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Les travaux du (iUamp de .Mars et la démolition de la galerie des machines : un palais pour los esposilions

agricoles. — Muséum d'iiisloire naturelle; M. L. Mangiu nommé titulaire de la chaire de ci-jiitiigaanie. —
Loi sur le commerce des produits cupriijues aniicryptogamiques rendue exécutoire en Algérie. — Délé-

gation de la Société des agriculteurs de France reçue par le groupe agricole de la Chambi-e des députés.
— Elèves diplômés de l'Jicole coloniale d'agriculture de Tunis. — Examens d'admission aux Ecoles prati-

ques d'agricultui'c de Goigny, Saint-Sever et Avignon. — Concours spéciau.v de Meaux; expériences d^
compression des pailles. — Concours spéciaux des races liovincs parllienaise et uormauric. — Coiu;ours.

du Comico ilc Lille. — Concours agricole de Firmiuy. — Dislillalion ih-s fruits; oldigations et ilroits des
bouilleurs de cru. — NécrohigLe ; M. Mâcherez.

Démolition de la galerie des machines

Un palais pour les expositions agricoles.

Le nouveau Conseil municii)al de Paris

s'est occupé la semaine dernière du projet de

transformation du Champ de Mars, qui com-
porte la création d'un square central, l'édifi-

cation de deux rangées d'immeubles en bor-

dure de l'avi'nue de La Hourdonnais et de

l'avenue de Suffren et la démolition de la

galerie des machines. _ La célèbre construc-

tion, unique au monde et qui rend tant de

services, a trouvé au Conseil municipal des

défenseurs énergiques ; le projet n'a pas

moins été adopté, toutefois à une faible ma-
jorité; mais le préfet de la Seine et le direc-

teur des travaux ont pris l'engagement de
reculer autant que possible la démolition de

la galerie: ce sera une des dernières opéra-

tions de la grande entreprise qui va être mise
immédiatement à exécution.

On sai! que, d'après la convention passée

entre l'Etal et la Ville de Paris, le produit de

laliénition des bandes de terrains du
Champ-de-Mars appartient à la Ville de Paris

jufqu'à conciu-reuce de 10 millions de francs;

au-delà de ce chiffre les deux premiers mil-

lions seront intégralement versés à l'Etat

pour l'aménagement des locaux destinés aux
expositions agricoles; le produit de la vente

des terrainsau-dessusde l:2millionsdefrancs,

sera attribué pour moitié à l'Etat et pour
moitié à la Ville de Paris.

Si, comme on le prévoit, l'aliénation des
terrains du Champ de Mars doit donner 18 ;\

iO millions, la part ([ui sera attribui'i' à l'Etat

sera d'au moins ."i millions. L'Etat ne pour-
rait-il pas. dès maintenant, faire emploi de la

somme qui lui reviendra un jour et com-
mencer sans plus larder l'édification d'un
palais pour les expositions agricoles ? Il sulli-

rait, pour cela, qu'il trouvdl un créancier

disposé à lui faire l'avance des fonds néces-

7 Juillet 1904 — N« 27.

! saires. Il nous semble que cette avance pour-
rail être prélevée .sans aucun inconvénient

sur les ressources disponibles du Crédit agri-

cole qui s'élèvent actuellement à plus de

50 millions. Les Chambres feraient sans doute

bon accueil à une proposition qui serait

déposée dans ce but par le ministre de l'agri-

culture.

L'année dernière, quand le minisire des
Finances a voulu incorporer au budget une
partie des fonds alloués au Gréditagricole,de

vives proteslalions se sont élevées de toutes

parts. Les agriculteurs ne protesteraient pas
conlre un projet qui ne détourne i)as ces

fonds de leur destination spéciale, puisqu'il

ne s'agit que d'un emprunt, et qui a pour but

de mettre à la disposition des éleveurs, un
local convenablement aménagé pour les ex-

positions agricoles.

La démolition de la galerie des machines
devant être reculée jusqu'aux dernières li-

mites, en édifiant dans \o plus bref d(ilai pos-
sible la construction qui doit la remplacer,

on pourra peut-être éviter ([iie le concours
agricole de Paris ne subisse une interruption

préjudiciable aux intérêts agricoles.

Chaire de cryptogamie, créée au Muséum d'histoire

naturelle.

Par décrets en date du 30 juin 1904, rendus
sur le rapport du ministre de l'Instruction

publique et des beaux-arts :

La chaire de « physiologie végétale » du Mu-
séum d'histoire naturelle est transformée en
chaire de botanique (classincalion et familles

naturelles des cryptogames).

M. .Mangin (Louis-.Ue.xandre), docteur ^s scien-

ces naturelles, professeur agrégé de sciences na-

turelles au lycée Louis-le-Grand, est nommé
professeur de celte chaire.

Par ses nombreux et importants travaux

de cryptogamie, M. Mangin i-lail désigné

pour occuper la chaire qui vient d'être créée

Tome II. — 1.
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au Muséum. Nous adressons à noire éminent
i
rêt particulier qui s'attache à ce que le relè-

vement de la culture des oléagineux encollaborateur nos plus cordiales félicitations.

La loi sur le commerce des produits cupriques

anticryptogamiques exécutoire en Algérie.

Par décret en date du 30 juin dernier, la

loi du i août 190.'J réglementant le commerce
des produits cupriques anticryptogamiques,

est rendue exécutoire en Algérie.

On sait que cette loi oblige le vendeur,

sous peine d'amende, à faire connaître à

l'acheteur la teneur en cuivre pur contenu

par 100 kilogr. dans le produit livré.

Délégation de la Société des agriculteurs de France
reçue par le groupe agricole de la Chambre
des députés.

Le groupe agricole de la Chambre des

députés a donné audience à une délégation

de la Société des agriculteurs de France qui

avait pour mission de présenter au groupe

les vœux de la Société concernant, d'une

part, la question des sucres, et, d'autre part,

la répression des fraudes et falsifications si

nombreuses qui se commettent au préjudice

des producteurs agricoles ainsi que des con-

sommateurs.
Relativement à la question sucrière, les

vœux de la Société sont en voie de réalisa-

tion ; ils concernent l'exonération des droits

en faveur des sucres employés soit en bras-

serie, soit pour l'alimentation du bétail : des

facilités fiscales et douanières nouvelles pour

la fabrication des sirops, confitures et autres

produits sucrés ; enfin l'introduction d'une

certaine quantité de sucre dans la ration du
soldat.

En ce qui concerne la question des fraudes

et falsifications, les délégués de la Société

ont réclamé :

Le vote aussi prompt que possible du projet

Je loi sur la répression des fraudes et falsifica-

tions de denrées agricoles, adopté depuis près

de six années par le Sénat et dont le rapport à

la Chambre attend depuis un an son tour de
discussion

;

L'adoption écalement rapide du projet de loi

destiné à compléter la loi de 1897 sur la répres-

sion de la falsification des beurres, et le com-
merce de la marf^arine

;

L'établissement de laits types pour chaque ré-

gion, chaque race et chaque saison, comme cela

se pratique déjà à Paris, Lyon et Bordeaux
;

Enfin, l'institution de recherches et l'exercice

de poursuites judiciaires en vue de faire cesser

l'adultération des farines de froment par les

mélanges de farines de riz ou autres, qui en di-

minuent sensiblement la valeur nutritive.

La délégation de la Société a profité de la

circonstance pour rappeler au groupe l'inté-

France soit encouragée par l'établissement,

sur les similaires étrangers, de taxes dont la

Comuiis^ion des douanes de la Chambre a

déjà voté le principe.

Ecole coloniale d'agriculture de Tunis.

Le diplôme de lin d'études a été accordé

aux élèves dont les noms suivent :

MM. Roupperl (Seine), Dépaillat (Loire), La-

croix (Meurthe-el- Moselle), Thibault (Cher),

Bourgeon (Saône-et-Loire), Duport (Seine i. Val-

lord (.Algérie), Iteynaud (Loire), Sebbagh (Tuni-

sie), Raymond (Alpes-.Maritimes), Bruneaux
(Seine), Clermont (Saône-et-Loire , .\ndrieux

(Loire), Lelièvre (Indre-et-Loire), Uuenardel
(Marne), Lépiney (Algérie), Landrin (Seine).

Le prochain concours d'admission aura

lieu les o et G septembre 1904. Pour tous

renseignements, s'adresser au directeur de

l'Ecole.

Ecoles pratiques d agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole prati-

que d'agriculture et de laiterie de Coigny,

par Prétot ^Manche), auront lieu, au siège de

l'Ecole, le .'! septembre prochain, à 9 heures

du matin.— Plusieurs bourses de l'Etat et du
département de la Manche seront accordées

aux candidats peu fortunés qui auront subi

avec succès les épreuves de l'examen d'en-

trée. — Les demandes d'inscription doivent

être adressées le plus tût possible, au direc-

teur de l'établissement.

Outre les élèves ordinaires, l'Ecole admet,

en qualité de stagiaires, les jeunes gens de

tout âge qui désirent s'initier à la pratique de

l'agriculture, de l'élevage, de l'achat et de la

vente des animaux domestiques.

Le programme des conditions d'admission

et des cours est envoyé à toute personne qui

en fait la demande à M. F. Noël, directeur de

l'Ecole.

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture et de viticulture de Saint-

Sever (Landes), auront lieu au siège de l'éta-

blissement le 6 août prochain.

Les demandes doivent être adressées, au

plus tôt, à M. le préfet des Landes, à M. le

sous-préfet de Saint-Sever ou au directeur de

l'Ecole, et être accompagnées des pièces ré-

glementaires.

— Un concours pour l'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture et d'irrigation d'Avi-

gnon, aura 1-eu le lo septembre à la préfec-

ture de Vaucluse. Celte Ecole reçoit des in-

ternes, des demi -pensionnaires et des

externes, qui doivent avoir quatorze ans ré-
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volus à la date du 13 septembre. La durée

des études est de trois ans.

Les demandes d'admission des candidats

qui sollicitent une bourse, doivent être adres-

sées avant le 15 août au directeur de l'Ecole.

Les demandes des candidats qui ne sollicitent

pas de bourse seront reçues jusqu'au 1°' sep-

tembre.

Concours spéciaux de Meaux.

On sait que les machines sont admises

dans tous les concours spéciaux et peuvent

y être essayées, mais sans donner lieu à au-

cun classement.

On verra fonctionner au concours de

Meaux qui a lieu du li au 17 juillet, la presse

à paille du système Klinger (Mayfarth et C'°)

dont le Journal d'Agriculture pratique a

donné la description dans le numéro du 25 fé-

vrier IDOi. Ces expériences pratiques ne

peuvent manquer d'intéresser les visiteurs

du concours, dans une région où le com-
merce des pailles pressées pour l'exportation

prend de jour en jour un plus grand dévelop-

pement, ainsi que M. Rommelin l'indiquait

récemment n" du ±i mars lOO'c.

Concours spéciaux des races bovines parthenaise

et normande.

Un concours spécial d'animaux reproduc-

teurs de la race bovine parthenaise et de ses

dérivi'es, aura lieu à .Nantes, du jeudi l.'J au

dimanciie 18 septembre prochain. Tous les

agrirulleurs résidant en France peuvent

prendre part à ce concours.

Les déclarations des exposants doivent

être adressées avant le 20 août à la préfec-

ture de la Loire-lnl'érieure.

— Le Concours spécial de la race bovine

normande se tiendra à Alencon, les 13, 16,

17 et 18 septembre l!)Oi.

Le programme du Concours, comportant

100 prix dune valeur totale de 18.000 fr..

sera envoyé, sur demande adressée dans les

préfectures de l'Orne, du Calvados, de l'Eure,

de la Manche et de la Seine-Inférieure.

Le registre d'inscription sera clos le 13 août

à si.\ heures du soir.

Concours du Comice de Lille.

Le Comice agricole de rarrondisscmcnt de
Lille, d'accord avec la municipalilé d'Hau-
bourdin, organise dans cette ville, pour le

dimanche 21 et le lundi 22 août prochain,

d'importants concours qui comprendront :

des concours d'animaux reproduileurs. de
produits du sol, de volailles et aulres ani-

maux de basse-cour; une exposition in-

ternationale de machines et instruments

agricoles, et un concours d'essais pratiques

sans classement, avec primes de déplace-

ment pour les constructeurs qui y prendront

part ; essais qui porteront sur tous les appa-

reils de déchaumage : déchaumeuses simples,

et polysocs simples et doubles, cultivateurs,

pulvériseurs, extirpateurs, etc.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. Numa Rousse, secrétaire général, 122, rue

de Paris, à Lille.

Concours agricole de Firminy.

La Société d'agriculture de la Loire, pré-

sidée par M. Jules Ginot, tiendra son con-

cours à Firminy les 3, -i et 3 septembre.

Tous les constructeurs français sont admis
à ce concours, quelle que soit leur résidence.

Les déclarations doivent être adressées

avant le 10 août, à M. ,1. Biron, secrétaire

général de la Société, rue Saint-.]ean, 27, h

Saint-Etienne.

Distillation des fruits.

L'abondance exceptionnelle des fruits per-

mettra de préparer cette année dans les

meilleures conditions des confitures et des

conserves. Il est aussi fort probable que beau-

coup de fruits (cerises, prunes, prunelles),

seront livrés à l'alambic.

Nous avons sous les yeux une circulaire

dans laquelle M. Deroy, fils aîné, construc-

teur d'appareils de distillation, 71 à 77, rue

du Théâtre à Paris, a résumé en termes très

clairs les obligations et les droits des bouil-

leurs de cru.

La loi du 31 mars 1903, si draconienne

qu'elle soit, laisse encore aux bouilleurs de

cru quelque liberté, et il est de leur intérêt

d'en profiter pour mettre en œuvre leur ré-

colte de fruits qui ne trouvera pas sur le

marché des débouchés rémunérateurs.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de

M. Mâcherez, sénateur et membre du Conseil

général de r.\isue, décédé à Soissons le

l'^juillet à l'âge de soixante-trois ans.

M. Mâcherez dirigeait dans l'Aisne, la

Marne, la Somme et l'Eure, d'importantes

sucreries auxquelles est annexé un domaine

agiicole de plus de 2,000 hectares. Il était

membre de la Ciiambre syndicale des fabri-

cants de sucre de France cl du Conseil supé-

rieur de l'agriculture. Suivant l'expression

fort juste du président du Sénat, sa mort fait

dans la grande industrie sucrière de la région

du Nord un vide dont le monde du travail ne

tardera à mesurer toute l'étendue.

.\. DE CÉRtS.
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LE JUTE
COMPOSITION DES ÏIGES ET DE LA FILASSE

La filasse coanue sous le nom de jule ou

c'ian^Te iFInde occupe, par son bon marché,

le premier rang parmi les fibres ti'xtiles. Elle

est fournie par une plante de la famille des

Tiliacées : les deux principales espèces cul-

tivées sont le Corchorus oWorins et le Corcho-

rus capmlaris. Le jute est originaire des

Indes, où se trouve encore aujourd'hui sou

principal centre de culture. Du gouverne-

ment du Bengale, il a été importé à Java où

il semble réussir assez bien. Aux Etals-Unis

(Floride, Texas, Louisiane, etc.), malgré les

bons résultats obtenus, sa culture a dû être

abandonnée, les produits récoltés ne pouvant

concurrencer ceux de l'Inde à raison du prix

de la main-d'œuvre beaucoup plus élevé

qu'au Bengale. Enfin, on commence à le cul-

tiver dans rindo-Chine, où d'intelligents in-

dustriels français l'ont introduit récemment.

D'après les relevés fournis par le gouverne-

ment des Indes anglaises, la culture du jute

s'étcndant sur 500,000 hectares donnerait, en

année moyenne, l,5'iO,000 tonnes de filasse.

700,0 !0 tonnes sont travaillées dans le pays,

le reste est exporté en EuTope et en Améri-

que. Les principaux ports d'importation sont

les ports anglais de Dundee, en Ecosse, de

Londres et de Liverpool.

L'emploi le plus important du jule est la

fabrication des tissus pour emballages, toiles

et sacs dont la plus grande partie est desti-

née à l'expédition de produits agricoles : cé-

réales, riz, farines, sucre, engrais. Il n'y a

guère que soixante ans que le jute est em-

ployé en Europe. A la \'m du xvnf siècle, le

D' Uoxburg avait signalé ses qualités textiles,

mais c'est seulement vers 1840 que le jute

a fait son apparition sur le marché anglais.

En F'rance, l'industrie du jule ne s'est déve-

loppée que depuis 1837, sous l'impulsion de

grands] manufacturiers de la Somme

,

MM. Saint frères, dont les nombreuses usi-

nes groupées autour de Flixecourt et Beau-

val, possèdent -'i0,000 broches et 2,000 mé-

tiers à tisser et prodtiisent les tissus les plus

variés: tapis, étoffes d'ameublement, etc.

Le jute exige un climat cliaud,avec chutes

de pluie de 50 à 73 millimètres répartis sur

les quatre à six premiers jours pendant la

période des semis et de 130 à 300 millimè-

tres par mois, pendant la végétation. Le jute

ne supporte pas de fortes pluies pendant la

première période de son développement.

Tous les sols paraissent convenir à sa cul-

ture, même les sols marécageux pour l'espèce

capsiiliiris, qui croît dans des terres couvertes
d'eau. Le C. olilorius, par contre, est tou-

jours cultivé dans un sol peu ou pas inondé (i).

L'époque la plus favorable pour la récolte

est celle de la maturité des graines. Si on
coupe la plante trop tôt, les fibres sont moins
fortes; si on récolle trop tard, les fibres

sont grossières. En pratique, il faul caiiû-

mencer la coupe quand les premiers fruits

arrivent à maturité. On peut couper ou ar-

racher la planle, mais la coupe donne de

meilleurs résultats, la partie inférieure des

liges restant dans le sol auquel elle restitue

une partie des matières que la plante y a piui-

sées.

Après la coupe, on laisse les liges se faner

sur le terrain pour faire tou^ier les feuilles ;

on met alors les liges en tas, puis on opère le

rouissage qui s'obtient le mieux dans de l'eau

stagnante. La fibre rouie est ensuite lavée

dans l'eau courante. Le rouissage est

terminé en douze ou quatorze jours dans les

Indes anglaises, pendant la saison chaude
(juillet à septembre). Après le rouissage, les

fibres sont soumises à un lavage prolongé
;

plus celui-ci est soigné, plus l'eau de lavage

est propre, plus la hbre obtenue est belle. On
opère ensuite le séchage des libres au soleil.

En moyenne, le jule atteint 'A à 'i mètres de

hauteur et la longueur de ses fibres varie de
1™. 30 à 2'". 30. On signale parfois des fibres

mesurant i mètres de long et davantage.

La fibre est blanche, grise ou jaunâtre ; elle

se colore avec l'àge et peut devenir brune : la

libre blanche est la plus estimée.

Jusqu'à ce jour, il n'a pas, que je sache, été

publié d'analyses du sol où prospèi^e le jute,

ni de la planle elle-même et de la filasse

qu'elle fournit. L'importance que celle plan'té

prend de jour en jour davantage dans le

commerce et l'industrie, les lenlativos plus

ou moins heureuses qu'on a faites dans nos

possessions do l'Indo-Chine, rao font penser

que les résultats des analyses exécutées au

laboratoire de la Station agronomique de

l'Est pourraient présenter quelque intérêt pour

(I) La Revue des cullures coloniales. n" 2 du 20 juin

1904, contient un intéressant résumé d'un trovai! dv.

M. W. R. Tromp de Haa,s, pablié l'ar un journal

agricole de Batavia, le Teysmani i, auquel je ren-

verrai ceux de mes lecteurs qui désireraient plus de

détails sur la culture du jule. Je leur signale, en

môme temps, rartiole " Jute » de l'e-xcellenl IHclion-

naire du Commerce el de la Bauf/iie, public sous In

direction de MM. Yves Guyol et UalValoviteli. — Li-

brairie GuiUaumin.
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les persoiines qui s'occupent de cultures

coloniales. .le dois les matériaux de ces ana-

lyses aux ])iunniers de l'industrie du jute en

France, MM. Saint frères.

Voici la composition physico-chimique et

chimique du soi de la région du Bengale où

la cullure du jute donne les meilleurs résul-

tats :

Analyse physico-c/iimiy ue

.

Pour rei\l

de lerre

scchée à l'air.

Sable (siliceux .

.

Argile

Calciiic

Humu.s .,

I:au et matières solubles ila«s l'oau

aciiUilée

T..til
~

86.00

8 !I0

II 40

I) . 'M)

4.40

1 IIU . 00

Cette terre est donc une terre siliceuse,

contenant peu d"argile et presque complète-
ment dépourvue de calcaire. Sa conslittation

lui assigne des propriétés physiques très

£avoraibles à la culture. Elle n'est pas moins
bien partagée au point de vue de sa composi-
tiou cliiiiiii|ue :

100 parties de lerre aéchee ù l'ait- renferment :

Ajiote 0.067

.^cide iitiosplioriquc 0.14-1

Pillasse 0.185
Cliaux 330

îllagnépie 0.147

Si l'on excepte l'azote dont la proportion
centésimale est assez faible, on voit que la

terre du Bengale est riche en adde pliospho-

rique et très riche en potasse. Comm:e elle

contient près d'un demi pour cent de ciiaux

et de magnésie à l'étal do carbonates, éUnt
donnés le climat et la température du lieu, on

peut penser que la nitrification des naalières

azotées, celle notamment des résidus aériens
feuillesi et souterrains (racines et souches
que la récolte laisse dans le sol), doit être

assez active pour fournir à la plante l'azote

dont elle a besoin.

Dans le tableau ci-dossous, je réunis l'ana-

lyse du jute et de la filasse du Bengale à celle

do la niasse d'Indo-Chine.

DÏ.NGALE iNÉMI-IHINK

190 parties renferment
Kau
.Matière organique..
Matière minérale. .

.

Totaux

.li.lo

tiges.

1-2.70

S i . 02

:..->ti

Jute 'Xi

lilasse Tilasïîe.

lo.ro 8.50,

SS.Sn 90.19

0.70 1.31

100.00 lOÛ.OO IDO.IO

Azote

Acide pliosphorique

Potasse

(;liaux

Magnésie

U.'MG

0.247

1 . 200

0.402

0.00.5

0.18li O.^iï

Û.OOG 1.014

0.016 0.018

0.2S8 0.340

O.Ol.T 0.033

I i l'Iantos sécliées à l'air.

La culture du jute est don.c assez exigeante
et bien que la lilasse exportée n'enlève que des
quantités très faibles d'élémeats minéraux,
dans l'impossibilité où l'on est de restituer

les résidus de la plante après le rouissage, il

semble qu'il y aurait lieu, pour les cultures

qu'on lenlerait dans nos colonies, de faire au
sol on apport de substances nutritives, sous
form€ d'engrais phosphatés et potassiques.

Mais les éléments me manquent pour indi-

quer, même approximativement, la nature et

la quantité de ces apports, variables néces-

sairemient avec la composition des sols.

L. GRA>fDEAl'.

UN NOUVEAU LÉGUME D'HIVER : L'OVIDIUS

Le légume dont nous allons parler m'est

très probablement pas ce qu'on peut appeler

rigoureusement une plante « nouvelle ; les

botanistes retrouveront sans doute en lui

une vieille connaissance. Ce qui est nouveau,
c'est d'une part la découverte de ([ualités cu-

linaires grâce auxquelles il semble appelé à

jouor un lole utile dans l'alimontalion, et,

d'autre part, le procédé de cullure et particu-

lièrement de semis de ce légume.
L'Ouidius — tel est le nom sous lequel ce

légumi' est mis au commerce celle année —
est évidi'UirntMil un Crambé, très probable-
ment le Craiiib'; Talaria, Jacq. [C. lalnrica,

Willd.) ; c'est l'opinion qu'a formulée M. D.

Bois sur le vu d'échantillons incomplets, et

qui semble d'ailleurs conlirmée par la lec-

ture de la notice qu'il a consacrée à cette

espèce dans son Polaijer d'un curieux, où
l'on trouve tant de documents rares et pleins

d'intérêt.

Dans cet ouvrage, MM. Paillicux et Bois

reproduisent une curieuse notice d'un noble

Hongrois citée par Jacquin en 177!), dans ses

Mùcellanea ausltiaca, et relative au Crambe
Talaria.

Il résulte de cette notice que Jaci|uin avait

à plusieurs reprises essayé do se procurer

celle plante dont il avail entendu parler;

d'après les renseignemenls qui lui avaient

été fournis, la plante poussait en Hongrie,
dans les champs, parmi les moissons, oi'i ses

racines déchirées et coupées par la charrue,

repoussaient malgré ces blessures ; les en
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a racine à cause de son

goût sucré. Les auteurs du Potager d'un cu-

rieux nous apprennent aussi que Clusius,

ayant fait antérieurement une enquête ana-

logue auprès du professeur Pallas,de Saint-

Pétersbourg, avait reçu de lui ce renseigne-

ment que les Cosaques du Don mangeaient
avidement ce Crambé cru ou cuit.

MM. Paillieux et Bois ne

manquèrent pas, comme
on le pense bien, de cher-

cher à étudier sur le vif

ce légume si ancien et ce-

pendant resté si inconnu.

Après en avoir demandé
en vain des graines à Peslh

et à Vienne, ils en reçu-

rent de Saint-Péterbourg,

grâce à l'entremise de

MM. Vilmorin qui les ob-
tinrent de M. Regel. Tou-
tefois, le savant directeur

du .lardin botanique de

Saint-Pétersbourg ne put

leur fournir aucun rensei-

gnement sur la culture et

les usages de la plante.

Les essais auxcjuels ils se

livrèrent sont relatés en

ces termes :

Les graines que nous
avonsreruesnousont donné
cinq pieds au printemps de
1881 ; ils n'ont pas fleuri.

En 1882, la plante a pris

un certain développement,
mais n'a pas encore fleuri.

Enfin, en 1883, elle a fleuri

et nous a donné une quan-
tité extraordinaire de grai-

nes, lesquelles, semées im-

médiatement, c'est-à-dire

vers juillet-août, n'ont pas

levé. On voit que nous som-
mes bien peu avancés dans
la culture expérimentale

du Crambe Tataria.

fii,'. 1.—Tige aOviduis
ooupëc pour la consommntion

Grandeur naturelle.

Si, comme on a lieu de '

le croire, le légume nouveau dont nous par-

lons aujourd'hui n'est autre chose que celui

dont parle .lacquin, c'est à un cuisinier qu'il

était réservé d'introduire dans les cultures

ce nouveau légume et d'en faire connaître les

utilisations.

Un « chef » distingué, M. Ovide Bichot, ex-

président de l'Académie de cuisine de Paris,

qui avait occupé des postes très importants à

l'étranger et qui avait su découvrir I(>s mé-
rites de ce Cambré, résolut d'en faire profiler

ses compatriotes et réussit à se procurer des
graines qu'il rapporta. Il cultiva la plante

avec succès pendant plusieurs années et c'est

grâce à lui qu'elle peut aujourd'hui être mise
au commerce par la maison Thiébaut-Le-
gendre, 8, avenue Victoria, à Paris, qui lui a

donné le nom d'Ovidius.

L>aiis une notice qu'il a consacrée aux

usages culinaires de ce

légume, M. Bichot décrit

en détail ses mérites et

les diverses façons de le

préparer.

Relativement à la cul-

ture de l'Ovidius, voici

le résumé des indications

fournies par M. Bichot.

Le semis doit être fait

en pleine terre, de pré-

férence pendant les ge-

lées, de décembre en mars-
avril, en bonne terre bien

ameublie, dans tles rayons

de ."> à (i centimètres de

profondeur. La graine

doit être semée très clair

et il est très important de

ne pas Ventcrrer ; recou-

verte de terre, elle ne germe

pas. C'est sans doute à

l'ignorance de celle parti-

cularité que sont dus les

insuccès constatés dans la

culture de cette plante.

La condition de ne pas

recouvrir les graines rend

indispensable la protec-

tion du semis contre les

oiseaux, qui en sont très

friands.

La germination com-
mence au bout de deu.x

mois, mais elle est irrégu-

lière et ne se produit par-

fois que l'année suivante.

On repique les semis

quand ils développent

leur cinquième feuille et on les plante par

rangs espacés de 0"'.2o à 0"'.30, à intervalles

de 0™.2O sur le rang.

.\ l'apiM-oclie de l'hiver, on débarrasse les

Jeunes Ovidius de leurs feuilles et on les

couvre d'environ O^.âO de sable fin, de ter-

reau ou de terre légère, de manière à obtenir

en mars et avril des pousses étiolées et blan-

chies, comme on peut le voir sur nos deux
ligures exécutées d'après nature. Pour la

consommaliim, on coupe les pousses à 2 ou
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3 centimètres au-dessous du colUn, avant

qu'elles n'aient traversé la couche de sable,

de terreau ou de terre dont elles ont été re-

couvertes.

Si l'on désire récolter plus tôt, on place

sur la plantation, que l'on aura divisée en

plusieurs parties, de manière à prolonger la

récolte, une épaisseur de IJO à 40 centimètres

de bon fumier de cheval formant une sorte

de réchaud, sous l'influence duquel la végé-

tation se développe plus rapidement. On

DII1VE[{ : l/OVIUlUS 11

peut aussi forcer les plantes en serre et en

bâche chaufTée. comme la Chicorée Witloof.

Les racines ayant été décapitées forment

de nouvelles pousses qui seront supprimées,

sauf une à réserver pour la production de

l'année suivante.

Ouand on plante les Ovidius très espacés,

ils prennent un développement considérable

et produisent en proportion.

Un des grands mérites de ce légume est

d'arriver avant l'Asperge, à une saison où les

Fig. -2. riU';li'' do^nliii-^ [l'iilani plusieurs injuss-'s Kl-JuIIo de inoilK-.)

légumes frais font presque défaut: en le for-

çant à la manière du Crambé maritime et de

la Witloof, on peut en consommer depuis

novembre jusqu'au printemps.

Ses pousses n'ont pas l'amertume de l'En-

dive I Willoof) ni l'àcrcté du t'.hou marin, dit

M. Hichiit, et constituent un excellent lé-

gume, digne des tables les plus délicates. On
les épluche, on les fait cuire pendant cinq

minutes dans l'eau bouillante salée et on les

fait sauter ou frire, ou bien on les mange en

salade ou avec une sauce.

Telles sont les indications culinaires el cul-

turalcs fournies sur ce légume nouveau par
un praticien qui, aux deux points de vue, pa-

raît très qualifié. Le public sera bientôt à

même de juger directement des mérites de

rOvidius.

Quant ù son identité Ijolanique, dont nous

n'avons pas à nous occuper pour le moment,
elle sera sans aucun doute élucidée à bref

•lélai.

G. -T. Ghign.\n.
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LE 19^ CONCOURS ANNUEL
DE LA SOCIÉTÉ LE CHEVAL DE TRAIT BELGE ..

Notre grand concorars annuel de chevaux re-

producteurs de gros trait vient de se tenir à

Bruxelles les 10, H et 12 juin derniers.

Fixé tout d'abord aux 3, 4 et !; juin, il fut

ajourné par suite des élections provinciales.

Cet événement qui attire à Bruxelles, particu-

lièrement le dimanche, jour des championnats

et clôture des concours, des milliers et des mil-

liers d intéressés, a obtenu cette année plus de

succès encore qu'à l'ordinaire.

Le nombre d'inscriptions, qui était de 672 en

1903, a atteint cette année 744. Encore le Comité

organisateur a-t-il dû refuser 100 inscriptions

envoyées trop tardivement; ce qui porte à 844

le nombre de chevaux dignes de figurer au

concours national. Jaaaais le chiffre n'en fut

aussi élevé. Cet efl'ectif imposant de l'élite de nos

chevaux de gros trait représente le 1/300 envi-

ron de notre population chevaline agricole. Son

accroissement annuel montre l'élevage belge du

cheval de gros trait en progrès constant et la So-

ciété nationale < Le cheval de gros trait • devra

bientôt envi^afe^ très sérieusement la questioa

des locaiix destinés à loger cette foule de che-

vaux, car m.algré les annexes qu'on édifie an

parc du Cinquantenaire, le vast hall et les spa-

cieuses écuries finiront par èlre insuffisants.

Les 744 chevaux i3'.i4 étalons et poulains et

350 juments et pouliches), étaient répartis

entre la race belge proprement dite et sa

petite variété dite « race ardennaise », qui

comptaient respectivement 637 et 107 représen-

tants. Pour la race belge proprement dite,

son centre d'élevage est surtoat constitué par

les provinces du Brabant et du Hainaut qui

avaient envoyé 26.') et 142 chevaux, tandis que la

Flandre occidentale en fournissait 19, la Flandre

orientale 31, les provinces de Liège 64, de Na-

mur 37, le Luxembourg 28, le Limbourg 16 et la

province d'Anvers 9.

Comme chaque année, le jury coraprenait des

membres étrangers : allemands, fram'çais et bal-

landais.

Les concours eurent lieu dans l'ordre habi-

tuel : le vendredi, journée des étalons; le sa-

medi, journée des juments; enfin le dimanche,

championnats, concours des raceurs et des lots

-de quatre jutuent^.

Les concours d'clalons furent particulièrement

remarquables, et entre tous celui des étalons de

quatre ans et plus, de taille supérieure à l'".63,

mit aux prises des concurrents si sérieux que le

jury se vit obligé de doubler le nombre des

primes affectées à ce concours.

Parmi les chevaux de quatre ans de petite

taille figurèrent également de nombreux sujets

de valeur, de même que parmi les chevaux de
ti'ois ans.

Les poulains entiers de 2 ans se présentaient

au nombre de 100. Le jusementde ce concouTs^

des plus difficile car il doit envisager non seu-

lement le présent mais l'avenir des animaux, fut

très laborieux et lit valoir plusieurs sujets aux-
quels paraissent réservés de brillants succès.

Parmi eux figurent en tète les fils de deux cham-
pions : Brin d'or [champion en 1900 et 3' à Vin-

cennes) et Marquis de RosstignirS (champion en

1903). Ces faits et plusieurs autres du même
genre signalés dans ce compte rendu, mettent

en lumière la puissance héréJitaiie du cheval

belge et justifient pleinement l'importance que
nos éleveurs attachent depuis longtemps au

pedigree des produits :

Voici les lauréats des divers concours d'éta-

lons :

RACE BELGE.

1"' calégarie. — Etalons de 4 ans et plus de l"',li;!

et nu-dessus. — !<•'' prix, Mar(jiiix de Rvyen, aJczan,

4 .ans, 1"'.IJ7. à M. V.amleniiendc de Vive Sajnt-Bavon.
2" caiéfforie. — Etalons ée 4 ans et plus ayant une

taille supérieure à l^MiS et infêrieiare à l™,6:!. —
1'^ prix. — B"aa Lyseron. bai, 4 ans, 1".62, à M™"
veuve De Donder de Merchtem.

3" cuUgorie. — Etalons d« 4 ans et plus ayant une

taille de l^joS et au-dessous. — 1''' prix. Romain, biii,

;; ans, l^.rJT, à M. Maitihieu. de H.astogne.

4' catégorie. — Etaltms de i ans, de 1"',59 et au-

dessms. — l'"' prix, Ijaisarvi, bai foncé, l",6îj.à M. V.m
Waiiglie il'Oîpiiiiter.

.)" catégorie. — Etalons de 3 nus de taille inférieure

.àl",59- — 1" prix, Espmr de VUeringen, bai, l"i,.'i8,

,4 M. Roberti (Jos«ph\ iFOmdonm'omt.
6" catéifori-e. — Po.'utains entiers de 2 ans.— I'-'' prix.

Président d'Oiii. .ilezam, à M. Deleener de Leinberg;
C/<.a»p'/omîs, bai, m M. D'HamiveT. à Vdllezeele.

IIAŒ AKDIEMS.IISE.

14'-' calégurie. — Etailoims de 4 ans nés et élevés

dans la régiom ardenaaise. — I'"' prix Paulin deSalte,

ba:i ceris«, 5 ans, à M. Mathieu, do Bastugne.

Ui'' catri/orie. — Ef.-duns de 3 ans nés et élevés

d;nis Ui région ardennaise. — 1''' prix, Mon liêce, bai,

V",.'il), à M. lîemacio de Pontvuine.

Ul'' catégorie. — Poulains entiers de 2 ans. —
1''' jirix, Gèron, alezan, à M. Mathieu, de Bastogne.

L^j'iurnée des juments vit défiler 319 jumenis
de race belge, et 30 de race ajrdennaise.

Ici encore les palmes furent très disputées, la

qualité des chevau-v étant excellente : aussi le

nombre de prix dut être augmenté en plusii'urs

concours.

Les produits de Brin d'Or se distinguèrent en

enlevant !i prix sur 13 dans la catégorie des

grandes juments de 4 ans.

Dans la catégorie des petites juments de 4 ans,

Princesse de VUeringen qni obtint la 4"' m^ention
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honorable à Vincennes, enlève la 4" prime.

Parmi les juments suitées balade, qui obtint la

3'' prime à Vincennes, arrive 2"; et Princesse de

Donstiennes, W- à Vincennes, se classe 5°.

Dans la catégorie des juments de 3 ans de

l^.o!) et plus, Brin d'Or a affirmé à nouveau ses

qualités de géniteur, ses produits ayant remporté

les deux premières primes.

Enfin les 95 pouliches de 2 ans liront voir de

nombreux beaux sujets d'un bel avenir.

Voici les résultats des concours de juments et

poulinières :

IIACE BELOE

7" calé;iorie. — Juments de t ans et plus ayant

une taille de 1"'.61 et au-dessus. — 1°'' pi'i.v, Belle

Fleur, bai, fi ans, 1".66 à M. Vermoesen, à. Lennick-

Saint-Martin.

S" catégorie. — Juments de i ans et plus ayant
ime taille inférieure à li-fil et supérieure à 1".57. —
t'''" prix, Moulonnne de Lavoir, b.ai, fi ans, t.™. 60, h

M. Van licveren, de Lavoir.
9'= calé'jorie. — Juuienls de 4 ans et plus ayant

ime taille de I™.37 et au-dessous. — i"' prix, Princesse

de Vlieringen, alezan, 9 ans, l^.So, à M. Dûment, à

La liruyére-Chassart.
10'' ctite'pnrie. — Juments suitées de i ans et plus

inscrites au Stud-Book, — i""' prix. Cocarde de Bu-

zel, rou.an. fi ans, l'".64. à .VI. Duvivier de liuzel.

11'= cate'f/iirie. — Juments de 3 ans de t"'.ôu et au-

dessus. — 1'"' prix, Ilelena du Fosleau, bai, 1"'.64, à

M. Hazard de Leers et Fosleau.

il' catéyorie. — Juments de 3 ans de moins de
l'n.ôS. — i" prix, Laboureuse de Hou, alezan clair,

i'^M, à M. Bedoret (Orner;, de Houlain le Val.

13" catégorie. — Pouliches de 2 ans. — l'='" prix,

Cleo, bai, l™.fiO, à M, Crousse de Fonteny,

R.\CE AHDENNAISE.

17'' catégurie. — Juments de 4 ans et plus, —
l"' pri.x, Fanchelle de Freux, alezan clair, 4 ans, à

M. le baron rKiffiuct, à Freux,
18'' catégorie. — Juments de 3 ans. — i" prL\,

Puissance, alezan, l^-Sfi, à M"" Vincent, de Bois

Saint-Jean Manliay.
19« catégorie. — Pouliches de 2 ans. — l'"" prix,

Hirondelle de Freux, alezan, à M. le baron Goffinet,

Le dimanche 12 juin, eurent lieu le% concours

de raceur.s, les championnats et les concours de qua-

drijes de juments.

Le concours des raceursesl réservé aux étalons

ayant produit les meilleurs chevaux, et pour y
participer l'étalon doit figurer avec au moins
cinq de ses descendants.

Cinq étalons se présentèrent.

liioe d'or, champion universel en 1000 à Vin-

cennes ; Nickel, ï'oiiiv, Martin de Namur et Bour-
gogne.

héve d'or, à M. (iuyaux de La Louvière,
comptait parmi ses descendants. Marquis de Ros-

seignies, champion en 1003, et d'autre chevaux
d'une qualité et d'une uniformité remarquables.
Aussi la première prime lui fut-elle attribuée.

Nickel, appartenant à un consortium de pro-
priétaires, entouré de nombreux produits, fut

classé second, 3"! Martin, 4°, Bourgogne, ">' Tunis.

13

Ce concours de raceurs a certes une impor-
tance capitale, et doit être considéré comme
l'un des plus intéressants, sinon le plus intéres-

sant, au point de vue de l'avenir de l'élevage.

Aussi obtint-il un vif succès.

Le championnat des étalons, réservé aux cham-
pions [des années précédentes et aux premiers
prix des étalons de 4 ans et plus', mit aux prises

chevaux :

Marquis de Rosseignies, ch.ampion en 1903.

Paulin de Salle, i" jirix en 1904.

Beau Lyseron, I'"' prix en 1904.

Romain, 1'''' prix en 1904.

Marquis de llui/en, l''"' prix en 1904.

Bourgogne, champion en 1902.

Tonis, l" prix en 1902.

Uax de Ter, li:'- prix en 1903.

Martin de Namtir, l" fj^'tx ea 1901.

Un premier examen circonscrivit la lutte entre

Marquis de Rosseignies, ^farqttis de Ruycn et Bour-

gogne, qui trottèrent plusieurs fois superbement
d'un bOTil à l'autre de l'immense piste, soulevant

tous trois les applaudissements enthousiastes de
l'assistance. Finalement, Marquis de Ruyen fut

proclamé vainqueur. 11 avait obtenu en 1003 la
4'' prime de la 'i" catégorie, et en 1002, la 0" men-
tion honorable parmi les poulains de 2 ans.

C'est là incontestablement un grand succès

pour l'élevage de la Flandre occidentale qui, JHS-
qu'ici, ne s'était pas distingué outre mesure aux
concours nationaux.

11 y a lieu de noter que Bourgogne et Marquis

de Ruyen descendent d'un même étalon, Forlon /.

Le championnat des juments fut disputé par :

Cérès de Hautain, 1'''' jirix en 1901, 1902.

Cocarde de Buzet, {" prix en 1902, 1903 et 1904.

Alice, champion en 1901, 1902,, 1903.

Princesse de Vlieringen, 1'*' prix en 1904.

Ballade. " '

Mouche de Boulant. I"" prix en 1903.

Belle Flenr, !«" prix en lîiOi.

Moutùnne de Lavoir, l"' prix en 1904..

Après quelques essais au trot, restèrent en
présence : Alice, Princesse de Vlicringen et Belle-

Fleur, toutes trois excellentes trotteuses, bien

iju'à ce point de vue Alice parut encore supé-

rieure.

Un examen nouveau détermina le jury à

attribuer les hautes palmes à belle-Fleur, ce

qui enleva à Aliee le championnat des juments
qu'elle monopolisait depui-slOOl.

Douze quadriges de juments prirent part au
concours de lots, et comme chaque année ce fut

un magnifique spectacle de voir ces bandes
d'excellents trotteurs parcourir vivement la

piste. Un des lots f^rmé de qtiatre juments sui-

vies de leurs poulains obtint le plus vif succès.

Le quadrige de M. Hazard de Leers et Fosteau

formé exclusivement, pensons-nous, de filles de

Brin d'Or, obtint le l"-^ prix; 2', le lot de M. Du-
mont; S'-, celui de M'"'' Détienne, de Corroy-le-

Grand.

Ces divers concours se terminèrent le di-

manche vers une heure; à deux heures eut lieu
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la remise des récompenses par S. M. Léopold II

qui assista au d(5filé, se lit présenter les proprié-

taires des animaux primés, et s'entretint fami-

lièrement avec chacun d'eux.

La sortie de l'automobile royale fut saluée par

d'enthousiastes applaudissements, et par une

vibrante Brabançonne exécutée par la musique

royale qui avait prêté son concours à la céré-

monie.

L'impression générale que laisse le concours

est celle du progrès que continue de réaliser

notre élevage chevalin de gros trait, grâce aux

efforts simultanés du Gouvernement, des pro-

vinces, de la Société du cheval de trait, à la per-

sévérance et aux connaissances hippiques de nos

éleveurs qui ne négligent aucun facteur pour

arriver au but.

Le Gouvernement vient d'étendre à tout le

pays une réglementation uniforme pour les

encouragements accordés à l'élevage du cheval

de trait; il a augmenté son subside annuel à la

Société nationale » Le cheval de trait •>, et il

organise à ses frais la participation de notre

cheval belge à l'exposition internationale de

Saint-Louis.

Vendredi dernier 17 juin, un lot de 29 che-

vaux belges s'est embarqué à Anvers pour Saint-

Louis. Le choix de ces animaux avait été fait

dans tout le pays en tenant compte des goûts

américains. On y remarquait entre autres,

parmi les partants. Pirate, champion belge en

180y et second à Vincennes.

La plupart de ces chevaux sont destinés à être

vendus en Amérique. Tout en étant des chevaux
d'élite, ils ne constituent pas précisément les

meilleurs produits de l'élevage belge actuel,dont

les propriétaires ne voudraient pas se défaire.

Nul doute cependant qu'ils ne maintiennent haut

et ferme à Saint-Louis la réputation mondiale

du cheval de trait belge.

En terminant, un détail suggestif : Le cham-
pion de 1904: Marquis de Rwjen, appartient à un
petit fermier de la Flandre. Il lui a été offert

aussitôt après le concours 28,000 fr. pour son

cheval, avec la servitude de la saillie gratuite

pour cinq juments. Malgré l'élévation de la

somme, l'offre a été refusée.

Le champion des juments : Belle Fleur, fut éga-

lement demandée en vente, mais sans mise à

prix, le propriétaire ayant manifesté immédiate-

ment la volonté irréductible de ne pas se des-

saisir de sa jument.
Cela dit assez combien l'éleveur belge tient à

ses animaux de qualité, et quels sacrifices lisait

faire pour réussir dans son élevage.

J. Van' dkr Vaeren.

LES RESSOURCES FOURRAGÈRES DES PAYS PAUVRES

BRUYÈRE, GENÊT, AJONC

Chercher, dans un pays, à augmenter les res-

sources fourragères, c'est travailler à sa prospé-

rité agricole. Dans les contrées riches, les four-

rages sont très variés ; ils ont une valeur nutri-

tive élevée : le bétail, trouvant aussi bien dans le

râtelier qu'à la prairie une nourriture à la fois

saine et abondante, se développe normalement
et procure à l'exploitant des bénéfices certains.

Dans les pays pauvres, au contraire, l'entretien

des bestiaux est beaucoup plus difficile, les res-

sources fourragères manquent ou sont insuffi-

santes ; c'est pour cette raison que nous étudions

ici trois fourrages qui peuvent rendre aux

pays dont nous venons de parler les plus signa-

lés services; la bruyère, le genêt et l'ajonc.

La bruyère est le chiendent des pays de

landes. Les vaches et les moutons la mangent

très volontiers quand elle est jeune. A maintes

reprises, on l'a donnée sèche au bétail qui, à dé-

faut d'autre fourrage, s'en est contenté.

En Ecosse, en Sologne et dans quelques ré-

gions de l'Ouest et du Centre, l'emploi de la

bruyère n'est pas rare. Les expériences les plus

complètes qui, jusqu'alors, ont été tentées sur

l'utilisation de la bruyère dans l'alimentation du

bétail, sont celles de M. Tytler, à Balmain

(Ecosse). Pendant cinq ans, des chevaux ont été

nourris, comme l'indique M. Garola, depuis

novembre jusqu'en mars, avec de la bruyère e

de la paille ; en février et jusqu'au 15 mars, un
faible supplément d'avoine venait compléter la

nourriture.

La ration, depuis novembre jusque février,

était la suivante :

Bnivère 14 kilogr.

P.iiile 7 —

Du 1" février au 15 mars, cotte ration était

ainsi complétée :

Bruyère kilogr.

Paille 7 —
.\voine 1 kil. 75

Avec une semblable alimentation, M. Tytler

pouvait, avec quatre chevaux attelés à une bonne

charrue, labourer 30 ares de terrain par jour,

pendant ^quatre heures, a une profondeur de

15 centimètres.

La valeur alimentaire du foin de bruyère est

la suivante :

Eau 54. G 0/0

Matières azotées 37 . «

— grasses 3.0 »

Glvcosid.-s 1S.3 ..

Cellulose 19.7 "

Cendres 3.7 >
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D'autres expériences d'alimentation avec la

bruyère eurent lieu en Sologne, après la fameuse

sécheresse de 189:i. Elles furent faites par

M. Adrien lirunet, à son domaine du Lyat.

Vingt-quatre vaches, d'une maigreur extrême,

furent achetées dans la dernière quinzaine de

novembre 1893 ; deux moururent nu bout de

huit jours. Du 1"' décembre au l'^'" avril, chaque

animal reçut, par jour: I botte 12 de bruyère,

1 kil. 200 de son, 1 décilitre de sel.

Les bruyères (on avait eu soin de choisir les

moins ligneuses) étaient hachées finement avec

le hache-paille ordinaire, puis on les humectait

et on les chauffait à l'air libre dans une grande

chaudière avec le sel et le son. Il faut ajouter

que, pendant les beaux jours de l'hiver, les

vaches allaient paître dans le bois. Elles se con-

servèrent ainsi en bon état jusqu'au mois

d'avril.

Les frais d'alimentation, depuis le 1='' dé-

cembre jusqu'au 1" avril, s'élevèrent à 60 fr. par

animal.

Ces essais suffisent à démontrer que, dans

certaines circonstances, la bruyère peut rendre

de très grands services.

Le genêt est employé dans les diverses parties

des Cévennes, les Causses, la Corrèze, la Lozère

et l'Aveyron. Nous voulons parler du genêt à

balai. Les bestiaux mangent avec avidité les

feuilles, les fruits et les jeunes pousses. Les

porcs sont très friands des fleurs; en Auvergne,

on ramasse ces dernières pour les distribuer

aux animaux à la ferme.

En Bretagne, voici comment on cultive le ge-

nêt : on le sème dans une avoine, car il craint la

sécheresse pendant le jeune âge ; la première

année, on récolte l'avoine ; les deux années qui

suivent, on fauche le genêt jusque trois fois; les

deux premières coupes sont toujours abon-
dantes. A la lin de la troisième année, on dé-

friche et l'on sème une céréale. Dans la môme
terre, le genêt se cultive à nouveau tous les cinq

ou six ans; il donne surtout de bons produits

dans les terrains frais, granitiques ou schisteux.

En Belgique et en Italie, le genêt est cultivé

dans la plupart des terres médiocres. On l'as-

socie soit à l'avoine, soit au trèfle.

Dans une genèlière de deux ans, on peut faci-

lement obtenir 10 à 15,000 kilogr. de fourrage à

l'hectare. Voici quelle est la valeur alimentaire

de celte plante, d'après Th. von Cohren et

L. Grandeau :

Eau
Matières azotées
— grasses

Glycosides

Cellulose nu ligneux.

Cendies

51..

5

4.5

2.0

9.0

2!).0

i.O

0,0

équi-On estime que 100 kilogr. de genêt vert

valent à "iO kilogr. de foin sec.

l'our utiliser le genêt, on commence par le

couper en fragments de 10 à i:i centimètres,

puis on le passe au broyeur d'ajonc ; on l'écrase

on le pile. Les vaches laitières, les bœufs et les

chevaux s'en nourrissent parfaitement. Voici, à

titre d'iudication, une excellente ration pour

vaches laitières :

Genêt.

Paille.

Son. .

.

2"j kilogr.

1 —

Quant à l'ajonc, c'est une plante fourragère

plus précieuse encore que la bruyère et le genêt.

On l'a surnommé avec raison la « luzerne des

pays pauvres » ou encore « la plante d'or des

terrains primitifs ».

L'ajonc se rencontre un peu partout, en Nor-

mandie comme en Bretagne, en Limousin comme
en Poitou, en Périgord, en Berry, en Tou-

raine, etc.

L'ajonc peut sans inconvénient remplacer les

meilleurs fourrages ; il ne provoque pas la mé-
téorisation ; il augmente la qualité et la quantité

du lait chez les vaches; il entretient les chevaux

en excellent état. A l'état frais, il a même valeur

alimentaire que la luzerne ; souvent même, il

est plus riche en matière azotées et en subtances

minérales.

deVoici

frais :

d'ailleurs la composition ajonc

0/0Eau 52.67

Cendres 1-57

Matières grasses O.tiO

— azotées 4.55

Extractifs non azotés... 23.90

Cellulose brute 14.32

Après passage au broyeur spécial, on donne

ce fourrage aux animaux aux doses suivantes :

chevaux 20 à 2;; kilogr. ; vaches 30 à 35 kilogr.

En Bretagne, la ration d'entretien d'un cheval

se compose de 2b kilogr. d'ajonc et 5 kilogr. de

paille.

Au point de vue cultural, l'ajonc est une plante

améliorante, au même titre que le trèfle ou la

luzerne ; il réussit dans toutes les terres médio-

cres ; comme il est pourvu de très longues ra-

cines, il résiste à la sécheresse; il ne craint que

les terrains à sous-sol humide et imperméable.

Les sols calcaires lui sont funestes. Dans les ter-

rains granitiques, il dure six ou sept ans ;
dans

les sols sabloargileux, il occupe la terre pen-

dant de longues années.

On le sème au printemps dans une céréale, à

la dose de lo à 18 kilogr. par hectare. La meil-

leure variété à recommander est la >< queue de

renard ». On enterre la semence avec un her-

sage.

La première récolte se fait la seconde année,

au commencement de l'hiver. On peut compter

sur un rendement moyen de 30,000 kilogr. de

fourrage vert par hectare et par an, dans les

bons sols. Dans les terres les plus médiocres,

une récolte de 20,000 kilogr. n'est pas rare.

M. A. Cil. (lirard cite en Bretagne, notamment

dans le Finistère et l'Ille-et-Vilaine, des rende-
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menls de 20,000, 42,000 et 60,000 kilogr. à
l'hectare.

Quoi qu'il en soit, on peut dire que l'ajonc est

la plante des pays pauvres qui produit à l'hec-

tare le plus substances alimentaires. Une région

quelconque, granitique ou schisteuse, peut en-
tretenir un nombreux bétail grâce à une orga-
nisation bien comprise de la culture de l'ajonc.

Eugène Leroux,
Ingénieur agronome.

LA VIGNE DANS LA CHARENTE

Le mois de juin qui vient de s'écouler peut se

diviser, en ce qui concerne les circonstances

météorologiques, en deux périodes bien dis-

tinctes : la première quinzaine a été pluvieuse

et froide, la deuxième sèche el chaude, excepté

vers la fin.

C'est en juin, pendant la floraison, que
s'effectue la fécondation. Des expériences pré-

cises démontrent que la température est l'élé-

ment le plus important pour favoriser ce phéno-
mène. C'est vers U; et 17 degrés que la floraison

commence; vers 20 et 25 degrés, elle marche
très rapidement; mais au-dessous de ces tempé-
ratures, la fécondatien se fait mal et la coulure
apparaît.

Heureusement que la plupart des cépages
charentais ont fleuri dans la deuxième quinzaine
de juin, c'est-à-dire par un très beau temps, et

que la coulure a été plutôt rare.

Les pluies des premiers jours du mois ont eu
pour conséquence naturelle de favoriser le dé-

veloppement de la plupart des maladies crypto-

gamiques (mildiou, black-rot, oïdium, pourriture

grise). 11 faut se hâter d'ajouter que la plupart

de ces afléctions n'ont existé qu'en des points

disséminés et sur de faibles surfaces. Malheu-

reusement, l'humidité persistante du pays ba
et les pluies survenues le 25 juin ont provoqué
une poussée sérieuse de mildiou, et plus parti-

culièrement sur les cépages à végétation tardive,

comme le Saint-Emilion et le Balzac. Chez ces
derniers, les grains, venant d'être mis h nu par
la chute de la corolle, ont été, dans certains mi-
lieux, endommagés au point de compromettre
la récolte. Il faut sulfater avec soin sans négliger

la fleur.

La chlorose a fait son apparition après les

pluies; et, en terrains calcaires, plusieurs vi-

gnobles présentent la coloration jaune caracté-

ristique. Beaucoup de propriétaires cherchent à

atténuer les d^-gùts de cette maladie physiolo-

gique par la pulvérisation des feuilles avec une
solution de sulfate de fer. 11 est bon de rappeler

que, pour éviter les brûlures, on ne doit pas dé-

passer 800 grammes de sulfate de fer pour
100 litres d'eau.

En résumé, malgré quelques jours peu favo-

rables et sauf pour certaines variétés comme le

Saint-Emilion, la récolte s'annonce bien.

J.-M. (iiriLLO.x,

Directeur de la Station viticole île Cognac.

LES SETTERS ANGLAIS

De tous les chiens d'arrêt, sauf les Pointers

qui marchent de pair avec eux, les Setters

anglais ont toujours formé les classes les

plus importantes des expositions à Paris

comme en province, el les victoires des
chiens dont nous donnons les portraits ont

d'autant plus de mérite qu'elles ont été rem-
portées après une lutte contre des concur-
rents de réelle valeur.

Tarqvin de la Brèc/e, blanc et orange, est

né en 1900, dans la Gironde, au chenil de
M. le comte de Ricliemont, qui a eu la chance
de trouver dans la même portée Citron de la

Brède, sujet également remarquable, car il

n'a été jusqu'à présent batlu que par son
frère dans tous les concours auxquels il a
participé.

Ces deux beaux Setters sont tils de S(juiri'

of h'ippen, importé par M. L. Lamaignère el

de WiU /f»»ine, appartenant à M. le comte
de KichemonI, et provenant du chenil belge

d'Arlon, dont les produits se sont particuliè-

rement faits remarquer dans les épreuves

sur le terrain.

Tarquin n'a pas été présenté en field-trial,

mais il a obtenu, sans subir aucun revers

dans les expositions, trois 1''" prix à Paris, à

Lyon et à La Roche-sur-Yon en 1903, et a été

fait « champion » par le 1''' prix qu'il a ga-

gné cette année à Paris.

Diane de Puleaux, blanche et noire, est

également un produit de la génération de

1900: elle est née, ainsi que l'indique son

nom,dans la banlieue parisienne, chez M. Eug.

Chàtel et issue de Blue Rock de La Aferiseruie

qui, sans la présence de Tarquin de la Bréde,

eut été déclaré champion en 1903, et de Co-

qutUe d'Uzarches.

Diane vient d'obtenir le championnat avec

le 1" prix qu'elle a remporté à l'exposition

organisée dernièrement à Lille, el elle y au-

rait eu droit, sans ce supplément, après sa.
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victoire de Paris, celle année, si la Société

centrale pour l'ainélioration des races ca-

nines en France, au lieu de prendre seule-

ment en considération relativement au cham-
pionnat les récompenses décernées dans les

expositions, tenait compte d'autre pari des

prix gagnés dans les concours sur le terrain,

ce quij serait] somme toute rationnel, du mo-
ment où il est question des races d'arrêt,

dont la régularité de la structure affirme

beaucoup moins la qualité que la preuve des

aptitudes pour la chasse.

Diane de Puleaux a, en effet, obtenu dans
les épreuves en campagne une mention très

honorable à Aulhon-la-Flainoen 190:2, à l'âge

de 18 mois seulement, et le l"' prix lors-

qu'elle fut présentée de nouveau en l'JOi

dans ce même concours.

Elle a gagné en outre dans les expositions:

un 4" prix et le prix des tield-trialers (Paris,

iOOii; le !'' prix, le prix des tield-trialers et

le prix du Setter-Club français (Paris, 1903);

le 1"'' prix et un prix d'honneur Houbaix,

19fl.'î'i:le 1" prix elle prix des field trialers

(Paris), plus le l" prix et deux prix d'hon-
neur (Lille), dont celui qui était destiné i

récompenser le plus beau Seller anglais, (jor-

don ou Irlandais, en 190i.

(Test un assez joli succès pour une chienne
n'ayant pas encore atteint sa quatrième
année et provenant, je crois devoir le faire

remarquer, d'ascendants importés en France
depuis 1886, et sans infusion de sang étran-

ger depuis trois générations.

Quant à l'arr/uin de la Uréde, c'est un pro-

duit direct d'un étalon et d'une lice importés

d'Angleterre et de Belgique, mais ainsi du
reste que la précédente, il a du sang de
/'rince J'red, un des étalons Setlers anglais

les plus ancienne-nent fixés dans les chenils

français.

Notre élevage de la race a donc sous la

main tous les éléments propres à assurer une
bonne production et, par conséquent, tout

intérêt à ne pas s'exposer à faire fausse route

en utilisant des reproducteurs étrangers tout

vantés qu'ils soient iMir leurs propriétaires.

F. Massox.
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Animaux rcproductcnrs.
1''- CLASSE. — ESPèCE EOVIXE.

1"" catégorie.— Uace limousine. — 'Mâles. — l"' sec-

tion. — Animaux de 6 mois à 1 an. — l"' prix,

M. Bamy de Uomanet. à Honifinet ;Hatitc-Vierme)

:

2'', M. Parry. à Limoges Itaule-Viennej
; prix supplii-

mettlaire, M. Ilorric de la .Motte Saint-Genis. à Cosnac
(Corrtze). — 2'' section. — Animaur de 1 o 2 ans. —
1" prix, M. Bavny de Itonianct: 2". M. l'arry ;

3-,

M. de Bruclinrd Emile , à Rillat llaule-Vierme ; i",

M. Delpr-yioux Ailiert . à Feytiat Haiitc-Vicnne ;
5'",

M. de Callieu Jacfiues , à Juliac Ilaute-Vi^nne)
;

prix supplémentaires. M. Coiitinif-r Léonard , h Ver-
neuil-sur-Vienne : M. Aubier (Gaston^, à Cliampcville
(Haute-Vienne;. — Animaur de plus de 2 uns. —
1" piix, .M. Delpcyroux; 2^ M. Tpyssercne de Uoit,

à Bort ilaute-Vicime : S' . M. Dclor 'Adrien), au Vi-
gen ilautc-Vienne;

; i-, .\L Baray de Ttomanet; prix
supplémentaire. M. Ilorric de la 'Motte. Saint-Senis.
— Femelles. — \'<- section. — Génisses d'- 6 mois à
1 ans. — i-' prix, M. HelpejToux ; 2^ M. Teysserenc
de Bort; 3-, .M. Bamy de Rom.anet : V. m'. l'arry;
prix supplémentaires, .\I. Goutui-icr: M. de lii-ucliard

:
Emile ; M. de Catlieu. — Cénisses de l an à 2 ans.
— !- prix, M. T.an-y; 2-. M. D.'tpeyroux ;

;:-. .M. de
Brueliard

; i', .M. Bamy de Itomanct ; 3^ .M. Delor
(Adrien), à Puy-Matliieu fHaute-Vieniie)

;
prix supplé-

mentaires, M. Aubier (Gaston), ù Clianipeville Gi-
ronde); M. Cormoids-Iloulès aux 1-Yuill.idcs (Tarn).— 3« section. — Ge'nisses de 2 à i ans. — !<" fTix,
M. Delor; 2^ .M. Dclpeyroiix : :!'. M. Couturier; ',''.

M. Chnuveau, riiez Banty île Itumanet ; ;^ M. Pairy ;

6", M. Thoma-s. au Hui-imux llautc-Aicnne'
;
prix

supplémentaires. M. de Catheu ; M. riorric de la

Motte de Saint-Genis. — i" section. — Vaches de
plus tfe 3 ans. — l"' prix, M. Delor: 2«. M. Delpey-
roux ; S'. M. PaiTV ;

4'-, M. Aubier; 5'\ M. de Bru-
chard ; fi", M. Bamy de Romanet; 1", M. de Calheu;
prix supplémentaire, M. Couturier.

2" catégorie. — Race de Salers. — Mdles. — !'' sec-

tion. — Animaux de 6 mois à \ an. — l'"' prix. M. Cé-
larier Jean-Marie . à Salers (Cantal) : 2". M. Poudc-
roux François . h Itrac (Cantal : prix supplémen-
taire. -M. Cou-derc Pierre, à Comblal-le-Cb.ileau

Cantaf . — 2'^ section. — Animaux de l un à 2 ans.
— i"' prix, M. Palat Pauline à Boirou Cantal) ; 2'%

.M. Célarier Je.an-ilarie) ; 3», M. .Vndrieux (Pierre\ à
Lnpi'erre .Cantal) ; 4", M. Coud<>rc 'Pien-e; .5''. M. Pou-
deroux (François

;
prix supplémentaire. M. Périer

Piei le . à Nic-snr-Cère (Cantal . — T seeliim. — .tni-

maux de pus de 2 ans. — 1" prix, M. Palat Paulin);

2", M, Carrrer Je.an^ A Jussac (Cantal : ;!', M, Pemer
'Pierre ; à Vii'-sur-Ccre (Cantal'; i«, nen décerné,

—

Femelles. — Irf section, — Génisaex de 6 mois à 1 an.
— d''" prix. M, Pouderoux François ; 2' , M, .\nilrieux

'ieniw ; 3', JI. Palat Adolplie'. à Uuzolle (Cîinlal ; .1".

M. Ctnidere (Pierre , — i' scçtiom, — Giénigaes de l au
à 2 ans. — {«r prix, M, l'oudci-OTix (Fninçois) ; ^,
M, Cotiderc J'irrre :

3'', M. Fitiol (Aûtwnc', à Cbous-
senue Cjmtali ;4«, M, C&larier Jean-Marie; : S', M, An-
drlenx Jean , — S'' section, — Gniiases de 2 à 3 mis.
— l'^prlx, M. CoudeiT '"Pierre': 2". M. Abel fAntoinc»,
A Aiirillac 'Oantal); »', M. Palat, i Adolpbc ;

<-, M, l'cr-

rier Pierre :
5'', M, Pouderoux iFrançois : r.'-, M, Cé-

liiiier JeHn-Maric), — 4" section, — Vocties de p'us
de 3 ans. — 1'->- prix, M. Célarier Jean-Marie) : 2",

M. Palat (Adolplie ; 3«, .M, Abel (Antoine); 4", M, Po^
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lat (Paulin); o«, M. Pouderoux (François} ;
6''. M.Tis-

sandier {Xicolas', à Chaussenac 'Cantal); 7'\ M. Chey-
mol, à Laroche (Cantal).

31= catégorie. — Race ferrandaise. — Mdles. —
l'" section. — Animaux de 1 an à 2 ans. — !«'' prix,

M. Imberl, à Montlernuid Puy-de-Dome,; 2'",. M. Far-
mond jLouis\ à Laroche Blanche :Piiy-de-Dômei. —
2' section. — Animau-x de plii.<: de"! uns. — l''']iri.x,

M. Farmond :
2i^. il. Imbert. — Femelles. — l''- sec-

tion. .— Génisses de l an à 2 ans. — i" prix,

AL FarmoncL — 2' section. — Génisses de 2 « 3 ans.
— l'"' prix. M. Farmond. — ?>" section. — Vaches de
plus de 3 ans. — V prix. M. Farmond :

2''. M. Im-
bert.

i' catégorie. — Race garonnaise de plaine. —
Mâles. — lie section. — Aiiiinau.v de i à 2 ans. —
l"^' prix, M. Courrèfjes (Joannin), à Coutluircs (Lot-

ct-Garonne'i :
2'". M. Peydecastaint,' (Raymond, à

Couthures Lot-et-Garonne i:3'". M.Buytet Edouard', à
Marmande

i Lot-et-Garonne. ;
4'", M. Olivier iPierrej, à

Jusix .Lot-et-Garonne I ; prix suppl.. M. Ader (Joseph),

à N'érac i Lot-et-Garonne
i ; M. Chariot ^ Raoul , à Cau-

drot Gironde). — 2'- section. — Animait.x de plus de
2 ans. — 1" prix, M. Roussille (Jean), à Reste (Lot-

et-Garonne); 2''. M. Constans (Jean), au Fau ^Tarn-
et-Garonnc)

;
3''. M. Castagnet JMerre , à Jleilhan

(Lot-et-Garonne). — Femelles. — l''« section. —
Génisses de l an à 2 ans. — \"' prix, M. Chichau-
nielte (Pierre, à Couthures (Lot-et-Garonne); 2»,

M. Milteau Eugène, à Couthures Lot-et-Garonne :

3'', M. lîlancliard, à Couthures (Lot-et-Garonne) ; 4",

M. Buytet (Edouard) ; mention honorable, M. -Mau-
rin (Jean), à Couthures Lot-et-Garonne;. — 2" sec-

tion. — Génisses de 2 à 3 ans. — l<^' prix, M. Cousi-
net Eugène), à Couthures (Lot-et-Garonne); 2",

M. Blanchard (Jean) ; 3", M. Gajac (Pierre:, à Cou-
thures (Lot-et-Garonne) ; M. Buytet (Edouard; ; 7',

M. Tujas (Jean), à Saint-Sève (Gironde). — 3» sec-

tion. — Vaches de plus de 3 ans. — M. Courrèges
(Joannin); 2', M. Cousinet (Eugène) ; 3=, M. Maurin
(Jean), à Laplay (Lot-et-Garonne) ; 4", M. Cassaigneau,
à Bon-Encontre (Lot-et-Garonne'i ; o<', M. GaJac
(Chéri), à Couthures iLot-çt-Garonne) ; G'', .M. Buytet
(Edouard).

3" catégorie.— Race garonnaise de coteau. — Mdles-
— Section unique. — Animaux de i an à i ans. —
l"' prix, M. Buytet .Edouard,; 2'-, .M. Lasguignes. à
Lavilledieu (Tarn-et-Garonne); 3 , M. Courrèges
(Joannin); M. Hébrard (.\ntoinei, à Mirabel .Tarn-et-
Garonne". — Femelles. — f= section. — Génisses de
1 n 2 ans. — 1«'- prix, M. Buytet (Edouard) : 2'-, XI. Cou-
sinet (Eugène); prix supplémentaire, M. Maurin (J.i.

^ 2= section. — Génisses de 2 ù 3 ans. — i'' prix,
M. Pichot-Segond, à Pondaurat Gironde); 2'', .M.Buy-
tet (Edouard); 3«, M. Mercury (Pierre:, à Saint-Léger
(Lot-et-Garonne. — 3= section. — Vaches de plus de
3 ans. — 1" prix. M. Peydecastaing ; 2'. M™"-' Rachon
(Louise), à Négrepelisse (Tarn-et-Garonne) ; 3', M. Tu-
jas (Jeam; 4«, M. Buytet (Edouard).

6= catégorie. — Race bazadaise. — Mâles. — 1'' sec-

tion. — Animaux de l an à 2 ans. — l'"' prix. M. Dé-
pens (Ferdinand), à Bazas (Gironde;; S», M. Audoit
(Jean),à Saint-Come (Gironde); 3', M. Balade iPierrci,

à Caussade (Gironde). — 2« section. — Animaux de
plus de 2 ans. — l" prix, M. Darquey (Camille:, à
Bernos (Gironde . — 2", XI""» la baronne d'Yversen,

à Preignac (Gironde . — Femelles. — l''» section. —
Génisses de i an ù 2 ans. — 1'-'' prix, M. Depons iFer-

dinand); 2", M. Darquey
; Camille); 3=, M'^' Courré-

gelongue, à Bazas (Gironde . — 2" section. — Gé-
}iisses de 2 à 3 ans. — l" prix. M. Cazenave (Victon;
2'-', M. Lespès (Jean); 3«, M. Depons (Ferdinand); i',

M. Darquey (Camille : prix supplémentaire. M"'-' la

harunne d'Yversen. — 3'- section. — Vaches de plus

de 3 ans. — l'-'' prix, M. Depons 'Ferdinand; ;
2'', M.

Cazenave; 3'', M. Darquey; 4'-, .M^c Courrégelongue

;

rappel de prix, M. Audoit (Jean); 3", M°"= la baronne
d'Yversen.

7" catégorie. — Bace gasconne. — i'''^ sous-catégorie.

— Variété à muqueuses totalement noires. — Mâles.
— !« section. — Animaux de l à 2 ans. — t^r prix,

M. Faulon (Augustin), à Betbèze Hautes-Pyrénées);

2=, M. Bombail (Frédéric , à Plaisance-du-Toucb

(Haute-Garonne ; 3^, M. Solle (Joseidi), à Sarre-

niezan Haute-Garonne ; 4=, M. Lacroix (Octavel, à

Saman Haute-Garonne
.;
prix supplémentaire, M. Ras-

paud (Jérôme), à Poix (Ariège); mention honorable,

M. Rességuet Jean-Marie), à Puydarieux Hautes-

Pyrénées); M. Galinier (Jean), à Saint-Jean-du-Falga

(Ariège): M. Rouane (Barthélémy, à Couladère

(Haute-GaronneV. M. Dejean
i
Jean-Marie .à Lacaugne

(Haute-Garonne;. — 2" section. — .inimau.r de plus

de 2 ans.— 1"' prix, M. Solle (Joseph); 2", M. Médon
'jPhilippe), à Termes (Hautes-Pyrénées)

;
prix supplé-

mentaire. .VI. Laffitte '(Alphonse . à Ponlat-Taillebourg

(Haute-Garonne): mentions honorables, M. Sabathié

Philippe), à Charlas illaute-Garonne, ; M. Pénent

(Gérard), à Lézat Ariège): M. Raspaud . Jérôme "i;

M. Dardenne (Alphonseï, àBeaufort (Haute-Garonne).

Femelles. — l''' section. — Génisses de l à 2 ans. —
l" prix, M. Durand (Edmond i, à Charlas (Haute-Ga-

ronne); 2", M. Dupuy (Marcelin), à Lespugne Haute-

Garonne); 3«, M. Pénent (Gérard); 4=, M. Fourcade
(Charles), à Saman (Haute-Garonne

;
prix supplé-

mentaire, M. Larrey (Jean-Marie), à Ponlat-Taille-

bourg (Haute-Garonne); mentions honorables, M.Du-
pla'Lucien ,àVerniolle{.\riège : M. Faulon (.\ugustin',

M. Solle, M. Latrille (François), à Lespugne Haute-

Garonne). — 2' section. — Génisses de 2 à 3 ans. —
!«" prix, M. Dupuy (Marcellin); 2=, M. Solle ; Joseph);

3'=, M. Raspaud Jérôme;, 4«, .M. Faulon (.\ugustin);

3". .M. Déjean (Jean-Marie ; prix supplémentaire,

M. Bonnemaison .Félix), à Lussan (Gers); mentions
honorables. M. Duran lEdmond), à Charlas (Haute-

Garonnej; M. Porthé Paul), à Lespugne (Haute-Ga-

ronne); M. Joly (Jacques), à Fontrailles (Haute-Ga-

ronne). — 3" section. — Vaches de plus de 3 ans. —
1"' prix, M. Solle (Joseph); 2<', .M. Raspaud (Jérôme);
3'', M. Lafhtte (.\lphonse); 4'=, M. Fourcade (Charles)i;

0''. M. Faulon (Augustin); 6"=, JI. Galinier (Jean);

prix supplémentaires, M. Porthé; M. Duran; men-
tions honorables, .M. Dupla (Lucien); M. Larrey (Jean),

à Ponlat-Taillebourg (Haute-Garonne); M. Dupla
(.Vlphonse\ à VernioUe (Ariège). — 2'' sous-catégorie.

— Variété à muqueuses noires auréolées de rose. —
Mdles. — l'<^ section. — .inimaux de 1 à 2 ans. —
)«' prix, M. Bonnemaison (Félix.; 2'-, M. Chéné, à

Lamothe, par Auch ;
3'', M. Dilhan (Osmin), à Sainte-

Marie (Gers). — 2= section. — .-Inimaux de phts de

2 ans. — l"' prix, M. Dilhan (Osmin ; 2'', M. Bonne-
maison (Félix: : prix supplémentaire, .M. Chéné (Paul).

— Femelles. — l''" section. — Génisses de 1 «2 ans.

— !=' prix. -M. Dilhan (Osmin) ;
2''. M. Pérès (Jean-

Marie), à Sainte-Marie (Gers); 3°, M. Bonnemaison
(Félix), 4", M. Chéné (Paul). — 2" section. — Génisses

de 2 à 3 ans. — f^'' prix, M. Bonnemaison (Félix);

2°, M. Dillian (Osmin); 3', M. Rasiiaud (Jérôme); -i'-,

M. Chéné (Paul); 5=, M. Carme (François). — 3'' sec-

tion. — Vaches de plus de 3 ans. d"'"' prix. M. Dilhan

(Osmin); 2% M. Bonnemaison (Félix;; 3', .M. Chéné
(Pauli; 4'-, M. Pérès (Jean-Marie); ô<^, M. Ilaspaud

(Jérôme^ ;
6". M. Carme (François).

S" catégorie. — Race d'Aubrac. — Mdles. — 1'= sec-

tion. — Animaux de \ an à 2 ans. — 1''' pi'ix, M. Si nègre
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(Louis), à Trélans (Lozère); 2«, JI. Causse (Georges),

à Montrozier (Aveyron"; 3«, M. Gaubert .Prosper),

à Salles-Curan (Aveyron; ; 4<^, M. Granier Jacques), à

Junelles ,
Aveyron;

;
prix supplémentaire, M. Cabro-

lier 'Charles , à Rorlcz l'Aveyron:. — 2= section. —
Animaux de plus de 2 ans. — !' prix, M. Cabrolier

(Charles;: 2% .M. Sinègre (Louis
;
prix supplémen-

taire, M. Gaubert (Prosperj. — Femelles. — l<'" sec-

tion. — Génisses de l an à 2 ans. — l"^' prix,

M. Causse (Georges); 2«, M. Sinègre i Louis); 3'^,

M. Gaubert (Prosper : 4<=, M. Cabrolier .Charles). —
2" section. — Génisses de 2 ans à 3 ans. — l"'' prix.

M. Sinègre (Louis); 2", M. Gaubert Prosper); 3'',

M. Causse (Georges); i", M. Cabrolier (Charles); 5=,

M. Granier Jacques). — 3'^ section. — Vaches de

plus de 3 ans. — l»"" prix, M. Sinègre (Louis);

rappel de 2= prix, M. Gaubert Prosper) ;
2'', M. Ca-

brolier (Charles); 3'', M. Causse t'Georges); 4*,

M. Granier (Jacques"; 'i", M. Sinègre (Louis).

9" catégorie. — Race d'Angles. — Mâles. — Section

unique. — Animaux de 1 an à 4 ans. — i" prix,

M. Nègre Emile', à .\iguefonile (Tarn); 2", M. Cou-

zinié, à Aiguefonde 'Tarn: ; T. M. de Latour-Déjean

(Georges . à Labruguière Tam : prix supplémentaire,

M. Olombel (Philippe:. — Femelles. — V'' section. —
Génisses de 1 à 2 uns. — i<"' prix. M. Puech (Emile),

à Brassac iTarn:; 2", M. de Latour-Déjean (Georges);

prix supplémentaire, M. Nègre (Emile). — 2« section.

— Génisses de 2 à 3 ans. — 1""' prix, M. Couzinié
;

2», M. Puech (Emile) ; 3=, M. Rives (CharlesV àCuxac-

Cabardès (Aude). — 3''- section. — Vaches de plus de

3 ans. — t'""' prix, M. .Vlba-la-Source Eugène), à Ma-
zamet 'Tarn: ; 2", M. Mas (Auguste:', à Mazamet (Tarn)

;

3=, M. Puech (Emile'.

10" calér/orie. — Baces des Pyrénées à muqueuses
roses, plus spécialement destinées au travail et à la

boucherie. — Mates. — l''' section. — Animaux de

\ à 2 ans. — l" prix, M. Ulhurralt (Arnaud), à

Trois-Villes i Basses -Pyrénées): 2'', M. Mirât i Lam-
bert . à .Meillon (Basses-Pyrénées) ; 3", M. Lhoste (Cé-

leslin), à Pardies (Basses-Pyrénées); 4'', M. Lhoste

(Séré). à Saint-Faust Basses-Pyrénées: : prix sup-

plémentaires. M. Ravie Jules, à Mirepeix Basses-

Pyrénées ; M. Cazaban Bernard;, à Mirepeix (Basses-

Pyrénées;. — 2'-' section. — Animau.r de plus de

2 ans. — I" prix, M. Lhoste Sérél; 2", M. Mirât

(Lambert : 3'', M. Ulliurralt. — Femelles. — {'i- sec-

tion. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1"'' prix M. Mirai

(Lambert) : 2", M. Supcrville Pierre , à Laune (Basses-

Pyrénées); 3', M. Cazaban Bernaid): mention hono-

rable, M. Bouézou (Rémii, à Saint-Laurens-Bretagne

(Basses-Pyrénées). — 2» section. — Génisses de 2 à

3 ans. — l"' prix. M. Poucy-Labat (Jeani, à Sambole
(Hautes-Pyrénées): 2'', M"" Cusliing (,\lice), à Pan;
3«. M. Mirât Lambert-: 4", M. Ravie (Jules). — 3" sec-

tion. — Vaches de plus de 3 ans. — l"' prix,

M. Bouézou Rémi:; 2", M. Cazaban Bernard ; 3'^,

M. Mirat(Lambert ; 4% .M. Ravie Jules) 5", M.Utlmr-
ralt .Vrnnud : prix supplémentaire, M. Legris ' Jean .

à Barcus liasses-Pyrénées).

Il" catégorie. — Races dites des vallées d'Aure et

de Saint-Girons. — Mâles. — 1''' section. — Atiimaux
de 1 an à 2 ans. — i'"' prix, M. Sarradet (Joscphi, à

Montastruc-de-Salies (Haute-Garonne): 2'', M. Des-
pillio Edouard); 3", M. Mont Léoni. à Sarrancolin
(llauli's-Pyrénées) ; i", M. Cazassus Jean-Marie;, à

Bordes Hautes-Pyrénées r, prix supplémentaire M. l"er-

ran (Joseph,, à Chein-Dessus (Haute-Garonne .
—

2'" section. — Animau.r de jilus de 2 ans. — l"'' prix,

M. Cazassus (Jean-Marie; ; 2-, M. Laffite i.VIpbonse), i\

Ponlat-Taillebourg (Haute-Garonne : prix supplémen-
taire. AI. Souquelj Antoine , à Saint-Giruns ^Ariège).

— Femelles. — l'" section. — Génisses de l à 2 ans.

— l"'' prix. M. Cazassus ; 2=, M. Despilho : 3«,

M. Mont. — 2'- section. — Génisses rfe 2 à 3 ans.

— 1"'' prix, M. Bouzoum (Louis:, à Loubersenac

(Ariège); 2'-, M. Souquet (Antoine:: 3-, M. Cazassus;

i', M. Carthéry (Pierrei. à Pointis-de Rivière (Haute-

Garonne) : prix supplémentaire. M. CaujoUe Jean;.

(Jean), à Manadé (.Vriège). — 3" section. — Vaches

de plus de 3 ans. — !"' prix, M. Despilho Edouard);

2", M. Cazassus; 3% M. Mont; 4", M. Bouzoum: o'',

M. Souquet; 6'-. M. Caujulle Jean .

12" catégorie. — liace de Lourdes. — Mâles. —
Ire section. — Animaux de l à 2 ans. — 1'='' prix,

M. Dallas (Edouard), à Séméac (Hautes-Pyrénées);

2«, M. Sentilles (Jean-Pierre), à Laloubère (Hautes-

Pyrénées; ;
3'', M. Larrieu (Bernard). .^ Séméac i Hautes-

Pyrénéesj. — 2" section. — Animaux de plus de

2 ans. — l"- prix. M. Dallas (Edouard; : 2«. M. Mou-

nard (André), à Lézignan (Hautes-Pyrénées . — Fe-

melles. — l'''" section. — Génisses de 1 à 2 ans. —
1" prix, M. Dallas (Edouanl) : 2-. .M. Mounard (An-

dré;. — 2" section. — Génisses de 2 à i ans. — l«'prix,

M. Dallas (Edouard): 2-. M. Mounard André): 3«,

M. Larrieu (Bernard): prix supplémentaire, M. Tapie

(André), à Séméac (Hautes-Pyrénées). — 3'- section.

— Vaches de plus de 3 ans. — 1' '' prix, M. Dallas

(Edouard); rappel de 2'' prix. M. Mounard (André);

2% M. Roux (Jean-.Marie), à Montgaillard Hautes-

Pyrénées); 3«. M. Barrère (Jean-Marie, à Odos

(Hautes-Pyrénées) ;
4'', M. Larrieu (Bernard).

13'' catégorie. — Race bordelaise. — Mâles. — Sec-

tion unique. — Animaux de l à i ans. — l'^ prix.

M. Lafeychine. au Meyney (Gironde) ;
2«. M. Langlois

(Léon), "à Saint-Selve (Gironde : 3'-. M. RouiUard :

4=. M. .Masclet, à Castelnau (Gironde) ; mention ho-

norable, M. Teulé. à Bordeaux. — Femelles. — l""' sec-

tion. — Génisses de \ à 2 ans. — !''' prix, M. Suber-

vie ;
2". M. Dutilleul. — 2'' section. — Génisses de 2

à 3 ans. — 1"'' prix. M. Dutilleul ; 2", .M. RouiUard :

3<', M. Teulé : mention honorable, M. Duchesne Fré-

déric), à Ludou Gironde). — 3= section. — Vaches

de plus de 3 ans. — 1" prix, M. Rendu (Ambroise):

2". M. Dutilleul ; 3^. M. l'eleu ; .4°. M. Langlois ;
prix

supplémentaire. M. Duchesne; mentions honorables.

M. Lignac, à Bordeaux ; M. Lacaussade, à Laforêt

(Gironde).

14« catégorie. — Races laitières diverses. — Mâles.

— Section unique. — Animaux de 1 « 2 ans. —
l»"- prix, M. Tlieron de Montaugé, .à Gramont-Périole

(Toulouse. Haute-Garonne): 2», M. RouiUard (Joseph).

à Blanqueforl (Gironde ;
3=. .M. Forcet (Arnaud,, à

Bordeaux (Gironde) ; prix supidémentaires, M. Vern

Eugène), à Moutauban Tarn-et-Garonnej ; M. Thé-

ron de Montaugé. — Femelles. — l™ section. — Gé-

nisses de 1 à 2 ans. — 1" prix. M. Latrronl Laurent;.

à Toulouse; 2°, M. Théron de .Montaugé: prix sup-

plémentaires, M. Rives (Charles), à Cuxac-Cabardès

(Aude) ; M. Calvel iFrançois), à Videillau (Haute-tla-

ronne). — 2" section. — Génisses de 2 à 3 ans. —
l" prix, M. Cornac dlippolyte . à Toulouse ;

2". M. Li-

gnac (Ernest . à Bordeaux ; 3», M. RouiUard : prix

supplémentaires. M. l'eleu (Sébastien . à Cachac (Gi-

ronde) ; .M. Rendu (Ambroise . avix Vitarelles iHaute-

Garonne). — 3» section. — Vaches de plm de 3 ans.

— 1" prix, .M. Vern Eugène: 2«, M. Théron de

Montaugé : 3", M"" Combes (Luciel, à Monlaudrm,

par Toulouse; prix supplémentaires, M. RouiUard;

M. MascIet;M. Lignac (Ernest), à Bordeaux (Gironde).

Prix de championnat.

Race limousine. — .liâtes. — M. Do'pcyroux. — Fe-

melles. — M. Dclor.
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Hace de ^alers. — Mdles. — M. Piilat Paulin). —

Femelles. — M. Célurior ( Jean-Mfiriel.

Ruce (jaronnaise [Plaiiir'). — Mâles. — M. Ruus-
sille. — Femelles. — W. Ciiiisinet (Euirrne .

Race garonnaise (CfjteiuO. — M'aies. — M. Buytel
(Edouard). — FemelUs. — M. PeyJecastaing(Ray-
mond). '

'

Race bazaduise. — Femelles. — M. Depoiis (Ferdi-
nand).

Race gasconne à niut/uev.'ses noires: — Mâles. —
M. Solle iJosi'jilij. — Femelles. — M. Sulle (Joseph).

Race gassonne à muqueuses ain-éolées. — MdlfS. —
M. Dillian (Osmiiv). — Femelles. — M. lioiinomaison
(Félix;.

RaceufAuiQ'ac. — Mâles. — M. Sinègre (Louis).

—

Femelles. — M. Causse (Georges).
Race d'Angles. — Femelles. — M. GouziiiiO.

Races des Pyrénées à muf/lieuses roses. — Mdles. —
M. Lhoslc-Séré, — Femelles. — M. Mirât (Luinbert).
- Races de ^ahU-G-irons el d'.iiire. — Mâles. —
Gaza.9sus (Jeaii-Ma.rici. — Fvmelles. — M. Bmizouiii.

Race de Lourdes. — Femelles. — M. Dallas

(Eduuard).

Race bordelaise'. — Mdles. — M. Lafej'i-hine. —
Femelles. — M, Itendii>.

Racs laitières. — Mâles. — M. Tliéroii il.- Mon-
tangé. — Femelles. M. Cornue.

Bandes de vaches laitières en état du laclalion.

i''^ prix, M. Vern (Eugène); 2p, M. Tliéron de ilou-
taugé; 3«, M Dutilleul; 4% IL Célarier; prix. suii]ilé-

mentaire, iL Cornac; mention honorable, M. Du-
cliesne.

2" CLAS.>i:E. — ESpiiCE OVIKB.

1'= catégorie. — Race laiiragvaise . — Mdles. —
l"" seetiou. — Animan.v de di.r-huit mois au plus. —
1''" prix. M'-. Carme {François i, à Lamonge (Arièïrel

;

2", M""' Carol (Marie), 'à Saint-Joan - du -Falga
(Ariège); 3e, M, d'.'Udéguier (Gaston), à Montesquieu
(Haute-Garomie); jirlx supplémentaire, M-. Ra.^paud
(Jérôme), à Foix (,\riège). — 2» section. — Animaux
de plus de dix -hnil mois. — l'"' prix, M. d'Aldéguier
(Gaston); 2", M. Raspaiid (Jérôme); 3o, M'. Ciirme
(François). — Femelles. — If section. — ^)|j)j)fl!/.r

dé dix-huit mois au plus. — l''' prix. M'. Raspaud (Jé-

rôme); 2", M™" Carol (Marie); 3=, M. Brusson (Jean-

Mterie), à Villemur (Haute-Garonne); 4», M. Bardiez
(Joseph)* à Aussi lion (Tarn). — 2'' section. — Am-
maux de plus de di.r-liuit-mois. — l""' prix, M. Ras-
paud (Jérôme); 2«, M""' Carol (Marie); 3°, M: Brus-
son); 4«, M. Carme (François). — 3<= sectioiii. — Lots
de quinze brebis de plu-i de dix-huil mois. — ]« prix.

M'. Brusson ; 2", M. Carme (François): 3", M. Héron
(Guillaume), à Bérat (Haute-Garonne).

2' catëgorie.— Ra^;es pyrénéennes à Inine tombante.
— Mâles. — 1"= section. — Animau.r de diw-huit mois
au plus. — l"' prix, M. Barrére (Jean-l>ierre), à Odos
(H'autes-Pyrénées); 2», AL BaiTère (Jean-Marie), à
(idos (Haules-Pj-rénées): 3», M. Roux (Jean-Miarie) ;

prix sup|ilémentaires, M. Cazaux (Dominifitie),ài Aze-
reix (Htmles-Pyrénées

; M<. Coussaiv (Pi-eirêi. à Aze-
reix (Hautï^.s-Pyrénées). — 2" .section. — Anim'au.r de
plus de di.r-huit mois. — M. Cay.aux (DtHiiinifpie):

a», M. Roux I Jean-Marie); 3«, M. Rarrèn' (Jean-Ma-

rie. — Femelles. — Animati.r. de dix-huil mois au
plus. — 1*'' prix, M. B.arrére (Jean-Marie) ; 3f-, Mt Ca-

zaux (Dominiijue); prix siipplrmcn'liaires; Ml. Ban'érc

(Jean-Piere); M. Coiissan l'ierri!). — 2° .soclion.

—

Animaux de plus de dix-huit mois. — l" prix, M. Ca-

zaux (Dominique); 2''. IM. Barrére (Jtan-Marie); prix
- supplémentaire, M. Roux (Jean-MarieV

3« catégorie. — Races pyrénéennes à laiiie frisée.

— Mâles. — !'' section. — Animaux de 18 mois.au
plus. — l''''prix, M. Raspaud (Gérôine) ; 2=, M. Desjiilho

(Emile), à Bordes (Hautes-Pyrénées); prix supplé-
mentaire, M. Arné (Jatques\. à. Campan (Haute-Ga-
ronne). — 2" section. — Animaux de plus de
18 mois.— 1er prix, Mme Carol .Marie); 2», M. Des-
pilho; prix supplémentaires, M. Pujol (Eugène), à
Cossou (Ariège); M. Raspaud (Jérôme). — Femelles.
— i"' section. — Animaux de IS mois. — 1''"' prix.,

M. Raspaud (Jérôme); 2", M^e Carol (Marie). —
2'- section. — Animatex de plus de 18 mois. —
l»'' prix, SI.K'açpaud (Jérôme); 2?, . M. . Carme (fran^
cois). ^

'
'

4» ca'égorie. — Races du Campan el du plateau de
Lannemezan. — Mdles. — Section unique. — l!'"' prix,

M. Roux (Jean-MMie) ; 2», M. Arné; 3», M. Mont
(Léon), à Sarrancolin (Hautes-Pyrénées); mentions
honorables, le même; M. Gouaux i Bertrand), à
Beyrcde-Jumet (Hautes-Pyrénées). — Femelles. —
Section uniciue. — l»'' prix, M. Arné; 2'', M. Dallas
Edouard); 3è, M. Arné; prix supplénienlaire et men-
tion honorable, M Mont.

.'i'' catégorie.— Race de Larzac. — Mâles.. — 1'' sec-

tion. — Animaux de 18 mois au pl-us. — 1''' prix,

M. Barihez (Joseph), à Aaissillon (Tara); 2'-, M. Bon-
nalous (Louis), à Cathalanié iTarn). — 2" section. —
.inimaux de phtë de tS mois. — l"->' prix, M. Barthez
.Joseph); 2", M. Rives (Charles), à. Cuxac-Cabardès
(Aude). — Fem- lies. — If* section. — Animaux de
18 mois au plu». — l'-'' prix, M. Bai-thez (Joseph),;

2", M. Simon, à Labruguière (Tarn.); prix suppl^
meutaire, M. Bonnafous (Louis). — 2'' section. —
Animaux de plus de 18 tnois. — l'>' pi'ix. M. Bonna-
fous (Louis); 2'', M. Simon.

ti" catégorie. — Races des causses du Loi. — Mâles.
— Section unique. — 1''' prix. M. Bi'cl illenri), à
Baux. (Lot); 2?, M. Mazières (Paul), à liastido-Mar-

nhac (Loi.); S", M. Brel (EJie), à. Alvignac (Lot). --

Femelles. — Section, unique. — le^ pri.x, M. Brel

(Elie); 2», M. Brel (Hemù;; 3», M. Mazières (Paul).

"'' catégorie. — Races de Lacaune el de la Monta-
gne-Noire. — Mâles. — Section unique. — 1"' prix,

M. Bez (Auguste), aux Ca/bannes (Tarn) ; 2», M. Olom-
bel jPhilipiie), à Mazamet (Tarn) ; 3=, M. Bonnafous
(Louis). — Femelles. — Section uuique. — l"' prix,

M. Olouibel (Philippe^: 2>', Ms. Bez .\uguste) ; 3',

M. Simon
;
prix supplémentaire. M,. Raspaud (Jé-

rôme).

8" catégorie. — Mérinos du la Crau el de Corbières,

— Milles. — l"'' section. — .Animaux de 18 mois au
plus. — l'T prix, non décerné ;

2". M. Raspaud (Jé-

rôme). — 2e section. — Amimaux de plus de 18 mois.

— !<' prix, non décerné; 2e, M. Raspaud (Jérôme).

— Femelles-. — 1'" section. — Animaux de \S mois

au. plusu— le'' prix, M. Raspaud Jérôme) ; 2=, M"" Ca-

rol: (Maiùe). — 2" section. — .imimaux de plus de
18 mois. — !'' prix, M. R-aspaud' (Jérôme); 2?,

Mj""" Carol (Marie).

I)e catégorie. — Race bavburine. — Pas d'animaux
|iréaentés.

10" catéijùrie. — Races l'ranfaises diverses non dé-

nommées ci-do.^sus. — Milles. — section uniofue. —
1"! ])rix. — M. Farmondi (Louis), à Laroche^Blianche

(PuT-dn-Dôme ;
2e, M'. Dclpeyrou (Albert), à Feytiat

(liaute-Vienne) ;3=, M'. Cheyraol, à Laroche (Cnntali:

))rix supplûniimtaire, M. Honhomiue (Max), à Saint-

Vrieix Haute-Vienne). — Femidles — Section unique.

— lee jirix, M. Castang (.\rmand), à Agen (Lol-et-

Garonne;;2e. >L Delpcç^Tou (.Vlberf ;
3e, M. Cheyuiol;

piiix su]ipléinenla.ire8, M. Roux (Je.an-Marie), à Miont-

gaillard (Haute-Garonoe) ; M'. Bonliomme (Max).
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Prix de championnat.

Race /aurirguaise.— MiHes.— M. Carme (Fr.im-oisi.

— Femelles. — M. Itaspaud /Jrn'ime).

Race\de Larzac. — Milles. — M. lîarihpz i.Ican'. —
Femelles. — M. liuilliez (Jciii .

:'." CLASSE. — ESPÈCE l'clIlCISE

!' raléi/one. — Race île Sainl-Vrieix. — \" sec-
tion. — Mdles. — !''' prix, M. Descl].imp (Henri;, à

Ségiir iCorrùze); *=. M. Deschamp ^Antoine', à Ségiii-

i(Corrèze) ;
3" et 4'', mm déccmés: "i'\ M. Bovicoinli'

(Gabrit-I), ft Liivaiui-S.iiiil-Vricix [laiite-\'ienne\ —
2" section. — Femelles. — I"- prix. M. Dcsch.imp
(Henri : M. F.uire Aljilion.sc;. k Wcilhac llaule-
Viennfi;.

ir catégorie. — Races l'ranraises ou croisements
entre ces races. — K" .section. — Mdles. — !"• prix,

M. Duprat (l.aurenti. à Saint-Mai-tin illniites-l'yrf-

nées); 2", M. Bouillon (J.-M.), à Vieille-Ailmir (riaiitcs-

PyrénéftS); 3'', M""' Arassus (Marie), à Bcrnac-Uebal
(Hautes-l'vrcnr-es); '»••, M. Barrèrc 'Dominiipie), à La-
lonbère Haulcs-P'^TénéP.-f' :

.1'', M. Michoii (J.-P.), à •

Momères (Hautcs-Pyri'nées
;
prix supplC'mentaires,

M. Rcsst'-giiet J.-M.\ à Puyilarieiix Hautcs-Pyirni'esl;

M. PessiTPf André, à Sainl-Martin Hantes-Pyré-
nées) ;

Mi"<!Loncaii (.Marii'). à Piiydarieux Hautes-Pyré-
nées'. — 2' section. — Feoielles. — l'i' prix. M. Pes-
«errc .^ndréi; i'.. M. Michou Jean-P. ; 3''. M. Duprat
'Lanront ; V'. M. Bouillnii .l.-M. : 5«. Mm.' Arassus
Marie : jirix supidemcutaircs. .M™" Loncan (Marie) ;

M. BaiTére (l)oniiniiiue : M. Rességuct l'.Iean-M.^:

M. Roux (Jean-M. . à Mont^'aillard
; M. Mnnfpii.i

(Gasparfll. A ïniilouse (Haute-Garonne)
; mention

Jionoralile. M. A{il)ier (Gaston), à Champeville (Gi-

ronde).

3" catégorie. — Races étrangères ou croisements
entre ces races. — f'- section. — Mdlcs. — {" prix,

M. Parry, à Limoges (Haule-Vienne) ;
â'-, M. Aubier

(Gaston); 3". M. Bresson Antoine , à Montpellier
(Hérault); 4», M. Dupnit (Laurent ; 5'. M. Pesserre
(André). — 2'" section. — Femelles. — f'- prix. M. Res-
-séguet (Jean-Marie ; 2'-, M. Parry; 3'. M. Duprat
(Laurent): ^". iL Mictiou Jean-Pierre ; S", M. Pes-
sère (André : iirix snii|ileMienlaJre, M. Zubléina, (Jo-

seph), à Montpellier.

•i" cate'joi-ie. — Croisetti'-nls entre races étrangères
et races françaises. — l'"'" section. — Mâles. — f'' prix,

M.Rrusson JJean-Nrarie,. à Villemur (Haute-Gaionne;
;

2', M. Zublénia [Joseph : 3'', M. Ressésuel ;Jean-

Maric) ; V. M. Dniiral Lanrenl ;
:','. M. Bouillon

(Jean-Marie); prix suijpléuienlaires. M. Delpeyrou
(Albert) ; M. Aubier Casion). — 2= section. — Fe-
melles. — \"' prix, M. Aubier (Gast(m) ; 2", M. Mi-
chou (Jean-Pierre)

;
3'-. M. BarrOre Mean-Marie)

; i'.

M. Rociane Rarthélemy . à Conlailire 'HauU-Ga-
ronne ; .'i', M. I{esséf.'uet (Jean-Marie)

;
[irix supplé-

mentaires. M. Ri-bcillc (Léopolili. à Ai-cizac-Adour
(Hantes-Pyrénées,

; M. Ressci;uet Jean-Mai'ie ;

M.Bouillun Jean-Marie); nientinn hunoiable. M. Du-
prat r..iurrnt .

Prix de cUampionnat.

R'jcri / 'finrttises OU croi^nnents entre ces races. —
Af(j<«s. — Duprat Laurent . — Femelles.— M. Pes-
serre :.\ndré .

Unces étrangères.— ifâlts. — M. Parry. — Fetnelles.
— M. Rességiiet 'Jean-Marie).

.VXnHADX DB W.ASSÏ-COCR

1 " catégorie. — Animan.r présenté.^ par des aiftcttt-

ieurs deprvf-ssion et des éleveurk amateurs. — !'''• sec-
tion. — Coqs et Poules. — I" Sous-section. — Race

TOCLOLSb'. LISTE DES LAURÉATS 21

garonnaise (Caussade, (Gasconne et dérivés).— l"' prtx
M. Sens (Laurent), à Bordeaux (Gironde) ; 2«, M. Du,-

mont (Louis), à Laloubcres-Tarbcs
; 3", M'. Basse-

ras (J.). à Toulouse ; 4^, M. Boucanus JJoseph), à Ta-
lencc 'Gironde;.— 2» sous-scction. — Ruce espagnole
et anddloiise. — fret 2» prix, AOL Thomas et Nor-
m.and,,i Mantes [Seine-ct-Oise'i. — 3" sous-scction.

—

Riicc de Barbezieiix. — f'prix, MM. Thomas et Nor-
mand. — 4'" sous-soction. — Race de I.eghorn. —
l''']irix, MM. Thomas et Normanrl ; 2°, M. Si'iis (Lau-
rent) ; W". MM. Thomas et Normand. — 5" soussec-
tion. — Races françaises diverses non dénommées ci-

dessus.— 1''' prix, M. Sens ÎLaurent; ; 2", MM. Thomas
et Normand; 3=, M. Sens (Laurent' ; 4', M. tUirget

(LoTiis), Toulouse
;

pri^ stipplémentaire. M. Sens
(Laurent). — 6» sous-section. — Races étrangères di-

verses non dénommées ci-de.'isus. — l" et 2» prix,

y\. Sens (Laurent) ; 3", M. Boucanus (Joseph), à Ta-
Icnce iGironde) ; 4", MM. Thomas et Normand

;
prix

supplémentaires, MM. 'l'homas et Normand ; M. As-
tre (Ed.), à Narbonnc; mentions honorables, M. Sens
(Laurent) ; M. Fieux (ITcnri), à Toulouse. — 2'^ sec-

tion. — Dindons.— t^'' prix, M. Sens (Laurent); 2'' et

3', MM. Thomas et Normand. — 3' section. — Oies.

— l" sous-section. — Oies de Toulouse, typ"^ indus-

triel {à bavette). — 1">' prix, MM. Tliomas et Nor-
mand ;

2'", M. Basséras. — 2" sous-section. — Oies de
Touloiis' ityp» agricole). — l'-r et 2" prix, M. Sens ;

3'' et 4'', non décernés; mention, MM. Thomas et

Nomiand. — 3'^ sous-section.— Oies de races diverses.

— !'•' prix, non décerné ;
2' et 3'', M. Sens Laurent).

— 4" section. — Canards. — l'''^ sous-section. — Ca-
nards rie Rouen. — l'^ prix, M. Sens (Laurent) ;

2''.

MM. Thomas et Normand. — 2« sous-section. — Ca-

nards de Barbarie. — i" prix, M. Sens (Laurent:. —
3'^ sous-section. — Canards de races diverses. —
l"l)rix, MM. Thomas et Xoi'mand ;

2'', M. Gayral
(Frcnri;, Toulous,» ;

3'', MM. Thomas et Normand;
prix supplémentaire, M. Lombard (Urbain \ à Nar-
bonne.— 5' section.— Pintades.— i"' jirix, M. Bou-
canus ;

2'', MM. Thomas et Normand ; 3', M. Sens,

prix supplémentaire, MAL Thomas et Normand. —
C section.— Pigeons de rwes comestibles.— !''' prix,

M. Delalande, fils, à Narbonne ; 2'', M. Astre; 3«. i'-

0" et iirix supplémentaire. M. Sens. — 7° section. —
Lapins.-— l'-^ .s'ous-scctiou. — Lapins communs. —
!'' prix, MM. Thomas et Normand ; 2 , .M. Sens. —
2" sous-scction. — Lapins béliers et géants des Flan-
dres. — !»'• prix, M. Sens ;

2'', MM. Tliomas et Nor-

mand ; 3", M. Grosselin, à Courbevoie Seine. —
3"^ sous-scction.— Lapins rm.'ses.— l''' prix, M. Sens.
4'' sous-section. — Lapins à fourrure. — l"' et 2«

prix, M. Sons
;
prix supplémentaire, MM. Thomas et

Normand. — u» soussection. — Lapins angora. —
l'-" prix, M. Sens ; 2', M.M. Thomas et Normand.

2'' catégorie. — Animaux présentés par des agricul-

teurs, propriétaires, métage s et fermiers. — I'' sec-

lion. — Cotjs et Poules. — i^' sous-section. — Race
gnmnniiise caus.':ode. gasconne et dérirées). — 1"''

prix. M. Bibçnt. à Toulouse; 2''. M. Chamayou. à
Aigrcf( iiilte (Hanle-Giironne' ; 3'', M. Bibent ; 4",

.\1. (lazassus. à Bordes Hautes-Pyrénées. — 2" sous-

section. — Races espagnole et andalouse. — I"' prix,

non décerné; 2''. M. (îibrnc. à Bian'itz. — 3" sons-

section. — Rare de Rurbezieux. — ! ' prix, non dé-

cerné; 2'. M. Gibrnc;3«. M. D.illas ;Edounrd). —
4'" sous-sedion. — Ruce de Leghorn. — l''' prix,

M. D.iU.is ;
2'-. M. Gibrac ;

3'-, .M. Duprat, à Saint-

Martin (llautes-P\Ténéos;. — .'i' sous-section. —
Rac-s françaises i/iverses non dénonnnérs ci-dessus.

— l'i-ef 2' prix. M. Turrcl, il Narbonnc; 3", M. Dal-

las ;
4''. M. Gibriic. '»-"'

fi'- sou.s^sectlon'. "=- Haees
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é/ran;/éres diverses non dénomméns ci-dtssus. —
!•' prix, NL Gibr.ic ;

2'' et3^ ^L de Saint-Cyr. à Mon-

tauban ;
4'-. M. Gibrac: prix supplémentaires. M. Gi-

brac :M. Dailas : ^L Turrel. — 2= section. — Din ions.

— 1" prix. ^L Dallas ; 2-. M. Brusson : 3-, M. Turrel :

4^. M. Cazassus. — 3- section. — Oies. — f" sous-

section. — Oies de Toulouse, type industriel à bavette,.

— 1" prix. M. Cazassus :
2''. M. Dallas. — S" sous-

section. — Oies de Toulouse, type agricole. — 1"' prix.

M. Dallas: 2'. M. Chaniayou ; 3'', M"»» Loncan ; i':

M. Chamayou : :i''. M. Brusson. — 3= soas-section. —
Oies de races diverses. — 1"' prix, M. Brusson ;

2'.

M. Dallas: 3'-. M. Gibrac. — 4= section. — Canards.

— 1''" sous-section. — Canards de Rouen. — i'-'' prix.

M. Dallas :
2''. M. Gibrac. — 2<' sous-section. —

Canards de Barbarie. — l"' prix, M. Turrel ;
2'-.

M. Gibrac ; 3% M. tle Saint-Cyr. — 3« sous-section. —
Canards de races diverses.— !'=' prix. M. Gibrac :

2=

M. Brusson :
3'-. M. Dallas. — 5" section. — Pintades.

— !'-'' prix, AL Dallas ; 2'. M. Guitard (Georges), à

Cublac ;CorrÈzel; S'', M. Gibrac: prix supplémen

taire, il. TurreL — 6« section. — Pigeons de races

comestibles. — !>''' prix. M. Gibrac : 2', M. Je Saint-

Cyr; 3". M. Turrrcz ; 4'% M. Gibrac. — T" section. —
Lapins. — !'• sous-section. — Lapins communs. —
i<" prix, M. de Saint-Cyr : 2", M. Guitard :

3'

.

M""' Loncan iMarie) ;
4^', M. Dallas; prix supplémen-

taire. -M. Gibrac. — 2'' sous-section — Lapins béliers,

et géants des Flandres. — l"' prix, M. Guitai'd :
2''.

M. Lussan i.Vlfred). à Bi-uguières (Haute-Garonne) :

3". M. Guitard : prix supplémentaires. M. Dallas ;

M"- Saint-Pc. à Muret llaut<>-Garonne''. — 3» sous-sec-

tion. — Lapins russes. — !"' prix. M. Turrel ;
2".

M. Guitard. — 4" sous-section. — Lapins à fourrure.

— !'•' prix. M. Taudou (Albert), Toulouse; 2'-,

M. Guitard; prix supplémentaire, M"» Saint-Pé. —
5'' sous-section. — iMpins angora. — 1'''' prix.

M. Taudou; 2'-. M. de Saint-Cyr : prix supplémen-

taire. M. Dallas.

I'ri.c d'ensemble.

AL Sens : M. iJall.is.

Produits agricoles.

1» EXPOSANTS piionucTEcns.

Concours spéciau.r.

i"' catégorie. — rromagcs à pâte ferme.

Beurres salés el detui-

— Diidume de médaille

f' sec-

tion. — Roquefort. — Pas d'exposants. — 2" section.

— Cantal. Lagulole et similaires d'Auvergne. — Di_

plômes de médaille d'or, M. Palat (.^.dolphe), à Saint-

Bonnet-de-Salers (Cantal); de médaille d'argent,

M. Lebréjal (Victor-Josepb), h Rodez (Aveyron) ; de

médaille de bronze, M. Carrier (Jean), à Jussac

(Canlali. — 3'^ section. — Fromages des Pyrénées. —
Diplôme de médaille d'or, M. Dancausse (Jean), à

MiUias (Lot-et-Garonne).

2« catégorie. — Fromages à pâte mo'le. — Section

unique. — Fromages affinés des l'yréiiées [façon Ca-

membert, Mont-Dore, Ponl-l'Evéïiue , el c . \ .
— Diplômes

de médaille d'or. Société anonyme de la fromagerie

d'Oust (Ariège) ; de médaille de bronze, M. Dan-

causse.
3» catégorie. — Fromages de chèvres et de brebis

7ton compris dans les catégories précédentes. — Pas

d'exposants.
4" catégorie. — Beurres frais. — l" section. —

Beurres des Pyrénées. — Diplômes de médaille d'or,

M. Dancausse; de médaille d'argent, M. Servat

_(Jean;, à Caslagnède (Haute-Garonne); M. Duprat

(Laurent ), à Saint -Martin (Hautes-Pyrénées). —
2= section. — Beurres île la Gironde. — Pas d'exiio-

sants. — 3<î section. — Beurres d'.iuvergne. — Pas

d'exposants. — 4" seclion. -

sel des régions susnommées.

d'argent. M. Serv.it (Jean .

'.j*^ catégorie. — Fruits f/e.>'yecAc5 (pruneaux, elc). —
Pas d'exposants.

G' catégorie. — Conserves de fruits et de légumes,

confitures, sirops de fruits, fruits à l'enu-de-vie. —
Diplôme de médaille d'argent, M. L.iffite (Jean), à

.\gen (Lot-et-Garonnei.
7« catégorie. — Produits maraicliers. — Diplômes

de médaille d'or, M. Brusson (J.(, h Villemur .Haute-

Garonne); de médailles d'argent, M. Théron de Mon-
laugé, à Toulouse; M. Bongrat (Jean), ,à Négrepelisse

(Tarn-et-Garonne •

8« catégorie. — l'roduits des pépinières. Arboricul-

ture et viticulture. — Diplômes de médaille d'or,

M. Dure (Guillaume), à Casielginest (Haute-Ga-

ronne); de médaille de bronze, M. Taudou (Albert),

à

Toulouse.
9" catégorie. — Fleurs et plantes d'ornement. — Pas

de récompenses décernées.
10'' catégorie. — Miels et cires.— D. de médaille d'or,

MM. ilarrast el Barrau. àSaint-Elix Haute-Garonne);

lie médailles d'.irgent. .M. Laurensà l'abas (Haute-Ga-

ronne); M. Laboiàe J.), à Goudex (H.aute-Garonne) ;

de médailles de bronze, .M. Catala (Paulim, à Saver-

dun (Ariège); M. Gramont, à Esjiaon (Gers).

Il'' catégorie. — Matériel d'emballage pour œufs,

fruits, etc. — D. de médaille d'or, MM. Lacaux frères, à

Limoges , Haute-Vienne) ; de médailles d'argent,

M. Bouvard, à Vineuil Loir-et-Cher; ; M. Deleau .Jules),

avenue de Clichy, 13, à Paris ; de médailles de bronze,

M. Bernât, à Garmaux :Tarn)i; M. Laviale. à Tou-

louse ; M. Sartre, à Toulouse ; AL Traboul (Ph.), à

Toulouse ; M. Bonnet (Edouard , à Gaillnc (Tarn).

12« catégorie. — Expositions scolaires. — 1''" sec-

tion. — D. de médaille d'or, M. Campourcy (Pierre-Ma-

rie . à Toulouse Haute-G.aronne) ; de médailles d'ar-

gent, M. Harraca (Jean-Marie), à .4rgelès (Pyrénées-

Orientales) ; M. Boudet iLouis). à Toulouse (Haute-

Garonne): de médailles de bronze. M"'- Loubens Er-

nestine , à Saint-Gaudens ',Haute-Garonne) ; M. Mou-

rier-Sipeyre. à Calvisson Gard ; Jl. Fouque (Charles),

à Toulouse. — 2'' section. — D. de médailles d'or,

M. Guiraud I Jean), instituteur à Sainte-Marie-de-Cbi-

gnai- 1 Dordogne). ; M. Parantaud François), instituteur,

à ..\rs-en-Ré (Cb.irente-lnférieure) ; de médailles d'ar-

genl. M. Lalîont Matliieu;. à .Vnan ;Haute-Garonne) ;

M. Save Jean-Lioiis , instituteur à Fos (Charente-

Inférieure, : de médailles de bronze. .M..\rqué (Jean),

instituteur :\ Gourdan-Polignan .Haute-Garonne) ;

M. Feuga. à T.>ulouse ; M. Laubertin Pierre), insti-

tuteur à Monipazier (Dordogne) ; M. Lafîont (Jean),

instituleur à Saint-.Vventin (Haute-Garonne) ; M, Gar-

rigue (E.i, insliluteur à Saint-Rabier (Dordogne) ;

M Tapie (Jean-Marie-Joseph\ instituteur à Ganties

(Haule-Garonne).

IS" catégorie. — E.rpositions collectives faites par

les Sociétés, /es Comices et les Syndicats agricoles et

horticoles. — D. de médailles d'or. Société centrale

d'agriculture de la Haute-Garonne: Société d'agri-

culture du déiinrlement de la Haute-Garonne: Société

d'borlicullure de la Haule-Garonne ; Syndicat agricole

delà ll.iule-Garonne: Syndicat central des agricul-

teiu'sdela ILuile-(;:u-unne; Syndicat général des agri

culleurs du Sud-Ouesl .Syndicat toulousain); de mé-
daille d'argent. Syndicat des maraîchers de Toulouse.

14'^ catégorie. — Petite industrie rurale. — D. de mé-
daille de bronze. M. Verdier, de Grenade-sur-Ga-

ronne. — 2'' seclion. — Pas d'exposants.

!:> catégorie.— Produits divers non compris dans les

catégories précédentes. — l>- île médaille d'or. M. Cor
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niouls-Houlès pèi-e, aux Faillacies Tarn
,
)iour fuiir-

rages verts ensilés ; de médailles d'argent, M. Gar-

naud Jean , à Fcintviellc (Bouches-du-Rlione , iJuur

huile d'ulive; M. Lambert ;Slaurice. à Toury ;Eure-et-

Liiir}. produits alimentaires pour le bétail; M. Cam-
pourcy ;Pifrre-.Marie , à Toulouse, fruits frais et secs

;

de médailles de bronze, M. Clouzet .Iules . à Lodes

(Haute-Garonne . ensemble de son ex)iosilion: M. Har-

raca Jean-Marie), froment et maïs; M. Clauzade

: Etienne i.àCosnac.Corrèze .variétés de blé; M. Sempé
Mathieu), à Lodes Haute-Garonne , ensemble de son

exposition.
16'" catégorie. — Produits divers de l'Algérie, des

Colonies françaises et pays de Protectorat français.— D. de médailles de bronze, M. Dueroquet fil.s.à Oudna
(Tunisie)

; M. Micliaud (Auguste), à Oran Al^'ériei.

2' EXPOSANTS MAKCIUXnS

Rappel de médaille d'or, MM. Vilmorin-Andrieux
etC'», quai de la Mégisserie, 4, Paris ; D. de médailles
d'or, .M. Boudet (Louis , à Toulouse; M. Schnell
(Hugo , à Toulouse; de médaille d'argent, M. Blain
fils aine, à Saint-Rémy Bouches-du-Rhone .

Hors diL'ision. — D. de médaille d'or, M. Bernichan,
Ferme-Ecole de la llourre [Gers).

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 19 juin 190*. — Présidence

de .\I. Tisserand.

Sur la fécondation artificielle de la vigne.

M. Viala en son nom et au nom de M. Pacottet,

fait une communication des plus intéressantes

sur la fécondation artificieUe de la viijiie.

Dans les forceries de vignes, la culture de

certains cépages est très aléatoire, à cause de la

coulure et de l'avortemenl des fruits. Le Muscat

d'Alexandrie, le Bicane, le Muscat Canon Hall, ont

él6 souvent rejetés des cultures forcées, malgré

leur très grand mérite comme raisins de table,

et malgré les hauts prix que l'on paye leurs

beaux fruits en primeur.

L'étude de la constitution de la fleur et celle

des phénomènes de leur floraison, a permis à

MM. Viala et Pacottet d'en déduire les conditions

de leur fécondation et d'amener une production

normale et régulière depuis deux ans. Le résul-

tat cultural s'est traduit par des prix globaux de

recettes qui ont passé de 00 et 300 fr. à -i.iOO et

3,000 fr. par serre.

Le Muscat d'Ale.vandrie et le Bicane ont leurs

Heurs mal constituées dans l'organe m;\le éta-

mines plus courtes que l'organe femelle, an-

thères renfermant en outre un pollen aggloméré

non poussiéreux . Dans les serres à vignes et les

cultures oii le .Muscat d'Alexandrie et le Bicane

sont seuls cultivés et isolés, l'avortement des

fleurs doit donc se produire.

Dans les forceries de la Seine (de la maison
0. Decugis et (ils:, MM. Viala et Pacott>t ont en-

rayé la coulure des fleurs du Muscat d'Alexan-

drie et du Ricane par la fécondation artificielle

au moyen d'un autre pollen très fécondant. Ce
pollen leur est fourni par le Frankenthal ou par

les fleurs mAles iVArani'in x Rupcstris Ganzin n" 1.

Le pollen, recueilli deux fois par jour, au mi-
lieu de la journée, par des temps lumineux, est

projeté sur les fleurs de .Muscat d'.Vlexandrie et

de Bicane en pleine floraison trois fois par jour,

à dix heures, midi, deux heuris, au moment les

plus chauds et les plus lumineux de la journée.

On fait l'opération au moyen de soufllels spé-

ciaux et directement dans la direction des

grappes de bas en haut, .\vanl de procéder à la

fécondation artificielle i! faut secouer fortement

les grappes pour faire tomber les goutelelles

qui souvent dans les serres à atmosphère humide
couvrent les stigmates. L'état h\grométrique
des serres doit être surveillé avec les appareils

enregistreurs et maintenu à un maximum de 50

à 00 degrés, pendant toute la période de la flo-

raison et la fécondation artilicielle.

La coulure et l'avortement du .Muscat Canon
Hall tiennent à des causes toutes différentes; une
très savante étude botanique de ce cépage a

amené MM. Viala et Pacottet à les considérer

comme de nature mécanique, dans ce cépage à

très puissante végétation.

Aussi, pour atténuer le défaut constitutionnel

de la fleur, faut-il avoir recours à des pro-

cédés préventifs. Maintenir d'abord le sol sec

et l'atmosphère un peu chargée d'humidité (état

hygrométrique 80 à 90); on diminue ainsi l'ab-

sorption par les racines. Il faut en outre gêner

l'abondante circulation vers les grappes. Pour
cela l'arcure très accusée en cerceau des ra-

meaux de 8 à 10 yeux, aussitôt après la taille

sèche, est un des moyens qui ont donné les

meilleurs résultats. Un complément utile a été

celui de l'incision annulaire...

MM. Viala et Pacottet communiquent enfin les

recherches" qu'ils poursuivent sur les maladies de

la vigne par leurs procédés si ingénieux de cul-

ture dans des milieux liquides et solides. Il

s'agit cette fois de l'anthracnose.

Ces communications sont vivement applaudies

par les membres de la Société.

Les vins français à l'étranger.

Le D"^ Vidal, correspondant, appelle l'attention

de la .Société sur la crise qui ne peut manquer
de frapper durement la viticulture française à

brève échéance, si des mesures ne sont pas

prises pour assurer l'écoulement de nos vins

naturels à l'étranger et en France même. Si on

jette un coup d'œil sur le tableau des droits de

douanes dont sont frappés les vins français dans

les divers pays, on est frappé de l'élévation de

ces tarifs.

21) fr. par hectolitre pour les vins en fûts à

l'entrée en Allemagne, IjO fr. en Autriche-Hon-

grie, 20 fr. en Belgique, 34 fr. 7:i en Angle-

terre, etc., etc.
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Ces droits, ou le voit, sont presque partout

proliibitifs pour nos vins ordinaires, puisqu'on

nioyeune ils en augmentent le prix dans des

proportions qui ne sont pas en rapport. avec leur

valeur initiale.

H existe encore, dit le D'' Vidal, deux autres

causes et ce sont peut-être les plus imporlantes,

qui s'opposent à la vente de nos vins ordinaires

à l'étranger : les prix de ti'ansport par ]fs che-

mins de fer et les délais qui, dans ce cas, sont

accordés à nos Compagnies.

M. le D'' Vidal voudrait voir proposer la révi-

sion des traités de commerce concernant les

vins sur la base d'un tarif établi ad valorem,

comme cela du reste se pi'atique avec la Boi'l-

garie et avec la Turquie ; la Chambre de Com-
merce d'Anvers, en Belgique, s'est occupée de

cette question et est d'un avis conforme à celui

de M. le D'' Vidal. Déjà en Belgique un mouve-
ment d'opinion se dessine en ce sens : de son

côté la Chambre française de commerce de Gand
a fondé sous le patronage de notre consul gé-

néral une association dont le but est d'introduire

l'usage des vins ordinaires dans les ménages de
la petite bourgeoisie, et tout fait espérer que le

succès viendrait couronner celte intelligente

initiative si les tarifs actuels de la douane be%e
pouvaient être notablement abaissés.

— M. Lindet dépose sur le bureau d 3 la Société

le tirage à part d'une conférence qu'il a faite

devant l'Association poui FavancrTnent des scien-

ces, et qui porte comme titre : Le moulin et le

pressoir inlerprclés dans l'art païen et chrétien

et dans la UUi'ralure. Il y a là réunis tout un en-

semble de documents qui, si hélérogènes qu'ils

puissent [laraître au premier abord, dit M. Lin-

det, ont tous un point commun, un objectif uni-

que : ils célMirent les deux plus vieux instru-

ments qui oirt donné la vie à l'humaiiité.

— M. J. /îciî'zrrfprésente à la -Société, de la part

de M. le D' PticfjUe, une brochure inlitulée : La

dépopidatii'U des campagnes, le canton de Dmne-
maiie-en-Mo>ito)s [Seiiie-et-ilarne).

H. HlTIER.

ÉTAT DES RÉCOLTES DANS L'AUDE

Carcassonne, le i juillet 1904.

La moisson bat son plein. Les rendements de

nos céréales seront faibles dans leur ensemble;

bien des champs ne fourniront ni grain ai paille.

Ce piètre résultat s'explique facilement.

Les pluies excessives de l'hiver ont lessivé,

appauvri en azote les terres qui portaient des

blés et des avoines — les terres sablonneuses

surtout. .Au printemps, la nitrification s'est mon-
trée paresseuse avec des sols tassés par les

pluies et, par conséquent, mal aérés.

L'épandage du nitrate de soude en mars était

tout spécialement indiqué, cette année, pour nos

céréales d'hiver. Les blés qui ont reçu cet en-

grais en ont grandement bénéficié.

Le développement des avoines ou orges semées

en février-mars a été très contrarié par la séche-

resse du mois de mai; une pluie abondante,

mais trop tardive tombée vers la mi-juin, n'a pu

qu'améliorer insufûsamment la situation.

La végétation de notre vignoble est, en géné-

ral, fort belle. Il y a ([uelque temps, on avait le

droit de pronostiquer une récolte au-dessus de

l'ordinaire. Ces apparences se trouvent réduites

d'une façon très sensible par les ravages de la

pyrale, par la coulure qui a frappi'' surtout les

Al amans, et par le mildiou de la grappe (Grey

rot), qui, dans pas mal de vignes de bas-fonds,,

a causé des dégâts sérieux sur les Carignans, no-

tamment sur ceux qui ont pour poite-grelfe le

Rupesiris-Monticola. Ce porte-greffe provoque

chez les ceps un excès de végétation favorable à

la poussée du mildiou.

iilalgré ces divers accidents, la viticulture au-

doise peut encore espérer une récolte moyenne.

Un grand progrès se réalise dans la lutte con-

tre la pyrale. Jusqu'ici, c'était toujours l'ébouil-

lantage que l'on mettait à contribution. Les trai-

tements insecticides viennent de faire leurs

preuves, et cela d'une façon très encourageante,

— je pourrais même dire victorieuse. L'un de

ces procédés a été appliqué— et le plus souvent

avec succès — sur près de 2,000 hectares pour

notre département.

Je me propose de signaler prochainement par

un article spécial les résultats obtenus dans

celle si importante question de l'emploi des pro-

duits toxiques pour combattre la pyrale.

,1. Sabatieii.

CORRESPONDANCE

— A/. P. 0. {lielgifjue). — Les échantillons

d'insectes annoncés par votre lettre du iï) juin

ne nous sont pas encore parvenus.

— W. J. P. [Paris). — Le puceron de la bet-

terave (Aphis papaveris !•'.) n'a jamais été

observé, à notre connaissance, sur le pêcher, et

vous pouvez être assuré que cet aibre n'est pour

rien dans la contamination des betteraves voi-

sines. \oici la l'ormule d'un insecticide à l'aide

duquel vous pourrez combattre le puceron en

question : jus de tabac ordinaire des manufac-

tures, 2 litres; savon noir, 2 kilogr.; eau, 100 li-

tres. A employer en pulvérisations et de ma-
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inférieure des feuilles

2b

niera à atteindre la face

-(P. L.)

— X" 10209 (Espagne). — Dans une terre, sufli-

samment pourvue de potasse et d'azole, mais

très pauvre en chaux, vous avez planté des

pommiers qui oui une belle venue, mais vous

navez pu y réussir ni prairie naturelle, ni plante

racinf, telle (/ue pomme deteirre.

Que faire'.' Kviclenimeiit les pommiers à racines

plus ou motifs profondes, qui occupent le ter-

rain toute Tannée, qui somme toute exportent

peu de matières fertilisantes, se contentent de

ressources nulxitives qui seraient absolument
insuffisantes pour des plantes plus ex-igeantes

telles que plantes foui'ragères ou racines. L'échec

de vos cultures provient du manque de chaux et

probablement d'acide phosphorique.

Em|iloyez donc pour les pommes de terre les

engrais suivants : l'hiver ou au printemps, épan-

dago sur le champ de MOO kilogr. de chaux

moulue; au moment de la jilanlatiou, dans le

fond de la raie où l'on dépose la pomme de

terre, 400 kilogr. de superphosphate et liOO ki-

logr. de ph\tre, ou encore' 800 kilogr. de sco-

ries.

Sur vos prairies naturelles, l'hiver, H)0 à

JOO kilogr. de chaux moulue; au printemps,

;jOO à 000 kilogr. de superphosphate, ou mieux
800 kilogr. de scories. .Si en même temps vous

prenez soin de herser votre prairie, nous croyons

que vous obtiendrez de bons résultais; bien en-

tendu, si votre sol était pauvre en humus et en

azote, vous devriez apporter du fumier aussi

bion pour les pommes de terre que pour la

prairie : fumier que vou,s mettriez avanl l'hiver.

— (H. H.)

— N° C3Hi (Charcnte-lnfijrieure). — La plante

que vous nous avez envoyée est une prèle, genre

Equisetum. Les prêles végètent dans les endroits

humides, et dans les terres piiuvres en chaux.

Par conséquent, si vous voulez vous débarrasser

de ces mauvaises plantes, il est nécessaire avant

tout d'assaillir le terrain par un moyen quel-

conque, drains ou fossés; puis ensuite, ayez re-

cours aux engrais calcaires et phosphatés; mettez

par exemple à la fin de l'hiver d"S scories à la

dose de 1,000 à 1,200 kilogr. à l'hectare. Les

bonnes herbes, graminées et légumineuses,

prendront le dessus et les prèles disparaîtront.

- (H. H.)

— AJ. A. M. < Indre-et-Loire . — Nous ne pou-
vons pas répondre à votre de-maude de rensei-

gnements sans avoir vu la chenille qui attaque

vos pommiers. — (P. L.)

— X" 11110 {^^0rbihan). — Les échantillons de
racines que vous nous avez adressés sont trop

petits et en nonibro insuffisant pour nous per-

mettre de vous renseigner. Le fragment de racine

couvert de blanc présemte en eflèt des filamenls

mycéliens,inais la couleiir blanche est due à une
multitude de cristaux en aiguilles d'oxalale de

calcium ou de plitre. .Vu milieu de ces cristaux

on trouve, avec des lilarasnts mycéliens incolores,

des lilaiiients bruus et des spores d'une mucé-

dinôe,Glcnûipora. (in trouve aussi et en grande
abondance des excréments d'acariens.

Ces divers organes tendent à monirer que vos
abricotiers smiffrent d'un excèsd'limnidité dans
le sol, favorable au développement desi champi-
gnons et à l'invasion des acariens.

Quant aux feuilles qui sont jointes à l'envoi,

nous avons bion observé dans les taches des
traces de champignons, mais l'absence complète
de l'ructilicatioiis ne nous permet pas de vous dire

à quelle espèce sont dues les altérations que vous
nous signalez.

En attendant que vous puissiez nous donner
des échantillons en raeilleur éiat et des rensei-
gnements plus précis, nous vous conseillons de
brûler toutes les feuilles attaquées et de drainer
vos arbres. — (L. M.)

— N° T030 [Meurthe et-Moselle). — Les avoines
que vous nous avez adressées présentent l'alté-

ration que l'on observe souvent sur le seigle dit

oignonné; la base de la tige est renflée et les

jeunes feuilles sont repliées sur etles-mèmes
dans leur gaine ; ces altérations sont dues à l'en-

vahissement de la plante par une anguillule, le

Tijlenchus devastatrix, qui provoque l'avortement
des pousses. La base des plants est en ell'et criblée

de ces anguillules à tous les âges.

Il faudra* faucher ou mieux arracher et brûler
iuLiiiédiateiuent tous les iilants atteints, puis

après avoir nettoyé les places envailwes, arroser

le sol avec une solution de lysol à 2 '0, ou de
suifo-carbonate de |iotassium à 5 0, ou enfin

d'eau nicotiiK'e à 10 0.— (L. M.)

— N° 10183 [Espagne). — Les échantillons que
vous nous avez adressés, et qui nous sont par-

venus desséchés, sont eu trop petit rvombre et

ne permettent pas de discerner la maladie dont
vous vous plaignez. 11 faut envoyer aux buToaux
du journal des échantillons en plus grand nom-
bre et empaquetés de manière à irons arriver

encore frais sans être moisis. Les feuilles de-
vront être choisies parmi celles qui présenti.'nt

les altérations les plus nettes. — (L, M.)

— iS" 61l*^t [Arièye,]. — Vous nous demandez
de vous indiquer la manière pratique de tracer

et de rectifier les chemins d'exploitations
sur les terrains en pente; le projet à faire sur

le papier ; le report du plan sur le terrain; enfin

l'exécution des travaux. — Oui, le Journal d'A-

griculture prati(jue pourra publier procliaine-

ment quelques arl)icles sur cette question, mais
vous pourriez nous donner préalahlement un
croquis, aecoiwpagné d'explications, de vos che-
mins actuels, avec cotes de nivellement et ce

que vous voulez faire ; ces documents servi-

vaienl de base ù l'exposé des métholes à suivre.

M. U.

— Nous prifins nm abonnés dt joindre une bande

dit journal à toutes les demander de rrr<eigne)nents

qu'ds nous adressent: ',

Nous ne répondons pas aux lettre^ qui ne sont

pas arcompaijw'es d'une bande.
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Situation agricole. — La situation des cultures

reste toujours très satisfaisante: on procède actuel-

lement à la rentrée des fourrages. Les céréales mû-

rissent dans de bonnes conditions.

En Angleterre, on ne compte pas sur de forts ren-

dements, la végétation ayant été mauvaise au début.

En Allemagne, les récoltes ont un meilleur

aspect : on compte sur une récolte meilleure que

celle de l'an dernier.

En Russie, à part les districts de l'Azofl et du

Dnieper, la situation des cultures laisse à désirer.

En Roumanie, l'état des récoltes est mauvais.

Dans la République Argentine, les nouvelles des

récoltes sont r.ivorables.

Blés et autres céréales. — Sur l'ensemble

marchés la hausse a été la note dominante :

cours des blés ont progressé de 0.25 par quintal.

En Angleterre, sur les marchés de l'intérieur,

cours des blés ont gagné 0.25 par 100 kilogr.

On a payé les bons blés roux 13.30 à 16.15,

100 kilogr.

V Londres, on a coté au marché des cargaisons

flottantes : le blé d'Australie 16. sO, de Santa-Ké 16.53,

le Walla blanc 16.30.

En Belgique, au marché d'.Vnvers, on a payé le

blé d'.\us'tralie 17.10, du Danube 14.13 à. 17.25, de la

Plata 16 à 16.13, les 100 kilogr.

Au dernier marché de New-York, aux .Etats-Unis,

les cours des blés ont baissé de 0.02 par 100 kilogr.;

pour la huitaine, la baisse a été a été de 0.20 pour

le disponible et de 0.04 à 0.23 sur le li\Table suivant

termes.
- , . , ,, ,

Les cours da blé n ont passubis de nouvelle baisse

sur les marchés français.

En France, on a coté aux 100 kilogr. sur les mar-

chés du Nord : à AbbeviUe, le blé 19.25 à 19.30,

l'avoine 13 à 14.50 ; à Angers, le blé 18.60 à 18.73.

l'avoine 14 fr. ; à Angouléme, le blé 18.73 à 19.50,

l'avoine 12 à 13 fr, ; à Arras, le blé 18.73 à 20 fr..

l'avoine 12.23 à 13.23 ; à Autun, le blé 19 à 19.30,

l'avoine 13 à 13.50 ; à Avallon, le blé 18 fr., l'avoine

U fr. : à Avranches, le blé 18 à 18.30, l'avoine 13.30;

à Bar-le-Duc, le blé 18.73, l'avoine 14 à 14.73 ; à

Bourg, le blé 19.30 à 20.30. l'avoine 14 à 14.30 ; à Bar-

sm'-Seine, le blé 17.50 à 18 fr. ; l'avoine 11.50 à 12 fr. ;

à Blois, le blé 19.25 à 19.73, l'avoine 12.30 à 13 fr. ; à

Bourges, le blé 18.93 à 19 fr., l'avoine 12 fr. ; à Cam-

brai.le blé 19.30 à 20 fr., l'avoine 12.50 à 13 fr. ; à

Chalon-sur-Saône, le blé 19 à 19.25, l'avoine 13.50 à

14 fr. ; à Chàlons-sur-Marne, le blé 19 à 19.30, l'avoine

14,25 à 14.30 ; à Chartres, le blé 19.25 à 20 fr., l'avoine

11.73 à 12.50; à Chaumont, le blé 18.50 à 19 fr.,

l'avoine 11 à 12 fr. ; à Glermont-Ferrand, le blé 18.25

à 20.23, l'avoine 14 à 14.25 ; à Compiègne, le blé 18.50

à 19 fr., l'avoine 12 à 13.50; à Dijon, le blé 19 à 19.50,

l'avoine 12.50 à 13.50; à Douai, le blé 18 à 20 fr ,

l'avoine 14.30; à Epernay, le blé 19 fr., l'avoine 13 à

14 fr. ; à Etampes, le blé 18.73 à 20 fr., l'avoine 11.73

à 13 fr. ; à Fontenay-le-Comte, le blé 18 à 18.23,

l'avoine 12 à 12.50 ; à Lille, le blé 19 à 20 fr. ; à Luné-

ville, le blé 19 à 19.23, l'avoine 13.30 à 14.50; à Lu-

çon.'le blé 17,73 à 18 fr., l'avoine 13.50; à Laon, le

blé 18 à 18.75, l'avoine 12 à 13 fr. ; à .Meaux, le blé

18.30 à 19.50, l'avoine 12 à 12.50 ; à Nancy, le blé

ls.50 ; à Nevers, le blé 19.25 à 19.73, l'avoine 11.50 à

12.50 ;' à Neufchâtel, le blé 18.73 à 19.33, l'avoine 14

à 16 fr. ; à Nantes, le blé 18 à 18.50, l'avoine U à

12.50 ; à Orléans, le blé 18.73 à 19.30, l'avoine 11.75 à

12.50; à Péronne. le blé 18 à 18.75. l'avoine 12 à

14 fr. ; à Poitiers, le blé 18.75 ,\ 18.90, l'avoine 12 à

12.23: à Pontoise. le blé 19.50 à 20 fr.. l'avoine U à
14 fr. ; à Quimper. l'avoine 11.50 à 12.30 ; à Rouen,

le blé 19.30, l'avoine 13.75; à Reims, le blé 18.30 à

19 fr.. l'avoine 12.50 à 13.23; à Rennes, le blé 18 à

18.25, l'avoine 12 à 12.25; à Saumur, le blé 18.50 à

19.25, l'avoine 13 à 13.25; à Soissons, le blé 17 à
19 fr., r.avoine 12.83; à Tours, le blé 19.50 à 19.73,

l'avoine 13 à 13.23; à Tonnerre, le blé 18 fr., l'avoine

U à 12 fr. ; à Versailles, le blé 18.75 à 20.50, l'avoine

13.25 à 14.73 ; à Vierzon, le blé 18.75 à 19.25, r,avoine

14 à 16 fr.

Sur les marchés du Midi on a payé aux 100 kilogr. :

à .\gen, le blé 18.73 à 19.23, l'avoine 14 fr. ; à Auch,

le blé 19 fr., l'avoine 13 fr. ; à Avignon, le blé 20 à.

21.73. l'iivoine 13 à 13.23 à Marseille, les blés tendres

d'.\lgérie, 20.23 à 21.75 ; les blés durs d'Algérie,

19.7.5^ à 20.25 ; à Toulouse, le blé 17.80 .à 20 fr.,

l'avoine 14 à 14.30 ; à Valence d'Agen, le blé 18.75 à

19.25. l'avoine 13 à 14 fr.

Au marché de Lyon, les cours ont dénoté de la

fermeté.

On a coté les blés du Lyonnais et du Dauphiné

19.50 à 19.73; du Forez 19.30 à 20 fr. ; de Saone-et-

Loire 19 à 19.50: de Bourgogne 18.75 à 19.25; du
Bourbonnais 20.30 à 20.75 ; du Nivernais 20.25 à 20.50 ;

du Cher 20 à 20.73; de l'Indre 18.75 à 19.50; de Cham-
pagne 18 à 19.75: de l'Aube 18.50; de Maine-et-Loire

19 fr.: (le l'Aisne 18 à 18.30: de Loir-et-Cher 19.23 à

19.75; de la Drôme 19.50 à 20.25; blé blanc d'Au-

vergne 20 à 20.50, blé rouge glacé de même prove-

n.ance 18.75 ,à 19.25. en gares de Clermont, Gannat,

Riom et Issoire; blé tuzelle de Vaucluse 21.75, blé

saissette 21.50, blé buisson 20.23 à 20.50, blé au-

baine 20 à 20.25. en gares d'Avignon et autres de

Vaucluse: blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du

Gard 21.30, blé aubaine rousse 19.50. en gares de

Nimes et des environs.

Ou a coté aux 100 kilogr. : les avoines du rayon

de Lyon 12.50 à 13 fr. ; les avoines grises de la

Drôme 14.25, les avoines blanches 14 fr. ; les avoines

noires de Bourgogne 13 à 13.50; les avoines grises

12.50 à 13 fr.. et les avoines blanches 12 à 12.50;

les avoines du Bourbonnais 13 à 13.50; les avoines

de la Haute-Saône 12.25 à 13.50.

Marché de Paris. — Depuis la semaine dernière,

la tendance à la hausse des cours du blé s'est accu-

sée et au marché de Paris du mercredi fi juillet, les

cours se sont franchement améliorés ; cela tient pro-

bablement à ce que la récolte parait devoir être

moins .abondante qu'on ne l'avait cru tout d'abord.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 20.75

à 21 fr. : les blés de belle qualité 20.50 à 20.73; les

blés de qualité moyenne 20 à 20.23; les blés de qua-

lité ordinaire 19.50"à 19.73. et les blés blancs 20.50 à

21 fr.

On a payé les seigles 13.30 à 13.73 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont progressé de 0.23 par

quintal. On a coté aux 100 kilogr.: les avoines noires

de choix 14.75 à 15 fr.. les avoines noires de belle

qualité 14.50. les avoines noires ordinaires 14 à

14.23. les avoines grises 13.73 à 14 fr., les rouges

13.50. et les blanches 13.23 à 13.50.
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Bestiaux. — .Vu luairhé aii.\ bestiau.x de la Villetti'

(lu jeudi 30 juin, la vente a été active; mais en rai-

son lie l'abondance de l'ulfre, les cours des bovins

ont baissé de 10 à t.'i fr. jjai' tète.

La vente a été mauvaise pour les veaux moyens et

médiocres; la vente des moutons a été satisfaisante.

Les porcs se sont enlevés ra])i<leuient. mais les ven-

deurs ont du faire une concession de 1 à 2 fr. par

100 kilogr. vifs.

Marclté de la Villelte du jeudi 30 juin.
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la pièce; veaux gras, 1.85 à 2.05 le kilogi'. net;

veaux de lait, 40 à 65 fr.; moutoDS, la à 45 fr. la

pièce; chevaux de limon, 1,550 à 1,800 fr-; 2 à 3 ans,

830 à 1,250 fr.; chevaux d'omnihus, 800 à 1,000 fr.;

chevaux communs, 350 à 600 fr. la pièce; génisses,

450 à 620 fr. la pièce; vaches laitières, 400 à 500 fr.;

vaches maigres, 150 à 260 fr. l'une ; vaches grasses,

1.30 à 1.40 le lulogr. net.

Cholel. — Bœufs, 0.68 à 0.12 ; \"aches, 0.62 à 0.70,

le demi-kilogr. net, prix moyen.

Dijon. — Taureaux, 124 fr.; vaches grasses, 126 à

146 fr.; moutons de pays, 180 à 208 fr.; porcs, 76 à

96 fr. les 100 liilogr. nets.

Grenoble. — Bœufs de pays, InO à 135 fr.; vaclies

grasses, 140 fr.; moutons de pays, 130 à ISO fr..

viande nette; veaux, 100 à 114 fr.; porcs, 76 à ;h; IV.,

les 100 liilogr. nets.

Lille. —Bœufs, 0.75 à 1 fr.; vaclies, 0,62 à 0.82;

taureaux, 0.60 à 0.80; veaux, 1.05 à 1.35, le lulogr.

vif.

Louviers. — Veaux gras, 20 à 50 fr. la pièce; porcs

gras, 1 fr. à 1.04 le kilogr.; porcs coureurs, 35 à 60 fr.

la pièce; porcs de lait, 23 à 43 fr.

Lyon-Vuise.— Bœufs, 1" qualité, 175 fr.; 2% 170 fr.;

3", 160 fr. Prix extrêmes : 130 à 180 fr. les 100 kilogr;

nets. Veaux, i" qualité, 116 fr.; 2», MO fr.; :^^ 105 fr.

Prix extrêmes : 100 à 120 fr. les 100 kilogr. nets.

Moutons,!" qualité, 223 fr.; 2«, 213 fr.; 3», 205 fr.

Prix extrêmes, 200 à 230 fr. les 100 kilogr. nets.

Moutons africaiBS, 130 à 185 fr. les 100 kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la houcherie, 0.7i le ki-

logr. (poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette) ;

vaches pour la houcherie, 0.68 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herhages, 230. à 4X0 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1.10 à 1.80 le ki-

logr.; montons, 1 fr. à 2.20 le kilogr.

Santés. — Bœufs, plus haut, 80 fr.; plus bas, 76 fr.;

prix moyen, 78 fr. Vaches, plus haut, 78 fr.; plus

bas, 74 fr.; prix moyen, 70 fr. Veaux, plus haut,

0.03; plus bas, 0.90; prix moyen, 0.925. Moutons,

plus haut, 1.13; plus bas, 1.03; prix moyen, 1.10.

Nîmes. — Bœufs, f» qualité, 155 fr.; 2», 148 fr.;

vaches, 1"'^ qualité, 142 fr.; 2i=, 130 fr.; fourniture, 83

à 100 fr.; veaux, 83à 100 fr.; moutons de pays, 190 fr.;

moutons africains, 165 fr. les 100 kilogr. nets.

Rouen. — Veaux, l'» qualité, 2 fr.; 3', 1.60. Porcs

(avec tête), 1" qualité, 130; 3=, 113. Porcs (tête

bas), 1" qualité, 140; 3=, 120 fr., les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — La floraison s'est ellectuée

rapidement et si les temps continuent d'être propices,

tout fait présager une récolte précoce et abondante.

Les cours des vins dénotent actuellement de la fai-

blesse.

On cote dans le Beaujolais, 63 à 70 fr. la pièce, les

vins ordinaires ; les vins supérieurs valent 75 à 80 fr.

et les vins de crus 90 à 11» fr.

Dans le Gers, les vins se paient 4.30 le degré.

Dans les Pyrénées-Orientales, on cote les vins de
12 à 1203, 25 à 27 fr., les vins de 10<>3à 11°, 17 à 20 fr.,

les vins de 9 à 9''5, 14 à 15 fr., de 8" 13 à M fr. à l'hec-

tolitre.

Dans la Loire-Inférieure, on cote les vins de mus-
cadet nouveau 115 ,à 130 fr., de ï' choix 95 à 110 fr.,

la barrique, logés; les Vins de muscadet vieux 170 à

215 fr., la barrique, logés; les vins de gros plant nou-
veau 1" choix 00 à 75. de 2" choix 13 à 55 fr.; de

gros plant vieux 65 à 85 fr., la barrique.

Dans la Meurthe-et-Moselle les vins rouges se piaient

9 à 10 fr. la charge de 40 litres.

En Loir-et-Cher, les vins blancs de Sologne valent

23 à 24 fr. ; dans l'Indre-et-Loire on trouve de bons-

vins à 45 fr. la piècit de 225 litres nus.

iV la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
42.30 l'hectolitre; ces cours accusent une nouvelle
baisse de 0.23 par hectolitre sur ceux pratiqués la

semaine dernière.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre
blanc n» 3 27.23 à 27.5(1. et le sucre roux disponible

24-.23 à 24.30, les 100 kilogr. Les sucres raffinés en
pains valent 00.30 à 61 l'r. les iOO kilogr.

Huiles et pétroles, — On cote à la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonnes 48 à 48.30, et l'huile de lin

44.30 les IOO kilogr. nets logés.

Les cours de l'huile de colza sont en hausse de
0.30 par quintal ; ceux de l'huile de lin se sont élevés

(le 2 fr. jKir 100 kilogr.

On cote à l'hectolitre sur wagon à Paris : le pétrole

raffiné disponible 28.23 ; l'essence 29.75.

Laines. — La dernière vente publique du marché
aux laines de Reims a eu lieu le 28 juin dernier. Sur
68.000 toisons otfertes, 62.000 ont trouvé acquéreurs,

soit aux enchères, soit aussitôt après.

l'iia: des laines en suint. — Laines supérieures

fines 1.75 à 1.90, courantes fines 1.35 à 1.70, métis et

bataillées 1.30 :\ 1.323, croisées premières 1.55 à

1.723, croisées deuxièmes 1.275 à 1.30, communes
feutrées défectueuses 1.123 à 1.23; laines d'agneaux

mi^fins 1.70 à 1.75, croisés 1.45 à 1.60, le kilogr.

l'ri.T des laines laoées à dos. — Laines courantes

fines 2.90 à 3.15, métis et croisées premières 2.673 à

2.90, bataillées, feutrées, mal lavées 2.40 à 2.65,

communes ou défectueuses 2.10 à 2.33, le kilogr.

Bon concours d'acheteurs, bonne animation.

Laines fines, bien demandées, à prix légèrement

en faveur des vendeurs : croisées et coummnes
moins bien soutenues, les rendements étaient infé-

rieurs à ceux des ventes précédentes.

Les prochaines ventes se tiendront les 19 juillet et

4 octobre; les derniers délais pour les arrivages sont

les 15 juillet et 30 septembre.

Houblons. — Les cultures de houblon ont un as-

pect satisfaisant, et s'il n'arrive pas d'événement
imprévu, la récolte sera abondante. Les plantes sont

vigoureuses; en ce moment, les ventes sont pres(iue

nulles. Les cours varient entre liO et 143 fr. les

50 kilogr. à Alosl.

Engrais. — On cote aux 100 kilogr. : le nitrate de

soude disponible dosant 15.5 .à 16 0/0 d'azote : 27.50

les 100 kilogr. à Dunkerque.

Les cours des superphosphates varient entre 0.32 à

0.36 le kilogramme d'acide phosphorique. Les sco-

ries de déphosplioration sont cotées aux prix sui-

vants : 18/20, 4,35 à Valenciennes, 4 fr. ,à Villerupt,

5 fr, à Saint-Bi'ieuc. 4.30 à Jcumont; 14/16, 3 fr. à

Villerupt. 3.75 à Longwy, 3.50 à Jeumont.

Le chlorure de potassium et le sulfate de fcrvalcnt

21.73 les 100 kilogr.

Le sulfate de fer vaut 4.73 à Paris, 4.25 à Lille.

On cote le sulfate de cuivre ; 57 fr. à Amiens,

Lille, Roubaix, Dijon; 37.25 à M.arseille, Bordeaux,

Nantes, Rodez, Nancy; 37.50 à +*aris. Cette, B.ayonne

etTonnay-Cliareiite; 57.75 à La Pallice.

Tous ces prix se rap|>oi"tent à des achats faits par

quantités iinpoiLiiites,

Liens pour moisson. — On vend au mille, les liens

en alfa de l'".30 de longueur avant la confection des

nœuds 10.50 par wagon à P.iris. Melun et .Marseille;

es liens enrolin valeni 12 fr. le mille au wagon, Paris.

B. DUUAND.
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CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyoD par 100 kiloi.'r.

(DU i'J JUIN AU '6 JUILLET 1904)

Blé. Seigle

1" Région.— NOKD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES-DU-NoRD.— Porlrieux

Finistère. — Quiniper
Ilt*e-et- Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avrancbos.
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta sfniaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse

2» Région. — .NORD,

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreu.v

Eure-et-Loir.— Châteauduu
Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-db Calais. — Axras. . .

.

Seine. ^ Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meau.Y

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Sbine-Infèriel-re. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la S'^maine

précédente.

Prix.

18. lo

19.50

10 00

18.25

18.

M

19.75

19.75

18.50
18.;.".

Hausse..
Baisse...

18.97

0.17

18.50

19.00

19.75
19. -25

19.50

19.50

19.00

18.75

19. -25

19.25

19.50

19.50

19.00

19.75

20.00

19.50

19.50

19.32

0.01

EST.3" Région. — NORD
Ardennes. — Charleville. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Epernay
Hauie-Marne. — Chaumonl
Meurthe-et-Mos. — .Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc
Vosges. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. (Baisse

•l- Région- — OUEST.
Charente. — Angoulême...
Cbarbnte-Ineér. — Marans
Dbux-.'<èvkes. — Niort
Indhk-kt-Loire. — Tours...

Loire Inférieure.— .Nantes

Maink-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Lucon
Vienne — Poitiers

Hautb-Viknne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine t Hausse...

précédente. \ Baisse. . .

.

»• Région. - CENTRE.
Allirr. — Saint-Pourçain .

Cube — Bourges
CitBUSB. — Aubueson
Indre. — Châteauroux
Loiret. — Orléans

Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre. — Nevers
Puy-de-Dôme. — Qerm.-F.
YoNNB. — Brienon

Prix moyens
Sur la semaine i

précédente. \

Hausse. ..

Baisse. ..

.

Prix.

14.75

14.00

13.00

a

14.00

14.75

14.00

i:<.50

14.00

19.25
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilour.

Consiantine

Sétif

Oran
Tunis

Blé.

tendre, dur.
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GRAINS, GRAINES, FODRRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kiloprr.

Douai IG.OO à 18.00

Avignon 11.00 18.00

17.00 18.00

Paris 16.00 à 16.00

Havre 1.-..00 16.00

Dijon- in.OO 17.00 I Le Mans..

S.VUUAZI.V. — Les 100 kilogr.

Paris li. "5 à 12.00 i Avranclies..

.

Avignon 16.^0 17.00 Nantes

Le Mans 13.50 l.T.OO | Rennes

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 4 48.00 | Caroline

Saïgon 19.00 19.00 Japon., ex...

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

11.50 à 12.00

12.00 1-2.00

11.50 11.50

50.00 à 65.00

40.00 43.00

Paris

Bordeaux

.

Marseille..

I

Haricots.

29.00 à 72.00

99.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

liOntiUes.

27.00 à 45.00

45.00 60.00

20.00 42.00

POM.MES DE TEHIIE
Variétés potagères. — Balles de Pans

Hollan'ie » à • 1 Nouv. Midi..

Nouv. Taris. 10.00 14.00 I — Bretagne.

Variétés industrielles et fourragires
Avignon 8.00 4 '.i.OO | Cliàlou-s-S.. . 4. 00 4 4.50

les 100 kilogr.

8 00 4 10.00

S. 00 10.00

Blois 4.00 4.50 1 Rouen 8.00 i

GHAI.N'ES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

50

Trèfles violets...

— blanrs...

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

75 4 155

190 240

140 165

80 135

30 50

Minette 33 4 37.00

Sainfoin double. 29 30.00

Sainfoin simple 23 30.00

Pois jarras 14.50 15

Vesces de print. 18 20.00

Foin

Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur.}

2' quai.

44 4 48

44 48

19 21

32 36

20 21

l'« quai.
1
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AMIDO^S ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon fHir troment 53.00 à 55.00
"" " 45.00

34.00

3S.00

34.50

55.00

Amidon de maïs. ...

.

.... 36.00

Fécule sèche de l'Oise 34.00

— Epinal 33.00
•— Paris- :«.00

Sirop cristal nT.l/:0 i? 41.00

Hl'ILES. — Les 100 kilogr.).

Paris. .

Rouen.
Caen .

.

Lille . .

,

Colza. 1



CHRONIQUE AGRICOLE

CMONIQUE AGRICOLE

33

vit.T V f7'^™''°".;'''^ sucres employés pour l'alimentation du bétail et utilisés- \ Ole du projet de lo. relatif à lenlrée en France des céréales d'origine tunisienne-ns par c sucrage: projet de loi voté par la Chan.l.re. - Projet de résolutkm concêr^anl 7f~v.ns et le retour gratmt des fuis vides. _ Adjudications de céréales pour lm,éeTendant
^. - Election de M,\

. Arlo.ng et le D- Roux à la Société nationale d'agriculture deKeiques d apiculture de Rotliel et de Pliilippeville. - Concours du Comice de Nevers 1ernationaled aviculture. - Concours de la Société royale d'agriculture d'An4ten^ - ûleterre. - La récolte en Roumanie. - La récolte en Hon^^rie
''^"^'eterie. - La

de l'impôt les sucres employés
on du bétail et dans l'industrie
e.

officiel du 7 juillet a promul-
ois, portant l'une et l'autre la

let, qui exemptent de l'impôt
nés au bétail et ceux qui sont
rasserie. Voici le texte de ces

lit de l'impôt les sucres employés
alimentation du bétail.

Sont exempts de tous droits les
îés polarisant moins de qualre-
îgrés (95°) saccharimétriques et
i^enant cin turhinage qui, après
urés dans l'établissement où ils

!S, seront utilisés à l'alimentation

terminera les conditions d'appli-
mc'sure en fixant notamment les

circulation des produits dénatu-
ications à fournir par les desti-

îudus après avis du comité con-
et manufactures détermineront
aodes de dénaturation qui pour-
yés.

infractions aux dispositions des
mt rendus pour l'exécution de la

int passibles des pénalités lixées
r et deuxième paragraphes de
ci du ;iO décembre 1873.

'exonération des sucres employés
en brasserie.

mt exonérés du droit qui leur
sucres qui, après dénaluraiion
utilisés dans la fabrication des

^terminera les conditions aux-
aibordonnés l'introduction des
iloi en brasserie, ainsi que les

ou des produits régulièrement
des mani|uants constatés,
ndus après avis du comité con-
el manufactures détermineront
de de dénaturation et le nombre
ilres correspondant à lOOkilogr.

nfractioris aux dispositions des
ni rendus pour l'exécution de
seront passibles des pénalités
sièine paragraphe de l'article 10

lai 18119.

, — N- 28.

Le règlement d'administration publique
prévu par la loi du o juillet nous fera con-
naître dans quelle mesure l'agriculture peut
bénéficier de l'exemption accordée aux su-
cres destinés à l'alimentation du bétail.

Projet de loi relatif à l'entrée en France
des céréales d origine tunisienne.

Le gouvernement a déposé le 7 juillet un
projet de loi ainsi conçu :

Article premier. — Les céréales et leurs déri-
vés d'origine et de provenance tunisiennes se-
ront, sans limitation de quantités, mais sous
réserve des autres formalités prévues à l'article 3
de la loi du 19 juillet 1890, admis de plein droit
en franchise, à l'entrée en France, dès que les
similaires étrangers auront été frappés à leur
entrée dans la Régence des droits du tarif mini-
mum français.

Art. 2. — Tous les autres produits d'origine
et de provenance tunisiennes continuent âde-
meurer régis à leur entrée en France par les
dispositions de la loi du 19 juillet 1890.

Ce projet de loi n'a été combattu que par
M. .1. Thierry, dépulé de Marseille. 11 a été
adopté, après déclaration d'urgence, à la ma-
jorité de 'i77 voix contre 28.

L'assimilation de la Régence à la Métropole,
au point de vue du régime douanier des
céréales, empêchera les blés étrangers de
pénétrer eu France sans payer de droits en
empruntant la voie de la Tunisie.

Projet de loi tendant à réprimer les fraudes
commerciales sur les vins.

La Chambre a également voté un projet de
loi déposé le i juillet par le minisire des
finances, tendant à réprimer les fraudes
commerciales sur les vius.

; Les fraudes qui se pratiquent au moyen du
sucre ont pris une extension considérable,
comme on peut en juger par un extrait <i*f

rapport présenté par M. Chaigne sur le pro-
jet du gouvernement.

« Dans un arrondissement essentiellement
vinlcole du Midi, les employés de la Régi.' ont
dressé plus de 200 procès-verbaux pour infrac-
lions à l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903
(article qui oblige quiconque voulant ajouter du
sucre a la vendange à en faire la déclaration
trois jours au moins à l'avance à la recette bura-
liste, et qui fimite la quantité de sucre qui peu

Toas H. — 2.
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être employée) ; ils oui saisi environ 30,000 hec-

tolitres de vins fabriqués eu fraude...

«' Dans cet arrondissement la récolte a été

évaluée à 2,890,000 hectolitres, et ce chiffre peut

être tenu pour aussi exact que possible. Or, les

quantités expédiées par les récoltants depuis le

1<='' septembre 1903 jusqu'au 30 mai 1904 s'élèvent

exactement, d'après les expéditions délivrées

par la Réjîie, à 3,323,000 hectolitres. Si l'on

ajoute à ce chiffre les 900,000 hectolitres qui

seront expédiés, suivant les moyennes men-

suelles, pendant les mois de juin, juilletet août,

(.'est-à-dire avant les vendanges prochaines, on

obtiendra comme quantités expédiées dans l'an-

née 4,232,000 hectolitres, soit un excédent de

1,333,000 hectolitres sur la récolte totale de 1903,

excédent produit sans nul doute par les vins

de sucre et les vins artiliciels.

Quelques-unes des mesures réclamées par

les viticulteurs pour remédier à cette situa-

tion, — par exemple l'acquit à caution

et la prise en charge pour la circulation et la

vente de toule quantité de sucre d'au moins

SO kilogr.— soulèvent des questions extrême-

ment complexes et risquent de provoquer

des conflits entre des intérêts de premier

ordre. La solution proposée par le ministre

des finances est commentée en ces termes

dans l'exposé des motifs du projet de loi.

La fabrication en grand des vins artificiels ne

peut se pratiquer impunément qu'autant que les

industriels qui s'y livrent parviennent à masquer

leurs opérations au moyen d'acquits fictifs.

Déjà, la loi du 6 avril 1897 a édicté certaines

dispositions en vue de mettre obstacle à ces ma-
nœuvres, en frappant des peines portées par

l'article premier de la loi du 28 lévrier 1872

toute déclaration d'enlèvement faite sous un

nom supposé ou sous le nom d'un tiers sans son

consentement, et toute déclaration ayant pour

but de simuler un enlèvement non effectivement

réalisé. Mais ces dispositions n'ont pas eu tout

l'effet qu'on en attendait, parce que, dans la plu-

part des cas, le producteur que l'on a désigné

faussement comme expéditeur ignore l'abus qui

a été fait de son nom et que, d'un autre côté,

des ententes frauduleuses s'établissent parfois à

cet égard entre récoltants et industriels. Il est

donc nécessaire de prendre des garanties nou-

velles contre une pratique, qui forme comme la

clé de voûte de ces combinaisons. C'est l'objet

des articles 1 et 2.

L'article premier étend aux chargements de

vins de plus de 20 hectolitres l'obligation du visa

en cours de transport déjà imposée par l'ar-

ticle 8 de la loi du 10 décembre 1897 pour les

chargements de spiritueux représentant plus

d'un hectolitre d'alcool pur. 11 s'agit là, d'ail-

leurs, d'une mesure qui avait figuré, comme
celle relative aux spiritueux, dans divers projets

de réforme présentés par le Gouvernement. Si

elle n'a pas été reproduite dans le projet qui est
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devenu la loi du 10 décembre 1897, c'est parce
que cette loi a trait uniquement an régime des
alcools. Elle permeltra au service des contribu-
tions indirectes de refuser la décharge des
acquits-à-caulion qui seraient levés au vignoble
pour des vins fabriqués en réalité dans les ma-
gasins mêmes des négociants et, par suite, de
procéder à la saisie de ces vins.

Dans le même ordre d'idées, el pour déjouer
toutes tentatives des fraudeurs, l'article 2 exige
que les déclarations des enlèvements de vins de
plus de 20 hectolitres, lorsqu'elles ne sont pas
faites par le détenteur actuel des boissons,
soient accompagnées d'une attestation de ce der-
nier confirmant la réalité de l'opération ; de
plus, il punit l'auteur de toute attestation fausse

ou inexacte, ainsi que la personne qui en aura
fait sciemment usage.

En décidant qu'il n'y aurait dans Paris ni for-

malités de circulation, ni exercice pour les bois-

sons autres que les bières, la loi du 28 avril 1816
a reporté la perception des droits aux entrées.

A l'oriiîine, on avait admis que cette disposi-

tion impliquait l'interdiction de fabriquer, à

l'intérieur de Paris, des boissons autres que les

bières et c'est une loi, celle du 3 juillet 1840,

qui a également prévu la fabrication des cidres

dans cette ville, en l'y soumettant à l'exercice.

Mais quand il y a une trentaine d'années dos

industriels y créèrent des fabriques de \ins de
raisins secs, des doutes s'élevèrent à cet égard

et, en l'absence d'une disposition formelle,

l'administration ne crut pas pouvoir s'opposer à

l'ouverture de ces établissements. Des fabrica-

tions peuvent donc avoir lieu dans Paris, bien

que l'administration ne possède pas les moyens
d'action nécessaires pour les y contrôler et

assurer l'encaissement des droits.

Profilant de cette situation, certains négo-

ciants se livrent, dans Paris, sous le couvert

d'un commerce de gros et en dehors de toule

surveillance, à des opérations de mouillage et

autres sophistications qui ont soulevé les plaintes

les plus vives de la part de la viticulture et du
commerce. Pour mettre fin à ces fraudes, il est

nécessaire d'interdire formellement la fabrica-

tion, dans Paris, des boissons fermentées autres

que les cidres et les bières. Tel est l'objet de

l'article 3.

Voici le texte des trois articles qui ont été

votés par la Chambre :

Article premier. — Les dispositions du pre-

mier paragraphe de l'article 8 de la loi du 16 dé-

cembre 1897 sont étendues aux chargements de

vins de plus de vingt hectolitres (20 h.).

Art. 2. — L'article 6 de la loi du 28 avril 1816

est complété ainsi qu'il suit:

« Pour les enlèvements de vins de plus de

vingt hectolitres (20 h.), lorsque la déclaration

n'est pas faite par le détenteur actuel des bois-

sons, elle doit être accompagnée d'une attesta-

tion de ce dernier confirmant la réalité de l'opé-

ration.
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" L'auteur d'une attestation reconnue fausse

ou inexacte et celui qui en aura sciemment fait

usage seront punis des peines prévues à l'article 4

de la loi du 6 avril 1897. »

Art. 3. - Est interdite dans la ville de Paris

toute préparation de liquides fermentes autres

que les bières et les cidres provenant exclusive-

ment de la mise en œuvre de pommes ou poires

fraîches.

Les contraventions aux dispositions du présent

article sont punies des peines édictées par l'ar-

ticle premier de la loi du 28 lévrier ISTi.

Les viticulleurs de la Chambre ont accepté

ces mesures comme un minimum, en réser-

vant l'examen ultérieur des moyens à em-
ployer pour suivre les sucres utilisés dans la

fabrication des vins artificiels.

Transport des vins et retour gratuit des fûts vides

C'est aussi dans le but de venir en aide à

la viticulture que M. Jean Bourrât et un grand

nombre de ses collègues ont déposé à la

Chambre un projet de résolution, invitant le

ministre des Travaux publics à négocier avec

les Compagnies de chemins de fer, en vue

d'appliquer aux transports des vins, dont les

tarifs actuels varient beaucoup d'un réseau à

l'autre, les prix et les conditions du tarif

commun P. V. 102, concernant les céréales

et les farines, en appliquant au retour des

fûts vides la gratuité accordée au retour des

sacs vides.

Adjudications de céréales pour larmée
pendant le mois de juin.

Les adjudications de céréales pour l'ar-

mée pendant le mois de juin ont porté sur

28,900 quintaux de blé et 22.«90 quintaux

d'avoine.

Le blé a été adjugé au prix moyen de

20 fr. 00, en baisse de fr. 38 par quintal sur

le prix moyen du mois précédent; l'avoine,

au prix moyen de 1 i fr. 00, en baisse de
fr. 70 par quintal sur les adjudications du

mois de niai. — Noir p. 50.

Société nationale d'agriculture de France.

Dans sa séance du 29 juin, la Société na-
tionale d'agriculture de l'rance a élu M. Ar-

loing, directeur de l'Ecole vétérinaire de
Lyon, associé dans la section d'économie des
animaux en remplacement de M. le marquis
de Poncins, dérédé. M. .Xrloing a été nommé
par 40 voix contre 3 à M. Luilanié qui était

présenté en seconde ligni'.

Dans la séance suivante du juillet, M. le

D'' Roux, directeur de l'Institut Pasteur, a été

appelé par 2S voi.\ à occuper le siège de
membre titulaire dans la section des sciences
physico-chimiques, laissé vacant par la mort
de M. Dehérain.
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Ecoles pratiques d agriculture

pour l'admission à l'écoleLe concours

d'agriculture de Rethel et l'attribution de
dix bourses d'études en 1901, aura lieu à
l'Ecole, le 8 août prochain. Les pièces sont
reçues à l'école, avant le 20 juillet.

L'Ecole est à trois heures de Paris, des-
servie par les express. Chaque année, 1,000 fr.

de prix sont distribués.

— Les examens de fin d'études de la pro-
motion sortante ont eu lieu à l'Ecole d'agri-
culture de Philippeville (Algérie), le mercredi
29 juin, en présence du Comité de surveillance
et de perfectionnement de l'école.

13 élèves avaient à les subir. Ils ont tous
été reconnus dignes de recevoir le diplôme
de l'Ecole, et ils ont été classés dans l'ordre

suivant :

1. Zaidi, 2. Bader, ."!. Desmont, 4. Rianco,
y. Avril, 6. Pantalacci, 7. Romano, 8. David,
0. Ferron, 10. Cuyétanf, 11. liuffet, 12. Girard,
13. Bienfait.

Le Comité a été unanime à se déclarer on
ne peut plus satisfait des connaissances va-
riées dont ont fait preuve les élèves sortants,

et il a chaudement félicité la direction et le

personnel enseignant.

Les prochains examens d'admission auront
lieu le 10 août aux préfectures de Constan-
tine, Alger et Oran, ainsi qu'à l'office du Gou-
vernement général de l'Algérie, galerie d'Or-

léans, Palais-Royal, Paris, où les demandes
devront être parvenues le 2.") juillet.

Pour tous renseignements s'adresser au
directeur de l'Ecole à Philippeville.

Concours du Comice agricole de Nevers.

Le comice agricole de l'arrondissement de
Nevers tiendra son concours annuel le di-

manche 28 août prochain, au chef-lieu du
canton de Fours, l'un des meilleurs centres

d'élevage du département.

Ce concours sera l'occasion d'une brillante

fête, à l'organisation de laquelle la municipa-
lité de Fours donnera tous ses soins.

Le programme comporte de nombreuses et

importantes récompenses pour la meilleure

culture, la viticulture, les serviteurs et ou-
vriers agricoles, le labourage, les animaux
reproducteurs des difl'érentes espèces, et les

produits de la ferme.

Exposition internationale d'aviculture.

La Société avicole le Banlam CtuO /raiirnix

organise les 21, 22, 23 et 2i octobre prochain,

dans les serres de la Ville de Paris au Cours-

la-Reine, sa 3^ exposition intiruationale

d'aviculture, qui comprendra : 1" exposition

de toutes les grandes races et variétés de vo-
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lailles françaises et étrangères; 2° concours

de volailles naines ;
3" concours du Pigeon

Club français (pigeons de rapport et d'agré-

ment) ;
4° concours du Syndicat des éleveurs

de pigeons boulants; 5° concours de chant

pour coqs de races naines et de races pon-

deuses à pattes lisses, organisé sous le pa-

tronage du Club des barbus nains, de Bruxel-

les; 6° exposition des pigeons voyageurs,

lauréats des concours de l'Etat en 1903 et

1904 ;
7° exposition de volatiles acclimatés

présentes sous le patronage et avec la parti-

cipation de la Société nationale d'acclimata-

tion.

Le concours de chant de coqs sera la partie

originale de cette exposition. Il est patronné

par la Société protectrice des animaux dési-

reuse de voir ce sport remplacer le speclacle

barbare des combats de coqs.

Le comité exécutif organisateur de Texpo-

silion est ainsi composé : Président : M. H.

Mesnier; commissaires : MM. d'Adhémar,

G. Couvreux, P. Derouard, R. Fontaine,

E. Krauss, M. Loyer, P. -F. Nicolas, G. Per-

god, G. Scelle, E. Wuiron.

Pour tous renseignements s'adresser à

M. J. Cardin, commissaire général, 30, rue

d'Enghien (lO- arrondissement), Paris.

Le grand concours agricole de Londres.

Le grand concours organisé par la Société

royale d'agriculture d'Angleterre a été favo-

risé par un temps excellent. Néanmoins les

visiteurs ont été peu nombreux : On n'a

compté que 52,900 entrées, le chiffre le plus

bas qui ait été enregistré depuis vingt-neuf

ans. L'année dernière, le premier concours

tenu sur l'emplacement acquis par la Société

avait laissé un déficit considérable. Le résul-

tat sera proliablement plus désastreux encore

cette année, et l'on commence à se demander,

dans le monde agricole anglais, s'il ne con-

vient pas, devant cette indifférence du public

londonien, de renoncer à Park Royal et de

revenir à l'ancien système.

Au point de vue technique, le concours a

été très réussi, et le bétail a été fort admiré.

La récolte en Angleterre.

Le D" Fream vient de publier son premier

rapport spécial sur la situation des récolles,

qui a paru dans le Times du 7 juillet. Les

renseignements qu'il a recueillis ne sont pas

très favorables dans l'ensemble, sauf pour les

racines fourragères et les prairies ;
en ce qui

concerne les houblons, la situation s'annonce

très mal.

Le blé n'a pas bien réussi en général, et

l'on signale une nouvelle diminution des

emblavures. L'orge et l'avoine ont des noies

à peine supérieures.

Pour les pommes de terre, la situation

varie beaucoup d'un comté à l'autre, mais les

principaux districts producteurs ont envoyé
des renseignements favorables.

Les racines fourragères en général se pré-

sentent mieux que l'année dernière à pareille

époque. Enfin les herbages sont dans un état

aussi prospère qu'en 1903.

La récolte en Roumanie.

M. N. Rosetti-Balanesco nous écrit de De-
dulesci le G juillet 1904.

Dans l'intervalle d'un mois, nous avons eu
deux pluies qui ont un peu amélioré la situation

dans quelques districts pour ce qui est des em-
blavures de pi'intemps, mais qui sont venues
trop tard. D'après le dernier rapport du Minis-

tère de l'agriculture, la récolte sera abondante
dans les districts du nord de la Moldavie (5) et

ceux derOllénie (3), faible dans ceux du centre

de la Munténie et tout à fait mauvaise dans la

région où la sécheresse a persisté (12). Les dis-

tricts fjrands producteurs de blé font partie de
cette dernière région.

Je ne polémiquerai pas avec mon aimable con-

tradicteur, M. Sandu; mais je me permets de lui

retourner sa propre expression : Si moi, qui ha-

bite la région où la sécheresse a persisté, je vois

les choses en couleurs trop sombres, je crains que
lui, qui se trouve dans un des districts de la

Moldavie à récolte abondante, '1 les voie trop en
rose. Certes, cette année ne peut se comparer à

1899, qui a été désastreuse, mais la récolte sera

sinon mauvaise, dans tous les cas au-des-

sous de très médiocre. Ce ne sont pas les cinq

districts de .Moldavie qui, tous réunis, ne pro-

duisent pas autant de blé que le district de Jalo-

mitza à lui seul, qui pourront maintenir la nor-

male de production à l'hectare. — La moisson
des orges et pois est terminée; celle du blé com-
mencée.
Les maïs sont beaux jusqu'à présent, mais le

besoin de pluie se fait de plus en plus sentir. Les

variétés hâtives telles que Cinquanlino, Pigno-

letto, Alcsuth ont déjà épié et se trouvent en
fleurs.

N. RoSETTI-B.\L.\r<ESCO.

Les récoltes en Hongrie.

M. Nicolaï nous écrit de Arad-Macsa (Hon-

grie) que les récoltes sont superbes. Le ren-

dement des blés .sera moins élevé que l'an

passé, mais la qualité est bien supérieure et

la généralité atteindra le poids de iSO kilogr.

à l'hectolitre.

Mais et betteraves à sucre sont maguili-

ques. Seules les prairies naturelles ont donné

un résultat médiocre.

A. DE GlîUIS.
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DE L'EMPLOI DU SEL MÂRLN DANS LA CULTURE POTA&ÈRE
TJn agronome très connu en Allemagne, le

W Giersberg, de Berlin, vient de publier (1)

une note intéressante qui ramène l'attention

sur la question, fréquemment débattue autre-

fois, du rôle du sol marin dans la fumure des

terres. Avant de parler de la note de M. (iiers-

berg, je rappellerai l'état de la question. Deux

points sont jusqu'ici acquis : la présence du

chlorure de sodium dans le sol est nuisible

pour presque toutes les plantes, dès que le

degré de salure dépasse une dose même très

faible (moins de un demi <à un pour cent du

poids de la terre). La culture ne devient pos-

sible dans les terrains naturellement salés,

qu'après l'éloignement de la presque totalité

du sel i)ar des lavages prolongés ; les opéra-

lions de dessalement sont longueset coûteuses

elne réussissent pas toujours. Le second point

a trait à l'absence de chlorure de sodium

dans les cendres de la plupart des végétaux

cultivés, absence constatée par l'analyse.

La soude ne se rencontre dans les plantes,

quand elle s'y trouve, qu'en très minimes
quantités et des expériences directes ont

montré qu'elle ne peut pas y remplacer la po-

tasse, malgré les analogies chimiques des

deux bases. D'une manière gt^nérale, on

peut dire que l'emploi du sel marin en fu-

mure n'a donné jusqu'ici que des résultats

à peu près nuls.

Les essais méthodiques de culture de di-

vers végétaux ont, d'autre part, prouvé qu'ils

parcourent toutes les phases de leur dévelop-

pement, jusqu'à la maturation, dans des mi-

lieux nutritifs absolument exempts de chlo-

rure de sodium et de tout autre sel de soude.

11 n'y aurait peut-être d'exception îi faire que

pour le sarrasin, qui parail utiliser mieux
que les autres plantes les solutions nutritives

contenunt du chlorure de sodium; encore

faut-il ajouter que l'influence favorable du
sel marin, dans ce cas, peut être attribuée à

la présence du chlore plulTit qu'à celle de

la soude.

lin résumé, l'action du sel appliqué à fai-

bles doses à la culture en grand des céréales,

plîmtes sarclées, etc., n'est nullement dé-

montrée par les expériences qu'on a faites,

ou ])our mieux dire, elle peut être considérée

comme nulle. Cela entendu, j'arrive à la com-
munication du 1)'' Giersberg à la Landwirl-
cha/lliche Presse.

Dans ces derniers temps un certain nom-

1 Deiilsclte Landivirlsclia/tUclie l'resse, n" 51,

(i juillet 1001.

bre de jardiniers, dit-il, ont recommandé ins-

tamment l'emploi du sel marin dans la fu-

mure des jardins potagers: ils disent en avoir
obtenu d'excellents résultais dans la culture
des légumes, choux, salade, a.sperge, etc. Le
sel améliore très notablement, d'après eux,
la qualité des produits récoltés. Ces jardiniers
semblent aussi avoir fait la remarque que le

sel donné au sol agit favorablement sur les

arbres fruitiers en augmentant la saveur et

l'arôme des fruits.

Le sel dénaturé étant d'un prix très bas,
beaucoup de propriétaires de jardins ont ré-
solu de l'employer, et leurs observations ont
engagé le D' Giersberg à appeler l'attention

sur ce sujet.

Comme je le dis plus haut, le sel, formé
exclusivement de chlorure de sodium, ne
peut apporter directement aux plantes aucun
élément nutritif: il ne saurait donc être con-
sidéré comme un engrais, au sens propre du
terme. Peut-il agir indirectement sur la vé-
gétation? C'est une question qui, actuelle-

ment, n'est pas encore tranchée expérimen-
talement, et dont la solution importerait
beaucoup pour décider de l'opportunité de
son emploi.

La propriété hygroscopique du sel, c'est-à-

dire sa faculté de lîxer la vapeur d'eau de l'air,

peut, dit le D' Giersberg, exercer une action

favorable sur les sols légers en entretenant

leur humidité. Le sel concourt-il à la solubi-

lisation des principes fertilisants du sol pro-
prement dits, facilitant, par là, leur dissémi-
nation dans les couches inférieures ? Un ne
le sait pas encore. S'il en était ainsi, les

plantes à racines profondes et les arbres à
fruits bénéficieraient de cette action.

Les expériences culturales entreprises dans
cette direction à la Station agronomi(jiie de
Munich, ont montré que. dans la tt'rre qui a
reçu du sel marin, la plupart des légumes,
non seulement ont acquis leur développe-
ment beaucoup plus rapidement que dans
les parcelles témoins, mais qu'ils étaient en
même temps beaucoup plus tendres et plus
savoureux.

11 va sans dire que cette action indirecte

du sel marin ne peut se manifester que dans
un sol renfermant en suffisance tous les élé-

ments nutritifs des plantes qu'on y cultive.

On a observé que l'emploi du S(>1 dans les

jardins potagers doit être pratiqué avec beau-

coup de précaution : à doses trop élevées le

sel nuit au développement des végétaux, et
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particulièrement à la germination des se-

mences. Comme dans le cas de l'application

de la kaïnite, un excès de chlore est défavo-

rable à la végétation. Le procédé le plus con-

venable d'emploi du sel, comme de la kaïnite,

consiste à le répandre dans le sol à l'automne

ou dans les premiers jours du printemps, afin

que le sel ait le temps de se dissoudre et de

se disséminer dans la terre, avant le début

de la végétation.

Le D' Giersberg indique, comme quantités

maxima à appliquera la culture des légumes,

1 kilogr. l/"2 à 2 kilogr. par are. Pour les

arbres fruitiers, 150 à 250 grammes, suivant

les dimensions de l'arbre suffisent ample-
ment. Le sel doit être donné, là aussi, pen-
dant l'hiver ot distribué en cuvette, au pied
de l'arbre. En observant ces précautions, on
n'a absolument ù redouter aucun danger pour
les plantes.

Les possesseurs de jardin auraient in-

térêt à répéter et à multiplier ces essais, et

l'on arriverait par des expériences bien con-

duites à résoudre la question très contro-

versée jusqu'ici de l'inlluence du sel sur la

végétation.

L. Grandeau.

CONCOURS SPÉCIAUX DU MANS

Au Mans devait avoir lieu cette année le con-

cours régional. Après la suppression de ce der-

nier, on a obtenu du ministère de l'Agriculture,

comme compensation, l'installation de concours

spéciaux. J'ai dit à plusieurs reprises ce que je

pensais de cette modification brusque; je ne re-

viendrai donc pas sur ce sujet.

Le Conseil général de la Sarthe, et la munici-

palité mancelle avaient volé les subventions pour

la première organisation; après le bouleverse-

ment du programme, il fallut de nouveau ré-

clamer leur concours. On trouva toujours la ville

bien disposée, mais il n'en fut pas de même de

la haute assemblée départementale. On obtint de

cette dernière 800 fr. pour créer un concours

pour les vins de la Sarthe, mais elle n'ouvrit sa

bourse qu'en faveur du concours hippique. Sans

doute il eût mieux valu répartir plus également

les allocations, mais on tenait h. protester.

On dut donc se contenter pour le concours

spécial agricole des 14,000 fr. accordés par le

ministère; ce qui fait que comme importance et

comme nombre, les récompenses équiva'aient à

peu près à celles qui sont distribuées dans nos

concours départementaux d'automne. On devait

s'attendre à une grande analogie entre ces deux

réunions.

Bien que la zone s'étendît aux départements

voisins, on n'a réuni que "250 bovins, tandis

qu'au mois de septembre dernier, on en comp-

tait 293.

On ne peut donc pas dire que ce soit un

succès, tîn le constatant, je ne préjuge lien de

l'avenir, car il parait que nous ne reverrons ja-

mais d'exhibitions agricoles de ce type; c'est une

forme transitoire. Toutefois, le temps splendide,

le cadre si bien approprié de cette grande pro-

menade ombreuse des Jacobins, le soin tout par-

ticulier que M. Grosjean, le commissaire général,

et M. Cassarini,son zélé collaborateur, ont apporté

à l'organisation, tout cela aidant, de nombreux
visiteurs ont afflué dans l'enceinte, et le di-

manche, malgré la modicité du prix d'entrée

fr. 2:;), la recette a dépassé 5,000 fr.

Nous avons donc eu une belle fête agricole, qui

nous a encore fait regretter davantage que son
importance ait été réduite.

La race mancelle débutait dans le catalogue;

c'était la première que l'on trouvait en péné-
trant par l'entrée monumentale. Nous devions

nous attendre à voir ses représentants plus nom-
breux qu'à Rennes, puisqu'ils avaient si peu de

chemin à faire, et en effet on en comptait 62.

On retrouvait parmi eux tous ceux que nous
connaissions déjà, et qui constituaient l'élite du
troupeau. Nous avons vu que M. ("landon de

Tennie, avait au concours national remporté le

prix du championnat des femelles ; cette fois il

obtient le prix d'ensemble.

La différence essentielle entre les deux réu-

nions successives auxquelles nous venons d'as-

sister dans notre région, consiste dans la ma-
nière de répartir les prix ; à Rennes 2,0110 fr. ont

été donnés en 12 prix. Au .Mans 2, .320 fr. en for-

maient 35. Ajoutons qu'au lieu d'avoir pour
chaque sexe un prix de championnat, le jury

disposait d'une plaquette d'argent pour récom-
penser un lot d'ensemble. Ces dispositions

étaient les mêmes pour les quatre catégories.

Si les manceaux étaient plus nombreux, il

n'en était pas de même des durhams; on com-
prend qu'à cause du peu d'importance des prix,

seuls aient concouru les éleveurs habitant dans
un rayon très restreint. Dix taureaux et 38 fe-

melles avaient été amenés par 12 exposants

dont 7 de la Mayenne. C'est dans ce dernier dé-

partement que cet élevage progresse le plus.

Le prix d'ensemble est revenu à M. de Quatre-

barbes ; nous retrouvions dans son lot Asirea-

Poiiia qui venait de remporter à Rennes le prix

de championnat. M. Cosnard présentait aussi un
fort beau lot, supérieur au point de vue des

mâles à celui de son concurrent; mais les jolies

femelles de ce dernier ont enlevé en sa faveur

les suffrages du jury.

Après les durhams à parchemins, ceux qui

n'en ont pas, et trop souvent ceux qui n'en ont

plus.
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C'est M. Ciandoii de fiiès-en-Bouëre qui est

le vainqueur du prix tl'ensemble. Ces croisés ve-

naient en majorité de la Mayenne; cependant ils

sont nombreux dans la Sarthe, entre la Flèche

et Sablé ; ils ]se partagent même avec les man-
ceaux les «tables de la Champagne du Maine,

c'est-à-dire les trois cantons de Conlie, de Loué

et de Sillé. '.'heureux lauréat de la prime d'hon-

neur de celte année, M. Boisard, exposait dans

cette catégorie, et s'il n'a pas eu de sujets clas-

sés en première lifc'ne, du moins ont ils été tous

quatre primés.

La dernière catégorie comprenait la race nor-

mande, avec cette restriction que seuls les éle-

veurs de la Sarthe étaient admis à concourir.

Cette population bovine est eu effet très nom-
breuse dans ce département dont elle occupe le

nord, l'ouest, et en grande partie le centre, avec

une tendance toujours croissante à s'étendre

davantage.

Dans nos concours départementaux, c'est de

beaucoup le groupe le plus important; aussi ai-

je été très étonné de ne voir réunies que

soixante-neuf têtes. Cependant le jury a eu fort

à faire ; à 4 heures du soir ses décisions n'étaient

pas encore connues ofllcielleraent, mais on

n'avait pas attendu cette communication pour les

critiquer vivement. Les exposants, pour protes-

ter, ont refusé de présenter les lots d'ensemble;

la plaquette n'a donc pas été décernée.

Uui avait laison? Je ne saurais le dire; évi-

demment un jury n'est pas infaillible, mais il est

aussi bien difficile, quand on n'a pas suivi ses

opérations, d'apprécier les raisons qui ont mo-
tivé ses déterminations.

Dans une autre catégorie, par exemple, on
présentait une belle vache, premier prix à Pa-

ris; elle se trouve avoir un kyste volumineux de

la mamelle, une arthrite du genou : ces tares ont

fait penser qu'il ne convenait pas de lui donner
la première place, et plutôt que de la voir dé-

choir, on l'a mise de côté; je suis persuadé que

le propriétaire a préféré cette décision. Peut-

être aurait-on pu lui accorder un rappel de

prix, mais on n'y a sans doute pas pensé. Cette

digression seulement pour montrer qu'il est sou-

vent des raisons ignorées de la foule auquel un

jury obéit.

Quoique dans un pays d'élevage, nous ne
comptions que :i" lots de volailles, composés
surtout de Fléchoises. Il n'y avait iju'un seul

exposant de poulardes; il est vrai que la saison

en est de[iuis longtemps passée.

Ine somme de r)(iO fr. devait être répartie

entre les ^exposants de l'horticulture. M. .lau-

neau, le lauréat de la prime d'honneur d'arbori-

culture, avait amené un choix de loO variétés

d'arbustes d'ornement. Il avait prolité de la cir-

constance pour essayer le procédé jiréconisé en
ce moment de transplantation nocturne. Une
trentaine de sujets avaient été ainsi enlevés en
pleine terre dans les pépinières et avaient été

amenés au concours. Sauf un érable nepundo
panaché extrêmement vigoureux qni avait été

un peu fané, les autres plantes ne semblaient pas
avoir soufTert; j'ai remarqué notammnnt un hêtre
pourpre de 3 mètres environ de hauteur qui ne
s'était nullement aperçu de son déplacement.

J'ai dit que le Conseil général avait accordé
800 fr. pour acheter des médailles pour récom-
penser les vins, cidres, eaux-de-vie de la Sarthe.

En se contentant d'argent et de bronze on avait

pu payer 79 médailles; il y avait 120 lots exposés
par 42 producteurs, ceux qui n'ont pas remporté
chez eux au moins une médaille n'ont vraiment
pas eu de chance.

Dans les machines, il n'y avait pas de con-
cours ; c'était une exposition, les affiches et le

catalogue en font foi. Cependant un jury avait

été nommé pour distribuer une somme de
500 fr. aux constructeurs ayant réalisé des per-
fectionnements dans leurs appareils; il a beau-
coup travaillé, beaucoup cherché, parmi les

187 ex posants, et s'est décidé à accorder 8 primes
de 50 fr. et 4 de 25 fr.

Il en est résulté 10.3 mécontents, qui n'avaient

pas, pour épancher leur colère, la réunion que
l'on organisait dans les concours régionaux
pour écouter les réclamations et les vœux.

.N'eut-il pas mieux valu verser à chacun 3 fr. 03
ou tirer les numéros dans un chapeau, que de
voir un pauvre jury dans une situation aussi pé-

nible : comparer les mérites d'une locomobile
avec ceux d'une ceinture de sûreté pour éla-

gueurs, ou bien un râteau à cheval avec un pul-

vérisateur?

Les constructeurs ont fait voter à la réunion
de la Société nationale d'encouragement à l'agri-

culture, un vœu souhaitant que pareille chose ne
se reproduise plus, « et ce sera justice " comme
on dit au Palais.

Nous avons eu un fort beau concours hippique,
je dis beau à cause de la qualité des sujets ex-

posés; mais j'aurais cru étant, donné le nombre
et la valeur des prix, qu'il y en eût eu un plus
grand nombre.

La genèse de l'organisation avait été plutôt

pénible. Le Conseil général, apprenant que le

concours hippique|n"étaitjpas supprimé, lui avait

maintenu sa large subvention de 19.000 fr.; mais
l'administration des haras ne voulait pas accorder
à l'exhibition une durée de plus de un jour. La
ville du Mans, dans ces conditions, se refusait à

faire les frais d'une coûteuse installation. On a

négocié longtemps pour ubtenir (|ue le concours
hippique ouvrît ses portes en même temps que
le concours agricole. Quoiqu'il en soit, on eût

raison de l'administration ; une fois n'est pas cou-

tume. Il est un autre point sur lequel je ne pense
pas que l'on obtienne de modilication de long-

temps encore : les ofliciers des haras s'obstinent

à désigner l'ensemble de la population chevaline

sous le nom de race, réservant le terme d'esjièce

pour les diiïérentes branches de l'élevage; en un
mot ils intervertissent l'ordre des facteurs. Oh!
Buffon, Liimé, Lamark, Agassiz, et tutti (juaiiti,

et vous-même Sanson, qui avez pris tant de peine
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à définir l'espèce, on ne vous lit donc pas à

l'Ecole du Pin.

Cette critique faite, je dois reconnaître que

le catalogue est édité avec le plus grand soin,

qu'il contient un grand nombre de renseigne-

ments utiles, un plan d'ensemble des installa-

tions, une répartition des exposants par dépar-

tements, un extrait du règlement, etc.

Une autre bonne note pour l'administration

des haras, c'est qu'elle fait distribuer le cata-

logue dès le début du concours, ce qui n'a pas

lieu dans les concours agricoles, sous le falla-

cieux prétexte que les membres des jurys doi-

vent ignorer les noms des exposants. Cependant

ou ne s'oppose pas à ce que les propriétaires

présentent eux-mêmes leurs animaux, et ceux-

ci il faudrait les déguiser pour empêcher qu'on

ne puisse les reconnaître. Il me semble que l'on

peut s'entourer de précautions suffisantes pour

avoir toute confiance dans la bonne foi et l'équité

des jurys.

On disposait dune somme totale de 39,000 fr.,

que l'on a répartie en 181 prix pour 260 chevaux

inscrils. Les défections ont été assez nombreuses,

puisque 205 animaux seulement ont été amenés
La première catégorie comprenait l'espèce de

demi sang (vocabulaire des haras), trotteurs et

carrossiers. Presque tous les exposants venaient

des départements de l'Orne et du Calvados. Sur

les 80 récompenses, M. Thibault en a remporté

24; aussi l'objet d'art pour le lot d'ensemble lui

est-il échu de droit.

Plus de la moitié (22,600 fr.) des subventions

avait été réservée à cet élevage ; il est juste de

dire que O'i sujets avaient été déclarés.

La catégorie des postiers, qui comprenait les

Norfollv-breton.s, était très intéressante ; c'est un

élevage qui fait de grands et rapides progrès.

.l'aurais souhaité la voir plus nombreuse, elle ne

comprenait que 31 numéros du catalogue et dis-

posait de 7,200 fr. de prix. J'y ai admiré des

types très réussis. Tous venaient pour ainsi dire

du Finistère, et le si aimable et si apprécié pro-

fesseur départemental, M. Soulière, avait tenu à

accompagner les éleveurs de sa région pour être

à la fois leur juge et le témoin de leurs succès.

C'est M. Sévère qui a remporté les deux mé-
dailles d'or de la section des étalons, avec Bé-

yoiiia, beau cheval aubère, fils de Jacob, un bre-

ton, -et de Jaunie, qui lui a donné du sang nor-

folk ; et avec lialthazar, de robe bai,, fils d'un

Norfolli, avec une mère de même origine.

Malheureusement, dans ce pays l'élevage est

très divisé, ce qui empêche les éleveurs de pré-

senter des lots d'ensemble; ne pourrait-on pour

eux créer des prix de championnat?

Les chevaux de trait formaient la dernière

catégorie ; l'Orne et l'Eureet-Loir se parta-

geaient à peu près également les numéros. La

plus grande partie des prix ont été enlevés par

les écuries de ^f. Perriot (17), et de, M. Ta-

cheau (10); c'est au premierqu'a été décerné le^

prix d'ensemble.

M. le minislre de l'Agriculture avait promis de

venir présider la distribution des récompenses;
mais sa convalescence, dans laquelle il est heu-
reusement entré, ne lui a pas permis de réaliser son
projet. 11 avait délégué pour le remplacer M. Vas-
silière; il ne pouvait faire un meilleur choix et

l'accueil qui lui a été réservé est une preuve de
la profonde et sincère sympatliie qu'il sait faire

naître partout, en même temps qu'il en impose
par son autorité en tout ce qui concerne les

questions agricoles.

Le soir un magnifique banquet ofl'ert par la

ville du Mans réunissait le représentant du
ministre, les sénateurs, les députés, le préfet, le

maire, les corps élus, les fonctionnaires, les-

membres des jurys et les lauréats. De nombreux
loasls ont été portés, et la journée s'est terminée
par une fêle vénitienne sur la Sarthe, accompa-
gnée d'un brillant feu d'artifice.

R. GouiN,

Ingénieur agronome.

Les prix culturaux, la prime d'honneur et les.

prix de spécialités ont été décernés comme
suit :

Prix culturaux.

!'< catégorie. — Non déri'rné.

2'' catégorie. — M. Boisard, à la Meignanne, com-
mune de .Vuvers-lo-Hamon.

3'- catégorie. — Pas de concurrents.

4= catégorie. — Xon décerné.

ptu.ME d'honniî'jb.

M. Boisard. lauréat du prix cultural de la deuxième
catégorie.

l'iax DE si'itci.\LiTi.:s.

Oljjels d'art. — M. Coulon (Loùisl, à la Mare, com-
mune de La Milesse; M. Dagoreau Etienne), au Mé-
nard, commune de Neuville-sur-Sarthe; M. Salmon
(Alexandre), à la Frétignière, commune de Uouez-en-

Champagne.
Médailles d'or, grand module. — M™" Bouriat, à

Yvré-l'Evèque : La Champagne du Maine, au Vivier,

commune de Tcnnic ; M. Charles (Alexandre), à Beau-

mont-sur-Sarthe ; M. Cosnard (Pierre), à la Chaussée,

commune de lu Chapelle-d'.Migné; M. Rézé (Auguste),

à la Co'qiielinière, commune de ,\uvi'rs-le-Ihimun;

M. Sarcé, à Pontvallain; M. Touchard (Jules), à la

Bonne-Mairie, commune de La Fresnaye-sur-Ché-

douet.

Médailles d'or. — M.\l. Dagoreau (François et Au-
guste;, à Antoigné, commune de Sainte-Jamme et

une somme de ."JOÛ fr. ; M. Bertre l'auiïoy, à Doucet,

commune de Fiée ; M. Dagoreau (Florent), à Neu-
ville-sur-Sarthe: M. Hériveau iBené), aux lloohes,

commune de Sceau.\-sur-lluisne; M. Pineau (OUivier), >

à Vaas ; M. Suzanne (Franooisi, au Sonne-Midi, coiii- .

nume de Souligné-sous-Ballon.

Médailles d'argent, grand module. — M. Boulay, à .

la Cour-du-Léard, commune de Dissé-.sous-Ballijn
;

M.M. Dezaiay, à Tennic, et Charpcnlier, à Saint-

Symphorien; M. Ménard (Marcel), à Maumusson, ,

coinimme de Congé-sur-Ornc.

Médailles d'argent. — M. Duboi.^;. aux Minei'als.

commune de Brùlon, et une somme de 200 francs
;

M. Pautonnier i.\uguste), à la Gironde, commune de

Tennie et une somme de tOO francs: .M. Fresnard. (i

Clitmteide. ciimmuno de Congé-sur-Orne; M. Ouéru .

tFrédérici, à la Uouceray, commune de Guécélard;_ :
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M. Hameau [Jean], régisseur chez M™" Bourint. lau-

z'éale d'une métlaillc ircir grand module.

PETITE CCLTCKE.

Prime d'honneur. — M""= Lebert (André), à la Cou-

drayr. commune de Clianjié. — Médaille de bronze

et une somme de 500 francs. M. Ilei'vé-Legeaj- lllip-

polyte;, au Sablon-de-.Moiré, commune de Pai'igné-

l'Evéque.

llOliTIClLTUllE.

l'riine d'honneur. — M. Lcproust (Alexandre, hor-

ticulteur au Mans. — Médailles de bronze avec som-
mes d'argent. — M. Lambert (Camille', liorticulteui-

au .Mans: M. Baranger (Sylvain', horticulteur au
Mans; M. Levrard ilsidorej, horticulteur au .Mans;
M. Papillon !Kélix\ horticulteur à Maresché ; M. Ho-
deau René', horticulteur au Mans.

AllBOIUCULTUBE.

Prime d'honneur. — MM. Jauneau, père et fils,

horUculteurs-])épiniéristes au Mans. — Médaille d'ar-

gent grand module. M. Servoin (Joseph), chez
M.M. Jauneau, père et fils, au titre de collaborateur.

CONCOURS SPÉCIAL DE TULLE

Le concours spécial de Tulle s'est tenu du
jeudi 30 juin au diiuanche 3 juillet.

Ce concours était presque exclusivement ré-

servé aux agriculteurs de la Corrèze. Une classe

spéciale avait été organisée pour les éleveurs de

la llaule-Vienne. Disons tout de suite que ces

éleveurs auraient pu mieux faire; au con-

cours de Toulouse, ils s'étaient montrés bien

supérieurs; peut-être ont-ils trouvé les prix peu
élevés, peut-être peu nombreux...

Les animaux de la Corrèze étaient représentés

dans la catégorie des bovins par 98 animaux de
toute beauté. S'ils ne pouvaient supporter avan-

tageusement la comparaison avec les animaux
de la Haute-Vienne, ils ne montraient pas moins
que, depuis quelques années, les éleveurs de la

Corrèze ont fait des progrès très réels.

Le concours des ovins, réservé exclusivement
aux animaux de race limousine de la Corrèze,

était très important : plus de 400 animaux
avaient été présentés. .Sous devons cependant
reconnaître que le concours ayant été annoncé
un peu tardivement, les exposants n'ont pas eu
le temps de préparer leurs animaux; quelques
lots étaient en effet très insuffisamment en état

de concourir. Nous avons eu aussi à déplorer
l'indill'érence de quel([ues-uns de nos bons éle-

veurs de moutons, qui auraient dû les premiers
faire connaître la belle race ovine limousine, si

demandée |)ar la boucherie parisienne. A ce
propos, pendant toute la durée du concours, on a
beaucoup discouru sur les caractères auxquels
peut se reconnaître le mouton limousin : beau-
coup paraissaient surpris de la did'érence de
taille existant entre certains lots, et surtout de la

différence de conformation de la tète. Chez les

uns le chanfrein était trop busqué, chez d'au-
tres il l'était moins et quelquefois pas du tout.

Quelques visiteurs ont pu croire que la race va-

riait avec les régions; mais un examen moins
superficiel suffisait à montrer que cette race est
parfaiteniHul uniforme et très bien fixée.

Le concours des porcins — également réservé
aux animaux du déparlement — brillait beau-
coup plus par la qualité des sujets que par leur
nombre, qui était de l(»0 à peine. De l'avis de
-tous les jurés, les porcins exposés étaient d'une
réelle valeur.

Au concours d'animaux était jointe une ex- I

position de machines et d'instruments agricoles,

qui lui servait de cadre. La disposition en était

très heureuse, et M. Tallavignes, inspecteur de

l'agriculture, commissaire général du Concours,
avait su particulièrement bien tirer parti du
terrain que lui avait donné la municipalité de
Tulle.

La plupart des conslructeurs du centre de la

France y étaient représentés.

Les essais pratiques de faucheuses, faneuses,

râteaux et moissonneuses, ont intéressé nos
agriculteurs au plus haut point. Espérons que
ce concours aura raison de ceux qui sont encore
réfractaires à l'emploi des machines.
La distribution des prix culturaux, des prix

de spécialités et de la prime d'honneur, a eu lieu

en même temps que celle des récompenses
affectées aux diverses catégories de bétail du
concours.

Celte cérémonie a été présidée par .M. le mi-
nistre de la Guerre et par M. Bley, chef du
cabinet de M. le ministre de l'Agriculture.

P. L.

PUIS CULTURAUX

!' catégorie. — M. Ho([ue (Antoine), propriétaire à

Chahrignac.
2"^ catégorie. — Non ilécernée.

ir catégorie. — .M. le comte de Salvandy, proprié-

taire à Brive. — Métayers. — MNL Sarran, Fauclier,

Espinassoux et Malut.

4» catégorie. — M. Guy (Léonce), propriétaire à

N'cuvic.

PHIME d'iIOXNEUII DE LA GHAXDE CULTURE

Non décernée.

PllIX nE SPÉCIALITÉS

Objets d'art. — MM. R(jugier (Jean-Baptiste;, à

Saint-Julien-lo-VtMMhiiiiois; Coudcrl (Yves;, proprié-

taire à Saint-Pardoux-le-Vieux.

Médailles d'or grand module. — MM. Delmas
Pierre), à YssanHon: Faure (Joseph), propriétaire ii

Argentat ; Grand Joseiih), propriétaire à Saint-Bon-
net-Larivièrc : de .Meyiiard. propriétaire à Snint-Bon-
nct-.\valouze ; de la Motte Saint-Genis, propriétaire

à Cosnac; Qiicuille Jcan-Célestiii), pVopriétaire à La
Chaiielle-Spinnsse : M""' de Valon, propriétaire à
Gimel ; .M. 'Vialleix (Piorre^ propriétaire à Borl.

Médailles d'or. — .\1.\L Besse (Etienne , [iroprié-

tairc ù Saint-.Marlin-Seport; de BrucUard ^Hugues),
)iriipriét.'iire à Chaniherct: Coudcrl Jean\ proprié-

taire à Bort : Crauffon : Emmanuel', propriétaire à
Tulle; Devars (Max), à Lacamps, près Brive; Feuil-
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lade, à Courleix; Marsaly iFrançuis), propriétaire à
l'Eglisc-aux-Bois

; OnJet. propriétaire à Eyrein ; Ra-
lite (Jean-Baptiste), proiirictaire à Saint-Remy ; Tar-
rade (Etienne), jiropriétaire (à Chamberet.

Médailles d'argent grand module. — MM. Brugeille
(Jean), jjroprit't.-urc à Cornil ; Chabrerie iLconard ,

propriétaire à Corré/e; Duiuont .(Jean), propriétaire
à Sainl-Priest-de-Giinel

; Labat Raoul:, propriétaire
à Jiiillac

; Laconibe (Jean), propriétaire à Saint-Hi-
laire-Peyroux

; Lafon (Guillaumel, propriétaii'e à
Turenne ; Latond, pnijiriétaire et maire à Monceaux:
Laval (Pieirei. propriétaire à la Cliaiielle-aux-Saints;
Miginiac (Léonard), propriétaire à Gimel : Mourdir
(Pierre', propriétaire à Giniel; Pasralou Jean;, pro-
priétaire à Sainl-Vianec- ; Pinardel i.\ntoin(". à La-
guenne ; Relier (Jean-Baptiste), propriétaire à Naves;
Salagnac (Léonard), propriétaire à Naves; Salagnac
(Jean-Baptiste), propriétaire à Bar; Taurisson (Jo-
seph), propriétaire à Dampniat ; TiUinae (Alfred;,

propriétaire à Auriac ; Treinsoutrot (Martial), pro-
priétaire là Eyrein; \'eyssiére (Pierre\ à Estivals.

Médailles d'argi-nl. —MM. Berthy (Jean-Baptiste),

à Varetz; Béronie (Bernard), proiJriétaire à Corrèze ;

Chabrerie (François), à Vitrac ; Dancie lEymard), à
Albussac

; Dcliord (Gustave), cà Lubcrsac; Douvisis
(Jean), instituteur à Monceaux; Genestine (Antoine).
à Bar: Pagézie (Jean, à Tulle: Peyrat (Jean), à
Chamberet; Picard (Michel), à Bort; I^ouffiat (Jean-
Baptiste), instituteur à Eyrein; Thomas (Antoine), à

Venarsal ; Valéry (Léonard), à Bar.

IIUUGATIONS

Médaille de bronze et sonmie en argent. MM. Turc
;,Gerraain;, â Lamazière-Basse; Béronie :Léonanl), k
Corrèze: Keréol i Henri', à Sainte-Féréole; Frangne
lEtienne', à Arnac-Porapadour: Lambert (Amable). à
Tarnac; Chabanier Baptiste . à Giinel; Peyrelevade
(Antoine;, à Cornil; Buge (Pierre , à Saint-Hilaire-
Peyroux; Aucony (Pierre', à Saint-Hilaire-Peyroux;
Marandon

i Antoine), à Saint-Rémy: Soleilliavoup
(Antoine), à Gimel.

PETITE r.ULTLBE

Prime d'honneur.

M. Laval, à Sangoii, commune de Lachapelle-aux-
Saints.

Prix de spécinlités. — MM. Basse, à Verviallc;

Gourdal, à. Laroche; Fraysse, à Puy-d'.\rnac.

IIOIITICILTUTIE

MM. Pagézie. à Tulle, une médaille d'argent grand
module et 200 fr.: Braiulely (Pierre), à Bort, une mé-
daille d'argent et 100 fr.

AliBOHIClLTLUE

MM. Brujassou (Charles), à Bi'ive. objet d'art et

400 fr.; Taupin Henri), à Epierré. près Tulle, mé-
dailles de bronze et 300 fr.

LE CHÊNE DE lA TREMBLÂYE

Penhoct, par Maure de Bretagne

(llle et-Vilaine),

'M mai 1904.

Vous avez publié, à diverses reprises, des
notices sur les arbres remarquables, qu'on

rencontre encore cà et là en France, derniers

représentants des géants de nos anciennes
forêts.

Ces notices étaient accompagnées de pho-
tographies très intéressantes.

|

J'eus aussitôt la pensée de vous proposer
d'ajouter à votre colleclion la photographie
d'un chêne qu'il m'est donné de contempler
tous les jours, et qui, je crois, ne ferait pas

mauvaise figure à côlé des arbres que vous
avez honorés de votre hospitalité.

Malheureusement, les années se sont écou-

lées sans qu'aucun photographe réussît à me
donner une bonne épreuve; tous les appareils

étaient insuffisants. Knfin, ce photographe
s'est trouvé (1), et je viens vous demander
aujourd'hui d'augmenter votre- collection

d'un nouveau sujet.

Celui-ci est d'autant plus intéressant, qu'à

la différence de ceux dont vous avez publié

les photographies, tous très vénérables, mais

plus ou moins caducs, c'est un arbre dans

(1) M. Leliévrc. de Guer (Morbihan .

toute la vigueur de l'âge mi'ir, je dirai même
de la jeunesse; car j'ai connu l'homme qui,

tout enfant, avait aidé son père à le planter.

Cela permet de supposer que le chêne en

question peut avoir aujourd'hui cent trente-

cinq ou cent quarante ans, pas davantage.

Ce chêne (fig. 3) est un pédoncule : ce qui ex-

plique, je crois, la rapidité de sa croissance.

Il mesure, à la naissance des racines,

6 m. 'tOcentinuHres de circonférence, et à hau-

teur d'homme 3 m. 30; le tronc conserve cette

grosseur pendant 4 mètres environ
,
puis

se divise en plusieurs grosses branches, dont

chacune ferait à elle seule un arbre respec-

table; le dôme, chargé d'un riche feuillage,

s'arrondit dans les airs à 58 luèircs du sol;

enfin, le diamètre du terrain ombragé par

notre chêne est d'environ 2.") mètres. Toutes

ces dimensions peuvent se vérifier sur la

photographie, par la comparaison avec la

taille du paysan qu'on voit au pied de l'arbre.

Tout colossal qu'il soit, et on peut le dire

sans exagération, cet arbre est encore plus

remarquable par la rapidité de sa croissance.

(.)r, celte rapidité de croissance des chênes

semblerait être une particularité de la végé-

tation forestière du pays. Je puis citer un

chêne âgé de cinquante ans : en 1859, il

n'était pas beaucoup plus gros que le goulot



d'une bouteille; maladroitement élagué, il

s'était courbé comme un jonc sous le poids

de la tête qu'on lui avait laissée. Je le re-

dressai d'une main, et de l'autre j'éclaircis

sa ramure jusqu'à ce qu'il put se tenir droit;

il mesure aujourd'hui, à 30 cenlimètres du

sol, 2 m. riO de circonférence.

LE CHÊNE DE LA TUEMlîL.VYE ^^

Autre exemple : 11 y a une trentaine d' an

nées, je remarquai devant la maison un tout

jeune chêne, qui menaçait de nous masquer

un jour complètement la vue. Je le fis couper

ras terre : trois ou quatre ans plus tari, il

lallut renouveler l'opération. Après ce sec on

recepage, il repartit avec une telle vigueur,

rhotograpliie Lflitvro.

Fig. 3. — Chêne (le la Trcmblayo.

que je n'eus pas le courage de le détruire; je

lui fis grâce. Aujourd'hui, au niveau du sol,

il mesure 2 m. 30 de circonférence; mais, ce

qui est surtout remarquable, c'est sa tôle;

le tronc, parfaitement droit, supjiorle. à

3 m. 50 environ, une pyramide ou ]dut<'it un
ci'ine régulier de feuillage touffu, dont la base

ne mesure pas moins de l 'i mètres de dia-

mètre.

Ces deux jeunes arbres .sont tous les deux

des pédoncules; s'il ne leur arrive pas d'acci-

dent, ils atteindront tous les deux certaine-

ment une beili' taiUe, et pourront rivaliser

avec leur gigantesque voisin, le Chàie de la

J'rcmblaije. Celui-ci se trouve à la ferme de

ce nom, commune de Maure, tout près du
chemin vii.-inal de Maure à Pipriac. Tout le

monde peut le visiter. Iîauboii.v.
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QUATRIEME CON&RES NATIONAL DES SYNDICATS AGRICOLES
A ÂRRAS

Le qualrième Conférés national des Syndicals

agricoles s'est tenu à Arras les 9, 10 et 11 juin

derniers, sous la présidence de M. Boudeaoot,

sénateur, président de l'Union des Syndicats

agricoles du Pas-de-Calais. Il était placé sous le

patronage du Ministre et des anciens Ministre-*

de l'a^'iicuUure, du Musée Social, de la Société

nationale d'agriculture, de la Société nationale

d'encouragement à l'agriculture, de la Société

des agriculteurs de France, du Comité perma-
nent de la vente du blé, du Centre fédératif du
Crédit populaire, de rUoion centrale des Syndi-

cats des agriculteurs de France, des Unions ré-

gionales et des principaux Syndicats agricoles et

Sociétés d'agriculture de la région du Nord.

Il a réuni plus de 400 adhésions. M. le Mi-

nistre de la Guerre s'y était fait représenter par

M. l'Intendant Duhamel, le Gouvernement de

l'Algérie y avait envoyé trois délégués, et la Com-
pagnie du Nord y avait, délégué M. l'Ingénieur

en chef Sartiaux. Plusieurs membres du Parle-

ment y assistaient également : MM. 'Viseur, Bouil-

liez, Forlier, Legrand, de Pontbriand, sénateurs;

MM. Coache. Rose, Taillandier, Bersez, Cauvin,

Darblay, De Laurens-Castelet, députés. Quelques
délégués étrangers ont aussi suivi les séances du
Congrès avec un vif inlérêl : Sir Henry Wolff,

président de l'Alliance coopérative internationale,

et M. de ViUemont, président du Comice agricole

de la province de Namur.
La première séance, à laquelle assistait M. Du-

réaull, préfet du Pas-de-Calais, a été consacrée à

l'installation du Congrès et à l'élaboration d'un

règlement, que l'on a d'ailleurs pas eu l'occasion

d'appliquer. M. Boudenoot a exposé l'œuvre de

la Commission d'organisation. II a indi(]ué rapi-

dement le programme des questions soumises

au Congrès, et il a montré toule l'importance du
courant qui emporte les sociétés modernes vers

les idées de solidarité et d'union sociale, vers

les groupements professionnels où l'égoïsme

fait place aux senlinients ullruisles et où l'indi-

vidualiïnie étroit et sec s'efface devant l'intérêt

commun. •< Dans les Syndicat.s agricoles, a-t-il

dit, l'individu et l'association s'harmonisent et

se complètent, l'une multipliant la force de l'au-

tre sans l'absorber ni l'amoindrir, en lui laissant

son indépendance et sa liberté, sa conscience et

sa raison, et en acquérant elle-même une con-

science et une raison collectives, faites de la

conscience, de la raison et de la volonté libre

de tous les associés. »

H a rappelé le développement progressif îles

Syndicats agricoles ([ui, de Ij en 1881-, groupant

seulement quelques centaines de membres, sont

passé en I88U, à :i:i7, en IHOi à I,0îi2, en 1899

il 2.133, et qui sont aujourd'liui au nombre de

plu» de 2,400, l'éunissant (iO:i,000 a^jriculleurs

environ, ce qui représente li à 4 millions de per-

sonnes intéressées. Ces syndicats sont groupés

en 4.3 Unions, plus ou moins grandes, dont la

plus importante, l'Union Centrale, a 1,120 syn-
dicats adhérents. En terminant, M. Boudenoot a
rendu un hommage ému à la nn'moire des prin-

cipaux pionniers du mouvement syndical en
agriculture, à MM. Deusy, Sénart, de Lorj!eril,

Welche, Le Trésor de la Hocque, de Chanibrun.
Le Bureau du Congrès a été ainsi constitué :

Président : M. Boudenoot, sénateur;
Vice-Présidents : MM. de Rocquigny , Dela-

lande, de Courcel, Bachelet, Evrard, Duport,
Viseur et de Pontbriand;

Vice-Présidents d'honneur : MM. Henry Wollï

(.Angleterre), de Villeniont (Belgique), Aymes,
Barbedette et Laurens (délégués de l'Algérie);

Secrétaires : MM. Milcent, Louis de Vogué,
Dufourmantelle, Hieul Faisant, L.Tardy, Masson,

A. Chabé, Tribondeau, Vuaflart, Malpeaux.
La deuxième séance a été consacrée aux Assu-

B.iNCES MUTUELLES AGRICOLES.

M. Tribou'leau, professeur départemenlal
d'agriculture du Pas-de-Calais, a fait un résumé
très clair et très documenté de son rapport sur

VAssurance-bétail dans le Pas-de-Calais, où il exis-

tait, au 31 décembre 1903, 110 Caisses, réunis-

sant 26,96 adhérents, assurant un capital-bétail

de 2,7138,977 fr . Depuis le 1='' janvier 1904,

28 Caisses nouvelles ont, en outre, été créées.

Le taux du risque, pour l'arrondissement d'Arras,

ressort à 1 fr. 14 p. 100 pour l'espèce bovine, et

à I fr. 40 p. 100 pour l'espèce chevaline. Dans
l'arrondissement de Saint-Omer , il serait de

1 fr. 40 p. 100 pour l'espèce bovine, et de fr. 90

p. 100 seulement pour l'espèce chevaline. L'in-

demnité accordée n'est jamais que de 70 à 75

p. 100 de la valeur de l'animal. Quant aux sys-

tèmes de réassurance, ils varient suivant les

arrondissements.

Des communications intéressantes ont été

faites à la suite de ce rapport par JIM. Jourdain,

Mif^neaux, Pérot, E. Leroux, Taillandier, De Mar-

cillac, Chatillon, Dufour du Brœuille, de Pont-

briand. Il en résulte que la cotisation à de-

mander est très variable suivant les régions,

mais qu'il est utile de ne jamais rembourser en-

tièrement la valeur de l'animal, ahn que l'agri-

culteur, étant toujours en partie son propre

assureur, soit intéressé à bien soigner ses ani-

maux.
Avec M. A. Dulac, nous avons examiné l'orga-

nisation de l'assurance mutuelle du bétail en Ba-

vière, qui est due à une loi du M mai 1896. Il y

avait, en novembre 190.3, 1,537 associations lo-

cales avec 292,545 têtes de bétail assuré pour

67,217,000 marks. L'Etat accorde une subven-

tion annuelle de 100,000 marks à l'Union cen-

trale réassurantcosassocialionslocaies. lin Basse

Autriche, une organisation analogue existe de-

puis le 1"' juillet 1898.

iM. Arnaud des Essarts a montré tout le profit
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que les agriculteurs pouvaient retirer de la loi

du 4 juillet 1900, appliquée à l'assurance mutuelle

coulre l'incendie. 88 petites mutuelles-incendie

viennent d'être fondées dans l'Union du Sud-
Est, réunissant plus de 2,000 adhérents, ayant

plus de 20 millions de valeurs assurées. Une
caisse régionale de réassurance a été créée à

Lyon l'an dernier. Une vingtaine de ces mu-
tuelles-incendie existent encore dans lUnion des

Alpes et de l'rovence, et elles prennent aussi un
développement très rapide dans diverses régions

de la France.

L'assurance contre les accidents du travail agri-

cole a été étudiée par M. R. Sagot qui a e.Kposé

combien il était parfois diflicile de savoir si un
accident pouvait bénéficier ou non dos disposi-

tions do la loi du 9 avril 1S08, dans les exploita-

lions agricoles ayant des industrii'S annexes. Il a
signalé aussi les anomalies que présente l'appli-

cation de la loi du 30 Juin 1H99, et il a fait l'his-

torique de la Caisse syndicale d'assurance mu-
tuelle des agriculteurs de France contre les acci-

dents du travail agricole, qui a o,7U0 membres
aftiliés payant 208,000 fr. de cotisations pour
l'exploitation de 284,000 hectares et pour un
salaire global de 930,000 fr. Les réserves de cette

Caisse dépassent aujourd'hui 132,000 fr.

M. Dufour du BrœuiUe a exposé l'organisation

de l'assurance accidents entre les membres du
Syndical agricole de l'arrondissement de Dun-
kerque qui a passé un contrat avec la Compagnie
" Le Soleil Sécurité générale » moyennant une
prime de 1 [fr. 23 par hectare. M. Duval, prési-

dent de l'Union des syndicats agricoles de Seine

et Seine-et-Oise, a fait connaître le fonctionne-

ment de la Caisse de secours contre les accidents

(ju'il a fondée entre les membres de cette Union.
M. liarraud a signalé les conditions accordées par

la Compagnie « La Providence» (prime de Ofr. 60

à fr. 70 par hectare) aux syndicats agricoles

de la Charente. M. Béhague a décrit la Caisse de

secours du Syndicat agricole de tiailleul (.Nord).

Le Congrès a ensuite émis le vœu que, si le

principe du risque professionnel est appliqué à
l'agiicultiire, cette application fasse l'objet d'une
loi spéciale et complète, sans aucune référence

à la loi du avril 1898, et que les syndicats agri-

coles soient consultés pour l'élaboration de cette

loi.

La troisième séance a été consacrée au Crédit

ACIIICOLE.

M. .\ndré Evrard, présidfnt de la Société cen-
trale d'agriculture du Pas-de-Calais, a montré le

développement du crédit agricole dans le dépar-
tement. La Caisse régionale du Pas-de-Calais
groupe actuellement six caisses locales. Elle a
un capital souscrit et versé de 422,';")0 fr., et elle

a reru 1,090,000 fr. comme avances gratuites de
l'Etat. (ir.\ce à la ristourne faite, le faux des
prêts est ramené ;'i 2 fr. 2;; 0/0. Elle a escompté,
on 1903, 2,397 elTets d'un valeur clobale de
2,41)8,398 fr.

M. Louis de Vogué, président de la Caisse ré-

gionale du Centre, à Bourges, était chargé du
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rapport généial sur le Crédit agricole. Il en a

fait l'historique et indiqué l'état actuel de notre

législation, ainsi que les modilications que l'on

pourrait y apporter. 11 avait joint à son rapport

une très intéressante statistique sur l'état actuel

du Crédit agricole en France. Il y a environ

1,200 caisses locales et plus de 30 caisses régio-

nales.

M. Burelle a fait connaître la situation de la

Caisse régionale du Sud-Est, dont le capital en-

tièrement versé s'élève à 110,000 fr., les avances

de l'Etat à 132,800 fr., et qui a plus de 220,000 fr.

de dépôts. Son portefeuille au 31 mai dernier

était de 3e6,ii31 fr.

M. Louis Durand a fait l'apologie dos Caisses

rurales en nom collectif du type de la loi de

1867, et a critiqué l'ingérence de l'Etat en ma-
tière de crédit. Une discussion assez vive à

laquelle ont pris part MM. Denizet, R. Paisant,

Baclielet, Egasse, .1. Bénard, de Marcillac, s'est

engagée ensuite sur le fonctionnement de la

Commission de répartition des avances de l'Etat.

Finalement le Congrès a émis le vœu qu'en

cas de rejet d'une demande d'avances formulée

par une Caisse régionale, le Ministère fasse con-

naître le motif du refus et que la Caisse régio-

nale ait le droit de discuter ce motif devant la

Commission de répartition.

Après la discussion du rapport de M. le comte
de Vogué, le Congrès a émis également le vœu
que les Caisses locales, quel que soit leur type,

soient admises à participer aux opérations des

Caisses régionales
;
que la plus grande latitude

soit laissée aux Caisses régionales pour leurs

opérations; qu'elles soient autorisées à rées-

compter mutuellement leur portefeuille et à se

faire des dépôts
;
que tout projet tendant à la

création par l'Etat d'une Banque centrale soit

repoussé
;
que les fonds constituant la dotation

du Crédit agricole soient déposés à la Caisse des

dépôts et consignations, et que les représen-

tants des Caisses régionales dans la Commission
de répartition soient plus nombreux et nom-
més directement par elles.

M. le sénateur Legrand, vice-président du Co-

mité permanent de la vente du blé, a exposé les

principes de la proposition de loi qu'il a déposée

au Parlement, sur les modilications à apporter

au régime des xoarrants agricoles. Les principales

innovations de cette proposition sont la faculté

qu'auraient les agriculteurs d'emprunter sur

leurs produits déposés chez des tiers, la permis-

sion d'emprunter conférée aux Sociétés coopé-

ratives agricoles, les pailles ajoutées à la liste

des produits warrantables, et la réduction des

formalités de constitution des warrants.

La quatrième séance a été réservée à la coopé-

ration DE l'RODUCTION ET DE VENTE.

M. Masson, ingénieur des Ponis-et Chaussées,

secrétaire de la Fédération des sociétés agricoles

du Pas-deCalais,a présenté une monographie de

la Sociètc coopérative pour ta vente des grains

créée par le Syndical agricole de l'arrondissonenl

d'Arras, sous forme de Société anonyme à capi-
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tal variable au capital de 13,530 fr. dont 1,355

ont été versés. Cette société coopérative, qui pro-

cède surtout par achats fermes, a, pendant les

neuf premiers mois de son existence, du 1" juil-

let 1903 au 1" avril 1904, acheté 9,960 quintaux

de céréales et graines diverses pour une somme
de 174-, 130 fr. et vendu 8,344 quintaux pour

150,440 fr.

M. Hieul Faisant, le si actif secrétaire du

Comité permanent de la vente du blé, a mon-
tré tous les avantages que les agriculteurs

peuvent retirer de la vente coopérative des cé-

réales. Il a signalé les résultats obtenus déjà,

en dehors de la coopérative dWrras, par celles

d'Angers, de Bailleul et de Périgueux, les ser-

vices rendus en .Autriche et en Allemagne à

ces organisations par les encouragements pé-

cuniaires de l'Etat. Il a rappelé les efîorts

faits par le Ministère de la Guerre pour assu-

rer des débouchés aux cultivateurs dans les

fournitures militaires, et il a conclu en deman-
dant pour les coopératives de vente un régime

juridique spécial et des subventions de l'Elat.

M. le député Darblay, M. l'intendant Duhamel,
MM. Duport, Courtin, de Rocquigny, Masson, de

Marcillac, sont intervenus successivement dans

la discussion qui a suivi; puis le Congrès a émis

le vœu qu'uu régime juridique plus simple que
celui de la loi de 1867 soit donné aux coopéra-

tives agricoles; que le titre de coopératives soit

réservé, sous des sanctions pénales, aux Sociétés

qui, soit pour l'achat, soit pour la vente, ne font

d'affaires qu'avec leurs membres, et dont les bé-

néfices sont répartis, non aux capitaux rénuraé-

rés par un intérêt fixe, mais aux coopérateurs

sous forme de ristournes; que l'Etat intervieime

par l'intermédiaire des Caisses locales de crédit,

au moyen d'avances sans intérêts et de subven-

tions, pour favoriser le développement de ces

coopératives.

M. Boudehan a résumé un intéressant rapport

sur les Si/ndicats de vente, et montré ce qii'avail

fait le Syndicat agricole de Gaillon (Eure), dont

il est le fondateur, pour l'exportation des fruits

en Angleterre.

M. Dufour du Brœuille a signalé deux asso-

ciations importantes de jardiniers organisées à

Dunkerque pour la vente des produits maraî-

chers, M. Migneaux, professeur spécial d'agri-

culture à Saint-Omer, a fait ressortir l'impor-

tance de la production maraîchère des environs

de Saint-Omer qui, en 1901, a atteint 12,000 ton-

nes en trois mois. .M. Laval, président du Syndi-

cat agricole du Comtat (Vaucluse), a indiqué les

tarifs spéciaux qu'a pu obtenir ce Syndicat pour

le transport des fraises à Londres et à Berlin,

et montré les avantages des transports en wagons
frigorifiques.

M. Sartiaux, ingénieur en chef de la Compa-
gnie du Nord, a donné d'intéressants renseigne-

ments au Congrès sur les tarifs de transports et

sur la question des colis agricoles. A la suite de

celte communication, le Congrès, sur la propo-

sition de .M. Masson, a émis le vœu que le Sénat

adopte, dans le plus bref délai, le projet de loi

déjà voté par la Chambre, il y a plusieurs an-

nées, au sujet de l'amélioration des conditions

de transport des colis agricoles.

M. Louis Tardy, secrétaire du service agricole

du Musée social, a résumé une étude assez com-
plète sur l'état actuel de la coopération en indus-

trie laitière, et les avantages que les agriculteurs

peuvent retirer des laiteries coopératives. Il a

signalé particulièrement les résultats obtenus
par les beurreries coopératives des Charentes et

du Poitou, qui fournissent actuellement la moitié

de la consommation parisienne en beurre. 11 a

montré toute l'importance du marché beurrier

anglais pour les producteurs français.

M. Tardy a résumé aussi un intéressant rap-

port de M. P. Vinieux, ingénieur agronome, sur

les boul'ingeries et meunerits coopératives qui sont

au nombre de plus de 700 en France. M. Vimeux
estime que les boulangeries coopératives rurales

sont, à elles seules, au nombre de plus de 400.

Il leur conseille de se fédérer pour l'exploitation

de moulins coopératifs.

M. Béhague, président du Syndicat agricole

de Bailleul, a exposé les résultats obtenus par la

meunerie-boulangerie coopérative annexée à ce

Syndicat. On y a fabriqué, en 1904, 4.200 hecto-

litres de farine qui ont donné 338.oOO kilogr. de

pain ayant servi à nourrir 233 familles ouvrières.

Comme sanction à ces rapports, le Congrès a

émis des vœux engageant les Syndicats agricoles

et les pouvoirs publics à encourager la création

de laiteries, de boulangeries et de meuneries

coopératives.

La cinquième séance a été consacrée au rôle

DES SYNDICATS .AGRICOLES D.INS l'e.XTE.\SIO.\ DES EM-

PLOIS DU SnCRE, DE l'.\LC0OL INDUSTRIEL, ET D.iNS

L'.\cn.i.T DES ENGRAIS. D'iutéressan ts rapports ont

été présenlés'sur]ces sujets par MM. Genaiii, pré-

sident du Cercle agricole du Pas-de-Calais ; Le-

comte, ingénieur civil, secrétaire de la Société

technique de l'alcool eu France; Bachelet, prési-

dent du Syndicat agricole d'Arras, et Courtin,

président du Syndicat des agriculteurs du Loiret.

l'ne discussion très vive s'est engagée à propos

de l'emploi des sucres pour la fabrication des

vins artificiels, mais tout le monde s'est heu-

reusement mis d'accord sur un vœu très général

demandant la répression de la fraude pour toutes

les denrées agricoles. Le Congrès a demandé
également que la réduction de l'impôt sur le

sucre soit poussée aussi loin que possible, que le

sucre soit introduit en quantité beaucoup plus

grande qu'aujourd'hui dans la ration du soldat

et du cheval d'armes. Il a demandé encore la

dénaturation pratique, en franchise de l'impôt,

du sucre allant aux usages agricoles et en 'bras-

serie (1; et la création d'usines exercées ou ca-

denassées pour la fabrication de produits sucrés

dans lesquels une partie du sucre interveiti ne

peut être remboursée.

Sur la proposition de M. Merchier, délégué de

(Il Les lois ilu j juillet 1U04 donnuiil .satisfaction à

ce vœu.
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la Société des agriculteurs du Nord, le Congrès

a aussi émis le vœu que les pouvoirs publics

examinent avec la plus grande bienveillance les

divers projets qui leur sont soumis dans le but

de permettre le développement de l'emploi de

l'alcool dénaturé.

La LÉGISLATION- DES SYNDICATS AGRICOLES et leS

QUESTIONS DE PRÉVOYANCE ET DE MUTUALITÉ Ont

occupé la dernière séance du Congrès.

M. Milcent, secrétaire général de l'Union cen-

trale des syndicats agricoles, a présenté un rap-

port très intéressant sur les modifications à ap-

porter dans la législation dus syndicats agricoles-

Le Congrès a demandé avec lui, pour les Syndi-

cats et leurs unions, la personnalité civile, le

droit d'ester en justice, d'acquérir, sans autori-

sation, des biens meubles et immeubles. Il a

protesté contre le projet de loi en discussion au

Sénat, tendant à soumettre à la patente les

sociétés coopératives et les syndicats agricoles.

11 a, en outre, émis le vœu que le Parlement
adopte le plus tôt possible la proposition de loi

de M. Siegfried, tendant à l'application aux do-

maines ruraux de moins de 5 hectares et d'une

valeur inférieure à 3,000 fr., des régies succes-

sorales de la loi du 30 novembre 1894 sur les ha-

bitations à bon marché.
M. Cheysson, membre de l'institul, vice-pré-

sident du Musée social et ancien président de la

Société nationa'e d'agriculture, a parlé en termes
très élevés du râle social et moral des syndicats

agricoles. Il a fait admettre par le Congrès un
vœu engageant les syndicats agricoles à accen-

tuer leur caractère de syndicats mixtes, et à

joindre à leurs attributions économiques des

attributions sociales, en organisant, pour leurs

membres, des institutions de prévoyance de

toutes sortes.

M. Mabilleau, directeur du Musée social, prési-

dent de la Fédération nationale de la mutualité,

a montré ce que peuvent faire les syndicats agri-

coles pour la propagation des Sociétés de secours

miitu Is et desGaisses de retraites à la campagne. Il

a rappelé le récent Congrès de la mutualité à
Nantes et montré que l'association libre, la mu-
tualité, est le meilleur moyen de résoudre le pro-

blème de la prévoyance sociale. Mais il ne re-

pousse pas le principe de l'obligation : Il pense
que l'obligation servira au développement de la

mutualité en lui amenant de nouveaux adhérents,

qui viendront aux sociétés de secours mu-
tuels, offrant des avantages supérieurs, plutôt

qu'à la Caisse nationale de l'Etal.

.M. Duport, président de l'Union du Sud-Est

des Syndicats agricoles, a développé une com-
munication de M. Voron, et protesté contre le

retard apporté dans le versement des subven-
tions promises par la loi de 1898 aux Caisses de
retraites. Il a défendu le livret individuel, seul

capable, selon lui, d'être accepté parles cultiva-

teurs.

Après une très intéressante discussion à

laquelle ont pris part M. Cheysson et plusieurs

membres du Parlement, le Congrès a pensé

qu'il n'y avait pas lieu de se prononcer encore

sur la possibilité d'une loi d'obligation. Il a

simplement demandé que la loi du 1" avril 1898

soit appliquée dans son esprit comme dans sa

lettre, et que les allocations dues soient versées

aux caisses utilisant le livret individuel, non seu-

lement pour l'année 1903, mais aussi pour les

anuées 1900 à 1902.

Le prochain Congrès national des Syndicats

agricoles a été fixé en 1905, à Périgueux.

Louis Tai\dv.

LES ACCUMULATEURS

De nombreux lecteurs nous demandani des

renseignements concernant les accumula-
teurs, nous croyons intéressant de résumer
auparavant, dans les quelques lignes sui-

vantes, ce qui est relatif au principe de ces

appareils qui peuvent rendre des services

dans bon nombre de nos exploitations.

On a eu de|)iiis longtemps l'idée de cher-

cher diirérents appareils qui seraient suscep-

tibles de recevoir el d'emmagasiner de l'éner-

gie électrique pendant une certaine durée,

pour, à un moment voulu, la restituer au
moins partiellement, c:immeon emmagasine
l'eau dans un réservoir ou un travail dans
une lame de ressort.

Ces systèmes présentent une grande ana-
logie avec les piles hydro-électriques, tout en
présentant d-tle dill'érence que, si les piles

ordinaires (constituées par deux électrodes de

natures différentes) produisent les courants,

ces piles spéciales (appelées secondaires),

dans lesquelles les électrodes sont de même
nature, et destinées à emmagasiner de

l'énergie électrique qui leur est fournie par

une source extérieure.

Lors de la charge d'un accu (nom qu'on

donne en pratique aux accumulateurs), l'éner-

gie électrique se transforme en énergie chi-

mique, qui se manifeste par les modilications

de composition des électrodes et du liquide

dans lequel elles plongent. A la décharge de

l'accu, les électrodes reviennent à leur com-
position primitive sous l'influence de l'énergie

chimique qui dégage, à son tour, l'énergie

électrique utilisée dans les divers n'cepteurs

(lampes, dynamos ; appareils d'allumage des

moteurs à explosions, etc. .

Les phénomènes chimiques (lui se passent
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dans les piles secondaires, dûs à ce que les

électriciens appellent la polarhatwn des élec-

trodes, ont été observés en 1801 par Gau-
therot, en 1803 par Rittpr, puis par Grove ;

mais la réalisation pratique n'a été obtenue
que par Gaston Planté (1800), qui en a donné
une description dans ses Recherches sur

réleclricUé.

La pile secondaire, ou accumulateur de

G. Planté, se compose de deux lames de

a



même poids de plomb ili; dans cet ordre

d'idées nous citerons les accumulateurs

genre Tudor (plaques à ailettes), Blot (na-

vettes formées de rubans de plomb gaufrés et

ondulésj, etc. Certains accus pour les auto-

mobiles peuvent se charger très rapidement

et recevoir en vingt ou trente minutes les

trois quarts de l'énergie qu'ils sont capables

d'emmagasiner.

Dans le but de diminuer le prix des accus

destinés à travailler à poste fixe, on chercha,

lors de la fabrication, à recouvrir l'électrode

positive avec du bi-oxyde de plomb et l'élec-

trode négative avec du plomb pulvérulent (2).

La construction rencontrait dos diflicultés

pour assurer l'adhérence des matiiTcs acliva

de ces nouveaux appareils, désignés sous le

nom d'accumulateurs à formation arlificielle.

A la suite de nombreux essais, Faure em-
ploya des sels et oxydes de plomb, Volckmap
eut l'idée d'encb:isser la matière active (plomb

divisé, oxyde de plomb, etc.), dans des cel-

lules ou grilles ; Sellon, pour assurer la du-

rée des électrodes, les construisit en alliages

inaltérables de plomb et d'antimoine. C'est la

combinaison de ces trois in\entiuns ([ui a

conduit aux accus Faure-Sellon-Volckmar

(1880-1881).

Le modèle, dit à plaques jumelles amovi-

bles, se compose d'une série plus ou moins

LES ACCUMULATEURS iO

ébonite ou en celluloïd, qui empêchent le cir-

cuit de se fermer dans une quelconque des

cuves. A chaque extrémité de la batterie, les

plaques sont simples et se réunissent à un

collecteur qui reçoit les bornes, où aboutis-

sent les fils.

Dans tous les accus à formation artificielle,

les plaques ressemblent à une grille en al-

liage i^ellon dans les cavités de laquelle on a

comprimé la matière active.

Les accumulateurs du type connu sous le

nom de Phénix ont leurs éléments d'élec-

trode constitués par une lige centrale A

Fig. 5. — Vue (l'une plaque jumelle d'un accumulateur.

nombreuse de plaques accoupléc^s par un
pont en alliage de plomb cl d'antimoine

(fig. ri).

Les plaques des accus sont maintenues à

l'écartement voulu au moyen de bouts de
tubes de verre ou de fourchettes en verre, en

(1; I^c nouvel accumulateur Edison ne rentre pas
dans celle catégorie.

(2^ En iinitique. on em|iloie, avee un a^'frliilinant.

(le la lilliarpe au n(îeatif et du uiinium nu positif:

en faisant pnsseï' le courant une premitre fois, la

litharffe se transforme en jilomb pulvérulent et le

minium (mi bi-oxyde de plnnil).

(fig. 6), en plomb antimonieux entouré de

matière active B maintenue en place par des

rondellesplatesC, en ébonite, serrées les unes

Fig. 6. — Electrode dun accumulnleur Phénix.

contre les autres; chaque élément a environ

1 centimètre de diamètre et est recouvert de

•400 rondelles C par G™. 10 de hauteur; un cer-

tain nombre d'éléments semblables sont sou-

dés à des traverses hautes et basses.

Les plaques des accumulateurs peuvent

travailler pendant plusieurs années si on a

soin de prolonger les durées de charge et de

décharge; il est bon de consacrer au moins

cinq heures pour chacune de ces opérations.

Le liquide (ou étectroh/te) dans lequel baigne

les plaques est de l'eau distillée additionnée

d'acide sulfurique pur; quand son niveau

baisse, par suite de lévaporalion, on le réta-

blit par une addition d'eau distillée.

La capacité d'un accumulateur se compte

en ampiires-houres par kilogramme de pla-

ques pour une certaine durée (3, 5 et 10 heu-

res). Le voltage disponible est de 1,8 à 1,9

par élément.

Ainsi, un accu de oO kilogr. ayant une ca-

pacité de 10 ampères-lieures par kilogramme

de plaques peut donner au total 500 ampères-

heures: .si la durée de la décharge est iixée à

quatorze heures, l'intensité moyenne de ré-

gime correspond à 33,7 ampères.

MaV. U'.\r.El.MAN\.
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ADJUDICATIONS DE CÉRÉALES POUR L'ARMÉE

PENDANT LE MOIS DE JUIN

Blé.

ESSENCES
DATES de blé.

l" juin. Tendre.
l-.- _

4

6

9

10

II

17

20

23

24

23

27

30

PL.^CES

Longwy
Epinal
N.intes

Orléans

Troyes
Chàlons-sur-Marne .

Carcassonnc
Cnnip de Chàlons.

.

lirianron

Fontainebleau
Cliambéry
Clialon-sur-Sai'inc.

.

Marseille
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l'installation parfaites dirigées par M. Drouhault,

professeur départemental d'Agriculture.

122 lots de moutons des variétés de Cham-
pagne et de Crevant, répartis dans les parcs

j

construits par M. Hidien et signalés ici l'année
\

dernière (1!, constituaient laprincipale attraction ,

de cette belle manifestation agricole.

Nos animau.x sont en progrès sensibles au i

point de vue du poids et de la conformation.
]

Les éleveurs de berrichons deviennent de plus

en plus nombreux, et c'est là une des meilleures

preuves des avantages de cette féconde et excel-

lente petite race.

Sans entrer dans le détail de l'atlribution des

récompenses, nous tenons ù signaler les deux
lauréats des prix d'honneur pour la variété de

Champagne, M. Léon Charpentier à Villers, et

M. Emile Charpentierà Diors ; ces deux excellents

éleveurs ont présenté des animaux indiquant à

leurs collègues le but à atteindre.

Le prix d'honneur des Crevant a été décerné
à -M. Carrion, de iMontgivray, qui présentait un
ensemble d'animaux réellement remarquable.

Les produits agricoli^s, plantes, semences,

vigne?, vins, beurres, fromages, miels, cires,

légumes, fleurs et plantes vertes, groupés avec

goût par les exposants, donnaient une idée suffi-

sante de la production variée du département.

L'Ecole pratique d'agriculture do Clion exposait

hors concours des céréales de l'année, et des

collections intéressantes de graines, planles,

insectes, etc.

Un des collaborateurs distingués de ce journal,

M. Rabaté, professeur spécial d'agriculture, à

La Châtre, avait apporté, également hors con-

cours, une collection de blés, d'orges, et de gra-

minées des prairies.

L'exposition de M. Uabalé comprenait, en

outre, des indications originales et pratiques

sur le croisement du mais, sur la fabrication des

bouillies de cuivre, sur la distinction du trèfle

français et du trèfle d'Amérique, commun dans
l'Indre depuis 1893, et sur la détermination des

graines fourragères figurées par des aquarelles

soignées. Les expositions de M.M. Tréfault (Cons-

tant), Bradu, Hroquet, ont longuement retenu

l'attention des visiteurs.

La Société vigneronne d'Issoudun, qui a rem-
porté la médaille d'or, avait un lot de vins choisis.

Nous tenons à signaler aussi les vins du Syndi-

cat viticole du Xenoux, suivis de près par de
nombreux exposants individuels.

Les horticulteurs se sont surpassés. M.M. Gau-
jard, Hamel, .Migot-Moulins et Gigot, avaient
apporté des plantes vertes, des hortensias, des
géraniums et des roses disposées en massifs du
plus bel effet.

La Compagnie générale d'apiculture de Neuvy-
Pailloux, un des principaux établissements pour
la construction du matériel apicole, présentait

un ensemble complet de ruches, cires gaufrées,

extracteurs, miels et produits dérivés.

L'Association des éleveurs de la race ovine
berrichonne sélectionnée, que préside M. Pois-

son, et qui comprend actuellement plus de
1,000 membres, avait organisé un banquet d'agri-

culteurs, présidé par iM. Cabaret, directeur au
ministère de l'Agriculture et délégué par M. le

ministre.

M. le préfet de l'Indre a été très applaudi lors-

qu'il a porté <c un toast loyal et afTectueux <> à ce

chef vénéré sorti du village de Marsanne pour
être aujourd'hui président de la République.

Dans un discours de haute éloquence M. I''o-

richon, premier président de la Cour d'appel,

sénateur de l'Indre et président d'honneur de

l'Association des éleveurs, a retracé les progrès

rapides de celte association que M. Cabaret qua-

lifie à son tour de « vivifiante et féconde repré-

sentation du département ».

A la distribution des récompenses M. Cabaret

a prononcé un discours documenté et très appré-

cié, dans lequel il a fait ressortir l'évolution ra-

pide de l'agriculture et de la mutualité dans
l'Indre.

Nous ne saurions mieux résumer l'impression

d'ensemble sur le concours de Chàteauroux
qu'en reproduisant l'opinion de M. le délégué

du ministre :

« Le concours actuel est digne en tous points

de ses aines, dont le premier date de 1893. Il les

dépasse mémo en importance. C'est le cin-

([uième qui se tient à Cliùteauroux ; chacun d'eux

a marqué une étape sensible vers le progrès, et

celui de celte anuée est le plus important de

tous."
E. Delorme,

Professeur à l'Eeolo pratique

d'acriculturo de Ciion.

CONCOURS SPÉCIAL DE TA RACE BOVINE

DI-: VILL.\RD-DE-LANS

Le concours spécial de la race bovine de

Villard-dc-Lans. qui a eu lieu il y a quelques

jours à (ircnoble, avait été parfailcment orga-

nisé par M.Rouanil, professeur départemental

d'agriculture de l'Isère. Il a réuni un ensem-
ble de 124 animaux d'une très grande unil'or-

niilé.

La distribution des récompenses a été pré-

.'iidée par M. .Magnien, inspecteur de l'agri-

culture de la région, qui a rappelé dans un

substantiel discours les tentatives faites à di-

verses époques pour améliorer le bétail de

cette région par des croisements avec d'au-

tres rnces, notamment avec les races suisses.
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Mais les éleveurs du canton de Villard-de-
Lans se montrèrent réfractaires à l'emploi de
reproducteurs étrangers, elle progrès ne date

réellement que de la création de la Station

d'élevage de Villard-de-Lans, par M. César
Bévière, vétérinaire départemental.

Cette institution, a dit M.Magnien, habilement
dirigée, eut la plus salutaire inOueuce sur l'amé-
lioration du bétail bovin de la région. Elle per-
mit à M. Bévière d'écarter peu ù peu de la repro-
duction tous les sujets métis dérivant soit de la

race tachetée, soit de la race brune des Alpes.
Le croisement avec les taureaux étrangers h la

race locale, qui était à la fois coûteux et aléa-

toire, fut rigoureusement proscrit et la sélection

imposée à tous. On adopta la robe froment clair

et les animaux pourvus de poils noirs et de
taches de même couleur sur les muqueuses
furent disqualifiés; les éleveurs pratiquèrent
dans leurs étables mêmes un choix judicieux de
reproducteurs mâles et femelles, donnèrent de
l'extension aux cultures fourragères et accrurent
en poids et en qualité les rations alimentaires.

La voie était trouvée. Ils ne tardèrent pas, en
effet, à voir se modifier dans un sens favorable

la conformation de leurs animaux, se développer
la production laitière (qui était assez faible) et

les aptitudes au travail et à l'engraissement.

Bévière, qui avait confiance dans son entre-
prise, ne se laissa pas rebuter par les obstacles
semés sur sa route, et pour vaincre les difficultés

du début et retenir les adhérents, il eut l'idée

d'organiser une caisse de secours contre la mor-
talité du bétail. A cet égard, il fut un novateur,
car cette caisse est la première de celles fondées
dans le département et peut-être même en
France.

Dans l'accomplissement de la lâche ardue
qu'il s'était assignée, Bévière fil preuve d'une
rare persévérance et on peut dire que c'est grâce à

celle-ci et à son sens pratique que sa tentative a

été couronnée d'un plein succès.

Qu'il me soit permis en passant de rendre
hommage à son intelligente initiative et d'adres-

ser à sa mémoire un souvenir ému.
Depuis l'inslilution des concours spéciaux, on

a beaucoup discuté. Messieurs, sur le classe-

ment officiel dont votre bétail a été l'objet. La
question de savoir si l'on est en présence d'une

race constante ou d'une variété du type juras-

sique n'ayant, comme le soutient votre distin-

gué professeur départemental d'agriculture
M. Rouault, aucun lien de parenté avec la race du
Mézenc h laquelle on voudrait la rattacher,
n'otîre à mes yeux qu'un intérêt purement théo-
rique. Ce qu'il y a de certain c'est que pratique-
ment la population bovine du Villard-de-Lans
est parfaitement adaptée au milieu dans lequel
elle vit et que, par suite des méthodes zootech-
niques qui lui ont été appliquées, sa précocité,
ses facultés laitières, sa valeur pour la produc-
tion de la force motrice et pour la boucherie
ont augmenté dans de très larges proportions.
Ce n'est d'ailleurs un secret pour personne

que le lait fourni parla vache du Villard-de-Lans
joue un rôle de plus en plus consiilérable dans
la consommation en nature, notamment à Gre-
noble, qu'il est riche en matières grasses et sert

à la fabrication d'un fromage (dit de Sassenage)
et de beurres très appréciés. Quant à la viande,

elle de bonne qualité et fort estimée.

La race est composée d'animaux de grande
taille, rustiques, vigoureusement charpentés et

s'accommodant très bien des situations médio-
cres : climat de montagnes rudes et froids, val-

lées fraîches et humides.
Elle s'est généralisée dans le canton du Vil-

lard-de-Lans. Dans ce curieux pays formé d'un

plateau mouvementé de 1,000 à 1,100 mètres
d'altitude, entouré de hautes murailles calcaires,

elle rend les plus précieux services et donne lieu

à des transactions de plus en plus importantes.

Elle a des partisans en dehors de l'Isère et la

station d'élevage du Villard-de-Lans, présidée

par l'honorable M. Ainar, travaille de son mieux
à lui ouvrir des débouchés et faire prospérer
rreuvre de son fondateur.

D'après M. Rouault, l'ellectif actuel des

bovidés du canton du Yillard-de-Lans s'élève

à 7,500 têtes environ sur lesquelles on compte
.324 taureaux. Le nombre des vaches, qui

était de 3, Toi en 1899, est monté à '1,290, .soit

un accroissement de plus de 300 existences

en quatre années.

Les lauréats des premiers prix du concours

ont été .\1M. .loseph Fanjas, Josué Achard,

Désiré Blanc et Jules Collet. Le prix d'ensem-

ble a été décerné à^M. Joseph ]*"angas, de

Méandre.
.\. C.

UN CAS D'EMPOISONNEMENT DE BESTIAUX
UN AHRÉT DE CASS.niON

La Gourde cassation vient de rendre tout der-

nièrement un arrêt dans une affaire qui inté-

resse l'agriculture, et qui se présentait avec des

circonstances peu ordinaires.

Au mois de janvier 1901, M. X., grand pro-

priétaire de l'Aveyron, achetait au Syndicat

agricole de Rodez, 20 sacs de superphosphate,

10 sacs de tourteau et un sac de sel gomme, au
total 31 colis, et chargeait du transport de cette

marchandise la Compagnie des chemins de fer

du Midi.

Bientét, le maître vacher du domaine avisait
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M. X. que le sel reçu, cette fois, ne ressemblait

jid^ au sel Jonl Jusque-là on avait fait usage.

M. X. se rendit compte, en effet, que le sel

expédié n'était pas du sel gemme, et peu après

il alla demander au Syndicat afjricole des expli-

cations. Il lui fut répondu que si, par erreur,

l'on avait envoyé autre chose que du sel gemme,
ce ne pouvait être que du sel dénatuié, pour

celte raison que le local où était la marchandise

n<: contenait que du sel d(!naluré et du sel

gemme.

Fort des assurances formelles que lui don-
naient tous les employés du Syndicat, le pro-

priétaire écrivit à son maître-vacher qu'il pou-
vait en toute sécurité distribuer aux animaux le

sel en sa possession, qui était du sel dénaturé.

Le vacher s'exécuta. Les conséquences ne se

firent pas attendre. Deux heures après le repas

où les vaches avaient consommé ledit sel, en

uM-lange avec du son et du tourteau, sept de ces

ni.ilheureuses hètes étaient mortes, et d'autres

étaient bien malades.

On appela le vétérinaire. 11 traita les malades
ei autopsia quelques-unes de celles qui avaient

péri. L'examen des viscères démontra qu'elles

avaient été empoisonnées par du nitrate de soudel

On fit celle remarque curieuse : Les vaches

élaient assemblées k l'élable par paires, et par
paires on leur avait distribué la ration ; <i chaque
paire, il y eut une bête morte el une survivante.

Ceci s'explique par le fait qu'entre deux vaches

mangeant ensemble dans le même baquet, il y
en avait une plus gloutonne ou douée d'un meil-

leur appétit que l'autre. La première ayant
avalé une plus grande quantité de jioison devait

succomber, alors que la seconde revenait à la

santé.

On alla aux renseignements pour découvrir à

qui incombait la faute d'avoir expédié du nitrate

de soude à M. X., à la place du sel comestible

qu'il avait commandé. Les registres du Syndicat

prouvèrent que le jour même où était partie la

marchandise destinée à M. X., on avait égale-

ment envoyé par chemin de fer 'i un autre pro-

priétaire, M. Z., 100 kilogr. de nitrate de soude.

On consulta .\I. Z., et on apprit qu'au lieu de

100 kilogr. de nitrate il avait reçu 100 kilogr.

de sel gemme. Coumie il ne connaissait Jusque-
là ni l'une ni l'autre de ces substances, il pulvé-

risa le sel gemme et le répandit consciencieuse-

ment sur un champ de blé, maltraité par l'hiver,

et ([u'il s'agissait de restaurer! L'histoire ne dit

pas quel bien le blé retira de ce traitement.

M. X. s'empressa d'intenter, devant le tri-

bunal de Hodez, une action en 3,000 fr. de dom-
mages-inlérèis contre la Compagnie du chemin
de fer et subsidiairement contre le Syndicat
agricole. C''lui-ci s'efforça de démontrer que le

fait de la substitution d'un colis à l'autre ne lui

était pas imputalile. Ses arguments parurent
victorieux el il fut mis hors de cause.

La Compagnie soutint pour elle-même cette

même thèse, mais comprenant quelle ne serait

pas acceptée, elle finit par invoquer la prescrip-
tion.

«.\ supposer, dit-elle par l'organe de son avocat,

que l'erreur d'expédition nous soit imputable,

nous ne devons rien à M. X.; la perte qu'il subit

fût-elle dix fois et vingt fois plus forte, nous
n'avons pas à la réparer, parce que M. X. n'a

pas réclamé conformément à l'article lOb du
Code de commerce, dans les trois Jours qui ont
suivi la réception de la marchandise. »

M. X. répondit : i< Je ne pouvais pas réclamer
la réparation d'un préjudice alors que ce préju-

dice n'avait pas encore eu lieu. D'ailleurs l'ar-

ticle 103 invoqué, prévoit le cas de -perle par-

lielte. Or, ici, nous sommes en présence d'une

sub.'^litittion pai<je//c; l'espèce est toute différente

et beaucoup plus grave, car si le sac avait été

perdu, il n'aurait pas empoisonné mes bétes. Je

ne réclame pas à la Compagnie la valeur d'un

colis pe)v/«, Je lui demande réparation d'un dom-
mage qu'elle m'a occasionné par la xubaliliition

qu'elle a opérée. Il n'y a pas d'assimilation pos-

sible entre le cas de perte et le cas de substitu-

tion ; si mon sac avait été perdu. Je ne subirais

pas un dommage de trois mille francs.

<< Ce n'est pas, dans l'espèce, l'article lO)! du
Code de commerce qui est applicable, cet article

ne se rapportant qu'à la valeur des objets per-

dus, mais bien l'article 1382 du Code civil, aux

termes duquel quiconque, par sa laute, cause un
préjudice à autrui en doit réparation. »

Le tribunal ne voulut pas se ranger à celte

thèse et il rendit un jugement dont voici les

parties essentielles :

<> ....Vltenclu (|u'il n'y aurait d'après X., ni perte

partielle, ni avarie dans le sens de l'arlicle tÛ5 du

Gode de couunei-ce, mais substitution d'une mar-

chandise dangereuse à une autre, et que la juris-

prudence aurait repoussé dans des cas pareils la lin

de non-recevoir de l'article 105 ;

« Attendu que si le destinataire a reçu un nombre
de colis égal à celui qui lui a été expédié, un des

colis n'est pas néanmoins arrivé à destination, la

livraison n'a pas été complète, et la substitution

d'un ol)jet étranger à l'expédition équivaut à la perle

d'un des objets transportés
;

.1 (Jue les motifs justifiant la fin de non-recevoir

en cas d'avarie ou de perte partielle, doivent être

également applicables au cas de substitution, puis-

que le destinataire se trouve dans les mêmes condi-

tions, soit pour vérifier l'ideulilé des marchandises,

soit pour constater la perte ]iarticlle ou les avaries;

Cl Attendu qu'X... soutient que si la fin de non-re-

cevoir invoijuée par la Compagnie du Midi, peut

bien être opposée à une demande en restitution d'un

objet non livré, elle ne le serait pas à sa demande
tendant non à la restitution d un olijet, mais à la

réparation du préjudice dont l'objet, à tort remis,

avait été la cause;
« Attendu que celte action se rattache toujours au

fait du transport et que si la Compagnie no peut plus

être recherchéf pour la substitution d'un olijot à un

autre, elle ne peut l'être non plus pour les consé-

quences que celle sulislitutiou a pu ])roduire :

« Déboule X... de sa demande cl met les dépens à

sa charge. "

Quelques semaines après que ce jugement eût
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été rendu, intervint la Mutuelle-Transports. Celte
société qui a son siè^e à Paris, 6C, rue Caumar-
tin, a pour objet l'étu Je et la défense des intérêts

généraux corporatifs et particuliers en matière
de transports. Elle conseille, protège et défend
ses membres dans leurs relations avec toutes les

Compagnies de transports par voies ferrées, flu-

viales et maritimes, et met à leur disposition ses
différents services.

La Mutuelle-Transports, donc, écrivit à M. X...

que, sur simple procuration de lui, elle se char-
gerait de faire appel devant la Cour de Montpel-
lier d'un jugement qui lui semblait peu équitable
et peu juridique. Si le procès était gagné, la Mu-
tuelle se contenterait de prélever 25 0,0 sur la

somme payée par la Compagnie pour rentrer
dans ses frais; s'il était perdu, tous les frais in-

comberaient à la Mutuelle. Ces conditions furent
acceptées, et on alla devant la Cour de Montpel-
lier. Celle-ci par arrêt du 17 juillet 1902 confirma
purement et simplement le jugement de Rodez.
La Mutuelle ne se tint pas pour battue et dé-

cida de se pourvoir en cassation. .Sur ce pourvoi
vient enfin de prononcer la Cour suprême, en
mai 1904.

Ce n'est pas précisément du cent à l'heure, et

sans offenser personne on peut bien dire ici

qu'il n'y a pas eu e.xcès de vitesse.

Malheureusement pour la .Mutuelle, et bien plus
malheuieusement encore pour .M. X..., la Cour de
cassation a jugé comme les deux autres juridic-
tions et décidé que l'article IOj du Code de com-
merce s'appliquait aussi bien au cas de substi
tulion de marchandise, qu'au cas de perte par-
tielle ou à'avarie.

« Attendu, dit l'arrêt de cette Cour, que les forma"
lités imposées par l'article lOM du Code de commerce
pour la notification nu transporteur de la. protos-
tation motivée du destinataire en cas d'avarie ou de
perte partielle de la marchandise, sont impérieuse-
ment déterminées :

« Attendu qu'au mois de janvier 190t, lu Compa-
gnie des chemins de fer du Midi avait été eliargée
d'une expédition de 1.000 kilogr. de tourteaux, de
2,000 kilogr. <le superphosphate et de 100 kilogr. de
sel gemme à l'adresse de X... : que dans les trois

jours de la réception de la marchandise le destinataire
n'a fait aucune protestation ni réserve ; qu'il a pré-
tendu plus tard que la Comp.agnie du .Midi avait
substitué un sac de nitrate de soude au sac de sel

gemme dans la marchandise livrée et qu'un grave
préjudice était résulté pour lui du fait de cette

]

substitution:

« Or, attendu [ici tious retrouvons les termes mêmes
I
du jugement de Rodez], que les raisons qui justifient

I
la fin de non-recevoir en cas d'avarie ou de perte

I

partielle sont également applicables au cas de substi-

I

tution; qu'en effet, le destinataire se trouve dans les

mêmes conditions, soit pour vérifier l'identité des
marchandises, soit pour constater la perte partielle

ou les avaries :

o Attendu, dès lors, qu'en accueillant dans ces cir-

I

constances de fait ainsi précisées la fin de non-rece-
voir opposée par la C(unpagnie du Midi, à l'action de

I

l'appelant, la Cour de Montpellier, dont l'arrêt estré-

I

gulièrement motivé, n'a violé aucun des textes visés

. au pourvoi: Rejette... »

! Si le sac de sel gemme avait été perdu, M. X.
aurait eu un délai de trerite ans pour exercer sa

réclamation et obtenir paiement des quitjze ou
(
seize francs que pouvait valoir cette marchan-
dise.

Le sac, au lieu d'être perdu, est changé contre
un autre sac, et il en résulte pour X... une perte

de trois mille francs : Au bout de trois jours,

X... perd tout droit de réclamer! C'est la loi,

mais elle est dure.

Cette petite histoire est bien faite pour rappe-
ler aux agriculteurs toute l'importance qu'ils

doivent attacher à la vérification prompte et at-

tentive des marchandises dont ils prennent li-

vraison. •

Fer.\a.n'd de B.4nR.\u.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 6 juillet 1904. — Présidence

de il. Levasseur.

Sur le développement du Black rot.

M. Viala, en son nom et au nom de M. Pacottel

présente une note d'un grand intérêt scienti-

fique et pratique sur le développement du Black

rot.

La culture en milieu artificiel du champignon
(duiguardia Bidwellii), cause du Black rot, avait

établi la nécessité des acides organiques prédo-
minants sur le sucre pour la nutrition de ce pa-

rasite de la vigne. En étageant Ifs forçages de
plusieurs serres, dans les Forceries de la Seine,

MM. Viala et Pacottet ont pu avoir, aux mêmes
moments, pour une même variété, des fruits à

tous les états de développement, depuis la nou-
aisun jusqu'à la véraison et a la malurilé com-

plète ; ce que l'on ne saurait réaliser dans le vi-

gnoble. Des grappes, en dix séries, à tous les

états intermédiaires, ont été, inoculées dans des

récipients identiques à la température de 25 dé-

grés centigrades avec les spores provenant de la

même culture du champignon.
L'altération marche très rapidement sur les

petit grains verts; en 4 ou 5 jours ils sont noircis

et couverts de pycnides; sur les raisins aux trois

quarts de leur grosseur, l'altération n'est com-
plète qu'au huitième jour. Mais, quand les fruits

ont perdu leur matière verte et s'éclaircissent

(véraison), ou lorsqu'ils se colorent et mûrissent,

le Black rot n'envahit pas les grappes à cet état.

L'arrêt du Black rot dès que les grains entr ent

en véraison, est ainsi expérimentalement établi.

Donc, si les viirnes sont di''f(Midui"s par les sels

cupriques jusqu'au nioiui'Mt de la véraison, au-
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cua dégât n'est plus ensuite à craindre. Le para-
siti\ dans ces expériences, a consommé plus ra-

pidement les acides que le sucre dans les fruits

verls inoculés.

Les altérations des fruits par le Black-Rot sont
d'autant plus intenses et rapides que la tempé-
rature et riiumidité sont plus élevées; c'est à
25°0, en atmosphère humide, que les grappes
inoculées sont le plus vite anéanties.

Dans de nombreux essais exécutés par MM. Viala

et l'acottol au sujet des températures auxquelles
peut végéter le Black-Rot, les savants expéri-
mentateurs ont reconnu entre autres, que ce
champignon pouvait végéter à des tempéra-
tures inférieures à 18 ou 20 degrés que l'on con-
sidérait comme indispensables dans le vignoble.

Les altérations sur les grappes inoculées ne se

produisent et ne sont rapides qu'autant que le

milieu atmosphérique est humide.
Après les expériences de .MM. Viala et Pacottet

sur ce point, on comprend pourquoi le Black-

Rot ne se développe généralement pas dans le

vignoble raéiidional.

Enfin .M.M. Viala et Pacottet qui déjà avaient
signalé la haute résistance qu'a le Black-Rot aux
doses élevées de certains acides, ont montré que
cette résistance se manifeste aussi pour divers

corps toxiques. Ils ont établi l'accoutumance aux
corps toxiques du G. Bidwt'ltii, après de nom-
breux passages dans un milieu à doses déter-
minées, puis sur des milieux à doses de plus en
plus riches (2 0/00 do sulfate de cuivre). Cette

accoutumance s'est montrée dans leurs expé-
riences aussi nette que la variation de virulence
que présente le parasite, suivant les milieux phy-
siques ou nutritifs dont il provient.

Communications diverses.

M. Bonvier présente à la Société, de la part de
l'auteur, M. Raveret-Wattel, un ouvrage sur la

pisciculture, dont il fait le plus grand éloge;
parce que, dit il, cet ouvrage traite d'une spé-
cialité et est l'œuvre d'un véritable spécialiste.

M. Bouvier rappelle quelques uns des travaux de
M. Raveret-\\attel, et entre autres, au moment
de la maladie ayant supprimé les écrevisses dans
nos cours d'eau, ces essais d'acclimatation des
cambarus, espèces d'écrevisses américaines très

remarquables. Ces cambarus réussirent à mer-
veille dans les bassins d'élevage de M. Ravaret-
Wattel, mais se montrèrent animaux fouisseurs
tels que M. Ravaret-Wattel ne put les conserver,
ces écrevisses ayant creusé des galeries mettant
en communication des bassins éloignés et com-
promettant de la sorte les élevages d'expé-
riences d'autres poissons, dans son établissement
de pisciculture des environs de l'écamp.

Le livre que publie aujourd'hui M. Kavarel-
AVattel a trait à l'élevage industriel des salmo-
nidés, (le la liuitr commune, de la truile arc-en-
ciel, du saumon des fontaines.

M. Bouvitr présente également un cuiieux
d'échantillon de fromage de Soja qu'avait envoyé

à la Société de Java, M. Paul Serre. Ce fromage
est obtenu à la suite de la macération de la

graine dans l'eau, au bain-marie
; on fait pré-

cipiter l'albumine à l'état de caséine à l'aide

d'une ferment spécial et ou en fabrique une
sorte de fromage dont les indigènes sont très

friands. H serait curieux d'étudier le ou les

ferments particuliers de ce fromage.

M. S'7iri6a!<xprésenteuu ouvrage de M Garola:
les Phintes fourragères, puis le savant directeur
de la Station d'essais de semences fait une com-
munication très applaudie sur les qualités des
difîérents blés au point de vue du rendement
en farine et de la panification.

.M. Poubelle demande à revenir sur la savante
communication de M.M. Viala et Pacottet au su-
jet de la fécondation artificielle de vignes dans
les serres : MM. Vialu et Pacottet fécondent le Mus-
cat d'Ale.xandrie, cépage très coulant, par le pol-
len d'autres cépages de goût très différent; ne se
produit -il pas à la suite de cette hybridation
une modification dans les qualités de la pulpe
du Muscat d'Alexandrie ; le grain n'est-il pas
altéré? M. Poubelle rappelle, en effet, que dans
le cas des melons on obtient des modifications
très sensibles. Si on cultive plusieurs variétés

de melons dans le même potager, on a toujours
à craindre des hybridations, et cette hybridation
ne se manifeste pas seulement dans la graine
mais dans la pulpe qui, dès la première année,
enveloppe les pépins.

M. Viala répond que si une modification se

fait sentir, elle est tout à fait extraordinaire,

que, pratiquement, depuis trois ans, dans
les quatre-vingt sept serres où son collaborateur
et lui ont eu l'occasion de poursuivre ces hy-
bridations, on n'a pu remarquer le moindre
changement de goût des fruits. Donc, s'il y a
iniluence, celle-ci est tout à fait accidentelle.

M. de Vilmorin, rappelle que son frère,

M. II. de Vilmorin, avait présenté à la Société,

il y a quarante ans déjà, — ce fut sa pre-

mière communication — une note sur la fécon-
dation du maïs où il établissait que des mais
blancs fécondés par des maïs colorés donnaient
l'année même des épis à grains colorés ou pana-
chés, résultat d'un pollen étranger. Mais ce n'est

là qu'une modification de couleur, qui est expli-

quée aujourd'hui par les récents travaux de phy-
siologie, comme l'expliaue M. (iuignard; l'hybri-

dation, la première année, n'entraîne |ias en
réalité d'altération du fruit fécondé.

— Il est procédé à l'élection d'un membre ti-

tulaire dans la section des sciences pliysio-chi-

miqui'S. .M. le D'' Roux est élu par 28 voix contre

2 à M. Schlœsing lils.

Dans la section d'économie du bt'laii, M. Ar-

loing, de Lyon, avait été élu dans la précédente

séance, membre -associé national par 40 voix

contre 3 à M. Laulanié, de Toulouse.

II. lIlTIER.
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— N° 7613 [Vienne). — Vous trouverez dans

le présent numéro un article sur les accumula-

teurs, vous donnant les indications générales

auxquelles nous pourrons nous reporter dans

la réponse h vous faire quand vous nous don-

nerez des renseignements complémentaires :

quels sont les accus que vous avez, leur capa-

cité; comment elTectuez-vous la charge et la dé-

charge (ampères et volls du courant; durée)?

Nous ne vous engageons pas à former ou à re-

faire vous-même les électrodes, qui demandent
un matériel complet et nécessitent un certain

nombre de tours de mains; les construcleurs

donnent, avec leurs accus, une notice explica-

tive pour leur charge, leur décharge et leur en-

trelien: vous dites que, malgré tous vos soinsi

vous ne pouvez obtenir une charge durable, ce

qui nous ferait supposer que vous ne les chargez

pas assez, car l'accu ne rend qu'une partie de ce

qu'on lui a donné et ne fabrique pas de l'éner-

gie. Depuis combien de temps les appareils

sont-ils en service, ou combien à peu près, ont-

ils eu de charges et décharges ; l'électrolyte est-

il toujours limpide ou contient-il des sels blan-

châtres? — (M. R.)

— N" 693S [Maine-cl-Loire] . — On peut lutter

de plusieurs façons contre la cochylis : l-* en

été, on peut chercher à détruire l'insecte, soit

en écrasant entre les doigts les fourreaux qu'i'

forme dans les grappes de fleurs, soit en enle-

vant au moment de la vendange tous les grains

piqués, pour les brûler ensuite, soit enfin en
répandant sur les grappes des liquides insecli-

cides. Parmi ces liquides, le suivant a donné de
très bons résultais dans les expériences de

M. Laborde. On prépare d'abord le mélange sui-

vant :

Gemme de pin l'.'

Essence de térébenthine .'1

Soude caustique 2

Ammonia(pio 10

Verdet gris O.S

Eau.... 671 ;;

Total tUO.U

La préparation de ce liquide demande quel-

ques précautions. Pour l'emploi, on le dilue

dans huit ou dix fois son volume d'eau. On l'uti-

lise soit en y trempant une à une toutes les

grappes, soit en se servant d'un pulvérisateur

dont la lance munie de deux ajutages conver-

gents permet d'atteindre à la fois les deux faces

de la grappe. On peut encore lutter contre la

cochylis, en été, au moyen de lanternes-pièges

qu'on allume en juillet dans les vignes, ou au

moyen d'écrans englués.

2° En hiver, on peut écorcer soigneusement

les souches au moyen d'instruments spéciaux
;

on peut les ébouillanter en y versant sur les

bras et le tronc, avec une cafetière, un litre

d'eau bouillante; enfin, on peut badigeonner les

ceps avec un liquide insecticide tel que le sui-

vant, recommandé aussi par M. Laborde :

Ch.iux vive 30 kilogr.

Huile lourde 10 —
Soude caustique 1 —
Sulfure de carbone :i —
Eau }ji —

Enfin il est bon de traiter aussi les échalas
qui peuvent servir de refuge aux cochylis, soit

en les étuvant à la vapeur, soit en les badigeon-
nant aussi.

Tous ces traitements employés isolément ont
une réelle efficacité. Si l'invasion est très forte,

on peut combiner un ou plusieurs traitements

d'été et un ou plusieurs traitements d'hiver. —
(G.)

— N° 0198 [Xviège].— La plante que vous nous
avez adressée est en effet le Gallium palustre;
elle est très envahissante dans vos prairies un
peu fraîches : graminées, légumineuses dispa-

raissent. Vous avez essayé de faucher les parties

de prairies les plus envahies, très prématuré-
ment (fin avril), espérant arrêter la propagatinn
de cette plante; il n'en a été rien, bien au con-

traire. Avant de défricher cette prairie, n'y au-

rait-il pas quelqu'aulre moyen à essayer, nous
demandez-vous]?

Nous n'en voyons qu'un, indirect, mais qui

donne toujours de bons résultais : mettre les

bonnes plantes, graminées et légumineuses,

dans des conditions physiques et chimiques de

sol, telles que leur luxuriante végétation étoulTe

la végétation des mauvaises plantes. Pour cela,

il est nécessaire d'assainir tout d'abord le ter-

rain .'i'il est trop humide, puis d'y apporter les

engrais phosphatés et potassiques (f,000 kilogr.

de scories, oOO de kaïnite),qui assurent la pousse

vigoureuse des bonnes graminées et légumi-

neuses. — iH. H.)

— .17. A. V. — Pour vous renseigner sur la

nature des semences à employer dans votre mé-
lange, il faudrait en outre de la composfYi'on chi-

mique que vous nous avez indiquée, préciser les

points suivants :

1" Etat d'humidité aux différentes époques de

l'année.

2° S'agit-il d'une prairie permanente ou d'une

prairie temporaire, et s'il s'agit d'une prairie

temporaire, quelle doit en être la durée approxi-

mative?
3° La prairie sera-t-elle fauchée on pâturée?
1» Pour conserver votre maïs intact et pen-

dant très longtemps, il faut, d'une part, l'em-

niagMsincr suffisamment sec; sa teneur en eau

ne doit pas dépasser li 0, — 12 seraient

cependant préférables. .\ la Réunion, il vous sera

faci e. en exposant le grain au soleil, d'arriver

à ce degré de siccité.

2° Contre les insectes (|ui pullulant chez vous,

le seul moyen d'en avoir raison, c'est d'emma-
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gasiner le maïs desséché comme nous venons de

le dire, non pas sur un grenier où la contami-

nation est inévitable et peut se renouveler facile-

ment, mais dans un silo herraéliquement fermé

en tôle goudronnée, noyé dans un massif en

maçonnerie, l'ne fois rempli, la vidange se fait

à la partie inférieure au fur et h mesure des

besoins.

Pour tuer les insectes qui pourraient se trouver

dans la masse, le silo une fois rempli, traiter par

)e sulfure de carbone à raison de 13 grammes
par hectolitre. Pour plus de renseignements,

reportez-vous à l'excellent ouvrage de Doyère :

Conseriation des grains par l'ensilage. — {.S. E.)

— -N" 6939 {Marne). — La plante que vous

nous avez, envoyée est un pastel. Ce pastel sau-

vage pousse en effet en abondance dans les

terres calcaires de Champagne, et certaines an-

nées il envahit les prairies artificielles presque

com[>lètement. Vous nous demandez un moyen
de vous en débarrasser. Nous vous ferons d'abord

remarquer que le pastel est loin d'être, en tous

cas, une plante nuisible. Si, récolté en mélange
avec du sainfoin, les animaux le rejettent parce

qu'il esldur,au contraire l'écolté lendrede très bonne

heure en avril, ou mieux pâturé sur place parles

moutons, les bétes bovines, le pastel peut êti'e

considéré comme un fourrage trfes précieux parce

qu'il est très précoce et très résistant h l'hiver.

(Voir à ce sujet les articles de M. Schribaux

dans le Journal, notamment années 1894 et

1893). Les animaux acceptent volontiers cette

nourriture après quelques jours d'essai. Dans
votre cas, pour vous débarrasser du pastel qui

pousserait là où vous ne voudriez pas le voir

envahir vos terres, il faut le faucher de bonne
heure avant la maturité desgraine.s pour en évi-

ter la propasation. bans les champs de céréales,

le dr'chauniage est certainement à conseiller.

Le pastel autrefois avait un débouché indus-

triel comme plante tinctoriale, mais aujour-

d'hui, on ne peut plus le considérer comme
plante industrielle. — (H. H.)

— N° 0oi9 [Gard). — En moyenne le mulet,

comme le cheval, doit recevoir 20 à 23 kilogr.

de matière sèche par 1000 kilogr. de poids vif et

par jour-.

Ceci correspondrait en foin à environ* 2i à

30 kilogr., un peu plus ou un peu moins suivant

que le travail est plus ou moins dur, suivant

aussi que l'individu envisagé assimile plus ou
moins bien.

Avec le foin de prairie de qualité moyenne la

ration serait suffisante en matière hydrocarbonée

digestible, trop faible eir matière azotée. Avec la

luzerne, vous établirez un parfait ('•(inilibre, en

donnant environ le tiers île la ration en luzerne

et les deux tiers en foin de prairie naturelle. —
(.A. C. G.)

— N" 72'i-0 ^Rliôitt;. — Comment se débarrasser

des liserons qui infestent certaines de nos

terres, nous écrivez-vous'.' Il y a deux espèces

principales de liseron : le grand liseron ou liseron

des haies, particulièrement difficile à détruir-e,

car il se rejiroduit non seulement par desgraines,
mais par les fragments de ses racines; dans les

jardins on doit souvent l'arracher à la pioche,
recueillir avec soin les racines qu'il faut briller

et surtout qu'il faut éviter de mettre sur le fu-
mier, car les fragments reprennent avec une
très grande facilité.

Le liseron des champs, l'espèce qui doit en-
vahir vos champs, est aussi une plante vivace ;

avant tout il faut éviter qu'elle ne produise des
gr-aines, et, nous ne voyons guère d'autre moyen
de vous en débarrasser que de faire, dans vos
terres qui en sont infestées, une jachère; mais
uAejacliére Iravailléemélkodiquement, c'est-à-dire

labourée, hersée, roulée en temps convenable,
en vue de faire pousser les liserons. Ceux-ci se-

ront arrarhés soit à la charrue, soit à l'extirpa-

leur; on les rassemble à l'aide de la herse.

Par prudence, vous ferez bien do cultiver en-
suite dans ce même champ une plante sarclée

pour assurer une seconde année un nettoyage
encore aussi complet que possible de la terre.

—

(H. H.)

— N» 7630 (Vienne). — Le bélier hydraulique
exige, pour foni^tionner dans de bannes condi-

tions, une certaine longueur du tuyau de bat-

terie, variable avec la machine, la hauteur de
chute, le débit, etc., et que doit vous indiquer le

constructeur. L'établissement du petit bassin

dont vous nous parlez, en tète du tuyau de bat-

terie, n'a aucun effet direct sur le bélier, mais
par contre cette disposition est rccommandablc,
car elle permet de mettre une grille d'amont
sans occasionner de perte de charge, et, avec

une vanne, d'isoler le bélier du cours d'eau dans
le cas de réparation. — (M. R.)

— N" 6137 [Allier). — Les grappes qui nous
ont été envoyées sont probablecnent envahies

par le mildiou sous la forme désignée sous le

nom de rot bhmc.

Pour remédier à cet accident, il faudra l'année

pi'ochainc pulvériser à la boudlie bordelaise

avant la floraison, et un peu avant celle-ci faire

un traitement aux poudres cuivriques sur les

jeunes Ucurs; renouveler ce traitement après la

véraison. — (L. M.)

— N» 10198 (Espagne). — Une demi-obscurilé

maintenue dans les i)iècos d'habitation et l'ap-

plication aux portes et aux feni'tres de châssis

tendus de toile métallique, sont encore les meil-

leurs moyens d'éviter la puUulation des mou-
ches dans les maisons de campagne. Si cela est

possible, il faut en outre écarter les bestiaux de

l'habitation, ainsi que les fumiers où se déve-

loppent ces insectes. — (P. L.)

— Nous prions nos abonnés di joindre um bande

du journal à toutes les demandes de renseiyrtemcnts

qu'ils nous adressent.

Nous ne répondons pas aux lettres qui ne sont

pas accompagm'es d'une bande.
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Situation agricole. — La temiiéralure est ilevenue

très élevée de]iiiis une huitaine de jours, ce qui a

liàté l'éiioiiue de la maturité des céréales.

En ce moment on procède au fauchage des escour-

geons. La récolte de blé s'annonce comme devant

être moins bonne que celle de l'an dernier ; elle est

assez' jalouse. Dans certains endroits, les blés sont

un peu clairs, ailleurs on se plaint de la rouille
;

mais on ne sera fixé qu'aux battages.

Le sol est déjà sec : aussi, une bonne pluie serajt

très favorable aux avoines de printemps et aux cul-

tures sarclées.

En Angleterre, d'après les évaluations du Times, la

situation des i-ultures de blé est moins bonne que
l'an dernier : celle des avoines et des orges serait un
peu meilleure.

En Russie, la récolte sera inférieure à celle de

l'an dernier : en Roumanie, les lierniers avis sur les

récoltes permettent de conclure à un rendement in-

férieur à celui de 1903.

En Autriche-Hongrie, la récolte sera moins abon-

dante que celle de la dernière campagne.

Aux Etats-Unis et au Canada, les derniers avis sur

les récoltes sont moins favorables.

Blés et autres céréales. — Les avis moins favo-

rables concernant la recolle île blé ont amené sur

l'ensemble df-s marchés d'Europe, une hausse des

cours de fr. 2b à fr. 50 par quintal.

En Angleterre, on a coté aux 100 kilogr. au mar-
ché, des cargaisons flottantes de Londres : les blés

d'Australie H. 40, le Walla roux 16.83. le Manitoba-
Xorthern 18.80.

En Relgique, on a coté au marché d'Anvers, le blé

du Danube 14.73 à 17.25. d'Australie 17.33, île la

Plata 16.23 à. 17.10, de Bulgarie 15.50 à 16.60 les

100 kilogr.

Au darnier iraniié de New- York, aux Élats-L'nis,

les cours du blé ont subi une hausse de fr. 03 sur

le disponible. Pour Pensemble des cours de la semaine
la hausse a été de fr. 57 par quintal sur le dispo-

nible et de fr. 22 à fr.71 sur le livrable suivant
termes.

En Roumanie, les blés nouveaux ont fait leur

apparition sur le marché de Braila, mais il ne s'est

opéré aucune vente, les oll'res étant encore minimes.

Voici les cours du marché de liraïla : blé vieux
14 fr. ; orge 9 à 9.10 ; avoine 11 à 12.10 ; mais ordi-

naire 9.30 à 9.70; maïs Cincantino 10.90 à 11.05, le

tout aux 100 kilogr.

En France, les cours des blés ont subi une nou-
velle hausse sur un certain nombre de marchés.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr. : à Arras, le blé 19 à 20.50, l'avoine 12.75 à

13.75 ; à Angoulémc, le blé 20 à 20.50. l'avoine 12 à

12.30 ; à Bar-le-Duc. le blé 18.73 à 19.25, l'avoine 13.50

à 14.50; à Beauvais. le blé 19.50 à 20 50, l'avoine 12 à

13.50 ; à Bourges, le blé 17.50 à 20 fr.. l'avoine 12 à

12.25 ; à Cambrai, le blé 19.50 à 20.75 ; à Ch.iteau-

roux, le blé 18.75 à 19.25, l'avoine 12 à 12.50 ; à Cler-

mont-Ferrand. le blé 18.25 à 19.75. l'avoine 14.25 à
14.30; à Dijon, le blé 19 à 19.50, l'avoine 13 à 14 fr.; à

Epinal. le blé 18.50 à 19 fr., l'avoine 13 fr.; à Evreux,
le blé 20 à 20.50. l'avoine 12.75 à 15.50; à Laon, le

blé 18.25, l'avoine 12.30 à 12.73; à Moulins, le blé
19.50 à 20 fr., l'avoine 13.50 à 13.75 ; à Nevers, le

blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 11.50 à 12.23; à Nancy, le

blé 19 fr.; ,à Niort, le blé 18.50 à 19.50, l'avoine 12 à
12.30; à Orléans, le blé 19.50 à 20.50, lavoine 12.30 à
13.25; à Reims, le blé 19.23 à 19.30, l'avoine 14.25 à
14..50; à Rennes, le blé 18.50 à 18.75, l'avoine 12 à
12.50 ; à Saumur. le blé 18.75 à 19 fj-., l'avoine 13 à

13.50 : à Tours, le blé 19.75 .à 20 fr.. l'avoine 13.25 à

13.50.

Sur les marchés du Midi on a coté aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 18.75 à 19.50, l'avoine 14 fr.: à AIbi, le

blé 20.30 à 20.60, l'avoine 17 fr.; à Avignon, le blé

19 à 20.50, l'avoine 13 à 13.50; à Pau, le blé 20 à
20.50, l'avoine grise 16 à 17 fr.; à Toulouse, le blé

17.80 à 20.60, l'avoine grise 14 à 14.30.

Au dernier marché de Lyon, les cours du blé se

sont un peu améliorés. On a coté aux lOU kilogr. : les

blés du Lyonnais, du Dauphiné et du Forez 19.73 à
20.23: de Bresse 19.30 à 20.25; de l'Orléanais 19 à

19.30; de Bourgogne 18.75 à 19.50; de Saone-et-Loire

18 à 19.23, du Nivernais et du Cher 20.50 à 21 fr. ; du
Bourbonnais 20.85 à 21 fr. : des Deux-Sèvres 18.25 à

19 fr. : de l'Aube 18.50; du Loir-et-Cher 19.25 à 19.75;

de l'Aisne 18 à 18.50; de la Seine-Inférieure 19 à
20 fr.; blé blanc d'Auvergne 20 à 20.50; blé rouge

glacé de même provenance 18.75 à 19.25, en gares de

Clermont, Gannat, Riom et Issoire; blé de la Dnime
19.50 à 20.75, en gares de Valence et des environs;

blé tuzelle blanche du Gard 20 à 20.25 ; blé aubaine
rousse 18.73 à 19 fr. ; en gares de Nimes et des envi-

rons.

Les cours des seigles et des avoines ont eu ten-

dance à la hausse.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la Vil-

lette du jeudi 7 juillet, les cours se sont maintenus
pùui' les bovins de choix, mais sur les animaux or-

dinaires et médiocres, il nous faut enregistrer une

baisse de 10 fr. par tète.

Une otfre excessivement abondante a rendu la

vente des veaux très mauvaise; les cours ont baissé

de fr. 10 par kilogramme.
Les moutons se sont vendus lentement; les cours

des porcs sont restés sans changement.

Marclié île la V'dletle du jeudi 7 juillel.

Bœufs—
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutoos..
Porcs ....

Amenas.



Au marché aux bestiaux de la Villette du lundi

H juillet, la vente dos bovins s'est elTectuée lente-

ment, et c'est grâce à la présence d'un grand
nombre de bouchers des environs de Paris que la

baisse ne s'est point produite.

On a coté les manceaux anglaisés 0.70 à 0.*2
; les

normands 0."8 à O.SO; les bœufs des Deux-Sèvres

0.G3 à 0.67 ; de la Vendée 0.7.5 à 0.7S ; de la Charente-

Inlérieure 0.72 à 0.73 ; du Bourbonnais et du Cher

0.70 à 0.7G ; les bœufs blancs 0.75 à 0.7S : les auver-

gnats 0.6o à 0.70 ; les sucriers O.bS à 0.72 ; les cha-

rentais 0.75 à 0.80; les périgourdins 0.7i à O.SO, le

demi-kilogr. net.

On a payé les taureaux médiocres de toutes prove-

nances 0.58 à 0.63; les bons taureaux de ferme 0.65 à

O.G8;les taureaux de l'Ouest 0.62 àO. 66, ledemi-kilogr.

net.

On a vendu les vaches des Deux-Sèvres 57 à 0.62;

les génisses limousines et iiérigourdines 0.75 à 0.80;

les génisses bourbonnaises 0.72 à 0.73, et les vaches

de qualité ordinaire 0.60 à O.O."), le demi-kilogr. net.

Los cours des veaux ont baissé de 1 à 2 centimes

par demi-kilogr.

On a payé les veaux de l'Eure, Eure-et-Loir et

Seine-et-.Marne 1.03 à t.03; les veaux de la Sartlie

0.83 à 0.90 , pour les provenances de Pontvallain et

du Lude, O.SO à 0.83 pour ceux des autres rayons; les

veaux champenois 0.90 à 0.93, pour les provenances

de Chàlons-sur-Marne et d'Arcis-sur-.Vube, O.SS pour
ceux de Bar-sur-.\ube: les charentais 0.88 à 0.93; les

veaux du Lot 0.80 à 0.83; de l'Indre-et-Loire 0.8S à

0.93, le demi-kilogr. net.

Les moutons se sont assez bien vendus. On a payé

les moutons du Lot-et-Garonne I à 1.03; de l'Avey-

ron 0.97 à 1 fr. ; du Tarn 1.02 à 1.03; du Loiret 1.03'à

1.08; les moulons africnins 0.93 à 0.98; les moutons
de choix du poids de 17 à 20 kilogr. 1.03 à 1.07 le

demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont légèrement baissé. On a

payé les porcs des Deux-Sèvres, de .Maine-et-Loire et

delà Vendée 0.48 à 0.30 ; du Puy-de-Dome 0.45 à

0.47 ; de la Seine-Inférieure 0.47 à O.iS ; de la Côte-

d'Or et des Cliarentes 0.45 à 0.48 ; de la .Manche 0.13

à 0.49 ; de la Loire-Inférieure 0.44 à 0.30 : du Loir-

et-Cher et rl'lndre-ct-Loire 0.17 à 0.50, le domi-ki-
logr. vif.

On a payé au demi-kilogr. net les manceaux et

craonnais 0.68 à 0.72. et les vendéens 0.63 à 0.70.

Marc/lé de la VillelLe du lundi 11 juillet

COTE OFFICIELLE

REVUE COMMERCIALE

Viandes abattues. — Crida du 11 juillet.

3« qualité.
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Boeufs. . .

.

''Saches. .

.

Taureaux.
Voaiix

Moutons..

Porcs

Lmonés.
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Laines en suint. — Laines croisées fines 1.55 à 1.70.

croisées courantes 1.25 à 1.30, communes ou défec-

tueuses 1.10 à 1.25.

Laines du midi croisées 1.10 à 1.20; communes ou

défectueuses 1 à 1.05; laines de mégisserie demi-fines

2.50, croisées l.SO.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de La

Cliapelle a été bien approvisionné. La vente des

pailles a été excellente
;
par contre, les fourrages se

sont écoulés plus lentement.

On a payé le foin de V qualité 31 à 52 fr., de 2'^

44 à 48 fr., de •'î'' 38 à 43 fr. : le sainfoin de choix

40 fr.. de 2'' qualité 36 fr., de 3= 32 fr. : la hizerne de

helle qualité 52 à 53 fr., la luzerne ordinaire 44 à

45 fr., la luzerne médiocre 38 à 43 fr. ; le regain de

1" qualité 44 à 46 fr.. de 2= 40 cà.44, de 3'= 34 à 38 fr.

On a vendu la belle iiaille de blé 23 à 24 fr., la

paille ordinaire 20 à 22 fr. ; la paille de seigle de

1er choix 38 fr., de 2= 32 à 36 fr., de 3« 26 à 32 fr.; la

paille d'avoine de 1'= qualité 21 à 22 fr., de Se 20 à

21 fr., de 3= 17 à Ifl fr., le tout aux 104 bottes de

5 kilogr. rendues à Paris au domicile de l'acheteur,

droits d'entrée et frais de camionnage compris.

Vins et spiritueux. — La situation du vignoble est

assez bonne, mais on signale des invasions de mil-

diou, d'oïdium et de black-rot. Le viticulteur doit

s'appliquer à combattre ces emiemis et redoubler de

vigilance dans l'exécution des soufrages et des sul-

fatages.

A Montpellier, on paie les vins blancs d'Aramon

de 8» à S<>5, 17 à 19 fr. : de Picpoul. de 10» à 10»5, 20

à 22 fr. ; les vins rouges de 8» à S'ô, 16 à 17 fr.. de

10° à 1Û»5, 20 à 22 fr.. l'iiectolitre.

A Lyon, on cote les vins du Beaujolais 130 à 150 fr.

en l'r "choix et 103 à 115 en 2», la pièce de 228 litres: les

vins de Bourgogne valent en î''>' choix 113 à 130 fr..

en 2e 85 à 95 fr. ; les vins ordinaires 70 à 85 fr.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

43 fr. l'hectolitre, ce qui représente une hausse de

0.50 sur les cours de la semaine dernière.

Houblons. — La situation des cultures de lioiiblons

est satisfaisante. Les cours varient à Saaz, entre 270

et 275 fr. les 50 kilogr. ; à Xuremberg, on paie 173 à

210 fr. les 50 kilogr.

Sucres. — On a coté aux 100 kilogr. le sucre

blanc n» 3 27.75 à 28 fr., et les sucres roux 25 fr. les

100 kilogr. Les cours du sucre blanc sont en hausse

de fr. 30 par 100 kilogr., ceux des sucres roux de

fr. 30 à fr. 75. Pas de changement sur les cours

des sucres rafûuOs eu pains.

Huiles et tonrteaux. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 48.25 et l'huile de lin

43.50 à 43.73 les 100 kilogr. nets logés. Les cours de

l'huile de colza ont baissé de 0.25. ceux de l'huile de

lin de 0.75 à 1 fr. par quintal.

A Xice, les huiles d'olive extra sont cotées 156 à

160 fr., les surfines 133 à 145, les fines 120 à 125, les

médiocres 103 à 115 fr. les 100 kilogr.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de lin 14.25 à l>ille, Dun-

kerque el .Vrras; tourteau d'arachides décortitiuées

12.78 à 13,30 à. Marseille; 13 à 16 fr. à Dunkerque;
tourteau de sésame blanc 12.30 à Dunkerque. 10.25 à

Marseille; tourteau de gluten de maïs, 15 fr. à Mar-

seille, 13.50 au Havre: tourteau de coprah blanc

14.25 à Marseille, 15.30 à Dunkerque.

Beurres. — Aux Malles centrales de Paris, on cote

au kilogramme, les beurres en mottes : beurres lai-

tiers de Normandie et de Bretagne 1.90 à 2.75; de la

Charente et du Poitou l.CO à 3.55; de Touraine 2 à

2.70; du Nord et de l'Est 1.70 à 2.60; les iH-urrt^s

d'isigny 2.30 à 5.40; de Gournay 2 à 3.40; les beur-
res laitiers de provenances diverses 1.70 à 2.25.

Un paie au kilogramme, les beurres en livres :

beurres de Tours 1.85 à 2.30; du Gàtinais 1.80 à 2.30:

de Vendôme 1.90 à 2.20; de Boui'gogne 2 à 2.10; du
Mans 2.10 à 2.50.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, on
paie à la dizaine : les fromages de Brie laitiers 3 à

10 fr. ; on cote au cent : les Coulommiers double
crème 60 à 90 fr. ; les Coulommiers l»'' choix 20 à
35 fr; les Camemberts l"' choix 23 à 43 fr. : les Liva-

rots 60 à 100 fr. ; les fromages du Mont-d'Or 20 à

28 fr. ; de Gournay 13 à 24 fr.; de Pont-1'Evéque 30 à

43 fr. ; de Neufchàtel 3 à 12 fr. ; les fromages de chè-
vre 23 à 40 fr.

On paie au 100 kilogr. : le gruj-ère Emmenthal 170

à 190 fr. en l"'- choix et 150 à 105 fr. en 2»; le gruyère
de Franche-Comté 130 à 150 fr. ; le fromage de Gé-
romé 50 à 80 fr. ; de- Port-Salut 150 à 170; de Hol-

lande 120 à 150 fr. ; du Cantal 100 à 110 fr.

Volailles.— On paie à la pièce aux Halles de Paris

les canards de Nantes 2 à 4 fr. ; de Rouen 2.75 à 4 fr.;

de ferme 1.50 à 2.50: les lapins domestiques vivants

1.25 à 3.13 ; on cote les poulets morts de Touraine,

du Gàtinais, de Xantes et de la Bresse 2 à 5 fr. ; du
Midi 1.50 à 2.50; de Houdan 4 à 8 fr. ; de Chartres

2.25 à 3.25; les poules de Bretagne 2 à 3.50; les

dindes mortes de Houdan 14 fr. ; les pigeons de Tou-
louse 1.05 à 1.70; du Maçonnais 0.70 à 1.30; les

bizets picards 0.60 à 1.20.

Fruits. — .\ux Halles centrales de Paris, on cote

aux 100 kilogr. : les abricots de Paris et du ilidi 30 à

90 fr. : les amandes 35 à 80 fr. ; les bigarreaux 30 à

70 fr. ; les cerises du Centre 23 à 100 fr. : du Midi 40

à 80 fr. ; les cassis 40 à 50 fr. ; les framboises 60 à

i
80 fr. ; les figues du Midi 30 à 50 fr. ; les groseilles à

maquereau 10 à 20 fr. ; les groseilles à grappes 23

à 30 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont

baissé: le nitrate disponible dosant 13.5 à 16 0/0

d'azote vaut 24.60 les 100 kilogr. à Dunkerque.
Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0

d'azote, vaut 31 fr. à Paris.

Les cours des superphosphates minéraux et des

scories de déphosphoration, sont sans changement.
Le chlorure de potassium el le sulfate de potasse

valent 21.73 les 100 kilogr.

Le sulfate de fer vaut 4.75 à Paris, 4 à 4.25 à Lille,

4.50 à Eurville-Saint-Dizier.

Le sulfate de cuivre vaut 57 fr. à Dijon, 37.25 à

Xancy et à Marseille, 37.50 à Lyon, Tonnay-Charente,

Paris et Rayonne, 57.75 à La Pallice.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

quantités importantes.

Sacs et bâches. — Les eours des sacs ont subi une

légère hausse. On vend les sacs ayant une conte-

nance de un hectolitre 0.65; de 160 liti'es 0.85, de

deux hectolitres 1.20.

Les b.''iches imperméables pour rai;ricuUure, triple

fils pur lin. apprêts vert ou cachou, inquitrescibles,

valent 2 fr. par mètre carré, confectionné tout com-
pris, ou en location un centime par jour pour un
minimum de trente jours.

l'ne bâche spéi-inieu est envoyée conditionnelle-

nient et francu. sur demande ))récisant les mesures.

Cours commoniqués par E. Plisson, fabricant à

Paris, 3", rue île Yisu'mes (Bourse de Commerce).
B. DciuxD.
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CÉRÉALES. — Marchés français Prix moyen par 100 kilogr.
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Prix moyen por 100 kiloj^r.

1" Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES-DU-NoRD.— Portrioux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Man'cue. — Avranches]

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

Hausse..
Baisse . .

.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Constantine

Sétif

Oran
TuQis

Les 100 kllogr



COURS DES DENREEb AGRICOLES (DU 6 AU 12 JUILLET 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

M.VIS. — Les 100 kilogr.

Douai IC.OO à 18.00

Avignon 17.00 18.00

Le .Maas.... 17.00

Les 100 kilogr.

EN

Paris 15. ,50 à 15.50

Havre li.75 14.75

Dijon- 16.00 17.00

S.VRRAZIX.

18.00

Paris....

Avignon.
Le Mans.
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AMIDONS ET FÉCITLES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs.

Fécule sèche de l'Oise.

— Epiaal
— Paris]

Sirop cristal

36.00

33.00

33.00

33.00

41.00

45.00

33.00

3.i.00

41.50

55.00

Paris.

Rouen
Caen .

LiUe .

,

HUILES.

Colza.

48 Où à 4S.00

48.00 48.00

45.00 45.00

4S.00 48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

43.26 à 43.76

46.00 45.00

41. CÛ41.00

VINS
Vins (le la Gironde.

Bordeau.\. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à

— ordinaires " 800

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc »

Graves supérieurs' 1 . 400

Petites Graves . .

.'
1 .000

Palus 500

950

900

800

1.400

1.200

500

Vin5 blancs. — Année 1899.
Graves de Barsac 1 .000

Petites Graves 900
Entre deu.v mers 500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 à 7''5 14.00 ;

— — S" à 8"5 16.00
— — 9» à 9"5 18.00
— — 10» à 10»5 20.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Co^uac. — Eau-de-vie dps Càareittes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou U' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre
— de ter

Soufre trituré à Marseille 14.2:

— sublimé — 16.50

Sulfure de carbone — 38.00

Sulfocarbonate de potassium. . à Saint-Denis 35.00

1878
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La situation agricole.—Vacances du Pajleinciil; lois prouiulguC-es. — Projet Je loi concernant les indemnités

en cas d'abatage d'animaux pour CcUise de morve ou de farcin. — Décret relatif à rimportation des produits

tunisiens en France. — Les importations de céréales. — Inauguration du monviuient Pasleur à Paris.

Institut national agronomiipie ; él^A'es admis en 1904. — Eloves diplômés à lEcoler nationale d'horti-

culture.— Examens d'admission aux écoles (iratiqiies d'agricullurc du t^tiesnoy, de Clion, des Trois-Croix

et de la Brosse; Ecole d'avioullnre de Gambais. — Souscription pour le monument Vilmorin.— Concours

spécial de la race bovine tarentaise. — Concours de confitures. — L'élevage français. — Nécrologie :

M. Laurent-Léopold Trasbut.

La situation agricole.

Au mois de juin, la camijagne se présen-

tait sous le meilleur aspect et tout faisait

présager une bonne récolle. Aujourd'hui il

faut en rabattre. Quinze jours de chaleurs

intenses et ininterrompues ont modilié la

situation. Le thermomètre est monté jusqu'à

'il ou 'AH déférés dans plusieurs régions, et

la température moyenne pendant celte pé-

riode est resiée constamment au-dessus de la

normale, presque toujours de 5 à ti degrés,

parfois de 7 à 8 degrés. Des blés ont été

échaudés, surtout dans les terres légères et

peu profondes, et le rendement en sera mé-
diocre. Lesavoines ne donneront pas non plus

l'abondante moisson sur laquelle on croyait

pouvoir compter. La seconde coupe des

prairies est compromise. Betleraves et

pommes de terre commencent à languir

dans la terre desséchée. De tous les côtés,

on demande des pluies pour humecter le

sol et rafraîchir l'almosphère. La vigne elle-

même qui, jusqu'à présent n'a pas souffert

de ces fortes chaleurs, en bénéticierait éga-

lement. Les pluies ne seraient pas moins
favorables aux autres cultures fruitières.

Vacances du Parlement.

Le Parlement s'est s<iparé le 13 juillet

après avoir volé le projet de loi relatif aux
contributions directes et aux taxes y assimi-

lées. 11 a été décidé que le projet concernant

l'impôt sur le revenu serait inscrit en tète de

l'ordre du jour et discuté dès la rentrée, qui

aura lieu probablement vers le milieu d'oc-

tobre.

Les projets de loi adoptés par la Chambre
sur le régime douanier des céréales en Tu-
nisie et la répression de la fraude des vins,

ont été adoptés sans modification par le Sénat.

Ces lois ont été promulguées au Journal

officiel du 19 et du :iO juillet. .Nous n'en re-

produisons pas le te.\te qu'on trouvera dans
le prf'cédi'nt numéro.

Indemnité en cas d abatage d animaux pour cause
!

de morve ou de farcin. I

Le Gouvernement a déposé le 'J juillet un
projet de loi en un seul arlicle ainsi conçu : i

Article unique. — Par dérogation aux dispo-

21 Juillet 1304 — N'îy.

sitious de l'article :>2 de la loi du 21 juin IS'.IW

sur le Code rural, il est alloué aux propriétaires

d'animaux abattus pour cause de morve ou de

farcin, en exécution de l'article 30 du Code rural,

une indemnité des trois quarts de la valeur

qu'avait l'animal avant la maladie.

L'indemnité à accorder ne peut dépasser la

somme de sept cent cinquante francs (730 fr.).

Les demandes d'indemnité doivent être adres-

sées au ministre de l'Agriculture, dans le délai

de trois mois à dater du jour de l'abatage, sous

peine de déchéance.

Le ministre peut faire reviser l'évaluation des

animaux dans les conditions fixées par l'ar-

ticle 50 du Code rural.

Ce projet de loi n'a pu être discuté avant

la séparation des Chambres.

Les produits tunisiens en France.

Par décret en date du il juillet, sont fixées

ainsi qu'il suit les quantités de produits ci-

après dénommés, d'origine et de provenance

tunisiennes, qui poun-ont être admises en

franchise, à leur entrée en France du
1"' juillet 1901 au 30 juin 1903, dans les con-

ditions de la loi du 19 juillet 1890 :

Fèves, 90,000 quintaux.

Espèce chevaline, 1,000 tètes.

Espèce asiae et mulassière, l,oOÛ tètes.

Espèce bovine, 20,000 tètes.

Espèce ovine, 140,000 Iclus.

Espèce caprine, 1,000 tèles.

Espèce porcine, 1,500 tètes.

Sanglier, 20,000 kilogr.

Volailles, 8,000 kilogr.

Quelques-uns de ces chiffres diffèrent de

ceux qui avaient été fi.vés pour l'exercice clos

le 30 juin dernier : les fèves, 90,000 quin-

taux au lieu de 30,000; les chevaux, 1,000 têtes

au lieu de 1 ,300; les ânes et mulets, 1 .300 tètes

au lieu de 1,000; les aroutons, liO,000 tèles

au lieu de 80,000.

La Tunisie avait épuisé le 30 juin 1901, le

crédit de :iO,000 quinlaux qui lui était ouvert

pour les fèves; mais, à celte date, elle n'avait

importé en l'rance en franchise que 385 che-

vaux, i9 animaux d'espèce asine et mulas-

.sière, -2,933 bovidés, 71,239 moulons, 325 chè-

vres et 1,17(1 porcins.

Le décret du H juillet ne mentionne pas

TOMB 11. — 3.
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les céréales de Tunisie, qui sont désormais

assujetties au régime de la métropole.

Les importations de céréales.

Les importations de froment (au commerce
spécial), de provenance autre que l'Algérie, la

Tunisie et la Zone franche, ont atteint

67,379 quintaux pendant le mois de juin der-

nier. Pour les six premiers mois de celte

année et de l'année précédente, les importa-

tions de céréales sont représentées par les

chiffres suivants :
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jMompert ; Boulin; Mahias; (iuiiiet; Debrunner.
Brayette ; Gliise : llazard : Schmitt ; Chorin.

D'après le programme de l'Ecole, le Con-

:seil des professeurs a proposéà M. le ministre

-de l'AgrieuIture d'accorder le diplôme aux
vingt-huit premiers et le certificat d'études

aux élèves suivants.

En outre, le Conseil a demandé à M. le mi-

nistre de l'Agriculture d'accorder un stage

d'une année oux élèves Lévèque cl Agliany.

une médaille d'or à l'élève Iloulet, une mé-
daille d'argent à l'élève Le Lay et une mé-
daille de bronze à l'élève lîondeau.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole d'agri-

culture du Cliesnoy, près Monlargis i Loiret ,

el le concours pour l'attribution des bourses

auront lieu, au siège de l'établissement, le

lundi 8 août.

Après ce concours, neuf bourses, pouvant

•être fractionnées, seront attribuées aux can-

didats qui en feront la demande et qui en

seront jugés dignes, savoir : trois par le Con-

seil général et six par M. le ministre de l'Agri-

culture.

Les candidats doivent avoir quatorze ans

au moins. Leurs demandes doivent être

adressées, avaitt le 31 juillet, à M. le préfet

du Loiret.

— Les examens d'admission à l'Ecole

l)ratique d'agriculture di' Clion, auront lieu

à la préfecture de l'Indre, à Cliàteauroux, le

jeudi 11 août procliain, à 10 heures du matin.

Des bourses de l'Etat et du départe(nent

seront accordées aux candidats peu fortunés,

qui subiront avec succès les épreuves de

l'examen.

Envoi du programme sur demande adres-

sée au Directeur.

— Les examens d'admission à l'Ecole j)ra-

tique d'agriculture des Trois-Croix, auront

lieu à la préfecture d'Ule-et-Vilaine le mardi
10 août prochain.

Nous rappelons que la durée des éludes

est de deux ans, que les candidats doivent

avoir i[uatorze ans au moins et dix-huit ans

au plus, et qu'un certain nombre de bourses

soni accordées annuellement par l'Etat, les

départements d'IUe-et-Vilaine, des Cùles-du-

.Nord, etc., etc.

Un programme détaillé sera adressé à

toute personne qui en fera la demande ;i

M. Hérissant, directeur de l'Ecole, à Itennes.

— Les examens d'admission à l'Ecole

d'agriculture de la Brosse, auront lieu le mer-
credi 21 septembre l'.Kii à la préfecture de

l"\'onne, à 9 heures du malin.

21 Juillel KI04

Douze bourses fractionnables pourront être

réparties entre les élèves.

Les demandes devront être parvenues au
directeur de l'Ecole ou à la préfecture de
l'Yonne avant le 1" septembre.
Un programme détaillé sera envoyé à

toutes les personnes qui en feront la de-
mande au directeur.

— Le troisième cours pratique à l'Ecole

d'aviculture de Oambais commencera le

i"' août prochain. Les cours sont de trois

mois chacun.

Les candidats doivent être âgés de quinze
ans au moins et n'ont aucun examen spécial

à passer: des bourses sont accordées par
l'Etat.

S'adresser à M. llouUier-Arnoult, direc-

teur, pour recevoir le programme franco.

Souscription pour le monument Vilmorin.

Le Comité du monument Vilmorin a déjà

rei'u de très nombreuses souscriptions. Nous
en publions dans ce numéro une première
liste comprenant 4-2t souscripteurs pour une
somme totale de .'S, (130 fr. 90 ; on la trouvera

en supplément à la lin du Journal.

En même temps que les grosses souscrip-

tions de 100, 200 et même -M) fr., comme
celle votée par la Société nationale d'Horti-

culture do France, qui a rendu ainsi un
éclatant hommage aux Vilmorin, le comité a

été aussi très heureux de recevoir un très

grand nombre de petites souscriptions de

2 fr., de 1 fr. et même de fi-. .'iO et de

fr. 25, provenant pour la plupart des fleu-

ristes des marchés aux Heurs de Paris. C'est

la meilleure preuve que l'idée du monument
projeté était juste, puisqu'elle a été aussi

favorablement accueillie par le sentiment

populaire.

Nous rappelons que les souscriptions

doivent être adressées à notre directeur,

M. Léon Bourguignon, secrétaire-trésorier

du Comité, 20, rue .lacob, à Paris. — Nos
lecteurs recevront, encartés dans le présent

numéro, l'appel adressé par le comité aux
souscripteurs, la composition du comité et

une feuille de souscription.

Concours spécial de la race bovine de Tarentaise.

Le concours spécial de la race bovine de

Tarentaise a eu lieu à Saint-Jean-de-Mau-

rienne. Parfaitement organisc'e par M. Lau-

rent, professeur départemental d'agriculture

de la Savoie, il a pleinement réussi.

La belle race tarine était représentée au
concours de Sainl-Jean-de-Maurienne par

130 animaux, la plupart d'un excellent type.
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ce qui a rendu la tàthe du Jury extrêmement

dilficile. Les lauréats des premiers prix ont

été MM. Joseph Quey, au Bourg-Saint-Mau-

rice, qui a remporté quatre premier prix sur

sept ; Pirrre Damesin, à Cognin ; Denis Tis-

sot, à Gilly, et Claude Tissol, à Gilly. Les

deux prix d'honneur des mâles et des

i'emelles, ainsi que le prix d'ensemble, ont

été décernés à M. Joseph Ouey.

Concours de confitures.

Un concours de confitures ménagères au-

quel pourront prendre part tous les habitants

du département de l'Aisne, est organisé

sous les auspices de la municipalité de la

ville de Laon, du Comice agricole de Laon,

et de la Presse laonnoise, par le Syndical

des fabricants de sucre de France.

Chaque exposant devra présenter un échan-

tillon d'au moins un kilogramme de produit

fabriqué. Cet échantillon portera une devise,

devra être accompagné d'une enveloppe portant

la même devise et contenant le nom de l'expo-

sant et une notice indiquant les moyens em-

ployés pour fabriquer le produit exposé. Les

produits [exposés devront être renfeimés dans

des vases assurant leur conservation.

Tous les concurrents devront envoyer franco

à l'Hôtel- de-Ville de Laon, pour le 25 août, les

produits qu'ils désirent soumettre à l'apprécia-

tion du jury.

23 prix consistant en sucre cristallisé se-

ront décernés, savoir :

1 prix (le 100 liilogr. de sucre cristallisé.

4 prix de IS kilogr. chacun de sucre ci'istallisc.

6 prix de yO Icitogr. chacun de sucre cristallisé.

'12 prix de 25 kilogr. chacun de sucre cristallisé.

Les produits envoyés au concours ne se-

ront pas rendus aux exposants: ils seront

laissés à la disposition du maire, pour être

distribués aux établissements de bienfaisance

de la s'ille de Laon.

L'élevage français.

Nous avons annoncé (n" du ii mars 1904,

p. 379) la fondation de l'association syndi-

cale des éleveurs français, qui s'est constituée

sous la présidence de M. Gustave lluot et

dont le secrétaire général est M. Marcel Va-
cher.

Cette société se propose de créer un centre

d'action qui favorisera les progrès et l'expan-

sion de toutes nos races. Dans ce but elle

publie un bulletin mensuel. L'élevage fran-

çais, dont deux livraisons ont déjà paru, et

qui sera pour nos éleveurs ce qu'est le Live

Sloch pour les éleveurs anglais.

Cette publication, contenant de belles pho-

tographies d'animaux, contribuera à faire

connaître nos races de bétail qui peuvent k

coup sur supporter avantageusement la com-
paraison avec les races étrangères. Elle ren-

dra des services aux éleveurs qui y trouve-

ront les renseignements les plus précieux

sur rélevage et le commerce des animaux
dans tous les pays.

Nous souhaitons la bienvenue à L'élevaje

français en exprimant le vœu que l'associa-

tion syndicale des éleveurs prenne un très

grand développement; plus elle sera nom-
breuse, plus puissants seront ses moyens
d'action.

Le siège de l'association est 3:2, avenue de

Breteuil, Paris.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
de M. Laurent-Léopold Trasbot, directeur

honoraire de l'Ecole vétérinaire d'Alfort.

M. Trasbot était membre de l'Académie de

médecine depuis 18S6, membre de la Société

nationale d'agriculture de France depuis

189i,dela Société de biologie, et de la Société

centrale de médecine vétérinaire dont il

avait été le président.

On lui doit de bons travaux relatifs à la

pathologie du cheval, aux épizooties et la

police sanitaire des animaux. M. Trasbot est

décédé après une courte maladie, à l'âge de

soixante-six ans. Il était officier de la Légion

d'honneur.
A. DE Chris.

LES EÉCOLTES EN HONGRIE

.\rad-Macsa. Kl jnillel.

Depuis ma dernièrelettre, la situation agricole

s'est assombrie ; la sécheresse règne en plein. Les

maïs, suprême ressource en Hongrie, Kouma-
nie, etc., jaunissent, et les épis sont petits,

malingres ; c'est-à-dire que la récolte est sérieu-

sement compromise.
Les battages dès blés dénotent un rendement

inférieur d'un tiers au moins sur une année

moyenne. Par contre, la qualité est de tout

premier ordre: poids SO ;i NI kilog. àl'hectolilrc.

Les betteraves à sucre supportent cette séche-

resse; toutefois un peu d'eau leur ferait granil

bien.

Les tabacs ont bel aspect. Quant aux four-

rages, ils font totalement défaut, et je me de-

uiande comment le nombreux bétail de la Hon-

grie hivernera.

' La vigne est superbe.
NlCOL.iï.
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LES FEUILLES DE BETTEBÂYES A SUCRE
PRODICTIO.N, COiMPOSITIOX, VALEUn COMME ENGRAIS

Plus qu'à aucune époque, en raison de

l'élal de la queslion sucrière, tout ce qui se

rattache à la culture de la betterave pré-

sente un grand intérêt pour les agriculteurs

qui s'y adonnent. Le cinquième rapport du

professeur Schneidewind sur l'exploitation

agricole modèle de Lauchstiidt Saxe) (1),

qui vient de paraître, renferme entre autres

documents du plus grand intérêt, les résul-

tats des expériences faites dans l'annexe de

la Station agronomique de Halle, sur la cul-

ture delà betterave à sucre et sur l'utilisation

agricole des feuilles de la précieuse racine,

au double point de vue de leur importance

pour la fumure du sol et pour l'alimentation

du bétail.

L'exploitation de Lauchstiidt, au sujet de

laquelle je donnerai prochainement tous les

détails nécessaires pour en faire connaître

l'organisation et le but, a été annexée à la

Station de Halle en 189(), à l'instigation du
regretté Miireker, l'éminent directeur de cet

établissement. Elle estentrée cette année dans
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(irains. l*ai!Ie.De ces chiffres, résulte la conclusion que la

teuille de betterave renferme d'énormes quan-

tités de principes nutritifs des plantes, enle-

vées au sol.

La quantité d'azote contenue dans les

feuilles récoltées sur un hectare, est très

considérable, on le voit: elle correspond à

six quintaux et demi de nitrate de soude
;

.plus élevés encore sont les poids de potasse :

ils représentent 234 kilogr. de chlorure ou de

sulfate de pota=se(à 50 0). L'empruntd'acide

"hosphorique est beaucoup moindre, corres-

pondant il 200 kilogr. de superphosphate, au

maximum.
C'est la valeur, comme engrais azoté, de

la feuille de betterave, qui offre le plus

d'intérêt. Pour la déterminer expérimenta-

lement, on a fait à Lauchstadt l'essai sui-

vant, sur deux champs qui venaient de porter

des betteraves.

Sur l'un, on a enlevé complètement les

feuilles après le décolletage ; sur l'autre on a

enfoui les feuilles, après les avoir divisées et

répandues uniformément sur le champ de

même étendue que le premier. Puis on a en-

semencé les deux parcelles (4 liect. 1/2), en

avoine.

Voici les récoltes obtenues en grain et en

paille, rapportées à un hectare :

q. m . q. m.

Avec feuilles de betteraves 33.9:î 47.64
Sans feuilles 28.38 38.05

Excédents dus aux feuilles .... 7.;;.'; ',i.':'3

Pour évaluer le bénéfice résultant de ces

excédents de 7 q. m. .i.? de grain et de 9 q.m. 59
de paille, le Prof. Schneidewind leur appli-

que les cours au moment de la récolte :

18 fr. 75 par quintal d'avoine et 5 fr. par

quintal de paille : il trouve ainsi que l'excé-

dent dû aux feuilles correspond à 1(>5 fr. 50,.

par hectare. A cette somme, il y aurait lieu

d'ajouter la valeur des excédents de la récolte

qui succédera à l'avoine, mais elle sera établie

cette année seulement.

En tous cas, on voit que, déjà dans la pre-

mière année, la valeur fertilisante des feuilles

de betteraves dépasse de beaucoup l'estima-

tion de nombreux praticiens, qui évaluent

l'enlèvement des feuilles à une diminution

de rendement de la récolte suivante, de 50 à

60 fr. seulement par hectare.

Quelle est la valeur alimentaire de la feuille

de betterave employé comme fourrage ? C'est

la seconde question que nous examinerons,

en partant des expériences si bien conduites

à Lauchstadt, sur le bieuf.

L. Gr.\nde.\u.

LA MAUYAISE QUALITÉ DES BLÉS A &RAND RENDEMENT

SERAIT-ELLE UNE LÉGE.NDE? (1)

La prochaine récolte, dont les apparences,

vous le savez, sont très favorables, fournira

vraisemblablement assez de blé pour notre

consommation. La question se pose à nou-

veau de savoir si, en dépit d'une production

suffisante, nous serons obligés de faire appel

aux blés étrangers, et d'en mélanger les

farines à celles de nos blés français, afin

d'en obtenir ainsi du pain de bonne qualité.

Depuis plusieurs années, j'ai si souvent

entretenu la Société de la valeur industrielle

des blés à grand rendement (2), que je con-

sidère presque comme une obligation de la

tenir au courant des faits nouveaux qui peu-

vent nous aider à résoudre un problème en-

core trop peu étudié, quoique d'une impor-

tance capitale, puisqu'il s'agit du premier de

nos aliments, puisqu'il s'agit du pain.

'.Xl
Communication à la Société nationale d'Agri-

culture.

,2'i Bulletin de la Société nationale d',\griculture.

190M:iû2-19O3.

La lumière commence pourtant à se faire

depuis deux ou trois ans, depuis que les

agriculteurs et les sociétés agricoles se sont

enfin décidés à soumettre les affirmations

des meuniers au contrôle d'expériences de
mouture et de panification, poursuivies dans
les conditions ordinaires de la pratique, et

présentant toute garantie d'exactitude (t

de sincérité.

Déjà, j'ai rendu compte ici de celles qui

ont été entreprises : d'une part, en France,

par M. Martin, ancien professeur d'agricul-

ture du Calvados; d'autre part, en Allema-

gne, par la Société d'agricuitinc du Brande-

bourg.

M. Martin, avec la collaboration de M. An-

ger de Bully, minotier, et de M. Jouenne,

président du Syndicat des boulanger-^ de

Caen, aétudié,à la fois, les meilleures variétés

nouvelles do la région, et, comme terme de

comparaison, deux de ces anciens i)lés de
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pays dont les meuniers déplorent la dispari-

tion progressive.

Vous n'avez pas oublié que, contre toute

attente, le Franc blé, un blé de pays, un de

ceux que les meuniers estiment le plus, fut

classé bon dernier ; il a fourni de la farine et

du uluten de moins belle apparence, du pain

moins blanc, moins savoureux, moins déve-

loppa', que le Dordier, le Galellier et le Japhel,

trois blés à grand rendement, aujourd'hui

très ri'pandus.

Vous vous rappelez également que les es-

sais de la Société d'agriculture du Brande-

bourg ont abouti à des résultats autrement
déconcertants, puisque le blé à grand rende-

ment considéré comme le plus mauvais
parmi les blés tendres, le fameux épi carré

(Shirri/f's square head, fut classé par les ex-

perts meuniers et boulangers, avant le Kan-
sas, le /led Uinler, le VJaUa Walla et avant

un blé de la Plata.

Poursuivies avec un soin minutieux et un
grand souci d'impartialité, les expériencesde

la Société du Brandebourg ont eu le retentis-

sement qu'elles méritaient.

Il eût été peu judicieux, après une seule

série d'essais, de prendre acte des résultats

obtenus, résultats bouleversant complète-

ment les opinions reçues pour proclamer la

supériorité des blés à grand rendement.
Bien inspiré, le Conseil supérieur d'agri-

culture, le Landwirtsi-hnflsral invita, l'année

dernière, les gouvernements confédérés de

r.VUemagnej à répéter les essais de la Société

d'agriculture du Brandebourg, à mettre en

concurrence les blés indigènes, variétés an-

ciennes et variétés nouvelles, avec les blés

d'importation recherchés par l'industrie lo-

cale. Le Wurtemberg a rtqiondu à cet appel

et M. Behrend, professeur à Ilohenheim,

chargé de la direction des essais, exécutés

comme les précédents par des hommes du
métier, vient de fournir son rapport (ii.

Ce sont les résultats de celle nouvelle

épreuve que je me propose de vous exposer
très brièvement :

Comme blés étrangers, on a broyé et pa-
nitié :

Deux blés de la Russie méridionale de la

variété .\zimn
;

Le Ited II (li/er, le h'ansas, le flnhin blanc,

I Filldiny's Zeituiif/. Janvier et févrici' 1901.

les deux premiers des Etats-Unis, l'autre, de
l'Amérique méridionale.

Les blés de pays comprenaient :

Deux blés à épis carré {Sltirriff's' iquarc
head)

;

Un blé de mars
;

Un blé local sans désignation de la variété,

et deux épeautres.

Les épeautres jouent encore un certain rôle
dans les terres pauvres du Wurtemberg; chez
nous, suivant l'expression de notre regretté
confrère, M. de Vilmorin, ce sont des reli-

ques du passé; aussi n'en dirai-je qu'un mot.
On vante couramment les épeautres comme

fournissant de la farine de toute première
qualité; dans l'Est, par exemple, lorsqu'ils
étaient cultivés, on les réservait pour la fa-

brication des brioches et autres pâtisseries;

l'expérience n'a pas justifié ces préférences :

les épeautres n'ont pas livré de meilleure fa-

rine que les blés tendres.

Deux faits principaux se dégagent des
essais de moulure:

1° Le rendement total en farine et le ren-
dement en farine lleur se trouvent être sen-
siblement les mêmes dans les blés de pays et

dans les blés exotiques; les faibles différences

constatées — elles s'élèvent à -2 environ,
— sont à l'avantage des premiers.

Voici d'ailleurs les chiffres relevés par
Behrend (Tableau I) :

1

A. — Blés indiyènes.

Rendements on farine pour 100.
Di;hij.:uation

des

variétés,

Sliirriir n» 1

lilé de pavs
Blé (le mars
Sliirrif n" 2

Ei)eaiiti'e n" 1

— Il" 2

Farine
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11

Résultats financiers des opérations de mouture.

A. — Bien indiijèncs.

A'aleur marchande DirtVreiice

lin quintal. reiin-seiUant

\\\è nottoyé, produits rénuniéralion

rendu de du
au moulin. mouture. meunier.

Marcs Marcs Marcs

Sliirriln» 1 18. SS 23.00 4.12

Blé (le pavs 18. '!4 21. .S3 3.09

nie de mars 18.91 23.02 4.11

Shirril' n" 2 17. "9 21.27 3.48

B. — Blés d'importation.

Aziiua il'- qualité.. 21.19 22.41 1.22

— (2= (]iialitéi. 20.46 21.07 0.(il

Bahiablanca...... 20.3.3 21.70 1.37

Kansas 19.85 21.64 1.79

Red M'inter 20.15 20.33 0.38

Il n'est pas inutile de rappeler que les

chifires précédents ont été établis par des

meuniers auxquels on a soumis des échan-

tillons numérotés sans indication d'origine.

Les e.xpériences de la Société du Brande-

bourg avaient abouti exactement aux mêmes
conclusions.

Quant aux essais de panification, il faut re-

connaître qu'ils n'ont pas tourné aussi com-

plètement que ceux de la Société du Bran-

debourg à l'avantage des blés indigènes ; ils

ne donnent pourtant pas gain de cause aux

meuniers.

Ici se place une remarque trèsimportonte,

remarque sur laquelle, à mon avis, le rap-

porteur n'a pas assez insisté : on a récolté du

blé très humide en 1903. Les variétés indi-

gènes ne dosaient pas moins de 1 6 à / 8.2 OjO

d'eau, alors que les blés exotiques, naturelle-

ment secs, accusaient de i I .(> à 14.5 010.

Pour que des blés d'une aussi mauvaise

année, d'une année anormale par consé-

quent, aient encore fait bonne figure, pour

qu'ils ne se soient pas laissés distancer de

beaucoup par leurs concurrents étrangers, il

faut vraiment qu'ils possèdent de réels mé-
rites. Voilà quinze ans bientôt que je sou-

tiens cette thèse, que je m'efforce de justifier

les nouvelles races de blé des reproches

qu'on leur adresse, ou tout au moins d'en

faire ressortir les exagérations ; il me sera

bien permis d'exprimer la satisfaction que

j'éprouve, en constatant que jusqu'à présent,

l'expérience s'accorde pleinement avec mes
appréciations.

La mauvaise qualité des blés à grand ren-

dement serait-elle, comme on l'a déjà dit,

une légende inventée et entretenue par les

D RENDEMENT SERAIT-ELLE UNE LÉGENDE ?

I intéressés, afin de peser plus facilement sur

le marché ?

Quoique les témoignages concordants des

trois expériences précédentes plaident pour
l'affirmative, je n'irai pourtant pas jusque là.

Aux exagérations de la meunerie, gardons-

nous d'opposer des exagérations cfmtraires.

Ce qui est incontestable, c'est que la meu-
nerie n'a pas gardé la mesure vis à-vis des

nouveaux blés; elle a eu le tort de les dépré-

cier systématiquement, de confondre dans
une même réprobation des variétés de va-

leurs très différentes ; enfin, tranchons le

mot, la meunerie a manqué de franchise vis-

à-vis des cultivateurs et des boulangers.

Mais après tout, était-ce à elle à sauvegarder

les intérêts de sa clientèle ?

Je m'en voudrais d'exciter les cultivateurs

contre leurs acheteurs de blé. Le malentendu
a déjà duré trop longtemps; il ne servirait

d'ailleurs à rien de récriminer, de rechercher

quelle est la part de responsabilité qui

incombe à chacune des parties dans la situa-

lion actuelle.

Nous n'avons certes pas la prétention ridi-

cule d'imposer à la meunerie et à la boulan-

gerie des blés et des farines qui ne leur con-

viennent pas. Que leur demandons-nous'?
Tout simplement de ne plus se payer de mots
et d'en finir avec des affirmations qui ne

reposent sur rien de précis, affirmations sou-

vent contradictoires qui déroutent les tra-

vailleurs d la recherche de variétés amé-
liorées. ?sous leur demandons surtoul de

faire la lumière complète sur les mérites et

sur les défauts des variétés aujourd'hui les

plus recherchées; celles-ci sont tellement

nombreuses, elles proviennent de sources si

différentes, que nous en découvrirons bien

quelques-unes d'irréprochables
;
pour celles

qui sont défectueuses, il n'est pas téméraire

d'affirmer que nous parviendrons à les refa-

çonner, à les améliorer dans un temps assez

court.

Que les meuniers et les boulangers joi-

gnent leurs efforts à ceux des cultivateurs,

au lieu de se regarder en frères ennemis;
qu'ils enircprenncnt en commun des expé-

riences dont l'étranger nous donne l'exemple

en ce moment, et bientôt, j'en suis convaincu,

les questions qui les divisent aujourd'hui,

recevront une solution conforme à leurs inté-

rêts respectifs, conforme également aux inli'-

rèts du consommateur, lequel mérite bien

qu'on songe aussi un peu à lui.

E. SCURIBAUX,
Directeur de la Station iKcs-sais de semences,

Membre de la SociiHo nationale

d'Agricullure.
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LA QUESTION DES BLÉS

LA SPÉCULATION

La continuation de la baisse des blés,

malgré rétablissement des droits de douane,

fil penser dès 1887 que la spéculation n'était

pas étrangère à l'eflondrement des cours.

Cette idée nouvelle fut analysée par des éco-

nomistes de marque,qui,en dehors de l'action

directe de la spéculation sur la marchandise

elle-même, trouvèrent d'abord que le mode
de paiement pouvait constituei- dans certains

cas une protection au rebours pour le blé

étranger en France. En dehors des Etats-

Unis et du Canada, les pays important du
blé dans l'Europe occidentale étaient la

Plala, l'Inde, la Russie, les provinces Danu-

biennes, pays à circulation de monnaie
papier ou de monnaie argent, deux monnaies

dont l'une, la monnaie d'argent, perdait en

France la moitié de la valeur qu'elle avait

dans son pays d'origine, et dont l'autre, la

monnaie papier, perdait dans tous C9S pays à

finances avariées une partie plus ou moins
grande de sa valeur, à ce point que dans la

Plala le change variait de "200 à ;{00 d'or.

1 Muant les années qui s'écoulèrent de

l.H'JOà 1896, cette question de la monnaie qui

servait au paiement du blé lit grand bruit.

On mena autour d'elle une campagne assuré-

ment trop bruyante, dans le but de faire re-

venir notre pays au bimétallisme qui fut chez

nous le régime monétaire jusqu'en 1873. Les

faits ne tardèrent à démontrer que les pays à

monnaie avariée, monnaie argent ou mon-
naie papier, ne pouvaient pas avoir sur les

pri.\ l'action désastreuse que l'on redoutait.

L'.\mérique du Nord, pays à étalon d'or,

restait le régulateur de la production et des

prix. L'action de la monnaie était indirecte :

elle montrait seulement que dans les pays à

circulation avariée, le prix de revient du blé

était très inférieur à celui de l'Europe occi-

dentale. Mais soit qu'ils n'aient pas pu pro-

duire aussi régulièrement que l'.Vmériquc du
Nord et à un prix beaucoup plus bas, soit que
les transports intérieurs et maritimes ne

fussent pas chez eux à beaucoup près aussi

bien organisés qu'en .Vmérique, soit que le

climat convienne moins bien, et que les pro-

cédés de culture restent encore primitifs,

ces pays ne sont pas parvenus depuis dix

ans à augmenter sensiblement leurs exporta-

tions. Elles ne forment encore ([u'un appoiiil

nécessaii'C, il est vrai, dans la consommation
occidentale ; et l'exportation américaine, quoi-

que paraissant en voie de diminution, conti-

nue de régler le marché.
11 serait cependant puéril de nier l'action

que peut avoir une monnaie avariée sur la

production
; elle permet, en général, aux

intermédiaires de profiler de l'ignorance où
se trouve toujours le cultivateur des varia-
lions du change pour augmenter considéra-
blement leurs bénéfices: de sorte que si elle

n'est pas un encouragement à la production,
elle est assurément un encouragement à
l'exportalion.

L'action directe de la spéculation sur la

marchandise, de 1890 à 1898 fut, en réalité,

beaucoup plus considérable. Durant cette pé-
riode, elle fut la maîtresse du marché et pen-
dant que les producteurs de blé se ruinaient,

la spéculation réalisa des bénéfices considé-
rables. Le jeu des spéculateurs fut d'ailleurs

toujours le même : profiler de toutes les cir-

constances, bruits de guerre, de dégâts aux
récoltes, de mauvaise récolte, pour faire

hausser la marchandise, quelquefois après
avoir accaparé une partie de la production,
et prendre ensuite la position de vendeurs
à livrer jusqu'au moment où les cours
étaient descendus assez bas pour qu'une
baisse nouvelle fut impossible. Ils trou-
vaient alors le moyen de relever d'une ma-
nière exagérée le niveau des prix pour re-

commencer la manœuvre. Les années 1891 et

1897-1898 marquent les brusques relèvements
qui se sont faits, en I89l,en moins de six mois,
et, en 1897, en dix-huit mois, alors que les

baisses qui ont suivi ont duré de mai 1891 ;l

octobre 189li, cinq ans et demi, et de 1898 à
190-2, quatre années consécutives.

Il faut bien s'entendre du reste sur la spé-
culation et sur ses mameuvres. Nous n'en-

tendons pas par spéculateurs l'ensemble des
gens qui opèrent aux bourses de commerce
à New-Vork, Chicago, Londres, Liverpool,
Berlin, Vienne et Paris: de ceux-là il y a
toujours un gagnant et un perdant ; mai.s'ce

sont toujours les mêmes qui g.-ignent et aussi

toujours les mêmes qui perdent. La spécula-

lion est pour nous la manœuvre de ceux
qui dirigent le marché, soit par les opérations

importantes qu'ils font, soit par les rensei-

gnements qu'ils ont, soit par les bruits vrais

ou faux qu'ils sont en mesure di' l'aire nailre

et de répandre, soit enfin et surtout par la

méthode toujours la même qu'ils pratiquent
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avec suite, cerlains d'avance des résullats

qu'elle leur donnera. Les autres, ceux qui

font la contre partie ou qui quel([uefois cher-

chent une contre partie,— car il est de bonne

guerre de laisser la petite spéculation agir,

se lancer dans la gueule de la grande — les

autres qui travaillent avec l'espoir de gagner

de l'argent mais avec la certitude d'en perdre,

composent l'innombrable armée du menu
fretin qui est toujours mangé par les gros

poissons.

La méthode de la grande spéculation, de-

la spéculation internationale, est d'ailleurs

toujours la même : vendre, toujours vendre,

cela n'est pas dangereux, puisqu'il est con-

venu qu'on ne livre pas; mais cela donne
évidemment l'impression qu'il y a de grosses

quantités de marchandise disponibles, et

lorsque les spéculateurs vendeurs ont ainsi

placé sur un mois, par exemple, des- lots

importants, les détenteurs, c'est-à-dire les

acheteurs, ne voyant pas venir la hausse

qu'ils attendent, mis d'ailleurs dans le dé-

sarroi le plus complet par la pression d'of-

fres constantes, se mettent à oflfrir eux-

mêmes les quantités qu'ils ont achetées; ils

offrent en baisse avec des dill'érences de

fr. 23, fr. 50 et quelquefois 1 fr. qui sont

encaissées- par' les vendeurs^ Voilà le jeu or-

dinaire, ce qui n'empêche pas dans les

grandes occasions la pratique du jeu extraor-

dinaire. La guerre russo-japonaise éclate
;

une gelée, sur les désastres de laquelle on n'a

d'ailleurs que des renseignements incom-

pletSi a détruit une partie des- récoltes : on

monte, cela est naturel, c'est-à-dire que les

mêmes gros spéculateurs achètent immédia-

tement et avaat la grande hausse de grosses

quantités de marchandises. Une fois qu'ils

ont pris position, ils continuent d'acheter

modérément pour accentuer le mouvement.
Puis, au moment psychologique, lorsque

l'excitation est arrivée à son comble, lorsque

les imprudents vendeurs, le menu fretin qui

cette fois a fait la contrepartie, cherchent à

se racheter à tout prix sans trouver dotl'res,

ils écoulent peu à peu les gros lots qu'ils ont

acheté dès le début, et réalisent à la hausse

des différences de 3 ou -i fr., quelquefois de

3 à 6 fr., pour reprendre ensuite à nouveau

la méthode habituelle, la méthode de la

vente.

Si le marché de spéculation n'était ainsi

qu'un marché sur marchandises fictives, aux

mains des flibustiers de la finance, il ne mé-
riterait que d'être supprimé. Il est clair, en

effet, qu'il contribuerait uniquementù fausser

et surtout à déprimer le cours de la mar-

-. — L.\ SPECUL.\T10N

chandise réelle; c'e^t bien là, en effet, l'action

qu'à eue sut le prix des grains depuis tantôt

vingt-cinq ans le marché de spéculation, et

l'on s'explique très bien que dans un pays

voisin, l'Allemagne, les bourses de grain

aient été fermées. Il faut croire cependant

que la création du marché réglementé avait

primitivement un autre but, but rationnel

celui-là, et que le fonctionnement du marché
explique suffisamment.

Le marché de spéculation est en etlet un.

marché réel. Les opérations s'y font comme
ailleurs, sur des blés réels déposés dans les

magasins généraux de Paris et représentés

par des titres que l'on appelle filières. Ces

filières servent à la livraison des blés vendus,

même lorsque l'acheteur lésa revendus avant

l'échéance comme cela arrive le plus souvent.

Dans- ce cas, la filière est immédiatement li-

vrée au nouvel acheteur, lequel la livre à un
autre acheteur, de sorte que la circulation

des filières n'est pour ainsi dire jamais arrê-

tée et que la même filière passe souvent le

même jour dans plusieurs mains II peut arri-

ver cependant qu'un vendeur n'ait pas pu ou

voulu livrer avant l'échéance la marchandise

vendue.

L'alîaire est alors résiliée, et le vendeur

paie ou reçoit une différence réglée sur le

cours de liquidation. Dans de pareilles con-

ditions, le marché de spéculation est sous

l'influence directe de l'abondance ou de la

rareté du blé. Si le blé est abondant et de

bonne qualité, certains opérateurs peuvent

faire entrer des blés aux magasins du marché
de Paris; si le blé est rare, les magasins- du
marché de Paris sont dégarnis. Les blés dé-

classés, ceux qui ne remplissent plus les con-

ditions voulues pour être conservés, sont

d'ailleurs vendus à la meunerie, de sorte que
le marché de Paris ressemble en définitive à

ces gros marchés de province où le blé est

vendu sur échantillons, ou bien amené sur la

]ilace publique où la meunerie et le com-
merce achètent directement les lots qui leur

conviennent.

Le marché de spéculation ne fut ainsi à

l'origine qu'un marché de plus en relation

avec les autres marchés et destiné à en ré-

gulariser les prix et à empêcher les varia-

riations trop brusques. Le premier but de sa

création fut de limiter les risques, et de les

répartir entre un plus grand nombre d'opé-

rateurs. Cet avantage était surtout sensible

pour la meunerie, et pour elle le marché de

spéculation devenait nécessaire, à partir du
jour où la transformation dos moulins et la

construction de grandes usine.'^. produisant
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chaque jour des centaines de quintaux, l'obli-

geait à ne plus se contenter de vendre au

jour le jour, mais au contraire de placer à

l'avance une jurande partie de sa production.

Il lui fallait bien alors acheter du blé puis-

qu'elle vendait de la farine, et comme elle ne

le trouvait pas sur les marchés de culture,

elle était obligée de recourir au marché de

spéculation, au marché de Paris. Là, elle

trouvait toujours des vendeurs; les journaux

spéciaux, et même les autre,s lui donnaient

chaque jour le cours des blés: elle pouvait

d'après les prix pratiqués faire ses ventes de

farine, etse couvririmmédiatementaumarclié

de Paris par un achat de blé ou même de

farine. L'opération n'était en réalité qu'une

opération d'assurance dans laquelle le meu-
nier abandonnait un bénélice commercial

problématique, mais aussi évitait une perte

commerciale possible, pour garantir son bé-

néfice industriel. Malheureusement les pré-

visions de la meunerie ne se réalirèsent pas

toujours, et l'expérience prouva bientôt que
la vente à livrer d'une marchandise réelle est

tout aussi dangereuse que la vente fictive

pour le maintien des prix. Ainsi couverte de

ses risques commerciaux ou croyant l'être,

la meunerie fabriquait sans mesure, et dans
la période qui s'écoula de 1890 à la fin de

189G noiammeni, les quantités de farines fa-

briquées et vendues furent sensiblement su-

périeures aux besoins ; l'abondance des offres

faisait ainsi continuellement diminuer les

prix, et la lioulangerie déjà habituée à traiter

ses farines sur .5 à G mois, profilait de la

baisse pour acheter encore, de sorte qu'elle

mettait 10 et 12 mois à solder des marchés,
qui auraient dû l'être en 4 ou 3. Les sollicita-

tions continuelles de la meunerie vendeuse

avaient une répercussion logique, c'était l'ef-

fondrement des cours. C'était là une consé-

quence imprévue, non pas de la spéculation,

quoique la meunerie n'y soit pas toujours

restée étrangère, mais des affaires de spé-

culation qu'elle ne pouvait pas éviter.

On ne s'étonnera pas après ces explica-

tions, que ceux d'entre nous qui ont assisté

on 1000 au Congrès de la vente des blés à

Versailles, aient entendu l'un des coryphées

de la spéculation sur marchandise fictive,

soutenir qu'il était impossible de distinguer

une vente fictive d'une vente réelle, attendu

que la vente fictive se résolvait en droit par

la livraison d'une filière qui représente une
marchandise réelle. 11 ajoutait d'ailleurs, et

cela est vrai, que la vente à livrer de mar-
chandise réelle est tout aussi dangereuse

pour les prix, et qu'il faadrait autant inter-

dire celle-ci que celle-là.

Malgré l'exagération manifeste de ces affir-

mations, exagération qui fut mise en évidence

par le docteur Ro'sike, lorsqu'il indiqua

comment on distinguait en Allemagne la

vente à livrer de la vente fictive, il apparaît

très clairement qae la suppression des opé-

rations fictives ne serait un remède ni à la

situation ni à la fièvre de spéculation
; que

laisser à la meunerie les opérations de spé-

culation interdites légalement aux spécula-

teurs de profession, serait aussi dangereux

pour la meunerie que pour la culture, et

qu'il n'y a qu'une manière de discipliner la

spéculation : C'est de l'obliger à compter
avec l'agriculture. Elle ne demande pas mieux
d'ailleurs. Qu'elle gagne de l'argent, c'est

tout ce qu'elle veut ; elle le peut aussi bien

en marchant avec nous que contre nous.

l''ÉUX iNlCOilE.

LES HALLES CENTRALES

L'emplacement des Halles de Paris fut

acheté par Louis VI en il.!7 pour y établir un
marché, » [;$ Champeau.c ».

'La construction des Halles actuelles fut

décidée en IHil, la première pierre fut po-
sée en 18;jl et les premiers pavillons funmt
inauguri's en 18")7.

Aux termes de la loi du 11 juin 1896 qui
régit aitiiellenient les Halles centrales : « Les
« Halles centrales constituent un marché de
« première main, à la criée ou à l'amiable,

« des denrées alimentaires de gros et de
« demi-gros...

• A titre transitoire quelques pavillons

« resteront réservés à la vente au détail et

<c aux commerces spéciaux de triperie et de
<( charcuterie qui lui sont assimilés ».

On pourrait croire que la presque tofalité

des pavillons des Halles centrales est réser-

vée à la vente en gros par les mandataires. Il

n'en est malheureusement pas ainsi et le

provisoire, la vente au détail, est devenu
sous l'œil bienveillant de l'administration,

une institution indéracinable; lésant, étran-

glant même les ventes en gros îles manda-
taires. f[ui sont trop à l'étroit dans leurs pontes

pour d(mner à leurs transaclions l'extension

que nécessite l'augmentalio-n de l'alimenta-
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lion de la populalion de Paris et le com-
merce de réexportation toujours grandissant.

Quelques chiffres à l'appui.

Les mandataires occupent en chiffres

ronds :

Volaille et gibiers

Marée
Beurre, œufs et fromages.
Viande
Fruits et iirimeurs

3,000 mètres.

3. non —
3,000 —
2.500 —
l,.j(iO —

Total de superficie pour les

mandataires 14,000 mètres.

Or, la superficie totale des pavillons est de

34,000 mètres!

A remarquer que c'est le commerce le plus

important — fruits et primeurs — auquel on
accorde le moins de place, 1,800 mètres,

alors que cette branche de l'alimentation

devrait disposer de dix fois plus de place; —
mais voilà, ces denrées ayant une valeur

moindre par rapport à leur volume, rappor-

tent moins d'abri à l'administration, qui,

plus royaliste que le roi, tient surtout à faire

croire qu'elle défend les intérêts pécuniaires

de la Ville de Paris. On a laissé ainsi s'égarer

la vente des produits directs du sol, qui vont
dans les magasins particuliers avoisinant les

Halles ou sur le carreau, où tout contrôle de-

vient impossible.

Ventes au détail aux Halles.

Pavillû.n 3. — La partie Nord est occupée
par la vente au détail de la boucherie; le

loyer payé à la Ville est de 4 fr. par jour pour
chaque place.

Pavillon 5. — La partie Nord est occupée

par la vente au détail de la charcuterie, dont
le loyer est, par jour et par place, de 2 fr. 50,

et par la vente au détail de la triperie, dont

le loyer est de 1 fr. 50.

Pavillon 6. — La partie Nord est occupée
par la triperie en gros. Le droit d'abri payé
à la 'Ville varie entre fr. 20 et fr. 05 par

abat ou partie d'abat, selon l'importance.

Pavillû.n 7. — Est entièrement occupé par

la vente au détail des fruits et légumes ; on

y vend des fleurs naturelles, des couronnes
en fleurs et même des couronnes en perles 1

1

Pavillon 8. — Est occupé par la vente des

fruits et légumes au détail, mais principale-

ment des légumes. 11 y a des titulaires de

places dans les pavillons 7 et 8, qui font un
chiffre d'affaires de gros et demi-gros supé-

rieur à celui de cerlains mandataires des

fruits et légumes au pavillon G. De nombreux
titulaires occupent plusieurs places, et le

loyer payé n'est que de fr. 80 par place et

par jour.

Pavillon 9. — La partie Nord est affectée

à la vente du poisson eldes huîlres au détail
;

les places sont payées 1 fr. 50 pour la vente

du poisson d'eau douce, et 1 fr. ï>0 pour la

vente du poisson de mer.

Pavillon 11. — La partie Nord est occupée
parla vente au détail de la volaille et du gi-

laier; la place paie 1 fr. 50 par jour.

Pavillon 12. — La partie Nord est réservée

aux approvisionneurs de la vente en gros des
huitres, qui paient fr. 05 d'abri par cent

d'huîtres.

Le carreau forain.

En principe, le carreau forain est réservé

aux maraîchers et cultivateurs de la région

parisienne, qui viennent y écouler les pro-

duits de leur culture. Pour donner des facili-

tés aux petits cultivateurs dont la quantité de

fruits et légumes n'est pas assez importante

pour supporter les frais d'un déplacement à

Paris, la loi a créé l'approvisionneur qui peut

vendre à son compte les marchandises qu'il

a achetées à ces petits cultivateurs.

C'est la porte ouverte au regral et aux

« COiMMISSIONNAlRES MARRONS ».

Soit imprévoyance, soit faiblesse, nos lé-

gislateurs semblent du reste avoir leur part

de responsabilité dans cet état de choses; la

loi du 11 juin I8i)6 dit : < Le Carreau est ré-

servé, dans le périmètre des Halles, aux pro-

priétaires de légumes et fruits vendant leurs

propres marchandises, à l'exclusion des re-

gratliers. »

Ce mot <' propriétaire •< laissé dans le texte

de la loi. a été une imprudence, qui a permis

à la préfecture de laSeine et à la préfecture de

Police d'interpréter la loi à leur façon, en

estimant que c'est intentionnellement que le

législateur a dit propriétaire au lieu de pro-

ducteur^ sans s'inquiéter de la parlie finale

de la phrase qui interdit le regrat.

Et l'on voit aujourd'hui les approvision-

neurs prendre une extension formidable,

parce que le premier venu peut, du jour au

lendemain, se mettre approvisionneur sur le

Carreau, y faire du regrat, de la commission,

de l'achat et de la vente; n'ayant souvent ni

domicile, ni fonds de garantie déposés. Il ne

court aucun risque, passant la main à sa

femme, à un de ses enfants ou de ses pa-

rents, si l'état de ses affaires nécessite sa dis-

parition momentanée du marché; on y voit

même d'anciens mandataires démission-
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naires continuer leurs transactions sur le Car-

reau.

Carreau des Approvisionneurs

et Cultivateurs.

Occupe presque toutes l..s rues limitant

directement les Halles et la rue Rambuleau,
rue Baltard, rue Berger, rue des Halles, etc.

Chaque contrée de culture y a son emplace-

ment spécial; approvisionneur et cultivateur

y sont mélangés au petit bonheur, par ordre

d'arrivée sur le marché.

Les approvisionneurs du Midi ont des em-
placements spéciaux au centre du mouve-
ment commercial, rue Berger el rue du Pont-

Neuf.

Carreau des Jardiniers -Maraîchers

Les maraîchers de la région parisienne

ont, à Tabonnement, une place fixe en bor-

dure du trottoir de certaines rues avoisinant

les halles. H suffit de justifier de son titre de

maraîcher pour obtenir une de ces places.

Cependant l'administration y a laissé entrer

quelques regratliers qui, avec des pièces de

complaisance, ont obtenu des places, d'où il

DE NANCY. — LISTE DES LAURÉATS

est aujourd'hui presqu'impossible de les

déloger; tout ce que le Syndicat des Maraî-

chers de la région parisienne a pu obtenir,

c'est d'empêcher l'entrée de nouveaux regral-

tiers dans les places vacantes.

Carreau des fleurs coupées.

Les parties couvertes entre les pavillons 7,

8 ; 9 el 10 ; 10 et 9 ; et 7 el 9, et le coin nord-

oue.sl du pavillon 12, sont occupées par la

vente des fleurs coupées. Certaines parties

sont réservées aux horticulteurs parisiens; le

reste à la fleur du Midi.

Carreau des Revendeurs.

Et enfin, pour bien établir que malgré la

loi le regrat était sur le marché de Paris une

institution impérissable, on a réservé en face

Sainl-Euslache, rue Rambuleau, le Marché de

R';vcndeurs qui, officiellement, vendent au
regral les marchandises qu'ils ont, quelques

instants auparavant, achetées n'importe où

sur le marché.

J. M. BiissùN.

CONCOURS NATIONAL AGRICOLE DE NANCY

LISTE DES LAUREATS

Aninianx reprodiicleurs.

\" CLASSE. — ESPÈCE BOVINE.

If cdlêgorie. — Races charolaise el nivemaise. —
Mâles. — Animaux de 6 mois à 1 an. — 1<^'' prix,

M. Bardin Frédéric), à Clievenon (Nièvre); 2?,

M. Bessoa iPierre'. à Chevenon Nièvre). — 2î sec-

tion.— .inimaux de 1 an à 2 ans.— 1" prix, M:Bar^

din (Frédéric; ; i", M. Point (Edouard), à Langeron

(Nièvre) ; 3«, M. Cliomet (Emile), à Saint-Pierre-le-

Moutier (Nièvre) ; 4% M. Bessoii (Pierre). — 3« sec-

tion. — Animaux de plus de 2 ans. — !<" prix,

M. Besson Auguste:, à Saincaize (Nièvre); 2?, M.Bes-

son iPien'e). — Femelles. — 1''' section. — Génisses

de 6 ynois à i an. — l'' prix. M. Colas ;.Vlpiionse, à

Saint-Jean-aux-.Vmognes (Nièvre ; 2«, M. Besson

(Pierre; : 3=, M. Bardin (Frédéric
;
prix supplémen-

taires, -M. Cliomet (Emile; ; M. Point (Edouard) ;

M. Besson (Auguste . — 2« section. — Génisses de

1 an à 2 ans. — l''' prix, M. Besson ^PieiTe) ;
2«,

M. Colas (Alphonse; ;
3'', M. B.u-din (Frédéric) ; 4»,

M. Bramard iFcUx;, à .Magny-Cours i Nièvre) ; .5«,

M. Point Edouard) ;
prix supplémentaire, M. Cliomet

(Emile). — 3" section. — Génisses de i.ans à 3 ans. —
!" prix. M. Colas Alphonse): 2«. M. Besson (Pierre);

3'-, M. Bardin Frédéric; ; 4=, M. Point Edouard 1 ; 5«,

M. Chomet ;Emilej ; 6S M. Bramard (Félix); prix

supplémentaire, M. Besson (Auguste . — 4» section.

^_ Vaches de plus de 3 ans. — l"' prix, .M. Besson

Pierre) : 2', M. Besson (Auguste; ; 3% M. Bardin

(Frédéric) ;
4'-, .M. Chomet (Emile); o', M. liiamard

(Félix) ; 6^ M. Point Edouard;.

2" calégorie. — Race Flamande. — Mâles. — 1" sec-

tion. — Animaux de 6 mois ù 1 un. — K' [irix.

XI. Ghestem Alix:, a Verlinghem Nord, ; M. De-

clcrcq ,.\dolphf . à Drincliani (.Nord: ; mentions ho-

norables, M. Vaiulal Ilippolyte , à Roellecoart Pas-

de-Calais) ; M. ,\mmeux Van Ilersecke, à Vieille-

Eglise (Pas-de-Calais;. — 2» section. — Animaux de

l an à 2 ans. — 1"' prix, M. Leullielte (Victor . à

Bourbourg (Nord; ; 2=, M. Vandal iHippolyte. : 3",

M. Decrombecque (Guislain), à llersin-Cou]iigny Pas-

de-Calais) ; 4«, M. Ghestem (Alix); S", M. Amnieux
Van Hersecke; 6*. M. Michel (Edouard . à Bucquoy
(Pas-de-Calais) ; mention honorable, M. Delattre

(Narcisse^ à Lompret Nord . — 3« section. — Ani-

maux de plus 2 ans. — 1»'' prix, .M. Ilcl.iltrc (Nar-

cisse); 2«. M. Moitrier [Edmond liayonville

(Meurthe-et-Moselle 1 :
3''. M. Caron (Arthur), à Oj'e

(Pas-de-Calais ; mentions honorables. M. Annneux
Van Hcrscke : M. Declerci| Adolidie). — Femelles. —
!''' section. — Génisses de G mois à {an. — l'"' prix,

M. Ghestem (Alix; ;
2'', M. Caron (Arthur; ; 3S M. Van-

dal (tliiipolyte) ; mention honorable, M. Ammeux
Van Hersecke. — 2'-' section. — Génisses de 1 an à

2 ans. — !" prix, M. Ghestem (Alix) ;
2'-. M. Vandal

(Hippolyte' : :>'% M. Delattre Narcisse ;
4<, M. Caron

(Arthur'. ; 50, .M. ,Trannin Noél), à Léchelle (Pas-de-

Calais ; mentions honorables. M, Michel (Edouard)
;

M. Decrombecque (Guislain). — 3' section. — Gé-

nisses de 2 ans à 3 ans. — 1" prix, M. Uecrombecqu
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Guishiin): 2'-, M. (ihesleni (Alix); 3", M. Micliel

Edouard); 4'', M. Caron (Arthur); 3", AL Ainmeux
Van Hersurke : 6=. M. Cousin 'Adolphol, i\ Mons-en-
Barœul Nord) : mention honoralile, M. Declercq

[Adoli)lic). — -f section. — Vaches de plus de 3 ans.
— !" prix, .\L Deeronibeeque Guislain) ; S", M. Ghes-
ti'ni (Alix): .S«. M. Destombe.s-Deswarte (Henri),

à Marci|-en-I!.irœul iNord;: 4«, M. Michel Edouard):
5", .\L Cousin (Adolphe ; G», M. Delattre (Narcisse) ;

1". M. .Moilrier (Edmond ; mentions honorables, le

même ; M. Caron i^Arthur .

3" cntegorie. — Race de Monlbe'liard. — Mdles. —
1" section. — Animau.i- de 6 mois à 1 an. — U'' prix.

M. .Marie-Thirion (Georf.'csi, à Ileuilley-lc-Grand

(Haute-Marne) ; 2«. M. Chopard (Pierre-Joseph), aux
Fins (Doubs); prix su]iplt-rnenlaircs, XL Schclameur
(G.), à Hcricourt i Haule-Saonei ; .\L Cartier-Bresson
(Charles), à Celles-sur-Plaine (Vosges) ; M. Sarrasin
(Etiennei, à Dijon (Cote-d'Or,. — 2« section, — Ani-
maux de 1 on à 2 I'-"' prix, M. Riime
(Alcide). aux Fins (Doubs: : 2s M. Chapiloy (M.iu
rice), à Pusey (Haute-Saonci ; 3", M. Celaricr (Eu
gène), à Fontenay-aux-Rois (Seine) ; 4", M. Ballot-

Poussière, à Chenevroy (Haute-Saône) ; o', M. Sarra-
sin lEtiomie : fi'-. M. Tatifiny (Eugène)

;
prix supplé-

mentaires. M. Lngnien (.Vniédée), à Frasne-le-Château
(Haute-Saone): M. Sclielameur (G.). — 3'^ section. —
Animaux de plus de 2 ans. — l"' prix, M. Tatijrny
(Eugène , S liollcnouve (CiHe-d'Or) ; 2s M. Pansard
(Abel;, à Vitreux (.Jura); 3', M. Sarrasin (Etienne . à
Dijon (Cole-d'Or) ; prix supplémentaires. M. Schela-
meur (G.); M>"« Zublcna Rosalie). — FemeZ/es. —
1" section. — Génisses de 6 mois à l an. — 1'"'" prix.

M. Schelameuv (G,), à Héricourt (Haute-Saùne) ;
2=

et3«, M. François (Alexandre), à Rouves (Meurthe-et-
Moselle)

;
prix supplémentaires. M. Marie-Thirion

(G.); M. .Maiirot (Maurice), à .Montmirey-l.a-ViUc
(Jura)

; M. Bcaui|uis ' V.j, à Echenoz-la-Mélinc (Hautc-
Saone^. — 2'- sectiiui. — fje'nisses de i à 2 ans. —
1-' prix. .M. M.ii'ie-Thirion (Georges) ; 2', M. Schela-
nieur (G.(: 3«. M. Schor (Henri, à Nommay (Doubs

;

i', M"'- Zublcna fRosaliel, à Montpellier '(Hér.ault:
3'', M. Mamet Francis), aux Fins 'Doubs

; prix sup-
plémentaires. M"": Zublena i Rosalie) ; M. Tnligny
(Eugcnei: M. Vernet iF '. à Héricourt (Haute-Saônel.
3' section. — ilenisses de 2 « 3 an.i. — l'"' prix,
M. Sarrasin Etienne); 2«. M. Schelameur fG.' ; 3«.

.M. Celaricr Eugène
. ; i'-. M. Schor (Henri) ;

5
-, M. Vc-

tillard Edmond, à Roches-les-Blamont (Doubs);
6''. .M. Reauquis Victor , à Echenoz-la-Méline (Haute-
Saône)

; prix supplémentaires. M. Grougnot (Augus-
tin), à Chenevrey Haute-Saônei; M. Ch.ipitey Mau-
rice). — i'- sec! ion. — Vaches de plus de 3 "ans. —
1" pi'i'!. M- Hirschy (Théophile, aux Fins (Doubs);
2-. M. Grougnot (Augustin!, à Chenevrey (Haute-
Saône); .I-. .VI. Sarrasin (Etienne, à Dijon (Côte-
<l'Orl; 4«. M. Celarier Eugène', à Fontenay-aux-Rois
Seine ;

5'-. M. Beauf(uis Victor!, à Echenoz-la-Mé-
Jine (Haute-Saône;

: li'. .M. Henry (Alfred), à Vesoul
Haute-Saône^ : T. M. Mamet Joseph), aux Fins
Doubs

: prix supplémentaires, M. Schelameur (G.).

« Héricourt Hcute-Saône)
; M. Vetillard .Erimond', a

Ur„hcs-lcs-Rlamonl Doubs"; M. Tatigny i Eugène',
à Belleneuvc Côle-rldr ; M. Gruhier directciir de
l'Asile d'aliénés de Maréville XIeurlhe-et-Mo^elic .

4"^ catégorie. — Hace ir.ibondance. — Milles. —
Section unique. — Animaux de 1 à 4 ans. — l''prix,
M. (Vlarie-Thirion (Georges :

2'-, M. Lagnien 'Amédéei;
3". .M. Pansard (Abel); prix supplémentaire, M. Ta-
tigny (Eugène). — Femelles. — ['•• section. — Génisses
de i à 2 an.s. — 1" prix. M. Lagnien (Amédée); 2»,

M. Tatigny ^Eugène). — 2" section. — Génisses de 2

à 3 ans. — l" prix, M. Lagnien (Amédée) ; 2«, .M. Ta
tigny (Eugène,. — T section. — Vaches de plus de
3 ans. — 1-prix, M. Tissot (Denis), à Gilly (Savoie);
2'-, M. Tatigny (Eugène); 3", M. Pansard (Abel) ;prix
supplémentaire, .\l. Henry (.Mfred).

3" catégorie. — Bace hollandaise. — Mâles, —i"" sec-

tion. — Animauc de l à 2 ans. — l'"" prix. M. Des-
tombes-Deswarte Henri), à Marcq-en-Rarœul (Xord) ;

2«, M. Ghestem (Alix), à Vcrlinghem iNord) ; 3",

-M. Dauchy Ernest), à Villers-Semeuse (Ardennes,;
4», .M. Cousin (Adolphe), à Mons-cn-Barœul (Nord,.
— 2'' section. — Animaux de plus de 2 ans. — l^^'" prix,

M. Delattre (Narcisse. àLompret (Nord); 2''. XL Cou-
sin (Adolphe; ; prix supplémentaires. M. Destombes-
Deswarte (Henri ; M. Ghestem (Alix); XI. Dauchy
(Ernest . — Femelles. — 1"' section. — Géni.<<ses de
1 à 2 ans. — l'r prix. XL Destombcs-Deswarte (Henri,.

2«, M. Delattre (Narcisse); 3«, XL Cousin (Adolphe);
prix supplémentaire. M. Dauchy (Ernest). — 2<" sec-
tion. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1"" prix, XL Cousin
(Adolphe ;

2'-, M. Delattre (Narcisse) ; 3", M. Dauchy
(Ernest) ;

4'-', M. Ghestem (Alix). — 3' section. — Va-
ches de plus de 3 ans. — l" prix, M. Delattre (Nar-

cisse) ;
2'-. M. Cousin (Adolphe^ 3'-, XL Ghestem

(Alix ; 4", XL Destombcs-Deswarte (Henri); o»,

M. Dauchy (Ernest).

6" catégorie. — Race Dur/iom. — Mdles. — l"'

section. — Animaux de 6 mois à 1 an. — 1'' prix,

M. .Massé (Auguste), à Germigny-l'Exempt (Cherj ;

2''. XL Signoret Charles), à Sermoise .Nièvre); prix

supplémentaire. XL Petiot (Emile , à Bourgneuf-X'al-
d'Or Saône-et-Loire). — 2" section. — Animaux de
i an à i an.?. — l" prix. XL Petiot (Emile) ;

2".

XL Gousse iAug.). à Craon (Xlayenne)
;
prix supplé-

mentaire. XL Petiot (Emile). — 3'' section. — Ani-
maux de plus de 2 ans. — Prix unii|iie, XL Signoret
(Charles). — i"'- prix, XL Petiot (Emile); 2'. non dé-
cerné. — 2'- section. — Génisses de i à i ans. —
1"' prix. XL Gousse (.\uguste) ;

2'', XL Petiot (Emile).
3" section. — Génisses de 2 à 3 ans. — l'' prix,

.\L Petiot (Emile) ; 2', XL Gousse (Auguste).
i' section. — Vachet de plus de 3 ans. — I''' piix,

XL Petiot Emile ; 2% XL Gousse (Auguste).
7'- caléijorie. — Races suis.ses tachetées {fribour-

geoise. bernoise et analogues. — Mâles. — l'''- section.—
Animaux de 1 à 2 ans. — d^'' prix, XL Xlarie-Thirion

(Georges: 2'', XL Celarier (Eugène:, à Fontenay-sous-
Bois (Seine); 3'', XL Tatigny (Eugène), à Belleneuve
Côte-d'Or; ¥. .M. Sarrasin Etienne), à Dijon Côte-

d'Or; prix supplémentaire, XL Coutaz (Antoine*, à

Rissy (Savoie): Xlention honorable. XL Chatton
Anatole;, à Bouxières-aux-Cliénes (Xleurthe-et-

Xloselle:. — 2" section. — .Animau.r de plus de 2 ans.
— !"• prix. .XL Marie-Thirion 'Georges): 2'-, XL (Cela-

rier i Eugène ; prix supplcmentai''e: XL Tatigny
(Eugène:; mention honorable, M. Blanc André), à

Névy-sur-Scille Jura . — Femelles. — 1"' section. —
Génisses de 1 « 2 ans. — 1"' prix, XL Sanazin
Etienne ;

2'", M. Xlarie-Thiiion Georges): 3'.

XL François (Louis), à Rouves (Meurthe-et-Moselle):
4". XL Grougnot (Augustin), à Chenevrey (llaute-

Saône; ; prix supplémentaire. XL Tatigny Eugène :

mintiim honorable. XL Rièmc (.VIcidc;. à Les Fins

1 Doubs . — 2' section. — Génisses de 2 à 3 ans. —
!«'• prix. XL Celarier Eugène) ; 2'. XL Xlarie-Tliirion

(Georges I ; 3». XL Jeannot (VictorV à Rccolrigne-Ies-

Rny (Haute-Saône). — 3" section. — Wicties de i)lus

de 3 ans. — i" prix, XL Celarier (Eugène); 2',

XI. Pansard Abel), à X'itreux Jura' ; 3', M. Sarrasin
(Etienne) ; 4», XL Parisnt (Edmond), à Nancy (Meurthe-
et-XIosellei; S'-. XL Rième (Alcide) : 6<-, M. Tntigny
(Eugène) : prix supplémentaire, M. Chanul (Léon\ i
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Monfpelliei- (Ilcrault) : Mentions honorables, M. Schor

(Henri), à Nomniay iDuulis) ; M. Siu-inger iJosepti;.

à Hériménil (Meurlhe-et.-Moselle).

8" catégorie Races suises brunes {Schwi/z et ana-

logues. — Mâles. — !'' sec-liou. — Animaux de 1 à

2 ans. — 1" pri.v. .AL Cossenet (Arsène), à Somnie-
Vesle (Marne) ;

2''. il. Cossenet (Louis), à Courtisols

Marne); 3=. M. Tliurel (Ulysse:, à Ernecourt (Meuse i.

~- 2" section. — Animaux de plus de 2 ans. — i'''

prix, M. Cossenet, (Louis) ; 2", M. Tilloy (Eugène^ à

Servon (Marnel ; mention honorable. M. Cossenet

(Arsène). — Femelles. — t''' section. — Génisses de !

à 2 ans. — 1"' prix. M. Suau (Aniédée;. à Saint-

Georges-d'Orques (Héranll ; 2S M. Cossenet (Louis)
;

y, M. Cossenet lArsi-nei ; mention honorable.

M. Tilloy (Eugène). — 2'= section. — Ge'nisses de 2 à

3 ans. -1 lei- prix, M. Cossenet (Arsène): 2<', M. Cos-

senet (Louis; ; 3', M. Poirson (Auguste), à Toul

(Meurthe-et-Moselle); 4i-, M. Chanut (Léon), à Mont-

pellier (Hérault!. — 3" section. — Vaches de plus de

3 a7is. — l" prix. M. Cossenet (Arsène); 2°, M. Poir-

son (Auguste); 3', M. Cossenet (Louis) ;
4". M. Cha-

nut (Léon' ; 5% M. Suau (Amédée).

O» cate'gorie. — Race tarentaise ou tarine. — Mâles.

— f'' section. — Animaux de i an ù 2 ans. — 1"' prix,

M. lîlchard (Louis), à Bourg-Saint-Maurice
:

Savoie):

2', M. Tissot (Denis), à GiUy (Savoie): 3", M. Tochon
(Jean), à Bissy (Savoie); prix supplémentaire, U. Tis-

sot (Claude .àGilly(Savoie). — 2''section. — Animaux
de plus de 2 ans. — \" prix, M. Quey (Joseph!, à

Bourg-Saint-Maurice (Savoie) :
2'', M. Tissot (Claude):

prix supplémentaires, M. Tissot (Denis); M. Coutaz

(Antoine, à Bissy (Savoie); mention honorable,

M. Quey (Joseph). — Femelles. — 1''' section. —
Génisses de 1 an à 2 ans. — 1"'' prix, M. Quey(Joseph);

2% M. Tochon (Jean); 3=, M. Bogeat (Jean-Baptiste),

iiMontîiiUeur (Savoie); 4', M. Tissot (Denis); 5=, non
décerné. — 2" section. — Génisses île 2 à 3 ans. —
1" prix. M. Quey (Joseph); 2<", M. Tochon (Jean):

3^ M. Tissot (Claude): 4", M. Richard (Louisi; 5«,

M. Coutaz (Antoine); 6'', M. Tissot (Denis); prix sup-

plémentaires, M. Tissot (Claude); M. Bogeat (Jean-

Baptiste). — 3'= section. — Vaches de plus de 3 ans.

!" prix, M. Tissot (Denis); 2'', M. Quey (Joseph;:

3', M. Tissot (Claude); 4«, M. Coutaz (Antoine); 5^

M. liichard (Louis); 6', M. Tissot (Denis); 7«, M. To-

chon (Jean).

10'' catégorie. — Races de Villard du Lans et du

Mézenc. — Mâles. — i'= section. — Aiiimaux de 1 an

à 2 ans. — i" prix, M. Fanjas (Joseph), à Méandre

(Isère): 2', M. Belle (Elle), à Méandre (Isère); 3«,

M. Belle (Josué), à, Méandre (Isère). — 2'= section. —
Animaux de plus de 2 ans.— M. Fanjas

i
Joseph), à

Méandre Jsère); 2', M. Cliabert (Henri), à Méandre

(Isère). — Femelles. — l''»section. — Génisses de i à

2 ans. — l" prix, M. Belle lEIiel, à Méandre (Isère):

2'', M. Chabert (Henri): 3", M. Fanjas (Joseph). —
2" section. — Génisses de 2 ù 3 ans. — i." prix.

M. Fanjas Joseph); 2'-, M. Belle (Elle); 3^ M. Clia-

bert \Henri); i". M"" veuve Chabert (Antoine , à

Méandre (Isère). — 3" section. — Vaches de plus de

3 ans. — l"' prix. M. Belle lElie); 2=, M. Fanjas

(Joseph); 3^. M""'- veuve Chabert (Antoine); i",

M. Chabert (Henri); ">'. M. Belh; (Josué).

11« catégorie. — Races comtoise, fémeline. bres-

sanne, etc. — Mâles. — Section unique. — Animaux

de l an à l ans. — i"^ prix. — M. Garniron (Claude).

h Chenevrev (Haute-Saone) ; 2% M. Ballot-Poussière,

à Chenevrey (Haute-Saùne; : 3=, M. Lagnien (Amédee).

ù Frasne-le-Chàteiui (Haute-Saône); 4«, M. Convcit

(Pierre), à Tromareyl Haute-Saone); prix supplémen-

faire, M. Valiton (Louis), à Theuley (Haute-Saône. —

Femelles. — l^s section. — Génisses de l an à 2 ans
— 1er pi-ix, M. Couvert (Pierre); 2«, M. Parisct

.\lcxandre . à Chenevrey , Haute-Saône); ]irix sup-

plémentaire, .M. François iLouis), à Rouves (Meurthe-

et-Moselle . — 2'- section. Génisses de 2 à 3 ans. —
1"'" prix, M. Couvert: 2'', M. Garniron (Claude); 3",

M. Valitou Louis); 3=. prix suijplémentaire, M. Cha-

pitey Maurice), à Pusey (Haute-Saône). — 3' iec-

tion. — Vaches de plus de 3 uns. — l"'' prix, M. Céla-

rier: 2'". M. Chapitey Maurice; 3''. M. March;il

(Jean-Baptistel, à Sornay i Haute-Saône) : 4'^, M. Bal-

lot-Poussière, à Chenevrey (Haute-Saône;; jirix sup-

plémentaire, M. Grougnot lAugustiui, à Chenevrey
Jlnutc-Saône) ; M. Valiton (Louis).

12° catégorie. — Races laitières de l'Est non dénom-
mées ci-dessus. — Mâles. — Section unique. — Ani-

maux de 1 an à i ans. — 1''^ prix, M. Marie-Tliiriou

(Georgesi. à lleuilley-le-Grand (Haute-Marne); 2'',

M. Yoinot I Julien), à AfTracourt i Meurthe-et-Moselle);
3'", M. Lagnien (Amédée), à Frasne-le-Ghàteau (Haute-

Saône) ;
4'', M. Tissot (Denis), à GiUy (Savoie). —

Femelles. — l" section. — Génisses de l an à 2 ans.

!• ' prix. M. Trotot (Albert), à Pulligny (Meurthe-et-

Moselle); 2« non décerné. — 2" section. — Génisses

de 2 à 3 ans. — l'^'' prix, non décerné; 2=, M. Sprin-

ger (Pierre), à Houdonville (Meurthe-et-Moselle): 3",

non décerné. — 3<= section. — Vaches de plus de

3 ans. — 1" prix. M. (ioetzmauu (Alexandre), à

Laxou (Meurthe-et-Moselle) ;
2''. Rotaker. à Gerhévil-

1er Meurthe-et-Moselle': 3'-. M. Marie -Tliirion

Georges): 4=. M. de Scitiv.'uix de Greische, à Villers-

les-Nancy (Meurthe-et-Moselle ;
prix supplémentaire,

M. Parisôt I Edmond), à Nancy (Meurthe-et-Moselle).

Bandes de vaches laitières en état de lactation. —
l'»' prix, M. Spriuger Joseph), à Hériménil (Meurthe-

et-Moselle i ; 2". M. Rotaker; 3'S M. Poirson (Auguste),

à Toul (Meurthe-et-Moselle); 4=, M. Bussienne [C.\ à

Nancy (Meurthe-et-Moselle); prix supplémentaire,

M. Ballaud (Charles:, à Jarville (Meurthe-et-Moselle).

CII.VMPIONNAT

Race charoluise ou iiivernaise. — Femelles. —
M. Colas ! Alphonse .

Race flamande. — Mâles. — M. Delattre (Narcisse).

— Femelles. — M. Decrombecque (Guislain).

Race de Montbéliard. — Mâles. — M. Rième (Al-

cide). — Femelles. — M. Marie-Thirion (Georges).

Race hollandaise. — Mâles. — M. Destombes-

Deswarte. — Femelles. — M. Delattre (Narcisse).

Race Durham. — Mâles, — M. Petiot (Emile).

Races misses tachetées (fribourgeoise, bernoise et

analogues). — Mâles. — M. Marie-Thirion (Georges).

— Femelles. — M. Célarier (Eugène).

Races suisses brunesiSchwitz et analogues). —Mâles.
— M. Cossenet (Arsène). — Femelles. — M. Cossenet

(Arsène).

Race tarentaise ou tarine. — Mâles. — M. Quey

Joseph!. — Femelles. — .M. Tissot (Denis).

2'' CLASSE. — ESPÈCE OVINE.

t''- catégorie. — Mérinos de la Bourgogne et de la

Champagne. — Mâles. — l''° section. — Animaux de

IS mois au plus.— V''' prix, M. Bertrand (Edouard), à

Baigneux-les-Juifs Côte-d'Or); 2''. M. Cossenet (Ar-

sène), à Somme-Vcsle (Marne): prix supplémentaire,

M. Quenet (P.), à Saint-Clément (Ardennes). — 2'' sec-

tion. — Animaux de plus de IS mois. — i<"' prix,

M. Quenet (Paul), à Saint-Clément (Ardennes); 2=,

M. Bertrand (Edouard): prix supplémentaire, M. Cos-

senet (Arsène). — Femelles. — 1'''= section. — Ani-

maux de IS mois au plus. — l"' prix. M . Quenet i Paul) ;

2'-. M. Bertrand (Edouard); prix supplémentaire.
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M. Cossenet (Arsène). — 2« section. — Animaux de

plus de 18 mois. — l""' prix, M. Quenet Paul : i''.

M. Cossenet (Arsène); prix suppléinentairc. .M. lier-

tranti i Edouard}.
2" cate'yorie. — Mérinos du Soissonitaii et de l'Ile-

de-France. — Mâles, i'" section. — Animinix de

18 mois au plus. — 1" prix, M. Parent : Léon, à Passy-

en-Valois ^Aisne); 2';, .\1. Conseil Henri . à Onlciiy-

le-Cliàteau (Aisne); prix suppléraenlaire. M. Quenet
(Paul). — 2« section. — Animaux de plus de 18 mois.

— l'-'' prix, >L Conseil 'Henri:; 2", M. Parent Léon .

— Femelles. — 1''" section. — Animaux de 18 mois

au plus. — l""" prix, M. Parent (Léon:, à Passy-en

Valois [ Aisne); 2", M. Conseil (Henri, à Oulchy-le

Château uMsnp); prix supplémentaire, M. Ouciiet

(Paul. — 2* section. — Animau.v de plus de iHtmois.

— l"' pr'x, M. Conseil Henri;!; i', M. Parent Leniii:

prix supplémentaire. M. Quenet Paul).

'^'^ catéi/orie. — Dishley-mérinos. — Mdles. —
1'''' section.— Animaux de iS mois au plus.— l'i'prix,

M. Delacour (Edmond), i'i Gouzangrez (Seine-et-Oise);

2". M. Cluitton Anatole , à Buuxiéres-aux-Chénes
(Meurtlie-ef-Mosclle ; '.i', .M. Vacherot ' .\lfred , .à

Jonclière Haute-Marne). — 2" section. — Animaux
de plus de 18 mois. — l«i' prix, M. Delacour (Ed-

mond ; 2'^, .\L Vacherot '.Vlfred ; :)=. M. Viriot

(Charles-Michel), à Agincourt (Meurthe-et-Moselle:'.

— Femelles. — i"' section. — Animau.T de 18 mois

au plui. — l" prix, M. Delacour Edmond); i".

\\. Vacherot Alfred). — 2= section. — Animaux de

IK mois. — 1'"' prix, M. Vachei'ot :AUVedi; 2', M. De-

lacour Edmond .

i' ca'égorie. — Races /V 'nçaises diverses. — Mdles.

— 1'' section. — Animav.r de 18 mois au plus. —
-^ i'' et 2" prix, M. de Montsaulnin, à la Guerche

(Cher); 3", M. Chomct Emile), à Saint-Pierre-le-

Moûtier (Nièvre: ; prix supplémentaire, M. Vandal
(Hippolyte. à Reellecourl l'as-de-Calai.* ; nienlion

honorable, M. Michel : Edouard). — 2« sectiun. —
.inimaux de plus de 18 mois. — 1''' prix. .M. de Mont-

saulnin): 2", M. Vandal llippolyte^ ; 3', M. de Mont-

saulnin; prix suppléiiiiulaire. M. Chomet (Em.:. —
Femelles. — l'" section. — Animaux de 18 mois an
plus. — l'T et 2" prix, iM.)de .Montsaulnin ; prix sup-

plémentaire, M. Nliohel Ed.). — i" section. — Ani-

maux de plus de 18 mois. — [•' et 2'- (irix. .M. de

Montsaulnin.

.l" caléi/orie. — Baces élranr/ères à laine courte

(.s'oi/Mrfown, Shropshire et analoguesi. — Mdles. —
1'" section. — Animaux de IS mois nu plus. —
\"' prix, M. Thome Eugène), à Sonchamp Seiue-et-

Oise) ; 2», M. l'etit (Emile . à Saclay Seine-et-iiise ;

:i', M. Colas I-ouis , à Sermoise Nièvre : prix su|i-

liléuu'ntaire, M. de Jouvenel l".i, à Thémoux Cher).

— 2'- section. — Anitnau.t de plus de 18 mois. —
l-r prix, M. Thome ' Eugène): 2^ M. Fouret (Ed-

mond , à (luzouer-des-Cliamps (Loiret ; H" et prix

supplémentaire, M. de Jouvencel Ferdinand), à Thé-

nloux (Cher). — Femelles. — l^ section. — Animaux
de 18 mois au plus. — I"'' et 2'- prix, M. Fouret Ed-
mond : S». M.i'luuiie Eugène : prix supplémentaire,

,M. de .louvencel. — 2« sccti<in. — .inimau.r de plus

lie 18 mois. — {•' prix. .M. Fouret (Edmond ; 2".

M. de Jouvencel; 3", M. l'élit Emile, à Saclay

(Seine-et-Oise) ; prix supplémentaire. M. Colas (Louis
,

k Sermoise Nièvre).

tl'' catér/orie. — Races étrangères à laine lonque
(Dishlei/. Lincoln. Colsirold et analof/ues}. — Milles.

— l" section. — Animau.T de 18 mois au plus. —
l"'' prix. M. Signorrt Charles . à Sermoise Nièvre :

j'' et prix siipplémentaire, M. Massé .\uguste). ii Gcr-

miny-l'Exempt (Cher). — 2' section. — Animaux de

plus de 18 mois. — l"'' et 2» prix, M. Massé (Au-
guste); prix supplémentaire. M. Signoret (Charles).

— Fcm'lles. — 1'"'- si'ction. — .-inimaux de 18 mois
au plus. — !'' prix, M. .Massé (.Vuguste) ;

.2'', M. Si-

gnoret (Charles); prix supplémentaire, M. Massé
Auguste). — 2'' section. — Animaux de plus de
l.s mois. — l'^' prix. M. Massé (Auguste); 2"^, M. Si-

gnoret Charles).

CHAMPIONNAT

2'' calfijOlie. — Race mérinos du Soissonnain. —
.Mâles. — M. Conseil (Henri i. — Femelles. — M. Pa-

rent (Léon).

3"^ catéyorie. — Race Dishlet/ mérinos. — Mdles. —
M. Delacour (EdmondVà Gouzangrez (Seine-et-Oise).

i'- caléqorie. — Race de la Channoise. — Mâles. —
M. de Montsaulnin. — Femelles. — M. de Mont-
saulnin.

">= catégorie. — Race Soulhdown. — Mâles. —
.M. Thome (Eugène). — Femelles. — M. Fouret Ed-
mond).

3"^ CLASSE. — ESPKCE POUCINE.

l'" catégorie. — Rares françaises ou croisées entre

elles. — 1''" section. — Mâles. — 1<^'' prix. M. Thome
Eugène), à Sonchamp (Seine-et-Oise) ;

2'', M. Parisot

Edmond), à Nancy Meurlhe-et-.Moselle); 3", M. Gous-
se (.\uguste), à Craon (Mayenne) ;

4", M. Thome (Eu-

gène) ; 5", M. Gousse (.\uguste) ; prix supplémen-
taires, M. Dor (Désiré), à Lunéville (Meurthe-et-.\lo-

selle) ; M. Thome lEugéne) ; M. Goetzmann 'Alexan-

dre', à Laxou (Meurthe-et-Moselle;. — 2'' section. —
Femelles. — i"' prix, .M. Parisot (Edmond) ; 2",

M. Massé Henri), à Nancy Meurlhe-et- .Moselle) ;
3'',

.M. Thome (Eugène;i ; 4'=, M. Dor (Désiré) ;
3'', M. Ilen-

nequln (Gustave , à Sivry (.Meurthe-et-Moselle
;
prix

supplémentaires, M. Gousse (Auguste): M. Rotaker,

à Gerhéviller (Meurthe-et-Moselle) ; M. MuUer (Nico-

las:, à Essey (.Meurthe-et-Moselle ; M. Rouyer Emile),

il Germiny (Meurthe-et-Moselle .

2' catégorie. — Races étrangères ou croisées entre

elles. — l'' section. — Mâles. — l" prix, M. Parisot

Edmond) ; 2', M. Dor (Désiré) ; 3^ .M. Balland

Charles), à .larville ; Meurthe-et-.MoselIe) ; 4',

.M. Gruhier ;
.')<. M. Parisot (Edmond) ; prix supplé-

mentaire, M. Massé (Henri). — 2" section. — Fe-

melles.— !<: prix, M. Parisot Edmond) ;
2<', M. Goetz-

mann, à Laxou (Meurtlie-et- .Moselle) ; 3", M, lîall.-mil

Charles), il Jarville (Meurthe-et-Moselle); i". M, Hcn-
nei|uin (Gustave', à Sivry iMeurthe-el-.Moselle : '.i",

.M. .Massé Henri ; prix supplémentaires, .M. MuUer
(Nicolas); M. Gruhier: M. Laniy (Auguste), à No-
meny 'Nleurthe-el-Mosellei ; M. Dor (Désiré).

3= catégorie. — Croisements divers entre races

étrangères et races françaises. — l''" section. —
Mâles. — 3° prix, M. Lamy (Auguste). — 2': section.

— Femelles. — l''' prix, M. Balland (Charles), à

Jarville (Menrthe-et-Moselle| ; 2», M. Parisot (Ed-

niomr ;
3'', M. Dor Désiré' ;

4'', M. Lamy Auguste):

T,', M. Rotaker ; prix supplémentaire. M. Massé
Henri).

CIIA.MPIONNAT.

Races étrangères. — Mdles. — M. Parisot Edmond».
— Femelles. — M. Parisot (Edmond).

4'' CLASSE. — AKIMALX IIE IIASSE-COIR.

!« catégorie. — Animaux présentés par des av'cul-

les), à Lons-le-Saulnier (Jura). — 2« sous-sectIon. —
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Race de la Bresse, variété noire. — 1' '' fii'ix, M. Donat
(Joseph); 2'-, M. Desnos JGcorgesi. à In Ferti>-Bemard

Sarthe) ; mention honorable. M. Cullinet Je la S.iUe.

à MalzéviUe (Meurlhe-et-Moselle). — 3'' sous-section.

Races de la Bresse, variété grise. — l»'' (iri-x, M. Donat
(Joseph). — 4'' sous-section. — Races Caumont et Ar-

(teimaise. — l'-''', 2"- et 3" prix, M. (iillard i Arthur), à

Abbeville (Somme). — o" sous-seetion. — Race Cou-
cou de Matines. — 2'= prix, M. Bastide (Alphonse), à

Guts ^Oise). — 6' sous-section. — Race Orpiiiijton. —
2«prix. M.Desnos. — 1" sous-section. — Races fran-
çaises diverses. — l"'; 2" et 3'" prix, MM. Thomas et

Norm.nnd. à Mantes (Seinc-et-Oise, ; 4'. M. Xavçt. à

Rancourt (Sommel; prix supplémentaires. MM. Tho-
mas et Normand : M. Desnos: JLM. Thomas et Nor-
mand. — 8« sous-seclion. — Races étranyéres di-

verses. — i"' prix, MSL Thomas et Normand ;
2=,

M. Bastide ; 3" et 4'', MM. Thomas et Normand : prix

supplémentaires, les mêmes : MM. Masson-Corbin, à

Nancy (Meurlhe-et-Moselle) ; M. Navet. — 2' section.

— Dindons. — l'''' et 2« prix, MAL Thomas et Nor-
mand. — 3« section. — Oies. — \.-"= sous-section. —
Oies de Toulouse. — l''' et 2= prix. MAL Thomas et

Normand ; 3", M. Navet.

—

i' section. — Canards. —
1« sous-section. — Canards de Rouen. — !«' prix,

MAL Thomas et Normand ;
2'', M. Masson-Corbin. —

2' sous-section.— Canards de races diverses. — l^'' ]irix,

MAL Thomas et Normand : 2«, M. ALasson-Corbin ;

3", MAL Thomas et Normand ; prix supplémentaires,

AL Cnllinet de la Salle (Edmondl ; AL Alasson-Corliin;

M. de Fontenay. — 5° section. — Pintades. — !•' et

2« prix, AIM. Thomas et Normand. — 6' section. —
Pigeons de races comestibles. — 1'"' prix, AIAL Tho-
mas et Normand ;

2'^ et 3«, AL Stercq (A'ictor ; 4«,

AIAL Thomas et Normand : prix supplémentaires,

AL Stercq; M™»: Person i Jeanne), à N.ancy (Alenrthe-

et-AIoselIc; ; AL Gand ^Charles), à Nancy (Aleurthe-et-

Aloselle) ; AI. Masson-Corbin. — 1" section. — Lapins.
— i''" sous-section. — Lapins commune. — l'^^' prix,

ALM. Thomas et Normand :
2''. AI. Stercq. — 2'- sous-

section. — Lapins béliers el tjéanls des Flandres. —
1*'' prix, AI. Navet (Léopold). à Rancourt (Somme). —
2", M. Maire i Julien), à M.axéville Meurthe-et-Mo-
selle) ; 3S AL Navet ; prix supplémentaire, AIAL Tho-
mas et Normand. — 3>' sous-section. — Lapins

ntsses. — 1'"'' prix, AI. Navet. — 4= sous-section. —
Lapins à fourrure. — i" prix. Al. Alasson-Corhin :

2% M. Gand (Charles), à Nancy (Meurthe-et-.Muselle .

— K' sous-section. — Lapins angora. — AI. Stercq;

2", MM. Thomas et Normand.

2" catégorie. — Animaur présentés par des agri-

culteurs, propriétaires, métayers ou fermiers. —
!'« section. — Coqs el poules. — l^e sous-section. —
Races de la Bresse, variété blanche. — i" prix,

M. Donat (Léon), à Saint-Nizier-le-Désert (.4.in); 2«,

non décerné; 3=, AI. Coutaz (Antoine), à Bissy (Sa-

voie). — 2« sous-section. — Race de la Bresse, va-

riété noire. — l'"' prix, M. Donat (L.) ;
2'', AL Busset

(J.-M.), à Bény (Ain). — 3'^ sous-section. — Race de

la Bresse, variété grise. — l^^' prix, AL Basset; 2''.

non décei'né ; 3°, AI. Coutaz, — 4', 5' et G'^ sous-sec-

tions. — Pas d'animaux présentés. — ~r' sous-sec-

tion. — Races françaises diverses. — 1'-''' et 2'' prix.

Orphelinat afrricole d'IIaroué (Aleurthe-et-AIoselle) ;

3'-', AL Choniet I Emile i : 4^ AI. Coutaz.— 8« sous-

section. — Races étrangères diverses. — 1"', 2'- et

3= prix. Orphelinat agricole d'Haroué ; 4<^, M. Chomet
(Emile). — 2' section. — Dindons. — !' et 2" prix.

Al. Coutaz. — 3" section. — Oies de races diverses. —
3= prix, AI. Parisot [Edouard). — 4'-' section. — Ca-

nards. — l'" sous-section. — Canards de Rouen. —
i" prix, non décerné; 2', AL Chomet Emile). —

2= sous-section. — Canards 'le races diverses. —
i" prix. Orphelinat agi'icole d'Haroué; S', AI. Pari-
sot; 3", Orphelinat agricole d'Haroué. — '6' sec-
tion. — Pintades. — 3= prix. Al. Basset. — 6« sec-
tion. — Pigeons de races comestibles. — I'^ et2'' prix.
AI. Coutaz; 3«. AI. Basset; 4«,AL Coutaz.— 7" section.
— Lapins. — 1" sous-section. — Lapins communs.—
l'-'' prix. Orphelinat agricole d'Haroué'; 2«, AI™« Goetz-
mann (Hélène^ à Laxou Aleurlhe-et-AIuselle)

; 3",.

Orphelinat agricole d'Haroué. — 2» sous-section. —
Lapins béliers et géants des Flandres. — Pas d'ani-
maux présentés. — 3' sous-section. — Lapins russes.

— 1=' prix, non décerné: 2«, Orphelinat agricole-

d'Haroué.

riiix o'exse.mble

l'" catégorie. — AIM. Thomas et .Normand. —
2<- catégorie. — Orphelinat agricole d'Haroué.

Produits agricoles.

E.ÏPOSAXTS-PllOriL'CTEUnS.

Concours spéciaux.

\" catégorie. — Fivmages à pâte molle. — !'' sous-
catégorie. — Brie, Coulommiers, façon Brie el façon
Coulommiers, etc. — l'» section. — Produits présen-
tés par des fromageries industrielles, particulières ou
coopéralives. — Diplôme de médaille d'or. Syndicat
général de l'industrie fromagère de l'Est, à B.ar-le-

Duc :Aleusel ; D. de médailles d'argent, AL .\drien

(Emile), à la Chapelle-Felcourt lAIarnei; AL Parisot

(Edmond;, à Nancy; D. de médailles de bronze,

AL Hachel-Pouppart iGeorges', à Fleury-sur-Aire

(Meuse) ; Al. Lœvenbruck PauL. à Eix (Meuse. —
î» section. — Produits présentés par des agriculteurs.

— D. de médaille d'argent, AL Bertrand, à Lunéville

iMeurthe-et-.Moselle ; D. de médaille de bronze,

AI. Juhel (Anatolei, à Gournay-en-Bray :Seine-lnfé-

rieurei. — 2<: sous-catégorie. — Géromé, Munster,

Rollol. Maroilles, Void. Langres, Trnyes, Saint-Flo-

rentin, etc. — 1" section. — Produits présentés par
des fromageries industrielles, particulières ou coopé-

tatives. — D. de médaille d'argent, Al. Scheurer
(Frédéric), à Hortes ;Haute-AIarnel. — 2'' section. —
Produits présentés par des agrtculleurs. — D. d&
médailles d'or. Al. Dayot Charles i. à Combourg (llle-

et-A'ilainei ; Al. Thiry (Louis), directeur de l'Ecole

pratique d'agi'iculture de Alatliieu-de-DonihasIc Aleur-

the-et-Alosellei : D. de médailles d'argent, AI. Deparis
I Victor), à Alénil-AIitry (Aleur(he-et-Moselle) ; M. Ala-

tViieu iConstantin), à Decyniont Vosges); D. île mé-
dailles de bronze, De Alarmier-Ray N.ald, à Ray-sur-

Saône (Haute-Saône); M. Alangest (Félix), à Dieppe

Aleuse).

2" catégorie. — Fromages à pâle ferme. — Orugères.

— D. de médaille d'or. Société anonyme •• L'Iùnnien-

thal français », à Besançon iDoubsi ; D. de médaille-

d'argent, M. Béjean (.Alexandre), à Dole (Jura).

3= catégorie. — Beurres de Meurlhe-et-Moselle, de

la Meuse, des Vosges, de la Ilaule-Raiine, île la Haute-

Marne, de la Marne et des Ardennes. — 1''' section.

— Produits présentés par des beurrerics industrielles,

particulières ou coopéralives. — D. de médaille d'or,

.M, Parisot ;.Ed,) ; D. de médaille d'argent, AL Scheu-

rer, à Hortes (Haule-Alarnej ; M. H.achel-Pouppart

(G.), à Fleury-sur-.'\ire (Aleuse) : D. de médailles de

bronze, M. Béjean [A..), à Dole Jura); AI, Colard

(Em.i, à Bonnyy Doubs) ; Al. Alouchotte P.), à Hi-

vicrcs-le-Bois (llaute-AIarnei, — 2'- section. — Pro-

duits présentés par des agriculteurs. — D. de mé-
daille d'or, Al. Noël ,N.), à Liverdun ^Aleurthe-et-

Aloselle) ; D. de médailles d'argent, M. Carlier-Bres-
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son (Ch.), à Celles-sui-Plaine (Vosges) ; M. Pfeiffer

(V.), à MalzéviUe Meurthe-et-Moselle' ; D. de mé-
dailles lie Ijninze, M. Ilarmaml M.-Eni.i, ù Saul-

xures-les-Vannes Meuillie-et-Muselle ; M. llenneiiuin

(A-), à Malzrville(Meurtlic-et-Moselle:i ; M. IVTutiV.j,

à Vandœuvre 'Meurthe-et-Moselle) : M. de Maniiicr-

Raynald, à Uay-sur-Saône (llaute-Saone .

1'' catégorie. — Conserves </•? fruits et de le'gviiies.

— l'roduils présente'! par des agricitlletirse.riiloilanls

et fabriqués par eux avec les produits de leur exploi-

tation. — D. de médaille d'or, M""= veuve Mathieu,

ù Luaéville; D. de médailles d'arfjent. M. Lori'iit/.

(Ch.). à Nancy ; M. iJavid-Lieiischultz, à Lunéville
;

D. de médaille de bronze, iVl. Michel (L.), à Tom-
blaine (Nancy).

o" catégorie. — Produits maraîchers. — I). di- mé-
daille d'or. M. Thiry L.), Directeur de l'école Ma-
thieu de Dumhusle. à Tombelaiae. D. de médaille

d'ar^'ciit. Asile d'-Vliénés de Maréville, à I.axou

idireitcur M. (iruhier ; .M. Pérot lY.
,

précité. —
D. de médaille de bronze. M. lierger E.i. à Chante-
heu.\, près Lunéville: M. Michel iL.l, à Tombelaine.

6' catégorie. — Produits de Vhorticulture et dé
l'arboriculture. — D. de médaille d'or. M. Toussaint
(Ch.), il Essey-les-Naiicy (Meurthe-et-Moselle).

D. de médaille d'argent. M. Cliatton (A.). àBouxiéres-
aux-Chénes .Meurtlie-et-Muselle ; M. Picoré J.-J. . à

Nancy. D. de médaille de bronze, M. .\utlieliii L.E. .

à Nancy (M.-M.:.
7'' catégorie. — Fleurs et plantes d'ornement. —

D. de médaille de bronze, M. Picoré J. et J. .

i" catégorie. — Miels et cires. — D. de médaille
d'or, M. Chardin .Vuguste, à Martigny-les-Bains

(VosgeS'. D. d'argent. Orphelinat agricole d'Haroué
(Meurthe-et-Moselle : M. Parisot Edmond;.

9'' catégorie. — Expositions scolaires. — 1'"' section.

— D. de médaille d'ur. Inslitut agricole et colonial

de l'Université de Nancy (Meurthe-et-Moselle!. —
ii" section. — D. de médaille il'or, .M. Courrier J. . à

à Millcry McurIhe-et-Moselle . —Rappel de médaille
d'argent M. Lchel Albert,, à Colombey-les-belles

Meurthe-et-.Moselle : M. Horiot (Louis, à Villers-

Farlay (Jura . D. de médaille d'argent. .M. Tliiaucourt

Louis', à Pierre-Penée .Meurthe-et-Moselle ;M. Cour-

tot N.i, à Saint-Max Meurthe-et-Moselle i . D. de

médaille de bronze. M. Claude , Camille , à Ville-en-

Yermois (Mi'urthe-et-Moselle;.

10' catégorie. — Expositions collectives faites par

les Sociétés, les Comices et les Syndicats agricoles et

horticoles. — D. Société centrale d'agriculture de
Meurthe-et-Moselle; Cpmice agricole de Lunéville

(Meurthe-et-Moselle,. D. Société des Alsaciens-Lor-
rains de Tunisie, à Tunis.

H' catégorie. — Petite industrie rurale. — Pas
d'exposants.

12'' catégorie. — Produits divers non compris dans
les catégories précédentes. — D. de médailles d'or,

M. Thiry Louis .directeur de l'Ecole pratique d'agri-

culture .Matliieu-de-Domhasle: M. Berger (Eugène , à

Cantheux Meurthe-et-.Mosellel: M. Gartier-Bresson

(Charles), à Celles-sur-Plaine i\'osgcsj;M. Hennequin
i.Vlbei't , à Malzéville iMeurthe-et-.Moselle;; M. Hin-

zelin ;Albert-Cbarles), à Nancy i.Meurthe-et-Mosclle, ;

D. de médailles d'argent. M. Michel Louis), à Tom-
blaine (Meurthe-et-.Mosellel; M. Gœtzmannf.Mexandre).
à Laxou (.Meurthe-et-Moselle ; M. Pérot Victor^, à

X'andœuvre (.Meurthe-et-.Mosellc) : M. Quenet (Paul), à

Saint-Clément (.Xrdennes,; D. de médailles de bronze,

M. Girard (Louis-Joseph'i, à Port-sur-Seille :Meurthe-

et-Moselle) : M. Bexon (Emile), à Xamontarupl
Vosges).

13' catégorie. — Produits divers de l'Algérie, des

colonies françaises et pays de protectorat français. —
D. de médailles d'i>r. Comité de Madagascar, section

de Nancy; M. D.jllfus .Gustave . à El-.Mélia Algérie);

D. de médailles d'argent. M. Schoull Edouard,, à

à Tunis; .M. Guichard Henry), à Tunis; D. de mé-
dailles de bronze, M. David-Lepage. ii Tunis: M. )s-

nach (Victor', à Tunis; M. Finance, à Tunis;

M. Coanet Edmond . à Tunis: M. Schmilt (Charles-

Henry), à Tunis.

Exposants marchands.

D. de médailles d'or. M. Denaitl'e Henri), à Cari-

gnan (Ardennes : M, Génin iLouis), à Nancy (Meur-

the-et-Moselle : M. Fillot [Henri . à Reims ;Marne;.

D. de médaille d'argent. M. Yeil. à Lunéville (.Meur-

the-et-.Mosellej: M. Moitrier, à Lunéville (Meurthe-

et-Moselle); M. Danger [."Vlexandre), rue du Pres-

soir. \'j. à Paris.

Ëaux-de-vie de fruits.

l). de médaille d'or. M. Barel (H.), à Fougerolles

.\leurlhr-et-Moselle : U. de iiicilaiile d'argent. M. Pa-

risot.

LES RÉCOLTES EN ALGERIE

Alger, le 10 juillet l'J04.

Il impagiie agricole 190^-190t est terminée.
Blés, orges et avoines sont successivement tombés
sous les dents de la moissonneuse-lieuse dans
les plaines, sous les dents de la faucille dans les

coteaux et les montagnes.
Le mois de mai, mois qui décide de la récolte

des céréales en Algérie, a été des plus néfastes.

Au lieu de quelques pluies bienfaisantes qui

auraient favorisé l'épiage, le siroco et les vents
desséchants iri';sl n'ont cessé de régner. Le sys-

tème radiculaire i-niis par les céréales cet hiver

avait été détruit par- l'excès d'humidité et les

jeunes radicelles vonues au mois d'avril n'ont

pu su[iporler une aussi longue sécheresse.

Pour comlile de malheur, un soleil ardent a

succédé à une période orageuse quand le grain

était encore en lait, d'où écliaudage partiel des

récoltes.

Pas de rendement, grain très mait.'re, cours

très bas par suite d'une nouvelle introduction de

!
céréales de la Tunisie: tel est le bilan du culti-

vateur algérien pour cette année.

Les battages battent leur plein partout: d'une

manière générale, le grain est très maigre. Les

rendements oscilleront entre '.i et U) quintaux à

l'hectare.

Les fourrages ont assez bien réussi partout.

Les maladies cryptogamiques ont sévi avec

intensité dans la plaine de la .Milidja et y ont

causé quelques dégâts. Les viticulteurs y ont eu

à combattre en outre les altlses et leurs che-



CLAIE A OMBRAGER LES SERRES

nilles, et de plus les chenilles de sphynx Deile-

phila livornica.

Sur les hauts plateaux nous n'avons pas eu de

maladies cryptogamiques, mais une invasion

partielle de sphynx. Si le siroco ne vient pas

nous visiter, nous ne pourrons faire que des vins

de qualité supérieure avec du raisin aussi sain.

Il y a haisse sur les ovins, mais par contre les

bœufs et les mulets sont à des prix inabordables.

Beaucoup d'agneaux ont péri par la bronchite

vermineuse.

A.-J. VAN VOLLENHOVF.N.

CLAIE A OMBRAGER LES SERRES

M. Perrier, construcleur à Paris, bien

connu par ses recherches constantes pour

l'amélioration et le perfectionnement de tout

ce qui se rapporte aux serres, a doté l'indus-

trie horticole d'un dispositif nouveau pour
l'ombrage de ces dernières.

Au lieu de réunir les lames (a) des claies au

moyen d'une chainelte pour les enrouler, il

Fig. 8. — Claie Peniur. Fig. 9. — Détails do la cl.iie Perrier.

' a, lames de la claie ; b. anneau formant articnlation r, anneair foi-mant charnière et plissant sur la tringle d.

les replie l'une sur l'autre au moyen d'an-

neaux (A et c), formant charnière et glissant

sur des tringles (rf). De telle sorte qu'avec
son ingénieux système, il n'y a plus de

claies fixes et il est possible de retirer l'om-

bre dans les parties circulaires.

Les lames des claies a armées d'un fil de
fer à double crochet sont réunies par des an-
neaux b, comme les claies ordinaires, mais

1 Extrait île I.t Revue horticole.

deux à deux seulement ; les autres articula-

tions sont munies d'anneaux c, coulissant sur

leur tige d. Il est facile de se rendre compte
qu'en tirant sur l'extrémité de la claie dans
un sens ou dans l'autre, on fait glisser les an-

neaux c, dont le ra[)prochoment ou l'cMoigne-

menl obligentles lames de claie ou de jalousie

(fig. 8 et 9) à se replier l'une sur l'autre ou il

s'ouvrir plus ou moins complètement.

A. GuioN.

I



SOUTÈNEMENT DES POMMIKIIS (;HAK(JES DE FRUITS

SOUTÈNEMENT DES POMMIERS CHARGES DE FRUITS

Après deux années de disette si pénible-

ment supportées par les pays cidriers, voici

190't qui cliH cette période de pénurie et ra-

mène l'abondance au milieu des pommeraies.

Dans bon nombre do centres importants, les

« cours )> et les « clos > comptantes d'arbres

fruitiers entre lesquels dominent le pommier
et le poirier, le premier surtout, ont revu une

splendeur inaccoutumée, celle des anm-es de

« grand fruitage » où « tout est à don ».

Mais cette fertilité excessive entraîne avec

elle quelques inconvénients dont le plus

grave, parce qu'il est presque toujours irrépa-

rable, est l'éclatement des branches charpen-

tières ou le bris des rameaux rompant sous

le faix de leur surcharge de fruits.

Fig. 10, — Arl)re it fruits muni «lu mit-tuteur de M. Renard, de Bourbonne.

Certaines variétés y sont plus prédisposées

que d'autres; ce sont celles dont la croissance

est très vigoureuse, le bois grèlc et cassant,

la direction des branches liori/.ontale. Elles

ont pour prototypes : Bisquet, Laurelte, Mé-

daille d"Or, etc.; encore bien qu'il y ait des

sortes à branches verticales qui présentent

ce même inconvénient : Doux-.Normandie,

de lîouttcvillc, jaunet pointu, etc.

Le moyen le plus usité i>our remédier à C(H

état de choses est resté le même dans les

vergers depuis un temps immémorial ; il est

juste de dire pour sa défense qu'il est le plus

simple, et qu'il atteint bien le but dans un
certain nombre de cas ; ce moyen, c'est le

bourdaije. Il consiste dans l'emploi de Oour-

des (1) ou perches, le plus souvent en bois de

saule blanc, dont la partie supérieure est

(1) L'étymologie provient de la contraction de
IiehourI, bekorl //ehourile, soi-te de lance usitée dans
les iDiimois. Il siirniliail aussi liciiuille : Tant de

liiiunli's l)éi|uillcs de ces boiteux. D'AiU). cité par

Littré. Cl- ileinici' sens définit Ijien le rôle et même
Il forme lie l.i perche actuelle.



SOUTEXtMENT DES POMMIERS CHARGÉS DE FRUITSS6

fourchue. 11 y en a également en coudrier,

en frêne ou en pelard; la préférence accordée

au saule provient de la croissance rapide et

de la plus grande légèreté de son bois ; ses

bourdes sont les moins lourdes et, par suite,

d'un maniement plus facile.

Au moment de « bourder » un pommier,

deux cas se présentent généralement : sou-

tenir une maîtresse branche, ou, lorsque la

couronne du pommier est horizontale et

très ramitiée, plusieurs branches et ra-

meaux. Dans le premier cas, on place la

perche au-dessous de la grosse branche, de

manière à ce que celle-ci soit au milieu de la

partie fourchue; une seule personne suffit,

mais il faut être deux dans l'autre cas. On
choisit alors deux branches de forte dimen-

sion et, avant de les élayer, on met dans le

fourchet de chaque perche une gaule de la

longueur voulue : puis chacune des deux per-

sonnes dirige obliquement d'abc rd sa perche,

et la ramène ensuite lentement à la position

verticale, en ayant soin que chaque grosse

branche repose bien dans le fourchet, et que

la gaule qui les relie supporte longitudinale-

ment toutes les ramifications pendantes com-

prises dans l'intervalle de ces deux étais. Il

est indispensable, surtout dans les terrains

humides, pour empêcher que les bourdes

surchargées ne s'enfoncent trop profondé-

ment, de les caler fortement. Il va de soi que

ces étancons s'appliquent aussi souvent que

l'exigent les ditlérentes parties de l'arbre;

c'est, d'ailleurs, ce qui explique pourquoi,

lorsque le pommier est de variété luxuriante,

on lui en compte parfois une dizaine éche-

lonnés sous sa périphérie.

Ce procédé est, sans contredit, le plus

simple à tous les points de vue, ce qui jus-

tifie presque sa généralisation ; malheureu-
sement, il n'est utilement applicable que dans

les fermes assez étendues où l'on dispose de

prés ou de clos non plantés, susceptibles de

contenir et d'alimenter les animaux de la

mi-juillet à la mi-novembre. Car, si on aban-

donne ces derniers dans les vergers, encore

bien qu'on ait pris soin de leur mettre des

entraves sur différentes parties du corps

(chaînes, bricoles, fessières), guidés par l'ins-

tinct de la gourmandise, ils vont se frotter

contre les perches qu'ils finissent souvent par

renverser après avoir fait tomber sur le sol

une quantité plus ou moins grande de pommes
qu'ils dévorent, sans oublier les ramifica-

tions subitement abaissées qui sont broutées

avec avidité. De là, tout d'abord, perle de

récolte et travail à recommencer, puis dan-

gers à encourir; car il arrive, parfois, que les

bestiaux, lesjeunes particulièrement, poussés
par la gloutonnerie, au lieu de moudre les

fruits, les avalent et s'engouent. Ils s'empom-
metti, dit le paysan dans son langage imagé.

Pour obvier à ces préjudices on a tourné
la difficulté en déplaçant les étais, et en les

transformant de terrestres en aériens. On a

dû, je crois, s'inspirer du système de Bouché
recommandé en.\llemagne vers 1SS;> i), mais

en le débarrassant de tout ce qui en élevait

le prix et en l'adaptant aux besoins de la pra-

tique courante. Sa simplicité permet à tout

cultivateur de le construire lui-même.

Ce soutènement aérien et central, réduit

à sa forme la plus simple, se ramène à une

forte perche de longueur supérieure à la hau-

teur de l'arbre et pourvue, à son sommet, au

lieu d'une fourche, d'un disque fixe percé

de trous, desquels partent en nombre suffi-

sant des liens de nature différente, chanvre,

fil de fer, osier, etc. On l'enfonce en terre de

quelques centimètres au pied de l'arbre et

on l'assujettit, à deux ou trois endroits, au

tronc avec lequel elle doit faire corps. Puis,

du sommet du disque, on laisse tomber des

cordes ou des fils de fer galvanisé de lon-

gueur suffisante pour y suspendre les bran-

ches et les maintenir à leur position nor-

male. Il est à peine besoin de dire que l'on

garnit les points d'attache de cuir ou d'étoupe

pour éviter de léser l'épiderme fort com-

primé.

Pour rendre tous les services qu'on en

attend, ce procédé, un peu plus compliqué

que le précédent, demande qu'on apporte la

plus grande attention à l'étai ainsi qu'au

genre de suspension, qui doivent être de na-

ture à pouvoir supporter largement le poids

additionnel de la surcharge des fruits des

branches charpentières et de leurs ramifica-

tions. Toutefois, ce point, quelque peu déli-

cat, n'est vraiment à considérer que pour les

pommiers d'un grand développement, car

pour les autres il ne soulTre pas de difficulté.

Il faut, peut-être, rapporter à cette légère

complication l'éloignement des cultivateurs

pour ce mode de soutènement qui mérite

pourtant de leur être recommandé par les

avantages qu'il procure.

A. Trielle.

(1) Ce système avait déjà êle apiiHijur rn France

il y a près d'un deini-siicle. Nous l'eiirochiisons

(fig. 10) le des.sin d'un arbre à fniits muni d'un niat-

luteur. eni]il(iyé par M. Renard, de Rourbonnc( Haute-

Marne i, dessin qui a jiaru en iK'û dan.s le Journal

d'Agriculture prath/ue.

^.Vo/e de la liédaclion .
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LES RÉCOLTES DANS LA SOMME

Revelles (Somme), 17 juillet l'JOi.

Nous allons couper des bU-s cette semaine, des

blés que nous n'aurions dû moissonner norma-
lement que dans les premiers jours d'août. Inu-

tile de dire que cette maturité liùlive sera tout au
détriment de la quantité et de la qualité de la

récolte. Ensemencés par un temps de pluies

continuelles, qui dans bien des cas ont gêné
considérablement les travaux, labours, semis,

hersages, les blés néanmoins avaient levé d'une
façon satisfaisante; sans doute, dans notre ré-

gion, cette levée fut claire pour nombre de
champs, surtout après betteraves; mais, comme
l'hiver se montra peu rigoureux, au printemps
on ne fut pas obligé comme en 100.3, de réense-

mencer une partie des emblavures. l-a végétation

se poursuivit normalement jusqu'en mai; toute-

fois, dans notre pays les blés tallèrent très peu;
et, dans les terres légères, peu profondes, dans
ces sols de craie, que le cultivateur ici désigne
très justement sous le nom de petites terres, on
vit à partir de la mi-mai les blés se défaire, s'ef-

li:er, à rencontre de ce qui s'était passé en 1903
où jusqu'en août les blés avaient de jour eu jour
gagné d'une façon inespérée.

La floraison s'est faite dans d'excellentes con-
ditions, et, nous comptions, soumie toute, pour
l'ensemble des blés sur une bonne récolte. Vers
le 20 juin commença une période de sécheresse
qui dure encore ; ce fut du reste et tout d'abord
un temps à souhait pour la rentrée des four-

rages, toutes les plantes en prolitèrent. .Mais de-

puis le I"'' juillet la chaleur est devenue très

forte; nous avons eu une série de journées avec
un soleil très ardent, et un vent des plus vio-

lents, venant de l'Kst et du Nord ; soleil et vent,

on ne peut plus desséchants. En quelques jours
les blés ont blanchi, et aujourd'hui vous trouvez,

dans nombredechamps, des tiges portant desépis
présentant l'apparence de la maturité complète;
mais si vous ouvrez ces épis, vous trouvez à l'in-

térieur des enveloppes un petit grain verdàtre
tout retrait: c'est du blé échaiidé. Cet accident,
très rare dans notre région, est relativement fré-

quent cette année, et il a frappé, indistincte-

ment les différentes variétés de blé, (|ue celles-

ci soient précoces comme le gros bleu, ou tar-

dives comme les blés à épi carré. Les seuls blés

vraiment beaux, achevant leur maturité d'une
façon convenable jusqu'ici, ce sont ceux pous-
sant dans les terres très riches, pourvues
d'humus et d'azote, par exemple, les blés sur

terre de limon ayant été abondamment fumées,
les blés sur défrichement direct de luzerne.

Les avoines ont été semées en avril dans d'ex-

cellentes conditions ; les pluies sont survenues
en temps opportun, la levée a été très régulière

et, fait que je ne puis encore m'expliquer, nous
n'avons eu aucune sanve dans nos semis de
mars, quoique hélas, dans bien des terres, il

existe une ample provision de graines de ces
mauvaises plantes.

Fin mai, les cultivateurs du pays répétaient

n'avoir jamais vu aussi belle apparence d'avoine.

La sécheresse de ces dernières semaines, sauf
encore dans les terres très riches, a arrêté cette

superbe végétation.

Les orges de printemps, les seules que nous
ayons ici, blanchissent trop tôt, comme les blés.

Quant aux seigles, ils sont fauchés, et on va

les battre ; ils étaient très bons.

La récolte de fourrages a été moins abondante
que celle de l'an dernier pour la première coupe,
mais elle estencore très satisfaisante

;
quant aux

secondes coupes il n'y faut plus songer pour les

trèfles et les sainfoins; seules les luzernes de

deux et trois ans au moins donneront quelque
chose.

Bien entendu les divers mélanges fourragers,

bisaille, dravière, mélanges de pois, vesces et

avoines, que nous semons pour donner en vert

aux animaux à l'élable en juillet, août et sep-

tembre, sont maintenant arrèti's dans leur végé-

tation.

Uuant aux plantes racines, pommes de terre

et betteraves, la levée a été bonne, régulière,

mais elles souffrent en ce moment; une [duie

serait nécessaire.

Les pommiers, eux aussi, réclament de l'eau

pour faire grossir les fruits, dont en général,

cette année, ils sont abondamment chargés.

H. HlTIER.

P. -S. — Cette journée du 17 comptera pour
une des plus chaudes (|ue nous ayons jamais eue

ici. Le thermomètre marquait :)1 degrés à l'ombre

à t heui'es.
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Annales de Ilnstitut national agronomique, 2» sé-
rie t. .me III. f.is.-. [•". Vn vol. in-S» de 178 pages
avec figm-cs. Prix : 3 fr. 30. (Librairie agricole de
la Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris.)

Le nouveau fascicule de celte importante
publication contient des études de MM. .\chille

Muntz et Henri Coudon sur une nouvidle mé-

thode pour la recherche de la falsification du
beurre par l'huile de coco ; de M. le If (i. Dela-

croix sui' une altération des tubercules de

pommes de terre dans la région avoisinant

Paris; de .M. Paul llolley sur l'Académie royale

agricole de Bonn-Poppelsdorf ; enlin la continua-

tion du savant essai sur l'histoire du génie rural
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de iM. Max. Rinselmann; dans celle seconde
paiiie notre collaborateur aborde Tétude des
temps anciens, eu commençant par l'Egypte.

Manuel pratique des vins mousseux, par Louis Ro-
BEin. u'nuleclini.'ien viiucialistc: chef de caves à

Reims. -2>- édition. 1 vol. iu-12 br., avec 53 figure^
dan.s le to.xte. Prix :i fr. ; relié 6 fr. H. Desfo'rges-
éditeur. Pari.-; .

Les ouvrages sur les vins mousseux sont peu
nombreux. C'est que l'art de faire les vins mous-
seux est un art diflicile, et ceux qui le connais-
sent à fond se gardent bien de faire des élèves.

L ouvrage de .M. Robert, rédigé par un spécia-
liste que trente années de pratique ont familia-
risé avec tous les détails, rompu à toutes les dif-

ficultés de la préparation des vins mousseux,
comble donc une lacune, et il sera bien accueilli
par tous ceux qui s'occupent à un titre quel-
conque de cette branche si importante du com-
merce.
Ce travail est divisé en deux parties : la pre-

mière donne la pratique de la vinilication cham-
penoise, et la préparation des vins mousseux
telle qu'elle se fait ou devrait se faire dans les
bonnes caves; la deuxième partie est plus théo-
rique : e!le explique le pourquoi, la raison d'être
de chaque détail de la pratique.

Enfin, dans une annexe, l'auteur fait une es-
quisse sur la dégustation des vins. Cette partie
n'est pas la moins intéressante de l'ouvrage.

Congrès des Caisses de crédit agricole mutuel tenu
ontpellier en janvier PJÛ4. Compte-rendu in-

extPiiso contenant les rapports et les discussions,
publié par les soins de 11. F. Rerxakd, secrétaire-
général du Congrès, professeur d'économie rurale
à l'Ecole nationale d'agriculture de .Montpellier. —

Un vol gr. in-N° de 278 pages. Prix : o fr. ,Coulet et

iils. à Montpellier).

Ce volume contient les rapports préliminaires,

les discussions et les votes du Congrès de Mont-
pellier, qui a été le plus important qui se soit

Jusqu'ici occupé du crédit agricole en France et

à l'étranger.

Les rapporteurs les plus autorisés, professeurs

de nos Facultés de Droit et praticiens du crédit

agricole, avaient préparé les travaux, et les dis-

cussions, portani sur des poinis précis de l'orga-

nisation et du fonctionnement du crédit agri-

cole, ont abouti à des votes de principe de la

plus haute importance, tant au point de vue de
notre législation, qu'en ce qui concerne la prati-

que des opérations.

Ce volume est donc un traité théorique et pra-

tique de haute valeur; il sera consulté avec pro-

fit par toutes les personnes qui s'intéressent aux
questions de crédit coopératif.

Les oiseaux du chasseur, leurs mœurs, leur chasse,

par M. .\lbeiit Blass. — Un volume in-16, br.,

:\ fr. 50 Hachette et C"\ Paris .

Ce n'est pas un livre d'ornithologie, ce n'est

pas non plus un livre de chasse; c'est une suite

d'aimables et intéressantes causeries dans les-

quelles un chasseur raconte les observations et

les remarques qu'il a faites, pendant une carrière

de quarante-cinq ans, sur les mœurs de nos oi-

seaux de France et la façon de les chasser. Ces

notes vécues, écrites sans prétention ni apprêt,

ont un charme qu'apprécieront tous les amis de

la campagne et de la vie au grand air; la vérité

s'y pare naturellement d'une sorte de poésie fa-

milière qui ne lui nuit en aucune façon.

(i.T.-G.

CORRESPONDANCE
— N" 7075 A'i'èi-re). — l" Nous ne pouvons

vous indiquer un traitement efficace pour les

crevasses du paturon de votre cheval âgé de
douze ans, parce qu'il se pourrait que ce que
vous prenez pour de simples crevasses fût des
Eaux-aux-jnmijes. Dans ce dernier cas un tiaite-

ment interne serait aussi indispensable qu'un
traitement externe. Pour pouvoir vous l'épondre

nous aurions besoin d'indications précises et bien
circonstanciées que vous ne nous donnez pas.

Dans ces conditions, il nous paraît plus simple
et surtout plus sage de vous engager à consulter

un vétérinaire.

2° Toutes les fois que la tympanite persiste

chez une vache, pleine ou non pleine ; que les

traitementsjordinaires n'ont produit aucun effet,

il y a lieu de redouter l'existence de la tuber-

culose abdominale.

Il faut, de toute nécessité, et avant tout traite-

ment, soumettre la malade à l'épreuve de la

tuberculine. Vous n'aurez une certitude, sur la

nature et sur la gravité des accidents, qu'à cette

condition formelle. — ^E. T.)

— il. J. F. V. vEspagne). — Quelle rotation

de culture conviendrait le mieux dans une terre

assez argileuse, destinée a l'olivier et dans la-

quelle, de mars à novembre, l'arrosage est très

incertain "?

Il est bien difficile de répondre d'une façon

précise à votre question, ne sachant pas quelles

plantes vous voulez cultiver, dans quel but, etc.

Cependant voici quelques principes généraux :

sous le climat de l'olivier, sans possibilité d'arro-

sage de mars à novembre, donnez la préférence

aux plantes semées à l'automne ; faites par exem-
ple une céréale ; blé, orge, puis en seconde année
semez toujours à l'automne un mélange four-

rager, vesce et avoine, que vous récolterez au
printemps ou enfouirez on vert, de manière à

accroître la quanlilé d'humus de votre sol ; ré-

pétez cet assolement biennal 2 ou .3 fois, puis

semez une plante fourragère légumineuse durant

plusieurs années, et reposant et améliorant

votre sol ; le sulla ou sainfoin d'Espagne, sous

votre climat, parait indiquéà cet égard.— H. H.)

— N° 01)80 [Indre]. — En demandant si l'on

peut reconstituer un vignoble en employant des
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hybrides, vous voulez, sans doute parler des pro-

ducteurs directs.

Il existe aujourd'hui un certain nombre de

producteurs directs, comme le UOI, le J. ">0'Â,

les Seibel, etc., qui donnent des produits géné-

ralement abondants. Leur vin n'est pas dun
coût très fin, mais il est fortement coloré.

Ces cépages résistent bien aux maladies cryp-

togamiques, leur résistance au phylloxéra est

moins élevée ; aussi est- il bon de les mettre de

préférence dans les sols profonds et frais. On
peut leur donner les tailles habituelles.— (G.)

— N" 67-25 [Indre-el-Loire'}. — Le brevet de

panification nouvelle, auquel vous faites allu-

sion, n'a pas été, à notre connaissance du moins,

appliqué quelque temps et nous ne connaissons

pas de panifinateur antUpire. — (L. L.)

— N" 6631 Gironde). — Nous ne pouvons

qu'approuver voire intention de prendre le pro-

cédé, qui a si bien réussi aux Normands produc-

teurs de chevaux, procédé qui consiste à prati-

quer le croisement à l'envers. Et vous savez

([u'on appelle ainsi le croisement pratiqué 'avec

la femelle employée comme amélioratricè et

donnée à l'étalon du pays.

(Juant au choix de la pouliche à importer,

nous pensons que la jument .\orfolk-bretonne

devra vous satisfaire.

Toutefois, comme il |ieut toujours y avoir des

aléas, ou des surprises, peut-être agiriez-vous

sagement en essayant au^si la jument anglo-

noimande.
-Mais nous croyons pouvoir, sans crainte de

nous tromper sérieusement, vous déconseiller

l'emploi de la jument boulonnaise cl celui de la

jument percheronne. — (E. T.)

— N» 67o3 (Isère). — Do'\t-on pratiquer le dé-

chaumage des terres à blés même par les

temps de sécheresse? nous demandez-vous.

Du moment i|ue les déchaumeuses et les autres

instruments de labour léger peuvent pénétrer

dans le sol couvert de chaumes de céréales,

nous pensons qu'il y a avantage cerlain à effec-

tuer le déchaumage des terres. Par temps sec, et

ensoleillé, en effet, sont assurés les effets du

déchaumage, tels que destruction îles mauvaises

plantes ayant poussé en même temps que les

céréales, destruction des larves d'insecles enfouies

aune faible profondeur. En outre, en ameublis-

sant les couches superficielles du sol, par un

labour de déchaumage, on permet, lors d'une

pluie, la pénétration de l'eau non seulement

d..ns cette couche superficielle, mais aussi dans
la terre sous-jacente; ce qui facilite plus lard les

grands labours, parfois impossibles dans les

terres durcies par la sécheresse.

I)u reste, dans les pays de culture intensive, la

pratique du dé'chaumage est absolument géné-

rale; et l'on déchaume toujours, sauf le cas où

la terre trop durcie ne se laisse pénétrer par

aucun instrument. — (II. II.)

— N" f)7i?"i ' hiiIre-i'l-Lnire]. — Il est évident

iiue, pour éviter l'entrée des mouches dans
une habitation, il faut que celle-ci soit un peu

sombre. Par conséquent le bleu clair ne con-
viendrait pas. Les vitres seront donc d'un bleu
net, bien Iransparentes, mais jamais ni trop ni

pas assez foncées. En un mot il faut un bleu
franc, comme le bleu de larc-en-ciel, ni plus ni

moins. — ^E. T.)

— N" 6680 [Indre). — i" Vous nous demandez
de vous indiquer un traité de zootechnie pratique.

Mais vous ne nous dites pas s'il s'agit de zoo-

technie générale ou spéciale. Et dans ce dernier

cas, s'agit-il de l'application aux bovins, aux

ovins, aux porcins ou aux c-quidés?

Il existe un excellent petit liaité de zootechnie

générale, par P. Dechambre, qui ne vous don-

nera que des indications sommaires et générales.

Quant à des renseignements spéciaux, nous

croyons que les monographies enferme d'album:

Le b(ruf, le porc, le mouton et le cheval, de notre

collaborateur Thierry, vous donneraient toute

satisfaction ; à moins que vous ne préfériez les

livres plus savants de A. Sanson.

Dans tous les cas, la Librairie agricole peut

vous les faire parvenir.

2° En ce qui concerne un ouvrage vétérinaire

pratique, vous permettant de traiter vous-même
certaines maladies de vos animaux, nous n'en

connaissons pas un seul qui puisse véritable-

ment vous êtes utile.

Nous vous recommandons toutefois les Mala-

dies du bétail, du professeur Moussu. C'est un

livre pratique pour les personnes déjà initiées. Il

existe aussi S ou 6 volumesde la collection Cadéac,

traitant d'une façon didactique des maladies in-

ternes et externes de tous les animaux. Ces

livres sont encore très savants.

Les livres, dont nous vous avons parlé plus

haut, de Thierry, indiquent les traitements

simples des maladies les plus communes du

bœuf, du porc, du mouton et du cheval. — (E. T.)

— N" 10227 (Espagne). — La plante que vous

nous adressez appartient au genre Oxalis :

son étal de conservation ne permet pas d'en

déterminer l'espèce.

Essayez, d'abord, sur de petites surfaces, de

copieux phosphatages, 1,000 à l,:iOO kilogr.

de scories à l'hectare effectués avant l'hiver

et complétés au printemps par un chaulage, à la

dose de 4,00o kilogr. au moins. Nous croyons

que ce traitement atténuera grandement le mal,

s'il ne le fait pas disparaître complètement. Des

essais méthodiques de scories, de chaux, vous

fixeront sur les doses d'engrais les plus avan-

tageuses à employer ; nous vous engagerons

également, toujours sur quelques mètres carrés,

à

essayer aussi d'un engrais complet dans lequel,

en outre des scories, entreraient du sulfate de

potasse et du pl;\tre. — (S. E).

Nous rappelons à nos abonnés que le Jour-

nal d'Agriculture prati<juc ne donne que îles ren-

seiïuemenls .^uricoles; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Nous avons eu peiiilant toute

la semaine une chaleur torride. Ou poursuit active-

ment, dans le Midi, l'exécution des travaux de la

moisson.
La moisson du seigle est complètement terminée :

le rendement ne parait pas très abondant.

Au sujet de la récolte île blé. les avis sont contra-

dictoires. On les dit un peu clairs, certains se plai-

gnent de l'échaudage, mais dans rensemble la situa-

tion est encore assez satisfaisante.

Les cultures sarclées auraient besoin d'eau.

En Angleterre, la température excessive liiite la

maturité des céréales et fait craindre l'écliaudage ;

en Relgique et en Allemagne, on se plaint de la tem-

pérature.

En Russie, la récolte sera inférieure à celle de l'an

dernier.

Aux Etats-Unis, la récolte parait devoir être noto-

blement inférieure à celle de l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Les cours des hlés

continuent à présenter de la fermeté. Sur l'^s mar-
chés du centre, en Angleterre, les prix ont subi une

hausse de 0.50 par quintal. Les bons blés roux va-

lent la.83 à 16.73 les 100 kilogr.

.\u marché dWnvers. on a payé le blé de la Plata

16 à n.2ô ; le Manitoba 16.2.Ï ; le blé il'Australie

{l.'ô: du Danube 13 à 17.25; le blé de Californie

17.75.

On a coté les seigles indigènes 13.75 à 14 l'r. : les

seigles du Chili i4 fr.

On a p.Tj'é les avoines indigènes 17.75 :'i 18.2'j les

100 kilogr.

Au dernier marché rie New-York, les cours du blé

ont subi une hausse de 0.27 par quintal sur le dis-

ponible ; pour l'ensemble des cours de la huitaine,

la hausse a été de 0.34 sur le disponible et de 0. il à

O.SS sur le livrable, suivant termes
Les cours des blés sont restés très fermes sur les

principaux marchés français.

Sur les marchés du Xord, on cote aux 100 kilogr. :

à Arras. le blé 10.23 à 20."o, l'avoine 14 à 15 fr,; à

Autun. le blé 19 à 19.30, l'avoine 13.50 .à 14 fr.; à

Avallon, le blé 18 fr.. l'avoine 10.50 à 11.30; à Bar-
sur-Aube, le blé IS à 18.30, l'avoine 12 à 14 fr,; à

Bernay, le blé 19.75 à 20.50, l'avoine 14,50 à ;13,50; à

Besançon, le blé 19 à 19,50, l'avoine d4 fr.; à Blois,

le hlé 19,25 à 19,75, l'avoine 13 à 13,30; à Chàteau-
roux, le blé 18,73 à 19,23, l'avoine 12 à 12,23 ; à Cler-

mont, le blé 19 à 20.50, l'avoine 13 à 13.50; à Com-
piègne, le blé 19 à 20.25, l'avoine 12,30 à 14 fr.; à

Dijon, le blé 19 à 19.50, l'avoine 13 à 14 fr.; à Douai.

le blé 19.25 à 20 fr., l'avoine 15 fr.; .à Epernay. le blé

19.50. l'avoine 14.50 à 15 fr.; à Fontenay-le-Comte, le

blé 18 à 1S.25. l'avoine 13 fr ; à Gray, le blé 19 à

19.50, l'avoine 13.30 à 14 fr.; à Laon. le h\é 18.75 à
19 fr.; à Lunéville, le blé 19 à 19,50, l'avoine 13 à

13,50; à .Me.aux, le blé 19 à 20.50; l'avoine 13 à 14 fr.;

à Montargis, le blé 19,50 à 20,25, l'avoine 13 à 13,50:

à N.antes, le blé IS.GO k 18.75, l'avoine 13.30 à 13.73;

à Neul'ch.'iteau. le blé 19 à 19.30, l'avoine 13.50 à

15.50; à Xeufchàtel, le blé 18.73 à 19.40, l'avoine 16 à

18 fr,; à Nevers, le blé 19,30 à-20 fr., l'avoine 12,50 à

13,25; à Nogent-sur-Seine, le blé 19,73 à 20 fr.; à
Orléans, le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13 à 1-4.50: à Pé-

ronne, le blé 19 à 20 l'r., l'.avoine 12 à 14 fr.; à Ruffec,

le blé 18.75 à 19.50, l'avoine 12 à 13 fr.: à Reims, le

blé 19,50 à 19,75, l'avoine 14 l'r.: ii Rennes, le blé IS

à.18.50, l'avoine 12 fr.; à Rouen, le blé 20 fr., l'avoine

16 fr,; à Soissons, le blé 20,10, l'avoine 13,23; à
Saintes, le blé 20 k 20,30, l'avoine 12 à 12.50; à Sau-
mur le blé 19.50 à 19.73. l'avoine 14 à 14.25; à 'Ton-

nerre, le blé 18,30 à 19 l'r,, l'avoine 13 à 13,50; à

Tours, le blé 20 fr,, l'avoine 14 .à 14.50; à Valen-
ciennes. le blé 20.25 à 21.23 ; l'avoine 14,50 à 14,75 : à

Vierzon, le blé 19.23 à 19,73, l'avoine 15 à 16 fr.

Sur les marchés du Midi, on a payé ])ar quintal :

à Apt, le blé 20 l'r. ; à Avignon, le blé 19 à 20 fr.,

l'avoine 13 à 13.50; à Pamiers, le blé 20 à 20.50,

l'avoine 14 à 15 fr. ; à Toulouse, le blé 18.10 à 21.23,

l'avoine 14 à 14.50 ; à Valence d'.\gen, le hlé 19 à

19.75 ; l'avoine 13.50 à 14 fr.

Au marché de Lyon, il n'y a pas encore eu
d'affaires en blés nouveaux, mais d'ici peu. des

otl'res seront faites.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais,
du Dauphiné et du Forez 10.75 à 20.25 ; de 6aone-et-

Loire 18 75 à 19.30; de Bourgogne 19 à 19.30; de
l'Orléanais 19.25 à 19.75; du Bourbonnais 21 ,'i 21,40;

de l'Indre 18.75 à 19.75 : de Champagne 19 à 19.75;

de r.\isne 18 à 18,50 ; de Maine-et-Loire 19 Fr, ; de

Loir-et-Cher 19.75 à 20.25 ; de la Seine-Inférieure 20

à 21 fr. ; blé blanc d'.\uvergne 20 à 20.50 ; blé rouge
glacé de même provenance 18.73 à 19.23, en gares

de Gannat, Clermont. Riom et Issoire ; blé tuzelle de
Vaucluse 20 à 20.23, blé buisson 19,23, blé aubaine
19 fr,, en gares d'.Vvignon et autres de Vauchise ;

blé de la Drome 19.50 à 20.50, en gares de Valence et

des environs ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse

du G.ard 20.50, blé aubaine rousse Ifl fr., en gares de

Nimes et dos environs.

On a coté les seigles de choix du rayon de Lyon
13 à 13.23; les seigles ordinaires 12.75 à 13 fr.

On a payé les avoines noires du rayon île Lyon
14.25. les grises 13.75 à 14 fr. ; les avoines grises de

la Drome 14.23, les blanches 14 fr. ; les avoines

noires de Bourgogne 13.30 à 14 fr.. les grises 13 à

13.50. les blanches 12,30 à 13 fr, ; les avoines de la

Nièvre 14.30 à 14.73; du Cher 14.25 à 14.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 20 juillet, peu de ventes ont été conclues.

Néanmoins on a parlé des blés nouveaux dont quel-

ques échantillons ont été oUérts. Les cours sont

d'ailleurs restés très fermes. On a tenu les blés de

la Somme et de l'Oise 20,50 ; ceux du Poitou 19.50 à

20 fr. ; de Bourgogne .20.25 à 20.75 ; de Beauce 20.50.

à 20.~3 les 100 kilogr., gares de départ des vendeurs

On a payé aux 100 kilogr.. rendus en gares de

de Paris : les blés de choix 21.25; les blés de belle

qualité 20.75 à 21 fr. ; les blés de qualité moyenne
20 à 20.50, et les blés blancs 20.75 à.21 l'r.

Les cours des seigles sont restés soutenus; on a

payé les seigles ordinaires 13.7.'i à 14 fr. les 100 ki-

logr., rendus en .gares de Paris.

Les cours des avoines ont subi une hausse mani-
feste. On a payé les avsines noires de choix 16.'7o à

17 fr. ; les avoines noires de belle qualité 16.50; les

avoines noires ordinaires 16 à 16.25 ; les avoines

grises 13.73 à 16 Ir. ; les rouges 15.50 à 15.75 et les

blanéhes 15 à 13.23.

On n'a presque pas vendu d'orge ; les orges de

mouture ont été cotées 13 à 14,50 les 100 kilogr,, en

gares de Paris,
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la Vil-

Iftle da Lundi IS juillet, l'oiïre abondante, d'une part,

et la tempi-niture élevée, d'autre part, ont rendu la

vente des biivins diflicile. Toutefois, les prix se sont

ni'iintenus.

On a payé les bœufs bourbonnais et ceux du Clu-r

0.70 à 0.76; les diolctais 0.70 à 0.7:1; les mui-cliois et

les berrichons 0.68 à 0.73; les raaraicbins0.70i'i 0.7:i
;

les auvergnats O.fio à 0.70; les bœufs des Deux-Sè-

vres 0.6o à 0.71 ; les normands 0.78 à 0.<sO; les bœufs

sucriers 0.C8 à 0.70; les bœufs blancs 0.75 à 0.78, le

demi-kilogr. nel.

On a coté les génisses bourbonnaises 0.72 à. 0.75;

les limousines et les périgourdines 0.75 à 0.80; les

vaches de choix 0.C5 à 0.70; les vaches de qualité

moyenne 0.60 à 0.05, le dcmi-kilogr. net.

On a payé les taureaux de ferme 0.65 à 0.68 ; ceux

de l'Ouest 0.62 à 0.66; les taureaux médiocres 0.38 à

0.G3, le demi-kilogr. net.

Les cours des veaux ont dénoté delà faiblesse, on
a payé les veaux de l'Eure. Eure-et-Loir et Seine-

et-Marne 0.95 à 1.05; de l'Aveyron 0.70 à 0.75; d'In-

dre-et-Loire 0.88 à 0.93; du Loi 0.80 à 0.85; de l'Oise

0.86 à;O..S7; les cliarentals 0.88 à 0.93; les gour-

nayeux 0.77 ,i 0.83; les bretons 0.60 à 0.70; les veaux

de Chàlons-sur-Marne 0.S8 à 0.90; de Bar-sur-Aube

0.82 à 0.85 ; les sarthois d'Ecommoy et du Lude 0.85

à 0.90; ceux des autres rayons de la Sartbe 0.80 à

0.83, le demi-kilogr. net.

Les moutons se sont bien vendus. On a payé les

moutons du Tarn 1.02 à 1.05; du Cantal 1.03 à 1.03;

de r.\veyron 0.97 à 1 fr.: du Lot-et-Garonne 1 à 1.05;

de la Vendée et de la Charente 0.90 à 0.93; les mou-
tons du Loiret 1.05 u 1.10 en berrichons, et 1.03 à

1.05 en métis. On a payé les métis de moyen poids

1.02 à 1.03; les métis de gros poids 0.9S à 1 fr., le

tout au demi-kilogr. net.

Les cours des porcs n'ont pas subi de changement
notable. On a payé les porcs des Côtes-du-Nord 0.44

à 0.48; de la Mayenne 0.4S à 0.51 ; de la Manche 0.45

à 0.49; de la Creuse 0.45 à 0.47: de la Sarthe 0.48 à
0.50: delà Côte-d'Or 0.43 à 0.48; du Puy-de-Dôme
0.44 à 0.47, le demi-kilogr. vif.

On a payé au demi-kilogr. net les nianceaux et les

craonnais 0.68 à 0.72, et les vendéens 0.05 à 0.70.

Les porcs de lait valent 8 à 12 fr. la pièce.

Marché de la Villelle du lundi 18 juillet

COTE OFFICIELLE

Amends.

Cuirs et peaux. — Cours de l'atattoir de Paris.

Bœufs. .

.

Vac'ies. ..

Taureaux.
Veaux. ...

Moutons..

Porcs

•2. 850

S18
213

1.500

13.636

3.839

Vendus.

2 520

-m
178

1.335

11.626

3.339

lavondus.

300

71

35

175

2.000

Bœuls. . .

.

\aches. .

.

Taureaux..

Veaux
Moutons..

Porcs

PRIX DU KILOGBAM.ME AU POIDS NET

'• quai

1.52

1.48

1 30

1.90

2.15

1.40

• qtial,

1.35

1..Î0

1.20

1.60

I.S5

1.35

.3- (jnal

1.20

I.IO

1.05

1.30

1.65

1.30

Pri.v extrêmes;

I.IO il l.CO

1.05 1.54

1.00

I.OO

1.50

1.25

1.35

2.00

2.20
1.44

Viandes abattue». —

1" qualité

1.80 èi 2.90Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers —

l.'iO

i.-;o

1.40

Gritîo du 18 juillet.

2" qualilii. 3' qualité.

O.SO 1.70 O.iO h Ù.80
I.SO 1.20 1.38 1.00 1.10

40 1.30 1.60 o.ao 1.2a
1.4-! 1.30 1.36 1.10 1.26

Taureaux 3S.S2 à 41.00
Grosbœuls.. 48.75 49.96
Moy. hœufs.. 50.00 51.85
Petits bœufs. 44.00 46.25

Suirs et corps graer.

Suif en paius 56.00
— en brandies 39.20
— à bouche ;3.00
— comestible 57.00
— de moutou 60.00

Grosses vaches 49.50 150. '25

Petites vaches. 46.87 48.50
Gros veaux.... 06.87 79.81
Petits veaux... 83. 2i 91. .13

Prix des 100 kilogr.

Suif d'os pur 18.00
— — à la benzine 4i.50
Saindoux français. .. . 132.50
— étrangers... 80. 00

Stéarine.,.. 92.50

Voici les cours de quelques marchés des départe-
ments :

Bordeaux. — Veaux, l»"" qualité, 99 fr.; 2'=,

97 fr.; 3», 93 fr. Prix extrêmes : de 90 à 100 fr. les

100 kilogr.

DiyoH.—Bœufs de pays, 164 fr.; vaches grasses, 138 à
138 fr.; moutons de pays, 188 à 208 fr.; veaux. 104 à

116 fr.; porcs, 94 à 102 fr. les 100 kilogr. nets.

Gournarj. — Vaches amoiiillantes, 430 à 300 fr. la

pièce; porcs gras, 1 fr. à 1.10 le kilogi-.; porcs mai-
gres ou coureurs, 30 à 60 fr. la pièce; porcs de
lait, 13 à 22 fr. la pièce; vaches grasses, 1.30 à 1.50
le kilogr.; veaux gras, 1.70 ,à 1.90; veaux maigres, 30
à 30 fr. la pièce.

Grenoble. — Vaches grasses. 155 à 162 fr.; mou-
tons de pays, 140 à 180 fr., viande nette; veaux,
92 à 112 fr.; porcs, 76 à 100 fr., les ;100 kilogr. nets.

Le Havre. — Bœufs, 1.45 à 1.55; vaches, 1.30 à
1.30 ; veaux, 1.60 à 1.93 ; moutons, 1.80 à 2.10, le

kilogr. de viande nette sur pied. Prix extrêmes :

bœufs, 1 fr. à 1.70; veaux, 1.30 à 2.20; moutons, 1.80

à 2.30.

Lijon-Vaise. — Bœufs, ir» qualité, 161 fr.; 2% 158 fr.;

3», 148 fr. Prix extrêmes : 125 à 168 fr. les 100 kilogr;

nets. Veaux, i'" qualité, 105 fr.; 2», lOJ fr.; 3e, 98 fr.

Prix extrêmes : 90 à 108 fr. les 100 kilogr. nets.

Moutons de pays, 200 à 230 fr. les 100 kilogr. nets.

Moutons africains, 145 à 180 fr. les 100 kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.74 le ki-

logr. (poids vif sur piedj, à 1.40 (viande nette);

vaches pour la boucherie, 0.66 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 230 à 460 fr. la

pièce ; veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.70 le ki-

logi'.; moutons, 1 fr. à 2.10 le kilogr.

Nanles. — Bœufs, plus haut, 78 fr.; plus bas, 74 fr.;

prix moyen, 76 fr. Vaches, plus haut, 76 fr.; plus
bas, 72 fr.; prix moyen, 74 fr. Veaux, plus haut,
0.95

; plus bas, 0.83
;
prix moyen, 0.90. .Moutons,

plus haut, 1.10; plus bas, 1 fr.: prix moyen, 1.05.

.Mines. — Bœufs, f» qualité, 162 fr.; 2', 150 fr.;

vaches, 1" qualilé. 150 fr.; 2«, 140 fr.; fourniture, 93

à 110 fr.; veaux, lOOà 110 fr.; moutons de pays. 190 fr.;

moutons africains, 165 fr. les 100 kilogr. nets.

Provins. — Veaux gras, 1.18 à 1.28 le kilogr., poids
vif; 2.20 à 2.30 le kilogr., poids net; veaux de lait,

24 à 38 fr. la pièce.

Rouen. — Veaux, 1.50 ti 1.90. Prix extrêmes : 1.45 à
1.05. Porcs (avec tête), 1.20 à 1.35. Prix extrêmes :

1.10 à 1.40. Porcs (sans tête), 1.25 à 1.45. Prix ex-

trêmes : 1.20 à 1.50.

Sainl-Eiienne. — Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-
lité, 170 fr.; 2% 160 fr.; 3«, 130 fr.; moutons, I" (jua-

litc, 180 fr.; 2', 170 fr.; 3«, 165 fr.; agneaux, 1" cpia-

lité, 200 fr.; 2=, 190 fr.; 3', 180 fr., les 100 kilogr.

nets; porcs, 1" qualité, 96 fr.; 3% 90 fr., les 100 ki-

logr. Veaux. 1'" qualité, 10.5 fr.; 2«, 100 fr.: 3",

90 fr., au poids vif sur pied.
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Vins et spiritueux. — A la laveur de la tempéra-

ture élevée i.iue nous avons depuis quinze jours, la

végétation de la vigne a l'ait des progrès rapides et

tout fait présager "une réculte précoce. On signale

que des orages ont occasionné des dégâts purement

locaux ; d'autre part le mildiou et le black-rot ont

fait leur apparitioa, mais si le temps sec persiste,

leur extension aura lieu lentement.

Les transactions sont peu importantes. Dans

l'Aude, les cours varient entre l.SO et 2 fr. l'hecto-

litre par degré d'alcool.

Dans l'Hérault, les vins de qualité ordinaire

valent à l'iiectolitre 1.50 par degré d'alcool : les vins

de qualité se paient jusqu'à i fr. le degré.

Dans le Gard, les vins valent l.jO le degré.

Dans l'Indre-et-Loire, les vins se paient 45 l'r. la

pièce de 223 litres.

Dans la Gironde, les vins blancs valent 4."3 à

5 fr. par degré, le tonneau.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à «0 degrés

43.23 à 43.30 l'iiectolitre ; ces cours sont en hausse

de fr. 23 à l'r. 30 par hectolitre sur ceux pratiqués

la semaine dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

hlanc n" 3 27.73 à 28 fr. et le sucre roux 2.'i.23, les

100 kilogr. Les sucres raffinés valent 60,30 à 61 fr.

les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — On cote à la Bourse de Paris :

l'huile de col/a en tonnes 48 à 48.30, et l'huile de lin

43.50, les 100 kilogr. Les cours de l'huile de lin sont

en hausse de 1.73"^ 2 l'r. par 100 kilogr.

On cote à l'hectolitre nu, par wagon complet : le

pétrole raffiné disponible 27.23; l'essence 28.73; le

pétrole blanc supérieur en fûts ou bidons 33.23.

Fécules. — A Kpinal, la fécule 1'= des Vosges dis-

ponible vaut 32.50 ; à Compicgne, la fécule !'•« type

de la Chambre syndicale) se paie 33 fr. les 100 kilogr.

Houblons. — La situation des cultures de hou-

blons est excellente, mais le besoin d'eau commence

à se faire sentir. Si la sécheresse persistait, des

plaintes ne tarderaient pas à se faire entendre.

En Angleterre, on compte sur un rendement élevé.

Les cours des houblons ont fléchi sensiblement;

ce commencement de baisse est dû à l'approche de

la prochaine récolte qui promet d'être satisfaisante,

et à l'empressement que mettent les cultivateurs à

écouler les stocks qu'ils jjossôdent.

En Bourgogne, on paie 173 fr. le houblon ordi-

naire; 160 fr. le houblon inférieur, les 50 kilogr.;

en Allemagne les houblons fins valent 200 à 210 fr.;

en Bohême on paie 273 fr. les 30 kilogr.

Œufs. — On vend au 1000, aux Halles centrales de

Paris : œufs de [l'Allier 70 à 80
;
gros œufs de Bre-

tagne 64 à 80, petits 50 à 62; œufs de Brie 72 à 92
;

de Poitiers 66 à 68; de la Mayenne 65 à 94 ; des

Deux-Sèvres 80 à 113
;

gros œufs du Midi 70 à 80,

œufs ordinaires 62 à 08 ; œufs de la Sarthe 32 à 133 ;

œufs de Normandie extra 90 à 113, gros 76 à 86,

ordinaires 54 à 74 ; de Picardie extra 98 à 122, gros 82

à 94 ; ordinaires 60 à 80 ; de la Touraine extra 89 à

104, gros 76 à 85, ordinaires 66 à 75 ; de Vendée

58 à 113 fr.

Fruits. — Aux Halles centrales de Paris, on vend

les abricots du Midi 30 à 80 fr., les amandes 35 à

à 80, les bigarreaux 80 à 100, les cerises du Midi 40 à

80, les cassis 40 à 30, les frambroises 80 à 90, les

figues 30 il 50, les noisettes 80 à 100; le tout aux

100 kilogr.

Produits forestiers. — A Villers-Cotterets (Aisne;,

on cote le chêne équarri 7 à 8.50 le décistère : le

chêne rond, pour traverses de chemins de fer 45 fr.

le mètre cube ; le chêne pour piquets de clôture 23 fr.

le mètre cube.

Le hêtre est coté 40 l'r. le mètre cube quand il a

1™.80 de circonférence.

Le charme vaut 30 fr.. le bouleau 20 fr.. le mètre
cube.

Les lattes ordinaires en cœur de chêne valent 110 fr.

les 104 bottes. Les perches à houblon de 6 à 7 mè-
tres de long se paient 30 fr., celles de 7 mètres et

plus 63 à 70 fr.; les tuteurs de 1™.66. 10 fr. le cent.

Les échalas de Champagne valent 32 l'r., ceux de

Lorraine 23 fr. le mille.

Le pin sylvestre vaut 6 fr., le sapin 7 l'r., le chêne
quartier 7 fr., le hêtre 10 fr. le stère.

A Clamecy, on cote les bois de feu : bois blanc 6i

h 62 fr. ; bouleau 80 fr. ; chêne pelard 90 fr. ; hêtre

85 l'r. le décastère ; charbonnette 6 à 6.50, la corde

de 2 st. 33.

Les écorces valent 140 fr. les 100 bottes de 19 ki-

logr., soit 65 à 70 l'r. les 1,000 kilogr,; le charbon

de bois se paie 5 fr. le double hectolitre.

Le merrain de 2,600 pièces est coté 80£ a 830 fr.

A Salins et Arbois (Jura:, les bois de feu sont

ainsi cotés: chêne pelanl 73 .à 1)0 fr. : cotret 60 à

70 fr., le ilécastère.

Les écorces valcnl 100 à 113 f.. les 100 bottes.

Résines. — on cote à Bordeaux l'essence de téré-

benthine 87 fr. les 100 kilogr. ; pour l'expédition

elle vaut 96 fr. Le goudron lin vaut 46 à 32 fr. la cha-

losse de 340 litres ; la résine jaune vaut 12.30 à 13 fr.;

le galipot mi-larmciix IS à 22 fr. ; le brai noir 12.25

à 13 l'r., le brai clair ordinaire 14 à 14.73, le hrai su-

périeur 13.50 à 16.30; la colophane 18 à 26 fr. les

100 kilogr.

Engrais. — Le nitrate de soude disponible vaut

24.33 à Dunkerque, soit 0.23 de moins que la semaine

dernière.

Le nitrate de potasse vaut 43 à 47 fr. les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque contenant 20 à 21 0,0

d'azote vaut 31 fr. à Paris.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.32 à

0.36 dans les superphosphates minéraux, et 0.45 à

0.48 dans les superphosphates d'os.

La poudre d'os dégélatinés vaut 9 à 10 l'r., la poudre

d'os verts 11.23 à 11.30.

Le chlorure de potassium et le sulfate de potasse

valent 21.75 les 100 kilogr.

Le sulfate de fer pulvérisé vaut 4.30 à Gueugnon
(Saone-et-Loirel, 4 fr. à Radies (Xordi. Le sulfate de

fer en neige vaut 4.23 lès 100 kilogr. à Haches, et 3.30

à la Garenne-Bezons.

Le soufre sublimé vaut 19.75, le soufre trituré 1 Î.50,

le soufre d'Apt 3 fr. 23 les 100 kilogr.

Les cours du sulfate de cuivre sont inchangés.

Tous ces prix se rapportent à des acli;its faits par

grosses quantités.

Liens pour moisson et ficelle pour moisson-

neuses. — On vend au 1.000 les liens en alfa sur

wagon Paris ; 10.30 pour les liens de 1™.50 avant la

confeclion des nœuds, 11 fr. pour ceux de l'°65 sur

wagon Marseille. On paie au 1.000 sur wagon à

Orléans : 12.13 les liens de l'".00. 12.95 ceux de 1°'.70,

13.70 ceux de l'-SO, 14.45 ceux de 1"'.90, et 13.20 ceux

de 2 mètres. Les liens en rotin de.l"'.30 de long valent

12 fr. le 1.000.

La ficelle manille pour moissoimeusc-lieusr vaut

1.2o le kilogr.
B. DciiA.vh



COURS DES DENRÉtS AGRICOLES (DU i:i AU 20 JUILLET 1901)

CÉRÉALES. — Marchés français i

P"'' ™»y«n p^r loo kilopr.

Prix moyen par 100 kilogr.

Prix.

19.00

19.50

19 00

18.25

18.00

20.00
19.-3

10.00

la. 08

l".Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES-Du-rsoBD.— Portrieu.x

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

PrLv moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. ( Baisse

2' Région. — NORD
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. .— Evreux
Eube-etLoir.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-deCalais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Inferielre. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse. . .

.

3- Région. — NORD-EST.
Ardexnes. — Charleville... 18.75
AUBE. — Troyes 18. SO

Marne. — Epernay 19.f>0

Hauxe-Marne. — Chaumont 18.75

Meurthe-et-.\1os. — Nancy 19. -25

Meuse. — Bar-le-Duc 19. iô
Vosges. — Neufchâteau 19.2;

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse
précédente. \ Baisse.

4- Région. — OUEST.
Charente. — Angoulême...
Charente-Jnfêr. — Marans
Deux-Sévres. — Niort

.

Isdee-et-Loire. — Tours...
Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Luçon
Vienne — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine c Hausse...
précédente. ( Baisse. . .

.

5' Région. — CENTRE.
Allier. — Sainl-Pourçain
Chef — Bourges
CrtEUSE. — Aubusson
Indre. — Châleauroux
Loiret. — Orléans
LoiretCiier. — Blois

NiiivRE. — .N'evers

Puy-de-Dôme. — Clerm.-F
Yonne. — Brienon

Prix moyens

Prix.

14.75

12.75

13.00

»

14.00

u.7r,

14.00

12. ;5

13.71

0.22

19.25
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Gonstantine

Sétif

Oran
Tunis

Blé.

tendre, dur.



COURS DES DENREEb AGRICOLES (DU 13 AU 20 JUILLET 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai tO.OO à 18.00

90

Paris 15. GO à lô.aO

Havre 11.00 11.75

Dijon- 15.00 16.00

S.VRRAZIM.
Paris 13.00 à 14.00

Avif.'non 10.00 17.00

Le Âlans 13.00 15.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog,

AvÎCToii 17,00

Le Mans 17.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 13.50 à

Nantes l-.'.OO

Rennes 12.00

18.00
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AMIDONS ET FÉCITLES. — Paris. les 100 kilogr,)

Amidon pur iroment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 33.00 33.00

— Epinal 33.00 33.00

_ Paris' :^3.00 34.50

Sirop cristal'. 41.00 55.00

Paris. .,

Rouen.
Caen .

.

Lille .

.

HUILES.
Colza.

48.00 à 48.50

48.00 48.00

45.00 45.00

48.00 48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

45.50 à 45.50

45.00 40.00

41.00 41.00

OEillefte.

\' ï > S

Vins lie la Gironde.
Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vmi> 7'ouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 000 à 950

900

800
ordinaires ' 800

Artisans, paysans Médoc . .

.

G50

— — Bas Médoc • »

Graves supérieurs' - 1 .400 t .400

Petites Graves... 1.000 1.200

Palus 500 500

\his blancs. — Aunée 1809.
Graves de Barsac
Petites Graves
Entre deux mers

Vins du Midi. — L'hectolitre

Montpellier. Ym rouge de 7 à 7"'5

— — S^ à S-S

— — y à 9-5

— — 10" à 10"5

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie dfs Charcntci

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou 1" bois .

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS.
Sulfate de cuivre

— de ter

Soufre trituré ,

— sublimé —
Sulture de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., à Saint-Denis

1.000 à



souscrupTioN :au monument vilmorin premœhe liste

SOUSCRIPTION AU MONUMENT VILMORIN

Première Liste

MM. fr- c.

Georges Abert, jardinier, à Reuilly 1 »

Jean-Louis Allix, jardinier, à Reuilly .... 1 »

Antoine Aniberg, employé, à Reuilly .... 5 »

Edouard André, architecte-paysagiste, rédac-

teur en chef de la Revue horticole 50 »

René-Ed. .\ndré, ingénieur des arts et manu-
factures, à Paris 50 »

Edmond Ansel, propriétaire, à Rueil (Seine-

et-Oise) 100 »

.Iules Arène, fleuriste, à La Grau (\'ar). ... 1 »

Charles Aubert, jardinier, à Reuilly 1 »

Abel Augis, horticulteur, à Bagneux (Seine). » 50

Auguste Augis, horticulteur, à Montrouge. . » ÏO

Charles Aylies, Secrétaire général de la So-

ciété des Agriculteurs de France 50 »

Benoit Bachelard, cocher, à Reuilly 1 »

Bachelard fils, jardinier, à Reuilly » 50

Georges Baier, jardinier, à Reuilly 1 »

Mme Eugénie Bain, fleuriste, à Paris » 50

Charles Baltet, horticulteur-pépiniériste, à

Troyes 50 »

Barbier et C'*, pépiniériste, à Orléans .... 20 »

Bardln, pharmacien, à Paris » 50

Antoine Bargeot, jardinier, à Reuilly .... 1 »

Jules Barré, horticulteur, au Plessis-Piquet . 1 »

Joseph Barthel, employé, à Reuilly 5 »

Joseph Baudoux, employé, à Reuilly .... 1 »

André Baudran, employé, à Reuilly 2 »

Beaulier, horticulteur, à Meudon » 50

Beaulieu, horticulteur, à Vanves (Seine) ... » 25

Bec, ancien employé, à Paris 1 »

Antoine Beck, cocher, à Reuilly » 50

Ernest Belin, fleuriste, à Paris 1 »

G. Bellair, jardinier en chef des Palais na-

tionaux, i Versailles 20 »

OmerBenoist, fermier à Moyencourt (S.-et-O.)

et sa famille
'

200 »

Bérault, horticulteur, à Vincennes (Seine) . . » 20

Emile Bernard, jardinier, à Reuilly 1 »

Bertereau, horticulteur, à Dourg-la-Reina . . » 25

Louis Berthier, employé, à Reuilly 5 »

Marcel Bcrton, cocher, à Reuilly » 50

Bigueur, horticulteur, à Malakoll" 1 »

Billard et Barré, horticulteurs, à Fontenay-
aux-Roses (Seine) 1 »

Georges Blondeau, jardinier, à Reuilly. ... » 50

G. Blondel, fleuriste, à Paris » 25

F. Blot, employé, à Reuilly 10 »

Claude Eoireau, garçon de magasin, à Paris . 1 »

D. Bois, assistant au Muséum d'histoire na-
turelle, secrétaire-rédacteur de la Société

nationale d'horticulture de France 20 »

Bois, fleuriste, à Paris » 50
Bois, horticulteur, à Thiais (Seine) » 25
Henri Boncorps, pépiniériste, à Fontenay-aux-

lloses (Seine » 50
Bonneterre, à Alfort (Seine) 1 »

Docteur Bornet, membre de l'Institut .... 50 »

L. Bossé, à Viroflay (Seineet-Oise) 50 »

Georges Boucher, horticulteur, à Paris. . ; . 20 »

Henry Boucher, horticulteur-fleuriste, à Paris. 1 »

Aug. Boulestreau, horticulteur, à Paris ... » 25

A reparler 730 95

Hepoii 730 95

BouUet, rosiériste, à Mandres (Seine-et-Oise) . » 25
Bourbon, horticulteur, à Montrouge (Seine). . » 10
Veuve Bourderioux, à Vex"rières-le-Buisson. . .^ii »

Ad. Bourgoin, horticulteur, à Colombes (Seine) » 50

L. Bourguignon, directeur de la Librairie

agricole de la Maison rustique i/0 »

.M. Bourin, horticulteur, à Ghàtillon (Seine) . '

Jules Bonnet, horticulteur, à Courbevoie 1 •

Francis Bouziat, horticulteur, à Clamart. » 50

G. Bouziat, fleuriste, à Paris » 50
.Vntoine Brendlin, employé, à Paris 5 »

A. Brilfaut, horticulteur, à Bagnolet (Seine) » 25
.\rmand Brod, jardinier, à Reuilly 1 •

Nicolas Brod, garçon de magasin, à Paris. . . 1 •

Broegg, jardinier, à Reuilly 1 «

A Brossillon, horticulteur, à Chàtillon (Seine) » 2ô

Victor Brossillon, horticulteur, à Chàtillon. » 25

M. et M">3 Bruel, fleuristes, à Paris 1 »

Bruneau, horticulteur, Gennevilliers (Seine) . » 50
P. Buguer, fleuriste, à Paris . 1 n

F. Burvenich, professeur honoraire à l'Ecole

d'horticulture de Gand 20 »

Paul Bussières fils, jardinier, à Reuilly. ... 1 »

Joseph Bussières père, jardinier, à Reuilly|, . 1 >

Georges Busson. jardinier, à Reuilly 1 »

M™" Jones Cadivalader, à New-York 30 »

Henri Cafournelle, jardinier, à Reuilly . ... 1 »

René Caillaud, horticulteur, à Mandres (Seine-

et-Oise) , 1 »

Charles Caillot, employé, à Paris 10 »

Charles Carolus, employé, à Reuilly 1 »

Jules Cîartaut, électricien, à Paris 2 u

Pascal Cathelaud, employé, à Paris 2 >

Ferd. Cayeux, vice-pi'ésident de la Société na-
tionale d'horticulture, mi^-grainier, à Paris. 20 •

\. de Céris, secrétaire de la rédaction du
Journal d'Agriculture pratique 20 »

Eugène Chabanncs. employé, à Paris 4 »

Chailley-Bert, secrétaire général de l'Union
coloniale française 20 »

Henri Chantin, horticulteur, à Paris 3 »

Charier, horticulteur, à Créteil (Seine) .... » 50

AbelChatenay, secrétaire général de la Société

nationale d'horticulture de France 20 »

Claude Chaudy, horticulteur, à Paris 1 »

Lucien Chauré, directeur du Moniteur d'horti-

culture 20 »

Chédin, fleuriste, à Paris » 50

Michel Chenault, employé à Paris 5 »

M"* Mélina Chéramy, couturière, à Paris . . lu
A. Chevrier, conseiller à la Cour de Cassation. 50 »

Gustave Chopinet, employé, à Paris 3 »

Citré père, horticulteur, à Malakoff (Seine) . . » 50
Gaston Clément, secrétaire de la Société na-

tionale d'horticulture, horticulteur à Vanves
(Seine) 20 »

Clément Elisée, à Bouvigny-Boycffles (P.-deC.) 1 »

Léon Cochet, rosiériste, à Grisy-Suisnes (Seine-

et-Marne) >• .M.)

Comice agricole de Lunécille 10 >

Baptiste Cordier, fleuriste, à Paris » 50

Emile Cousin, horticulteur, à Montrouge » .5

A reporter 1,116 SO
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Report 1,

Coste, commerçant, à Paris

Couson, fleuriste, à Montrouge (Seine) ....
Cousy, commerçant, à Paris

Eugène Coûtai, employé, à Paris

G. Croux, pépiniériste, à Châtenay (Seine) . .

Damiens, publiciste, à Paris

Anselme Delacour, cocher, à Reuilly ....
Louis Delaitre. employé, à Paris

Delaplace, horticulteur, à Montreuil- sous-

Bois (Seine)

Victor Delavier, fleuriste, 40, me Saint-Merri,

à Paris

Emile Delhommel, employé, à Paris

Jules Delhumeau, employé, à Reuilly ....
Denis, rosiériste, à Grisy-Suisnes (S.-et-M.).

Georges Denis, jardinier, à Reuilly

Paul Denis, employé, à Reuilly

Victor Denis, garçon de magasin, à Paris . .

Louis Deny, secrétaira de la Société nationale

d'horticulture de France

Léon Depret, à Paris

Pierre Derriemur, cocher, à Reuilly

Henri Desfossé, pépiniériste, à Orléans. . . .

M"" Deshayes, employée, à Reuilly

Desoeuvre, commerçant, à Paris

Jules Desrayaud fils, jardinier, à Reuilly. . .

Devif, horticulteur, à Vincennes (Seine) . . .

Donnet, employé, à Paris

Charles Dorlin, employé, à Paris

Jean Doublet, jardinier, à Reuilly

Henry Donneau, horticulteur, à Malakort. . .

Alexandre Driancourt, jardinier, à Reuilly. .

Druo, commerçant, à Paris

Drut. fleuriste, à Paris

C. Dubreil, employé, à Paris

François Duchemin, employé, à Paris ....
Duchemin, fleuriste, à Vanves (Seine) ....
Louis Duciel, employé, à Paris

Léon Ducrocq, employé, à Paris

Dulot, commerçant, à Paris

Dumont- Garlin , horticulteur, à Vanves
(Seine)

Eugène Duneau, employé, à Paris

Duplant, fleuriste, à Paris

Durand, horticulteur, à Fontenay-aus-Roses.

Edouard Dnrny, imprimeur, à Paris . . . .

Léon Duval, Tice-président delà Société natio-

nale d'horticulture, horticulteur à Versailles.

Maurice Duval, employé, à Paris

Charles Ehrhard, employé, à Paris

Eloy, horticulteur, à Montrenil-sous-Bois . .

François Etienne, fleuriste, à Paris

Fauvel, horticulteur, à Charentonneau (Seine).

Victor Fays, jardinier, à Reuilly

Eugène Ferniclc, horticulteur, à Bagneux.
Fernoud, horticulteur, à Antony (Seine). . .

Emile Feuillet, employé, à Paris

Louis Février, employé, à Paris

Maurice Fillon, à Chàtel-Censoir (Yonne). . .

Flèche, horticulteur, à Asnières (Seine). . . .

Isidore Formé, employé, à Paris

Henry Fouard, employé, à Paris

Foucard, horticulleur, à Charenton (Seine). .

Paul Foucher, employé, à Paris .......
René Foucher, jardinier, à Reuilly

Jules Fournier, employé, à Paris

Paul Frapier, employé, à Paris

Auguste Frilsch, jardinier, à Reuilly

yeuve Galard, à Asnières (Seinei
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Report 2,213 05

Louis Hudicourt, jardinier, à Reuilly 1 »

Célestin Huin, garçon de magasin, à Paris. . 2 »

Gaston Jacquemard, jardinier, à Reuilly ... » 50

Edmond Jai.t, employé, à Paris 1 »

Ferdinand Jamin, vice-président honoraire de

la Société nationale d'horliculture de Krance,

pépiniériste, à Bourg-la-Reine 50 »

Maxime Jobert, horliculleur, à Chalenay

(Seine) 2 »

M™" Kalt, employée, à Reuilly 1 »

Emile Kalt, employé, à Reuilly 1 »

Comte Oswald de Kercliove de Denlerghcm,

sénateur de Belgique, à Gand 50 »

Henri Kiény, jardinier, à Reuilly. » 50

E. H. Krelage, Etablissement horticole, à

Haarlem (Hollande) 50 »

Alexandre Lafarge, garçon de magasin, à Paris. 1 »

Paul Lafargue, jardinier, à Reuilly 1 »

Alfred. Laie de Sacy, horliculleur, .i Clichy. . » 50

M"« Laie de Sacy, horticulteur, à Clichy (Seine) » 50

Adrien Landois, garçon de magasin, à Paris. i »

Lange fils, fleuriste, à Paris 1 »

Louis Larcher, employé, à Paris 2 »

Victor Larcher, employé, à Paris 1 »

Auguste Larcher, employé, à Paris 1 »

Théodore Laude, garçon do magasin, à Paris. 1 »

Georges Laurent, jardinier, à Reuilly .... 2 >.

Louis Laurent, horticulteur, à Malakolï. ... » 50
Mme Laurent, horticulteur, à llalakoff (Seine) \ »

François Lavadoux, à Riom (Puy-de-Dôme).. 5 »

Leblond, horticulteur, à Saint-Denis (Seine) . » 50

Le Charetier, commerçant, h Paris » 50

Achille Le Clerc, membre de la Société natio-

nale d'agriculture de France 50 »

Eugène Leclerc, jardinier, à Reuilly 1 »

Victor Leclerc, employé, à Paris 3 »

Alexandre Leduc, jardinier, à Reuilly .... i »

Leforestier fils, horticulteur, à Larue (Seine). » 50

Legendre, horticulteur, à Bourg-la-Reine. . . » 50

Max Leichtlin, à Bade (G. -duché de Bade) . . 40 »

Félix Lellieux, fleuriste décorateur, à Paris. . 2 »

Jules Lemercier, employé, à Paris 2 »

Joseph Lemoy, employé, à Paris I »

Louis-Anatole Leroy, pépiniériste, à Angers . 20 »

F. Lesourd, secrétaire de la rédaction de la

Gazette du Village 3 »

Lctournel fils, horticulteur, à Boulogne-sur-
Seine «50

Octave Lelourneur, employé, à Paris. . . . 2 »

Lenret, fleuriste, à Paris » 50

Louis Lévéque, vice-président de la Société na-

tionale d'horticulture de France, horticul-

teur à Ivry (Seine) 20 i

Jules Levieux, horticulteur, à Fontenay-aux-
Roses (Seine) » 50

Alfred Leygonic, employé, à Paris 1 »

Librairie agricole de la Maison rustique

(Journal d'Agriculture pratique. Revue
horticole et Gazette du Village) 200 »

Charles I.icnhard, employé, à Paris 1 »

Alfred Linot, employé, à Paris 10 »

Albert Lizat, employé, à Paris 1 »

Jean Loiscau, fleuriste, a Paris » 25
Loison, bourrelier, à Paris 5 »

Auguste Lolivrel, jardinier, à Reuilly .... 1 »

Victor Mabilleau, horticulteur, à Ivry (Seine). » 25
Marcel Malingre, employé, à Reuilly 1 »

Malinvaud, secrétaire général de la Société

botanique de France 40 »

A reporter 2,830 15
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Report 2,830 li

Manceau, horticulteur, à Monllhéry (Seine-el-

Oise) j) K
Marcel, trésorier adjoint delà Société natio-

nale d'horticulture de France, architecte-

paysagiste à Paris 20 •

Joseph Marchand, employé, à Paris 1 t

Claude Marcoux, employé, à Paris 1 .

Marie Léon, employé, à Paris 1 •

Aristide Marin, employé, à l'aris 1 •

Marquette, horliculleur, à Châlillon (Seine). . t 2i

Edouanl Martin, employé, à Paris 3 •

Ernest Martin, horliculleur, à Châlillon (Seine) » 56

J.-B Marlinet. horliculleur. à Clichy (Seine) . » X
Henri Martinet, architecte-paysagiste, directeur

du Jardin 20 -«

Léopold Maupillé, employé, à Paris 5 -t

Louis Maury. employé, à Paris le
Mme Charles Max à Paris 50 c

Louis Mercier, horliculleur, à Créteil (Seine). » i\
Meslin commerçant, à Paris » 58

Léopold Messori, employé, à Paris 3 »

Vincent Messori, jardinier, à Reuilly l -»

Ed. Michel, ancien direcleur de l'Etablisse-

ment Vilmorin-Andrieux et Cie, à Reuilly. 100 •

Lucien Micoud, employé, à Paris le
A. .Milhe-Poulingon, Directeur de la Revue

des Cultures Coloniales, à Paris 20 »

.\I. Millet, fondé de pouvoirs delà Maison Louis
Leroy, à Angers 3 t

Alphonse Missonier, employé, à Paris 2

Molin, marchand-grainier, à Lyon 20

I.éon Moreau, jardinier, à Paris » 2S

Léon Morin, employé, à Paris 2 St

Narcisse Moron, horticulteur, à Boulogne-sur-
Seine I -s

C. Moulin, agriculteur, à Gannat (Allier). . . 2 -t

Moulin, fleuriste, à Paris. 1 t

Louis Mounet, employé, à Paris le
Louis Mouré, fleuriste, à Paris t St

Moussart, fleuriste, à Paris » S*

Victor Mus, garçon de magasin, à Paris ... 1 >

Jules Nanot, directeur de l'Ecole nationale

d'horticulture, à Versailles 20 •

Alfred Nomblot, secrétaire-général adjoint de
la Société nationale d'horliculture de France,

pépiniériste à Bourg-la-Reine 20 -•

Prospr Noblesse, employé, à Paris 2 »

Alexis Noël, contrema!lre-chef de la maison
Louis Leroy, à Angers 2 c

Abbé Noflray, curé de Pruniers (Loir-et-Cher). 10 e

Alexandre Nonin, horticulteur à Châtillon-

sous-Bagneux » iî

Léon 0/T, employé, à Paris 1 «

Opoix, jardinier en chef du Luxembourg . . . 20 «

Lucien Orsat, employé, à Paris le
Emile Oslcrniann fils, employé, à Paris. ... 1 •

Louis Paillet père, à Robinson (Seine) .... 20 «

Paul Pasquicr, employé, à Paris 5 «

Louis Passy, député, secrétaire perpétuel delà
Société nationale d'agriculture de France. . 100 -•

Fernand Patient, jardinier, à Reuilly 1 -•

Julien Pelkern fils, employé, à Paris 1 •
Henri Pellet, vice-président de l'Association

des Chimistes de sucrerie et de distillerie. . 10 ••

Alfred Pelletier, janlinier, à Reuilly 1 -

Lucien l'ellier, jardinier, à Reuilly 2 »

Charles Perrin, horliculleur, .i Montrouge . . i 2t

Petit, horticulteur, .i Vilry (Seine) i » SI

Almire Pial, employé, à Paris t •

A reporter 3,314 SS
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Report 3,314 65

Picarl, fleuriste, à Paris » 50

M"!» Fille, fleuriste, à Paris 1 »

Pinard, contremaître de la maison Louis

Leroj. à Angers 1 »

Emile Pinchaud, employé, à Paris 1 >

Pinçon, contremaître, maison Louis Leroy, à

Angers • 1 "

Pinson, liorliculteur, à Montrouge (Seine) . . » 25

Emile Pique, employé, à Paris 2 »

Plotos, contremaître, maison Louis Leroy, à

Angers 1 »

Adolplie Pointel, employé, à Paris 3 »

Edmond Poirier, liorliculteur, à Vitry .... » 50

Emile Poirson, employé à Paris 5 »

Jules Poncin, horticulteur, è Bourg-la-Reine. » 25

Eugène l'oubelle, membre de la Société na-

tonale d'agriculture de France 10 »

Paul Poujereau, employé, à Paris. ..... 1 »

Charles Povert, jardinier, à Reuilly 1 »

Etienne Prat, fieurisie, à Paris » 50

Preisach. chef de gare de Paris-Reuilly. ... 2 »

Mm.s Treisach. gare de Paris-Reuilly 1 »

Ireisach, ancien employé de la Maison Vil-

morin-Andrieux, Paris 2 »

Lucien Prévost, jardinier, à Reuilly 1 »

Viclor Quesnel, employé, à Paris » 50

Revnes, fleuriste, à Paris 1 »

Juies Richert, menuisier, à Paris 2 »

Albert Rimbaud, employé, à Paris 3 »

Louis Robert, garçon de magasin, à Paris . . 1 »

William Robinson, publiciste horticole, à

Londres 100 »

Paul Roche, employé, à Paris 1 »

Albert Roeckel, employé, à Paris 2 »

Raymond Roger, publiciste, à Paris 2 »

J«an-BaptisleRollier, garçon de magasin, à

Paris 1 •

Rossiaud, fleuriste, à Paris » 50

Lucien Rougerie, employé, à Paris 10 »

Louis Rousseau, fleuriste, à Paris )> 25

Houx, horticulteur, à Périgny (Seine-et-Oise) . » 25

Henri Sagnier, directeur du Journal de

l'Agriculture 50 »

Maurice Salmon, employé, à Paris 1 »

Jean San-tclli, horticulteur, à Orly (Seine) . . » ôO

Antoine Sapaly, horticulteur, à Paris » 10

Sapaly Allemand, fleuriste, à Montrouge
(Seine) » 50

Saulier, fleuriste, à Paris 1 x

G. Saunier, employé, à Paris 1 »

F. !-aulcur, horticulteur, à Gentilly-snx-Seine. » 50

Jean Savignat, employé, à Paris 1 »

Eugène Schmilt, employé, à Paris 2 »

Xavier Schott, employé, à Paris 5 »

Jules Serrigny, employé, à Paris 1 n

Emile Servant, jardinier, à Reuilly 1 »

Albert Serveau, horticulteur, à Gennevilliers

(Seine) 1 »

A'cuve Sieulle, horticulteur, à Paris » 25

Alphonse Simon, horticulteur, à Malakoff

(Seine) » 50
François Simon, hoi-ticalteur, à Paris .... » 50

Simon Prince, à Helstroll (Lorraine) 3 50

Soc Ullé national,! d'horticulture de France. . 500 »

Société d'/iorticultrure de la Meuse 20 »

A reporter. 4,06i 50

Report 4.061 50

Société régionale d'horticulture et d'arbori-

culture de Fontcnay-sous-Bois
Société des Polders de Bouin (Vendée) ...
Société royale d'agriculture et de botanique
de Gand

Alfred Sotin, jardinier, à Reuilly .....
Marcellin Sous, garçon de magasin, à Paris .

Girard Sontag, jardinier, à Reuilly

Michel Stricbel, employé, à Paris

Martin J Sutton, marchand-grainier, à

Reading (.Vngletcrre)

Arthur W Sutton, à Reading, Angleterre . .

Léonard G. Sutton, à Reading, An.ileterre . .

Martin H Foquet Sut ton,.i Reading, Angleterre.

L. Tacnet, à Santenay. Côle-d'Or
Joseph Tarillou, jardinier, à Reuilly

Maurice Tavernier. jardinier, à Reuilly . . . .

Tavernier, fils, horticulteur, à Montreuil
(Seine)

Ed. Teisserenc de Bort, sénateur

Achille Theveny, employé, à Paris

Emile Thierry, rédacteur en chef de la Gateîte

du Village

Thouvenin, horticulteur, à Montreuil-sous-

Bois (Seine)

Eugène Tisserand, directeur honoraire de
l'agriculture, président de la Société na-

tionale d'agriculture de France
Toulzmann, horticulteur, à Malalsofl" (Seine) .

Maurice Tousé, employé, à Reuilly

Albert Truffant, premier vice-président de la

Société nationale d'horticulture de France,

horticulteur à Versailles

Charles Trunet, employé, à Paris

Trupin, horticulteur, à Saint-Denis (Seine). .

Louis Urbain, horticulteur, à Giamart (Seine-

et-Oise) .... -

Vacherot, vice-président de la Société natio-

nale d'horticulture de France
Gabriel Valhogovcghen, employé, à Paris. . .

Auguste Vallet, horticulteur, à Montrouge
Eugène Vallerand, horticulteur, à Taverny

(Seine et-Oise)

Vallerand frères, horticulteurs, à Tavemy
(Seine et Oise)

Vavasseur, fleuriste, à Paris

Pierre Viala, directeur de la ïiec-ite de lyiticul-

ture . . .

Veuve Vie. 27, Hortaleza à Madrid
Viger. sénateur, ancien miniis'trc de l'agri-

culture, président de' la Sociélé nationale

d'horticulture de France . .

Vigoureux, rosiérislc. à Villecresnes (S-.-etT©.)

Viviand-Morcl. directeur du Lyon-Horticole .

Marquis de Vogiié, membre do l'Académie

française et de la Société nal onale d'agri-

culture de France, président de la Société

des Agriculteurs de France

Vosgien. horticulteur, à .Vrcueil, (Seine) . .

.\u Juste Vouette, horticulteur, à Issy, (Seine)

Wellter horticulteur à la Celle-Saiat-Cloud,

(S -et-0.)

Constant Wellter, jardinier-chef au château

de Beauregard (S.-el-O.l
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CHRONIQUE AGRICOLE
Evaluation des récoltes en terre :\u !• juillet. — Décret [jurlant interdiction teuiiioraire de l'exportation des
brebis algériennes. — Décret ouvrant des bureaux de douane à l'iniportation et à l'exportation des plantes— Nominations dans le personnel de l'enseignement agricole. — Mouvement des vins pendant le mois de
juin. — Candidats admissibles aux écoles nationales d'agriculture. — Elèves diplômés de l'Ecole natio-
nale d'agriculture de Rennes. — Examens d'admission aux Ecoles pratiques d'agriculture du Neubour»-.
du Paraclet et du Pas-de-Calais. — Remonte de l'armée. — Concours du Comice agricole de Saint-Quentin

;

discours de M. Ernest Robert. — Congrès international d'assainissement et de salubrité de l'habitation'— Ouvrage de M. Robert lluchard sur le Transvaal. — Nécrologie : M. Victor Barlct; M. G. Butel.

Evaluation des récoltes en terre au l" juillet.

Le Journal Officiel du 24 juillet a publié

l'évaluation des récoltes en terre au 1" juil-

let, d'après les rapports des professeurs dé-

partementaux d'agriculture. Dans les ta-

bleaux suivants qui la résument, la situation

au 1" juillet est comparée h la situation au

lo mai derniL'r.

C E R E A I, E s

BLÉ d'hiver

Nombre de départements

Évaluation des cultures. ou 15 mai. au l''juillet.

«00 Très bon
i)9 à XO Bon
79 à (iO Assez bon
59 à 50 Passable

49 à :iO Médiocre
29 à -20 Mauvais
N'ontpas l'oiuMii de cotes

M ETE IL

100 Très bon
99 à 80 Bon
19 à 60 Assez bon
59 à oO Passable

i9 à 30 Médiocre
N'ont pas de métcil ou n'ont

pas fourni de cotes

AVOINE- d'hiver

100 Très bon
99 à KO Bon
79 à 60 Assez bon
o9 à 30 Passable

49 à 30 Médiocre
29 à 20 Mauvais
N'ont pas d'avoine d'hiver ou

n'ont pas fourni de cotes

1
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PBAIRIES NATURELLES

100 Très bon 8

99 à 80 Bon 35

79 à 60 Assez bon 24

59 à 50 Passable •>

49 à 30 Médiocre'

29 à 20 Mauvais »

N'ont pas fourni de rotes .»

POMMES DE TERRE

100 Très bon
99 à 80 Bon : 32

79 à 60 Assez bon l.'l

39 à 30 Passable 1

49 à 30 Médiocre >

M'ont pas fourni de cotes 39

CHRONIQUE AGRICOLE
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3

I
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3
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L'état des cultures de betleraves, de vignes

et d'arbres fruitiers à cidre, est apprécié

comme i) suit au 1" juillet :

BETTERAVES A SUCRE
NOTES

1 département a obtenu....

20 départements ont obtenu.

12 — —
.

1 — —
.

100 Très bon.
99 à 80 Bon.
19 à 60 Assez bon.

59 à 30 Passable.

33 départements ne cultivent pas la betterave

sucre ou n'ont pas fourni de cotes.

1 département a obtenu....

12 départements ont obtenu.

BETTERAVES DE DISTILLERIE

100 Très bim.

99 à 80 Bon.
79 à 60 Assez lion.

1
— — ... 39 i 30 Passable.

65 départements ne cultivent pas la betterave de

distillerie ou n'ont pas fourni de cotes.

4 départements ont obtenu

43 — —
31 — —

BETTERAVES FOURRAGERES

tOU Très bon.
9M à 80 Bon.
79 à 60 Assez bon.

4 — — ... 39 à 30 Passable.

3 départements ne cultivent pas la betterave four-

ragère ou n'ont pas fourni de cotes.

vir,.\ES

9 départements ont obtenu... 100 Très bon.

46 — — ... 99 à SO Bon.
19 — — ... 79 à 60 Assez bon.

13 départements ne cultivent pas la vigne ou n'ont

pas fourni de cotes.

POMJIES FT POIRES A CIDIÎE

6 départements ont obtenu...

33 — —
13 — —

31 départements n'ont pas de

n'ont pas fourni de cotes.

100 Très bon.

99 à 80 Bon.
79 à 60 .\ssez bon.
59 à 50 Passable.

49 à 30 Médiocre,

pommes à cidre ou

Les pluies si vivement désirées par les

cultivateurs sont entin venues. Malheureu-

sement ces pluies d'orage ont été accompa-

gnées sur divers points de violentes bourras-

ques de vent ou de grêle qui ont causé de

grands dégâts.

Interdiction de 1 exportation desbiebis algériennes.

Coni'ormément au vœu émis par les cham-
bres d'agriculture d'Algérie, un décret en
date du 12 juillet inséré au Journal officiel du
22 juillet, interdit temporairement l'exporta-

tion des brebis hors du territoire de l'Algérie.

Ce décret est ainsi libellé ;

Art. !•'. — Est interdite du ir. août au 31 dé-
cembre l'exportation des brebis hors du terri-

toire de l".\lgérie.

Art. 2. — Les infractions aux dispositions du
])résent décret seront constatées par les vétéri-

naires préposés à l'inspection sanitaire du bétail

dans les porls et les postes frontières, et par
tout agent ayant qualité pour verbaliser.

Les délinquants seront passibles, indépendam-
ment de la confiscation des animaux, des péna-
lités prévues à Larticle 47, 1*'' alinéa, du décret

du 12 novembre 1887, portant règlement pour
l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881

sur la police sanitaire des animaux.
En cas de récidive, les peines seront portées

au double du maximum fixé par ledit article 47,

f'' alinéa.

L'article 46.3 du Code pénal sera applicable

sauf dans le cas de récidive.

Ouverture de bureaux de douane à 1 importation

et à 1 exportation des plantes.

Le .humai officiel du 21 juillet a publié le

décret suivant, daté du 1"'' juillet, rendu en

exécution de la convention internationale de

Berne, qui ouvre les bureaux de douane
d'Halluin route et de Seau (iNord) à l'impor-

tation et à l'exportation des plantes et pro-

duits divers des pépinières, jardins, serres

et orangeries :

.Vrt. 1"'. — Les bureaux de douane d'IIalluin-

route et de Seau iNord) sont ouverts à l'impor-

tation et à l'exportation des plantes et produits

divers des pépinières, jardins, serres et orange-

ries.

Art. 2. — L'introduction sur le territoire de la

République, par les bureaux de douane précités,

des produits mentionnés à l'article 1'''' ne sera

autorisée qu'autant que lesdits objets seront em-

ballés solidement, mais de manière à permettre

les constatations nécessaires, et qu'ils seront

accompagnés d'une déclaration de l'expéditeur

et d'une attestation de l'autorité compétente du

pays d'origine portant :

i° Qu'ils proviennent d'un terrain (plantation

ou enclos) séparé de tout pied de vigne par un

espace de 30 mètres au moins, ou par un obs-

tacle aux racines jugé suffisant par l'autorité

compétente;
2" Que ce terrain ne contient aucun pied de

vigne;
3° Qu'il n'y est fait aucun dépôt de cette

plante
;

4» Que, s'il y a eu des ceps pbylloxérés, l'ex-

Iraclion radicale, des opérations toxiques répé-

I
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tées. et, pétillant trois années, des investiaaiions
|

ont été faites, qui assurent la destruction com-
plète de l'insecte et des racines.

L'attestation de l'autorité compélente du pays

d'origine n'est pas nécessaire lorsqu'il s'aj-'it de

plantes provenant d'un établissement porté sur

les listes publiées en exécution de l'article 0,

paragraphe 0, de la convention jibylloxériquo

internationale.

.\rt. 3. — Les objets saisis en contravention à

l'article précédent seront détruits aussitôt par le

feu et sur place avec leur emballage, et les con-

trevenants seront poursuivis conformément aux

lois.

Nominations dans le personnel de renseignement
agricole.

Far arrêté du 18 juillet 190i, M. Rolland

(Louis;, ingénieur agronome, actuellement

professeur sp('cial d'agriculture, à Die, a été

nomini' lituhure de la chaire départementale

d'agriculture de la Drôme, à dater du 1" juil-

let lîtOi.

Par arrêté du ministre de l'agriculture en

date du V.) juillet 1904, M. Ventre Jules),

ancien élève diplômé de l'Ecole nationale

d'agriculture de Montpellier, a été nommé à

ladite école préparateur de technologie.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant le mois de juin dernier

ont été de :i,U0,.">2l hectolitres; elles sélé-

vent à ii(i,.'^il8,7Cl hectolitres pour les dix pre-

miers mois de la campagne, c'est-à-dire du
1°' septembre 1903 à la lin de juin 190.i.

Le stock commercial à la fin de juin est

évalué à 13,810,713 hectolitres.

Ecoles natioDales d'agriculture.

\ oici la liste des candidats admis à subir

les épreuves orales :

.M.M.

AlMill.iril ; .Artîliiridis : .^uliu.

MmiIicIiI : liinlii'icin; lîarcéna y Andrès ; liazergue-

I..-ill:iignii ; liernarii i l'.iul-l'ieiTe : Bisi.'iu : liolondo:

Uiinfils : lîunnefoy : Hordes: Uuudin: Boulanl: liouli-

liop ; liourgedis Muiiriie ; Ituurgeois il'auli: Bour-
rillun : lirelllat ; lliilcl: Brctegnier; liruncau; Brunet
'Louis-Ku^rne : Buiiiin; Butin.

(^iili't ; Cailloux ; Cazaux ; Gazes; Cazin; Cesiano;
Ciianibiiiiiis; de Cli.ipDl : Cliarasse : Chauveau; Che-
villaid ; CliutVal ; Chouillou ; Claviez ; Clerc ; Coche

;

Colas des Francs: Colcomliet ; Comte; Contsomito-
piiulus; Cosson: Coulon; Coiin-ol : Coyola : Ciizieux.

Uardoize : Defcr; Dcsfarges : Desgrey : Desloges:
Ilnhr: Diiclialais ; Bucros; Du'up ili' Saint-Paul: Du-
tlu.- ; Uiuu.is.

Iv-luMl.

Kauron : Ferré: Ferlé: Fontan ; Franc.
liabriae; Gai! ; UaniJon ; linteau: liaulhit>r; (jé-

r.inl ; (jiraud : Oodillac ; GolTaux ; Gosselin : Guérm:
Guichard.

Ilerson: Ilnudry : lluray.

Jein: Jonnier: Jorre: Jourdan.

De la Celle; Lagarrigue : De la Gorce; Lamirand
I.anglois de Rubercy; Laporte: Lefévre; Lemaire Fi-
dèle); Lemaire (Eugène); Lembezat : Letailleiir;

Letouzé; De Lignaud de Lussac; Loisele\u-; Lordo
reau: Lykiardopoulo.

.Maire: Mailre: Martin; Masson : Ménager: .M,m'-

cier; Merlateau ; Mialon; Millon : Millot: Monik :

.Morin : .Motte ; Moucliet; Mounaud : .Meure: Muller
Muiot.

Nérou.

Ollive : Ozaune.
l'apin; Parut; Pcllé: Penloux; Pérès: Perret: Pil-

lon; Pontfort: Poullain; Prince; Prost : Proudhon;
Prud'honinic ; Puvis.

Rabineau; Rafinesipie: Raison; Rauzy : Rébillard:
Renaud; Renault; Restoux ; Hilibrol; Richon ; Itigo-

lanl: Rouianet; llontchewsky ; Rouffio; Itoumaillac.
.Sauné; Saury; Sauveton; Scrive.

Texior: Thomas : Tou:£é.

Vauvel; Vène; Villain ; Vincent: Viou.

Les épreuves orales commenceront à Paris,

à l'Institut national agronomique, 16, rue
Claude-Rernard, le jeudi 28 juillet, ;i huit

heures du matin.

A .\ngers,le samedi U août, à l'hôtel de la

préfecture, à huit heures du matin.

A Toulouse, le mardi 9 aoilt, à l'hôtel de la

préfecture, à huit heures du malin.

A Lyon, le samedi 13 août, à l'hôtel de la

préfecture, à huit heures du matin.

Ecole nationale d agriculture de Renaes.

Les élèves de l'Ecole nationale d'agriculture

de Rennes, diplômés à la suites des examens
de sortie, ont été classés dans l'ordre sui-

vant :

Chigot ; l)uboys(Cb.) ; Bacliala ; Bacol ; Du-
rand ; de Commines ; Hertrand ; Séris ; Burger

;

Blanpain.

.Vnger : Dupont ; lieitin-Boussu ; Dumont
;

Boitard
;
.lungfleisch; L'Epée ; Probst; Sanzillon;

Michel.

(irasset ; .Michon : llullard ; Laïuache ; Char-
lier ; Payen ; .\lcay; Vincent ; Campan ; Vassil-

lière.

Leiièvre ; Cosson ; Ferrier ; Boutterny ; de la

Villesbret ; Laroza ; de Rodard ; Lefébure ; Beau-
chef ; Yvoré.

Dezobry.

Ont en outre ol)lenu : M. Cliigot, une mé-
daille d'or ; M. Duboys, une médaille d'ar-

gent : M. Bachala, une médaille de bronze ;

M. Duboys, la médaille de la Chambre syndi-

cale des Constructeurs d'instruments agri-

coles et industriels de l'rance ; M. Itachala,

le prix olVerl par la Société pomologiqne de

France, qui comporte deux volumes du cata-

logue général des fruits.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et le concours

pour les bourses de l'lv?ole pratique d'agri-

culture du Neubourg (lilure), auront lieu au
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siège de rétablissement, le mercredi 20 sep-

tembre, à deux heures du soir.

Les candidats doivent avoir treize ans au

moins et dix-huit ans au plus dans l'année

d'admission.

Plusieurs bourses du département ou de

l'Etat, pouvant être fractionnées, sont accor-

dées après concours.

Des cours temporaires de cidrerie et de

pomologie ont lieu chaque année du 10 au

2o novembre. Des jeunes gens âgés de seize

ans au moins, fils de cultivateurs, peuvent

les suivre en même temps que les élèves de

l'Ecole.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. Andriveau, directeur de l'Ecole, au Neu-

bourg (Eure).

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'Agriculture et de Laiterie du Paraclet

auront lieu à la préfecture de la Somme, le

2f) août, à dix heures du matin.

Des bourses, offertes par l'Etat et les dé-

partements de la Somme, de la Seine-Infé-

rieure et de l'Oise, seront mises à la dispo-

sition des aspirants les plus méritants.

Les candidats devront adresser à la préfec-

ture ou au directeur de l'Ecole, huit jours

au moins avant la date des examens, les

pièces réglementaires.

Pour tout renseignement supplémentaire,

s'adresser à M. Dufresse, directeur de l'Ecole.

— Les examens d'entrée à l'Ecole d'Agri-

culture du Pas-de-Calais, pour les candidats

non pourvus du certificat d'études primaires

et pour les candidats qui sollicitent une

bourse, auront lieu à la préfecture du Pas-

de-Calais, le jeudi 1" septembre, à neuf heures

du malin.

Les demandes d'inscription devront être

adressées, soit à la Préfecture du Pas-de-

Calais, soit à M. MalpeauN, directeur de

l'Ecole, avant' le 25 août; par exception les

candidats aux bourbes de l'Etat devront les

adresser avant le 20 août.

Le

Remonte de l'armée,

ministre de la guerre vient de fixer

comme suit la tournée que le comité d'achat

du dépôt de remonte de Paris exécutera pen-

dant le mois d'août :

Somme. — A Amiens, le marJi 9 août.

Pas-de-Calais. — .\ Arras, le mercreili 10 août.

iVorrf. — A Cambrai, le jeudi 11 août.

Oise. — A Compiègne, le vendredi 12 août.

A Paris, au dépôt de Monlrouge, les samedis 6,

13, 20 et 27 août.

Le comité achètera des chevaux de toutes

les catégories âgés de quatre à huit ans. La

limite d'âge sera abaissée à trois ans pour
les chevaux de pur sang.

Concours du Comice de Saint-Quentin.

Le concours du Comice de Saint-<Juentin a
réuni cette année un bon ensemWe d'ani-

maux de toutes espèces et une collection

importante de machines agricoles. Il a eu
lieu dans le canton de Vermand, qui a été

en quelque sorte le berceau du Comice et lui

a fourni un grand nombre d'adhérents lors

de sa fondation il y a plus d'un demi-siècle.

Quelques-uns des ouvriers de la première
heure sont encore sur la brèche, notamment
l'honorable M. Malézieux, sénateur, prési-

dent du Conseil général. M. Ernest Robert,

président du Comice, leur a adressé un salut

cordial en ouvrant la séance de distribution

des récompenses, puis il a ajouté :

L'an passé, dans cette même assemblée
annuelle, je vous citais — comme prévision de
notre avenir — ces mots d'un observateur pro-
fond : « Le progrès marche en spirale et sou-

vent ramène les œuvres disparues. > Par le fait

des évolutions dans l'ordre économique, cette

parole se réalise pour la production agricole.

La culture du lin était abandonnée ; nous la re-

prenons et la législation nous vient en aide. La
belterave à'sucre cède place en partie à la distil-

lerie qui l'a précédée. Notre élevage se reconsti-

tue. Et ce mouvement s'est accentué d'une ma-
nière si pressante ([ue le Comice a dû délaisser

momentanément ses essais de mécanique agri-

cole, ses champs de démonstration, pour con-

vertir ses crédits en primes oflertesù l'introduc-

tion de reproducteurs d'élite, bovidés et ovidés.

Est-ce à dire qu'après s'être industrialisée,

après être entrée dans la voie scientifique,

l'iigricullure de celte région doive aujourd'hui

abanilonner le terrain conquis? Nullemenl,

messieurs. Et même l'agriculteur île demain,
comme éleveur à nouveau, comme industriel

encore, comme producleur de céréales toujours,

devra apporter une aptitude professionnelle plus

étendue que celle de notre génération; son suc-

cès dans ses entreprises sera à cette condition.

M. Ernest Robert a examiné ensuite les

questions économiques à l'ordre du jour. Les

vceux émis par le Comice ont reçu satisfac-

tion en ce qui concerne les nouveaux débou-

chés ouverts aux sucres dans l'inilustrie de

la brasserie et pour l'alimentation du bétail.

11 en a été de même relativement aux

échanges entre la l'rance et la Tunisie : les

céréales étrangères ne pourront plus passer

par la terre africaine pour aborder ensuite les

ports de la métropole sans acquitter les droits

de douane.

Reste la question des oléagineux qui est

toujours en suspens. « Au nom des couve-
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nances internationales, a dit M. Ernest Ro-

bert, il a été demandé aux cultivateurs de
Taire Irève à leurs revendications. Mais

l'agriculture ne se résignera pas, car elle

combat ici le bon combat, à voir arriver en

franchise, dans les ports français, pour

200 millions de graines que notre sol peut

produire et qui étaient autrefois, pour cette

région, une source abondante de main-
d'œuvre. "

Congrès international

d'assainissement et de salubrité de l'habitation.

Un premier Congrès international d'assai-

uissement et de salubrité de l'habilalion, or-

ganisé sous les auspices de la Société fran-

çaise d'Hygiène, aura lieu au grand Palais

des Champs-Elysées du 1.5 au 2U octobre

prochain. Il est placé sous le patronage d'un

Comité composé des hommes les plus émi-
nents. Les ministres de l'Intérieur, de 1 Agri-

culture, du Commerce, de l'Instruction pu-

blique et de la Marine ont accepté la prési-

dence d'honneur. Le bureau du Congrès a été

i-onstitué comme il suit :

Président : il. Jansseii, membre de l'inslitut,

président de la Société française d'Hygiène ;
—

Vices-présidents : .MM. lionnier, architecte du
Gouvernenieiit ot de la Ville de Paris; l)' Féli.x

Brémond, membre de la Commission des loge-

ments insalubres, vice président de la Société

Irançaise d'Hygiène; Cacheu.t, ingénieur civil,

président honoraire de la Société française d'Hy-

giène ; D'' .\.-.l. Martin, inspecteur général du
service d'assainissement et de salubrité de l'ha-

bitation, chaigé du service technique du bureau
d'hyfîiène de la Ville de Paris; D'' Régnard,
membre de l'.Xcadémie de médecine, directeur

de l'Institut national agronomique ; D' Jules Re-
nault, inspecteur (zéiiéral adjoint Hu service sa-

nitaire au Ministère de l'Intérieur.

Secrétaire général : M. F. .Marié-Davy, ingé-

nieur-agronome, membre de la Commission
d'hygiène du Xl\ " arrondissement;

—

Secrétaires :

M.m'. D-^ Boureilie, I)-^ Cbarlier, X. de Vaulabelle.

Trésorier : M. Landau, trésorier de la Société

française d'Hygiène.

Le congrès comprendra six sections :

1° Habitations urbaines; 2° habitations rurales:
3" habitations ouvrières ;

4° habitations louées
en garni; 5° habitations scolaires; 0» habitations

llottantes.

Des rapporteurs ont été désignés dans
chacune de ces .sections. Pour la section des

;

habitations rurales, les rapporteurs sont

M. I-. Marié Davy, M. Le Couppey de la Ko- i

rest, ingénieur des améliorations agricoles, et

M. Pion, vétérinaire sanitaire du départe-

ment de la Seine.

Les communications et demandes de ren-
seignements relatives à ce congrès doivent
être adressées au Secrétaire général du Con-
grès, M. F. Marié-Davy, 7, rue Brézin, Paris
(li' arrond.).

Le Transvaal.

-Vu mois de février de l'année dernière, un
lot important de reproducteurs dishley-méri-
nos, provenant de la bergerie de Gouzangre/.
et destinés aux généraux do Wett et Kotha,
fut expédié au Transvaal sous la conduite de
MM. Fernand Delacour, Paul Dubray et Ro-
bert Huchard,qui en ont profilé pour parcou-
courir dans tous les sens l'.Vfrique du Sud

;

Cape Town, Kimberley, lîlœmfontein, Pré.

toria, .lohannesburg. Dundee, Ladysmitli
Spion Kopje, Durban, Lourenço-Marquès ont
été les étapes principales de cette longue
excursion.

M. Robert Huchard a rendu compte de ses
impressions dans un livre intitulé Aulouv de
''Afriquepar le 7\ansoaal{\). Ceaoaidesnole^
de voyage, recueillies au jour le jour, mais
dont la conclusion est présentée dans trois

chapitres placés à la fiu du volume, et qui
sont consacrés à l'examen de la situation

économique et politique de l'Afrique aus-
trale. Ce livre est écrit d'une plume alerte et

on le lit avec beaucoup d'intérêt.

Nécrologie.

M. Victor Barlet, membre du conseil gé-
néral, ancien président de la Société cen-
trale d'agriculture de la Savoie, est mort ré-

cemment ù .Nice.

M. Barlet avait été élève de l'Ecole d'agri-

culture de la Saulsaie. Il s'était préparé ainsi

à la gestion de son domaine de Saint-Jean-
de-Chevelu. où il s'adonnait à l'élevage, à
la viticulture ei. à la sériciculture. Il était

vice-président du Conseil d'administration
du Syndicat départemental des agriculteurs

et président de la Commission administra-
tive du hcrd-book de la race tarine. .M. Barlet

était une des notabilités agricoles de la Sa-
voie, et les services qu'il a rendus à l'agri-

culture ne seront pas oubliés.

Nous apprenons aussi avec regret la mort
de M. G. Butel, vétérinaire à.Meaux.M. Butel

était un des membres les plus actifs de la

Société centrale de médecine vétérinaire ; son
dévouement professionnel était hautement
apprécié dans le pays briard, où il comptait
de nombreuses sympathies.

A. DE CÉRIS.

I Librairie acajeniiiniu Purin <( C"', 3 fr. •')!).

^



106 COMPOSITION ET VALEl R DES FEUILLES DE ilETTERAVES A SUCItE

COMPOSITION ET YALEUR ALIMENTAIRE
DES FEUILLES DE BETTERAVES A SUCRE

Après avoir expérimenté, comme je Tai in-

diqué (l) la valeur fertilisante des feuilles de

betteraves, H. Schneidewind et ses collabora-

teurs ont étudié leur teneur en principes nu-

tritifs, et rimportance de leur emploi comme
aliment du bétail.

Quelle quantité de substance sèche peu-

vent fournir les feuilles récoltées sur 1 liec-

tare ? Les cultures de Lauchstâdt. en sol ayant

reçu de l'azote, ont produit, en moyenne,

dans les trois années consécutives d'expé-

riences les quantités suivantes :

Feuilles Sui)staLicc

fraîches. sèche.

quinl. m. quint, m.

Fumures.

Engrais rauiéraux 4 nitrate..

Engrais verts + nitrate

Fumier d'étaljle -1- nitratt'

Movenne..-;

275.9

;i-2";.9

389.6

331.1

43.16

50. IS

Sfi.44

La teneur centésimale des feuilles, en subs-

tance sèche, a varié dans une proportion in-

verse de celle des récoltes obtenues avec les

différentes fumures azotées, le minimum de

matière sèche s'étant rencontré dans les par-

celles qui ont reçu du nitrate de soude.

Voici les taux de substance sèche constatés

dans les différentes récoltes :

Substance

sèche.

Pour 100.

Engrais minéraux sans azote 19.67

— -)- 4 quintaux de nitrate 16.48

Fumure verte sans addition d'azote. . . 17.80

— -|- 4 quintaux de nitrate 15.87

Fumier d'étable sans addition d'azote. lii.Sl

— -|- 4 quint, de nitrate. 14.58

La moyenne de toutes les expériences

donne les chiffres suivants :

Parcelles avec nitrate 15.64 p. 100

Parcelles sans nitrate 18.09 —

Ces chiffres sont sensiblement supérieurs

à celui que E. Wolff a donné dans ses tables

de composition des fourrages (10.3 0). Cette

différence montre, dit Schneidewind, que

malgré les quantité considérables de feuilles

récoltées à Lauchstâdt, sur 1 hectare, les taux

de substance sèche que fournissent les va-

riétés de betterave aujourd'hui cultivées, sont

plus élevés que ceux donnés par les variétés

anciennes. Pour les calculs qui vont suivre,

:l) \o\v Journal d' Agri':ullnre praii<jiie. numéro du

21 juillet 1004.

Schneidewind a admis la teneur moyenne en

substance sèche de lo.ti'i 0/0.

On sait qu'on ne peut, à la ferme, utiliser

les feuilles de betteraves à l'état frais pour la

nourriture du bétail qu'en quantité limitée,

et qu'on est amené à en ensiler la plus

grande partie. Mais dans l'ensilage une par-

tie notable des principes nutritifs est perdue,

par suite de la transformation de ces princi-

pes en substances de moindre valeur alimen-

taire. C'est ainsi, notamment, que les matières

albuminoïdes passent, sous l'influence de la

fermentation, à l'étal d'amides, de valeur bien

inférieure à celle des premières.

Des expériences récentes de Lehmann ^de

Gottingen), fournissent au sujet des pertes

durant l'ensilage d'intéressants renseigne-

ments. Cet agronome a constaté les pertes

suivantes résultant de l'ensilage :

Albumine digestible 73 0/(1

Matières grasses [digestibles 46 0/i

Hydrates de carbone digestibles.. 56 0/0

100 kilogrammes de feuilles de betteraves

fraîches renfermaient :

1.38 0/0 d'albumine

0.20 0/0 de matière grasse
'.0-2 d'hydrates de carbone.

Rapportées à 100 kilogr. de feuilles fraî-

ches, les feuilles ensilées à la récolte ne ren-

fermaient plus au mois de mai suivant que :

0.37 0/0 d'albumine
0.11 0/0 de graisse

3.11 0/0 d'hydrates de carbone.

Lehmann estime qu'un quintal de feuilles

de betteraves fraîches valant 1 fr. 45, ne

vaut plus que fr. 53 après l'ensilage. La

perle résultant de cette constatation s'élève

donc à (I fr. 'M par quintal, chilTre très

élevé.

Pour parer à cette perte, on a essayé ré-

cemment, en Allemagne, de des.sécher les

feuilles de betteraves, comme on le fait de-

puis plusieurs années déjà des cossetles et de

divers produits très aqueux.

D'après Lehmann celle dessiccation peut

s'opérer à l'aide de l'un des appareils sui-

vants :

Biittner et Meyer à Ucdingen ;

Wiislenhagen à Hecklingeu ;

Petry et Hecking à Dortmund;

Dans le premier procédé, les feuilles ha-

chées sont pressées comme on le fait pour
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les cossetles, el desséchées dans l'appareil

usité pour sécher ces dernières. Dans le pro-

cédé Wiistenhagen, les leuilles non divisées

sont introduites dans la partie antérieure du

tambour et mises en contact avec les gaz

chauds qui leur l'ont perdre une partie de leur

eau, puis divisées mécaniquement et intro-

duites dans le second cylindre où s'achève leur

dessiccation. Avec l'appareil Petry et llecking,

la dessiccation s'opère directement par l'action

des gaz chauds. Ce procédé est plus simple

d'exécution que les deux premiers, mais il a

l'inconvénient, jusqu'à présent du moins, de

ne pas séparer au préalable les impuretés qui

souillent les feuilles terre, ?able, etc.).

On a fait, au laboratoire de Halle, de nom-
breuses analyses de feuilles de betteraves sé-

chées, de provenances dilTérentes; la moyenne
des r<;sullats de ces analyses permet d'attri-

buer à la substance sèche des feuilles de bet-

terave (absolument débarrassées d'eau et de

sable) la composition suivante :

100 parités de feuilles renferment :

13.2 p. 100 (le protéine brute, se répartissant fn

iilbiimiiie 9.i O'O, et nmirics 3. S 0.

1.1 — lie iiwtirre gr.isse biuli'.

lt..l — lie cellulose brute.

j(l..) — iriiydrales dont 21." Ou de sucre de

canne.

D'après les essais faits par Lehmann à la

Station de (riiltingen, la digestibililé de la

matière grasse brute est de .">> 0,0; celle de

la cellulose brûle de 70 0/0, el celle des ma-
tières non azotées (hydrates) de ~9.o 0.

Schneidewind admet que 9 de l'azote

total des leuilles sont à l'état de nitrate, ne

devant pas entrer, par conséquent, dans les

calculs de digestibililé.

La substance sèche des feuilles de bel leraves

débarrassée de toute matière étrangère, ren-

ferme, d'après cela, les proportions centési-

males suivantes de principes dijji'slibles :

Albumine
.Matières mirasses ...

Cellulose brute

Miitiéres non azolée>

.Vniides

(l.'JO

0.61

11.27

10. Ui

2.60

D'après cela, la feuille de betterave sèche

(mais non desséchée ù fond;, c'est-à-dire con-

tenant 8U 0/0 de substance sèche (l'< 00
d'eau . renfermerait les quantités suivantes

de principes nutritifs :

Albumine u.i)3 O/O

llraisse 0.52 «

Cellulose <li;;estiblc 9.69 •>

llvdrales :14.53 »

AtnIili'S 2.2'e "

Mais, dans la pratique, il faut tenir compte

du sable qui adhère aux feuilles; la moyenne
de toutes les déterminations de Schneidewind
a donné, pour le sable adhérent, 19.3 0/0 du
poids de la substance sèche. Dans cet état,

les taux des principes nutritifs digestibles

des feuilles, telles qu'elles peuvent servir à
l'alimentation du bétail, se réduisent aux
poids ci-dessous :

Albumine pure 4.57 0/0
Graisse 0.40 "

Cellulose digestible 7.64
Hydrates 26 . .'18 «

.\inides 1.72 „

Exprimées en unités digestibles, calculées

sur les bases admises par J. Kiihn, la valeur
des feuilles de betterave est la suivante :

Matières azotées

-Matières non azotées..

Feuilles

à U fl/0

'l'eau.

;;.93

V, . 82

Feuilles

sable

non déduit.

4.37

3u.41

Cette dernière composition est très voisine
de celle du foin de moyenne qualité qui est

de 'i,4"2p. 100 de substance azotée et 43.79
de principes non azotés.

Si l'on admet qu'un hectare produit
30 q. m. 79 de substance sèche débarrassée
de sable, cet hectare fournirait donc :

et 2-

quint. 50 de substance a/otée
ij. m. 07 de substance hydrocarbonée.

A titre de comparaison, Schneidewind a ré-

sumé dans le tableau suivant les quantités de
principes azotés et hydrocarbonés produites,

d'après les essais culluraux de Lauchsliidt :
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pris sur 34 bœufs de races allemande et

Simmenthal des expériences d'alimentation

en vue d'établir la valeur alimentaire des

feuilles de betteraves sèclies. Je reviendrai

un jour sur ces expériences, me bornant pour

l'instant à en indiquer le résultat général,

facile à prévoir d'après la composition des
feuilles de betteraves et du foin : à savoir que
pratiquement, ces deux fourrages se sont
montrés sensiblement égaux au point de vue
du rationnement du bœuf.

L. Grandeau.

LES CULTURES DEROBEES

LC'3 cultures dérobées sont celles que l'on fait

après la moisson, aussitôt après la récolle des

céréales, en vue d'obtenir des produits que l'on

utilise avant l'hiver, ou que l'on enfouit dans le

sol en mars ou avril.

En général, on ne fait pas assez de cultures

dérobées. L'agriculteur croit bien agir en lais-

sant sa terre improductive depuis le moment de

la moisson, c'est-à-dire juillet et août, jusqu'aux

semailles d'automne, et même celles de prin-

temps. 11 a grand tort. Qu'arrive-t-il lorsqu'après

une récolte de blé, par exemple, et un déchau-

mage fait dans les conditions normales, le sol

reste nu pendant quelques mois? M. Dehérain a

répondu à diverses reprises à cette question, à

la Société nationale d'agriculture : " Toute terre

nue à l'automne, dit-il, peut perdre une quan-

tité d'azote égale à celle qu'on emploie souvent

au printemps [comme engrais azoté sous forme

de nitrate de soude. Cette quantité d'azote n'est

pas moindre que celle ijui est contenue dans

250 kilogr. de nitrate de soude. »

C'est donc surtout pour remédier à cette dé-

perdition d'azote, qu'il est utile de faire autant

que possible des cultures dérobées (t).

Les plantes que l'on peut cultiver de cette

manière se divisent en deux catégories : 1" plantes

estivales : vesce de printemps, l'éverole, mou-
tarde blanche, sarrasin, spergule, navet;

2° Plantes hivernales (que l'on enfouit après

l'hiver) : trèfle incarnat, colza d'hiver, féverole

d'hiver, seigle, navette d'hiver.

La culture dérobée de la vescc de printemps est

l'une des meilleures que l'on puisse taire. On la

sème depuis le V.\ juillet jusqu'au 30 août; on

emploie 200 à 250 litres de graine à l'hectare. On
peut obtenir 12 à 15,000 kilogr. de produit vert à

l'hectare; celui-ci, enterré en octobre ou no-

vembre, équivaut presque à une demi-fumure.

Dans une communication faite en 1895 à la So-

ciété nationale d'agriculture, M. Dehérain disait

qu'il avait obtenu : 1" en 1892, à Grignon,

17,000 kilogr. à l'hectare de vesce en culture dé-

robée ;
2° en 1893 (grande sécheresse), 8,000 ki-

logr.; la même année, en Limagne, le rende-

ment était de 13,000 kilogr.; 3° en 1894, à (iri-

gnon, après seigle, 15,000 kilogr. Dans les bonnes

terres, on peut estimer qu'une récolte de vesce,

(1) Nous faisons toute réserve au sujet de cette

assertion (lue nous aurons roccasion de discuter.

{Note de /u lie'daction.)

enfouie dans ces conditions, vaut 10,000 à
15.000 kilogr. de bon fumier.

La féverule de printemps peut succéder à un
seigle ; on la sème fin judiet. La féverole d'hiver
se cultive après blé, ou avoine, ou orge. On
sème à la volée, à la dose de 250 litres à l'hec-

tare
;

il est indispensable, vu la période de sé-

cheresse qui accompagne ou qui suit souvent le

semis, d'enterrer les graines à la profondeur de
à 8 centimètres. On enterre la féverole de

prinlemps dans le courant d'octobre
;

jcelle

d'hiver, en avril.

La moutarde blanche rend de grands services

en culture dérobée, parce qu'elle pousse vite. On
peut la semer depuis les premiers jours de juillet

jusqu'au commencement de septembre. On em-
ploie 12 à 14 kilogr. de graines à l'hectare; celles-ci

sont enterrées à l'aide d'un seul hersage. On
enfouit la plante quand elle est en pleine florai-

son ; elle produit 15,000 à 20,000 kilogr. de four-

rage vert à l'hectare. Combien de terres éloi-

gnées de la ferme, ou d'un accès diflicile, ne
pourrait-on pas fumer entièrement avec cette

plante '? On obtient les récoltes les plus abon-
dantes dans les sols argilo-calcaires ou silico-

calcaires.

Le sarrasin est surtout la culture dérobée des
terres pauvres. On peut semer, soit le sarrasin

commun, soit le sarrasin de Tartarie. Ce dernier

mérite surtout d'attirer l'attention, car il s'ac-

commode parfaitement des sols très secs et d'une

fertilité douteuse. Quand on cultive le sarrasin

commun, il est bon de faire le déchaumage
avec la charrue et de compléter la préparation

du sol par deux hersages. On emploie 80 litres

de semence à l'hectare. Il n'est pas rare d'obte-

nir 12 à 18,000 kilogr. de produit vert. Dans les

terres les plus pauvres, le sarrasin de Tartarie.

semé dans de bonnes conditions dans le courant

du mois d'août, peut produire 15,000 à 20,000 ki-

logr. de fourrage.

La spergule est à recommander dans les années
humides, quand le mois d'août est pluvieux.

Dans les années sèches, le produit que l'on

obtient est insignifiant. Ou peut la semer indis-

tinctement en juillet et août ; ou répand 12 à

15 kilogr. de graines à l'hectare. La végétaticm

de cette plante est très active ; elle peut très

bien fournira la terre l'équivalent d'une petite

demi-fumure entre une récolte de seigle ou de

blé et un ensemencement d'automne quel-

conque. Ou peut enterrer les produits provenant
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d'un semis de juillet, dans les premiers jours de

septembre ; ceux des semis d'août peuvent être

enfouis vers la lin de septembre.

Le navet est une plante-racine dont on récolte

les produits, et que l'on cultive le plus souvent

sur les chaumes des céréales. .Vussitôt la récolte

du blé ou de l'avoine, on déchaume, puis on

donne au sol un hersage énergique pour diviser

la terre, et pour rassembler les herbes et les

chaumes, que l'on brûle. On s('me dans la se-

conde quinzaine d'août, ou en septembre, à raison

de i) à 8 kilogr. de graine par hectare. Les va-

riétés que l'on adopte de préférence sont : le

turneps de Hollande, le navet boule d'or et la

rave d'Auvergne. Pendant la végétation on donne
des sarclages et on éclaircit. On pratique l'arra-

chage en novembre; on obtient en moyenne
30,000 kilogr. de racines à l'hectare.

Quant nus plantes hivernales dérobées, que l'on

cultive de préférence, nous citerons :

1° Le trèfle incarnat que l'on sème dans la

première quinzaine de septembre, plus .tôt si

possible;

2° Le colza d'hiver que l'on sème en août, et

qui se plaît surtout dans les bonnes terres à fro-

ment;
3° Le seigle que l'on sème sur un seul labour,

en septembre ou octobre, à la dose de 250 litres

par hectare, et que l'on enterre en avril;

t° La navette d'hiver qui se plaît surtout dans
les sols calcaires. On sème à la volée, en sep-

tembre, sur une terre bien ameublie. Elle est

enfouie en mars ou avril.

En résumé, il est facile de se rendre compte
de l'utilité et de l'importance des cultures dé-

robées dans une exploitation agricole où l'on

dispose du temps et des attelages nécessaires

pour les exécuter. Grâce à elles, l'agriculteur fixe

les éléments azotés solubles du sol qui n'atten-

dent qu'une occasion pour disparaître dans les

eaux lie drainage, et il économise une quantité

de fumier proportionnelle à la récolte enfouie.

Di'velopper les cultures dérobées, c'est aug-

menter la fertilité de la terre, et conséquem-
ment élever les^rendements.

EoG. Leroux,

IiiîZénieur iigronome.

CONCOURS NATIONAL AGRICOLE DE NANCY

C'est à Nancy, la coquette grande ville de

l'Est, que vient de se terminer le troisième con-

cours national agricole de l'année. Nul emplace-

ment ne pouvait davantage lui convenir que

cette Pi'/îi'nî'tTe, le merveilleux jardin public dont

Ja vieille cité lorraine est à lion droit si fière. Là,

sous l'ombrage d'arbres séculaires, dans un
cadre unique de verdure, M. Handoing, com-
missaire général, et M. Comon, commissaire gé-

néral adjoint, avaient disposé, avec leur halii-

leté coutumière, les différentes expositions du

concours. Les très nombreux visiteurs ont pu

examiner tout à leur aise, et dans des conditions

de facilité et d'agrément qu'on trouve rarement

réunies ailleurs au même degré, les animaux,

les instruments et les produits.

Sans doute, le caractère de Concours national

était bien marqué ; il nous a cependant été très

agréable de constater, parmi les exposants, la

présence d'un grand nombre d'agriculteurs de la

région. Les productions de la Lorraine sont en
effet d'une grande diversité, et cela tient assuré-

ment à la nature de son sol : tous les étages s'y

rencontrent, depuis les terrains primitifs qui

forment la ligne bleue des montagnes îles Vosges,

jusqu'aux terrains crétacés, en passant par les

différentes assises du trias et du lias.

L'ne longue promenade à travers les diflérentes

expositions, nous a permis de uous rendre
compte des pro^jrès et des améliorations réali-

sées par le paysan lorrain, grâce à un travail

incessant sur un sol parfois ingrat, mais auquel
il est si passionnément attaché que son unique
souci est de le fertiliser sans cesse par un labeur

opiniâtre
;
grâce aussi aux efforts persévérants

des professeurs d'agriculture, des .Syndicats et

des Comices
;
grâce aussi à l'organisation plus

récente du Crédit agricole et à l'application sur

une très large mesure des principes de mutua-
lité.

Mais visitons le concours, et commençons
par les Animau.x heproducteubs.

Les 1", 2", 5° et 6" catégories de l'espèce bo-

vine étaient réservées respectivement aux races

charolaise et nivernai^i;, jlamandc, hollandaise, et

duiham- Les représentants exposés étaient tous

des animaux de valeur, appartenant à des éle-

veurs connus; les prix de championnat ont été

enlevés par MM. Colas (Alphonse) (Nièvre); De-

lattre (ÎSord) et Decrombecque (l*as-dc-Calais)
;

Deslombes-Deswarte i.Nord), et Petiot (Saône-et-

Loire).

Les animaux de la race de Montbcliard, au
nombre de liiO environ, formaient le lot le plus

important et le plus intéressant du concours,

cette race s'étend de plus en plus; tous les ans

elle gagne du terraain d'une façon régulière. Par-

tie de la montagne où elle a remplacé d'abord la

race fémeline, elle déborde de plus en plus dans
la plaine. Tous les départements de l'Est (Doubs,

Haute-Saône, .lura, Côte-d'Or, Vosges, Meurthe-
et-Moselle) avaient envoyé des représentants

dont la presque totalité présentait bien les carac-

tères de la race : robe rouge et blanche par

grandes et larges pla(|ues, encolure courte, dos

long et dVoit, front large et carré, cornes assez

longues et souvent plates, reins largos, hanches
écartées, queue forte et proéminente à l'origine,

cuir épais et souple tout en môme temps.

Très appréciée en Suisse et en Uelgique pour
la boucherie, la race de Montbéliard est aussi

très estimée dans sa région i ce point de vue;
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elle l'est plus encore pour ses aptitudes à la

production du Isit et du travail. Bons à tout
faire, les Montbéliards sont aussi très rustiques :

c'est leur qualité la plus précieuse pour la ré-

gion de l'Est où le climat estsi rude.
Les prix de championnat ont été décerués à

M. Rième, Alcide, aux Fins (Doubs pour un tau-
reau de 12 mois, et à M. Marie-Thirion, de
Heuilley-le-r.rand( Haute-Marne) pour une uénisse
de 16 mois, tous deux très remarquables.

Mais il reste encore beaucoup à faire pour ob-
tenir partout d'excellents résultats. L'attention
des éleveurs devra se porter sur le choix des
reproducteurs, que trop souvent l'on prend au
hasard, en allant au plus près; il leur faut aussi
améliorer la qualité de leurs fourrages. 11 leur
faut enfin loger convenablement leur bétail.

Est-ce à dire pour cela que l'on doive construire
des étabk's hautes, grandes, avec de larges ou-
vertures? Il suffit de penser que les conditions
climatériques de la région de l'Est exigent que
les étables restent un peu petites, assez basses,
qu'elles fassent corps avec le reste de la maison;
mais ce qui n'est pas nécessaire, c'est qu'elles
soient si exiguës, que des ouvertures pratiquées
à regret disiribuent si parcimonieusement et la

lumière et l'air pur, le meilleur antidote contre
les maladies.

La race d'abondance formait la ¥ catégorie.
Les quelques animaux inscrits provenaient en
presque totalité de la Haule-Saône et ne présen-
taient rieu de particulier.

La 7= catégorie, réservée aux races suisses tache-

tées avait groupé un assez grand nombre de fri-

bourgeois et de bernois. De forts beaux animaux
ont valu à MM. Marie-Thirion et Célarier les prix
de championnat.

Les races suisses brunes qui formaient la 8'= ca-

tégorie étaient uniquement représentées par des
Se/iwytz; leurs qualités laitières sont assez appré-
ciées. M. Cossenet a remporté les premiers prix-

Les catégories suivantes étaient réservées aux
races tarentaise el du Villard-de-Lans.Ce sont des

races de montagne, qui se sont considérable-
ment améliorées depuis quelques années; les

méthodes zootechniques qui leur ont été appli-

quées (proscription du croisement avec les tau-
reaux étrangers et sélection rigoureuse), ont
augmenté dans de très grandes proportions la

précocité, les facultés laitières, la valeur pour la

production de la force motrice et pour la bou-
cherie des animaux de ces races.

La H' catégorie était réservée aux races com-
toise, féméline, bressane. Pas d'animaux bressans;

les autres provenaient en totalité de la Haute-
Saône où ils sont d'ailleurs actuellement cozifi-

nés. Les Montbéliards, à aptitudes laitières plus

fortes et surtout plus précoces, les remplacent
peu à peu.

Arrivons enfin à la dernière catégorie, celle

des races laitières de l'Est, ne rentrant dans au-

cune des catégories précédentes. Là, il ne faut

plus chercber de caractères fixes; ce ne sont

plus des races spéciales, mais un mélange bi-

zarre d'animaux tenant à la fois du llainand, dji

comtois, du Montbéliard, du fribourgeois et de
bien d'au-tres encore.

A vrai dire, et pour la race vosgioine en parti-

culier, les efforts des agriculteurs et des Comi-
ces, vers 1860, avaient tendu à faire connaître
officiellement l'individualité de cette race. Des
caractères signalétiques furent fixés et en 1876,

au concours régional de Reims, la race vos-
gienne était reconnue et rangée dans la 2*' sous-
catégorie, formée d'animaux de petite taille, à

pelage pie, le plus souvent noir. Puis, au fur et à

mesure que les prairies et les cultures s'amélio-

raient, on avait recours à des animaux de plus

grande taille (hollandais, flamands, normands)-
la préférence fut enfin accordée au type juras-

sien (race de .Montbéliard), c'est la plus répandue
aujourd'hui, parce que la plus rustique et, dans
un avenir peu éloigné, elle peuplera tout le dé-

pa^-teraent des Vosges, à l'exclusion de toute

autre race.

Espèce ovine. — Dans l'espèce ovine, ISO ani-

maux à peine étaient inscrits. Les mérinos du
Soissonnais provenant des étables de M. Parent et

de M. Conseil, tous deux éleveurs de l'Aisne,

ont remporté les premiers prix de leur catégo-

rie.

M. Delacour (Seine-et-Oise) a obtenu tous les

premiers prix des Disley-mérinos.

Pour la race de la Charmoise, M. de .Montsaul-

nin s'est vu attribuer les prix de championnat.

M. Thomé (Seine-et-Oise) et M. Fouret dont les

bergeries très réputées fournissent des repro-

ducteurs de choix, ont enlevé les prix de cham-
pionnat réservés aux Soiillidoivn.

L'exposition de l'espèce porcine était relative-

ment intéressante. Le porc est en effet un auxi-

liaire précieux, dans tout l'Est, pour l'utilisation

des sous-produits de l'indu-'^trie laitière, et il

n'est pas de ferme, si petite soit-elle, où l'on ne

puisse trouver un ou plusieurs de ces animaux.

Sans doute, leurs caractères de race ne seront

pas très nets; les croisements de lorrains et de

craonnais ou yorskire semblent avoir la préfé-

rence. M.Parisot, de Nancy, a obtenu les prix de

championnat pour de vraiment beaux animaux.

JUCHI.NES ET I.NSTRUME.NTS

Si. dans la région montagneuse, la faible pro-

fondeur de la terre arable jointe à sa nature

siliceuse ne permettent paslfs labours profonds,

si les façons culturales s'y réduisentle plus sou-

vent à des grattages superficiels, — il est loin

d'en être de même dans la plaine, et les deux

derniers étages du trias, formés de niuschelkalk

et de marnes irisées, très abondants en particu-

lier aux environs de Nancy, constituent des

terres dont les médiocres propriétés physiques

font le désespoir des agriculleurs. En été, ces

terres se dessèchent, se crevassent, deviennent

très dures; en hiver, ce ne sont plus que des

amas de boue. Les travaux de culture y sont

très pénibles, il faut un attelage de 5 à 6 che-

vaux pour l'exécution des labours.
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11 est donc de toute nécessitiS pour l'agricul-

teur lorrain, d'avoir un bon matériel; la quantité

d'énergie h demander aux animaux pour la trac-

tion des dilTérentes machines doit entrer en

ligne de compte dans le choix des instruments.

C'est pour ces terrains que Mathieu de Dombasle

construisit son araire au di^bul du siècle der-

nier; c'est pour eux qu'on peut conseiller,

d'après les expériences précises de notre excel-

lent maître, M. Max Ringelmann, l'emploi de

charrues à vcrsoir cylindrique.

Ce que nous venons de dire explique suffisam-

ment pourquoi l'exposition des machines n'a

pas été la moins importante ni la moins fré-

quentée. On y retrouvait d'ailleurs tous les cons-

tructeurs et riprésentants connus : Adriance

Platt, Amiot, Amouroux, Rajac, Hernet-Charoy,

Besnard, Broquet, Caruelle et Chêne, Chalifour,

Champenois-Hambaiix , Faul , Harrison Mac-

(Jregor, Duncan, Duval, Caboriau', Bourgui-

gnon et C'", Carin, Japy, Johnston llarvester,

Lefebvre-Alb;>ret, Mahille, Marot, Massey-Harris,

Mayfarth, de Meixmoron de Dombasle, Noél,

Osborne, Pilter, l'iissonnier, Puzenat, Simon,

Taufllieb et Chaussard, Sociélé fram-aise de ma-
tériel agricole, Vidal-Beaume. Wallut, Winten-

berger et fils, etc. .Nombre de petits construc-

teurs régionaux n'avaient pas craint de se mettre

en ligne, et la comparaison est loin d'être à leur

désavantage.

Il ne faut pas mi'xonnaître toutefois que l'ou-

tillage mécanique se développe, en Lorraine,

avec persé-vérance, et que ce développement est

la conséquence naturelle de la raréfaction de la

main-d'u'uvre, prise toute entière par les nom-
breuses industries de la région. Ce sont surtout

les instruments utilisés pour la récolte des four-

rages qui sont les plus recherchés, cl qui se

sont faits remarquer par leur nombre et leur

variété : les herbages, les prairies naturelles et

artificielles sont en effet très abondants dans

tout 1 Est de la France ; les prairies irriguées des

Vosges en particulier sont trop connues pour

que nous ayons besoin d'insister davantage.

Dans un l>ul 1res louable, le concours avait ré-

sei-vé une place aux petites industries rurales,

si répandues dans ces pays où les eaux très

alioudautes suffisent à tous les besoins de la

ferme et constituent une merveilleuse et inépui-

sahle source gratuite d'énergie. Une section

était réservée aux produits de ces petites indus-

tries rurales (vannerie, sparterie, sabots, ba-

lais, etc.); une deuxième aux projets, devis et

modèles d'installations niécaniquesdestiuées à la

production de la force motrice nécessaire à ces

petites industries rurales. .Malheureusement,

nous devons regretter l'absence complète d'ex-

posanls dans celle catégorie.

Signalons enfin l'exposition int^'ressante de

matériel d'emballage (boites pliantes et démon-
tables formées par une bande de carton ondulé

coudée quatre fois à angle droit et consolidée

aux angles, avec, à l'intérieur, des ''asiers de

formes différenles correspondant à la nature des

objets à emballer), de M. .Maurice Velin, de Bam-

bervillers [Vosges). Cette question de l'embal-

lage, à l'ordre du jour dans la région méridio-

nale, est également très importante en Lorraine,

pour l'expédition des œufs, beurres et fromages.

Produits.

L'exposition des produits agricoles, encore

que suffisamment étendue, aurait dû avoir plus

d'importance. Sans parler dos expositions des

maisons Vilmorin et DenaifTe, très réussies et

très instructives comme toujours, nous aurions

voulu voir los produits de l'industrie laitière

mieux et plus complètement représentés.

Dans la Meuse, l'industrie laitière est très

prospère : elle pourrait l'être davantage dans les

Vosges, elle l'est moins en Meurlhe-et-Moselle.

Quoi qu'il en soit, les producteurs doivent

tendre à perfectionner leur outillage, à utiliser

uniquement la présure industrielle, à ne pas

oublier la nécessité des soins de propreté, à

porter toute leur attention sur l'affinage. Il leur

faut se grouper, créer des sociétés coopératives

de laiterie qui, seules, leur permettront de re-

tirer de leur lait un prix très rémunérateur.

Les fromages à pâte molle de la région (Gé-

rômé. Munster, Bollot, Maroilles, Void, Lan-

gres, etc..) sont très estimés ; tous, les premiers

surtout, devraient pouvoir entrer en concurrence

avec les Brie et les Coulommiers. Des médailles

d'or ont récompensé les mérites des produits du

Syndicat général de l'industrie fromagère de

l'Est, à Barle-Duc (Meuse), et de l'Ecole pratique

d'agriculture Mathieu de Dombasle, à Tomblaine

(Meurthe-et-Moselle), dont M. Thiry, l'aimable et

dévoué directeur, a su faire un établissement

très estimé par tous les agriculteurs delà région.

Les beurres ont été aussi très appréciés; il y

aurait lieu toutefois de préconiser, auprès des

producteurs, l'emploi des petites écrémeuses,

des barattes et surtout des malaxeurs trop peu

employés.

Les autres catégories de produits (conserves

de fruits et de légumes, produits maraîchers,

fleurs et plantes d'ornement, etc.), ont été éga-

lement 1res intéressantes et très instructives

pour les visiteurs. Citons en particulier l'exposi-

tion apicole de M. Chardin, de Martigny-les-

Bains (Vosges), où se trouvaient groupés avec

art différents modèles de ruches 1res pratiques

et des produits apicoles divers; citons également

les expositions spéciales de la Société centrale

d'agriculture de Meurthe-et-Moselle, du Comice

agricole de Lunéville, de la Sociétés des Alsa-

ciens-Lorrains de Tunisie.

.Nous avons pu constater une fois de plus

l'excellence des vins de Lorraine, en particulier

du vignoble de Thiaucourl, et le Syndicat des

proprii'taires viguerons de Thiaucourl (Menrlhe-

el-.Moselle) avait eu l'heureu.se idée de grouper,

dans une exposition très simple, les [iroduits

très renommés (vins rouges, vins blancs, vins

gris). Quelle différence entre l'alTreux mélange

que l'on nous sert dans les restaurants de Paris
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et d'ailleurs sous le nom de vin de Lorraine et ce

petit vin léger, pétillant, d'un bouquet tout spé-

cial dit de pierre a ftiiil, comme pour rappeler le

coteau sec et rocailleux qui l'a vu mûrir.

La reconstitution du vignoble lorrain est

commencée depuis quelques- années à peine;

nous formulons ici l'espoir que les viticulteurs

lorrains pourront garderies cépages du pays et,

avec eux, l'intégrité et l'originalité de leurs

produits.

Signalons également les produits renommés

de Fougerolles (kirsch et eaux-de-vie de fruits),

qui ont à souffrir de la concurrence des produits

industriels.

Accordons enlin une mention spéciale à l'ex-

position très réussie de la Société d'horticulture

de .Meurlhe-et-iloselle, qui a su grouper là de

véritables œuvres d'art, de savantes combinai-
sons de couleurs et de parfums.

II. Dui'AVs,

Ing''nieur agronome.
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Après avoir traversé les longs et monotones

champs de vignes qui s'étendent aussi loin qu'on

peut voir, entre Nîmes, Lunel et Montpellier;

après avoir passé les lagunes de Cette, des

vignes et encore des vignes, de Béziers à ÏN'ar-

bonne ; aux marais de la Nouvelle, on est bien

étonné de retrouver dans la petite vallée de la

Tet de la verdure, des prairies, des arbres char-

gés de fruits. Sur cette petite rivière, non loin

du grandCanigou,se trouve la ville de Perpignan

encore tout enserrée dans ses vieux remparts,

où avait lieu cette année un concours spécial.

Malgré des difficultés dont les causes étaient

d'ailleurs extra-agricoles, et surtout grâce à la

fermeté et à l'habileté de M. Foex, commissaire

général, ce concours a été en plusieurs points

parfaitement réussi, et même par certains côtés

des plus original.

Chaque ville du Midi a ses promenades, son

« cours », dont les ombrages et la fraîcheur

sont d'autant plus appréciés que c'est chose rare

dans les rues étroites et mal aérées ; mais les

promenades de Perpignan, avec leurs belles ran-

gées de platanes dont on fêtait cette année le

centième printemps, pourraient difficilement

trouver leurs égales ailleurs, tant pour la gran-

deur que pour la beauté de ces arbres. Sous les

vastes ogives formées par les branches des pla-

tanes, s'alignaient les machines agricoles. Elles

étaient représentées surtout par le matériel

viticole. On y trouvait les pressoirs Marmonier,

et Meunier de Lyon, ceux de M.M. Michelet et

Paillerou, les appareils de la maison Vermorel,

de Villefranche, la double soufreuse à bat Re-

graffe qu'on a pu voir fonctionner ; toute une

série de pompes pour celliers avec moteur à

pétrole et moteur électrique, dont nous aurons

l'occasion de reparler; enfin, certains appareils

spéciaux, comme les filtres Caizergues de Nîmes,

dans lesquels un support d'osier porte des po-

ches filtrantes facilement démontables et, par

suite, commodes à nettoyer.

Peu après, venait l'exposition des vins qu'on

avait classés en vins des Pyrénées-Orientales, de

l'Aude, de l'Hérault et du Gard.

Sous le bâtiment suivant se trouvait l'exposi-

tion d'emballage, à laquelle il fallait adjoindre

un wagon frigorifique de la Société frigorifique

lyonnaise.

Au bout de la promenade, se tenait le liall de
l'exposition des produits maraîchers.

A l'entrée de l'exposition, la Société littéraire,

scientifique et agricole des Pyrénées-Orientales,

qui avait déjà prouvé sa vitalité à l'automne der-

nier par un concours avec essai sur les char-

rues, avait organisé un concours de pompes
pour celliers avec moteur à pétrole et moteur
électrique.

Des essais dynamométriques étaient dirigés

par M. Ferrouiltat, directeur de l'Ecole de Mont-
pellier, et par M. Sourisseau, son préparateur.

Le dimanche matin, dans la salle de la Société

agricole, M. Ricard, président de la Société fri-

gorifique lyonnaise, fit une conférence sur le

rôle des wagons frigorifiques. Après avoir indi-

qué en quelques mots l'importance qu'il y avait

à développer nos moyens de transport, il nous
montra les principes observés dans la construc-

tion des wagons en vue d'assurer l'isolement de

l'air intérieur et son état de sécheresse relative;

enfin il fit voir ce qu'on était en droit d'at-

tendre des wagons frigorifiques, et raconta les

expériences faites avec des fraises de Carpentras

qui furent envoyées ainsi jusqu'à Herlin.

M. Tuzet, agent commercial de la Compagnie
d'Orléans, dans la même séance, fit une confé-

rence sur les moyens d'emballage.

Nous reviendrons dans la suite sur ce con-

cours d'emballage et sur le concours de pompes;

l'un et l'autre consistant en expériences prati-

ques. Le premier se termina par l'envoi de

fruits, à Londres, dans toutes les espèces d'em-

ballage. Vu l'importance que paraissaient atta-

cher les commerçants anglais à l'arrivée de cet

envoi, M. Foex pensa que tout le Midi devait pro-

fiter des avantages de cette réunion. En deux

jours,des expéditionsfurent préparées à Avignon,

etie chargement du wagon qui avait commencé à

Perpignan fut terminé dans la gare d'Avignon
;

parti le H au soir de Perpignan, il arriva le 14

au matin à Londres. Les fruits furent exposés

au marché de Covent-tiarden, qu'on avait pa-

voisé pour l'occasion aux couleurs françaises.

Ce voyage a donné lieu à d'intéressantes con-

clusions que nous discuterons prochainement.

Ceorge» Carle,

Ingénieur-atrronome.
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A l'occasion des concours spéciaux de Per-
pignan, les prix culturaux et les prix de spécia-

lités du département des Pyrénées-Orienlales
ont été distribués comme il suit :

[•IlIX CULTUHALX.

1'" ciUrf/uiic. — M. Vallarini) Justin . iiropriét;iire

à Canohès.
4» calt'gorie. — li.ipprl do prix cnltui'iil, M. lîlîuic

(Pierre;, à la (^.al):iniisse, prés iMont-Louis; prix cul-

tural, M. liiiiir.ÉlieilIcs Vincent , à Formiguéres.

É'IIIJIE DIMXXEUK.
Non di'icniee.

piiix DE srÉci vi.rrÉs.

Objets d'ail. — M. Mossé frères, à Sainte-Co-

lombe; le général de Rivera, gouverneur militaire de
Madrid, à SaiHagouse.

Médailles d'or. — M. Col Bonaventure), à Bourg-
Madame; .M. Malégiie (Vinci-ntj. à Pézilla-la-Rivière;

M.Saint-Lannes, à Saint-Jean-Phi-de-Cors; M. Vergés
(Valenlin , à Formiguéres.

Médailles d'aryent grand module. — M. Blanc
(Pierre), à la Cahaiiasse, prés Mont-Louis; .M. Cam-
bre, il Perpignan; M, Col JUrnaventure , à Saint-Es-

tève; M. Rogé, à Sainle-Léocadie; M. ïixador, à
Thuir.

Médaille d'argent. — M. Baxés, à Velmanya.

nillIGATIIIX.

Rappel de prix d'ir['igati()us. M. Basso. à Planés;

M. Ornac. à Conat. .Médaille de bronze et l.iO Ir.

SKUICICILTUIIE

1" cale'r/orie. — Médaille d'or et 40 fr.. .M. Ramière
(Auguste), .'i Perpignan; médaille d'argent et 50 fr.,

M"" veuve Grau i;t ses Mis, ii Catllar: sommes de

50 fr., M"'" Maie Blanche), à Saint-Jean-Lasseille
;

M""! Soler (Marguerite), à Céret ; sommes de 40 IV..

M. Rigaill (Antoine), à Céret; M. Vernet Pierre;, à

Catllar: somme de 35 fr., .M. Vernet Germain, à

Catllar.

2" catégorie. — Objet d art et 50 fr.. M. Canredon
(Pierre , ix Caramany : médaille d'or et 30 fr., M. Cor-

net Jean), à Rodés ; médailles d'argent et 25 fr.,

M. Billerach (Jules , à Toulongcs: M. Delsémy (An-
dré). Saté, à. Catllar; médailles de bronze et 30 fr.,

M""-' .\grémon't, veuve Sales, à Céret ; .M"" Laverrou
Gaudériiiue, à Millas ; mrdailles de bronze et 25 fr..

.M™" veuve Buxo. à Céret ; .M. Llopet Fortuné), à Ser-

dinya ; M. .\larty Framois , à Saint-Féliu-d'Amont.
— Médailles de bronze et 20 francs. — M. Bell'ara

(Racort , à Milbis ; M'"" Brnzy .Marguerite, à Catllar;

M. Freixe llippolyte . à Catllar ; M. Pons Ferréol),

à Céret; M»" Rilière Elisa , à Céret; M. Sirvent

(Jean), à Céret. — Médailles de bronze. — .M. Bar-

detis Jacques,, à Céret : M™'' Payrou Françoise), à

Céret. — Sommes de iU francs. — .M™'' Oliviùres Ma-
riei, à Céret; .M. Paluel Jean . à Codalet ; M. Roher
(Louis I, à Calll.ir; M. Sabjues Louis, à Millas.

—

Sommes de 35 francs. — Al. .Adruguer, il Millas
;

M. Aniué (Jacques), il Céret ; M'"' veuve Berges An-
toinitle), à Céret ; M. Blazy Louis;, à Catllar;

M. Bourreil (François), à C.-itilar; .M. Diantell (Ma-
tbieui. à Céret; .\l. Farré Jean), il Céret ; M. Galiay
Anlniue), il Catllar : W. Imberl Jacques), il Millas

;

M. L.iporte .L.iurenl , ii Céret; .M"" Laurent iBertbe),

il Catllar; M. Marly Françcds,. à llle; M"" veuve
.Miiimier -Marie), ii Millas; MM. Xaracb-Vidal Jean),

il .Millas; Planes François , à Millas; Salvat iPaul-

Jusi'pb , à Catllar ; Samiquel Pierre;, il Céret :

M""' veuve Seradeil. née Bombes, ii Millas ; MM. So-

biaquès 'Valentin . ii Cérel ; Vidal R.iymond . ii

Catllar; Villefranche. à Catllar. — Sommes de
30 francs. — MM. Alard (Louis;, à Millas: Auzeil
(Joseph), à Céret ; Bangil (Louis), à Millas ; Bastide
iLouis . à nie; Bastit (François), à llle: Bourrai
(Pierre-Joseph), à Latour-de-France ; CavaiUé Fran-
çois;, à Soréde ; Dauliac Edouard, à Latour-de-
France ; .M""" Fin (Marie), il Eslagel ; MM. Galiag
(Honoré,, k Catllar ; Guizard (.\lexandre), ii Latour-
de-l-ran<u' ; Malet (Paul), à Millas; Narach (André-
Jean), à .Millas; Parasol (Jean), à Millas; Planes
(Azaïs-Joseph), à Millas; Rigaill (Joseph), à Céret;

Serradeill (Jacques), à Calllar ; Serradeill (Léopold
,

à Millas ; Targues (Antoine), il Millas. — Sommes de
2'j francs. — M.M. Acézal (Jean;, à Millas; Aubert
(.Michel , à llle; .Vusty (Etienne . ii Eslagel; Bertrand
Auguste), il Catllar; Bleuies Jean-Paul), il Latvur-
de-France ; Bonet (Victor), ii llle ; M""^ veuve Bolo
(Anna;, à Perpignan; MM. Bourreil Emmanuel), à
Catllar; Cazals Joseph), ii Latour-ile-France ; Colo-
mer (Dominique , ii llle; Crambes (.\nloine), à La-

tour-de-France ; Delonea (Jean-Cbarles), à Lalour-de-

France ; Deville (François), à Lalour-de-Franee ;

M™'' veuve Devy iBaplisline), ii Latour-de-France ;

M""'- Fallu (Thomas ,àSainl-Féliu-d'Amonl; M""' veuve
Cachet, à llle ; M.M. Garrigue ;Jean) (ils, à Sainl-Fé-

liu-d'Amonl ; Garrigue (Jean-Pierre), à Saint-Féliu-

d'Aniont; .M">« veuve Gueyne (Rose), à Catllar;

M. Gillane Louis . .i. Latour-de-France ; M"" veuve
Henric (Marie', à Saint-Féliu-d'Amont; MM. Marc
Jean), à Catllar : Mestrc (Sébastien), ii llle: Morer
(Maner), à Saint-Féliu-d'Amont; Narach Cot :Joseph .

à Millas ; Payre Julien), à Rodés; Pons (André-, ii

llle; Raynal (.\bat-Jean!, à Millas; Simon (Simon
,

il llle; Ticliet (Charles), à Latour-de-France. —
Sonanes de 20 francs. — M. Alquier (Louis), à La-

tour-de-France ; M™' Bonnet (Rosine), à Saint-E.s-

léve : MM. Cam.age (Jean), à llle; Chiroleu (Xavier),

il Toulouges ; .M""' Mascle (Catherine), il Toulouges
;

MM. Monier (.Michel), à llle ; Narach (Gaston', à

Millas; Palat (Jacques), ii Latour-de-France;
M"' veuve Pujol (Rose), à Cérel; MM, Sarda Jules),

il llle ; Verdier jJean-Pierre), à Latour-de-France. —
Sommes de 15 francs. — .MM. Arn.iud (Louis . èi llle;

Auriol (Barthélémy;, à Latour-de-France ; Barrière

(Justin', à Lalour-ile-Franec ; Bataille (Sauveur, à

Latour-de-Frauce : Bigou Boniface), ii llle; Brutus

(Joseph), il Toulouges ; M'^'- Cabourlé (Rosine), à

Toulouges ; M™" Caneillc (Catherine), à Toulouges;
.M.M. Cantier (Pierre), à Eslagel ; Colonier (François),

à Latour-de-France ; Gazeu (Baptiste), à Lalour-dc-

F'rance ; M""' Gazeu-Renou (Pierre), à Latour-de-

France ; MM. Jourda (Jeaui, à. Toulouges; .Massé

(François-Auguste) fils, ii Latour-de-France ; .M"'» Mas-

sé (Thérèse), à Latour-de-F'rance : .MM. Moner (Paul

père^ à Latour-de-France : Péjouan (Jean), il Tou-

louges; M"= Pons (Marie), ii Toulouges : .M. Roveillo

(Boniface). à Néfiach ; M™'' veuve Rubany, à llle :

MM. Sivieuile, à Latour-de-France: Sobraqués Fran-

çois), à llle; Soleur (François), à Latour-de-France;

Vigo (Philippe), à Lalour-dc-France ; Delonea (Fran-

çois-Jean-Jules), à Lalour-dc-France,

PEÏTTK CULTURE.

l'rime d'/ioniirur. M, Julia fJoseph), bulfel de la

gare, ii Narbonne, — Sommes d'air/ent, M.M, Bourre

(Frédéric!, à .\rles-sur-Tech ; Laverny (Ji-an , à Céret;

Boube (.\médée), mét.iirie île Bohéreii l'rades ; Rallie

(Etienne Matèbci, ii Canavrilles ; Roher (Michel), à

Prades ; Corcinos (Maurice . ii Prades : Livy Jacques .

il F.spira-du-ConlIenl ; Bernole Jean-.Maurice), ii la

Llagonne ; Bozy (André), à .Montesquieu ; Gaudérique
fils Milchior . il Sahorre.
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IKIIITICULTUIIE.

Piii/ie (l'honneur, non décemée. — .Sommes d'ar-

f/enf, MM. Sirach (Louis-Pierre:, à Periiignrin ; Coll

(Raphaël), à Perpignan; Taillade (Joseph-, à, Perpi-
gnan; Cambres (François), à Perpignan; Barate Ju-
lien-Jacques-Joseph', à Perpignan : Saies jière Mi-

<hel . à Perpignan; Laupin (Ilenrii, à Poi'pignan
:

Taillade François), à Perpignan : Taillade llay-
niond', ù Perpignan.

AHUOIIICLM.TI HE.

l'fime dlioniieiir. W. liatllcfils Josephi, à 11

Tel.

SITUATION AGRICOLE DANS LE NORD

Il esl incontestable que la culture du Nord est

mieux partagée que Tan dernier.

Les fortes terres de celte contrée s'accom-
modent en effet plus facilement delà sécheresse

que des grandes et abondantes pluies; l'eau,

malgré les drainages, reste encore quelquefois

stagnante sur le sol et cause à la plante de réels

préjudices.

La gelée n'a pas atteint nos blés comme l'an

dernier; on n'a presque pas été obligé d'en re-

tourner; cependant ils sont un peu clairsemés

et il ne faut certainement pas compter en géné-

ral sur de grandes quantités de gerbes à l'hec-

tare. Le rendement sera toutefois assez satisfai-

sant, le blé ayant beaucoup tallé et ayant donné
naissance à des touffes superbes portant des
épis robustes, contenant beaucoup de grains. La
floraison s'est faite dans des conditions excep-
tionnelles; les maladies cryptoganiiques qui ont
fait sentir durement leurs effets l'an dernier ne
sont presque pas apparues, et on ne remarque
que peu ou point de cloque, de carie ou de
rouille. Tout est bien droit, bien ferme, sans
verse; et si l'avenir nous réserve une belle mois-
sou, moins pluvieuse que les précédentes années,

les agriculteurs du Nord peuvent espérer un bon
rendement moyen un peu plus élevé que celui

Je l'an dernier, et une qualité de grain infini-

ment supérieure. La moisson s'effectuera d'ici

une dizaine de jours.

Les avoines ont belle apparence ; elles ont été

semées dans de bien meilleures conditions que
les blés, aussi sont-elles plus drues et promet-
tent-elles une récolte abondante en grains. Le
rendement en paille sera probablement moins
bon, les avoines étant moins hautes que celles de
l'an dernier à cause du manque d'eau. Quelques
variétés sont mûres, telle que l'avoine noire
hâtive de Mesdag que l'on s'apprête à couper

;

elle sera bien vite suivie par les avoines Cana-
dienne, Blanche de Sibérie, Gloire d'Ûstende et

Ligowo, qui seront mûres un peu avant les

avoines grises de Beauce et noires d'Etampes. Les
avoines blanches et jaunes, comme l'avoine des
Salines, la jaune géante à grappes, l'avoine de
Hongrie, sont encore vertes et demandent une
bonne quinzaine pour arrivera complète matu-
rité.

La pomme de terre est moins bien partagée;
on remarque en elîet en traversant les pièces

qu'il manque un assez grand nombre de touffes
;

ceci provient de ce que l'on n'a pas toujours
choisi d'une façon sérieuse les tubercules à

planter. Beaucoup de plants atteints de maladies
par suite des pluies de l'an dernier, n'ont pas
poussé et l'on remarque de larges vides, surtout

dans les pièces plantées de variétés sensibles

telle que la Richter's /mpem^o?' par exemple.
Il aurait été nécessaire pour le bon dévelop-

pement des tubercules, d'avoir de l'eau il y a
une quinzaine de jours; mais on se demande si,

à cette époque, de grandes pluies ne seraient

pas plus nuisibles qu'utiles en facilitant la pro-

pagation de la maladie.

Si, à mon avis, les pluies ne sont pas à sou-

haiter pour la pomme de terre, elles auraient

un résultat bienfaisant pour les betteraves qui

souffrent beaucoup de la sécheresse ; les ra-

cines restent petites et leur développement nor-
mal est complètement arrêté depuis une dizaine

de jours; les feuilles commencent à jaunir et

pour notre part, nous serons probablement
obligés de retarder d'une quinzaine les publi-

cations bi-mensuelles, donnant le compte rendu
de nos champs d'expéiiences, publications que
nous commençons habituellement fin juillet.

Florimo>d Di-si'rez.

TRANSPORT HORIZONTAL DES TERRES

Un terrassier (1) peut Jeter facilement, à

4 mètres de distance horizontale, un poids

moyen de 2 kil. 750 de terre toutes les cinq

secondes environ, soit 33 kilogr. par minute;
pour une durée de travail utile de quarante-

(1) Voir : Les outils de lerrassemenls. m» i!l du
26 juillet 190S, ]inge 8fi.

cinq minutes, l'ouvrier pelleteur peut ainsi

déplacer de 1,483 à 1,500 kilogr. de terre par

heure.

Ce poids est à peu près constant pour les

ouvriers ordinaires, de sorte que le volume
pelleté par heure dépend du poids du mètre

cube de la terre (qui varie de 1,100 à 2,000 ki-

logr. ; voir sur la ionaciW dr.s birres, le Jour-



nal d'Agriculture pratique, n

bre 190;{, page 447 .

Si P est le poids du mètre cube, le temps
employé pour pelleter un mètre cube de

terre est :

P

Î3ÔÔ

et le volume pelleté en une heure est :

i:iuo

En pratique les travailleurs ruraux jettent

à la pelle, par heure, environ 1,000 décimè-

tres cubes de terre piochée, s'ils sont payés

à la journée, et à peu près la moitié en plus

s'ils travaillen'. à la ttlche.

'La série oriicielle de la Ville de Paris règle

à 1 mètre cube et demi le volume de terre

piociiée qu'un terrassier peut jeter à la pelle

par heure ; ce volume est porté à 2 mètres
cubes et demi par heure, quand la terre pio-

chée est jetée à la pelle à une distance hori-

zontale qui n'atteint pas 2 mètres , le prix

d'application est de fr. 28 le mètre cube.

Le jet de pelle ne dépasse pas 3 à 4 mètres
dans le cas d'un transport horizontal, et l^.OO

à 2 mètres dans le cas d'un transport vertical

des terres.

Dans les petits cliantiers, on place les pel-

leteurs de 3 à 4 mètres les uns des autres,

mais dès qu'il faut avoir plus de 3 hommes
pour effectuer le transport, c'est-à-dire dès

que la distance dépasse une quinzaine de

mètres, on a toujours intérêt à employer des

ap|iareils de transports, dont le choix est in-

lluencé par l'importance du déblai et surtout

par la longueur appelée dislance) qui sépare

le déblai du remblai.

Kn principe l'organisation du chantier de
IransporI peut être représentée par la

l'RA.XSPORT HORIZONT.VL DES TERRES

iO du 1" OCtO-

0:,^..rr^4

Organisalion d'un chantier do transport <U' terres.

figure 11 : les chargeurs, placés en C, doivent

être en nombre sui'fisanl afin de pouvoir
remplir un appareil de transport V pendant
le temps employé pour :

1" déplacer un autre

appareil analogue V du point ('. de charge-
ment à la décharge D. 2° vider cet appareil

de transport en D et 3" le ramener vide au
point C pour recevoir une nouvelle charge,

le moteur (hommes ou animaux reprenant

à ce moment l'appareil \' et laissant celui

U3

qui est vide Vaux chargeurs C. — Le chan-
tier est très bien organisé lorsqu'il n'y a pas
d'ouvriers inoccupés pendant que d'autres
travaillent.

Les transports horizontaux des terres s'ef-

fectuent à l'aide de hottes, de corbeilles, de
brouettes, de camions, de tombereaux ou de
vagons.

Les transports verticaux s'effectuent par
jets de pelle, à l'aide de hottes ou en ayant
recours à des treuils divers.

Enfin il est rare que le transport soit rigou-

reusement horizontal, et dans beaucoup de
cas il y a lieu de tenir compte de la diffé-

rence de niveau entre les points de charge-
ment et de déchargement.
Dans le Midi de la France, en Corse, en

.\lgérie, dans nos colonies, les transports

horizontaux se font souvent à dos d'homme
ou à dos d'animaux. Les hommes sont char-

gés sur les épaules d'un panier en bois

ihanaste) ou d'un panier en jonc (couffin),

cubant environ 10 décimètres cubes, qu'ils

manoîuvrent comme les col lineurs de charbon
qu'on rencontre dans les mines et dans les

ports. A Paris, le ouvriers terrassiers ne

chargent qu'un mètre cube par heure dans
les paniers, hottes ou seaux à (cause des

temps d'arrêts répétés), et le prix de charge-

ment du mètre cube est tarifé à fr.69 ; le

prix de transport, par ces procédés, pour
chaque relai de 30 mètres sur un chemin ho-

rizontal, ou pour un relui de 20 mètres sur

un chemin en montant au plus de un dixième,

est fixé à raison de fr. (12 le mètre cube.

Les ânes sont chargés d'un bât qui sup-

porte deux bennes ou couffins cubant chacun
40 décimètres cubes environ.

Selon Courtois, on a les chiffres suivants

relatifs au poids transporté et à la distance

du transport effectué par journée :

l'oi.ls.

kilugrarames

Soldat , lo à 20"

Cnl|Mirli-iii- rtK

l'iirtclaix ivvon.int à vide

sur 11 kilomètres (il

Cheval de ciivaleric !<"

Chemin parcouru

par jour

avec la charge,

kilomètres

4!!''

20

il

40

Les chevaux peuvent porter 10;> à l.'io ki-

logr. à la vitesse de r".10 par seconde ; à

faible vitesse, la charge des chevaux ne dé-

passe pas 200 à 2.^0 kilogr.

Dans le génie militaire, la charge normale

d'un mulet de bat est fixée de 100 à 120 ki-

logr. (y compris 20 kilogr. pour le harnache-
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ment); celle charge esl porlée à 140 kilogr.

dans les balteries de campagne, el à 250 ki-

logr. pour les mulets d'ambulance portanl

deux blessés.

La charge moyenne d'un chameau est de

liÛ kilogr. et peut être portée à 200 kilogr.

à l'allure de i kilomètres à l'heure.

Dans nos colonies de l'.M'rique centrale et

à Madagascar, on compte qu'un indigène

peut transporter de 25 à 30 kilogr. à une dis-

tance de 25 kilomètres dans sa journée. Ce-

pendant, en tenant compte du peu de con-

science relativement aux engagements pris

pour l'exécution d'un travail, el surtout si la

surveillance d'un chantier est difficile, il est

prudent d'estimer qu'il faut trois ou quatre

indigènes pour exécuter le tra-

vail d'un ouvrier de France.

Parmi les grands travaux de

terrassement qui ont été faits à

l'aide d'hommes transportant les

terres, nous pouvons citer ceux

du canal de Suez : le canal d'eau

douce, du Nil au pied du seuil

d'El-Guisr, a près de 35 kilomè-

tres de longueur, 12". oO de lar-

geur au plan d'eau, et l'".20 de

profondeur; le cube total, qui a

dépassé 1 million de mètres, fut

exécuté en neuf mois avec 6 à

7,000 fellahs. Au seuil d'El-Guisr,

25,000 fellahs enlevaient chaque

mois 500,000 mètres cubes de dé-

blais pour ouvrir la tranchée du
canal maritime (1862) ; cela re-

présente environ 1 mètre cube

par jour de travail et par fellah.

Transports à la brouette. —
Sans vouloir entrer ici dans trop

de détails relativement à la brouette elle-

même si employée dans nos exploitations,

ce qui nécessiterait une élude spéciale, il est

utile de donner quelques indications rela-

tives aux brouettes destinées aux travaux de

terrassement [dont la capacité moyenne est

de 1/30 de mètre cube (variant de 30 à 50 dé-

cimètres cubes).

Les fig. 12 et 13 représentent en élévation

et en plan la brouette ordinairement em-

ployée dans nos exploitations agricoles et en

horticulture; cette brouette, désignée sous le

nom de type franrnis, a les côtés du coffre

presque verticaux. Dans les brouettes du type

anglais, les côtés sont bas et très inclinés.

La figure 14 donne la vue de la brouette

Aubry qui figura au concours général agri-

cole de Paris, en 1895; en dessous des man-

ches sont fixées deux consoles triangulaires

en foule, qui permettent de déplacer l'axe de

la roue (en 1, 2, 3 ou en 4), et de le rappro-

cher des poignées tout en surélevantle coffre

au-dessus du sol; l'axe de la roue peut ainsi

occuper quatre positions différentes que l'ou-

vrier modifie selon sa taille et le poids de la

charge à rouler.

Pour la décharge du véhicule, il faut faire

prendre au coffre Vf (fig. 15) de la brouette

du type français la position F', alors que la

position de déchargement de la hrouelle du

type anglais A a (fig. 16) est représentée en A'.

Dans ces deux figures, on voit que nous

avons adopté avec intention le même angle a

qui correspond au glissement des terres sur

F.g. l-.>. Brouette tvpe français, vue en élévation.

Fig. 13. — Brouette type fr.Tnçais. vue en plan.

la paroi en bois du coffre (cet angle varie

avec la nature des terres et leur étal d'humi-

dité) ; ainsi, pour un même angle ot, l'ouvrier

est obligé de faire tourner d'un plus grand

angle la brouette F (fig. 15) que la brouelte A
(fig. 16), dont les côtés inclinés du coffre

facilitent le déchargement; ajoutons que la

brouette du type anglais a l'avantage d'être

plus roulante que celle du type français.

Nous avons eu l'occasion de procéder, à la

Station d'essais de machines, à des expé-

riences comparatives sur ces deux types de

brouettes, ayant les dimensions principales

suivantes :
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nROUETTE

Type
frani;ais.

inillimètr.

l.'iO

l:!S(l

:i;;u

,s;;n

'.20

im
443

.i49

230

Type
anglais,

Diillimètr.

iliODiamètre de la roue
Longueui- des manches, de l'axe de

la roiK^ à l'axe des poignées. . .

.

Dislance de l'axe des poignées an
sol

Distance du centre de la loue :

au boj'd antérieur du collVf-. .

.

au bord postérieur du colîre..

Ecartementdes manches, dans axe:
au moyeu de la roue
aux poignées

Coffre :

Longueur muyinne, au fond..
— — en haut..

Largeur moyenne, au fond . .

.

— — en liaut . .

.

Profondeur moyenne, aux cùlés

On voit dans la figure 17 que le poids total

P de la brouette A ttare et chargement),

1120

:!20

O.'lll

i:!o

;;in

MM
(iTO

:!:!0

T.jO

220

appliqué au centre de gravité o, se décom-
pose en deux parties : une pression p trans-
mise par la roue au sol, et un eflort / que
l'ouvrier doit e.xercer dans le plan vertical

;

les bras des forces /; et f sont a et 6, L étant
la distance de ces forces.

Sans insister sur la partie mécanique de
nos expériences, il nous suffira d'indiquer
le résumé des principaux résultats obtenus :

BROUETTE

Poids P (ig. 1",

lirciuette vide

— |)leine

— demi-pleine..

E/forI vertical f
en kilogrammes) à exercer

sur les poigne'es (ig. 17 :

BiMuette vide

— pleine

— denii-ideine

Type
français.

301170

102.00

70.00

Sk.'iO

:i3.30

2i.';o

Type
anglais.

2,';>'io

00.40

64.40

7H7.')

33..'iO

10. 23

Fig. 11. — Brouette lype anglais (montage .\ubry)

Effort horizontal R
en liiloq ranimes) à exercer

snr les poignées (fig. ITi :

1" Haute en terre lialtue.

Hriiuette vide
— ideine
— demi-pleine

2° Chemin de roulement en planches

Rroucltc vide

— pleine

— demi-pleine

I.ll
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s'effectue le roulage présente une résistance

très élevée au roulement ino3 expériences

précitées n'ont été elTectuées que sur de

bonnes voies en terre battue) ; aussi a-t-on

riiabitude de faire rouler les brouettes pleines

sur des madriers ou sur des planches épais-

ses, appelées piafs-bords, placées à plat sur

au temps total employé pour le déplacement

(aller et retour! et le déchargement.

Dans une journée de travail, un roiileur de

brouette parcourt en moyenne 30,000 mètres

surune voie horizontale, y compris les pertes

de temps pour vider et reprendre la brouette.

Le temps de cliargemenl du coft're étant de

soixante-douze secondes, le rouleur par-

, . ,
:;0,OùO X 1i ryn

court pendant ce temps --

—

jTT-r„ = oO me-
' * lu X 60 X *>0

très pour l'aller et le retour: le relai doit

doit donc être de

Fig. 15. Coupe transversale du coffre d'une brouette
du type français.

Fig. 16. — Coupe transversale du coffre il'une brouette

du lype anglais.

le sol les unes à la suite des autres alors que

les brouettes vides reviennent souvent paral-

lèlement à ce chemin en roulant directement

sur le sol (cas où plusieurs brouettes sont en

service simultané sur le même parcours.

Le temps employé par un homme pour

charger une brouette de 40 décimètres cubes

de capacité est d'environ 72 secondes, cor-

respondant à un travail de 20mètres)cubesen

10 heures, ou 30 minutes par mètre cube.

Dans l'organisation d'un chantier de trans-

port, le relai est compté d'après les temps de

chargement et de déchargement de l'appa-

reil de transport : il faut que le temps em-

ployé au chargement de l'appareil soit égal

60
30 mètres. C'est en ef-

fet le chiffre généralement admis sur les

chantiers de travaux publics.

2^
-*W

-*).*

Fig. 17. — Équilibre mécanique de la brouette.

Ainsi, quand on doit transporter la terre

du point D au point R ifig. 18) distant de

plus de 30 mètres, on partage la longueur

D R en un certain nombre de relais D a, a h,

h R d'environ 30 mètres chacun et le travail

s'organise de la façon suivante en prenant

comme exemple trois ouvriers restant chacun

dans son relai : l'ouvrier n° 1 a ramené en D
une brouette vide qu'il a prise en a, et roule

de D en a une brouette qu'il a trouvé chargée

en D; l'ouvrier n" 2 prend en a la brouette

pleine, la roule en h d'où il revient en a avec

une brouette vide; l'ouvrier n° 3 prend en h

la brouette pleine, la roule en R, la décharge

et la ramène vide au point b.

—«r

L-» ,•©:

Fig. 18. — Organisation d'un Irausport par relais.

De cette façon, on peut se servir de la

brouette pour transporter les terres à une

distance d'une centaine de mètres; au-delà

de 100 mètres il v a économie à employer le
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camion lire par deux hommes, ou le tombe-

reau.

Les données précédentes sont relatives

aux transports sur un plan horizontal; dès

que la voie est inclinée, il faut réduire la lon-

gueur du relai.

Dans les travaux du Génie militaire, on

admet qu'à un relai de brouette, de 30 mè-

tres sur un plan horizontal, correspond un
relai incliné ayant 20 mètres de base et l^.Go

de hauteur, soit une rampe de 0"'.08 par mè-

tre, dite de —

.

L'expérience montre qu'on a intérêt à ne

pas dépasser la pente de 0"'.U8: au-delà de

celle limito, il faut trop diminuer la charge

ou la longueur du relai et le travail revient à

un prix élevé. Lorsque la dill'érence du ni

veau entre le déblai et le remblai est trop

forte pour établir le chemin de roulement
suivant une ligne droite, on doit allonger ce
chemin en lui faisant décrire des lignes bri-

sées afin que la pente ne dépasse pas O^.OS
àO°'.10 par mètre.

Dans la série officielle Jcs prix Je la Ville de
Paris (i) le chargement en brouette est compté

fr. iô le mètre cube (un terrassier doit charger
au moins un mètre cube et demi par heure).

Le transport à la brouette (à un relai de
30 mètres sur un chemin horizontal ou en des-

cendant — ou à un relai de 20 mètres sur un
chemin en montant au plus de un dixième), est

compté à raison de fr. 41 le mètre cube pour
iluuiue relai, y compris le temps de l'installa-

tion dos planches ou des madriers nécessaires

pour faciliter le roulage.

-Max Ringelma.nn.

LA SITUATION AGRICOLE DANS L'AVEYRON

Ici, comme ilans la plupart des régions de la

France, nous avons depuis un mois des chaleurs

sénégaliennes, allant de 30 à 3'>, et dans quel-

ques parties du département à 37 degrés centi-

grades.

Nos moissons se sont faitf s avec une douzaine

de jours d'avance sur les années ordinaires.

Des avoines de printemps, semées tard, et

qui à peine commençaient à fleurir le 1^'' juillet,

étaient mûres quinze jours après.

Inutile d'ajouter que cette maturation si ra-

pide ne leui- a pas réussi ; h; grain est petit et

maigre, la paille est courte, le rendement sera

faible. Les céréales d'Iiiver, froment?, seigles,

avoines, ont souffert aussi, iiuoique dans une
moindre mesure, de l'extrême ^chaleur, et on
estime que la récolte sera inférieure d'un quart,

peut-être d'un tiers, à celle de 1003.

La vigne aime le soleil; elle est servie à

souhait. Depuis l'année 1803, de sèche et chaude
mémoire, nous n'avions vu les raisins aussi

avancés à celte époque de l'année. C'est à croire

que nous vendangerons à la fin d'août, alors que
nous ne vendangeons d'ordinaire qu'aux pre-

miers jours d'octobre. Les maladies cryptoga-

miques donnent à peine signe de vie dans quel-

ques parages qui leur sont particulièrement

favorables; les dégâts sont jusqu'ici minimes, et

nos vignerons s'attendent à une très bonne
récolle.

.Malheureusement, la grêle a dévasté déjà un
nombre cnnj-idérable do communes. Partout où

1) Nous avons vn i]iic fîénéralemi'nt les prix do
srrir do In Ville de Paris susceptibles de rabais , sont
le diinble do iomn i|u'iin qipliipio dnns les travaux
aiialoLMies otTi'i-tui'-^ à l:i ritnif'.ii/ni'.

elle n'est pas passée, des orages assez fréquents

ont amené de copieuses ondées qui ont fait le

plus grand bien.

C'est ainsi que les pommes de terre, les maïs,

les regains des prairies, présentent un bon
aspect. La plupart des arbres fruitiers sont

chargés comme rarement ils le furent.

Les diverses catégories de bestiaux se main-
tiennent à un prix élevé. Les veaux de boucherie,

nombreux dans cette saison, se paient dans nos
foires de fr. 8;i à 1 fr. le kilogr. de poids vif, ce

qui est pour nous un bon cours.

On tente en ce moment sur l'.Vubrac, à la

jonction de la Lozère et de l'Aveyron, un essai

de fabiication du lait en poudre. Ln grand pro-

priétaire de la région a monté une usine suscep-

tilde de traiter [lar jour le lait de plusieurs mil-

liers de vaches.

Il achète le lait au prix de 13 l'r. l'hectolitre,

rendu non à l'usine,s mais sur des points mar-
qués des routes aboutissant à l'usine. Ses atte-

lages vont le chercher aux endroits ainsi con-
venus.

.lusqu'ici, le lait des quinze ou dix-huit mille

vaches que nourrissent les montagnes volcani-

ques de r.\ubrac, était uniquement employé à la

fabrication du fromage de Laguiole. Ce fromage
ne vaut souvent que .S:; à 00 fr. le quintal mé-
trique ; dans ces conditions, le lait de vaches

n'est pas payé plus de 10 à 11 fr. l'hectolitre.

Tous les propriétaires de l'.Aubrac font des

vii'ux pour le succès du hardi novateur qui essaie

d'in)planter chez nous l'industrie du lait en

poudre.

21 .liiilllct !0n4.

Feb.na.m) de Bafuiau.
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LES RÉCOLTES EN ROUMANIE

La moisson des pois, orges, blés et avoines est

leiininée dans roiléiiie, la Munténie et la basse

Moldavie ; dans les districts de la haute Moldavie

elle est à peine commencée.
Le battage des pois a été effectué presque par-

tout et la récolte pénéraie est très médiocre ; la

moyenne de production à l'hectare est de 10 à

H hectolitres. Dans nos parages et dans les dis-

tricts limitrophes, la moyenne de production à

l'hectare pour l'orge ne dépasse pas 14 hecto-

litres.

Pour les blés, le battage est à peine com-

mencé ; la qualité en est très bonne
;
grain très

dur, glacé, et dont le poids de l'hectolitre varie

entre 80 et 83 kilogr. Aussi les prix ont subi une

hausse notable ; de 14 fr. les 100 kilogr., ils sont

montés à 16 et 16 fr. 20.

Les mais souffrent énormément de la séche-

resse persistante ; dans certaines localités, ils

sont totalement perdus. Parmi les variétés cul-

tivées dans le pays, celle qui parait jusqu'à pré-

sent avoir le mieux résisté à la sécheresse, est

une variété hâtive, VAUsuth, un croisement de

Pignoletto avec une variété rouge. Les plants,

quoique n'ayant pu croître à leur hauteur nor-

male à cause de la sécheresse, portent cepen-

ant deux et trois épis. Les mais jaunes com-

muns et les maïs rouges sont ceux qui ont le

plus soufi'ert; aujourd'hui même, j'ai inspecté

un champ de 150 hectares de maïs rouge et y ai

trouvé quantité de plants restés stériles.

A part quatre ou cin([ districts du nord de

rOlténie et de la Munténie et quelques districts

de la Moldavie, dans les autres, les millets et les

haricots n'ont pas donné. Le district de Salo-

mitza. renommé pour ses haricots, que l'on ex-

porte presqu'entièrement à .Marseille, n'en pro-

duira guère celte année.

Les plantes fourragères vont de mal en pis.

Une luzernière de 8 hectares m'a donné à la

première coupe elTectuée le 5 juin, 16,000 kilogr.

de fourrage sec ; à la seconde coupe, faite le

13 juillet, seulement 9,600 kilogr. Le manque de

fourrages et de pâturages est une calamité pour
nous, mais surtout pour nos paysans: leur bé-

tail est dans un état des plus piteux. Aussi les

pailles sont-elles fort recherchées cette année,

et nous ici, qui considérons les pailles de blé

comme une non-valeur, et auxquelles nous
mettons le feu sur les champs après le battage,

les vendons-nous aujourd'hui à raison de et

7 fr. le charriot (environ 1,000 à 1,200 kilogr.)

N. Rosetïi-Bal-\nesco.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du i'i juillet 1901. — Pvésidence

de M. Tisserand.

M. J. Bénard a le regret de faire part à la .So-

ciété de la mort de .M. Bulel, vétérinaire àMeaux,

membre correspondant dans la .section d'éco-

nomie des animaux. Président de la Société de

médecine pratique vétérinaire, membre de la

Société centrale, M. Butel avait rendu les plus

grands services à la médecine vétérinaire, et

aussi à l'agriculture de sa région.

Une graminée tinctoriale du Sud Algérien.

M. le D' Tiabat communique une note relative

à une graminée tinctoriale du Sud Algérien. En

1900, M. .loly a rapporté à M. Trabut, d'In-Salah,

une variété rouge de Pcincilluria spicata, qui,

dans les oasis du Sud, est utilisée pour teindre

les laines et les cuirs.

Avec une très petite quantité de décoction de

cette plante, l'assistant de M. Trabut, M. Chapus,

a pu teindre de la laine et de la soie simplement

passées au carbonate de soude. A In-Salah, on

fait grand usage de ce millet teinturier connu

sousle nom de Tafsout hamra. On prépare une

décoction de la plante broyée à laquelle on

ajoute du nalron du pays. Les laines et les cuirs

passés à l'alun sont ensuite trempés dans cette

décoction chaude.

Le Tafsout donne une couleur rouge très vive

extrêmement solide, qui parait à M. Trabut de-

voir être utilisée avec protit dans l'industrie.

11 est possible de cultiver la variété rouge de

PenicilUiria, ailleurs que dans les oasis; car dans

ces régions on cultive aussi la variété sans cou-

leur et les deux plantes se maintiennent avec

leur aspect différent. Une sélection attentive

permettrait de fixer des races de valeur de cette

graminée que M. Trabut a déterminée l'enicitlaria

siiicata var. Tincloria, et dont les graines peu-

vent facilement être acquises à In-Salah.

Les pétards paragrêles.

Le D'' Vidal, signale un elTet bien curieux du

pétard paragrêle et qui est certainement une

des expériences les plus concluanlcs faites jus-

qu ici. Le fait nouveau est relaté dans un compte

rendu du colonel du 22>^ régiment d'infanterie

coloniale.

Le 2 avril 1904, vers 8 h. 30 du matin, une

violente bourrasque de neige venant de l'Est est

tombée sur le territoire d'Hyères. Les flocons en

étaient serrés j
et par moments plus larges

qu'une pièce de cinq francs.

Au bout de quelques minutes, M. le D'' Vidal,

dont la propriété est voisine de la caserne du
22= colonial, tirait quatre à cinq de ses pétards

paragrêles.

<' L'effet en a été pour ainsi dire instantané; la
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neige a cessé de loniber sur nous, ainsi que sur
la propriété du D'' ViJal, tandis qu'elle conti-

nuait à tomber, pendant plus d'un quart d'Iieure,

sur les propriétés plus éloignées, formant ainsi

les paro s d'un immense puits de 600 à 700 mè-
tres de diamètre, dont le poste de tir était incon-

testablement le centre. >

M. le D'' Vidal l'ait remarquer que cette obser-
vation, la première de ce genre du reste, con-
firme les idées qu'il a souvent émises au sujet

du mode d'action de ces fusées et de ces pétards
qui éclatent au milieu des nuages orageux, entre

quatre cents et cinq cents mètres au-dessus du
sol.

Rapports.

M. Le Cler, au nom de la section de mécanique
et des irrigations, présente à la Société un rap-
port sur le traita d'irrifjaiioïi et de drainage de
ilfilJ. liislcret Wtry.

M. I.e Cler analyse cet ouvrage qui est, dit-il,

l'élude la plus complète, dans tous ses détails,

de l'utilisation de l'eau dans les irrigations et de
l'assainissement de.-; terres par le drainage. Au
reste, ce n'est pas exclusivement un traité de

drainage et d'irrigation, c'est un véritable traité

d'agriculture. Chaque page et chaque ligne don-
nent un enseignement du plus haut intérêt, théo-

rique et pratique.

(Ttst un livre de maître, ajoute M. Tisserand,

et qui fait le plus grand honneur aux publica-

tions de l'Encyclopédie agricole.

M. Camille Fouquet lait une communication
très documentée et écoutée avec la p'us grande

attenlion ayant pour titre : Cnmpaniison entre les

charges fiscales de l'tigriciilture et les impôts qui

pèsent sur (a fortune mobilière.

Celte communication donne lieu à une impor-

tante discussion à laquelle prennent part .M .M. Le-

vasseur. (llieysson. Vacher, Tisserand, etc.

— En Comité secret, la Société décide que dé-

sormais il ne sera accordé que des diplômes et

non des médailles d'or et d'argent pour les ou-

vrages imprimés présentés pour des récom-
penses; la Sociéié estimant que la récompense
est tout entière dans le rapport fait par les sec-

tions compétentes sur les ouvrages imprimés.

II. HlTIER.

BIBLIOGRAPHIE

Manuel des maladies des poissons, pir Ir \)' Kiu.mi

il.in.l; 1 .

Les éleveurs savent ([uelles pertes, souvent
considérables, peuvent leur faire subir les épi-

démies qui sévissent sur les poissons des étangs

et des établissements de pisciculture. Les pê-
cheurs ont aussi lieu de s'émouvoir quand des
maladies, comme celle qui décime le barbeau,

viennent aggraver le dépeuplement des rivières.

S'il est relativement facile d'établir les carac-

tères des principales de ces affections, c'est un
problème presque toujours ardu que d'en déter-

miner la cause et pur suite les remèdes. De nom-
breux auteurs se sont bien occupés des mala-
dies des poissons, mais accessoirement ou occa-
sionnellement, aucun n'en avait fait jusqu'ici

l'objet d'études spéciales. Aussi les résultats

obtenus, inioni])lets, dépourvus de conclusions

pratiques, restaient-ils sans grande utilité pour
les pisciculteurs.

C'est donc une véritable lacune que vient com-
bler le Traité des maladies des poissons i écrit

en allemand) tout récemment paru à Munich,
sous la signatuie du IJ'' Hruno Hofer.

Professeur de zoologie à l'Ecole vétérinaire

supérieure de Bavière, directeur de la Station

royale des recherches de biologie ichtliyologiqiie,

le I)'' ilofer s'est trouvé bien placé pour entre-
prendie l'élude des affections auxquelles sont

sujets li's (loissons d'eau douce de l'Europe
moyenne. Il a été à même d'observer des cas

1 llunillucU dcr Fisch/trankheileii. von D' Itruno
llcilV'r. \rrlag dcr Ally. riscliiMcl Zi'iliing. .Miiuclicn,

l'.MIi.

nombreux et variés et par suite de contrôler

d'abord les résultats déjà acquis, puis de faire de

notables découvertes dans le champ, peu exploré

encore, de ses investigations.

Tout ce qui est actuellement connu en matière

de pathologie ichthyologique se trouve ainsi

réuni dans le beau volume de .'300 pages, orné

de 222 gravures et 18 [ilanches en couleui- hors

texte, où l'éniinent professeur vient de consi-

gner le résultat de ses travaux.

L'ouvrage comprend quatre parties.

La première est consacrée aux infections

générales, furunculose, lepidorlhose, pestes di-

verses, variole de la carpe, abcès du barbeau.

Dans la seconde sont passées successivement

en revue les affections des différents organes,

peau,' bronchies, inleslin, foie, vessie natatoire,

appareil urinaire, organes génitaux (à l'occasion

desquels sont examinées les maladies des œufs
et des jeunes alevins), cavité générale, appareil

circulatoire, muscles, système nerveux, organes

des sens, squelette.

La troisième partie est relative à la peste des

écrevisses, dont la cause, si longtemps cherclu'
,

a été trouvée par le D'' Ilofer dans un bacille.

L'ouvrage se termine enfin par l'exposé des

règles générales à observer pour prévenir les

maladies des poissons.

Si dans son traité, dont le court résumé qui

précède permet d'apprécier l'intérêt et T'impor-

tance, le D'' Hofer ne s'est pas désintéressé des

progrès de la science, il a eu le très grand

mérite de l'écrire surlout au point de vue pra-

tique. Son but [principal, — sa préface en l'ait

foi, — a été d'être utile aux pisciculteurs. Son
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livre est un guide h la portée de tous, indiquant
pour chaque maladie les caractères distinctifs,

l'évolution, les conséquences, enfin les moyens
curatifs et surtout préventifs. Si les conseils qu'il

renferme sont écoutés, c'est-à-dire si les mé-
thodes rationnelles d'élevage sont suivies, les

préceptes de l'hygiène observés, les sacrifices

nécessaires elTectués en cas d'accident, les

pertes subies Jusqu'ici du fait des épidémies
frappant les poissons seront, sinon totalement

supprimées, du moins grandement atténuées.

R. B.

Annuaire des foires et marchés de France, 1904. Un
vi'Iumo in-16 de tl84 pOf;es. l'rix : 3 fr. !i la Li-

brairie agricole de la Maison [nislique, 2t>, nie Ja-

cob, Paris.

Cet Annuaire est 1res complet, bien au cou-

rant, et mérite d'être recommandé. La classifica-

tion des localités est faite par ordre alphabé-

tique dans chaque département, et subdivisée

par arrondissement lorsque le nombre des

foires et marchés est assez, important

Entomologie et parasitologie agricoles, p.ir Gkobges
GuÉN.\ux, répétiteur à l'Institut national agrono-
mique, 1 vol. in-16 de 350 pages, avec 16.i figures.

Broché, .!> fr. Cartonné, B h. ^Encyclopèilie agri-

colei. J.-B. Baillière et (ils.

M. Guénaux débute par l'étude des êtres les

plus inférieurs; ensuite les Vers comportent de

grands développemenls, car ils renferment la

majeure partie des parasites internes dont les

animaux domestiques ont si fréquemment à

soulTrir ; leur élude est assez ardue et l'auteur a

essayé de la simplifier, en ne signalant que les

stades d'évolution réellement intéressants à

connaître pour l'agriculteur.

M. Guénaux étudie ensuite les animaux articu-

lés (Artliropodes). Les Insectes sont de beaucoup
les plus importants. Cette partie capitale de

l'ouvrage a reçu les développements qu'elle

comporte : Insectes nuisibles à toutes les cul-

tures, aux céréales, aux plantes fourragères, aux
plantes potagères, aux arbres fruitiers, à la

vigne, aux arbres forestiers, aux plantes horti-

coles et d'ornement, aux animaux domestiques
et à l'homme, ainsi qu'aux habitations, aux boi-

series, aux vêtements et aux matières alimen-
taires.

Dans un chapitre spécial, M. Guénaux a pris

soin de résumer les principaux procédés de
destruction en usage contre les insectes ; le

lecteur y trouvera les formules les plus usitées
dans les traitements insecticides. Il examine
aussi les insectes auxiliaires de nos cultures.

Pour terminer, M. Guénaux traite les classes

suivanles des Articulés : d'abord les Myriapodes
ou MiUe-patles

; puis les Arachnides qui renfer-
ment un grand nombre d'animaux nuisibles,
entre autres les Acariens, parasites des animaux
domestiques.

La culture du Cotonnier, p:ir C. Fauhkii. In volume
de 374 p.'iges in-ls avec figures. Prix 'i fr. (Libr.ii-

rie agricole de la Maisun nistiqoe, 2(i, nie .lacob,

Paris).

La culture du Cotonnier, dont le produit a une
importance économique si considérable, tend à
se développer de plus en plus, et bien que les

essais tentés par le Gouvernement français

n'aient pas donné jusqu'à présent des résultats

d'une nature absolument satisfaisante, il est vrai-

semblable que celle culture pourra être exploi-

tée, lût ou tard, dans nos possessions de r.\-

frique. .Vussi les colons français consulteront-ils

utilemi'iit l'ouvrage que M. Farmer vient de con-

sacrer à la culture du Cotonnier, ouvrage qui

constitue le résumé d'une longue expérience.

L'auteur y étudie |en détail le choix du terrain

et'des engrais, les soins culturaux, la culture en
terrain irrigué et en terrain non irrigué, l'égre-

nage et l'emballage du coton, les parasites et les

maladies du Cotonnier, enfin les utilisations de

la graine du coton. Les lecteurs français qui ne

sont pas encore aux colonies seront peut-être un
peu surpris et gênés dans leurs habitudes par

l'emploi qui est fait dans le livre des mesures

anglaises. M. Farmer a été naturellement en-

traîné, en citant des chiffres, à employer les

mesures en usage dans les pays où l'on cultive

surtout le Cotonnier, aux Indes et aux Etats-

l'nis. Il a d'ailleurs eu soin d'en indiquer les

équivalences en tète de son ouvrage.

G. T.-G.

CORRESPONDANCE

— N" tjMi.s .Loiixl). — Vous êtes [propriétaire

d'une maison qui ne donne pas sur la voie pu-

blique. Voire voisin est aussi propriétaire dans

les mêmes conditions. Vos maisons donnent sur

une cour dans laquelle voire voisin dépose son

fumier. On accède à vos propriétés par un pas-

sage commun. Voire voisin laisse écouler son
purin sur le passage commun, ce qui le dété-

riore, en y entretenant une humidité constante.

Vous demandez s'il en a le droit.

11 est admis unanimement que le coproprié-

taire d'un passage commun ne peut rien faire

qui puisse porter atteinte au droit de propriété

et de jouissance des autres communistes (l)al-

loz, nouveau Code civil annoté, art. 'M't, n"' 302

et suivants; — Grenoble, 2.S novembre 1808; —
Limoges, 20 janvier IS80; — Bordeaux, 17 juil-

let 1889).

Votre voisin n'a donc pas le droit d'agir

comme il le fait, et nous estimons que vous pou-

vez, l'appeler devant le juge de paix si l'état de

choses n'existe pas depuis plus d'un an et un
jour ou encore si vous ne demandez pas plus de

•200 francs de dommages-intérêls. Sinon ce se-
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ra le Tribunal civil qui serait compétenl. —
G. E.y
— N° l'HO (/)0(/6.<). — Si votre prairie fst l'or-

tement envahie par les fourmis et si elle est

susceptible d'être irriguée, le mieux pour dé-

truire ces insectes, serait de recourir à une sub-

mersion prolongée dès que cette opération

pourra se faire dans de bonnes conditions. Sinon

vous pourrez, verser dans les nids à la lin de la

journée une émulsion di^ pétrole dans l'eau sa-

vonneuse, à raison d'un litre de pélrole et d'un

kilogramme de savon noir pour 100 litres d'eau.

- (P- L.)

— N^OCli [Gironde]. — Votre seconde lettre

du 11 juillet est assez comple.Ke et les réponses

à faire sont des plus délicate;.

Les injections de tuberculine nous parais-

sent avoir été faites très niétbodiquenient. El

votre vétérinaire a eu raison de ne pas injecter

les sujets ayant une température iniliale plus

élevée que la normale. Comme vous le dites, les

résullats auraient été faussés. 11 n'a fait que se

conformer au.\ règles fi.xées pour ces sortes

d'opérations. 11 se peut en effet que, pour une
cause quelconque, déterminée ou non, des ani-

maux soient sous le coup d'un mouvement
fébrile qui n'a rien de commun avec la lièvre de

la tuberculose ou avec la réaction provoquée

par la tuberculine. Ce vétérinaire a donc très

bien opéré.

On appelle jeunes, les animaux de l'espèce

bovine non encore adultes ou âgés de moins
trois ans. Et la réaction, chez ces derniers, est

plus tranchée que chez les adultes. C'est un fait

indéniable d'observation.

.Mais nous ne sommes pas de l'avis de votre

vétérinaire et nous ne croyons pas utile, et encore

moins nécessaire, de liquider toute votre élable.

Il faut vous contenter d'isoler les sujets recon-

nus tuberculeux et de les utiliser jus^ju'à ce

qu'ils soient livrés à l'abattoir.

Toutefois, il sera prudent de procéder ii la dé-

sinfi^ction parfaite dfs habitations.
Non, la tuberculine n'ausrave pas la maladie

chez les animaux atteints ite tuberculose.

Non, la tuberculine injectée ne prédispose

pas les animaux, soumis à celte épreuve, à con-
tractei' plus facilement la tuberculose que ceux
qui n'ont pas subi l'injection. S'il y avait une
différence à ce sujet, elle serait en faveur des
sujets éprouvés. — (E. T.)

— N" 7202 [Puy-dc-Dùmc . — Pour transporter

le liquide contenant du sulfate de cuivre, vous
pouvez employer des récipients en bois; le cuivre

roupe n'est pas attaqué, alors qu'il n'en est pas
de même pour la t<Me et pour le fer blanc. La
peinture au minium ne résisterait pas ; mais
vous pourriez employer du goudron ou du brai

passés à chaud si vous tenez à conserver vos

récipients métalli<|ues, qu'il serait plus simple
de remplacer par des tonneaux en bois. — (M. R.)

— N» 6900 (Loztre). — Pour le plancher, vous
pourriez employer les fers à simple T dont vous
])arlez, en mettant entre eux une feuille de tôle

coupée à la largeur voulue et cintrée afin de
faire une sorte de voûte ayants à 4 centimètres,

de flèche, puis recouvrir le tout avec du béton
de ciment. — (M. R.)

— N° H080 H. fi. — Quel genre d'exploi
tation agricole entreprendre en ce moment ?

Rien n'est diflicile comme le métier de prophète,

aussi bien en agriculture qu'en toute autre ma-
tière; cependant vous nous donnez une précieuse

indication pour nous aider dans la réponse.

L'élevage vous plairait beaucoup, et en N'or-

mandie, dites-vous. 1" Il semble bien que les

conditions actuelles soient très favorables à ce

genre de spéculations agricoles. Les prix du bé-

tail se sont maintenus très fermes, non seule-

ment par suite des besoins de la France, mais
parce que les pays voisins sont de plus en plus

importateurs de bétail et de produits prove-

nant du bétail. 2° La Normandie reste par son

sol, son climat, les conditions économiques où
elle se trouve placée, une de nos meilleures ré-

gions d'élevage.

Par des annonces dans des journaux agricoles

très répandus, comme le Journal (VAgricidlure

pratique, et dans les journaux de la région nor-

mande, faisant connaître votre demande d'achat

d'une propriété réunissant telle et telle condi-

tion, vous recevrez un certain nombre d'oIVres

de vente parmi lesquelles il restera à fixer votre

choix. — (H. H.)

— N° 69S9 (Manche). — Nous n'avons jamais

observé l'hématurie fou pissement de sang)

chez de jeunes bovins, surtout quand ils sont

encore au régime lacté. .\ous avons soumis le

cas à un spécialiste, le professeur Moussu, (jui,

pas plus que nous, ne sait à quoi attribuer le

fait.

Il y aurait lieu sans doute de faire quelques

recherches bactériologiques sur l'urine, et aussi

sur le lait centrifugé.

Avant tout, il faut donner, aux jeunes animaux,
du lait naturel sortant de la mamelle.

Consultez un vétérinaire qui pourra faire les

recherches nécessaires ou les faire faire dans un
laboratoire spécial. — (E. T.)

— N" 7555 (Tarn-et-Garonne). — Il n'y a en

effet, chez les animaux de l'espèce bovine, que
les veaux qui soient infestés d'ascarides. La
maladie est d'ailleurs communi' dans votre dé-

partement. Aussi est-ce un vétérinaire de la

région qui parait avoir trouvé le remède, M. Guit-

tard, d'Astalïort.

Il conseille d'administrer, après le repas du
soir, 8 à 12 grammes d'huile empyreumatique
rectifiée et émulsionnée dans de l'eau mucila-

gineuse et miellée (décoction de guimauve par

exemple). Le lendemain matin on administre

50 à 00 grammes de sulfate de soude. Et le plus

souvent, dans la journée, les malades expulsent

des paquets d'ascarides. — (E. T.)

— N" 11017 Maine-et-Loire). — 1° Les corps

dérivés du bore, n'ont pas fait suflisamment

leurs preuves pour qu'ils puissent remplacer les

soufrages et les sulfatages.
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t" Dans les terraias calcaires le Berlandieri

est ÎBcontestahlement nn excellent porte-greffe,

non sealemeat à cause de sa hante résistance à

la chlorose, mais aussi en raison de la grande

fertilité qn'il communique à ses {jreffes. Malien-

rensement ce cépage reprend difficîIeDient de

boutnxe. — C. .

— M. M. F. Devx-Sèvres). — II neiiste pas

en:.:.re. que nous sachions du moins, un vaccin

aisoîument préventif de la maladie des

chiens, dont la nature, ou l'essence, n'est pas

une. Cette maladie se manifeste, en effet, sous

des formes multiples et variées dues, chacane.

aune espèce différente du microbe de Lignières,

la Fastevrella.

On n^a pas le droit de dire, à priori, ni beau-

coup de bien ni surtout beaucoup de mal de

l'injection préventive de la maladie des chiens.

C'est un problème sérieux, en cours d'étude, et

qui n'est pas tout-à-fait résolu. Il faudrait, pour

vacciner sûrement un chien, un vacem polyva-

lent qui. croyons-nous, n'existe pas pour le mo-
ment on qui, du moins, à notre connaissance,

n'a pas encore été préparé.

Nous avons toutefois d'excellentes raisons de

penser que le distingué bactériologiste de Buenos-

Avres. Lignières. est sur la voie et que bientôt

on aura le précieux produit préventif que vous

désirez-

Tel qu'il est aujourd'hui, le vaccin de PhisaUx

peut prévenir une ou. peut-être, deux ou trois

formes de la maladie des cAiens, qui est bien une

septicémie hémorrhagique, de la classe des Poiteu-

reïlo'ies. Mais il ne faudrait cependant pas espérer

des résultats bien certains.

Le plus simple pour le moment, pour être

bien renseigné et pour se procurer le produit,

c'est de s'adresser à M. le D' Phisalix lui-même.

assistant da professeur Chauveau, au Muséum
d'histoire naturelle, rue Cuvier, à Paris. — E. T.)

— >» 6900 ; Lazère . — Quel est le meilleur trai-

tement de la ensctrte ? Délimitez largement les

taches de cuscute, et récoltez avec grand soin

les tiges du parasite, et toutes les plaintes ayant

poussé sur ces taches ; brûlez -les hors du champ.

Puis bêchez la surface de ces mêmes taches, et

semez-y des graines de graminées à croissance

rapide et forte, par exemple des dactyles, de la

fétuque élevée, du fromenlal, etc. En opérant

ainsi vous avex détruit la cuscute existant sur

votre ?"1. '^i rîçs graines de cette mauvaise plante

étai'^ r 5 sur le terrain, puisque vous avez

fait -, ; à ces mêmes places les plantes

hospitalières celle-ci ne pourra se développer.

Enfin le semis d'une staminée fourragère a

l'avantage, dans le cas d'une prairie, de ne pas

laisser d'espace vide; ces sraminées vous donne-

ront toujours une certaine récolte et, dans tous

les cais, elles occupent une place qu'auraient bien

vile prise beaucoup de mauvaises pIantes.(H.H.

— P. B. 264 [lièrej. — Les feuilles qui nous

ont été adressées ne présentent pas le traces de

parasiles d'aucune sorte, et nous pensons qae

les altérations qu'elles possèdent sont provo-

quées par le grillage.

C'est un phénomène assez fréquent pendant
cette période de températures élevées que nous

traversons. Il n'y a donc rien à faire. Malgré la

laauvaîse apparence des vignes, U. faut laisser

ces feuilles grillées, car elles protègent celles

qui sont encore vertes au-dessous (Telles. —
(L M.1

— N" 6148 Basses-Alpes . — Les formations

singulières qae tous avez observées sur les

feuilles des pêchers envahies par les puce-
rons, et constituées par de petits filaments rec-

tiliimes ou courbés terminés par une petite am-
poule flétrie, sont sécrétés par les insectes. La

petite ampoule, rattachée i la feuille par son

pédicule abritait un œuf et s'est déchirée au

moment de l'éclosion.

II n'y a donc d'autre ennemi à combattre que

les pucerons.

Le sulfate de cuivre est absolument inefficace

contre ces insectes. Vous pourrez essayer les

solutions suivantes : décoction de quassia amara

faite avec lOO grammes de copeaux de bois dans

un litre d'eau bouillante, et additionnée de

25 grammes de savon noir et de 50 centimètres

cubes de nicotine titrée.

Vous essayerez si ce liquide ne brûle pas les

feuilles et après cette constatation, vous pulvéri-

serez vos pêchers. Si le liqnide brûladt'les feuilles

vous retendriez de 1 2, de 1, 2 fois son volume

d'ean.

U va sans dire qae les feuilles jeunes étant

plus sensibles que les feuilles âgées, vous devrez

au printemps prochain essayer d'abord si la

solution qui ne brûle pas les feuilles âgées, n'at-

taque pas les jetines feuilles. — (L. M.'

— >'" 6.351 {Charente-Inférieure).— Les raisins

que vous nous avez adressés ne présentent pas

de trace de black-rot: ils sont envahis probable-

ment par le nuldloa des grains.

Cette forme de la maladie a sévi avec une

grande intensité depuis le mois de juin dernier

dans toutes les régions viticoles de l'Ouest. —
L. M.
— y. A. B. iGardj. — D existe des presses à

fourrages à manège à action directe ; vous

en trùjïrrez un exemple à la Ûgure 290 de l'ou-

vrase : Le maleriel agricole à l'Exposition unixer-

aelle de 1900; consultez le rapport de M. Ringel-

mann sur les eisaii de presses à fourrages, en

1899, que vous pouvez demander à la Société

d'agriculture de Meaux Bulletin du 15 octobre

1899 . en vous adressant à M. Daclos, secrétaire,

9, chemin de Velours, à Meaux (Seine-ei-Mame).

Vous trouverez la presse dite < éclair " de Kan-

sas-City. chez M. Pilter, 24, rue Aiibert, à Paris;

aux expériences de la Staition d'essais de ma-
chines, cette presse fournissait des balles de

M kilogr. environ, pesant de 185 à 250 kilogr. an

mètre cube ; il fallaii, en pratique, 8 à 9 minutes

avec un cheval pour faire une botte de foin de lu-

zerne, et de 5 à 6 minutes pour confecùonner

une botte de paille de blé. Chaque botte est liée
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avec trois liens en fil de fer n° 12 (diamètre un
millimètre 8 dixièmes, pesant 10 grammes au

mètre courant). La machine fait corps avec son

manège et est montée en locoraobile sur quatre

roues ; son prix est de 2,:j00 fr. — (M. II.)

— N" 10202 (Espagne). — La plante que vous

nous adressez est bien un Oxalis, mais

pour en déterminer l'espèce, il nous la faudrait

complète, avec des fleurs et des fruits, séchée

entre des feuilles de papier buvard ; c'est le seul

moyen de nous la faire parvenir en bon état.

Les tubercules, qui représentent les princi-

paux organes de reproduction, ne peuvent être

détruits que par extirpation et dessiccation, par

une jachère d'été travaillée énergiqueinent à

laide d'une herse canadienne. Mais sur ce point,

vous êtes mieux renseigné que nous. Il nous
semble que l'application de chaux et d'engrais

chimiques en aurait raison. Faiies exécuter une
analyse des terres les plus envahies, et en nous
indiquant avec leur composition chimique ce

que vous savez, de la plante en tant que mauvaise

herbe, des terres, des cultures qu'elle semble
préférer, nous arriverons peut-être à vous indi-

quer les engrais chimiques que vous pourrez

employer avec chances de réussite. — (S. E.)

— N" TjOi (Somme). — La question que vous

nous posez est des plus délicates ; et nous ne
saurions y répondre sans avoir vu le sujet.

Il se peut que ce que vous prenez pour un fie

de l'extrémité de la verge de votre taureau soit

un néoplasme de nature maligne, un myxôme,
par exemple, de l'aclinomycose ou autre chose

encore.

Dans ces conditions, il y a lit- u de faire extir-

per, d'après les règles de la chirurgie, la petite

tumeur, laquelle sera ensuite soumise à une
analyse micrographique. Après quoi vous serez

lixé, et vous saurez, ntilamraent, si vous devez

conserver l'animal comme reproducteur.

Et même il serait peut-être imprudent de con-

server le sujet avec cette tumeur si vous le sou-

mettez, comme bœuf, à l'engraissement pour
la boucherie. — (E. T.)

— N" (02.'i7 (Esfjagne). — Vous possédez une
forêt de chênes et vous voudriez établir une
fabrique d'extrait de tanin ; nous ne sau-

rions vous dire si les débouchés qui s'offrent à

vous rendraient cette industrie rémunératrice ;

généralement ces extraits se fabriqueni avec du
châtaignier ; le bois est découpé en copeaux par

un coupe -bois rotatif; les copeaux sont soumis,

dans des vases en cuivre, à une macération mé-
thodique, ou diffusion, et les extraits sont en-
suite évaporés après avoir été collés avec du
sang.

Nous vous conseillons, si vous donnez suite à

votre idée, de vous adresser à .M. Ferdinand
Jean, 17, faubourg Saint-Denis, à Paris, qui a

fait sa spécialité de cette industrie des extraits

de bois. — (L. L.)

— .N» G81.3 (Loire). — Vous voulez, pour voire

laiterie, fabriquer tous les jours une petite quan-
tité déglace qui vous servira à rafraîchir l'eau

et à l'expédition du beurre; le plus simple se-
rait, croyons-nous, d'employer l'appareil Carré,
à ammoniaque, que vous trouverez à la maison
Orimault, f>H, quai .Femmapes, à Paris. — Il sera
bon d'expédier le beurre avec un peu de glace,
pendant les grandes chaleurs, mais pour la fa-

brication proprement dite, vous pourriez peui-
éire vous contenter de mélanges réfrigérants
destinés à abaisser la température de l'eau; le

mélange réfrigérant est placé dans un récipient
plongé dans l'eau à refroidir; après chaque opé-
ration, on fait évaporer le mélauge pour qu'il

puisse servir de nouveau; on emploie surlout
l'azotate d'ammoniaque 1 kilogr. de sel, jelé
dans 1 kilogr. d'eau, abaisse la température de
25 degrés;; pour plus amples détails, reportez-
vous à l'article paru dans le Journal d agriculture

pratique, W 31 du 31 juillet 1902, page 135. —
(M. R.)

— -V" l'iilis Roumanie). — Comme ouvrages
de pathologie interne et externe des animaux
domestiques, nous croyons pouvoir vous indi-

quer :

1° Douze volumes de la collection Cadéac;
2° Le Traité des maladies du bétail, de Moussu ;

3° La Thérapeutique chirurgicale, de Cadiot et

Vlmy;
4° La Médecine canine, de Cadiot et Breton.

Les volumes de la collection Cadéac com-
prennent le l". Maladies de l'appiireil digestif, par
Cadéac; le 2'^. de l'intestin, par le même; le 3',

du foie, rfes fosses nasales et des sinus, par le

même ; le i'. du larynx, de la trachée, des bron-

ches et du poumon, par le même; le '5', des plèvres,

du cœur et des artères, par le même; le 6', du
sang et des reins, par le même; le '', de ïappa-
reil urinaire et de la peau, par le même ; le 8', du
système nerveu.T, par le même. Viennent ensuite,

de la même collection, la Pathologie chirurgicale

générale, par Leblanc, Cadéac et Carougeau; la

Chirurgie du pied, par Bournay el Sandrail ;

l'Obstétrique, par Bournay ; la Thérapeutique, par

(iumard.

Lorsque vous aurez fait votre choix, la Librai-

rie agricole, rue Jacob, 26, pourra vous faire

parvenir ces différents ouvrages qui, tous, sont

scientifiques. — (E. T.l

Nous prions nos abonnés :

1" De ne jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins ttous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible ;

2° De ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de perte.

Nous rappelons à dos abonnés que le Jour-

nal d'Agriculture prati'pie ne donne que des ren-

seignements .\GRicoLEs; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Nou^ avons eu la semaine

dernière une température très élevée ; la sécheresse

persistante que nous subissons a nui aux cultures

sarclées et fait naître des plaintes. Nous avons l)ien

eu aux environs de Paris quelques orages accompa-
gnés de pluie, mais l'eau n'est pas encore tombée
en quantité suffisante. Dans le Lyonnais des orages

à grêle d'une grande violence se sont abattus sur

plusieurs communes où ils ont causé de sérieux dé-

gâts.

Dans le Midi, la moisson du blé est presque termi-

née ; elle s'avance dans le Lyonnais. 11 s'affirme que

dans le sud de la France, la récolte de blé sera défi-

citaire; aux environs de Lyon, elle semble devoir

être un peu supérieure à la moyenne. Partout on s'ac-

corde pour reconnaître que le grain est bien sec,

pesant, de bonne qualité.

Les seigles donnent un rendement ordinaire ; les

escourgeons paraissent donuer un rendement inférieur

à la moyenne.
En Angleterre, où la moisson est déjà commencée,

la récolte de blé sera faible, mais le grain aura de la

qualité : les avoines souffrent de la sécheresse.

En Russie, la situation des cultures est variable

avec les distrii-ts. mais, dans l'ensemble, la récolte

de blé sera inférieure à celle de l'an dernier.

En Autriche-Hongrie, d'après les évaluations

actuelles, le rendement sera moins satisfaisant que
celui de la dernière campagne.
En Roumanie, le rendement bien qu'inférieur à

celui de l'an dernier, semble meilleur qu'on ne

l'avait cru tout d'abord.

Aux Etats-Vuis. les blés d'hiver donnent un
rendement très inférieur à celui de 1M03; par contre,

la situation des blés de printemps est meilleure que

celle de l'an dernier à la m-me époque.

Dans la République .Argentine des pluies récentes

ont été très favorables aux blés nouvellement se-

més.

Blés et autres céréales. — Sur les marchés euro-

péens, les Cours du blé ont subi une nouvelle hausse

lie fr. 2') par quintal.

En Angleterre, sur les marchés de l'intérieur, les

bons blés roux sont cotés l(i.l.5 à 17.25 les 100 ki-

logr.

En Belgique, au marché d'Anvers, on a payé les

blés du Danube i;i.2.:. à n.SÛ, de la Plata 16 à n.:iO

et des blés nouveaux provenant de Roumanie 17.25.

Les seigles indigènes valent lo.T:. les lUU kilogr.

En Roumanie, on a coté aux tOO kilogr. au dernier

marché de Braila : blé vieux 13. SO à lo.20, blé nou-

veau 13.60 à 16.20, orge ordinaire 8.50 à S.'JO, grande

orge 11 à ll.2il, haricots 10 à 16.25, avoine H.:10 à

12.05, mais ordinaire 10.30 à 10.70, maïs rouge

11.23 à 12 fr.

En I-'rance, les couis du Idé sont restés fermes.

Sur les marchés du Nord, on a payé aux 100 kilogr. :

à Abbeville, le blé 19.23 à 19.75, l'avoine 13 si 15 fr. ;

à Arras. le blé 19.25 à 20.73, l'avoine 1-4 à 15 fr. : à

Avallon, le blé 19 à 19.30, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Au-
tun. le blé 19 à 19.30, l'avoine 13.50 à 14 fr.; à Bar-

sur-Seine, le blé 17 à 19 fr.. l'avoine 13 à 14 fr. ; à

Blois, le blé 20 à 20.50, l'avoine 15 fr. ; à Bourges, le

blé 19 à 20, l'avoine 12 à 14 fr.: à Chàteaudun, le blé

20 à 20.50, l'avoine 13.75 à 15 fr. ; à Chaumont, le

blé 19 à 19.50. l'avoine 13 à 14 fr. ; à Clermont-Fer-

rand. le blé 18 à 20.30. l'avoine 15 à 13.23; àChalon-
sur-Saone. le blé 19.23 à 20 fr., l'avoine 14.75 à 15.50;

à Compiègne.le blé 20 à 20.30. l'avoine 14.50 à 15 fr.;à

Dijon, le blé 19.73 à 20.50. l'avoine 1 4.30 à 15 fr.; à Douai,
le blé 19.25 à 20.50. l'avoine 16 à 16.23; à Dole, le

blé 20 à 20.30. l'avoine 14 à 13 fr. ; à Epernay, le blé

20 à 20.30. l'avoine 15 à 17 fr. ; à Etampes. le blé
20.23 il 21.23. l'avoine 14.73 à 13.25; à Evreux. le blé

20 fr., lavoine 14.50 .a 16.30; à Fontenay-le-Comte,
le blé 19 fi-.. l'avoine 13 à 13.50; à Laon, le blé 19 à
19.50, l'avoine 13 à 13 fr. : à Lunéville, le blé 19 à

19.30, l'avoine 14 à 13 fr. : à Luçon, le blé 18.23 à

18.50, l'avoine 14.50; au Mans, le blé 18. oO à 19.23,

l'avoine 14 à 13 fr. ; à Meaux, le blé 20 à 21 fr., l'avoine

14.50àl3.50:àMontargis.le blé 19.50 à20, 23, l'avoine

13.23 à 14 fr. ; à Montdidier, le blé 20 à 21 fr., l'avoine

14 à 16 fr. ; A Nancy, le blé 19. .30 à 20 fr. ; à Nevers,

le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 13 ;ï 13.30; à Neufchàtel,

le blé 18.73 à 20 fr. : l'avoine 16 à 17 fr. ; à Nantes, le

blé 19.30 à 19..'i0. l'avoine 14 à 14.50; à Niort, le blé

18.73 à 19.25, l'avoine 12 à 13.20; à Orléans, le blé

20 à 21 fr., l'avoine 14 à 13.25; à Périgueux, le blé

20 fr. ; à Péronne. le blé 19.30 à 20.35, l'avoine 13 à

13 fr. ; à Poitiers, le blé 19 à 19.50, l'avoine 13 à 13.50;

à Rennes, le blé 18.25 à 18.50, l'avoine 13 fr. ; à

Reims, le blé 20 à 20.50; à Saumur, le blé 20 à 21 fr.,

l'avoine 14 à 15 fr. ; à éoissons. le ble 20.13 ; à Vàlen-

ciennes, le blé 20.30 à 21.50, l'avoine 13.30.

Sur les marchés du Midi, on a coté à Avignon, le

blé 19 à 20.25, l'avoine 13 à 13.50; à Lavaur, le blé

20 à 20.23, l'avoine 13 fr. ; àMai-seille, les blés tendres

d'Algérie 21.90 à 22.73. les blés durs 22.30; à Pamiers,

le blé 20.30 à 21 fr.. l'avoine 14 à 15 fr. ; à Toulouse,

le blé 18.43 à 21.43, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Valence

d'Agen, le blé 20 à 20.73. l'avoine 14 fr.

Au marché de Lyon, les cours du blé ont présenté

de la fermeté; toutefois, il ne s'est traité qu'un petit

nombre d'ali'aires.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais
19.23 à 20.75; du Dauphiné 20.25 à 20.75; du l-'orez

20.30 à 21 fr.; de Saoue-et-Loire 19.50 à 19.75: de
l'Orléanais 19.25 à 19.73: du Cher et du Nivernais

21.25 à 21.60: de Champagne et de Bourgogne 19.30 à

20 fr.: de Bresse 20.30 à 2L30 : de l'Indre 19.25 à 20.23
;

de l'Aisne et de l'Aube 19 à 19.30^ de Loir-et-Cher

20 à 20.25: de la Seine-Inférieure 20 à 21 fr.; blé

blanc d'.\uvergne 19.73 à 20 fr.: bléTouge glacé do

même provenance 18.30 à 19 fr..en gares de Gannat,

Cleruumt, Riom et Issoire; blé de la Uromc 20 à

20.50. en gares de Valence et des environs : blé

tuzelle de Vaucluse 21 à 21.30; blé buisson 19.23 à

19.50; blé aubaine 19.25 à 19.30, en gares d'.Vvignon

et autres de Vaucluse; blé tuzelle blanche du Gard

21 fr.; blé tuzelle rousse 20.75 à 21 fr.; blé aubaine

rousse 19.23 à 19.50, en gares de Nîuies et des envi-

rons.

Les cours des avoines sont restés soutenus. On a

payé les avoines noires du rayon de Lyon 14.30: les

grises 13.73 à 14.23: les avoines noires de Bourgogne

14 à 14.30: les giises 13.50 à 14 fr.; les blanches

13.25 à 13.50; les avoines de la Drome 14 ù 14.23; de

la Nièvre 15.73 à 16.23: de la Ilaute-Saone 12.73 à

13.3(1.

Marché de Paris. — La liausse de,s coins du blé

a fait des progrès sérieux au ukh-cIu- de Paris du

(
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nieicieili 27 juillet : elle a été de 0.25 à O.oO par

quintal, (in ollVc régulièreraent des blés vieux: les

quelques ventes de blés nouveau.^ qui ont eu lieu

ont donné toute .'^atisfaclion, le grain étant de

bonne qualité.

On a payé aux 100 kiloyr. : les blés de choix 21."o

à 22 fr. ; lès blés de belle qualité 21.50 à 21.73; les

blés de qualité moyenne 21.2;; i 21. .50; les blés de

qualité ordinaire 21 à 21.25, et les blés blancs 21.50

à 22 fr.

Les cours des seigles sont restés soutenus; on a

payé 14.25 à 11.50, en gares d'arrivée de Paris.

On a offert quelques échantillons d'avoine grise

d'hiver de l'année; ces échantillons étaient de belle

qualité.

On a payé les avoines noires de choix 16.75 à 17 fr.,

les avoines noires de belle qualité 16.50: les avoines

noires ordinaires 16 à 10.25 : les avoines grises 15.73

à 16 fr. ; les avoines rouges 15.25 à 15.50. et les

avoines blanches 15 à 15.25.

Bestiaux. — -\u marché .aux hcsti.ius de la \ il-

lette du jeudi 21 juillet, les cours des bovins se sont

maintenus assez facilement, malgré la réduction de

la consommation.
Les cours des veaux ont dénoté de la faiblesse.

Les prix payés pour les moulons ont accusé une
hausse de 0.03 par kilogr. ; les cours des porcs sont

restés s.ins changement.

Marché de la VHlelle du jeudi 21 Juillet.

PRIX DU DEMI-KIL.

AU POIDS NET.

Bœul
Vaches
Taureau.

\

'Veaux

MOUtODB.
Porcs

Au marché de la V'illette du lundi 23 juillet, en rai-

son de la surabondance de l'offre et de la tempéra-
ture orageuse, la vente a été diflicile et les prix ont
dénoté de la baisse.

On a payé les bu-ufs bourbonnais et ceux du Cher
0.70 à 0.76; les bœufs de l.i Charente-Inférieure 0.68

à 0.73: ceux des Ueu.x-Sèvrcs 0.65 à 0.70: de la Ven-
dée 0.70 à 0.7S: les normands 0.73 à Û.7S; les bœufs
de la Creuse 0.6S ,-i 0.73; les cholelais 0.70 à 0.75: les

ba-ufs hlancs 0.75 i 0.78; les bieufs sucriers 0.68 à

0.70, le demi-kilogr. net.

On a coté les meilleurs taureaux de ferme 0.65 à
0.66: les taureaux médiocres de provejiances diver-

ses O.bs à 0.62: les taureaux de l'nuest 0.62 à 0.64. le

demi-kilogr. net.

On a vendu les génisses bourhonnaises 0.72 à

0.73: les génisses limousines 0.75 à 0.77: les varlie>

de choix 0.65 à 0.70 : les vaches ordinaires 0.60 à 0.65.

le demi-kilogr. net.

Les veaux se sont assez mal vendus et les cours
ont eu de la peine à se maintenir.

On a coté les veaux de l'Eure. Eure-et-Loir et

Seine-et-Marne 1 à 1.02; les sarlliois d'Ecommoy el

du Lude 0.88 à 0.93: ceux des .lutrrs r.ivons de la

I Sarthe 0.80 à 0.83: les charcntais 0.8x à 0.93: les

champenois de Bar-sur-Aube 0.82 à 0.85, d'Arcis-sur-

Aube et de Châlons-sur-Marne 0.88 à 0.90; les caen-
nais 0.75 à 0.78; les limousins 0.68 à 0.73; les veaux
de l'Oise 0.86 à 0.87: les veaux du Lot 0.80 à 0.83 ;

les gournayeux 0.77 à 0.83. le demi-kilogr. net.

Les cours des moutons n'ont presque pas changé.

, On a coté les berrichons du Loiret 1.05 à 1.08: les

métis du même déparlement 1.03 à 1.05: les cham
penois 1 à 1.04; les moutons de l'Aveyron 0.97 a

1 fr. : de Rourgogne 0.98 à 1.02; du Cantal 1.02 à l.O'l ;

les chaientais et les vendéens 0.90 à 0.95: les mou-
tons du Lot-et-iiaronne 1 à 1.03: du Tarn 1.02 à 1.08:

les moulons africains u.93 à 0.97 pour ceux de la ré-

serve, et 0.88 à 0.90 pour les animaux de prove-

nance directe: les métis de jioids élevé 0.98 à 1 fr. ;

ceux de poids moyen 1.02 à 1.05.1e demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont baissé de 1 à 2 fr. par

100 kilogr. vifs.

On a coté les porcs de la Seine 0.44 à 0.47, de la

.Mayenne 0.48 à 0.51, du l'uy-de-Dome 0.45 à 0.47, de
la Cole-d'Or et des Charentes 0.43 à 0.48, de l'.Vllier

0.47 à 0.49, de la Sarthe 0.48 à 0.50, de la Seiue-lnfe-

rieure 0.47 à 0.48, de la Mayenne 0.48 à 0.51, de la

Manche 0.45 à 0.49 le demi-kilogr. vif.

On a coté au demi-kilogr. net les vendéens 0.65 à

0.70, les craonnais el les nianceaux 0.68 à 0.72.

Les porcs de lait ont été vendus de 8 à 12 fr. la

pièce ; leur poids moyen est de 6 kilogr.

Marché de la Villelle du lundi 25 Juillet

COTE OFFICIELLE

Bœufs. . .

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons.

.

Porcs . . .

.

Amenés.

3.()S7

983
297

1.603

Lô.Bt:.

4.035

Vendus. Invendus

.

Boeufs. .

.

Vaches.

.

Taureau.\

Veaux..

.

Moutons.
Porcs

PRIX DU KILOGRAMME AU POIDS NtT

« quai.



128 REVUE COMMERCIALE

Annecy. — Bœufs de pays, 1''^ qualité, 83 fr.; 2«,

"8 fr.; vaches grasses, != qualité, 18 fr.: 2«, 68 fr.;

vaches maigres, \" qualité, lô fr.; 2«, 65 fr.; mou-
tons de pays, 1'"= qualité, 80 fr.; 2% là fr.; veaux,

1" qualité, HO fr.; 2% %'j fr.; porcs, l''« qualité,

9.5 fr.; 2% S.'i fr., le tout aux 100 kilogr. sur pied.

Bordeaxtx. — Veaux, 1" qualité, 100 fr.; 2=,

98 fr.; 3^ 9e fr. Prix extrêmes : de 90 à 101 fr. les

100 kilogr. Porcs, 48 à 49 fr. les 50 kilogr. poids vif.

Prix extrêmes : de 43 à 30 fr.

Chartres. — Porcs gras, 1.23 à 1.30 le kilogr. net;

porcs maigres, 50 à 85 fr.; porcs de lait, 28 à 40 fr.

la pièce; veaux gras, 1.60 à 2 fr. le kilogr. net:

veaux de lait, 40 à 60 fr.; moutons, 15 à 43 fr. la

pièce.

Dyon.—Bipufs île pays, 162 fr.; vaches grasses, 132 à

132 fr.; moutons de pays, 182 à 210 fr.; veaux, 102 à

114 fr.; porcs, 92 à 100 fr. les 100 kilogr. nets.

bouviers. — Veaux gras, 20 à 50 fr. la pièce: porcs

gras, 1 fr. à l.Ot le kilogr.; porcs coureurs, 35 à 60 fr.

la pièce; porcs de lait, 20 à 40 fr.

Lyon-Vuise. — Bœufs, 1" qualité, 166 fr.; i^, 133 fr.;

3=, 150 fr. Prix extrêmes : 120 à 168 fr. les 100 kilogr;

nets. Veaux, 1" qualité. lOS fr.; 2», 104 fr.; 3^ 98 fr.

Prix extrêmes : 90 à 110 fr. les 100 kilogr. nets.

Moutons de pays, 1''» qualité, 213 fr.; 2=, 210 fr.: 36,

200 fr. Prix extrêmes : 190 à 220 fr. les 100 kilogr.

nets. Moutons africains, 145 à 113 fr. les 100 kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.76 le ki-

logr. (poids vif sur pied:, à 1.40 viande nette);

vaches pour la boucherie, O.TO à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 270 à 440 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1.02 à 1.80 le ki-

logr.: moutons, 1 fr. à 2.10 le kilogr.

Nimes. — Bœufs, 1" qualité, 154 fr.: 2^ 148 fr.:

vaches, i'" qualité, 140 fr.; 2", 128 fr.; fourniture, 90

à 103 fr.; veaux, lOOà 113 fr.; moutons de pays, 190 fr.;

moutons africains, 163 fr. les 100 kilogr. nets.

Roanne. — Moutons de pays, 90 à 100 fr.; veaux,

90 à 100 fr.; porcs, 82 à 90 ir., le tout .lux 100 ki-

logr.

Vins et spiritueux. — La température excessive

que nous aviims l'ummeiiçait à faire souffrir la

vigne : le soleil avait en maints endroits grillé les

raisins. Quelques pluies bienfaisantes, mais insuffi-

santes, sont venues heureusement améliorer la si-

tuation. Des orages à grêle ont éclaté dans l'Ardèche

et le Rhône, où ils ont nivagê des vignobles sur

plusieurs communes,
La véraison commence dans les vignobles méri-

dionaux.

Dans 1 Hérault, on a vendu aux environs de Mont
pellier, des vins de 9''3 à 16 fr, l'hectolitre, des vins

de "°3 à 13 fr, l'hectolitre.

On a déjà traité quelques affaires en vin de la pro-

chaine récolte, au prix de 1 à 1,10 le degré, sur

souche.

Dans le Bordelais, les vins se vendent 250 à 300 IV,

le tonneau.

Dans les Pyrénées-Orientales, on cote les vins de

12 degrés 22 à 24 fr,, de 903 à 10 degrés 14 à 13 fr„

de 8 à 9 degrés 12 à 13 fr. l'hectolitre,

,V la Bourse de Paris, on cole l'ahool 43,30 l'hec-

tolitre, 11 n'y a pas eu de changement depuis la

semaine dernière.

Sucres, — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 27,50, et le sucre roux 23,50 les 100 ki-

logr. Les cours du sucre blanc sont en baisse de

0,23 à 0,50 par 100 kilogr,, ceux du sucre roux sont

en hausse de 0,23.

Les sucres raffinés en pains valent 60.30 à 61 fr.

les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 48 à 48.23 et l'huile

de lin 13,73 à 46 fr. les 100 kilogr. nets, logés. Les
cours lie l'huile de colza sont en baisse de 0.25 par
quintal; ceux de l'huile de lin sont en hausse de
0.25 à 0.30 par 100 kilogr.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la

nourriture du bétail: tourteau de lin 13.73 à Lille-

.\rras, 13.23 à Marseille; tourteau d'arachides décor-
tiquées 13 à 16 fr. à Dunkerque. 13.73 à Marseille

;

tourteau de sésame blanc de l'Inde 11.75 à Marseille,

12.30 à Dunkerque; tourteau de coprah 13.50 à Dun-
kerque, 14.23 à Marseille : tourteau de gluten de
Miaïs 13 fr. à Marseille.

Houblons. — La situation des cultures de houblons
comuience à devenir inquiétante: les planteurs ré-

clament partout de la pluie. A -\lost, les houblons
disporiibles valent 103 fr., les houblons à livrer en

octobre sont cotés 90 fr, les 30 kilogr.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de la

Chapelle .-i élr peu animé,
I In a vendu la belle paille de blé 23 à 23 fr., les

autres sortes 18 à 22 fr, : la paille de seigle 38 fr.,

les pailles de seigle de 2'= et 3" qualité 30 à 36 fr, : la

paille davoine 20 à 30 fr. en i'"' qualité, 18 à 20 en

seconde.

On a payé le regain 40 à 43 fr, ; le foin de l" qua-

lité 30 à 32. de 2» 44 à 48, de 3" 38 à 43 ; le sainfoin

de 1"= qualité 40, de 2" 36, de S' 32 fr, ; le tout aux
104 bottes de 5 kilogr, rendues à Paris au domicile

de l'acheteur, droits d'entrée et frais de cammion-
nage compris.

Fruits. — .Vux Halles centrales de Paris, on paie

aux 100 kilogr, ; les abricots du Midi 50 à 60, de la

région parisienne 40 m 100 : les amandes 30 à 80 ; les

bigareaux 80 à 100 ; les cerises 23 à 80 : les cassis

40 à '\Ù
: les fraises de Paris 12 à 60, de Saumur 30 à

40, de Montauban 32 à 40, les fraises des quatre

saisons 120 à 200 fr, : les framboises 100 à 120 fr. :

les figues du Midi 20 à 00 fr, : les noisettes fraîches

40 à 60 fr, ; les groseilles à maquereau l'I à 20 fr. :lcs

groseilles rouges à grappes 30 à (iO fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont

baissé de 0.60 iiar quintal depuis la semaine der-

nière. On cote à Dunkerque le nitrate disponible,

dosant 13 à 16 0,0 dazote, 23.73 les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.78 à 1.83 dans le

sang desséché, 1,30 dans la corne crue, 1 à 1,13 d.ans

le cuir torréfié moulu.
Les cours des superphosphates varient toujours

entre 0.32 et 0,36 par kilogramme d'acide pliospho-

rique,

La poudre d'os verls vaut 11.23 à Paris, 11.50 à

Nantes; la poudre d'os dégélatinés vaut 9 fr. à Paris

et à Lyon.
Les scories de ilr'iilio>idioration sont ainsi cotées:

18,20, 4,30 à Jeumout, 4,33 à \aleuciennes, 4 fr. â

Villerupt; 14/16, 3.73 à Longwy : 15/17, 3,25 à Ville-

rupt.

Le sulfate de |iolasse et le chlurure de jiotassium

valent 21,73 les 100 kilogr,

La kaïnite dos.aut 12.40 de potasse sous forme de

chlorure ou de sulfate de potasse vaut 3.20 a Dun-

kerque, 5.85 à La Rochelle, les 100 kilogr.

Tous ces ]irix s'entendent pour des ach.-ils faits

par quantités importantes.
B. 1)1 iu.s:r)



COURS DES DENRÉtS AGRICOLES (DU 20 AU 27 JUILLET 1904)

CEREALES. — Marchés français Prix moyen par loo kîiopr.

1J9

Trix moyen par lOQ kilu^T.

filé.

I"Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-.\

CÔTES-DU-NoRD.— Portrieux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilatne. — Rennes,

Manche. — Avranrhes
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — Le Meus

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. ( Baisse....

2* Région. — NORD
Aisne. — Laon
Soissons

Elre. — Evreux
Eure-et-Loir,— Châleaudun

Chartres

XoRD. — Lille

Douai
Oise. — Compiègne
Beauvals

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Infêrielre. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la stfmaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse....

Prix.

l9.-r>

19.50

19 00

18.50

18.00

20.00

19.75

Ui.OO

l'J.ln

19.19

0.11

Seigle
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

CoDstaDtme.
Sétif

Oraa
Tunis

Les 100 kilofrr



COURS DES DENUEES AGRICOLES DL 20 AU 21 JUILLET 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 15.75 à 16.00 i

Havre 15.00 13.00

Dijon- 15.00 10.00 I

SARRAZIN. —
Paris li.OO à 14.25 i

Avignon 16. .50 17.50

Le Mans 14.50 15.00 |

Douai 16.00 à 18.00

Avipnon 17.00

Le Mans 17.00

Les 100 kilogr.

Avranohes... 12.50 à

Nantes 13.75

Rennes 13.00

18.00

18.00

13.00

U.OO
13.00

RIZ. Marseille les 100 kilos

Piémont 42.00 à 48.00
|

Saigon 19.00 19.00

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline 50.00 à 65.00

Japon., ex... 40.00 43.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux

.

Marseille..

29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 k 32.00

21.00 23.00

n.50 24.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

45.00 60.00

20.00 42.00

les 100 kilogr.

S 00 à 10.00

S. 00 10.0.

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Pans.

Hollande - à « | Nouv. Midi..

.Nouv. Paris. 15.00 10.00 I — Bretagne.

Variétés industrielles et fourragères
Avignon 8.00 4 9.00 | Rodez 6.00 à 7.00
Blois 7.00 7.75 I Saint-l'ourçain 5.00 5.E0

GRAI.\ES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 75*155 Minette 33 à 37.00
— blanrs... 190 240 Sainfoin double. 29 30.00

Luzerne de Prov. 140 165 .Sainfoin simple 28 30.00
Luzerne 80 135 Pois jarras 14.50 15

Ray-grass 30 50 Vesces de print. IS 20.00

KOITRRAGES ET PAII.I.ES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur.)

Foin

Luzerne

Paille de blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

!'• quai.
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Année 1899,AMIDONS ET FÉCULES. — Paris. les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de 1 Oise 33.00 33.00
— Epinal 33. OC 33.00
— Paris] 33.00 3i.50

Sirop cristal 41.00 55.00

Paris. ..

Rouen.

.

Gaen .

.

Lille . .

.

HUILES.

Colza.

48.00 à 48.50

48.00

45.00

48.00

48.00

45.00

48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

45.50 à 45.50

'i5.00 46.00

41. 41. CO

OEillelte.

VINS
Vins <Ie la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vini rouges, — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires • 800 900

Artisans, paysans Médoc 650 800
— — Bas Médoc » »

Graves supérieurs! 1.400 1.400

Petites Graves ..
.'

1.000 1.200

Palus 500 500

Viïis blancs.

Graves de Barsac 1 . 000
Petites Graves 900

Entre deux mers 500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 à 7°5 14.00
— — S» à 8"5 16.00
— — 9° à 9°5 18.00
— — 10° à 10»5 20.00

E.VU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie des C/iareutes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou l"' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS.
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., à Saint-Denis

1878



CHRONIQUE AGRICOLE 133

CHRONIQUE AGRICOLE
'Règlement iradminislrution publique concernant les primes à la culture du lin et du c hanvre. — Quantité di;

vins tunisiens admissibles en France avec un traitement de faveur. — Ouverture de la chasse. — Ins-

titut national agronomique: élèves diplômés en 1904. — Elèves diplômés de l'Ecole supérieure d'agri-

culture coloniale. — Examens d'admission à l'Ecole pratique d'agriculture de Fontaines. — Recherches de
MM. Bouygues et Perreau sur la nielle des feuilles de tabac. — Propagation de la carie par la poussière

des céréales. — Nouvelles recherches de MM. fiouin et .\ndouard sur la nutrition des jeunes

hovidés. — Concours spéciaux de Meaux ; 'prime d'honneur et prix culturaux dans le département de

Seine-et-Marne. — Prix des bons chiens de berger. — Congrès de l'alliance coopérative internationale ;

programme de voyage à Budapest. — Concours de la race bovine de Montbéliard. — Concours agricole

départemental de l'Eure.— Concours régional agricole d'Arlon.— Marchés-concours de taureaux en Suisse.

— Nécrologie : M. Henri-Jacques Marchand ; M. Charles-.\imé-.'Vugustin Séverin.

Primes à la culture du lin et du chanvre.

.\u.\ termes d'un décret du ti juillet publié

au Journal officiel du 2 août 190-i, le règle-

ment d'administration publique de 1898,

concernant les primes allouées à la culture

du lin et du chanvre, est maintenu en vi-

gueur pour l'application de la loi du 31 mars
l'JOi, qui institue de.s primes pour une nou-

velle période de six ans.

On trouvera le texte de ce règlement dans

.le numéro du -21 juillet 1898, p. 102.

Admission en France des vins tunisiens.

L'n décret en date du 29 juillet 1901 inséré

au Journal o/ficirl du 31 juillet, a fixé à

220,000 hectolitres la quantité de vins de

raisins frais, d'origine et de provenance tuni-

siennes, "qui pourra [être admise' en France

du 1'^ août r.tO'i au 31 juillet 19t).j, dans les

conditions de la loi du 19 juillet 1890.

D'après l'article 2 de cette loi, les vins

tunisiens auxquels est accordé un traitement

de faveur paient à leur entrée en France un

simple droit de fr. (10 par hectolitre, en tant

que leur titre alcoolique ne dépasse pas 11"9;

ceux dont le titre dépasse ll"9 ac(|uittenl

une taxe supplémentaire de fr. 70 par degré.

Ouverture de la chasse.

Sur la proposition des préfets, l'ouverture

delà chasse un 190'», est fixée ainsi qu'il suit :

1" \a dimanche 14 août 1904, pour la pre-

mière zone formée par les départements ci-

après :

Basses-Alpes (partie), Alpes-Maritimes, Ariège,

Aude, Bouclies-du-l{h('')ne, Charente-Inférieure

(partie), Corse, Gard, Haute-Caronne, Cers, (ii-

ronde, Hérault, Landes, Lot, Lot-et-Garonne,
Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-
Orientales, Taru-et-Garonne, Var, Vaucluse.

2° \u dimanche 21 août 1904, pour la

deu.xième zone formée par les départements
ci-après :

llasses-.\lpes (partie), Ardèche, Aveyron, Can-
tal, brume, llaute-l.oire, Lozère et Tarn.

3° Au dimanche 28 août 19(li. pour la tioi-

4 Aoùl 1904 — N» 31.

sième zone formée par les départements sui-

vants :

Vin, Allier, Hautes-Alpes, Ardennes; .Vube,

Calvados (partie), Charente, Charente-Int'érieui'e

(partie). Cher, Corrèze, Côle-d'Or, Creuse, Dor-

dogne, Doubs, Eure, Eure-et-Loir, Indre, Indre-

et-Loire, Isère, Jura, Loir-et-Cher, Loire, Loire-
Inférieure, Loiret, Maine-et-Loire, Marne, Haute-
Marne, Mayenne (partie), Meurthe-et-Moselle,

Meuse, Nièvre, Oise, Orne, Puy-de-Dôme, Ithône,

Haute-Saône, .Saône-et-Loire, Sarthe, .Savoie,

Haute-Savoie, Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-

Oise, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Haute-
Vienne, Vosges, Vonne, territoire de Belfoit.

L'ouverture sur le territoire de Paris n'aura

lieu qu'à partir de midi, comme les années
précédentes.

4" Au dimanche 4 septembre 1904, pour la

quatrième zone formée par les départements
suivants :

Aisne, Nord, Pas-de-Calais, Seine-Inférieure,

Somme.
5° .Vu dimanche 18 septembre 1901, pour

la cinquième zone formée par les départe-

ments suivants :

Calvados (partie), Côtes-du-Nord, Finistère,

Ille-et- Vilaine, Manche, Mayenne (partie), Mor-
bihan.

La date d'ouverture de la chasse du faisan

est fixée au dimanche 2 octobre, pour tout le

territoire.

Institut national agronomique

Les élèves de l'Institut agronomiqiii' de la

promotion de 1902, ont été classés comme il

suit aux examens de sortie en 1904 :

M.M. de Veyssière, Poirier, Deslandres, Chalu-
leau, .\acivet, Jouberl, de la Gorce, Carpenlier,

Perrin, .\bort-Sibuet;

.Miclienon, Gallois, Goully, Clugnet, Lecour,

.Nottin, Galliot, Marois, Sentis, Bonet;
Dubois, Geis de Guyon de Pompelonne, Gra-

nd, Husson, Perthuis de la Salle, Menu, Peirol,

Imbault, Fourty, «iauvry;

Lanoire, Puvis, Peyssonnerie. .loH'n'\ .Mallet,

lacquerez, Pinel, Gandon, Deslinières, (iiroux;

Du Fresne de BeaucourI, t;obert, Mantélier,

Tliumas, Baldy, Dupuy, Kcunet, Boppe, Gary,

Déinaret
;

TcMs II. — :.
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Ficliard, Forirat, Fouquet, Gosmao, Staub,

Noblot, Minvielle, Tavernier, Pichon, Lemaître.

Baur, Uzaii, Pinet, Guibier, Ruot, Lanternier,

Pélegri, Korn, Pellet, Neyron
;

Delmotle, Méreau, Dessaigne, Le Harivel de

Gonneville, Le Pargneux, Trono de Bouchony;

Lefebvre, de Malglaive, Labayle.

Le diplôme d'ingénieur agronome est ac-

cordé à 76 élèves de cette liste, qui ont ob-

tenu une moyenne d'au moins 14. Les trois

derniers reçoivent un certificat d'études.

Ecole supérieure d'agriculture coloniale.

A la suile des examens de sortie, les élèves

de l'Ecole supérieure d'agriculture coloniale

ont été classés dans l'ordre suivant :

MM. Houard, Geoffroy, Lemmet, Leroide,

Vieillard, Sauvanet, Ferrari, Bardou, Estève,

Claveau.

Viallet, Vernet, Brossai, Andrieu, Fourneau,

Delage, Siblot, Keisser, Coton, Ganot.

Scordel, Roumat.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Le concours pour les bourses et les exa-

mens d'admission à l'Ecole pratique d'agri-

culture de Fontaines (Saône-et-Loire), auront

lieu le lundi It septembre, à huit heures du
matin, à la préfecture, à Màcon.

Pour tous renseignements et recevoir le

prospectus ainsi que les conditions d'admis-

sion, prière d'écrire directement à M. Ray-

naud, directeur de l'Ecole, à Fontaines (Saône-

et-Loire).

La nielle des feuilles de tabac.

M. Bonnier a présenté à l'Académie des

sciences, dans la séance du 23 juillet, une
note de MM. Bouygues et Perreau sur la

nielle des feuilles de tabac, que nous repro-

duisons plus loin (p. 132).

Les recherches de MM. Bouygues et Per-

reau ne sont pas terminées ; mais dès à pré-

sent, plusieurs conseils pratiques se dédui-

sent de leurs études. Il faut notamment pré-

parer les couches destinées à la production

du plant sur un terrain neuf en employant du
fumier absolument exempt de tout vestige

niellé, et, par conséquent, se garder de mé-
langer au fumier de ferme les détritus pro-

venant des préparations que subissent les

feuilles de tabac avant d'être livrées à l'Etat.

Propagation de la carie par la poussière
des céréales.

M.\ incenzoUgo Mazza, directeur de l'Union

coopérative agricole de Gênes, signale dans

un journal quotidien d'Italie un fait qui s'est

produit récemment dans le Monlferral, et qui

démontre une fois de plus l'importance des

précautions à prendre pour éviter la diffusion

de la carie des céréales.

Un propriétaire agriculteur avait aehelé
au.x greniers de Gènes quelques wagons de
poussières et autres résidus fournis par la

ventilation des grains aux silos, et avait en-
foui ces déchets comme engrais dans ses
champs. Il fit ensemencer ces champs en fro-

meht, et ne tarda pas à s'apercevoir que le

froment était infesté par la carie. L'examen
des poussières fournies par les greniers de
Gênes démontra que ces déchets étaient

constitués presque exclusivement par des
spores de Tillelia, mélangées de quelques
autre.s parasites.

A la suite d'une enquête faite sur pla^e par
le professeur Cuboni, l'administration des
greniers de Gènes a pris l'engagement de
briller désormais les poussières, et M. Ugo
Mazza appelle avec raison l'attention des
agriculteurs italiens sur le danger que pré-

sente l'emploi de ces résidus comme engrais.

Nouvelles recherches sur la nutrition des jeunes
bovidés.

MM. A. Gouin et P. Andouard viennent de
publier le compte rendu des nouvelles re-

cherches qu'ils ont faites en 1903 sur la

nutrition des jeunes bovidés.

Leurs nouveaux essais confirment de tous

points les conclusions de leurs expériences

antérieures touchant la digestibilité de la

poudre d'os et son assimilation par les jeunes

bovidés. La poudre d'os ne peut être rempla-

cée par le phosphate minéral qui n'exerce

aucune action ni sur l'appétil des animaux,
ni sur la digestion des aliments.

L'arséniate de potasse ajouté à larationà la

dose très réduite de 7 milligrammes par
100 kiiogr. de poids vif a agi daus un sens

favorable sur la nutrition ; mais avant d'en

conseiller l'usage, de nouvelles expériences

sont nécessaires. Il faudrait, d'ailleurs, pré-

senter aux éleveurs l'arsenic sous une forme

qui en rende l'emploi pratique en suppri-

mant les risques que fait courir le maniement
de ce dangereux produit.

Les concours spéciaux de Meaux. — La prime
d honneur et les prix culturaux de Seine-et-Marue.

Le concours de Meaux a clos la série des

concours spéciaux organisés dans les villes

où devaient avoir lieu des concours régio-

naux. Il comportait des concours des races

bovines normande, flamande et hollandaise,

de moutons mérinos, dishley-mérinos et de la

Charmoisc. 11 y avait en outre un très beau

concours liippique pour les races boulonnaise,

ardennaise et nivernaise, dont la direction
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était confiée à M. Simonnin, inspecteur gé-

néral des haras.

Voici la liste des récompenses décernées

aux agriculteurs de Seine-et-Marne qui

s'étaient mis sur les rangs pour la prime

d'honneur et les prix de spécialités.

PIIIX CUI-TLliAUX.

!'<= catégorie. — M. Garnot, ferme de Mémorin, à

Gastins.
2" caléyorie. — M. Uaclielier. ù Morm.mt.
3" catégorie. — P;is de concuiTents.

t« catégorie. — Non décerné.

K.VPPEl, l>K PlmiE u'ilùNXKUlt

.M. Nicolas, à Arcy-en-Brie.

PHI.ME b'ilOX.NECri

M. Bachelier, à Morraant.

PIIIX DE SPÉCI.\LirKS

Objets d'art. — .M. Gouesnon-Boniiomme. à Cou-
lommiers, pour son troupeau de Dishley-Mérinos;

.M. Lahaye, ferme de Villopècle. à Lieusaint. pour
cultures de betteraves et de céréales ; M. Salomon
(R. É.1, pour son ni.ignifique établissement de viti-

culture et d'ampélogr.iphie.

Médaille d'or grand module. — M. Laroche, à For-

fry, pour son industrie fromagèrc.

Diplôme de médaille d'or. — Société botanique et

horticole à Melun, pour vigne d'expérience et jardin

botanique.

Médailles d'argent. — M. Flamant, à Limoges-
Fourches, pour ses améliorations foncières; M. Boin

,V. ,à Nesles-la-Guilberte, pour application d'engrais

chimiques.
PEÏITK CULTUltE

Prime d'honneur. — M. Mesneau JC), à La Clia-

pelle-la-Reine.

UUKTICULTUUK

l'rime d' honneur. — M. IJubouloil, maraicher à

.Melun; diplrtme de médaille d'or. Hospice général

de .\Ieaux; médaille de bronze cl somme d'argent,

M. Laull.à Marolles-sur-Seine; M. Marsan-Redon ,1'.:,

à Saint-Pierre-les-Nemours; M. Depaux F. A.), à

Chamigny.
AlUlOIllCLI.TLHK

l'rime d honneur. — M. Duval, à Lieusaint; mé-
daille d'or et 400 fr.. M. Balochard, à Farcy-les-Lys;

médaille de bronze et 130 fr., M. Bories, à La Planche,

commune de Pertlies; médaille de bronze et 70 fr..

M. MorcI A.), H Chelles.

-V coté des concours officiels, la SociiHé

d'agriculture de Meaux, présidée par M. Bé-

nard, avait organisé un concours de maré-
chalerie cl une exposition d'industrie laitière.

Enfin la ville de Meaux a été le siège d'un

concours de chiens de berger.

Prix des bons chiens de berger.

Dans le discours qu'il a prononcé au con-

cours de Meaux, M. Emmanuel Houlel prési-

dent du (Uub français du chien de berger,

a vivement conseillé aux bergers d'améliorer

l'élevage et le dressage de leurs races de

chiens en choisissant avec soin les repro-

ducteurs. Les animaux de bonne origine se

vendent en elFet à des prix élevés, comme on
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peut en juger par les chiffres suivants cités

par M. Boulet :

L'an dernier, un chien noir Je Brie a été vendu
par un berger 1,000 fr. ; deux autres chacun
750 fr. ; d'autres encore de .300 à GOO fr. ; on a
offert 3,000 fr. de Cyrano, le chien noir de Brie

qui a obtenu le 1" prix à l'exposition canine de
Paris.

Jl y a quelques semaines, en mai dernier,

nous avons eu connaissance de la vente d'un
chien noir de Brie ^ 1,200 fr. ; d'un autre à
1,000 fr. et deux à 600 fr. ; deux chiens de
Beauce, bas-rouges, ont t''té vendus l'un 800 fr.,

l'autre 600. On a"^ offert 1,200 fr. du 1'='' prix de
l'exposition des Tuileries.

Cela ne devrait-il pas donner à rélléchir aux
bergers, et même aux cultivateurs !

La Chambre d'.Vgriculture de Cochinchine nous
a demandé dernièrement de lui indiquer deux
chiens bien typés pour la garde des moutons et

deux autres pour la garde du gros bétail ; nous
l'avons engagée à se mettre d'accord avec .M. le

directeur de l'oflice colonial et à envoyer à
Meaux un délégué qui sera certainement au
concours. Il va sans dire que ce délégué a uu
crédit qui lui permettra d'acheter, s'il les trouve

à un prix rémunérateur, de bons chiens de tra-

vail, bien dans le type de leur race respective.

L'amélioration de l'élevage et du dressage

de nos races, si recommandable.s à tant de
titres, est l'œuvre que poursuit le Club fran-

çais du chien de berger. Les propriétaires de
chiens ont tout intérêt ;"i seconder les efl'orts

de cette utile société que préside M. Emma-
nuel Boulet' avec autant de compétence que
de dévouement.

Congrès de l'Alliance coopérative iuteruatiouale.

Nous avons annoncé dans un précédent

numéro (10 mai IDOi] le sixième congrès de
l'Alliance coopérative internationale qui aura
lieu à Budapest du o au 8 seplembre.

Pour faciliter la participation des coopéra-

teurs français à ce congrès, M. le comte de
Rocquigny, président de la section fran-

çaise de l'Alliance coopérative internationale,

s'est mis en rapport avec l'.Xgence Cook, qui

a établi un projet de voyage aux conditions

suivantes :

31 août. — Oépart de Paris (gare de l'Est), à
8 II. 2o du matin, arrivée à Stras-

bourg (hùtel National), à b h. 58

du soir.

1"' septembre. — Visite de Strasbourg.

2 — Départ de Strasbourg. Arrivée

à Munich.
3 — Visite de Munich.
i — Départ de Munich. .\ri i\ée à

Itudafiest (HAtel llungaiia).

i au 8 — Séjour à Budapest pour le

Congrès et visite de la ville

pendant un jour.
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9 septem)irc'. — Départ Je liudapesl. Arrivée

à Vienne.

Visite do Vienne.

Départ de Vienne. Arrivée à

Salzbourg.

Visite de Salzbourg.

Départ de Salzbourg pour Inns-

briick et visite d'Innsbruck.

Départ d'Innsbruck. Passage

de TArlberg. Arrivée à Zu-

rich.

Retour à Paris.

10 cl 11 —
12 —

13 —
14 —

i;i
—

Le pri.x de ce voyage, établi à forfait pour un

minimum de dix voyageurs et comprenant le

transport en 1''" classe, le logement et la nourri-

ture dans des hôtels de premier ordre, la visite

des [villes sous la conduite de guides, est de

G60 fr.

Les personnes qui se proposent d'assister

au congrès de Budapest doivent en informer

le plus tôt possible M. le comte de Rocqui-

gny, au Musée social, ;>, rue de Las Cases,

Paris.

Concours spécial de la race bovine

de Montbéliard.

Un concours spécial de la race bovine de

Montbéliard aura Heu à Dûle (Jurai, les 14 et

lo août prochain, sous la présidence de

M. Comon, inspecteur de l'agriculture.

Une subvention de 0,500 fr. otlerte par le

Gouvernement sera distribuée dans les trois

catégories suivantes d'animau.x :
1° mâles

(3 sections); 2" génisses (-2 sections);

3» mères-vaches et bandes de vaches à lait

(2 sections).

Concours agricole départemental de 1 Eure.

Le concours agricole départemental, orga-

nisé par la Société d'agriculture, sciences,

arts et belles-lellres de l'Eure, aura lieu à

Beaumont-le-Roger les 25 et 2G septembre. Il

comprendra : un concours d'animaux, des

concours de labourage, d'attelage et de ma-

réchalerie; une exposition de produits et

d'instruments d'agriculture.

Des diplômes de médailles seront décernés

aux exposants de matériel agricole qui au-

ront présenté les instruments et machines les

plus remarquables, sans distinction de pro-

venance.

Concours régional agricole d'Arlon.

Le succès de celle importante manifesta-

tion agricole qui aura lieu en Belgique du

27 août au 5 septembre, est dès aujourd'hui

pleinement assuré. Les inscriptions sont

nombreuses dans toutes les sections ;
notons

de façon spéciale la section de l'espèce bo-

vine, pour laquelle près de GOO têtes de bé-

tail sont inscrites ; les syndicats d'élevage de

CHRONIQUE .AGRICOLE

la province exposeront 15 lois de 10 bêtes

chacun.

L'espèce chevaline sera représentée par

près de 250 sujets, formant l'élite de la race

ardennaise.

L'exposition d'instruments agricoles, à

laquelle prendront part les principaux cons-

tructeurs de la Belgique et de l'étranger, sera

aussi très importante.

Marchés-concours de taureaux en Suisse.

Le septième marché-concours de taureaux

de race tachetée, organisé par la Fédération

suisse des Syndicats d'élevage de celte race,

se tiendra à Berne -Ostermundingen les

31 aoùl, 1"' et 2 septembre 190'i. lia pour but

de réunir autant que possible les meilleurs

taureaux de la zone d'élevage de la race ta-

chetée, lesquels, après avoir été examinés
par un jury composé d'experts de divers

cantons, sont classés et primés suivant leur

mérite. Le but du marché est aussi de faciliter

les échanges, comme aussi l'achat et la venle

de sujets qualiliés.

Le marché-concours de taureaux de race

brune aura lieu à Zong, les 9, 10 et II sep-

tembre.
Nécrologie.

Nous apprenons avec beaucoup de peine

la mort de M. llenri-.lacques Marchand,

ancien chef de bureau au ministère de l'Agri-

culture.

M. Henri Marchand avait dans ses attribu-

tions le service des encouragements à l'agri-

culture. A ce litre, il était chargé de la prépa-

ration et de l'organisation des concours, et

l'on sait avec quel soin il remplissait ces dé-

licates fonctions. Les nombreux agricul-

teurs qui ont été en relations avec lui con-

serverontle meilleur souvcnirde son extrême

allabilité.

M. Henri Marchand avait pris sa retraite

en 1900 après avoir été nommé sous-direc-

teur honoraire et officier de la Légion d'hon-

neur. 11 est l'auteur d'un bon ouvrage: Tu

seras uijricidleur, qui a été couronné par la

Société nationale d'agriculture de France.

— Nous apprenons également la mort de

M. Charles-Âimé-Augustin Séverin, vice-

président du Comice agricole de Saint Quen-

tin, décédé le 2'( juillet, au \erguier, dans sa

soixanle-dix-neuvième année.

M. Séverin élait un des fondateurs du co-

mice de Saint-Quentin, auxquels M. Ernest

Robert, président de celle association, ren-

dait hommage dans le discours prononcé au

concours de Vermand.
A. Dli CÉIUS.
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L'ERGOT DU SEIGLE (SCLEROTIUM CLAVUS)

PIIODLCTKI.N. — DËVEI.OIM'EMENT. -- PRdPRlRTÉS TOXIOTI-S

Tous les cultivateurs connaissent les

excroissances d'un noir violet sortant du mi-

lieu des Heurs du seigle. aux([uelles leur

forme et leur aspect extérieur a l'ait donner

le nom d'Ergot, par comparaison avec l'ergot

du coq. L'ergot ou seigle cornu, comme on

le désigne vulgairement, est connu depuis

plusieurs siècles, mais on n'est ii.\é sur sa

nature et son évolution que depuis les tra-

vaux de Tulasne (IS.ïHi et ceux de J. Kiihe,

0. Honorden et de Roze (1.S58 à 1870), qui

ont réussi à infecter artificiellement des épis

sains de seigle en y portant le suc sécrété

dans un autre épi dont le développement

avait été plus précoce.

On considérait autrefois l'ergot du seigle

comme un grain de celte céréale malade ou

dégénéré dont on a observé les propriétés

toxiques et médicamenteuses bien avant de

connaître sa structure et son mode de repro-

duction. Les recherches des botanistes nous

ont appris que l'ergot des graminées (1) n'est

autre chose qu'une forme transitoire d'un

champignon parasite Sphncélia segelum, Cla-

viceps piiipurea, etc.). Le lecteur qui désire-

rait connaître l'histoire complète de l'ergot

se reportera au chapitre très complet que
M. Ed. l'rillieux lui a consacré dans son

traité classique des Maladies des plantes

agricoles (21, auquel nous allons faire quel-

ques emprunts.

Les ergots mêlés aux grains de seigle ont

causé autrefois en France, à diverses époques
dans plusieure provinces et particulière-

ment en Sologne et dans le Maine dont la po-

pulation se nourrissait de pain de seigle, de

terribles épidémies. On trouve dans le recueil

de la Société royale d'agriculture du Mans de
177U, un mémoire d'un médecin de celte

ville, du nom de Vétillart, contenant une
description des caractères du mal terrible

produit par l'ingestion du seigle ergoté. Cet

écrit avait ])our but d'engager les habitants

du Maine et partirulièromenl les meuniers
et les cultivateurs à éviter les empoisonne-
ments de la farine par l'ergot.

Les maladies engendrées par l'emploi pro-

(1) On en constate lii présence chez le blé, le mais,
l'orge et beauouup «l'auties plantes, où 11 se rencontre
beaucoup moins frcipieminent que sur le seigle.

2 liiblioth'eque ite l'enseignemenl ar/ricole, piiblii r

sous la ilircction de M. .\.-C. iMùnlz. .Maison Dldol,
Paris i»97.

longé de farine ergotée présentent deux
formes : l'ergotisme convulsif et l'ergotisme

gangreneux. La première à forme aigui\ dé-
bute par ties vertiges, des fourmillements et

des crampes dans les extrémités, puis des
convulsions tétaniformes accompagnées de
douleurs très vives ; enfin la sensibilité gé-
nérale, la vue et la motricité se perdent, et il

arrive que la mort survient dès le début dans
un accès de sulTocation.

Dans l'ergotisme gangreneux les fourmille-

ments, le refroidissement et l'insensibilité

des extrémités sont suivis, chez l'homme et

chez les animaux, de l'apparition d'une gan-
grène sèche et symétrique qui remonte plus

ou moins haut et qui détermine la chute des
parties atteintes. C'est une sorte d'asphyxie
locale de ces parties se produisant parce
que l'ergot fait contracturer les vaisseaux
des extrémités qui se trouvent ainsi privés

de tout apport sanguin. On ne connaît pas de
traitement curatif certain de cette terrible

afîeclion,et c'est dans les moyens prophylac-
tiques, c'est-à-dire dans l'éloignement de
tout ergot des céréales comestibles, qu'il faut

chercher la disparition de l'ergotisme.

L'ergot, dit Vétillard dans son mémoire, a
fait périr en Sologne sept à huit mille per-

sonnes dans un petit espace de temps.
L'exemple suivant monire le degré de misère
auquel étaient réduits.,il n'ya guère plus d'un
siècle, les paysans de l'arrondissement de la

Flèche, et les terribles suites de l'intoxication

par le seigle ergoté :

" Un pauvre homme de Noyen, écrit Vétil-

lard, voyant un fermier cribler son seigle, lui

demanda la permission d'enlever le rebut
pour faire du pain

; le fermier lui représenta
que ce pain pourrait lui être préjudiciable

;

mais le be.soin l'emportant sur la crainte, le

pauvre homme fit moudre ces criblùres com-
posées d'ergot pour la plus grande partie

;

il forma du pain de cette farine; dans l'espace
d'un mois cet infortuné, sa femme et deux de
ses enfants périrent misérablement. Un troi-

sième enfant qui était à la mamelle et qui
avait mangé de la bouillie de cette farine,

échapi)a à la mort. Il existe encore, ajoute
Vétillard, mais quelle triste existence : sourd-
muet, et privé des deux jambes.

« Un cochon ayant été nourri de ce seigle

ergoté, a péri au bout de deux mois, après
avoir perdu les quatre jambes et les deux
oreilles. Deux canards nourris de seigle
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ergoté ont également péri après avoir perdu

l'usage de leurs jambes " .1 .

Il y a quelques années on a signalé une

épidémie de gangrène sèche sur les trou-

peaux nourris dans les prairies de l'Amérique

du Nord, dont les herbes étaient couvertes

d'ergot.

Aujourd'hui l'usage du seigle, en France

du moins, pour l'alimeulalion de l'homme, a

considérablement diminué grâce aux progrès

de l'aisance dans nos campagnes ; la produc-

tion de l'ergot d'autre part est moins fré-

quente qu'autrefois par suite de l'améliora-

tion des soins culturaux. Mais tout danger

de ce côté n'a pas disparu, notamment en ce

qui concerne l'alimentalion des animaux de

la ferme et la nourriture des volailles. Il y a

donc intérêt à signaler les procédés de na-

ture à écarter l'ergot du seigle, non seule-

ment du grain destiné à la consommation,

mais encore de celui qui devra être semé.

Dans les années chaudes et très ensoleillées,

comme l'est 1904, le développement de l'er-

got est très fréquent d'après les observations

des agronomes suédois.

Les ergots sont des sclérotes, c'est-à-

dire des tubercules d'un champignon [E. Pril-

leux), qui, après être resté un certain temps

à l'état de vie latente, peut sortir de son en-

gourdissement, végéter de nouveau, se déve-

TERRE PAUVRE (JRANlTInUE

lopper et fructifier sous une forme ditVérente.

Tulasne a montré, le premier, celle capa-
cité de l'ergot des céréales, d'un développe-
penient ultérieur lorsqu'il est placé dans des
conditions favorables : il donne alors nais-

sance au Claviceps purpurea, paT&sile h fruits

composés, apte à germer dans les tleurs du
seigle et à y produire liiifection d'où naîtra

ultérieurement l'ergol.

Fait important à noter au point de vue de
la destruction du parasite : les ergots de la

dernière récolte sont seuls capables de pro-
duire des fructifications de claviceps: ceux de
deux ans ont perdu la propriété de revenir à
la vie.

On voit tout de suite par là comment en
écartant de la semence les ergots de l'année,

on peut s'opposer au retour de l'infection

dans la campagne suivante.

Nous examinerons donc comment il faut

s'y prendre pour atteindre ce but. Le procédé

que vient de faire connaître le professeur

Nobbe, d'après les expériences du professeur

.Vl. Millier, de Stockholm, assure la purifica-

tion complète du seigle d'une façon simple et

pratique.

Je le décrirai assez complètement, pour en-

gager les cultivateurs à l'appliquer à la ré-

colle du seigle qu'ils viennent de faire.

L. Grandeau.

SYSTÈME DE CULTURE EN TERRE PAUVRE GRANITIQUE

[RÉPONSE AU M" 7290 ("Saône-et-Loibe).

Le sol que vous cultivez est léger, d'origine

granitique, presque partoul peu profond. Il est

pauvre en chaux et en acide phosphorique. Le

sous-sol est formé d'une sorte de grès, dur, im-

perméable, et difficile à attaquer à la charrue.

Le trèfle y réussit ordinairement bien. Ce ter-

rain, en raison de l'imperméabilité du sol, craint

à la fois la sécheresse et l'humidité.

Vous vous proposeriez d'y adopter les assole-

ments suivants :

1" Pour les lerifs les j)liis légères.

Lu|iin, Trèfle,

Poiuiiios de terri'. Pommes de terre,

Seigle iju sarrasin, Seifjle ou sarrasin.

Avoine :i\rr, trèfle, .Vvoinc.

2" Pour les terres à blé.

Lupin, Trèfle,

Pommes île terre, bette- Pommes de terre, bette-

raves, carottes, maïs. raves, carottes, mais.

Blé avec trèfle, Bit.

Vous pensez avec raison que le lupin sera un

excellent engrais vert dans ce terrain siliceux;

• (1, Ed. Prilleux, loco citalo.

vous vous proposez de le semer en mai pour
l'enfouir en août.

Ne pouvant appliquer de fortes fumures au

fumier de ferme, vous comptez dans l'assole-

ment donner 1,000 kilogr. de scories enfouies

par le labour qui retournerait le lupin et autant

au labour qui retournerait le trèfle, ajoutant une
demi-fumure au fumier de ferme, en plantant

les pommes de terre. Sous votre climat, les ge-

lées sont fréquentes dès octobre.

Vous uous demandez ce que nous pensons de

tels assolements, et quels engrais à y apporter.

Votre premier asi^olemenl est, somme toute,

un assolement de huit ans débutant par une ja-

chère dans laquelle vous sèmeriez du lupin.

Pour des terres pauvres que vous ne pouvez

fumer abondamment, cet assolement nous pa-

rait un peu long; une seule demi-fumure au

fumier de ferme, pour huit années, est certaine-

ment insuffisante.

Vous vous conseillerions de le réduire à cinq

ans.

1

.

I.iipin ou jacbère.

2. Punîmes de terre.

o. Avoine avec semis de trrfle.

4. Trètle.

K. Seigle.
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Nous vous proposons de semer l'avoine après

les pommes de terre, parce que, sous votre cli-

mat, les gelées venant de bonne lieure, nous

pensons qu'il vous serait souvent dilïicile de

semer du seigle dans de bonnes conditions ; les

pommes de terre à j^rand rendement que vous

ave/, intérêt à cultiver, étant toujours un peu

tardives et ne pouvant se récolter au plus tôt

avant la seconde quinzaine de septembre.

De cette façon enfui, vous n'avez pas deu.x

céréales se succédant, seigle, avoine, mais un

trèlle s'intercale entre les deux, c'est-à-dire une

culture plutôt améliorante, enrichissant le sol

en azote. Après le trèfle vous pouvez avoir du
très beau seigle, et le faire suivre d'une culture

dérobée de raves comme l'on fait en Limousin.

Pour ce qui est îles engrais à appliquer, si la

première année vous faites un engrais vert du
lupin, enfouissez les 1,000 kilogr. de scories

avant le semis du lupin : c'est une des conditions

les meilleures pour obtenir une abondante vé-

gétation de cette plante ce que vous devez cher-

cher. Vous ne pourrez peut-être pas semer du
lupin sur toute la sole, parce que, vraisembla-

blement, les terres sont [dus ou moins envaliies

par de mauvaises]plantes ; une année de jachère

nue tous les di.\ ans par exemple, dans de tels ter-

rains, sera avanlageusé. Dans ce cas, apportez

une forte fumure à l'automne, et toujours 1,000

kilogr. dés scories avant les pommes de terre.

De même l'emploi des scories sur le trèfle

avant le seigle sera certainement très utile
;

mettez-les aussitôt la première coupe de trèfle

enlevée ; cet engrais favorisera beaucoup la

seconde coupe, que vous récolterez ou enfouirez

en vert on septembre, faisant encore dans ce cas

une sorte de culture d'engrais vert. Nous vous

recommandons de labourer le trèfle de bonne

heure, fin août ou commencement de septembre,
pour ne pas semer le seigle sur un défrichement
trop récent.

Dans vos terres à blé, l'assolement que vous
indiquez (2 blés et 2 plantes sarclées en «i ans)
ne se maintiendrait qu'avec de grosses fumures;
prenez donc pour ces terres un assolement de
quatre ans :

Plantes saiclées forleinent fumées : 40 à
50,000 de fumier de ferme, 1,000 kilogr. de
scories; blé d'automne ou avoine de mars;
trèfle, avec scories; blé.

Et ici plus encore que pour le seigle semé
après trèfle, nous vous recommandons le défri-
chement du trèfle de boime heure, pour éviter
de semer le blé sur terre creuse. Enfin il nous
paraît résulter des indications générales que vous
nous donnez, que von? disposez de trop peu de
fumier, parce que vous avez trop peu de bétail.

Et d'un autre cùlé, vous avez trop de terres en
culture. .Si vous ne pouvez créer des prairies natu-
relles en quantité suffisante, faites donc passer
une partie de vos terres, celles surfout que vous
désignez comme terres légères à seigle, en prai-
ries temporaires pendant quatre à cinq ans. De
cette façon, vous aurez moins de terres à cul-
tiver, plus de fourrages, possibilité d'entretenir
plus de bétail, dès lors possibilité de mieux fu-

mer et cultiver les terres en céréales et plantes
sarclées qui, sur une surface beaucoup plus res-

treinte qu'autrefois, vous donneront néanmoins
une somme totale de récoltes certainement supé-
rieure. Telle est, croyons-nous, l'agriculture à
suivre dans un pays comme le vôtre, celle qui
ailleurs, dans des conditions analogues, a fait

ses preuves, et amené les progrès les plus fé-

conds.

H. lliriKR.

SUR LA. CONSERVATION DU MAIS EN GRAIN

Dans son numéro du 1 Ijuillet [correspondance,

page 56), le Journal d'Af/ricullure prati(iue indique

à un de ses abonnés, de l'île de la Uéunion, les

moyens de conserver le maïs en grains et de le

préserver des insectes.

A ce dernier point de vue, nous nous permet-

tons d'ajouter quelques indications pratiques

sur un nouveau procédé de traitement qui,

d'après des expériences récentes faites sur des

maïs d'importation, donne d'excellents résultats.

Aussi bien, nous croyons que ce nouveau pro-

cédé, en raison de son efficacité bien démon-
trée, ne peut manquer d'intéresser les lecteurs

de ce journal.

On sait qu'il se fait, en France, des importa-

tions de maïs américains en grandes quantités.

A eux seuls, les producteurs argentins expédient

en Europe plus du tiers du maïs iju'ils récoltent

l,l'J2,H20 tonnes en I'.l02), mais les expéditions

ne se font pas sans des pertes parfois très éle-

vées, car souvent, le'grain s'altère pendant la tra-

versée et subit une dépréciation qui alfeinl jus-
qu'à 30 et 00 de sa valeur.

Or, -M. le D'' Loir a recherché les causes d'alté-

rations que le mais subit à des degrés divers,

dans les cales des navires. 11 y a d'abcjrd les in-

sectes qui mangent les giains et diminuent ainsi

le poids de la cargaison. La fermentation qui
s'établit dans la masse cause aussi des dommages
considérables. Les agents de cette fermentation
sont des moisissures et des microbes dont le dé-
veloppement est favoiisé par Ihumidilé des
grains et par la température élevée qui règne
dans les cales.

De là, la nécessité de ne faire voyager que le

maïs bien mûr et bien sec. Le commerce et

l'hygiène sont également intéressés à l'observa-

tion de cette condition. La maladie connue sous
le nom de pellagre est due, comme on le sail, à

la consommation de maïs avariés.

Les insectes qui attaquent le maïs sont analo-

gues à ceu.v qui exercent leurs ravages sur les
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autres céréales, dans les greniers. C'esl d'abord

un pelit charançon, appelé GorQojo dans la Hépu-

blique Argentine, et qui, comme le charançon du

blé. dépose ses oeufs sur les grains de mais;

la larve se développe aux dépens de la subs-

tance farineuse du grain dont elle se nourrit.

On évalue à 5 la perle que le gorgojo et deux

autres petiis coléoptères de mœurs analogues

peuvent faire subir à un chargement de maïs.

Ces insectes s'attaquent même aux grains bien

secs et de belle qualité. En outre, l'alucite des

céréales [Sitotroua cerea'tlia ,
que les Argentins

désignent sous le nom de Pal-nnila, et qui peut

détruire, en certaines années, les trois quarts et

même les sept huitièmes d'une récolte de blé, si

l'on tarde trop longtemps à battre et à moudre,

attaque aussi le mais.

Son pelit papillon gris cendré recherche les

grains humides ou avariés, pour y déposer ses

œufs de sorte que l'on observe souvent une

coïncidence remarquable entre lapullulation des

palomitas et réchauffement d'une cargaison.

Enlin, dans le maïs échaullé, on trouve une

"rande quantité de grains que les insectes n'ont

pas attaqués, mais qui sont goidlés, ramollis, cou-

verts de moisissures et envahis par des colonies

microbiennes. La chaleur dégagée par ces mul-

tiples fermentations est probablement ^ulTlsante

pour tuer les grains voisins encore intacts, et

ainsi la pourriture se propage peu à peu dans la

masse.

Le nouveau procédé préconisé contre ces di-

verses causes d'altération consiste à traiter les

grains par l'acide sulfureux anhydre mélangé à

des traces d'acide sulfurique anhydre (gaz

Clavton).

Ce ga/, dont l'efficacité a été établie dans la

désinfection, de même que dans la destruction

des rats, cancrelats, etc., est produit dans un

four où l'on fait brûler du soufre; il passe dans

un appareil refroidisseur, puis dans un ventila-

teur qui le lance sous une forte pression dans le

local que l'on veut désinfecter. Pendant la pre-

mière partie de l'opération, c'est dans ce même

local que l'on puise l'air qui doit alimenter la

combustion du soufre.

Il importe de remarquer que ce gaz ne pré-

sente pas les dangers du sulfure de carbone,

gaz détonant au contact d'un corps enllammé.
M. le D"' Loir a été amené à contrôler une

expérience très intéressante faite à bord d'un

navire de 6,000 tonnes, transportant une forte

cargaison de maïs de Buenos-Ayres à Anvers et

à Londres.

Le maïs contenu dans l'une des cales fut traité

par le procédé en question, alors que les trois

autres cales servaient de témoins.

La cale d'expérience contenait des grains de
trois catégories. Un expert, consulté, refusa de
donner le certificat d'exportation pour le plus

mauvais lot. Pendant le voyage de l!uenos-.\yres

à Anvers, qui dura trente-trois jours, le gaz

insecticide et désinfectant fut injecté à quatre
reprises ; il n'en résulta aucune incommodité
pour l'équipage, 'aucun dégagement de mau-
vaise odeur, tandis que le maïs non traité, con-
tenu dans les autres cales, produisait des exha-
laisons fades et désagréables.

Lorsqu'on ouvrait les ventilateurs de la cale

soumise à l'expérience, on ne constatait la pré-

sence d'aucun insecte, tandis que des légions

de palomitas s'échappaient des autres cales.

Lorsqu'à Anvers on examina le maïs traité, on
n'y releva aucune trace d'échaufîement ni de
pourriture; huit jours après, à Londres, les

experts trouvèrent ce maïs en meilleur état que
le maïs non tiaité.

L'expérience était donc concluante.

Il résulte des observations de M. le I)'' Loir

que ce nouveau mode de traitement assure la

destruction radicale des charançons et autres

insectes qui attaquent le grain; il prévient

l'échaulTemenl du maïs et assure sa parfaite

conservation.

Ce procédé mérite d'être signalé, car il est

appelé, croyons-nous, à rendre de très grands
services aux ]iroducteurs de mais ainsi qu'aux
négociants et exportateurs.

Henri Bli.i.

LE MONUMENT DE PASTEUR A PARIS

Nous avons rendu compte sommairement

(n" du 21 juillet), de l'inauguration du beau mo-

nument élevé ù la mémoire de Pasteur, sur la

place de Breteuil, à Paris, avec le produit d'une

souscription internationale qui a donné 3SO,0O0fr.

Nous publions aujourd'hui une vue photogra-

phique de ce monument (lig. 10), et le discours

qui a été prononcé le jour de l'inauguration par

M. Louis Passy, au nom de la Société nationale

d'agriculture de France.

Messieurs,

Dans le monde de l'I-lmpiro romain, auquel

la démocratie moderne se plait à emprunter

des usages et des exemples, l'Histoire ra-

conte que le Sénat accueillait la présence ou

les communications des empereurs par des

acclamations solennelles. Ces acclamations

étaient renouvelées dans les temples et sur

les places où s'élevaient les statues des em-

pereurs. El c'est ainsi que, de nos jours, des

manifestations qui prennent de plus en plus

un caraclère national, consacrent, de leur

vivant el en leur présence, comme plus lard,

après leur mort, et devant leurs statues, la

gloire de ceux qui ont conquis l'empire des
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intelligences. Nous avons assisté à ces mémo-
rables explosions d'admiration et de recon-

naissance, le jour où, sous la présidence du

nimes, ses titres à jrimmorlalité. 11 mourut,

mais partout des statues, suivant le mouve-
ment d'une renommée devenue populaire.

chef de l'Etat, Pasteur reçut, par des discours ! nous ont montré que son nom et ses services

et des éloges suivis d'applaudissements una- : sauraient échapper à l'oubli. Pasteur n'est

l-'ii;. 1!1. — l.i- iH.riiiiicii'iit lie I'm-.Iciii- à l';iris.

pas seulement un grand savant : pour le

peuple, c'est un ami.

Aujourd'hui, sous la présidence du cliel'

de l'Ktat, avec tout l'apparat d'une cérémo-
nie nationale, Past(>ur reparaît. Il parait à

Paris, tel qu'il fut, dans la profondeur de

ses méditations. Il semiile qu'il ,iit encore

quelque révélation à faire ; s'il innivait parler,

il dirait : « Si j'ai découvert une parcelle de la

véi'ité dans les choses de la nature, je n'ai

fait qu'ouvrir une route qui conduira, par

l'expérience, à la vérité tout entière, » et,

sur cette route, hérissée d'obstacles en appa-
rence insurmontables, se soûl engagés vicie-
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rieusement Duclaux et Roux, nos illustres

confrères et les merveilleux travailleurs de

rinslilut Pasteur.

La Société nationale d'Agriculture a été,

tour à tour, le témoin surpris et ému de ces

grands événements de la science moderne.

Pasteur aimait à venir dans notre Compagnie

nous raconter les péripéties de ses travaux,

la joie de ses succès. Quand il ne venait pas,

Bouley parlait pour lui. Nous admirions,

dans le récit de ses expériences, les procédés

par lesquels son génie de précision et de har-

diesse avait pénétré dans les parties vivantes

et souffrantes de l'homme et des animaux
;

mais nous admirions aussi cette bonté natu-

relle qui le portait à trouver sa récompense

dans la guérison des êtres vivants. Je laisse

aux savants qui m'entourent l'honneur de

célébrer le génie de celui qui découvrit les

causes des maladies les plus obscures et les

moyens de les guérir, qui au péril de sa vie

révéla l'origine de la maladie des vers à soie,

des maladies charbonneuses, de la rage. .le

me réserve seulement le bonheur d'offrir

l'hommage de notre gratitude à celui qui a

guéri nos pauvres bêtes, a sauvé nos trou-

peaux et qui nous a guéris nous-mêmes.

La Société nationale d'Agriculture no veut

pas être en ce jour l'agriculture scientili(jue

dont elle a pourtant la garde ; elle veut être

l'agriculture pratique ; elle est l'écho des

innombrables cultivateurs qui, aux éloges

officiels, viennent joindre leurs bénédictions.

Demain, sera répandue dans toute la

France la nouvelle de celte noble cérémonie.

Demain, la commémoration des services ren-

dus par Pasteur à la patrie agricole retentira

dans toutes les mémoires et dans tous les

cceurs. Demain, ceux qui travaillent la terre

uniront leurs voix à la nôtre et répéteront

cette acclamation :

Honneur et gloire à Pasteur ! Honneur et

gloire à celui qui a pénétré les secrets de la

vie et les mystères de la nature I Honneur et

gloire à Pasteur, que la France et les nations

étrangères ont nommé, depuis longtemps,

un bienfaiteur de l'agriculture, un bienfai-

teur de l'humanité.

Louis Passy,

Membre de rinslitut, secrétaire perp<^Luel

de la Société nationale d'a[jricullure

de France.

LE CONCOURS DE DRESSAGE POUR CHEYAUX DE SELLE

A CAEN

c( Concurrents nombreux, première moitié sa-

tisfaisante ». Tel a été le sentiment du jury,

hautement manifesté par le sympathique et dis-

tingué inspecteur général des haras, M. de I.an-

ney, au moment de la distribution des récom-

penses; et tel aussi a été le sentiment du public

spécial qui se pressait, le 12 juillet 1904, dans

la cour de l'Ecole de dressage de Caen, pour

assister aux épreuves montées.

On abuse souvent d'un cliché qui, aujourd'hui,

peut recevoir justement son application, et il

est permis dédire que le concours pourchevaux
de selle, hongres et pouliches de trois ans, qui

a eu lieu à Caen, a été exceptionnellement bril-

lant au double point de vue de la quantité et de

la qualité.

91 sujets, en effet, étaient inscrits au pro-

gramme et ce chiffre, qui n'avait jamais encore

été atteint, prouve l'intérêt tout spécial de ces

concours qui ne peuvent que favoriser la pro-

duction du cheval de guerre et le dressage hàtif

des animaux destinés à faire des chevaux

d'armes.

0,000 fr. seulenifnt étaient afiéclés à ce con-

cours, dont 4,000 accordés par le Gouvernement
de la République et 2,000 par la Société sportive

d'encouragement; et si les premières primes

sont revenues sans conteste à des animaux véri-

tablement remarquables, on ne peut que re-

gretter qu'il y ait eu tant d'appelés et si peu

d'élus.

Toutefois, si les sacrifices consentis par les

éleveurs, pour faire dresser leurs chevaux et

pour les présenter à la remonte, montés aux

trois allures, sont considérables, il faut bien

reconnaître que, de son côté, le Comité d'achat

sait compenser ces sacrifices par une majora-

tion du prix de vente, qu'il achète quelquefois

des animaux qu'il eût hésité à prendre au bout

de la longe, et que, en définitive, les éleveurs

ont semé pour mieux récolter.

Le pur-sang a triomphé sur toute la ligne ; il a

été le roi de la journée, et les primes ont toutes

été attribuées — et à juste titre — à des (ils ou

filles de noble origine.

11 n'y a point — dit-on — de chevaux de selle

en Normandie.
C'est là une affirmation qui, pendant long-

temps, a été acceptée comme un do^;me, mais

qui, à la vérité, ne répond plus à la réalité des

faits.

.Sans doute, la Normandie excelle surtout à

produire le carrossier, le cheval de trait léger,

dont la vente est facile, courante et beaucoup plus

rémunératrice que celle du cheval de selle; sans

doute, nombre de chevaux de troupe sont des

I



LE CONCOURS DE DRESSAGE POUR CHEVAUX DE SELLE A CAEX 143

clievauxde trait lécerdétournés de leur véritable

destination, laiitùt porteurs, tantôt sous-verges;

mais, depuis plusieurs années, sous I influence

de divers facteurs, développement des courses

au trot, emploi raisonné du reproducteur de race

pure, le carrossier proprement dit s'est amé-
lioré, est devenu plus léger d'allures tout en

conservant son ampleur ; son encolure et sa

hanche ont gagné en longueur, son garrot s'est

dégage, son passage de sangles s'est bien des-

siné, et il nous a été donné de voir en bien plus

grand nombre ce cheval qu'on a appelé cheval à

deux fins, parce que, à volonté, il est cheval de

voiture ou cheval de cavalerie.

Ce que l'on pourrait reprocher à certains che-

vaux présentés au concours et non des moins
bons, c'est d'être un peu faibles du devant, dé-

faut racheté, la plupart du temps, par beaucoup
de sang, de l'énergie, de la vij^ueur.

En revanche, tous ou presque tous avaient des

allures.

Je sais bien que les cavaliers n'apprécient

guère les chevaux qui trottent et que. pour eux,

slepper constitue un défaut; mais il y a là de

l'exagération manifeste, et il a été fait justice de

la fameuse théorie de la déformation par le trot,

d'ailleurs si brillamment soutenue par M. de

Caste.

Juger et classer des chevaux de trois ans pré-

sentés montes, n'ayant pour la grande majorité

subi qu'un dressage incomplet, de peu de durée

et, pour celte raison, se contractant souvent

sous le cavalier, n'est pas chose aisée et facile,

et il faut féliciter les membres du jury, dont la

compétence e^t d'ailleurs indiscutable : .MM. de

Lanney, inspecteur général des haras ; de Par-

dieu, directeur du haras de .'^aint-Lù : du l'onta-

vice du lleuzey, directeur du haras du Pin ;

Champion, commandant du dépôt de remonte

de Caen ; de Basly, éleveur à Cresserons, d'avoir

pu opérer un classement qui a été sanctionné

par le grand public.

S'il a été intéressant de constater la façon

dont les chevaux se comportaient sous le cava-

lier, la présentation sur le trottoir du dépùt de
remonte en vue de l'achat pour l'armée, a été

plus suggestive et, au point de vue pécuniaire, le

classement a subi quelques variantes, ne tenant

pas d'ailleurs exclusivement aux qualités intrin-

sèques à chaque animal, mais à sa catégorie

comme cheval d'arme.

L'examen monté avait lieu par pelotons de
huit dans la petite cour de l'école de dressage

de Caen, petite cour ayant une forme irrégulière

et se prêtant peu à une pareille épreuve, sur-

tout avec des chevaux mal ou incomplètement
dressés.

Il était immédiatement suivi d'un deuxième
examen, les chevaux étant tenus en main.

Les rappelés, au nombre de 2:t, ont été vus en
cercle dans la grande cour de l'école.

Sur les 91 concui-rcnts, .34 étaient des produits

de pur-sang, dunt 27 par les m.\les.

Saint- Pair-du-.Vont, toujours en faveur, et avec
raison, avait à lui seul représentants.

J'estime absolument remarquable le cheval de
M. Lemarinier d'Anisy, Bac, un fils de Boitrdi-

gal P. .S.) ou de Gournay (P. S.) et d'une fille de

Parnêse, qui a obtenu la première prime. C'est

un cheval alezan de d".62, distingué de formes,

ayant de la puissance, de l'épaisseur, du membre
et trottant beau. C'est le hunter de gros poids

qui, j'en suis convaincu, aura sa place marquée
à l'Ecole de .Saumur, laquelb- était représentée

au concours par un de ses écuyers, M. Haute-

cloque.

La deuxième prime est échue au cheval de

M. Quesnel, de Cauvicourt, Bras-de-fer, par

y'ijaud ^P. s.) au Tournesol (P. S.) et une fille de

Nostradainus.

C'est un vrai cheval de selle, de robe baie,

ayant beaucoup de sang, un peu plat peut-être,

mais qui prendra de l'ampleui' avec l'âge. .Avec

cela des actions hautes et régulières. It'aucuns

auraient mis Fier-à- liras en 1" ligne. Je lui pré-

fère néanmoins le fils de BourdUjal.

La troisième prime a été décernée h Bluel, par

Cotentin (P. S.) et une fille de Galba ou Martial.

apparlenanl à l'élevage de M. de fkistebled

d'.\ulhie.

On peut reprocher à Bluet, qui est un cheval

alezan ayant des lignes, du corps et de la lon-

gueur de hanches, d'être quelque peu parti sur

son devant.

Bruxelles, qui vient en i" ligne, est encore un
fils de Bourdiijal (P. S.). Un peu grêle de mem-
bres, long jointe, le cheval de .M. de Castebled,

de Cheux, est toutefois un beau cheval de selle

ayant de la silhouette et de réelles qualités.

Je ne saurais oublier de ciicr un fils de Saint-

Pair-du-Mont, appartenant à M. Kochin, de Co-

lomby-sur-Tliaon, Beau-Moir, d'un très beau mo-
dèle, (|ui n'a eu que la dixième prime — classe-

ment trop modeste à mon avis — mais qui, en

revanche, a été payé 2,100 fr. par la remonte;
Bergère, à M. Leral, de .Secqueville-en-Hessin,

une demi-so'ur de Beau-Suir, très jolie mais un
peu verte ; Boute-Selle, très beau bai brun, égale-

ment fils de Saint -Pair-du-Mont; Baccarat, à

.M. Michel de Cauvicourt, par Margaux iP. S.) et

une fille de Rotten-lioiv (P. S.), ayant une belle

silhouette, une poitrine un peu serrée, mais

profonde, et des actions remarquables; Duridm,
à M. Duhomme, cheval alezan par Rabelais et

Marommc 'P. S.), beau cheval de réserve; Bon-

Garron, à M. de Cornuliei', par Corail (P. S.),

charmant cheval de carrière.

Kn somme, belle présentation, qui fait hon-

neur à l'élevage normand et permet de bien au-

gurer de l'avenir.

L'organisation du concours ne laissait rien à

désirer, et l'excellenl directeur de l'Kcole de

dressage de Caen, M. lilandin, qui en était

chargé, a droit à de sincères félicitations.

Alfred ('..xllieii.
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MOISSONNEIJSES-JAVEI.KIJSKS ET MOISSONNEUSES-LIEUSES

LIMITK l'iCONOMIQUIO DK I, KM MOI DK (;i;s MACIIIM'S

A l;i «('arici' ilii Sy <l(5«!iiil)rr- l'ilM) ilr la ^.,

ciélé nalionali: d'a^riciilhiro, iioLn; coriIrcTf,

M. .lulfjs HiMiard, a coiiiiiiiiniijiK' le rcjevi; duH

f'raiH oc(;uHi()nn('!« par divers \)V(>t:itd(;s di;

irioissoniia^c darm HOii cxploilalioii de Sr'iiic-

(il Mai'iKî. (ir;lci; aux fliid'ros corripaialirs

fournis par M. Iti'-iiard, il nous a (''li' l'acili! de

cliercluM'à partir de ijuidli' uLcnduo (•on.sacr(''c

aux céri'ialiis, la inoiH8oiin(!Use-javel(Mis(3 el la

miiis.HonMf'unft-iii'usc soûl, d'un ('mploi firont)-

ti]\'\\\f dans l(^s i'X|)liiiLalious analuf^ucs ^i la

Hi(!un(! ; cela lil ri)l)|cl di; iiotri' coininiiiiica-

liori dans la séanri' du 1(1 janvier l!)()l, ijui a

paru dans le Journal d'Af/riciillim: priitif/ui',

n" Kl du IH avril r.»()l, pa^e .;illl
; en voiei le

l'ésunié ;

l^es rendeuienls moyens à riieetare (Hairnl :

UU. — Ncliil.l'c lift ;;iTl)rs l,:iOT

(iiiiiii 'ii^no klliif,'!'.

l'iiille 3, «22 -
Aviiine. — NiJiiiliri^ dr ncrlie» 1/27

(ii'aiii 2,(lf,0 liili.Hr.

IViilir .' ;i'i.; —

IjOS Irais (Je n'eolle ])ar les )iroci'-d(''S nifi-

ninds s'éli!vaienl, par lieclare, à 'il Ir. 80

pour le 1jI(' el a 2!l Ir. (Il) pour l'avoine.

Nous avons eoniplé, comme M. lii'uiard, les

loMriii'es de> cliarreliers à i l'r., celles d(^s

chevaux il .1 Ir. (la moissonneuscs-javnleusr;

occupait 2 chevaux |)ar jour; la nioisson-

nense-lieuse occupait 2 cliarri'liersayanl (dia-

cun .'i chevaux et se relayant), les Irais lixes

d'aniortiss(unent et d'entretien annuels à :

i:.ll IV |iiii]r In iMoiNSOnni'iis()-jiivcl(jiisi',

:iui> Il
I

lu iii>iiKHiiiini'iiNi.!-lic>ise,

Nous avons cherché conihien cliariue ma-
chine doit récoller d'hectares de blé ou

d'avoine par an pour i|ué les frais de travail,

ajoutés aux fi'ais lixes, re|)résentonl la iiirnie

dé|)ense ijuc l'onvrane (dl'cclué à la iiiaiii ;

c'est au d(dà du c(!lte étendue i|ue l'eniploi de

la machine dcjvieid l'iDnoinifjue, et l'i^eono-

mie réalisée augiiieulr avec la sii|)erlicie ri'--

collée.

l'Ji appliipiaril cille niiMliode, nous avons
trouvé qu(! :

La nioissoiineus(;-{aveleuse est d'un emploi

économi(|u(i dés qu'on a plus de 12 hectares

de l)lé, ou ]H hectares d'avoine h. récoller par

an; — ou |)lus de ;il() ipiinlaux de hié ou

;i7(l quintaux d'avoine;,

ha moissonneuse-lieuse est d'un (;jnploi

économique dès qu'on a plus de 1(1 hectares

de hIé on .'!'< hectares d'avoine li récolter par

an, fou plus de 'rUl (|uintuux de hlé ou

TOI) quintaux d'avoirar i.

.Nous avons considru'i' cha([ue machine
fmoissoniieuse-jttvelense ou lieuse) comme
n'ayant 'i travailler qu'une seule céréale (blé

ou avoine); ce cas est très rare et ^énérale-

Mieiil li's deux ri'colles SI' reneontii-nt dans la

même i'X|iloil,aliiiii. Il nous a sulli de donnei-

alors les rapports suivants, [lermettanl de

substituer une certaine surface' cultivée en

avoine à un hectare de blé pour maintenir

l'é^quililiie du calcul de lu limite économique
(1 emploi des machines, et nous avons vu

que :

l'oiir la moissonneuse-javelense, un hec-

tare de [blé est équivalent à un hectare et

demi d'avoine
;

l'otir la mr)issonneusR-lieuse, un hectare

de blé est (i|uivaleiil à 'I herlares Kl ares

d'avoine.

M. Mi'uard a bien voulu, ces temps-ci, nous

communi(|ui'r le relevé des i;omptes des

moissons faites en l!)l)2 et en l!)();i dans une

grande exploitation de Seine -et- Manie ; voici

les lésuUals auxquels nous arrivons <i la suite

du dépouillement des chitlres (1) ; les supi^rli-

cies pour lesquelles les di'penses ont été soi-

gneusement relevées ont varié de 111 î'i.jO hec-

tares pour 1(! blé et de Kl 'i 7(1 hectares |)our

ravoine.

///('. — l.a ri;colte a élé faite en partie fi

bras (sape fil faux), et en parlie a la moisson-

neuse-lieuse. Les frais de travail, par lieetare,

' se décoinposent ainsi :

MOI.S.SONNUUSIC-LIKUSE SAl'K I.T (•'AI.'X

DlHoiiiiiKi'

,\UelllKI'S

C^dlIlIlK'll'Ill'H

FiiiichaKr, ri HUpiiKC , . ,

l-i»K'-

ImccIIc, liriis on lolin ,

llllllr

IM2 ol l9U:i

2 l'r. 12 A i; II. /i(l

' fr. NIi ft 1 fi\ 20

:i iv. tio i\ ;i IV. i;i

fi fr. .. A, (! IV. :m

IV. .I(l ti (I IV. 30

MoyoniioH.

'l'dllllIX.

2 fi
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jr f— XM + C

ur,

Les frais de relevage des gerbes et de la

mise en tas sont les mêmes dans les deux
genres de travaux et ont varié, selon les

champs, de fr. 5o à Ir. 9" par hectare.

En fixant à .'iOO fr. les frais fixes annuels

de la moissonneuse lieuse (amortissement,

entretien et réparation), et en appliquant

notre formule dans laquelle :

X est le nombre d'hectares représentant la limite

économique d'emploi de la machine;

/ le prix du travail de la récolle à bras, par

hectare ;

m le prix du travail de la récolte à l'aide de lu

machine, par hectare
;

C les frais hxes annuels de la machine.

ou

C

f-,n
= 9.58.

Cest-à-dire que, dans les conditions pn:

cédentes, la moissonneuse-lieuse est d'un
emploi économique dès qu'on a plus de
9 hectares ."iS ares de blé à récolter par an.

Avoine. — La récolte a été faite en partie

à bras sape et faux j et en partie à la mois-
sonneuse-javeleuse ; le tableau suivant in-

dique les difTérentes dépenses effectuées par
hectare :

MOI.SSONNEUSKJAVELEUSE .SAPE El KAI.'X

1902 et I90:! Moy''nr.

Détouragc 1 fr. 57 à 1 fr. 26

Attelages :) fr. O'J ù 1 fr. 8i

Conducteurs \ fr. 9'i ^i 1 fr. 23

Fauch.igc et sapage »

Affûtage des lames fr. 33 :t fr. 12

Liage »

Liens en rotin »

Huile Il fr. 2:! A fr. 1 4

Totaux.. .21 fr.

1 fr.
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Etats européens sur seize qui avaient d'abord
pris part à la discussion primitive.

Ces lois, composées de plusieurs articles,

mentionnent, et surtout la dernière, les noms
des oiseaux qu'il est défendu de tuer en tout

temps ; elles interdisent, d'une part, d'en

enlever les nids, les œufs, les couvées, d'en
faire article de vente quelconque et, d'autre

part, elles prohibent la pose et l'emploi de
pièges, cages, filets, lacets, gluaux et de tous
autres moyens ayant pour objet de faciliter

leur capture ou leur destruction en masse.
Comme sanction, l'article 11 de la loi

de 1844, dont plusieurs articles sont toujours
en vigueur, punit d'une amende de 16 à 100 fr.

ceux qui auront contrevenu à ses interdictions

et à celles des arrêtés préfectoraux : de plus,

aux termes de l'article 28 de cette même loi,

le père, la mère, le tuteur, les maîtres et les

commettants, sont civilement responsables
des délits commis par ceux qui sont sous
leurs ordres. En dépit de leur genèse procé-
dant des autorités les plus compétentes, ces
lois, renforcées par des circulaires ministé-
rielles, des 13 juillet 1877, 16 décembre 1883
et 8 juillet 1886, sont loin d'avoir produit
les avantages qu'on en attendait. La raison
en est double : la première tient à ce que cer-

tains préfets les ont interprétées dans un
sens diamétralement opposé à leur véritable

esprit
; la seconde provient de ce que nombre

de conseils généraux, pour des raisons poli-

tiques, ont fait modifier leurs clauses prohibi-
tives si profondément qu'elles s'en sont trou-

vées presque abrogées.

Aussi, pour empêcher le retour de tels abus,
devrait-on créer un comité scientifique chargé
de connaître de tous les points litigieux et de
les trancher sans appel, conformément à la

loi.

b) Moyens coopératifs. — Ils résultent des
efforts moraux et matériels d'une réunion
d'individus, soit désintéressés et n'ayant pour
mobile que le bien général, soit directement
intéressés et poursuivant, au contraire, une
série de profits pour le groupe qu'ils repré-

sentent. Aux premiers appartiennent les So-

ciétés ornithologiques et les Ligues ornitho-
philes; aux seconds, la Société centrale des
chasseurs pour aider à la répression du bra-
connage et les Comités de protection des
oiseaux de certaines Sociétés d'agriculture et

d'horticulture, centrales, départementales ou
locales, etc. Il convient encore de désigner
parmi les Sociétés du premier groupe, les

Sociétés scolaires protectrices des oiseaux dont
on ne saurait trop désirer et faciliter le rayon-

nement dans toute la France, car s'il est pos-
sible de parvenir un jour à changer l'état

d'esprit de la population et à obtenir d'elle le

respect de la vie de l'oiseau, c'est à leur ac-

tion qu'on le devra et, en particulier, à celle

de l'homme si utile qui en est l'àme, à l'ins-

tituteur.

M. Waddington, lors de son passage au
ministère de l'Instruction publique, dans sa

circulaire du 31 mars 1876, en même temps
qu'il invitait les maîtres à faire appel aux
bons sentiments des enfants, à leur démon-
trer le tort immense fait aux récoltes par la

destruction des nids et la responsabilité qui

pèse sur leurs parents, se plaisait aussi à

constater qu'il y avait déjà des communes où
les instituteurs avaient eu l'heureuse idée

d'organiser, parmi les élèves de leur école,

des Sociétés protectrices des animaux utiles

et notamment des oiseaux.

On conçoit facilement, d'ailleurs, que l'en-

fant, chez qui dès le plus jeune âge on a

éveillé des instincts généreux et fait naître

l'amour de l'oiseau, ne pourra que prendre
sa défense lorsque, arrivé à l'Age d'homme,
l'instruction, la raison et déjà, peut-être,

l'expérience lui en auront démontré l'utilité

incontestable.

Cl Moyens isolés. — Ils sont, à l'ordinaire,

le fait de quelques personnalités : observa-

teurs, naturalistes, garde-chasses, garde-

forestiers, toujours fort épris des oiseaux ;

ils se distinguent souvent par leur origina-

lité. Le plus efficace et le plus répandu
d'entre eux est, sans contredit, le nid artifi-

ciel, d'origine allemande. Deux naturalistes

de celte nationalité l'ont depuis longtemps
signalé et recommandé à l'attention de leurs

compatriotes.

Les nids artificiels ou nichoirs (nistkasten,

nisthohlen) consistaient au début en pots de

terre, vieux sabots et troncs d'arbre percés ;

aujourd'hui, leur construction, devenue ra-

tionnelle, s'est inspirée des habitudes des

oiseaux auxquels on les destine particulière-

ment, et elle leur offre un abri qui, sous le

rapport de l'aspect et de la commodité, peut

se confondre avec celui qu'ils trouvent dans

la nature. L'illusion sera d'autant plus grande
que l'on aura eu soin, au cours de l'hiver, de

suspendre ces nichoirs dans les arbres où

l'on veut attirer les oiseaux, car ceux-ci, ha-

bitués à les voir depuis plusieurs mois, n'hé-

siteront pas à y pondre au printemps. La
hauteur à laquelle on doit les accrocher varie

avec les oiseaux : 2 à 3 mètres pour les mé-
sanges et les pinsons; 2 à •'» pour les gobe-
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mouches; 7 à 8 pour les étourneaux, hoche-

queues et lorcols. 11 est préférable de les

placer de façon que l'ouverture soit tournée

vers le sud ou l'est, et de les entourer d'épines

pour les protéger contre les chats.

Un des plus sûrs moyens d'attirer dans les

pommiers leurs meilleures amies, les mé-

sanges, a été indiquée, en 189.j, par M. E.-H.

Forbusch, ornithohtgiste de l'Etat de Massa-

chusetts. 11 consiste à suspendre dans les

arbres des morceaux de lard, de suif ou des

os retenant des lambeaux de chair. L'obser-

vation a montré aussi que le diamètre de

l'ouverture de leurs nichoirs ne doit pas dé-

passer pour leur plaire 2 cent. 1 2.

Dans les vergers de plantation récente,

pour ménager aux oiseaux un abri contre les

rapaces, il y a lieu de créer des réserves

mobiles composées d'arbres et d'arbrisseaux

à croissance rapide : acacias, sycomores,

chèvre-feuilles, syringas, troènes, entremêlés

de clématites.

Tels sont, envisagés rapidement, les prin-

cipaux moyens d'enrayer, d'abord, la diminu-

tion des oiseaux utiles aux vergers, puis d'en

favoriser le repeuplement. Au premier groupe

qui tire sa force de la coercition, d'aucuns

préfèrent les deux autres qui la demandent à

la persuasion ; l'heure n'est pas aux atermoie-

ments ; il faut les accepter en bloc, car ce ne

sera pas trop de leur action commune pour

obtenir, même lentement, un véritable re-

mède à l'état de choses actuel.

Tout au contraire, en attendant que des

études approfondies nous aient révélé la bio-

logie complèle des insectes ainsi que leur

parasitisme et permis, parla, d'entreprendre

l'élevage méthodique de l'insecte utile, le

moment est venu de renforcer les moyens ci-

dessus par une innovation qui, pour frapper

l'esprit des enfants et celui de tous ceux

dont les intérêts agricoles sont liés à la vie

de l'oiseau, consisterait à créer ce que les

Américains ont projeté en 189-i, mais n'ont

pas encore réalisé, je crois, un Uii-d-day ou

fêle annuelle [des oiseaux.

Cette innovation, en échange du trait de

plume qu'elle coûterait, économiserait des

millions : espérons qu'elle n'est pas trop

simple pour être adoptée.

A. i'RUIiLLK.

ADMISSION DES ÉLÉYES DES ÉCOLES NATIONALES D'AGRICULTURE

AUX ÉCOLES NATIONALES VÉTÉRINAIRES

ItÉPO.NSE AU N" 7588 ET A DIVERS .\B0.\NÉS

Depuis l'année 1891, époque où un diplôme de

bachelier a été imposé aux candiJats aux Ecoles

vétérinaires, les élèves diplômés des Ecoles na-

tionales d'agriculture françaises étaient admis

de droit, sans concours, aux Ecoles vétérinaires.

Mais à partir de 1904, en vertu d'un décret du

Président de la République du 10 septembre 1903,

le diplôme des Ecoles d'airriculture n'ouvrira les

portes des Ecoles vétérinaires qu'aux jeunes

gens pourvus de l'un des diplômes de bachelier

de l'enseignement classique ou moderne et âgés

de dix-sept ans au moins et de vingt-cinq ans au
plus.

l'n correspondant nous pose les deux ques-

tions suivantes :

• 1» Un jeune homme, sorti diplômé d'une

Ecole nationale d'agriculture et ne possédant

pas un diplôme de bachelier, pourra-t-il suivre,

en qualité d'auditeur libre, les cours de l'Ecole

vétérinaire de Curoghem (Belgique), et subir

avec succès les examens prescrits pour l'obten-

tion du diplôme honorilique'.'

.. i» Le titulaire de ce diplôme pourra-t-il

exercer la médecine vétérinairf en rrame? ).

Voici nos réponses :

Pour la première question, cumuic nous ne

connaissons pas et ne pouvons connaître tous les

divers règlements des Ecoles vétérinaires étran-

gères ; il y a lieu de s'adresser à M. Degive, di-

recteur de l'Ecole de médecine vétérinaire de

l'Etat belge.à Cureghem-les-Bruxelles. Ce haut et

savant fonctionnaire s'empressera certainement

de répondre et de donner satisfaction, dans la

mesure du possible, à notre correspondant.

Pour la seconde question, la réponse est des

plus simples :

L'exercice de la médecine vétérinaire, avec ou
sans diplôme, est absolument libre en France.

Le premier venu peut, en toute quiétude, quant

à présent du moins et sous sa responsabilité

déterminée par les articles 1382 et suivants du
Code civil, pratiquer la médecine et la chirurgie

véti^rinaires.

Toutefois, en vertu de l'article 12 de la loi du
21 juillet 1881 — devenu l'article 40 de la loi du
21 juin 1898, — il existe une restriction impor-
tante en ce qui concerne les maladies conta-

gieuses. -Nous donnons le texte même de cet ai'-

ticle :

« L'exercice de la médecine vétérinaire dans

les maladies contagieuses des animaux est in-

terdit à quiconque n'est pas pourvu ilu diplôme

de vétt'-rinaire. >

Donc un jeune Krançais, diplômé d'une Ecole
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vétérinaire étrangère, peut exercer en France la

médecine vétérinaire, sauf dans les cas de ma-
ladies contagieuses.

Les élrangers qui, en qualité d'auditeurs

libres, ont suivi fructueusement les cours des

Ecoles vétérinaires françaises,. peuvent obtenir

un certificat d'aptitude à l'exercice de la médecine

des animaux. Mais ce certificat ne confère au

bénéficiaire aucune des prérogatives attachées à la

possession du titre de vétérinaire.

Seuls les Français déjà possesseurs du diplôme

français de docteur en médecine, peuvent obte-

nir certaines dispenses en vue de l'obtention du
diplôme de vétérinaire. Et il est bon d'ajouter

que tout docteur en médecine est au moins
bachelier de l'enseignement classique.

Comme on le voit, notre réponse est, sinon
absolument négative, du moins très peu favo-
rable aux désirs du correspondant, qui nous a
posé les questions présentées plus haut.

Néanmoins nous pensons, mais avec un doute
accentué, que, en vertu du premier paragraphe
de l'article 17 du décret du 10 septembre 1903,

M. le ministre de l'Agriculture pourrait, dans
certaines conditions bien déterminées, accorder
certaines dispenses ou certaines faveurs à de
rares candidats possédant des titres sérieux.

Emile Thierbv.

LA RACE BOVINE DE YILLARD-DE-LANS

Le récent concours spécial de la race bovine

de Villard-de-Lans, 'qui s'est tenu naguère
A Grenoble, et dont M. de Céris a rendu
compte ici même (1), a ramené l'attention

sur cette race intéressante à plus d'un titre,

et sur les moyens qui ont été employés pour

la perfectionner.

La race de Villard-de-Lans remonte à une
époque déjà lointaine. Dès 18.'}2, les vaches

de cette localité s'étaient répandues dans la

vallée de l'Isère. On les considérait comme
de bonnes travailleuses, très avantageuses

pour la charrue, et en même temps comme
bonnes laitières. Mais on voulait néanmoins
les améliorer; et, à cette époque, le seul

moyen d'amélioration recommandé consis-

tait dans le croisement.

Le Conseil général de l'Isère volait donc,

cette même année, une subvention de

2,000 fr. pour l'acquisition de six taureaux

auvergnats. Un peu plus tard, il décidait

l'achat de taureaux bernois et schwitz. Ces

importations d'animaux suisses et auver-

gnats se continuèrent jusqu'en 1830. Quels en

furent les résultats? Un rapport officiel va

nous le dire.

En 186-'/, une Commission spéciale fut

nommée par arrêté préfectoral, à l'elTet d'étu-

dier l'efTet de ces croisements. Cette Com-
mission se transporta dans les étables, exa-

mina de 1,000 à 1,100 individus, et publia un
rapport très intéressant dans lequel on lit

ces lignes : « Les efforts faits pendant vingt

ans pour améliorer l'espèce bovine ont été

stériles. »

La conclusion, c'est qu'il fallait se refuser

à des importations et à des croisements irré-

el) Voir Journal d'Agricvllure prniigue liu 14 juil-

let 1904, p. !i1.

Uécliis. Se ralliant à l'opinion émise en 1834

par M. Rendu, inspecteur général de l'agri-

culture, lequel recommandait d'améliorer la

race par les meilleurs laureaux de cette race

elle-même, le Conseil général, en 1804. ins-

crivit à son budget une somme de 2.000 fr.

pour être attribuée en primes uniquement
aux taureaux de la race du Villard-de-Lans.

De 1866 à 1870, les heureux effets de cette

mesure se tirent déjà sentir. Enfin, en 1873,

M. Césaire Bévière, vétérinaire départemen-
tal, eut l'idée de créer la station d'élevage de

Villard-de-Lans, dont nous avons retracé

l'historique complet (2).

La race de Villard-de-Lans avait été l'objet

d'une étude spéciale du professeur Tisserant,

de l'Ecole vétérinaire de Lyon. Il lui attri-

buait une grande homogénéité, que l'avenir

ne devait pas confirmer. Au concours ré-

gional de Grenoble, en 1872, tous les juges

impartiaux furent frappés des caractères dis-

parates de ces animaux présentés sous la

même désignation. La taille et la conforma-

tion présentaient déjà de grandes dill'érences;

mais ce n'était pas tout, et ces dill'érences se

reproduisaient dans les caractères du crâne,

dans la couleur du pelage, dans celle des-

muqueuses (tantôt roses et tantôt noires), etc.

Pour les yeux les moins exercés, il y avait là

des traces évidentes de croisement. Les su-

jets offraient un mélange variable de la race

jurassique et de la race des Alpes. 11 fallait

donc commencer par arriver à l'uniformité

des caractères spécifiques, pour s'occuper

ensuite d'améliorer les caractères zootechni-

ques de la race ramenée à l'état de pureté.

C'est ce qu'arriva à obtenir Césaire Bèvière,

{2: Voir Journal d'Ar/ricvltuve pralUjUP du

tembre 1891, p. 337-339.

sep-
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et c'est à juste titre que la Station d't-Ievagc

de Villard-de-Lans décida, par une délibéra-

tion en date du 23 août 1891, que désormais

elle porterait le nom de son fondateur.

Après la mort de Césaire Héviére, la So-

ciété eut pour président M. Amar, qui con-

tinua l'œuvre de son prédécesseur, en se

guidant sur les mêmes principes.

Ces principes étaient d'une extrême sim-

plicité : aiuflioration par la sélection et dé-

veloppement des facultés laitières.

Le type ethnique vers lequel fut dirigée la

réversion, fut le type jurassique.

Le taureau dont nous mettons le portrait

sous les yeux de nos lecteurs présente bien

les caractères de ce type. Le crâne est large

[tête carrée), le chanfrein légèreuient dé-

primé, les cornes minces, d'un blanc jau-

nâtre, la robe de couleur froment (ni trop

rouge, ni trop pâle), sans taches ni fumures,

les muqueuses roséps, la poitrine ample et

profonde, les membres fins et les articula-

tions larges, la taille moyenne (1 "'.'!:), les

côtes rondes, le dos recliligne, la culotte

proéminente et très accusée, le cuir mince et

souple au '«ucher.

Voilà jiour les caractères de race.

Les caractères zoolechniques n'ont pas été

moins modifiés.

Race de travail et de boucherie, la race de

Villard-dr-Lans était assez médiocre laitière.

Elle donnait, par jour, de (> à 10 litres de

lait. Déjà, du temps de Bévière, ce chiIVre

était porté à 1"2, l-'i, 20 litres. De plus, ce lait

est très riche en beurre.

Les veaux de boucherie ne pesaient jadis

que V'} à ."jO kilogrammes, quel(]uetois (10,

mais exceptionnellement. Depuis, grâce à un

allaitement abondant, les veaux, â l'âge de

cinq ou six semaines, pèsent de 100 à 120 ki-

logr. C'est à ce moment qu'ils sont mis en

vente.

On fait naître les veaux d'élevage entre les

mois de décembre et de mars. Ils sont sevrés

à deux mois. Les taureaux maintenus à

l'étable commencent la saillie à quatorze

mois et sont conservés jusqu'à l'âge de trois

ans au plus. Les génisses sont saillies entre

quinze mois et deux ans. C'est à cet âge que
les bouvillons sont castrés.

Les vaches, comme les bœufs, sont dres-

sées pour le travail à deux ans. Comme la

proiiriélé se morcelle chaque jour davantage,
les bœufs sont de moins en moins emph)yés
comme travailleurs, et ils sont insensible-

ment remplacés dans la petite culture par
des vaches robustes, qui, tout en donnant un
travail suffisant, fournissent un lait précieux,
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et, de plus, réservent à la boucherie une
viande de bonne qualité, surtout lorsqu'elles
ne sont pas trop âgées.

Cette population sélectionnée comprend
actuellement, dit M. de Lapparent, un cliilTre

de 7,000 à 8,000 létcs. Elle occupe le plateau

du Villard-de-Laus, bordé par une haute
ceinture de crêtes calcaires, avec extension
vers le Trièves et le Vercors, et tendance à
se répandre sur les pentes basiques du (}ré-

sivaudan. L'herbe fine et aromatique pro-

duite en abondance par ces montagnes con-
vient parfaitement aux vaches laitières, qui
la convertissent en un lait estimé, riche en
crème, et par suite très riche en beurre. C'est

avec ce lait qu'est fabriqué le fromage re-

nommé de Sassenage.

Les animaux sont gardés au pâturage le

jour, du mois de juin à la fin d'octobre. Ils

couclient toujours à l'étable.

Les bu'ufs atteignent leur entier dévelop-

pement vers l'âge de cinq à six ans. Ils pè-

sent alors de (iOO â 700 kilogrammes, avec

une augmentation de lo 0,0 depuis trente

ans. Après l'engraissement (fait avec le foin

de montagne, auquel on ajoute, pendant les

derniers mois, un peu d'avoine et de maïs),

leur poids vif s'élève à un chillre qui varie

entre 800 et 900 kilogr. ; et le rendement à

la boucherie atteint et même dépasse sou-

vent o.j 00.
Telle'est'cette variété de Yillard-de-Lans,

(|ui ne dill'ère (dit^André Sanson) de la bres-

sane, dont elle a le pelage uniformément fro-

ment, que par une meilleure conformation

et des aptitudes plus développées. Les vaches

sont plus fortes laitières et les bceufs s'en-

graissent plus lacilement et rendent plus de

viande. Cela est dû, en outre des soins que
les éleveurs en prennent, à ce que la vallée

dauphinoise offre des ressources alimentaires

meilleures que celles dont disposent les

bressans.

Au concours général de Paris en 1903, la

race de Villard-de-Lans était classée dans la

10° catégorie avec les comtois, les fémelins,

les bressans, les ferrandais, etc. Le taureau

de cette race qui a obtenu le 1" prix dans

cette catégorie était âgé de deux ans el cinq

mois, et appartenait à M. Henri Chabert, à

Méaudre (Isère). Le portrait que nous en don-

nons permet de juger les mérites de sa con-

formation. Au récent concours de Grenoble,

on pouvait admirer une fort belle collection

d'animaux Je celle race, que l'on peut consi-

diTcr désormais comme ramenée à l'état de

I)urelé et arrivée à un degré de perfectionne-



loO LA COOPÉRATION AGRICOLE DANS LES ALPES XIAIUTIMES

meut auquel tout le monde a été heureux de
rendre justice.

Signalons, en terminant, 'la part très active

que prend au maintien et au perfectionne-

ment de cette race, le distingué professeur

départemental d'agriculture, M. Rouault, qui

pendant dix-huit années fut l'ami et le colla-

borateur de Bévière, et qui s'attache à conti-

nuer son œuvre avec un dévouement digne

des plus grands éloges.

D'' Hector George.

DISTRIBUTEUR D'ENGRAIS LIQUIDES

RÉPONSE AU N" 10004 (Alsace).

L'étude de M. Ringelmann sur les distributeurs

d'engrais liquides a. paru dans le numéro 6 du
10 février 1898, page 213. — Vous nous deman-
dez quel système employer pour que, sans mo-
difier l'ouverture du robinet épandeur, on ait un
ilébit constant et par suite une même largeur

arrosée.

Pour une même ouverture du robinet, la lar-

geur arrosée dépend de la charge du liquide au-

dessus de l'orifice d'écoulement ; le problème
revient donc à assurer une charge constante
malgré le niveau variable du liquide dans le

tonneau, et on peut faire ici, de la façon sui-

vante, une application de ce qu'on désigne en
Physique sous le nom de Vase de Mariette.

Le tonneau A (fig. 20) est pourvu d'une
bonde B que vous rendez aussi élanche que pos-

sible en la garnissant de chiffons mouillés ; un
tube h, dont l'extrémité inférieure est coupée
en sifflet, est fixé à cette bonde : on voit en E le

robinet épandeur.
Avec ce dispositif l'air qui entre dans le ton-

neau A, pour remplacer le liquide qui s'écoule

en E, passe par le tube 6, et la physique nous
apprend que la charge sur l'orifice d'écoule-

ment reste constante et a pour valeur h qu'on

peut modifier à volonté suivant le débit à obte-

FiL-. 20. • Dispositif pour assurer l'uniformité du débit

d'un tonneau à purin.

nir ; dans ces conditions la hauteur H, variable

suivant le niveau du plan x' du liquide, n'inter-

vient donc plus dans le débit de l'orifice, le

débit en o reste constant, comme la largeur

arrosée, jusqu'à ce que le liquide arrive au

plan x; en dessous de ce plan, la hauteur /( di-

minue comme le débit. M. R.

LA COOPÉRATION AGRICOLE DANS LES ALPES-MARITIMES

Depuis plusieurs années, la coopération a pris

un développement presque extraordinaire dans
notre département de l'extrême Sud-Est.

Banques populaires, caisses communales, syndi-

cats, tout s'est organisé à l'envi. Plus récem-
ment, les coopératives de récoltants sont, à leur

tour, sorties d'une situation anormale qu'il s'a-

git de faire voir en deux mots.

Eu hiver, Nice, Cannes, Antibes et autres, sont

autant de centres de grosse consommation oîi

les fleurs, les fruits, le lait, le beurre, etc., ont

un écoulement assuré. Mais en été la population

flottante fait défaut et a entraîné par son
exemple une certaine proportion des personnes
sédentaires. Dans un cas comme dans l'autre, il

faut que les produits soient apportés aux meil-

leures conditions possibles. Or l'isolement, plus

que partout ailleur.s, est une cause d'impuissance.

Frais de canimionnage, de transport et de vente

absorbent tout, et le cultivateur est à la merci
des agents de transport ou des intermédiaires

qui, exploitant la situation, parcourent les cam-
pagnes et payent les meilleures marchandises
à des prix dérisoires.

Cette situation malheureuse a poussé des
hommes dont l'énergie et le dévouement sont

au-dessus de tout éloge à créer au milieu d'eux

des coopératives qui, quoique à leurs débuts,

ont déjà rendu des services importants. Bientôt

toutes les productions principales des Alpes-

Maritimes seront confédérées. Citons au hasard,

la coopérative de Gillette pour les olives, celle

de La Gaude pour le même objet, la Laiterie de

Guilhaumes, la coopérative de Menton pour les

citrons et celle de Vallauris pour la fleur et

autres produits des orangers à fruits amers.

Nous reviendrons plus tard sur quelques-unes
de ces associations. Disons tout de suite que
partout leurs efforts ont été couronnés de suc-

cès.

Aujourd'hui, nous demanderons au lecteur la

permission de l'entretenir de la Laiterie coopéra-

tive (le Guilhaumes.

Charmante contrée que cette petite localité

située à l'embouchure de la Turbie et du Var et

surmontée par de hautes montagnes et surtout

protégée de tous côtés par ces monts qui, en se

contournant, forment au pays un abri naturel

remarquable. Malgré son altitude d'environ

mille mètres, (iuilhaumes possède de bons
vignobles que l'isolement à jusque-là garantis du
phylloxéra, des arbres fruitiers, des noyers et
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des champs de céréales; mais la principale

spéculation agricole est l'élevage des bovins et

surtout la production du lait. Les vaches sont

de petite taille, élevées depuis longtemps dans

le pays, mais grâce à l'initiative de quelques

promoteuis de la coopérative, notamment des

honorables MM. Durandy frères, conseillers

généraux, des vaches tarentaises ont été intro-

duites.

Si on voulait établir une comparaison entre

les deux races, la tarentaise tenant le premier

rang, on trouverait comme valeur moyenne en-

viron oOO fr. et .300 fr., comme production lacti'C

pour environ 9 mois par an, 10 litres et 6 litres

par jour. Quant à la nourriture, elle est sensi-

blement la même : foin des prairies de la ferme,

complété en cas de nécessité par de la repasse.

Durant la période du vêlage, les animaux sont

souvent conduits dans des pâturages plus éle-

vés; on les soigne et on les nourrit pour une
.somme de 2.j fr. pour trois mois. On compte à

(^uilhaumes qu'une bête consomme environ un
franc par jour, durant la lactation, et produit:

la tarentaise environ deux francs et celle du
pays un franc trente centimes, litière et

fumier compris.

Avant la coopérative, le litre de lait donnait

net à l'éleveur au plus cinq centimes ; depuis il

produit seize centimes net, et ce prix de revient

ne fera qu'auemeuter avec le nombre des coopé-

rateurs, grâce à la diminution des frais géné-
raux de manipulations et de transport. Kri elTet,

avec son matériel actuel et son installation, le

tout évalué à environ trente mille francs, la

coopérative pourrait traiter trois mille litres de
lait au lieu de huit cents litres qu'elle traite

actuellement. Il suffirait pour cela, d'effectuer

chaque jour deux opérations au lieu d'une. Ce
serait une dépense d'environ cinq cent cin-

quante francs par mois au lieu de quatre cents.

Le personnel actuel, qui se compose d'un chef

laitier, d'un mécanicien et de deux femmes,
n'aurait besoin que d'une augmentation d'un
manœuvre auquel on ajouterait la présence des
deux femmes durant six heures (trois heures le

matin et trois heures le soir, au lieu des trois

heures actuelles du matin seulement).

Ceci établi, suivons un peu le lait, depuis la

ferme jusqu'au consommateur. Disons tout d'abord
queduilhaumcs est à .l.'l kilomètres de toutegare
et que celle-ci (Puget-Tliéniersj est à 00 kilo-

mètres de Nice, le centre de consommation.

Le matin de bonne heure, le char coopératif
part sur la route d'Kntraunes et revient chargé
de la production du jour. I,es coopérateurs des
autres diieclions, moins nombreux, apportent
le lait au siège social à dos de mulet. En tous
cas, quand le lait arrive à la laiterie, il est goûté
par le chef laitier (pii met de coté le douteux (ce

qui est très rarel, [)OMr l'analyser, et fait verser
le bon dans des (litres placi's au-dessus d'une
sorte de cuve métallique où II s'accumule durant
le filtrage. Il passe ensuite dans un pasteurisa-
leur et do I.'i sur un filtre où il est refroidi

presque instantanément. Cela fait, le lait ne
demande plus qu'à être mis dans les récipients

qui le porteront à Nice. Les uns sont de simples
bouteilles en verre comme il y en a partout pour
le lait, et les autres des bidons métalliques de
I!), 20, 2i> ou .30 litres. In appareil spt'cial sy-

phoïde sert à remplir les bouteilles. Quand bou-
teilles et bidons sont remplis, ils attendent le

départ dans une sorte de bassin spécial conte-

nant une solution de chlorure de calcium. Au
moment du départ, on retire le tout et on place

dans cliEqne bidon un ou deux cylindres conte-

nant du lait glacé par un frigorifère au chlorure
de méthyle.

De cette façon, le lait extrait des mamelles le

matin arrive en parfait état à Nice, vers les six

heures du soir, après avoir supporté un voyage
d'environ trois heures en voiture et trois heures
en chemins de fer ou camionnage à l'arrivée au
dépôt coopératif de vente.

Le matériel social comprend, en outre des

machines indispensables dont nous avons parlé,

une machine à vapeur, une dynamo, une ma-
chine à glace, chacune avec les accessoires né-

cessaires à son bon fonctionnement. Les réci-

pients de transport sont lavés et stih'ilisés à la

vapeur d'eau à l'aide d'eau chauffée par la ma-
chine à vapeur elle-même.

Le lait est souvent filtré par le colon lui-même,

à la ferme, à l'aide d'un petit appareil qui pour-

rait être complété par un bassin d'eau froide

conservatrice, le tout évalué, nous a-t-on dit, à

environ cent francs pour une fernu! d'une cer-

taine importance.

La Société vend tout le lait possible; chez

elle, la fabrication du beurre et du fromage n'est

qu'un accessoire. Malgré cela, elle est pourvue
du matériel nécessaire à cette fabrication.

On a déjà pu juger des conditions défavo-

rables dans lesquelles se trouve la laiterie de

(iuilhaumes au point de vue des transports, à

cause de son éloignement de la ville consom-
matrice. En comptant ces frais et en les joignant

à tous les autres et en considérant que la force

motrice seule est favorable (électricité), on estime

qu'il faut de "lO à 00 fr. pour l,"iOO litres. Pour
3,000 litres, l'apport difficile des fermes à la

laiterie, les camionnages et chemin de fer dou-
bleraient à peu près le transport.

Quoi qu'il en soit, malgré ces difficultés, et

des frais de manipulations relativement élevés

à cause des petites quantités traitées, le lait est

vendu à Nice vingt-cinq centimes et payé aux
producteurs dix-sept. Avant la coopérative, ce

prix de revient, soit en beurre, soit en fromage,

ne dépassait pas cinq centimes.

Honneur donc aux organisateurs, et nos com-
pliments aux propriétaiies laitiers associés. Aux
autres, nous dirons : profitez de l'expérience,

joignez-vous à vos voisins, suivez vos organisa-

teurs, les sympathiques conseilleis généraux

Durandy frères, et les résultats acquis ne pour-

ront que s'accroître.

K. Gagnauie.
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CONTRIBUTION A L'ÉTUDE DE LA NIELLE DES FEUILLES
DE TABAC (1)

Le 28 décembre 1903, l'un de nous (2) si-

gnalait les ravages occasionnes par la Xielle

dans les plantations du Sud-Ouest, et faisait

connaître le mode de développement de cette

maladie.

Depuis celte époque nous avons poursuivi

des recherches dans le but, sinon d'obtenir

la disparition du mal, du moins d'en res-

treindre le plus possible les effets.

Des observations, faites en août-septembre

1903 dans les départements de la Gironde et

du Lot, nous ont mis sur la voie des recher-

ches que nous avons entreprises. Nous avions

en effet remarqué que des pieds de tabac

s'étaient maintenus sains jusqu'au moment
de la cueillette, ceci dans des champs absolu-

ment niellés et malgré le contact de leurs

feuilles avec des feuilles contaminées. Ces

pieds, peut-être immunisés contre la maladie,

furent jugés comme lui opposant une cer-

taine résistance.

Nous avons pensé qu'il y aurait quelque

intérêt, au point de vue cultural, à voir com-

ment se comporteraient les plants levés de

graines de ces pieds sélectionnés.

A cet effet, on préleva 210 pieds de tabac

sur une couche chaude appartenant à un

planteur du contrôle de Langon.

Ces pieds repiqués dans un champ ne tar-

dèrent pas à montrer les premières atteintes

du mal. Les ravages qu'il occasionna sur eux

furent tels que 3.7 i) seulement des pieds

demeurèrent sains jusqu'au moment de la

cueillette. Le plus beau pied de ce pourcen-

tage fut choisi et subit l'ablation de tontes

les (leurs. Toutefois, deux bourgeons lloraux

furent mainteuus pour obtenir des graines

sélectionnées. Les deux fleurs furent entou-

rées de gaze avant leur épanouissemenl, tle

telle sorte qu'elles ne purent être fécondées

que par leur propre pollen.

La fécondation réussit néanmoins et nous

donna deux capsules dont les graines soi-

gneusement recueillies ont été regardées

comme saines, puisqu'elles provenaient de

fleurs autofécondées d'un pied demeuré sain

jusqu'au moment de la cueillette.

Ces graines, qui ont servi de base à toutes

nos recherches, furent semées directement,

sans subir la germination forcée, sur une

couche chaude établie en terrain neuf av<!C

(1) Communication à l'Acadcuiie des si'ienoos.

(2) Suc la Nielle des feuilles de tabac Comptes

rendus, 28 décembre 1903 et Journal d'Agriculture

pratique, du 14 janvier 1904.

du fumier rigoureusement exempt de détritus

de plants de tabac niellés. La levée se flt

normalement et 102 de ces pieds furent re-

piqués dans le champ d'expériences et dans
un champ voisin. Le 19 juillet, la proportion
des pieds sains aux pieds contaminés était

de 98 0/0.

Ce premier résultat de nos essais présente
un intérêt pratique déjà considérable. Il

montre que, grâce à des précautions très

simples, il est possible de lutter avec un plein

succès contre la redoutable maladie du tabac.

D'autres expériences ont été effectuées

pour reconnaître le degré de résistance à la

maladie de ces plants de tabac sélectionnés.

Nous nous contenterons de les résumer en

indiquant les conclusions:
1° Les plants de la première génération ne

jouissent pas de l'immunité contre la maladie

de la Nielle. Toutefois ils se conservent sains

au milieu de pieds malades, même dans le

cas oi^i leurs feuilles sont en contact avec des

feuilles niellées. Un champ planté exclusive-

ment avec ces pieds sélectionnés donnerait

donc un pourcentage de pieds sains très

élevé.

2° L'infection des pieds sélectionnés se

produit toutes les fois qu'il existe à la surface

d'un organe quelconque de la plante une

blessure mise naturellement ou artificielle-

ment en contact avec une région niellée.

3" Il en résulte que le choix dun terrain

neuf et de fumier absolument indemne de

tout vestige niellé doit être rigoureusement

observé pour l'établissement des couches

chaudes.
4° En conséquence, les détriti, provenant

des préparations que subissent les feuilles de

tabac avant d'être livrées à l'Etat, ne devront

jamais être mélangés au fumier de ferme.

ô" Les opérations culturales, entraînant

l'ablation de feuilles et de bourgeons, devront

toujours être effectuées en commençant par

les pieds sains. Les détriti provenant de

pieds niellés devront être brûlés immédiate-

ment, ainsi que les souches qu'on arrache du

sol après la cueillette.

Tels sont les faits acquis jusqu'à ce jour.

Des opérations de croisement et d'autofécon-

dation vont être ell'ectuées maintenant sur

ces pieds sélectionnés, afin d'obtenir des

graines qui nous fourniront en 1903 des

plants de deuxième génération avec lesquels

nous continuerons nos recherches.

Bouygues et Perre.\u.
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NOTES DE VOYAGES EN CORÉE

Un coup d"œil jeté sur la carte ilu Pacifique

occidental explique, mieux que bien des raison-

nements, les relations étroites du Japon et de la

Corée (1).

L'archipel Nippon forme un arc de cercle

ouvert vers l'Ouest et dont la portion Sud se rap-

proche du continent, tandis que la Corée, pro-

montoire audacieux de la vieille Asie, s'étend du
Nord-Ouest au Sud-Est, de telle sorte que les

deux pays semblent vouloir se réunir, et que de

Fusau à la côte japonaise llîO kilomètres à peine

de détroit s'interposent.

Je pourrais abuser des circonstances actuelles

pour montrer combien il est facile aux Japonais

d'envoyer en Corée leurs troupes et leurs canons,

et de porter la dévastation dans ce pays d'où ils

ont reçu autrefois leurs arts, leurs sciences et

leur agriculture. H est évident que les Coréens

ont joui dans des siècles passés d'une civilisa-

tion qui, venant de l'Empire du Alilieu, s'est

écoulée comme par la pointe d'un paratonnerre

sur l'Empire du Soleil levant. Mais ce dernier a

conservé et développé — je ne me place ici qu'au

point de vue des cultures — les connaissances

que lui ont infusées ses antiques voisins, lesquels

sont revenus eux-mêmes à un état de demi-bar-

barie.

Fusan.

Une rade bien abritée où les plus grands na-

vires peuvent mouiller à proximité de terre. Une
montagne rouge-gris et complètement déboisée

la domine vers le Sud. I.'orge déjà mûre, — nous

sommes au l''''juiii, — y met des taches d'or,

mais l'ensemble du paysage est nu et triste mal-

gré le soleil. La ville est pour ainsi dire entre

les mains des Japonais qui y enlrelienncnl une
garnison et y monopolisent le commerce. Les

constructions et raspect général se ressentent

fortement de celte influeme. Une colline cou-

verte de Pinus Thumbenjii sert île piédestal à

un joli temple et commande une belle vue ; il

faut s'écarter de quelques kilomètres pour
trouver la campagne coréenne dans toute sa

pauvreté.

Il est impossible de ne pas se laisser intéies-

ser par le costume pittores([ue des habitants,

vêtus de longues robes blanches el coilfés

d'un chapeau de crins tissés à jour, aPrectanl la

forme d'un petit liant de forme à bords plats qui

recouvre la natte roulée en chignon. L(^s femmes
ne portent pas ce couvre-chef bi/.arre. Leur

(I Voici qurlqucs ouvrages rclntifs àlu (;oré('; les

renseignements agricoles y Sont nuillicurcusomcnl

rares et clairsemés :

Korea, p.ir Au^'iis Hamilton, Lombes, I;t04. Il

existe une traducliiin française par M. Uazalgclte .

Corea or Cho-stn. pur A. II. Savage-Landor (Lon-
dres, 1895).

Eludes aaialiqiics, par L. de Rosny Paris, ISGl .

I.a Corée, par (j. Haudons , Paris, 1881 .

La Corée, par Mac Carlliy Paris, 18i8).

accoutrement est plus sommaire; elles étalent

au grand air leurs poitrines décurrentes, et, char-

gées d'énormes fardeaux, font l'office de bêles

de somme au profit de leurs indolents maris qui

restent accroupis à l'ombre ou se promènent
nonchalamment, munis d'une pipe longue d'un

mètre qui peut leur servir de canne, et d'un

éventail en papier huilé.

Les marchés se tiennent le long des rues,

dans les faubourgs, sur les routes, et les pro-

duits végétaux, étalés par terre se réduisent à

quelques grosses patates violacées et à des

feuilles de tabac grossièrement préparées,

d'un prix infinitésimal. Et cependant un coréen
dépense autant en fumée qu'en nourriture.

Les jardins potagers sont rudimentaires : des

oignons, des haricots, des pois, des pommes
de terre, y croissent dans des planches vagues et

irrégulières. Les haliitations faites de terre sé-

chée sont d'une architecture qui rappelle celle

des gourbis arabes, et sont remari[uables par

leur asymétrie sinueuse. Ni sur les toits arrondis

des chaumes, ni dans les murs qui se coupent
au hasard, ni dans le tracé des enclos, on ne
trouve une ligne nette, un angle précis, et vrai-

ment ces villages coréens font penser à ce que
les explorateurs nous racontent des aggloméra-
tious de huttes où vivent les .Vfricains anthropo-

phages.

Chemnlpo. — La campagne.

nien à dire de Chemulpo. C'est un port très

banal dans une large rade que la présence des

navires de guerre étrangers stationnant à proxi-

mité de la capitale remplit d'animation. La ville

est tassée au bord de l'eau. Le port est assez

rudimentaire, quoiqu'il s'y fasse un transit ira-

portant.

Chemulpo est relié ;'i Séoul p.ir un chemin de

fer, le seul qui existât en Corée en cette année
1903. Les trains ne sont pas rapides, ce qui per-

met aux voyageurs d'étudier à leur aise le pay-

sage el même de faire, aux stations, de fruc-

Uinuses herborisations.

Les Coréens n'ont certes pas le sens de la

ligne droite; nous l'avons vu iléjà par la façon

dont ils construisent leurs demeures, et leurs

rizières participent de la m'-me irrégularité,

affectant les formes les moins géoméliiques et

cela sans raison apparente. Le long des chemins
mal entretenus qui servent de routes, sous le

soleil brûlant, les habitants se rassemblent en

groupes blancs, qui, vus de loin, font croire à

notre Orient avec les .\rabes en burnous toujours

en salamalek. L'illusion est augmentée par l'as-

pect du laboureur, suivant avec son calme non-

chalant sa charrue primitive. Mais ici, le bœuf
d'Algérie et de Tunisie est remplacé par un
taureau non moins doux, el qui est le principal

auxiliaire de l'agiicullure coréenne.

La rizière occupe iialurellement une place

prépondérante. Je remarque aussi dans quelques
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champs un peu de blé, et de l'orge qui parait

misérable.

De temps en temps le pavot à opium, qui

n'est pas proscrit ici comme au Japon, met dans

le paysage la tache lilas de ses fleurs. Les daï-

cous, ces radis gfos comme des betteraves, que
l'on voit partout au Japon, sont ici l'objet d'une

culture relativement importante.

.Séoul.

Enfin voici Séoul. I.a ville est entourée d'une

muraille en terre elîritée par le vent et que dé-

laye la pluie. Nous y arrivons par un temps ra-

dieux, mais au milieu de tourbillons de poussière

qui retombent sur le sol en nappe épaisse où les

pousse-pousse entrent jusqu'à mi-roue. Les

grandes artères sont rectilignes. Cette exception

au désordre coréen marque bien l'influence

chinoise, comme aussi le style des portes qui

percent la muraille ou précèdent les grands édi-

fices. Le quartier des Légations est une oasis

verte dans un ensemble aride, sec et gris. Toute
question de sécurité personnelle à part, on com-
prend que l'Empereur, après l'assassinat de l'Im-

pératrice, soit venu s'établir à proximité des

beaux jardins étrangers qui lui donnent un peu de

fraîcheur. Le jardin de la Légation de France est

particulièrement joli. .Vdossé à la muraille de

la ville au sommet de laquelle iFse relie par une
pente douce, il a été harmonieusement dessiné

par notre ministre, M. CoUiii de Plancy, qui, en

démolissant quelques masures, et en aménageant
un terrain vague, avec beaucoup de peine et un
peu d'eau a créé un coin vraiment délicieux. De
grands cerisiers abritent de leur ombre des pe-

louses bien vertes ; de ses excursions dans les

montagnes le ministre a rapporté une quantité

de plantes parmi lesquelles j'ai reconnu la jolie

Viola pinnata, variété dissecta , si abondante
dans les forêts du Japon.

Dans la ville il fait une température brillante.

La circulation est minime; les Coréens semblent
économiser avec avarice le fonctionnement de

leurs muscles. Sur une grande place, au centre

de Séoul, stationnent des chevaux minuscules

disparaissant sous leurs charges de fagots, à tel

point que c'est à peine si l'on aperçoit le bout

de leur queue traînant dans la poussière. Em-
ployés au même transport nous voyons de petits

bœufs rouges, très râblés, très bas sur jambes
avec le mufle noir et les cornes très courtes.

Le bois est rare en Corée; à part quelques points

peu accessibles, ce n'est guère qu'au bord du
Yalou, sur les confins de la iMandcbourie, qu'on

trouve des forêts dignes d'être exploitées. Par-

tout nous rencontrons des enfants qui vendent,

joliment disposées sur de larges feuilles, de pe-

tites cerises débarrassées de leurs queues. Elles

ne sont ni très sucrées ni très juteuses et le

noyau occupe toute la baie ; mais elles sont si

brillantes, d'un si joli rouge cramoisi, et elles

nous font penser que nous rentrerons trop tard

pour goûter celles de France ! El nous les goû-
tons avec plaisir !

Je n'ai pas remarqué de marché aux légumes
digne de ce titre. Comme à Fusan, des femmes
accroupies par terre offrent aux passants dans
de larges paniers : des patates rougeâtres, de
gros daîcous et de petits ognons, les seuls lé-

gumes d'ailleurs que l'on remarque à cette

époque dans les petits potagers des faubourgs.
Le gros piment rouge est un condiment favori

des Coréens. A la porte de certaines boutiques,
on en voit d'énormes grappes de fruits séchés
comme dans les villes de Tunisie. Il paraît que
c'est ici l'accompagnement obligatoire de presque
tous les plats. Les petits ateliers de famille ou-
verts sur la rue nous permettent d'assister à la

confection des fins travaux de paille qui se font

beaucoup à Séoul : nattes, paniers, chapeaux. Ces
derniers sont particulièrement curieux parleurs
énormes dimensions et par la diveisité de leurs

formes ; l'été commence et nous les voyons sur la

tète des Coréens. Les paysans que nous avons

remarqués tout à l'heure, conduisant leurs che-

vaux chargés de bois, portent d'immenses cha-

peaux en paille tressée, et traversés d'une

plume d'aigle. Il en est de plus grands encore

dépassant les dimensions d'un parapluie, et en
tombant en arrière plus bas que la ceinture (1).

Sur le pas des portes, les enfants dévorent des

bols de riz mêlé de brins verts qui sont évidem-

ment des herbes comestibles, mais lesquelles?

Ces jaunes mangent tant de choses !

Nous sommes sortis de Séoul, pressés devoir de

plus près la campagne, par une route belle et

large, bordée de saules sous lesquels coule une
petite rivière. Des jeunes tilles y lavent des da-

cous et des petsai, arrachés des champs voisins;

du plant de riz, soigneusement licelé en petites

bottes, baigne dans l'eau courante en attendant

le moment d'être repiqué. La plantation bat son

plein, et nous y assistons un peu plus loin. Des
femmes y sont occupées. Le corps demi-nu, elles

disposent les bottes dans les carrés inondés de

la rizière, les délient et repiquent brin par brin

la précieuse céréale.

En .\nnam, en Chine, au Japon, en Corée,

celte opération est la même, toujours pénible et

minutieuse; elle prouve bien quelle importance

les Orientaux allachent à la réussite de leur

principale culture.

En rentrant à Séoul, nous allons à la mission;

là encore nos compatriotes se sont montrés bons

cultivateurs et ardents apôtres du progrès.

Mgr. Mulel nous fait admirer ses arbres frui-

tiers qui réussissent à merveille, sauf les pom-
miers qui soulfrenl en ce moment d'une maladie

nouvelle, inconnue, et qu'on espère passagère.

La vigne, à la condition d'être protégée l'hiver,

mûrit bien, grâce à la chaleur intense des étés.

Les missionnaires français sont nombreux en

Corée; malgi'é la routine invétérée des habitants,

ils s'efforcent d'améliorer les méthodes de cul-

ture, et d'introduire les végétaux européens

I On jniil en voir une très bonne photographie

i.buis le livre île M. A. Hamillon. ]iase 38.
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Compatibles avec le climat. Là comme partout,

le Fiançais se révèle foncièrement agriculteur.

Nous sciniines ici dans le pays du l'tunuf!

Mume.
Cet arbre si populaire au Japon, si tliaiilé

par les poètes et si souvent reproduit par

les artistes, est en effet d'origine cori riine
; Je

n'ai malheureusement pas pu voir le Mume. en

fleur à .'^éoul. On m'a dit cependant qu'il n'exis-

tait pas une aussi grande variété de formes et de

coloris qu'au Japon. L'arbre en tout cas y est

très populaire ; il est en quelque sorte le sym-

bole di' la dviiaslie. cellfi des " W . :'Yi veut dire

prunier, l'empereur actuel s'appelle Vi-llyenng),

et la Heur du prunier avec ses cinq pétales

arrondis so retrouve sur tout ce qui a un carac-
tère officiel. Elle prend sur les shakos et les bou-
tons d'uniforme des soldats, la place qu'occupe

au Japon la fleur de cerisier.

C'est avec regret que nous avons quitté Séoul

et notre aimable ministre. Nous avons du moins
emporté une partie de son jardin sous la forme

de gros liouquets de roses qui ont embaumé
notre retour à Cbemulpo, et plus tard la cabine

du petit bateau qui va nous emporter en Chine !

Plin.lrPE DE ViLMORIX.

LA VIGNE DANS LA CHARENTE

La température a ét('' paiiiculiérement élevée

pendant le mois de juillet. Des thermomètres
enregistreurs placés à l'ombre et au pied des

souches, un peu au-dessus du niveau du sol, ont

accusé pendant plusieurs jours des maxima dé-

passant 10 degrés.

La vigne se trouve très bien de celte chaleur,

et chacun sait que les années d'abondance
comme 1893 et 1900 ont été caractérisées par

une grande sécheresse.

Les maladies qui, dans la deuxième ([uinzaine

de juin, avaient occasionné des dégdts sur cer-

tains cépages, ont disparu complètement, sauf

en certains points tr'^s rares, où le sol encore

saturé d'humidité a entretenu dans l'air, pen-

dant quelques jours, un état hygrométrique suf-

lisant pour favoriser la germination des spores

du mildiou.

Par les journées les plus chaudts, il est dan-
gereux d'exécuter dans les vignes des travaux

<Iuelconques. Certains viticulteurs qui ont voulu

proliter de ces beaux jours pour altaiher sur les

fils de fer les sarments les plus longs, ont pro-

voqué Vèchaudagc: les laisins exposés brusque-

ment au soleil, évaporent rapidement, se ri<lent

et se dessèchent. Le choc des instruments par

les labours peut provoquer les mêmes accidents.

Eiilin pour éviter le grillage des raisins et des

feuilles, il faut éviter de soufrer au moment de

la forte chaleur et pratiquer cette opération de

prérérence le soir.

La l'ûlle blanche qu'on a tant criti(|uée les

années précédentes, en raison de sa sensibilité

à. la pourriture, est maintenant chargée de fruits.

Au contraire le Saint-Emilion, beaucoup plus

en vogue, a mal mûri eu 190.3 et beaucoup souf-

fert du mildiou eu 1904. Ces variations dans le

rendement d'après les années et les cépages

montrent l'utilité qu'il y a de cultiver plusieurs

vaiiétés pour avoir une production aussi régu-

lière que possible.

La végétation est très belle et si le temps con-

tinue à être favorable la récolte s'annonce comme
abondante.

l'...-ii.ir. ], :!1 juillet 1901.

J.-.M. CUILLON,

Directeur le la .StalioD viticole do Cognac
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— N" 7290 [Saône-tl-Loirei ; n-'î.'iSS et n" lOOOt

^ilsace). — Voir articles spéciaux dans le présent

numéro.
— N" 7290 Ifiaûne-el-Loire). — L'effet fertili-

sant de la kaïnite dure- 1- il plusieurs années :

1' dans les ti lies; 2° sur les prés humides? —
Li' chlorure de potassium a-t-il un effet plus

prolongé?

rtans les terres franches, bien pourvues d'ar-

gile et d'humus et renfermant une certaine

quantité de calcaire, la potasse des engrais, c/i/o-

rurc lomnip knïnile, est retenue parle pouvoir
absorbant du sol; on peut donc sans risque y
employer les engrais potassiques longtemps à

l'avance, en mettre i.ne forte dose pour plu-

sieurs années. Dans les terres très calcaires qui

manquent de terreau et d'argile, comme dans
les sols sablonneux pauvres en humus, le pou-

voir absorbant du sol pour la potasse est très

faible, il faut n'y apporter que les engrais po-

tassiques strictement nécessaires pour la ré-

colte. Ce scmt du reste ces sortes de terre qui

ont surtout besoin des engrais potassiques. iNous

ne pouvons que vous donner ces indications i,'é-

nérales; il faudrait connaître la nature physique

et chimique de vos sols pour donner une réponse

précise. — (H. H.)

— X» H706 (Doniogne). — La plante que vous

nous adi'psseiî porte le nom de Sétaire verte

(Setaria viridis). — (S. E.)

— N» 0647 [Gironde). — Vous demandez : l'S

iino porcherie est classée dans la catéLjorie des

établissements insalubres de première ou de

deuxième ou de troisième classe;

2° A qui doit être adressée la demande d'auto-

risation
;
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3° Par qui est délivrée celte autorisation;

i" S'il faut une enquête de commodo et incom-

modo ou s'il sullît d'une visite de la commission
d'hygiène

;

5" A quelle distance des habitations voisines

la porcherie doit être établie;

6" Si un voisin qui aurait construit des appar-

tements après l'établissement de la porcherie, a

le droit de protester contre l'existence de la

porcherie qui était là avant lui
;

7" S'il existe un traité où l'on puisse trouver

la réglementation des établissements insalubres.

fLes porcheries sont classées dans la deuxième
classe des établissements dangereux, insalubres

ou incommodes quand elles comprennent plus

de six animaux ayant cessé d'être allaités, et :

1° lorsqu'elles ne sont pas l'accessoire d'un éta-

blissement agricole ou : 2° lorsque, dépendant
d'un établissement agricole, elles sont situées

dans les agghmiérations urbaines de o,000 âmes
et au-dessus i décret du lo mars 18901. En dehors

de ces conditions, elles ne sont pas considérées

comme établissements dangereux, insalubres ou

incommodes.
2°, 3° et 4° La demande d'autorisation des éta-

blissements de deuxième classe doit être adressée

au sous-préfet de l'arrondissement où l'on veut

installer l'établissement. Il est procédé à une en-

quête de commodo et incommodo, dont le maire

transmet le procès-verbal au sous-préfet avec

son avis. Le sous-préfet transmet à son tour

tout le dossier au préfet avec son avis également.

Enlin le préfet statue, après avoir consulté le

conseil d'hygiène et de salubrité (art. 7, décret

du 15 octobre iSIU. Dallo?., Code ann. des Lois

adminislr., \" Salubrité publique, n°~ 530 et

suiv.).

5° et 0° Il n'y a pas de distance prescrite. C'est

une question d'appréciation pour le préfet. Les

voisins qui construisent après que l'établisse-

ment aura été autorisé ne peuvent plus en de-

mander à l'Administration l'éloignement (art. 9,

décret de 1810). Mais, comme les autorisations

administratives ne sont jamais données que sous

la réserve des droits des tiers, ceux-ci ont tou-

jours le droit, qu'ils aient construit avant ou

après l'autorisation, de poursuivre la réparation

du préjudice que pourrait leur causer l'établis-

sement.
7° Nous 'ne connaissons pas de traités spé-

ciaux. — (G. E.)

— M. G.C. H. (Tarn). —1° Vous constatez les

merveilleux effets produits sur vos prairies par

le plâtre. Le fait, envisagé isolément, ne nous

surprend pas ; l'action du plâtre sur les prairies

artificielles doit être vraisemblablement la même
sur les prairies naturelles où il développe

abondamment les légumineuses, augmentant
ainsi la quantité et la qualité des herbes.

La chaux n'a pas la même action que le

plâtre; cette action portant surtout sur le sol,

qu'elle modilie physiquement et chimiquement,

est plus profonde mais moins rapide; sous son

influence la nitrification des réserves organiques

s'établit. En somme, chaux et plâtre agissen'

différemment; ces deux substances ne peuvent
pas, pensons-nous, se substituer l'une à l'autre,

et il est probable qu'en les employant simulta-

nément on aurait les meilleurs résultats. C'est là

un essai que nous vous recommandons.
Quant à croire que le plâtre seul puisse rem-

placer l'engrais complet, c'est ce que nous ne
pouvons admettre. 11 ne faut pas conclure d'après

les apparences d'une seule récolte, maisVl'après

les pesées de plusieurs récolles successives.

Toutes observations et surtout toutes expé-
riences précises et prolongées que vous pourrez
faire sur le plâtrage, seront fort intéressantes

;

car l'action du plâtre est encore un peu mysté-
rieuse.

2° Pour tirer des conclusions de la compa-
raison du fourrage consommé et du fumier
obtenu, vous devez comprendre que la compo-
sition chimique ne suffit pas ; il faut encore con-

naître le poids exact des produits consommés et

rendus et les produits fournis par les animaux.
C'est en un mot tout un bilan à établir, une

expérience assez compliquée à réaliser.

La seule réllexion que nous inspire la lecture

des chiffres que vous nous transmettez, c'i'St qu'il

y a une déperdition énorme de potasse. Comme
cet élément n'est pas volatil, comme il n'est

fixé par l'organisme animal qu'en très minime
quantité, il faudrait pour expliquer ce fait,

admettre ou bien une erreur d'analyse, ou bien

soit une infiltration dans le sol, soit un entraî-

nement par les eaux pluviales, à moins que les

purins ne soient récoltés à part. — (A.-C. G.)

— M. A V. [Hérault). — 'Vous êtes proprié-

taire (et le plus fort contribuable), dans une
commune qui a installé un bureau télégra-

phique municipal, ce qui a augmenté votre con-

tribution de lo 0. Votre propriété est à G kilo-

mètres de la commune. Le Conseil municipal

vient de prendre une délibération tendant à

taxer les dépèches qui vous sont adressées.

Vous demandez :

1° Si, participant comme contribuable à toutes

les charges de la commune, vous n'avez pas

droit à la distribution gratuite des télégrammes,

comme les autres habitants;
2° Si le Conseil municipal n'a pas excédé ses

pouvoirs en imposant une taxe à vos dépêches ;

3° Quel moyen vous pouvez employer pour

obtenir la remise gratuite.

Aux termes de l'article 8i du décret du 12 jan-

vier 1894, le lieu d'arrivée dans lequel les télé-

grammes doivent être distribués gratuitement,

s'entend < de l'injglomération où est situé le bu-

reau télégraphique ». L'article 86 dispose que
i< lorsque le domicile indiqué par le télégramme
< n'est pas compris dans les limites de dislribu-

" lion gratuite du bureau d'arrivée, la remise a

" lieu par poste ou par exprès ». Enfin le décret

du 19 novembre 1895 fixe la taxe de l'exprès à

50 centimes pour le premier kilomètre et à

30 centimes pour chacun des kilomètres sui-

I
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vants. Ces règles peuvent, selon nous, être

appliquées au bureau dont vous parlez, et nous
ne croyons pas que le Conseil municipal ait

excédé son droit. Pour essayer de faire revenu-

sur la mesure prise, vous pourriez vous adresser

au préfet et au directeur des postes et télé-

graphes du dépaitement ou même ou sous-secré-

taire d'Etat des postes et téléeraphes. — (G. E).

— yi" lO'MO (Roumanie). — l'eut-on appliquer

à l'orge de brasserie le système de moisson

tant préconisé pour le blé, c'est-à-dire couper,

lier et mettre en moyettes, la céréale étant en-

core sur le vert, avant maturité complète ?

Nous ne le pensons pas, si vous voulez avoir

des orges de très belle qualité ; car nous voyions

encore dans une étude parue récemment sur

l'amélioratioa de la culture de l'orge à propOg

de la moisson do cette céréale : défense abso.

lue de couper avant que la coloration jaune qui

annonce la maturité complète soit obtenue. —
(II. H.;

— JS" 6920 (Maine-et-Loire). — Le fait, qui vous
intéresse, est relativement assez commun. 11

n'est pas rare en cflet que des vaches, fécondées
par un premier ou un seul accouplemcnl. de-

viennent plus tard en quelque sorte réfractaires

à la fécondation.
Mais il y a à cela une foule de causes les plus

diverses :

Le phénomène génésique ap|>elé Chaleur peut,

parfois, précéder, ou suivre tardivement, l'ovu-

lation, c'est-à-dire la pérégrination de l'ovule de

l'ovaire à l'utérus. Dans ce cas la femelle est

livrée au taureau trop tôt ou trop tard.

11 se peut qu'il y ait un peu de rigidité, de
contracture ou d'éréthisme du col de la matrice;

que ce col soit obturé par un bouchon muqueux;
qu'il n'y ait pas accomodation entre l'appareil

génital de la femelle et celui du mâle, etc., etc.

Si, avec certitude, la non-fécondation n'est

pas due à la tuberculose, il faut, dès ([ue la vache
sera en chaleur et immédiatement avant de la

conduire au taureau, faire une injection vaginale

d'un à deux litres d'eau tiède, ou d'eau tiède

rendue alcaline par l'addition de 20 à 23 gram-
mes de cristaux de soude du commerce;
Puis donner la bête au taureau et, aussitôt

raccou[ilomi;nt terminé, faire une petite saignée
de 2 à 3 litres. L'ne demi-heure après la saignée,*

la vache est de nouveau présentée au mâle.

Il est bon souvent aussi de changer le taureau
qui, après deux ou trois accou|ilements, n'a pas
fécondé telle ou telle vache. — (E. ï.)

— y" 6't"<H (Dordoi/ne]. — Vous possédez dans
la même CMUimune deux |iropriétés : l'une com-
prend six métairies, exploitées chacune par une
famille de métiyers, et une réserve travaillée

sous votre direction par des domestiiiues et des
jouinaliers. La seconde est constituée par quatre
métairies que travaillent quatre familles de co-

lons, soil au total onze familles distinctes.

Vous demandez cntnriient doit s',ipplii|ucr

l'allocation en franchise des vingt litres d'al-
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oi ducool pur, prévue par l'article lit de la
31 mars 1903.

La récolte d'eau-de-vie sera partagée entre les
colons et le propriétaire, qui du reste supporte-
ront par moitié tous les frais de fabrication. Seu-
lement les parts réunies par le propriétaire for-
meront peut-être un total supérieur à l'alloca-
tion stipulée par la loi, et il devra acquitter les
droits pour la (juanlité dépassant ladite alloca-
tion. Faudra-t-il, dès lors, que les employés de
la régie assistent au partage, ou bien devront-ils
s'en rapporter au cahier-journal du loueur
d'alambic, sur lequel seront consignées toutes les
opérations de distillation ?

Il a été admis, par décision ministérielle du
U mai 1903, que, lorsqu'un propriétaire possède
plusieurs domaines qu il exploite à moitié fruits
avec plusieurs colons partiaires pailicipant cha-
cun à la gestion d'un de ces domaines, chaque
colon obtient un minimum d'allocation en fran-
chise d'alcool pur, le pi opriétaire jouissant delà
franchise sur une seule quantité d'égale impor-
tance (f)alloz, Cod. ann. des lois admin., v Con-
trib. indir., n" 4t32). En résumé, si le bail est à
mi-fruits, le [iropriétaire a droit à une franchise
de 10 litres sur l'ensemble de ses propriétés et
chaque colon partiaire à une même franchise de
10 litres sur la propriété qu'il exploite. La pro-
portion de la franchise entre propriétaire et mé-
tayer doit être conforme à la proportion du par-
tage des fruits d'après le bail.

Ces règles nous paraissent devoir être admises,
puisqu'un amendement qui tenait à accorder
une franchise de 20 litres au métayer sans pré-
judice de la déduction acquise au propriétaire a
été repoussé.

Il faut que le propriétaire et les métayers fas-

sent la déclaraticm prévue [lar l'article 18 de la

loi du 31 mars 1903 et qu'ils tiennent un compte
séparé des quantités, en se conformant aux for-

malités du décret du 11) août 1903. Pour tous
renseignements complémentaires, il convien-
drait de s'adresser à l'administration des contri-

butions indirectes. — (G. E.)

.Nous prions nos abonnés :

i" De ne jamais nous fixer un di'lai quckon<iue
pour la réponse, et encore moins nous demander de
répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible
;

2" De ne nous adresser i/tie ce que nous pouvons
détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de parte.

Nous rappelons à nos abonnés que le Jour-

nal d'Agriculture pratique ne donne que des ren-

seignements aghu;oi-ks; il serait inutile de nous
ilcmander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Sitaation agricole. — Les orages qui se sont pro-

iluilp la semaine dernière ont eu des efi'els variables

avec les régions ; en certains endroits, ils ont causé

des dégâts, mais dans la majorité des cas, l'eau a été

favorablement accueillie. Les betteraves et les jiom-

mes de terre commençaient à souffrir énormément du

muiuiue d'humidité ; il se confirme que les orges 'et

les avoines] de printemps ont beaucoup souffert de la

sécheresse.

La récolte de blé est jalouse ; mais dans la région

du Nord, si le temps est favorable à la rentrée, le

rendement sera généralement assez bon. La qualité

du grain semble supérieure à celle de l'an dernier.

En Angleterre, la moisson est commencée ; le ren-

dement à l'hectare sera déficitaire.

En Russie, les avis sur les récoltes sont variables,

mais dans les régions à grande production, le rende-

ment est inférieur à la moyenne.
En Roumanie, la récolte est inférieure à celle de

l'an dernier: le grain est de belle qualité.

Aux Etats-Unis, les rendements sont peu élevés.

Blés et autres céréales. — La fermeté des cours

du blé continue à dominer sur l'ensemble des mar-
chés]]européens.

En Angleterre, on cote sur les marchés de l'inté-

rieur, le blé de belle qualité 16.70 à 17.ïj dans les

comtés de l'Est et 16.I5àlti.70 dans ceux du Centre.

Au marché des chargements flottants de Lon-

dres, on a coté : le blé d'Australie 17.70 à 17.80 ; le

ft'alla blanc 17.10 ; le blé de Californie 17. (io : le blé

du Chili 17.70, les 100 kilogr.

En Belgique, on a coté au marché d'Anvers : le

Walla 17.75; le blé de la Plata IG fr. ; le blé d'.\us-

tralie 18 fr. ; du Danube 14.75 à 17.25 les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, à New-lfork, les cours du blé,

sont en baisse de 0.11.) pour le disponible : par con-

tre, le livrable est en hausse de 0.2:1. l'our les di-

vers marchés de la semaine, le disponible a baissé

de 1.25 et le livrable de 0.25 à 0.70 par quintal.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr. ; à Angers, le blé 20 à 20.50, l'avoine 14.50 à

15 fr. : à Arras, le blé 19.25 à 20.75, l'avoine 14 à

15 fr. ; à Avranches, le blé 18.75 à 19.25, l'avoine 17

à 17.50 ; à Bayeux, le blé 18.75 à. 20.75, l'avoine 16.50

à 17 fr. ; à Barle-Duc, le blé 20 à 21 fr., l'avoine 14.50

à 16 fr. ; à Bernay, le blé 20 à 20.50, l'avoine 15.50 à

16.30 ; à Blois, le blé 20 à 20.75, l'avoine 15.25 à

15.75 ; à Châteaudun. le blé 20 à 20.50. l'avoine 14.25

à 15 fr. ; à Chalon-sur-Saône, le blé 20.23 à 20.50,

l'avoine 14.75 à 16 fr. : à Charires, le blé 20 à 21 fr. ;

à Chàteauroux, le blé 20 à 20.23, l'avoine 12.50 à

13.50; à Clermont-Ferrand, le blé 18.25 à 20.75,

l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Compiègne. le blé 19.75 à

20.50, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Dieppe, le blé 20 à 20.50,

l'avoine 16 à 17 fr. ; à Douai, le blé 19.50 à 20.23.

l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à Dijon, le blé 20 à 20.75,

l'avoine 14 à 14.73 ; à Ealaisc, le blé 18.25 à 20.50,

l'avoine 14 fr. : ,à Laon, le blé 20 à 20.50, l'avoine

15 fr. ; à Lille, le blé 21.75 à 22 fr. ; à Lunéville, le

blé 19 à 20 fr., l'avoine 16 à 17 fr. ; à Meaux, le blé

20 à 21 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à Montluçon, le blé

20 à 21 fr., l'avoine 13.50 ii 14 fr. ; à Nantes, le blé

19.50, l'avoine 14 fr. ; à Nevers, le blé 20.50 à 20.73,

l'avoine 13.30 à 14.50 ; à Niort, le blé 19.50 à 20 fr.,

l'avoine 13 à 14 fr. ; à Neul'chàtel, le ble 19.33 à20fr.,

l'avoine 16 à 17 fr. ; à Nogent-sur-Seiue, le blé 20.50

à 21 fr.
; à Orléans, le blé 2U à 21 fr., l'ayoine 14.23 à.

15.25; a Poitiers, le blé 19.50 à 19.75, l'avoine 13.50'

à 13.75 ; à Péronne, le blé 19.25 ,à 20 fr., l'avoine 12
à 14 fr.

; à Quimper, l'avoine 12 à 13 fr. : à Reims, le
blé 20.25, l'avoine 15.75 ; à Rennes, le blé 18.50,
l'avoine 12.75 à 13 fr. ; à Rodez, le blé 19 à 20 fr.,

l'avoine 15 à 16 fr. ; à Saint-Etienne, le blé 21 à
22 fr.. l'avoine 14.25 à 15 fr. ; à Saint-Quentin, le blé
18.35 à 20.25, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Saumur, le blé
20 à 21.30, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Senlis, le blé 18.45
à 20.73, l'avoine 13.50 à 15.50; à Soissons, le blé
19.43 : à Tours, le blé 20.25 à 21 fr.. l'avoine 14.50 à
13 fr.

; à Versailles, le blé 20.30 à 22 fr., l'avoine 15

à 17 fr. : à Vierzon, le blé 19.23 à 21.23, l'avoine 16 à
18 fr.

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 ki-
logr. : à Agen. le blé 20.73 à 21.23, l'avoine 13 fr. ; à
Avignon, le blé 19.50 à 21.40, l'avoine 13 à 13.50 ; à
.\uch, le blé 20.50 à 21.25, l'avoine 14 à 14.50 ; à Mar-
seille, les blés tendres d'Algérie 20.75 à 22.75, les blés
durs 22 à 22.50 ; à Toulouse, le blé 18.73 à 21.55,

l'avoine 15 à 15.50.

Au marché de Lyon, les affaires n'ont pas pré-
senté une grande activité.

On a coté aux 100 kilogr. ; les blés du Dauphiné
et du Lyonnais 20 à 20. 30,"de Bresse 20.50 à 21.50, du
Forez 20.25 à 20.73. de Sanne-et-Loire 19.25 à 19.75,

de Bourgogne 19.73 à 20.23. du Bourbonnais 21.50 à

21.75, de Champagne 19.30 à 20.23, des Deux-Sèvres
19.23 à 19.30, de Loir-et-Cher 20.50. de l'Aube 19.40,

de l'Aisne 19 à 19.30, de .Maine-et-Loire 21 à 21.25.

de la Seine-Inférieure 20 à 21 : blé blanc d'.-Vuvergne

20 à 20.25, blé rouge glacé de même provenance 18.25 à

18.75, en gares deClermont, Gannat, Riom etissoire

blé de tuzelle de Vaucluse 21 à 21.23, blé buisson 19

à 19.50, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ;

blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 21.25,

blé aubaine rousse 19.75, en gares de Nimes et des
environs.

On a présenté des seigles nouveaux; le grain est

d'une qualité irréprochable.

On a coté les seigles du rayon de Lyon 13 à 13.50

le quintal.

On a coté les avoines noires du rayon de Lyon
14.30, les grises 13.75 à 14.25; les avoines du Bour-
bonnais et de la Nièvre 13 à 16; les avoines noires de
Bourgogne 14 à 14. .30, les grises 13.50 à 14, les

blanches 13.23 à 13.50.

• Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 3 ;ioùl, la hausse n'a )ias fail de nouveaux pro-

grès; toulefoi* les cours du blé sont restés soutenus.

On a coté aux 100 kilogr.: les blés de choix 21.75

à 22 fr. ; les blés de belle qualité 21.50 à 21.73 ; les

blés de qualilé moyenne 21.25 à 21.50; les blés de
qualité ordinaire 20.25 à 21 fr., et les blés blancs

21.50 à 22 fr.

Les blés nouveaux sont devenus i)lus nombreux
sur les marchés, le grain est dfc belle qualité.

Les seigles ont trouvé acquéreur de 14.25 ,^i 14.50

les 100 kilogr.

On a coté les avoines noires 15.73 .à 17 fr. ; les

avoines grises 13.50 à 13.73 ; les avoines rouges 15.50

et les avoines blanches 15 à 15.25 les 100 kilogr.

Pour les eseoiu'geons, les vendeurs ont demandé
15.23 à 13.50 dans le Poitou. 16 à 16.25 en Beauce,

les 100 kilogr., gares de départ.
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Bestiaux. — An marché aux bestiaux de la Villctte

Ju jiuili is juillet, les cours des bovins ont été fer-

mement tenus; les cours des veaux ont dénoté de la

faiblesse, l'importance des arrivasses étant dispro-

portionnée avec les besoins de la consommation.

Par contre, des envois modérés ont rendu la vente

des moutons facile, et les animaux moyens et mé-

diocres ont eu dus cours en hausse; la vente des

porcs a été moj'enne.

Marché de la Villetle du jeudi 28 juillet.

PRIX DU DEMl-KIL.

AU POIDS NKT.

6œuts
Vaches
Taureaux..

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.
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Lijon-Vuise. — \'eaux, l" qualité, dOS fr.; 2«,

dOii fr.; 3=, 96 fr. Prix extrêmes : 90 à 110 fr. les

100 kilogr. nets. Moutons de pays. 145 à 220 fr. les

100 kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 80 fr.; plus bas, 70 fr.;

prix moyen, "8 fr. Vaches, plus haut, "8 fr.; plus

bas, 74 fr.; prix moyen, 76 fr> Veaux, plus haut,

0.95; plus bas, 0.90; prix moyen, 0.92;i. Moutons,
plus haut, 1.03; plus bas, 0.93; prix moyen, 1 fr.

Vins et spiritueux. — La pluie a généralement
fait beaucoup de bien aux vignes dont les feuilles et

les raisins commençaient à être grillés ; les ma-
ladies crj'ptogamiques n'ont pas sévi avec une
grande intensité jusqu'ici.

L'aspect du vignoble continue à être favorable.

Les ventes sont très peu importantes. Dans l'Ilé-

rault on a payé des vins de 9"3 16 fr., des vins de
9 degrés 16.50 l'hectolitre.

Dans r.\ude on a traité quelques affaires au prix

de 1 fr. l'hectolitre par degré, sur souche.

En Touraine, les vins valent 50 à 60 fr.; à Mont-
Louis, les vins des côtes de la Loire se paient 30 à

à 4S fr., la pièce de 230 litres.

A Dijon, on vend les vins ordinaires 80 h 90 fr. :

les grands ordinaires 93 à 120 fr. ; les passe tout

grains 123 à 173 fr., la pièce de 228 litres.

Dans le Roussillon, on cote les vins de 8<>S à 9 de-

grés 17 à 19 fr., de 12 degrés 23 à 26 fr.. de 12»5 à 17 de-

grés 28 à 70 fr.

A Paris, on cote le 3/6 de vin 130 à 140 fr. : l'eau-

de-vie de marc du Midi 93 à 100 fr., d'Auvergne 90 à

110 fr. ; de Bourgogne 120 fr. et plus, l'hectolitre.

A .\illevillers, on cote le kirsch en bonbonnes ou
en fûts 65 à 80 fr. l'hectolitre.

.V la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

42.75 l'hectolitre ; les cours ont baissé de 0.30 depuis

la semaine dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc u" 3 27.75 et les sucres roux 25 à 23.23 les

100 kilogr.

Les cours du sucre blanc sont en hausse de 0.25,

eeux des sucres roux sont en baisse de 0.23 par
quintal.

Les sucres raffinés en pains se paieni 60.30 à 61 fr.

le quintal.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, l'huile

de colza en tonnes est cotée 48.50, l'huile de lin

44.50 à 45 fr. le quintal net, logé.

Les cours de l'huile de col/.a sont en hausse de

0.23 par 100 kilogr. : ceux de l'huile de lin de 1 à 1.25

par quintal.

On cote à l'hectolitre par wagon complet, en gares

de Paris : le pétrole raffiné disponible 27.75; l'es-

sence 28.73; le pétrole blanc en fiits ou bidons 33.25.

Fécules. — On cote à Epinal, la fécule 1'' des
Vosges disponible 32.50 : à Compiègne, la fécule
1'= (type de la Chambre syndicale) vaul 32 fr. les

100 kilogr.

Laines.— La cinquième vente publique du marché
aux laines de Dijon a eu lieu le 2S juillet. Les

30,000 toisons offertes en 134 lots ont été vendues en
totalité.

La tendance a été ferme sur toutes les laines; on
a constaté une hausse de 5 0,0 sur les cours de la

vente du l"'' juillet.

Voici les prix d'adjudication :

1» Laines lavées à dos. — Laines croisées fines,

bon lavage 2.80 à 3 fr.; laines croisées fines (médiocre

ou mauvais lavage) 2.65 à 2.73; laines croisées cou-
rantes, bon lavage 2.65 à 2.73; laines croisées cou-

rantes (médiocre ou mauvais lavage) 2.50 à 2.60;

laines communes 2.40 à 2.30: laines défectueuses,
feutrées ou mal lavées 2.30 à 2.40.

2° Laines en suinf. — Laines croisées fines, demi-
lourdes et lourdes 1.30 à 1.40; laines courantes lé-

gères, néant ; laines croisées couranles demi-lourdes
et lourdes 1.20 à 1.275; laines communes ou défec-
tueuses 1.07 à 1.15.

3» Laines {lu Midi. — Laines entrefines lourdes
1.20 à 1.25; laines croisées 1.10 à 1.23; laines com-
munes ou défectueuses 1.05 à 1.07.

4» Laines de mégisserie. — Laines fines et demi-
fines longues 2.35 à 2.50; laines croisées longues 1.75 à
1.S5

; laines communes longues 1.60 â 1. 63 ; laines
fines et demi-fines courtes 1.70 à 1.75; laines noires
et grises longues 1.50 à 1.60; laines noires et grises
courtes 1.15 à 1.20.

Toutes ces laines provenant des départements sui-

vants ; .iVin. .\ube, Hautes-Alpes, Basses-.\lpes. Aude,
Boui-hes-du-Rhone, Côte-d'Or, Jura. Indre, Marne,
Haute-Marne, Meuse, Nièvre, Orne, Saùne-et-Loire.

Hnute-Saône. Seine-et-Marne. Seine-Inférieure. Vau-
cluse, Yonne.
La sixième et dernière vente aura lieu le iS sep-

tembre.

Houblons. — La chaleur excessive a eu pour effet

d'amener une hausse rapide des cours des houblons
de 1903.

A Nuremberg, les cours ont haussé, pour certaines

sortes réputées fines, de 23 à 30 marks par 50 kilogr.;

pour bonnes sortes moyennes, de 13 à 20 marks par
30 kilogr. On paie Hallertau 223 fr. ; Spalt 243 fr.

;

Saaz, 275 fr. ; Wurtemberg 223 fr. ; Bade 220 fr. ; Al-

sace 210 fr.. les 30 kilogr. En Bourgogne, on paie de
180 à 183 fr.. suivant conditionnement et conforma-
tion.

Volailles. — On paie aux Halles centrales de Pa-
ris, à la pièce : les canards de Rouen 2.50 à 3.50; de
Nantes 1.75 à 3 fr. ; de ferme 1.25 à 2.23; les poulets

morts de Chartres 2.50 à 3.25; de Touraine 2 à 4.50;

de Houdan 4 à 7.50; du G.àtinais 2 à 3 fr. ; de Bresse

2.25 à 4.30; de Nantes 2 à 4.50; du Midi 1.50 à 2.50:

les poules de Bretagne mortes 2 à 3.50: les poussins
0.23 à 0.65; les canetons 0.55 à 0.80.

On vend les lapins de garenne 0.50 à 1.50: les la-

pins domestiques 1.25 à 3.25.

On paie les pigeons morts de Toulouse 1.20 à 1.40;

les maçonnais 0.80 à 1.25.

Les dindonneaux du Midi valent 3 à 7 fr.. ceux de

la Loire-Inférieure valent 4 à 6 fr. pièce.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont

baissé de 0.25 par quintal. A Dunkerque, le nitrate

disponible dosant 15 à 16 d'azote vaut 23.50 les

100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque à livrer est coté 31.50 à

Paris: 31.25 à La Rochelle.

Les cours des scories de déphosphoration et des

superphosphates sont sans changement.

La kaïnitc dosimt 12.40 0,0 de potasse sous forme

de chlorure ou de sulfate vaut 3.20 à Dunkerque, 5.83

à la Rochelle.

Le sulfate de potasse et le chlorure de potassium

valent 22 fr. les 100 kilogr.

Le sulfate de cuivre vaut 37 fr. à Lille, Amiens,

Roubaix, Dijon; 57.23 à Marseille, Bordeaux, Nantes,

Rouen. Nancy ; 57.50 à Paris, Lyon et Rayonne :

56 fr. à Reims ; les 100 kilogr.

Le sulfate de fer vaut 3.50 à 6 fr. à La Garenne-

Bezons. 4.23 à Eurville (Haute-Marne), 4.30 à Gueu-

gnon (Sai'ine-et-Loire), 4 à 4.25 à Raches 'Nord>.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grandes quantilés. B. Dun.\Nii.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 27 JUILLUT AL 3 AdLT 19f4)
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Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

CoDstantme
Sétit

Oran
Tunis

Blé.
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GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à 18.00

Avifruon 17.00 17.50

Le Mans 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 12.50 à 13.00

Nantes 13. 2b 13.50

Rennes 13.50 13.50

RIZ. — Marseille les 100 kiloi;.

Piémont 42.00 4 48 00
| Caroline 50.00 à 05.00

Saïgon 19.00 19.00 Japon., ox... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris 16.00 à 16.00

Havre 15.00 15 00

Dijon- 15.00 10.00

S.\ltltA2l.\. -

Paris 15.00 à 15.00

Avignon 16.50 17.00

Le Mans 14.50 15.00

Paris

Bordeaux .

Marseille..

Haricots.

39.00 k 72.00

29.00 45.00

17.00 33,00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27.00 à 45.09

15.00 60.00

20.00 42.00

I>IIMMES DE TEHHE
Variétés potag«Tes. — Balles de Paris, les 100 kilogr.

Hollande.... .. 4 . | Nouv. Midi.. 8 00 4 10.00

Nouv. Paris. 13.00 16.00 I — Bretagne. s. 00 10. Og

Variétés intlustriclles et fourragères
Avignon 8.00 4 9.00 l Rodez 6.00 4 7.00

Blois 7.00 7.7:. I Saint-Pourçain 5.00 5.50

GRAIXES I'"OlTR«A(;ÉRES. — Los 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs...

Lazcrne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

75 4 155

190 240

140 165

80 135

30 50

Minette 33 4 37.00
Sainfoin double. 29 30.00
Sainfoin simple 2S 30.00
Pois jarras 14.50 15

Vesces de print. 13 20.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur.)

Foin

Luzerne
Paille de bld....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

\'« quai.
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AMIDOXS ET FÉCX'I-ES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
Amidon de maïs 36.00 45.00
"Fécule sèche do l'Oise 32.00 3-2.00

— Epinal 32.50 32.50
— Paris; 32.00 33.00

Sirop cristal 44.00 53.00

Paris. .,

Rouen.,

Gaen .

,

Lille . .

.

HUILES.

Colza.

48.50 à 48.50

48.00 48.00

4b. 00 45.00

48.00 48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

44.50 à 45.00

45.00

41.00

46.00

41.00

OKillelte.

V I X .s

Vins (le la Uirondc.
Bordeau.-:. — Le tonneau do 900 litres.

Vim rouqes. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950
— ordinaires 800 900

Artisans, paysans Médoc 650 800
— — Bas Médoc n «

•Graves supérieurs) 1.400 1.400
Petites Graves 1.000 1.200
Palus 500 500

(DU 2- JUILLET AU 3 AilLT 1904)

\ins blancs. — Année 1899.
Graves de Barsac 1 .000 à 1 .500

Petites Graves 900 9S0
Entre deux mers 500 700

Vins «lu Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 à 7''5 14.00 à 15.00
— — 8» à 8»5 16.00 17.00
— — 9" à 9»5 18.00 19.00
— — 10« à 10»5 20.00 22.00

EAU-DE-VIE.— L'hectohtre nu.

Cognac. — Eau-lie-vie des Charentes.
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Légion d'honneur.

Par décrets du Président de la République

en date du 2.j juillet 1904, rendus sur la pro-

position du ministre de l'agriculture, ont été

promus ou nommés dans l'ordre national de

la Légion d'honneur:

Au grade d'officier.

MM.
Couanon (lieorges-Eugène), inspecteur général

de la viticulture à Paris. Chevalier du 13 juil-

let 1801.

Bley (fiustave-Charles), directeur du cabinet

du ministre de l'agriculture. Chevalier du
10 juillet 1900.

Au grade de chevalier.

MM.
liertainchaud Ernest), directeur du laboratoire

de chimie agricole et industrielle et de la sta-

tion agionomique de la régence à Tunis. Ser-

vices exceptionnels. Ingénieur agronome (1881)

a organisé en 1887 le laboratoire qu'il dirige.

.\uteur de caries agronomiques et de travaux

de recherches sur l'olivier et l'iiuile. Profes-

seur à l'Ecole coloniale d'agriculture depuis sa

fondation. .Médaille d'or de collaborateur à

l'Exposition universelle de Paris 1900.

Hourgeois fMarie-.\mbroise-Custave^, agent voyer

en chef à Chaumont (Haute-Marnei ; :J0 ans de

services.

Cahen Henel (Paul-lienelj, inspecteur des eaux et

forêts à Paris ; 33 ans de services.

Gillet (Charles), conservateur des eaux et forêts

à Niort (Deux-Sèvres) ; 30 ans de services.

I. alternent i.lacques François), secrétaire général

de la société des sieeple-chases à Paris. Nom-
breuses publications relatives aux courses.

Plus de 20 années de services civils et mili-

taires.

Maille (Isidore-François), propriétaire agricul-

teur à Saint-Aubin- Jouxte- lioulleng (Seine-In-

férieure). Conseiller général du canton d'EI-

beuf depuis 1888. Successivement conseiller

municipal, adjoint et maire de Saint-.\ubin-

Jouxle-Boulleng depuis 1870. Président de di-

verses sociétés de secours mutuels et d'assu-
rances mutuelles contre contre la mortalité du
bétail. Président de la commission de statis-

tique agricole du canton d'Elbeuf
; 33 ans de

services.

.Manel (Ferdinand-François), sous-chef de bureau;
24 ans de services : mission spéciale au mi-

II Août 1904 — N«32.

nistère de l'agriculture. Services distingués
rendus en cette qualité.

Nivet (Jacques-Henri-.Maurice). inspecteur géné-
ral des services sanitaires des animaux à la

frontière
; 12 ans et demi de services. Titres

exceptionnels : ancien professeur et directeur
d'Ecole pratique d'agriculture. Ancien con-
seiller général du canton de Saint-Claud (Cha-
rente), ancien maire de Chasseneuil. Direction
d'une importante exploitation agricole.

Pélissier i Eugène-Pierre), inspecteur des amé-
liorations agricoles à Paris ; 22 ans et demi de
services.

Cette liste comprend onze nominations ré-

parties entre neuf fonctionnaires dont un est

directeur d'une exploitation rurale, un secré-
taire général de société de courses et un pro-
priétaire agriculteur. La part laissée aux
cultivateurs est vraiment par trop réduite.

Sur la liste du ministère de l'instruction

publique, nous relevons la nomination au
grade de chevalier de la Légion d honneur
de M. le D' Louise, professeur à la Faculté
des sciences de l'Université de Caen, direc-

teur de la Station agronomique de Caen.

Mérite agricole.

Le Journal officiel du 9 aoi'it a publié la

liste des promotions et des nominations du
Mérite agricole, conférées à l'occasion du
l'( juillet ; elle n'occupe pas moins de 67 co-

lonnes. — Une liste complémentaire de 24
colonnes comprenant des nominations faites

dans le courant des mois de mars, avril, mai,
juin, juillet et août a paru le lendemain.

.Nous en commençons aujourd'hui la publi-
cation, mais en nous bornant à citer les noms
des agriculteurs, viticulteurs, sériciculteurs et

des directeurs ou professeurs d'écoles d'agri-

culture, qui ont été promus ou nommés dans
l'ordre du Mérite agricole.

Progrés de la consommation da sucre.

Nous empruntons à la Sucrerie indigène le

tableau comparatif suivant qui indique mois
par mois la consommation du sucre en
France (exprimée en tonnes), pendant les

quatre dernières années :

ToMB M. — 6.
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d'argent de lu Société régionale de viticullure de

Lyon; Guégannic, de Paris; Saunier, de Farges

(Saône-et-Loire) ; Aubert, de Fontaines (Saône-

et-Loire) ; CballiQ, de Givry (Sa6ne-et-Loire) ;

Plus, d'Aubervilliers (Seiae); Potot, de Dracy-

les-Couches i^Saône-el-Loire;.

Tous les élèves de première année ont eu

la note exigée pour être régulièrement admis

en deuxième année.

Les examens d'entrée sont toujours fixés

au lundi 12 septembre, ù la préfecture de

Màcon ; en sont dispensés, jusqu'à concur-

rence du nombre de places disponibles, les

candidats pourvus du certificat d études pri-

maires, remplissant les autres conditions

exigées.

Expéditions des raisins de table en Suisse.

En s'autorisant de l'article 2, alinéa 1, de

la Convention internationale ijhylloxérique

de Berne, du 3 mai 1.SN1, les cantons inter-

disaient l'entrée en Suisse des raisins de

table français.

Celte situation était très préjudiciable aux
intérêts du Midi. La SociiUé centrale d'Agri-

culture de l' /léraiilt s'en est préoccupée et a

adressé, à M. le Ministre des .Vffaires étran-

gères, une pétition à ce sujet.

M. Déandreis, sénateur de Tllérault, avec

sa bonne grâce habituelle, a bien voulu ap-

puyer cette pétition auprès de -M. Delcassé,

et par une lettre en date du 27 juillet, M. le

Ministre cfes Afl'aires étrangères a annoncé
à M. le sénateur Déandreis que satisfaction

est donnée à la Société central''. d'Agriculttne,

au moins, en ce qui concerne le canton de

Vaud, qui constitue le marclié le plus impor-

tant.

.Nos raisins peuvent donc entrer librement

dans le canton de Vaud, à la condition

cependant que les emballages ne contiennent

ni feuilles, ni sarments de vignes.

Fédération des Associations agricoles du nord-est

de la France.

Le congrès de la Fédération des .Vssocia-

lions agricoles du nord-est de la France a eu
lieu cette année ù Epinal, sous la présidence
de M. Papclier, président de la Société cen-
trale d'.-\griculture de Meurllie-et- .Moselle. Il

a été ouvert par un discours de M. l'apelier

qui a résumé les travaux accomplis par les

divers congrès de la Fédération, depuis la

fondation de ce groupement en 189<i.

Beaucoup de virux émis dans les précé-
dentes réunions ont (Hé renouvelés. Voici le

texte des vœux nouvellement exprimés :

I. — V'jL'ux relatifs

aux Haras et aux races chevaUii"!:.

i" Que les sommes consacrées actuellement
par l'Etat à l'entretien des étalons de trait dans
les dépots d'étalons soient mises à la disposition

des Sociétés d'agriculture;

2° Que ces sommes soient employées en
primes d'achat et d'approbation accordées aux
propriétaires d'élalons de trait, par une com-
mission désignée par le Préfet, sur une liste

présentée par les Sociétés agricoles et complétée
par l'adjonction d'un membre de l'administra-

tion des Haras
;

3" Qu'on modilie la loi du liaoùt 1885 con-
cernant la surveillance des étalons en donnant
plus de pouvoirs à la Commission, chargée de ce
service, qui sera composée comme il est dit ci-

dessus, au S 2, afin qu'elle puisse refuser d'ac-

corder l'autorisation aux reproducteurs trop dé>-

fectueux
;

4° Que les concours généraux et nationaux
comprennent une section de chevaux de trait.

IL — Vœu.v relatifs à la vente et aux modes
de contrôle du lait.

Que la vente du lait écrémé vendu comme tel,

mais contenant 23 grammes de matière grasse

et 40 grammes de lactose par litre, soit auto-
risée.

Qu'on considère comme lait pur, tout lait con-
tenant au minimum 32 grammes de matière
grasse et 40 grammes de lactose par litre.

Qu'on interdise la vente de tout lait antiseptisé.

Qu'il soit interdit de se servii- du lacto-densi-

mètre seul sans le contrôle du crémomètre pour
vérilier le lait et que l'analyse quantitative ou
par des procédés industriels certains, soit em-
ployée de préférence.

Que les échantillons saisis dans le lait conve-
nablement agité soient prélevés en triple, en
présence du saisi ou de son préposé, cachetés et

accompagnés, pour assurer l'identité, d'une
bande de papier prise dans le cachet et portant
la date de la saisie et les signatures du saisis-

sant et du saisi, ou de son préposé,

III.— Question des Assurances en cas

d'incendie.

(lue la taxe perçue par l'Etal sur les polices

d'assurances soit proportionnelle, non ù la prime
payée, mais au capital réellement assuré, abs-
traction faite des risques locatifs, recours des
voisins et autres accessoires analogues.

Que la question des assurances mutuelles
contre l'incendie soit sérieusement mise à

1 élude.

IV. — Les travaillenrs mititai''es. '

Que Tes travailleurs militaires soient mis en
plus grand nombre à la disposition des cultiva-

teurs et accordés en dehors de toute considéra-

tion politique.

La réunion d'Fpinal a été très suivie.

Trente-quatre Sociétés agricoles de la région

du .\ord-l-lst y avaient envoyé des délégués.
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Concours spécial de la race bovine parthenaise.

Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, le

concours spécial de la race bovine parLenaise

aura lieu à Nantes du 13 au 18 septembre

prochain.

Des expositions d'animaux de basse-cour,

de beurre, de fromage, et d'appareils et

ustensiles employés dans l'industrie laitière,

sont annexées au concours spécial.

L'Exposition d'appareils de laiterie est ou-

verte à tous les constructeurs ; il ne sera dé-

cerné aucune récompense. Un emplacement

sera mis gratuitement à la disposition des

exposants qui pourront faire fonctionner les

instruments exposés

Pour être admis à exposer, il faut adresser

une déclaration écrite à M. le Professeur dé-

partemental d'.\griculture, 1. quai Duquesne,

à Nantes, avant le 20 août, délai de rigueur.

Syndicat hippique boulonnais.

Les éleveurs de la race hippique boulon-

naise se sont récemment constitués en Syn-

dicat. Le bureau de l'association nouvelle

élu à l'assemblée générale du 14 juin 1904

est composé comme il suit :

PrciiUent : M. Aug. Calais.

\ ice-pi-é.sidents : Arrondissement de Houlogne :

.MM. Verlingue, Léonard Calais :

Arrondissement de .Monlreuil : M. Cliarles Pa-

renly
;

Arrondissement de Saint-Pol : baron de Fres-

noy
;

Arrondissement de Saint-Uraer : M. Pierre

.Mahieu
;

Arrondissement d".\rras : .M. Henri Baclielet
;

AiTondissemeut de Bélhune : M. Jean-Baptiste

Cruppe.
Secrétaire général :M. Le Centil.

Conseillers :

Arrondissement de Boulogne : MM. Léonard

Calais, de Lamarliére, Emile Duchateau, Caron,

Verlingue, Parenty. L. Duchateau, Clipet, Cour-

tois
;

Arrondissement de Monlreuil: MM. Oscar Fau-

connier, Têtu, Ridoux;

-Vrrondissement de Saint-Pol: MM. de Wa-
zières, Octave Petit, de Bonnevalet, Laigle

;

Arrondissement de Saint-Omer : .M.M. Octave

Bouret, Decleaiy-Parenty, vicomte d'Artois, Ro-

bre-Waguet
;

Arrondissement d'Arras : MM. Ch. Démiautte,

bai'ou d'Herlincourt, comte deDiesbach, Crottart;

Nord: .MM. Janssen, Lœuillette, Banckaert;

Arrondissement de Béthune : MM. Henri Béha-

relle, Victor Delehelle ;

.Seine-Inférieure: M. Georges C.odart;

Somme: M. Emile Dufrien.

Le Syndicat hippique boulonnais a son

siège 1, place de la République, à Boulogne-

sur-Mer. 11 publie un bulletin mensuel conte-

.\GRic;oLE

nant de jolies gravures qui constitue un
excellent moyen de propagande.

Concours du Comice de Lunéville
Concours de chevaux de race ardennaise.

Le Comice agricole de Lunéville, présidé
par M. Pau) Genay, tiendra sa fête annuelle
le dimanche 21 août à Badonviller.

Trois jours auparavant aura lieu à Luné-
ville un concours spécial de chevaux de race
ardennaise pure et croisée subventionné par
le Conseil général. Pour être admises à ce

concours les juments devront être suitées ou
saillies par un étalon ardennais de l'Etat

;

les pouliches de 3 ans devront être saillies

par un étalon ardennais de l'Etat, approuvé
ou subventionné par le Conseil général.

La déclaration d'engagement devra être

faite au Comice, huit jours au moins avant

le Concours et accompagnée, pour les ju-

ments, de la carte de naissance du poalain

et delà carte de saillie de la jument; pour
les pouliches de 3 ans, de leur carte de sail-

lie, et pour les poulains et pouliches, de leur

carte de naissance.

Salon de l'automobile.

L'Automobile-Club de France, fidèle à ses

traditions, organise, du 9 au 23 décembre,

sa septième exposition internationale, avec

le concours des Chambres syndicales et des

syndicats des industries de l'automobile et du
cycle. Cette manifestation, qui aura lieu au
Grand Palais des Champs-Elysées et aux

Serres municipales du Cours la Reine, ne le

cédera en rien à celle de l'an dernier, dont

personne n'a oublié l'éclat.

Les expositions annuelles de l'Automobile

Club de France sont devenues rapidement le

marché le plus important du Continent, et

ont contribué à augmenter, d'année en année,

la prospérité toujours grandissante de nos

industries nationales, et à maintenir l'indis-

cutable suprématie que nos constructeurs

ont su conquérir.

Expositions d horticulture à Paris.

La Société nationale d'horticulture de

France vient de publier le programme de

son exposition d'automne (chrysanthèmes,

fruits et fleurs de saison). Cette exposition

se tiendra dans les serres du Cours-la-Reine,

du 3 au 13 novembre prochain.

D'autre part, elle a décidé que son expo-

sition de printemps de 1903 aurait lieu du 20

au 28 mai. Cette exposition sera internatio-

nale, ainsi que celle qui aura lieu à l'automne

de 1903.

A. DE CÉms.
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EIPÉRIENCES DES PROFESSEURS A. MULLER ET NOBRE

SLR L.V PURIFICATION DU SEIGLE ERGOTÉ

Comme nous Tavons dit dernièrement (1;.

les ergots des céréales et des graminées sont

des tubercules d'un champignon qui donne

naissance, lorsqu'il se trouve dans des condi-

tions convenables, à des fructifications d'un

organisme inférieur que Tulasne a dénommé
Claviceps purpurea.

J.Kiihn a montré que, semé dans le sol,dans

les premiers jours de novembre, l'ergot com-

mence à produire des Claviceps dès le mois

de janvier et continue à en donner jusqu'au

mois de mai, c'est-à-dire jusqu'au moment
de la floraison des seigles dont ils vont infec-

ter la lleur. Plantés en février, en pleine

terre, les ergots de seigle produisent leurs

premiers Claviceps au commencement de juin

et continuent à en fournir jusqu'à la fin de

juillet. Les spores (acospores) du Claviceps

germent à leur tour dans les fleurs de seigle

et y causent l'infection en développant

l'ergot.

Etant données les propriétés vénéneuses

de l'ergot, dont l'ingestion dans le tube diges-

tif de l'homme et des animaux cause les

efl"royables accidents dont nous avons parlé,

il importe de débarrasser complètement de

l'ergot les grains de seigle, quel que soit

l'usage auquel on destine ceux-ci : alimen-

tation de l'homme et du bétail, ou semis de

l'année qui suit leur récolte.

Comment peut-on atteindre le but d'une

manière certaine ?

.lusqu'à ce jour on ne connaissait aucun
procédé radical de séparation de l'ergot du

grain qu'il accompagne'; l'emploi du van, des

trieurs, du ventilateur, n'arrive pas à expulser

le seigle ergolé. On ne peut pas davantage

compter, dans le cas de préparation de la

semence, sur le sulfatage qui ne détruit pas

les facultés germinativesde l'ergot. Un agro-

nome suédois, le prof. Millier a eu, il y a

quelques années, l'heureuse idée d'appliquer

à i'i'purationun procédé fondé sur les grandes
différences de densité que présentent lessclé-

roles .ergot et les grains sains de seigle : il

a donné à ce procédé le nom de sédimentation.

Il s'est servi, dans ses premiers essais, d'une
solution saturée de sel commun dans laquelle

les grains sains tombent tous au fond du
vase qui renferme la saumure, tandis que les

(I) Journal d'Agriculture pratique n" du 4 août.

ergots beaucoup plus légers viennent tous à
la surface du liquide; il a constaté, en opé-

rant sur du seigle déjà traité mécaniquement,
mais contenant encore des ergots que le

trieur et le ventilateur n'avaient pu en sépa-

rer, que ce procédé ^élimine jusqu'aux der-

niers les sclérotes des grains sains.

Le professeur Miiller communiqua le résul-

tat de ses expériences à l'éminenl directeur

de la Station d'essai de semences de Tharand,
le professeur Nobbe, qui fit, à son tour, une
étude complète du procédé, en substituant le

chlorure de potassium au sel marin, modifi-

cation qui présente les avantages que j'indi-

querai bienl(')t. .\obbe a publié, dans le

dernier fascicule des Versuchs-Stalionen, les

résultats de ses essais qui confirment de tous

points la valeur de la méthode du professeur

Millier. Nobbe prépara des solution? de con-
centration difTérente, renfermant respec-

tivement pour 50 centimètres cubes d'eau,

.'52, 10, 8, i, et 1 pour cent de chlorure de
potassium.

Dans chacune de ces solutions, il plaça

10 grains de seigles sains et autant d'ergots.

Dans la solution saturée (à .'32 de chlo-

rure), tous les grains sains tombèrent au fond

du vase et les dix sclérotes montèrent à la

surface. La conclusion de cette première
série fût qu'une solution saturée sépare inti'-

gralement les grains sains des ergots.

Nobbe constata que la densité des sclérotes

oscille entre celle de solutions renfermant de
t(j à S2 0/0 de leur poids de chlorure de po-
tassium. Il prépara ensuite, pour apprécier

la sensibilité du procédé une saumure à
25 0/0 de sel de potasse : il y déposa 2'( gr. 5

de seigle pur et gr. 5 (2 Ô 0) de sclérotes.

Les onze grains ergotes pe.sant ensemble
gr. 5 surnagèrent après une agitation du

mélange, tandis que la totalité des grains

de seigle s'était déposée au fond du vase,

sauf un ou deux grains creux et impar-
faits.

On peut donc purifier complètemoni le

seigle et lui enlever la totalité des ergots qu'il

renferme, par immersion du grain dans une
solution à 32 0,0 de chlorure de potassium.

La quantité, bien qu'extrêmement faible, de
sel de potasse qui reste adhérente au grain

pourrait nuire à sa germination
; aussi

doit-on laver les grains après le Iraitemen.
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à l'eau pure pour en éloigner le chlorure de

potassium.

M. Nobbe communiqua le résultat de ses

vérifications du procédé à M. le professeur

Mijller, qui a adopté la substitution du sel

de potasse au chlorure de sodium et arrêté

les dispositifs du traitement pratique du

seigle, à la ferme, pour sa purificationparfaite.

Les Versuchs-Slalionen donnent à ce sujet

tous les détails nécessaires pour guider les

cultivateurs. Je mettrai prochainement sous
les yeux de nos lecteurs cette dernière partie

de la note du professeur Nobbe.

L. Grandeau.

A PROPOS DU NOUVEAU TRÈFLE DES PRÉS A FLEURS BLANCHES

DE M. DUMONT (1)

Sous ce titre : Le tn^fle géant des filandres

à fleurs blmuhes, M. Dumont, professeur

d'agriculture à Cambrai, adresse à la Société

la note suivante :

(c A mon arrivée dans le Cambrésis j'avais re-

mariiiié que les trèfles et luzernes présentaient

une végétatioD luxuriante qu'on ne retrouve

nulle part ailleurs, en France. J'avais aussi rl^-

frappé de ce fait que les fleurs des légumineuses

en question étaient de nuance plus pâle que

dans les autres régions. Est-ce question du sol,

de climat ! est-ce question de lintluence Je la

couleur pâle du sol ? Je n'oserais me prononcer

à ce sujet.

" Parfois aussi, on rencontre dans les trèfles

du Nord des pieds à fleurs blanches très peu

rosées. L'idée me vint de chercher à JobtenirJ le

trèfl'e des prés à fleurs blanches. A cet effet,

je choisis, il y a quatre ans, quelques pieds à

fleurs blanches, et je les plantai dans mon jardin

pour les isoler. Ils avaient fleuri blanc crème la

première année ; la seconde année, des trace

de rose se montraient sur le tube de la co-

rolle. Tout était à recommencer. Je ne conservai

qu'un seul pied la deuxième année et, depuis,

par une sélection rigoureuse, j'ai élimimé toute

trace de rose.

<i Cette fois je suis arrivé à la pureté absolue

du ton qui est du blanc crème le pins franc. La

piaule est de très grande taille, les macules des

feuilles sont très larges, la graine est toujours

jaune et ne présente jamais de bout rosé.

« 11 y aurait, à mon avis, avantage à propager

cette excellente et nouvelle variété. On y gagne-

rait .sur le rendement et on y trouverait une

garantie d'origine avantage important, en pré-

sence ce l'envahissement du marché national

par les graines de provenance étrangère. Enfin

cette variété pourrait être appelée : Trèfle géant

des Flandres à fleurs blanches. »

La note de M. Dumont mérite qu'on s'y

arrête ; la variété nouvelle qu'il signale, pou-

rait bien être, en effet, le point de départ

d'un progrès très réel dans la culture du

trt'.lle des près.

1) Ciiiiiriiiiniiuliiiu u la Suciélu nationale il:i!::i-

cultuve.

Je surprendrais certainement beaucoup
d'agriculteurs en leur disant que, depuis une
vingtaine d'années, le commerce leur fournit

bien souvent, sous le nom de trèfle ou de lu-

zerne de pays, des semences qui viennent en

droite ligne des États-Unis et du Canada.

Ces légumineuses étrangères, — des expé-

riences nombreuses de la Station m'en ont

fourni la preuve — mal adaptées à noire

climat, gagnent du terrain chaque année ; en

se mélangeant peu à peu à nos variétés indi-

gènes, elles en abaissent progressivement la

valeur. On conçoit tout l'intérêt qu'il y aurait

à nous en débarrasser. .le leur ai fait la

guerre depuis la création de la Station, mais

dès le principe, j'ai toujours pensé que le

seul moyen pratique de les chasser de nos

cultures, c'était de régénérer nos meilleures

variétés françaises, de les sélectionner ; de

telle façon que les nouvelles variétés fussent

non seulement très productives, mais encore

très faciles à distinguer de toutes les autres,

soit par les caractères des semences, soit par

les caractères delà plante en cours de végéta-

tion. Il a bientid quinze ans qu'à la Station de

rinstitut agronomique, avec la collaboration

de MM. Bussard et Etienne, je poursuis ce

travail trop souvent interrompu, malheu-
reusement, par l'insuffisance des ressources

dont nous disposons. J'ai déjà eu l'occa-

sion de présenter à la Société des échantil-

lons de nos trèfles sélectionnés possédant

des semences très caractiques, les unes

entièrement jaunes, les autres d'un violet

très foncé. Voilà quatre ans que nous

essayons de fixer ces nuances, mais comme
dans le trèfle la fécondation croisée est la

règle, ce travail est très long, très labo-

rieux, et il nous faudra vraisemblablement

encore plusieurs années avant d'arriver,

je ne dirai pas à une fixité absolue, ce qui

me paraît impossible, mais à une fixité satis-

faisante.

M. Dumont s'est inspiré des considérations
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•que je viens de pr^îscnter ; il s'est proposé de

substituer un Irèlle français à un trèlle étran-

ger quand il acherché à créer son trèfle des

prés à Heurs blanches. Il s'est mis à l'œuvre,

bien après la Station, et il lui semble que la

couleur des Heurs et la couleur des semences

soient déjà constantes. Si, en même temps,

la nouvelle variété a conservé les qualités de

haute production du trèfle du Mord, le pro-

blème est résolu, et dans cette course au
succès, M. Dûment m'aurait alors devancé

;

je ne le féliciterais pas moins très sincère-

ment, et, le premier, je l'aiderais à propager

le nouveau trèfle.

Un mol encore des individus à Heurs blan-

ches chez. le trèlle des prés.

L'année dernière, à la ferme de Derville,

dans le département de la Ilaute-Murne, je

n'en ai pas compté moins de cinq sur une

vingtaine d'ares. Chose curieuse, à la même
date, et à 300 kilomètres de distance,

M. Etienne, préparateur à la Station, en

observait de son coté un certain nombre au

champ d'expériences de la terme de l'institut

agronomique. Les champs de trèlle du voisi-

nage étant récoltés, il nous fut impossible, à
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l'un et à l'autre, d'étendre nos observations.
C'est moins la présence de ces pieds blancs

que leur nombre relativement élevé qui m'a
vivement frappé.

On admet généralement que les variations
dites spontanées surgissent brusquement, à
certaines époques, sous l'influence de causes
qui jusqu'à présent nous échappent complè-
tement. Est-ce que l'automne de 1903 aurait

réservé au plus haut degré les conditions fa-

vorables à l'apparition d'individus à Heurs
blanches chez le trèfle des prés'.' .Je serais

porté à le croire. Si les lecteurs qui ont ren-
contré eux-mêmes de ces trèfles, notamment
en 1903, voulaient bien rassembler leurs

souvenirs et me faire part de leurs remar-
ques à ce sujet, je leur en serais très recon-
naissant. La question que je viens de poser
se rattache au problème, si intéressant et si

mystérieux tout à la fois, de l'origine des va-
riétés cultivées ; c'est à ce titre qu'elle méri-
terait d'être disculée (1).

E. SCURIBAUX,

Directeur de la Station ircssais de semences

Membre de la Société nationale

d'Agriculture,

VARIÉTÉS DE BLÉS A ESSAYER DANS LE PERCHE

RÉHiiNgE AU .N° 70ol iHaute-Vie.n.ne .

Vous cultivez dans le Perchp, aux environs de

Morlasne, une terre qui, d'après les indications

que vous nous donne/, doit être une terre d'ar-

gile à silex; en tous eus elle est, nous dites-vous,

peu perméalxle et molle, conservant l'hiiinidité

assez tard au printemps, se desséchant par
contre asseî vile l'étt-. Ceci indique déjà une
terre qui aurait besoin d'être drainée, le drai-

nage ayant pour elTet d'enlever l'excès d'humi-
dité de ces terres mouillantes, k l'époque de la

saison des pluies, et au contraire de leur con-
server une réserve d'humidité pendant les saisons

sèches.

Quoi qu'il en soit, vous obtenez dans ces sols

d'assez bons blés en les faisant venir après sain-

foin sur fumure de ferme et scories à la dose
de 000 à 800 kilpgr. L'emploi des scories est

tout à l'ait approprié à votre sol pauvre en cal-

caire (0.86 0/0) et pauvre en acide pliosphorique
(O."70/0i.l,'ein|iloi des enj^rais potassiques serait

(l; A lort uu à raison, je considère les plantes à
fleurs lilanriii.'s cunime moins rustiques que les

plantes a lleiins do rclnnition normale ; c'est pour-
quoi je ne m'y suis pas arrête en sélectionnant le

tnlle des près, l'cndant plusieurs années, j'ai cul-

tive une luzerne blanche que je devais à l'olilificanee
'

lie .\I. E. Forgeol ; elle i lait moins feuillue, et nctle-

nienl infériTuro à la luzerne ordinaire. '

probablement avantageux aussi, surtoul pour les

prairies et les plantes sa^clé^s, car voire terre

contient seulement O.H'J 0/0 de potasse d'après

les résultats de l'analyse que vous nous commu-
niquez.

Comme blés vous semez, depuis peu, un mé-
lange de hordcaut et de Japltet; ils ont bien
réussi l'un et l'autre, mais les hivers ont été

peu rigoureux ces dernières années, et vous vous
demandez si ces variétés résisteraient à un froid

rigoureux. Le Bordeaux a versé et vous désirez

savoir s'il n'y aurait pas lieu de semer une autre

variété plus résislante à cet accident, et devant
donner de meilleurs résultats sous votre climat

et dans votre sol.

Le Bordeaux, somme toute et ([uoi qu'on en
ait dit parfois, est une des meilleures variétés de

blé, pour les terres de fertilité moyenne ; et sé-

lectionné dans certaines fermes des environs de
Paris, il arrive même à donner des rendements
de 3a quintaux sans verser, sur des terres ri-

ches, mais en ayant soin, au printemps, de

herser et biner les semis de blé faits en lignes.

Il est suflisammenl résislant à l'hiver pour voire

région, il faudrait des froids exceptionnels ou
des gels et dégels successifs pour le détruire.

Conservez-le donc, en essayant de le sélec-

tionner ;
prenez votre semence dans les parties

non versées des champs où vous le cultivez.

Le JaiUici, dans la majorité des cas, résiste
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moins à la verse que le Bordeaux el surtout il

est assez sensible ;ï la gelée. Nous ne vous con-

seillerons pas d'en étendre la culture.

Si vos terres étaieut assainies convenable-
ment, nous n'hésiterions pas à vous recom-
mander le Gros Bleu ; c'est un blé rustique, assez

résistant à la verse, résistant à la rouille, don-
nant de gros rendements, et ayant la précieuse

qualité d'être précoce; essayez-le dans quelques-

uns de vos champs les moins humides pendant
l'hiver.

Vous pourriez également essayer le Trésor, un
hybride Vilmorin de S/i/r/// et de Gros bleu, qui

paraît un blé bien résistant à la gelée, à la

rouille et à la verse, et très productif. A côté de

ces deux blés, d'introduction relativement ré-

cente dans la culture, surtout le dernier, nous
avons vu, dans des terres analogues aux vôtres,

es vieilles variétés, telles que le Goldendrop ou

blé rouge d'Ecosse, le Saumur d'auUnnne ou gris

de Saint-Laud, donner d'excellents résultats.

Il n'y a pas, en définitive, un blé supérieur à

tous les autres, que l'on puisse vous conseiller;

il y a pour chaque pays, chaque exploitation,

des variétés qui donnent de meilleurs résultats

que d'autres; celles que nous venons de vous in-

diquer nous semblent les meilleures dans les

conditions de sol el de climat où vous vous trou-

vez, mais pour qu'elles réussissent et vous don-
nent pleine satisfaction, une bonne fumure, une
bonne préparation de terres, des fuçons oratoires

appropriées au printemps, hersage et roulage tout

au ]moins, à défaut de sarclage et de binage,

sont nécessaires ainsi qu'un choix judicieux de
la semence, une sélection de la variété choi-

sie (t), continuée et poursuivie, avec persévé-

rance, chaque année.

H. Huma.

NOUVELLES OBSERVATIONS SUR LES MOEURS

DE LA MOUCHE DE LASPERGE (2)

Bien que la mouche de l'Asperge [Platy-

parea pœciloplera, Schrank) soit connue de-

puis fort longtemps (3) et que ses dég;Us

aient été déjà signalés il y a plus un demi-
siècle (4), on ne connaît pas encore d'une
façon satisfaisante les conditions principales

de son évolution. L'apparition de cette

mouche il y a quelques années aux environs

de Paris, dans les cultures d'Argenteuil et

d'Epinay-sur-Seine, a ramené sur elle l'at-

tention des observateurs. Récemment, M. le

professeur Giard (3) a mis en lumière divers

points de l'histoire de l'insecte. De son côté,

M. le professeur E.-L. Bouvier, chef du ser-

vice entomologique du Muséum, avait reçu, à

la fin de l'hiver dernier, par l'entremise de
M. Vincey, professeur départemental d'agri-

eulture, un lot de turions altaquês, qui lui

(Il Si des lecteurs de ce journal, liabilanl la région
du Perche ou de la Normandie, avaient des obser-
vations intéressantes à propos des variétés do blés
qui leur donnent les meilleures recuites, nul doute
que leurs communications ne soient reçues, ici,

avec intérêt et profit. II. H.

(2| Note conimuniquéo à la Société n<ilionalc

d'agriculture de l''rance.

(3) Schrank, Beitrage zur Naturgeschichle, 'J5,

tab II r, I'. ^2 (177(i).

(4) F.-IL Bouché, Beitrage zur Kennlniss der Insek-
ten-Larven, in Sleltiiirr Entomologisclie Zeitutiq,

1847, p. u:;.

(5) A. Giard, La mouche de l'Asperge {Platyparea
pœciloplera, Schrank) e( ses ravages à .\rgenteuil. in

Compt. re?idu de la Soc. de Biologie, séance du
4 juillet l'JOS. p. 907.

avaient été adressés par M. G. Millat, secré-

taire général du syndicat [agricole d'Epinay.

M. Bouvier voulut bien nous confier ces maté-

riaux d'étude. Sur ses conseils, nous entre-

prîmes une série d'observations destinées y.

compléter nos connaissances sur le mode de

vie du Platyparea. L'objet de la présente

note est d'indiquer d'une façon sommaire
quelques-uns des résultats auxquels nous
sommes parvenu parmi ceux oITrant un inté-

rêt au point de vue économique.

Les premières éclosions de mouches ont

eu lieu,dans nos bocaux d'élevage, le 13 avril,

c'est-à-dire qu'elles ont à peu près coïncidé

avec la sortie de terre des premières pousses

de la plante nourricière. Les éclosions se

sont ensuite succédé d'une façon assez régu-

lière pendant la seconde moitié d'avril et

pendant tout le mois de mai ; elles ont même
continué à se produire jusqu'au 9 juin, date

à laquelle nous notions encore l'éclosion d'un

mâle. Durant toute cette période d'environ

deux mois, les insectes n'ont pas cessé de

s'accoupler et de pondre sur les Asperges

que nous introduisions dans les bocaux où

nous les observons. Nous pouvions jaflirmer

qu'à l'air libre, dans les cultures d'Epinay,

elles manifestaient la même continuité dans

leur activité. Ces derniers jours ^13 juin)

nous y constations encore l'abondance des

adultes et nous y surprenions des individus

accouplés et une femelle occupée à pondre.

D'autre part, nous avons pu recueillir dans

les mêmes cultures et à la même date des
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larves déjà transformées en pupes, à l'inté-

rieur de jeunes pousses mortes et dessé-

chées. Nos élevages nous avaient déjà fourni

de ces pupes dès avant le 8 juin.

Ainsi, tandis que les dernières éclosions

de mouches se produisent, des larves issues

des adultes de la même génération ont déjà

atteint le terme de leur développement et se

sont transformées en pupes.

D'autres constatations tic sont pas moins

importantes au point de vue de la connais-

sance des habitudes de l'insecte. U était

admis jusqu'à présent que la femelle pondait

exclusivement dans les pousses au moment
où celles-ci sortent de terre ou peu de temps

après, c'est-à-dire à l'époque où elles sont

comestibles. Nos recherches nous permet-

tent d'affirmer qu'elles pondent également

sur les tiges âgées, même sur celles dont la

hauteur au-dessus du sol dépasse 50 centi-

mètres, et qui sont abondamment ramifiées.

Dans ce cas, l'œuf est déposé près du sommet
de la tige, dans les tissus encore tendres et

en voie de croissance. Tout d'abord, la jeune

'

Ki?. 21. — La mouche de l'Asperge [l'iacyjiarea pœciloplera).

1, Femelle grossie.

2, Larve grossie.

3, Pupe grossie.

^Dans CCS trois Apures, le Irait placé à côté de l'insecte

imlique sa grandeur naturelle.)

î, Sommet d'une tige rïourio attaquée par les larves de

Plat^'parées.

5. Turion fendu longitudinalomont pour montrer les galeries

creusées par les larves.

6. Coupe transversale du même.

larve venant d'éclore chemine vers le bas

en se tenant immédiatement au-dessous de

l'épiderine. Sa présence est décelée au dehors

par une ligne jaunâtre en s:iillie qui marque
le trajet de la galerie, ou bien par une cica-

trice longitudinale résultant de la déchirure

du mince plafond de celle-ci. A partir d'an

certain niveau, la galerie s'enfonce dans la

région médullaire de la tige et n'est plus

apparente à l'extérieur. Mais le signe le plus

remarquable et très caractéristique delà pré-

sence de la larve est ravorlemenl du sommet
de la tige, qui se dessèche, brunit et se re-

courbe en crosse sur lui-même (fig. "ilj.

Les deux faits que nous signalons briève-

ment, à savoir : l'écart considérable dans

l'époque du développement des larves prove-

nant des adultes sortis des pupes ayant hi-

verné, et le dépôt des o-ufs dans les tissus de

rexlrémité des tiges déjà hautes et voisines

de l'époque de la floraison, sont de nature à

faire pressentir l'existence d'une seconde

génération annuelle de l'insecte. .Nous avons

l'espoir que nos recherches ultérieures pcr-

mellronl d'éclaircir ce point.

l'iEllRIC Lesne,

Assistant au Muséum.
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L'AGRICULTURE ET LA SPÉCULATION

On ne supprimera pas le jeu, cela est

évident, et même si l'on arrivait à en sup-

primer les manifestations extérieures, cela ne

serait peut-être pas un bien. Dans un pays

comme l'Allemagne qui, avec une population

de .'J3, 000,000 d'habitants ne produit que

40,000,000 d'hectolitres de blé et n'en con-

somme guère que 60 à 70,000,000, cela peut

paraître possible, parce que la production in-

térieure du blé ne forme qu'un faible appoint

de l'alimentation générale. En France,' ou

la production moyenne atteint 125,000,000

d'hectolitres pour une population de moins
de i0,000,000 d'habitants, il en serait tout

autrement, parce que le marché du blé a chez

nous une ampleur très différente de celle

qu'il a en Allemagne.

Tandis qu'en Allemagne la production in-

dividuelle du blé est seulement de ^ d'hecto-

litre, elle est en France supérieure à j'

c'est-à-dire près de cinq fois plus forte. On
comprend donc que les phénomènes écono-

miques de la surabondance ou de la disette

relatives du blé ont, chez nous, une impor-

tance beaucoup plus considérable qu'en .Alle-

magne. Le blé est une denrée qu'on ne rem-
place pas chez nous, dont nous produisons

aujourd'hui tout ce qu'il nous faut, dont

nous pouvions toujours produire même du-

rant la période de 1880 à 1890 à peu près

tout ce qu'il nous fallait, de sorte que les

pays surproducteurs comme] l'.Araérique ont

toujours les yeux fixés sur nous afin d'élever

le niveau de leurs prix aussitôt que la ré-

colte est chez nous déficitaire. D'autre part,

les excédents d'une récolte de 125,000,000

d'hectolitres montent quelquefois à plus de

13 millions d'iiectolitres, ils peuvent s'ajouter

plusieurs années de suite à d'autres excé-

dents, presser sur les marchés régulateurs et

produire ainsi une baisse que l'on ne peut

pas enrayer. Le marché de spéculation, avec

la puissance pécuniaire de ses opérateurs ha-

bituels, a\ec les engagements importants

qu'ils peuvent prendre, devient à ces épo-

ques de crise pour la production, un marché
régulateur. S'il était 'convenablement dirigé,

il serait capable d'al^sorber une partie des

excédents, ou tout au moins de les faire

disparaître dans des mains solides. 11 empê-
cherait aussi les hausses exagérées lorsque

les offres de la culture sont nulles ou in-

suffisantes, comme cela a toujours lieu

lorsque survient un désastre imprévu, gelée,

pluies diluviennes devant avoir une réper-

cussion sur la récolte.

Le marché de spéculation a d'autres avan-
tages : c'est un marché où les affaires ont

une publicité suffisante pour qu'il en résulte

presque toujours des cours incontestables

qui sont établis officiellement par les cour-

tiers. Les variations quotidiennes de ces

cours servent pour le monaent de base aux
cultivateurs dans leurs ventes de blé ; il est

vrai que d'autres facteurs interviennent, qui

ne leur permettent pas toujours de maintenir

le prix demandé lorsqu'ils font leurs offres à

la meunerie ; mais le cours du marché de

Paris, le cours de spéculation, est néanmoins
un point de repère, accepté d'ailleurs par la

meunerie, et qui indique aux vendeurs s'il y

a hausse ou baisse. La création du marché de

Paris a donc introduit un peu d'ordre dans

les opérations des vendeurs de blé, et en

effet, depuis l'époque déjà lointaine où il a

commencé de fonctionner, on n'a plus vu les

hausses ou les baisses désordonnées, dont la

culture, qui se plaint aujourd'hui et avec juste

raison d'être souvent la victime de la spécu-

lation, avait encore bien plus à soulTrir,

lorsque nos divers marchés étaient aux

mains de quelques opérateurs locaux.

Cela ne veut pas dire évidemment que

nous soyons sortis de cette situation de

l'anarchie des vendeurs, qui est la consé-

quence naturelle du manque d'organisation.

Des vendeurs sont toujours des isolés qui ne

savent point encore très bien à quel moment
ils doivent vendre, qui ne reçoivent point

encore l'impulsion des autorités agricoles

lesquelles n'ont pas eu jusqu'ici le souci

de la leur donner, mais qui ont l'air de con-

sidérer le marché spéculatif comme un phare

qui projette un peu de lumière sur le monde
des producteurs.

Quant aux opérateurs du marché spécula

tif, la culture aurait grand tort de les consi-

dérer comme des ennemis ; ils ne sont pas

plus ses ennemis qu'ils ne sont ses amis. Ce

sont des neutres, ils ne s'occupent de la cul-

ture que pour savoir si sa production est

importante ou insuffisante, ils ue sont dirigés

que par le désir de gagner de l'argent. 11 y a

là de quoi seulement leur donner une opi-

nion sur la direction i|uolidieniie à donner

au marché spéculatif, et il ne faudrait pas

croire qu'ils la donnent avec une entente

complète de la situation réelle. L'anarchie

règne aussi chez eux beaucoup jilus <]u'on
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mieux que de recevoir une direction un peu

plus agricole. Elle mettrait fin du premier

coup aux abus de la spéculation, aux gains

scandaleux qu'elle sait se procurer aux

époques de crise par des mano?uvres plus ou

moins avouables : elle ferait de la spéculation

un auxiliaire de la culture, qui est encore

aujourd'hui sa servante.

La spéculation marchera avec nous le jour

où nous saurons la faire marcher ; cesl un
fait l'conomique qui est amplement démontré

en France et en Amérique par la tenue géné-

rale des prix depuis 7 ou <S ans. 11 a suffi en

Amérique de l'organisation de la Farmers
Atiianre pour que la spéculation qui, jusque

là, avait travaillé à la baisse depuis plus de
1") ans, s'oriente définitivement à la hausse.

En France notre organisation agricole de dé-

fense des prix est encore à l'état d'embryon;

cependant quelques etTorts ont été faits, di-

vers syndicats ou coopératives, 3 ou 4, ont

essayé d'écouler les blés de leurs membres ;

d'autres ont essayé le warrantage. Fresque
tous ont engagé les'cultivateurs à ne pas jeter

inconsidérément leurs blés à la tète du com-
merce, à ne pas lui permettre de constituer

des stocks qui sont toujours un important

facteur de baisse : et la presse quotidienne

elle-inénie :) pris dans la direction de cette

campagne de hausse une importance plus en

rapport avec le nombre de ses lecteurs qu'avec

sa situation agricole. Toujours est-il que
ces efforts n'ont pas été stériles et que las])é-

culation, après quelques résistances qui

n'étaient pas du tout, croyons-le bien, des

résisUinces de principe, a fini par se mettre

d'accord avec les désirs de l'agriculture et à

s'urienter résolument vers la hausse, dans des

années d'abondance durant lesquelles la

baisse semblait devoir s'imposer. Cela est

arrivé notamment en 1898-9ÎI, en lflûl-190ti,

lOD-i-lito;;, l<J03-i;)0i. il est bon même de noter

que la bonne tenue des prix a souvent dé-

passé les prévisions des meilleures eldosplus

sages autorités agricoles, et que la hausse
<;xagérée, tout au moins durant la dernière

campagne, aurait pu nuire à l'agriculture

dans la campague prochaine si les blés

avaient rendu ce qu'on espérait.

Tout cela suffit à démontrer que la spécu-
lation n'a pas d'idées préconçues. (Ju'on lui

donne un terrain solide sur lei|uel elle puisse
s'a[ipuyer avec sécurité, et l'on peut être srtr

qu elle s'y établira. Elle a marché avec la cul-

ture depuis '» ou il ans, parce (]u'ellç n'a pas
eu de peine h reconnaître que la culture avait

la volonté île maintenir les prix, et qu'elle en
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tavai aussi les moyens ; elle continuera de
marcher avec elle, tout le temps que cette

alliance lui semblera nécessaire, c'est-à-dire

productive; et c'est à nous à lui montrer, en

organisant le marché, que non seulement cette .

alliance est productive, mais que la guerre à

l'agriculture, guerre latente ou guerre dé-

clarée, serait pour elle désastreuse.

C'est là une question d'organisation et

l'agriculture a en mains le moyen de s'or-

ganiser sinon pour la vente, tout au moins
pour le maintien des prix.

11 s'agit évidemment ici d'une action syndi-

cale. LesSyndicats qui ont conquis, depuis une

quinzaine d'années, une place prépondérante

sur le marché des engrais, n'ont pas encore

aujourd'hui sur leurs membres assez d'in-

tluence pour prendre la direction du marché
des blés ; mais il n'est pas douteux qu'avec

quelques efforts ils arriveront à la prendre.

C'est un fait bien connu, en elïet, des meu-
niers, des négociants et des cultivateurs,

qu'il y a toujours une période chaque année

où le marché manque d'orientation et dans

laquelle ni le commerce, ni la meunerie,

ni la spéculation ne peuvent la donner. Tout

le monde hésite à se lancer dans l'inconnu

de la nouvelle campagne et, à moins que

la récolte ne soit nettement déficitaire,

comme cela s'est vu en 1897, la meune-
rie et le commerce ne font que de petites af-

faires en exerçant sur les vendeurs la pres-

sion la plus énergique dans le but d'obtenir

la baisse. C'est durant cette période, du
1" août et même du 15 juillet jusqu'au milieu

de septembre au plus tard, que l'intervention

des Syndicats peut être décisive, même si elle

devait cesser de se produire durant le reste

de l'année, ce qui d'ailleurs serait inaccep-

table.

Celte intervention consisterait d'ailleurs

seulement dans la fixation de prix de vente

régionaux, lesquels seraient portés à la con-

naissance des intéressés, avec invitation de

les pratiquer. L'union des Syndicats des

agriculteurs est assurément en situation

d'entreprendre une pareille organisation, qui

serait le contrepied de celle qu'elle avait ten-

tée il y a quelques années.

On croyait alors que ce qui manquait le

plus à la culture, c'était la connaissance des

prix de vente, et l'union des agriculteurs

avait créé pour les Syndicats unis un bulletin

qui donnait les cours sur les principaux mar-

chés de France. L'expérience montra bien
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vite que ce bulletin, qui arrivait presque tou-

jours à la culture en chaque région après

quelle avait reou d'autre part les renseigne-

ments locaux, lui était presque inutile. Il

renseignait insuffisamment les cultivateurs et

il aurait fallu les diriger. Or, il n'est pas im-

possible à une réunion d'agriculteurs et d'éco-

nomistes compétents de fixer chaque année

d'après l'importance de la récolle, d'après la

situation générale du marché, c'est-à-dire en

tenant compte des restants de la récolte pré-

cédente, de la récolte mondiale et des prix de

vente sur le marché mondial et aussi des

disponibilités immédiates, il n'est pas impos-

sible de fixer le prix auquel le blé devrait

être vendu, pour que la culture soit conve-

nablement rémunérée sans être exposée à la

concurrence des blés étrangers et aux me-
naces du parti socialiste. Ce prix une fois

fixé, il s'agit de le faire connaître et de l'im-

poser dans la mesure du possible. Cela ne

sera pas difficile pourvu que l'union des agri-

culteurs ne se contente pas d'une action au-

près des Syndicats et des Unions régionales, si

pressante que doive être cette action, mais

qu'elle prépare elle-même les instruments qui

doivent servir à faire connaître les prix dé-

terminés.

L'union des Syndicats constitue donc au

sommet de l'organisation nouvelle une Com-
mission supérieure composée d'une vingtaine

d'économistes et agriculteurs instruits, la-

quelle choisit dans chaque région de France

deux ou trois correspondants chargés de la

renseigner sur l'importance de la récolte,

l'exportation ou l'importation régionales pro-

bables, et sur la direction dans laquelle se

fera l'exportation. Avec tous les renseigne-

ments transmis avant la tin du mois d'août,

la Commission ayant fixé de son côté le prix

du blé, au début, pour la région de Paris et

pour celle de Marseille qui sont toujours des

régions importatrices, n'aura pas de peine à

rétablir pour les autres régions. Elle pourra

régler ensuite l'augmentation ou la diminu-

tion que les prix devront subir mensuelle-

ment jusqu'à la fin d'avril, afin que la culture

soit aussi éclairée pour les marchés à terme

qu'il faut qu'elle s'habitue à faire.

Un exemple fera bien saisir toute ma
pensée. Remontons à Tannée 1902. On savait

que la récolte cette année-là était bonne,

mais qu'elle était en retard, et qu'il ne res-

tait presque rien des récoltes précédentes.

D'autre part, les prix en Amérique étaient de

13 fr. le quintal à Xew-York, et la meunerie

était presque obligée de recourir à l'importa-

tion pour la soudure des deux récoltes 1901

et 190-2. Dans de pareilles conditions, une
commission composée d'hommes compétents

n'aurait pas eu de peine à fixer le prix des

blés, à Paris, à 23 fr. le quintal, puisque les

blés étrangers ne pouvaient pas y arriver au-

dessous de 24. Or, précisément cette année
même, la meunerie et le commerce avaient

pris position à la baisse, et les prix des blés

futurs, après être tombés en juillet au-des-

sous de 20 fr., eurent du mal à se relever. Ce

n'est qu'au commencement de 1903 que la

hausse se fit, atteignant une amplitude im-

prévue, qui porta les prix à Paris bien au

delà de 23 fr. et même de 24 fr. En fixant le

prix initial à 23 fr., notre Commission supé-

rieure n'aurait fait que mettre les choses au
point.

Lorsque cette besogne préliminaire est faite,

qui donc pourrait penser un instant qu'il est

difficile de composer une affiche indiquant

d'abord les prix à pratiquer sur les quatre ou

cinq grands centres régulateurs de France,

puis les prix de la région, à pratiquer dans le

commerce, puis les prix inférieurs en moyenne
de fr. 50 à fr. 60 à pratiquer en culture '?

Quel syndicat serait assez ennemi des intérêts

de ses membres pour ne pas faire connaître

les prix ainsi fixés par l'affichage, par la voie

de son bulletin, par des circulaires aux culti-

vateurs, et quel cultivateur serait assez igno-

rant pour ne pas faire des prix ainsi établis

la base de ses demandes au moment où il

offre sa marchandise'? L'entente de l'agricul-

ture serait réalisée du premier coup, et il

suffirait de tirer de cette première victoire

pacifique, qui serait la victoire de tout le

monde, même de la meunerie et des consom-

mateurs, toutes les conséquences qu'elle com-

porte.

Félix Nicolle.

CULTURE DU SEIGLE

Voici bientôt le moment de procéder à l'en-

semencement du seigle. Cette céréale est

l'une des plus importantes pour toutes les

terres granitiques, schisteuses, sablonneuses

ou calcaires, dans lesquelles le blé ne donne

que de faibles rendements. On peut répéter

que, grâce aux procédés nulturaux actuelle-

ment employés, grâce aux engrais chimiques
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et aux amendements dont on se sert aujour-

d'hui pour corriger les défauts du sol, la

culture du blé gagne peu à peu du terrain :

on ne fera jamais disparaître ni même dimi-

nuer sensiblement les emblavemenls en

seigle.

C'est le seigle qui, dans les terrains pau-

vres, donne le plus de produit-argent à

riiectare: c'est encore lui qui. tout en se con-

tentant d'un sol médiocre, ne craint pas les

altitudes éleyées où les autres céréales ne

peuvent vivre: c'est lui enfin qui donne ce

grain si recherché dans l'alimentation et

l'engraissement des animaux, et cette paille

de première qualité avec laquelle on confec-

tionne des liens pour les autres récoltes.

Les sols qui conviennent au seigle sont

ceux qui sont légers, sableux, schisteux oju

granitiques. On peut obtenir de bonnes ré-

coltes dans des terres pauvres en calcaire, et

dans les terrains de bruyères et de landes

écobuées.

On sème le seigle depuis le 13 ou le 50 août

jusqu'au 2.-i septembre. Il vaut mieux semer
tôt que tard, alin que la plante ait acquis un
développement suffisant avant les gelées de

l'hiver. Les semis tardifs donnent toujours

moins de produits que les autres ; cette année
encore, on a pu remarquer, dans certaines

régions où la culture du seigle a laissé à dé-

sirer, que les semis tardifs de 1903 avaient

constitué l'une des principales causes d'in-

succès. Semez du seigle en octobre dans le

Nord et dans le Centre, vous aurez peut-être

une bonne levée si le commencement de

l'hiver est doux, mais neuf fois sur dix vous
verrez qu'en mars, la plante est rare, souffre-

teuse : en juillet, la récolte est minime et le

grain peu abondant.

Quelle doit être la place du seigle dans
l'assolement? Généralement, on fait succéder
cette plante à la jachère, aux fourrages an-

nuels ou aux autres céréales ; on voit souvent
le seigle se succéder à lui-même dans les

terres sablonneuses.

La préparation du sol est souvent trop

sommaire. Le seigle aime une terre très bien
préparée, bien ameublie, mais il redoute les

labours récents; les mauvais cultivateurs

n'obtiennent jamais de bon seigle parce qu'ils

pensent à labourer et à ameublir le sol au
moment de faire les semailles. La terre doit

donc être labourée le plus longtemps pos-
sible à l'avance, alin qu'elle soit bien raf-

fermie. Si, par exemple, le seigle doit être

cultivé sur un fourrage annuel quelconqup,
le sol devra être labouré au^sitl)t après l'en-

lèvement du fourrage, soit au plus tard dans
|

la seconde quinzaine d'août. La jachère cons-
titue une excellente préparation à la culture

du seigle, car dans ce cas, la graine est .-emée
sur un labour ancien.

Les principales variétés de seigle sont : le

seigle commun d'hiver, le seigle géant, Ir

seigle de Schanstedt, le seigle de Zélande, le

seigle des .\lpes et le seigle multicaule.

Le seigle commun d'hiver est l'une des
espèces les plus recommandables; il est très

bien acclimaté et très productif. Le seigle

géant est précoce, sa paille est raide et

grosse ; l'épi est large. Le seigle de Schlans-
tedt a une paille très longue, mais un peu
cassante : le grain'est long et bien plein : dans
le Plateau central, il donne d'excellents ré-

sultats. Le seigle des Alpes est beaucoup cul-

tivé dans l'Est et le Sud-Est; moins grand
que le seigle commun, il donne néanmoins
une paille de très bonne qualité et un grain
lourd. Le seigle de Zélande est surtout en
honneur en .\llemagne.

Quant au seigle multicaule, appelé aussi

seigle de la Saint-Jean, il a la propriété de
donner une coupe de fourrage avant l'hiver,

et une récolte ordinaire en grain l'année sui-

vante ; on le sème du 20 juin au 20 juillet.

En général, il faut agir avec circonspection

lorsqu'il est question d'introduire des variétés

étrangères dans une région. Mieux vaut cher-

cher à sélectionner les espèces locales et à
employer des semences de choix, qu'ù adopter
une variété étrangère quelconque qui ne
s'acclimatera peut-être pas et ne donnera que
des produits médiocres.

.\u printemps, on peut semer le seigle de
mars ordinaire dont le grain est moyen et la

paille courte.

La quantité de semence à employer est

variable avec les espèces, les climats et les

terrains. Les seigles de printemps devront
être semés plus drus que ceux d'hiver; dans
le Nord, on peut employer moins de semence
que dans le Midi, car le tallage est plus fort;

il en est de même dans les bonnes terres

comparativement aux sols médiocres.

Comme l'ont démontré, il y a quelques an-

nées, .M. Schribaux d'une part, et M. L. Gran-
deau d'autre part, les semis drus sont préfé-

rables aux semis clairs. La quantité de se-

mence à employer variera donc, selon les

cas, entre i'M et 200 kilogr. à l'hectare.

Le semis en lignes est toujours préférable

au semis à la volée; malheureusement ce

dernier mode est celui qui est le plus géné-

ralement employé. On enterre la semence à

la herse, mais peu profondément; quand,

ensuite, de mauvaises herbes se dévelop
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pent, on donne un coup de herse, puis Ton

roule. Le roulage doit toujours se faire quand

la planle a donné sa quatrième feuille, car il

facilite le tallage el il appuie la terre autour

des racines. Au printemps, on sarcle.

Pour oljtenir de bonnes récoltes, il ne suftit

pas de bien préparer le sol et de choisir con-

venal)lemenl les semences ; il faut aussi

apporter à la plante la fumure nécessaire. Ce

n'est pas parce que le seigle vient bien dans

les pays pauvres, qu'il faudrait croire qu'on

peut le cultiver presque sans engrais dans

les terres moyennes. Au contraire, cette cé-

réale est très sensible à l'apport des matières

fertilisantes.

Une récolte de 30 hectolitres de grain en-

lève au sol, à l'hectare :

Azote 9.". kilogr.

Acide phospliiirique. . . .^4 —
Cliaux 3:, —
Potasse 124 —

Ces aliments ne sont pas absorbés réguliè-

rement par la plante
;
pendant la première

phase [de la végétation, c'est-à-dire en sep-

tembre, octobre, novembre, le seigle absorbe

surtout la potasse, l'azote et l'acide phos-

phorique. Quand la plante talle, il lui faut

beaucoup d'azote ; jusqu'à la floraison, l'ab-

sorption de l'acide phosphorique est cons-

tante.

Quant à la potasse, elle est absolument

indispensable ; c'est pourquoi, même dans

les terres granitiques qui sont riches en

potasse, un petit apport de chlorure de

potassium ou de sulfate de potasse a de

merveilleux effets sur la récolte. Qu'on nous

permette de citer ici les résultats obtenus à

Reims, par M. Moreau-Bérillon, en terre

calcaire, dans la culture du seigle de Cham-
pagne :

1' Ferme des Marquises :

Rendements ;\

l'hectare.

a) Saas engrais potassiques I,a00 Ivil.

A; Avec luO liil. de chlorure de po-

tassium . 2.;>0Û »

Ferme de M. liauIel-Poinsenct, à Livry

Grain. Pfiille.

o' Sans engrais potassiques. 883'' 1.083»

6 Avec enjrrais potassiques. 1,117 1. 133

Nous-méme, à plusieurs reprises, dans nos
essais culluraux de l'arrondissement de Ver-

vins, dans des terres renfermant 1 à 2 0/0 de
potassse assimilable, nous avons obtenu
() à 7 quintaux de grain en plus à l'hectare,

en employant Loi) kilogr. de sulfate de

potasse.

Sur une bonne terre moyenne, nous pen-
sons que la fumure la plus appropriée pour
obtenir les plus beaux rendements en seigle

est la suivante, à l'hectare :

Superpliospliate 300 à 400 kilogr.

^ Chlorure de potassium. l.'iO kilogr.

Nitrate dessoude l.'iO —

Le superphosphate et le chlorure de po-

tassium devront être enterrés à l'extirpateur

avant le semis ; le nitrate sera employé en

couverture dans les premiers jours d'avril.

Dans les terres maigres, pour que la plante

ne souffre pas jusqu'à l'hiver, il sera bon de

semer 200 kilogr. de sang desséché à l'hec-

tare en même temps que le superpiiosphate

et le chlorure, et de n'employer que 100 ki-

logr. de nitrate au printemps.

Sans doute, la fumure variera beaucoup
avec les conditions économiques dans les-

quelles on se trouvera, mais dans tous les

cas, elle devra être suffisante pour obtenir,

même dans les plus mauvais sols, des ré-

coltes supérieures à 8 ou 10 hectolitres à
l'hectare. La moyenne, pour la France, ne

dépasse guère l'i à 13 hectolitres; nous

sommes absolument persuadé qu'on peut

l'augmenter sensiblement en cessant de con-

sidérer le seigle comme une plante peu diffi-

cile au point de vue du sol, et encore moins
difficile au point de vue des engrais. Certes,

le seigle vient bien un peu partout, mais les

bonnes récoltes ne peuvent qu'accompagner

les bonnes fumures.
EiG. LEHonx.

higéiiieur agronome.

LA VIE D'UNE CHAUDIERE

Réponse au n" 76't (Yonne).

11 nous est impossible de vous indiquer la

durée probable d'une chaudière à vapeur ;

trop d'éléments, tels que la construction pro-

prement dite, la conduite du feu, les soins

I

d'entretien, la composition de l'eau, la nature

du combustible, etc., interviennent; l'homme

y est pour beaucoup, et tel chauffeur mettra

une chaudière hors de service avant dix ou

quinze ans, alors qu'un autre prolongera bien

plus la vie du générateur.
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Le bulletin des accidents survenus en 1902
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aux appareils à vapeur, publié au Journal

officiel du 9 décembre 1903, montre que les

39 accidents enregistrés se répartissent ainsi

d'après les causes présumées, résultant de

l'étude des dossiers administratifs :

Acci'lents.

Conilitious défectueuses (l'établissement .

.

ij

Conditions défectueuses d'entretien 11

Mauvais emploi des apjiareils 11

Causes non précis(''es j

Tolal 3'.l

Ce tableau montre que l'entretien et les

conditions de l'emploi influent le plus sur

les causes des accidents et, par suite, sur la

durée des générateurs, car, fort lieureuse-

ment, dans la majorité des cas, on réforme

à temps une cbaudière dès qu'elle présente

des signes manifestes de détériorations.

En 1902, on a relevé un accident occa-

sionné par une chaudière à foyer int(''rieur,

datant de 1873, et un autre également attri-

bué a la vétusté du générateur et à l'aigreur

des tôles d'une chaudière d'âge ancien et

inconnu. Ces accidents sont à rapprocher

des travaux qui ont conduit M. Walther-

Meunier à condamner les chaudières âgées

de plus de trente-cinq ans.

Nous avons déjà eu l'occasion de parler

ici de VAssociation des propriétaires d'ap-

pareils à vapeur (1). La section dite Pari-

sieiini' (2), a pour directeur M. Charles Com-
père, ingénieur en chef, membre de la Com-
mission centrale des machines à vapeur;

elle étend son action sur 14 départements

(Seine, Aisne. A.ube, Cher, Eure-et-Loir,

Indre-et-Loire, Loiret, Loir-et-Cher, Nièvre.

Oise,Sarthe, Seine-et-Marne, Seine-et-Oiseet

Yonne), et nous donne dans son 29'' bulletin

annuel (190i), le résumé des recherches en-

treprises par M. Walther-Meunier, ingénieur

en chef de l'Association alsacienne des pro-

priétaires d'appareils à vapeur, sur l'état des

tôles d'anciennes chaudières, en vue de pré-

ciser l'àgc auquel il y a lieu d'envisager leur

remplacement.

L'.\ssociation fit l'acquisition de deux an-

ciennes chaudières démontées, la première
datant de 1834, la deuxième de 1S.')9: cette

dernière présentait le plus d'intérêt, ayant

été construite par une maison de premier
ordre et ayant fonctionné avec des eaux
pures, sans avoir été poussée outre mesure,

et dans un établissement où la conduite des

feux etl'entretien ne laissaient rien à désirer:

enfin, à l'époque de sa construction, la chau-

dière remplissait toutes les conditions de
bonne exécution.

On découpa dans la chaudière, en diffé-

rents endroits, 812 éprouvettes qui furent

soumises aux essais de traction et de pliage.

Les conclusions de M. "Walther-Meunier sont :

« Le métal dont est faite la chaudière man-
quait d'homogéni'ité et d'élasticité. C'est princi-

palement dans cette absence de toute élasticité

que réside le danger de ces tôles ayant fait un
lonf; usage. L'ne avarie qui, dans une tcMe homo-
gène et élastique, se bornerait à une déforma-
tion, occasionne une rupture et une décfiirure

pouvant entraîner l'explosion... Il est recom-
mandable de supprimer les chaudières ayant
fonctionné plus de trente-cinq ans, etd'engager
les sociétaires de l'Association à prendre en con-

sidération le remplacement des générateurs qui

se trouvent dans ces conditions. »

M. Compare fait d'ailleurs observer, avec

raison, que ce remplacement donne le moyen
d'améliorer les chaufferies afin de diminuer
les conséquenses possibles d'un accident.

Le chill're ci-dessus de trente-cinq ans
s'applique à une chaudière industrielle, bien

conduite, travaillant tous les jours; les chau-

dières de nos exploitations chôment une
partie de l'année et souvent, faute de soins,

se dct('riorent plus pendant leur repos que
pendant leur travail. Il est prudent de ren-

voyer au moins tous les o ans et au plus tous

les dix ans la chaudière chez le constructeur,

pour une remise en état, avant le renou-
vellement obligatoire de l'épreuve par le

service des Mines; enfin il est recomman-
dable de s'affilier aux associations <Ji' pro-
priétaires d'appareils à vapeur qui rendent,

d'une façon désintéressée, de très grands
services à leurs sociétaires.

M. R.

LA LEVÉE DU LIÈGE

Sur l'initiative de la Société d'agriculture

du Var, les producteurs de liège de la région

sont sur le point de constituer un Syndicat.

I 188'J, luuie 11, page Glâ.

ii) ïjitge de l'Association. 66. rue de Konic.

Il nous parait opportun de donner, à cette

occasion, quelques renseignements sur la

levée du liège qui s'efTectue actuellement.

Paris ; .lu .Il déceuiliic I:iO:i.eUe enfjlobnil I.IOI usines

com|>renuut 3,544 cliaudièns.
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Des soins apportés dans !a récolte dépend,

en effet, dans une certaine mesure, l'inté-

grité des qualités du produit.

L'écorce subéreuse, livrée à elle-même,

peut atteindre vingt à trente centimèt,res

d'épaisseur; mais, sous l'influence de l'ac-

croissement annuel des couches sous-

jacenles dont elle gêne d'ailleurs le dévelop-

pement, elle se crevasse, se fendille ; de plus,

elle est ligneuse, dure et ne convient pas

pour la fuliricalion des bouchons. On sacrifie

donc ce prcinier liège, dit liège mâle, pour

débrider les tissus générateurs et favoriser

la formation d'un second périderme qui

donne le liège femelle, de meilleure qualité,

souple, homogène, ni ligneux, ni poreux,

élastique et, le plus souvent, de couleur claire

qu'il adhère peu au liber. On sait que toute

écorchure faite à celui-ci restera empreinte

sur le futur liège, d'où autant de défauts qui

le déprécieront.

Il n'est pas prudent, pour une première

fois, d'enlever l'écorce sur une hauteur de

plus de un à deux mètres. Dans les levées

ultérieures, on poursuivra le démasclage sur

une nouvelle hauteur d'un mètre et ainsi de

suite jusqu'à environ un mètre, un mètre

cinquante au-dessus de la naissance des

grosses branches.

légèrement rosée.

La première levée, ou démasclage, se pra-

tique quand l'arbre a atteint environ trente

centimètres de circonférence, soit à quinze,

vingt ans. Ces chiffres varient d'ailleurs avec

les régions et aussi suivant qu'il s'agit du

chêne-liège ou du chêne occidental, ce der-

nier peuplant principalement les forêts du

littoral de la Garonne à r.\dour, de l'Algé-

rie, etc. Le liège femelle, ou liège marchand,

n'atteint l'épaisseur suffisante, c'est-à-dire

vingt-trois à vingt-huit millimètres, qu'en

moyenne dix ans après, soit à trente ans.

Quant aux branches principales, on attend

encore trois ans.

Les arbres à décortiquer étant choisis,

l'ouvrier — appelé corcier, surier, rusquier,

— armé d'une petite hache spéciale très tran-

chante, pratique une première incision c'r-

culaire à vingt-cinq centimètres environ

au-dessus du sol, puis une deuxième, dis-

tante de un mètre de celle-ci.

Il les réunit ensuite par une ou plusieurs

entailles longitudinales.

Dans le premier cas, on obtient l'écorce

sous forreie de canon, en planches dans le

second cas; puis, avec l'extrémité en biseau

du manche légèrement courbe, il soulève le

liège avec précaution, tandis qu'un aide

facilite le décollement en tapant modérément

sur la partie à détacher.

L'important, dans cette opération délicate,

est de ménager la zone active interne ; de

ne pas entamer la couche génératrice, le

liber (la mère, lard ou peau, des gens du mé-

tier) et, à plus forte raison, de ne pas mettre

à nu l'aubier, ce qui porterait un grave préju-

dice à l'arbre, qui deviendrait languissant ou

même périrait. Il ne faut donc opérer la levée

du liège que lorsque ce dernier est bien en

ève, c'est-à-dire du 15 juin au l.'i août, alors

Dans certaines régions, il est d'usage de

pratiquer dans la mère, jusqu'à l'aubier, le

liège aussitôt enlevé, une ou plusieurs inci-

sions longitudinales suivant la grosseur du

tronc, et cela pour débrider l'écorce active

et permettre à l'arbre de grossir sans entraî-

ner la formation de fentes, de crevasses, dans

le nouveau liège à venir. C'est ainsi que dans

les Landes, on fait, sur les arbres inclinés à

l'est, une incision au nord et une autre au sud,

ou encore une à l'ouest et une à l'est sur les

sujets droits.

Les chênes ainsi mis à nu deviennent très

sensibles aux intempéries ; les tissus jeunes

et gorgés de sève du cambium sont délicats.

Il est donc prudent d'arrêter le travail par

les vents desséchants, comme le siroco, les

périodes de pluie, etc. Le procédé Capgrand-

Mothes consiste précisément à mettre le mé-

ristème à l'abri en l'entourant, dès la levée

faite, avec le liège mâle en canons que l'on

remet en place et que l'on fixe avec des fils

de fer, tout en couvrant la fente d'approche

avec du carton cellulosique. On laisse ainsi

cette enveloppe jusqu'à l'entrée de l'au-

tomne, pendant trois à quatre mois. Si, sous

le climat humide et doux de la région atlan-

tique, cette façon de procéder a donné de

bons résultats, elle ne parait pas devoir

être conseillée dans les Maures et l'Estérel.

Dès que le liège a été détaché, on l'em-

pile et on le laisse se dessécher sur place, ou

mieux sous un hangar aéré. Une dessicca-

tion trop rapide nuit plutôt à sa qualité.

Par contre, il ne faut pas qu'une humidité

persistante favorise dans sa masse le déve-

loppement des moisissures, dont les produits

communiqueraient aux liquides le goût par-

ticulier de bouchon. 11 est vrai que le procédé

de stérilisation lîordas permet de remédier

à ce défaut.

Le liège, étant sec, on racle avec une

plane sa surface externe, pour enlever la

couche ligneuse qui émousserait le tranchant
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du couleau lors de la fabrication des bou-
clions.

Ainsi démérées, on plonge les feuilles pen-
dant quelques instants dans de l'eau bouil-

lante pour les gonfler, les assouplir et leur

faire prendre plus facilement sous la presse
la forme de planches.

Les lièges ainsi préparés sont mis en

Kig. W. — DOmasdage du liùgc dans les Laodcs.

botlos paralliMipipéiliques de cinquante à
quatre-vingts Uilogr. (ju'on entoure do cordes
ou de lils de f.r, et on les livre au commerce
après les avoir classés par qualités ; fins,

iu-(linairos et seconds. C"est là un point très

imi)orlant. De même, il serait bon d'annon-
cer dans les journaux spéciaux les quantités

de balles de telle et telle qualité.
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La maladie de la tache jaune ou piqûre,

due aux moisissures, atteint surtout le liège

sur pied dans les régions humides et parti-

culièrement sur le côté du tronc exposé aux
pluies. M. Bordas conseille de pratiquer à la

base du liège mâle, p;ir conséquent dans le

haut du tronc, et dans le liège même, une
rigole circulaire légèrement inclinée avec

déversement, alin d'éviter le ruissellement

de l'eau, ayant lavé les parties supérieures

de l'arbre, sur le liège femelle situé en-des-

sous et qu'elle infeste de spores de microor-
ganismes entraînées.

Les chênes qui croissent dans les parties,

montagneuses donnent un liège plus uni,

plus serré, que ceux des plaines, lesquels

fournissent souvent un produit gras, souillé,

à veine large. La couleur bleuâtre, marbrée,
qui paraît tenir à certains principes métalli-

fères du sol, n'est pas très appréciée des

bouchonniers.

C'est entre soixante et cent vingt ans que les

arbres donnent les meilleurs rendements au
point de vue de la qualité et de la quantité.

On estime qu'alors un chêne peut donner
quatre à cinq kilogr. de liège brut, dont le

cours est de trente à cinquante francs le quin-

tal. Mais ces chiffres varient d'ailleurs avec

les régions, la sécheresse du sol, le cli-

mat, etc.

Antonin Rolet,

logénieur agronome.

SUR L'A&RICULTURE DANOISE

Le Danemark est presque entièrement furmé
de dépôts quat^naires qui donnent à son sol

une extrême variété de composition et de na-
ture. La ferlilité croit quand on se déplace de

l'Ouest à l'Est. Toute la cote occidentale du
Jutland est en effet formée de sables blancs et gris

de très peu de valeur, où la Société des landes

(Uedesehkab) a fait planter environ 30,000 hec-

tares de conifères. La partie centrale de la pres-

qu'île présente un mélange de sables et de tour-

bières, et ces dernières sont exploitées en vue
de la production fourragère ; enfin la côte orien-

tale est plus riche et la culture y alterne avec les

prairies.

Dans rile de Fionie ce sont ces dernières qui

dominent, tandis qu'en Seeland il y a plus de

terres cultivées. Entïn les meilleurs sols du Da-
nemark se trouvent dans les petites îles de Lol-

land-Falster, au sud de la précédente ; c'est la

seule région où l'on fasse de la betterave à sucre.

Sur les 7 millions de Tonde Land {i) environ,

qui forment la superficie du Danemark, deux
millions sont couverts par les céréales et deux
millions et demi par les prairies de toute nature,

dont la surface tend d'ailleurs toujours à aug-
menter aux dépens de celle des plantes alimen-

taires.

Une des caractéristiques de l'agriculture da-

noise est l'emploi relativement restreint des en-

grais chimiques, et l'utilisation en grandes quan-
tités d'aliments concentrés, tourteaux et grains,

pour la nourriture du bétail. Ces deux faits

s'expliquent par la nature même de la produc-
tion agricole de ce pays. L'exportation danoise,

qui atteint une valeur de 400 niillioiis de cou-

ronnes (2), est composée pour plus de la moitié

par des denrées animales indigènes,dont les deux
principales sont le beurre (140 millions) et la

(1) Le Tonde Land = 3o ares. Voir Journal d'A^ri-

cullure pratique, n" n, 28 avril IDOi.

(2) La couromie = 1 fr. 39.

viande de porc (80 millions); le reste est, en ma
jeure partie (120 millions), constitué par des ré-

exportations de marchandises étrangères. En
définitive les deux produits indiqués ci-dessus

sont les seuls importants au point de vue des

pertes de la terre en matières fertilisantes. Or le

beurre est composé pour 99 0/0 d'eau et de
graisse, et ne contient que des quantités infimes

d'éléments minéraux ; il en est un peu de même
pour la viande grasse de porc ; si bien qu'une
très faible quantité de substances minérales

seulement est exportée du sol. D'un autre côté

le Danemark importe et consomme par au (1900-

1901), 300,000 tonnes de maïs, 50,0,00 tonnes de
son, et 250,000 tonnes de tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail ; une grande partie des élé-

ments minéraux contenus dans ces matières,

passe dans les déjections, et par suite dans le

fumier de la ferme. 11 y a donc d'une part fai-

ble exportation d'iMéments nutritifs, et d'autre

part importation constante de ces derniers par
les aliments concentrés.

On comprend que, dans ces conditions, les en-
grais chimiques soient, à peu près inutiles; en
fait ils sont relativement peu employés, surtout

dans les fermes où domine la production fourra-

gère; certaines d'entre elles n'en utilisent même
pas du tout, ce qui n'empêche qu'en bien des

points du Danemark le sol, loin de s'appauvrir,

s'est enrichi en éléments fertilisants, surtout en
azote et en acide phospliorique, grâce à l'emploi

des grains et des tourteaux dans l'alimentation

du bétail.

La culture ne diffère pas essentiellement delà
nôtre; les soins d'entretien, principalement la

destruction des mauvaises herbes, laissent le

plus souvent à désirer, sauf peut-être dans la

région de culture de la betterave à sucre. La ja-

chère est encore assez répandue, surtout dans
les grands domaines, à cause du manque de
main d'oeuvre. Elle n'existe au contraire pas
dans les petites exploitations, notamment dans
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celles des Husmœnd (l.qui, étant donné leur fai-

ble biiperficip, peuvent être cultivées comme des

jardins, et où Ton trouve toujours des rende-

ments très élrvés. C'est là un second avantage

de ce système des très petites exploitations ap-

partenant à des ouvriers atiricoles, et dont nous

avons déjà parlé (11; leur but a été d'attacher le

Hmmand à la terre; et elles ont de plus permis

de tirer de celles-ci les résultats maximum.
Dans ce qui suit, nous donnons des exemples

de culture dans les diverses régions du Dane-

mark, d'après les renseignements que nous

avons recueillis sur place :

Dans la partie ouest de l'île de Fionie, sur les

bords du l'etit-IJell, se trouve un des derniers

très grands domaines seigneuriaux d'autrefois,

le comté de Wedellsborg, comprenant trois ou

(juatre grandes exploitations, plusieurs villages

et d'importantes forêts. La ferme principale

exploitée directement au compte du propiiétaire,

comprend environ 300 hectares formés d'une

terre argilo-humique de 0'".i;J d'épaisseur, de

bonne qualité, plus une cinquantaine d'hectares

de friches.

L'assolement est de huit ans et débute par

une jachère suivie d'une céréale il'automne qui

reçoit environ 2u,000 kilogr. de fumier à l'hec-

tare (fumure faible >
; la troisième année est

occupée par de l'orge sans engrais ; la qua-
trième comprend deux cultures: 1° sur les deux
tiers de la surface y afférente on fait des ra-

cines fourragères, qui reçoivent r)0,000 kilogr.

de fumier à l'hectare. 200 kilogr. de superphos-

phates et tOO kilogr. de nitrate de soude au

printemps; 2° le dernier tiers est employé à la

culture des fèves avec 400 kilogr. de superphos-

phates et autant de kainite ; la ciminième année

est occupée par de l'avoine fumée, dans la partie

occupée précédemment par les racines, au moyen
d'un mélange de superphosphates et de nitrate

de soude, variable suivant la qualité du terrain,.

et, dans celle qui portail les fèves, au moyen
de .30,000 kilogr. de fumier. Daus l'avoine on a

semé en même temps un mélange de graines

fourragères, et la prairie reste sur le sol les

sixième et septième années; enfin la huitième

est occupée par du niéteil.

Le bétail comprend 180 vaches de la race

louge des iles danoises, et environ 100 jeunes
animaux. La production de chaque vache lai-

tière est soumise tous les dix jours au contrôle,

à la fois en ce qui concerne la quantité et la te-

neur eu graisse.

Il y a de plus environ .fOO porcs, dont 30 truies-

in>ris de race indigène. Le travail est fait par

des chevaux du Jiitlan<l, dant io juments pouli-

nières.

La ferme voisine de Tybrind est louée à un
fermier à raison de 2'y à 30 couronnes, impôts
compris, par Tanile Land (70 fr. par hectare). Elle

comprend 400 hectares. La culture est analogue
à la précédente el basée sur un assolement de

l Voir loc. cil.

sept ans, débutant également par une jachère,
suivie la deuxième année de seigle ou de blé,

fumé avec 23,000 kilogr. de fumier à l'hectare.

La troisième année comprend moitié orge, moi-
tié racines fourragères ; toutes deux reçoivent

60,000 kilogr. de fumier, l.ïO de superphosphates,

200 de kaïnite, avec, la première IbO kilogr., et

la deuxième 75 kilogr., de nitrate de soude.

L'orge est suivie la quatiième année d'avoine

(3;) à 40,000 kilogr. de fumier à l'hectare; ; après

les racines vient au contraire l'orge avec les

mêmes engrais que la troisième année. Dans ces

deux cultures on sème également de l'herbe ou
du trèfle qui restent sur le sol pendant deux ans
et sont en général fauchés la première année,

pâturés la deuxième et retournés à la fin du se-

cond automne. Enfin la septième année, on fait

au printemps un semis de méteil ou d'orge au-
quel on donne 75 à 100 kilogr. de nitrate de

soude à l'hectare.

Le troupeau comprend 200 vaches laitières,

plus 120 à 140 télés déjeune bétail ; 30 chevaux
et 20 poulains, 300 porcs; les vaches restent l'été

au pâturage ; en hiver elles reçoivent en deux
repas par jour 4 à .ï livres d'aliments concentrés

divers et de la nourriture heibacée ad libilum.

Les rendements moyens sont pour les grains

de 13 à 14 tonnes danoises par Tonde Land

(33 hectolitres environ à l'hectare).

Le personnel comprend un gérant et (1 ou-

vriers, plus 1;J à Ifi élèves ; la ferme sert en

effet de domaine d'enseignement, un peu dans

le genre de nos fermes-écoles ; ces élèves y sont

logés, nourris ; ils prennent part à tous les tra-

vaux et reçoivent 180 couronnes par an. En hi-

ver un ingénieur agronome {Landbrugs ciindida()

leur fait quelques cours du soir. Il y a de plus

Il femmes employées à la traite.

Entre les deux fermes se trouve la laiterie

modèle de fybrind-W edellsborg, traitant le lait

de tous les environs, soit une moyenne de
'),000 kilogr. par jour; elle fabrique à la fois du
beurre et du fromage maigre et demi-maigre,

et est poui-vue de tous les derniers perfectionne-

ments.

La ferme Gaard) de Skibby, près d'Aarhus,

est située dans la partie orientale et fertile du

Jufland. Toute la région est riche et l'usage des

engrais chimiques y est à peu près inconnu.

Sur le domaine en question on n'emploie en

elTel, en dehors du fumier, qu'un peu de nitrate

au printemps quand le besoin s'en lait sentir.

Dans la partie argileuse du domaine l'assolement

est le suivant : 1" seigle ;
2° racines ;

3" avoine
;

4» orge ; ;i° racines ; ti" avoine ;
7" mélange four-

rager \une céréale et une légnmineuseï ;
8" et 0°

herbe. Il n'est que de 8 ans dans les terres hu-

miques : 1° racines; 2" avoine; 3» seigle; i" orge ;

;•«» racines ; t)° avoine :
7» et 8° herbe (2 ; cet as-

solement renferme plus de céréales el moins de

plantes fourragères que le premier.

^2) Les cultures indiquées en italique reçoivent

40 H ,"0 mille kilogr. de fumier à l'hectare.
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Le bétail comprend vingt-quatre vaches de la

race pie noire du Jutland, autant de jeunes ani-

maux et un taureau. En été, les vaches vont au

pâturage le matin. En hiver, elles reçoivent 4 à

6 livres d'aliments concentréç, :>0 kilogr. de ra-

cines, et 3 kilogr. de foin et de paille; la traite,

— fait général en Danemark, — a lieu trois fois

par jour.

Le lait est vendu à une laiterie industrielle

voisine à raison de 17.5 ûre par liidon de 4 livres

(0.1225 fr. le kilogr.); le lait écrémé est repris

pour fr. 028, et le petit-lait à raison de U fr. 007

environ le litre.

La ferme est ce qu'on appelle un centre d'éle-

vage (Avtscenlre), pour la race du Jutland; elle

a reçu en lOO.'i, après un concours d'une année,

une prime de 1,200 couronnes (1,700 fr.) de

l'Etat. Voici un extrait des résultats obtenus en

ce qui concerne la production du kit (moyenne
par vache) :

Kilogr. Maliore Ivilogr.

lie prasst' lie Reu-

Anûées. lait. pour 100. lieurre. lieinont (l).

IIS'19 4.02:; H.Il 138.6 29.1

1900 i,V',-2 :i.:il 152.0 27.2

1901 4,180 3.42 159.1 26.3

Ce qu'il y a surtout de remarquable, c'est

l'augmentation constante et régulière de la pro-

duction moyenne en lait, de la richesse de ce

dernier en matière grasse, et par suite du ren-

dement détinitif.

Nous terminerons par un e.vemple d'e.\ploita-

tion de Husmanci située aux environs de Ros-

kilde en Seeland. Elle comprend deux parties de

3 hect. 3 chacune, l'une près de la ferme et

l'autre un peu plus loin, cette dernière ayant

coûté 1,500 couronnes, soit GOO fr. l'hectare. Le

terrain, véritable type d'alluvion glaciaire, est,

malgré la faible étendue, très variable, et pré-

ET VIANDES .MALADES

sente à la fois de l'argile, du limon et du sable.

L'assolement est de sept années : 1° fourrages;

2° seigle; 3° racines; i" orge; 5° avoine; dans

celle-ci on sème de l'herbe qui occupe le terrain

les sixième et septième années.

Le bétail comprend .'1 vaches, 2 jeunes élèves,

1 cheval, 10 porcs et 25 poules, soit plus d'une

tête de gros bétail par hectare en moyenne. La
quantité de lait produite en 1902 a été de

18,750 kilogr., soit 5,750 kilogr. par vache; il a

été vendu à une laiterie voisine à raison de

fr. 11 le kilogramme. La même année, on a

acheté 100 kilogr. seulement d'engrais chimi-

ques ayant une valeur de 14 couronnes (20 fr.),

mais par contre 5), 500 kilogr. d'alimenls concen-

trés valant 000 couronnes (925 fr.). Ces deux
chitfres confirment bien nettement le fait que
nous avons indiqué au début, relativement k

l'emploi des engrais et des aliments concentrés.

Les recettes totales ont été de 2,852 couronnes,

les dépenses de 1,352, soit un bénéficice net de

1,510 couronnes (2,115 fr., soit 320 fr. par hec-

tare) (2).

Le personnel comprend seulement le HiMnmd
propriétaire, qui d'ailleurs ne se loue pas au

dehors, et sa famille.

Comme autre exemple d'exploitation inten-

sive de ce genre, nous citerons encore une petite

ferme de Husmand des environs d'Odense(Fionie),

où sur une superlicie totale de 3 Tonde Land

(1 hect. 05) sont entretenues trois vaches, cinq

ou six porcs et quelques volailles, soit environ

deux tètes de gros bétail par hectare.

Ces résultats, qui ne constituent d'ailleurs

nullement des exceptions-, sont, comme on le

voit, tout à l'honneur de la petite culture da-

noise.

M.\uRicE Beau,
Ingéuieur agronome, professeur à l'Ecola do

laiieric de Poligny, olief du laboratoire

I
départemental du Jura.

VIANDES MALSAINES ET VIANDES MALADES

Quelques correspondants demandent assez

fréquemment au Journal d'cgriculture praliquc

des renseignements sur les causes des saisies des

viandes. Et ces demandes arrivent lorsque, de

très bonne foi, ils ont livré à la bouclierie des

animaux, qu'ils croyaient sains, et qu'un inspec-

teur sanitaire a saisis à l'abattoir, soit à Paris,

soit plutôt eu province. Nous sentons vivement

la déception éprouvée par des éleveurs et en-

graisseurs faisant, d'un coup, une perte impor-

tante, alors qu'ils pensaient réaliser un bénéfice

légitime.

Aigrement, les victimes récriminent contre les

inspecteurs qui ont imposé la saisie, émettant

1,1) En litres de lait pai' kilogramme de beurre.

(2) Ces chiffres sont extraits du scliéma rempli par

le propriétaire, à l'occasion d'un concours de primes

entre exploitations de HusnianU. en 1903.

même des doutes sur leurs aptitudes profes-

sionnelles. Parfois aussi les intéressés deman-
dent une contre-expertise, qu'on ne saurait leur

refuser, mais qui, ne leur donnant que rare-

ment satisfaction, accentue encore, par les frais

supplémentaires qu'elle occasionne, [la perte

subie du fait de la saisie. Bien heureux les pro-

priétaires qui en sont quittes sans dommages-
intérêts à verser aux acheteurs, marchands de

bestiaux ou bouchers.

Aussi avons-nous pensé qu'il serait utile de

vulgariser lea tableaux en couleur et^bien réussis

des viandes saines et des viandes malades, que pu-

blie un vétérinaire distingué de l'ai'mée, aujour-

d'hui retraité comme princijial de 1'" classe,

M. Aureggio.

Pendant sa longue carrière militaire de trente

ans passés, ce praticien s'est attaché à assurer

au soldat une alimentation saine, nutritive et
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vraiment récoiiforlaiile. Lorsqu'il était en sous-

ordre, il s'acquiltait avec passion du service de
l'inspection sanitaire des viandes destinées aux
soldats des régiments de cavalerie auxquels il a

appartenu. Parvenu au grade le plus élevé et

chargé de l'inspection vétérinaire de plusieurs

corps d'armée, M. Aureggio exigeait, des con-

frères sous ses ordres, la plus grande rigueur

dans lavisite des animaux vivants puis abattus

pour la troupe. C'est ainsi que, pour une large

part, il a contribué à diminuer très notablement

les services dits iie viande à soldat. Telle est l'idée

qui a présidé ;ï la conception des tableaux dont

nous voulons dire quelques mots, .ajoutons que
l'auteur, militaire avant tout, pensant d'abord à

la santé du soldat, ne les a fait dessiner et pein-

dre qu'en vue de l'alimentation réginientaire.

Mais aujourd'hui que l'on considère, non sans

de bonnes raisons, les viandes malades ou mal-

saines comme une des causes de la dépopula-

tion
;
que les éleveurs et engiaisseurs sont sou-

vent aux prises avec les inspecteurs sanitaires

des viandes, nous croyons qu'il sera utile à

l'agriculture en général, à l'élevage en particu-

lier et aux consommateurs que nous sommes
tous, de connaître les tableaux dont nous don-

nons une description sommaire. Et ce qui justifie

la publicité que nous désirons donner à cette

œuvre, c'est l'article C^ du Code rural qui sera

prochainement modifié et amendé par le projet

de loi Daibotet, notamment, parle projet ViUe-

jean et Vallée, obligeant les communes à faire ins-

pecter les animaux vivanlt U'ini les abattoirs publics

et dans les tueries particulières, ainsi que les viandes

destinées à la consommation publique.

Ces tableaux sont au nombre de trois. Les

deux premiers sont coloriés avec art et donnent
bien une idée des caractères des viandes saines

et des lésions qui peuvent les rendre malades

et, par fconséqueul, impropres à la consomma-
tion. IJisons toutefois que le coloris des viandes

normales est peut-éire plus précis, parce qu'il est

plus facile à reproduire que celui des lésions

morbides, dont il est parfois impossible de saisir

les nuances fugaces ou variables avec l'âge de

ces lésions et surtout môme le temps qui s'est

écoulé entre la mort et le moment où a lieu

l'examen. Quoi qu'il en soit, si l'on veut bien

étudier les tableaux et les comparer à ce que
l'on peut observer à l'abattoir, on se fera facile-

ment et rapidement une opinion éclairée très

suflisanle, pour ne pas se laisser intoxiquer par

des |iriiduits altérés.

Le lableau n' 1 — Viandes saines — montre
un demi-bo'uf prêt à être débité, un quartier de

devant et un (|uartier de derrière. Il donne en-

suite les principaux morceaux des trois catégo-

ries de viandes reconnues par le commerce de

la boucherie et par les consommateurs. Enfin il

fait voir un demi-mouton, un demi-porc et un
demi-veau prêts pour le détail.

Le tableau n" 2 indique les principales mala-
dies des animaux de boucherie rendant les

viandes insalubres.

Evidemment, dans un tableau de dimensions
nécessairement restreintes, l'auteur n'a pu mon-
trer toutes les lésions de toutes les maladies
produisant des viandes dangereuses. Il a toute-

fois indiqué ce qui est le plus important à con-
naître.

Ce tableau comporte 48 figures.

La figure i représente un veau mort-né dé-
pouillé, avec sa nuance livide caractéristique, et

la figure 2 une vache maigre dont la viande est,

sinon nuisible, du moins insufUsammeni nutri-

tive et parfois laxative.

La figure 3 est un porc avec les lésions cuta-

nées du rouget.

Au-dessous, tenant toute la largeur du tableau,

on a 18 cases de figures micrographiques (7 à 24)

savoir : microbes et parasites des maladies du
porc : rouget, ladrerie, trichinose, sarcosporidies;

Les microbes des maladies du cheval;

Les microbes et parasites des maladies du
bCBuf et du mouton : charbon buclérilien, charbon

symptomatii/ue, tuberculose, itctinomycose, ladrerie,

échinococcose, cachexie aqueuse ou distcmatose.

A l'examen atlentif de ces figures micrographi-
ques on peut se faire une idée assez précise de

la morphologie des microbes et des entozoaires

qui déterminent les maladies susnommées.
Au-dessous, la ligure 21) est un foie portant des

hydatides d'écliinocoques; et à côlé, la figure 26

représente un muscle rempli de cysticerques

ladriques lesquels, en passant du cochon chez

l'homme, deviendront de magnifiques ténias(vers

solitaires). Par la figure 27, nous avons un nruscle

de la cuisse d'un bovin alfeclé de charbon em-
physémateux ou symptomatique. La figure 28

est un morceau de poumon avec les lésions de

la péripneumonie contagieuse de l'espèce bovine.

Par la figure 2(1 nous avons une idée assez satis-

faisante de l'actinomycose de la mâchoire du
bœuf, qui se caractérise par des tumeurs osseuses

incurables, empêchant les aidmaux de se nourrir.

Ce tableau comporte encore des lésions de

fièvre aphteuse et des lésions de la morve des

équidés. Ces dernières doivent être connues des

personnes qui mangent assez fréquemment du
cheval, de l'ine ou du mulet.

La figure 36 représente assez bien les carac-

tères des pustules de la clavelée ovine

Enfin les figures 40 à 48 donnent les lésions

viscérales les plus importantes de la tubercu-

lose, lésions que tout le monde — bouchers, pro-

ducteurs et consommateurs — doit connaître

aujourd'hui, si l'on veut utilement se mettre à

l'abii des atteintes de la terrible maladie, dont

.Xocard a montré l'identité chez l'iionime et

cliez les animaux de l'espèce bovine.

Ajoutons que chacune des figures de ce ta-

bleau n°2 est accompagnée d'une brève légende

explicative.
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Quant au lableau n° 3, c'est, une noiice qui

complète indispensablement les deux premiers.

11 donne la classification des difîérenles catégo-

ries des viandes du tableau i. Il définit sommai-
rement, mais très suffisamment, les maladies
figurées au tableau 2 ; il énumère les altérations

des viandes avariées, et provenant d'animaux
malades, altérations qui doivent en entraîner

la saisie totale ou partielle. Ceci est, selon nous,
du plus grand intérêt pour les producteurs qui,

avec ces seules indications, pourront se rendre
compte par eux-mêmes de la légitimité d'une
saisie, que celle-ci soit partielle ou qu'elle soit

complète.

L'auteur a encore décrit avec grand soin, dans
ce tableau n^S, les principaux caractères d'après

lesquels on reconnaît qu'une viande est à rejeter

de la consommation.
Par une attention que saura apprécier le lec-

teur ou l'acheteur de ces tableaux, M. Aureggio a

cru devoir donner des notions permettant la dé-

termination de l'âge, et la distinction rapide des

animaux jeunes et vieux.

Nous ne doutons pas du succès de cette bonne
œuvre, qui est toute faite dans l'intérêt de l'hy-

giène publique et de nos propres santés à tous.

Les tableaux de M. Aureggio (1) ont, d'ores et

déjà, leur place marquée dans tous les abattoirs

publics, dans toutes les mairies et dans les écoles
rurales. Le sacrifice que s'inipo.seront les con-
seils municipaux en faisant celte petite dépense
sera largement compensé parles services rendus
aux populations urbaines et rurales. Car, il faut

bien le dire, puisque c'est encore vrai aujour-
d'hui, les animaux vivants, refusés dans les

abattoirs publics pourvus d'inspecteurs compé-
tents, sont trop souvent achetés par des maqui-
gnons de bas étage, qui vont les faire abattre et

les débiter à bas prix dans les campagnes,
oîi l'article 63 du Code rural n'est pas encore

appliqué. m

Emile Thierry.
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Par décrets rendus sur la proposition du
ministre de l'Agriculture et par arrêté en

date du 3 août 1904, la décoration du Mérite

agricole a été conférée aux personnes ci-

après désignées :

Grade de eormnandeur.
MM.

Gazes (Gustave/, propriétaire-viticultfnir à Perpignan
(Pyrénées-Orientales;.

\'evnaz (André-.Ioseph;, président de la Société d'agri-

culture de Thonon-les-Bains fHaute-Savoiei.

Regnard (Paul-Marie-Léon), directeur de l'Institut

national agronomique.

Grade d'officier.

SIM.

Barque Désii-é-Piguoulet\ propriétaire éleveur à

Ladcvèze-Rivière 'Gers).

Balp (Julien), président de la Société d'agriculture et

de commerce de Draguignan (Var;.

Baraille (Doniiniiiue-Eugènei, vétérinaire, proprié-

taire éleveur, maire de Poniarez (Landes:.

Rarrois-Navet (.Vlexis-Théodore . agriculteur à Per-

tlics (Haute-Marne).

Boissier (François", propriétaire viticulteur à Vic-le-

Fesq (Gard).

Boudou (Jean-Bertrand-Louis . propriétaire agricul-

teur à Montcuq (Lot).

Bouyssou (René), propriétaire à Cahors (Lot).

Brial (Jean-Joseph!, propriétaire viticulteur à Perpi-

gnan (Pyrénées-Orientales).

Brunat ^Gilbert-Jules:, propriétaire .igriculteur à

Saint-Sornin (Allier .

Cabanes (Théodose), propriétaire, adjoint an maire
de Gourdon (Lot).

Calmy (Jean), agriculteur, maire (l'Escoutoii.\.

Carlier (Fernand-Léon). agriculteur à Contescourt

(Aisne .
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rustique, 2C, rue Jacob, Paris. Prix : !j fr.

Castang (Bernard), propriétaire éleveur à Agen.

Charamel (Joseph), cultivateur à Vourey (Isère'.

Chaulet 'Henri-Joseph), propriétaire éleveur à Mon-
tauban (Tam-et-Garonne).

Mm"" de Choisy (Marie-Coralie-Blanche), agriculteur

à Durtal (Maine-et-Loire).

Collot (Tibule- Jean -Ba])tisle- Marie), agriculteur,

maire de Maizières-les-Joinville (Haute-Marne),

Couly (François), propriétaire distillateur à Chananat
(Puy-de-Dnme .

Cuel 1 Joachim), agriculteur à Forges-les-Eaux (Seine-

Inférieure .

Davet (Charles), propriétaire à Evian-les-Bains (Haute-

Savoie).

Dc-labroy (Alc.xandre-Louis), cultivateur à Rame-
court-les-Saint-Pol (Pas-de-CalaiS).

Descat (Louis), propriétaire, maire de Montestruc

;Gers),

Dubrulle (Georges-Henri), professeur d'agriculture au

collège d'Epernay (Marne:,

Favereau \ Louis), propriétaire à Saint-M6dard-dc-

Guizières (Gironde).

Fenouil (Jules-Jean), viticulteur, (lirectcnr du canal

de Carpentras (Vauclusc).

Florcns (François), propriétaire, maire de Thoronet

('Var'.,

Fort (Jean-Louis-Joseph), propriétaire, maire à Ca-

bestang (Pyrénées-Orientales .

Fourès (Emile-Philémon!, agriculteur à Saint-Lau-

rent-du-Gros (Hautes-Alpes),

Fuzat (Jean-Pierre), maréchal-ferrant expert, viticul-

teur à .\vignon (Vauclnse).

GaUier ( .Vifi'ed-.Xuguste-Henri'. médecin-vétérinaire.

inspecteur sanitaire à Cacn (Calvados).

Gillot (Edmond), cuUivateur à Tannois (Meuse).

Gioux ( Jcan-Baptistc:, agriculteur, maire de Pérols

(Corrcze!.

Giraud (Charles-Fortuné), viticulteur .à Saint-Hilairc-

de-Brens (Isère).

Gouroux (Henri-François), viticulteur à Gevrey-
Cliambcrtin (Cole-d'Or .
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Grassié (l'rédéric-Jean), agriculteur ;i Caubel (Lot-et-

Garonne).
Guérin (Fiançoist, propriétaire à Houfriienais Loire-

Inférieure).

Gulllerme ^Jean-Claude), propriétaire éleveur à Saint-

Lù iManclie).

Iknieury (Julien-Marie), expert agricole à L:innion

iJôte.s-du-Xord).

Janvier (Emile-Augusle-Théophile), fernaier, maire à
Aullar^is i^Seine-et-Oise).

Jusiorgucs (Raymond), vice-pré.sidenl de la .société

af^ricole de Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénée.s),

l.aliat Eilonard), propriétaire agriculteuE' à Lasseubc
liasses-Pyrénées).

Lance Jean-Baptiste-Auguste), propriétaire viticul-

teur à Dole Jura).

Lanj,'renay 'Ferdinand-Gistom, agriculteur à Tôtes
Seine-lnférienre).

Lapari-a - LéopoM-Louis-Antoine . viticnltcur et éle-

veur à CardaiUac (Lot .

Lanrairi (Léopold-Amédée . cultivateur à (ilianipau-

bert-la-Iialaille Marne .

I.oiieau (.-Vbel), propriétiire viticulteur à Bréville

Charente).

M.ibilais Julien), éleveur à .Saint-Etienue-de-Moat'
Luc (Loire-Inrérieurei.

.Maniez (Georgçs-Eugène), agriculteur à Beuvry iPas-
de-C.alais).

Matapaud (Jean-Baptiste . propriétaire agriculteur à
Linio^'es (llaute-Vicnne;.

.Marchai (Jean -Charles), cultivateur à Mcricourt
Vosges).

Martel Laurent;, propriétaire, cultivateur, maire de
Corre liaute-Saônc).

Masselin (Camille), agriculteur à Bernay (Eure).
Maurin (Edmond-Joseph ,, propriétaire-viticulteur au
château Tourteau à Arbanats (Gironde).

Mellicr (Louii), cultivateur, maire de Saint-Germain-
en-Cogles (llle-et-Vilaine).

Mercier (Abel), propriétaire à la Grande-Frissonnière,
maire de Saint-Léomer Vienne).

Meyer Jules-Henry), propriétaire à Saint-Laurent-
du-Pape (Ardêche).

.Moyroud (Sylvain), sériciculteur à Avignon i Vau-
cluse).

Nenticn (Théophile-Amédée), cultivateur à Beaumc
Aisne).

Pâtre (Emile), viticidtour et agriculteur à Saint-
Anians-de-Montuigu Tarn-el-Garoane).

l'échiné (Louis-Jean-Baptiste), agriculteui- à Eave-
rnlles (llaute-.Mnrne/.

l'oret iKrédéric-Paul-Eugùne), propriétaire-agricul-
teur à Ver sur-Mer (Calvados'.

Poteilot (Léon-Nicolas
, viticulteur à Nogent-l'Ab-

besse.

ijuey Josoph-Honoié), propriélaire-élevour à Bourg-
Saint-Maurice (Savoie).

Kchoul (Joseph^ propriétaire-viticulteur à Montfort-
sui--Argens (Var).

Itomagné (Paul-Louis,, propriétaire-agriculteur à
Mayenne (Mayenne).

Uosapelly (Norbert), agriculteur, receveur municipal
à Vic-Bigorre )IIautes-Pyrénées).

Itoyer (.Mexis-ChaHes). propriétaire-viticulteur),-
maire d'Auvcrse (Maine-et-Loire).

Saguy (Prince), agriculteur à la ferme de Crasne,
commune de Coucy-la-Ville (Aisne).

Taillandier (Btlouard-Kélix , propriétaire-ngrioulteur
• à Montaudier (Mayenne .

Therme < Jean), propriétaire viticulteur à Saint^Jean-
d'Arvey (Satvoie).

Tirmache Emile-Joseph), agriculteur, conseiller
général à \'acqueriette (Pas-de-Calais).

Tralboux Célestin-Pierre-Mathias), propriétaire 4
Savigné Vienne;.

Vavasseur (Charles), propriétaire viticulteur à Vou-
vray (Indre-cl-Loirei.

Vidal (Ferdinand', propriétaire viticulteur au do-
maine du Trabet (Aude).

Waldeck-Rousseau Louis- i;harles- René- Joseph)

,

agriculteur, président du comice agricole de Blain
à Bouvren (Loire-Inférieure).

MM.
Grade de chevalier.

Abérard Jean), propriétaire viticulteur à AmbèB
(Gironde).

Albignat (Antoine
, propriétaire, maire de Chidrac

iPuy-de-Donie;.

Alcais (Jules), propriétaire agriculteur à Vebron (Lo-
zère).

Amant i Ferdinand -Louis- François) , agriculteur
maire de Thignonville (Loiret;.

.Vmat (Pierre-Mathieu), propriétaire viticulteur, con-
seiller municipal à Cournionterral Hérault).

Anchordoquy (Jean), cultivateur, maire de Bidarray
Basses-Pyrénées).

Anxionnat André;, secrétaire de la Société d'agri-

culture à Paris.

Armingaut François), propriétaire éleveur à Tré-
vège (Ariège).

Arnaud (Joseph-Léandre), propriétaire à Seyne-les-

Alpes (Basses-Alpes).

Arnaud (Justin), agriculteur à Sainte-Foy (Savoie).

Arnaud-Cofliu;Jean-Claude), viticulteur, maire de Co-
gny (lîhùne).

.\rnaudin .Jean), propriétaire viticulteur à Saint-

Clirisloly-de-Blaye (Gironde).

Arnuif (Auguste), maire de Peillon (Alpes-Mari
timos).

.\rthaud (Cyprien), propriétaire agi-iculteur à Marges
(Drôme).

.\stier (Alexandre-Etienne-Victor), vice-présent de la

caisse [régionale du crédit agricole mutuel à Dra-
guignan (Var).

Aubry (Victor), cultivateur à Fougerolles (Haute-
Saône).

Audenet iLouis père, conseiller municipal, proprié-

taire à Vierzon-Village Cher).

.Vudibert Jean-Joseph-Dieudonné , propriétaire et

maire de Gourdon .\lpos-Maiitimcsi.

Audibert (François-Louis), propriétaire viticulteur à

r.Vrhresle Rhône).

.\udie (Albin , propriétaire agriculteur à Keigrain-
en-Carnac Morbihan;.

Augier (Henri;, agriculteur à Tarascon Bouches-du-
Rhône).

Auquier (Gaston), négociant en écorces et viticulteur

à .N'imes (Gard).

Aurihault (.lean), meunier et cultivateur à Javault,

commune d'<.)uroux Nièvre;.

Aviat (Joseph), agriculteur, ancien maire à Viàpres-
le-Petit (Aube).

Ayniond (Léon;, agriculteur, mairedeLandrais (Cha-
rente-Inférieure).

Bachala Jean), agriculteur, maire de Saint-Porquier

Tarn-et-(iaronne).

Balland i Claude-Joseph), agriculteur à la NouviUe-
devant-llruyère Vosges).

Barbet Jean-Marie,, piopriétaire éleveur, conseiller

municipal à Saint-Martin-Valmeroux (Cantal".

Bardoussc (Jc)se])h:. cultivateur à Semons Isère).

Barncl (Edouard-Marius), professeur spécial d'agri-

culture et propriétaire à Lectoure ^Gers).
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Baron (Paul-Gabriel . propriL-tairc, maire de Monta-

zels (Aude).

Barrau (Antoine dit Louis-, propriétaire àTeissities-

lès-Bouliès (Cantal).

Barre (Flavien), agriculteur à Sainte-Jalle Droine .

Barrois ;Alfrcd), cultivateur à Comrnercy iMeuse;.

Barthez Michel), propriétaire viticulteur à Pamiers

lAriége).

Bartholin (Mathieu;, propriétaire agriculteur, maire

(le Saint-Didier-sur-RochefoTt (Loire).

Bartholomot Jules), propriétaire cultivateur à Che-

nevrey iflaute-Saonc).

Bastien iJules-.Vntoine , vigneron à Neuves Maisons

(Meurthe-et-Moselle .

M™f Batailler, née .Marlange Louise-Marie), proprié-

taire au Portail :
Loiret).

Battesti (Jules-Pierre . propriétaire à Venaco iCorse).

Baud iJean), propriétaire éleveur à Plemet )Côtes-du-

Nord).

Bauguion {Jean . cultivateur, adjoint au maire de

Chàteaulin , Finistère .

Baure (Jean-.\uguste , agriculteur, conseiller muni-

cipal à Saint-Selve (Gironde).

Bavouzet (Jean), propriétaire viticulteur à Saint-

Denis-de-Jouhet i Indre .

Bavard (Louis-Alexandri' , propriétaire à Mcnars

Loir-et-Cheri.

Bavard (Armand , marchand de bois, cultivateur,

maire de LigneroUes (Orne\

Bayle (Antoine-Léon), propriétaire, maire de Sainte-

Colombe-d'Auroux (Lozère).

Baysse .Célestin-Cyiirion). propriétaire à Fauch
(Tarn).

Bazantay (Lucien-Séraphin
,
propriétaire viticulteur,

maire de Faverage-Màchelles (Maine -et-Loirel.

Bazin (Victor), propriétaire négociant en grains à

Sourdeval-la-Barro ' .Manche '.

Bazin (fhéophile-Désiré . cultivateur vigneron i Bar-

bonne-Fayel iMarne".

Bazin (Jean-Marie), viticulteur, maire de Saint-

Genis-lWrgentière (Rhône .

Bazy (André), propriétaire viticulteur, conseiller mu-
nicipal à Montesctuieu Pyrénées-Orientales .

Bec (Jean-Baptiste', propriétaire à Mozac ^Puy-de-

Dome,.
Becker (Charles-Henri . cultivateur à Cuincy. près

Douai (Nordi.

Bègue (Anatole!, agriculteur à Chéroy (Yonne).

Béhuc (Désiré), cultivateur, marchand de bestiaux à

Livry (Calvados).

Belgrand (Charles-Léon ,
propriétaire à Magneux

(Haute-Marne).

Belloy ^Paul-François-Adrien), agriculteur aux Her-

mites (Indre et-Loire,.

Bénézech
,
l'ierre-Félix-Bélisaire), viticulteur, maire

à Saint-Rauzille-de-la-Sylve (Hérault),

lienoist Théodore-Louis-Henri), cultivateur à Epeau-
troUes (Eure-et-Loir).

Benoit (François-.\uguste), agriculteur à Sausseuse,

commune de Tilly (Eure).

Benoit iSamuel), agriculteur,

Congénier (Gard)i.

Berge Charles . agriculteur

Marne:.

Bernard (Marius), agriculteur

Bernard (Auguste), agriculteur a

cluse .

Bernichon (Henri;, agriculteur à Bourges (Cher).

Bernou (Joseph
,

propriétaire viticulteur à Saint-

Simon-de-Bordes (Charente-Inférieure).

Blanchi (Théréslus), maire de l'Escarène (Alpes-Ma-

ritimes;.

Bigot (Joseph :, propriétaire agriculteur à Fridefonds,

adjohit au maire à Sarrus (Cantal).

Bilbaud (Benjamin-Théodule , éleveur k Lupin Cha-

reute-luférieure;.

Billard (Clovis-Célestin , cultivateur à Villcrmain

(Loir-et-Cher..

Blaiu (Augustin;, agriculteur à MonnevlUe (Oise).

Blandin : Jean-Baptiste), viticulteur àCré.ancey (Côte

d'Or).

Bloch (Bourgard), propriétaire-éleveur à Montpellier

(Hérault).

Bo (Hippolyte), propriétaire imlustriel à lUe-sur-Tèt

(Pyrénées-Orientales".

[A f:uinre.)

adjoint au maire de

i Léchellc iScine-et-

Salliès-Pont (Var).

Saumanes (Vau-

CORRESPONDANCE

— N" 70ol (Haute-Vienne) ; n» 70)4 [Yonne). —
Voir articles spéciaux dans le présent numéro.
— >'" 7217 [Basses-Pyrénées). — Les légers acci-

dents, survenus aux genoux de quatre de vos

vaches, n'ont pas pour cause le travail. Ce

n'est pas davantage une manifestation rhuma-

tismale ; et la fièvre aphteuse, dont elles ont été

atteintes il y a quelques années, n'y est pour

rien non plus.

Vous n'avez pas vu trace de blessure ou de

plaie, et vous dites n'avoir pas vu de conlu-

sien. Mais une contusion sur des régions cou-

vertes de poils ne se manifeste que par de la

sensibilité, et quelquefois aussi par un peu de

gonflement.

Dans tous les cas, il y a eu un état aigu dont

ont témoigné la " sensibilité » et la « boiterie .
Evidemment il y a eu contusion, soit que les

animaux aient souvent et fortement heurté leurs

genoux contre la crèche : soit encore — et c'est

assez fréquent — que, la litière rejetée en arrière

par les pieds antérieurs chassant les mouches,

les genoux aient, dans le décubitus, appuyé di-

rectement sur le sol. Il n'est même pas rare, à

la saison actuelle, de voir des tumeurs chaudes

et douloureuses au sternum, que ne protège plus

la litière dans l'appui par terre de cette région.

Nous ne pensons pas qu'il y ait hydarthrose—
ce qui serait assez grave. Il y a de simples hyuro-

mas, ou kystes, qui disparaîtront avec des badi-

geonnages quotidiens, et pendant li, 7 ou 8 Jours

environ, à la teinture d'iode.

Si cela persiste, il y aura lieu de voir le vété-

rinaire; parce que ces kystes peuvent s'abcéder,

et alors il sera bon de les ouvrir et de les traiter

particulièrement. La ponction ne devra on tout

cas être faite que s'il y a sûrement abcès.

Mais quoiqu'il arrive, rien de grave à craindre,

et nous ne pensons pas nous tromper dans le

cas actuel. — (E. T.)

— N° 7323 [Haute-Savoie). — Voire plante

appartient à la famille des Aroidées ; c'est un
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(louct ou Arum, prnbablenienl l'A. maculotum
ou VA. italicum; mais le fragment que vous nous
avez envoyé ne suffit pas pour déterminer exac-
tement l'espèce. — ((;.-T. G.)

— >"
l'.iYi't- {Seine-et-Marne). — Vous pourriez

consulter l'ouvrage de M. Emile Thierry : Le

mouton et la chèvre; pri.x, 3 fr. 50 à la Librairie

agricole, rue Jacob, 20, Paris.

Vous y trouverez, croyons-nous, les renseigne-

ments que vous désirez.

— N° 6803 (Loire). ~ Vous avez l'habitude de
semer en septembre un mélange de vesces et

pois gris d'hiver avec un peu de froment. Ce
mt-lange réussit bien et vous donne un abondant
fourrage en mai. Mais il présente un inconvé-
nient, lorsque le printemps est un peu humide;
les vesces et les pois ne se soutiennent pas, se

couchent sur le sol et jaunissent.

Vous auriez avantage, comme vous le pensez
du reste, à ajoutez dans votre mélange des féve-

roles d'hiver, dont les liges sont plus résistantes
;

au lieu de froment, mettez du seigle qui sera un
meilleur tuteur.

Vous pourriez semer pour i Je pois gris, 2 de
féveroles, 2 de vesces.

La graine de féverole, plus grosse que celle

des pois et des vesces, demande à être enterrée
un peu plus profondément. — (H. H.)

— N"> 6050 [Aisne). — Voici les réponses aux
diverses questions relatives ;i l'électricité, en
vous renvoyant, pour plus de détails, à certains

articles publiés dans le Journal d'Agriculture

pratique : l" en principe il y a toujours une perte

dans un conducteur, et celte perte augmente
avec sa longueur ; enfin plus un conducteur est

long, plus il y a de chances de mise en communi-
cation avec la terre, c'est-à-dire de pertes; c'est

pour ce motif qu'on dispose le compteur aussi

rapproché que possible du transformateur, mais
on cherche avant tout à ce que ces deux appa-
reils soient convenablement placés pour leur

service ; la distance de 40 mètres, dont vous
parlez, est insignifiante en pratique.

2" Une réceptrice de 6 chevaux nécessite, sui-

vant ([ue son rendement est de HO ou de 85 0/0,

(le IJ,.j2o à !i, 200 watts ; avec le rendement moyen
de 75 0/0, la consommation du moteur serait de

6.210 watts; dans ce dernier cas, par heure de
travail, la réceptrice consommerait au compteur
6 kilowatts-heure, 21; une lampe de 3 bou;;ies

dépense environ 20 watts; une lampe de 10 bou-
gies consomme de 40 à 42 watls, mais ces con-
sommations peuvent être un peu diminuées si la

lampe est poussée (voyez : éclairat/e par incandes-

cence, n" du 3 mars 1904, page 280).

3° Au sujet des canalisations, montage des
lils, etc., consultez les articles suivants : ligne

élcctviqw, n" 33, 13 août 1903, p. 213 ; c<mJuc<«uj'S

électriques, n° 24, 16 juin, 1904, p. 777; canalisn-

lions électriques souterruines, n" 34, 20 août 1903,

p. 245 ; canalisatiotis intérieures, n" 1 3, 28 mars 1001

,

p. 4tl ; données pratiques sur le monlaqe îles lampes
lectriques, n" 14, 4 avril 1901, p. 442.

4" Il est difficile de vous indiquer la consom-
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a

am-

mation d'électricité fait? par un fer à repasser-
cela varie énormément suivant les modèles, de
300 à 440 watts

; généralement le courant est
) 10 volts, et il faut de 2.7 ou 2.8 à 3.83 ou
pères.

Voici les données générales qu'on peut
indiquer pour un avant-projet d'installation
d'accumulateurs fixes

; les prix, variables sui-
vant les constructeurs, rentrent en moyenne
dans le barème suivant, donné par E. Hospita-
lier (Formu^ai'î-e rfe/'é/fc^n'ctV?!, 18- année), d'après
les régimes de décharge :
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COURS DES DENREES AGRICOUES

Situation agricole. — Nims. avons eu t-ni.i>re cette

semaine une température exceptionnellement élevée;

autour (le Paris, le temps a été orageux. Dans le Sud

et le Sud-Est delà France, la sécheresse persiste;

d'ailleurs, là où la pluie est tombée, la quantité a

été insuffisante pour donner au sol la fraichcur dont

il a besoin. Les prairies sont brûlées et selon toutes

probabilités, les regains seront mauvais; les pâtu-

rages laissent beaucoup à désirer.

La moisson se poursuit activement dans le Nord;

elle est d'ailleurs favorisée par le beau temps. Dans
le Midi et le Sud-Est. la récolte est inférieure à la

moyenne ; dans le Nord, elle parait devoir être à peu

près aussi bonne que l'an dernier, quoique inégale.

En Angleterre, (les orages ont causé des dégâts:

on continue les travaux de la moisson, les blés sont

de belle qualité.

En Autriche-Hongrie, la récolte sera déficitaire;

en Russie, le rapport officiel publié récemment
annonce que la situation des cultures est meilleure

(]u'on ne l'avait annoncé et que la récolte sera

moyenne ou bonne.
Aux Etat-Unis et au Canada, on se plaint des dé-

gâts causés par la rouille.

Blés et autres céréales. — Sur rens( nible des

marchés, nous avons à enregistrer la hausse des

cours du blé, provoquée probablement par celle des

cours d'.Vmérique.

En Angleterre, les prix ont subi une hausse de

O.SO par quintal sur les marchés de l'intérieur.

Au marché des cargaisons flottantes de Londres,

on a payé le blé d'Australie la. 10, le Walla blanc

17.80. le blé de Santa-Fé n."0 à n.9.=i. le blé de Ca-

lifornie 17.93 les 100 kilogr.

Eu Allemagne, au marché de Berlin, les cours ont

progressé de 0.75 à I.2o par 100 kilogr. pour les blés

à livrei-.

En Belgique, on a coté au marché d'.Vnvers : le

blé du Danube 16 à 17.75. le Walla 18.50. le blé d'Aus-

tralie 1S.()2 à 18.75, les 100 kilogr.

Les avoines ont été payées 14.00 à li.75.

.\ux Etats-Unis, à New-York, pour l'ensemble des

marchés de la semaine, les cours ont subi une

hausse de 0.77 sur le disponible, et de 0.25 à 0.43 sur

le livrable, par lOo kilogr.

En France, les cours du blé ont subi une hausse
de 0.23 à 0.50 par quintal sur un certain nombre de

marchés.
Sur les mar(;hés du Nord, on a coté aux 100 kilogr..

à Angers, le blé 21.25 à 21.30, l'avoine 14.50 à 15 fr. •

à .\ngouléme, le blé 21.25 à 21.73, l'avoine 12.30 à

14 fr. ; à Arras, le blé 19.75 à 21.25, l'avoine 14.50 à

15.50; à Aulun, le blé 20 à 20.50, l'avoine 14 à 15.50;

à Bar-le-Duc, le blé 20.30, l'avoine 15 à 16.30 ; à Bar-
sur-Aube, le blé 19 à 20 fr., l'avoine 1.3 à 15 fr. ; à

Beauvais. le ble 20 à 21 fr.,"l'avoine 14 à 15.50; à

liernay, le blé 19.50 à 20.23, l'avoine 16.30 à 17 fr. ; à

liesan(:on. le blé 20.25 à 21 fr. , l'avoine 14 à 14.50; à

mois, le blé 20.25 à 21 fr. , l'avoine 13 à 13.50; à

Chalon-sur-Saône, le blé 20.50 à 21.50, l'avoine 13.50

il 16 fr. ; à Châteauroux, le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine

13.23 à 13.50; à Clermont-Ferrand, le blé 1S.25 à

20.30, l'avoine 14.73 à 13.30; à Compiègne, le blé

20.50 à 20.73, l'avoine 13.50 à 14 fr. ; à Chartres, le

blé 20 à 21 fr. , l'avoine 14.25 à 15.23: à Dijon, le blé

20.25 à 21.23, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Déde, le bl

20 à 21.30. l'avoine 13 fr. ; à Douai, le blé 19.30 à
21.25, l'avoine 16 à 16.50; à Epcrnay, le blé 20.50 à

21 fr., l'avoine 14.30 à 16 fr. ; à Etampes, le blé 20.25

à2l.25, l'a-voine 14.25 à 15.25; à Epinal, le blé 19.50à

20 fr., l'avoine 16 à 16.50; à Fontenay-le-Couite, le

blé 20 fr., l'avoine 13 à 13..50; à Laon, le ble 20 à

21 fr. ; à Lunéville. le ble 21 à 21.50, l'avoine 16 à
17 fr.; à Meaux, le blé 20 à, 21 fr., l'avoine 14 à 15 fr..

à MontlU(:on, le blé 20.30 à 21.25, l'avoine 13 à 14 fr.;

à Mayenne, le blé 19 à 19.75, l'avoine 14 à 16 fr. ; à

Nantes, le blé 21.23 à 21.50, l'avoine 14.25 à 14.50; à

Nancy, le blé 21 à 21.30; à Nenfohàlel, le blé 19.40 à

2() fr., l'avoine 16 à 18 fr. ; à Nevers, le blé 20.50 à

21 fr., l'avoine 13 à 14 fr. ; à Niort, le blé 18.73 à
19.50, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Orléans, le blé 20 k

21.25, l'avoine 14.25 à 13.23; à Périgueux,le blé 20.60

à 21.25; à Poitiers, le blé 19.75 à 21.23, l'avoine 13.30

à 14 fr. ; à Pontoise. le blé 20 à 21.50, l'avoine 14.50 à

17 fr. ; à Reims, le blé 20.25 à 20.7.5, l'avoine 15.30 à

15.75; à Rennes, le blé 20 fr., l'avoine 13.50; à Ro-
dez, le blé 20 à 21 fr.. l'avoine 15 à 16 fr. ; à Saumur.
le blé 20 à 21.50, l'avoine 14.73 à 15 fr. ; à Saint-L(;>,

le blé 20.25 à 20.60, l'avoine 13.75 à 14 fr. ; ,à Sois-

sons, le blé 21 fr. ; à "Valeuciennes, le blé 20.73 à

21.25, l'avoine 15.25 à 15.50.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 kilogr. :

à Auch, le blé 21 fr., l'avoine 14 fr. ; à .Vlbi, le blé

20.30 à 20.60, l'avoine 16.50 à 17 1r. ; à Avignon, le

blé 20 à 21.75, l'avoine 14.50 à 13 fr.; ii Lavaur, le

blé 20 .ù 20.60. l'avoine 14 à 15 fr. ; ii Pamiers, le blé

20.25 à 21 fr., l'avoine 14 à 13 fr. ; à Toulouse, le blé

18.75 a 21.55, l'avoine 15 à 15.50; à Valence d'Agen,

le blé 20.23 à 21.50, l'avoine 14.50 ii 15 fr.

Au marché de Lyon les cours du blé ont subi une
amélioration notable. On a payé les blés du Lyon-
nais, du Fore', et du Dauphiné 21 à 21.50 ; de Bour-

gogne 20 à 21.23; de Bresse 21 à 22 fr. ; de l'Orléa-

nais 20.75 à 21 fr. : du Nivernais, du Bourbonnais et

-du Clier 22.25 à 22.75 ; de Champagne 20 à 20.73 ; de
l'Indre 19.30 à 20.50 ; des Deux-Sèvres 19.30 à 20 fr. ;

de Maine-et-Loire 21 à 21.25 ; de l'Aube 20.50 à 20.75;

du Loir-et-Cher 20.73 à 21 fr. ; de l'Aisne et de la

Seine-Inférieure 20.50 à 21 fr. ; blé de la Drôme 20.23

à 21.50, en gares de Valence et des environs ; blés

tuzelle et saissette de Vaucluse 21.23. à 21.50, blés

buisson et aubaine 19.25 à 19.75, en gares d'Avignon

et autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Card 21.25 à 21.50, blé aubaine rousse
20.23 ù. 20.50, en gares de Nimes et des environs.

Les cours des seigles ont subi une hausse de 0.23

par ((uinlal.

On a payé les seigles de choix 13.50 à 13.75 et les

seigles ordinaires 13.25 à 13.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont présenté de la fermeté.

On a payé les avoines du rayon de Lyon 14.75 à

15.50 ; de la Drôme 14.23 à 14.30 ; les avoines noires

de Bourgogne 15 fr. ; les grises 14.50, les blanches

14 à 14.25 ; les avoines du Cher et de la Nièvre 15.30

à 16.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 10 a()[it, les cours du blé ont présenté de la fer-

meté; ou a présenté de nombreux échantillons de

blés nouveaux, remarquables par leur poids et leur

siccité.

On a payé aux 100 kilogr. ; les blés de choix 22 fr.;

les blés de Ixdle ijualité 21.75: les blés do qualité
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iiio.vonnc 21.2!) ù 21.30; les blés de i|ualiti- unlinaire
il fi-., el les blés blancs 21. ":i h 22 IV.

I.es cours de.« seiyles sont restes soutenus ; on a

payé les seigles nouveaux 14.2.J à U.50 les 100 ki-

logr., gares d'arrivée de Paris.

Les cours des avoines se sont maintenus ; oa a

payé aux 100 kilogr. : les avoines noires 16 à H fr..

les avoines grises 13.30 à 15. ".'i, les avoines rouges
15.2;'i à Vi.SO, et les avoines blanches 13 fr.

On a coté les orges de brasserie 16.30 à lli.75 les

100 kilogr. en gares de Paris.

i)n a coté les escourgeons de Beauce 17.23 à 1".30

et les escourgeons de l'Oise et du Nord 10 à 16.50

les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la \'il-

lollr du jeudi 4 août, les cours îles bœufs, vaches
et lauivaux n'ont pas sensiblement varié ; seuls les

animaux de choix ont eu des prix un peu meilleurs.

Les coui's des veaux ont baissé ; les cours des
moulons ont eu une tendance ferme ; ceux des porcs
sont restés sans ch;ingement.

Marché de la Villelle du jeudi i août.

PRIX DU DBMI-KIL.

AU POIDS NET.

Bœuls
Vacher. .

.

Taureau \.

Veaux.. .

.

MoutoDb.

.

Porcs ....

Ainem^s.
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Kl fr.; 3=, 82 fr. Prix extrêmes : de 75 à 00 fr. les

100 kilogr. Porcs, i)2 à 54 fr. les oO Kilogr. poids vif.

Prix extrêmes : de SO à 55 fr.

Chartres. — Porcs gras, 1.25 à 1.30 le kilogr. net;

porcs maigi-es, 50 à 85 fr.; porcs de lait, 28 à 38 fr.

la pièce; veaux gras, 1.70 à 2 fr. le kilogr. net;

veaux de lait, 23 à 50 fr.; moutons, 15 à 4-5 fr. la

pièce.

Dijon. — Bœufs de pays, 134 à 154 fr.; taureaux,

124 fr.; Taches grasses, 124 à 144 fr.; moutons de

pays, 118 à 206 fr.; veaux, 96 à 108 fr.; porcs, 96 à

104 fr. les 100 kilogr. nets.

yieufcliâlnl. — Vaches amouillantes, 260 à 420 fr.;

vaches herbagères, 1 fr. à 1.20; vaches grasses, 1.30 à
\."j') le kilogr.; porcs coureurs, 12 à 20 fr. la pièce.

Vins et spiritueux. — La situation du vignoble

est assez bonne; les maladies cryptogamiques ne se

sont pas développées rapidement, le temps sec

n'ayant pas favorisé leur extension; par contre, le

soleil a grillé les feuilles et les raisins.

Les affaires sont très calmes à l'heure actuelle.

En .Vlgérie, dans le département d'Oran, à Mas-

cara, on a venilu des vins blancs de 15 à 17.50 l'hec-

tolitre (vins titr.mt 13° à 13°. 5 0/0 d'alcool'.

Dans le Loir-et-Cher, les vins se paient de 16 à

20 fr. l'hectolitre, non logé.

Dans l'Hérault, aux environs de Montpellier, les

vins valent 14 à 16 fr. l'hectolitre.

Dans la Gironde, on cote les vins 250 fr. le ton-

neau.

Dans la Meurtlie-et-Moselle. on paie 9 à 10.50 la

charge de 40 litres.

.V la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés,

43.75 à 44 fr. l'hectolitre; ces cours sont en hausse

de 1 fr. à 1.25 sur ceux pratiqués la semaine der-

nière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3 27.75 à 28 fr., et le sucre roux 25.25. les

100 kilogr. Ces cours sont en hausse de 0.25 par

quintal sur ceux de la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — k la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes 48 à 48.25, et l'huile

de lin 44.25 à 44.73, les 100 kilogr. nets logés. Les

cours ont baisse de 0.25 par quintal depuis la se-

maine dernière.

On cote aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de coton décortiqué 13.50

à Dunkerque ; de gluten de maïs 15 fr. à Marseille,

13,75 au Havre; de sésame blanc 12.50 à Dunkerque.
11.75 à Marseille ; d'arachides décortiquées 15.50 à

16 fr. à Dunkerque, 13.50 à 14.25 à Marseille; de co-

prah blanc 14.25 à Marseille, 14.30 à Dunkerque ; de

lin 13.50 à Marseille.

Houblons. — La situation des cultures de houblons

est assez bonne ; la récolte sera plus hâtive que les

précédentes ; elle est en avance d'une quinzaine de

jours. En Belgique, l'aspect des houblonnières est

aussi beau que possible ; en Allemagne et en .Angle-

terre, on est moins satisfait.

En houblon de la dernière récolte 1903, les cours

sont en hausse nouvelle et accentuée. On paie à Nu-
remberg :

llallertau 210 à 223 fr. ; Spalt 220 à 223 fr. ; "Woln-

zach 220 à 230 fr. ; Saaz 285 à 300 fr. ; Wurtemberg
213 à 223 fr. ; Bade 210 à 220 fr. ; Alsace 193 à 210 fr..

les 50 kilogr. En Bourgogne, on paie de 185 à 190 fr.

les 30 kilogr., suivant conformation.

Pommes à cidre. — L'office de renseiç/nernetiis ci-

dricoles nous communique les renseignements sui-

vants : Les ventes sont très peu importantes; ven-

deurs et acheteurs attendent qu'ils soient fixés sur
l'importance de la récolte. Celle-ci sera bonne, quoi-
que moins importante que celle des années 1893 et

1900, la sécheresse et les chenilles ayant causé des
dégâts.

Dans l'.Visne, les cours varient entre 50 et GO fr.

pour les fruils à livrer en novembre; dans le Cal-

vados, on cote 50 à 33 fr. les pommes à livrer en
octobre; dans l'Eure, quelques marchés ont été pas-
sés à 30 fr. à Suint-André de l'Eure et à 50 et 55 fr. à
Breteuil-sur-lton; dans l'Ille-et-Vilaine, on cote 40 à
45 fr. à Rennes et 40 fr. à Tremblay; dans le Finis-

tère, on parle de 43 fr. gare de départ de Quimper et

60 fr. à Morlaix ; dans la Mayenne, le prix est de
50 fr. ; dans le Maine-et-Loire. 40 fr. ; dans l'Oise,

60 fr. en gare de Noyon ; dans l'Orne, 40 à 30 fr.
;

dans la Sarlhe, 30 à 53 fr. au Mans. 40 fr. à .Mamers,
le tout aux 1.000 kilogr.

Dans le Morbihan, la barrique de cidre de 125 litres

vaut 23 fr. ; en Seine-et-Marne, les cidres valent 33 à

43 fr. les 523 litres: dans la Manche, les cidres de
1902 sont cotés 14 fr. l'hectolitre en l'" qualité et

13 fr. en qualité ordinaire.

.\ .Avrani'hes. les cidres de qualité moyenne valeni

10 fr. l'hectulilre.

Fruits. — Aux Halles centrales de Paris, on vend
aux 100 kilogr. : les abricots du Midi 40 à 60, ceux
de la région parisienne 60 à 100, les amandes 30 à

73, les brugnons du Midi 100 à 110, les cerises 25 à

50, les fraises des quatre saisons 160 à 230, les fram-

boises 70 à 90, les figues du Midi 40 à 70, les noi-

settes fraîches 40 à 60, les groseilles à maquereau 18

à 20, les groseilles rouges à grappes 40 à 30, les

pèches du Midi 33 à 120 fr. ; les poires du Midi 20 à

90, les pommes 35 à 60, les prunes de Reine-Claude
30 H 100, les prunes diverses 23 à 50, le raisin noir

commun 43 à 03, le chasselas du Midi 30 à 80,

d' .Vlgérie 30 à 60, le raisin muscat d'Espasine 60 m

80.

Beurres. — un vend aux Halles centrales les

beurres en mottes, au kilogr. : beurres de
Gournay 1.60 à 3.20, de Bretagne, 2.10 à 2.30, de

Vire 2.15 à 2.30. de la Loupe 2 à 2.40, de Normandie
2.30 à 2.80. de Touraine 2.33 à 2.80, du Nord et de

l'Est 1.30 à 2.70. de la Charente et du Poitou 2.35 à

3.30, les beurres de provenances diverses 2 à 2.90.

On paie au kilogr. les beurres en livres :

beurres de Bourgogne 1.70 à 2 fr.; du Mans 1.70 à
210, lie Vendôme 1.70 à 1.83, du Gàtinais 1.50 à 2.30.

Engrais. — Lo nitrate de soude a baissé à non-
veau de 0.20 par quintal ; à Dunkerque on paie le

nitrate dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote 23.30 les 100 kil.

Le sulfate d'ammoniaque à livrer à l'automne,

dosant 20 à 21 0,0 d'.'izote, vaut 29.75 à Dunkerque,
30.75 à Nantes, 30.50 à Rouen. 31 fi-. à Bordeaux et

à La Rochelle, 31.50 à Paris.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut tou-

jours de 0.32 à 0.30 dans les superphosphates miné-
raux, et 0.45 h 0.48 dans les su]ierpliosphates d'os.

On paie les scories de déphnsphoration : 18/20

4.10 à Valenciennes, 4 à Villerupt. 3 à Saint-Bricue,

4.30 à Ji'umont ; 16/18, 3.60 à Horaécourt,3.90 à Jeu-

mont; 14/16, 3.7;; à Longwy, 3 à Villerupt, 3.';0 à

Jeumont.
Le chlorure de polassium vaut 22 fr., et lo sulfate

de potasse 22.25 les 100 kilogr.

Les cours des sels de cuivre et de fer sonl in-

changés.
Tous ces ]irix se rapportent à de- .n-lials faits par

grosses (juantités.

B. Dliund.
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Prix moyen par 100 kilopr.

1" Région.— NOUD-OUKST

Calvados. — Condé-sur-N
CÔTES-DU-NoRD.— Portrioux

Finistère. — Quimper
Ille-et-\'ilaixe. — Rennes
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

( Baisse

NORD.

précédente.

B\é.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Constantin e

Sétif

Oran
Tunis

Les 100 kilogr



COURS DES DENREKB AGRICOLES (DU 3 AU 10 AOUT 1904)

EN
GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. —
Paris 16.50 à 16.50

Havre 15.50 15.50

DijoD- If.. 00 17.00

SARRAZI.V.

Paris 15.00 à 15.35

Avignon 16.50 17.00

Le Mans 14.60 15.00

Les li.iO kilOLT.

Douai 10.00 à 18.00

Avignon 17.00 18.00

Le Mans.... 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranohes... 12.50 à 13.00

Nantes 13.75 1-i.CO

Rennes 13.50 14.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog

Piémont.
Saïgon .

.

Paris ....

Bordeaux
Marseille.

... 42.00 à 48-00
|

... 19.00 19.00

LÉGUMES SECS
Ihiricols.

39.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Caroline 50.00 4 65.00

Japon., ex... 40.00 43.00

— Les 100 kilogr.

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

45.00 60.00

20.00 42.00

POM.MES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paris, les 100 kilogr.

Hollande ,, à . | Nouv. Midi.. S 00 à 10.00

I — BrelaNouv. Paris. 12.00 10.00 Bretagne. •i.OO 10.0,

Varîclês in<lustrieller« et roiirraeères
D6le 7.00 a 7.00 l .Moulins 7.00 4 S. 00

Le Mans 5.00 5.50 I Rouen 10.00 10.70

GRAI.VES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets..

.

— blanfs. .

.

Lnzcrne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

7^ 4 155

190 240

140 165

80 135

30 50

Minette 33 à 37.00
Sainfoin double. 29 30.00
Sainfoin simple 28 30.00
Pois jarras 14.50 15

VeKocs de print. IS 20.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les lOi bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

'.
q



190 COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 3 AU 10 AOUT 1904)

AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

AmidoD pur fromeat 53.00 à 55.00

AmidoQ de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche do l'Oise 32.00 32.00
— Epinal 33.50 3-.'.50

— Paris) 33.00 3:1.00

Sirop cristal 44.00 53.00

Paris.

.

Roueu.
Caen .

.

Lille .

.

HUILES. — Les 100 kilogr.).
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Vaccination des bovidés contre l;i tuberculose; programme: d'expérience. — Statistique des vaccinations

antirabiques à l'Institut Pasteur. — Itinéraire des commissions d'achats d'étalons pour la remonte des

haras. — Concours pour des emplois vacants dans les écoles vétérinaires. — Examens d'admission à

l'Ecole nationale de laiterie de .MamiroUe. — Examens d'admission aux Ecoles pratiques d'agriculture de

Beaune, Corbigny i-t Coigny. — Kerme-école de la Hourre. — Ecole d'agriculture d'hiver de Langres. —
Les impoitations de céréales. — Les betteraves à sucre: analyses de M. |F1. Desprcz et de M. Emile Sail-

lard. — Office de renseignements cidricoles de l'Association française pomologi(iue. — Concours agricole

départemental de la Sarthe. — Concours agricole de Bourgoin. — Concours spéciaux dans le Beaujolais.

— Congrès international de mécaniciuc agricole à Liège. — Concours du syndicat pomologique de France.

La situation des récoltes en Angleterre.

Une expérience utile.

Le professeur Von lîehring, de Marbourg,

est l'auteur d'un procédé de vaccinalioii des

bovidés, consistant en injections intravei-

neuses de cultures de certaines races du

bacille luberculeu.\. d'origine humaine ; ces

injections confèrent, parait-il, aux bovidés

une véritable iminunilé contre la tuberculose

propre à leur espèce, qui fait de jour en jour

des progrès inquiétants.

La Société de médecine vétérinaire pra-

tique a conçu le projet de soumettre la mé-
thode du professeur allemand au contrôle

d'une expérience démonstrative. Suivant le

programme proposé par M. le professeur

Vallée, successeur de Nocard, à Alfort, cette

expérience portera sur 60 animaux au

moins ; 30 sujets seront inoculés avec les

vaccins du professeur Von Behring
;
puis,

après tuberciiiinisation de tout le troupeau,

tous les animaux seront éprouvés, les uns

par infection expérimentale (15 vaccinés,

13 témoins), les autres par cohabitation

étroite et pr.dongée avec des bovidés atteints

de tuberculose \l"> vaccinés, 13 témoins). La
comparaison des animaux soumis à ces

épreuves donnera la mesure de l'efficacité du
procédé de Von Behring.

Mais pour exécuter celte expérience de
longue haleine, il faut 12,000 à. i:;,0()0 fr. La
Société de médecine vétérinaire pratique ne

dispose pas de cette somme, et c'est pour-
quoi elle fait appel, dans une circulaire, au
concours des personnes qui voudront bien

l'aider dans la tâche si importante qu'elle va
entreprendre et qui a pour les agriculteurs

un si grand intérêt. Les souscriptions sont
reçues par M. Rossignol père, vétérinaire dé-
parlcmenlal, 28 bis, quai de la Verrerie, â

Melun (Seine-et-Marne).

Vaccinations antirabiques à 1 Institut Pasteur.

M. J. Viala, préparateur au service anti-

rabique, publie dans la dernière livraison

des Annales de t' Institut Pasteur la stalis-

ti(iue suivante des personnes traitées depuis
la création du service.

IS Août 1904 — N« 33.

ANNÉES
^eraoDues
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4 et !) octobre, a Landerneau, sur le champ de

foire, à sept heures du matin : — étalons de

demi-sang ; étalons de trait de race bretonne.

7 et 8 octobre, à Rocheforl, à l'école de dres-

sage, à sept heures du matin : étalons de demi-

sang et autres que les anglo-arabes.

15 octobre, à Amiens, sur la Hotoie, à dix

heures et demie du matin: — étalons de demi-

sang, étalons de trait des races ardennaise et

boulonnaise.

16 octobre, à Pau, sur l'hippodrome, après les

courses des deux prix du ministère de l'Agricul-

ture.

17 octobre, à Saint-Cloud, sur l'hippodrome,

après la course du grand prix du ministère,

IS octobre et jours suivants, h Gaen, à l'école

de dressage, à huit heures du malin : — étalons

de demi-sang autres que les anglo-arabes.

28 octobre, à Limoges, à l'école de dressage, à

huit heures et demie du matin : — étalons de

toute espèce, à l'exclusion de celle de trait.

29 et 30 octobre, à Toulouse, au terrain Maury,

à huit heures et demie du matin : étalons de pur

sang anglais, arabe et anglo-arabe et de demi-

sang anglo-arabe.

12 novembre, à Paris, au Tattersall, à neuf

heures et demie du matin: étalons de- pur sang

anglais.

U novembre, à Chantilly, à l'établissement de

M. Aumont, à dix heures du matin : — étalons

de pur sang anglais.:

27 novembre, à Auteuil, sur l'hippodrome,

après la course du grand prix de l'élevage.

Les étalons de pur sang arabe, de pur sang

anglo-arabe et de demi-sang devront être pré-

sentés montés.

Des commissions spéciales pourront être for-

mées pour examiner, au domicile des proprié-

taires qui en feront la demande, les chevaux de

pur sang anglais ayant gagné en France, en prix

de courses plates, avant l'âge de cinq ans, une

somme d'au moins 100,000 fr., ainsi que les che-

vaux arrivés deuxièmes dans le prix du Jockey-

Club et le grand prix de Paris et les chevaux

français arrivés en Angleterre premiers ou

deuxièmes dans le Derby et le Saint- Léger.

MM. les propriétaires qui désireraient pré-

senter des étalons aux réunions de Landerneau,

de Rochefort, de Limoges et de Toulouse sont

invités à adresser, dix jours avant les opérations

des commissions, aux directeurs des dépôts

d'étalons des circonscriptions intéressées, les

noms, les origines, les signalements complets

et les performances, s'il y a lieu, des animaux

qu'ils comptent soumettre à l'examen des com-

missions.

Pour les étalons de pur sang anglais, à pré-

senter soit à Paris, soit à Chantilly, la déclara-

tion devra être faite, avant le 7 novembre au

ministère de l'Agriculture (direction des haras,

2« bureau) et contiendra, avec l'indication de

l'origine des étalons, un relevé de leurs perfor-

mances.
Les chevaux de pur sang anglais de robe grise
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ne pourront être admis à l'examen des commis-

sions d'achat. Pour èlre inscrit, tout cheval dé-

claré devra hgurer au Stud-Book français. S'il

s'agit d'animaux importés, les propriétaires de-

vront fournir, à l'appui de leur déclaration, les

pièces exigées on vue de l'inscription au Slud-

Book français.

Ecoles nationales vétérinaires

Des concours seront ouverts :

1° A l'école vétérinaire de Toulouse, le 2',> oc-

tobre 1904, pour la nomination d'un chef de

travaux attaché à la chaire de pathologie des

maladies contagieuses, police sanitaire, inspec-

tion des viandes de boucherie, médecine légale

et législation commerciale en matière de vente

des animaux
;

2° A l'école vétérinaire de Lyon, l" novembre

1904, pour la nomination d'un chef de travaux

attaché à la chaire de physiologie des animaux

domestiques et thérapeutique générale.

3» A l'école vétérinaire de Lyon, le 29 no-

vembre 1904, pour la nomination d'un profes-

seur d'embryologie, histologie normale et anato-

mie pathologique ;

4° A l'école vétérinaire de Lyon, le 13 décembre

1904, pour la nomination d'un chef de travaux

attaché à la chaire de physique, chimie et

toxicologie et pharmacie.

Les programmes de ces concours se distri-

buent à Paris, au ministère de l'Agriculture

(bureau des écoles et services vétérinaires)

et dans les trois écoles d'Alfort, de Lyon et

de Toulouse.

Ecole nationale d'industrie laitière

de MamiroUe DoubsV

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière auront lieu au siège

de l'établissement le lundi 26 septembre.

Cinq bourses seront mises au concours et

attribuées aux candidats les plus méritants

qui auront justifié de l'insuffisance de leurs

ressources.

Les demandes d'inscription et de bourse,

accompagnées des pièces réglementaires,

devront parvenir au directeur avantle lOsep-

tembre.
L'enseignement très étendu au point de

vue théorique et pratique dure un an. Les

élèves trouvent toujours des situations avan-

tageuses à leur sortie de l'Ecole, surtout s'ils

sont libérés du service militaire.

Le programme est envoyé à toute personne

qui en fait la demande à M. Iloudet, direc-

teur de l'Ecole à Mamirolle.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

L'examen pour l'obtention des bourses de

l'Ecole pratique d'Agriculture et de Viticul-

ture de Beaune auront lieu le 15 septembre

prochain à l'Ecole même.
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Les demandes d'inscription devront être
envoyées avant le 8 septenabre à M. Ciiancrin,
directeur.

Par décision ministérielle du (j juin, la

durée des études a été réduite à deux ans et
demi (au lieu de trois ansj. Un stage fncuUa-
lif a.\(ic /jourscs a. été institué pour permettre
aux élèves sortants de se spécialiser dans les

parties du programme qui leur sont plus
particulièrement utiles (construction des ton-
neaux, fabrication des vins mousseux, études
à la Station oenologique de Bourgogne, etc.).

— Les examens d'admission à l'Ecole prati-
que d'agriculture deCorbigny f.Mèvrej auront
lieu à la préfecture de Nevers, le 1" octobre
prochain, à H heures du malin.

Les candidats devront adresser leur de-
mande accompagnée des pièces nécessaires,
soit à M. le préfet de la Mèwe, soit au direc-
teur de l'Kcole avant le 1.5 septembre.
Des bourses de l'Etat et du département de

la .Nièvre seront attribuées par voie de con-
cours aux jeunes gens qui en seront jugés
dignes.

— .Nous rappelons que l'examen d'admis-
sion à l'Ecole pratique d'agriculture et de lai-

terie de Coigny,par Prélot (Manche), est fixé

au 3 septembre prochain. — Dix bourses y
seront mises au concours.

Les candidats doivent adresser immédiate-
ment leur demande d'inscription à M. Noél,
directeur de l'établissement, qui leur fournira
tous les renseignements nécessaire^.

Ferme-école de la Hourra, prés Auch Gers).

Le concours annuel d'admission à la Ferme-
Ecole de la llourrc aura lieu dans cet établis-

sement le -21 octobre prochain. Les candidats
doivent être âgés de seize ans au moins pour
pouvoir se présenter sans dispense d'âge, et

de quatorze ans pour obtenir une dispense
qui est facilement accordée.
La Ferme-Ecole admet à titre d'élève sta-

giaires, moyennant une faible rémunération
journalière, les jeunes gens qui, ayant échoué
aux examens d'admission aux Ecoles natio-
nales d'agriculture, se préparent à subir de
nouveau les épreuves du concours, ou qui
veulent simplement passer quelque temps
dans r.Hablissement, dans le but d'y perfec-
tionner leur instruction agricole.

Pour tous renseignements, demander un
prospectus détaillé à M. Tardos, sous-di-
recteur.

Ecole d agricalture d biver de Langres.

l/examen d'admission à rEcolc d agricul-
lure d'hiver de Langres aura lieu le samedi
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8 octobre 1904, à 1 heure de l'après-midi, au
collège de Langres.

La durée des cours est de huit mois, répactie
eu deux périodes de quatre mois chacune, com-
mençant le !'' novembre, pour se terminer le
1" mars. Dix bourses sont instituées à raison
(le cinq par années d'études. Les demandes
d'admission devront être adressées avant le
^"'' octobre.

I.enseigneraent est essentiellement pratique,
mais il n'est pas manuel. Pour les jeunes gens
qui ne voudraient ou ne pourraient apprendre
le travail 'agricole chez eux ou qui voudraient
se spécialiser dans une branche de l'agriculture
ou de la viticulture, la direction se charge de
leur trouver des stages, même rétribués, dans de
tiennes exploitations.

^

Pour supplément de renseignements,
s'adresser à .\I. Avenel, professeur spécial
d'agriculture à Langres, directeur technique,

Importations de céréales.

Les importations de céréales en grains, au
commerce spécial, pendant les sept premiers
mois de 190i et de l'année précédente, sont
exprimées par les chitfres suivants :

Sopl premiers .Sept premiers
mois 1901. mois 1903.

quintaux

705,150

340,824

Froment :

Algérie, Tunisie et zone
franche

Autres provenances

Totaux 1, 04;;, 974

Avoine :

Algérie et Tunisie :iO8,40G
Auti-es provenances 29,127

Tolau.\ 337,533
Orge :

Algérie et Tunisie 379, 3bT
Autres provenances.... 79,075

Totaux 4.58,432

Seigle 3,4(i6

quintaux

402,142

2,270,521

2,«72,6«3

282,914

273,678

556,592

486,372

82,844

569,216

188,962

1,650,033
Mais 1,466,756

Pendant le mois de juillet dernier, les im-
portations de froment de provenance autre
que r.\lgérie, la Tunisie et la Zone franche,
ont été de 22,808 quintaux seulement.

.\ la fin de juillet le stock dans les entre-
pôts s'élevait à i02,236 quintaux. Il y avait
en outre sur le marché 320,7 i2 quintaux de
blé provenant d'admissions temporaires res-
tant à apurer.

Les betterares à sucre.

M. Florimond Desprez a repris cette année
les analyses périodiques de betteraves à
sucre, qu'il avait dû suspendre l'année der-
nière Il cause do la mauvaise situation de ses
champs d'expériences. Aussi les résultats
constatés le aoiil Itt04 sont-ils comparés
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dans le tableau suivant, à ;ceux de l'époque

correspondante de l'année 1902 :

Arrachage du 9 août.

Température moyenne à l'ombre depuis le

1" août
20000

Hauteur (en millimctres) de pluie tombée.

<1" ^" - ^^''

j".f' ^^
du !•' au !l août • '•^ >-"

Température moyenne du sol à 20 centi-

mètres

Champ 7. — Variété riche (12 betteraves

au mètre carrée.

1904 1903

2 août. 12 août.

20°.");;

i^sut;

0.204

1.140
GoS2.'l

_^ _
14.;.0

Quotient de pureté Ml .oO

Rendement en poids à thectare. . 11. 400''

— en sucre —

Poids des feuilles au mètre carré.

— des collets — —
— des racines — —

Densité du jus à 15 degrés

Sucre pour cent du jus.

4X023

li'4S0

C».")

13.70

8S.83

14,8001'

1,926

Champ S. — Variété moins riche

au mètre carré.

Poids des feuilles au mètre carré. l^SliS

— des collets — — O-l^S

— des racines — — l''332

Densité du jus à lli degrés r,°42r

1,570

(12 betteraves

Sucre pour cent du jus.

Quotient de pureté

Rendement en poids à l'hectare.

— en sucre —

13.70

81 . 80

13,320"

1.733

IKHO

li'7(;7

(i»10

12.20

81.11

17,675"

2.048

Les betteraves ont été semées dans d'excel-

lentes conditions et la levée a été bonne ;

mais les plantes ont beaucoup souffert de la

sécheresse de la lin de juin et des vingt pre-

miers jours de juillet: pendant cette période

le soleil a brûlé beaucoup de feuilles; c'est

pourquoi le poids des feuilles au mètre carré

est de 1 kil. :î68 et 1 kil. 830, au lieu de

.4 kil. (Vi5 et 4 kil. 170 en 1902. Les racines

ont également souffert, mais la différence

n'est pas aussi grande que pour les feuilles,

et, dit M. Desprez, le rendement en poids

pourrait encore donner satisfaction lors de la

récolte, si le temps restait favorable.

Les analyses etTectuées le 12 août par

M. Emile Saillard, au laboratoire du syndicat

des fabricants de sucre, sur des betteraves

provenant de douze champs d'essais répartis

dans plusieurs déparlements, ont donné en

moyenne les résultats que voici :

Poids moyen Densité

de la do 1.t ra- jus à

plante cinodé- 15 de-

entière, colletée. grés.

Sucre
pour

100 gr. de

bet-

teraves.

grammes grammes

Moyennes 510 213

Moyennes de la

semaine préc. 410 172

Augmentation... 100 43

7021 15.97

7.10 15.62

0.02 0.35
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Les pluies d'orage ont fait du bien là où

elles ont été quelque peu copieuses, dit

M. Saillard ; mais, dans bien des rayons,

elles ont été tout à fait insuffisantes et le be-

.soin d'une pluie générale subsiste toujours.

Office de renseignements cidricoles de l'Association

française pomologique.

Dans son assemblée généralo tenue à Paris

le 4 mars dernier, l'Association française a

décidé de donner plus d'extension à son

Office de renseignements cidricoles, en pu-

bliant régulièrement une revue des cours des

pommes ;\ cidre et des cidres dans toutes les

régions pomologiques.

Cette publication, in-8 de 4 pages, sera

hebdomadaire pendant la campagne de fa-

brication, et bi-mensuelle le reste de l'année.

Elle est rédigée par le secrétaire de l'Office

avec le concours de 80 correspondants sé-

rieux, répartis dans les principaux centres

de production et de vente. Les renseigne-

ments qu'elle donne sont donc puisés aux

meilleures so'irces et présentent toutes les

garanties d'e.Kactitude.

Ce Bulletin, dont les premiers numéros

viennent de paraître, sera avantageusement

consulté par les producteurs de fruits et les

fabricants de cidre. Le prix de l'abonnement

e?t de 3 fr. par an.

Les correspondances doivent être adressées

à M. A. Ducellier, au siège provisoire de

l'Office, 16, boulevard Longueville, à Amiens

(Somme).'

Concours agricole départemental de la Sarthe.

En raison du concours spécial de la race

bovine normande, qui doit se tenir à Alen-

çon, les 16, 17 et 18 septembre prochain, le

concours départemental du Mans, organisé

par la Société des agriculleurs de la Sarthe,

aura lieu cette année, les 23, 24 et 25 sep-

tembre.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. Brière, secrétaire de la Société, 104, quai

l'Amiral-Lalande, Le Mans.

Concours agricole de Bourgoin (Isère .

La Société dagricullure pratique de Bour-

goin, présidée par M. Charles Genin, tiendra

son concours annuel le samedi 10 et le di-

manche U septembre prochain, à Bourgoin.

Le programme comprend des concours

d'animaux des espèces chevaline et bovine,

ainsi divisés : pour la première, pouliches

d'un an, pouliches de deux ans, juments

poulinières, poulains ; et pour la seconde,

taureaux d'un an, taureaux de deux ans, gé-

nisses d'un an, génisses de deux ans, fe-

melles de trois ans, vaches de cinq ans.



La race bovine tachetée dauphinoise do
mine dans ces concours. La robe rouge et

blanc, ou jaune et blanc, est seule admise.
Toute tache noire, soit au mufle, soit aux
sabots ou aux cornes, tout poil noir est re-

gardé comme un signe d'impureté.

Le nombre des animaux de celle race qui
peuple ime grande partie de l'Isère, ou elle

prend une extension considérable, ses bonnes
aptitudes à la lactation et à la production de
la viande, rendent le concours de Rourgoin
très intéressant et très suivi, et en font un
marché destiné à favoriser les échanges de
sujets de clioix.

Concours spéciaux dans le Beaujolais.

L'I'nion liorticole et viticole du Beaujolais
tiendra à Villefranche, les 28 et 29 août 190i,
les concours suivants :

1° l'n concours de filtres à vin et à lie de tous
systèmes.

2° l'n concours de pasteurisateurs pour la

conservation et le traitement des maladies des
vins.

3° l'n concours sp('-cial d'appareils servant h la

cueillette, ;'i l'emballage, au transport, à la con-
servation et à la transformation des fruits.

Ces concours sont ouverts à tous les inven-
teurs et constructeurs. Ils pré.senteront un
intérêt sur lequel il est inutile d'insister, Vil-

lefranche étant le centre dune des régions
viticoles et horticoles les plus importantes de
France.

Les demandes des exposants seront reçues
par M. Perraud, professeur d'agriculture à
Villi'l'ranche (llhônc).

Congrès international de mécanique agricole
à Liège.

On sait qu'un premier congrès interna-
tional de mécanique agricole sera tenu à
Liège, en lOlKl, à l'occasion de l'I-Lxposition

universelle. Un assez grand nombre de rap-
ports sont dès à présent annoncés. Nous cite-

rons notamment:

Les expositions et concours de machines, par
M. Pyro, professeur de <;ènie rural k l'Institut
afiricole do l'Ktat, à tiembloux.

La mècaniijue laitière, par M. Smeyers, agro-
nome de l'Elat, directeur de l'Ecole de laiterie
d'fiplinter, à Louvain.

Modificatins à apporter au tarif pour le trans-
port des maihiîies agricoles en chemin de fer, par
M. A. Mélolte, constructeur h (iembloux.
La fenaison mécanir/ue dam ses rapports avec

féconomie rurale, par M. It. Laurent, professeur
à l'Ecole provinciale de mécanique agricole du
llainaut, à GhIin-les-.Mons.

(irrjanisation à donner à wie station d'essais de
machines iiç/ricotes, par le môme.

De fiililitc d'une station d'essais de machines lai-
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tii-res, par .M. C. Iluyge, assistant à la station
laitière de l'Etat, à (iembloux.

L'association appliquée à l'emploi des machines
agricoles, par M. P. Bernard, ingénieur agricole,
à Amiens.

Les applications dans les fermes des appareils à
gaz d'huile fournis'iant la lumière, la chaleur, la

force motrice, par M. Cb. J. Pareyn, à Anvers.
La traction automobile des instruments de cul-

ture et de récolte, par M. Dao Albone, de Londres.
Une société nationale d'électricité au point de vue

de ses applications en agriculture, par M. Louis
de Brouckère, professeur à l'Institut des Hautes
études, à Bruxelles.

Les cultivateurs, ainsi que les fabricants
de machines, professeurs, etc., qui désirent
se faire inscrire au Congrès, sont priés d'en
informer M. Alex. Lonay, agronome de l'Etat,

directeur de l'Fcole de mécanique agricole, à
Mons.

Concours du Syndicat pomologiqae de France.

Le concours de vins, cidres, poirés et eaux-
de-vie, organisé par le Syndicat pomologique
de France, aura lieu à Chàlcaubrianl (Loire-
Inférieure), du 12 au 17 septembre. — Les
échantillons seront de 3 litres au moins pour
les vins, les cidres et les poirés, et de 2 demi-
litres pour les eaux-de-vie.

Pour être admis à exposer, l'on doit
adresser avant le 5 septembre, à M. F. Le
Bihan, rue des Capucins, n° 28, à Saint-
Brieuc, une déclaration contenant le nom et
le domicile de l'exposant, la nature du li-

quide (vin, cidre, poiré, eau-de-vie), l'année
de la fabrication.

La situation des récoltes en Angleterre.

La culture en général a souffert, on Angle-
terre, de l'excès de chaleur et de sécheresse,
elles pluies abondantes qui sont survenues
;\ la fin de juillet sont arrivées trop lard pour
exercer une influence immédiate sur la ré-
colte. Telles sont les conclusions du second
rapport mensuel que le D'' Frcam vient de
publier dans le Times.

Le froment s'est un peu amélioré dans le

courant de juillet, mais la récolte s'annonce
comme très ordinaire. La situation n'a pas
changé en ce qui concerne l'orge; elle est
notablement moins bonne pour l'avoine, de
même que pour les fèves, et elle a gravement
empiré en ce qui concerne les houblons. Les
herbages ont souffert aussi de la sécheresse,

à part quelques comtés du nord de l'Angle-

terre, où leur état est très satisfaisant. L'n

résumé, les récoltes s'annoncent comme de-
vant être très inférieures à la moyenne des
dix dernières années, sauf en ce qui con-
cerne les légumes fourragers.

A. DE ClÏRIS.
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TRAITEMENT A LA FERME DU SEI&LE ERGOTÉ

PAR LE PROCÉDÉ DU PROFESSEUR MULLER

Les expériences de purificalion du seigle

ergoté, faites sur une petite éclielle par

MM. Millier et Nobbe, avec toute la précision

que comportent des essais de laboratoires,

ayant démontré la possibilité de séparer com-

plètement les grains des ergots, en .se fon-

dant sur la différence des densités des deux

matières, M. le Prof. Millier a procédé l'an

dernier à Stenj^holm Suède', à des essais

pratiques de purification du seigle ergoté sur

des quantités en rapport avec celles que

l'on peut avoir à traiter à la ferme.

M. Millier a substitué le chlorure de potas-

sium au sol marin. Les dissolutions de sel ma-

rin provenant du traitement effectué pour la

séparation, sont de -nulle valeur au point de

vue fertilisant, tandis que les solutions de

chlorure de potassium constituent un excel-

lent engrais : comme il faut employer d'assez

grandes quantités de sels pour etïectuer la

purification du seigle ergoté, on a donc intérêt

à se servir du chlorure de potassium qui sera

ensuite utilisé comme engrais.

D'autre part, on sait que la présence de la

potasse au contact des graines nuit à la ger-

mination de celles-ci ; il est donc nécessaire

de débarrasser complètement le seigle puri-

fié, de la solution potassique qui les mouille :

un lavage à l'eau pure y réussit prompte-

ment.

Voyons maintenant comment le professeur

Millier applique le procédé.

Dans une cuve contenant un hectolitre d'eau

on immerge superficiellement de petits sacs

renfermant le sel de potasse. Pour 100 litres

d'eau on emploie 10 kilogr. de sel concentré

(kali-salz), à 37 0,0 de potasse ; on maintient ces

sachets à la surface de l'eau, jusqu'à dissolu-

tion complète de leur contenu. On brasse

ensuite le liquide pour assurer la répartition

égale du sel de potasse. Pour soumettre le sei-

gle à épurer à la sédimentation, on se sert d'un

auget de 30 centimètres environ de profon-

deur qu'on incline légèrement, et qu'on rem-

plit de la saumure préparée comme je viens

de le dire. Dans la partie surélevée de l'auge,

on verse, par petites portions, le seigle à

nettoyer et on le brasse dans la saumure : les

grains ergotes montent à la surface du liquide

oix ils s'accumulent; «n les enlève avec une

écumoire ou une toile perforée et on les jette

sur une toile tendue sur un tamis ; on les lave

alors à l'eau pure et l'on recueille celte eau

de lavage. Les grains de seigle sains se sont

tous réunis au fond de l'auge ; à l'aide d'une

pelle percée de trous, on les retire du vase,

on laisse égoutter la saumure et on lave les

grains avec de l'eau pure. On peut remplacer

la passoire par une toile tendue sur un châs-

sis ou par une cuvelle percée de trous à son

fond, sur lequel reposent de la paille ou de

fines branchettes de fagot recouvertes d'une

toile.

Le liquide qui s'est écoulé durant cette

opération est versé dans le vase à sédimen-
tation, où il servira pour un nouveau traite-

ment. Les eaux de lavage peuvent servir à

préparer de nouvelle saumure ou être direc-

tement employées comme engrais.

Le seigle égoutté et lavé doit être séché

aussi rapidement que possible par les mani-

pulations qu'on applique dans le sulfatage

des semences, avec de la chaux en poudre et

passage au ventilateur. Le seigle ainsi traité

ne subit aucun affaiblissement de sa faculté

gérminative. •

Lorsqu'on a soumis à la sédimentation, en

observant les précautions nécessaires, le

seigle destiné à la semaille, le grain est abso-

iumenl débarrassé d'ergot ; la totalité de la

semence profitera donc à l'emblavure.

La méthode de purification que nous venons
de décrire d'après la correspondance du pro-

fesseur Millier, s'applique, avec quelques

modifications suivant les cas, au nettoyage

d'autres semences. Suivant la nature de ces

dernières, on utilisera la différence de den-

sité des graines un peu différemment. S'agit-

il de semences de légumineuses, trèfle, etc., la

sédimentation aura pour résultat de séparer

par ascension, comme pour le seigle ergoté,

les graines vides et les différentes impuretés

plus légères que les bonnes graines ; dans le

cas de semences oléagineuses, c'est l'inverse

qui se produira : on sait que ces dernières ont

une densité d'autant plus faible qu'elles sont

plus riches en matière grasse. Dans une

solution saturée de sels de potasse, toutes les

graines oléagineuses monteront à la surface,

et en faisant varier le degré de concentration

de la saumure, on pourrai l'aide de quelques

bâtonnets séparer les semences dune ménir

espèce d'après leur poids spécifique. Le pro-

fesseur Miiller voit dans l'application de cette

méthode un nouveau moyen de sélection des

graines pour semences. Il a appliqué avec
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«uccès le procédé au nettoyage des semences

de colza, navette, (pilletle, moutarde, lin, etc.

Dans les années chaudes et sous Tintluence

d'une insolation prolongée, la production de

Tcrgot parait être très notablement accrue

(en Suède du moins; . L'été de 190 i pouvant

passer comme un spécimen incontestable de
cette climatologie, j'ai pensé qu'il y avait lieu

d'attirer l'attention des cultivateurs sur la

méthode du professeur Millier et de les

engager à l'expérimenter.

L. Grandeau.

LA. LUTTE CONTRE LA. TUBERCULOSE BOVINE

La Chroni(]ue agricole de ce numéro signale

à une circulaire intéressante, relative à une
vaccination anlituberculeuse. émanant de la So-

ciété de médecine vétérinaire pratique de Paris

et signée de tous les membres du bureau de

cette Société. La circulaire dont il s'agit, est

adressée à un grand nombre de propriétaires et

d'éleveurs, de médecins et de vétérinaires (pro-

fesseurs et praticiens;, tous intéressés à la dispa-

rition du mal terrible, qui cause tant de pertes

importantes à l'agriculture, et qui décime dans

d'inquiétantes proportions nos propres enfants.

Le but est une souscription permettant d'entre-

prendre de^ expériences, d'autant plus coûteuses

qu'elles ne peuvent être faites que sur des ani-

maux d'une valeur commerciale assez élevée.

Aussi nous ne doutons pas do l'empressement

que metlront les agriculteurs à favoriser des

recherches, dont les premiers ils recueilleront

le prolit.

Uans notre pays, on ne devrait pas avoir be-

soin de recourir à ce moyeu de la souscription

pour des travaux scientihques de la plu.s haute

valeur, et dont les résultats pratiques peuvent

être si précieux pour l'agricuUure, la principale

source des revpuus dont vit et se nourrit la

France. Cela ne serait pas si, comme on le de-

mande depuis longtemps, nous avions chez nous,

ce qui existe et fonctionne très bien en Suisse,

une caisse des épi/.ooties. C'est dans une telle

caisse que l'on devrait trouver les fonds néces-

saires à la lutte contre les maladies contagieuses

du bétail et en particulier contre la tuberculose.

Ou pourrait même, nous en sommes convaincu,
arriver rapidement à leur disparition avec un
peu de bonne volonté de la part des intéressés.

Mais il ne serai! pas juste que seuls ils fissent

les frais de cette lutte, puisqu'ils ne sont pas

les causes du mal dont ils sont au contraire les

premières victimes. Aussi bien, tout le pays a

intérêt à la découverte des moyens préventifs

contre la tuberculose, maladie insidieuse que,
malheureusement, on ne découvre et on ne re-

connaît ([ue quand elle a miné et souvent épuisé

l'organisme des sujets qu'elle atteint sournoise-
ment. Et aujourd'hui que le bacille de Koch est

partout, qu'il ne respecte rien, qu'il est aussi

répandu il la campagne qu'à la ville, la science
s'est émue et s'est ingéniée à trouver un préser-

vatif. C'est le savant von .Behring, de Berlin, qui
nous le promet croyant l'avoir découvert.

.Notre devoir n'est-il pas de concourir à la vul-

garisation de cette prophylaxie, si tant est que

de grandes expériences publi(iues permettent de
confirmer 'les résultats obtenus, en petit, dans
quelques laboratoires de bactériologie ?

Il ne faut pas oublier que c'est à Jlelun déjà,

sur l'initiative de H. Kossignol, puissamment
aidé par les Sociétés vétérinaires, par les Sociétés

médicales et par la Société d'agriculture de
Melun, que Pasteur, après ses recherches de
laboratoire, a pu faire la grandiose démonstra-
tion de la valeur du vaccin contre le sang-de-

rate. Or, cette maladie, à peu près inconnue au-

jourd'hui, causait, il y a moins de vingt-cinq ans,

des pertes se chiffrant par millions dans les

seuls départements d'Eure-et-Loir et de Seine-

et-Marne.

C'est à .Melun également que furent entre-

prises des expériences de vaccination contre la

péripneumonie contagieuse par le procédé Ar-
loing. Ces recherches n'ayant pas donné de ré-

suliats démonstratifs, les promoteurs l'ont dé-

claré franciiement.

C'est là, à notre avis, une preuve de la con-

fiance que doivent inspirer les signataires de la

circulaire sur laquelle nous appelons l'attention

du grand puhlic agricole.

De nouvelles expériences sur un nombre assez

important de sujets sont d'autant plus néces-

saires, que les .\llemands vantent déjà l'efficacité

des vaccinations antituberculeuses de Behring,

avant même d'avoir des preuves irréfutables.

Devons-nous attendre ces preuves, ou devons-

nous les chercher nous-mêmes ?

.\ttendre,ce serait nous exposer à perdre, pour

la France, l'initiative expérimentale et aussi le

bénéfice d'une méthode qui peut être bienfai-

sante. Il nous semble que nous avons tout avan-

tage à pratiquer chez nous un contrôle rigou-

reux, afin de n'élre pas encore plus tard tribu-

taires de r.\llemagne.

Nous croyons toutefois devoir faire certaines

réserves, relatives aux indications mêmes de

Behring, qui conseille les injections ou inocu-

lations sur de très jeunes sujets, ayant moins de

rj à 6 mois. Soit, qu'on essaye, si l'on veut, sur

de jeunes bovins auxquels d'ailleurs on pourra

sans doute assurer ainsi un long avenir d'immu-

nité contre la tuberculose. Mais les sujets âgés

de 2, 3, i ou S ans, indemnes de la maladie, sont

tout aussi exposés que de plus jeunes à con-

tracter la tuberculose par cohabilaiion. Pour-

quoi, dès lors, sur les trente sujets d'expérience,

n'en prendrait-on pas cinq, par exemple, d'âges

dilTérents de mois à "i ans? Cela nous parait
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être d'autant plus indispensable, que les ani-

maux de ces âges peuvent tout aussi bien, et

peut-être mieux que de plus jeunes, être soumis

à l'épreuve préalable de la tuberculine. Et si, plus

tard, après la vaccination de Behring, ils résis-

tent à une contamination expérimentale ou par

cohabitation, on aura une plus grande certitude

de la valeur du nouveau procédé.

Sous le bénéfice de ces réflexions, nous nous

associons de tout cœur à cette nouvelle entre-

prise en laquelle nous avons une certaine foi.

C'est pourquoi nous prenons la liberté d'en-

gager nos lecteurs, tous ceux qui s'occupent

de la production, de l'élevage et de l'exploitation

des bovidés, à donner un concours moral et

matériel à une œuvre appelée très probablement,

dans un avenir prochain, à rendre de signalés

services à l'Agriculture déjà tant éprouvée et,

du même coup, à toutes les générations de jeunes

Français qui nous suivent.

Toutefois, avant de rédiger cette note, nous

avons soumis la circulaire et demandé l'avis à

un baclériologiste, d'une haute compétence,

M. H. Carré, chef du laboratoire de recherches

institué, par l'administration de l'Agriculture, à

l'Ecole nationale vétérinaire d'Alfort. Selon

M. Carré, ces expériences, dont on ne peut pré-

juger les résultats positifs ou né>;atif.s', sont

urgentes eton peut avoir quelque espoirde succès.

Nous apprenons en outre que le Ministère de

l'Agriculture, toujours en éveil quand il s'agit de

lutter contre les maladies contagieuses, doit

s'associer à ces nouvelles recherches par une

subvention assez importante.

Emile Thierry.

LES CONCOURS DE POULICHES ET DE POULINIÈRES

L'arrêté de M. le ministre de l'Agriculture

du 12 février 1904, pris sur le rapport de

M. Hornez, directeur des haras, et relatif aux

concours de pouliches et de poulinières, fera

date dans l'histoire de la production anglo-

normande.
Une distinction — combien nécessaire,

hélas! — est enfin établie entre les pouliches

conservées véritablement pour la reproduc-

tion et celles que leurs propriétaires desti-

nent soil à l'entraînement, soit aux services

de la selle ou de l'attelage.

Déjà, l'arrêté du 18 janvier 1898 avait dé-

cidé la création de primes de conservation

dans les départements où elles seraient ju-

jées nécessaires, primes pouvant être éta-

blies de deux façons différentes d'après le

système adopté.

Ces deu-s. systèmes consistaient :

1° Soit à créer dans chaque concours de pou-

liches des primes d'une valeur assez élevée, mais

eu petit nombre, réservées aux plus belles pou-

liches et payées dans l'année même sous les

conditions suivantes : a) Conserver la pouliche

pendant quatre ans; b] .Justifier pendant ces

quatre ans de deux productions au moins; c) Ne

pas lui faire prendre part à des courses publi-

ques., etc.

2» Soit à créer dans les concours de pouli-

nières deux catégories de primes réservées aux

juments de quatre et cinq ans, déjà primées à

trois ans dans la circonscription du concours,

sous la condition de n'avoir pas pris part à une

course publique à partir du 31 juillet de leur

troisième année, et d'être ouitées au moins une

l'ois tous les deux ans.

L'arrêté du 12 février 1904, tout en réser-

vant un certain nombre de primes de con-

servation aux plus belles pouliches, et en

adoptant le premier des systèmes préconisés

par l'arrêté du 18 janvier 1S98, crée en outre

des primes d'encouragemenl et des primes de

reproduction.

Les primes d'encouragement sont attribuées

aux pouliches que le jury en juge dignes. Il

leur suffit d'être de jolies pouliches, harmo-

nieuses dans leur ensemble, d'avoir un bon

modèle, de la silhouette et des actions. Il ne

leur est imposé que quelques conditions gé-

nérales. C'est ainsi qu'elles doivent être de

demi-sang (ou de pur-sang si elles sont des-

tinées à être saillies par un demi-sang appar-

tenant à l'Etat, ou approuvé, ou autorisé);

qu'elles sont tenues d'être exemptes de tares

et de vices rédhibitoires .

C'est tout. Leur propriétaire est libre de les

entraîner, de les engager dans des courses

publiques, des concours de selle ou d'atte-

lage. Il n'importe!

Ce qu'on veut, c'est dédommager le pro-

ducteur des sacrifices auxquels ii a pu con-

sentir pour faire naître et élever des pouli-

ches de choix, des pouliches ayant tout à la

fois une bonne origine, une excellente con-

formation ; c'est de récompenser le proprié-

taire de concourir à l'amélioration de la

race.

Les primes de reproduction, allouées à des

pouliches ayant déjà obtenu une prime d'en-

couragement ou une mention honorable, ne

s'appliquent toutefois qu'à des pouliches

ayant été saillies ou devant être saillies avant

la lin de la monte par un étalon soit de l'Etat,

soil approuvé, soit autorisé.

Il est, de plus, absolument interdit à ces
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pouliches de prendre part dans l'année à au-

cune course publique, à aucun concours de

dressage — attelage ou selle, — ou de che-

vaux de service.

Et ces conditions sont de telle importance

que les primes de reproduction, au lieu d'être

mandatées aussitôt après le concours comme
celles d'encouragement, ne doivent être

payées que dans le courant de décembre

lorsque le directeur détalons de la circons-

cription a fait connaître à la préfecture que

les prescriptions imposées par l'article i, pa-

ragraphe 2, de l'arrêté ministériel sus-visé,

ont été fidèlement observées.

Dorénavant, donc, plus d'antagonisme en-

tre les pouliches entraînées, qui doivent four-

nir leur carrière de courses ou, dans le cas de

vitesse insuffisante, être vendues comme
bêtes de service, et les pouliches destinées

réellement à faire des mères, à devenir des

poulinières faisant souche.

Que se passait-il habituellement dans les

concours de pouliches? Une chose très sim-

ple, connue de tout le monde et signalée en

1893, au Conseil général du Calvados, par

M. Brunet, chef du service sanitaire vétéri-

naire.

Deux sortes de pouliches étaient présen-

tées aux concours. Les unes ayant rempli les

conditions du progranuae et ayant été réelle-

ment saillies, appartenant le plus souvent à

de petits propriétaires ; les autres faisant

partie d'écuries de courses, entraînées, lour-

nhsanl bien une carte de saillie, mais n'ayant

jamais subi l'approche de l'étalon.

D'où la conséquence que les primes accor-

dées à ces pouliches entraînées— la plupart
du temps les plus importantes, — l'étaient au

détriment di; celles destinées véritablement

à la production.

Il y avait là une situation anormale, dé-

courageante pour les petits éleveurs, qui se

trouvaient ainsi incités, au lieu de conserver

leurs meilleures Juments, à les vendre au
commerce ou à la remonte.

Mais cet accroc au règlement avait encore
un contre-coup sur les concours de pouli-

nières, puisque ces pouliches entraînées, soi-

disant saillies, mais simplement munies
d'une carte de complaisance, venaient sou-
vent, dans les concours de poulinières de
quatre ans non suitées, enlever les primes
qui, honnêtement, auraient dû revenir à cSux
qu'une malchance — avorlement de la mère,
mort ilu poulain après la naissance — privait

du produit ilonl ils avaient, pendant de longs

mois, escompté la venue.

J'ai, <lans mon Cheval anglo-normand, si-

gnalé le cas d'Oriflamme à M. Ballière, primée

le 3 mai 1K95 au roncnurs de pouliches de Do-

z\i\é; fournissant une assez brillante carrière

de courses, gagnant pendant cette même
année 14,78 i fr. 70 d'argent public ; rempor-

tant en février 1896 un premier prix de til-

bury au concours de dressage de Caen, puis se

faisant attribuer le 17 octobre 189G une pre-

mière prime de poulinière non suitée.

Je pourrais citer celui de Vénus, iiU. Le-

dars, qui, primée le 10 avril 190-2 au con-

coitrs de pouliches de Bayeux, courait toute

l'année, remportant quelques légers succès,

puis se faisait primer en 1903 au concours de

dressage d'Alencon.

Oriflamme et Vénus, malgré l'obligation

qui leur était imposée, malgré le certificat de

saillie qui leur avait été délivré, n'avaient sû-

rement pas été couvertes par l'étalon.

Elles n'enlevaient pas moins des primes

qui auraient dû revenir à d'autres.

L'arrêté du 12 février 1904, s'il a été mal

accueilli par les propriétaires d'écuries de

courses, a reçu toutefois l'approbation de

ceux qui, comme moi, estiment que les

primes accordées si libéralement par l'iitat et

les départements, doivent recevoir la desti-

nation en vue de laquelle elles ont été créées :

l'encouragement à la production.

Une modification, importante aussi, a été

apportée aux concours de poulinières.

L'arrêté du 12 février 1904, au contraire

des précédents, est muet à l'égard des pouli-

nières non suitées, qui, jusquo-là, avaient bé-

néficié d'allocations spéciales, assez considé-

rables, puisqu'elles atteignaient à peu près

le sixième ou le septième de la totalité des

primes.

Ne sont, en elTet, admises à concourir, aux

termes de l'article 10, paragraphe 2, dudit

arrêté, que les juments suitées de leur produit

de l'année, issu d'un étalon soit appartenant à

V Etat, soit a/iprouvé, soit autorisé, et, en outre,

avoir été saillies dans cette inéme année, par un

étalon de l'une de ces trois catégories.

Qu'on réglemente les concours pour ju-

ments non suitées, très bien, mais qu'on ne

les supprime pas !

Qu'on n'aduiclte pas à concourir les ju-

ments non suitées ayant pris part dans l'an-

née ou l'année précédente à une course pu-

blique, à un concours quelconque de selle ou

d'attelage, soit 1

Qu'on n'admette plus les juments n'ayant

pas été présentées suitées l'anni-e précé-

dente, ce ([ui revient ;\ dire qu'elles no doi-

vent pas être primées conmie non suitées

deux annécsdesuite, je trouve cela Irèsjusle,
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estimaiU que des juments notoirement sté-

riles, la plupart du temps rebelles à la repro-

duction, ne constituent pas des éléments
damélioralion ; mais que, du moins, par une
prime spéciale, on dédommage en partie, on
indemnise un propriétaire chez qui, pour une
cause indépendante de sa volonté, une jument
n'a pu être fécondée, est resté vide, ou dont
le poulain est mort.

Si donc j'approuve fort l'arrêté du 12 fé-

vrier 190i, en ce qui concerne les concours
de pouliches, je fais quelques réserves en ce

qui touche les concours de poulinières.

Ce qu'il importe de retenir, c'est l'esprit

qui a présidé à sa rédaction, la volonté bien

réfléchie et bien arrêtée de donner à César

ce qui appartient à César, et de distribuer les

encouragements votés par le Parlement au
mieux des intérêts de l'élevage.

A. GALLIER.

COMMUNALISATION DU DROIT DE CHÂSSE

La loi sur la chasse promuli-'uée en 1841-, en vue
d'empêcher la destruction du gibier, de pro-

téger la propriété et l'agriculture, et de réprimer
le braconnage, serait suffisante pour poursuivre
avec succès ce triple but si elle était strictement

appliquée, et toujours interprétée dans le sens
que le législateur a eu l'intention de lui donner.
Mais il n'en est pas ainsi dans beaucoup de cas,

et tout particulièrement en ce qui regarde l'in-

terdiction de chasser sur le terrain d'autruit sans

le consentement du propriétaire ; car bien que
cette interdiction soit catégoriquement prescrite

par un paragraphe de l'article t=% les chasseurs
utilisent, en majorité, leurs permis de chasse
sans se pourvoir préalablement de ce consente-
ment et même sans savoir, la plupart du temps,

à qui appartiennent les terres qu'ils parcourent.

Cette inobservation de la loi n'est pas nou-
velle, et l'administration qui n'avait jamais
daigné se préoccuper des nombreuses protesta-

tions auxquelles elle a donné lieu, principale-

ment depuis IS67, sortant tout à coup de son

ineitie l'année dernière, a jugé à propos d'in-

tervenir, en se proposant par exemple plutôt

de s'emparer, sous le prétexte de faire pros-

pérer le gibier, du droit de chasse des particu-

liers, à l'aidé d'une application déguisée de la

législation cynégétique allemande, que d'assurer

la protection de la propriété.

Or, en Allemagne, le droit de chasse sur les

terres n'ayant pas une certaine étendue d'un

seul tenant (50 ou GO hectares, je crois), est

attribué à la commune. De sorte que la propriété

jouit ou ne jouit pas de ce droit selon sa super-

ficie, et c'est, quoi qu'on dise, à cette inégalité

qu'on aboutirait avec la " communalisation »,

préconisée par le ministre de l'Agriculture dans
ses circulaires du la janvier 19o:i et du 15 fé-

vrier lOOi, et sans obtenir les avantages qu'on

en retire en Allemagne, car nous n'avons pas,

en matière cynégétique, les idées commerciales
qui rendent le système rémunérateur pour nos

voisins.

Il est certain que le propriétaire d'une super-

ficie suffisante pour constituer un territoire

de chasse, n'aura pas la naïveté d'abandonner

son droit de chasse pour rien à sa commune,
puisqu'il peut en tirer lui-même directement

profit ; et la communalisation, ne pouvant en

conséquence se réaliser que sur des terres

morcelées, aurait fatalement pour résultat de
dépouiller par persuasion, faute de pouvoir le

faire autrement, le petit propriétaire de son

droit de chasse, sans lui donner en échange une
compensation appréciable.

Il est bien dit dans les circulaires que le pro-

duit de la location de la chasse encaissé par les

communes sera restitué aux propriétaires sous

forme de réduction de leur impôt foncier ou,

ce qui est tout à fait différent, d'une fai;on

indirecte par le fait de l'accroissement des res-

sources communales, provenant de cette loca-

tion et diminuant d'autant les charges de la gé-

néralité des contribuables ; et comme il est,

d'autre part, stipulé dans le modèle de cession

du droit de chasse qui accompagne la dernière

circulaire, que tout ou partie du produit de la

location pourra être attribué, à la volonté des

municipalités, soit à la commune, soit à des

œuvres de bienfaisance, soit à lies travaux com-
munaux, etc., la restitution directe est rendue
vraiment un peu trop problématique.

En effet, si la Municipalité jugeait à propos

d'employer toutes les ressources provenant de la

location de la chasse autrement qu'au dégrève-

ment de l'impôt foncier des principaux intéres-

sés, cas des plus probables, les habitants de la

commune non possesseurs de terres et les pro-

priétaires qui n'auraient pas fait abandon de leur

droit de chasse profiteraient, sans s'imposer au-

cune charge, tout autant de ces ressources que
ceux qui se seraient mis, pour les procurer, dans
l'obligation de supporter des servitudes parfois

gênantes.

En somme, l'Administration, en sollicitant

l'abandon du droit de chasse au profit de la

commune, demande au propriétaire de renoncer

à être maître chez lui ; et son intervention est

d'autant plus intempeslive que la question esten

voie d'être résolue par l'initiative privée, et sans

qu'il soit porté la moindre atteinte à un droit in-

contestable de la propriété.

Dans de très nombreuses communes les pro-

priétaires ne laissent plus en effet leur droit de

chasse improductif, et après s'être associés quand

cela devient nécessaire, le cèdent à un prix plus

ou moins élevé mais qui, au lieu d'aller à la

Caisse municipale, entre dans la leur au prorata
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de la superficie des terres qu'ils possèdent res-

pectivement.

Mais celte combinaison réussit seulement dans

les régions où le droit de chasse est recherché

parle chasseur citadin; et si dans ce cas, l'ap-

pui de l'Administration n'est pas nécessaire, il se-

rait d'une grande utilité partout où ce droit est,

pour une cause ou pour une autre, dénué de va-

leur.

.Malheureusement le ministre de l'Agriculture

semble peu disposé ;i employer le moyen pra-

tique à l'aide duquel il pourrait faire respecter

la loi, c'est-à-dire à prescrire aux divers agents

appelés à verbaliser en matière de cliasse, de

s'assurer si le chasseur est muni du consente-

ment du propriétaire du terrainsur lequel il est

rencontré, exigence qui ne serait, au fait, pas

plus draconienne que celle de la présentation

du permis de chasse, puisque le consentemen
du propriétaire et le permis sont rendus obliga-

toires par le même article de la loi.

La poursuite du délit de chasse sur le terrain

d'autrui ne peut être exercée, il est vrai, qu'à la

demande du propriétaire, mais seulement quand
ce terrain est dépouillé de ses récoltes; et

comme dans le cas contraire le ministère public

peut poursuivre d'oftice, on aurait assez d'occa-

sions de sévir pour rendre beaucoup moins fré-

quent un abus que le jiroprii'taire tolère presque

toujours uniquement parce qu'il se trouve dans
l'impossibilité de l'empêcher.

F. Masso.n.

CHARRUES ALGÉRIENNES

On se rappelle qu'un concours avait été

organisé par le Gouvornement de l'Algérie

en novembre 1898, à Maison-Carrée, pour la

construction d'une charrue à l'usage des

indigènes ; on en trouvera le compte rendu

dans le Journal (TAgriculture pratique de

1899 (n" 17 du 27 avril, page 608).

Notre rapport officiel, fait au nom du jury,

montrait que les premiers prix avaient été

réservés pour indiquer que le problème ne

nous avait pas paru résolu, et qu'il y avait

lieu d'en poursuivre la réalisation capable

d'intéresser les 2,400,000 hectares emblavés

en céréales par les indigènes.

Nous disions que, dans les bonnes années,

lorsque les labours (si toutefois on veut

donner ce nom au grattage superliciel que

peuvent faire les indigènes avec leurs char-

rues primitives et leurs faibles attelages) ont

pu s'efl'eetuer dans les meilleures conditions,

le rendement peut atteindre à 7 hectolitres

de blé à l'hectare, alors qu'il est le double au

moins avecles mêmes semences confiées aux
mêmes terres soumises à un labour plus pro-

fond
;
quand l'année est défavorable. r.Vrabe

récolte à peine .'{ hectolitres à riieclare et se

trouve réduit à la misère. L'indigène, ajou-

tions-nous, ne sera probablement pas plus

réfraclaire aux améliorations dont il retirera

profit que nos populations rurales (1), lors-

I Dans la réfîion de Sélif. prAce aux efforts et à

lexeinple d'un agriculteur «jislinpué, M. G. Hyf. les

in(]i;;ine.'; ont remplacé la jachère nue par li jaclière

cultivée, et tnénie labourent avec (l(;s brabant-doiibles

attelés (le deux à quatre paires de bcriifs ; ils don-
nent deux Tarons : Tune au printemps, l'autre u l'au-

loMioe au moment des senialllcs, et les céréales,

supportant mieux la sécheresse, fournissent une ré-

cnltc plus régulière et plus abnndantc; dans ses

rapports annuels d'expériences. M. Hyf insiste bcau-

qu'on lui aura démontré l'opportunité de ces

améliorations et surtout lorsqu'il aura eu le

temps de s'en convaincre ; d'autant plus

qu'aucune croyance religieuse ne s'oppose

au perfectionnement de la charrue, les mu-
sulmans de l'Algérie appartenant principale-

ment au rite AJaléki, suivant lequel l'agricul-

ture est considérée comme le premier des

arts que les hommes doivent sans cesse dé-

velopper. .\ussi, avions-nous émis le vœu
que le fiouvernement général de l'.Mgérie

fasse l'acquisition d'un certain nombre de

charrues primées pour les répartir dans les

différentes régions do la colonie ; ces char-

rues devaient être données gratuitement à

des cultivateurs indigènes signalés à l'.Vdnii-

nislration, et, à la fin de chaque campagne,
nous demandions qu'il soit procédé à une
enquête sur les résultats obtenus. Cent quatre

charrues, indiquées par le jury, furent ache-

tées et réparties en 1898-1899 entre les trois

provinces de r.\Igérie.

La charrue indigène actuelle vaut à peine

10 à 12 fr. (2); une charrue améliorée coû-

tera toujours deux à trois fois plus, de .sorte

que les .\rabes ont souvent besoin d'être

aidés pour en faire l'acquisition ; les sociétés

indigènes de prévoyance peuvent faire les

avances nécessaires. Ce.s Sociétés, créées par

la loi du li août 189H, ont pour but de venir

en aide aux indigènes, ouvriei's n-gricoles et

cultivateurs, dans les cas de maladies ou
d'accidents ; elles peuvent, par des prêts an-

coup sur ces labours de printemps it en diiuontrc

l'ulililé. Kn dehors du petit centre d'artion de M. Ryf,

les iudiRcnes ne fimt qu'un seul grattage du sol

qu'on peut améliorer en perfectionnant leur cliarnic.

(2) Le cor|>s de charrue vaut de à ; fr., et le soc
forge [el seca) de i à 5 fr.
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nuels, en nature ou en argent, maintenir et

développer leurs troupeaux et leurs cultures,

améliorer leur outillage, etc. Jusqu'à présent,

l'objectif de l'Administration a été surtout de
créer un fonds de secours en vue des années
de famine. Si, en principe, l'adhésion des

indigènes est libre, en pratique ils seraient,

d'après ce que nous a dit M. Rivière, corres-

pondant de la Société nationale d'agriculture,

inscrits d'oftice comme membres des Sociétés

de prévoyance, et leur cotisation serait perçue
comme impôt; actuellement les Sociétés de
prévoyance disposeraient d'une somme de
plus de 10 millions de francs sur lesquels il

seraii possible de prélever ce qui est néces-

saire pour améliorer l'outillage des indi-

gènes : ce serait le moyen le plus efficace de
conjurer la famine, et, en améliorant la con-
dition des Arabes, servir les intérêts de notre

industrie et de notre commerce métropoli-

tains, en assurant des débouchés chez
populations musulmanes.
Une belle démonstration a d'ailleurs

nos

été

faite à ce sujet par la Société indigène de
prévoyance de la commune mixte de Mascara :

En 1900 elle avança 43,000 fr. à 339 socié-

taires, soit environ 120 fr. par individu,

pour l'achat d'une charrue nouvelle (43 fr.)

et d'un bœuf supplémentaire (73 fr.) ; en
outre chaque sociétaire recul 3 quintaux
d'orge pour les semailles. « Les 339 charrues
françaises, dit le rapport, ont augmenté de
plus de 3,000 hectares la superficie cultivée

par les indigènes (un peu moins de 14 hec-

tares par charrue, en moyenne) Le succès

de cetle campagne fil qu'en 1901 le Conseil

d'administration reçut S73 demandes d'em-

prunt,|dont 337 destinées à l'achat d'une char-

rue nouvelle et 538 à l'amélioration des atte-

lages; la Société mit 32,092 fr. à la disposi-

Fig. -33. — Charrue Lecq, pour labours eu planches.

lion de ces 875 membres Les rendements
ont été sur les terres labourées à la française,

7 quintaux de blé et 11 quintaux d'orge, tan-

dis qu'ils étaient, sur les terres labourées

avec la charrue arabe, 3 quintaux 30 de blé

et 8 quintaux d'orge. »

Les résultats obtenus sont donc encoura-
geants, mais c'est avec beaucoup de prudence
qu'il faudrait chercher une plus grande
augmentation de récolte, car l'indigène ris-

querait d'appauvrir rapidement sa terre et il

conviendra, auparavant, de lui faire com-
prendre l'utilité de la restitution au sol des

matières enlevées par les plantes : des petits

champs de démonstration, judicieusement
établis, le mettraient rapidement au courant.

Dans notre rapport de 1898, nous avions

donné le programme suivant : La charrue

qu'on pourra recommander aux indigènes

doit être à la fois aussi simple et aussi solide

que possible, car il faut tenir compte de

l'éloignement des agglomérations importantes

où l'on peut faire effectuer les réparations
;

il faut aussi qu'avec le même attelage et le

même harnais, la charrue proposée puisse

fournir un labour plus énergique que celui

de la machine primitive ; il faut surtout que
l'aspect général de la machine recommandée
se rapproche le plus possible de la charrue

indigène, avec laquelle le Khammès, ou fer-

mier, est familiarisé depuis si longtemps ; en

d'autres termes, le début des perfectionne-

ments ne doit porter que sur des modifica-

tions dans la forme des principales pièces

travaillantes, et ce n'esl que plus tard qu'on
pourra songer à aborder peu à peu les modi-
fications dans la construction générale de la

charrue.

Enfin, en présence des résultats encoura-

geants obtenus par le concours de Maison-

Carrée, le jury, estimant qu'il y avait lieu de
poursuivre l'amélioration delà charrue indi-

gène, émettait le vœu qu'un nouveau con-

cours soit ouvert à l'auloinnc 1901 et que son
règlement soit annoncé deux ans à l'avance.

Le second concours eut lieu le 21 décembre
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19Ù3 à la Bouzaréa, près d'Alger, dans un

terrain accidenté composé d'argile mêlée de

gravier ; le sol enherbé et très détrempé par

les pluies rendait le travail difficile ; les ré-

sultats du concours furent les suivants :

1'» catégorie. — Charrues à versoir unique et fixe.

Médaille d'or à la Société coopérative agricole

et viticole d'Alger, avenue de la gare de l'Agha

à Mustapha ;

Médaille de vermeil à MM. liilliard et Cuzin, à

Alger;

Médaille d'argent à M. Moliniei-, à Bougie
;

Mentions honorables et primes de 100 l'r. ù

M. Bénito, à Sidi-Chami, et à M. Margot, à Bougie.

Fig. -yi. — Charrue Lecq, pour labour à plat.

2° catégorie. — Charrues venant à volonté la terre

d'un côté ou de l'autre.

Médaille de vermeil à la Sociélé coopérative

agricole et viticole d'Alger, précitée;

Médailles d'argent à MM. Billiard et Cuzin,

précités, et à M. Margot, précité;

Médaille de bronze à .M. Molinier, précité.

.3» catégorie. — Charrues à deux vervArs fije<:;

butloirs.

Médailles de bronze à M. Fenasse, à Alger, et,à

M. Sintés, à Hussein-Dey.

A ce concours, le jury s'est borné à l'e.xa-

men des charrues, à les faire travailler, .=ans

Fig. Q5. — Charrue alyrriouno, sj'stème Lecq.

procéder à des essais jdynamométriquos.
Nous n'avons pas encore connaissance de son

rapport.

La Société coopérative agricole et viticole

d'Alger a remporté les deux premiers prix

dans les deux premières catégories, avec dos

machines établies sur U'.a plans de M. Lecq,

inspecteur de l'Agriculture de l'Algérie. Ces

cliarrucs ont le même aspect général ([ue

celles des indigènes; les modes d'attelagi!,

l'âge, les nianclierons et les coins de lixalion

du corps de charrue sur l'âge sont identi-

ques (fig. 23, 24 et 23).

Le corps de charrue, soc et versoir analogues

à ceux de nos lions modèles, est fixé sur un
sep et un élançon d'avant qui se termine par

un collier carré dans lequel passe l'âge arrêté

par une cheville horizontale; on maintient

l'âge dans la position voulue par deux coins en
bois, l'un placé en dessus, l'autre en dessous.

Kn arrièri', formant élançon, se trouve le

mancheron articulé par boulons) avec la par-
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lie postérieure du sep et avec l'extrémité de

l'âge.

La profondeur du labour se règle par l'in-

clinaison de l'âge, relativement au plan du
sep.

Le corps de charrue, métallique, effectue un
excellent laboura 10 ou 12 centimètres de pro-

fondeur. — (Les indigènes, comme dans l'an-

tiquité, répandent d'abord la semence à la

volée et labourent ensuite ; aussi, pour assu-

rer la bonne germination, la profondeur de

10 centimètres ne doit pas être dépassée, tan-

dis qu'on peut l'augmenter utilement pour les

façons cullurales données au printemps sur

les terres en jachère).

Dans certaines conditions (sols en pente),

on emploie la charrue pouvant verser indis-

tinctement la terre à droite ou à gauche
(fig. 24), (Hablie sur le même principe que la

charrue dite à versoir fixe, ne versant la

terre que sur la droite du laboirreur. Cette

charrue, tourne-sous-sep, est vendue envi-

ron 2.5 francs, non compris les pièces en bois

que l'indigène fabrique lui-même.
Enfin ces machines, très solides et rusti-

ques, sont simples, maniables, et permettent
au laboureur de contourner facilement les

divers obstacles (jujubiers, palmiers nains),

dont ses champs sont malheureusement trop

garnis; inutile d'ajouter que ces charrues

peuvent s'appliquer utilement à certaines

régions du midi et du centre de la France, à
la Corse, la Tunisie, et à beaucoup de nos co-

lonies. Max. Ringelmann.

LA MADIA EN CULTUEE DÉROBÉE

Après la récolte des céréales, dans les régions

méridionales, on a avantage, dans bien des situa-

tions, à semer des plantes destinées à fournir du
fourrage ou de l'engrais vert.

Parmi ces plantes, le Madia oléifère [Madia

sutiva), de la famille des composées, originaire

du Chili, peut rendre des services dans le Sud-

Ouest aussi bien que dans le Sud-Est et parti

culièremenl en Provence.

Celte plante qui, par ses graines, peut fournir

une Imile induslrielle, utilisée surtout dans la

savonnerie, constitue aussi un bon fourrage

pour les moutons et une excellente fumure verte.

Le tourteau de madia qui, h cause de l'odeur

spéciale de son huile.lne peut être employé dans

l'alimentation du bétail, fournit par contre un
engrais assez énergique.

Dans les terres sèches et dans les pays d'éle-

vage du mouton, le madia offre un réel intérêt.

C'est une plante robuste, à croissance rapide, et

qui ne craint pas la sécheresse. Si le madia
prospère sous tous les climats de la France, il

préfère cependant une atmosphère sèche, s'ac-

commode de tous les terrains pourvu que la

couche arable soit assez profonde et que la terre

ne soit pas argileuse ou trop compacte. Il a une
prédilection marquée pour les terres sèches,

légères, meubles où l'eau ne peut séjourner; il

accepte même les terres médiocres, les mauvais
terrains calcaires, mais à la condition que le sol

soit bien labouré, afin que ses racines puissent

s'y développer facilement. Enfoui comme fumure
verte, le madia améliore considérablement les

ferres pauvres et, ;\ ce titre, il constitue une pré-

cieuse ressource sous le climat nuTidional.

Dans les contrées septentrionales, cette plante

occupe la place assignée aux plantes oléagi-

neuses (colza, navette, œillette, cameline) semées

au printemps; mais dans le Midi, il est plus

avantageux de la cultiver en récolte dérobée ou

intercalaire, après une céréale.

Bien que le madia se contente, en raison de

sa rusticité, de terres maigres, sèches, sili-

ceuses, il est très sensible à l'action des engrais.

On estime que, pour produire un hectolitre de

graines, celte plante absorbe l'équivalent de riOO

à COO kilogr. de fumier de ferme. Les engrais

azolps et phosphatés inlluent beaucoup sur le

rendement; de même les sols qui ont reçu des

engrais organiques azotés donnent une produc-

tion élevt^e en matière verte et en graines.

Les fanes de madia contiennent en moyenne
0.!57 d'azote a l'état normal, et 0.06 0/0 à

l'état sec.

Les graines conliennent 22.9 de matières

azotées, correspondant à .3.67 0/0 d'azote et

'i.O de matières organiques non azotées. On
trouve , dans les cendres, jusqu'à !rl.91 0/0

d'acide phosphorique et 9.0 0/0 de potasse.

Quand on cultive le madia pour la production

des graines en vue de l'e-itraction de l'huile, on
prépare le terrain par deux labours suivis d'un

ou deux hersages, et on sème en lignes, à raison

do 8 à 10 kilogr. de graines par hectare. Il con-

vient de remarquer qu'au delà d'un espacement

de 0".2o à 0™..30, entre les lignes, on s'e.xpose à

provoquer le développement tardif des tiges

latérales, dont les lleurs s'épanouissent plus

tard, et dont les graines ne mûrissent que tardi-

vement.

Quand la plante à cinq ou six feuilles, on pro-

cède à l'éclaircissage et au binage ; on laisse

alors entre les plantes un espacement de O^.lSà
0™.20 en tous sens.

La maturité a lieu quand les graines des têtes

principales deviennent grises ; mais l'égrenage

n'étant pas à craindre, il est bon d'attendre,

pour récolter, que les graines 'des têtes secon-

daires soient mûres, ce qui a lieu trois mois en-

viron après l'ensemencement.

La récolte doit se|faire le matin, après la rosée,

afin de ne pas perdre les graines les plus
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mûres. Après l'arrachage, on met en javelles

pendant cinq ou six jours, puis on transporte

à la ferme où on opère le battage au fli'au ; en-

suite les graines sont nettoyées par le passage

au tarare proJuisant une ventilation énergique,

afin de séparer les semences des paillettes qui y
adhèrent fortement à cause de leur viscosité.

En somme, la culture du madia pour graines

a beaucoup d'analogie avec celles de la navette

et de la cameline.

Le rendement moyen en graines est de 2o à

30 hectolitres par hectare. Le poids de l'hecto-

lilre est de ;)."> à 00 kilogr.

La semence contient de 39.73 à 41 d'huile,

8.40/0 d'eau et de 50.60 OàGO. 27 00 de ligneux,

matière colorante jaune, albumine végétale et

matières saines.

Les usines qui traitent de grandes quantités

de graines n'obtiennent guère plus de 20 à 30 0/0
d'huile. Le résidu de la fabrication est constitué

par des tourteaux et autres déchets. De 100 kilogr.

de graines, Boussingault a obtenu :

Huile
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LES RÉCOLTES EN ROUMANIE
Dedulesci, le 8 août 1904.

La sécheresse a persisté dans tout le courant

du mois de juillet; elle a été accompagnée de

chaleurs tropicales. A la Cm du mois nous avons

eu deux pluies, malheureusement trop tardives

pour avoir un effet sur les mais, et trop peu

abondanles pour favoriser la repousse des

prairies.

Dans presque toute la Munténie le hattace des

blés, orges et avoines est terminé ; en Moldavie

il se poursuit encore. Comme qualité, les cé-

réales sont de tout premier ordre ; les blés avec

leurs grains lourds et vitreux sont enlevés d'as-

saut par Texporlation ; les orges ont le grain

bombé et d'une blancheur éclatante qui fait la

joie des brasseurs; les avoines aussi sont lourdes

et recherchées pour l'exportation ; les variétés de

Ligowo blanche et d'Anderbecker sont celles qui

sont le plus demandées, et on les a payées

jusqu'à 13 fr. les 100 kilogr. Malheureusement
la production est maigre, et si dans quelques

localités de certains districts favorisés, le blé,

par exemple, a donné jusqu'à oO hectolitres à

l'hectare, ces localités sont trop peu nombreuses
et la moyenne générale de production à l'hectare

restera bien au-dessous de la normale.

Comme je le disais dans une lettre précédente,

cette année ne peut être comparée à 1899, qui a

été une année de calamité ; en 1904, même dans

les districts qui ont été les plus éprouvés par la

sécheresse, le cultivateur retire sa semence,

tandis que 1899 n'a absolument rien produit.

C'est une triste consolation, mais c'en est une.

Je ne puis donner encore de chiffres positifs

sur la production générale des blés, orges et

avoines, parce que le battage n'est pas encore

fini,. mais dans nos environs la production du

blé oscille entre 4 et T hectolitres à l'hectare

celle de l'orge entre 10 et 12, et celle de l'avoine

entre 14 et 20. C'est l'avoine blanche de Ligowo
et l'Anderbecker qui ont le mieux résisté à la

sécheresse, et dont la production a été la plus
grande.

Les maïs, qui jusque dans la première décade
de juillet avaient résisté à la sécheresse, sont
maintenant tout à fait compromis ; les tiges ont
séché; celles qui sont encore vertes sont restées

stériles, les fleurs mâles s'étant épanouies et

séchées avant l'apparition des fleurs femelles.

J'ai observé que seul VAscuth, qui avait déjà
donné des épis au commencement de juillet, a
résisté, et je crois que l'on pourra compter sur
une récolte de 8 à 10 hectolitres à l'hectare. En
revanche les maïs des paysans, cjui sont tardifs,

sont complètement perdus ; cet état de choses, le

maïs étant chez nous le principal aliment des
paysans, a fait prendre au Gouvernement une
mesure de précaution, sage à mon avis ; Vexpor-

t'ition du mais a été compUtemenl interdite.

Parlerai je encore des prairies naturelles et

artillfielles?Toul est sec, et même ù la montagne
les foins ont peu donné. Les tréflières et les lu-

zernières ne donneront plus de coupe cette

année. Les bestiaux sont dans un état lamen-
table, et je ne sais vraiment comment on leur

fera passer l'hiver, si long chez nous. Les balles

de blé et d'avoine se vendent à 4'i et 60 fr. le

charriot.

Les vignes ont peu donné et leurs grappes
sont petites, mais elles résistent encore.

Les arbres fruitiers produisent fort peu; la

plupart des fruits sont tombés à cause de la sé-

cheresse.

JV. Rosetti-Balanesco.

BIBLIOGRAPHIE

Législation rurale, par E. Jouzier. Un volume in-16

de ,119 pages. Prix : 5 fr. Paris, librairie J.-B. Bail-

lera et fils.

C'est le second volume dont le très laborieux

professeur de Rennes enrichit VEncyclopédie

agricole.

Il y a à peine quelques mois, nous avons eu
le plaisir de rendre compte de YEconomie rurale,

qui, suivant l'expression d'un ancien maître, a

pour but d'apprendre au cultivateur à produire
avec profit.

Connaître la législation qui les gouverne, c'est,

pour les hommes, connaître leurs droits et leurs

devoirs vis-à-vis de leurs semblables.

Le traité de Législation rurale comprend quatre
parties.

La première débute par l'exposé de l'organi-

sation administrative et judiciaire, et par
l'examen des sources de la législation rurale.

Viennent ensuite quelques notions générales de
droit.

Les principaux chapitres de la deuxième
partie sont consacrés à la propriété, à l'usufruit,

aux servitudes; la troisième partie, s'occupe des
droits de créance (obligations, contrats, etc.).

A la quatrième et dernière partie se trouvent
réservées les matières dites administratives (im-
pôts, expropriation pour cause d'utilité publique,

associations syndicales, voirie, régime des eaux,
police rurale).

Disposée avec beaucoup de méthode et d'une
lecture très facile, la Législation rurale de M. Jou-

zier mérite de devenir un fil conducteur pour
grand nombre d'habitants de nos campagnes.
En leur montrant leurs rapports sociaux, elle

leur évitera des malentendus et les coûteux
procès qui ne s'en suivent que trop souvent.

Bien des chefs d'entreprise agricole jnuseront
dans cet ouvrage les indications les plus utiles.

J. Sabatier.
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Les Races d animaux domestiques.

La Vie des Animaux illii^lrée publiée par la

librairie J.-R. Bailli're et fils, sous la direction

de M. Ed. Perrier, directeur du Muséum, membre
de l'Institut, comprend quatre fascicules spécia-

lement consacrés aux Races d'animaux domes-

tiques. (Prix des quatre fascicules avec 18 plan-

ches coloriées : 9 fr. Chaque fascicule se vend
séparément.)

Chevaux, Anes et Mulets il vol. pr. in-8 de iO pages

avec 5 planches en noir et 5 planches en couleurs ;

2 fr.'.

Bœufi (1 vol. gr. in-S de 56 pages avec S [ilanches

en noir et 6 planches en couleurs : 3 fr.).

Moutons et CItéi'res H vol. gr. in-8 de 32 pages
avec 10 planches en noir et 3 planches en couleurs :

1 fr. .'iO).

Cochons (1 vol. gr. in-8 de 32 pages avec .'i planches
en noir et i planches en couleurs : 2 fr. 50 .

Dans chacun de ces fascicules, on passe suc-

cessivement en revue, pour chaque espèce, les

caractères généraux, l'origine, l'habitat, les

mœurs, les emplois et les produits.

Les races françaises sont étudiées plus longue-

ment; mais on y trouvera en même temps des

détails sur les races étrangères, exotiques et

coloniales.

La mosaiculture pratique, par .\lbei\t M.vcmené,
5' cdiliuii. rcviic et Miignientée. Un vol. in-lH de
430 pages, avec deux planches en couleur et

216 figures noires. Prix : broché, 3 fr. ; relié demi-
basane. 4 fr. 2o.

Cette cinquième édition de l'ouvrage de

M.llaumené, est notablement augmentée, et ren-

ferme de nombreux modèles de dessins de mo-
saïque. La mosaiculture se prèle à une infinité

de combinaisons, parmi lesquelles chacun peut
puiser selon son goût, et la discussion est su-

perflue en pareille matière ; mais les listes de
plantes à employer pour obtenir un certain effet,

les données relatives à la multiplication de ces
plantes, rendront des services aux jardiniers.

Sa Majesté l'Alcool, par L. Baiuiiv de S.\i;nieii. Un
volume de 3oO pages grand in-S", avec nombreuses
figures. Prix 12 fr. (Veuve Dunod. Paris).

Cet ouvrage, que .M. Louis Mill, député, s'est

chargé de présenter au public dans une intéres-

sante préface, est, comme le lait prévoir le titre,

une œuvre de vulgarisation familière; l'auteur y
retrace d'abord, avec d'assez grands développe-

ments, l'historique de l'alcool et de sa fabrica-

tion; il expose sommairement les principes de

la distillation moderne, de l'alcoométrie, puis il

passe en revue les formes commerciales et les

applications pratiques de l'alcool, l'une des ri-

chesses nationales. La dernière partie est con-

sacrée à l'alcoolisme et.'i la lutte contre ce fléau.

L'ouvrage, très élégamment imprimé, renferme

de nombreuses gravures ijui ajoutent à son in-

térêt.

Actualités scientifiques, l'iOl, par Max de NAXSorTV.
— Un vol. in-18. Prix : 3 fr. .'iO. — Schleicher

frères et C', Paris.

Le livre de M. Max de .Nansouty répond par-

faitement à son titre : ActiialUés scientifiques.

L'aimable et consciencieux vulgarisateur suit au

jour le jour les progrès réalisés en physique et

en chimie, dans les applications de l'électi icité,

en mécanique, en hygiène, en météorologie. Il

a donné leurs places aux deux passionnants

sports actuels, l'automobilisme et l'aéroslation.

Tout cela est traité d'une façon à la fois précise

au point de vue scientifique, et attrayante au

point de vue littéraire.

G.-T.-t;.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 20 juillet 1904. — PrcMence
de M. Ti<ifcrand.

Comparaison entre les chargss fiscales de lagri-
culture et les impôts qui pèsent sur la fortune
mobilière.

.M. Camille Fouquel, correspondant, fait une
communication sur la comparaison entre les

charges fiscales de l'Agriculture et les impôts
qui pèsent sur la fortune mobilière ; communi-
cation qui donne lieu à une discussion entre

plusieurs des membres de la Société.

Quand on consulte l'avertissement que l'admi-
nistration des contributions directes nous adresse
chaque année pour le paiment des impôts, on
arrive souvent, ilans la région normande du
moins, dit M. Fomiuet, à constater que le mon-
tant de la cotisation représente un chiffre très

voisin du quart du revenu brut de la propriété

qu'on possède.

.\ une certaine époque, des calculs intéres-

sants ont indiqué précisément le chiffre de

2:i de son revenu comme impôt acquitté par

l'agriculture. \ cette même épo(]ue, on estimait

que la propriété urbaine immobilière ne payait

que 17 de son revenu, les valeurs mobilières

4.7 0, le commerce et l'industrie 13 O'O, les

salaires, gages et traitements 7 0.

Certains auteurs allaient jusqu'à donner à

l'cgriculture une charge de 33 de son pro-

duit net, en ajoutant aux charges résultant pour

elle des quatre contributions, des prestations,

de certains impôts locaux, la part des droits

d'enregistrement fort élevés qui pèsent sur les

immeubles en général, à titre de.droit de trans-

mission, conséquence des ventes d'immeubles

ou du fait des successions.

On ne tarda pas à attaquer ces chinVes; cer-

tains économistes contestèrent ces résultats; on

essaya de démontrer que l'écart entre les charges

fiscales de la propriété immobilière en général,
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et les contributions acquittées par les valeurs

mobilières, était moins considérable qu'on ne

prétendait. Et aujourd'hui on en est arrivé à sou-

tenir que le total des contributions acquittées

par la généralité des habilanls de la campagne,
ne s'élève qu'à 13 0,0 environ. de l'ensemble des

revenus: tandis qu'on a fini par établir que
l'impôt sur les valeurs mobilières montait en

réalité à H ou 12 0/0 environ de la valeur du
revenu.

Dans une très savante étude, s'appuyant sur

les documents officiels, M. Fouquet recherche
quelles sont les charges fiscales de la propriété

lurale : il passe successivement en revue les

impositions sur la propriété foncière non bâtie,

la propriété foncière bâtie, les portes et fenêtres,

la taxe mobilière, la taxe des biens de main-
morte, et il arrive à dresser pour les charges de
l'agriculture le tableau suivant :

Impôt sur la propriété noa bâtie,

principal, centimes généraux, dé-

partementaux et communaux 233,000,000 fr.

Pari dimpùt sur la proprirlé bâtie.. 3"2,69o.000 "

Part d'impôt sur les portes et fenê-

tres 28.737,(100 »

Part dimpùt sur la persomielle mo-
bilière 4S, 750, 000 ..

Pari d'impôt sur les prestations 4.3,000,000 »

Taxe des biens de main-morte :i,(iOO,000 »

Tcdal .m,x0N,U00 fr.

Or, M. Fouquet établil d'autre part que le re-

venu net définitif de la propriété non bâtie et de
la propriété bâtie rurale (c'est-à-dire dans les

communes comptant moins de 2,000 habitants),

n'est pas supéi-ieur à 1,921 millions.

En rapprochant de ce chiffre global la somme
qui représente l'impôt sur la propriété rurale, en
tant que propriété existante, on constate que
cela correspond à 21 00 du revenu. Mais si l'on

tient compte des charges accessoires qui attei-

gnent la propriété rurale bâtie ou non bâtie, du
fait de sa transmission, des échanges, des

mutations, il faut ajouter 296 millions aux
411,808,000 fr. précédemment obtenus. Ce n'est

plus dès lors 21 0/0 qu'on réclame à la propriété

agricole, mais bien .36.5 0, 0.

M. Clieysson fait observer que M. Fouquet s'est

attaché à disséquer les divers chapitres du
budget général, pour en déterminer d'une façon

plus ou moins approximative et conjecturale la

répercussion fiscale sur l'agriculture et sur l'in-

dustrie. (Test précisément la part inévitable faite

à l'hypothèse dans l'application de celte méthode
qui explique les divergences des conclusions

auxquelles elle aboutit, suivant le point de vue
auquel on se place.

Aussi M. Cheysson ne voudrait-il pas voir

s'orienter dans cette voie unique l'étude de ce

problème. Xu lieu de se borner à rechercher les

charges fiscales de l'agriculture, ne serait-il pas

à la fois plus simple et plus sur de se demander
en même temps quelles sont les charges suppor-

tées par l'agriculteur, et il recommande la mé-

thode des Monographies, comme l'a indiqué Le-

play.

M. Sagnier fait très justement remarquer que
quand on recherche les charges dont l'agricul-

ture est grevée, c'est au revenu net de l'exploi-

tant et non à celui du propriétaire qu'on doit

les comparer. Or le revenu net agricole est bien

inférieur au revenu net du propriétaire. C'est ce

qui a été établi très clairement par M. Tisserand,

dans la statistique agricole de 1882. A cet égard,

ce revenu net était évalué à 1,200 millions envi-

ron, et il a certainement diminué depuis cette

époque.

M. '^ei'assetir présente également des observa-

tions pour montrer combien en réalité la ques-

tion étudiée par M. Fouquet est complexe, com-
bien est difficile à établir la balance entre les

charges de l'agriculture et celle des valeurs

mobilières.

L'expédition des fruits et légumes français

à l'étranger.

M. Marsais présente une étude très complète

et très documentée sur le récent concours spé-

cial de matériel d'emballages pour fruits et

légumes, organisé récemment à Perpignan, et

surtout sur les enseignements qui se dégagent

de l'envoi réel de fruits et légumes ell'ectué de

Perpignan sur le marché de Covent Garden à

Londres. M. Carie devant en rendre compte pro-

chainement ici même, nous signalerons simple-

ment les observations d'ordre général soulevées

à la suite de cette communication par quelques

membres de la Société.

M. Sagnier, tout en rendant justice aux efforts

faits jusqu'ici et à l'initiative heureuse prise par

l'Administration au concours de Perpignan, re-

marque que ces efforts resteront inutiles, et que
l'on n'arrivera pas à développer notre exporta-

tion, si des réformes préalables ne sont pas réa-

lisées dans le prix des transports des denrées

agricoles françaises. Nos Compagnies de chemins
de fer persistent, malgré les très nombreuses
réclamations qu'on leur a présentées depuis des

années, à appliquer aux marchandises étran -

gères passant en transit sur leurs réseaux des

tarifs inférieurs à ceux appliqués aux produits

français. Ces derniers sont mis, par ce fait, dans

un état d'infériorité manifeste sur les marchés
étrangers.

Une tonne de marchandises, répond en effet

M. Marsais, venant d'Italie et traversant la

France paie 85 fr. ; mais si elle vient de France,

c'est-à-dire de (jnelques kilomètres avant Modane
elle paie 140 fr.

11 y a deux ans, dit encore M. Sagnier, le

Syndicat des primeuristes français avait envoyé

un agent en Amérique pour y chercher des dé-

bouchés. Cet agent trouva une nombreuse
clientèle pour les fruits de choix; mais à son

retour, lorsque le Syndicat demanda à la Compa-
gnie transatlantique de faire une installation sur

ses paquebots pour transporter les fruits déli-

cats par ses services hebdomadaires, il lui fut
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répondu (jue cela n"inléressait pas la Compa-
gnie.

M. Tisserand fait observer que ce qui importe

autant que la question de taxe, c'est l'or^janisalion

de trains rapides et directs, possédant les aména-

gements nécessaires au point de vue de l'aéra-

tion et du refroidissement.

M. Hinyehnann croit, au point de vue de lu

question technique des emballages, qu'il faut

distinguer deux sortes d'emballages perdus pour

l'expéditeur: ceux qui, ayant peu de valeur, sont
détruits à l'arrivée comme inutilisables, et ceux
fabriqués en vue d'être employés à certains
usages conformes aux habitudes du pays impor-
tateur. On devrait appeler l'attention sur ces der-
niers emballages, car, en même temps que la

marchandise, on peut ainsi transporter des
récipients qui peuvent èlre vendus ave<? béné-
lîce.

H. HiTIER.
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Boisbourdain (Victori, viticulteur à Selles-sur-Cher

(Loir-et-Cher).

Boisot Charles-Théophile-Félix
,

propriétaire à

Lahossc (Landes .

Boixiire .lulienj, agriculteur, maire de TYévron
{C6t€s-du-.\ord).

BoUart Ilenrl-Joseph), agriculteur à Saint-Pierre-

brouck (Nonl).

Bombail François), cultivateur à Longages Haute-
Garonne).

Bonal (îiîraud . fermier à Peyre, maire de Jousous-
Monjou (Cantal'.

Bniiini Coiistantin\ propriétaire-agriculteur à Ro-
sazia i Corse .

Bonnard-Conibre, propriétaire à Aulnat (Puy-de-

D<\nie'.

Bonnavcaii (.histiii . cullivatr-ur à la N'uuvelle ;.\udi\

.

Bonneau Pierre), propriétaire-viticulteur à Sarlandié,

commune de Soussac Giromlo'.

Bonnefous (Lucien-Jean), propriétaire-agriculteur h

Masscgros , Lozère .

Bonnet (Gabriel), agriculteur à Manc :llaute-(!aronne).

Boniiiil 'Joseph), cultivateur et maire à Saint-Vin-
cent-les-Bragny Sanne-et-Loire).

Bonome (Léon , maire de Saint-.4uban (Alpes-Mari-
times:.

Bordais Louis), cultivateur, maire du Theil-de-Brc-

tngnc (Ille-el-Vilaine). '

Borivcnt Calixte), instituteur et agriculteur à Aitoii

Savoie).

Bosl i.\ubin-Edmond . propriétaire-agricullcur à
Courbe, commune de Chalagnac Dordogne).

Bothcreau (Pierre-Ormidas(, cultivateur à Villeny
Loir-et-Cher).

Boucbé (Arsène), agriculteur, maire à Teurlbcville-

Bocage.

Boucher .\lbi^rt-Jules), cultivateur .à Manches Kure-
ct-Loir).

Bouchet Félix-Frnest , cultivateur, maire de Mon-
thyon fScinc et-Mamci.

Boucliez Emile), cultivateur à Vesdun Cher .

Bouchon Pierre-Prosper . cultivaleur. adjoint au
maire de Ligny-en-Barrois :.Meuse\

Itoudeville Louis, éleveur-agriculteur à liranfond.
par Vuulaincs Colc-d'Or''.

lioudret (Jcan-Pirrre-Casimiri, prop?'iétaire agricul-
tfur. maire de Lescure h la Védesse (Tarn).

Hougrier Silvain-Joseph-Gabriel, propriétaire :i Ma-
reuil ' I,oir-rt-Chcr(.

Boum Alevanilre-Jules .agrirultcur, maire de Sainl-
Marlin-dAbhat iLoiret .

Bourdanel 'Gilbert-.lean-.(oseplr. adjoint au maire lic

Cassairnps (Pyrénées-Orientales .

1 Voir numéro 32. page 18(!.

Bourdier [Jean , cultivateur à Piau-sur-Garonne (Gi-

ronde .

Bourgeois !Germain-llenri-.loseph', propriétaire dans
la Gironde et le Chi;r.

Bourgoin (Eugène;, viticulteur, conseiller municipal
à Moulier-cri-lsle (.\ub<'\

Bourguet (Jules , cultivateur, maire d'Orthoux-Séri-
gnac Gard .

Bournazaud Léonard), agriculteur à Saint-Léonard
llaute-Vienne".

Bousignon Alexandre , vétérinaire et agriculteur à
Courrenson ,Gcrs:.

Biaitaud (Charles), propriétaire, administrateur des
hospices de Saumur Maine-et-Loire).

Bouton (Louis-Eugène . cultivateur, adjoint au maire
de Ayencourt-le-Monchel Somme).

Bouvet Jean-Joseph-Augustin
, propriétaire-agricul-

lcur à Pujaut Gard .

Boyer Pierre-Félix
,
propriétaire viticulteur à Mar-

cillac Aveyron .

Brard Victor , viticulteur à Coûtant (Deux-Sèvres).
Bray Claude,, cultivateur à Senneccy-le-Grand

(,Saône-et-Loirei.

Brenot Pierre , éleveur cultivateur à Dijon (Cote-

d'Or .

Bréon François-Magloire-Marie-Josephi, adjoint au
maire de Schommes (Loir-et-Cher .

Bretinière Lucien-François , répétiteur à l'école na-
liou.ile d'agriculture de Grignon.

liriniont Pierre-Edmond, agriculteur à Juvincourt-
et-Diuiary .Visne .

Brioux Cliarlcs-Jean-Baptiste'. préparateur à la

st.ition agronomi(|ue d'Auxerre (Vonnei.

Brissonnet An(oine-Théodore), propriétaire agricul-

teur à Vert Vienne .

Broche .Auguste-Paul), propriétaire viticulteur, maire
de Saint-Gcrvais (Gard).

Bros (Louis-Marie-Jeau , agriculteur-horticulteur à

Brioude Jlaute-Loire .

Brousset-Matheu i Jean-Lucien), agriculteur à Mon-
taut (Basses-Pyrénées).

Brun-llourguet Ernest-P.ud-Emilei. propriét.iire hor-

ticulteur, quartier de la liocca à Cannes.

Bruyer (Uscar-Sulpice-Hilaire), agriculteur, maire de
Pressoir (Somme .

Bruzeau fils yFrançois-Joseph-Gatien , viticulteur iV

Joué-lès-Tours (Inilro-et-Loirei.

Bullaz (Pierre , propriétaire cultivateur au Thyl ^Sa-

voie .

M"'- Burat (.Vlice), propriétaire à Bourrou \Seine-et-

M.irue .

Buresi Antoine), propriétaire, maire de Forciolo

(Corse;,

lîurgaud :'EIie\ propriétaire i\ Livers-Cazclles (Tarn).

Cabanes fjoacbinr. viticulteur, conseiller municipal

,\ Ouvcill.iu Amie .
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Cabillic (Jean), cultivateur, adjoint au uiaire de Plo-

zévet (Finistère).

Cacquevel (Annand-Désiré), propriétaire éleveur,

maire d'Equilly (Manche).

Cadé (Joseph-Emile-Arthur), cultivateur à Méhari-
court (Somme).

Cadiergues (Hippolyte), agriculteur viticulteur à An-
glars (Lot).

Cail (Charles^ propriétaire agriculteur à Chérigné
(Deux-SèvresV

Caill.iult Julesi, viticulteur à Chàteau-la-Vallière

(Indre-et-Loire 1.

Cairctty (François-Alfredl, propriétaire cultivateur à,

Saint-Maximin
i Var).

Caisson (Rosalinde), agriculteur à Contes (Alpes-

Maritimes).

Cajon (Léonide), maire de Misy-sur-Yonne
,, Scinc-et-

Marne).

Calmels (Jean-Baptiste . propriétaire minotier à

Sainte-Eulalie-d'Cllt ( Aveyron).
Canéto (Paul), propriétaire éleveur à Lafitole (Hautes-

Pyrénées).

Cannac (Paulin), conseiller général, maire à Quins
(Aveyron).

CanoUe (Jules), viticulteur à Garréault (Var).

Capon (Eusébe), agriculteur à Wambaix (Nord).

Cappax (Eugène), cultivateui' vigneron à Larivière

(Haute-Marne).
Caralp (Jean), propriétaire à Ganac, instituteur à

Loubens (Ariège).

Carie (François), viticulteur à Chambéry (Savoie).

Carré (Joseph), professeur à l'école pratique d'agri-

culture de Crézancy (Aisne).

Carrère (Paul), propriétaire à Caillavet (Gers).

Cassagne (Julien , chef de culture à la colonie Saint-

Louis, à ViUenave-d'drnon (Gironde).

Castar (Dominiquei, propriétaire, régisseur à Saint-

Jean-des-Sources, près Pinet (Hérault).

Caujolle (Jean), propriétaire, maire de Montardit
(Ariège).

Causse (Armand-Michel), propriétaire au Mazet,
commune de Castres (Tarni.

Cavarroc (Léon), viticulteur à Figeac (Lot).

Gazes (Paul), propriétaire agriculteur à Labro, com-
mune d'Espalion (Aveyron).

Cesbron (Jean-Julien), agriculteur, négociant en
graines à Angers (Maine-et-Loire).

Chabaud (Paul-Justin-Etienne), directeur d'école à
Saint-Chamas (Bouches-du-Rhônei.

Chalvignac (Jean-Géraud), directeur d'école à Champs
(Cantal).

Champeil (François-Antoine), éleveur et herbager à

Cordeniais ( Loire-Inférieure ,i.

Champion (Alphonse-Victor), agriculteur exjiert aux
Essarts-le-Roi (Seine-et-Oise i.

Chaplain (Modeste-Constant), propriétaire éleveur â

Larré (Orne).

Chaput (Firmin-Hippolyte), propriétaire agriculteur

à Calvissou (Gard).

Charreau (Louis), propriétaire à Saint-Je.an-Saint-

Germain (Indre-et-Loire).

Cliatard (Michel), propriétaire, maire de Chas (Puy-

de-Dôme).

Chazal (Jean-Clément
i, propr-ictairc agriculteur à

Villevocance (Ardèche.

Chennevière (Jules), propriétaire agriculteur à Paris.

Chevance (Adelin), viticulteur à Cezy (Yonne).

Chevreau (Achille), projiriétairi' à Brizay ilndre-et-

(Loire).

Chouanard (Charles-Joseph i, éleveur à Nogent-le-
Rotrou (Eure-et-Loir).

Cliristen Pierre-Eugène), propriétaire fermier, maire
de Vaucresson (Seine-et-Oisi".

Christiu (Félix), propriétaire cultivateur, maire à

t;havannaz (Haute-Savoie).
Cinier (François), cultivateur à Ambérieux-en-Domhes

(Aini.

Mme veuve Cirette (Louis-David), née Louise-Gene-
viève Crevel. cultivatrice à Marbeuf (Eure).

Clarenc (Georges-Léonce, professeur à l'école d'agri-

culture de 'i'illembits
i
Hautes-Pyrénées).

Claverie (Thomas), agriculteur, maire d'Escoul (Bas-

ses-Pyrénées).

Clavières (Jean
,
propriétaire agi-icnlteur à Saiut-

Paul-Lahouffie .Lot).

Claviez (Edmond-Charleraagne), agriculteur à Equen-
court (Somme:.

Cléniençon Arsènc-.\uguste\ propriétaire cultiva-

teur, adjoint au maire de Thauron (Creuse;.

Clidière i,\nnet-.\ntoine), agriculteur .à Jarnages
Creuse).

Cochard (Henri-Alexandre-Louis), agriculteur à El

.\zib. près Bizerte 'Tunisie).

Collas (Jules-Sébastien , cultivateur, maire de .Vu-

jeux (Haute-Saône;.

Collignon (Rémy-Pierre), cultivateur, maire de Vil-

liers-sur-Pareid iMeusei.

Commerçon ("Vincent , viticulteur à Bellerive-sur-

.Vllier i.VUier .

Cnmpet i Pierre-Théophile , cultivateur à Vilcey-sur-

Trey.

Contant (Victor), propriétaire agriculteur adjoint au
maire de Matha (Charente-Inférieure).

Contour (Louis-Avit-Ernesti. cultivateur vigneron à

Flavigny i Côte-d'Or .

Couiri (Ange-Toussaint . viticulteur à Saint-André-

de-Cotone (Corsei.

Cordier (François), cultivateur à Argiésans Terri-

toire de Belfort).

Cormery (Pierre), agriculteur à Rians (Cher;.

Cormier (Patient), agriculteur et viticulteur à Cosne
(Nièvre).

Cornud ( Gustave-Pierre-Philippe), propriétaire agri-

culteur à Vinsobres (Drôme).

Cornuot (Paul;, vigneron à Orges (Haute-Marne).
Coste (Jean-Marc), cultivateur à Arles-siu'-Tech Py-

rénées-Orientales).

Cotte (Eugène-.\ndré), agriculteur à Anjon (Isère .

Coudurier (Joseph-Antoine), cultivateur à Cuvienne
(Savoie).

Cougoureux (Antoine), iiropriétaire, maire de Rey-
niès (Tarn-et-Garonnei.

Coulon (Jules), cultivateurà Meunet-Planches (Indre).

Cournol (.\lfred), régisseur à Saint-Cirgues (Puy-de-

Dôme).
Court (jVlphonse-Xavier), propriétaire sériciculteur à

Saint-Sernin (Ardôchej.

Court (Biaise), cultivateur à Cellule (Puy-de-Dôme).
Courtin (Léon-Jean;, propriétaire agriculteur à Vars

(Charente).

Courvoux (.Alphonse), agriculteur viticulteur à Ba-

zarmes (Yonne).

Coyot (Gustave), régisseur à la .Mancelière (Eure-et-

Loir).

Crépin (Arthur i, cultivateur à Montigny-l'Engrain
(\isne).

Grozat (Charles), propriétaire agriculteur à Baunu'-

Cornillane (Drôme).

Cueff (Hervé), étalonnier ,à Plouénan (Finistère).

Damiani Jules, propriétaire à Sisco (Corse).

Daniel (Louis), à Paris, propriétaire dans la Marne.

Darley (Pacilique), propriétaire cultivateur à Neuvy-
Sautour (Yonne).
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Dainaud (Foituné-Amédée , propriétaire viticulteur à

Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhone).
IJat (Louis), propriétaire, maire de Casteinau-Durbay

(AriC'ge .

Uaudiu (Jacques), fermier à Saint-Didier-sur-Arroux

' Saonc-ct-Loire).

Uavanturc-Lebeaull (Antoine , viticulleur-pépiaié-

riste à Buxy (Saône-et-Loire .

Davassc Jean-André), viticulteur à Toulouse.

Daviau Désiré-Cyprien). cultivateur à Boisgasson

F.ure-et-Loir).

Daviaud Jean-Jacques-Charles-Josoph), agriculteur à

Saint-llilaire (Charente).

David Adolpliel, propriétaire, à Vars (Hautes-Alpes).

Oebaillc Claude), viticulleur à Vic-les-Etangs (Hé-

raulti.

Decurne (Louis-liugène-lsidore), agriculteur à Tahure
(Marne .

Degneaux ! Victor-Louis), agriculteur à Saint- Michel-

sur-Orge iSeinc-et-Oise).

Uelaportc Uominique-Charles-Jean-Baptiste), maire
de Jeu-.Maloches (Indre).

Delattre (Jean-Etienne-Louis-François-Mauricei, pro-

priétaire cultivateur à Monceaux (Oise).

Iielesgucs (Aubin), cultivateur ù Genouilly (Cher).

Delétang (llenri-Jean-Baptiste), cultivateur, maire de

l.ouvergnj' Ardcnnes).

Delfour (l'ierre-Achille), propriétaire, maire de Mis-

sègre (Aude).

Delorme Charles-Casimir . propriétaire agriculteur,

maire de Saze (Gard;.

Demarine viticulteur à Andrésy Seinc-et-Oise).

Demarquel Clément-Evariste-Eugène-Louis), agricul-

teur à Kerléau-en-Elven (Morbihan .

Déméocq (Jean-Philippe), proi)riélairc agriculteur i

Rigny, cummune d'.Vmbcrre (Vienne .

Demorliére (Claude), vigneron à Crest Drôme).
Henat Pierre-AuguslCi, propriétaire, maire de la

Digne-d'Aval (Aude).

Iienis iJean
, iiropriétaire à Layrac (Lot-et-Garonne).

Ueunes (Jean-Félix-Lambert , propriétaire agriculteur

à (Juézaguet (Aveyron).

Denoy (Théodore), propriétaire à Pomy .\ude).

Dcpaire .Michel), agriculteur à Chavaroux (Puy-de-

bijrac .

Uepetun (.Salvat-Etienne , docteur en médecine, maire
de Sainl-Martiii-de-Ilinx Landes).

Uepeyre (Benoil-Alpiiiien;, propriétaire cultivateui' k

Avensac (Gers).

Deschamps Joseph), agriculteur à Glanges (Haute-

Vienne .

Uescourtis Eustache), propriétaire viticulteur à Vil-

lebledin (Yonne).

Iteshaycs (Louis), agriculteur à liellcville-sur-Vie

(Vendée .

Dcspagne (Jean-Flavien), propriétaire viticulteur à

Sainte-Terre i Gironde).

Uespaigne Eugcnei, agri( ulleur à San Pedro de Ma-
coris république Doiiiinicainei.

Desponl.s Tliéodorej, propriétaire, maire de Bar-

digues (Tarn-el-Garonne .

Devillaine (Philippe , maire de Lantignie (Rhône).
Dieppe (Viclorl, cultivateur à Dombras (Meuse).

Dispart iToussainl Roger), ^viticulteur à Saint-Cyr
(Var).

Dominici (Joseph), juge de paix à San Pietro di Tenda
(Corse).

Donat (Jules), propriétaire agriculteur à Foix Ariége).

Dorléar (Antoine), agriiultcur à Manrioux (Haute-
Garonne;.

Iioueil (André), propriétaire à Cabanac (Haute-Ga-
ronne;.

Doux (Joseph-Bruno), agriculteur à Barcelonnette

(Basses-Alpes).

Drujdiin (Charles-Désiré-Eugène-Gaston), propriétaire
à Monteloup (Loiret;.

Dubos (Jules-Désiré), cultivateur à Guiseniers (Eure).

Dubosc (.\uguste-César-André), propriétaire à Deuil

(Seine-et-Oise .

Dubreuil (Gabriel), agriculteur, maire de Médillac

(Charente!.

Dubreuil (Frédéric dit Paul , agriculteur à Gordes
(Vaucluse;.

Duliruc (Jean , viticulteur à Montbrison (Loire).

Ducarouge (Jean), cultivateur à Montcombroux (Al-

lier .

Ducastaing (Henri), propriétaire viticulteur, maire de
Diusse (Basses-Pyrénées).

M""" Duché (Hélènej, éleveur au château deLautenay,
près Dijon (Côte-d'Or).

Duclos (Célestin). propriétaire agriculteur à Saint-

Marcel (Haute-Garonne).

Ducros (Jean-Baptiste , propriétaire cultivateur à

Moissannes (Haute- Vienne).

Dufour (François;, agriculteur, à Giez (Haute-Savoie).

Dugast (.Mexandrc-llenri), propriétaire-agriculteur à

Beauvoir-sur-Mer ; Vendée).
Dugney (Jules-Marin), agriculteur éleveur à Sentilly

lOrae).

Duminy (Paul), propriétaire agriculteur à Saint-

Cornes (Gard,.

Dumont (Rémi), professeur spécial d'agriculture à

Cambrai (Nord).

Dumont (François-Xavier', cultivateur, maire de
Saint- Valberl , llaute-Saùne).

Dupas ^Gréguire-, cultivateur, maire de Bantignv
(Nord).

Dupasquier, capitaine au 30'= régiment de dragons.

Dupla (Lucien), propriétaire à Verniolle (Ariègc.

Duprat I Jean-Domiuiquei, agriculteur, maire de

Clarens (Hautes-Pyrénées).

Duprcy : Magloire-Philippe), propriétaire agriculteur

à Saint-Clair-d'.Vrcey Eure,.

Duquesne Jules-Alfred), cultivateur à Locon (Pas-

de-Calais).

Durand (Benjamini, cultivateur à llecoules (Lozère).

Durivaud (Jean), propriétaire et régisseur à Ora-

dour-Fanais iCharente).

Durouge (Julien), adjoint au maire de Chazey-Bons
(Ain).

Duleil (François), cultivateur à Simard (Saône-et-

Loire).

Dulray (Léon-Stanislas), cultivateur à Ouzouer-le-

Doyen (Loir-et-Cher).

Duvernet-Vardaz (Jean-Baptiste), maire de Villaram-

bert (Savoie).

Duvivier Pierre-Charles), père, agriculteur à Gri-

maucourt .Meuse).

Enault (Charlcs-Louis-Augustin), cultivateur, éleveur

à Bléville (Seine-Inférieure).

Englés Jean-Baptisle\ cidtivalcur, maire de Saint-

Jean-Lachalm ^Haule-Loire).

Escoffier François), propriétaire, maire de Tignien-

Jameyzien (Isère).

Escoffier (Zépbirin-Stanislas), à Saint-Michel (Basses-

Alpes).

Escolan (Jean), agriculteur à Saint-Méen (Hle-et-Vi-

laine).

Esnault (Abel-Joseph), propriétaire cultivateur à

Genneville (Calvados).

Estival (Léon;, cultivateur à Larin, commune de

Sauveterrc-d'AstalTorl Lot-et-Garonne'.

Etourncau Jean . prdpriétaire cultivateur, maire du

Seurre (Charente-Inférieure).
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Eveno Pierrc-FerdinandV professeur spécial iVagri-

culture à Redon flUe-et-Yilaine .

Fagette (Raymond -Marie -Auguste', propriétaire,

maire de Pompignan (Tarn-et-Garonne).

Falcox (Pierre), propriétaire, maire à Saint-Félix

i Haute-Savoie).

Féline iEtienne\ propriétaire viticulteur, Saint-Ge-

niès-de-Malzoires .Gard;.

Ferrand (.Alexis;, cultivateur à Sennevoyle-Bas
l'Yonne).

Ferrât (.\ntoinc', chef de culture au château de

Fresne à Saint-Rambert-llle-Barbe Rhône).
Ferrier Abel-Frédéric). proiiriétaire agriculteur, phar-

macien à .Mais ;Gard^.

Fouillard i Auguste-.\lphonse\ cultivateur éleveur à

Moulins-la-Marche idrne).

Finiels (Justin), agriculteur à Ninies (Gardl.

Finot (Charles-Jean-C'.laude , cultivateur à .\rc-les-

Gray (Haute-Saône).

Flcury (Jules), ingénieur agronome, agriculteur, né-
gociant à Bénet (Vendée).

Flourens Pierre), propriétaire, maire de Saint-Clair

Tarn-et-Garonne),

Fontaine (.-Vdolphel. apiculteurviticulteur à Boncourt-
le-Bois Côte-d'Or).

Forestier (Louis-Eléonor), cultivateur, adjoint au
maire de Lamoura (Jura).

Forget (Charles-Isidore), agriculteur, maire de Yil-

lotte-devant-Louppy (Meuse).

Fortier (Joseph;, viticulteur .'i. .Vndrésy (Seine-et-

Oise'.

Fougerousse (Jean), cultivateur à Eglisolles Puy-de-
Dôme).

Fournet (Gaston), cultivateur à Sauveterre-d"Astaf-

fort (Lot-et-Garonne).

Fournier (Augustin), viticulteur à BoUène (Yaucluse).

Fournier (.Alexandre), cultivateurs Saint-Pierre-d'Au-

rillac (Gironde"!.

Fournier (Géraud". cultivateur ."i Maurs i Cantal .

Frahier (Jean-Baptiste . maire de Corcelles (Haute-

Saône).

Fraiss.ard (Charles), propriétaire agriculteur aux .\1-

liies (SavoieV

Frémout (Pierre-Louisl. viticulteur, adjoint au maire
de Pouilly-sur-Loire (Xièvre:.

Froissart (.\ugustin\ cultivateur à Hénin-Liétard

(Pas-de-Calais).

Frottier (Edmond^, agriculteur, maire d'Arquian
.Nièvre).

Fustec (F'rançois-Marie), maire de Lanné.anon (Finis-

tère).

Gabas (Joseph', ouvrier agricole à. Orly fSeine),

Gacon (Georges), fermier à .Mtdinet (Allier).

Gagnier (Clodomir), viticulteur, maire de Montpel-
lier-de-Médillau (Charente-Inférieure).

Gagnict (Louis-.\ntoine-Emestl, propriétaire ."iGueyze

iLot-et-Garonnel.

Gajan (Pierre), conseiller municipal i\ Sainte-Croix
(Ariège).

Gallas (Jacipics-René), propriétaire viticulteur aux
Roches (Loir-et-Cher).

Gallien (Henri-Justin), propriétaire à Toulon (Var).

Garde (Jean), agriculteur, adjoint au maire d'Arpa-
jon (Cantal).

Gardiol (Ernest-Gédéon , agriculteur, adjoint au
maire de .Murs (Yaucluse).

Garrigues (Guillaunu' i, propriétaire à Combelcau,
commune de Flaugnac (Loti.

Garros iJean), fermier éleveur de chevaux à Cha-
labre fAude).

Gaslard (Pierre), viticulteur propriétaire à Montjean
iMaine-et-Loire'.

Gasquier ;Paul-.\chille\ propriétaire viticulteur à

Saint-Maurice-de-Cazevieille (Gard).

Gaucher (Silvain-Etienne-Georges), maire de Millan-

çay (Loir-et-Cher;.

Gauthier (Henri), cultivateur, maire de lîonimiers

(Indre),

Gauvin (Hubert-Jean), agriculteur à Poiré-sur-Yel-

luire (Yendée).

Gavaret (Jacques-Félix', cultiv.ateur, maire de Cha-
tenoy (Loiret\

Gay (Yincent \ agriculteur, conseiller d'aiTondisse-

ment à Saint-Chef (Isère .

Gébert fJules-.\uguste). cultivateur, maire de Reuil-
la-Gailelière

: Eure-et-Loiri.

Gellis tPaul-Louis-Victor), propriétaire, maire de Ma-
bras (Aiide;.

Genries (Germain), conseiller municipal, rultivateur

à Calviac (Lot'.

Gensane (Martini, propriétaire pépiniériste à Ille-

sur-Tét (Pyrénées-Orien taies 1.

Geoffray (Benoiti, viticulteur à Yaux (Rhône),

George (Charles;, propriétaire) éleveur à Pusey
(Haute-Saône I.

Gérard iJules-Jean-Baptiste-Crépini, propriétaire à la

Seyne (Var'.

Gerber i.\ntoinel. propriétaire à .\blon Seine-et-

Oise).

Giacobbi (Michel-François), propriétaire agriculteur

à Yenaco (Corse).

Gilbaud (.4nge-Théophile), propriétaire 'adjoint au
maire de Cauraont Yaucluse'.

Ginalhac (Théophile), maire de Leynhac Cantal).

Giraudeau (Armand-André), adjoint au maire de
Tonnay-Boutonne Ch.arente-Inl'érieure '.

Giudicelli (_.\ntoine-M.'irie . propriétaire à Lumio
(Corse).

Gobley (Charles-.\uguste-Stanislas),cultivateur, maire
de Montlay Côto-d'Or).

Godard (Jean-Pierre), propriétaire cultiv.ateur, ét.a-

lonnier, à Loubigné (Deux-Sèvres),

Goge (Gervaisi, agriculteur à Ch;Uillou-sur-Loire

(Loiret).

Gonnu (Antoine), agriculteur, adjoint au maire de
Cesseins (.Vim.

Gounous (Jean;, propriétaire à Ramouzens Gers).

Goûté (Jéhovahl, viticulteur à Onchamps (Loir-et-

Cher».

Gramond (Jean-Baptistei. conseiller municipal à Cas-

telnau-Montratier Lot .

Graud, professeur spécial d'agriculture à li Tour-du-
Pin (Isère I.

Grandeury Edmond-Albert > propriétaire agriculteur

à Rosiéres-aux-Salincs Meurthe-ct-MosoIle).

Grandin (Louis-Adrien), propriétaire cullivateur .i la

Mortèque (Vienne ,

Granel (Louis-Jean-Joseph, propriétaire au Jas de
Bouffar à Aix (Bouches-du-Rhône),

Gras (Abel), viticulteur, .adjoint au maire de Puget-

sur-.\rgens Var).

Grassi (Joseph, juge de paix à Orvione Corse.

Grassion-Bœuf (Etienne:, viticulteur .à Lempdes (Puy-

de-Dôme),
Graziani, propriétaire, maire de Cassano (Corse).

Grec Jules-Félix-HIppolytoV professeur à l'école

d'agricultiu'c d'Anlibes (Alpes-Maritimes).

Grenneral ' Edmond i. crdtivateur à Vauchassis!,Aude).

Grisard (llcnri-Charlesi, propriétaire à Marseille

(Bouches-du-Rhône).

Grogniet (Joseph-Clément), propriétaire agiiculleur

à Doucy-Tarentaisr (Savoie).

Grosprètre (IIcnri-Léonl, régisseur à Guévillé, com-
mune de Gazeran (Seine-et-Oise;.
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Guéniat ,Jean-Joseph), propriétaire à Villars-Ville-

noltc; iCote-d'Or).

GuOnois (Pierrej, cultivateur à Bclleneuve Cote-d'Orj.

Guérard (I<'i;nlinand-Fraa(;ois;, agriculteur, maire de

Sainl-Lùuet-sur-Seulles (Calvados,.

Guertin {I"raiii;ois), cultivateur à Beaumont-en-Véron

(Indre-et-Loire).

Guérin {Charlcs-Alexaiulre-Louis-Désiré), cultivateur

à Nogent-lc-Uotrou Eure-et-Loir .

Guibout (Claude), .igriculteur à Garnal-sur-l'Engièvre

(.\llier).

Guiet (Pierre-Alexis;, propriétaire agriculteur, maire

de Tes.son (Charenle-lnrérictire).

Guilbaud ilM-ancois-Vii-tor-Eugène), propriétaire aux
Rochcs-de-Chàteau-Guiliert , Vendée,.

Guillaume Eugène-Ilippolyti- .cultivateur à Flavigny

(Marne;.

Guillaume (Nicolas-Emile), cultivateur à Méligny-le-

Pelit iMcusc).

Guillon François), conseiller municipal à Cherves

(Vienne .

Guimond .\rtliur-Xoél-Désiréj, .agriculteur éleveur.

maire de Villiers-sous-Mortagne lOrue).

Guion (Charles), propriétaire à Nice.

Guyonnct 'George,s), professeur spécial d'agriculture

à Saint-Jean-d'.\ngély.

Hamelini Sébastien).maire de Lancôme(Loir-et-Cher).

Harmand 'Michel-Emile . cultivateur fermier à Saul-

xurcs-les-Vannes i.Meurthe-et-Moselle .

Havard (Emile-Joseph), cultivateur à Tiliières-sur-

Avrc (Eure).

Uazera (Paul), propriétaire, maire d'Hostens (Gi-

ronde).

Hélorel (Christophe:, agriculteur à Quéréven en Clo-

hars-Fouesnant (Finistère).

Hénault 'François), viticulteur à Escres Indre-et-

Loire\

Henry (Nirolas-Franrois. cultivateur éleveur à Ro-

sières-anx-Salines uMeurtheet-Moselle).

Henry iJulcs), agriculteur à Cousancelles (Meuse).

Henry (.\drien), agriculteur, maire de Cristot (Cal-

vados,.

Herbron Gcorgas), cultivateur, adjoint au maire à

Viruflay Seine-et-Oise).

Héritier i Guillaume,, cultivateur à Saint-Jean-de-

Chevclu (Savoie).

Hermitte François, propriétaire agriculteur à Mar-

seille (Bouches-du-Rhiine,.

Hernu (Josué), cultivateur à la Couture (Pas-de-Ca-

lais).

Heurtault ^Louis-Alphonsej, viticulteur à la Bouchar-

diére (Inilre-el-Loire).

Heurlon Auguste-Désiré), cultivateur à Màlay-le-

Grand (Yonne).

Hillion (.Michel), propriétaire cultivateur à Plouvara

(C(>tes-du-Xord).

llilsont (Antonin-Emile
,
professeur à l'école pra-

tique de Chàtillon-sur-Seine (Côte-d'Or).

Ilordez Désiré-Oswald-Sylvain), cultivateur, maire
à Erelsen iSoramei.

Huet (Théophile-Placide . cultivateur à Lanneray
Eure-et-Loir .

Hurel (Victor-Gustave), propriétaire à Notre-Dame-
d'Estrées (Calvados .

lluzon iUoraain-François , cultivateur à Kaverelles

[Loiret..

Hygonot X.avier , propriétaire, adjoint .lu maire de

Montélimar Drome .

Isnard (François), propriétaire à Cagnes.
Jacob Enimanuel-Jean-.Marie:. cultivateur à Plounez

Cùtes-du-Noi'd).

Jacquemin (Justin), viticulteur, maire d'Anigny-le-

Graud ''llaulc-.Marne). •

Jacques (Remy-Louisi, ancien cultivaleur à Orbais-

r.Vbbaye (Marne .

Japiot 'Gustave), agriculteur à Grange-Ernery, com-
mune de Chàtillon-sur-Seine (Cote-d'Or).

Jardin (Jules-Rémy), viticulteur à Villedommange
(.Marne).

Jarnigon (Joseph-Marie-.Vlexis), agriculteur, maire

de Guilliers (.Morbihan.)

Jarriand (Jean), cultivateur et maire de Saint-Pierre-

de-Soucy (Savoie).

Javary (Constanl-llenri-Jules-Justin), viticulteur à

Rochecorbon (Imtre-et-Loire).

Jean ;François-.\lfred\ propriétaire à Clarct et à

Montpellier (Hérault).

Jiquel (Joachim , cultivateui- à Roscoët-en-Camoi-s

-Morbihan).

Jolïres .Eugène), propriétaire à Montseron (Ariègei.

Jolivet (Jean), propriétaire cultivateur, maire de Plo-

gastel-Saint-Germain (Finistère,.

Joly (Jules), cultivateur viticulteur à Paissia, com-
mune de Vercia Jura).

Josserand Marins), éleveur à Marseille (Bouches-du-

Rhone .

Jouan Auguste, propriétaire, adjoint au maire de

Puy-Notre-Dame (Slaineet-Loire).

Jougîar (Antoine), propriétaire, maire de Roiaette

! Hautes-Alpes).

Jourdan (Georges-Hubert-Ferdinand, , avocat à Tou-

lon, propriétaire viticulteur.

Juuval (Henri-l'hilippe-Murius). cultivateur à Berre

(Bouches-du-Rhone).

Jovignot-Jovignot Pierre-Jean-Louis), cultivateur

aux Slailly (Cc'ite-d'Or).

Jullien iJean-Heymond-Félix), professeur d'agricul-

ture à Roanne , Loire).

Junqua , Jean-Raymond . cultivateur à Artigueloutan

\Basse.«-Pyrénées .

{A suivre.)

CORRESPONDANCE

— N" 6TV2 [Isère). — Il est à craindre que les

avortements observés dans votre étable ne

soient un début de l'avortement épizootique,qui

est trts contagieux.

Néanmoins, si vous n'avez eu que trois cas, il

doit vous ("'tre possible de séparer et d'isoler les

vaches qui ont avorté. Si de nouveaux cas se

produisent, il y aura lieu de prendre les mesures

préventives indiquées par Nocard et que nous

avons déjà données plusieurs fois dans ce jour-

nal (voir le numéro du 12 novembre 1903, p. 052V

Quand une vache avorte, le fœtus et les enve-

loppes doivent être détruits par la cuisson ou

par l'acide sulfurique étendu. Puis on irrigue

l'utérus avec 8 à 10 litres de la solution de

crésyl ou de Insoforme employée tiède et étendue

d'un volume égal d'eau bouillie.

1 Mais le plus simple et surtout le plus sage est
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de faire faire ces petites opérations assez déli-

cates sous la surveillance d'un vétérinaire, au
moins pour la première fois.

Mais il est une recommandation des plus im-
portantes : ne jamais employer un taureau
ayant sailli une vache qui aura avorté. Le tau-

reau est souvent l'agent propagateur du virus de
l'avortement. — (E. T.)

— A'o 11067 [Marne). — l'n fermier vous laisse

des terres absolument épuisées, couvertes de
chiendent. Vous vous proposez de les remettre
en état, disposé du reste à faire les sacrifices

nécessaires: achat de fumiers, semis de trèfle, etc.

La première chose à faire est de nettoyer vos
terres, de les débarrasser du chiendent, et pour
cela une jachère complhe est nécessaire

; inchhre
pendant laquelle vous multiplierez dans vos
terres les façons aratoires : labours, hersages,
coups d'extirpateurs.

Même après celle année de jachère, nous ne
vous conseillerions pas le semis de Irèfle. La
réussite serait douteuse.
Puisque vous pouvez avoir du fumier, mettez

une [forte fumure dans vos terres et faites une
plante sarclée, de la betterave fourragère par
exemple, pour vos vaches laitières ; les façons
nécessaires pour cette culture, labour profond
l'hiver, labours superficiels au printemps, sar-
clages répétés dans le cours de la végétation,
achèveront de mettre vos terres en état. Faites
alors des céréales avec semis de trèfle ou sain-
foin, suivant la nature de vos sols. — (H. H.)
— ,l/me rp

(|V7(;i')-e). — Il nous est au moins
aussi difficile qu'à vous de savoir si le piétin
existe à l'état épizootique, actuellement, en So-
logne. Cependant nous avons cru devoir nous
renseigner auprès d'un professeur de l'Ecole
vétérinaire d'Alfort, lequel traverse souvent la

région. Il nous a affirmé qu'il n'avait pas -con-
naissance qu'il y eût en ce moment du piétin
dans la contrée dont vous nous parlez.

Néanmoins il y aura lieu de visiter avec le

plus grand soin chaque pied de chacun des ani-
maux achetés avant d'en prendre livraison.

Aussi bien, il est absolument impossible de
vous fournir des renseignements tout à fait pré-
cis et certains; car tel animal, paraissant sain
au moment de l'achat, peut porter le germe du
mal, que l'on verra éclore quelques jours plus
tard.

Toutefois il est toujours assez facile de savoir,

dans le pays même, si tel ou tel troupeau a été

affecté de piétin.

Dans tous les cas, dès que les animaux seront
arrivés chez vous, il sera sage de ne pas les

mettre d'emblée dans la bergerie. Il faut les sou-
mettre ta une quarantaine de dix à douze jours
environ avant de les mélanger à vos propres ani-

maux.
Et puis il faut avoir soin, jusqu'à ce que vous

soyez fixée, de leur mettre chaque jour une
nouvelle litière bien fraîche, après avoir enlevé
celle de la veille. — (E. T.)

— N" 7633 (HaïUe-Vienne). — Votre récolle de

céréales, blé et avoine, a été réduite de moitié

par le charbon: quelles précautions prendre

pour éviler a l'avenir de si gros déboires'.'

La première précaution à prendre, indispensa-

ble, est d'éloigner du tas de fumier, du purin,

les criblures et poussières provenant du battage

de ces céréales; autrement les spores de la carie,

du charbon, se multiplieront dans la fosse à fu-

mier et plus lard vous en apporteriez les germes
'dans vos champs.

Le mieux est de brûler ces criblures, après

que les animaux de basse-cour en on tiré ce qui

leur convient. (Voir la note de la c Chronique
agricole » du numéro du 4 août 1904, à propos
de la carie.)

Puisque vous avez eu une invasion terrible du
charbon, que les spores de ce champignon ont

pu se répandre dans vos champs, évitez, cette

année au moins, de faire vos blés sur fumure rf/-

vectc. Le fumier favorise tout spécialement la

multiplication des germes du charbon.

Enfin, employez les traitements destinés à dé-

truire les spores du charbon à la surface des se-

mences: 1° Le traitement à Veau chaude consiste

à abandonner le gtain quinze à vingt minutes au
plus dans l'eau maintenue à 54 degrés, ce procédé

est délicat, peu pratique. — 2'= procédé: Le formol

est très conseillé eu ce moment. Tremper le grain

pendant dix minutes dans une solution de for-

mol à 3 00, puis le faire sécher sur le sol, en le

recouvrant de sacs désinfectés au formol. —
3" procédé : Sulfater, comme pour la carie, en
opérant de la façon suivante, indiquée par

M. Schribaux : 15 à 20 litres de grain au plus,

sont disposés dans une corbeille cylindrique à

claire-voie et assez large, qu'on place dans un
tonneau quelconque coupé en deux, renfermant
une solution de sulfate de cuivre à 2 0/0. La solu-

tion doit submerger entièrement les semences;
on agile d'abord vigoureusement la masse

;

grains cariés, grains avortés et bulles d'air re-

montent à la surface ; un tamis permet d'ex-

traire ce qui surnage ; on continue ensuite pen-

dant quelques instants à frotter les semences
entre les mains, semences qui subissent, de ce

fait, une sorte de lavage dont l'action mécanique
s'ajoute à l'action chimique du sel de cuivre.

On retire la corbeille et après l'avoir laissée

s'égoutter un instant seulement, on la plonge à

plusieurs reprises dans un second cuvier ren-

fermant un lait de chaux à 3 ou 4 0/0. Après
égouttage, on étale le grain pour le faire sé-

cher. Nous ne saurions trop vous recommander
la lecture de la communication de M. Schribaux
à la Société des Agriculteurs de France (session

de i',)04, 4' fascicule « Les maladies charbonneu-
ses des céréales et leur traitement »). — (H. H.)

— N" 11104 {Bouches-du-Rkône). — En atten-

dant que le Jottrnal publie un article complet sur

la question, voici les renseignements relatifs à la

fruitière: 1° mettez des vitres à la fenêtre et des

volets pleins; il n'y a pas de nécessité de placer

un grillage contre les moucherons; 2" la porte

d'entrée peut être simple mais garnie de paillas-
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sons à l'intérieui-, car il faut éviter que la tempé-
rature s'abaisse à plus de 4 degrés au-dessus de

zéro pendant les jirands froids ; de même la tem-
pérature ne doit pas s"élever à plus de 10 degrés

au-dessus de zéro; 3" placez les étagères contre

les murs; donnez-leur O^.uO au plus de profon-

deur, un écarlnmeiit de 0"'.40 de l'une à l'autre;

leur étendue dépendra du nombre de fruits à

loger; comme les fruits ne doivent pas se tou-

cher, vous pouvez compter sur une centaine de

fruits par mètre carré utile de tablette; on attein-

dra les tablettes hautes avec une échelle double,

ce qui vous éviterait de faire un étage; vous
pourriez aussi employer une étagère pyramidale
touruante décrite autrefois dans la Revue horti-

cole et dont nous donnerons la ligure dans l'arti-

cle auquel nous faisons allusion; les tablettes

doivent être à clairevoie, garnies de paille bien
sèche, de mousse, de paille de bois, de son, de
sciure de bois ou de papier; veillez à ventiler

lorsqu'on entrera dans le local, car les fruits

respirent et dégagent do l'acide carbonique
;

veillez enfin à ce que le local'soit bien sec, qu'il

n'y ait pas de moisissures capables de se com-
muniquer, ou de communiquer une odeur aux
fruits. — (M. n.j

— N" 10300 [Espagne]. — Dites-nous quelle est

la longueur et la largeur de la bande de terrain
humide; avez-vous à votre disposition des maté-
riaux capables de faire un'remblai, et lesquels?—
Vous ne pouvez assainir qu'en abaissant le niveau
de l'eau dans le ruisseau ou en surélevant le ter-

rain en totalité ou par places; enfin que comp-
tez-vous cultiver sur ce terrain? le ruisseau
donne-t-il des eaux claires ou chargées de li-

mon? quelle est la vitesse de l'eau et la section
du cours d'eau? — (M. R.)

— X. Z. — 1° Oui, quand quelques vaches ont
avorté dans une même étable, on peut être cer-

tain qu'il s'agit de l'avortement épizootique.
2° Le virus peut être introduit par une vache

amenée du dehors, par un boucher, par un mar-
caire, etc. .Mais très souvent aussi un taureau,

ayant sailli une vache contaminée, devient l'agent

coniagifère.

Personnellement, nous pensons ([uc quand la

cause est donnée d'un avortement accidentel,
le microbe qui existe dans l'étable, à l'élat latent,

trouve les conditions de son développement sur
l'appareil génital de la vache avortée. Celle-ci,

n'étant pas isolée aussitôt, deviendra ainsi le

point de départ de l'épizootie. Nous le répétons:
c'est une opinion personnelle basée sur notre
propre expérience.

3» l/avorlement épizootique, depuis les recher-
ches de Nocard, est aujourd'hui bien connu. Ce
savant a prescrit très malhémati(iurment une
prophylaxie efficace, mais d'assez longue durée.

Nous avons, à plusieurs reprises, indiqué dans
ce journal même, et notamment dans le numéro
du 12 novembre 1903, page 6')2, le traitement
préventif de Nocard et Leclainche; traitement
également reproduit dans nos petits livres : Le

Bœuf el les Vaches laitières, que pourra vous pro-
curer la Librairie agricole.

4° Oui, le taureau, même mis à part, peut être
l'agent de la contagion pour les vaches qui lui
sont présentées.

^i" La première et la plus importante mesure
à prendre est l'isolement absolu d'une vache
venant d'avorter. Le microbe de l'avortement
peut en elfet pénétrer et s'insinuer dans tous les

organismes de bovidés en âge de se reproduire.
6" Toutes les fois qu'on a lieu de craindre

l'avortement épizootique, il y a urgence de con-
sulter le vétérinaire; car mieux que personne il

indiquera les moyens préventifs qui, pour la

première fois au moins, ne peuvent être bien
appliqués que par lui ou sous sa surveillance.
— (E. T.).

— N" 7o3o [Tarn]. — Vous voulez réunir dans
un puisard les eaux de drainage d'une partie
marécageuse pour élever l'eau à la ferme, à
une hauteur de 20 mètres et à une distance de
130 mètres ; vous vous contentez d'un débit d'un
mètre cube à l'heure et, à cause d'un remblai
voisin, vous ne pouvez installer un moulin à
vent ; voici les renseignements demandés :

1" Petite pompe aspirante (2™) et foulante
(18™.!

;
placer un réservoir d'aircomme cela est

indiqué dans l'article Calcul d'une canalisation,

paru dans le Journal d'agriculture pratique, n" 40
du 12 novembre 1903.

2" Pour le débit de 1.000 litres à l'heure à
20 mètres de hauteur, en tenant compte de la

perte de charge, il suffit d'un moteur donnant
14 kilogrammètres par seconde et nous vous
conseillons beaucoup l'emploi d'un petitmoteur
à air chaud dont la conduite est analogue à

celle d'un calorifère ; voyez pour plus de rensei-

gnements, page 208, du traité des Motews ther-

niiquts et drs gaz d'éclairage upplicables à l'agri-

culture, par M Iliugelmann
;
prix 9 fr. à la Li-

brairie agricole.

3° Adoptez les plus petits tuyaux en lùle

plombée et bituminée de Chameroy que vous
trouverez chez MM. P. de Singly el C'", 190, rue
d'Allemagne, à Paris.

4° Un cheval au manège actionnant une pompe
pourrait vous fournir, suivant le moteur et la

machine, de 3 000 à 3.400 litres d'eau par heure
élevés ù 20 mètres à une distance de lliO mè-
tres.

5» Drains de 3 centimètres de diamètre, espacés

de 8 mètres et placés à 1".20 de profondeur, ou
faire des caniveaux en pierres. — (M. R.)

— J. A. J. (7210). — Nous vous prions» de
vouloir bien nous donner votre adresse.

Nous rappelons à nos abonnés que le Jour-

nal d'Agriculture pratique ne donne que des ren-

seignements AGHicoLES; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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COURS DES DENRÉES AQRICOLES

Situation agricole. — La tempriature est devenue

un peu moins élevi'o; la récolte du blé s'avance de

plus en plus : on est déjà fixé dans plusieurs régions,

surtout dans le Midi et dans le Centre, sur son im-

portance, car de nombreux battages ont déjà été

effectués. Dans ces régions, la récolte est inférieure

à celle de l'an dernier; dans le Nord, on n'a pas

encore assez de résultats de battages pour pouvoir

formuler une appréciation. Le grain est générale-

ment beau et lourd; on trouve facilement des blés

pesant 19 à 80 kilogr. l'hectolitre.

Il serait à désirer que la pluie tombât pour favo-

riser le développement des betteraves, pommes de

terre et autres cultures sarclées.

En .\ngleterre, on continue les travaux de la mois-

son: en Autriche-Hongrie, d'après un rapport offi-

ciel, la récolte de cette année est évaluée à 47.200.000

hectolitres contre 5". 000. 090 l'an dei-nier.

En Russie, la récolte des blés est irrégulière et

déficitaire dans le sud-ouest.

En Roumanie, la récolte est inférieure à la moyenne;

l'exportation sera peu importante.

En Amérique, aux Etats-Unis, le rendement total

du blé est notablement inférieur aux prévisions.

Blés et autres céréales.— C'est toujours la hausse

qui domine sur l'ensemble des marchés.

En .\ngleterre, on a coté les blés de 16.70 à 18. So

les ,100 kilogr.

Au marché des cargaisons flottantes de Londres,

on a coté le Walla 17. .50: le blé d'Australie 18.10; de

Santa-Fé 18 fr., les 100 kilogr.

Au dernier marché d'Anvers, on a payé le blé du
Danube 16.50 à 18.7.5; de la PlaU 16.2Ô à 18.G0:

d'Australie 18.75, les 100 kilogr.

En Roumanie, on a coté au marché de Braila : le

blé 15.80 à 17.15. l'orge 10 à 12.23, l'.avoine 12 à

13 fr.. le maïs 11.50 à 12.10, le seigle 12 à 12.75, les

pois 12 à 13.20, les 100 kilogr.

En France, on a payé sur les marchés du Nord : à

Autun, le blé 20 à 20.30, l'avoine li à 14.50: à

Auxonne, le blé 21 à 22.23, l'avoine 14.50: à Bar-le-

Duc, le blé 20 fr., l'avoine 13 à Ifi fr. : à Brienon, le

blé 20 à20.85, l'avoine 15 à 13.30; àChàlon-sur-Saone,

le blé 21.30 à 21.75, l'avoine 13.50 à 16 fr.; a Chà-

teaudun, le blé 20.25 à 21.30; à Chaumont, le blé 20

à 21 fr., l'avoine 13.23; à Coulommiers, le blé 20.50

à 21 fr., l'avoine 14.50 à 15.75; à Dole, le blé 21 à

21.50, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; aux .\ndelys, le blé 20 à

21.30. l'avoine 14 à 15.50; à .Mencon, le blé 18 à

21 fr., l'avoine 15 à 16 fr. ; à Gray, le blé 20.75 à

21.23, l'avoine 13.50 à 14 fr.; au Mans, le blé 21 à

22 fr., l'avoine 14 à 16 fr.; à Lille, le blé 20.75 à2l fr.;

à Lapalisse, le blé 20 à 21 fr., l'avoine 14 à 14.75; à

Provins, le blé li>.30 à 21.23. l'avoine 13 à 15.25; à

Rouen, le blé 21.2.", l'avoine 17.80; à Ruffec, le ble

21.23 à 22 fr., l'avoine 13. .30 à 14.50; à Sentis, le blé

19.30 à 21.30, l'avoine 14.50 cà 13.30.

Au marché de Lyon, on a demandé pour les blés

nouveaux, 25 centimes île plus que la semaine der-

nière.

On a coté les blés du Lyonnais et du Dauphinc
21.50 à 22 fr. ; de Sa6ne-et-Loire 21 à 21.50 ; de l'Or-

léanais 21.23 à 21.75; du Bourbonnais, du Nivernais

et du Cher 22.50 à 22.75 : de Bresse 21.23 à 22 fr.
;

des Deux-Sèvres 20.23 à 21.30: de Maine-et-Loire et

du Loir-et-Cher 21.30 ; de la Seine-Inférieure 21 à
21.50 ; de l'Aisne 21.30 ; blé blanc d'Auvergne 20.30

à 21 fr., blé rouge glacé de même provena'nce 18.50

à 19 fr.. en gares de Clermont, Gannat. Riom et

Issoire; blé de la Drômc 20.73 à 21.50, en gares de
Valence et des environs: blé tuîellc de Vauduse
21.75. blé buisson 20 à 20.30, en gares d'.\vignon et

autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Gard 22 à 22.30. blé aubaine rousse 20.73

à 21 fr., en gares de Nimes et des environs.

Les cours des seigles ont été fortement tenus. On
a payé les seigles de choix du rayon 14 fr. : les

seigles ordinaires 13.73, les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont présenté de la hausse.

On a payé les avoines du rayon de Lyon 13.75 à

14.50; les avoines de la Drome 14.23 à 14.50: les

avoines noires de Bourgogne 13 fr. ; les grises 14.50

à 14.73, les blanches 14 à 14.25 ; les avoines du Bour-
bonnais et de la Nièvre 16.30 à 16.7.'>; de Gray 13 à

14.25.

Marché de Paris. — 11 se confirme cli.ique jour

davantage que la récolte de blé sera notablement in-

férieure à celle de l'an dernier; aussi, la hausse n'a

fait que s'accentuer au marché de Paris du mercredi

17 août. Les cours ont progressé de 0.50 à 0.75.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 22."S;

les blés de belle qualité 22.30 ; les blés de qualité

moyenne 22 à 22.23; les blés de qualité ordinaire

21.23 à 21.73 et les blés blancs 22.50 à 23 fr.

Les cours des seigles ont présenté de la fermeté
;

on a payé 14.25 à 14.30 les 100 kilogr. rendus en
gares de Paris.

Les cours des avoines ont subi une hausse de 0.23

à 0.30 par 100 kilogr.

On a payé les avoines noires 16 à. 17 fr. ; les

avoines grises 16 fr. ; les avoines rouges 13.73, et

les avoines blanches 13.25 à 15.50 les 100 kilogr.

BestiauK. — .\u marché aux bestiaux du jeudi

11 août, les cours des bœufs, vaches et taureaux ont

eu beaucoup de peine à se maintenir; les ventes se

sont efl'ectuées lentement, par suite du surcroit d'ar-

rivages.

Les cours des. veaux ont baissé de 3 à 4 centimes,

par demi-kilogr.

Les moutons se sont bien vendus ; les cours ont

même acquis une certaine plus-value.

Les cours des porcs ont eu une tendance faible.

Marché de la Villelle du jeudi 11 août.

PRIX DU DBMI-RIL.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux..

Veaux.. .

.

MoutoDS..
Porcs ....

Amenés.

2.429

648

206

1.958

10.697

5.432

Vendus.

Bœuts
Vaches...
Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs

2.216

591

163

1.56S

9.211

5.219

Prix extrêmes
au poids nel,

0.44 0.77

0.44 0.77

AU POIDS NET.

0.41

0.70

0.85

0.61

0.69

1.00

1.15

0.71

0.49

0.47

0.60

0.70

0.50



Au marché aux bestiaux de la Villette du lundi

lo août, les animaux de 1 espèce bovine ont assez fa

cilement maintenu leurs prix; les bons bœufs ont
même acquis une plus-value de 10 fr. par lête.

On a coté les bœufs du Cher et du Bourbonnais
0.70 à 16; les choletais 0.68 à 0.73; les vendéens 0.(!s

à 0.72; les bœufs de l'Orne et du Calvados 0.78 à 0.80

en 1"' choix, et 0.70 à 0.7J en (|ualito ordinaire, les

bœufs de la Charente-Inférieure O.bU à 0.72; les su-

criers 0.<)8 à 0.70; les manccaux anglaises 0.70 à

0.75, le demi-kilogr. net.

On a payé les taureaux de l'Ouest 0.63 à 0.65; les

taureaux de la Mayennne et de la Sarthe 0.6o à 0.67,

et les taureaux de ferme 0.62 à 0.63 le demi-kilogr.

net.

On a vendu les génisses normandes 0.7ij à 0.78; les

vaches d'âge 0.60 à 0.65, et les va(;hes de bonne qua-
lité 0.68 à 0.73, le demi-kilogr. net.

Les veaux se sont bien vendus. On a payé les veaux
caennais 0.60 à 0.76; les auvergnats du Cantal 0.50 à

0.60, les auvergnats des autres régions 0.75; les sar-

thois d'Kcommoy, de Pontvallain et du Lude 0.83 à

0.85, ceux des autres régions de la Sarthe 0.7a à 0.78!

les gouniaycux 0.77 à 0.83; les champenois de Chà-
lons-sur-.Marne et d'.Arcis-sur-.\ube 0.87. ceux de
Bar-sur-.\ube 0.76 à 0.83 ; les veaux de l'Eure, Eure-
et-Loir et Seine-et-Marne 0.95 à 1 fr., le demi-ki-
logr. net.

L'abondance de l'olTre a déterminé, sur les mou-
tons, une baisse de 0.02 à 0.04 par kilogr.

On a vendu les bourbonnais, les nivernais et les

berrichons 1.05 à 1.08; les africains de réserve 0.90

à 0.93 ; ceux de provenance directe 0.85 à 0.88 ; les

champenois 1 à i.OS; les albigeois 1.05 .à 1.08; les

bourguignons 0.98 à 1.02; les gâtinais 0.9.'} à 0.98;
les brebis métisses 0.98 à 1 fr. ; les moutons de la

Loz6rc 0.95 le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont b.iissé de 2 fr. par 100 ki-

logr. vifs.

On a payé les porcs limousins 0.43 à 0.46 ; les

porcs d'Ille-et-Vilaine 0.48 à 0.30; de la Loire-lnfê-
rieure 0.47 à 0.48 ; les bourbonnais et les berrichons
0.48 en premier choix, et 0.46 seulement en m.irclian-

dise ordinaire ; les coches 0.33 à 0.38 ; les porcs gras
0.42 à 0.43 le demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait, du poids moyen de 6 kilogr. va-
lent 8 fi 12 fr. la pièce.

Marché de la Villelle du lundi 15 août.
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Cuirs et peaux. — Cours de Tabattoir de Paris.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. ..

.

Meulons.

.

Porcs ....

OFFICIKLLE

Amenés.

3.044

810

179

1.545

17.8.%

4.665

Vendus.

2.784

773

171

1.350

13.840

4 . 506

Boeuts....

Vaches. ..

Taureaux.
Veaux....

Moutons..
Porcs ....

I-RIX
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prixMarché aux chevaux. — Voici les derniers

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie

Natures. En âiire. Hors (l';ige.

iOO à 600

150 à r.oo

300 à 600

.10 à 125

45 à 90

75 à 175

Gros trait 450 à 1,300

Trait léger 400 à, 1,250

Selle et cabriolet 750 à 1,200

De boucherie 125 à 180

Anes 100 à 1.50

Mulets 150 à 250

Vins et spiritueux. — Le vignoble présente un

bel aspect ; les quelques pluies qui sont sur\-enues

ont exercé sur la végétation une action bienfaisante.

Les ventes sont peu nombreuses.

On cote les vins du Loir-et-Cher IG à 20 fr. l'hecto-

litre, ceux du Maçonnais 60 à 63 fr. la pièce.

Dans l'Hérault, on a vendu sur souches à raison de

1 à 1.L5 l'hectolitre, par degré d'alcool; à Montpel-

lier on paie les vins de 8 degrés 14 fr. l'hectolitre,

ceux de 9 degrés 15.50, de 10 degrés 17 fr.

Dans l'Aude, on vend les vins de 14 à 17.oO et

même 18 fr. l'hectolitre.

Dans le Gard, les prix varient entre 1.23 et 1.73 le

degré.

Dans le Maçonnais, les vins rouges sont cotés 50

à 65 fr. la pièce.

Les vins d'Algérie valent 0.80 à 1 fr. le degré.

A la Bourse de Paris, on a coté l'alcool à 90 degrés

43.50 l'hectolitre. Ces cours sont en baisse de 0.23 à

0.50 par hectolitre, sur ceux pratiqués la semaine

dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris : le sucre

blanc n» 3 28.30 les 100 kilogr., et les sucres roux

23.30. Les cours sont en hausse de 0.30 à 0.73 pour le

sucre blanc et de 0.23 pour les sucres roux.

Huiles et pétroles. — On cote à la Bourse de Pa-

ris : l'iuiile de colza en tonnes 48 fr. et l'huile de lin

43 à 43.25 les 100 kilogr. Ces cours sont en baisse de

0.23 par quintal sur ceux de la semaine dernière et

de 1.23 à 1.30 sur ceux de l'huile de lin.

On paie à l'hectolitre par wagon complet à Paris :

le pétrole raffiné disponible 27.23 : l'essence 28.73 ; le

pétrole blanc supérieur en fûts ou bidons 33.23.

A Arras, on paie l'huile d'oeillette surfine 95 fr. les

91 kilogr., l'huile de pavot à froid 72 fr. les 100 ki-

logr. A Caen, l'huile de colza des Indes est cotée

45 fr. les 100 kilogr.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de La

Chapelle a été assez important ; les cours des pailles

et des fourrages sont restés soutenus. On a payé le

beau foin 50 à 52 fr ; le foin ordinaire 44 à 48 fr. ; le

foin de 31= qualité 38 à 43 fr.: la luzerne de belle qua-

lité 30 ,à 52 fr.; la luzerne ordinaire 38 à 48 fr.; le re-

gain de 1" qualité 44 à 46 fr.; le regain ordinaire 40

à 44 fr.i le sainfoin 40 fr. en 1" choix, 36 fr. on 2'-,

32 fr. en 3^
On a vendu la paille de blé de 1" qualité 30 à

31 fr., de 2=, 25 à 28 fr., de 3s 22 à 24 fr. ; la paille

de seigle de 1" qualité 38 fr. : de 2», 32 à 36 fr., de

3% 26 à 32 fr. ; la paille de seigle nouvelle 28 à 30 fr.

en l" qualité 23 à 26 fr. en 3=
; la paille d avoine 25

à 26 fr., en l"" qualité, 22 à 24 fr.. en 2«, 20 à 22 fr.,

en 3«, le tout aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues à

Paris au domicile de l'acheteur, droits d'entrée et

frais de camionnage compris.

Houblons. — Le pluies ont été des plus favorables

aux cultures de houblons ;
malheureusement elles

ont été insuffisantes. Les houblons commençaient à

s'étioler, à faner. Le rendement sera meilleur que

celui de l'an dernier en Bohême et en Belgiqiu^
un peu moins bon en Allemagne.
En raison de la chaleur, les transactions en hou-

blons de la récolte 1904 sont toujours très actives.

Les cours des houblons allemands varient entre 210
et 233 fr. les 30 kilogr. En Bohême, on vend tou-
jours 275 à 300 fr. les 30 kilogr. Les houblons nou-
veaux de la récolte 1904, provenances de Tettnang
et de Ilallertau. s'enlèvent à des cours entre 205 et

230 les 50 kilogr.

A Alost. les houblons valent 120 à 125 fr. les 30 kil.

Pommes à cidre. — La récolte de pommes à cidre

parait devoir être abondante et de bonne qualité; la

récolte des poires, par contre, sera généralement
faible. Voici quels sont les cours des fruits à cidre,

aux 1.000 kilogr. d'après le Bulletin de l'office de
renseignements cidricoles : Aisne, 53 fr. à Saint-
Quentin; 60 fr. à Laon, 60 à "0 fr. à Vervins, Côtes-
du-Nord, 30 à 33 fr. à Saint-Brieuc, 30 fr. à Dinan,
42 à 45 fr. à Guingamp; Eure. 30 fr. à Saint-.\ndré

;

Calvados. 30 à 32 fr. pour les fruits à livrer en oc-

tobre; Eure-et-Loir, 30 à 33 fr. en disponible, et 60 à

63 fr. en livrable; llle-et-Vilaine 38 à 40 fr.; à Dol le

prix est de 40 fr. sur wagon ; Manche 40 à 50 fr. à

Périers. 50 fr. A Quibon; Morbihan 33 à 40 fr.; Oise

50 fr.; Somme 40 fr. aux environs de Poix: Seine-

Inférieure 45 à 30 fr. à Neufchàtel et à Rouen, 40 à

45 fr. à Aumale.
Dans le Finistère, le cidre vaut 60 fr. la barrique

de 228 litres; dans la .Manche, le cidre d'auberge

vaut 150 à 180 fr. le tonneau de 12 à 13 hectoli-

tres. A Avranches, on cote le cidre de bonne qua-

lité 10 à 11 fr. l'hectolitre, le cidre ordinaire S à 9 fr.

seulement, par tonneaux de 1.3 hectolitres.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont subi

une hausse de 0.20 fr. par quintal. A Dunkerque, le

nitrate de soude dosant 13.5 à 16 0/0 d'azote est coté

23.30 les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.80 à 1.86 dans le

sang desséché. 1.30 dans la corne crue triturée, 1.53

dans la corne torréfiée moulue.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.32 à

0.36 dans les superphosphates minéraux, 0.45 à 0.48

dans le superphosphate d'os.

On paie aux 100 kilogr. les phosphate.> naturels :

phosphates de l'Oise 14;'l6 1.63, 16/18 1.83. 18/20 2.03,

20/22 2.35; phosphates de la Somme 14/16 1.63,

18/20 2.05: phosphates des Ardennes 16/18 3.30, 18/20

3.30, 20/22 3.80; phosphates du Lot 16/18 3.40, 18/20

4.10; phosphates de l'Ariège 10/12 3.60, 14/16 4.75.

Le chlorure de potassium vaut 22 fr., le sulfate

de potasse 22.23 les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

quantité d'au moins 3,000 kilogr.

Sacs et bâches. — On cote aux prix suivants les

sacs en forte toile serrée pour loger et expédier les

grains, les graines et denrées de toute nature : sacs

de 80 litres pour pommes de terre 0.33 h 0.30, sacs

de 100 litres pour grains et graines 0.45 et 0.63, sacs

de tOO litres pour grains et graines 0.63 et 0.90, sacs

de 230 litres pour menue paille ou fourrages hachés

0.95 et 1.20. On envoie des sacs spécimens par colis

postal de 10 kilogr.

Les bâches en forte toile imputrescible, apprêt

vert ou cachou, au gré des ,acheteurs, valent 1.75 le

mètre carré confectionné, tout compris, ou en loca-

tion à raison de un centime par jour, pour un mi-

nimum de 30 jours, avec facuUé ])Our l'acheteur

d'opter pour l'achat. (Cours communiqués par M. E.

Plisson, 37, rue de Viarmes (Bourse du Commerce .

B. Durand.



COURS DES DENRÉhS AGRICOLES (DU 10 AU 17 AOIT 1904)

CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilogr.

l"Région.— NOHD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N
CÔTES-Du-NoRD.— Portrieu.x

FlMSTÈnK. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes,

Manche. — Avranches,

Mayenne, — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sëes

Sartbe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse...
précédente. ( Baisse

2> Région. — NORD
AisNB. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — LiUo
Douai

Oise. — Compiôgno
Beauvais

Pas-deCalais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Infêrieure. — Rouen
Somme. — Amiens

ao.50

20.50

20.75

20.25

21.00
21. -25

20.50

2\50
2Û.:.0

20.50

21.50

20.75

20.50

21.20
20. -25

21.25

20.50

20.78

0.30

EST.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse..,
précédente. ( Baisse. . .

,

3- Région. — NORD
Ardennes. — Charloville...

Aube. — Troyes
Marne — Epernay
Hauie-Marne. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc
Vosges. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse

4" Région. — OUEST.
Cbabentb. — Angoulëme... 21.50
Charente-Infér. — Marans 19.75
Deux-Sèvres. — Niort l'J.25

Indre-et-Loire. — Tours... 21.00
LoireInpkribure.— Nantes 21.25
Maine-et-Loihk. — Angers. 21.25
Vendée. — Luçon 19.25
Vienne — Poitiers 20.00
Haute-Vienne. — Limoges. 20.00

Prix moyens

précédente. Baisse. ...

20.34

0.2S

5> Région. — CENTRE.
Allier. — Saint-Pourçain .

Chef — Bourges
CrtBUSE. — Aubusson
Indre. — Ctiàteauroux

Loiret. — Orléans

Loih-etCher. — Blois

NifevhB. — Novers
PuY-DB-DÛMH. — Clorm.-F.
YoNNB. — Brionon

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

( Hai

) Bai

ausso.

Baisse.

.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Constantme
Sétii

Oran
Tunis

Blé.



EN

COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 10 AU 17 AOUT 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

.MAIS. — Les 100 kilopr.

Paris 16.50 a 15.50

Havre 15. "5 15.^5

Dijon- 16.00 17.00

SARRAZIX. -

Paris 14.75 à 15.00

Avignon 16.50 17.00

Le Mans 14.50 15.00

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 17.00 18.00

Le Mans.... 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranobes... 12.50 à 13.00

Nantes 13.75 U.OO
Rennes Kl. 50 14.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 A 48.00
|

Saigon 19.00 19.00 I

LÉr.VSIES SECS
H.iricots.

Paris

Bordeaux .

.

Marseille..

39.00 A 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Caroline

Japon., ex,,.

— Les 100 kiloi

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 2i.00

50.00 à 65.00

40.00 43.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

45.00 60.00

20.00 42.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paris, les 100 kilogr.

Hollande ., à > 1 Nouv. Midi.. 8.00 à 10.00

Nouv. Paris. 12.00 IC.OO I — Brctai-'nn. S. 00 10.0.

Variétés incSastrielles et fourragères
Dôle 7.00 à 7.00 | Moulins 7.00 à 8.00
Le Mans 5.00 5.50 I Rouen 10.00 10.70

GRAIXES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Minette 33 4 37.00
.Sainfoin double. 29 30.00
Sainfoin simple 28 30.00
Pois jarras 14.50 15

Vesces de print. IS 20.00

Trèfles violets...
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AIUIDOIMS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur Iroment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sache de l'Oise 32.00 32.00

_ Epinal 32.50 32.50

_ Paris; 32.00 3.T.O0

Sirop cristal'. 44.00 53.00

Paris.

Rouen
Caen

.

Lille .

,

HUILES. — Les 100 kilogr.)

Colza. Lin

48 25 à 48.25 43. -.'i à 43.75

48.00 48.00 47.50 47.50

45.00 45.25

47.00 47.00 45.50

OEillolte.

45.50

V I \ S

Vins lie la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouge). — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 i

— ordinaires " 800

Artisans, paysans Médoc 650

— — Bas Médoc •'

Graves supérieurs] 1 400

Petites Graves 1-000

Palus 500

i 950

900

800

1.400

1.200

500

Graves de Barsac
Petites Graves. .

.

Entre deu.v mers.

.

Vi7iç blancs. — Année 1899.

1.000 à 1.500

900 950

500 700

Vins du midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rou^e de 7 à 7''5.

— — ^ 8° à 8"5.

— — 9° à 9»5,

— — 10» à 10''5.

14.00 à 15.00

16.00 17.00

18.00 19.00

20.00 22.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie des Cftarenles.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou l"" bois ,

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre

— de ter

Soufre trituré

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., à Saint- Denis

1875

520

570

600

620

700

750

850

— Les 100 kilogr.

à Paris 57.50 à 57.50

1878
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La situation agricole. — ilodification îles dates d'ouverture de la chasse dans plusieurs xiépaiteinents. —
Ecoles nationales d'agi-iculture: élèves admis en l'JOt. — Examens d'admission aux écoles pratiques
d'agriculture d'Hyêres. Oi-czanrv et des Trois-Croix. — Examens d'admission à l'Institut agiicole de Duccy.
— l/assiinni-e mutuelle du liêtail dans la Uaute-Saone. — In monument à la mémoire de Trasbot.
Souscriptiun pour le monument Vilmorin. — Cours pratiques a la Station (enolofiique de liourgogne. —
'Concours et eongré'^ jiomologiques de Vitré.— Concours vlticoles dans le tiers. — exposition de chrysan-
thèmes à Chàteauroux. — Rapport de M. Bertran île Halanda sur le concours d'instruments aratoires pour
vignes organisé à Perpignan. — Concours temporaires de laiterie à l'Exposition luiivcrselle de Liège. —
Froniages enduits de paraffine. — '^larchés-concours de taureaux en Suisse.

±jà Eituatioa agricole.

La séchei'esse qui a caTactérisé le mois de

juiliet a continué pendjinl le mois d'aoï'tt jus-

qu'au -l-l où le temps s est mis à la pluie.

Jusqu'alors, c'est à peine si quelques orages

sont Tenus huntecler la couche superficicîUe

du sol; encore ont-ils été limités k un petit

nombre de régions et ont-ils fait parfois plus

de mal que de bien, à eau.se de la grêle dont

ils étaient accompagnés. Dans beaucoup
d'endroits les mares sont à sec, les sources

taries, et il faut aller au loin chercher l'eau

nécessaire pour abreuver le bétail.

11 n'y a plus guère à compter actuellement

sur les secondes coupes de prairies, au moins
sur un grand nombre de points où la pluie a

fait complètement défaut pendant plus de

deux mois. Les autres cultures fourragères

d'arrière-stiisonsont également compromises.
La chaleur et la sécheresse du mois de

juillet ont eu une action funeste sur la ré-

colte des céréales, si riche de promesses au
mois de juin. Le battage du blé est commencé
dans la région du nord et l'on [nous écrit que
plusieurs cultivateurs, et non des moindres,
ont constaté une diminution de rendi^ment

de :2a à .'tO pour cent comparativement à
l'année dernière. Toutefois les battages ne
sont pas encore assez avancés pour qu'on
puisse évaluer exactement l'importance de la

récolte : mais il ne fait plus de doute pour
personne qu'elle ne dépassera pas la mo-
yenne. Aussi les cours sont-ils 1res fermes
ou en hausse sur tous les marchés, et un
recul des prix ne paraît guère probable en ce

moment.

Les betteraves cultivées dans les terres

profondes ont fait jusqu'à présent assez
bonne contenance ; leur richesse est élevée.

Les analy.ses faites le 18 août par M. Emile
Saillard, au laboratoire du syndicat des fabri-

cants de sucre, sur des racines provenant de
l.'t champs différent?, ont donné en moyenne
les résultats suivants :

Poids
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liarberon, Cesiano, Ponlfort, Texier, Gâteau,

Renault, Ribbrol, Thomas, Autin, Vion.

Dubé, Lemaire (Eugène), Moniok, Courcol,

Cosson, Lykinrdopoulo, Guérin, Bruneau, Ar-

ghiriJis, Mouchet.

Perdoux, JourJan, PouUain.

Ecole de Rennes.

Rabineau, Laporte, Rebillard, Rontchewsky,
Pelle, Defer, Bordes, Vincent, Cazin, Millon.

Millot, Lemaire (Fidèle), Brunet(Louis-Eugène),

Desloges, Gérard, Murot, Bourgeois (Maurice),

Masson, Prost, Prud'liomme.
Bourgeois (Paul), Renaud, Bolondo, Langlois

de Ruberly, Letouzé, Butin, Bachelet, Dumas,
Faurou, Ferté.

Xérou, Clerc, Desgrey, Lembpzal, Boulitrop,

Gandou, Gauthier, Gosselin, Martin. Boudin.

LetaiUeur, .Maître, De la Ijorce, de Lignaud de

Lussac,

Ecole de Mcnipellier.

Sauveton, Cazaux, Rouffio, Bonnefoy, Gabriac,

Contsomitopoulos, Godillac, Lel'èvre, Chambe-
nois. Comte.

Ferré, Gail, lloudry. Ménager. Bernard (Paul-

Pierre), Bisiau, Cadet, Cuzieux, De la Celle, Ra-

finesque.

Touzé, Bourrillon, Romanet, Desfarges, Bon-
fils, Ducup de Saint-Paul, Loiseleur, Espert, Jon-

nier, Proudhon.
Charasse, Richou, Merlateau, Sauné, Chouil-

lûu, Saury, Colcombet, Dardoize, Resloux, Perret.

Ducros, Guiguard, Puvis.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission à Dicole pratique

d'Horticulture d'Hyôres (Var), auront lieu au
siège de celte Ecole le l" octobre prochain.

Les candidats doivent être âgés de quinze

ans au moins ; néanmoins des dispenses

d'âge peuvent être accordées.

Des bourses de l'Etat et du département
du Var sont mises à la disposition des candi-

dats; elles sont attribuées aux jeunes gens
qui subissent avec succès les épreuves de

l'examen et dont les familles ne disposent

que de ressources insuffisantes.

Les demandes doivent être adressées à

M. Rolhberg, directeur de l'Ecole d'Horticul-

ture à liyères(Var), qui enverra le programme
de l'élablissement aux personnes qui lui

en feront la demande.

— L'examen annuel d'admission à l'Ecole

pratique d'Agriculture de Crézancy (Aisne),

aura lieu le 21 septembre prochain à Laon,

dans une des salles do la préfecture.

Les candidats doivent adresser au direc-

teur de l'Ecole pour le 10 septembre au plus

lard les pièces réglementaires.

Huit bourses sont attribuées par voie de

concours aux jeunes gens dont les familles

justifient de l'insuffisance de leurs ressources.

Les demandes de bourses accompagnées
des pièces indiquées au programme de l'éta-

blissement doivent également parvenir au
directeur avant le 10 septembre.

Le programme de l'Ecole sera adressé im-
médiatement aux personnes qui en feront la

demande à M. Brunel, directeur, à Crézancy

lÂisne).

— A la suite des examens d'admission à

l'École pratique d'Agriculture des Trois-Croix

à Rennes (Ille-et-Vilaine), qui ont eu lieu le

16 courant, 10 candidats ont été admis.
Quelques bourses restent encore dispo-

nibles et seront réparties entre les candidats

qui se présenteront lors de la seconde série

d'examens qui aura lieu le lundi 10 octobre,

à 9 heures du matin au siège de l'Ecole.

Institut agricole de Ducey (Manche .

Les examens d'admission à l'Inslitut agri-

cole de Ducey auront lieu le mardi 4 octobre.

Les candidats sont priés de se faire inscrire

avant le Ui septembre. Ils doivent être âgés

de seize ans au moins.

Le prospectus est envoyé à toute personne

qui en fait la demande à M. l'abbé Planté,

directeur de l'Institut.

L'assurance mutuelle du bétail

dans la Haute-Saône.

La mutualité appliquée à l'assurance du
bétail fait dans la Haute-Saône des progrès

que nous avons eu à diverses reprises l'occa-

sion de signaler.

Le tableau suivant, dressé par M. Allard,

professeur départemental d'agriculture, in-

dique la progression suivie par l'établisse-

ment des Sociétés d'assurances contre la

mortalité du bétail, dans la Haute-Saône, de-

puis le ^'juillet 1891 jusqu'au l' juillet 1904:

N'O.MBRE NOMBRE VALEUR
des Sociétés des du

DATES existantes, assurés, béiail assuré.

3'.) 56,000 fr.

119 131.01a

l,li:i l,1-28'640

1,72") 1.938,195

3.162 3, -796, 302

3.729 4,(20,417

4^651 5,239,324

6.361 7,106,033

7,429 8.720,013

8,058 9,370,073

8,794 10,203,723

Ainsi, dans le cours de la dernière année,

il s'est fondé 35 sociétés nouvelles, réunis-

sant TSG adhérants. La valeur du bétail assuré

dépasse actuellement 10,20(),0()0 fr.

\u l"'- juillet
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Un monument à la mémoire de Trasbot.

23^1

Des collègues, des amis et des élèves du

professeur Trasbot se proposent d'ériger un

monument à sa mémoire, en reconnaissance

des longs et brillants services qu'il a rendus

à l'enseignement et à la profession vétéri-

naires. Dans ce but, il s'est constitué un co-

mité dont M. Chauveau, membre de l'Institut,

est le président, et M. Tisserand, directeur

honoraire de l'agriculture, un des vice-prési-

dents. iNous relevons dans ce comité les noms
de MM. les docteurs Raymond, Chantemesse,

Cornil, Fournier, lluchard, Josias, Motet,

Pozzi, Robin, etc., membres de l'Académie

de médecine ; la Société nationale d'agricul-

ture de France y est représentée par le prési-

dent et un des vice-présidents du Comité, et

par MM. Lavalard, Saint-Yves Ménard, Teis-

serenc de Bort, Marcel Vacher, etc.; M. Vas-

sillière, directeur de l'agriculture, en fait

également partie ainsi que les directeurs des

trois Ecoles vétérinaires et notre collabora-

teur, M. Emile Thierry, directeur de la Ga-
zette du ViUdije.

Les souscriptions doivent être adressées à

M. Moucholtc père, industriel, 11, rue de

l'Epinelte, à Saint-Mandé iSeine).

Souscription ponr le monument Vilmorin.

Nous publions aujourd'hui, en un supplé-

ment que nos lecteurs trouveront à la fm de

ce numéro, la seconde liste de souscription,

comprenant i-iS souscripteurs pour une
somme de o,10i fr. 13. Si on y ajoute la pre-

mière liste publiée dans le numéro du 21 juil-

let dernier, on a S7"2 souscripteurs pour une

somme totale de 10.135 fr. O.s.

" Ces chiffres dispensent de tous commen-
taires sur le magnifique succès déjà obtenu, dit

dans la Revue horticole M. Léon Bourguignon,

secrétaire-trésorier du comité Vilmorin. Nous
remercions tous les souscripteurs, les jardiniers

qui nous adressent 1 franc ou iJO centimes aussi

bien que les riches amateurs qui nous envoient

de grosses sommes, mais nous devons des re-

merciements tout particuliers à ceu.\ <iui, non
contents de nous envoyer leur souscription per-

sonnelle, ont recueilli des adhésions à l'œuvre

que nous poursuivons: M.M. Bénary, d'Erfurt
;

J. Butty, horticulteur-pi'piniériste à l'aray-le-.Mo-

nial ; Casimir de l^andolie, de (ienève ; Custave

Dollfus, de Mulhouse ; Ch. Schwarz, directeur

des cultures du Domaine de Ferrières-en-Brie
;

enfin une mention spéciale est due à notre

collaborateur et ami, .M. Ch. Grosdemange, qui

a fait une active propagande dans toules les sec-

tions de la Société d'horticulture de Soissons, et

quia ainsi recueilli à lui seul "0 souscriptions

dont le montant s'élève à 93 fr. 70, sans compter
deux nouveaux envois arrivés trop tard pourôtre
compris dans notre deuxième liste ».

26 Août 1904.

Station œnologique de Bourgogne à Beaune.

Par suite de la précocité des vendanges, la

prochaine série de cours pratiques d'oMiolo-

gie à la slation œnologique de Boui-gogiic

à lîeaune aura lieu dans le courant d'octobn'.

Concours et congrès pomologiques de Vitré.

L'association française pomologique pour
l'étude des fruits de pressoir et l'industrie du
cidre, dont M. le sénateur Legludicest le pré-

sident, tiendra son prochain concours géné-

ral et son congrès pomologiques à Vitré, du
11 au 17 octobre.

Les séances du congrès auront lieu les 14

et 13 octobre, dans la salle du Ihéàtre muni-

cipal. Les questions à l'ordre du jour son lies

suivantes :

Insectes et maladies du pommier à cidre.

Vigueur et rusticité des variétés de fruits de

pressoir.

Fermentation, clarification des cidres.

Logement et con.'îervation des cidres et des
poirés.

Stérilisation des moûts de pommes.
Organisation de la vente des produits cidri-

coles.

Conditions de transport des produits cidricoles.

Le concours, qui a pour commissaire gé-

néral M. Pic, professeur départemental d'agri-

culture à Rennes, comprend quatre divi-

sions :

1» Pommes et poires de pressoir.

2° Cidres, poirés, eaux-de-vie.

3° Instruments.
4» Elevage du pommier et du poirier ; fruits

moulés.

Les concours spéciaux d'instruments por-

teront sur :

l" Les appareils pour la liltration des moûts et

des cidres.

2° Les appareils pour la dessiccation des fruits

de pressoir.

3° Les pulvérisateurs à grand travail.

Les personnes qui désirent prendre part

au Concours devront en adresser la déclara-

tion écrite, au plus tard le 30 Septembre, à

M. Pic, h Rennes, en indiquant la nature des

objets à présenter.

Concours viticoles dans le Gers.

La Société d'encouragement à l'agriculture

du Gers organise un concours départemental

de produits viticoles, horticoles, maraîchers,

apicoles; une exposition d'articles de chai,

d'appareils grélifuges, d'enseignement agri-

cole, et un concours de photographie agri-

cole. Concours et exposition auront lieu à

Auch les 10, 11 et 12 septembre prochain.

Des prix culturaux consistant en objets
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d'art seront décernés aux viticulteurs exploi-

tant des vignobles plantés en vignes améri-

caines ou franco-américaines.

Le concours de photographie n'admet pas

les professionnels. Chaque concurrent doit

adresser des photographies dont le sujet doit

être purement agricole, et un minimum de

trois épreuves représentant des vues d'ani-

maux domestiques, trois rsprésentant des

vues d'instruments agricoles, trois représen-

tant des vues de travaux des champs.

I ^position de chrysanthèmes.

Une exposition de chrysanthèmes et de

différents produits horticoles aura lieu à

Chàteauroux, les samedi o et dimanche 6 no-

vembre lOOi. Les amateurs ou jardiniers

d'amateurs et les horticulteurs de la région

pourront prendre part à ce concours.

Les récompenses consisteront en quatre

objets d'art, diplômes de médailles d'or, mé-
dailles de vermeil, d'argent et de bronze.

Concours d'instruments aratoires pour les vignes
à Perpignan.

La Société agricole des Pyrénées-Orientales

à organisé au mois de novembre dernier un
concours d'instruments aratoires pour les

vignes, auquel ont pris part un grand nom-
bre de constructeurs.

Si nous levenons aujourd'hui sur ce con-

cours, dont M. Pierre Larue a rendu compte
dans notre numéro du 2i décembre 1903,

c'est pour signaler l'intéressant rapport pré-

senté au nom du jury par M. Jean Bertran

de Balanda, propriétaire agriculteur, ancien

élève de l'Ecole polytechnique. Dans les con-

clusions de son travail, M. de Balanda insiste

sur la défectuosité de l'outillage agricole en

usage dans le Roussillon, et il recommande
l'emploi des amortisseurs de traction pour
diminuer l'usure des animaux.

Concours temporaires de laiterie à l'Exposition

universelle de Liège.

Le Comité de la classe 40 de l'Exposition

universelle de Liège (1905) a confié à la Fédé-

ration internationale de laiterie le soin d'or-

ganiser les concours temporaires de laiterie,

qui auront lieu à Liège, au mois de mai de

l'année prochaine.

Il résulte de cette décision que le Comité
français de la Fédération internationale de

laiterie, présidé par M. le D"' H. Ricard, séna-

teur de la C6te-d'0r, aura seul pour mission

d'assurer la participation française à ces

concours, de recueillir les adhésions, et de

prendre toutes les mesures de propagande
qu'il jugera utiles à cet effet.

Les demandes de renseignements et les

adhésions devront être adressées au Secré-
taire général du Comité français de la Fédé-
ration internationale de laiterie: M.J.Troude,
01, boulevard Barbés, à Paris (18').

Fromages enduits de paraffine.

Des expériences ont été faites dernière-

ment en Australie relativement à la conser-

vation des fromages à l'aide d'une couche
protectrice de paraffine. Le Journal of Agri-

culture de Victoria en publie les résultats,

qui paraissent encourageants. Quatre petits

fromages, pesant ensemble 20 kil. 810, ont
été enduits de paraffine le 8 octobre 1903 ;

quatre autres fromages de même poids ser-

vaient de témoins. Ces huit fromages ont été

conservés pendant quatorze semaines et de-

mie à une température variant de 14 à 21 de-

grés centigrades, la moyenne étant de 18 de-

grés. Le 19 janvier 1904, les fromages enduits

de paraffine pesaient 20 kil. 140; les témoins

pesaient 19 kil. 600 seulement. La compa-
raison au point de vue du goût a été égale-

ment favorable aux premiers, et les experts

consultés ont déclaré que les fromages con-

servés dans la paraffine étaient supérieurs

au point de vue de la saveur et de la consis-

tance.

Marché-concours de taureaux en Suisse.

Le nombre des inscriptions pour le sep-

tième marché-concours de taureaux, orga-

nisé par la Fédération suisse des Syndicats

d'élevage de la race tachetée rouge, qui

aura lieu du 31 août au 2 septembre à Berne-

Ostermundigen atteint 563, contre 483 l'an-

née précédente ; c'est le chifl're le plus élevé

qui ait été jusqu'ici constaté.

On peut se procurer des catalogues dé-

taillés, en s'adressant à M. J. Kaeppeli, pro-

fesseur d'agriculture à Zollikofen Berne).

— Le sixième marché-concours de taureaux,

organisé par la Fédération suisse des syn-

dicats d'élevage de la race tachetée noire, se

tiendra à Bulle ((Iruyère), les 26 et 27 sep-

tembre 1904. Il a pour but de réunir autant

que possible les meilleurs taureaux de la

zone d'élevage de la race tachetée noire, les-

quels après avoir été examinés par un jury

composé d'experts sont classés et primés

suivant leurs mérites.

On peut se procurer gratuitement le pro-

gramme et les formulaires d'inscription en

s'adressant au gérant de la Fédération,

M. B. Collaud, chef du bureau du départe-

ment de l'agriculture, à Fribourg.

A. DE CÉHIS.
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A QUAND LA LOI SUR LA RÉPRESSION DES FRAUDES

DANS LE COMMEHCl:: DES MATIÈRES AGRICOLES ?

Dans ses séances du 24 janvier et du 2 fé-

vrier 1809, le Sénat a voté le projet de loi

sur la répression des fraudes dans la vente des

marchandises et des falsificalions des denrées

alimentaires et des prodiiils agricoles, destiné

à remplacer au chapitre III du Code rural les

dispositions inscrites sous la rubrique « des

fraudes et des falsifications ». Le 25 fé-

vrier 1899, ce projet a été déposé sur le

bureau de la Ciiambre des députés. N'ayant

pas été adopté avant la clôture de la septième

législation, ce projet est devenu caduc.

Repris par lo Gouvernement trois ans plus

tard, le projet a été de nouveau présenté par

l'honorable M. Mougeot à la Chambre des

députés, le 4 juillet 1902. Malgré les réclama-

tions nombreuses et si justifiées qu'a provo-

quées dans le monde agricole le retard

apporté à sa discussion, ce projet de loi n'a

pas encore abouti : il n'a même pas été sou-

mis aux délibérations de la Ciiambre. 11 y a

donc cinq ans et demi aujourd'hui que la loi

adoptée par le Sénat attend dans les cartons

du Palais-Bourbon le vole qui en rendra pos-

sible la prouHilf^ation.

(Juand int(M'vi(mdra la décision réclamée et

attendue par les agriculteurs français ? Nul

ne saurait le prévoir et l'on est efifrayé du re-

tard qui menace la solution lorsqu'on jette

un coup d'ipil rétrospectif sur les phases

par lesquelles a passé, depuis vingt ans,

sans aboutir, le projet de répression des

fraudes sur les produits qui intéressent l'agri-

culture. C'est M. le sénateur Gomot qui, en

188.J, a fait la première tentative en vue de

réfréner par des mesures législatives, les

agissements dolosifs dont les cultivateurs

sont victimes de la part de négociants peu
scrupuleux ou de charlatans éhontés, dans le

commerce des denrées alimentaires, des

matières fertilisantes et des divers produits

auxquels les cultivateurs et les viticulteurs

font appel pour combattre les maladies crypto-

gumiques. Plusieurs lois, depuis celte époque,

ont été promulguées (commerce des engrais,

des bi'urres, des vins, etc.). Pour diverses rai-

sons, la loi sur les engrais est presque demeu-
rée leltrc morte. Elle appelle une révision et

des modidcations sur lesquelles nous revien-

drons en temps opportun. Dix ans après la

tentative infructueuse de M. Gomot, le 22 oc-

tobre 189.'), ,\I. Gadaud, alors ministre de

l'Agriculture, déposait sur le bureau du Sénat

un projet de loi qui était la mise en œuvre des
dispositions proposées en 1883 par le projet de
loi de M. (iomot. La commission de la haute
assemblée à laquelle fut renvoyé le projet

Gadaud, le jugea insuffisant pour protéger à

l'avenir les agriculteurs contre les dois de
plus en plus éhontés dont ils sont victimes,

malgré les avertissements réitérés de la

presse agricole. Trois ans s'écoulèrent sans
que la question fit un pas. Le Gouvernement
retira le projet Gadaud et c'est seulement le

8 août 1898 que M. Méline, ministre de l'Agri-

culture, présenta au Sénat une nouvelle ré-

daction que la Chambre haute adopta sans
amendement, le 2 février 1899. Le 23 du
même mois, M. Viger déposa le projet sur le

bureau de la Chambre des députés.

Entre temps, à la suite de nombreux amen-
dements déposés à la Chambre sur le projet

de loi, la Commission de l'agriculture pré-

senta dans la séance du 20 juin 1901, par
l'organe de son rapporteur, l'honorable

M. Trannoy, deux rapports supplémentaires
qui semblaient pouvoir être suivis à brève
échéance du vote de la loi. Il n'en a encore
rien été ; la Chambre se sépara avant d'avoir

abordé l'examen du projet de loi.

Il faut au moins qu'à quelque chose mal-
heur soit bon, et que la future loi, en incuba-
tion depuis vingt ans, bénéficie dans sa forme
délinitive desamélioralions que la discussion

des divers projets présentés depuis 1883,
jusqu'à ce jour, ont montré indispensables

pour armer les intéressés contre les agisse-

ments d'un commerce malhonnête.
L'article ^ du dernier projet soumis à la

Commission d'agriculture de la Chambre, vise

spécialement » les falsiiications des denrées
alimentaires de l'homme et des animaux, des
substances médicamenteuses et des produits
agricoles ou naturels destinés à être vendus ».

A cette nomenclature, il importe d'ajouter

explicitement un certain nombre de produits,

et notamment les substances anti-cryptoga-

miques. Il me suffira, pour montrer la né-
cessité de ces additions, d'emprunter au re-

gistre d'analyses de la Station agronomique
de l'Est quelques exemples des dois dont
cultivateurs et vignerons sonl victimes,

grâce au parti q^u'une réclame elTrénée sait

tirer de la confiance ou de la crédulité de

trop d'entre eux.

L. Granue.\u.
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La pomme de terre est altai(uée tous les ans

par le phytophlhora infestans, qui, en Europe,

lui cause, depuis 1840, un tort considérable. A
l'instar de ce qui se fait contre le mildiou de la

vigne, on luite, depuis 188S, contre ce crypto-

game à l'aide de bouillies, solutions ou poudres

cupriques qui agissent, serable-1-il, de façon

identique dans les deux cas, et qui cependant

sont fort diversement appréciées par les prati-

ciens. Si les viticulteurs sont d'accord, les opi-

nions sont partagées en ce qui concerne la

pomme de terre; les agriculteurs admettent

généralement que les traitements n'ont pas une

influence bien sensible et qu'il n'est guère avan-

tageux d"3^ recourir.

Dans des expériences effectuées l'an dernier,

à Rennes, j'ai voulu me rendre compte de l'in-

fluence des traitements pratiqués suivant les

indications h:ibituelles, avec de la bouillie

cupro-sodique (bourguignonne) à 2 0/0 de sulfate

de cuivre et autant de carbonate de soude.

Les expériences ont porté sur deux parcelles

d'un are ayant reçu chacune, le 25 février 1903,

200 kilogr. de fumier de cheval peu décomposé

qui fut enfoui le lendemain par un labour léger.

Le sol fut travaillé à la houe et hersé le 1«'' avril,

pour faciliter la plantation qui eut lieu à la

.pioche, le 4 du même mois, à raison de 400 tu-
|

Poids moyen
Numéro des

du tubercules

ORIGINE lot. plantés.YARIETE.S

Saucisse. Ecole

.

gramme

39.10

llaycuN h
Institut

de Beauvais.

Ecole.

o
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10.5 0/0], que la façon dont se répartit cet

accroissement.

Là Saucias^, variété assez hâtive en grande
culture quoique l'une des plus tardives parmi
les variétés horticoles, gagne 50 0/0. Vlnstitul,

variété mitardive, gagne 22 0/0. Les résultats

sont bien différents pour les très tardives; ainsi

la Géante bleue gagne seulement 7 0/0, .tandis que
la Hichter perd 24.4 OU; de sorte que même en
additionnant les rendements obtenus à la suite

des traitemeiits, on constate pour ce.s variétés

une diminution de la récolte comme consé-
quence do la lutte unti-cryptogamique.

Les petites différences que l'on constate entre
les rendements de deux parcelles correspon-
dantes de chaque lot, sont inévitables pour qui-
conque connaît la pomme de terre.

Il y a des manques, c'est-à-dire des pieds qu
ne lèvent pas; il y a des plantes qui restent ché-
tives, parce qu'elles sont atteintes de frisolée ou
d'une des multiples altérations de la pomme de
'terre.

Les résultats sont tels qu'il convient de cher-
cher une explication qui, si elle est fondée, per-
met d'intervenir plus efficacement contre la ma-
ladie.

Quoi qu'il en soit, dans le traitement on doit

considérer d'une part son influence sur le cryp-
togame, et d'autre part son action sur le végétal.

D'après quelques personnes il active la végé-
tation, mais il semble qu'il gène surtout le travail

physiologique des organes aériens.

Pour les variétés assez hâtives, le traitement
se fait à un moment où le système végétatif

aérien est à son complet développement. La
maturité approche, la mort naturelle est peu
éloignée; en l'absence de traitement le cryp-
togame la détermine rapidement, puisque les

tissus déjà affaiblis, résistint moins. Kn retar-

dant cette mort, on préserve des organes
dont tous les produits d'assimilation vont s'em-
magasiner dans les tubercules, puisqu'il n'y a

plus d'extension des organes végétatifs. Tout
leur travail est en quelque sorte utile, l'accumu-
lation est rapide. La plante à son complet déve-

loppement, est comparable au chef de famille

sur le retour d'âge lorsqu'il a bon fonds, qu'il

est logé, meublé, et dont les enfants sont élevés.

Encore plein de vigueur, c'est le moment où
généralement ses gains tpour la pomme de terre

on dit assimilation) sont les plus élevés, où ses

dépenses obligatoires sont restreintes. C'est

l'époque de la vie où l'accumulation des capi-

taux, des réserves pour la solanée, est la plus
rapide et la plus considérable. Le moindre acci-

dent, la moindre infection est grave, l'individu

comme la plante meiut facilement.

Il y a une descendance, enfants dans un cas,

tubercules dans l'autre; mais la situation de
cette progéniture est bien différente suivant
l'époque de la mort de l'ascendant.

Celle-ci retardée, il y a formation d'abondantes
réserves dont profitent les héritiers. Les enfants
sont riches, les pommes de terre grossissent et
mettent à la disposition des germes une plus
grande quantité d'aliments. Si on n'intervient
pas contre la maladie, la mort survient, et il n'y
a presque pas de r.-serves. On a donc théorique-
ment tout avantage à intervenir, et pratiquement
dans mes expériences les rendements ont monté
de t;0 0.

La situation est moins favorable lorsqu'il s'agit
des variétés tardives. L'époque du '..développe-
ment de la maladie oblige à entreprendre la

lutte lorsque les plantes sont encore jeunes,
qu'elles ont naturellement une longue vie à par-
courir. Or, les organes jeunes résistent sans
doute mieux aux cryptogames, et bien que j'aie

noté, au H août, même pour les variétés tardi-
ves, une différence très sensible de végétation, au
profit des parties traitées, un nouveau facteur
intervient. En effet, on dépose sur les organes
aériens des pommes de terre des matières so-
lides qui gênent certuinemeut leur travail phy-
siologique, c'est-à-dire la décomposition du gaz
carbonique de l'air. Cette gène contrebalance,
jusqu'à un certain point, l'avantage provenant
de la conservation d'organes verts. Il reste plus
de feuilles lorsque l'on a traité, mais celles-ci
fonctionnent moins bien. En fin de compte la

plante a donné 7 0/0 de plus dans un cas,

24,4 de moins dans l'autre. On vérifie ainsi
l'opinion des praticiens qui considèrent que les

traitements anticryptogamiques ne sont guère
avantageux à pratiquer sur la pomme de terre.

C'est assez logique puisqu'ils cultivent surtout
des variétés tardives.

Aimé Girard, à la suite d'un seul traitement à
la bouillie cupro-calcique à 2 0/0, a obtenu, en
1890, à Clichy-sous-l!ois,des résultats à peu près
identiques au miens.

Cet expérimentateur, sans en rechercher la

cause probable, a constaté les augmentations
suivantes dans les rendements :

Jeuxey (mi tardive) 41 0/0
Hed Slvinned (tardive) 8.7 0/0
lîichter's (très tardive 1.5 0/0

•l'ai ajouté l'époque de maturité pour montrer
la concordance à peu près absolue avec les résul-

tats obtenus à Ilennes.

En résumé, ces faits prouvent, semble-t-il,

que les traitements anti-cryptogamiques sont
surtout avantageux pour les pommes de terre

hàiives, qu'il faut les jHatiquer le plus tard pos-

sible, et ils montrent qu'il y a lieu d'accélérer la

végétation de toutes, pour rendre les pommes de
terre plus hâtives. Ils indiquent également qn'il

y a lieu d'étudier à nouveau l'influence directe

des Iraitemenls sur la pomme de terre.

F. P.\HIS0T,

Professeur à l'Ecolo

nationale U'ogriculturo (te Uenucs.
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Froments. — A ceux qui connaissent le

sol sal)lonneux de la Campine il est inutile de

dire que ce n'est pas un sol à froment, et

que si Ton peut, 'comme à la ferme-école de

Weslmalle, y récolter du beau froment, cela

n'est qu'une exception ; et quoique nos terres

aient été inen préparées, nos récoltes de blé

ne pourront jamais atteindre les rende-

ments obtenusj ailleurs : aussi ne les cite-

rons-nous qu'à titre de comparaison. Si nous

avons établi un champ d'essais pour le fro-

ment, c'est afin de pouvoir comparer entre

elles les nouvelles variétés introduites en

Belgique et en France pendant ces der-

nières années, et de pouvoir signaler celles

qui semblent les plus méritantes.

Parmi les meilleures, nous citerons surtout :

Le Froment Red King de Garton, à grain

roux gros et allongé, à paille très grosse,

très raide 6t de moyenne hauteur, à épi

long, volumineux et serré. C'est une très

belle et bonne variété obtenue par hybrida-

tion par M.'Garton, sélectionneur anglais qui

l'a mise en vente pour la première fois en

1901.

Ce froment est très rustique, a bien résisté

aux rigueurs de nos hivers, et n"a pas versé

en 1903 malgré les intempéries de l'été. Cette

année il donne une paille droite, raide, avec

l'épi le plus gros de toutes les variétés que

nous avons'semées à coté de lui ; c'est aussi

lui qui donnera, croyons-nous, le rendement

le plus élevé en paille et en grain.

Le Froment ]Vebb's red Standart, à grain

roux gros et lourd, à paille grosse, rustique

et résistante à la verse , de grandeur moyenne,

à épi roux à grains très rapprochés et se ter-

minant en pointe.

Cette remarquable variété a été obtenue

par M. Webb, autre sélectionneur anglais, et

a été offerte pour la première fois en 1S87 ; c'est

le plus beau grain que l'on puisse cultiver, à

épidermctrès lin, ce qui le fait rechercher par

la meunerie. Tous les fermiers qui ont semé

ce ,blé en Belgique, en France et en Suisse,

depuis quelques années, m'écrivent que le

Webb's red Standart est le blé le plus beau

ol le plus productif qu'on pui.ssc semer.

C'est celui qui a donné en Belgique pen-

dant ces dernières années les rendements en

grain les plus élevés, qui ont varié entre

3,71)0 et '1,600 kilogr. par hectare.

Seigles. — Dans les essais que nous avons

faits à la ferme école de Westmalle, nous

avons constaté dans les rendements des difTé-

rentes variétés de seigle, une grande diffé-

rence qui nous a obligé à abandonner la

culture de plusieurs variétés, soit qu'elles

ne résistaient pas aux rigueurs de nos hivers,

soit qu'elhes donnaient un rendement insuf-

fisant.

Les meilleures variétés dont nous pouvons
conseiller la culture sont les suivantes :

Le seigle amélioré de Campine, à grain gros

et court, à épi très long et bien fourni, à
paille moyenne très résistante à la verse, très

rustique et très productif en paille et surtout

en grain, à tallage moyen ; cette variété de-

mande à être semée de bonne heure à l'au-

tomne.

Le seigle l'iisse géant de Petrowskg , à grain

gros et très farineux, à épi long, large et très

barbu, à paille haute et ferme de couleur

rougeàtre, variété très rustique et très pro-

ductive en paille et en grain ; le seigle géant

russe de Petrowskg est plus tardif que le pré-

cédent, et demande à être semé de bonne
heure en automne et autant que possible fin

septembre commencement d'octobre en terre

riche ou fortement fumée.

Le seigle suédois amélioré Fchler Reessen

Standen, à grain moyen plus long que les

précédents, mais aussi plus farineux et à

farine plus blanche, à paille moyenne très

forte, à épi long et large toujours bien fourni

et très barbu; il est très rustique et très pro-

ductif en paille et surtout en grain ; c'est la

meilleure de toutes les variétés importées de

Suède et celle qui peut se semer le plus tard,

mais elle donnera toujours un rendement

plus élevé lorsqu'elle sera semée de bonne

heure, comme le prouve l'essai que nous

avons fait avec ces trois bonnes variétés

semées à des époques difTérentes :

NOMS
des

varitîtés.

ÉPOQUE
des

semailles.

RENDE.MENTS
par liectare.

Orain. Paille.

Seigle amélioiv f 15 septemb. 3,9001' 7,300"

(le ]
20 octobre. 3,000 6,300

Campine. ( 2y novembre. 2,000 6,100

Seigle géant r 1:i septomb. 3,200 7,!)00

russe ]
2U octobre. 2,-100 «,SÛ0

de Petrowsky. ( 2.i novoiiibn-. 2,200 6,;J00

Seigle amélioré { 1:1 septomb. 3,S00' 7,200

suédois Eohter
]
20 octobre. 2,500 6,500

HeessènStanilen.C 25 novembre. 2,300 6,300

Ces essais prouvent que,'dans notre région,

les semis de seigle doivent être faits autant

que possible fin septembre, première quin-

zaine d'octobre; on ne doit pas en conclure
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qu'il en sera ainsi partout et toutes les an-

nées, car il peut arriver que les semis d'oc-

tobre valent mieux que ceux de septembre.

Il convient de dire que les rendements de

cette année sont des rendements exception-

nels, que nous n'avons pas obtenus les années

précédentes ; cette année les seigles malgré

leur végétation luxuriante sont restés debout

jusqu'à la maturiti-, l'été ayant été très sec
et sans orages. Courbés sous le poids de leurs
longs épis bien l'ournis, ils ont produit autant
de paille que les années précédentes, mais
beaucoup plus de grain.

LÉo.N Lacroix,

Diiectear ilo la ferme écolo de Wcslmallo
par Anvers (Belgique).
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Nous avons montré, dans un précédent ar-

ticle, les profits que l'agriculteur pouvait re-

tirer des cultures dérobées bien comprises;

ils nous reste maintenant à examiner le cas

suivant : une terre sort de blé, ou d'avoine,

ou d'orge
;
quels soins faut-il lui donner

pour qu'elle soit prête k être ensemencée en

octobre ou en novembre?
Le but que doit viser l'agriculteur, afin de

tirer de son sol le maximum de produits,

consiste à avoir des terres exemptes de mau-
vaises herbes. Après une culture de céréale,

celles-ci sont toujours très nombreuses; la

plupart d'entre elles sont parvenues à matu-

rité lin juin ou courant de juillet; elles ont

formé des graines qui sont tombées sur le sol

avant la fauchaison de la céréale et qui atten-

dent l'occasion favoruble pour germer.

Lorsque, comme cela se produit trop sou-

vent, on laisse les chaumes sur les champs
jusqu'à la (in du mois de septembre, c'est-à-

dire jusqu'au moment où l'on pense à faire

les labours d'automne, ces graines de plantes

adventices germent à peu près en même
temps que la céréale d'hiver. A ce moment,
le mal est fait; le blé est littéralement envahi

par les plantes salissantes; la terre est infes-

tée pour longtemps.

Il n'y a qu'un moyen de prévenir cette

mauvaise silualion : c'est de faire germer les

graines de plantes étrangères entre le mo-
ment de la moisson et celui de l'ensemence-

ment d'automne; c'est, en un mot, de donner
un labour de déchaumage.

(,e déchaumage est un labour léger, qui a

pour but de briser la couche supcriiciello du
sol et de n'entamer celui-ci que sur une pro-

fondeur de () à S cenlimètrss. Ce labour a un
double effet : 1° il déracine les plantes ad-

ventices et les fait périr en exposant leurs

racines ft l'air; i" il enterre les graines de

ces herbes à la proioiuleur voulue puùr les

faire germer, car ces graines trouvent à cette

profondeur l'humidité et la chaleur néces-

saires pour donner naissance à des plantes

nouvelles.

Certains agriculteurs pensent mieux agir

en donnant au labour de déchaumage une
profondeur de lî à 15 centimètres. C'est un
tort, car les graines sont alors enfouies trop

profondément, et sont dans l'impossibilité

de germer avant l'automne. Exception doit

être faite pour les terres infestées de chien-
dent; dans ce cas, un labour de 20 centi-

mètres s'impose, en donnant aux bandes de
terre la moindre largeur possible.

Le déchaumage ordinaire se fait avec la

charrue poiysoc, l'ext-rpateur, le scarifica-

teur ou le cultivateur canadien. La charrue
poiysoc est dépourvue de coutre ; traînée

par deux chevaux, elle permet de travailler

12o à 150 ares par jour. Dans les terres qui

ne sont infestées que par des herbes an-
nuelles faiblement enracinées, on peut faire

usage de l'extirpateur, dont les socs sont en
forme de fer de lance : dans les sols plus sales

où se trouvent de nombreuses racines vi-

vaces, il est préférable de se servir du scari-

ficateur, dont les dents sont recourbées.

Quant au cultivateur canadien, dont l'usage

s'est répandu depuis quelques années, il a la

propriété de travailler vite et économique-
ment.

Dans certaines fermes, on donne deux ex-

tirpages perpendiculaires, ou l'on se sert

simplement du binol à trois socs. Quel que
soit l'inslrumenl employé, la besogne faite

est bonne quand elle a pour but de nettoyer

la terre.

Quand le déchaumage est fait comme nous
venons de l'indiquer, on attend la levée de
toutes les herbes salissantes, puis on donne
un coup d'extirpaleur et un coup de herse.

Cette double opération se répèle, autant que
cela est nécessaire, jusqu'au moment du la-

bour d'automne.

lin outre des avantages que nous avons
indiqués précédemment, les labours de dé-

chaumage permettent :

1° D'assainir les terrains eu emmagasinant
dans le sous-sol l'eau nécessaire

;
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2° D'ameublir le sol et de le diviser;

3° De favoriser la formalion des nitrates;

les chaumes et les matières orgianiques en-

terrés à une l'aible profoiuleiir, se décompo-

sent plus rapidement, sous rinlluenco des
temps chauds d'août et de septembre.

EuG. Leroux,

iDg'Uiieur agronome.

UTILITE D'UNE TOILE OU BÂCHE SPECIALE

POUR LA RÉCOLTE DES FRUITS DE PRESSOIR

La récolte des fruits de pressoir, pommes

et poires, se fait toujours avec la même indif-

férence, avec la même absence de soins qu'il

y a trois siècles. Parmi les précautions dont

on peut établir deux groupes, selon qu'on les

rattache aux propriétés physiques et chi-

miques des fruits, je ne m'occuperai présen-

tement que des premières et encore seule-

ment dans les rapports extérieurs qui cons-

tituent la pratique de la récolte.

Ces précautions ont été indiquées par les

plus anciens pomologues, Julieo-le-Paul-

mier (1) et ses successeurs. A cette époque

reculée, on recommandait déjà de choisir

«un jour clair et soleillant,ahn que le fruict se

trouve deschargé de l'humeur restante de la

nuict et que, par conséquent, non tant suject

à la pourriture ». On conseillait fortement de

locher les pommes plutôt que de les gauler,

ou tout au moins, de ne recourir au gaulage

qu'avec la plus grande circonspection, alln de

ne point détruire une grande partie des bou-

tons destinés à la fruclilication de l'année

suivante, et de ne pas meurtrir les fruits, ce

qui les prédispose à une pourriture plus ra-

pide. On ne devrait rentrer que des fruits très

secs... Toutes ces recommandations sont

restées lettre morte !

Ceux qui ont vu récolter les fruits à cidre,

tout en stigmatisant le mode barbare avec

lequel on traite les arbres et les fruits, doi-

vent avouer que, lors même qu'on apporte-

rait dans le lochage ou le gaulage les pré-

cautions nécessaires, il serait impossible, le

plus souvent, d'empêcher les fruits d'être

meurtris, mouillés ou salis.

En elfet, dans toute cour plantée, deux

cas généraux se présentent selon que la sur-

face gazonnée au-dessous des arbres est cou-

verte d'une herbe courte ou lon'gue. Dans le

premier cas les fruits tombent des branches

les uns sur les autres et se meurtrissent
;

dans le second, si la longueur de l'herbe

amortit leur chute et prévient les contusions,

il arrive souvent aussi que, passant au Ira-

(1) De Vino el l'omtweo. Caen, chez Piciir le Ci

délier, ri89.

vers, ils se dérobent aux regards et que, se-

lon l'expression normande, » on les ramasse
plus avec les pieds qu'avec les mains », et

alors, ce que l'herbe à évité, les pieds l'occa-

sionnent. En outre, complication fréquente,

comme les animaux qu'on ne peut pas tou-

jours retirer des cours, attirés par leur gour-
mandise, séjournent de préférence sous les

pommiers el s'y oublient plus ou moins, il

s'ensuit que les fruits, queli[ue soin qu'on

prenne, gardent toujours des vestiges qui,

de leur épiderme, passent dans le jus et ne
contribuent que trop à doter la boisson future

d'un bouquet qui trahit parfois son origine...

Dans les terres labourées les causes de
meurtrissures et de souillures sont encore

plus nombreuses. Quant à l'humidité prove-

nant dé la rosée ou de la pluie, comme la ré-

colte bat son plein dans le mois d'octobre

où, dans le nord-ouest, les conditions clima-

têriques sont des plus variables, les fruits

courent donc grand risque d'être mouillés-

par l'humidité du sol aussi bien que par celle

des nuages. Pour toutes ces raisons, on se^

rend bien compte de l'impossibilité qu'il y a,^

en suivant les usages surannés, de se con-

former à une pratique rationnelle.

Les premiers elTorts qui aient été entrepris

dans ce but sont dûs à la Société économique-

de Dublin et remontent à 1764. Elle recom-
mandait de suspendre au-dessous des arbres,

des nattes de paille, des couvertures ou des-

draps qui recevraient les fruits et les empê-
cheraient de se meurtrir. Ce procédé, qui

constituait une grande amélioration, non
seulement ne fût pas adopté chez nous, mais
devint même le sujet de critiques de la part

de ceux qui auraient dû le défendre. On
objecta la difliculté que son application com-
portait, et l'embarras qui en résulterait pour

le cultivateur ayant à faire la récolte de plu-

sieurs centaines de pommiers. L'idée fût re-

prise un siècle plus tard par Du Breuil qui la

préconisa, d'abord dans la Revue. Horticole,

sous le nom de procédé (jreen(tig. 2()i, ])uis,

plus tard, dans son Cours cTArboriculture.

Ce système pourtant simple n'est jamais

entré, que je sache, en France, dans la pra--
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tique courante. Il en est tout autrement à

l'étranger, notamment aux Etals-Unis et en

Angleterre. L'américain J.-M. Trowhridge {l\

comme l'anglais James Harper (2) vantent

l'emploi d'une « harvest blanket », couverture

à récolte, comme indispensable pour recueillir

les fruits dans un état de propreté conve-

nable pour l'emmagasinement. Trowbridge

va même jusqu'à en fixer les dimensions à

80 yards carrés ou Cti m. q. 88 et le prix entre

40 et 47 fr. ; J. Harper l'évalue de 23 à

iO shellings, 31 Ir. 23 à 50 fr.
"

Si l'usage de cette toile ou couverture a pu
être accepté aussi bien à l'étranger, au point

même qu'en Angleterre il n'est pas de fer-

mier qui, après y avoir recouru, veuille re-

venir aux anciens errements, c'est qu'il pré-

sente de sérieux avantages. 11 faut avouer,

d'ailleurs, que la » liarvest blanket » est apte

à rendre plus de services que le procédé de

Green. ^

L'examen de ces trois systêm.es m'en ayant

montré les inconvénients, j'en propose un
quatrième qui me parait répondre mieux au

but à atteindre. Il consiste en une toile arron-

die mesurant 8 mètres de diamètre, percée

de trois ouvertures, l'une au centre de O^.iO

à 0°'.3() de largeur, pourvue d'une coulisse

permettant de la serrer autour du tronc du
pommier et à la hauteur voulue; les deux
autres de O^.lo à O^.aO, diamétralement op-

posées, près de la circonférence, destinées à

conduire l(\s pommes dans un ri'cipient. En
outre, à six ;i liuit intervalles égaux deux
cordelettes tombent de la circonférence dans

le but de la fixer solidement à un même
nombre de pieux portant à leur sommet une
rainure ou un éimulement. Pour la commo-
dité de la manipulation et pour d'autres ser-

vices ultérieurs, la toile est divisée en trois

ou quatre secteurs égaux reliés entre eux par

des ficelles s'entrelaçant dans des o-illets.

Au moment de la récolte, on attache forte-

ment la toile au tronc à environ l'",50 du sol,

puis on fixe les cordes de la périphérie autour

des pieux à une hauteur variant de 0"',S0 à

1 mètre, de manière qu'une pente suffisante

soit ménagée vers les deux ouvertures.

L'avantage de cette bâche à récolte réside

d'abord dans sa forme circulaire, mais surtout

dans son (h'vcjloppement supérieur à celui de

la tête du pommier.
Ceux qui ont pratiqué savi'ntque, pendant

(1) The Cid'-r Mcd-ers lland llook, Xcw-York, 1800.

{2)Cider-Making. VII ihxnr^ Journai o/ Ihe linllinnd

Wesl and Southern Counties ^ocielij, Londoii, ISOl.

le gaulage, les fruits situés plutôt à l'extré-

mité des bran(-hes qu'au centre du pommier,
quelque attention qu'on y apporte, entraînent

toujours dans leur chute quantité de fouilles

et de petites lambourdes. Or, si la toile n'a

qu'une surface égale à l'étendue de la tête de

l'arbre, il arrive souvent que les fruits rebon-

dissent et tombent à terre, ou qu'ils sont re-

tenus au milieu du feuillage et des brindilles;

tandis que si son développement excède celui

de la couronne, les fruits sont arrêtés par le

relèvement extérieur, se dégagent plus faci-

2û — Procédé Oreen pour la récolte dos fruits.

lement et, suivant le plan incliné, se rendent

naturellement dans le récipient.

L'utilité d'une semblable toile ou bâche

pour la récolte des pommes à cidre est am-

plement justifiée par la plus-value qu'elle

donne aux fruits qu'on peut rentrer ainsi au

grenier presque propres et secs. On savait

depuis longtemps que l'hiimidilé et les souil-

lures sont très préjudiciables à la conserva-

tion des pommes, M. Warcollier (.'i) vient de

nous apprendre « que les pommes meurtries

au moment de la cueillette conservent dans

les zones blessées de grandes quantités

d'amidon qui resteront immobilisées pour

toujours, ne se transformeront jias en sucres

(3) Communication à la Sociûtù nationale d'A^Ti-

culturc de France, juin 1901.
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et seront ainsi perdues pour le cidrier». Ce

dernier fait est un argument de plus en faveur

de la iiâche à récolte.

Enfin, il faut ajouter aussi que le prix

d'achat en sera vite compensé par les services

de tout genre qu'elle rendra dans la ferme,

en dehors de la récolte des fruits, soit em-
ployée entière, soit en partie.

Les pomiculteurs avisés profiteront donc
de l'abondance de cette année pour innover
ce système de bâche qui tend à se généra-
liser à l'étranger. A. Truelle.

CONSEILS POUR LA. VENDANGE

Les chali'urs exceptionnelles que nous suppor-

jns depuis plus d'un mois ont eu pour effet de

àter la maturation du raisin, et dans les régions

méridionales on se prépare activement à la

cueillette. Aussi le moment est-il venu de rap-

peler les principales règles qui doivent présider

à la vinification et dont dépend la qualité du
produit à obtenir. Cette qualité doit en effet être

l'objectif du vigneron, et l'on sait combien sou-

vent la négligence laisse perdre ce que la nature

donne.

I. Préparation de la vaisselle vinairc. — Le bon
état de la vaisselle vinaire au moment de la ven-

dange a une importance capitale dans la vinifi-

cation; car il est évident que si l'on emploie des

ustensiles défectueux ou mal nettoyés, la trans-

formation (lu raisin en vin se fera dans de mau-
vaises condilions. Il faut donc tout d'abord pré-

parer la vaisselle vinaire à recevoir la vendange.

En général, les foudres ou cuves qui vont rece-

voir le raisin ont été, après le dernier décuvage,

lavés et mèches, puis abandonnés à eux-mêmes.
Le j^mèehage, si on ne l'a pas répété plusieurs

fois, peut ne pas avoir agi d'une façon complète
pour prévenir l'acétifieation intérieure du liquide

imprégnant le bois. En outre, les parois exté-

rieures ont pu subir des altérations. Il est Jonc
Je toute nécessité d'examiner attentivement les

foudres et cuves avant de leur confier la ven-

dange.

Ces récipients sont ou en bois ou en maçon-
nerie. Les foudres et les cuves en bois sont les

plus sujets à s'altérer, le bois étant plus sensible

que la pierre à l'action de la sécheresse ou de
l'humidité. On commencera par visiter l'inté-

rieur du vase vinaire, et si l'on constate la pré-

sence de moisissures, un grattage énergique est

nécessaire. On lavera ensuite les parois des
douelles, en les frottant vigoureusement avec de
l'eau aciJuIi'-e de 10 0/0 de vitriol, ou avec une
solution de potasse à 2 0/0, ou un lait de chaux.
Il faut ensuite rincer à plusieurs reprises avec
de l'eau, jusqu'à ce que l'eau qui s'écoule soit

limpide.

L'examen des parois extérieures est également
de toute nécessité, caries poussières qui s'y sont

déposées avec le temps ont apporté des germes
redoutables pour la vendange avec laquelle ils se

mélangeront. Il faut donc nettoyer avec soin

l'extérieur du vase, ce que l'on obtiendra soit au
moyen d'un jet de vapeur, soit avec de l'eau

bouillante ou bien chaude.

Il iinporle aussi de surveiller les jointures et

de s'assuier que l'eau ne les traverse pas; sinon
on s'exposerait à avoir des pertes de liquide.

Pour éviter cet accident, il sera bon de procéder
à l'étuvage par la vapeur. On arrive au même
résultat en faisant foisonner dans le vase vinaire

quelques kilogrammes de chaux vive. La cha-

leur gonfle le bois et les douelles jointeront her-

métiquement.
i'»n s'assurera également que les cercles ser-

rent suffisamment.

Les cuves en maçonnerie sont moins sujettes

à s'altérer en raison de leur constitution. Mais il

ne faut pas cependant néglii;er un nettoyage qui

s'impose toujours.

On le fera simplement à l'eau dans les condi-

tions normales.

Enfin, on devra laver tous les instruments et

ustensiles qui serviront à la vendange.

IL Vendange : Moment propice à la cueillette. —
La vendange est l'opération qui consiste à cueillir

le raisin pour le portera la cuve ou au pressoir.

Elle se fait de différentes façons suivant les ré-

gions, mais il importe surtout de ne la com-
mencer qu'au moment favorable. Or, qu'entend-

on par là et quand peut-on dire que le raisin est

suffisamment mûr pour être cueilli? Cela dépend
évidemmenl de nombreuses conditions dont la

principale consiste dans la qualité du produit à

obtenir.

Pour les botanistes, un fruit est mftr quand
sa graine a acquis toutes ses propriétés germi-

natives.

Le viticulteur ne va pas jusque-là et ne s'oc-

cupe que de ce que l'on peut appeler la matura-

tion industrielle, c'est-à-dire celle caractérisée

par le moment où les deux principaux éléments,

sucre et acides, sont dans les proportions exi-

gées par le vin qu'on désire obtenir. Il s'ensuit

donc que le moment favorable à la cueillette

varie suivant les besoins de chacun : tel viticul-

teur aura avantage à vendanger de bonne heure

pour avoir un vin frais, et tel autre à récolter

plus tard pour avoir une vendange plus riche en

sucre, et par suite un vin plus alcoolique. Pour

cela, il est indispensable de se rendre compte

de la marche de la maturation du raisin, c'est-

à-dire de la formation du sucre et de la diminu-

tion de l'acidité. Le viticulteur doit dans ce but

abandonner les vieilles méthodes empiriques

basées sur les caractères extérieurs de la grappe

et la simple dégustation du grain, méthodes qui
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ne réussissent que par hasard. Il a|actuelleraent à

sa disposition des procèdes pratiques etsuffisam-

menl procis, basés sur l'emploi d'une manipula-

tion simple et à la portée de tous : les glucomù-

tres et les acidinièlres.

Les glucomètres (pèse-moùts, mustimètre Sal-

leron), plongés dans le nioùt de raisins, donnent

directement, ou au moyen d'une table accompa-

gnant l'instrument, la richesse en sucre et par

suite le degré alcoolique du vin fait. En procé-

dant de temps en temps à des essais sur des grap-

pes prises au hasard dans la vigne, il est donc

facile de suivre la marche progressive du sucre

pour procéder à la cueillette lorsque la vendange

pourra donner un vin du degré alcoolique qu'on

désire. Les acidinièlres permettent d'autre part

d'évaluer rapidement l'acidité du moût, et leur

manipulation, notamment pour celui construit

par la maison Diijardin, est des plus simples.

Ces deux données suflisent pour établir la valeur

industrielle de la récolte, et c'est seulement

lorsque le moment paraît propice à l'obtention

du produit à obtenir, que le viticulteur doit pro-

céder à la vendange.

IIL — Préparation mécanique de la vendange. —
Avant de mettre le raisin en cuve, on peut lui

faire subir deux opérations, (|ui ne s'appliquent

qu'à la préparation des vins rouges : l'égrappage

et le foulage.

Ij'égrappige consiste à séparer le raisin de sa

rafle ou partie ligneuse, de façon à le faire cuver

sans cette partie de la gi'appe. L'utilité de cette

opération, qui se fait à soit la main sur des

claies, soit au moyen d'instruments spéciaux

(égrappoirs), n'est pas admise par tous les œno-
logues. Les uns la condamnent, d'autres la re-

commandent comme en ayant obtenu d'excel-

lents résultats. Cette divergence d'opinions

démontre qu'il faut surtout tenir compte des

circonstances, et pour juger de l'opportunité

de celte pratique, il est essentiel de bien se

rendre compte du rôle de la grappe dans la vini-

fication.

La grappe, par sa présence pendant le cuvage,

joue un rôle physique et chimique. Au point de

vue physique, elle activerait la fermentation,

car elle apporte des ferments en assez grande
quantité. En outre, elle emprisonnerait une cer-

taine proportion d'air ([ui active la vie de la le-

vure. Aussi on remarque que les vendanges
égrappées mettent plus de temps à accomplir
leur fermentation que celles qui ne l'ont pas été.

.Mais c'est surtout le rôle chimique de la grappe
dans le cuvage qu'il faut considérer. En elfet, si

l'on examine la composition du raisin, on voit

que la rafle, ou partie ligneuse, renferme sur-

tout des acides et des matières taniques. Ce sont

ces matières Inniques qui font jouer à la lalle

un rôle important dans le cuvage. Pendant la

maci'-ration qui se produit tant que la fermenta-
tion s'opiTe, une proportion notable d'acides et

de tanin se dissout dans le jus.J Ces principes

sont indispensables à la bonne tenue et à la

conservation du vin, car ils sont antiseptiques
et le préservent contre le dévelopjiement ulté-

rieur des ferments de maladies. Mais un excès
a une fâcheuse influence sur le goût et la qualité

du produit. On sait combien âpres et durs sont
les vins des régions où le cuvage avec la grappe
entière est prolongé au-delà des limites nor-
males. Ces vins ne sont utilisés que pour les

coupages et ne pourraient être consommés di-

rectement.

On voit donc quel est le rôle de la grappe
pendant la fermentation, et le viticulteur doit

utiliser ces données pour juger de l'opportunité

de l'égrappage.

Dans les régions à vins fins, on a tout intérêt

à égrapper. Pour les vins de commerce au con-
traire, qui sont destinés au coupage, égrapper
serait une faute dans les conditions normales.

Uans les régions méridionales, où les vins man-
quent de fraîcheur, la présence de la grappe à la

cuve est utile par les principes acides ([u'elle ap-
porte. Il est encore des cas particuliers où
l'égrappage, sinon total, du moins partiel, serai
conseiller, et nous estimons que le cas se pré-

sente cette année dans certaines régions. Lors-

que l'été est sec et que le raisin, par suite du
manque d'humidité, ne grossit pas comme d'ha-

bitude, on aura avantage à égrapper partielle-

ment. De même la grêle, la présence des mala-
dies cryptogamiques, sont des raisons majeures
pour égrapper et supprimer de la cuve la partie

ligneuse qui, par suite de la désorganisation des

tissus cellulaires, viendrait altérer le vin. Enfin,

quand la vendange n'atteint pas com[ilètementle

degic de maturité voulue et reste verte et acide,

il sera encore avantageux d'égrapper en partie.

Le foulage consiste à écraser le raisin avant la

mise en cuve ou avant le pressurage, de façon à
mettre eu liberté le jus contenu dans la partie

charnue du grain. 11 en résulte des avantages sé-

rieux qui font que cette pratique est presque
toujours observée, sauf quelques cas particuliers.

Avec les raisins blancs, que l'on va soumettre au
pressoir, de façon à en extraire le plus de jus

possible, elle a pour résultat de faciliter le pres-

surage en présentant une masse moins résis-

tante k la pressioii.]Cependantdans les régions où
l'on cherche à obtenir des vins conservant de la

douceur, on la proscrit, car l'expéiience semble
montrer que les vins obtenus avec des raisins

foulés deviennent secs très rapidement.

Avec les raisins rouges, par le foulage avant la

mise en cuve, le jus se trouve aussitôt au contact

des ferments répandus à la surface de la peau.

Il est en outre aéré et il emmagasine l'oxygène

qui va être demandé par le ferment pour com-
mencer son travail de transformation du sucre

en alcool. Il y a alors fermentation plus active

et plus complète, ce qui est un avantage. Cepen-

dant, lorsqu'on a des raisins à ppau très miuce,

on peut se dispenser de les fouler, < ar le simple

choc dans les divers récipients qui servent à la

vendange suffit pour écraser le grain. Mais c'est

là un cas particulier et il sera toujours préféra-
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ble de considérer le foulatre comme une bonne
pratique.

On foule soit à pieds d'hommes, soit au moyen
de fouloirs, et dans l'un et l'autre cas, on devra
surtout éviter d'écraser les pépins; car le pépin
renferme dans son intérieur une huile qui don-
nerait mauvais goût au vin.

IV. Fermcntalion, ciivage. — La fermentation
alcoolique est le phénomène capital de la vinifi-

cation. La décomposition complète du sucre du
raisin en alcool et acide carbonique est la con-
dition première de la bonne conservation du vin.

Il est donc de toute importance d'en connaître le

mécanisme pour pouvoir la mener à bonne fin.

On sait que la décomposition du sucre s'opère
sous l'action de petits végétaux unicellulaires

appelés fei-ments ou levures. Ces êtres organi-
sés, champignons d'ordre inférieur, e.xigent pour
vivre certaines conditions déterminées qu'on
doit leur donner. Il leur faut d'abord des ali-

ments nutritifs, qu'ils trouvent dans le moût de
raisins. Ils ont également besoin d'cxygène pour
leur respiration, et ils l'empruntent soit à l'air

apporté dans les diverses manipulations de la

vendange, soit au sucre, composé ternaire con-
tenant de l'oxygène.

Enfin, la température a une grande influence
sur leur existence. On ne saurait trop insister

sur le rôle de cet agent physique. Le ferment,
comme tout végétal, ne résiste pas également à
toutes les températures. Au-dessous de Ib de-
grés, il vit avec peine et la fermentation alcoo-
lique est paresseuse. Au-dessus de iO degrés
également, son action est affaiblie, et vers iiO et

00 degrés la levure est tuée. C'est entre 15 et

35 degrés qu'est comprise la température la plus
favorable à sa végétation. Il en résulte donc que
l'on doit veiller à ce que la température de la

cuvée se maintienne entre ces limites. Au-dessus
ou au dessous, il y aurait ralentissement de la

fermentation, puis parfois arrêt complet, ce qui
aurait pour grave inconvénieul de donner un
vin restant doux, et contenant du sucre non fer-

menté qui risquera de devenir ultérieurement le

siège de mauvaises fermentations. Mais, en gé-
néral, Faccideut le plus à redouter est la forte

élévation du degré de la cuve. Ainsi dans les

pays chauds, où la vendange lors de sa mise en
cuve a déjà une température élevée, il n'est pas
rare d'avoir peu après 40 et 42 degrés. Pour
obvier à l'inconvénient qui en résulterait, on
procède à la réfrigération de la cuvée. On y
arrive soit en refroiilissant directement la masse
en fermentation, soit en réglant la température
du cellier ou de la cuverie. Pour cela, on devra
faciliter l'arrivée d'un air frais; on obtient géné-
ralement un bon résultat en ouvrant la nuit les

fenêtres, surtout celles exposées au nord, et en
fermant rigoureusement pendant le milieu du
jour les ouvertures situées au midi.

Le cuvage proprement dit est l'opération par
laquelle le Jus de raisin subit la fermentation
alcoolique au contact des rafles et des pellicules.

Il est donc caractérisé par un phénomène de
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macération et ne s'applique qu'à la vinification

des raisins rouges.

Le cuvage se fait, suivant les régions, dans
des foudres ou dans des cuves, et ces dernières
sont ouvertes ou fermées à leur partie supé-
rieure. Il en résulte des soins de surveillance

différents, car il faut dans cette opération tenir

un grand compte du rùle de l'air.

Nous avons vu précédemment que la levure a
besoin d'air pour opérer son travail de fermen-
tation, mais cet air doit lui être fourni modéré-
ment, et dans les cas où la masse en ébullilion

présente une grande surface à l'air, comme
dans les cuves ouvertes, le rôle de l'air doit

alors être considéré plutôt comme nuisible. En
effet, sous l'influence du dégagement de gaz car-

bonique, les parties solides sont entraînées à la

partie supérieure et se réunissent pour former
ce qu'on appelle le chapeau, qui présente à l'air

une surface imprégnée d'un liquide déjà alcoo-

lique. Or, l'air est saturé de germes et, parmi
eux, se trouve le ferment acétique, qui trouve

là un milieu des plus propices à son développe-
ment.

Il s'y dépose et se propage rapidement on opé-

rant au contact de l'air la destruction de l'alcool

qu'il transforme en acide acétique. Le liquide

qui imprègne le chapeau devient alors du vi-

naigre, et racétification peut se propager dans
toute la masse. On a alors vite fait de perdre une
cuvée, et cela surtout dans les années où le rai-

sin est cueilli par un temps chaud ; la fermen-
tation part alors rapidement, puis se ralentit

d'autant plus facilement. Dans ces conditions le

chapeau s'aigrit de proche en proche, et l'acéti-

fication gagne le liquide sous-jacent.

Il faut donc se prémunir contre cet accident

et dans les cuves ouvertes ne pas laisser le cha-

peau exposé à l'air pendant le cuvage. Pour cela

on peut, soit fouler plusieurs fois par jour le

chapeau pour l'immerger, soit le maintenir cons-

tamment immergé au moyen de dispositifs par-

ticuliers, claies, claires-voies, planches que l'on

immobilise au moyen d'une poutre verticale

fixée au plafond.

L'emploi des cuves ouvertes pour le cuvage

demande donc une grande surveillance, et lors-

qu'on le pourra, il sera toujours avantageux de

donner la préférence aux cuves fermées ou
mieux aux foudres, dont la forme se prête biea

à la conservation du vin.

V. Di^cuvagp. Durée du cuvage. — Le cuvage

étant caractérisé par la macération des parties

solides de la grappe, il s'ensuit que la durée de

cette opération doit avoir son importance, et le

viticulteur peut avec raison se demander s'il a

intérêt à prolonger plus ou moins le cuvage. Il

est difficile de répondre à cette question d'une

façon précise et générale, car tout dépend. du
vin que l'on veut obtenir et des conditions dans
lesquelles on se trouve. Si la vendange est com-
posée de cépages fortement colorés, très riches

en principes extractifs, notamment en tanin, la

dissolution se fera rapidement, et au bout de peu
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"de temps le liquide en sera suffisamment pourvu.

Le cuvage dans ce cas ne devra pas être pro-

longé, et une moyenne de six à huit jours est

amplement sul'lisànte. Si l'on exagère la durée

de la macération, on obtient des vins triis

chargés et qui, dans ce cas, doivent être uni-

quement dfstinés au coupage.

Quand il s'agit de vin de consommation, le

cuvage ne doit pas être prolongé au delà d'une

semaine, car les matières taniques de la grappe

communiqueraient au liquide une saveur âpre

peu agréable. Toutefois si 1 on a pratiqué l'égrap-

page, on obvie à cet inconvénient, et la durée

du cuvage peut être un peu plus longue.

Dans le cas de vendange avariée, pourrie, mil-

diousée, moisie, etc., on devra également décuver

au bout de peu de temps, afin que le vin ne

puisse contracter un mauvais goût. Un cuvage

court s'impose aussi pour les vins fins, délicats

de goût; il permet en effet de mieux apprécier

la valeur du vin. Le D'' (iuyol indique même
dans ce but un simple cuvage de vingt-quatre

heures. Les vins rosés, gris, œils de perdrix, sont

en effet plus fins que les vins faits on rouge

avec les mêmes raisins.

Il est donc difficile de fixer une durée au
cuvage. Chacun devra apprécier suivant ses be-
soins et les circonstances le moment de décuver.

Il est cependant certains signes sur lesquels

on se basera avec avantage. Quand la fermen-

tation tumultueuse est terminée, le chapeau
s'abaisse, le gaz carbonique cesse de se dégager,

la température fléchil. Ce sont de sérieux indices

de la fin du cuvage. .Mais les aides les plus puis-

sants pour l'appréciation du moment du décu-

vage, sont la dégustation et l'emploi du gleuco-

mètre qui doit marquer zéro. Dès que par ces

moyens on se rendra compte que la fermen-

tation est terminée, il sera prudent de décuver

et d'entonner le vin dans des fûts oii il achèvera

de se faire.

La coniluite du vin à partir de ce moment
demande des soins particuliers, qu'il importe

d'observer en vue de sa conservation et de son

amélioration. Nous les résumerons prochaine-

ment. B. Fallot.

NOTE SUR L'ANÉMIE INFECTIEUSE DU CHEVAL

Nous avons sous les yeux une note, commu-
niquée à l'Académie des sciences (séance du

23 juillet 190i), par deux jeunes savants d'.^lforl,

MM. Carré et Vallée, démontrant et affirmant la

nature conlagieuse de l'anémie, qui sévit en ce

moment sur les chevaux de la vallée de la Meuse,

dans les départements voisins et aussi en Nor-

mandie.
En I8t3, cette anémie, qui régnait déjà à l'état

épi/ooliiiue, était attribuée à une mauvaise

hygiène et particulièrement à l'alimentation.

Quelques observateurs ont alors avancé qu'elle

pouvait être de nature parasitaire.

En ISIi'.i, un vétérinaire de Meaux, Anginiaril,

dans une communication à la Société centrale

de médecine viHérinaire, a émis l'opinion, qui

fut fortement comliattue par Eugène Renault et

André Sanson, que cette anémie était conta-

gieuse. .\nginiard apportait, à l'appui de ses

assertions, des faits fort judicieusement inter-

prétés, selon l'avis de H. Bouley, et qui n'eu fu-

rent pas moins contestés (I).

Après lui, d'autres observateurs, en 1890 et

lyoi-, sont venus au contraire confirmer la va-

leur des interprétations du vétérinaire de Meaux.

La maladie se caractérise par des symptômes
d'auéiiie grave et progressive, avec amaigrisse-

ment d'une extrême rapidité, des petites hémor-
ragies intra- muqueuses, etc. La terminaison

ordinaire est la mort. Chaque année un grand
nombre de chevaux y succombent.

(;'est à l'obligeance de M.M. Carré et Vallée que

nous dfvons d'avoir pu voir et observer quelques

chevaux affectés de l'anémie pernicieuse.

Il, liecueit de médecine vétérinaire, années 1859 et

18C1.

Avec les éléments d'étude fournis par des vété

rinaires des régions infectées, M.M. Dieudonné,.

Pierrot et Laurent, M.M. Carré et Vallée ont pu

établir, au moins d'une façon satisfaisante, la

nature infectieuse de la maladie.

En dehors de l'examen de la courbe des tem-

pératures, l'inoculation du sang de certains ma-
lados à des chevaux neufs, c'est-à-dire n'ayant

jamais été exposés à la contagion, produit chez,

ces derniers l'évolution d'une anémie à marche
rapide identique à la marche naturelle.

Malheureusement, les recherches bactériologi-

ques sont restées infructueuses. Mais tout porte

à croire que le virus de l'anémie dont il s'agit ap-

partient au groupe des microbes dits invisibles,

comme celui ou ceux do la fièvre jaune, delà
fièvre aphteuse, de la péiipneunionie conta-

gieuse, etc. Ces microbes traversent des filtres

qui retiennent les microbes visibles au micros-

cope.

il faut espérer que, dans un avenir prochain,

avec l'esprit de suite, le talent, la finesse et la

subtilité des méthodes des jeunes chercheurs,

on trouvera un sérum ou un vaccin mettant,

pour l'avenir, les jeunes chevaux injectés à l'abri

des atteintes mortelles de la maladie.

ic Nous éludions actuellement, disent.MM. Carré^

et Vallée, les propriétés du virus de l'anémie du
cheval et les qualités thérapeutiques du sérum
des sujets saturés de sang virulent. <>

Quels que soient les résultats de ces recher-

ches, ou ne saurait trop encourager les deux
bactérioloKistes, qui ont déjà rendu un grand

service à l'.\griculture par la seule détermina-

tion de la nature d'une maladie ruineuse. lU

nous ont appris en eff-'t que tout animal affecté
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doit être isolé, séquestré, et mis ainsi dans l'im-

possibilité de nuire.

JXous nous proposons de suivre attentivement

les travaux de MM. Carré et Vallée, s'ils veulent

bien nous le permettre.

Et bi la question parait intéressante aux lec"

teurs de ce Journal, nous nous ferons un vrai

plaisir de les tenir au courant des expériences

et des résultats obtenus.

E.MILE Thierry.

ÉPURATION DES EAUX POTABLES

FILTRE A SABLE NON SUBMERGÉ DE MM. P. MIQUEL ET 11. MOUCHET

L'épuration des eaux destinées à Talimen-

tation des hommes et des animaux est une

des quesUons d'hygiène et d'hydraulique

agricole les plus intéressantes pour les habi-

tations et les exploitations rurales, mais le

problème intéresse également au plus haut

degré les agglomérations et les colonies
;

c'est dans cet ordre d'idées que nous croyons

utile d'analyser, pour les lecteurs du Journal

d' Agriculture pratiqua, les deux communica-

tions faites récemment à l'Académie des

Sciences par MM. P. Miquel et IL Moucliet

(16 mai 1904 — 18 juillet 1904).

Ordinairement on filtre les eaux sur des

couches de sable et de gravier; de nom-

breuses municipalités d'Europe et d'Amé-

rique traitent ainsi les eaux des lacs et des

rivières qu'elles veulent rendre propres à

l'alimentation, mais, dans ces filtres, le sable

est toujours submergé et l'oa voit continuelle-

ment une couche d'eau à la surface des com-

partiments.

" Après avoir étudié pendant plus de dix ans

l'épuration bactérienne des eaux de rivière par

les filtres à sable submergi', après avoir consacré

plusieurs années à l'épuration des eaux de

source par la maturation artificielle des bassins

filtrants, au moyen de précipités divers (oxyde

de fer, alumine, etc.), ou par l'addition métho-

dique de substances argileuses, nous avons re-

connu, disent MM. Miquel et Mouchet, que les

filtres à sable fin non submergé présentent sur ces

divers procédés une supériorité incontestable,

s'aocusant par une constance absolue de l'épu-

ration et par un défaut de fragilité qui augmente

considérablement la sécurité >.

Le principe consiste à laisser l'eau couler

très lentement sur une couche de sable fin

dont la partie supérieure est toujours au

contact de l'air : c'est absolument comme si

le filtre était exposé à une pluie fine, l'eau

circule dans le filtre en même temps que

l'air; il rappelle le mode d'épuration préco-

nisé par Janet, ingénieur des mines, pour

épurer les eaux usées dans les régions où

une forte couche de sable recouvre des zones

imperméables. Depuis quelques années un

essai analogue se poursuit dans une portion

du parc d'Achères, pour l'épuration des eaux

d'égout de la Ville de Paris.

D'après les descriptions données dans les

notes présentées à l'Académie des sciences,

l'installation peut être représentée par la

figure '27; sur le fond imperméable F d'un

-l-*'".<4

S ?5 £

Fis;. '27. — Couiii; virUL-alo d'un lilire à sablo non submergé

de MM. Miquel el Mouchet.

réservoir quelconque (bois, tôle, maçonnerie,

ciment armé, etc.), on dispose un drainage S

noyé dans une couche A de O^.OS à G"". 10

d'épaisseur, de pierres cassées ou de gros

gravier, qu'on recouvre d'une couche B

(0".10 d'épaisseur) de sable ordinaire ; au-

dessus, on pilonne, après l'avoir humecté,
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unp couche G (de 1" à l'^.SO d'épaisseur) de

sable très tin, qu'on recouvre d'une der-

nière couche de protection D (de O'^-SO

d'épaisseur) en gros graviers afin que l'eau à

épurer, amenée en E, arrive sans vitesse sur

le lillre proprement dit G, et ne puisse y pro-

duire dos atlouillemenls.

Dans leurs premiers essais, les expérimen-

tateurs employaient pour la couche G (fig. 27)

du sable de Fontainebleau passant entière-

ment au travers du tamis à mailles de

;î dixièmes de millimètres; le débit du filtre

était alors de iOO centimètres cubes par mi-

nute et par mètre carré de section horizon-

tale du réservoir, soit de 576 litres par vingt-

quatre heures. Dans leurs nouvelles recher-

ches la couche G, qui adonné d'excellents ré-

sultats, est formée de sable fin de Soi ne passant

à peu prés entièrement au tamis à mailles de

6 dixièmes de millimètres et le débit du filtre,

par mètre carré de section horizontale, s'est

élevé à un peu plus de 1,;JS.S centimètres

cubes par minute, soit â,00l) litiges par vingt-

quatre heures.

Quand l'eau à épurer est sale et contient

des débris organiques, MM. Miquel et Mou-
chet recommandent de remplacer la couche

de gravier D (lig. 27) par du sable de gros-

seur moyenne qui retient les impuretés; on

enlève de temps à autre la partie superfi-

cielle, sans toucher au sable lin G, et on la

remplace par une même quantité de sable

propre.

« Dans son passage au travers de cet appareil,

disent-ils, l'eau de l'Ourcq se claiilîe entière-

ment, sa teneur en oxygène augmente d'environ

20 et sa matière organique dissoute est ré-

duite, suivant les vitesses de lillration, de 10 à

20 0. La teneur microbienne de l'eau de

l'Ourcq amenée sur le filtre, a souvent atteint

200,000 bactéries par centimètre cube, tandis

que l'eau épurée n'a présenté, sous le même
volume, que 50 à 80 microbes vulgaires dus,

surtout, aux recrudescences bactériennes spon-

tanées observées si fréquemment dans les eaux
épurées. Quant aux eaux de source dirigées ù

travers ces sortes do filtres, elles abandonnent
également les bactéries qu'elles charrient, mais

ne subissent, au point de vue chimique, aucune
modification notable .

L'eau doit être répartie pour ainsi dire

goutte à goutte, aussi uniformément que
possible sur la surface du filtre oii elle dis-

parait de suite ; on peut employer pour cette

alimentation des tuyaux ou des goulottes en

bois ou en métal, percées de petits trous afin

de fournir au plus 231 centimètres cubes par

seconde et par mètre carré (pour un débit de

2 mètres cubes par vingt-quatre heures et

par mètre carré de section horizontale du
filtre). Pour les grands filtres, destinés à

d'importantes installations, les expérimenta-

teurs proposent de les irriguer par sections.

Il nous semble qu'on pourrait facilement,

avec un gros tube, construire des filtres à fai-

ble débit capables de fournir l'eau nécessaire

à un ménage.
Le procédé s'applique aux eaux de source

qui peuvent être contaminées dans leur par-

cours souterrain. Le système fonctionne sans

aucune surveillance si on règle le débit d'ali-

mentation avec une sorte de petit module
milanais, ou tout aulrn dispositif qui en

assure automatiquement l'uniformité. Enfin

on voit que ce filtre peut être établi aussi pe-

tit qu'on le désire, et qu'il est par suite

capable de rendre de très grands services

dans nos campagnes.

M.VX. Hl.XCEI.MA.X.X.

COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA FRANCE EN 100

OEUFS, I.AVr. lîICURRES, FROMAGES, MIELS ET CIRES

.M. René Berge, correspondant do la Société

nationale d'agriculture, a fait dans une des der-

nières séani-fs do la Socit^té (2it juin 1901-), une
communication des plus documentées sur le

commerce extérieur des oeufs, laits, beurres,

fromaiies, miels et cires pendant l'année 1903.

Kn voici une courte analyse :

Œufs. — Pour la France, l'importation des

(pufs s'est élevée en lOO.i à 19,30-1,800 kilogr.

contre 20,20i,200 kilof^. en 1902 ; l'exportation

à 10,.i07,900 kilogr. en 1903, contre 10,306,200 ki-

logr. en 1902. — La valeur de douane, qui est le

prix moyen général d'une marchandise a été de

1 fr. 4") le kilogramme 'à l'importation et de

1 fr. 05 le kilogramme à l'exportation. — La

valeur des œufs français et étrangers s'inscrit

en hausse de fr.OIl sur l'année précédente.

Nos ventes en Angleterre forment la presiiue

totalité (90 0/0) de nos exportations d'œufs; elles

ont diminué do 50 0/0 depuis 1890. Lu 1903,

l'Angleterre a importé pour IG7 millions de

francs d'œufs; la part de la France sur ce chiffre

colossal n'est que de 16 millions, alors que la

Russie y figure pour 47 millions de francs, le

Danemark pour 41, l'Allemagne, l'Aulriclie, la

Roumanie pour 25. Nos envois ne repiéscnteut
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plus aujourd'hui que la onzième partie à peine

de riraportalion tolale de nos voisins.

Le peu de soin, dit M. liené lierge, apporté au

nettoyage et au triage des œufs français est la

cause unique de leur défaveur; ceux qui sont

convenablement présentés et triés trouvent tou-

jours les plus hauts prix. A noter que les œufs à

coquilles brunes passent, en Angleterre, pour

contenir plus d'éléments nutritifs que les autres

et sont plus recherchés.

La vallée de la Loire est actuellement la ré-

gion françaisie qui envoie le plus d'œufs en An-

gleterre.

Lait naturel. — Importation : 347,300 kilogr.

en 1903, 409,000 en 1902 ; exportation: 3 mil-

lions 941,400 kilogr. en 1903, 3,098,100 en 1902.

— Valeur : fr. 21 le kilogramme à l'importa-

tion, fr. 22 à l'exportation
; en baisse de Ofr. 01

sur les chiffres correspondants de l'année 1902.

Nos meilleurs clients pour le lait naturel, les

laits stérilisés et maternisés, sont l'Allemagne et

l'Angleterre. Presque tous nos envois de lait et

crème en Angleterre partent de Cherbourg, aux
environs duquel ce commerce a pris un certain

développement.

Beurre frais. — Importation : 4,603,100 kilogr.

en 1903 , 5,395,600 en 1902 ; exportation :

14,650,600 kilogr. en 1903,13,538,800 en 1902. —
Valeur 2 fr. 80 le kilogr. à l'importation

;

2 fr. 90 le kilogr. à l'exportation.

Beurre sali'. — Importation : 30,600 kilogr. en

1903, 66,800 en 1902; exportation: 15,651,700 ki-

logr. en 1903, 13,207,500 en 1902.— Valeur

2 Ir. 35 le kilogr. à l'importation; 2 fr. 45 à

l'exportation.

Nos exportations augmentent depuis 1901

d'une façon continue ; mais si nos exportations

de beurres ont atteint, en 1903, une somme de

59 millions de francs sur les marchés anglais,

ce chiffre est modeste en face de 525 millions de
francs de l'importation de beurre dans ce pays;
le Danemark à lui seul y contribue pour
241 millions de francs.

La consommation du beurre augmente chaque
année en Angleterre dans de fortes proportions,

et il en est de même d'ailleurs en Fiance. Si

nous ne saurions avoir la prétention d'être,

comme autrefois, les principaux approvision-
neurs de l'Angleterre, dit M. lîerge, nous devons
avoir l'ambition, justifiée par l'abondance et la

qualité de nos pâturages ainsi que par l'excel-

lence de nos races laitières, d'être ses meil-

leurs fournisseurs. Or nous voyons, au contraire.

qu'à part les beurres de grand luxed'Isigny et de
Bayeux, dont la production est limitée et qui

tiennent toujours aux Halles centrales la tète

des cours, nos produits sont primés à Londres
par les beurres danois.

Les marchés principaux pour nos beurres sont,

par ordre d'importance : Londres, Manchester,

Birmingham et Cardiff.' Le moment actuel, dit

M. René Berge, semble particulièrement favo-

rable au développement de nos envois. La qua-
lité des beurres australiens subit, en effet, un
recul appréciable, et les expéditions de Russie

sont momentanément diminuées. Par contre, il

est vrai, il faut signaler la marche rapide des
importations de la République Argentine. 11 est

entln à noter que les quantités de beurre salé

otTertes sur le marché anglais sont fréquemment
inférieures aux demandes.

Fromages. — Exportation tolale : 12,484,700 ki-

logr. en 1903, 11,094,600en 1902; valeur : lfr.60

le kilogr., en baisse de fr. 15.

L'Angleterre, en 1903, a importé pour 178 mil-

lions de fromage : la part de la France dans ce

chiffre n'a été que de 1,627,000 fr.; celle du Ca-

nada, de 121 millions de fr. C'est que, comme
le fait remarquer la Chambre de commerce fran-

çaise de Londres, « les envois de France s'adres-

sent à la classe supérieure et à la bourgoisie, la

grande masse de la population ne consomme
que du fromage à pâte dure ». C'est vers les fro-

mages pressés et salés qu'il faut orienter la

fabrication eu vue de l'exportation. Pourquoi ne

ferions-nous pas le Chester?

Il est permis de croire que la création de so-

ciétés coopératives analogues aux fruitières

dans les régions qui en sont dépourvues, comme
par exemple eu .\uvergne, et la fondation de

syndicats d'exportation donneraient ici encore

les meilleurs résultats.

En résumé, si les exportations françaises des

produits de ferme : œufs, lait, beurres, fro-

mages, miels, cires, se sont élevés en 1903 à

112 millions de francs contre 103 millions en

1902, constatation satisfaisante, nous ne devons

pas perdre de vue que ces chiffres pourraient

être considérablement augmentés si nous adop-
tions les procédés qui ont fait la fortune de nos

concurrents : « Nos chambres de commerce à

l'étranger, nos consuls, nos agronomes, sont

d'un avis unanime. Il ne suffit pas que nous

soyons des producteurs de premier ordre, il faut

que nous devenions de bons commerçants. »

H. IlniER.

MÉRITE AGRICOLE
(I)

M.M.

Kerlirzin Yves-Marie), cultivateur adjoint au maire
de Ploncgat-Gerraud (Finistère

>

Kirscli (Arthur;, agriculteur à PoiseuI-la-Villc (Cfite-

d'Or.

(li Voir les numéros des H et 18 août, pages 186

et 213.

Labat (Gaston), publiciste et propriétaire agricul-

teur, maire d'Ornézan (Gers).

Laborde (Pierre), agriculteur, ancien maire à Aste-

liéon (Basses-Pyrénées:.

Laborderie (François), conseiller municipal, proprié-

taire au Bourg [Lot).

Labourier (Albin ', cultivateur, maire de Gliàteau-des-

Prés (.liira'.
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Lacaze (Louis-Bemard-Victor-Jean;, iiroinii-tairc à

Saint-Béat 'Jlaute-GaTonnc .

Lafon (Guillaume), vitifulteur à Gei'net, (Corrèze).

Lagny (Arthur), agriculteur à Andelot (Haute-Marne).
Lagrange-Lcsage (l'rciU'Tic:. cultivateur à Inchy-en-

Artois (Pas-de-Calais .

Laliary (Paul), propriétaire cultiv.ileur à Soorts
(Landes).

Lalo (.\lin),juge de pai.x, prupriétaire à Salviac (Lot .

Lalo (Henri), médecin, agnculleiu- à Petit-Houvin.
commune d'Hautocluipie Pas-de-Calais .

Lamourou.x (Léon), propriétaire viticulteur àPrades-
le-Lez (Hérault).

Lamy (Joseph) fils, cultivateur à Vaurcal (Seine-et-
Oise).

Langlois (Ernest), propriétaire, maire de Saint-Au-
bin-de-Blanqucfort (iironde .

Langlois iAlexandre,, agriculteur, adjoinl au maire
d'Yvetot (.Manche),

Laplace (Antoine), propriétaire à .\Iimtauban (Tarn-
ct-Garonne .

Larcher (Joseph-Marie), agi-iculteur à la CliapiOle-
Chausséc (llle-et-Vilaine).

Larivière (Parfait), maire de MiUonfosse (Nord).
Larmonicr (Léonard , cultivateur à .Moissannes

i Haute- Vionnel.
Larohe (Charles), cultivateur aux Granges, commune

de Crocq (Creuse).
Larribe .Mathieu-Valentinl. conseiller municipal, cul-

tivateur à Sénaillac iLot,.

LarrieufJean\ agriculteur à liagiry (Haute-Garonne'.
Lascombe (Hippolyte-Augu.ste

, propriétaire agricul-
teur, maire de Saint-Hcim-ze (Aniècliel.

Lasjunics (Honoré), chef vigneron à la ferme-école
de la llourre, à Auch (Gers).

Lasneret (Désiré), cultivateur à Lépine. (Aube).

Lassabathie
:
Antoine), cultivateur à Saint-Nazaire-

de Valentaiie T.irn-et-tiaronne .

Latrcille (Pierre-Ernest .cultivateur. maire des Alleux
(Ardennes).

Laugier (Jean Baptiste), propriétaire viticulteur à

Tliéziers (Gard).

Laurent (Jean), cultivateur à Gerbeaudie, commune
de Cours (Deux-Sèvres).

Lavoiimç (Gustave-Emile), agriculteur, éleveur à

Boudcville Seine-luférieurej.
Laye (André-Louis-Désiré-Honoré-Joseph) , cultiva-

tour, dislillateur à B(dlène Vauduse .

Le Bas [Pif;rre-Marie-Krancois-Domini(|ue), proprié-
taire au Quilieu-en-.\lérillac (Côtes-du-Xord).

Le Berre (Yves), agriculteur, conseiller municipal à
_Lézardrieux :C6tes-du-\ord). \ (fc .,;

Le Boulhanl (Pierre-.Marle , cultivateur à ^Ti'émezçn-
en-Quéven .\lorliih.-ui\

Le Cam|iiiin Auguste-Julien, i-ultivaleur éleveur m

Saiiit-.Micliel-de-la-Pierre (Xlancliei.

Le Camus )Marie-Joseph-Louis), propriétaire à Sor-
gues (Vaucluse).

L" CdIiu (Jean-Louis-.Vrmand), agriculteur au Faoûïït
(.Morbih.m).

L''duc Lnuis-Alphonse'. professeur à l'école des in-
dustries agricoles de Douai (Nord .

Lefehvre Hem-i-Louis-Napidéon, cultivateur à Guer-
villc (Seiiu; Inférieure),

l.efrauc (Gustave), agriculteur à llardivillers (Oise).

Le Grand (Albert-Cliarles), agriculteur au Grand-
Mcillard Somme).

Lcgros (Ailnlphe-Joscph), Tabricant de sucre à
Moyencourt (Somme).

Lehoult (Lonisî, agriculteur à Langenardière. com-
numc de la Mcmbrnlle Indre-et-Loire).

Lejal (Guérin-Jean-Félicien . propriétaire, maire à
Liézey (Vosges).

Lejeune (L'iysse-Raj'iroml-Jidicn . cultivateur, maire
de Parvillers Somme .

Lejoune Charles-Eugène . cuiljv.ilcur, maire de Ja-
gny (Seine-et-Oise .

Le Louédec (Jules), propriél.iirc. maire de Quimperlé
Finistère).

Lemaitre (Ferdinand), agriculteur, maire de Ualigni-
court (Aube:.

Lemarié (Joseph-Omer-L'lice . cultivateur à Breleuil-
sur-Iton Eure .

Lemée (Jean-Louis), agriculteur à S.iint-Judoce (Cô-
tes-du-Xord).

Lemesle (Maxime-René-Louis), viticulteur à Benais
(Indre-et-Loire .

Léon (Guillaume . ailjoint au maire de Sizun (Finis-
tère).

Lcscllier (Louis-Félix), agi-iculleur à BrétignuUes
.Mayenne).

Lesperat Pierre), propriétaire à la Barboulée. com-
umne de Malemort (Corrèzej.

Lesquibe Jean-Julesj, cultivateur éleveur à Cescau
(Basses-Pyrénées).

Lcstang (Elie-Julien-lrénée), propriétaire viticulteur

à Saurs, commune de Lille-sur-Tarn (Tarn .

Leygue (Jean-Germain-llenrii. professeur d'agricul-

ture à Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne).

L'ilostellier (Eugène), agriculteur à Troguéry (Cotes-

du-Xord).

Lhuillier (Eugène', agricullcur-aiiicuileur. maire de
Lignières (Aube .

Lignac (Pierre-llermann), iimpriétaire, maire de Sa-
lignac.

Longiéras (Jean-Eugène), régisseur à la Porcherie
.Haute-Vienne).

Luciani (Eugène-Louis . propriétaire, conseiller mu-
nicipal à Sainte-Lucie-de-Mercurio (Corse .

Lusson (Jean), agricnltevu'. adjoint au maire de Itou-

chemaine (Maine-et-Loire .

l.iilier (Oct.ive , (iropriétaire à Nillcloin-Coulangé

Indre-et-Loire).

.\l;ignan (Eli), médecin. ]iropriélaire à Luc-en-lJiois

(l)rome).

Malartre (Victor-Régis). agriculteur à Fondouk-Djcdid
Tunisie .

Malet (Je.an-Pierre), propriétaire cultivateur à Salva-

gnac (Tarn).

Mallet (François-Augusle), ailjninl .lu maire de tlari-

gny (Cher).

.\lalot (Jules), propriétaire cultivateur, maire <le Cou-
roy-les-Hermonville (Marne).

M.ilot (Pierre-Joseph , cultivateur, m.iire de Luzy
.Meuse).

Malpeaux (Léopold), directeur de l'Ecole d'agriculture

de Berthonval (Pas-de-Calais).

.Maltrait (Claude-Marie), propriétaire cultivateur à

Ariane (Puy-de-Dôme).

Manceau, agriculteur, maire de Haizeux (Seine-et-

Oise).

.Manicacci (Simon . propriétaire, adjoint au maire de

Calenzana (Corse).

Manneville (lsaac-.\ristide), propriétaire-éleveur à

Saint-.\ntoine-la-Forét (Seinc'-lnl'érieure .

Maquaire Fernaiid), asriculteur éleveur à la ferme

de Magny à Magny-la-\'ille Cùle-d'Or).

Margotin (Ernesl-Eugèue . cultivateur à Ovillers-la-

Basselle (Somme).
Marie (Léon), agriculteur éleveur à Luc-sur-Mer (Cal-

vados).

Martin (Alphonsci, cultivateur, maire d'Espinosscs

(Hautes-Alpes).



24S MÉRITE AGRICOLE

Martin (JosephV propriétaire, viticulteur à Aniane

iHérault).

Martin (François-Daniel), maire de N,-inleuil-les-

Meaux (Seine-et-Marne'.

.Martin (Léopold-Hippolyte), viticulteur à Carnoules

(Var).

Martine (Louis), cultivateur, conseiller municipal à

Clamart (Seiue).

Masset (Pierre-Emile;, agriculteur, conseiller muni-
cipal à Sainl-Roniain iGharenteV

Masson (Jean-Emile-Bal), propriétaire agriculteur à

Lunard (Bouches-du-Rhône).

Mathieu (Louis-Armand), agriculteurà Bernon:.\ube;.

Mathieu ii\Iarie-Joseph-Jean-Baptiste), cultivateur à

Fontenoy-le-Chàteau (Vosges;.

Maupeu (.\lfred-Jean-.\bdon;, propriétaire, maire de

Labéjan (tiers).

Maurey (Emile-Théran), cultivateur, maire de Cla-

ville (Eure).

Méchineau (Vincent), chef de culture à Jallet, com-
mune de Nueil-sous-Faye (Vienne).

Mège (Mariusi. entrepreneur de travaux publics, vili-

cuUeur à \iort (Deux-Sèvres).

Meissonnier (Henri-Marius). agriculteur, éleveur â

Venelles (Bouches-du-Rhône)

.

Ménard (Félix), propriétaire agriculteur à Teille

(Loire-Inférieure).

Mène (Félix), propriétaire à Mirabeau (Basses-Alpes).

Mennetrier (.Auguste), cultivateur, maire de Sapon-

court (Haute-Saiine).

Menut (Amédée-.lean-Baptiste), viliculteur à Ginas-

servis (Var).

Merle (Victor-François), agriculteur viticulteur à Clia-

vaudon (.\ube).

Merle (Jean>, propriétaire cultivateur à Beaurepaire

(Saone-et-Loire).

Messeant Edmond), agriculteur à Lomme (Nord).

Messier (Frédéric), agriculteur, maire à Chéne-cn-

Semine (Haute-Savoie).

Meurisse (Célestin-Pierre), agriculteur, maire de

Flaumont-Vi'audrechies (Xord .

Meunier (.lean). propriétaire cultivateur à Saint-Cyr-

au-Mont-d'Or (Rhône).

Meunier (Alfred), propriétaire à Migné (Vienne).

Meyrand (Jules\ propriétaire à Antoingt (Puy-dc-

(Dome).
Michel (Justin-Josepli-.lean-BaptisIe), propriétaire à

Cabriès (Bouches-du-lîhone).

Michel iFrançois-Désiré), propriétaire cultivateur,

maire de Diuge (lUe-et-Vilaine).

Mignard (.lean-Jules), maire de Bizanet (.\ude).

Mignard (Louis-Constant), sous-directeur des établis-

ments Voitellier à Mantes).

Mimin (Edouard), chef de culture à Attigny lArden-

nes).

Miramon (Marcel;, agriculteur à Arros Basses-Pyré-

nées).

Misset (Jean), propriétaire, adjoint au maire de Cla-

mecy (Nièvre).

Mitteau (Pierre-Noël), agriculteur à Chaillé-les Ma-
rais (Vendée).

Mocquin (Emmanuel), ancien cultivateur, maire de

Vouarces (Marne).

Monin (.\lphonsel, cultivateur à Maillât (Ain).

Montjarret ,
Guillaume!, cultivateur, maire de Tressi-

gnaux (Cotcs-dn-Xord).

Montécot (Lucien-Victor), cultivateur à la Haute-

Chapelle (Orne).

Montestrue (François), propriétaire, maire de Vinas-

san (Aude).

Morain 'Gabriel-Charles), avoué et propriétaire à

Poitiers (Vienne).

Morand (Laurent),'"agriculteur à Pau.

Morand ,Jean), colon à Garatfy, près de Saint-Junien
(Haute-Vienne).

Moreau (Jean-Jacques-Gilbert), viticulteur à Saint-

Sevrin-de-Cadourne (Gironde).

Moreau (Léon), viticulteur-pépiniériste à [Sainte-Ca-

Iherine-de-Fierbois (Indre-et-Loire).

Moreau (Charles), prupriétaire régisseur à Oradour-
sur-Glane (Haute-ViennCi.

Morin (Henri), propriétaire viticulteur à Talmont
(Vendée).

Morisot (Edouard), propriétaire cultivateur à Cb.a-

toillenot (Haule-Marne).

Morisset (Frédéric), viticulteur, maire do Saint-Mard
(Charente-Inférieure).

Morlot (Jean-Baptiste), propriétaire, maire de la

Neuvillesous-Chàtenois (Vosges).

Moulin-Vergne (Jean), agriculteur-viticulteur à Cluis

(Indre).

MouiUière (Pierre), agriculteur et jardinier à Mon-
contoUr (Vienne).

.Moura (Jean-Baptiste), propriétaire éleveur à Moissac
(Tarn-et-Garonne).

Mouraud (Antoine-Henri-Léon), propriétaire agricul-

teur à Zouarine, près le Ref (Tunisie).

Nicol (François), adjoint au maire de Gnerlesquin

(Finistère).

Nicot (Pierre), agriculteur à Sainl-Denis-des-Murs

(Haute-Vienne).

Obron (Alphonse), cultivateur à CampncuviUe (Seine-

Inférieure;.

Odoul (Jean-Baptiste), propriétaire, maire de Ghau-
chaille (Lozère).

OUagnier (Benoit), propriétaire cultivateur, maire de

Saint-Martin-de -Cornas (Rhône).

Ordioni (Louis), maire de Calacuccia (Corse).

Oullier (Auguste-Jean), propriétaire, maire de Gigors
(Driime).

Oziol (Jean-Pierre-Isidore), cultivateur, maire de
Chasserades [Lozère).

Pacheix Laurent), agriculteur àChatenet-en-Dognon
(Haute-Vienne).

Pages (Georges-Etienne), maître de conférences â

l'école d'agriculture de Montpellier (Hérault).

P,ahier (Louis-Michel), propriétaire, maire de Sainl-

Marc-le-Blanc (Hle-et-Vilaine).

Paillât l'iavien), ancien cultivateur à Saint-Pierre-

du-Perray (Seine-et-Oise).

Pauzani (Jean-Félix), maire à Altagène (Corse).

Paolantonacci (Félix), propriétaire à Grosseto-Prugna
(Corse).

Paoli (François-Xavier;, agricullcur, maire d'Orto

(Corse).

Papetier (Oscar-Louis), agriculteur à Boiixières-aux-

Chéncs ^ Meurthe-et-Moselle i.

P.ai'menticr (Joseph-Tliéophilei, cultivateur, an(Men

maire de Repaix (Meurthe-et-Moselle).

Pataclion (François, dit Paul), propriétaire à Tou-
lenne (Gironde^.

Pàtrier (Chai'Ies), cultivateur, adjoint au maire de

Quéaux (Vienne).

Paty (Désiré), cultivateur, maire de ViUereau (Loiret).

Paul (Henri), régisseur au Mas Jnhlan à Tarascon

(Bouches-du-Rhone).
Paulin (Auguste), propriétaire cultivateur, maire de

Bcire le-Ch.àlel (Côte-d'Or'i.

Pavcau iJean-Georges-Eloi), cultivateur .à VoulaugéS

(Seine-et-VIarne).

Péberay Arnaud), propriétaire cultivateur à Lagar-

dette (Port-Sainte-Marie (Lot-et-Garonne).

Pechiné, adjoint au maire de Hortes (Haute-Marne).
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Pédébernard (Pierre . lullivateur éleveur à Escos

(Uasses-Pvrénées .

Peailiinat [David-Auguste;, propriétaire agriculteur

aux Tavernes [Gard>

Pérard (Alsémirs cultivateur et maire de Saint-Sou-

jilet (Marne;.

Peretti (Antoine-Joseph;, médecin à Giuncheto

(Corse).

De Peretti (Antoine-Pascal^ propriétaire cultivateur

à Levie (Gorsej.

Perot i
Ludovic-Jean), propriétaire à .Vunac, maire de

Clienon Charente .

Perret Ilenri-Siirion], directeur de la ferme-école de

Saint-Gautier Oine .

Pcrrin Pierre;, cultivateur à Arc-les-Gray Haute-

Saone^.

Perriollat (Charles), agriculteur, maire de Saint-Vé-

raud (Isère).

Pétat I Jacques), agriculteur aux .Aglands i Ain).

Petit iLouis), cultivateur, maire de Uppenans (Haute-

Saùne).

Peton (Joseph), docteur-médecin, maire de Saumur
Maine-et-Loire).

Penchot i Victor-Elphège), cultivateur et maire d'Ou-

trcpont (Marnel.

Peyrclevjide (Antoine), agriculteur à Cornil (Corrèze .

Peyrin lionnet, cultivateur à Teyssat, commune de

Slaringues (Puy-de-Dome .

Peyronnet (Jean), propriétaire à Montaulian Tani-

et-Garonne .

Philippe Alphonse-Eugène), agriculteur, maire

d'.\vant-les-Raraerupt (Aube).

Piazza (Paul), propriétaire, conseiller municipal de

Calvi iCorsel.

Pierredon .\lfred-Auguste\ cultivateur, maire de

Saint-Elienne-Valléc-Française :
Lozère .

Pierron (ProspcrKrançois), ])ropriétaire viticulteur

à Perpignan (Pyrénées-Orientales).

Pinard iClaude-Joseph ;, cultivateur, ancien maire de

Sainl-Martin-du-l"resno (.Vin).

Pinget : François), propriétaire, maire de Ferrières

(Haute-Savoie).

Pingret Louis-Vietor', cultivateur à la Chapelle-

sous-Orbais Marne).

Piot (Emile), agriculteur, ancien maire de Champa-
gnier iXordj.

Plas (Etienne), agriculteur, maire de Damez (Cor-

rèze).

Platel ;.\ntoine-.\médée;, agriculteur gérant du
domaine de Goussat-el-Bey (Tunisie).

Plazanet-Martin, viticulteur à la Chapelle (Charente;.

Pomès (François), propriétaire agriculteur à Lescurry

(llautcs-Pyrénées).

Popieul Emery-Louis-Joseph), agriculteur àBois-en-

.\rdres Pas-de-l^alais),

Pupot ;.\rmand;, agriculteur à Mamonville, com-
mune d'iJison (Loiret).

Pùtier-F.ave (Emile), agriculteur distillateur à Passa-

vant (Marne).

Pottier (Eugène), maire de Saint-Martin-de-Conne

Mayenne).
Pùuhian Laurent agriculteur à Lucgarrier (Basses-

Pyrénées).

Poutard (Louis-Uaptisie
,

propriétaire agriculteur

à Narbonneaud (Ueux-.Sèvres).

Pouzargue (Jean), vigneron à Miramont (Lot-et-

Garonne).

Prat lils (Etienne-Frédéric-Aphrodise, dit Jules),

propriétaire à la Baume (Hérault).

Préaux (Patient, cultivateur à Villers-Ecalles (Seines-

Inférieure,.

Prégent ^Léonard, propriétaire à Saint-Cîilais

(Sarlhe).

Prétot (Antoine), propriétaire cultivateur à Chargey-

lès-Port (Haute-Saône).

Preux (Jules-Isaïe), maire de Morsain (Aisne).

Prost (Camille), propriétaire, maire de Champagnole
(Jurai.

Provost Emmanuel), viticulteur au Croisic (Loire-

Inférieure;.

Provost (René), cultivateur à Champagne (Sarlhe).

Prudhon (iVndré), viticulteur à Saint-Aubin Cûte-

dOr.
Prunier (Joseph), agriculteur h Seyne-les-Alpes

(Basses-Alpes).

Pugel (Marius-.\uguste-Clair;, propriétaire viticul-

teur à Cugel-Ville (Yar).

(A suivre.)

EMBALLAGE DU COTON

Le coton est une marchandise encombrante,
et, étant donnés les pays de production, doit être

exporté en majeure partie; on est donc néces-

sairement appelé à lui faire subir sur place une
manipulation telle que les frais de transport ne
irrèvent pas ce textile dans une proportion trop

grande relativement h sa valeur. On y arrive

par lu mise en balles, pressées à la machine.
Cette pression peut se faire en une fois, mais

elle pxiye des machines souvent trop coûteuses
pour que l'usafîe s'en répande beaucoup parmi
les planteurs, Kn général, on opi^re une première
pression sur la plantation; cela suflit pour di-

minuer les frais de transport de l'Intérieur jus-

qu'au lillorai. La deuxième pression se fait au
port d'embarquement; elle est beaucoup plus

considérable que la première, et permet de ré-

duire notablement le coût du fret.

La pression ne doit pourtant pas dépasser une
certaine limite poiir ne pas détériorer la libre;

de plus, la balle doit rester mania ble; ce résulta

est surtout obtenu en donnant aux balles des

dimensions restreintes, l'n point également ira-

portant consiste dans le prélèvement des échan-

tillons; on doit pouvoir prélever un échantillon

moyen, et en môme temps la confection de la

balie ne doit pas permettre l'introduction de

matières étrangères dans l'intérieur, ce qui aug-

menterait indCiment son poids. Enfin, la balle

1

doit être couverte économiquement, sans que

l'enveloppe soit d'un trop grand poids; si en

effet les Américains ne tiennent pas compte de

la tare, qui peut aller de 18 à 30 livres par balle

(soit 8 à 14 kilogr,), le marché de Liverpool

admet sur les prix du cours une réduction de

6 0/0 pour la lare; or, cette pratique no peut

manquer de se répandre, et il y aura de plus en

plus un avantage marqué à réduire le poids de

l'enveloppe et des liens.

La forme et les dimensions des balles sont
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très variables; d'une manière générale, le poids

et la taille des balles ont éié en augmentant avec

la production. Le poids des halles américames

a passé de 300 à bOO livres (1); celui des balles

égyptiennes, qui était de 245 livres il y a cin-

quante ans, a atteint 71o livres en 18',)-2. L'Inde

seule fait exception, car les balles n'y ont pas

varié de 10 livres en cinquante ans (400 livres

environ); dans l'Amérique du Sud, la même pro-

gression s'est fait sentir; les balles de iV\ livres

en pèsent aujourd'hui 2iQ.

La densité moyenne des balles est de -i". à 30

livres par pied 'cube [i à 500 kilogr. au mèlre

cube) ; elle atteint rarement 35; dans l'Inde,

elle va à 39 livres par pied cube (630 kilogr. au

mètre cube).— Les balles sont enveloppées dans

des toiles grossières (en général du Jute), et at-

tachées soit avec des fils de fer, soit avec du

feuillard. — Les balles cylindriques n'ont en gé-

néral pas besoin de liens; les enveloppes sont cou-

sues. — La tare la plus considérable est obtenue

avec des liens de [feuillard (balles de l'Inde [et de

l'Egypte), où il peut y avoir jusqu'à 13 ou 14 ki-

logr. d'emballage.— Cet emballage est beaucoup

plus soigné aujourd'hui qu'il y a 20 ans, époque

à laquelle l,les balles américaines, particulière-

ment, avaient une déteslable réputation à ce

point de vue . L'introduction des puissantes

presses modernes a beaucoup contribué à ce

changement.
Il y a deux grandes catégories de presses :

les unes, le» premières en date, faisaient la

balle cubique ou parallélipipédique ; les autres,

plus modernes, et tendant à se répandre de plus

en plus, font la balle cylindrique.

La plus ancienne est la presse dite « à com-

pas », à cause des deux longues perches aux-

quelles on attelait les mule^ ; la vis, en bois

d'orme, descendait peu à peu et comprimait le

coton entre deux plateaux de bois ; ce méca-

nisme primitif opérait très lentement et ne don-

nait qu'une compression irrégulière, la couche

travaillée étant trop épaisse pour transmettre

également les pressions en tous les points; il en

résultait un foisonnement lors du remontage

de la vis, et la balle présentait sur toutes ses

faces des « dos de tortue » dont l'importance

nécessitait souvent un deuxième passage à la

presse. — La densité obtenue n'était guère que

de 14 à 15 livres par pied cube (242 kilogr. au

mètre cube).

Cet^appareil fut bientôt remplacé par une

presse à bâti de bois, dont les deux fonds étaient

mobiles. Le plateau supérieur était manœuvré à

la main et au levier, et donnait une première

pression par petites couches. Le colTre rempli,

il était fixé à sa place et le plateau inférieur, so-

lidaire d'une vis métallique, souvent mue par un

moteur, achevait la pression.

La vis fit ensuite place à la tige d'un piston

mobile dans un cylindre recevant de la vapeur à

(n (le i:i6 à 226 kilogr.; dans tout ce qui va suivre,

il s'auit de livres anglaises de -553 grammes.

une certaine pression (5 à 6 kilogr. par centi-

mètre carré), donnant sur la balle de 0.60 X 1-40

une pression de 3 kilogr. environ par centi-

mètre carré.

La discontinuité du travail étant un des gros

inconvénients de ce système, ou lui substitua la

presse tournante, encore extrêmement répandue

aujourd'hui.

Elle se compose de deux coffres semblables

portés par des traverses communes et pouvant

tourner autour d'un axe veitical. Des galets et

un chemin de roulement circulaire facilitent la

rotation. Au-dessus de l'un des coffres est un

cylindre à vapeur muni d'un tiroir, se manœu-
vrant à peu près comme un marteau-pilon ;

dans

le cylindre se meut un piston dont la tige porte

à sa paitie inférieure un solide plateau s'emboi-

tant exactement dans le coffre. De l'autre côté

du centre de la circonférence décrite par les

coffres, et sur le même diamètre, mais à la

partie inférieure, se trouve un plateau semblable

qui s'applique contr^ le fond mobile du coffre et

le fait remonter sous l'action d'une forte vis à

pas très court, actionnée par un moteur au

moyen de plusieurs engrenages de réduction.

Les deux cotTres étant vides, on empile le coton

dans l'un, par petites couches, dont chacune est

comprimée par le pistou du cylindre à vapeur ;

on obtient ainsi une première pression assez

énergique. Le coffre plein, on assujettit solide-

ment le plateau supérieur et on fait tourner

l'ensemble de 180 degrés; on recommence la

même opération sur le coffre vide. Pendant ce

temps, on opère sur la balle déjà formée une

deuxième pression au moyen de la vis. On passe

alors des liens par des rainures ménagées dans |

les plateaux, on les boucle et on extrait du coffre l|

la balle amenée à ses dimensions détînitives. Le

même cycle recommence donc sans arrêts appré-

ciables dans le travail.

La balle ainsi obtenue pèse de 4 à 500 livres ;

elle mesure généralement 51 X 00 X 138, di-

mensions qui tendent à devenir les dimensions-

types des balles faites sur les plantations. L'em-

ballage de ces balles est assez soigné depuis

quelques années.

Nous ne citerons plus, dans cette catégorie,

qu'une seule presse, sur laquelle on fonda à un

moment de grandes espérances. C'est une presse

hoiizontale, à piston de bois et à bielle, com-

mandée par des engrenages, comportant un

plongeur vertical pour l'alimentaiion, et presque

semblable en tous points aux presses à fourrages

ordinaires. Elle donnait une balle de 100 livres,

avec une densité de 30 livres par pied cube ;
on

introduirait la balle dans l'enveloppe, après

l'avoir maintenue dans des liens en 111 de fer.

On commença, avec cette presse, à faire usage

de sac« solides, protégeant bien la fibre, et que

l'acheteur retournait au planteur; mais elle ne

se répandit pas.

L'adjonction aux égreneuses des • conden-

seurs » qui livraient la fibre de coton en une

nappe régulière, facilitant la mise en balles, re-
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tarda un peu la Jiffusion des balles cylindriques;

mais avec les balles dites Bessonelte, ce même
avantafje fut utilisé, et les balles cubiques com-

mencèrent à perdre du terrain.

Le succès des balles cylindriques lient à plu-

sieurs causes. Leur manutention est plus tacile,

car on peut les rouler; contrairement à ce qu'on

pourrait croire, elles n'occupent pas dans la

cale d'un bateau, à poids égal, plus d'espace que

les anciennes balles. L'n autre avanta^'e réside

dans le mode de compression. Dans les anciennes

balles, le foisonnement qui a lieu à la sortie de

la presse oblige toujours à faire occuper à la

balle, sous l'action du piston, un espace moindre
que son volume définitif; c'est ainsi qu'une balle

devant avoir 0'°.4r) d'épaisseur, est pressée jus-

qu'à n'en avoir que O'^.IO ou 0'°.20; lorsque la

balle se détend, le mal est fait, et la fibre souvent

détériorée.

Enfin, le plus grand argument peut-être en fa-

veur des balles cylindriques est leur incombusti-

bilité. Depuis 189i, on a fait de très nombreuses
expériences sur ce sujet, et toutes ont conclu à

la supériorité des balles cylindriques. Si l'on

songe au taux élevé demandé par les assurances

pour le transport du coton, on verra l'intérêt

considérable que cela peut avoir au point de vue

économique.
En lésumé, en considérant la rapidité démise

en balles, la [dus-value acquise par la conserva-

tion de la fibre, la diminution des frais de ma-
nutention (on payait autrefois, à la Nouvelle-Or-

léans, un bon clief d'équipe jusqu'à 30 francs par

jour), et la réduction du taux d'assurance, on
arrive à une réduction considérable dans le coût

du transport.

Nous allons examiner successivement les trois

types de presses donnant des balles cylindriques.

La première est la presse Bessoneltf, du nom de

son inventeur. Le colonj est envoyé soit en

nappes, soit tel qu'il sort de l'égreneuse, entre

<leux cylindres qui le régularisent et il s'enroule

directemeut autour d'un arbre en fer, situé entre

deux rouleaux, l'un lixe, l'autre ayant ses cous-

sinets montés sur la tige de deux pistons hydrau-
liques qui lui permettent de s'écarter du premier

au fur et à mesure que le diamètre de la balle

augmente. La pression sur les pistons étant con-
sidérable, l'enroulement est extrêmement régu-

ler, et d'autre part, les pressions vers l'extérieur

(lues au foisonninnent du coton s'exerçaiit toutes

ulvant des rayons, la balle se maintient d'elle-

mènii; et ne nécessite pas de liens. Lor-qu'elle a

atteint le diamètre voulu, on l'enroule dans une
toile, tirée d'un tambour latéral, et que l'on coud
suivant une génératrice. La balle ainsi obtenue a

I mètre de longueur et 0'".3:) à 0"'.:t8 de diamè-
tre; elle pèse 2!i0 livres.

On lui reproche de permettre la fraude par
introduction de matières étrangères que l'on ne
peut retrouver qu'en déi-oulant la balle jusqu'au
bout, et aussi de presser trop fortement la libre.

ce qui occasionne le feutrage des couches ex-

ternes sous l'influence de l'humidité. Aussi lui

préfère-t-on la presse cylindrique dite « en

bout ». Il y en a deux types, l'une empilant le

coton dans un colTre, l'autre l'y enroulant en

hélice.

Dans la première, le coffre est fermé à sa

partie supérieure par un couvercle portant des

ouvertures radiales, dans chacune desquelles

peut manœuvrer un alimentateur en forme de

quadrant, animé d'un mouvement alternatif. Le

colon passe dans une petite chambre cylin-

drique, tournant lentement autour de son axe

pour favoriser le tassement des fibres, puis dans

le coffre proprement dit, également cylindrique;

le fond du coffre est formé par la partie supé-

rieure du piston d'une presse hydraulique
;

celui-ci descend peu à peu sous la pression du

coton ; lorsqu'il est au bas de sa course, la balle

ainsi formée dépasse le coffre d'une certaine

longueur, qui est séparée du restant par des

couteaux agissant à la base du coffre. La balle

est retirée et le piston remonté à fond de course

pour une nouvelle opération.

On reproche à cette presse de produire sur les

fibres des pressions trop brutales, qui dimi-

nuent leur qualité. De plus, l'alimentation

échauffe les fibres au point de les roussir légè-

rement. Enfin, les frottements dans la première

chambre de compression sont très considérables

et exigent beaucoup de puissance sur la presse

tout en brisant des fibres.

Dans la deuxième presse, qui fait également

des halles de 2r)0 livres, l'enroulement du colon

en hélice est très nettement caractérisé. Nous y
trouvons une trémie dans laquelle on jette le

coton comme dans l'appareil ci-dessus, et un

coffre dont le fi)nd est également constitué par

le piston d'une presse hydraulique ; mais l'ali-

mentation diffère. Elle est obtenue l'ar la rota-

tion d'une série de pièces coniques, ayant leurs

axes disposés suivant les rayons du coffre, le

sommet — ou la pointe — étant au centre.

Toutes ces pièces sont munies extérieurement

de pignons cônes engrenant avec une couronne

dentée, qui reçoit elle-même son mouvement
d'un arbre de commande. Toutes les pièces co-

liques tournent donc dans le même sens. On

conçoit que, dans ces conditions, le coton soit

appréhcidé sans brusquerie et enroulé presque

naturellement en nappe hélicoïdale. La marche

de la compression est la même que pour la

presse précédente; mais le support de la balle

est indépendant du piston et tourne autour de

la colonne de droite. On peut donc ne pas inter-

rompre sensiblement la luarche des opératiims,

et envelojiper la balle sans avoir à la manipuler

auparavant; de plus, les couteaux sont placés

au-dessous des alimcntateurs, et n'ont par con-

séquent qu'un rèlc secondaire ; cela permet de

ne pas avoir toujours un coffi-e de presse rempli

de colon avant de faii-e une balle.
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Ce type de presse (1) semble être en résumé
celui qui donne les meilleurs résultats pour les

balles cylindriques. La pression est considérable,

ce qui n'entraîne pas à mouiller les fibres,

comme cela se fait parfois avec les balles carrées

pour pouvoir les presser plus facilement. Aux
Etats-Unis, on désire vivement le voir se ré-

pandre, car il permettrait d'obtenir sur la plan-

tation même, ou dans les centres possédant des

moulins, une balle prête pour l'exportation. Il

permet de plus de soigner davantage l'enveloppe.

et ferait perdre aux balles américaines leur dé-

testable réputation sous ce rapport (2,.

A'i'aumoius, il est Juste d'ajouter que la balle

cylindrique a ses détracteurs, et qu'il s'écou-

lera encore de longues années avant qu'on voit

disparaître du marché les balles carrées, qui

sont actuellement l'immense majorité et qui

sont dans bien des contrées encore les seules

connues i;3i.

F. M.iiiN,

Ingénieur agronome.
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— iN" lOCOO [Roumanie). — Vous trouverez tous

les détails relatifs à la culture du Soja et aux
usages aux quels il peut servir dans l'ouvrage sui-

vant : Le Soja, sacomposition c/iimiiue, sa culture,

ses usages par A. Paillieux librairie agricole, 26,

rue Jacob, Paris. — Prix : 2 fr. oO. — (H. H.).

— N» 7344 [Seine-et-Marne]. — Vous désirez
j

employer comme fumure complémentaire
i

pour vos blés (.VaiUmnne des engrais phosphatés
|

et potassiques;vous nous demandez quel engrais i

potassique il faut répandre avec le superphos- i

phate que vous utilisez ordinairement sur vos

terres. Prenez le chlorure de polassiam à la dose

de IbO kilogr. par hectare. Vous pouvez le mé-
langer avec le superphosphate et semer les deux
engrais en même temps. — (H. H.).

— iN" 6900 [Lozère]. — Quel est le meilleur
traitement à faire subir à des foudres ayant le

goût de piqué, moisi, ou tout autre mauvais
goût? Peut-on les employer en toute sécurité

après le traitement demandé?
1° Pour assainir un foudre ou toute futaille

ayant contracté le goût de piqué, on peut re-

courir à l'un des deux procédés suivants qui

donnent de bons résultats : i" mettre un kilogr.

de chaux éteinte dans 10 litres d'eau. Verser

dans le fût, ou s'il s'agit d'un foudre en badi-

geonner les parois. La chaux détruit l'acide du

:l) Le même principe se trouve dans la presse à
fourrages de Pilter.

(2) Nous avons vu décharger réceunuent. sur les

quais du Havre et de Liverpool, des balles de coton
américaines dans un état de délabrement qui jus-

tifie bien cette réputation.

(3) Nous avons eu l'occasion de voir un des gros
fllateurs de coton du Mexique, qui travaille des co-
tons américains, qu'il reçoit en balles carrées. Il

conteste les fniis plus élevés de manutention des
balles carrées; il met en outre en avant l'augmen-
tation des frais de transport pour les balles cylin-

driques; quant à l'assurance, il afiinne que c'est un
cbillre bien insignifiant dans le prix de revient, pour
que cela puisse entrer en ligne de compte, au moins
pour de petits trajets [de la Nouvelle-Orléans au
.Mexique, par exeuqile). — Notons toutefois l'arrivée

au Havre, en novembre dernier, d'un vapeur améri-
ricain chargé de coton. Sur les yr>.40Û balles com-
posant son chargement, .3,400, soit un peu plus du
septième, étaient des balles cylindriipies.

vinaigre qui imprègne le bois; laver à l'eau aci-

dulée de 10 0,0 en volume d'acide sulfurique,

puis rincer à plusieurs reprises à l'eau.

2" Au lieu de chaux, employer une solution de
potasse ou de soude à 10 0/0, ou une lessive al-

caline chaude obtenue avec des cendres de bois.

Laver ensuite à l'eau acidulée et rincer.

Pour le goût de moisi, gratter d'abord l'inté-

rieur du foudre, puis brosser énergiquement
avec une solution d'acide sulfurique ;'i 10 0;

laver à plusieurs eaux. L'acide brûle et entraîne

les moisissures qui donnent le mauvais goiit. On
obtient encore un bon résultat en ajoutant au
vitriol du chlorure de chaux, 100 grammes dans
10 litres d'eau bouillante acidulée. Les vapeurs

de chlore qui se produisent enlèvent le goût. Si

l'on constate le goût délie ou de sec, un lavage

avec une infusion chaude de 2 kilogr. de tan

peut être employé avec avantage.

Les vases vinaires ainsi traités et assainis

peuvent être employés sans crainte, toutefois à

la condition d'avoir rigoui'eusement observé

après le traitement des rinçages répétés, jusqu'à

ce que les eaux s'écoulant soient parfaitement

limpides et ne contiennent plus trace du corps

employé. Un bon méchage fait quelques jours

avant l'emploi ou un étuvage à la vapeur com-
plètent très bien le traitement. — (B. F.)

—N°7247 (K/iône).—Possesseur d'une propriété

rurale dont les bâtiments sont situés au bord de
l'agglomération qui forme le village, vous vous J
proposez de demander à la municipalité l'auto-

"

risation de modifier l'alignement et la pente
du chemin public qui jiasse devant votre mai-

son d'habitation et de construire un mur de

clôture avec portes et portail. Comme la viabi-

lité du chemin sera améliorée par ces travaux

qui seront tous exécutés à vos frais, vous ne

craignez pas un refus de la pari de la mairie.

Mais, par suite de la nouvelle pente donnée au

chemin, les eaux de la rigole changeront de di-

rection et vous profiteront au lieu d'aller arro-

ser, comme elles le faisaient jusqu'il présent,

avec les autres eaux du village, les prés d'un de

vos voisins. Vous ajoutez que cette rigole tra-

verse des terrains que vous avez achetés en 1897

et que votre acte de vente stipule que « l'acqué-

" reur devra supporter cette servitude comme



" par le passé et ne faire aucune entreprise
" pouvant détourner lesdites eaux ou en niodi-
" fier le cours ,.. Mais depuis, on a amené dans
le village des eaux abondantes qui coulent libre-
menl. Vous demandez si le propriétaire des prés
serait fondé à s'opposer à ce détournement de
la rigole et à ce que vous utilisiez ses eaux à
votre profit.

Nous supposons, d'après ce que vous dites,
qu'il s'agit d'un chemin vicinal ordinaire ou d'un
chemin rural. Dans les deux cas, il ne dépend
pas de la municipalité de vous autoriser à faire
un travail qui ne peut être prescrit que par la
commission départementale après enquête de
commode et incommodo (Art. 80, loi du iS août
iSTl et art. i:i, loi du 20 août 1881). L'aligne-
ment pour construire peut, au contraire, être
donné par le maire.

Si la Commission départementale autorise le
travail qui aura pour effet de modifier la pente
du chemin ef, par conséquent, la direction des
eaux, nous croyons que votre voisin, qui aura
pu protester dans l'enquête, ne pourra pas vous
empêcher de profiler de ces eaux qui ne feront
que suivre la pente naturelle du terrain, telle
qu'elle résultera de l'exécution d'un travail pu-
blic. La clause de l'acte de vente ne vous serait
pas oppo>able, car elle ne peut viser que des
travaux faits par vous sur votre propriété et non
la situation créée par un travail public. Toute-
fois, à notre avis, il n'en serait ainsi que pour
les eaux suivant la pente du chemin, et vous no
pourriez détourner les autres eaux du villaae
dont le chemin modilié ne constituerait pas la
pente. — ((;. E.)

— N» 6402 (Corrèze). — Vous possédez une
propriété dont les prés son! arrosés en erande
partie au moyen de barra^'es par les eaux d'un
étany; mais cet étang se trouve dans une vallée
dominée par des montagnes, les ruisseaux qui
l'alimentent amènent une grande quantité de
sable mélangé à des feuilles et autres débris.
Vous nous demandez si des eaux aussi limo-
neuses que celles de votre étanir. aussi chargées
de matières acides, ne peuvent pas être nuisi-
bles à vos prés? Quelles précautions prendre
dans tous les cas?

1° Vous devez commencer par assurer une
réparlilion bien uniforme de ces eaux limoneuses
sur vos prairies; vous irriguez l'hiver; quand
l'eau se sera écoulée, répandez sur vos prés
:;00 kilogr. de chaux moulue et .'iOO kilogr. de
scories de dépho.sphoration à l'hectare, puis au
printemps hersez vigoureusement la prairie pour
briser la croûte superficielle et aérer le sol.

2'> Sur vos prés en terre granitique, les en-
engrais qui sont nécessaires d'une l'acnn géné-
rale sont les engrais calcaires et phosphatés

;

ils donneront la chaux et l'acide phospho-
rique i[ui sont en quantité toujours insuffisante
dans de pareils sols : répandez encore ici .'iOO ki-
logr. de c-haux moulue et .'iOO kilogr. de scories
par hectare à la tin de l'hiver, .\dressez-vous à
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un syndicat agricole pour cet achat d'engrais
3" Le seigle Multicaule ou de la Saint-.lean,

dont vous nous parlez, se sème fin juin, pour
donner une coupe de fourrage avant l'hiver et
une récolte de grain l'année suivante; il n'est
guère cultivé que dans le nord de l'Europe où
on le sème de très bonne heure. Nous ne vous
le conseillons pas; prenez le seigle de pays en le
sélectionnant, ou mieux encore essayez des
seigles à grande production de grain comme le
seigle Géant lihivei; le seigle de S,-Uansled; mais
ayez soin alors de leur donner une bonne pré-
paration du sol, et spécialement une dose conve-
nable d'engrais : la quantité dépend de la place
que ce seigle occupera^dans votre assolement. A
ce point de vue nous vous conseillons pour votre
région

: première année, pommes de terre sur
forte fumure au fumier de ferme, avec 500 ki-
logr. de scories et 100 kilog. de plâtre ; deuxième
année, avoine de printemps et semis de trèfie

;

troisième année, trèfle; quatrième année, seigle
fait sur trèfle enfoui en août de l'année précé-
dente avec oOO kilogr. de scories. — (H. 11.)

— N° 10.306 (E'ipagne). — De ta comtruction des
bdtiinents ruraux, par M. Ringelmann : I Prin-
cipes généraux de la construction ; Il les Bâti-
ments de la ferme (Principes d'établissement).
Chaque vol. 1 fr. 25, à la Librairie agricole. —
{.M. n.<

®

— iV 8197 {Ardennes). — 11 n'est jamais re-
commandable de labourer les vergers, ia cul-
ture du sol détériorant toujours les racines des
arbres, et ceux-ci portant de l'ombre défavora-
ble aux récoltes; le mieux est de transformer
en pâturage vos trois hectares plantés en pom-
miers. Cependant, si vous tenez quand même à
labourer avec la charrue, il n'y a pas de modèle
spécial à vous indiquer, mais il faut recom-
mander an laboureur de ne pas faire approcher
trop près des arbres son attelage et la charrue.
Enfin vous pourriez faire le labour en planches
séparées par des bandes de terre non cultivées,
d'un mètre au moins de largeur, dont l'axe
serait occupé par la ligne des arbres. — (M. R.)

— X" il 162 (Dordogne). — 1° La graminée à
épis allongés formée d'épillets entourés de glumes
fortement aristées est la Sétaire verte (Setaria

viridis P. B.). 2<'La grande plante dont l'inflores-

cence est formée de longs épis filiformes, digilés,

dont les feuilles sont fortement poilues sur la

gaine et sur les deux faces, est la Digitaire san-
guine {Digitaria sanguinalis Scop), vulg. iManne
terrestre. 3° La graminée à infiorescence formée
d'épillets rameux à glumes munies d'aréles, à
feuilles dont les gaines sont aplaties, est l'Oplis-

mène pied-de-coq {Optismenus Cerus-galli)

Kunlb),VNli.'. l'atte-de-Poule.Ces trois graminées
sont des plantes spontanées qui salissent les cul-

tures; bien que consommées par le bétail, elles

n'ont aucune importance pratiifue. Leurs graines

n'entrent pas dans la composition des mélanges
destinés à la création des prairies. — (F. L.)
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Situation agricole. — Le temps est devenu ora-
geux

; aux environs de Paris, il est tombé un peu
de pluie, ce qui a fait grand bien à la plupart des
récoltes.

On tombe toujours d'accord pour reconnaître que
la récolte est inférieure à celle de l'an dernier, mais
on n'est pas encore fixé sur son importance approxi-
mative, les battages étant trop peu avancés dans la
région du Nord.
En Angleterre, le temps a été favorable à la ré-

colte des céréales.

En Belgique, la moisson est à peu près terminée,
le blé et le seigle ont fourni de bons rendements ;

les avoines ont donné des récoltes inférieures à la
inoj'enne.

En Roumanie, malgré la chaleur et l'insuffisance
des pluies, on a commencé l'exécution des S'-mailles.
En Amérique, aux Etats-Unis, on se plaint que

dans plusieurs régions les blés ont souffert de la
rouille.

Blés et autres céréales. — Le rendement peu
élevé du blé en Amérique, a déterminé sur les mar-
chés européens un mouvement de hausse qui a eu
sa répercussion sur les cours des marchés français.
En Angleterre, on paie les blés nouveaux 16.70 à

18.33, les 100 kilogr.

Au marché des chargements flottants de Londres,
on a traité d'importantes affaires aux prix suivants :

blé du Chili 18.23; de Calcutta 16.70; d'Australie
18.93; le Walla roux 17.93; le blé de Santa-Fé 19.23,
les 100 kilogr.

En Belgique, on a payé au marché d'Anvers : le

blé de Moldavie 18.90; du Danube 18.30; de la Plata
18.73, les 100 kilogr.

On a payé les seigles 13.50 à 13.75, les 100 kilogr.
En France, les cours du blé ont subi une hausse

plus ou moins importante sur de nombreux mar-
chés

; ailleurs, la fermeté des cours a été la note do-
minante.
Sur les marchés du^Nord on a coté aux 100 kilogr. ;

à Angers, le blé 22 fr., l'avoine 13 à 13.30: à Arras.
le blé 20.73 à 21.30, l'avoine 14.30 à 15.50; à Autun,
le blé 20 à 20.30, l'avoine Uà 14.50; à Bar-sur-Seine,
le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.50 à 14 fr.; à Bcauvais,
le blé 21 à 22 fr., l'avoine 13.30 à 16 fr.; à Bar-sur-
Aube, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14 à 15 fr.; à Bernav,
le blé 20.23 à 20.73, l'avoine 16.30 à 17.30; à Briancon,
le blé 20.40 à 21.50, l'avoine 16 à 16.25; à Cliaîon-
sur-Saône, le blé 22 à 22.40, l'avoine 16 à 16.50; à
Chartres, le blé 21.30 à 22 fr.; à Château-Thierry, le

blé 22 à 22.30, l'avoine 16 à 16.30; à Compiésnè. le

blé 21 à 22 fr., l'avoine 13 à 16 fr.; à Uijon.'le blé
22 à 22.25, l'avoine 14.50 à 13..30; à Dole, le blé 21.30
à 22.30, l'avoine 14.50 à 13.50; à Douai, le blé 20.50
à 21.75, l'avoine 15.50 h 17.30 ; à Epernay, le blé 21.30
à 22 fr., l'avoine 16 à 16.75; à Etampes, le blé 21.30
à 22.23, l'avoine 14.73 à 13.23; à Fontenay-le-Comte,
le blé 21.30, l'avoine 14.50; à Issoudun, le blé 21.23,
l'avoine 13.30 à 14 fr.; à Lapalisse, le blé 20.50 à
21.30, l'avoine 14 à 13 fr.; à Laon, le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 14.30 à 13.50; à Lunéville, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 16.50 à 17 fr.; au Mans, le blé 21.75 à 22.23,
l'avoine 14.50 à 16 fr.; à Moiitargis, le blé 21.30 à
22 fr., l'avoine 14.;i0 à 15.30; à Meaux, le blé 21 à
22 fr., l'avoine 14.50 à 15.23; à Nantes, le blé 22.25 ,à

22.30, l'avoine 14.75 à 13 fr.; à Nevers, le blé 21.73 à
22.23, l'avoine 14.25 à 14.75; à Nancy, le blé 22 à

22.50; à Nogent-sur-Seine, le blé 21.25 à 22 fr.; à Or-
léans, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14.25 à 15.25; à
Péronne, le blé 20..30 à 21.33, l'avoine 13 à 15 fr.; à
Périgueux, le blé 21.23 à 22.30; à Poitiers, le blé
21.50 à 22 fr., l'avoine 14. .30 à 14.75 ; à Reims, le blé
22.25 à 22.50, l'avoine 15.30 à 16.30; h Rennes, le blé
21.30 à 21.73, l'avoine 14.30; à Saumur, le blé 21 à
22.30, l'avoine 13 à 13.30; à Soissons. le blé 22.10,
l'avoine 16 fr.; a Tonnerre, le blé 21.25 à 21.50,
l'avoine 14 à 14.30 ; à Valenciennes, le blé 21 à 22.25,

l'avoine 15 fr.; à Versailles le blé 21 à 23 fr., l'avoine
1.1.75 à 18 fr.; à Vervins, le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine
14.30 à 13 fr.

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 kilogr. ;

à Auch, le blé 21.50. l'avoine 14.30; à Avignon, le blé
20 à 22.50. l'avoine U..30 à 13 fr.; à Marseille, les

blés tendres d'Algérie 22 à 23.25, les blés durs 23.25 à
23.75; à Pamiers, le blé 20.30 à 21 fr.. l'avoine 15 à
16 fr.

; à Toulouse, le blé 19.03 à 21.83, l'avoine 15 à
13.50.

Au marché de Lyon, les vendeurs avaient amené
peu d'échantillons.

On a payé les blés du Lyonnais, du Dauphiné
et du Fore'^î 21.73 à 22.50; de Saône-et-Loire 22

à 22.50, de Bresse 21.75 à 22.73; de Bourgogne
21.75 à 22.25; du Bourbonnais, du Cher et du
Nivernais 22.75 à 23.25 ; de l'Orléanais 21.25 à, 21.73;

de l'Indre 21.23 à 22 fr. ; de Champagne 21.25 à21.73;
blés de r.\ube, de l'.Visne et du Loir-et-Cher 21.73 à

22 fr. ; de Maine-et-Loire 21.73 à 22.23; de la Seine-
Inférieure 21.23 à 22 fr.; blé blanc d'Auvergne 21.25

à 21.30, blé rouge glacé de même provenance 19.25 à
19.75, en gares de Clermont, Gannat, Riom et Is-

soire
;
blé de la Drome 21 à 21.75, en gares de Va-

lence et des environs ; blé tuzelle de Vaucluse 22 à
23.30. blé saissette 21.73 à 22 fr., blé buisson 21.50 à

21.73; blé aubaine 21 à 21.23, en gares d'Avignon et

autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche el rousse du
Gard 22.23 à 2i.7j, blé aubaine rousse 21 à 21.23, en
gares de Nimes et des environs.

Les seigles se sont vendus à des cours en hausse.
On a payé les seigles de choix 14.30; les seigles or-

dinaires 14 à 14.25, les 100 kilogr.

On a coté les avoines noires du rayon de Lyon
14.75 à 15 fr., les grises 14.25 à 14.50; les avoines
grises de la Drome 14.50, les blanches 14.23; les

avoines noires de Bourgogne 15 à 15.50. les grises

14.75 à 15 fr., les blanches 14.73 à 13 fr. ; les avoines
noires de la Nièvre et du Bourbonnais 16 à 16.50; de
Gray 12.75 à 14.25.

Marché de Paris. — Les cours du blé nont pas
subi (le nouvelle hausse au marché de Paris du mer-
credi 24 août. On a payé les blés de choix 22.50 à

22.75; les blés de belle qualité 22.50; les blés de

qualité moyenne 22 à 22.23 ; les blés de qualité ordi-

naire 21.23' à 21.75, el les blés blancs 22.50 à 23 fr.,

les 100 kilogr.

Les cours des seigles sont en hausse de 0.30 par
quintal; on les paie 14.75 à 15 fr. les 100 kilogr.

rendus en gares de Paris.

Sur l'avoine, nous constatons^ une hausse de 0.25.

On a payé les avoines noires 16.25 à 17.25, les avoines

grises 16.23, les rouges 13.75 à 16 fr. et les blanches
13.23 à 13.30.

On a coté les orges de brasserie 10.73 à 17.30 en
provenance de la Beauce, et 16.30 pour celles de la

Mayenne, gares de départ des vendeurs.
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Bestiaux. — Au marché ilc la Villcttc du jeudi
IS .Hiiil, les cours des bovins onl présenic de la fcr-

iimli- |i(]Ui- les animaux de choix; ils ont dénoté de
1,1 laililcssc en ce (|ui concerne les bétes de qualité
uicpyenne ou médiocre.
A la faveur <rune diminution dans le eliillre des

arrivaf,'cs, les cours des veaux ont subi une hausse
de 'i à 5 centimes par demi-kilofir.

Les cours des moutons ont peu clianjjé ; les mou-
luns lie ]iremière cpialité, assez rares, se sont bien
vendus ; les moutons médiocres, les africains sur-

tout, se sont écoulés lentement.

.\u début du marché les cours des porcs se sont
relevés de 2 fr. par 100 kilo^'r. vifs; puis ils sont
restés stationnaires.

Marché (le In Villelle du Jeudi 18 août.

l'RlX nu DEMI-KIL.

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Voaux
Moutons..
Porcs ....

Amenés.

2.007

495

316

1.361

12.106

5.011

Vendus.

Bœuts
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..
Porcs ....

1.8W
Vi'i

192

1.215

10.111

1.7f5

Prix oxlrêmes
au poi'ls net.

0.44 Û.'û

AU rOIDS NET.

0.4i

0.41

0.75
0.S3

O.CI

0.77

0.69

l.n»

l.l-.'

0.71

Au marché de la Villette du lundi 22 août, par
>uite d'une offre exagérée, les cours des bœufs, vaches
et taureaux ont subi un recul de 20 à 23 fr. par tête.
On a payé les ho-ufs de la Cote-d'Or 0.72 à 0.73:

les bourbonnais et les bœufs du Cher 0.70 à 0.76 ; les
berrichuns O.tiS à 0.73 ; les maraiehins O.GS à 0.75

;

les bœufs de la Charente-Inférieure 0.66 à 0.72 ; les
manceaux anglaisés 0.73 à 0.77 ; les bretons 0.70 à
0.7:;

; les bœufs du Calvados et de l'Orne 0.78 à O.SO
en !'' choix, et 0.70 à 0.7:; seulement en marchan-
dise ordinaire

; les bœufs de fourniture 0.57 à 0.G3 ; le

dcmi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux de l'Ouest 0.63 .'i O.ii.'l ; les
taureaux de la Mayenne et de la .Sarthc 0.6.'; .à 0.67

;

les taureaux de ferme 0.62 à 0.6.';
: les taureaux nor-

mands 0.38 h 0.63. le demi-kilogr. net.
On a vendu les vaches ordinaires 0.68 à 0.73 ; les

v.aches âgées 0.60 à 0.03 ; les génisses normandes
0.76 à 0.78, le demi-kilogr. net.

Les cours des veaux ont eu une tendance faible.
(In a i)ayé les veaux de l'Oise 0.86 à 0.87; ceux de
l'Eure 0.77 à 0.83 ; les charentais 0.83 à 0.88 ; les
caennais 0.70 à 0.80; les bretons 0.68 à 0.78; les
meilleurs auvergnats 73 : les auvergnats du Cantal
0..';o à 0.60 ; les veaux du Lot 0.83 à 0.88 ; les sartliois
dEcommoy et de Pimtvallain 0.88 à 0.00; ceux des
autres rayons de la Sarthe 0.82 .à 0.88; les champe-
nois d'Arcis-sur-Aube et de Chàlons-sur-.Marue 0.03 :

•eux de Uar-sur-Auhe 0.80 à 0.83, le demi-kilogr. net.
Les cours des moutons ont eu de la peine à se

maintenir. On a payé les moutons de l'Aveyron 0.03
àl fr.; ceux de Lol-et-Garonnc 1 à 1.03; du Tarn
1.05 à 1.06; du Câlinais 0.03 à 0.08; de la Dordogne
1.03 à 1.06; du Cant.iH.03 à 1.06; les brebis mé-
lisses 1 fr.; celles de la Lozère 0.93, le demi-kilogr.
net.

Les cours des porcs ont progressé de 3 à 4 fr. par
100 kilogr. vifs. On a payé les berrichons et les
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les

co-

bourbonnais 0.48 à 0.31 ; les normands 0.:;i :

porcs gras 0.47; les limousins 0.43 à 0.48: les
ches 0.35 ù 0.40, le demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait, du poids de 6 kilogr., valent 8 à
12 fr. la pièce.

Marché de la Villelle du lundi 22 août
COTIÎ OFFICUÎLLE

Anieniïs.

Bœufs.
.

.

Vaches.

.

Taureaux-

Veaux. .

.

Moutons.,

Porcs

4.013

1.41^

'J7,^

l.('.;i7

19.
7

'.0

3.612

Vendus.

3.219

1 ,
2sG

l..)15

11.710

3 67;

Invendus.

824

i:i.'

322

5.CO0

Bœufs
Vaches. ,

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..
Porcs

PRIX DU KILOGRAMME AU POIDS NET

'• quai.

1.46

1.40

1.25

1.90

2.15

1.4i

• quai.

1.30

1.25

1.15

1.00

1.85

1.40

3' quai.

1.15

1.00

1.80

1.30

1.65

1.35

Prix extrêmes.

1.05 à 1.50

1.460.95

0.90

1.10

1.50

1.30

1.30

2.10

2.20

1.48

Viandes abattues. — Criée du 22 aodt.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers —

1" qualité.

l.CO à 2.30

1.5G 1.S6

1.80 2.20

1.40 1.54

2» qualité.

1.10 1.60

1.30 1.50

140 1.76

1.30 1.36

3" qualité.

0.80 i 1.10

1.20 1.26
1.10 1.30
1.10 1.26

Cuirs et |)eau.x. — Cours de l'abattoir de Paris.

Taureaux 40.50 à 41.00
Groshœufs.. 53.08 53.55
Moy. bœufs.. 52.50 53.13
Petits bœufs. 45. 5D 46.25

.Suifs et corps gras
Suif en pains 57.00
— en branches ... . 39.*JÙ

— à bouche 73.00
— comestible 59.00
— do mouton 66.00

Grosses vaclies 49.38 àSO. 02
PoUles vaches. 47.75 48.00
Gros veaux 67.00 68.00
Petits veaux... 82.00 87.50

— Prix des 100 kilogr.

Suif d'os pur 49.50
— — à la benzine 45.00
Saindoux français. . . . 132.50
— étrangers... 82.50

Stéarine 92.50

Voici les cours de quelques marchés des départe-
ments :

Amis. —Bonne et forte laitière à terme ou fraîche
vélée, 400 à 570 fr.; boulonnaise et saint-poloisc, 300
à 400 fr.; picarde, 180 à 300 fr. Rétes à nourrir, 0.60 à
0.75 le kilogr., suivant âge et qualité; bétes grasses,
0.60 à 0.80 le kilogr. vivant.

Besançon. — Veaux, 52 à 37 fr.; moutons, 90 à
100 fr.; porcs, 30 à 53 fr. les 50 kilogr. poids vif.

Bordeaux. — Rœufs, 0.68 à 0.80 ; vaches, 0.63 à
0.73; veaux, 0.85 à 0.95; moutons, 0.88 à 1.02, le
tout au kilogr. Porcs, 47 à 30 fr. les 50 kilogr. poids
vif. Prix extrêmes : de 43 à 50 fr.

Charlres. — Porcs gras, 1.30 à 1.35 le kilogr. net;
porcs maigres, 50 à 85 fr.; porcs de lait, 25 à 28 fr.

la pièce; veaux gras, 1.90 à 2 fr. le kilogr. net;
veaux de lait, 23 à 50 fr.; moutons, 15 à 50 fr. la
pièce.

Cholel. — Bœufs, 0.61 à 0.69 ; vaches, 0.39 à 0.67,
le demi-kilogr. net, prix moyen.

Dijon. — Bœufs de pays, 138 à 138 fr.; taureaux,
128 fr.; vaches grasses, 128 à 148 fr.; moutons de
pays, 17ii i 204 fr.; veaux, 106 i 118 fr.; porcs, 92 à
100 fr. les 100 kilogr. nets.

Grenoble. — Iîo>ufs de pays, 130 à 158 fr.; vaches
grasses, 130 à 140 fr.; moutonsde pays, 1 10 i 180 fr.,

viande nette; veaux, 80 à 110 fr.; porcs, 70 à 94 fr.,

les 100 kilogr. nets.
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Le Havre. — Bœufs, 1.30 à. 1.60; vaches, 1.45 à 1

1.35; veaux, 1.83 à 2.05 ; moutons, 1.90 à 2.10, le

kilogr. de viande nette sur pied. Prix e.vtrémes :

bœufs, 1.40 à 1.70; veaux, 1.60 à 2.30; moutons, l.SO

à 2.20.

Le Mans. — Bœufs pour la bouclierie, 0.73 le ki

logr. (poids vif sur pied), .à 1.50 (viande nette)
;

vaches pour la boucherie, 0.67 à 1.40 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 200 à 400 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1.03 à 1.70 le ki-

logr.; moutons, 0.90 à 2 Ir. le kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 81 fr.; plus bas, 77 fr.;

prix moyen, 79 fr. Vaches, plus haut, 79 fr.; plus

bas, 73 fr.; prix moyen, 77 fr. Veaux, plus haut,

1 fr.; plus bas, 0.90
;

prix moyen, 0.93. Moutons,
plus haut, ).03; plus bas, 0.93; prix moyen, 1 fr.

Neufchàtel. — Vaches àmouillantes, 260 à 440 fr.;

vaches herbagères, 1 fr. à 1.20; vaches grasses, 1.30 à

1.55 le kilogr.; porcs coureurs, 15 à 20 fr. la pièce:

taureaux, 240 à 420 fr. la pièce.

Vins et spiritueux. — Le vignoble continue à
avoir un aspect satisfaisant; les maladies cryptoga-
miques ont pris très peu d'extension. La vigne a un
peu souffert de la sécheresse ; les quelques pluies

que nous avons eues ont été très profitables à cette

culture.

Au point de vue des ventes, c'est le calme pl.at.

On cite quelques ventes sur souche dans l'Aude, au
prix de 1 fr. 20 le degré ; dans l'Hérault, les prix va-

rient entre 1 fr. et 1.23 le degré.

Dans le Maçonnais, on vend les vins grands ordi-

naires 100 à 110 fr. la pièce logée; les bons ordi-

naires 73 à 83 fr., les vins ordinaires 60 i\ 70 fr., la

pièce nue, ceci pour les vins rouges.

Les vins blancs de crus valent 70 à 75 fr. la feuil-

lette logée.

A Lyon, on cote les vins du Beaujolais : dejl"' choix
130 à 130 fr., de 2" choix 105 à 113 fr. la pièce ; les

vins de Bourgogne de i" choix 115 à 130 fr., de 2«

85 à 93 fr., les vins ordinaires 70 à 85 fr. la pièce.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés :

42.23 à 42.30 l'hectolitre non logé à l'entrepôt. Ces

cours sont en baisse de 1 à 1.25 par hectolitre sur

ceux pratiqués la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — A Paris, on cote l'huile de
colza en tonnes 48 à 48.30, et l'huile de lin 43.30 à

46 fr. les 100 kilogr. nets, logés.

Les cours sont en hausse de 3.30 par quintal pour
l'huile de colza, et de 2.30 à 2.73 pour l'huile de lin.

On vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour la

nourriture du bétail : tom-teau de sésame blanc gris,

11.23 à Arras, 12.30 à Dunkerque ; d'arachides décor-

tiquées, 16 fr. à Dunkerque. 14.50 à 14.73 à Marseille;

de gluten de maïs 13 fr. à Marseille, 14.30 au Havre ;

de lin, 16 fr. à Lille, Arras, Fécamp, et 13.75 à Mar-
seille.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n° 3 29 à 29.25, et les sucres roux disponibles
26 à 26.25, les 100 kilogr.

Les cours sont en hausse de 0.50 à 0.73 pour le

sucre blanc et pour les sucres roux.

Les sucres raffinés en pains valent 61.30 à 62 fr.,

les 100 kilogr.

Houblons. — On annonce que la sécheresse a nui
considérablement aux cultures de houblons et que,

sauf en Belgique, la récolte sera probablement
réduite. En Allemagne, elle n'atteindra pas les deux
tiers d'une récolte normale.
Au marché de Nuremberg, les cours des houblons

sont en hausse. On cote les houblons de choix de

1904 230 à 262.50, les houblons de bonne qualité
225 fr.

Graines fourragères. — Les trèfles et les luzernes
laissés pour graines paraissent avoir beaucoup souf-

fert. A Paris, la graine de trèfle incarnat a été payée
jusqu'à 63 fr. les 100 kilogr.

A Orange (Vaucluse), on paie la graine de luzerne

120 fr.. celle de trèfle 130 fr., celle de sainfoin 27 fr.,

les 100 kilogr.

Fruits. — Aux Halles centrales de Paris, nu paie
aux 100 kilogr. : les abricots du Midi 50 à 60 fr. ; de
Paris 60 à 121 fr. ; les amandes 40 à 65 fr. ; les bru-
gnons du Midi 30 à 80 fr. ; les cerises 23 à 30 fr. : les

framboises 80 à 100 fr. ; les figues du Midi 40 àoOfr.;

les noisettes 40 à 60 fr. ; les pèches du Midi 30 à
70 fr. ; les poires du Midi 20 à 70 fr. ; les pommes 20

à 30 fr. ; les prunes de Reine-Claude 30 à 70 fr. ; les

Mirabelles 20 à 40 fr. , les chasselas d'Algérie 40 à

60 fr.

Volailles. — On paie i la pièce, aux Halles cen-

trales de Paris, les canards de Nantes 2 à 3.23, de
Rouen 2,30 à 3.50, de ferme 1.75 à 2.25. On vend les

poulets morts : poulets de Bresse 2 à 4.50, de llou-

dan 4 à 7 fr., de Touraine 2.25 à 4.30, de Chartres

2.50 à 4.30, de Nantes 1.75 à 4.25, du Midi 1.23 à 2.25.

On vend les poules de Bretagne 2 à 3 fr. ; les lapins

de garenne 1.23 à 1.73, les lapins domestiques vi-

vants 2 à 2.50; les pigeons de Toulouse 1 à 1.25, du
Maçonnais 0.30 à 0.73; les bizets picards 0.60 à 1.10_

Fromages. — On paie aux 100 kilogr. ; le gruyère
Emmenthal de choix 170 à 190 fr., le gruyère Em-
menthal ordinaire 130 à 163 fr., le gruyère suisse de

choix 130 à 170 fr. ; le gruyère suisse ordinaire 140 à

160 fr., le gruyère de Franche-Comté 90 à 130 fr., le

Roquefort 130 à 200 fr. ; le fromage de Munster 75 à

100 fr., de Hollande 80 à l.:Ofr.; le Port-Salut 130 à

170 fr. ; le fromage du Cantal 100 à MO fr.

On vend au cent les fromages de Coulommiers, de

Brie double crème 70 à 88, ordinaires 40 à 48 fr., les

façon Coulommiers de choix 40 à 52 fr., les façon

Coulommiers ordinaires 20 à 38 ; les Camembert de

choix 30 à 64 fr., les Camembert ordinaires 33 à

48 fr. ; les fromages de Pont-l'Evêque 30 à 70 fr. ; de

Lisieux 15 à 80 fr. ; de Goumay 16 à 23 fr. ; les bon-
dons 12 à 19 fr. ; le fromage de Livarot 80 à 183 en
{" choix, 50 à 78 en qualité ordinaire. -- "-^itt

Engrais. — Le nitrate de soude vaut toujours 23.S0

à Dunkerque.
Le sulfate d'ammoniaque livrable à l'automne vaut

30 à 30.25, à Dunkerque 30.30 à Rouen, 30.75 à Nantes,

31 à Bordeaux.
Les scories de déphosphoration sont cotées aux

prix suivants : 18/20 4.10 à Valenciennes, 4 à Ville-'

rupt, 5 à Saint-BrieuC, 4.30 àJeumont; 13/17, 3.2.'> à;

Villcrupt, 14/16,3.73 à Longwy, 3.30 à Jeumont, 3 fr.

à Villerupt.

Le chlorure de potassium vaut 22 fr. ; le sulfate

de potasse 22.23, les 100 kilogr.

Produits forestiers. — A Villers-Cotterets, on oll'rc

88 fr, du décastère de bois de hêtre et de charme ;

à Clamecy, le men-ain se vend 800 à 850 fr. le mil-

lier de 2,600 pièces : le bois blanc et le bouleau

valent 80 à 82 fr. le décastère.

A Bordeaux, la résine vaut 89 fr. les 100 kilogr.

non logés
;
pour l'expédition, on paie 99 fr. les

100 kilogr. logés.

Au marché de Villandrant on a payé les gemmes
0.26 le litre, soit 65 fr. la barrique de'^250 litres.

B. DUBASD.



COURS DES DENRÉtS AGRICOLES {DU 17 AU 24 Aol T 1904)

CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilogr.

1" Région.— NOUD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N
GÔTES-DU-NoBD.— Porlrieux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Man'ook. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées
Sarthe. — Lo Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. i Baisse

2« Région. — NORD
Aisne. — I.aon ,

Soissons

Eure. — Evroux
Eure-et-[jOIR.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lilie

Douai
Oise. — Compiègno
Beauvais

Pas-de-Galais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Infkrieure. — Rouen
SoM.ME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse

3' Région. — NORD-EST.
Ardennes. — Charleville

Aube- — Troyes
Marne, — Epernay
Hauxe-Marne. — CfaaumoDt
Meurtue-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc
Vo-sGEs. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur la semaino i Hausse...
précédente. ( Baisse

4' Région. — OUEST
Charente. — Angoulême...
CharentkInfér. — Marans
Deux-Sê\'Res. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours...

Loire Inférieure.— Nantes
Maine-et-I^ire. — Angers.
Vendée. — laiçon

ViRNNE — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse...

précédente. ( Baisse....

5- Région. — CENTRE.
Allier. — Saint-Pourçain .

Chkp — Bourges
CrtBUSE. — Aubusson
Indrk. — Châtcnuroux
Loiret. — Orléans
Loir-bt-Chbr. — Blois

Nièvre. — Nevors
Puy-de-Dômr. — Clerm.-F.
Yonne. — Brionon

Prix moyens
Sur la icmaine i Hatisso...

précédente. » Baisse....

51.

20.

20.

<

?1.

•2\.

."M

20.

20.

20.'

0.

•21.50



2.';8 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 17 AU 24 AOUT 1904

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

<^Qstantine

Séiit

Oran
Tunis

Blé.

tendre, dur.



COURS DES DENREEb AGlilGOLES (DU H AU H AOUT 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

.M.VIS. — Les UiO ki!oi:r.

Paris 16.50 à 16.50 |
Douai 16.00 à 18.00

Havre 15.75 15. "/5 Avipnon 17.00 13.00

•Dijon- 17.00 IS.OO I Le Mans 17.00 18.00

.SAUUAZI.V. — Les 100 kilogr.

Paris 15.25 à 15.75

Avignon 16.00 17.00

Le Mans 15.00 15.75

A^Tanches... l.T.OO à

Nantes 14.50

Rennes 14.00

13.50

14.50

li.OO

mZ. — Marseille les 100 liilog

Piémont.,
gaïrron .
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de lOlsc 32.00 32.00

— Epinal 32.50 32.50

_ Paris] :V2.00 33.00

Sirop cristal 44.00 53.00

Paris. .,

Rouen.
Caen .

.

Lille . .

,

nUILES. — Les 100 kilogr.).

Colza.

48.80 à 48.50

48.25 48.25

45.00 »

48.00 4S.00

Lin
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SOUSCRIPTION AU MONUMEM VILMORliV

Deuxième Liste

MM. fr. c.

Pierre Abbo, jardinier, à Antibes

M'"- Aerens, employée, à Verrières (S.-et-O.)

Jacques Aicardi, jardinier, au cap d'Antibes.

Pierre Alberto, jardinier, à Antibes

Gcorijes Ardillon, employé, à Verrières ... » 50

M™" .VrtUuy, employée, à Massy (S.-et-O.) .

Louis Aubert, employé, à Verrières (S.-et-O.)

Auguste Au.tionnaz, jardinier, à Antibes. . .

Constant Auziera, jardinier, à .\ntibes. . . .

Joseph Bailet, jardinier, à .\ntibes

A. Bajac, ing. -constructeur, à Liancourt (Oise). 25

Jules Barthulat, employé, à Verrières ....
L. Basseporte, employé, à Palaiseau (S.-et-O.)

Bastenaire, voyageur de commerce, à Paris. . 5 »

Bauduin, membre de la Société nationale d'agri.-

culture de France, à La Haye (Hollande). . 20 »

Jean Beaudouin, employé, à Verrières (S-et-O.) 5 »

-Vuloine Bégou, cocher, à Reuilly a 50

SouscKiPTioNsrecueillies parM.Ernst BENARY,
marchand-gi-ainier à Erfurl (.\llemague) :

Ernst Benary, à Erfurt 125 fr.

Dippe frères, borticulleurs à Qucd-
linbourg 125 »

Haage et Scbmidt, horticulteurs à

Erfurt 50 »

F. C. Heincmann, horticulteur à

Erfurt 25 »

J. Lambert et fils, horticulteurs à

Ti'èves 25 »

"Wilhelm Pfitzer, horticulteur à

Stuttgart 25 »

Von Ruemker, professeur d'agri-

ture à l'Université de Breslau. . 25 »

J. F. Seidel, horticulteur à Dresde. 37 50

L. Spaeth, pépiniériste à Berlin. . 31 25

Total des 9 souscriptions ci-dessus. . 468 75

M"» Beraudo, employée, à Antibes » 20
Armand Bernard, à Montauban 5 »

Antoine Bernert, employé, à Reuilly 1 »

Jean Bernert, jardinier, à Paris » 50
Eugène Berteault, 24, rue de Courbevoie, à

Nanterre (Seine) 50 »

Lucien Berlhoneu, employé, à Paris 1 »

M"» Bienvenu, employée, à Verrières .... 1 »

Louis Bignon, membre du Conseil supérieur

de TAgriculture et de la Société nationale
d'agriculture de France, château de laHou-
ringuc (Gironde) , 100 »

Edmond Billy, employé,- à Paris.-. . . . j' .' 10 »

Achille Bizel, employé, à Paris 2 »

Jacques Bizot, jardinier, à Empel (Alpes-Ma-
ritimes) 2 >

.-Mfrcd Blanvillain, employé, à Verrières. ... » 50
Louis Blanvillain, employé, à Verrières ... 1 »

Eugène Blot, employé, à Paris 5 »

S. È. Boglios Pacha Nubar. membre du Comité
de la Société d'Agriculture d'Egypte, au
Caire 100 »

Gabriel Bois, employé, à Verrières (S.-et-O.) 1 x

Paul Bois, employé, à Verrières (S.-et-O.) 1 »

A reporter 810 95

Report 816 95

Paul Boissy, employé, à Paris 3 ,

Adrien Boucher, employé, à Amblainvilliers. 2 »

Pierre Boucher, employé, à Verrières .... 1 »
Léou Boulage, employé, à Verrières (S.-et-O.) 1 a

-•S-uguste Boulanger, employé, à Verrières 1 »

Georges Boulanger, employé, à Verrières 1 »

Léon Boulanger, employé, à Verrières .... » M
.•\rthur Boulogne, employé, à Reuilly .... » 50
Vouve Bourderioux, à Verrières (S.-et-O.) 50 »

-Auguste Bourdin, employé, à Verrières. ... 1 »
Camille Bourdin, employé, à Verrières .... 1 »

Lucien Bourdon, employé, à Reuilly 1 »

Emile Boureur, employé, à Paris 2 »

Louis Bourgeon, employé à Reuilly » 50
Eugène Boussaingault, employé, à Palaiseau 1 »
Adolphe Boutary, employé, à Reuilly .... » 50
Henri Bozof, employé, à Reuilly l »
Laurent Branki. jardinier, à Antibes 1 ,

V. Brédilh'.rd, employé, à Charenton (Seine) . 1 s

Victor Briançon, employé, à Massy (S-et-O.) 2 »

Jacques Brianguo, jardinier, à Antibes ... » 50
U"" Bricka, 12, avenue du Marché, à Charen-

ton (Seine) 500 •»

M"« Brier, employée, à Verrières (S.-et-O.) . 1 »
Georges Brier, employé, à Verrières (S.-et-O.) 1 »

Georges Bruant, horticulteur, à Poitiers. . . 20 »

Joseph Bruno, jardinier, à Antibes 2 50
F. Buft'eterie, employé, à Massy (S.-et-O.) . . 4 »
Narcisse BuÛ'étrille, employé, à Verrières . . 1 »

Buisson, employé, à Verrières (Seine-et-Oise). 10 »

Souscriptions recueillies par M. J. BUTTY,
horliculteur-pépiniériste à Paray-le-.Uonial
(Saone-et-Loire).

'

J. Butty, horticulteur, fr.50; Deschaintres,
marchand-grainier, à CharoUes, 1 fr.

;

Grandjean, horticulteur, à CharoUes,
fr. 50; Gustave GrizarJ, président de la

Société amicale des jardiniers, 5 fr. ; Ch.
Guichard, marchand grainier,' fr. 50;
Lauprètre, horticulteur, à CharoUes, f. 50;
Perccval, horticulteur, à Palinges, Ofr. 50;
Ray, horticulteur, à Moliuet (.\llier),

fr. 75 ; Reverdy fils, jardinier, à Saiat-
Léger-les-Paray, fr. 50 ; Reverdy père,
horticulteur, Ofr 50 ; Seurre, horticul-
teur, à Palinges, fr. Di); l'abbé Thivollet,
prêtre retraité, 2 fr. — Total 12 75

Josepli Burel, employé, à Paris 2 »

Constant Caisson, jardinier, à Antibes . ... 1 »
Louis (îajin, jardinier, à Empel (Alpes-M™"). 1 »

Ames Cambreliu, employé, à Paris 2 50

Sousoiiii'TioNs recueillies par M. Casimir de
CANDOLLE, Cours Saint-Pierre, 3, à Genève
(Suisse) :

Barbey (Ilerbier-Boissier), à Chambéry 20 »

Casimir de Candolle, à Genève . . 50 »

Lucien de Candolle, à Genève. . . 10 »

Louis Pictot, à Genève 5 »

Total des 4 souscriptions ci-dessus. 85 >

Jules Capelle, employé, à Paris 10 »

A reporter 1,543 20
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Report

Louis Caraly, employé, à Paris

M'I" Carlotti, employée, à Antibes

Pierre Caron, employé, à Paris

Alfred Castanet, employé, à Verrières

Jean Cavalier, employé, à Verrières (S.-et-O.).

Pierre Cba. jardinier, à Antibes

Philippe Chabin, employé, à ReuiUy

Joseph Chaboud, employé, à Rcuilly ....
Clément Champigny, employé, à ReuiUy. . .

L. Chandora, membre correspondant de la So-

ciété nationale d'agriculture de France, in-

génieur-draineur, à Moissy-Cramayel (Seine-

et-Marne)

Alfred Chaniripr, jardinier-chef, au cii.ileau

Caradoc, à Bayonne ( Basses- Pyrénées) . . .

Chapelain,empIoyé, à Verrières (Seine-et-Oise).

Paul Chartrain. cocher, à Verrières (S.-et-O )

Eugène Chartrain, employé, à Verrières . . . .

Léon Chenault. horticulteur, à Orléans . . .

Paul Chenu, employé, à Paris

M"' Chenu, employée, à Igny (Seine)

Paul Chervoillot, employé, à Paris

Louis Chevallier, employé, à Massy (S.-et-O.)

Charles Cbevard, employé, à Paris

C. Chevreau, employé, à Massy (S.-et-O.) . .

M"'« Pierre Cinquin, employée, au Cap d'An-

tibes

Edmond Girier, employé, à Paris

L. Clause, marchand-grainier, à Brétigny-sur-

Orge (Seine et-Oisej

Louis Clément, employé, à Verrières (S.-et-O.)

Docteur Clos, Membre de la Société natio-

nale d'agriculture de France, à Toulouse .

L. Coche, membre correspondant de la Société

nationale d'agriculture de France, à Saint-

Laurent-de-Mùre (Isère)

Collette, à Hiiy (Belgique)

Nicolas Collin, employé, a Paris

André Consolino, jardinier, à Antibes ....
Auguste Coquelle, employé, à ReuiUy ....
Léon Couchy, employé, à Paris

Louis Coudray, employé, à Verrières (S. -et 0.)

Courtin, directeur de l'Agriculture nationale,

à Paris

Ernest Courtois, employé, à Verrières. . . .

Louis Courtois, employé, à Verrières

Victor Courtois, employé, à Verrières ....
V. Coûtant, employé, à Villaines (S.-et-O.). .

Honoré Crépeau, jardinier, à Antibes ....
S. Crépeaux, directeur de la Gazette des cam-
pagnes

Louis Crinière, employé, à Massy (S.-et-O.)

Mme Cristin, employée, à Antibes

E. Crottet, employé, à Palaiseau (S.-et-O.) . .

Claude Cusset, employé, à Paris

Georges Dahler, employé, à ReuiUy

Esprit Dalnias, jardinier, à Antibes

Henry Dard, à Paris

Pierre Daubert, employé, à ReuiUy
Isidore Daumet, employé, à ReuiUy
Alfred David, cocher, à Verrières (S.-et-O.).

M'"= David, employée, à Verrières (S.-et-O.)

Théodore Delacour, 9i, rue de la Faisanderie,

à Paris

Albert Delafosse, employé, à Issy (Seine). . .

Louis Delaville, employé, à Créteil (Seine). .

A. Delobre, employé, à Alfortville (Seine)

Ferdinando Delphiuo, jardinier, à Antibes. .

Frédéric Denizot, iardinier, à Antibes . . . .

,513 20

10 »

y. 50

2 »

1 »

1 I

1 »

. ÔO

1 »

» 50

20

10

5

»

1

10

5

1

2

1

5

1

20

1

10

50

20
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Report 2,Sl-2 iâ

Adrien Gom, employé, à Paris 2 »

Eugène Gondlach, eiuplové à Malakolï (Seine) 2 »

Henri GranI, employé, à Paris 5 »

Emmanuel Gréa, membre de la Sociélé na-

tionale d'agriculture de France, à Rotalier,

par Vincelles (Jura) 20 »

Souscriptions recueillies à la Société d'hor-

ticulture de Soissons, par M. Charles

GROSDEMANGE, professeur d'horlicullure,

à Soissons (Aisne).

Section de Soissons,

Emile Deviolaine, président de la Société

d'horticulture, maire d<' Soissons, 10 fr.
;

Ch. Grosdemaniic, professeur d'horticul-

ture, 5 fr. ; Alliot, jard., l'r. 50; Baigné,

jardinier, fr 50 ;
Baille, jardinier, l'r. 50;

Berthe, jard., fr. 50; Bonne, jard.,

fr. ô'J ; Edouard Cartier, jard., fr. 50;

Lucien Cartier, jard., fr. 50 ; Deshayes,

horticulteur, I fr. ; Despierres, jard.,

t fr. : Faitrop, jard , fr. 50; Fauchard,
jard., fr. 50; Fontaine, ancien employé,

fr. 20; Gravelle, jard , fr. 50; Lam-
binet, jard , fr. 1:5 ; p'rançois Lejeune,

jardinier-chef à l'Ecole, 1 fr. ; Leroy,

jard., fr. 50; Minouflet, propriétaire,

1 fr. ; Nottelet, jard., fr. 50 ; l'etitzon,

propriétaire, 1 fr. ; Porteneuve, proprié-

taire, 2 fr. ; Rabillon, jard., fr. 50 ; Raf-

file, jard., 1 fr ; Léon Suin, j.ird ,0 fr. 50;

Tordeux, jard., fr. ôH; Toulouz, jard.,

Ofr. 50. — Total 31 45

Section de Fismes (Marne).

Anonyme, 1 fr. ; Edme Barbey, secrétaira

de la Sociélé d'horticulture, 2 fr. ; Delcey,

fr. 50 ;
M^o Demilly, 2 fr. ;

M>ii= De-
souche, 1 fr. ; M"" Fontaine, 1 fr. ; Gillet,

fr. 50 ; Oouillon, fr. 50 ; M""» Léger,

3 fr. ; Mopinot, secrétaire de la Société

d'horticulture, 1 fr. ; Ramboul, jard.,

1 fr. ; Ravaux, jard., fr. 50 ; Rozelet,

jard., 2 fr. ; l'abbé Schmitz, 20 fr.
;

M"!» Senart, 2 fr. — Total 38 »

Section de taon.

A. de Hédouville, vice-président de la Société

d'horticulture, 2 fr. ; Mascret, vice-prési-

dent de la Sociélé d'horticulture, 1 fr. ;

Bauchart. 1 fr. ; Blondelle, jard . fr. 50
;

CoUinet, employé, fr. 50; Defacq. jard.,

fr. 50 ; M""» Desprez, 1 fr. ; Huguenin,
propriétaire, fr. 50 ; Léon Lefèvre,

jard, I fr. ; Martin, maraîcher, I fr;

Thiévard, propriétaire, 1 fr. ; M""^ Tillion,

1 fr. ; Tirard. janl.. I fr. ; Venet, pro-

priétaire, 1 fr. — Total 13 »

Auditcitrs du Cours pratique
de M. Ch. Grosdemange,

Balleret.l fr. , Bruyer, 1 fr ; Chevalier, 1 fr.

;

Cluzelaud, 1 fr. ; Damoiseau, fr. 25;
Debry, fr. 50 ; Dupuis, fr. 50 ; Hardy,

fr. 50; Joly, 1 fr. ; Juy, 1 fr. ; lieute-

nant-colonel Leccr, Ir. 50; Moitier,

fr. 50; Pérolin, 1 fr. ; Santanbicn,

fr. oO ; Scart, 1 fr. — Total 11 25

Jales Ouereri, jardinier, à Anlibes > 50

A reporter 2,935 65

Report 2,935 65

G. Guérin, employé, à Verrières (S.-et-O.) . . » 50
Charles Guillois, employé, à Paris 5 a

Nicolas Haag, employé, à Paris 5 »

Victor Hamon, employé, à Verrières (S.-etO,). • 59
Eugène Harnoux, employé, à Verrières. ... 1 »

F. Heine, agriculteur, à Kloster-Hadmersleben
(.\llemagne) 50 »

Emile Helbourg, employé, à Reuilly 2 i

Emile Hénin, employé, à Paris 2 »

Victor Hervieu, employé, au l'arc Saint-Maur. 5 »

.•\lfrod Heusse, employé, à Paris 10 »

Alfred Hilibard, employé, à Paris 5 •

M"'* Horau, employée, à Verrières (S.-et-O.) . » 50
Désiré Iluard, employé, à Verrières (S.et-0.). 5 »

Ernest Huin, employé, à Paris. 2 »

AKred Hulleu, 22 rue de l'Odéon, à Paris . . 100 •

Pierre Isnard, jardinier, à Antibes 1 •

Louis Jeandé, employé, à Reuilly 2 »

Louis Jérôme, employé, à Paris 3 »

Paul Jobert, employé, à Reuilly 1 •
Maihurin JoUy, employé, à Verrières (S.-et 0.) » 99
G. Jost, employé, à Bourg-la-Reine (Seine) . 2

Joseph Kcck, employé, à Verrières (S-et-0.). 1 »

Henri Kehrig, membre correspondant de la

Société nationale d'agriculture de France, à

Eoideaux 20 »

Laurent Koen, employé, à Paris 5 •

Charles Kraslz, rue de Reuilly, à Paris. . . . ,300 •

Ludovic Labbé, à Paris 25 a

Emile Laborde, employé, à Paris 5 «

Louis Lacheny, employé, à Paris 5 •

Lucien Lacour, employé, à Paris 5 •

Georges Lafarge, employé, à Reuilly 1 •

Charles Laftont, employé, à Reuilly . ... 1 »

Alphonse Laget, jardinier, à .\ntibes » 5f

H. de Lalyman, membre correspondant de la

Société nationale d'agriculture de France,

à Mézin (Lot-et-Garonne) 5 «

Eugène Lambert, employé, à Paris 3 •
M™« Lamoureux, employée, à Verrières. ... t t

Armand Lamoureux, employé, à Verrières. . 1 •

Loui.s Lamoureux, employé, .'1 Verrières. ... t •

E. Lancelin, employé, à Fontenay sous-Bois . 1

A Langlois, employé, à Paris 2 »

Louis Laube, employé, à Paris 2 •

J Lavcnant, employé, à Palaiseau (S-ct-0.). 4 •

\ icior Lecomte, employé, à Massy (S.et-0 ) 2 •

Cliristophe Le Chanu, employé, à Verrières » âO
Armand Lecoq, employé, au Grand-Mont-

l'ouge (Seine) 10 •

Edouard LeI'ébure, membre correspondant de

la Société nationale d'agriculture de France,

à Vichy 20 »

Victor Lefèvre, à Verneuil-sur-Seiue (S.-et-O.) » 50

Louis Leloup, employé, à Paris 5 >

Léonard Lille, marchand-grainicr, à Lyon . . 20 »

Isidore Leroy, à Paris 20 •

Letort-Hennequin, grainier, à Angers .... 10 r

E. I.evasseur, administrateur du Collège de
France 5-i

Alexandre Limon, à Verrières (Seine-et-Oise) . 7(1 •

Louis Louvet, employé, à Neuilly-sur-Soine. . 2 •

Gustave Luquct, employé, à Vincennes (.Seine). 5 »

Maurice Magaud, employé, àVerrières .... 1 »

Léon .Mage, employé, a Paris 2 »

Louis Maignien, employé, à Monlrouge (Seine). 2 50

Joseph Mann, employé, à Paris 5 •

Maquerlot (ils pépiniériste à Fismes (Marne)

.

2 »

A. Maupillé, employé, à Palaiseau (S.-et-O.). . 3 50

A reporter 3,71J IS
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Report 3,713 15

Maxwell T. MasterB, directeur du Gardenei-^'

Clij-onicle, à Londres 25 »

Louis ilazalerat, employé, à ilassy (S.-et-O } o »

Edmond Mercier, employé, à Paris 5 »

H. Mercier, employé, h Boulogne (Seine) . 2 »

M illevoye, député, à Paris . . . . 10 »

E. de iVIonicault, membre de la Société natio-

nale d'agriculture de France, à Versaillcax

(Ain) .

". 20 »

Moser, pépiniériste, à Versailles (8-et-O.) 20 »

Louis Mouton, employé, à VeiTières (S.-et-O,). 1 »

Paul Maratet, employé, à Paris 10 »

Edmond 'Neinlist. employé, à Paris 5 »

Antoine Nicolle, employé, à Paris 5 »

Jules Noirjean. employé, à Paris » 50

Désiré Noue, employé, à Verrières (S.-et-O.) 1 "

Robert Olivier, employé, à Paris ô i>

Victor Olivier, employé, à Verrières (S.-et-O.) 1 «

Raphaël Pacotto. employé, à Vincennes ... 20 »

Lucien Paquet, jardinier, à Reuilly » 50

Vicente 'Pelutro et O, à Buenos-Aires (Répu-

blique Arsrentine) 101) »

Charles Petit, ag-riculteur, à Fromenteau,

commune de Juvisy (Seine-et-Oise) , . . . 20 »

Henri Petit, agriculteur, à Champagne, par Ju-

visy (Seine-et-Oise) 20 »

Auguste Piat, employé, à Paris 5 »

Charles Piat, employé, à Reuilly » £0

Léon Piat 111s, employé, à Paris 5 »

Léon Piat père, jardinier, à Reuilly 2 »

Emile Pictet, à Genthod, près Genève (Suisse) 10 »

Désiré Plet, employé, à Verrières (S.-et-O.). . » 50

M"i' Poirier, employée, à Verrières (S.-et-O.) . » 50

Giuseppe Portesi, horticulteur, à Breseia (Ita-

lie) . :5 »

Mmo Prêtai, employée, à Verrières (6.-et-O.). . 1 »

J. Ragot, à Villerioy, prèsMeaux (Si-et-M.). . .20 »

Emile Raguinot, employé, à Paris 5 »

Joseph Renaut, jardinier, à Empel (Alpes-Jla-

ritimes) 5 »

Charles Renouli, employé, à Char«ntoii (Seine) 2 50

Raymond Renvoysé, employé, à Paris .... 2 »

Paul Rigaud, employé, à Paris 1 »

Alfred Riocreux, artiste-peintre, à Paris ... 5 »

Léon Rivet, membre de la Société Dationale

d'agriculture de France, à Paris 5 »

Ernest Rivière, employé, à Paris » t^Û

Rivoire père et fils, marchands-grainiers, à

Lyon 20 »

Georges Roger, employé, à Paris 5 »

Eugène Rout'ort, employé, à Paris 1 »

Jean Roussat, employé, à Arcueil (Seine). . . 2 »

Georges Roy, employé, à Allbrtville (Seine). . 2 »

Justin Royer, employé, à Joinviile-ie-Pont . . n »

Eloi Sabon, employé, à -Paris 5 »

Camille Sagot, employé, à Paris 10 »

Comte de Saint-Quentin, sénateur, membre de

la Société nationale d'agriculture de Pi-ance. 20 »

Hector "Sarrazin, employé, au Puy 3 »

Henri de Saussure, membre de la Société na-

tionale d'a-;riculture de France, à-Genève . -ÏO »

Eugène Schaettel, à Paris 260 »

Adolphe Schneider, jardinier, à Reuilly ... 1 »

Charles Sclineuier, 5!ontreuil-soTis-Bois (Seine) 75 »

A reporter 4,421 65

Report 4, 421 65

E. Schribaux, -professeur [à l'Institut agrono-

mique, à Paris ÎO »

Souscriptions recueillies an Fleuriste du do-

maine de Ferriéres-cn-Brie (-Seine- eit-

Marne) par M. Charles SCHWARZ, chef des

cultures :

Albert Bangratz, fr. 50; Louis Bideault,

fr. 'oO; Joseph Bosch, fr. .50; Paul
Chaix,'0 fr. 50; Georges Clément, fr 50;
Paul Clément, fr. 50 ; Henri Delaplace,

fr. 50 ; Charles Belorv, fr. 50 ; Henri
FéHs, ,1 fr. ; Jean Gevelers, fr. 50; Ed-
mond Guillaume, 1 fr. ; Charles Leroche,

fr. âO; Victor Lijînereux, fr. Su ;iVIa.urice

Marinier, Ifr. ; Léon Maufroy, 2tr. ; Léon
Ma.ufroy, sergent au 89« régiment d'inian-

ferie, 1 fr. ; Alfred Oury, 1 fr. ; Gustave Pé-

rou, ir. 50 ; François Radix, fr. 50;

Edmond Régnard, fr. 50; Antoine Rey,
fr 60; Ariiiand-Richard, lr.50 ; Cliarles

Sch-warz, 5 fr. ; Charles Stégar, Ifr. — Total. 21 »

Georges Sénéchal, employé, à Paris 10 »

G Severeyrts, à Bruxelles ÔO »

Jules -Simon, employé, ii 'Massy (S.-et-O.) 5

Société d'horti(Milttwe d^Alfler oO •

Société d'horticulture d'Orléans et du Loiret,

à Orléan-s 50 »

Société des sucreries et raffinerie du Bourdoni,

à Paris 20 »

R. Soleau, conseiller général d'Antibes. ... 50 »

Charles Sprenger, à Naples-Vomero (Italie). . '20 »

Jean Straub, employé, à Paris 5 »

H. Tamiset, employé, à Vincennes (Seine). . . .2 »

Docteur Trabut, directeur du service botanique

de l'Algérie, a Alger 20 »

Paul Traverse, employé, à Reuilly. 5 »

Léon Ulrich, employé, à P*aris 1 »

Urbain fils, horticulteur, à Clamart (Seine). . 10 »

-\d. Va-n den Heede père et ses lïls Georges et

Gaston, horticulteurs, à Lille (Nord) .... 5 »

Emile Velti, employé, à Paris 5 »

\. Véniel, jardinier, à Reuilly 1 »

Alfred Verdel, garçon de magasin^ à Paris. . 1 o

François Verdel. père, employé, -à Paris ... 5 »

Paul VerdeL jardinier, à Reuilly 1 »

Th. Vorlot, employé, à Paris 5 »

Georges V'illain. employé, à Massy (S.-et-O.) 5 »

Ch. Wagner, employé, à Fontenay-sous-Jîois 2 50

Emile Waternaux, employé, .à Paris 1 »

Charles Wéber, employé, à Reuilly 2 »

Jean-Baptiste Weber, à Paris 300 -

Léon Willmann, employé, à Alfortville. ... o -

Paul Willmann, employé, à Paris 5 »

TOTAL DE LA DEL'XIli.ME LISTE

448 Souscripteurs 5,104 15

Report de la eeemibke liste 5,030 90

Voir n" du 21 juillet, page 97;.

TOTjU, GENERAL

872 Souscripteurs 10,135 05

Adresser les souscriptions à M. Léon Bourguignon, secrétaire-trésorier du Comité Vilmorin,

26, rue Jacob, Paris, 6k



CHRO.NIQUE AGItlCOLE 263

CHRONIQUE AGRICOLE
Sessi.pii lies conseils généraii\

;
viimix éiiiis |iai- ces assmililees. — M.mvem.mt des vins [leiidanl les onze

[ireniiers mois de la cuiii|iagne lU03-190t; dévelopiienient de la fraude; mesure prise dans une comuiune
de l'Aude; jugement rendu contre des fraudeuis par le tribunal correctionnel de Carcassonne. Souscrip-
tion au monument Nocard. — Examens d'admission aux écoles pratiques d'agriculture des Granges et de
Beauchène. — Ecole supérieure d'agriculture d'Angers. — Les betteraves à sucre; analyses de M. Emile
Saillanl et de M. FI. Desprez. — Concours de la Société d'agriculture de Pithiviers. — La récolte aux
Etats-Unis. — Nécrologie : M. le sénateur Legludic.

Sessions des Conseils gé::iéraux.

La session des Conseils généraux, ouverte

la semaine dernière, est maintenant close

dans presque tous les départements.

Le Conseil général du Nord s'est ému d'une

correspondance publiée parle Temiis, d'après

laquelle il semblerait que M. le sénateur

Calvel, actuellement à Buenos-Aires, aurait

reçu la mission de préparer les bases d'un

traité de commerce avec la République Ar-

gentine. Sur la proposition de M. Plichon, le

Conseil général a émis le vœu : i" qu'aucune
atteinte ne soit portée à notre régime écono-
mique ;

2° qu'il ne soit donné aucune suite

au projet de traité de commerce avec la Ré-
publique Argentine.

Le Conseil général de l'.Vudea émis le vœu
que l'e-vercice des débitants de boissons de

Paris soit rétabli
; que les propriétaires de

vins déclarent la quantité récoltée et que le

sucre, au-dessus de 2"y kilogr. , ne puisse

circuler qu'avec une pièce de la Rogie : que
des mesures rigoureuses soient prises pour
empêcher que les vins falsifiés ne soient

livrés à la consommation.
Dans la Cliarenle-Inférieure, le Conseil a

exprimé le vœu que le sucrage des vendanges
en première et deuxième cuvées soit inter-

dit; que la loi sur les fraudes commerciales

soit promplemenl volée et que les fraudeurs,

en cas de récidive, ne puissent être investis

d'aucune fonction publique.

Le Conseil de Loir-el-Clier a demandé qu'à

raison de la précocité des vendanges, la pé-

riode d'exercice des réservistes fut abrégée,

et celui de la Marne que des congés soient

accordés aux soldats pendant les vendanges.

La question des bouilleuis de cru a été

agitée par plusieurs Conseils g(''néraux. Celui

de r.\ubi; a demandé l'abrogation de la loi

du 31 mars 1903, et le retour à. l'ancien étal

de choses. Le Conseil des Vosges a, émis le

vuîu que la loi actuelle sur les bouilleurs de

cru soit abrogi'c et remplacée par une loi qui

abolirait tout exercice réel ou ai>parent clic/,

les particuliers, qui sim|ilitierait les forma-

lités de distillation et de vente de l'alcool fa-

briqué par les bouilleurs de cru, de préfé-

rence par une loi établissant un dn.iil fixe,

1' Soptemliro 1904 — N' 30.

unique et peu élevé à payer pour la distilla-

tion, sur toute quantité, quelle que soit son
importance. Dans la Vienne, le Conseil a de-
mandé la revision de la loi du 31 mars 1903,
de manière à laisser plus de liberté aux bouil-

leurs et à simplifier les formalités qui leur
sont imposées. Dans la Charente-Inférieure,
le Conseil a également émis un vœu en fa-

veur de l'adoucissement de la réglementation
qui régit les bouilleurs de cru.

Le conseil général des Deux-Sèvres a émis
un vœu ^tendant à hi liberté de la chasse des
alouettes au miroir et au lacet. Celui de Loir-
et-Cher a renouvelé le vo-u que les tolérances
concernant la chasse aux alouettes, dont la

suspension l'hiver dernier a si vivement ému
les populations beauceronnes, fussent réta-

blies. Le ministre de l'agriculture a fait con-
naître immédiatement qu'il lui est de toute

impossibilité de donner une suite favorable
à ces propositions :

Les intérêts de l'agriculture, dit le ministre,
commandent d'une façon impérieuse de protéger
efficacement tous les petits oiseaux, ces auxi-
liaires indispensables des cultivateurs. Le retour
aux anciens modes de capture aniènerait la des-
truction en masse des petites espèces et condui-
rait à leur disparition

; c'est donc pour parer à
une nécessité urgente et pour répondre aux ré-
clamations de la grande majorité des agriculteurs
du pays, que le ministre a dû prohiber d'une
façon générale, dans tous les départements,
tous moyens de deslructiou des oiseaux de petite

taille.

Le conseil d'Eure-et-Loir a demandé que
l'ouverture de la chasse au faisan ait lieu en
môme temps que l'ouverture de la chasse à
la perdrix, et que les chasses à courre ne
soient plus autorisées après le 31 mars.

Signalons encore les vomx émis :

Dans les Vosges, afin que les travailleurs

militaires soient mis en plus grand nombre
à la disposition des ciillivaleurs, et que, dans
la répartion de ces travailleurs, l'adminis-

tration se préoccupe uniquemcnl des intérêts

agricoles généraux et de la situation maté-

rielle et pécuniaire des pétitionnaires ;

Dans la Charente-Inférieure, en faveur du
dégrèvement de riMi|)r>t foncier, de la remise

To.MR II. - !•
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intégrale de cet impôt aux propriétaires vic-

times des ravages des campagnols, aide réta-

blissement du prochain budget sans création

ni augmentation d'impôts ;

Dans l'Ardèche et dans l"Yoane, pour le

remplacement des prestations en nature par

des centimes additionnels;

Dans les Côtes-du-Nord et le Puy-de-Dôme
en faveur de la création des retraites pour

les ouvriers de l'industrie et de l'agriculture;

Dans le Cher, concernant l'extension aux

ouvriers agricoles de la loi sur les accidents

du travail
;

Dans la Marne, au sujet de la revision du
cadastre par périodes décennales.

Mouvement des vins.

Jugement rendu contre des fraudeurs.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant le mois de juillet ont été

de i, 304, 440 hectolitres ; ce chiffre ajouté aux

sorties des dix mois précédents de la cam-
pagne IÇ>0;i-1904 donne un total de 28,82.?,201

hectolitres pour la période de onze mois

comprise entre le l" septembre 1903 et le

31 juillet 1904.

Le stock commercial à la fin du mois de

juillet dernier était évalué à 12,291,314 hec-

tolitres.

Dans un certain nombre de départements,

les sorties des chais des récoltants pendant

les onze premiers mois de la campagne 1903-

1904 dépassent très notablement la récolte de

l'année 1903. Voici, en effet, les chiflres rele-

vés par la Société centrale d'agriculture de

l'Hérault pour les quatres principaux dépar-

tements producteurs de la région du sud-est :

1904
Evaluation Slock cojniiier-

de la recolle cial le

Sorlies. de 1903. :!1 juillet 1904.

Hectolitres. Hectolitres. Hectolitres.

Hér.iii]t 7,:i:!5,143 .i,8'J(i,700 727,323

Gant 2,7.50,861 2,3S;i,4o'J 197,687

Aude 3,753.369 3,235,611 220,500

Pyrén-Or. .. 2,31)0,271 2,080,053 Hin,070

16,22!l,fi44 13,597,823 1,303,580

Il y a donc un écart en plus de 2,631,000

hectolitres entre les quantités de vins sorties

des chais des récoltants depuis le 1" septem-

bre 1903 et la production de la dernière ré-

colle. La situation était la même l'année der-

nière; la ditTérence était même encore plus

nettement accusée, comme le montre le ta-

bleau suivant, dressé par la Société d'agri-

culture de l'Hérault, et dans lequelles sorlies

des onze premiers mois de la campagne
1902-1903 sont mises en regard de la récolle

de 1902.

CE AGRICOLE
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plus sévères contre un couple de fraudeurs
qui avaient encouru plusieurs contraventions

pour fabrication de vin de sucre acidulé

avec de l'acide sulfurique, fausse déclaration

ayant pour but de simuler un enlèvement de
vin non effectué, excédent constaté, etc. Le
mari a été condamné à un an de prison et la

femme à six mois de la même peine; les

amendes iniligées pour ces divers délits se

totalisent par <Si,OUi) iV. et cela sans compter
la confiscation de 2,300 hectolitres de vins
saisis, la publication du jugement dans les

journaux et son affichage à la porte des dé-
linquants et à la mairie de plusieurs villes.

Un négociant en vin et son régisseur, tra-

duits devant le même tribunal, pour la fabri-

cation de vin factice à base d'eau et d'alcool

et circulation sans pièce de régie, en ont
été[quittes ponr-i.OOO fr.d'amende, avec con-
fiscation du vin saisi.

Souscription au monument Nocard.

I.a souscription ouverte pour élever un mo-
nument à la mémoire du professeur Nocard
sera close définitivement le 1" novembre
prochain.

Elle atteint actuellement près de -43,000 fr.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'e.vauieu d'admission à l'Ecole pratique
d'agriculture des Granges à Crocq (Creuse),
aura lieu le 20 septembre, à la préfecture de
Guéret à huit heures et demie du malin.
Des bourses sont accordées par l'Etat et le

d'^partenient de la Creuse.
Les candidats désireux de se faire inscrire

devront adresser une demande au directeur
de l'Ecole.

Le progranmie détaillé de l'Ecole sera en-
voyé à toutes les personnes qui en feront la

demande au dii-ecteur.

11 est bon de faire remarquer que celle
année MM. Chigot et Ch. Duboys, sortis pre-
mier et deuxième de l'Ecole nationale d'agri-
culture de Rennes, sont anciens élèves de
l'Ecole des Granges.

— Les examens d'admission à l'Ecole
d'agriculture de Beauchéne (près Mayenne),
auront lieu à huit heures du matin le 3 octo-
bre 190'i au siège de lEcole. Chaque année
neuf bourses sont attribuées, quatre sur les
fond-; de l'Etat et cinq sur ceux du départe-
ment.

Les parents des candidats doivent adresser
sur papier timbré k fr. 60 une demande
d'admission au directeur avant le -lo sep-
tembre.

Le programme et les conditions d'admis-
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sionsont adressés à toute personne qui en fait

la demande au directeur.

Ecole supérieure d agriculture d'Angers.

L'Ecole supérieure d'agricullure d'.\ngers,
qui a terminé son année scolaire le 10 juillet

dernier, ouvrira de nouveau ses cours le

4 novembre prochain.

On peut dès maintenant présenter les de-
mandes d'admission pour cette rentrée, et il est
préférable de ne pas attendre au dernier mo-
ment, surtout lorsque le candidat, non pourvu
du diplôme de bachelier, doit être n.\é sur les
conditions d'admission et d'cxumi'u préalable
exigés en pareil cas. Le nombre des demandes
déjà artuellement élevé, n'a pas cessé de s'aug-
menter d'année en année, depuis la fondaliou
de l'Ecole, moiilranl ainsi la confiance qu'ins-
pire, tant au point de vue prali(iue qu'au point
de vue scientifique, cette instilulion déjà souvent
récompensée pour l'excellente direction donnée
à sa ferme expérimenlale, ou appréciée olficiel-
lemenl par son enseignement scientifique appli-
qué à l'agriculture par les jurys de Facultés des
sciences qui ont délivré à ses élèves des certifi-

cats d'études supérieures, et le diplôme de li-

cencié es science en chimie, botanique et zoologie
agricoles.

Les demandes d'admission |)euvent être
adressées soit à M. Lavallée, directeur de
l'Ecole, 66, rue du Quinconce, à Angers, soit

à M. Vélillart, .secrétaire général, 9, rue du
Quinconce. C'est à ce dernier que l'on peut
demander les prospectus et programmes de
l'Ecole.

Les betteraves à sucre.

Les averses tombées le -22 aoilt et les jours
suivants n'ont pas été suffisantes, au gré des
cultivateurs dont les champs ont bénéficié
de cet arrosage; ces averses ont eu un ca-
ractère local, en sorte que la sécheresse sévit
encore dans beaucoup d'enîlroits. Pour la

betterave en particulier, on demande une
pluie générale et pénétrante qui relève le

poids des racines. Celles-ci sont petites, mais
d'une grande richesse. Voici les résultat's

moyens des analyses faites le 2."i août par
M. Emile Saillard au laboiatoire du Syndicat
des fabricants de sucre.

Poi.is
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A la Station expérimentale de Cappeile,

M. F. Despreza constaté le :23 août les résul-

lals suivants comparés à ceux de la date cor-

lespondante de l'année 1882:

Champ 7. — Varle'lé fiche (12 betteraves

au mètre carré).

1904 160-2

23 août. 20 aov'a.

Densité du jus à 13 degres 7"!) 6":!.-)

Sucre pour cent du jus 16.94 13.1(i

Rendement en poids à riiectare.. 13.600'' 21,ii;iui<

— en sucre — i,lS8 2,744

Cha.mp 8. — Variété nioin^ riche ,12 fjetleravcs

au mèti e carré .

Densité du jus à 13 degrés 7"4 .;>"8

Sucre pour cent du jus 13.88 12.04

Rendeuient en poids à l'hectare. 13,030'' 27,400ii

— en sucre — 2,270 3, 134

Concours de la Société d'agriculture

de l'arrondissement de Pilhiviers.

Le concours annuel de la Société d'asri-o
culture de Pilhivier? se tiendra à Beaune-la-

Rolunde, le dimanche 18 septembre.

En dehors des concours spéciau.x qui vien-

nent d'avoir lieu pour la petite culture et

l'enseignement agricole, le programme com-
prend encore :

1" Un concours pour la reconstitution du vi-

gnoble réservé au.x cantons de lieaune et de
Puiseaux;

2° Un concours pour la plantation d'arbres

fruitiers dépendant d'une exploitaiioii agricole;

3° Un concours de charrues-semoirs et de se-

moirs à grains en lignes à un cheval;

4° Une e.\position d'instruments agricoles

(grande et petite culture);

5° Une e.xposition de produits agricoles, horli-

coles et vinicoles.

La Société attribuera aussi des récompenses
aux serviteurs ruraux, et aux personnes qui se

sont signalées par les bons soins donnés aux
animaux qui leur sont conl'iés.

Des primes en espèces, des médailles d'or, de
Termeil et d'argent, sont mises par la Société à
la disposition du jury.

Les demandes pour concourir seront re-

çues jusqu'au 8 septembre, dernier délai. —
S'adresser pour tous renseignements à

M. L. Lesage, secrétaire de la Société, à

Fresne, par Pithiviers (Loiret).

La récolte aux Etats-Unis.

Le ministère de l'Agriculture des Etats-

Unis a publié récemment un rapport sur la

situation des récoltes au l" août. Celle situa-

tion ne s'annonce pas sous un jour très favo-

rable, notamment en ce qui concerne le

blé. Dans divers Etats, comme le Kansas,

l'Ohio, etc.Jes blés d'hiver ont soullert beau-
coup des gelées el des pluies torrentielles. Le
blé de printemps a mieux réussi, surtout

dans les Etats du .Nord-Ouest, où sa condi-
tion parait belle. Dans l'ensemble, on estime

que la récolte de blé sera inférieure de plus

de 18 millions d'hectolitres à celle de 1903,

déduction faite d'une augmentation de 6 mil-

lions et demi d'hectolitres pour le blé de
printemps. Les évaluations officielles fixent

la récolte de blé à :2i;i millions et demi d'hec-

tolitres.

Le mais, qui constitue la plus importante
culture des Etals-Unis, donne les plus belles

promesses, sauf dans le Kansas et le Missouri,

où se sont produites des inondations. La ré-

colte est évaluée dès maintenant à plus de
87."> millions d'hectolitres.

L'orge, le riz et le seigle sont également
dans un état prospère, et promettenl des ré-

coltes supérieures à celle de 1903.

Nécrologie.

Nous [apprenons avec le plus vif regret la

mort de M. le docteur Léon Legludic, séna-

teur de la Sarthe, président de l'Association

de la Presse agricole, président de la Société

et du Syndicat des agriculteurs de la Sarthe,

président de l'.Xssociation française pomolo-
gique.

.M. Legludic était maire de Sablé-sur-Sarthe

depuis 1878. Ses compatrioles, après luiavoir

confié le mandat de conseiller général, l'en-

voyèrent siéger en 1885 à la Chambre des

Députés où il resta jusqu'en 189.'), époque à

laquelle il fut élu sénateur. A la Chambre
comme au Sénat, M. Legludic a constamment
défendu avec zèle les intérêts agricoles, et les

Sociétés qui avaient fait appel à son concours

et l'avaient placé à leur tête savent avec quel

dévouement il remplissait ses fonctions de

président.

L'année dernière, une longue el doulou-

reuse maladie avait forcé M. Legludic à in-

terrompre tout travail; il avait pourtant sur-

monté celte dure épreuve el nous avions la

joie de le voir présider au mois de mars de

celle année l'assemblée générale de l'Asso-

ciation de la Presse agricole; mais la mort ne

lui a pas fait bien longtemps crédil.etil s'est

éteint le 29 août à Sablé-sur-Sarthe.

Tous ceux qui ont été en relations avec

M. Legludic conserveronl un souvenir ému de

cet homme si bon, si dévoué, si serviable. Sa

mort est un deuil pour l'.Vssociation de la

Presse agricole, à la prospérité de laquelle il

a largement coopéré.

A. DE CÉBIS.
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LES COURS DES BLÉS EN 1004-1905

Voici une ijueslioa iatirnement liée à l'or-

ganisation de la vente': c'est celle de la fixa-

tion des prix et du prix scientifique; car il y
a un prix scientifique, c'est-à-dire dépendant
de ciri'onstances dont on peut évaluer les

efl'ets.

Le prix du grain doit dépendre avant tout

de l'importance de la récolte, et les cultiva-

teurs dont les greniers sont généralement
vides au moment où ils la coupent, s'imagi-

nent trop facilement que les prix doivent
dépendre seulement de l'importance de la

récolte. C'est là une opinion dont ils ont pu
reconnaître la fausseté en 1900 et 1901, an-
nées, la première surtout, de très médiocres
rendements et de prix très faibles. D'autres

causes ont donc leur influence sur les prix.

Ce sont en première ligne, l'importance des
soldes aux mains tant du commerce que de
la meunerie et de l'agriculture reportés sur
la nouvelle campagne, et dont l'ensemble
constitue au 1" août de chaque année, date
admise pour le commencement de k cam-
pagne, les stocks visibles et invisibles sur
lesquels s'exerce avant tout la sagacité des
spécialistes.

De ces stocks les uns ont une particulière

influence : ce sont les .stocks visibles, déposés
en l'rance aux magasins publics, en Amérique
dans les elevators, en Allemagne dans les

docks de Hambourg ou les korniiau.ser, mar-
chandises dont on sait l'existence, dont on
connaît les possesseurs et que l'on pourra
toujours se procurer. Les stocks visibles

comprennent nolaminenten France les stocks
du marché de Paris, représentés par des
filières au moyen desquelles se font les

affaires de spéculatiim. Lorsque ces stocks
sont considérables, les filières sont nom-
breuses, et tout naturellement la marchan-
dise de spéculation étant abondante, les prix
baissent. Or le marché de spéculation a une
action directe sur des marcliés de production
qui iiabitiieliement le suivent; de sorte que
des stocks visibles considérables surtout au
marché de Paris, ont pour elFel de faire

baisser les prix ou de les maintenir bas,
même dans des années de petite récolte.

Si nous prenons au hasard les cours du mar-
ché de Paris, campagne l'.MW) 1001, durant la-

quelle les stocksdebléet de farine au marché
de Paris ont été très considérables, nous
voyons qu'au 3 mai 1901 les prix des blés en
spéculation étaient de 19 fr. avec un stock de
blé au 1" mai de 217,000 quintaux, et de fa-

rine de 14i,000 quintaux; et l'on peut à bon
droit s'étonner de voir des cours aussi faibles
avec une récolte estimée seulement à
109,000,000 d'hectolitres, et à la veille dune
récolte qui a été aussi très sensiblement infé-
rieure à la moyenne.
En juin 1904, alors que la marchandise

était partout abondante, que les prix du blé
réel étaient en forte baisse par suite de l'im-
portance escomptée d'avance des soldes au
1=' août et de la belle apparence des récoltes,
on n'est pas descendu au-dessous de 20 fr.

;

mais les stocks du marché de Paris n'étaient
que de 100,000 quintaux, ce qui d'ailleurs est
encore considérable. Si l'agriculture devient
jamais la maîtresse du marché du blé, comme
il faut l'espérer, l'office de vente qu'elle aura
créé devra veiller avec le plus grand soin sur
les stocks de blé du marché de Paris, et lors-
qu'il le faudra, racheter et arrêter les filières
pour empêcher les baisses que la spéculation
ne manque pas de faire lorsque les stocks du
marché de Paris deviennent trop abondants.
Avec les stocks visibles et invisibles dont

on peut aujourd'hui calculer approximative-
ment l'importance, il convient de tenir compte
aussi des disponibilités immédiates, tant des
soldes reportés sur la nouvelle campagne que
de la nouvelle récolte. Pour cette année, les
blés reportés sur la campagne prochaine sont
de qualité médiocre, plus ou moins cliaran-
çonnés, ayant de l'odeur ; ils ne peuvent plus
guère être employés seuls, mais si les déten-
teurs ne veulent pas en perdre une partie
plus ou moins imporlante, il faut qu'il les

écoulent rapidement. Les blés nouveaux sont
au contraire de qualité supérieure, très secs,
très lourds, tenant peu de place, de facile et
économique conservation. L'humidité de l'au-

tomne en augmentera la valeur totale liiar-

chande, puisqu'elle en augmentera le poids ;

la hausse d'ailleurs se fera naturellement sur
une marchandise devenue plus rare. Par
contre, la moisson s'est faite rapidement, et

les cultivateurs qui ont besoin d'argent, et ils

sont toujours malheureusement trop nom-
breux, vont pouvoir vendre en août ce qui
n'était l'an dernier disponible qu'en otlobro
et même en janvier. Car les années se suivent
et ne se ressemblent pas, et pendant que l'an

dernier, avec une très grosse récolte, l'une

des plus fortes que la France ait jamais
vues, il y avait très peu de blé disponible en
août, septembre et octobre, il y en aura
celte année beaucoup avec une médiocre ré-
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coite. D'importantes et immédiates disponibi-

lités sont évidemment un élément important

de baisse.

Un dernier élément a enfin une inlluence

considérable sur les prix, ce sont les engage-

ments commerciaux conclus d'avance sur la

campagne qui va commencer. Si la meu-
fietie a vendu beaucoup de farine, si le com-
merce a vendu beaucoup de blé, il faut que

la meunerie et le commerce couvrent les

ventes qu'ils ont faites. Meunerie et com-
merce, quand ils sont prudents, et que l'agri-

culture se fait tirer l'oreille pour vendre, se

couvrent en spéculation. Les professionnels

de la spéculation en profitent pour faire la

hausse, et le marché spéculatif entraine alors

le marché réel ; de sorte que les engage-

ments commerciaux, lorsqu'ils sont trop

importants sont un élément de hausse. La
meunerie et le commerce en ont fait une

dure expérience dans les campagnes 1901-

1902, 19(12-1903, et cela prouve surabondam-
ment qu'il ne faut pas condamner à mort la

spéculation sans l'entendre. Si jusqu'ici elle

a nui à la culture, elle parait maintenant

disposée à l'aider, il faut savoir en profiter.

Abondance de la récolte, importance des

Srtocks visibles et invisibles, disponibilités

immédiates, engagements contractés d'avance

stif la campagne qui s'ouvre: Voilà les prin-

cipaux éléments commerciaux qui détermi-

nent le prix, éléments variables à chaque

instant, les deux derniers surtout; ce qui fait

que la question des prix n'est pas assuré-

ment facile à résoudre. Elle ne pourra avoir

de solution que lorsque l'agriculture voudra

lui en donner une, mais celte solution ne

sera acceptable que si l'agriculture tient

compte des éléments commerciaux indiqués

plus haut.

Avec ces éléments commerciaux, il y a

d'ailleurs les éléments industriels, et ces

éléments sont au nombre de deux : la qualité

et la siccité des blés.

La meunerie estime généralement qu'elle

peut tirer de 100 kilogr. de blé, 70 kilogr. de

farine première, mais avec les blés de 1903,

elle n'en tirait guère que 67 kilogr. Le blé

(Hait trop humide, la mouture allait mal, il y

avait de pelits grains qui ne donnaient pas

de farine, et une partie de la farine restait

attachée aux sons, qui étaient il est vrai de

qualité supérieure, mais de conservation dil-

(icile et en trop grande abondance dans une

année où il en aurait fallu très peu. En 1904,

nous récoltons des blés secs de toute pre-

mière qualité, la meunerie ne manquera pas

de les mouiller : avec 100 kilogr. de blé elle

en fera 102 ou 103, et il ne serait pas du tout

surprenant que le rendement à la mouture
atteignit 72 au lieu de 70 et de (17 l'an der-

nier. Cola fait 114 de plus, d'où il suit qu'il

semble rationnel de payer les blés nouveaux
sensiblement plus cher, de i fr. à 1 fr. 23 par
quintal de plus, que les blés vieux ; d'autant

plus que la farine qu'ils donneront sera de
qualité supérieure et d'un rendement supé-

rieur de 3 00 au moins en pain à celui de

l'an dernier. En revanche, il y aura peu de

sons de très bonne conservation dans une
année où il en faudrait beaucoup, par suite

du manque de nourriture pour le bétail. Le

son sera donc très cher, ce qui procurera

à la meunerie un second bénéfice. Enfin

avec des blés secs la mouture marchera plus

rapidement avec moins de force, elle coûtera

moins cher, et la meunerie travaillant vite

sera obligée d'acheter beaucoup plus de blés

durant la première moitié de la campagne.

Le travail sera moindre durant la deuxième

partie de la campagne, et les stocks de farine

feront diminuer les prix du produit fabriqué

pendant que l'intensité de la demande aura

fait augmenter celui de la matière pre-

mière. La qualité et la siccité des blés

sont donc des éléments importants du prix

des blés, éléments trop négligés par le com-

merce, mais dont la meunerie a grandement

raison de tenir compte.

Nous pourrions, à l'aide de ces diverses

remarques, essayer de calculer le prix du blé

au début de la campagne, si nous étions ren-

seignés exactement sur l'importance de la

récolte. Les renseignements commencent à

nous arriver confus encore, et il est permis,

je crois, de dire que la récolte, en tenant

compte de la qualité du grain surtout, sera à

peu près moyenne. Mais cela ne dit pas en-

core grand chose ; entrons un peu plus dans

le vif du sujet, et essayons de l'estimer en la

comparant à la récolte de l'année dernière.

Cette récolte, d'après le Marché français,

organe spécial de la meunerie, était de

146,000,000 d'hectolitres. Je ne vois aucun

inconvénient à admettre ce chiffre au mo-

ment où le blé a été monté au grenier ;
mais

il s'agit alors de blé plus ou moins humide

ne pesant certainement pas 73 kilogr. à l'hec-

tolitre, en moyenne, et contenant en trop 3 à

6 0/0 d'humidité, de sorte que la récolte

sèche et ramenée au poids normal de 77 ki-

logr. l'hectolitre, aurait été seulement

iix — X 146.000.000 = 133, 500.000.
100' 77

"^

ce qui nous ramène aux environs du chillrc
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trouvé par le ministère de l'Agricullure. On
peut d'ailleurs admettre qu'il y a eu des
rpertes, du blé inutilisable pour la mouture
par suite de son mauvais conditionnement, et

fixer à 132,000,000 hectolitres la quantité de
blé à 77 kilogr. utilisable en 1903 : c'est

même un maximum.
D'autre part, la récolte est devenue lente-

ment disponible. Nous sortions du régime
des hauts prix, le blé a toujours été rare à la
(in l9o:j jusqu'au mois de décembre, et l'on

peut admettre que les prix ont été rémunéra-
teurs pour la culture ; donc ils étaient accep-
tables.

En Anjou on a débuté, etl'on s'est maintenu
assez longtemps au prix de 14 fr. -23 l'hecto-
litre de 77 kil. 500. A ce prix la valeur totale
de la récolte aurait été de 1.01 i.000,000 fr.

L'agriculture peut évidemment se contenter
pour cette année d'un produit égal. Or
il semble résulter des renseignements par-
venus jusqu'ici, que dans les terres fortes et
moyennes qui forment de beaucoup la plus
grande et la plus productive partie des terres

à blé de France, hi récolte sera inférieure à
celle de l'an dernier de moins d'un quart, avec
une qualité de grain excellente, et qu'elle
sera inférieure de plus d'un quart dans les
terres légères, avec une qualité de grain au
moins bonne. Je crois dune que Ion se rap-
prochera de la vérité en admettant une ré-
colte inférieure d'un quart avec une très
bonne qualité.

Soit jX146.000,0OuX^= 113,000,000 (fhectolitres
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à 77 kilogr., mais avec cette remarque ^pe
le poids naturel sera cette année très supé-
rieur à 77 kilogr., et avec un volume
total inférieur en réalité à 113,000,000 hecto-
litres.

Si nous divisons 1,91 4,000,000 par li3 mil-
lions, nous trouvons IG fr., c'est-à-dire
21 fr. 33 les 100 lulogr. C'est à peine le prix
que valait en Anjou le blé nouveau à la date
du -1-2 aoi'it, et il est permis d'en conclure
que la hausse est aujourd'hui largumept
suffisante pour le début, à moins que la
récolte ne soit bien inférieure à ce que l'on
croit. Allon-; d'ailleurs jusqu'à l'exlréwe
limite des concessions, et supposons une
récoite inférieure d'un tiers à la dernièue.
Cela nous ferait

^ X M6.0u0.000x — =1Û2.jOO,000.
' il

Le prix correspondant serait de 18 fr. ;(>3.

Cette fois il faudrait monter encore un peu :

mais aussi le chiffre de lui, 300,000 hectolitres
est par trop inférieur, et je pense que tout
homme réfléchi tombera d'accord, que le prix
maximum de début que l'on puisse atteiodee
en Anjou, en ne tenant compte que de l'im-
portance relative des deux récoltes lOaS et
1904, est celui de 17 fr. .30 l'hectolitre; il.cor-
respondrait à 18 fr. 50 à Paris, soit -23 fr. .7u;Je

quintal. C'est à peu près un franc de plus
que le prix d'aujourd'hui. On l'atteindra ,et

on le dépassera, cela parait certain.

Félix Nicolle.

SUR LES BOULANGERIES COOPÉRATIVES

Il existe des boulangeries coopératives à
peu près dans toutes les parties delà France;
cependant, elles sont surtout répandues dans
la région de l'Ouest. Ainsi, d'après l'enquête
publiée en décembre 1899 par le Musée so-
cial, il y avait à cette époque 143 boulan-
geries coopératives dans le .seul département
de la Charente-Inférieure, et 00 dans les
Deux-Sévres et la Vendée. Citons, parmi les
autres départements où il en existe un assez
grand nombre : la Saone-et-Loire qui en pos-
sédait 01 en 1899, le Ithone qui en avait 32,
la (iirondc -23, l'Indre-et-Loire 21 l'Visnè
19, etc.

Voici, (1 autre part, depuis 1897, leur
nombre total pour toute la France, d'après le

L'ullnlin (if l'(J//ice du Travail :

"^''^
.j,,l

IS'JO (;12

l'JOO 641
<-'0> 693
"""S 703
'903 -08

Ces chiffres indiquent, on le voit, une pro-
gression constante, lis comprennent à la fois
coopératives urbaines et coopératives ru-
rales ; or, on peut sans craindre de se trom-
per, estimer les seules rurales à plus de la
moitié du nombre total, à 400 environ.

L'importance de ces sociétés est très va-
riable.

Tandis (juen 1899, par exemple, la bou-
langerie coopérative de Magné (Deux-Sèvres)
comprenait 130 sociétaires ; celle de lieau-
voir-sur- .Niort eu comptait de «00 à 700;
cède d'Uzos (Ha.sses-Pyrénéesi en comptait
-200, plus 1-20 adhérents, alors que celle d.-

Lescar avait 7.'iO sociétaires et adhérenls.
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Mais, c'est surtout parmi les urbaines créées

dans de grandes agglomérations que l'on

trouve le plus grand nombre de membres.
Ainsi, l'Union de Lille en compte 3,228 ; la

Paix de Roubaix, 8,()00 ; la Ruche Touran-
gelle, l,iOO, etc.

De même, le capital nécessaire pour l'ins-

tallation des boulangeries coopératives varie

suivant les circonstances. Pour les rurales, il

est en général assez faible ; à Beauvoir-

sur-.Niort, il a atteint ."^OQU fr. ; à Magné
(Deux-Sèvres), 8,400 fr.; à Lescar (Basses-

Pyrénées), 14 à 16,000 fr. ; à Pian-sur-Ga-

ronne, 11,000 fr. D'après l'un des fondateurs

des coopératives de l'Oise, « pour installer

une boulangerie coopérative, un capital de

11,000 fr. est largement suffisant, du mo-
ment qu'on ne veut pas du premier coup

acheler l'immeuble »...

Quelles sont les causes principales de la

création de ces sociétés ? Certaines sont nées

du prix excessif du pain (causé lui-même

dans les grands centres par le trop grand

nombre des boulangers) ; ainsi celle de

Tiiouarcé (Maine-et-Loire/, fut fondée parce

que les trois boulangers du pays s'étaient en-

tendus pour faire payer à leurs clients le

pain fr. 10 de plus que dans les environs.

Mais la naissance des boulangeries rurales

a été due le plus souvent aux difficultés sur-

venues entre agriculteurs et boulangers,

quant à l'échange du blé contre le pain. Au-

trefois, les cultivateurs faisaient eux-mêmes,

avec la farine provenant du blé de leur ré-

colte, le pain nécessaire à leur consomma-
tion. Pour gagner leur clientèle, les boulan-

gers leur offrirent le système de l'échange.

Ce système s'est généralisé à peu près par-

tout; tantôt les boulangers donnent 75 à

80 kilogr. de pain contre 100 kilogr.de blé,

tantôt 100 kilogr. de pain contre 120 de blé,

ou bien ils fournissent 100 kilogr. de pain

pour 100 kilogr. de blé, moyennant une re-

devance de 6 à 7 fr. .\insi, les ouvriers agri-

coles, souvent encore payés en nature, et les

agriculteurs peuvent se procurer, avec le

produit de leur travail ou avec leur récolte,

le pain nécessaire à la consommation de

toute l'année. D'autre part, le blé ainsi con-

sommé par les producteurs eux-mêmes ne va

pas sur le marché, (^r, par la suppression de

l'échange, ce stock, que M. Convert évalue à

un quart au moins de la récolte annuelle,

passerait sur le marché et contribuerait ainsi

;i la dépréciation des cours. Ce procédé avan-

tageux pour les agriculteurs et les ouvi'iers

agricoles, outre qu'il donne aux boulangers

la certitude d'être payés, ne lèse d'ailleurs en

rien leurs intérêts pécuniaires. Ainsi, pre-

nons pour exemple le taux adopté le plus

souvent dans la région du Nord : 100 kilogr.

de pain sont fournis en échange de lOO ki-

logr. de blé, moyennant une redevance de 6
à 7 fr. On compte que la mouture coûte au
maximum 2fr., dépense largement payée par

la valeur des issues ; les frais de panification

varient suivant l'importance des boulange
ries ; on peut les évaluer en moyenne à 2 fr.

11 reste donc comme bénéfice pour le bou-

langer environ 4 fr. par quintal de blé, ce qui

est évidemment très raisonnable.

Mais, tandis que jadis il n'y avait guère

que de petits meuniers qui écrasaient volon-

tiers le blé des boulangers, ils disparaissent

aujourd'hui devant la création des grandes

minoteries. Les grands minotiers sont deve-

nus peu à peu les maîtres de la situation ; ils

sont souvent les créanciers des boulangers

auxquels ils font du crédit sous forme
d'avances en farine. El ceux-ci, suivant l'ex-

pression de M. le comte de Rocquigny, sont

fréquemment réduits au rôle « d'homme de

paille I) des minotiers. Ces puissants indus-

triels sont évidemment les adversaires de

l'échange qui diminue leurs débouchés et,

pour le faire disparaître, ils cherchent à in-

lluencer les boulangers à leur merci, à les

décidera ne plus traiter avec les cultivateurs

et à devenir leurs clients exclusifs. « Ayant

ainsi un écoulement considérable de ses fa-

rines assuré, à des prix qu'elle régie elle-

même, la grande minoterie se trouve bien

plus libre de former des ententes destinées à

peser sur les cours des marchés au blé, et le

producteur agricole est naturellement la vic-

time de ces spéculations. 11 lest doublement,

car il vend son blé trop bon marché et il

achète son pain trop cher (Ij. » 11 est du plus

haut intérêt pour le cultis'aleur, ainsi que le

dit fort justement M. Rivet (2), « que le pro-

duit de sa récolte ne soit pas vendu aux

marchands de grains pour aller en second

lieu chez le meunier, en troisième lieu chez

le boulanger, et lui revenir ensuite à un prix

très élevé sous forme de pain. »

Or, à l'opposition de la meunerie et de la

boulangerie coalisées contre l'échange, le

remède tout trouvé consiste dans la création

de boulangeries coopératives, complétées par

des meuneries coopératives.

Nous pouvons à ce sujet citer un exemple

tout récent. Dans le département de l'Oise, à

1) Rapport de M. de Rocquigny au Congrès do la

vente du blé. 1900.

;2j Les Boulangeries coopératives en France.
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la fin (Je Fannée 1902, le Syndicat de la Meu-

nerie et une bonne partie des boulangers

décidèrent qu'à partir du 1^'' janvier 1903, on

ne recevrait plus de blé en échange du pain.

Le Syndical de Défense Agricole essaya de

les faire revenir sur leur décision ; mais,

toutes les démarches ayant été infructueuses,

sur son initiative, trois boulangeries coopé-

ratives furent alors créées : Remy, Elincourt-

Sainte-Marguerile, el Rothois, qui fonction-

nent à l'heure actuelle, aussi bien que pos-

sible; d'autres seront probablement fondées

dans un avenir prochain.

Nous venons de voir dans ce cas particu-

lier le rôle actif du Syndicat de Défense

agricole de l'Oise ; de même, si dans cer-

tains cas la création des boulangeries coopé-

ratives fut provoquée par l'influence d'initia-

tives individuelles, exercées dans un milieu

rendu favorable par les circonstances, il

existe nombre d'au 1res exemples où elles

durent leur naissance à l'action efficace

de Syndicats agricoles, comprenant leur vrai

rrtle de propagateurs et créateurs d'œuvres

sociales. .Mnsi à Thouarcé i Maine-et-Loire),

la coopérative fut fondée par le Syndicat

agricole et vilicole du pays. A U/os et Lescar

i Basses-PyrénéeSy, intervinrent le Syndicat

des agriculteurs des Basses-Pyrénées et le

Syndicat agricole de Lescar. Je pourrais

citer d'autres cas analogues à Saint-MiclKl-

,

on-l'IIerm (Vendée), Andilly-les-Marais Clia-

rente-Inférieure , Brouilh iGers), etc. Et il se-

rait à souhaiter que les coopératives fussent

ainsi fondées sur l'initiative des Syndicats

agricoles ; les membres de ces Syndicats en

effet sont déjà préparés à l'avance à l'idée

d'association ; ils comprennent mieux le ri'jle

supérieur de la société nouvelle qu'ils créent,

et ils n'hésiteront pas à faire au besoin des,

sacrifices pour sa réussite. Au contraire,

lorsque les coopératives sont nées des cir-

constances, en un milieu non préparé, les

sociétaires dont l'éducation n'est pas faite

hésitent beaucoup plus lorsque les difficul-

tés se présentent; ils ne voient dans la

coopération qu'un profil matériel immédiat à

réaliser. Ll la stabilité des coopératives ainsi

créées est évidemment moins assurée.

P. VlMEUX,

iQgéoicur 3Q:ronome.

HYGIÈNE DES ANIMAUX DOMESTIUUES

Aufjmenintion du travail utile par les appa-

reils iHastifjues de tracAion. — Il y a trente

ans, M. Marey démontrait que l'emploi des

ressorts de traction procurait une économie

de travail assez considérable. Il employait à

cet effet un homme attelé à une voiture à

bras, et lui faisait transporter la même
charge, à la même vitesse, sur le même par-

cours, en employant tantôt une bricole ordi-

naire, tantôt un appareil élastique de trac-

tion. Le travail utile étant ainsi constant, la

variation du travail moteur, indiquée par un

dynamomètre enregistreur, permettail de

mesurer le bénéfice résultant de l'utilisation

d'appareils élastiques. M. Marey a trouvé

que l'on réalisait ainsi un gain de iOà25 0,0.

A diverses reprises, noire collaborateur

M. Ringelmann a insisté dans le Journal

d'afjriculiurc pratiqua sur l'ulilib' de ces ap-

pareils amortisseurs.

.V l'étranger, l'on a accepté assez vite les

idées de M. Marey, et ^la 'traction élastique a

été successivement adoptée pour l'artillerie

en Danemark, en Suède, en Allemagne, en

Autriche. Comme nul n'est prophète en son

pays, on s'est montrt'^ un peu jdus rebelle en

I''rance aux conseils de M. Marey.

Les expériences de M. .Marey ont été repri-

ses, en 1897, à Vincennes, pour les chevaux
par les capitaines Ferrus et Macharl, de la

19- brigade d'artillerie. Par des procédés un

peu dillérents de ceux de M. Marey, mais

fondés sur le même principe, on a mesuré les

efforts d'un attelage à deux traînant un cais-

son d'artillerie non suspendu. Les expérien-

ces entreprises dans ces conditions ont été

exécutées avec 2, 3, G et enfin 2'i attelages.

Elles ont duré au total dix-!iuit mois, avec des

résultais constamment concordants.

La conclusion qui s'en dégage est que,

pour dus altclugos à deux de l'artillerie li'aî-

nant du matériel ordinaire, l'emploi des res-

sorts de traction convenables permettrait

d'augmenter de 20 à 23 le poids des voitures,

la longueur des parcours restant la même.
La communication de ces résultats, faite au

commencement de cette année à l'Académie,

a permis à M. Marey, quelque temps avant sa

mort, de constater que la pratique, on

France, avait adopté ses théories, et que les

idées justes finissent toujours par faire leur

chemin.

Empoisonnement des bovidés par le plomb.

Sept bovidés, placés dans une étable dont
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toutes les parties en fer et en bois venaient
il'étre repeintes au minium et à la céruse,

présentèrent, à quelques jours d'intervalle,

des symptômes d'empoisonnement qui ame-
nèrent la mort de cinq d'entre eux.

L'enquête faite pour découvrir la cause de
ces empoisonnements aboutit aux constata-

tions suivantes : les sept bovidés en question

avaient léché les parties de l'étable fraicbe-

nient repeintes, alors que la peinture appli-

quée était incomplètement sèche, surtout

sur les tôles et sur les fers. Les premiers
symptômes d'empoisonnement apparurent
des le cinquième jour sur le premier malade.

Le dernier succombait le dix-neuvième jour.

Deux animaux sur sept se rétablirent après

avoir été faiblement atteints.

A titre d'expérience, M. Bigoteau ^l'auteur

de celte observation"), fit ingérer à une vache
tuiierculeuse, destinée à l'équarrissage,

125 grammes de peinture à la céruse incor-

porée a du son. Il observa sur cet animal tous

les symptômes notés sur les malades, et il

rencontra les mêmes lésions à l'autopsie.

Comme traitement, l'auteur administra à

l'intérieur d'abondantes décoctions de graine

de lin, du sulfate et du bicarbonate de

.soude.

Il va sans dire que l'étable fut évacuée dès

que l'on eut découvert la cause des accidents.

Voici -une autre observation d'accidents

dus également au plomb, rapportée par

M. Dammann dans une revue allemande.

D'ans une grande propriété à Bo'rssum, la

mortalité du bétail prit tout à coup une exten-

sion inquiétante. Les victimes appartenaient

toutes à la même étable. A l'arrivée du vété-

rinaire, sur soixante-dix bêtes, quatre étaient

mortes, dix-neuf gravement malades, trente

plus Ou moins fortement indisposées. Les
animaux des autres étables étaient tous en

bonne santé.

Or, quelques jours auparavant, les eaux
d'une rivière qui traverse le domaine avaient

monté d'une façon considérable et rompu
leurs digues pour inonder une partie d'un

champ recouvert de navels. Quand les eaux

se' furent retirées, on prit soin de laver atten-

tivement les racines avant de les donner au
bétail : il n'y eut aucun accident. Les jours

suivants, on négligea cette précaution, et les

accidents apparurent.

D'après les symptômes observés et les

lésions relevées à l'autopsie, l'auteur diagnos-

tiqua un empoisonnement par le plomb.

L'analyse de la boue qui recouvrait la cou-

ronne des racines souillées décela d'ailleurs

la présence du plomb à dose sérieuse.

Or, c'est un fait bien connu que les eaux
de la rivière incriminée charrient une notable
quantité de composés plombiques provenant
des usines situées en amont de Bœrssum. 11

n'y avait pas à chercher ailleurs la cause du
mal: les débordements de celte rivière avaient
couvert les navels dune boue empoisonnée
que les premiers lavages avaient fait dispa-

raître, mais qui, laissée sur les racines par la

négligfnce ultérieure, avait causé tous les

accidents.

Caractère conlagieiu/ des verrues. — C'est

une opinion accréditée dans le public que
les excroissances charnues désignées dans le

langage vulgaire sous le nom de poireaux, et

dans le langage scientifique sous le nom de-

verrues ou papillomes, sont absolument conta-

gieuses, soit chez le même individu, soit d'un

individu à l'autre. Cette opinion, que la mé-
decine humaine accepte avec beaucoup de

réserve, est une notion courante en méde-
cine vétérinaire. La question a été traitée de

nouveau à une des dernières séances de la

Société centrale de médecine vétérinaire, oii

M. Pion a montré une photographie représen-

tant un veau atteint d'un énorme collier de

papillomes, lourd, encombrant, allant de la

joue aux épaules et ayant gagné le fanon

jusqu'au genou. L'animal fut expédié à l'Ecole

d'Alfort par M. Lecellier. d'Yvetot. Dans la

ferme d'où il provenait, une douzaine de

veaux sont atteints du même mal, « que Ton
sait d'ailleurs être contagieux ».

Cette contagiosité peut s'étendre àl'homme,

et le fait est utile à connaître pour les per-

sonnes qui ont à soigner les animaux.

M. Butel, mort récement, a rappelé à ce

propos qu'il y a quelques années, en opérant

un cheval alors qu'il avait une petite plaie

au pouce, il y contracta une éruptirm de cinq

à six peiites verrues, dont une, plus grosse et

persistante, exigea la cautérisation profonde

au fer rouge pour disparaître.

Pareille mésaventure arriva à M. Moussu,

lorsqu'il était chef de clinique de M. Trasbot.

Il extirpa à une vache 10 à 12 kilogr. de ver-

rues. 11 avait une légère plaie sur la seconde

articulation du pouce droit. Par là se fit une

inoculation suivie du développement d'une

petite verrue, légèrement douloureuse, et

très rebelle ; car elle résista pendant plus de

trois ans à tous les traitements qu'on lui fit

subir.

Ce sont surtout les jeunes sujets qui sont

exposés à la contagion des papillomes. Dans

les exploitations d'élevage, ils peuvent être
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atteints en majorité, tandis que les adultes

échappent tous à la contagion.

II y a lieu de se souvenir que, parmi ces

papiilomes, il en est qui disparaissent spon-

tanément, et sans traitement, avant l'âge de

deux ans. Ce sont en général 'et si nombreux
qu'ils soient) ceux d'un très petit volume (jui

apparaissent autour des lèvres des poulains

et des veaux.

Pour la guérison de ces excroissances, on
a généralement recours à une opération chi-

rurgicale. Cependant, il y a un médicament
qui a donné souvent d'excellents résultais :

c'est la magnésie calcinée. M. Butel en a cité

un nouvel exemple personnel. Vers la fin de

' l'année dernière, il fut consulté pour une gé-

nisse ayant des centaines de papiilomes,

dont la plupart avaient le volume du pouce.
11 conseilla la magnésie calcinée à la dose
d'une cuillerée à bouche dans du son. Au
bout de quelques mois, tous les papiilomes

étaient tombés.

M. Hulel ajoutait modestement que la dis-

parition de ces tumeurs a pu être spontanée,

comme on l'observe maintes fois. « Je le pan-
sai. Dieu le guaril », disait noire vieil Am-
broise Paré. Malgré celte réserve, M. Butel a

jugé utile de signaler cette observaliou qui

vient en conlirmer d'autres et les corroborer.

D' Hector Geor€e.

CONSTRUCTION D'UN FRUITIER

Le local destiné au magasinage et à la con-

servation des fruits est désigné sous les

noms de fvuilier, fruiterie et même de frui-

tière (1). On distingue les fruitiers d'été et

les fruitiers d'hiver : les premiers ne servent

qu'au magasinage temporaire des fruits,

tandis que les seconds doivent permettre

leur conservation pendant un temps pro-

longé.

Les fruitiers d'été sont des locaux obscurs

ou très peu éclairés, frais mais surtout non
humides, 'garnis d'étagères à claire-voie et

de tables destinées à recevoir les corbeilles

ou récipients remplis de fruits (fraises,

pêches, abricots, prunes, etc.) ; nous croyons

qu'il n'y a pas lieu d'insister sur ces fruitiers

d'été au sujet desquels on pourra appliquer

an grand nombre des données qui vont

suivre.

Les fruitiers d'hiuer doivent n'pomlre à un

certain nombre de conditions fondamentales

permettant aux fruits iraisins, pommes et

poires), d'achever leur maturité, tout en étant

assurés de leur bonne conservation.

Nous laisserons intentionnellement de côté

l'élude des locaux destinés à conserver les

fruits par le froid, c'est-à-dire i\ une tempéra-

ture de zéro degré, et qui ne peuvent avoir

qu'un int(''rèt industriel dans certains cas

seulement; car on sait qu'avec les procédés

actuels, la production du froid arliliciel re-

vient à un prix trop élevé pour être d'un

emploi général économique. Ajoutons que
si, dans une glacière, les fruits restent indé-

finiment tels qu'on les y n mis. ils se désor-

il Ces trois nmiis smil iidinis par I Ai'ii(Iûiiiic

{Dictionnaire de Litlri' «I lif-nujcnn : les jardiniers

-emploient encore le mol «le Conservatoire.

ganlsent rapidement une fois retirés ; ce qui

oblige à les vendre ou les consommer de

suite.

Pendant quelques jours après leur cueil-

lette, les fruits perdent une certaine quantité

d'eau ; on dit en pratique qu'ils suent {-Z} ; il

faut alors les placer dans un local bien sec,

facile à aérer et dont on pourra au besoin

ouvrir les fenêtres pendant les heures les

plus chaudes de la journée ; ce n'est qu'après

trois, cinq ou dix jours, suivant le temps, (ie

passage dans celle pièce, que nous qualitle-

rons de pn'paratoire, qu'on transporte les

fruits ressui/rs ou .«««dans \q fruitier propre-

ment dit.

Les fruits se conservent bien dans de l'air

relativement sec, maintenu à une certaine

température aussi constante que possible et

dans un milieu obscur; enfin les fruits res-

pirent pour ainsi dire en dégageant île l'acide

carbonique et sont très susceptibles de moi-

sir et de contracter les odeurs du local ou
des matières qu'il contient ; l'examen de t'es

diverses conditions peut nous donner d'utiles

indications pour ce qui concerne la cons-

truction des fruitiers.

L'atmosphère du fruitier ne doit pas

être complètement sèche, sinon les fruits per-

draient beaucoup d'eau par évaporalion et se

rideraient ; il doit y avoir un air saturé de

vapeur d'eau à la température du local; mais,

au point de vue de la construction,.ce de.r-

nier ne doit jamais être humide.
Le local sec ne peut être obtenu que dans

2 Voir pour ce qui est relatif aux soins ù donner
aux fruits le livre fie l.a taille des arbres fraUiers

par Forney. tome 11, page SI»; prix 3 fr. SO i). la

Librairie agricole.
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un bâtiment'construit plus ou moins au-des-

sus du niveau du sol ; si on a souvent pro-
posé d'enterrer le fruitier, complètement ou
en partie, c'était surtout dans le but d'as-

surer autant que possible l'uniformité de
température qu'on peut d'ailleurs obtenir

par l'application d'autres procédés ; mais, en

tous cas, le fruitier ne pourrait être construit

en sous-sol que dans des terres qui reste-

raient bien sèches pendant l'hiver. L'abbé

Rozier (1) déclare que < le meilleur fruitier

est une cave sèche •' et Payen (2) dit que " la

situation qui conviendrait le mieux pour
obtenir, dans un fruitier, la plus longue con-

servation possible, serait celle d'un souter-

rain assez profond pour que la température
fût à peu près constante ; en effet, c'est sur-

tout par les changements de température,

qui dilatent ou raréfient les liquides enfermés
dans les fruits, que la fermentation peut y
être excitée et l'organisation intérieure peu à

peu détruite. Dans un souterrain prolond,

ces variations n'ont pas lieu ; la température

étant toujours assez basse, et l'air n'y pou-

vant être trop sec, il est difficile que la fer-

mentation s'y développe et s'y soutienne
;

aussi est-ce une chose assurée que la conser-

vation des fruits dans les souterrains ».

Comme on le voit, c'était surtout la question

de température constante qui préoccupait ces

auteurs.

Les caves sèches sont très rares ; cepen-

dant on peut utiliser quelquefois des cavernes

naturelles, des souterrains ou des galeries

d'anciennes carrières ouvertes dans des
roches très perméables (craie, calcaire ten-

dre, etc.) ; mais nous croyons qu'on rencon-
trera assez rarement ces conditions et qu'il

faudra élever le fruitier au-dessus du sol,

d'au moins 0°'.ïiO ou 0"'.30. Dans les terres

argileuses il conviendra de porter ce chiffre

à O^.oO, en remblayant avec des matières fil-

trantes qui ne laissent pas remonter l'eau du
sol par capillarité : graviers, pierres cassées,

mâchefer ou coke, et, au besoin, il faudra

faire à l'extérieur de la construction un fossé

d'assèchement ou un drainage évacuant les

eaux de la nappe souterraine vers un point

plus bas. A plus forte raison peut-on trans-

former en fruitier une pièce placée en entre-

sol ou.au premier étage d'un bâtiment, à la

condition de prendre des précautions contre

l'élévation de température.

Pour assurer l'assèchement de l'air du

1; Abbé Rozier ; Cours d'ayricullurc. 1781.

;2 Payen : article Fruit dans le Dicliomiaire lech-

nolor/ique, 1826.

local et enlever l'humidité dégagée continuel-
lement par les fruits, on place souvent dans
les angles de la pièce de la chaux vive en pe-
tits morceaux ou même en poudre, et on la

renouvelle lorsqu'elle est complètement dé-
litée; la chaux vive absorbe bien l'humidité
de l'air, mais en même temps l'acide carbo-
nique qu'il contient. Or, nous verrons cela

plus loin, on a intérêt à conserver dans le

local l'acide carbonique se dégageant des
fruits.

On a proposé d'employer l'acide sulfurique

dont la manipulation, ou même la présence,
nous parait dangereuse dans une exploita-

tion (3) ; sous le bénéfice de celte observa-
tion d'ordre général, et en supposant qu'il ne
se produise pas d'émanationS" défavorables

Casier à chlorure de calcium

aux fruits, nous dirons que l'acide sulfurique

concentré est mis dans des bocaux à grande

ouverture, d'un demi-litre environ; l'acide

absorbe l'humidité de l'air et on le renou-

velle de temps à autre.

Le procédé, indiqué par Du Ureuil dans les

leçons qu'il nous donnait à l'Institut national

agronomique, nous semble plus pratique; il

repose sur l'emploi du chlorure de cal-

cium ('il : une table A (fig. 28), élevée de

O^.'iO à 0".oO, légèrement inclinée, supporte

un casier C, muni de rebords de 0'".08 à O-MO
I

;;): A force Jr lire lians les journaux ijuotidiens

les exploits fréiiuents de ce corrosif dans les villes,

les domestiques pourraient être tentés d'en faire des

applications rurales ; dans le même ordre d'idées,

nous ne conseillons pas l'emploi de la cuve <à acide

sulfurique pour digérer les animaux morts à la ferme,

bien que nous soyons d'.accord avec notre ancien

maître .\imé Gii'ard pour reconnaître la supériorité

de ce procédé de laboratoire.

(4 Ce procédé avait été proposé par Darcel pour la

conservation d'objets précieux.
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de hiuileur el garni d'une feuille de plomb/';

il reçoit des morceaux a de chlorure de cal-

cium (1) qui absorbent l'humidité de l'air, se

liquéfient, et le liquide s'écoule, par une gou-

loile /) et un entonnoir e. dans un réei])ient B
dont on diminue l'évaporation en le fermant

par un couvercle ri, à moins d'employer un

récipient à tubulure étroite. L'avantage de ce

procédé, en outre de ce que le chlorure de

calcium est inofTensif, est qu'on peut revivi-

lior la matière en chauU'anl dans une marmite
en fonte le liquide recueilli en B.

Le chlorure de calcium, en s'hydratiint,

produit un abaissement de température; il

faut utiliser du chlorure de calcium poreux,

obtenu par évaporalion, et non du chlorure

de calcium fondu. Pour un fruitier destiné à

contenir de 8,000 à 10,000 fruits ;5 mètres de

long, i mètres de large el 3 mètres de hau-

teur, soit (iO mètres cubes), Du Breuil disait

qu'il suffit pour une saison de 10 à lo Uilogr.

de chlorure de calcium mis en 2 fois, qu'on

peut loger dans un casier C (fig. 'IH) de 0"'.30

de coté; le chlorure est placé sous une épais-

seur de 5 à 8 centimètres lors de la rentrée

des fruits; on conserve le liquide fourni

qu'on évapore Tannée suivante au début de

la période de conservation ; on n'a'ainsi qu'un

seul achat à faire (le chlorure de calcium

desséché est vendu par les marchands de

produits chimiques à raison de 1 fr. 25 envi-

ron le kilogr.).

La température du fruitier la plus favo-

rable à la conservation serait comprise entre

-\- 4etau maximum -\- 10 degrés centigrades,

la plus basse étant à préférer en ce sens

qu'elle diminue l'évaporation des fruits el

par suite l'humidité du local: au dessus de

10 degrés il se produit des fermentations

inti'nses, et à 0" les fruits nc! mûrissent pas.

Jusqu'à un certain point la température peut

osciller un peu à la condition que la variation

soit lente; sinon les fruits se dilatent brus-

quement, puis se rident, et enfin se désor-

ganisent rapidiMnent.

Dans le but d'assurer l'uniformité de tem-

pérature, Du Breuil recommandait de cons-

truire le fruitier à doubles parois séparées

par un matelas d'air de 0"'.30 de largeur, ce

qui, à n(jtre avis, a l'inconvénient d'être trop

étroit pour pouvoir être nettoyé ou utilisé, el

de ménager ainsi un espace favorable au
logeinenl des rongeurs.

La figure 29 représente le plan qui' Du
Breuil nous donnait d'un fruitier qu'il avait

I) Qu'il ne faut p.is confondre (ivec le oliloriirc de

cliïiiix qui ilcg.nge de l'.icidi' chlorliydriqnc.

fait établir à Bouen pour loger 8,000 à
10,000 fruits; la dépense s'ét;iit, disail-il,

élevée à 1,300 fr. Le niveau du plancher a est

à O". 70 au des.çous du sol environnant x (ce

chiffre pouvait être augmenté dans les ter-

rains secs) ; le soubassement.? est en moel-
lons bourdes de ciment et les murs b, c, h\ c\

de 0"'..33 ou G".35 d'épaisseur, sont en pisé

ou en lorchis (on peut les faire en briques

creuses). Intérieurementle fruitiera 5 mètres
de long, i mètres de large et 3 mètres de
haut; tout autour règne un espace vide e, de
0"'.50 de largeur, entre les deux murs paral-

lèles b c des quatre cotés.

Le plancher a est en bois, les lambourdes
posées sur une couche de bitume. Le pla-

fond d, également en bois, est bourré entre

les solives avec de la mousse, maintenue par
des lattes ; au-dessus, dans le grenier /;, il

est recouvert d'une couche de terre ou de
lorchis de 0"'..30 d'épaisseur. Les parois inté-

rieures du fruitier sont garnies d'un lam-
bris m en sapin. Le grenier^ est couvert ea
chaume et peut être utilisé ; on y accède à

l'aide d'une échelle par la lucarne f qu'on a

soin de maintenir constamment fermée.

Toutes les baies d'ouvertures sont à double
parois, entre lesquelles on bourre de la paille

durant les fortes gelées : portes en k et en h\

fenêtres ou guichets de O^.oO X0'".o0 en i, i',

n et en n'; l'appui de ces guichets est à 1".50

au-dessus du niveau du plancher a.

Les parois intérieures sont garnies de ta-

blettes / indiquées en pointillé sur la figure 20;

des suspensions /. et une table t' constituent

(avec le casier r à chlorure de calcium placé

sous la table (') le mobilier que nous étudie-

rons i)lus loin.

Pour la construction d'un l'iuitier isolé des

autres bâtiments, on peut employer des murs
épais, ou des murs ordinaires, garnis exté-

rieurement de terre on mieux complètement
en terre, en pisé ou en briques crues (2),

et entourer la construction par des planta-

tions d'arbres et d'arbustes à feuilles persis-

tantes ; il est bon de faire avancer beaucoup
la rive du toit t (fig. 30), sous forme d'au-

vent a, et d'employer pour couvrir le gre-

nier B du fruitier A, une couverture isolante,

épaisse, en matières végétales; nous croyons

recommandable de réserver autour du frui-

tier A (fig. 31) une sorte de galerie circu-

laire BB' de 1 à 2 mètres de largeur, servant

en même temps de magasin à l'oulillage hor-

(2) Voir l'isé : Journal <ï Ar/ricullure pratique, IflOS,

tome II, page 218 el 504 ; Driqu-s crues, 1902, tome 1,

page 60.').
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Ikole et de ménager un grenier soigneuse-

ment clos;C, dont-! le plancher pourra être

garni de paille /ou e foin. Nous tombons
ainsi dans le 'système de la double paroi

mais en utilisant cette dernière, dont une
partie, convenablement aménagée, pourrait

servir de pièce préparatoire.

Le sol doit être en bois autant que possible

(lames de parquet clouées

sur lambourdes posées sur

mâchefer ou pierres cassées
;

Du Breuil allait jusqu'à re-

commander de poser les

lambourdes au bitume, ce

que nous ne croyons pas

nécessaire. Il est bon de gar-

nir complètement l'intervalle

des lambourdes avec du

verre cassé, des gros cail-

loux, du mâchefer ou du
coke, afin que les rats et les

souris ne viennent pas s'y

loger). Dans certains cas il

y aura économie à faii'e un
carrelage posé sur un bain

de sable ou un bétonnage,

mais il y a à craindre que

ces matériaux entretiennent

une certaine humidité ou
s'assèchent difficilement.

Les murs doivent être gar-

nis à l'intérieur d'un enduit

au mortier de chaux, ou en

terre et bourre de préférence

au plaire qui, pouvant s'im-

prégner de rhumidité déga-

gée par les fruits, servirait

alors de substratum aux
moisissures ; Du Breuil re-

commandait un lambrissage

en planches de sapin ayanl,

en même temps, l'effet de
jouer le rôle de double paroi.

La hauteur du fruitier

A'arie de 2 mètres à 2".50
;

on peut constituer le plafond

en terre et bourre et le dou-
bler avec de la mousse el

de la paille
;
par dessus on disposera le plan-

cher du grenier qu'on peut protéger avec di-

vers matériaux (foin, paille), ou mieux par
une couche de terre deO^.20 à 0". 30 d'épais-

seur.

Les fruits doivent rester dans l'obscurité;

une ou deux petites fent'lres souvrant à

l'Ouest ou à l'Est, pourront suffire pour le

service (exposées au Nordjjou au Sud, on ris-

querait de trop refroidir ou de trop chaufTer

le fruitier) ; elles seront munies de volets

pleins qu'on maintiendra fermés, sauf pen-

dant les visites (tous les sept à huit joursi el

les manutentions; durant les grands froids,

les fenêtres seront garnies de paillassons,

comme la porte d'entrée.

L';icide carbonique que dégagent les fruits

durant leur conservation doit' rester dans le

V'vj. — Coupo en cli-v.-iliun rt plan d'un fruitier.

local(l), tnais il faut prendre des précautions

lorsqu'on y pénètre ; on ne doit rentrer dans
le fruitier qu'avec une lumière et si l'on voit

que la flamme vieille, et surtout si elle

s'éteint, on doit maintenir ouvertes la porte

el la fenêtre pendant le temps strictement né-

,1) Les fniits. coiiirae les grains .sufll.sainmoiit socs,

se conser\-cnt très bien dans un milieu riclie en
aciile carbonique.
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cessaire pour obtenir une ventilation suffi-

sante afin ilï'tarter tout danger d'asphyxie.

Fig. 30. — Coupe lp;uisvers;ile d'un friiititT à simpltjs parois.

Comme tous les locaux, le fruitier demande
à être tenu bien proprement : il doit être

Fit'- ^^- ~~ Coupe tiau3\ 'Maalc J un truilicr a duubies jiaroii.

MÊ^m^^^%!r-^^^^M

passé à la chau.x pendant chaque été ; avant
chaque campagne, on doit enlever toutes les

poussières et surtout les moisissures, qui se

communiquent facilement aux fruits; même
dans un local sec, au point de vue de la cons-
truction, les moisissures peuvent se déve-
lopper par suite de l'humidilé dégagée par
les fruits; aussi a-t-on intérêt à faire absorber
celte derninre par un des procédés ci-dessus
indiqués. E.-A. Carrière 1) recommandait de
se débarrasser des champignons qui peuvent
se développer dans les fruitiers, en allumant

çà et là, quand on le juge nécessaire, une
mèche soufrée, dont le produit de la com-
bustion (acide sulfureux; détruit les végétaux
inférieurs et les insectes.

Nous venons de considérer un fruitier

complètement isolé des autres bâtiments;
dans les parcs on peut lui donner extérieure-

ment un aspect très décoratif; ceux qui sont
annexés aux grands jardins qui produisent
des fruits pour la vente, au lieu de com-
prendre une seule pièce, seront divisés en
un cerlain nombre de compartiments isolés

les uns des autres et destmés chacun à des
catégories difïérenles de fruits, car l'amon-
cellement des matières, comme celui des
animaux dans un même local, est une pre-

mière cause d'insaliihrilé ou de contagion
rendant la conservation plus difticile. liiilin,

dans beaucoup d'exploitations, le fruitier sera
simplement aménagé dans une pièce quel-

conque des bâtiments de la ferme, en cher-

chant ;\ appliquer le plus possible les prin-

cipes qui viennent d'être exposés.

Dans un prochain article nous examinerons
le mobilier du fruitier.

M.VX. RiNGKLMANN.

LES POULES DE HAMBOURG

Parmi les races de poules qui allient l'élé-

gance et la parfaite beauté à l'utilité, on peut
ela.sser à l'un des premiers rangs la race de
Hambourg en ses diverses variétés. Elle est

mignonne, svelte et gracieuse, sans tomber
dans l'exagération des races naines; on peut
dire que c'est cette race qui établit le passage
enire les races naines et les poules de grande
taille. De cette taille un peu réduite résulte

naturellement un inconvénient, c'est la peti-

tesse des ojufs; mais, ici encore, il n'y a pas
trop d'exagération ; si les œufs sont petits, ils

ne sont nullement du volume exigu de celui

des races naines: deux o-ufs à la coque de

I \:.-.\. i:iiiTiiir : Conservation des raisins, dans
le Journal (fnr/ricultiire pratique, n» 3" du 10 sep-
tcmbiv 1S8S, pajïe :\~-i.

Hambourg constituent encore un mets très

confortable et la race est très précoce et très

abondante pondeuse.
Nous venons de dire que les Hambourg

établissaient le passage entre les races naines
et les grandes races; on tend même de plus
en plus à les grossir, tout en ne séloignant
jamais des points caractéristiques de forme
et de pluuKige sans lesquels ils ne posséde-
raient plus aucune valeur. Les amateurs an-
glais surtout se sont passionnés pour le per-

fectionnement de celte race, qu'ils ont amenée
par une lente et palienle sélection a sa l'orme

actuelle qui est évidemment irréprochable.

Ce que réussissent les amateurs anglais peut
tout aussi bien être réussi par les amateurs
français; les concours de la Société nationale

d'Aviculture nous en iloiment souvent la
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preuve. L'élevage iriine race de luxe, quelle

qu'elle soit, procure une satisfaction cons-

tante à l'amateur qui a appris à en connaître

les caractères exacts; il faut avoir passé par

là pour se rendre compte des jouissances

qu'éprouve le véritable amateur à vaincre les

difficultés de l'élevage, à transformer un

oiseau médiocre parfois en un oiseau avoisi-

nant la perfection, et ceci n'est affaire que de

Tolonlé et de patience; Foiseau est aussi

malléable entre les mains de l'éleveur patient

et intelligent que la fleur entre les mains de

l'horticulteur habile.

Cette ravissante race de Hambourg com-
porte cinq variétés parmi lesquelles il est

bien difficile de désigner quelle sera celle

qui devra être choisie, désignée par fa

beauté. Peut-être cependant la noire sera

moins flatteuse à l'œil, bien que les reflets

métalliques, qui parsèment si joliment son

plumage, lui donnent un cachet de grande

beauté. Quant aux quaire autres, nous

avouons être absolument indécis pour en

recommander une. Deux catégories dans ces

quatre variétés : la catégorie des crayonnées,

et la catégorie des pailletées. Dans les

crayonnées comme dans les pailletées, cha-

que variété comprend un type dont le plu-

mage est à fond d'argent, et l'autre à fond

brun intense, désigné sous le nom de doré.

Le fameux éleveur anglais Chas Ilolt, qui

s'est 'particulièrement occupé des Hambourg,
dit que les pailletés dorés et argentés forment

un amalgame de deux variétés, les uns pro-

venant du Lancashire, les autres du Yorks-

hire. Les coqs du Lancashire sont beaucoup

plus riches comme fonds de couleur, que
ceux du Yorkshire, mais ils ont des crêtes

communes, grossières, et de petits oreillons

rouges ou rouges sablés de blancs et n'ont de

valeur que comme reproducteurs de pou-
lettes.

L'oiseau du Yorkshire semble en réalité un
faisan doré importé ; c'est sous ce nom qu'il

était connu anciennement. Les vieux éleveurs

savent seuls ce qu'il a fallu de patience pour
transformer l'oiseau décoloré de jadis en ce

brillant oiseau d'aujourd'hui, avec sa crête

régulière et près de la tète, sa face rouge

brillante, ses oreillons blancs de neige, le

riche fond brun dans les dorés, le camail et

les lancettes bien striés, la poitrine formant

une masse de ronds ou de lunes d'un vert

brillant, petites à la gorge et s'agrandissant à

mesure qu'elles se rapprochent du duvet du

ventre. Chezle doré, la queue, qui est d'un noir

métallique sur toute son étendue, n'a pas

l'aspect séduisant des argentés, auxquels la

bordure d'argent des grandes plumes cau-

dales crée une opposition de tons extrême-
ment jolie.

Il est certains points qui s'appliquent indif-

féremment aux quatre variétés, la couleur du
bec qui est corne foncée, la crête, la face, les

barbillons, qui sont d'un rouge brillant,

l'oreillon qui est d'un blanc pur, lisse, bien

découpé en amande ; I'omI noisette foncé et

les pattes qui sont bleu de plomb foncé. La
forme de la crête est aussi un caractère géné-

ral, propre à toutes les variétés : elle doit être

plate, toute hérissée de pointes fines, serrées

et régulières, bien posée à plat sur le crâne,

ne jamais supporter d'inclinaison à droite ou
à gauche ; carrée, large en avant, puis allant

en s'amincissanl pour se terminer en une
pointe longue et fine dirigée en arrière et lé-

gèrement relevée à l'extrémité. L'ensemble

du corps est bien régulier, symétrique, ne

s'amincissanl pas trop vers la queue ; le dos

qui est assez long paraît plutôt court par

suite des lancettes abondantes qui le recou-

vrent, ainsi que les reins; les ailes sont

grandes et repliées près du corps ; la poitrine

est bien pleine, saillante et gracieusement

arrondie. Les cuisses sont minces, courtes et

assez bien dégagées; les pattes courtes,

minces, lisses, les doigts très fins et bien

écartés. Il faut exiger que la queue soit très

ample, garnie de longues et larges faucilles,

les petites faucilles sont nombreuses, de forme

bien élégante, hautement portées, bien gra-

cieusement arrondies. Pour les poules il n'y

a guère à sortir de ces caractères, c'est le

même ensemble sauf, bien entendu, la queue
sans faucilles, (jui est portée un peu relevée

et qui étant plus courte que celle du coq,

donne à l'oiseau un aspect plus arrondi. En
général les pailletés sont un peu plus forts,

un peu plus ronds que les crayonnés. On doit

toujours penser à l'agrandissement de la

taille, quand ce n'est pas au détriment de

l'élégance des formes et des divers traits

caractéristiques.

Il est certains points de couleur qu'il est

fort important d'observer pour conserver aux
sujets toute leur valeur; ainsi, pour la variété

pailletée, le camail doit être à fond blanc

d'argent, cha([ue plume tiquetée de noir à

son extrémité ; le tiqueté s'élargit à la base de

la plume. Le fond du plumage est blanc d'ar-

gent sur le dos, les épaules, la croupe, les

couvertures de la queue, la poitrine, l'abdo-

men et les cuisses ; mais ce blanc d'argent

n'apparaît que comme un liseré, chaque

plume étant terminée par une mouche
grande, ronde et noire, qui donne à l'oiseau
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un aspect foncé, ces mouches se trouvant

toutes extrêmement rapprochées les unes

des autres. Les plumes de la queue sont

blanches, chacune terminée par une large

pastille noire, qui n'est que rarement parfai-

tement arrondie. Sur les couvertures des

ailes, les grandes mouches bien arrondies et

très régulièrement placées forment deux
grandes barres régulières transversales, et

sur les plumes secondaires de faile les mou-
ches sont disposées de telles façon, par suite

de la position des plumes, quelles semblent

former des escaliers ; ces plumes primaires

sont également blanches et terminées de

noir. Une des principales qualités e.st l'uni-

formité et le ton métallique vert des mouches
sur tout le corps.

Pour les pailletés dorés, ils ne nécessitent

pas une description bien longue, tous les

points précédemment décrits leur sont appli-

cables; la diU'érence essentielle est le fond du
plumage qui est d'un ton bai très chaud et la

queue qui est d'un ton uniforme noir à re-

flets métalliques très accentués. En général,

les marques sont un peu moins parfaites chez

les dorés que chez les argentés.

Les Hambourg crayonnés forment une
autre section extrêmement jolie, divisée

comme les prérédents, en deux variétés se

distinguant uniquement par le fond de cou-
leur du plumage. Le coq argenté est entière-

ment blanc d'argent sur toutes les parlies du
corps, la queue seulement est noire à reflets

métalliques, chaque plume bordée d'un liseré

d'argent bien nettement marqué. Chas Hoit

recommande avec raison que pour la poule

le dessin soit aussi clair, aussi net que pos-

sible, et d'une belle couleur noire à reflets

verts métalliques. Tout l'ensemble du i-orps,

sauf le haut du camail qui est bien blanc,
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doit paraître (inement et très régulièrement
rayé; le dessin se poursuit jusque sur la

queue. Une des difficultés de l'élevage pour
obtenir des sujets parfaits, c'est qu'il faut

posséder deux parquets spéciaux, un pour
produire des coqs, un pour produire des
poules, la poule qui donne des coqs avec des
faucilles d'un beau noir au centre et bien li-

serées, ne peut donner des poules dont la

queue soit bien régulièrement liserée en tra-

vers. Pour les expositions on constitue donc
un parquet de poules dont la queue n'a pas
le liseré exigé, et l'on tourne ainsi la difficulté

pour obtenir les grands prix. C'est un peu
pour cette raison qu'ils ignoraient, que beau-

coup d'amateurs ayant acheté de beaux cou-

ples ne se rendaient pas compte pourquoi
ils n'obtenaient pas des sujets parfaits dans
la reproduction. Pour les crayonnés dorés il

n'y a rien de plus à ajouter; le fond du plu-

mage est d'un beau bai très accentué au lieu

d'être blanc d'argent. 11 y a lieu de noter que
les crayonnés sont généralement de plus pe-

tite taille que les pailletés.

Reste enfin la cinquième variété, la Noire,

qui répond comme forme, sveltesse, élé-

gance, à tous les caractères précédemment
décrits; c'est la meilleure pondeuse de toute la

série. A l<t description, son plumage, uniformé-

ment noir, pourrait paraître inférieur comme
beauté à celui des quatre autres variétés; il

n'en est rien cependant : l'opposition du
rouge intense de la crête et des barbillons,

du blauc d'argent de l'oreillon. sur ce plu-

mage noir si chatoyant de reflets métalliques

est du plus ravissant elTet; et nous laissons le

lecteurdécerner lui-même la palme de beauté,

ce qui nous tirera le plus aisément du monde
de notre indécision.

Louis Hréchemin.

UTILISATION DES EAUX VANNES DES ABATTOIRS

D'après la plupart des liyi,'iéiiistes, l'utilisation

agricole est \c meilleur mode d'évacuation linale

des liquides immondes des grands centres.

Le fameux canal de la Vettabia de .Milan

féconde depuis l'an 1170 de fertiles prairies

appelées " pourries '. Imarciles). .\ovarre et Pavie
utilisent les eaux vannes depuis longtemps avec
des résultats splendides. En IHli, l'Angleterre

comprenait déjà 121 villes ayant adopté ce sys-

tème d'('-puration. Iterlin a dirigé les eaux sales

de son abattoir public sur les égouts générau.v
de la villi" venant se décharger dans les vastes
champs d'irrigation de Falkenberg. Celles de
l'abattoir de la Villi'lte vont être avantageuse-
ment utilisées pour l'irrigation de la plaine de
liennevilliers. Lausanne, Rreslau, Danlïig,OJcssa,

l'estli, etc., ont recours au même procédé
.Malgré une forte opposition, l'expérimentation

séculaire de l'utilisation agricole des paux vannes
a été sanctionnée par les éludes contemporaines
et proclamée le vrai système de dépuration
liygiéniijue.

La fonction du sol comiirend non seulement
le mécanisme de la liltralion, mais encore la

vaste et merveilleuse destruction des substances
organiques qui se minétalisent grâce à l'action

des innondjrables microorganismes, sapropliytes

et nitrifiants, contenus dans le sol jusqu'à 2 mè-
tres de profondeur environ.

On a objecté que le sol peut se souiller aisé-

ment et que la couche aqueusp souterraine doit

se contaminer quand elle s'élève, l'ar les expé-
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riences failes dans les laboratoire;, de Miquel et

lie l'asteur, avec l'eau de tiltratioii recueillie à

(jennevilliers à t mètres de profondeur, il a été

démontré que celte eau est très pure et inlîni-

ment plus pauvre en microorganismes qu« l'eau

destinée à Paris pour l'alimentation.

Il est vrai que la llltration peut subir de fré-

quentes interruptions, parce que, à la longue, la

couche superficielle du terrain devient peu per-

méable et s'obstrue, ce qui nécessite de temps
en temps le renouvellement artiliciel de la per-

méabilité.

En outre, le terrain est susceptible de devenir

humide peu à peu ; les pores donnant accès à

l'air diminuent, et les nitrates s'y accumulent:
toutes ces circonstances enipêclient le travail de

minéralisation. Un terrain ainsi saturé à l'excès

e.\hale une grande i|uantilé de gaz fétides et reste

longtemps inactif. Toutefois, on évite ces incon-

vénients en appliquant de la façon suivante la

technique de l'épuration :

1° Le terrain doit être linement poreux, per-

méable à l'air et situé sur une couche de gravier

amenant l'évacuation rapide des eaux (iltrées.

2° La surface du terrain à iriigiier doit être

proportionnelle au volume des eaux sales à éva-

cuer.

3" L'irrigation du terrain doit coïncider avec

la culture, alin d'obtenir un fonctionnement plus

eflicace sous le rapport hygiénique et plus utile

au point de vue économique.
4° Les terrains doivent être préparés afin que

les eaux immondes y airivent rapidement, en

pente, et que la Ûltration en soit assurée par des

travaux de drainage, etc.

Partout où ils fonctionnent régulièrement, les

champs d'irrigation ont donné Jusqu'ici de très

bons résultats. C'est un fait notoire que les ma-
ladies contagieuses ne s'y développent point, pas

plus que dans les localités limitrophes, sur les

ouvriers travaillant dans ces champs, malgré les

nombreuses objections failes à ce sujet.

L'expérience démontre que la santé des habi-

tants de GenneviUiers et des gens vivant au

contact des champs d'irrigation de lîerlin,

d'Edimbourg, ainsi que d'autres villes, n'ont rien

à envier au point de vue de la santé aux habitants

des localités plus salubres.

Quelques-uns font observer qu'aucune expé-

rience n'a été faite relativement aux œufs et aux
embryons des parasites susceptibles de se trouver

à la surface de ces prairies et d'eu infecter les

fourrages ou les pâturages. .Savarèse, vétéri-

naire-inspecteur-adjoint à l'abattoir de Gênes,

s'exprime ainsi à ce sujet : « L'utilisation des

eaux vannes des abattoirs procure dune part un
avantage immédiat en fertilisant merveilleuse-

ment les terrains, en évitant la construclion de

réservoirs, de bassins de liltration, etc., dans les

abattoirs; d'autre part, elle concourt à la diffu-

sion des maladies parmi les animaux, puisque

les eaux vannes contiennent infailliblement des

échinocoques, des distomes, des ténias, des hel-

minthes, des matières tuberculeuses et éven-

tuellement des bacilles du charbon, de la

morve, etc. » Savarèse en conclut à la ni'cessité

de n'utiliser les eaux vannes qu'après une stéri-

lisation quelconque. Le danger signalé par Sava-

rèse existe certainement, mais il doit être consi-

déré à sa Juste valeur, sans exagération.

Dans les grands abattoirs, la plupart des ma-
tières infectieuses de la tuberculose, de la morve
et du charbon, sont rendues absolument inof-

fensives par les moyens de stérilisation aujour-
d'hui en usage. La petite quantité de ces matières,

susceptibles d'être transportées éventuellement
avec les eaux vannes, sera subdivisée et mé-
langée à l'amas de bactéries inoffensives et des
autres éléments figurés. Si un animal est en
contact à la pâture avec une portion minime de
cette masse, il est peu probable qu'il y trouve

des germes infectieux; le danger à craindre de
ce côté est donc minime.

Les œufs et l^-s embryons des parasites, arri-

vant sur les cham|is irrigués, concourent évi-

demment à répandre les maladies parasitaires

dans une certaine mesure. Il faut se souvenir

que les excréments des animaux constituent la

cause principale de la diffusion des maladies
parasitaires, aussi bien ceux déposés directe-

ment dans les pâtures que ceu^ utilisés comme
engrais provenant des fosses à fumiers des

fermes, ou de la vidange de l'appareil digestif

des animaux dans les abattoirs. Si l'on veut bien

considérer qu'une protection efficace contre ce

danger est pratiquement impossible, on com-
prf-ndra aisément qu'il ne faut pas s'alarmer

outre mesure au sujet des parasites des eaux
vannes.

lîeste la question de savoir si l'on doit cher-

cher à éviter le danger au moyen de la stérilisa-

tion de ces eaux. D'aucuns consfillent de re-

cueillir ces matières dans des bassins spéciaux

et de les y traiter par le sulfate de cuivre, la

chaux vive et le liquide de Suevern. Mais il est

pal-nt que l'action des procédés chimiques,

alors même qu'elle est eflicace dans les labora-

toires, cesse il'avoir un effet dans la pratique

parce que les réactifs y agissent difficilement

sur les grandes masses et n'y conservent point

leur qualité. Du reste, les procédés chimiques

laissent souvent des résidus encombrants, non
inotTensifs pour l'hygiène et toujours d'une éva-

cuation coiUense. Il en est de même des mé-
thodes électrolytiques, des processus biologiques

artificiels restés Jusqu'alors à l'étal d'études ou

d'application limitée.

En présence de ces dangers très relatifs,

M. Minardi n'hésite pas à se déclarer partisan de

l'utilisation agricole des eaux vannes sans stéri-

lisation préalable, d'aulant plus que l'hygiéniste

ne doit Jamais séparer le problème hygiénique

du problème économique.
D'autre part, pour ceux qui désirent rester

avec les lliéoriciens,il est une voie de salut con-

sistant à exclure la culture des plantes fourra-

gères dans les champs irrigués avec les eaux

vannes d'abattoirs.
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Il est à noter que CCS terrains se prêlenl très

bien à riiorticuiluro, siiitout si on a le soin d'en

diviser l'aire pinr de nombreuses tranchées et

d'y faire du jardinage dans les points les plus
élevés plar,és entre les tranchées servant à

récoulemeni des eaux vannes. Il est suiabon-
duminenl démontré que toutes les craintes d'une
contaniiualion hypothétique des plantes pota-

gères par ce mode de culture ne reposent sur
aucun fondement. Il suffit de rappeler qu'aux
environs de Lille l'emploi des eaux vannes est

Irt'S répandu dans les ex|ilrpilalions agricoles.

Or la ville de l.ilie est précisément une des loca-

lités les plus épargnées par la fièvre typhoïde et

par les maladies vermineuses, dont les légumes
arrosés par ces liquides ont souvent été accusés

d'être les véhicules. Evidemment ceux qui vou-

draient insister sur la néci ssité de stériliser les

eaux vannes avant de les utiliser ne feraient que
tirer des coups de canon contre les moustiques.

Ch. MonoT (de Troyes).

Traduit de la Clinica vehrinaria de Milan, du 18,

avril 1903; étude deM. Minardi, vétérinaire sanitaire

à liiolo.

LA. DESTRUCTION DES OISEAUX DE PROIE

DOIT-ELLE ÊTRE ENCOURAGÉE '?

San Felice Circeo, le 2G août 190'».

Les journaux d'agriculture luiblient fréquem-
ment des articles contre les oiseau.x de proie et

incitent à leur destruction. .\ cet elîet, un jour-

nal qui se publie dans la province de Home, pour
démontrer la nécessité île les détruire, calculait

que si un faucon mange un oiseau insectivore

par jour, cela représente .301) oiseau.v détruits

par an; et en admettant qu'un oiseau mange
10 insectes par jour, ce .sont aloi's .3,650 insectes

dévorés par lui annuellement; d'où la conclusion

qu'un oiseau de proie empêche la destruction de
.365 X 31)50 soit : 1.3.32.250 insectes par an.

Le journal en question, // Mess"gycro deHc Cam-
pajrne, demandait que les Municipalitésaccordas-

sent une prime pour chaque oiseau de proie

détruit. Il y a même une commune qui a pris

une délibération dans ce sens, annulée il est vrai

par le Conseil de Préfecture.

Revenant au calcul précédent, je ferai obser-

ver au ilessar/gero dalle Cumpaijne qu'il n'a pas
tenu compte que si un oiseau détruit le 1"' jan-

vier, aurait pu manger 3,050 insectes dans l'an-

née, celui qui est dévoré le 31 décembre n'en

aurait mangé que 10. Quoi qu'il en soit, il est

évident que la destruction d'un oiseau de proie

représente bien la ileslruf lion d'un certain nom-
bre d'insectes.

Seulement là n'est pas le problême, et je dési-

rerais poser une question de principe. L'oiseau

de proie est-il complètement [inutile? La Nature
a-l-elle commis une erreur en créant les oiseaux

de proie, erreur à laquelle nous, simples mor-
tels, nous devrions remédier? .\ous avons déjà

vu que les hommes, par les cultures intensives,

par l'abolition des forêts, par la destruction des

oiseaux et de certaines espèces animales, ont

di'jà gâté l'harmonie générale de la nature, pro-

voquant de nouvelles maladies et le développe-

ment exagéré de certains insecles, qui ont tou-

jours existé, comme la mouche de l'olivier,

mais n'ont jamais été un (Icau ainsi que c'est le

cas auioiinl'hui.

En détruisant les oiseaux de proie, ne déchaî-

nerons-nous pas un nouveau fléau ?

Les rongeurs par exemple, dont les oiseaux de

proie se nourrissent, ne pourraient-ils pas se

multiplier d'une manière alarmante, ainsi que
cela est arrivé en France, où le gouveineraent

a dû employer des sommes énormes pour dé-

truire des rats des champs !

.Sur les coteaux du mont de Circé qui m'appar-

tient, j'ai en vain tenté une culture de petits

pois; les lièvre.? me les ont tous dévorés. Si leur

reproduction n'était pas limitée par les faucons

et leurs congénères qui nichent en abondance
sur ma montagne, le lièvre, qu'on dit inoffensif,

deviendrait un Iléau j'Our moi.

Je me permets donc de poser à vos lecteurs,

et à des personues plus compélecites que moi en

la matière, la question : Convient-il, oui ou non,

d'encourager la destruction des oiseauï de

proie ? J.\MES Aguet,

propriétaire do l'ox-fief de San Felice Circeo

SUR LES MOULINS A VENT

Le concours de moulins à vent organisé au
printemps dernier par la Société royale d'.\gri-

culture d'Angleterre, sur lequel on comptait
beaucoup pour résoudre ou tout au moins
éclaircir certains points encore oliscurs de la

conslruclion et dn fonctionnement de ces ma-
chines, n'a pas entièrement donné, au point de

vue pratique, les résultats (|u'on en attendait.

.M. Kingelmaun, en donnant dans ces co-

lonnes(l)un résumé du compte rendu des essais,

signale ce fait que les conditions imposées aux

concuirents ont eu pour résultat de mettre dans

une seule catégorie des appareils de dimensions

très diverses répondant à des besoins différents.

l'aitant de là, on a dû fatalement faire porter

1 Journal <rAgriculture pralii/iie. nmiicro i9 du
3 décembre l'.l03, page 73T.
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un |iremier jugement sur des machines peu com-
parables; lors de l'élimination on a conservé six

machines dont les dimensions ne sont pas cou-
rantes, et cela est probablement dû à ce fait que
de tous les moulins exposés, cette dimension
était celle qui réunissait les types peut-être les

plus nombreux, en tout cas les moins opposés.

C'est bien l'impression générale ressentie à la

fois par les constructeurs exposants et la presse

spéciale anglaise qui, tout en rendant justice à

l'impartialité du jury et à sa méthode d'observa-

tion, regrette que les critiques n'aient pu se

porter que sur un petit nombre de points.

Le journal The EiK/ineer dit à ce sujet : « Si le

compte rendu des essais laisse dans l'obscurité

bien des problèmes actuellement posés, il est

pourtant si décisif à d'autres points de vue qu'il

restera encore longtemps la source la plus sé-

rieuse de renseignements sur ce sujet. Nous
avouons toutefois (|uc nous avons été qnelque

peu désappointés ; il y a en effet place pour un
autre rapport à côté du premier. Nous avons les

meilleures raisons pour croire que beaucoup
d'observations purement scientifiques ont été

faites, et que leur publication sera d'une utilité

incontestable; mais nous avons appris à savoir

que lorsque l'intérêt en jeu est celui d'un agri-

culteur, les arguments théoriques sont quelque-

fois d'une valeur discutable vis-ù-vis d'autres

considérations purement utililaires. »

Revenons aux machines exposées : Lorsqu'on

pénétrait sur le terrain de l'exposition, on était

frappé d'abord par la diversité du diamètre des

dilîérents moulins : le plus petit avait 2™. 40, et

le plus grand 9 mètres. D'autre part le plus

grand nombre actionnait une tige verticale

animée de mouvements alternatifs, taudis que
quelques-uns imprimaient un mouvement rotatif

à un arbre de transmission, les deux systèmes

prenant part au concours, sans distinction de

catégorie; or il nous paraît difficile de comparer
entre eux ces deux types de moulins à vent.

Cette diversité était due à l'élasticité des con-

ditions imposées aux constructeurs qui pou-

vaient présenter n'importe quel diamètre de

moulin et de pompe, pourvu quf l'ensemble pût

travailler sous une pression de GO mètres d'eau.

Soûle la hauteur des pylônes avait été uniformé-

ment fixée à 12 mètres, ce qui plaçait tous les

moulins sur le même pied au point de vue de la

quantité de vent reçue. — X'eùt-il pas été aussi

facile de fixer un débit horaire minimum, ou un
rapport fixe entre le volume d'eau élevé et le

diamètre du moulin (qui en pratique est lié au

prix de l'appareil), ou sa surface de voilure ? On
eût ainsi évité d'avoir à comparer un moulin de

2". 40 avec un moulin de 9 mètres, sans affec-

tation de coefficients.

Toutefois, quoique le débit ne fut pas taxé,

tous les constructeurs avaient cherché à atteindre

le maximum, et tous les moulins actionnaient la

plus forte pompe qu'ils étaient capables d'en-

traîner ; cela ne correspond pas toujours au

meilleur rendement du moulin, qui exige alors

un vent plus fort pour démarrer, et donne par

la même vitesse de vent moins de coups de pis-

ton qu'il n'en donnerait avec une pompe plus

faible, tout en fatiguant davantage.

Par contre, il eût été possible de supprimer
cette stipulation qu'aucun moulin ne devrait dé-

velopper plus de 4 chevaux par vent de 10 kilo-

mètres à l'heure, soit 4™. 50 par seconde. Les

moulins à vent développent en général (I) une
force très faible, comme on peut s'en convaincre

par les chiffres mentionnés par M. Ringelmann,
dans l'article précité. Il était également inutile de

faire entrer en ligue de compte l'automaticité

du réglage, tous les moulins à vent actuellement

sur le marché étant pourvus d'un r">glage auto-

matique.

Les conditions incomplètes imposées aux con-

currents ont forcément entraîné des résultats

incomplets, et l'attention des membres du jury

s'est surtout portée sur la nature et la cons-

truction des roues, qui sont à vrai dire l'organe

fondamental du moulin à vent. Mais nous ran-

geant en cela à l'opinion émise par un journal

scientifique qui aurait voulu voir sacrifier à

des considérations pratiques, agricoles, certaines

expériences théoriques, nous examinerons som-
mairement les modifications que nous voudrions

voir apporter à de tels essais, si jamais on avait

l'idée d'en annexer à un concours agricole.

Le premier point sur lequel se portera notre

attention, c'est la pression de refoulement, équi-

valant à 60 mètres.

En pratique, cette élévation est exceptionnelle.

En moyenne, nous pouvons dire que sur cent

puits en France, on en trouve :

15 avant moins de 8 mètres île profondeur.

20
'— de 8 à 15 — —

;;0 — de lo à 30 — —
10 — de 30 à 40 — —

Ij
_ ^\^. 40 à .'iO — —

2 — plus de 50 mètres (2).

La majorité est comprise entre 20 et 23 mè-

tres. En comptant sur 10 mètres d'élévation au-

dessus du sol, hauteur maxima d'un [réservoir

et de son soubassement, on arrive à une éléva-

tion totale de 30 ou 35 mètres. On pourrait donc

se baser, soit sur 30, soit sur 40 mètres. Ce der-

nier chiffre serait à notre avis le meilleur, car

une pression de refoulement au manomètre ne

représente pas exactement les conditions de la

pratique : les installations de moulins là vent

prenant l'eau au niveau du sol pour la refouler

sur une colline sont plutôt rares, et on trouve

plus souvent des puits où la pompe est descen-

due tiès bas, ce qui exige des tringles de trans-

mission, des guides, etc., occasionnant par

il, Xuus ne parlons pas des moulins hollandais à

quatre ailes, encore usités dans bien des régions et

qui développent facilement 4 à .") chevaux ; ces appa-

reils ne sont nullement comparables à ceux qui nous

occupent ncluellemont.

(2) Moyenne d'environ 200 installaliiuis de moulins

à vent.
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poids mort et par flottement une perte de force
assez sensible.

Nous craignons que le choix fait en dernier
ressort par le jury de six moulins de 4"'. 80 de
diamètre, sur lesquels seuls ont porté les obser-
vations les plus rigoureuses, ait amené bien
des personnes à croire qu'il fallait atteindre ces

dimensions pour obtenir un résultat sérieux. La
conviction des jures doit être toute différente, à

moins qu'ils n'^iieiit pu, par suite du règlement,
se faire une idée bien nette du rendement des

moulins d'un plus petit diamètre.

Les tailles les plus courantes employées dans
nos régions sont comprises entre 2 et mètres:
on peut même dire entre 2'". 40 (ou 2". 50 pour
les machines de construction française) et

4 mètres ou 4™. 20. Les diamètres sont exacte-
ment les suivants :

Construction

américaiue

lin.îsO (6 pieds) .

a-». 40 (8 — .

3m (tO —
.

3"". GO (12 — .

't'».20 14 — .

4"°. 88 (IG - .

6"" (20 — .

Construction

française.

Sm.SO
3m
3ni.30

gm

Ce n'est guère que dans le Midi de la France
qu'on trouve les moulins de 4 à 6 mètres, où ils

sont employés à l'irrigation d'étendues assez
considérables.

De leur côté, les moulins de 2 mètres ne sont
pour ainsi dire installés que dans des propriétés
privées où ils assurent un service d'eau peu im-
portant. Les installations ayant un intérêt agri-

cole, celles faites dans des fermes où elles doi-

vent assurer l'alimentation du bétail, les besoins
hygiéniques des bétes et des gens, le lavage des
locaux, etc., comportent pour ainsi dire toutes

des moulins de 2". 40 à 4™. 20 de diamètre, sui-

vant l'élévation et le débit demandé.
Dans ces diverses tailles, toutes ont leurs avan-

tages et leurs inconvénients :les moulins de 2™. 40

et de 3 mètres, surtout ceux de construction amé-
ricaine, sont très légers ; ils pèsent de 2 à 300 ki-

logr., ce qui laisse pour la roue de 40 à 70 kilogr.>

et présentent au vent une surface de voilure de 3 h

5 mètres carrés seulement. Ils démarrent facile-

ment, souvent par un vent ne dépassant pas 2™, 2")

par seconde (8 kilomètres à l'heure), mais n'ayant
pas de volant, s'arrèlent aussi vite dès que la brise

faiblit. Ils sont avantageux pour l'intérieur des
terres, les vallées parcourues par des vents faibles

et réguliers, les grandes plaines du .Nord, de l'Est

et du Centre.

Ils profitent des brises très légères qui y sont
fréquentes, et comme ils ne tournent jamais vite,

s'ils :s'arrêtent brusquement, cela n'a pas d'in-

convénient marqué. Au bord de la mer, au
contraire, où les vents sont plus violents, et sur-
tout où les variations sont plus brusques, on a
avantage à employer des mo\ilins un peu plus
grandset par conséquent plus lourds : lesdépails
et arrêts brusques sousl'inlluence des variations

soudaines dans la vitesse du vent, peuvent mar-
teler les tiges de piston, user les clapets, et

ébranler les pompes.

Quoi qu'il en soit, ces petits modèles, d'un prix
très abordable, puisqu'ils permettent aux cons-
tructeurs d'établir des installations complètes
pour 12 à 1,300 fr., sont très intéressants pour les

agriculteurs, et nous aurions désiré que les

conditions du concours d'Ealing leur permissent
de ligurer et d'être classés à côté de leurs grands
frères.

Les moulins de 4'". 20 et de 4'". 80 ont natu-

rellement les avantages et les inconvénients
opposés. Pesant de 700 à 1,000 kilogr., ils présen-
tent de 10 à d5 mètres carrés de voilure au vent;

ils sont plus lourds au démarrage, mais ont plus

de volant et s'arrêtent lentement : le fonction-

nement des divers organes est moins brusque
que dans les petites tailles. Mais les pièces étant

plus lourdes sont plus malaisées à remettre en
place en cas d'avarie, surtout lorsqu'on travaille

à 15 ou 18 mètres au-dessus du sol. Ils ont besoin

de plus de surveillance et d'un entretien plus

soutenu. Vn des avantages du moulin à vent,

— son aulomaticité de fonctionnement et son
absence de surveillance, — est donc un peu di-

minué.
Le modèle à notre avis le plus pratique, à la

fois simple et puissant, celui que nous croyons
appelé à se répandre de plus en plus et à s'im-

poser, toutes les fois qu'une question d'économie
d'une part ou de puissance nécessaire de l'autre

n'interviendront pas, c'est le moulin de 3'". 50 ou
3". 60. — C'est à celui-là que, dans une exposi-

tion agricole, nous aurions voulu voir réserver le

plus d'attention.

Les divers types pèsent de 350 à 500 kilogr.,

et les roues ont une surface de à 8 mètres
carrés; ce sont dos machines maniables, faciles

à monter à peu de frais, parfaitemont capables

de tiier de l'eau de 40 ou ;>0 mettes de profon-

deur, ou de doimer de forts débits à des hau-

teurs moindres. Leurs organes sont de dimen-
sions suffisantes pour être robustes sans être

difficiles à remplacer en cas d'accident. — Per-

sonnellement, nous avons eu l'occasion d'exa-

miner un certain nombre d'installations compor-
tant des moulins de 3'". 00, et jamais nous
n'avons appris que le service d'eau ait souffert;

de plus, un examen attentif ne nous a que rare-

ment permis de relever des traces de fatigue

anormale sur ces appareils.

Nous voudrions donc que les agriculteurs qui

examineront les complues rendus des essais

d'Ealing n'en tirent pas ti op précipitamment des

conclusions. Si certaines des observations faites

ont une valeur théorique et pratique considé-

rable (comme celles qui ont trait à la construc-

tion des roues et à la forme des aubes), des

points non moins importants ont été laissés dans

l'ombre, peut-être par suite du manque de bases

d'appréciation où d'un règlement trop large a

laissé le jury. Et si un jour une société d'agricul-

ture décidait d'organiser de semblables essais,
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nous voud lions, non pis qu'on excluàt les tailles

extrêmes, mais qu'on ne mit dans une même
série que des machines comparables; — qu'on

établît un rapport entre le diamètre du moulin
(ou sa surface de voilure) et son débit, et que
l'élévation fut réduite de 60 à 40 ou 30 mètres.

Un journal anglais regrettait qu'on n'eût pas fait

actionner la même pompe par tous les concur-

rents; cette mesure n'a rien d inapplicable en

soi et simplifierait beaucoup la tâche du jury.

Il serait bon, enfin, de faire précéder les essais

en charge par des essais à vide, de relever les

conditions du démarrage, et enfin de neutra-

liser les essais faits par des vents dépassant 8

à 9 mètres par seconde, ces vitesses étant plutl^^

exceptionnelles dans nos régions.

F. Main,
Ingénieur- agronome.

MÉRITE AGRICOLE

Quatrehomme lEdouard-Désiré), agriculteur à .Ma-

gny-le-Hongre (Seine-et-Marne).

Quentin '.Vlphonse-Auguste), agriculteur à Grand-
Heurteloup (Seine-et-Oise).

Quintard (Charles), agriculteur à Etmclion, com-
mune de Périgné (Deux-Sèvres .

Rajaud, viticulteur à Saint-Front Lot-et-Garonne).

Ramilien iJean-Goutay), propriétaire à Lir/.illat

Puy-de-Dôme).
Ravel i.\chille\ propriétaire viticulteur à Gallargues

fGard>.

Baynaud (Eugène-Marie-Joseph , prcipriù taire viticul-

teur à Saint-Just Hérault).

Régis (Pierre-Aimé), propriétaire à .Mansnnville ;Tarn-

et-Garonne).

(Rembert (Louisi. agriculteur au Vernct (.4.11ieri.

Remy (Paul-Charles-.Maria-Alfred), cultivateur à Cha-
rey (Meurthe-et-Moselle).

Renard (Théodore), agriculteur à la Prault, commune
de Breugnon 'Nièvre).

Reverdy ' Edmond-Théodore-Marie-Eloi'. propriétaire
viticulteur à Badens (Aude).

Reymond (Jean-Baptiste), propriétaire agriculteur à
Fiancey fDrôme\

Reynaud (Louis), sériciculteur à Peyruis (Basses-
Alpes\

Reyssat (Jean-Marie), propriétaire à Culoz (Ain\
Ribis (Albin-Marie-Edouard I, propriétaire à Toulpuse

(Haute-Garonne).

Ribouteau (Raymond-Eugène), cultivateur à Morizès
(Gironde).

Ricault (Joseph), propriétaire, maire d'Arx [Landes).
Richard (Richard-Bienvenu), culiivateur à Trets
(Bouches-du-Rhône),

Richaud 'Joseph-Pierre-Alexandre, propriétaire à
Salignac (Basses-Alpes'.

Riche (Joseph), cultivateur à Délie, territoire de Bel-
fort.

Rival (Joseph), à Bellegarde (Loiret .

Rivasseau (Camille), viticulteur adjoint au maire de
Saint-Pierre-d'Olcron (Charentc-lDrérieure).

Rivière (Jeani, agriculteur à Fontarrède. commune
de Montcaut (Lot-et-Garonne).

Robe 'Léonce', propriétaire, maire de Mauzun (Puy-
de-Dnme\

Robert (Pierre , viticulteur à Saint-Geron (Haute-
Loire).

Robert (Emmanucl-Clément-Eléonore), pmpriétaire,
à la Boissièrc-des-Landes

i Vendée).
Robin (Victor), cultivateur, maire d'AuzainviUiers

(Vosges).

Robineau (Jean), cultivateur aux lîughues-en-MesIan
par le Faouêt (Morbih.in .

I

(1) Voir les numéros des 11.

ai 5 et 240.

18 et 25 août, p. iSfi,

Rocalve Jean-Pierre . pnipriëlaire. maire de Ville-

bazy (Aude).

Rocca (.\ntoine), agriculteur à .Menton (.\lpcs-Mari-

times).

Roch père (Alciinc), propriétaire agriculteur iiSaint-

Denis-la-Chevasse : Vendée).

Rochas (Alphonse-Jean-Marie), propriétaire éleveur

à Caragoudes ^Haute-Garonne).

Rocheron (Louis-.Vlexandre-Hippolyte), propriétaire

à Saint-Quentin ; Loir-et-Cher).

Kodès (Sylvain), propriétaire agriculteur, maire d'-Vr-

tiguelouve (Basses-Pyrénées).

Roques Pierre), agriculteur viticulteur à Snint-Jean

(Haute-Garonne).

Ros (!\Iichel-Pierre-Antoine. propriétaire viticulteur

à Cabestans Pyrénées-Orientales,.

Rose (Jeau-Marici, conseiller municipal, agriculteur

à Paimpont ;llle-el-Vilaine).

Rostain (Jean-Joseph, agriculteur, maire de la lioche-

des Arnauds (Hautes-Alpes).

Rouault (Louis), adjoint au maire de Tregon (Cotes-

du-Nord).

Rouhion( Honoré-Léon-Félicien), propriétaire à Siste-

ron (Basses-.Mpes).

Rougeron Michell, viticulteur à Prunet (Allie)- .

Rougon (Clément-Zéphirin), propriétaire viticulteur à

Cuges (Bouches-du-Rhone).
Roupuel '.idrien;, maire des Chéris (Manche),

Roussel Théophile), cultivateur, adjoint au maire de

Domazan (Gard).

Roussel .\rmand- Etienne", cultivateur à Saint-

Claude-de-Diray (Loir-et-Cher).

Roussel (.\nnet-Gilbert), propriétaire, maire de Mon-
tel-de-Gelot (Puy-de-Dôme).

Roux (Louis- Désiré- Alfred), agriciUteur à Xoyon
(Oise).

Roy (Auguste), cultivateur, maire de Saiat-Broing
(l-laute-Saône).

Roy (François), agriculteur-éleveur à Buismarans,
commune de Poult'onde (Deux-Sèvres).

lio3'neau Alberl.-Charles-Stanislas\ cultivateur, maire
(f'Ollé (Eure-et-Loir).

Rozet-PoiUot (Cliarles-Gustave). éleveur à Paray-le-
Monial !Saône-et-Loire).

Sabathé (Simon', cullivatcurà Salles-Pratviel (Haute-
Garonne i.

Sabatier (Jean-Edmond . ]>ropriétaire à CoanriLde
Montréjeau (Haute-Garonne).

Salât iJeaui, cultivateur à Gennevillcrs (Seine).

Sapin ;Jules), propriétaire, maire deRoniUé(Vi(;une).
Sardin Pierre), maire de Suris (Charente).
Saroul ;jcaii-Pierre-Ferdinand\ propriétaire viticid-

teur à Marseille Bouchrs-du-Rliône'.
Sauvé Pierre), lermier cultivateur à Saint-Grégoire

:lllc-et-\ilaine;.

Savignon Henri-Octave . agriculteur en Tunisie.
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Savinois fProspci- , viticulteui- ;i i:liilenay I.oii--i-1.-

Cherj.

Savoye (François-Adrien , agriiullriir k S.iIcjii Rcm-

ches-du-Rhône;.
Scamaroni iQuilicns . conseiller iimnici|ial à lînni-

facio (Corse,.

Schioull Edouard , médecin à Tunis Tunisie .

Séguéla iJean-lîaptiste-Adrien
,
pi'opriétnire viticul-

teur à Saint-Jean-du-Falga (Ariègel.

Ségut (JuleS;, agriculteui', conseiller municipal à la

Ville-Gilles llle-et-Vilaine).

.Sénéquicr (Raymond-Eugi-ne-Clément . professeur

d'agriculture à Draguignan Var .

Sirac (Jules', cultivateur à la Riche-Extra, près Tours
(Indre-et-Loire .

Serrus (Jean-Marie-Emile;, conseiller général, agri-

culteur à Pougues-les-Eaux Nièvre .

Servais (Georges , cultivateur à Ingranimes Loiret .

Seugé (Anatole, propriétaire cultivateur à Prey
(Eure).

Seuillet (Frédéric', cultivateur à. Tresnay ^Nièvre).

Siboulet (Jean-Baptiste:, viticulteur et conseiller

municipal à Saint-.\mand (Cher .

Sicard (Maurice), propriétaire viticulteur à Marseille

(Bouches-du-Rhone .

Sicard (Léon), préparateur à l'Ecole nationale d'agri-

culture de Montpellier.

Sicard Edouard . |)roprlétaire à Montdoumerc (Lot).

Sicot (Jean-Baptiste . iigriculteur à Guitté Cotesdu-
Nord).

Simon (Georges . agriculteur, adjoint au maire de

Saint Agoulin J'uy-de-l)ome .

Bouché iBaptisle,. propriétaire à Saiat-Sauvant
(Vienne).

Souchois (Eugène-Georges), professeur à l'Eccde pra-

tique d'agriculture (Charente .

Souciet :Joseph-.\Iarie-Alexandre . agrieultc'ur à la

Mornaghia (Tunisie).

Soulié (Jacques Félix), vétérinaire, agriculteur à

Catus (Lot .

Sourbier (Jean), cultivateur au Coux Dordognc).

Souriau Ernest, piopriétaire à Chanteloup, com-
mune de Mondion Vienne .

Sudre (Alfred), propriétaire, maire de liouriège

(Aude).

Suratteau-Myrtile, cultivateur vigneron h Saint-De-
nis-de-l'Hôlel (Loiret).

Tamine (Charles-Séverin), dit Sylvain, propriétaire

fermier â Lafrancheville (.Vrdennes).

Tarride (Jean), propriétaire à Auros (Gironde).

Taxy (Louis), sériciculteur à Vidauhan (Var).

Tempe/. (Loui.x-.Vugustin-Constanlj. cultivateur à

Grouchez-Luchnel ; Somme).
Tcurnier (Guillaume), maire de PlougasQon iFinis-

lère).

Teysseyre (Jules), propriétaire viticulteuràLafennsse
(Tarn).

Tliébault (Célcstin-Pierre), agriculteur à Médéac
Ille-et-Vilaine).

Theil (Charles-Jules), agriculteur, maire de Calvignac
(Lot). •

ïhérès (Emile-Aifred), propriétaire cultivateur ;i

Domjiaire (Vosges).

Tliévenct (Jean), vigneron à Manigiiy Saéine-et-

Loire).

Tliiboull (Julien), chef di- pr.itique .agricole à l'Ecole

pratique du Lé/.ardeau (Fiiiislèrc .

Tliiéry (Jciseph-Tluimas . agriculteur à la feiine de
Silbo près Toul (MeurlIie-el-M. .selle .

Thiessel (Théodule), agriculteur et maire de l'.atigny

(Oise).

Tochon Claude, capitaine en letraile à llas-en-

Basset Haute-Loire .

Tollinchi (Guillaume,, maire île Sainte-Marie-Sicché
(Corse).

Tourniéroux iJoseidi-.\drien). régisseur de la ferme
de l'Ecole coloniale d'agriculture de Tunis.

Trahac (Jean-Pierre), cultivateur à Seruiamagny ter-

ritoire de Belfort).

Trahuc (Joseph), propriétaire à Esparron-la-Bàtie

(Basses-Alpes).

Trapenard (Paul), docteur-médecin, président du co-

mice agricole de Champs. (Cantal).

Trapet-Carnet. viticulteur â Chevrny. cnniniune d'.\r-

cenaiit (Cùte-d'Or).

Tribut (Gustave . propriétaire, conseiller municipal à
.\ndelot-en-Montagne (Jura).

Triguac Joseph-Daniel-Mathicu . ]iropi'iétaire culti-

vateur à Crest (Dréjme).

Trullé (PieiTe-.Vmable-Auguste;, culliv.iteur à Fi'encq

',Pas-de-Calais,.

Turpin (Célestin), éleveur à Rouans (Loirc-Inl'é-

ricure).

Vaillant (Fortuné), chimiste eu chef à Poj't-Vendres

(Pyrénées-Orientales).

Valette (Elie;, viticulteur à Clermont l'Hérault (HxS-

rault).

Vallat (Frédéric), propriétaire agi-ieulteur à Blauzac

(Gard).

Vandenkoorrhuyse (Léon-EmileTliéophihv, agricul-

teur éleveur à Pilgam Nord .

Vasscur (Henri), cultivateur, maire de \'icil-Mouliers

(Pas-de-Calais).

Vergés (Valentin), éleveur à Formiguèrcs (Pyrénées-

Orientales;.

Veniis l Raymond
,
propriétaire, conseiller muni-

cipal .'i Catllar (Pyrénées Orientales).

Verreman ' Désiré-Lou)s).cullivatcuràCroclite (Nord'

.

Vert .Josppli), dit Paulin, â Clermond-Ferrand iPuy-

de-liùme).

Vialle (Jean-Marie), propriétaire eultivateui' au Roj'er.

commune de Brugeron (Puy-de-Domc).
Viaud (Julien , cultivateur, conseiller municipal à
Sautron (Loire-Inférieure).

Viaud (Pierre-Eugène), projiriétaire à Mans-le-Cha-
rente.

Vidal (Pierre Maurice), viticulteur, adjoint au maire
de Montblane Hérault).

Vilain (.\rmand . adjoint au maire de la Gcnevraye
(Seine-et-Marne).

Villa (Paul), régisseur au Louis, commune de Mainxe
(Charente).

Vinay (Antoine-Augustin), agriculteui', maire de

Larche iBasses-Alpes).

Vivant (Jean-Pierre), cultivateur viticulteur à Rc.iu-

fort (Jura).

Vivier (Henri), greffier de paix à Meuat Puy-de-
Drtme).

Vuallart (Léon), directeur de la station agronomique
du Pas de-Calais, à Arras.

Vuillet (Emile . jiropriétaire, maire à Saint-Jean-de

Sixt (llaule-Savuie .

A l'occasion de diverses solennités, la dé-

coration du Mérite agricole a été conférée

par décrets, rendus sur la proposition du

minisire del'Agricullurp en liate di's !.'{ mars;

7,17, 'i:î avril : 23, io. :2!> mni : i, .">, S, I -', 19,

20, ;30 juin; 3, 10, 17 juiiicl li«»'i, el par

arrêtés en date des 2, 3, A, 7, '.», 17, l'J. 'Il

23 avril: 12, 15, 10, ï!2, 23, 2.S 2!t mai : 't. *>,
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8, '.», 11, 12, 13 18, ly, 23, 2G, 30 juin; 3, 3,

7, 9, 10, 14, 17, 21, 22, 24 juillet; 3 et

S août 190i, aux personnes ci-après dési-

gnées :

tirade de commandeur.
MM.

Dai'bousse (Antoine), propriétaire, sériciculteur el

viticulteur, maire de Cruviers-Lascours (Gard).

Dubois (Octave), maire de Tavernj' iSeine-et-Oise).

Gérard (LcRiis), agriculteur éleveur à Trémignon-en-

Combourg (lUe-et-Vilaine).

Granaud (Jean), agriculteur éleveur à Arles vBou-

ches-du-Uhônei.

MM.
Grade d'officier.

Antarieu (Charles), propriétaire à Oaujac (Haute-Ga-

ronne).

Berton-Auger (Emile-Louisl, propriétaire éleveur à

la Flèche (Sarthe).

Breton (Jean), propriétaire éleveur à Périgueux (Dor-

dogne).

Buisson (Germain-Raphaél), propriétaire, maire de
Montigny-Lencoup (Seine et-Marne).

Couvreur (Constantin), agriculteur, maire de Fismes
(Marne).

Curty (Jean-Auguste), cultivateur à Solaize (Isère».

Durand (Louis), propriétaire à Nogent-ie-Rotrou

(Eure-et-Loir).

Fichard (Victor), agriculteur, régisseur à Saint-Sul-

pice-des-Landes (llle-et-Vilaine).

Fossez (Pierre-Léon), Industriel, maire à Cliàleau-

Porcien (Ardennes).

Gillin (Hippolyte-Paulin . profcsseui' iléparteMieatal

d'agriculture à Brive (Corrèze).

Gougnard (Lauis-Pierre), propi-iétaii'c. adjoint au
maire de La Roclielle (Charente-InlÏTieure).

Gourmand (Emile), agriculteur, maiiv de Neuvy-
Santour ;Yonne).

Hary (Augustin), agriculteur, conseiller général,

maire d'Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).

Jullian (Pierre), propriétaire agriculteur à Vallabré-
gues (Gardl.

Maurin (Ferdinand-Joseph-Appolinaire), cultivateur

à Beaudibard-Aubagne (Bouchcs-du-Rhone).
Musquar (Franc'ois-Ernest, cultivateur .'i Lmoncourt

(Meurthe-et-.VIoselle).

Paul (Félix-Antoine), professeur agrégé au lycée

d'Alais (Gard), et propriétaire viticulteur.

Pelletier Jean-Baptiste', cultivateur h Fcrriéi-es

(Seine-et-Marne).

Queuille Jean-Célestin), propriétaire agriculteur.

maire de Lachapelle-Spinasse (Corrèzc).

Rabasse (Louis-Athanase), agriculteur à Ancy-le-
Franc Yonne:.

RoUin (Frauçois-Michel), publiciste agricole à Paris.

Taura (Claude), cultivateur, maire de .Mizérieux (Ain).

Trébuchet (Jean-Baptiste-Antoine-Eugène >, agricul-

teur à Bûussac (Creuse).

Turc (Jean-Baptiste), propriétaire viticulteur à Rous-
sillon (Isère .

Vallée (Ilippolyte-Léon), agriculteur l'éculier. maire
de Grandfrcsnoy (Oise).

MM.
Grade de chevalier.

Abadic (François-Martin), i)ro|u'iétaire à Aspet (Haule-
Gai'oime).

Alexandre (Paull, agriculteur, maire de Senne (.\r-

deuncs).

Allègre (.\lbert), propriétaire à Beauvoisin (Gard).

Allibert Mathieu-Etienne), propiiétaire agriculteoi- à

Pélissanne (Bouches-du-Rhône).
Allochon (François), cultivateur fei-mier à la Celle-

Barmontoise (Creuse).

Arribat Joseph), agriculteur, maire de Murât Tarn).

.\rsène (Jean), agriculteur à Rouffiac (Haute-Garonne).
Auclair (Louis', fermier à la Villeneuve, commune

de Vallières Creuse\
Aussière (.\drieni, cultivateur, uiaire d'Arbonne

(Seine-et-Marne),

liaccot (Louis), propriétaire à Sommières (Gard).

Rabin Auguste-Alexandre), cultivateur vigneron à

(lEilly (Maruel.

BaiUeux (Sylvain-.Mbert), vétérinaire, agriculteur à

Cornay ;Ardennes).

Barbara (Auguste), agriculteur à Sens (Yonne).
Baret Félix-Josepli -.Marie-Louis), propriétaire, juge
supidéant au tribunal civil de Marseille.

Barthe (Jacques), agriculteur, maire «le Roussan
(Haute-Garonne).

Barthelaix (Jean), agriculteur à Gannat (Allier),

lîarthès (Pierre), régisseur à Cornilhac-du-Plat-Pays
Aude).

Basille (Théophile-Théodore), agriculteur, maire de

Siiint-Léonard
' Seine-Inférieure).

Baux (Pierre-Jules-Jean-Marie), propriétaire .àCbava-

nay (Loire).

Béglioli (Séverin), sériciculteur graineur .'i Vézeno-
bres (Gard),

lîelloche (François-.\ntoine-Tbéodore), cultivateur à

Rouessé-Fontaine (Sarthe).

Bern.ard (Emile"!, agriculteur à .irably (Saone-et-

Loire),

Bernadicou (.\ntoine), cultivateur à Bresles (Oise).

Berrié (Pierre), agriculteur à Prayssac (Lot).

Bertrand (Onésime). propriétaire à Saint-Lys Haute-

Garonne).

Beurrier (Pierre), cultivateur à Cindré (Allier).

Blanc (Paul-Joseph), conseiller municipale G.irdanne

(Bouches-du-RhoneV
Boileau iJean-Marie'. propriétaire cultivateur, maire

de Sommerance (.\rdennes).

Boissier (Hubert), propriétaire à Sommières (Gard).

Bonnard (Paul), propriétaire agriculteur à Tunis.

Bonnet (.A.ntoine), cultivateur et viticulteur à Sainl-

Pourçain-sur-Sioule ' .\llier).

Bonnichon (Joseph), agriculteur à Thuelliu (Isère).

Bonvoisin (Adolphe), agriculteur à RoulTiguac-de-

Monlignac (Dordogne).

Bordas (Antoine), chef de culture au ciiàte.au des

Granges, commune de Valcuil (Dordogne .

Boucbet (Claude-.Marie-Albert), propriétaire agricul-

teur, maire de Fareins (Ain).

Bouchot (François-Julien), cultivarenr vigneron à

Vaudremout (Haute-Marne).

Bougeard (Pierre-Marie), chef de (ir.aliipie hurticole,

à l'école d'agriculture des Trois-Croix.

Bouloux (Pierre , cultivateur à Chirac (Corrèze).

Bourgeois (Julien-Alfred), cultivateur à, Saiut-Lau-

rent-Blangy Pas-de-Calais).

Bourgeois (Marie-Cliarles-IIcnry-, agriculteur à la

G.arenne (Yonne).

Bousquet (Armand-Luilovic , .agriculteur à Masseret

(Corrèze).

Brigonnet (François'", cultivateur, m.-iire de Saint-

Hilaire-le-Clu'i le.au (Creuse).

Bussienne (Camille), cultivateur à Nancy :Meurthe-

et-Mosellei.

Cabanes (Cyprien), viticulteur pépiniériste à Bes-

sières (Haute-Garonne).

Cabanis (.'Mexandre), propriétaire àCalvisson (Gard).
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Cachel llonoir . oullivalour, maire de Charnoz lAini.

Capin. agricuUeur à ViUabé (Scinc-et-Uisej.

M""' Caisalade, née Dupcyron, propriétaire à Man-
cioux (llaute-Garoiino .

Gastel I Jean
,
propriétaire à Marcorignan (Aude).

Catcrnet (Marrellin-Antoinc:, propriétaire cultivateur

à Peyrolles (Boin-hes-du-Rhône;.

Causse (Florent-Pierre), propriétaire agi-ii'ulteur à

Lautroc (Tarn).

Chabrol (Charles), industriel et agriculteur à Mayet-

ile-Montagne i Allier .

C.liadeau ;Elie), cultivateur, maire de Milhai-de-Xon-

tron fDordogne .

Chanteloube père, cultivateur à Sainl-Amand-de-
Coly :Dordogne).

Chaprl '.\lfrcd . proiiriétaire à Beauvoisin (Gard .

Chardonuier (Eugène-Edmond), vigneron à Mareuil-

le-Port (.Marne;.

Charmont ^Joseph . viticulteur pépiniériste à .Saint-

(".lémenl-les-.\l.\con (Saône-et-Loire .

Charnet 'Kr.ançois , cultivateur à la Fouilleuse .\llier .

Charpentier (.Mexandre;, cultivateur, maire à .\ulni-

7.eux (Marne).

Chavc ;Gustave-.\mbroise), fermier à Cabriès liou-

ches-du-Rbone .

C.havi'Uon {Gilbert . propriétaire cuiliv.Urur. maire

<le L.ii'elini' (Allier).

Chéniei' (.luIien-Olivier), agriculteur à Evaillé (Sarthe).

Clarct (Léon), agriculteur à Gonesse (Seine-et-Oise).

Clochard iJules-Lucion). propriétaire au Colombie,
commune de I.aguepie (Tarn).

Collet (Victor-Eugène-Valéry), notaire, maire de Va-

rannes-Saint-Sauveur Saône-et-Loire),

Coi|uil (Kernand , cultivateur h Richebourg-Saint-

Vaast (Pas-de-Calais .

Coste (Jean), agriculteur, ancien maire de Colombier
(Dordognc .

Cosle-Folcher (Jc.in-Baptiste), propriétaire viticulteur
et négociant à .Montpellier.

Coulon (Pierre-Martial), propriétaire viticulteur à

Uousset (Bouches-du-Rliône).

Courtin (Jules), viticulteur à Beauvoisin (Gard).

Cuif, agriculteur, adjoint à Viel-Sa'nt-Remy i.\r-

dennes).

Cuif (Remy), agriculteur, maire de Saint-.Morel )A -

dennes).

Darcissac (Jean-Raptiste), propriétaire cultivateur

Douzenac (Corrèze).

Dauchy (Antoine;, cultivateur, maire de Saint-Félix

(Oise).

Dauvergne (Jean;, cultivateur à Poisson (Saone-et-

Loirc).

Davoy (Auguste), agriculteur à Courdemanche
(Sarthe^.

Delallire (Marcelin", propriétaire, viticulteur à Péri-

gueux (Dordogne .

Delham (Jean-Marie), .agriculteur, ancien m.-iirc à

Cazeneuve-Montaut (Haute-Garonne)
Delon Louis), agriculteur, maire de Mialel (îard .

Descadoillas ; Henri -Eugène), agriculteur, maire
d'.Vgassac (Haute-tJaronne).

Desgranges (Claude . cultivateur à Primarette (Isère).

Dessignat (Gabriel-Pierre), propriétaire, maire de
Beaussac .Dordogne).

Deuniié (Marius-Pierre-Albert), professeur à l'école

dagriculture d'Ondes ^Haute-Garonne;.
Divel (Jean-.Marie), propriétaire cultivateur, à Saint-

Marc-sur-Couësnon (lUe-et- Vilaine).

Douaire (Jean-Baptiste-Fernandj, professeur spécial

d'agriculture à Tonnerre (Yonne).

Dron, maire des Portes Cliarente-lnférieure).

Dubech (Pierre), cultivateur à Bar-le-Vieux, commune
de Rar (Corrèze;.

(A suivre.)

CORRESPONDANCE

— Z. Z. — 1» Il n'y a, à notre avis, aucun
inconvénient sérieux à laisser, dans l'étable,

pourvu qu'il soit bien séparé des autres animaux,

un taureau suspect d'être porteur du virus de

l'avortement épizootique. L'essentiel est qu'il

ne fasse pa:; la saillie.

II serait bon aussi de laver chaque .jour, au

luoins une fois, le fourreau et son orilice à l'eau

lusol'arince dans la proportion de îi à 10 0/0.

Chaque jour, après l'enlèvement du fumier, on

arrosera la place avec de Yeaucrésylée ou lysulée:

puis, après' la mise en place de la litière, on

saupoudrera celle-ci avec du sulfate de fer ou

du sulfate de cuivre grossièrement pulvérisé.

i" Jusqu'ici on n'a jamais observé que le lait,

provenant de va';iies avortées, fut nuisible. Tou-

tefois les vases dans lesquels on le recueille

peuvent, s'ils séjournent dans l'habitation, de-

venir les véhicules du microbe. Il sera donc bon

de ne les indroduire dans l'étable qu'au moment
de leur emploi, et après les avoir bien lavés à

l'eau bouillante.

3" Oui, autant que possible, les vaches ayant

avorté devront être isolées des autres, mdme au

pâturage. — (E. T.)

— .N" 0549 (Gard). — Le sulfure de calcium se

vend 70 fr. les 100 kilogr., et au di-tail I fr. l'a le

kilogr. Vous pouvez vous en procurer en vous
adressant à M. Chanut, 9, rue Elzevir, Paris.

— X-' 9088 [Paris). — Nous pensons que le

meilleur et plus économique procédé pour dé-
sinfecter une fosse où s'entassent des détritus

animaux, réside dans l'emploi combiné du sul-

fate de fer et de matières absorbantes. On pro-

céderait ainsi ; après le dépôt d'une couche de
détritus, saupoudrer de sulfate de fer pulvérisé,

ou arroser avec une dissolution concentrée de
ce sel, à raison de I à 2 kilogr. [lar 100 kilogr.

de matières; puis recouvrir d'une bonne couche
de matières absorbantes, telles que tourbe tan-

née, charbon en poudre, ou terreau.

Vous arriverez ainsi sinon à supprimer
complètement, du moins à atténuer beaucoup
le dégagement des mauvaises odeurs. —
(A. C. G.).

— N" 6365 [Charente-lnfcrii'we). — En arro-

sant la terre avec une dissolution ;"i environ

5 p. 100 de sel marin dénaturé, vous arriverez

certainement à détruire et à empêcher la sortie

des herbes. Pour ne pas nuire aux arbres voi-

sins, usez des arrosages avec modération et en

restant assez loin des arbres. — (A. C. G.).
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REVUE COMMERCIALE
COURS 0"E S DENRÉES ACRICOL-ES

Situation agricole. — Après uu brusque change-
|

ment de tiMUiR-valia'e et des pluies IVuides, le temps

s'est remis au beau et la chaleur est revenue. On se

plaint encore, dans bien des endroits de la séche-

resse du sol, défavorable aux cultures en terre.

Les battages s'clîectuent dans toutes les régions;

partout, même dans le Nord, on éprouve des décep-

tions quant au rendement à 1 hectare; la récolte de

l'année courante sera, ce n'est pas douteux, notable-

ment inférieure à celle de l'année dernière.

En Angleterre, ou n'est pas plus satisfait qu'en

France; la qualité est belle, mais la quantité laisse

à désirer.

En Autriche-Hongrie, d'après la dernière estima-

tion officielle, la récolte de blé de l'année est infé-

rieure d'un cinquième à celle de 1903.

En Russie, les premières évaluations sur la récolte

du blé sont assez satisfaisantes.

.\ux. Etats-Unis et au Canada, les estimations sont

inférieures à celles de l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Sur les principau.x

marelles européens, les cours des blés ont rétrogradé

de 0.25 par 100 kilogr.

En ,\ngleterre, au marché des cargaisons llotlantes,

les cours ont un peu baissé. On a coté aux 100 kil. :

le blé d'Australie 18. 53 à 18.80; le blé de Santa-Fé

19.10; le Walla 18.90.

En Belgique, on a payé au marché d'Anvers, le blé

d'Australie 19 fr., les 10"û kilogr.

On a coté les avoines indigènes 16.25 à 11.30, les

avoines exotiipies l'i.To à 15 fr.

Aux Etats-Unis, au marché de New-York, les cours

ont subi une hausse de 0.13 à 0.36 par quintal
;
pour

l'ensemble des cours de la huitaine, la baisse a été

de 1.06 par quintal sur le disponible et de 0.92 à 1 fr.

sur le livrable, suivant termes.

Sur les marchés français, les cours du blé ont eu

tendance à la baisse; dans un certain nombre de

villes, les prix ont même été inférieurs de 0.25 par

quintal sur ceux de la semaine dernière.

Les cours de l'avoine ont peu varié.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr. :

à Angers, le blé 21.75 à 22 fr.. l'avoine 15.30 à IG fr.
;

à Angouléme, le blé 21.23 à 21 .13, l'avoine li à 13 fr. :

à Arras, le blé 20 à 21.75, l'avoine 14.50 à 13.30 ; à

Autun, le blé 20 à 20.30, l'avoine 14 à 14.50 ; à Bar-

le-Duc, le blé 21.50 à 21.75, l'avoine 13 à 16 fr. ;
à.

Besançon, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à

Bar-sur-Aube, le blé 19 à 21.50, l'avoine 13.50 à 15 fr.;

à Blois, le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14.50 à 13 fr.
;

à Bourges, le blé 20 à 21 fr., l'avoine 14 à 13 i'r. ; à

Chartres, le blé 21.43 à 21.85, l'avoine l'>.25 à 13 I'r. ;

à Chàteauroux, le blé 21.23 à 21.73, l'avoine 14 à

14.50 ; à [Château-Thierry, le blé 22 à 22.30, l'avoine

16 à 16.50; à Chauniont, le blé 21 à 21.50, l'avoine

14 à 14.25 ; à Clcrraont-Ferrand, le ble 19.50 à 21.50,

l'avoine 15.50 à 16 fr.; à Compiègne, le blé 21 à 21.50,

l'avoine 15 à 10 fr. ; à Dieppe, le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 13.30 à 16.30 ; à Dijon, le blé 21.23 à 22.25,

l'avoine 14.75 à 13 fr. ; à Dole, le blé 22 à 22.50
;

l'avoine 14.30 à 16 fr. ; à Epernay, le blé 21.30 à. 22 fr.,

l'avoine 16 à 16.50 ; à Etanipes, le blé 21.25 à 22.23,

l'avoine 14.73 à 15.50; à Fontenay-le-Comte, le blé

22 fr., l'avoine 14 à 14 fr. 50 ; à Lapalisse, le blé

20.50 à 21.50, l'avoine 14 à 15 fr, ; à Lunéville, le

blé 22.30 à 23 fr.. l'avoine 17 à 17.30 ; au Puy, le blé

22 à 22.25. l'avoine 15 fr. ; à i\Ieaux, le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 11.30 à 13.23 : à Nancy, le blé 21 à 22.30 ; à

Nantes, le blé 22.50, l'avoine 15.50; à Nevers, le blé

21.75 à 22.23, l'avoine 14.25 à 14.75; à Xeufchàteau,

le blé 21 à 21.30. l'avoine 15 à 17 fr. ; à Nogent-sur-

Seine, le blé 21.23 à 22 fr., l'avoine 16 à 16.30 ; à Or-

léans, le blé 20.73 à 21.75. l'avoine 14.25 à 13.23
;

à Provins, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14.23 à 16 fr. ; à

Péronne, le blé 21 à 21.63, l'avoine 14 à 13 fr. ; à
Poitiers, le blé 20 à 21.73, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; ù
Quimper, le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 13 à 13.30; à

Rouen, le blé 20.90, l'avoine 18.20 ; à Rennes, le blé

21.23 à 21.30, l'avoine 13 fr. ; à Reims, le blé 21 ù

22 fr., l'avoine 16.30 à 16.73 ; à Saumur, le blé 22 à

22,25, l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Valenciennes, le blé

21.30 à 22 fr.. l'avoine 13 fr.

Sur les marchés du Midi, on a payé : à Agen. le

blé 21.23 à 22.30. l'avoine 15.30 à 16 fr. ; à Avignon,

le blé 20 à 22.30, l'avoine 13 à 13.23 ; à Toulouse, le

blé 19.03 à 21.83, l'avoine 13 à 13.30.

Au dernier marché de Lyon, les cours sont restés

stationnaires.

On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné
22 à 23 fr. : de la Bresse 21.75 à 23.23 ; du Forez 21.30

à 22.25; de Saone-et Loire 22 à 22.23; de l'Orléanais

21.23 à 22.10; du Bourbonnais et du Cher 22.73 à

23 fr. ; de Bourgogne 21.73 à 22.23; de Saône-et-

Loire 22 à 22.25 ; du Nivernais 23 à 23.25 ; de l'Aisne

21.75 à 22 fr. ; de Maine-et-Loire 22.25 à 22.30; du
Loir-et-Cher 21.75 à 22 fr. ; de la Seine-Inférieure 21

à 22.50; blé blanc d'Auvergne 21.23 à 21.50; blé

rouge glacé de même provenance 19 à 19.75, en gares

de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la

Drùnie 21 à 21.75 ; blé tuzelle de Vaucluse 22 à 22.30;

blé saissette 21.73 à 22 fr. ; blé buisson 21.30 à 21.73;

blé aubaine 21 à 21.23, en gares d'Avignon et autres

de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse

du Gard 22.30 à 22.73; blé aubaine rousse 21 à 21.23,

en gares de Niraes et des environs.

On a coté les avoines noires du rayon de Lyon
15.23 à 13.50, les grises 14.23 à 14.50; les avoines

noires de Bourgogne 15 à 15.50 ; les grises 14.75 à

13 fr. ; les blanches 14.50 à 14.73; les avoines grises

delà Drome 14.30, les avoines blanches 14.23; les

avoines de la .Nièvre et du Bourbonnais 16 à 16.25
;

de la llaute-Saone 12.75 à 14.25.

On a payé les orges de brasserie de Clermont
17 fr., de Bourgogne 13.30 à 16 fr., du Midi 16 à

16.23 ; les orges de mouture du Puy 15.25 à 13.50,

d'issoire 13.50 à 16 fr., de Clermont 14.30 à 13 fr..

du Midi 11 à 15.25.

Marché de Paris. — Le mouvement de baisse ([ui

s'est produit sur les marchés américains a gagné

les marchés l'ran(;ais ; au marché de Paris du mer-
credi 31 août, les cours du blé ont rétrogradé de 0.25

par quintal. Cependant, les avis concernant la ré-

colte de blé de la présente campagne, n'ont rien qui

puisse justifier le recul que nous constatons.

On a payé les blés de choix 22.23 ; les blés de

belle qualité 22.23 ; les blés de qualité ordinaire

21.73 à 22 fr., étales blés blancs 22.23 à 22.75 les 100 k.

Les cours des seigles sont restés soutenus. On a

payé aux loO kilogr. les seigles ordinaires 15 à 13.23,

en gares de Paris.

Les cours des avoines ont baissé de 0.25 par

100 kilogr. On a coté les avoines noires 16.23 à 17.23.

les grises 13.75 à 16 fr., les rouges 15.75, elles blan-

ches ou jaunes 13 à 13.23.
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On a vendu les orges de brasserie 17.50 à 18 fr.,

les orges de mouture 15.73 à 10.25, et les orges four-

ragères 15 à 15..-.U;les 100 kilogr., en gares de Pans.

On a coU- les escourgeons du Poitou 15.50 i

13.75. ceux du Berry 15.75 à IG fr., les 100 kilogr.

gares de départ des vendeurs : ceux de la Vendée

17 à 17.75 rendus en gare de Lille.

Bestiaux. — Au niarclié aux bestiaux de la Vil-

lelte du jeudi 25 août, les bœufs, vaches et taureaux

se sont vendus plus rapidement, mais les cours ne

se sont pas améliorés.

Les cours des veaux ont baissé de 0.02 à 0.03 par

demi-kilogr., par suite d'otîres considérables. Les

bons moutons ont eu des cours très fermes, mais

les autres sortes se sont vendues plus difficilement

à des prix ayant tendance à la baisse.

L'offre en porcs était exagérée; il en est résulté

une baisse de 6 i 8 fr. par 100 kilogr.

Marcké de la ViUelle du jeudi 25 août.

I-KIX DU DBMI-KIL.

AU POIDS NKT.

Au marché do la Villctte du lundi 2:1 août, l'abon-

dance de l'offre a amené sur les bovins une baisse

de 15 à 20 fr. [)ar tùte, sur les vaches principalement.

On a payé les bœufs normands 0.7S à 0.79. en pre-

mier choix, et 0.70 à 0.73 en riualilé moyenne ; les

choletais 0.68 à 0.73 le demi-kilogr. net.

On a coté les taureaux de ferme 63 à 0.66 ; les

taureaux d'herbe 0.60 à 0.64 ; les taureaux de l'Ouest

0.62 à 0.6"., e( ceux de la Mayenne 0.65 à 0.6S le

demi-kilogr. net.

On a vendu les génisses normandes 0."6 d 0.78.

les vaches ordinaires de diverses provenances 0.08

à 0.73, et les vaches .'igées pour viande de fourniture

0.60 à 0.65, le demi-kilogr. net.

Les veaux se sont mal vendus ; on a payé les veaux

du Lot 0.80 à 0.82, ceux de l'Oise 0.83 à 0.84, les

veaux du Gàtinais 1 k 1.05, les gournayeux 0.75 à 0.82.

les cham|)eni>is d'.-\rcis-sui-Aube cl de Chàlons-sur-

Marne 0..-<;j, de Bar-sur-Aube 0.75 à 0.83, les bretons

0.70 a 0.80 le, demi kilogr. net.

Les cours des moutons ont baissé de 0.02 par demi-

kilogr.

On a vendu les moutons de la IJordogue 1.03 à

1.06, les gàtinais 0.93 à 0.98, les moutons du Tarn
1.05 à l.Oil, du Cantal 1.03 à 1.06. de l'Aveyron 0.95 à

1 fr., du Lot et (îaronnc 1 à 1.05, les berrichons et

les bourbonnais 1.05 à 1.08, les africains 0.90 à 0.95,

le demi-kilogr. nel.

Les cours des pures ont subi ime nouvelle baisse

de 2 à 3 fr. par U)0 kilogr. vifs.

(lu a payé les porcs limousins 0.12 à 0.13, les nor-

niauils 0.48. les bourguignons 0.4.) h 0.41, les porcs

d'I Ile-et-Vilaine 0.44, les bcrriebons 0.14 i\ 0.46. les

(lorcs gras 0.45 à 0.46, sauf les provenances du Midi

qui n'ont atteint <iue 0.42 le demi-kilogr. vif.

Marche' de la VilletLe du lundi 29 aoùl.

COTE Ot'ncIELLE

Amenés.

Bœufs. . ,

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

4.133

54»

238
1.3-2!*

20.024

4.293

Vendu.s.

3.516

406

213

956

14.024

4.293

[uvendus.

667

142

25

372

5.500

Bœufs. .

.

Vaches.

.

Taur6au,\

Veaux. .

.

Moutons.,

Porcs

PRIX DU KU,OOKAM.ME AU POIDS NET

^" quai.

1.4C

1.40

1.25

l.tO

2.10

1.35

' qu.Tl.

1 . 31)

1.20

1.15

1.40

1.80

1.30

' quai.
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tout au kilogi'. Veaux maigres, 3o ;i 43 fr. la pièce.

Lfjon-Vuise.— Bœufs, 1" qualité, 1G2 fr.; 2', 156 fr.;

3', 148 fr. Prix extrêmes : 120 à 165 fr. les 100 kilogr.

Veaux, V« qualité, 104 fr.; 2=, 100 fr.; 3% 11.5 fr. Prix

extrêmes : S^ à 100 fr. les 100 kilogr. nets.

Santés. — Bœufs, plus haut, "9 fr.; plus bas, 75 fr.;

prix moyen, TI fr. Vaches, plus haut, 77 fr.; plus

bas, 73 fr.; prix moyen, 75 fr. Veaux, plus haut,

0.95; plus bas, 0.90; prix moyen, 0.92.5. Moutons,

plus haut, 1 fr.; plus bas, 0.90; prix moyen, 0.95.

Vins et spiritueux. — Les ventes sunt très limitées

on ic moiiicnt.

Uans les Pyrénées-Orienlalcs, on paie les vins

titrant 12 degrés 21 à 22 fr., ceux de 9". 5 à 10 degrés

14 à lo fr,, et ceux de 8 à 9 degrés 12 à 13 fr. l'hecto-

litre.

Dans l'Hérault, on a offert à Béziers 1 à 1.30 lliec-

tolilre par degré d'alcool.

Dans le Gard, on a vendu des vins au prix de 1.20

le degré.

Dans le Loii'-et-Clier, les cours varieul, cuire 40 et

50 fr. la pièce de 250 litres.

Dans le Gers, les cours oscillent entre 4 et 4.50 le

degré, par pièce de 228 litres.

Dans l'Aude, les vins sont cotés l.UO à 1.80 le

degré.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

43.25 à 43.50 l'hectolitre, ce qui représente une hausse

de 1 fr. par hectolitre sur les cours pratiqués la se-

maine dernière.

Huiles et pétroles. — i in cote à la Bourse de Paris

l'huile de colza en tonnes 48.75 à 49 fr. l'hectolitre et

l'huile de lin 45.25 à 45.50. Les cours de l'huile de

colza sont en hausse de 0.50 et ceux de l'huile de

lin en baisse de 0.25 par quintal, comparativement

aux prix de la semaine dernière.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en gares

de Paris : le pétrole raffiné disponible 27.25, l'essence

28.75, le pétrole blanc supérieur en fûts ou bidons

35.23.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n» 3 29.50 à 29.75 et les sucres roux 26.25 les

100 kilogr. Ces cours sont en hausse de 0.25 à 0.50

par quintal sur ceux pratiqués la semaine dernière,

pour le sucre blanc. Les cours des sucres raffinés en

pains sont sans changement.

Houblons. — Les houblons ont eu à souffrir de la

persistance de la sécheresse; aussi seront-ils moins

volumineux qu'on n'aurait pu l'espérer. Le rendement

sera moins bon qu'en 1903 en Angleterre ; il sera

supérieur en Belgique et aux Etats-Unis. En Bour-

gogne, on est assez satisfait de l'aspect de la récolte.

A Most, on cote les houblons de 1903 160. fr. les

30 kilogr.; ceux de la prochaine récolte sont tenus à

U5 et 120 fr. En Bourgogne on paie 180 à 190 fr.; en

Alsace 190 à 210 fr. les 50 kilogr.

Voici les derniers cours pratiqués au marché de

Nuremberg :

Marktwaare prima, 207.50 à 215 fr. ; dito secunda,

192.50 à 200 fr. ; Ilallertau. 220 à 245 fr. ; Woluzach,

245 à 263 fr. ; Spalt, 250 à 275 fr. ; Saaz, 265 à 285 fr. ;

Wurtemberg, 240 à 205 fr. ; Bade 225 à 230 fr. : Al-

sace, 200 à 213 fr. Le tout aux 50 kilogr.

Fourrages et pailles. — Au marché de la Cha-

pelle, les cours des luzernes et des regains sont res-

tés presque stationnaires ; les cours des foins ont eu

tendance à la hausse.
On a payé la paille de blé de 1" qualité 20 à 22 fr. ;

celle de 2" 18 à 20 fr., de 3» 17 à 18 fr. ; la belle

paille de seigle 36 fr., la paille ordinaire 24 à 34 fi-..

la paille d'avoine de l"' choix 20 à 22 fr,, celle de 2
18 h 20 fr., de 3" 17 à 18 fr.

On a vendu le foin de i" qualité 50 à 32 l'r., de !«

44 à 48 fr. ; de 3», 38 à 43 fr. ; le regain 44 à 46 fr. en
première qualité, de 2= 40 à 44, de 3'^ 3i à 38 fr. Les
104 bottes de 5 kilogr., droits d'entrée et frais de
camionnage compris.

Fruits. —On cote ainsi les prunes d'Enté à Castel-,
moron : 70/4 24 fr. ; 80/4 20 l'r.; 90/4 16 fr. ; 100/4
12 fr. ; 110, 4 S fr.; fretin 3 à 6 fr., les 30 kilogr. A Clai-
rac, on paie les prix suivants ; 60/4 28 fr. ; 70/4 20 à
22 fr,; 80/4 16 à tS fr. ; 90.'4 14 à 15 fr.

; 10O/4 10 à
à 12 fr. ; fretin 3 à 8 fr.

Aux Halles centrales de Paris, les raisins secs se
sont bien vendus ainsi que les prunes de Reine-
Claude et les mirabelles.

On a coté les noisettes fraîches 30 à 60 fr. ; les rai-

sins blancs du Tarn-et-Garonne et du Lot-et-Garonne
50 à 65 fr., de l'Hérault 45 à 60 fr., de TArdèche 50 fr.,

de Vaucluse 40 à 45 fr.; les prunes de Reine-Claude 40

à 80 fr. ; les mirabelles 25 à 40 fr. ; les prunes de Bor-
deaux 70 à 80 fr. ; les pèches du Midi 30 à 70 fr. ; les

figues 30 à 71) fr. : les amandes 45 à 75 fr., letoutaux
100 kilogr.

Pommes à cidre. — A Rouen, les pommes à cidre
valent 2 à 2.70 l'hectolitre, soit 40 à 54 fr. les 1,000
kilogr.

.\ Lisieux, les prix varient entre 1 et 1.25 le demi-
hectolitre, soit 40 à 43 Ir. les 1000 kilogr.

A Paris, les pommes de Normandie sont cotées 35

à 40 fr. les 1.000 kilogr., gares de départ des vendeurs

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont im-
mobiles ; on paie à Dunkerque 23.50, les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 30 à 31 fr., les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.80 â 1.87 dans le

sang desséché, 1.78 dans la viande desséchée, 1.50

dans la corne crue, 1.10 à 1.15, dans le cuir torréfié

moulu.
Les cours des superphosphates minéraux varient

entre 0.32 et 0.36 l'unité d'acide phosphorique. ceux
des superphosphates d'os entre 0.43 et 0.48.

La poudre d'os dégélatinés vaut 9 à 10 fr., la pou-
dre d'os verts 11.20 à 11.30, les 100 kilogr.

Les scories de dêphosphoration sont cotées aux
]irix suivants : 18/20 4.10 à Valenciennes, 4 fr. à Vil-

lerupt, 3 fr. à Saint-Brieuc ; 14/16 3.73 à Longwy.
Le chlorure de potassium vaut 22 fr. les 100 ki-

logr., le sulfate de potasse 22.25.

Tous ces prix se rapportent à des achals faits par

quantités importantes.

Sacs et bâches. — Les sacs en forte toile serrée

pour loger et expédier, les grains, graines et denrées

de toute nature valent :

Sacs de 80 litres pour pommes de terre 0.35 et 0.30;

de 100 litres pour grains et graines 0.50 et 0.65; de

160 litres pour grains et graines 0.65 à 0.90; de

250 lilres pour menue paille ou fourrages hachés 0.93

à 1.20.

Des sacs spécimens sont ,envi>yés par colis postal

de 10 kilogr.

Les bâches imperméables en forte toile, .apprêt vert

ou cachou, imputrescibles, valent: état de neuf 1.73,

neuves 2 fr.,par mètre carré confectionné, tout com-
pris; ou en location, à raison de un centime par

jour, minimum 30 jours, avec faculté d'opter pour

l'achat.

Cours communiqués par M. E. Plisson, fabricant

de sacs et bâches, à Paris, 37, rue de Viarmes

(Bourse de Commerce), qui envoie à condition et

franco une b.àche spécimen. B. Di'it.\M).



COURS DES DENRÉhS

CÉRÉALES. — Marchés français

rri.\ moyen par 100 kilo^T.

l"Régron.— .\OUD OUEST

Calvados. — Comlé-sur-N.
CÔTES-Du-NoRD. — Portrieux

Finistère. — Qiiimper

Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

MoKQiuAN. — Vannes
Orne. — Sées
Saktub. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine j Hausse...

précédente. { Baisse

2" Résion. — NORD.
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Kvreux
Eure-et-Loir.— Clidteandun

Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Compit^gne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seink-Inkerieure. — Rouen
ScM.ME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse....

21 . 75

•21.50

2C.73

21 CO

21.50

i2 00

31.00

21.25

21 00

21.00

22.00

21.75

21.50

22.00
20. -JS

21.00

22.00

3* Région. — NORD-
Ahdennks. — CharleviUe...
Aude- — Troyes
Marne. — Epornay
Haij.e-Marne. — Chaumont
Mi-:UHTiiE-KT-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc
Vosges. — Neulchâteau

Prix moyens
Stir la semaine

précédente. t Bi

ausso.

Baisse.

.

21. J7

0.14

•EST.

21.50

21.00

21.75

21. :5

•;2 OJ

21.50

21.00

21. '13

0.72

4> R<:-gion. — OUEST.
Charente. — Angoulême...
Charente Infér. — Marans
Dkux-Sèvres. — Niort

Indhb-et-Loire. — Tours...

Loirb-Infkrieure.— Nantes
Maine-et-Ix)ire. — Angers.
Vendée. — Lu<;on

Vienne — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine l Hausse...
précédante. ( Baisse.... 0.36

5' Région. — CENTRE.
Allier. — Sainl-Pour^ain .

Chef — Bourges
CrtEtsE. — Aubusson
Inuke. — Cbfttoauroux

Loiret. — Orléans
LOIR-ET-CUBH. — BloiS

NifevuB. — Nevors
PuY-DE-Do.MB. — Clerm.-F.
Yonne. — Brionon

Prix moyens
Sur la semaine

} Hausse...
précédente. \ Baisse....

14
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Constaucme
Alger
Boufarik...

Tunis

Les 100 kilogr
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£N

Paria..

Havre,
Dijon-

.

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

17.00 4 17.00
I

Douai 16.00 à 18.00

16.55 16.25 AviçnoD 17.00 18.00

17.00 IS.OO I Le Mans 17.00 18.00

SAKR.XZI.V. — Les 100 kilogr.

Avranches... l.T.SO à 14 00

Nantes 1-J.25 1-2.25

Rennes 14.00 14.

M

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

Paris 15. -.'5 à 15.75

Avignon • 17.00 18,50

Le Mans 15.00 15,75

Piémont 4-2.00 à 48.00
|

Saigon 19.00 19.00 I

LÉGCMES SECS
Haricots.

Caroline 50.00 à 65.00

Japon., ex,,. 40.00 43.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux ,

Marseille..

-29.00 à 72. CO

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 -24.00

Lentilles.

27 00 k 45.08

45.00 60.00

20.00 42.00

POMMES I>E TERRE
Variétés potagères. — Balles de faris, les 100 kilogr.

Hollande » à »
|

Nouv. Midi.. 14 00 4 16.00

Nouv. Paris. 13.00 15.00 Bretagne. 11.00 12.0a

Variétés inilustri«lles et fourraséres
Avignonj 7.00 4 ti.OO i Rour-oin 0.00 4 7.00
Avranches... 5.00 6.00 | Cliâlous-s-S.. T. 50 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle» violets. .

.

— blancs...

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

75 4 155

190 -240

140 165

«0 135

30 50

Minette 33 4 37.00

Sainfoin double. -29 30.00

Sainfoin simple 28 30.00

Pois jarras 14.50 15

Vesces de print. IS -20.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de ta Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Lnzerne

PaiUe de blé....

Paille do seigle.

Paille d'avoine..

1'" quai.
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AMIDOKS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de mais 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 32.50 3-2. 50

— Epinal 33.00 33.00

- Paris) 32.00 33.00

Sirop cristal 44.00 53.00

Paris. .,

Rouen.
Caen .

.

Lille . .

,

HUILES. — Les 100, kilogr.).

Lin.

45.25 à 45.60

4T.00 47.00

44.50 44.50

Colza. 1
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CHRONIQUE AGillCOLE

La situation agricole ; richesse saccharine des betteraves: interdiction de rexportation des fourrap;es en
Autriilir-llongrie; la récolte du blé <'n France; la vendange.— Les réservistes viticulteurs. — Les viandes
foraines a Paris. — Examens d'entrée à l'Ecole ]ii-atir|ue d'agriculture de la Brosse. — M. L. Tardy
noiTinié insjjectcur des caisses régionales de crédit agricole. — Congrès tinternationaux d'agriculture;

publication du compte rendu du congrès de Rome; congrès île Vienne en IDO.'i. — Modification du tarif do
transport des fruits sur le réseau d'Orléans; trans|iort à demi-tarif des ouvriers vendangeurs. — Concours
d'a[iparcils de laiterie et de pulvérisateurs à .Vrras. — Concours spécial de la race bovine limousine. —
Concours agricole départemental des Deux-Sèvres. — Concours de confitures à Laon. — Concours Ju'

Comice de Lille. — Exposition internationale d'horticulture à Dusseldorf.

La situation agricole.

Quelques pluies soat tombées celle se-

maine, mais elles n'ont pas été générales,

et là oii elles se sont produites elles ne sont

pas encore jugées suflisantes. A la suite des

averses de la lin d'août, les grandes chaleurs

ont cessé et la température a repris son ni-

veau normal.

Les betteraves ont profité de ces averses

et le poids des racines a sensiblement aug-

menté, comme on peut en juger par le ta-

bleau suivant, qui résume les analyses faites

le 2 septembre par M. Emile Saillard, direc-

teur du laboratoire du Syndicat des fabri-

cants de sucre, sur des betteraves provenant

de treize cliamps difTérents de la région du
.Nord :

Poids moyen

de la de la ra-

plaiite cine dé-

entière, colletée.

grammes grammes

Moyennes G08 326

Moyennes de la se-

maine précéd.. 5S9 264

Densité Richesse

du sacchariiie

jus & p. 100 de

li de- bet-

grôs. teraves.

Son 15.0

5.35 16.3

Différence. -)-59 -f 62 — 0.22 — U.8

Ainsi le poids des racines décolletées a

augmenté de 62 grammes depuis huit jours,

mais le taux de la riciiesse saccharine a un
peu baissé, la betterave ayant absorbé beau-

coup d'eau. .Néanmoins, dit M. Saillard, le

poids du sucre contenu dans une racine n'a

pas diminué; au contraire il s'est accru de

7 grammes, soit 1 gramme par jour.

La France n'a pas été seule a soufTrir de la

sécheresse de l'été. L'Angleterre, l'.Mlemagne,

l'Autriche-lIongrie, la Roumanie, onl été en-
core plus éprouvées. Notre coUaboraleur,

M. Roselti-Banalesco, a annoncé dans un
précédent num(''ro que la Roumanie avait

interdit complètement l'exporlalion du
mais. L'.\utriche- Hongrie a pris une mesure
plus générale : une ordonnance du 10 août
prohibe l'exporlaliou par toutes les frontières

du doiiiaiiie douanier auslro-hongrois de la

mélasse, du mais, de l'avoine, des fèves à

cheval, lupins, vesees, pommes de terre,

8 Si-plemlire 1904 — N» 36.

herbes fourragères fraîches ou desséchées
(trètle, foin, etc.), de la paille, des pailles

hachées, des touraillons d'orge, des tour-

teaux oléagineux, des vinasses, des drèches,
des rondelles de betteraves. La situation es^^

assurément moins mauvaise chez nous et, si

les fourrages d'arrière-saison manquent, le

bétail n'est pas menacé d'une disette, grâce
à la bonne récolte de foin.

On n'est pas encore fixé sur la recolle da
blé. mais il parait de plus en plus probable
qu elle atteindra à peine la moyenne, et dès
lors on ne s'explique guère la baisse qui s'est

produite mercredi dernier au marché de-

Paris. Celte baisse n'aura aucune suite si les

cultivateurs, disposant cette année de blés

d'excellente qualité qui seront recherchés-

par la meunerie, ont soin de restreindre leurs
offres, en suivant, d'ailleurs, la lactique que
leur a si bien réussi l'année dernière.

La vendange bat son plein dans le Midi ;;

elle sera terminée dans tous les vignobles
huit à quinze jours plus tôt que d'ordinaire..

Partout on espère obtenir du vin de très

bonne qualité. A raison de la sécheresse, la

récolle ne sera pas aussi abondante qu'on le

pensait, mais elle dépassera vraisemblable-
ment la moyenne.

Les réservistes viticulteurs.

Le ministre de la (iuerre vient d'envoyer
la circulaire suivante aux commandants do
corps d'armée :

En raison de l'époque à laciuelle les vendanges
ont lieu cette année, M.\l. les généraux com-
maniianl les sulidivisioiis de régions viticoles,

sont invités à accueillir dans la plus large me-
sure les demandes d'ajournement qui seraient

adressées pour la période des vendanges par les-

réservistes viticulteurs ou ayant une prolossion.

connexe (tonnelier, par exemple), et qui tt-ur,

paraîtraient justi liées.

La décision prise par M. le général André
lionne satisfaction à un va?u exprimé par
plusieurs Conseils généraux.

Les viandes foraines à Paris.

M. Mougeol, ministre de l'Agriculture, it-

reçu dernièrement le docteur Meslier, député

de Paris, et M. Lajarrige, secrétaire du ConseiL

TOMK II. — 10.
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municipal, qui étaient accompagnés dedélé-

gués des Chambres_ouvrières syndicales.

Cette délégation a demandé au ministre de

modifier les conditions d'admission des

viandes foraines sur le marché de Paris, en

augmentant les garanties otïerles au public.

Le ministre a fait connaître aux délégués

que si un décret du 26 mai 1888, dont les dis-

positions donneraient satisfaction aux inté-

ressés, a pu être rendu sur la proposition du
ministre de l'Agriculture, c'est parce qu'il

s'agissait là de viandes provenant de

l'étranger.

Mais en ce qui concerne l'importalion de

viandes abattues en P'rance à destination du
marché de Paris, il en est autrement. Seul,

en elTel, le préfet de police, à qui appartient

la police et la surveillance des marchés, a

qualité pour prendre, à ce sujet, les mesures
qu'il juge Utiles.

M. Mougeot a ajouté qu'en ce qui le con-

cernait, il était partisan de la suppression des

tueries particulières non surveillées et que,

sur ce point, il serait heureux de joindre ses

efforts à ceux de la délégation.

Ecole d'agriculture et de viticulture de La Brosse,

par Auxerre Yonne;.

Les jeunes gens qui désirent suivre les

cours de cette école à la rentrée prochaine,

sont invités à envoyer leur demande au di-

recteur avant le 15 septembre.

Le prix de la pension est de 4.50 francs,

tout compris. La durée des études est de deux

ans. Les candidats aux bourses devront pas-

ser un concours à la préfecture d'Auxerre le

21 septembre.

L'Ecole de la Brosse ayant vingt-deux an-

nées d'existence a fait obtenir le diplôme du

ministère de l'agriculture à plus de 200 élè-

ves. Un certain nombre de ces jeunes gens

sont entrés dans l'enseignement agricole,

mais la plupart ont formé de bons agricul-

teurs, régisseurs, etc.

Pour plus amples renseignements, s'adres-

ser à la préfecture de l'Yonne, ou à M. René

Driat, directeur de l'Ecole de La Brosse.

Inspection des Caisses régionales de Crédit

agricole.

Nous apprenons avec plaisir que notre

collaborateur, M. Louis Tardy, vient d'être

nommé ins-pecteur des Caisses régionales de

Crédit agricole mutuel, en remplacement de

M. Dusacq, décédé.

M. L. Tardy est ingénieur agronome, ré-

pétiteur d'économie rurale à l'Institut agro-

nomique, secrétaire du service agricole du

Musée social, et directeur de la Caisse régio-

nale de Crédit agricole de l'Ile-de-France. Il

est donc parfaitement qualifié pour remplir
les fonctions qui lui sont confiées.

Congrès internationaux d'agriculture.

Le compte rendu officiel du septième con-
grès international d'agriculture qui s'est tenu

à Rome en 1903, a été publié par la Commis-
sion d'organisation. Il renferme les délibéra-

tions des sections, celles des assemblées gé-

nérales, ainsi que l'exposé des visites et

excursions faites par les membres du con-
grès. L'édition française, renfermant les rap-

ports préparatoires et le compte rendu, forme
deux très forts volumes qui sont en vente à

la librairie Masson et C''", à Paris (120, boule-

vard Saint-Germain), au prix de 20 fr.

Dans la réunion qu'elle a tenue récemment
sous la présidence de M. Méline, la Commis-
sion internationale d'agriculture a décidé

que le huitième congrès se tiendra en Autri-

che, à Vienne, à la fin de l'été IQO.j.

Modification du tarif de transport des fruits

sur le réseau a Orléans. —
Transport à demi tarif des ouvrieis vendangeurs.

La Compagnie d'Orléans vient de modifier,

au grand avantage du public, les prix et

conditions de transport des poires et des

pommes.

Jusqu'ici ces fruits étaient ranf,'és dans trois

catégories principales : les poires et pommes
fraîches, les poires et pommes dites à la pelle et

les fruits à boisson (poires à poiré et pommes à
cidre).

Cette dernière catégorie seule jouissait d'un

tarif très réduit par wagon complet de 5,000 ki-

logr. et encore était-il subordonné au transport,

en vrac dans des wagons découverts non bâchés.

Une réduction bieu moindre s'appliquait aux
wagons complets de fruits à la pelle.

Quant aux poires et pommes fraîches, elles

étaient taxées au tarif général.

Le nouveau tarif présente les avantages sui-

vants :

i° Les fruits à la pelle bénéficient par wagon
de 3,000 kilogr. en vrac des prix réservés exté-

rieurement aux poires à poiré et aux pommes à

cidre.

2° Une réduction supplémentaire de 10 0/0 est

accordée aux chargements de 10,000 kilogr.

3° En vue d'améliorer les conditions de ces

transports en vrac, le nouveau tarif accorde à

l'expéditeur la faculté de couvrir sa marchandise

au moyen de bâches lui appartenant ou louées

par lui.

4° Pour les transports en paniers ou autres

récipients, les nouvelles dispositions comportent

trois barèmes applicaldes aux expéditions iso-

lées, aux wagons de 5,000 kilogr. et aux wagons

de 10,000 kilogr.

b" Enfin les poires et pommes fraîches bénéfi-
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cient, elles aussi, de tarifs réduits, soit par expé-
tion de iiO kilogr.,soil par wagon de 4-,00u kiiogr.

Les deux exemples suivants permettent d'ap-

précier la portée de la réforme :

Un wagon de pommes fraîches de 4,000 kiiogr.

pour une distance de 500 kilomètres, payait au-
trefois 300 f]'.; il ne paie plus maintenant que
144 fr.

Pour la même distance, un \v;igon de pommes
à la pelle eu vrac de 10,000 kiiogr. payait autre-
fois 354 fr.; la taxe actuelle est de 193 fr.

Une réduction de 30 0/0 sur le prix des
places de 3" classe au tarif général sera
accordée aux ouvriers vendangeurs se ren-
dant, pour les vendanges, d'une gare quel-
conque du ré.seau d'Orléans située dans les

départements ci-après à une gare quelconque
du même réseau située dans ces mêmes dé-
partements :

Cliarente. Tarn-et-Garonne.
Gironde. liautc-Garonnc.
Dordogne. Tarn.
Lot-et-Gaionno. Com/ze.
Lot. liantcj-Vienne.

Tour bénéficier de celte réduction, les ou-
vriers vendangeurs devront voyager par groupe
de cinq au moins à l'aller et au retour, et ell'cc-

luer sur le dit réseau un [jarcours de MO kilo-
mètres au minimum (soit 100 kilomètres aller
et retour).

Ils devront être porteurs d'un certilicat du
maire de leur commune constatant leur qualité
d'ouvriers journaliers allant faire la vendange

;

sur la présentation de ce certificat, ils paieront
place entière à l'aller et le même certificat ser-
vira de billet pour effectuer gratuitement le

voyage de retour, à la condition qu'il soit visé
parle maire de la commune et qu'il constate
qu'ils ont été occupés aux travaux de la ven-
dange.

Ils seront transportés dans les trains qui leur
seront désignés par la Compagnie. \ cet effet

cha(iue groupe devra faire connaître au clief de
station de départ, la veille avant 6 heures du
soir, le nombre des vendangeurs le composant
et leur destination

; les bagages des bénéfi-
ciaires devront être présentés à l'enregistrement
une heure au moins avant le départ de ce Irain.

Cette réduction sera accordée, pour l'aller, du
20 août au 10 octobre inclus ; le retour devra
s'cfTectuer dans un délai qui ne sera pas infé-
rieur à huit jours et dont le maximum sera de
trente jours.

Concours d'appareils de laiterie et pulvérisateurs.

Sous le iiaut patronage de la Fédération
des Sociétés agricoles du Pas-de-Calais, aura
lieu ;\ Arras, du I i au 18 septembre, à l'Kxpo-
silion du Nord de la France et dans le Palais
dos concours temporaires, un concours de
laiterie et un concours de pulvéri.saleurs.

Le concours de laiterie portera plus spécia-
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lement sur les instruments destinés au con-
trôle et au transport du lait, à .sa conserva-
tion

;
sur les appareils destinés à l'écrémage,

à la fabrication du beurre
; sur les modèles

d'installation de laiterie et de beurrerie.
Un concours de beurres sera ouvert pour

les cultivateurs et les beurreries coopératives
du département du Pas-de-Calais.
U sera adjoint une exposition de présures,

colorants et ferments sélectionnés.
Enfin, à côté de ce concours sera organisée,

sous le patronage du Comité de l'hvgiène
.sociale, une .section spéciale du « Lait du
Nourrisson », en vue de montrer plus parti-
culièrement .'es conditions de production, de
transport et de conservation de raIim<Mil du
nouveau-né.

IJe nombreuses récompenses sont prévues
pour toulos les catégories.

Ces dilTérentes expositions ne peuvent
manquer d'oll'rir le plus grand intérêt poul-
ies constructeurs, les producteurs et les con-
sommateurs.

Demander les programmes à M. Tribon-
deau, professeur départemental d'agriculture
à .\rras.

Concours spécial de li race Dovine limousise.

Un concours spécial de la race bovine
limousine, ouvert à tous les animaux de
cette race quelle que soit leur provenance,
aura lieu à Limoges les l" et 2 octobre.

Le programme rappelle les caractères du
bétail limousin, définis en ces termes dans
les statuts du Herd book.

l" Couleur uniforme du pelage qui pourra aller
du froment clair au froment foncé, mais qui,
dans aucun cas, ne pourra présenter de tache
et de poils dilTérant par la couleur de l'ensemble
de la robe.

2» Couleur do niulle, des muqueuses et de la
peau qui borde les yeux, l'anus et la vulve. Ces
difl'érentes parties devront présenter une couleur
rose sans tache.

3° Conformation générale aussi parfaite que
possible.

Les animaux présentés au concours de
Limoges seront répartis en 10 sections,
4 pour les mules et (i pour les femelles. Les
prix qui seront distribués dépassent 1 1 ,000 f.

;

sans compter les médailles d'argent et de
bronze donlsont accompagnés les premiers et

les seconds prix, les prix du cliampionuat des
mâles et des femelles, et le prix d'ensemble
consistant en un objet d'art.

Concours agricole départemental des Deux-Sévres.

Le concours agricole départemental orga-
nisé parla Société centrale d'agriculture des
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Deux-Sèvres, se tiendra à l'arllienay le di-

nianclie 2.") s('i>leml)r('.

Une bonne pari, des cncoiirageinenls donl

dispose la Soc-iélé d'agriculture est réservée

à juste titre à l'espèce asine et à la race che-

valine mulassière. Dans l'espèce bovine, la

-race parthenaise est seule' appelée à con-

courir.

Le prof^raninK! stipule que la vente des

animaux primés n'est pas interdite ; mais elle

ne peut être l'aile en dehors du département,

et elle doit être signiliée à la Société d'agri-

culture. De plus, l'acquéreur doit prendre

les obligations du vendeur. (Conservation

des taureaux pour la reproduction jtendant

six mois, moyennant un piix d(> saillie qui

ne peut dépasser .'5 l'r. : obligation de l'aire

saillir les vaches jiar un taureau primé.)

Concours de confitures.

Le jury du concours de confitures ména-

gères, organisé sous les auspices de la niuni-

fipalité de Laon, du Comice agricole et de la

Presse laonnoise, par le Syndical des fabri-

cants de sucre de France, s'esl réuni le v(ui-

dredi ^2B aoùl, dans une des salles de l'ilotel-

<le-Ville, sous la présidence de M. Ermant,

pour déguster et classer les nombreux échan-

tillons soumis à son examen.

Dans la salle transformée en un véritable

Temple de doucoui's, dit le Courrier de. l'Aisne,

il n'y avait pas moins de 121 pots et flacons de

confitures, marmelades, gelées et compotes, en-

voyés de tous les points du (iépartement.

Après avoir désignr comme rapporteur M. Sail-

lard, le distingué directeur du laboratoire du

Syndicat des fabricants de sucre, le jury s'esl

iréparli en trois commissions qui se sont par-

tagé, selon la nature des préparations et des

fruits'employés, les échantillons à examiner.

Le régal un peu prolongé do celte dégustation

a été diversilié par lu lecture dfs devises dont

quelques-unes n'ont pas obtenu moins de succès

que les excellents produits auxiiuels elles assu-

raient un provisoire anonymat.

Une trentaine de récompenses ont été dé-

-cernées. Le prix d'ensemble a élô attribué à

M^Mulietle Uine, à Hesny-Loizy, et le 1"'' prix

À M"'" Banville, de Vaux-sous-Laon.

Malgré le plantureux dessert qu'ils avaient

pris, les membres du jury n'ont pas moins

fait honneur à l'excellent déjeuner auquel ils

avaient été conviés par l'organisateur de ce

concours, M. Viéville, président du Syndicat

des fabricants de sucre.

Concours du Comice de Lille.

Le Comice agricole de Lille, présidé par

M. (luilhaut, a tenu cette année son concours

à llaubourdin. L'exposition du bétail el en

particulier celle des bovidés était 1res belle;

il ne peut en êlre autrement quand se trou-

vent parmi les exposants des éleveurs comme
MM. Delattre, A. Destombos, A. (Ihcstem,

Polie, etc., qui ont présenté d'excellents spé-

cimens des races llamande et hollandaise.

Le concours de chevaux a réuni de bons
types, surtout parmi les races de gros Irait.

L'exposition des volailles et des produits
agricoles était également très réussie.

La coUeclion d(;s inslrumenls agricoles

était très complète. Les pclits fabricants de
la région, dont les instruments sont généra-
lement bien finis, n'étaient pas seuls repré-
sentés au concours : les grandes maisons de
construction y avaient aussi amené les ma-
chines les plus perfectionnées; nous cite-

rons, entre autres, MM. Osborne, Cande-
lier, Magnier-Bédu, Mahot, Daubresse Le
Docte, etc. Des essais pratiques de déchau-
meuses ont élé suivis avec beaui'oup d'in-

térêt par un grand nombre de cultivateurs.

Exposition internationale d'horticulture

à Dusseldorf.

Une exposition internalionale d'horlicul-

lure qui doit durer jusqu'au 23 octobre a élé

ouverte le !" mai à Dusseldorf (Allemagne).

Elle comporte de nombreux concours de

Heurs, de légumes et de fruits. Nos produc-

teurs ont pris une part importante à ces con-

cours.

Le 18 juin avait lieu un concours interna-

tional de cerises el fraises de saison
;
pèidies,

raisins et fruits forcés. Le Syndicat central

des primeurisles français y avait délégué son

secrétaire général, M. J.-M. Buisson. MM. A.

Cordonnier et fils ont remporté le l"' prix

pour pêches el brugnons forcés, et le 1" prix

])Our raisins forcés, battant un lot très im-

portant présenté par (juatorze forccurs hol-

landais.

Nos fraises à gros fruits et des quatre sai-

sons ont aussi remporté les premières récom-

penses. Pour les ceri.ses, M. A. Jourdain, de

Maurecourl, a obtenu une médaille d'or, et

M. Parigol un 2' prix.

Le Concours du 20 août a vu s'affirmer le

triomphe des fruits français sur ceux des

autres pays de l'Europe.

Dans cette lulte pacifique pour l'exporta-

tion, les exposants français ont remporté les

l)lus hautes récompenses pour « pèches, rai-

sins, poires et prunes > el le Syndicat Central

des primeurisles français s'est vu décerner

le
1'''' prix pour l'ensemble de^son lot.

A. DE ClÏRIS.
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LA SÉCHERESSE ET L'ALIMENTATION DU BÉTAIL

sni

La séclieresse prolongée et les chaleurs

excessives des mois de juillet et d'août ont

causé dans la production des fourrages verts

une diminution énorme, en supprimant pres-

que complètement le regain des prairies na-

turelles et les deuxièmes coupes d'artificielles.

Bien que, dans presque toutes les régions de

la France, la fenaison ait été faite dans des

conditions favorables et que la récolle ait été

abondante, l'influence de la sécheresse, en
privant les cultivateurs d'une seconde ré-

colte, porte une atteinte sensible aux appro-

visionnements du plus grand nombre d'exploi-

tations, en fourrages verts. Le grand danger
de cette pénurie relative serait de pousser
les cultivateurs à dégarnir leurs étables : une
vente exagérée du bétail aurait une double
conséquence fâcheuse pour nos éleveurs :

vente d'animaux à des prix peu rénuméra-
teurs, obligation de racheter l'an prochain à
des prix 1res élevés les animaux qui devraient
remplacer ceux qu'un approvisionnement
insuffisant en fourrages les aurait contraints
à livrer au marché.
En 189.'j, année de sécheresse absolument

extraordinaire, la disette des fourrages bruts
a provoqué l'emploi de ressources alimen-
taires à peu près inconnues jusque-là : le foin

se vendant, dans l'été de 18a;{, jusqu'à 200 fr.

les mille kilogr., la paille jusqu'à lio fr.,

on adi'i s'ingénier à les remplacer dans une
large proportion par d'autres denrées. .Nous
n'avons heureusement pas à redouter, cette
année, une situation comparable à celle que
les intempéries avaient) faite, il y a onze ans,
aux éleveurs : mais il y a lieu cepenttant
d'examiner les moyens de suppléer à la dimi-
nution notable de la récolte en fourrages
verts. Un certain nombre de nos abonnés
nous a déjà adressé des demandes de rensei-
gnements qui témoignent de leurs inquié-
tudes à ce sujet

; nous pensons pouvoir ré-
pondre à leurs préoccupations en revenant à
celte question si importante, que nous avons
traitée longuement, en ISO.i, dans les co-
lonnes de ce journal.

Le premier point à noire avis, qui est celui
des agronomes des pays voisins non mieux
partagés que le rn'jtre sous le rapport des
fourrages, est l'ulilisalion aussi complète
que possible des pailles de céréales pour
alimentation du bétail. La question du litié-

rage ne doit venir qu'en second lieu, la paille
pouvant être remplacée par les matières les
lus diverses, suivant les diflférenles condi-

tions oiilon se trouve : lamousse. les bruyères
les feuilles mortes, la tourbe sèche, la sciure
de bois, les roseaux, au besoin le sable ou la
terre même peuvent assurer convenable-
ment le couchage du bétail. Les balles des
céréales doivent également être con.sommpcs
à la ferme. Aujourd'hui nous avons un moyen
excellent pour améliorer la qualité des pailles
balles et autres déchets : il consiste dans
1 addition à ces denrées, soit par arrosage
soit par mélange plus intime, de mélasse
diluée dans l'eau, .l'ai exposé dans U: Jour-
nal (1), assez récemment et en détail, ce mode
de traitement des fourrages bruis pour
n'avoir pas à y revenir pour l'instant La
paille et les balles sont constituées principa-
lement par de la cellulose dont une propor-
tion, plus ou moins considérable, suivant la
nature des pailles et leur degré de maturité,
est assimilée par les animaux; elles ne ren-
ferment que de faibles quantités d'amidon et
de matières azotées.

Pour constituer une bonne ration alimen-
taire, il est donc nécessaire d'ajouleraiix pail-
les et balles des denrées plus riches qu'elles
en hydratesde carbone amidon, fécule, sucre

,

et en matières azotées. On y arrive économi-
quement en les associant à cîe la mélas.se, qui
renferme -io 0/0 de son poids de sucre,'et à
des grains, du son ou des tourteaux coton
arachides, etc.), qui complètent la ration au
point de vue de l'azote. L'état d'approvision-
nement en paille et en foin de l'exploitation
guidera le cultivateur, dans la fixation du
poids de ces fourrages qui doit former la base
de la ration journalière de .son bétail. li devra
s'arranger pour que la quantité de fourrage
brut dont il dispose lui permette d'atteindre
la récolte des fourrages de printemps : à ia
quantité de paille et de foin qu'il aura ainsi
calculées comme devant constituer la mas.se
de la ration, il ajoutera des denrées complé-
mentaires, son, tourteaux, drèches, etc. En
procédant de cette manière, il pourra, ce qui
est toujours une excellente condition pour la
santé du bétail, maintenir pendant l'automn.;
et l'hiver, sans de grands écarts, la composi-
tion de la ration de ses animaux.
En 189;i. les agronomes allemands ont ra-

mené l'altenlion des cultivateurs sur les suc-
cédanés de la paille et du foin que nous of-
frent les feuilles et les jeunes branchettes des
arbres et des arbustes de nos forêts. De mon

(1) Journal d'agriculture pratique l^Oî-X'MQ.
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côté, après avoir pris une connaissance atten-

tive des résultats obtenus chez nos voisins

parce mode de substitution, j'ai fait connaî-
tre aux cultivateurs français la composition,
la valeur nutritive et les conditions d'emploi
des branchettes. Onze années s'étant écou-

lées depuis cette époque, il me semble utile

de revenir sur cet intéressant sujet. Je répon-
drai d'ailleurs ainsi aux questions que plu-

sieurs de nos abonnés m'ont posées dans ces

derniers temps.
L. Grande.^u.

L'EXPLOITATION A&RICOLE DE NOYELLES-SUR-ESCAUT
L'ALIMENTATION DES ANIMAUX AVEC LA MÉLASSE

Nous décrirons dans un prochain numéro
les procédés de sélection de la betterave,

employés à la sucrerie de Noyelles, dirigée

par M. Helol. Nous voudrions en attendant

appeler l'attention des lecteurs du Journal

sur quelques particularités des méthodes cul-

turales suivies dans l'exploitat'on agricole

annexe de la fabrique, et sur l'expérience déjà

longue de l'alimentation mélassée du bétail

de la ferme.

Les deux cents hectares de l'exploitation

agricole de Noyelles-sur-Escaul, sont situés

sur le limon des plateaux qui recouvre uni-

formément la craie sous-sol de tout ce pays
de Cambrai. Ce limon, profond en beaucoup
d'endroits, de plusieurs mètres, est par lui-

même un boa sol agricole.

Les améliorations considérables que M. lle-

lot a été amené à lui donner en ont fait une
terre de première qualité. Des labours pro-
fonds ayant coûté fort cher, ayant surtout

exigé une masse énorme d'engrais, des

apports renouvelés d'écume de défécation,

d'amendements calcaires, ont en effet rendu
ce sol, naturellement assez compact, essen-

tiellement meuble et facile à travailler en

tout temps, capable aujourd'hui d'emmaga-
siner, sur une grande épaisseur, d'abondantes

réserves d'humidité ; aussi certaines pratiques

agricoles, ailleurs défectueuses, telles que
l'emploi des fumiers après l'hiver, les labours

tardifs, no présentent pas ici les mêmes
inconvénients, quand on est obligé d'y avoir

recours.

La betterave, le blé, la luzerne comme
plante fourragère, sont les seules plantes

récoltées sur les terres de l'exploitation de
Noyelles.

Ici comme dans toutes les fermes à bet-

terave en France, c'est pour la betterave

qu'on réserve les fumiers et qu'on donne les

gros labours; mais une particularité de celte

exploitation est l'emploi sur une très large

échelle des engrais verts pour la betterave,

outre la fumure au fumier de ferme.

C'est ainsi que, dans la plupart des blés, on
sème au printemps du trèfle et de la minette;

ces plantes fourragères prennent, aussitôt la

céréale fauchée, un assez grand développe-
ment, et à l'automne ou même à la fin de
l'hiver on les enfouit comme engrais vert.

Ditns les blés où l'on n'a pas semé de ces

légumineuses, aussitôt la moisson enlevée,

on déchaume, on charrie le fumier, on
donne un léger labour, et l'on sème de la

moutarde blanche ; où bien, si on n'a pas eu
assez de fumier disponible à la fin de l'été,

on sème toujours la moutarde, et le fumier

sera apporté plus tard, la moutarde une fois

enfouie en novembre.
On fume toutes les terres a betteraves,

sauf celles sortant directement de luzerne

défrichée à l'automne.

Le fumier de forme, employé à la dose de

30,000 kilogr. à l'hectare, est un fumier dé-

composé, très fait. Dans cette région du Nord,,

une pratique constante dans toutes les fermes
est de garder durant tout l'été le jeune bétail

et les bœufs sur les tas de fumier. A cet effet,

le fumier est rassemblé dans des fosses très

souvent couvertes, et en outre garnies tout

autour d'un mur en brique et de barres de

fer, pour empêcher les animaux de s'échapper.

Le fumier tassé par le bétail se trouve ainsi

dans les meilleures conditions, toujours suf-

fisamment humide et préservé, en très grande

partie, des pertes possibles d'azote.

Comme engrais complémentaires pour la

betterave, M. Helol emploie 050 kilogr. de

superphosphate et 230 kilogr. de rhlorure de

potassium, semés en mélange à la fin de

l'hiver sur le champ, et enfouis par l'extir-

pateur aussi profondément que possible. Les

betteraves reçoivent en outre 200 kilogr. de

nitrate de soude répandus en deux fois.

Elles sont semées en lignes espacées de

-iO centimètres; on conserve sur ces lignes

une betterave tous les 28 ou 30 centimètres,

de manière à obtenir une moyenne de

8 plantes au mètre carré. Binées à la houe

dès qu'on aperçoit suffisamment les lignes,

ces betteraves sont démariées de très bonne

heure, à la première façon donnée par l'ou-

vrier, quand elles ont quatre feuilles.
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Les rendements obtenus sont de 3î> à

38,00.) kilogr., avec une densité moyenne de

oi)3

708.

Les blés après betteraves sont faits tardive-

ment à Noyelles : on poursuit en eflet les se-

mailles fréquemment jusqu'à iN'oël. Les trois

variétés cultivées sont le Japliet, le Bordeaux

et le Teverson ; en 1903, ces blés ont donné

un rendement moyen de 30 quintaux à l'hec-

tare.

La luzerne n'est conservée quedeux à trois

ans à Noyelles, juste le temps strictement

nécessaire pour laisser reposer le sol.

La culture des betteraves porte-graines se

fait dans cette même exploitation sur une

assez grande éciicUe, 23 hectares au moins.

Ce sont surtout les quantités d'engrais em-
ployées pour cetle culture qui attirent l'atten-

tion. Outre, en effet, 30 à GO tonnes de fumier

de ferme, et 40,000 kilogr. d'écume de défé-

cation, M. Ilelol donne aux terres destinées

à cette culture le complément d'engrais chi-

miques que voici (toujours à l'hectare) : 500

à 600 kilogr. de chlorure de potassium,

800 kilogr. de superphosphnie, 2()0à 300 kil.,

de sulfate de fer, 100 à 200 kilogr. de nitrate

de soude.

Les betteraves coupées en deux ou en

quatre sont plantées de très bonne heure

en mars; on prend soin de recouvrir les col-

lets de terre de crainte des gelées à celte

époque de l'année. On plante environ

20,000 porte-graines (sections de betteraves)

à l'hectare ; des binages et sarclages fré-

quents maintiennent le sol meuble et propre.

Les rangées de porte-graines sont légère-

ment bultées.

Les reudi-ments en graines varient sui-

vant les années, et les ravages des pucerons,

dans de larges limites, de 1,300 à 3,000 kilogr.

par hectare. La récolte de ces graines est du
reste toujours chose assez dillicile et coû-

teuse. Les tiges coupées reslcnl vingl-quatre

heures sur le sol, elles durcissent alors un
peu

;
puis on en fait de petites bottes qu'on

dresse, au nombre de 10 à 12, les unes contre

les autres, s'arrangeant pour que l'air et le

soleil puissent agir au mieux pour liàtcr la

dessiccalion complète des graines. Au bout de

huit à dix jours ordinairement, la dessicca-

lion est suffisante pour que, portées sur une
bâche, biittues grossièrement sur des ton-

neaux dîuis le champ même, on puisse ré-

colter uni' grande jiiirtie des graines. Les

bottes remises en chaînes y restent un temps
plus ou moins long suivant les conditions

almosphériques de la saison, jusqu'à le que
la dessiccation de tout le porte-graines soit

achevé ; on transporte alors les bottes de
tiges de betteraves à la ferme, et on les bat à
la machine à vapeur. Il peutse faire, certaines

années, dans le Nord, que la dessiccation

des graines de betteraves soit incomplète.

C'est pourquoi M. Ilelot s'est procuré en

Allemagne un appareil qui permet la de-

ssiccalion artificielles des graines assez rapi-

dement, puisqu'on peut y sécher 300 kilogr.

de graines par heure. Or, la parfaite des-

siccation augmente considérablement la

faculté germinative des semences.

Nous n'avons pas parlé de l'avoine, c'est

que M. Helot n'en cultive plus; tous ses ani-

maux, au lieu d'avoine, reçoivent de la mé-
lasse.

M. Helot attache la plus grande impor-
tance à l'utilisation de la mélasse dans l'ali-

uier.tation du bétail. A l'état brut, liquidci,

la mélasse n'est guère utilisable en prilique;

aussi M. Ilelol a-l-il cherché divers moyens
qui permettent, par des mélanges habiles avec

d'autres substances, une manutention facile

de ce ce produit, et il est parti de ce principe

vraiment orhjinul et fort intéressant par ses

conséquences: La mélasse ne doit pas chei-

cher son véhicule dans des produits sans va-

leur alimentaire, comme la tourbe, ou dans

des substances comme la paille dont elle n'aug-

mente pas, du fait du mélange, la valeur ali-

mentaire; mais au contraire, la mélasse doit

servir de véhicule à des sous-produits indus-

triels d'une grande valeur alimentaire, inuti-

lisables toutefois dans l'état où les livre l'in-

dustrie, tels par exemple « les germes de malt,

les déchets d'amidonnerie », etc. Href l'ali-

ment complet à la mélasse, que prépare

M. Helot dans une annexe de son u'^ine, est

composé de 43 0/0 de niédasse à 47 0/0 de

sucre, de 22 0/0 de radicelles d'orge, de 110/0

tourteau de coton, plus, pour le re^te, de di-

verses matières, telles que drèches tl'amidon-

nerie de riz, détritus de cacao, d'arachide, etc.,

suivant la facilité plus ou moins grande de

se les procurer (l): le tout travaillé à chaud

et desséché.

Voici maintenant la ration des animaux
par tète et i)ar jour, telle que nous l'avons co-

piée sur la feuille de service de la semaine

du 20 au 27 août, affichée à la ferme :

Chevaux (du poids moyen de 730 lii!"/.'!-.).

Aliment com]>lpt tii"

Fourrage Ht

Mélasse (pour aiTOser ce fourrage

donné liuchéj I

Sel déuiiluiO "«''J

1 Cet aliincnt luuiplel est vendu li fi'. 'M) if

(|uinlal de lUO kilogr.
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Bœufs de travail (du pc.ids moyen de 860 kilogr.).

Aliment complet S''

Pulpe et menue paille !iO

Sel "dénaturé 0.050

Chevaux (boulonnais ou chevaux belges)

et bœufs, soumis toute l'année à cette

forte alimentation mélassée, se portent à

merveille. M. Helot les achète de trois à dix-

huit mois ; dès ce moment ils ne reçoivent

pasdavoine, mais seulement l'aliment com-

plet à la mélasse comme fourrage con-

centré. Dès l'âge de dix-huit mois, ils sont

mis dans une attelée et travaillent tous les

jours: or tous ces chevaux, l'hiver comme
l'été, nous les avons toujours vus, malgré les

travaux qu'on leur demande, charroi de bet-

teraves, l'Iiarroi des boues, etc., en parfait

état et le poil luisant. Il en est de même des

boHifs (le rare nivernaise employés dans l'ex-

ploitation.

Nous ne voudrions pas quitter ce pays de

Cambrai sans .signaler une œuvre d'initiative

privée, qui a pleinement réussi malgré les

premiers obstacles qu'elle eut à surmonter, et

qui rend dans la région les plus grands ser-

vices. Sous le patronage de la Chambre de

Commerce de Cambrai s'est constituée, il y a

quelques années, une Sociélé anonyme des

docks et magasins généraux de Cambrai.

Cette Société a aciieté un vaste terrain sur la

place laissée libre à la suite du démantèle-

ment des fortifications de Cambrai.

Aujourd'hui sept hectares de hangars cou-

verts, reliés directement au canal et au che-

min de fer. permettent d'entreposer sucres,

chicorées, houblons, blés, etc., pour ne citer

que des produits agricoles; devant les succès

obtenus, la Sociélé à l'heure actuelle poursuit

des études pour compléter cette installation

par la construction de magasins frigorifiques

à l'instar de ceux établis en .\ngleterreet aux
Elats-Unis.|pour pouvoir y conserver les hou-

blons, les ceufs, la viande, etc.

Cet exemple, d'une œuvre essentiellement

d'initiative privée, d'un réel intérêt pour

l'agriculture, et ayant, nous le répétons, plei-

nement réussi, méritait d'être signalé.

H. HiTIKK.

CONCOURS SPÉCIAL DE LA RACE BOVINE DE SALERS

Ce concours a eu lieu, cette année, à Salers

même, les 21 el 22 août, en présence d'un grand

nombre d'éleveurs et d'agriculteurs du Cantal.

Il présentait un ensemble remarquable, lant

par le nombre que par les qualités des animaux

reproducteurs provenant des étables les plus

réputées de la région de Salers.

Les troupeaux de vaches laitières qui couvrent

pendant les mois d'été les plateaux basaltiques

de la Haute-Auvergne appartiennent générale-

ment à la race de Salers, du nom du canton qui

paraît en avoir été le berceau. C'est un type par-

faitement approprié au climat, à la nature du

sol et aux conditions d'existence et de travail

qu'on lui impose. De taille moyenne, d'un poids

variant de 300 à 300 kilogr., la vache de Salers a

la tête fine et courte, les cornes blondes, rame-

nées horizontalement en avant, décrivant ainsi

avec la ligne du front uu arc de cercle assez

régulier et plus ou moins ouvert. Cette race est

surtout caractérisée par son pelage rouge foncé

sur lequel ne doit apparaître aucune tache,

blanche ou noire, sous peine de disqualification.

Très rustique, bonne travailleuse, assez bien

conformée pour la boucherie, la vache de Salers

devient pendant son séjour à l'air libre, dans la

haute montague, une laitière excellente.

Depuis ]dus de trente ans, sous l'influence

d'une sélection poursuivie avec méthode et saga-

cité par des éleveurs habiles, la race a gagné en

finesse et en précocité, tout en conservant ses

précieuses qualités laitières.

On estime à 1,200 litres la ([uanlité de lait

qu'une bonne vache de Salers peut fournir an-

nuellement, sans compter ce qui est nécessaire

à la nourriture du jeune veau, tandis que la

moyenne générale en France n'atteint pas le

chiffre de 1,000 litres.

Le lait de la vache de Salers est parliculière-

ment riche en matière azolée (caséine), aussi la

population pastorale de l'Auvergne utilise-t-elle,

de temps immémorial, ce lait à la fabrication

du fromage désigné sous le nom de fourme du
Cantal ou de fromage de graisse, très recherché

aujourd'hui et se vendant à des prix plus élevés

que les fromages fabriqués pendant l'été. La
fourme est obtenue avec le lait des vaches ayant

déjà mis bas depuis six mois et lorsqu'elles des-

cendent de la montagne pour paître les regains

savoureux des prairies situées autour de la

ferme.

Le beurre de montagne ou beurre de petit-lait

est obtenu avec le produit de l'écrémage du

petit-lait exprimé de la tome. Il fournit un ap-

point à l'industrie fromagère, mais il n'est guère

vendu au-delà de fr. 73 à 1 fr. le kilogramme.

Les petites exploitations se livrent à la produc-

tion du fromage bleu imitant le Roquefort, et du

fromiige de Saint-Nectaire, très apprécié dans

toute l'Auvergne et dont le centre de production

occupe les plateaux des contreforts du Mont-Doro

el une partie du Cezallier. Ce fromage est vendu

fr. 80 à 1 fr. 10 le kilogr. Les grands centres

producteurs sont le vallon de Murol, le plateau

de Uesse-en-Chandesse, les versants sud de la

chaîne du Sancy. Besse est le grand marché des

fromages dits de Saint-Nectaire.

On peut d'ailleurs se faire uue idée très exacte
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• de la grande extension prise par la race bovine

de Salers et do l'importance de l'industrie fro-

magère à laquelle elle donne lieu, si l'on consi-

dère que le département du Cantal possède à

lui seul plus de 100,000 vaches laitières, et que

la région du'Puy-de-Dôme avoisinant le massif

Mont Dorien en compte plus de "oO.OOO dans ses

pâturages. La presque totalité du lait produit

par ces milliers de vaches est utilisée pour la

production du fromage. On évalue à 30,000 quin-

tau.K métriques environ la i>roduction totale

annuelle de la fourme, d'une valeur globale de

3 à 4 millions de francs, le |)rix de; la fourme

variant de 120 à l'iO fr. les 100 kilogr.

Le Saint-Nectaire, dont on produit annuelle-

ment 18,000 quintaux métriques environ, est

vendu au même prix, tandis que la production

du fromage bleu d'Auvergne ne dépasse guère

par an a,000 quintaux métriques, d'une valeur

de .100,000 fr.

Nous ne rééditerons pas les caractères zootech-

niques de la race de Salers, caractères déjà

• décrits dans ce journal, mais nous insisterons

de particulière façon sur les résultats obtenus

par la sélection, au triple point de vue de la pré-

cocité, de l'aptitude laitière et de l'aptitude à la

production de la viande (on sait que les bovins

de Salers ont toujouis été réputés durs à l'en-

uraissement, mais on n'ignore pas qu'ils four-

nissent une viande de qualité supérieure, qui

prime sur le marché de la Villette).

Les fermiers auvergnats avaient amené à Sa-

lers des animaux pour la plupart remarquable-

ment conformés, à la poitrine ample, à la ligne

dorsale droite, aux aplombs réguliers. Les meil-

leurs sujets provenaient des circonscriptions de

Saint-Honnet-de-Salers, Ytrac, Anglards-de-Sa-

1ers, AuriUac, .Moussages, Salers, Mauriac, Chaus-

senac, Vie-sur- Gère, .lussac, Trizac, Loupiac et

Saint-Vincent-de-Salers.

On pouvait constater facilement la différence

qui existe entre les sujets provenant de la plaine

de la I,imagne et ceux provenant des hauts pâ-

turages, ces derniers, de taille plus réduite et

moins en forme.

Le système en usage pour l'allaitement des

veaux est défectueux, en ce sens que le veau
n'est allaité qu'avec le lait qui reste après la

traite. Bien que ce lait soit riche en matières

i:rasses, il est insuffisant. Souvent la traite de
trois trayons est faite à fond et il ne reste pour
la nourriture du veau que le quatrième trayon.

Pour suppléer à cette insuffisance du lait ma
ternel, il conviendrait de donner au veau des

bouillies claires de farineux, bouillies qui, à
l'époque du sevrage, deviendraient de plus en
plus concentrées et seraient associées à des ali-

ment riches en protéine et de facile digestion.

De la sorte, le veau se développerait normale-
ment, au lieu de subir une crise aussi préjudi-

ciable à sa santé qu'aux intérêts de l'éleveur.

Le jury du coocours de Salers n'a pas été sans
éprouver quelque embarras pour attribuer les

récompenses prévues au proirramme, car les

concurrents étaient nombreux.
Voici, par ordre de mérite, la liste des lauréats

dans les diverses catégories :

Taurcait.r. — M.M. Palat, à Saint-Bonnet-de-Sa-

1ers : Couderc, à Vic-sur-Cère ; Célarier, à Sa-

lers; Pouderoux, à Ytrac; Bornes, à Aurillac ;

Lesmarie, à Moussages ; Mourguy, au Breuil

d'Anglards-de-Sulers ; Abel, à .Vurillac ; Couderc,

à Vézac ; Chanut, à Moussages; Rayiial, à Trizac;

Peyrac, à Tourniac ; Bornes, à SaintMartin-'Val-

meroux ; Monteil, à Trizac; Bouiges, au Vii^ean
;

Lavergne, à Barriac; Palat, à Buzolles; Pelbreuil,

à Mauriac ; Damprun, à Moussages ; veuve Vei-

ller, à Anglards-de-Salers.

Velles. — M.M. Serre, à Anglards ; Pouderoux,

Château au Monteil ; Borel, à Vic-sur-Cère
;

Fruitière, à Anglards ; Bernard, à Vcbret : .\n-

drieux, à Aurillac ; P. Serres, à Mauriac ; Pages,

à Pleaux; Abel.

Génisses doublonnes et bouneltes. — .MM. Poude-

roux ; Filliol, à Chaussenac : C.alvet, à Jussac;

Chabrier, à Saint-Vincent de-Salers ; liaoux, à

Trizac; .Mourguy; Célarier; .leanny, à Saint-

Bonnet-de-Salers : Fruitière, à Mauriac ; Les-

marie ; Courderc ; Chabanon, à Anglards; Mau-

rios, à Chaussenac; Borel ; Pelbreuil; Andrieux,

à Saint-Paul-de-Salers.

Vaches. — .MM. Couderc ; Célarii-r; Pi)uderoux;

Mourguy ; Périer, à Vic-sur-Cère ; Monteil ; veuve

Chabanon, à Anglards ; Abel ; Fauchet, à Saint-

Bonnet . Rouchy ; Palat ; Serres ; Tissandier, à

Chaussenac ; Andrieux ; Borel ; Cheymol, à Lou-

piac; Bergeron, à .\nglards ; Chaulai, à Pleaux;

Château; Calvel ; Dezangles, à Saint-Bonnet;

Chevalier, à Mauriac.

Les prix d'honneur, pour les plus beaux

groupes composés d'au moins un taureau-étalon,

une génisse doublonne, une vache de trois ou

quatre ans et] une vache de la catégorie de cinc)

ans et au-dessus, ont été décernés ainsi qu'il

suit : l'''' prix, M. Pouderoux, d'Ytrac; 2'' M. Cé-

larier, de Salers; 3' M. Couderc, de Comblat-le-

Chàteau.
Hknui Bli.^.

DE L'ENTRETIEN DÈS CHMS
C'est au mois de septembre, avant les ven-

danges, qu'il convient de faire la toilette des

chais, tiénéralement on soutire les vins vieux à

celte époque, et ou met ensuite tout en ordre.

Les vins vieux sont placés dans la partie des

chais qtii est la plus tranquille et (]ui possède la

température la plus constante. Ils sont mis bonde

de côté lorsipie toute trace de fermentation a

disparu. Il importe de les mettre bonde de (•tMé,

si c'est possible, car les vins se bonifient mieux

dans cette situation que lorsqu'ils sont bonde

dessus. Ce changement de position a encore

l'avantage de supprimer l'ouillage à une époqu>;

où l'on va être très occupé, et où l'on va avoii .'i



306 DE L'ENTRETIEN DES CIIAIS

ouiller les vins nouveaux. Quand les vins sont

très durs, riches en tanin, il est bon de les coller

en les soutirant et de les laisser ainsi sur colle

jusqu'au soutirage de décembre. Ces vins sont

gerbes sur plusieurs rangs afin de laisser le plus

de place possible pour le logement de la nou-

velle récolte.

Quand ce soutirage est terminé, on commence
la toilette des chais, qui comprend le nettoyage

des murs et des plafonds, le nettoyage du sol, la

vérification des tains ou chantiers, la vérifica-

tion de la vaisselle vinaire.

Dans les chais favorables à la conservation des

vins, c'est-à-dire dans les chais à température et

à humidité constantes, les murs, le sol, et d'une

façon générale toutes les surfaces, sont plus ou
moins recouvertes de champignons qu'il faut dé-

truire, et dont il convient de prévenir la réap-

parition. Ces champignons sont enlevés sur les

murs et sur les plafonds par un balayage éner-

gique. Lorsque les surfaces présentent des an-

fracttiosilés, il faut faire un lavage avec une eau

adilitiotinée de 10 0/0 d'acide sulfurique; mais

ce lavage ne doit être fait que lorsqu'il est abso-

lument indispensable, car il faut éviier toute

cause d'augmentation de l'humidité. Pour éviter

le retour des champignons, on badigeonne les

murs et les plafonds avec un lait de chaux très

épais. Ce traitement exerce une action préven-

tive sur les cryptogames, assure la propreté des

surfaces badigeonnées et donne un air coquet
aux chais.

Le sol est souvent couvert de champignons
blancs, verts ou rouges, ou de moisissures, l'ii

bahtyage énergique peut suffire à les détruire.

Dans le cas contraire il ne faut pas hésiter à

faire un léger grattage. La terre grattée est en-

levée des chais et portée aux composts, parce

que les champignons qu'elle renferme ne peu-
vent végéter à l'air libre. Le sol est ensuite ar-

rosé avec un lait de chaux épais qui détruit

toutes les spores de champignons, et assure

ainsi une propreté eflective pendant un certain

temps. Dans ce chaulage, beaucoup d'insectes et

d'organismes infiniment petits se trouvent aussi

détruits. Souvent sous l'effet des charges que sup-

portent les chantiers, ou pour toute autre cause,

il se produit dans le sol des trous. Il convient de
niveler avec soin les parties du sol comprises
entre les chantiers, pour que le roulage des fûts

se fasse aisément et rapidement.

Les tains ou chantiers sont vérifiés avec soin,

car leur mauvais état pourrait entraîner la chute
de leur charge. Ceux qui sont en bon état doi-

étre balayés et chaulés. Ceux qui sont pourris

ou détériorés sont remplacés par d'autres. Il

convient d'employer de préférence des tains en
bois de pin maritime, abattu fraîchement et non
séché. Le bois de pin encore vert, placé dans un
local humide, se conserve plus longtemps que
toute autre essence. Ces tains ont généralement
O^.OS d'épaisseur et 0".I6 de hauteur. Cette der-

nière dimension est indispensable, car il faut

que l'on puisse placer facilement une cuvette

sous les barriques, lorsqu'on est amené à les

lever dans le soutirage. Les deux tains parallèles,

qui constituent ensemble le chantier, sont reliés

l'un à l'autre par des chevilles d'acacia. Pour re-

tarder leur décomposition on ne les fait pas
reposer directement sur le sol; on les pose sur
des barres transversales en pin marilime vert,

ayant les dimensions d'une barre à barrique,

c'est-à dire 0°'.54 de longueur, 0™.t5 de largeur

et O^.OS d'épaisseur. Ces barres sont placées
tous les mètres. La fixité des tains est obtenue
par le fichage dans le sol de piquets en acacias,

bien aiguisés, et placés contre la face interne

de chaque tain. La solidité est plus grande en
enfonçant ces piquets à coté des chevilles qui

rejoignent les deux tains. De cette façon le chan-
tier est assis sur les barres avec régularité et ne
peut jouer dans aucun sens.

Généralement les deux tains d'un même chan-
tier sont li.tés à une distance de 0™.43, qui est

calculée de façon que la barrique roule sur les

tains sur les parties comprises entre les cer-

cles. Si les tains étaient plus rapprochés, la

barrique viendrait à rouler sur l'un des tains,

sur les cercles, et ne se trouverait plus dans une
position symétrique, ce qui entraînerait un
danger pour le gerbage des rangs supérieurs.

Les chemins qui se trouvent entre deux chan-
tiers, doivent avoir une largeur suffisante pour
que l'on puisse tourner facilement une barrique

pleine, quand les chantiers sont chargés de bar-

riques. Cette condition est nécessaire parce que
dans le soutirage on est souvent obligé de placer

les barriques dans des positions diverses pour
en traiter plusieurs à la fois. Pour satisfaire

cette cnu'iition il faut que les chantiers soient

distants de t™.oO.

La vérification de la vaisselle vinaire doit être

faite avec le plus grand soin, car certains ins-

truments qui ne servent qu'une fois par an, se

moisissent sous l'action de l'humidilé des chais.

Les ustensiles en bois non moisis sont lavés

avec une eau additionnée de 7 0/0 d'acide sulfu-

rique en volume, puis avec une eau pure ; ceux

qui sont moisis, sont grattés avec le racbiir jus-

qu'au bois neuf et soumis ensuite aux mêmes
lavages. Il convient de pendre ces ustensiles,

tels que cuvettes, bassinet?, entonnoirs, canes,

seaux, à des clous enfoncés dans les murs, de

façon qu'ils puissent s'égoutter librement. Cha-

que fois qu'on en fait usage, il faut les laver à

l'eau pure et les pendre pour qu'ils soient à

l'égout. En n'agissant pas ainsi il se formerait des

dépôts acides qui entraîneraient l'acidilicalion

des vins que l'on traiterait à l'opération suivante.

Les barriques vides sont généralement gardées

sur un chantier spécial, celles à vin blanc sur

un bout et celles à vin rouge sur le bout opposé.

On a soin de les mécher avec un quart de me'-che

de soufre, afin de leur donner l'acide sulfureux

nécessaire pour éviter l'altération du bois. Ce

méchage doit être renouvelé tous les mois. Après

ce traitement les boudes sont enfoncées de fa-

çon à éviter toute perte de gaz. En prenant ces
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précautions les barriques ne s'altèrent pas. Sou-

vent les mèches ne veulent pas brûler dans les

barriques, nolamnient lorsque celles-ci sont

restées quelc|ues temps avec un vin en viflange.

Dans ce cas on doit renouveler Tatmosplière

que renferme la barrique, afin de permettre au
soufre de brûler. Quand le cas n'est pas très

grave il suffit de débonder la barrique, d'enlever

l'esquive, et d'envoyer de l'air par la bonde avec

un souffiet. Cet air, en entrant sous pression

dans le fût, chasse par l'esquive l'air vicié qu'il

renferme. Quand le cas est grave et que ce pro-

cédé ne réussit pas, il faut remplir la barrique

d'eau et la laisser ainsi pendant huit jours ; on
la vide ensuite et on peut la mécher facilement

après éfiouttagc.

Les instruments en acier, tels que les tarières

pour trous de bonde et d'esquive, les tire-es-

quives, les asses, les racloirs, doivent être

graissés avec du lard de porc pour ne pas se

rouiller, coiffés d'une enveloppe de bois pour

être à l'abri de la poussière, et placés sur une
étagère à l'abri des chocs. Il convient de les

aiguiser assez souvent, car lorqu'ils ont besoin

d'être affûtés, ils écorchent le bois et cela peut

entraîner des coulages.

Les ponts qui servent à gerber les barriques

les unes sur les autres, sont généralement tenus

debout contre les murs pour éviter qu'ils ne

soient atteints par les moisissures et la pourri-

ture. Ils sont établis entièrement en bois d aca-

cia, sauf ceux de petites dimensions, que l'on

construit en rondins de pin maritime, afin de

leur assurer une plus grande légèreté. 11 est bon

de les munir de ferrures à leur deux e.Ktrémitcs

pour prévenir les glissements qui causeraient de

graves accidents.

RAYaoND Bru.net,

Ingénieur-agronomo.

SUR L'ORGANISATION DES BOULANGERIES COOPÉRATIVES(1)

L'organisation adoptée par les boulangeries

•coopératives rurales n'est évidemment pas

partout la même. Notons en passant, qu'elles

peuvent se rattacher légalement à trois types

principaux :

1" Sociétés à capital et personnel va-

riables ;
— 1" Sociétés civiles en commandite

simple, répandues surtout en Touraine; —
3" Sociétés civiles par<(CMnèrei, forme adoptée

dans l'Ouest.

En général, les sociétaires seuls profitent

des avantages offerts par les coopératives;

ils sont admis après versement d'un droit

d'entrée. Certaines sociétés admettent pour-

tant de simples adhérents, qui ne versent

qu'une cotisation moindre et jouissent des

mêmes faveurs que les sociétaires, avec ces

rectriclions toutefois qu'ils ne peuvent ni

participer aux assemblées générales, ni

s'immiscer dans l'administration. A. Lescar

(Basses-Pyrénées), par exemple, alors que

les sociétaires versent 20 fr. d'entrée, les

adhérents ne donnent que .j fr., mais ils sont

en réalité des « aspirants sociétaires ", car

le montant des bonis, auxquels ils ont droit,

est retenu jusqu'à ce qu'il atteigne, avec le

premier versement de T) fr., la somme |de

:20 fr. et qu'ils deviennent iï leur tour des

sociétaires.

Va\ outre, beaucoup de coopératives ru-

rales pratiquent le système de l'échange.

Elles acceptent en général le blé de leurs

membres jusqu'à concurreni'e de leurs be-

soins. O'rlainos ponrlanl Andilly-li's-Marais

'Il Vuir l'nrticlc sur .• les Iluuinnfçerics coopéni-

livcs !, Journal d'.Irjricullurr pratique du 1" sep-

tembre.

et Saint-Michel-en-l'Herin par exempleji

ne limitent pas le stock de blé qui peut

leur être livré et elles vendent sur le marché

ce qu'elles ont en trop. 11 en est, comme celle

du canton de Château (lie d'Oléron), qui

prennent le blé au cours du marché et le

paient en bons de pnin. Dans d'autres, un

taux d'échange est fixé: àÂndilly-les-Marais,

on donne 26 bons de pains de 2 kil. \ ri par

sac de blé de 80 kilogr. ; à Saint-Michel-en-

l'Herm, on donne 65 kilogr. de pain pour 78

de blé.

Quant au prix du pain, il est presque tou-

jours le plus bas possible. On cherche à pro-

duire au meilleur compte et vendre au prix

de revient.

C'est le système adopté dans les Charentes.

Dans les premiers jours de rhaque mois, le

prix est déterminé pour le mois précédent,

d'après les frais généraux, le coi'it des mar-

chandises employées et la quantité de pain

vendue. Les coopérateurs paient donc chaque

mois, la consommation du mois précédent.

Dans certaines coopératives, le crédit d'un

mois ainsi établi, lequel peut avoir des in-

inconvénients, est corrigé par le système des

mises de garantie. Chacun des sociétaires

doit prendre à l'avance, en une ou plusieurs

fois, autant de bons de pain'^ qu'il lui en fau-

dra pour sa consommation approximative de

chaque mois (ces bons portent ou son numéro

ou son nom, et leur nombre est inscrit sur

son livret individuel). Et il doit vcM>er préa-

lablement autant de mises de garantie qu'il

prend de bons (1 fr. par bon de pain de 2 ki-

logr. 12 ; O.iO par bon de 1 kilogr. j. Ce sont

ces bons qui dans le courant du mois lui ser-
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vent à payer le pain qui lui est fourni. Le

mois achevé, on compte à la coopérative le

nombre de bons rendus par chaque sociétaire,

et l'on connaît ainsi et sa consommation et la

somme qui! doit. Une fois cette somme ver-

sée, on lui rend ces bons pour le mois suivant

et ainsi de suite, les mêmes bons servant

constamment aux mêmes sociétaires.

Pour rendre compte des résultats fournis

par le procédé de la vente au prix de revient,

qui Délaisse pas de bénélices dans la caisse

de la coopérative (le bénéfice résulte pour

le sociétaire de la différence entre le prix de

la coopérative et celui du commerces je ci-

terai quelques chiffres empruntés à l'inté-

ressant ouvrage de M. Rivet (1).

Prix du pain do -3 k. 1/2

(octobre - novembre 190'i)

.

Coopérative . Commerce.

Coopérative de Tonnay-Ctiarente.
— Cli.'ile.iu, ile d'Oli-ron

— Doinpierre-sur-Mer.

.

— Avtre

Ir. c.

GO

60

B»

60

Ir. c.

"0

70

70

11.6.5 et 0.70

Dans diverses coopératives urbaines, à la

Ruche Tourangelle par exemple, il y a tou-

jours une dilîérence de G à 8 centimes par

kilogr. entre le prix de la coopérative et

celui du commerce. X la Saumuroise, la

différence est de ."> centimes ; à la boulangerie

coopérative de Tours de 4 à 10 centimes ; à

la boulangerie actionnaire de la Rochelle, on

a calculé que pour 1901, chacun des socié-

taires a fait une économie moyenne de

29 fr. 2i. Dans l'arrondissement de la Ro-

chelle, d'après M. de Rocquigny, on estime à

GO francs le bénéfice assuré annuellement à

une famille rurale de cinq personnes par une

boulangerie coopérative. 11 est difficile d'éta-

blir exactement ce bénéfice, car, devant la

création des coopératives, les boulangers doi-

vent abaisser leurs prix et font ainsi profiler

de l'avantage des associations nouvelles les

non coopérateurs. C'est ainsi que, en février

dernier, l'un des membres du conseil d'admi-

nistration de la Coopérative de Remy (Oise),

récemment créée, constatait que la société

avait fait baisser au minimum le prix du pain

de fr. 03, qu'elle avait en conséquence fait

bénéficier les habitants de la commune, non
adhérents à la coopérative, d'une réduction de

dépenses de 14,000 fr. pendant l'année. C'est

pourquoi, dans l'établissement du profit réa-

lisé par les sociétaires, il serait « plus exact,

(1) Les Boulangeries coopérantes en France. Larose,

rue SoLirilot, P.iris.

de comparer le prix du pain réparti par la so-
ciété avec celui des boulangers d'une localité

où les l)ienfaits de la coopération sont encore
inconnus »...

Le système de la vente au prix le plus bas
possible, a, il faut l'avouer, l'inconvénient de
faire entrer la coopérative en lutte directe

avec les commen-ants locaux et de rendre
celte lutte souvent très violente. D'autre part,

le bénéfice provenant de la différence entre
le prix du pain à la coopérative et celui du
commerce, ne constitue qu'un avantage pas-
sager, peu sensible chaque jour. La vente au
meilleur marché possible n'est pas conforme
aux vrais principes de la coopération : Celle

ci n'a pas en effet pour but unique l'économie
réalisée dans la consommation, dit M. de
Rocquigny ; elle en a un autre d'une portée
morale supérieure qui est de favoriser la

constitution automatique de l'épargne, en la

cristallisant, comme on l'a dit, pour la ré-

partir ensuite aux ayant-droit sous forme de
bonis annuels. >>

La vente au prix du commerce est donc pré-

férable; car, elle permet d'attribuer, chaque
année, aux sociétaires, les trop perçus qui

constituent ainsi pour chacun d'eux des éco-

nomies toutes trouvées fort appréciables.

Mais, il est souvent difficile de recruter des

adhérents en faisant payer le même prix que
chez les boulangers; il faut soutenir la con-

currence contre ceux qui savent mieux
attirer la clientèle, et... qui huit crédit, alors

que le comptant est la règle à la coopérative.

,\ussi, certaines sociétés c[ui ne vendent pas

au prix de revient, adoptent un prix intermé-

diaire entre le prix de revient et le prix du
commerce, de façon à offrir à leurs adhérents

un bénéfice immédiat, tout en leur permet-
tant de profiter des bonis annuels.

Les bonis qui existent pourlant dans quel-

ques coopératives rurales, sont surtout l'apa-

nage des coopératives urbaines oii ils peu-

vent atteindre des chifl'res très élevés. Ainsi,

à l'Union de Lille, on distribue depuis plu-

sieurs années au prorata de leur consomma-
lion aux divers membres, une ristourne de

23 0/0 (les bénélices partagés ont atteint de-

puis onze ans l,Gfii,!t3'i fr. 81). La Boulan-

gerie coopérative de Lille donne, depuis 189t»,

27 à 30 0/0 de ristourne, et la Paix de Rou-
baix de 2i à 28 0, soit pour un pain de

3 livres payé fr. 30, un bénéfice de fr. 12

à fr. li, soit le quart du prix de vente au

minimum. Ft à Roubaix, on estime que les

boulangeries coopératives font réaliser aux
coopérateurs une économie annuelle supé-

rieure à 1 million de francs.
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Ce sont là des résultats merveilleux. Et

vraiment on ne peut guère faire autrement

que conseiller aux coopératives rurales, qui

jusqu'à présent, ont plutôt adopté le système

de la vente au meilleur marché possible, de

lui préférer iiardiment celui de la vente au

prix du commerce, ou tout au moins à ua
prix s'en rapprochant le plus possible, atia

qu'elles puissent réaliser chaque année, à

l'imitation des coopératives urbaines, d'im-

portants bonis. P. ViKEUx,

Inséiiieur agronome.

MOBILIER DU FRUITIER

Les fruits à conserver, quels qu'ils soient,

doivent être placés de telle façon qu'ils exer-

cent la plus faible près- —,-, r-

sion sur eux-mêmes,
pressions se tradui-

sant par des ruptures

de leurs tissus qui se

désorganisent alors ra-

pidement ; ils doivent surtout

jours écartés les uns des autres, atin que si I Quand cela est possible, on suspend les

l'un d'eux se décompose il risque moins de

détériorer ses voisins; ainsi un fruit néces-

. site en moyenne un-

emplacement d'envi-

ron un décimètre car-

ré ; pour les projets, on
peut tabler sur une
centaine de fruits par

;, — Raisins susijotutus à un til de Kt.

être tou-
|
mètre carré de surface utilisable.

Fig. 33. — Su8pensiou circulaire.

fruits (I); tel est le cas pour les

(fig. .'J-i', qu'on accroche ])ar un S ou

fil de fer galvanisé à un lit de fer,

une tringle en bois ou en fer, ou à

une monture circulaire établie

comme une suspension qu'on

maintient près du plafond !lig..'j;ji.

Pour des quantités importantes,

on superpose ainsi plusieurs cer-

(1) Nous ne ]iarleron.s pas ici des soin,-;

à donner nux fruits, ni du choi.\ à faire

entre ceux à consommer de suite et ceux

à conserver; ce n'est pas de notre com-
pétence.Mais nous pouvons dire qu'il ne

faut admettre rjue des fruits sains; s'il .

s'agit de raisins, il faudra enlever avec

des ciseaux les grains exposés à pour-

rir; cnlin tous les sept ou huit jours,

on visitera le fruitier pour suivre la consi

inlever tes fruits murs ou malades.

i^'. 3r». — Modo <io suspen-

sion i-los grappes do raisin

dans le fruilior.

rvation et

Fig. 3'i. — Cadres pour suspendre les raisins.

(eaux les uns au-dessous des autres, ou or»

les remplace par des cadres horizontaux A
(l)g. ^i) en bois, pouvant avoir

jusqu'à l^.aO environ de côté,

garnis de tringles / ou de liteaux

en bois, espacés de 0"'.10, portant

des clous, ou des pointes, égale-

ment écartées de 0"'.l() les uns
des autres, et auxquels on accro-

che les S qui supportent les grap-

pes. Comme les cerceaux indiqués

par la ligure 3:!, les cadres sont

suspendus au plafond par une
corde a, b, c (fig. '.il) passant sur

deux poulies d oX d'.

On recommande beaucoup clf»

suspendre ainsi vcriicalement les

raisins, la tète de la grappe en haut tig. :!."'»i,

parce que la conservation est rendue plus fa-
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cile, les grains ayanl une tendance à s'écarter

les uns des autres.

Pour les raisins, on distingue encore les

procédés de conservation dits à rafle sèche et

à i-dfle humide.

Dans la conservation à tàfle sèche, les

grappes sont disposées

sur des claies garnies de

mousse ou de paille bien

sèche, dite coulée (paille

de blé ou de seigle dont

on enlève les parties mol-

les qui risquent de s'im-

prégner d'humidité favo-

risant le développement

des moisissures). On a

construit dans ce but

des conservatoires à rùjle

sèche, dont nous don-

nons la vue dans la fi-

gure 37 ; ce sont des éta-

gères maintenues dans

un châssis, sur lesquel-

les glissent des casiers

ou tiroirs placés les uns

à côte des autres. Car-

rière recommandait de

leur donner U"\60 de

largeur, 0".80 à 0"\nO de

longueur, et 0".1"2 de

profondeur.

La figure 3lj représente l'élévation d'un

châssis double pour la conservation des rai-

sins à râtle sèche ; entre les montants A, B

et C, qui vont du ^sol x au plafond .t', sont

fixées les traverses 1
1' des étagères, dont

l'inclinaison, de O^.IO par mètre environ à

la partie inférieure, est augmentée pour les

étagères du haut; l'écartement des traverses

est environ le double de la profondeur des

casiers a.

Le procédé de conser-

vation à rafle humide,

décrit par Pline, aurait

été employé en France

pour la première fois, il

y a très longtemps, par

Rose Charmeux, le célè-

bre praticien de Tho-

mery, et porte quelque-

fois son nom ; il con-

siste, en principe, à cou-

per une certaine lon-

gueur de sarment sup-

portant une ou deux

grappes, et à maintenir

le pied du sarment dans

de l'eau que contient un
récipient quelconque,

petite fiole, bouteille,

etc.

L'eau peut être addi-

tionnée d'une forte pin-

cée de sel gris et de

poudre de charbon de

bois, enfin on peut la

changer dès qu'elle présente des signes de

putréfaction ; les fioles s'accrochent par le

goulot à des échancrures convenables, pra-

tiquées à la scie sur le bord des planches for-

Châssis dou')l \o\iv la oonsavvalion

<.'es raisins â lâtle .si-che.

Coni :r\:il'iiru a u li-

mant râteliers, ou se fixent par un collier

en fil de fer.

La figure 38 montre les fioles tronc-coni-

ques actuellement employées, analogues aux

éprouveltes des laboratoires ;
elles sont main-

tenues inclinées par un collier en fil de fer

fixé à la traverse du râtelier. Pour que les

grappes ne puissent se loucher, on ne place

pas tous les goulots des fioles sur le même
plan horizontal ; on les dispose alternative-
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ment sur deux plans écarlés l'un de l'autre

de 5 à S cenliaièlres, et la lij;ure '.i'J repré-

sente ainsi un certain nombre de fioles fixées

à des traverses superposées.

Dans les exploitations importantes de Tho-

mery, on garnit les chambres de conserva-

tion avec des châssis en buis écartés d'au

moins un mètre les uns des autres, afin de

réserver des sortes de couloirs ou passages;

les montants de ces châssis, espacés de 1 mè

Fig, 38. - Fioles pour la cooservation à r4flo humide
des raisins.

Fig. 39. — Râteliers dlsposi's pour la coDservûlion

à rafle humide des raisins.

I^â^i?«ï

Fig, 40. — Chaiiil)ro pour la oonsorvalion A ràlle humide des raisins.

Ire à l^.ilO au plus, supportent les traverses

auxquelles, de chaque côté, sont attachées

les fioles. La tli;ure 40 donne la vue inté-

rieure d'un semblable fruitier, et on voit sur

la paiiche, posé à terre, un casier contenant

de la chaux vive destinée à absorber l'humi-

dité surabondante du local; il nous semble,

qu'à ce point de vue, on a intérêt à em-

l'Ioyer des fioles à goulot étroit qui, dans les

mêmes conditions, doivent perdre moins

d'eau par évaporalion que les récipients à

grande ouverture, mais en tous cas on ne

doit pas mettre une fermeture, tout au plus

|)Ourrait-on placer aux tioles représentées

sur les figures ."iS et .'!'.>, un bouchon très

échancré n'empêchant pas le passage de l'air



312 MnlilLlER DU FRUITIER

el n'exerçant aucune pression sur le sar- i diminuer leur pression par unité de surface,

ment.
I
on augmente celle dernière en intercalant

Pour les fruits tels que les poires et les 1 entre le fruit et le plan un corps moelleux el

pommes, qu'on doit poser sur un plan, afin de I surtout bien sec; il faut toujours éviter le

m
///// ,i

rmtinniinnTI

Fig. 41.

Fig. Et3i,'ères d'un fruitier (vue perspective). Fig. 43. — li.clinaisoas des étagères du truitier.

contact immédiat du bois (car les fruits se ta- ; mousse, de la paille de blé ou de seigle, du
cheraient et pourraient contracter l'odeur du

j

son, de la sciure de bois, de la paille de bois,

bois). On recommande d'employer de la de la llanelle ou du papier; cette garniture est

Fig. 4i. — Fruitier porlatil' à simple versant

(ouvert et terme).

Fig. 45. — Fruitier portatif ii double versant

(ouvert et fermé).

à surveiller et à changer dès qu'il en est be-

soin, et en tous cas il faut la renouveler cha-

queannée.
Souvent, pour proléger les fruits des pous-

sières on les recouvre d'une feuille de papier

léger ou mieux de papier de soie.

Les fruits sont disposés sur des tablettes à

clairi'-voie afin de permettre la circulation de
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l'air; c'est sur ces claire-voies qu'on étend la

garniture de mousse, de paille ou autre corps.

Le bâti est constitué par des châssis A B, D
(lig. H, 't'2, espacés d'environ 1 mètre. L'écar-

tement des montants A B et D de ciiaque

cliàssis est de 0"'.30 à O'^.GO au plus; ces

montants sont réunis par des traverses hori-

zontales F ou inclinées G distantes, sur la

face antérieure D, de 0".2.j à O-'^'IO Enfin,

les traverses sii|i[inrl('iit des clnire-voies for-

mées de lames de 0"'.0o à 0". 10 de largeur
laissant entre elles des jours de O^.Oâ envi-
ron. Dans le cas des tablettes inclinées G, les

traverses sont taillées en crémaillère et cha-
que lame est garnie d'un petit rebord r sur

sa face antérieure: enfin, en avant, une
planche E forme rebord sur toute la longueur
de l'étagère. La figure -42 donne la vue en
perspective de cette installation, faite en sa-

pin non ri'sineux ou en bois blanc.

m^t^%:^^^'^^^z-m^^^^>X'm^mi$

Fig. 46. — Vuu guiléfule d un liuiLicr iolatil.

l'our faciliter l'examen des fruits, sans

avoir bi^soin de les toucher ice qui les dété-

riore) ou de monter sur un escabeau, Du
Breuil proposait d'incliner les lableltes sui-

vant ce qu'il appelait « le rayon visuel d'un

homme », o.l dont voici le principe (fig.4.'t). Si

l'on suppose en m le mur du fruitier, en d le

montant antérieur du bàli des étagères, en H
un homme i)lacé à 1 mètre environ du mon-
tant rf. en le niveau des veux de cet

iiomme (l"'.."j,"j à 1"'.(10 au-dessus du sol .x),

Du Breuil rccomuiandail de placer les tra-

Kji.'. — 47. — Friiicipo d'un IruituT rotalil.

verses (et les tabletles) / l' inclinées suivant

les divers rayons r r' parlant du point (),

l'écartement a a' de deux traverses consécu-

tives sur le montant d étant de 0"'.-2:\ à (V'.'M)

et l'inclinaison maximum des tablettes ne de-

vant pas dépasser -'in degrés.

Les étagères simples se placent contre les

murs; dans certains cas on peut em])loyerdi-s

étagères à double face disposées au miliimdu

fruitier.

Pour les petites installations on utilise de

.semblables porte-fruits plianls ou portatifs,
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à simple ou à double versant, dont les figu-

res 4i et 4.'') donnent des exemples; les châs-

sis en fer sont articulés afin d'être repliés et

tenir peu de place lorsqu'on ne s'en sert pas,

et les claire-voies des étagères sont consti-

tuées par des liteaux en bois à angles arrondis

ou par des petites baguettes demi-rondes.

Lorsqu'on emploie dans les ménages de

semblables porte-fruits, qu'on loge dans

une chambre quelconque, il est bon de les

garnir verticalement d'un grillage pour em-
pêcher l'approche des rongeurs ; on peut

aussi adopter des sortes d'armoires 'grilla-

gées sur trois ou quatre faces.

Enfin pour utiliser des pièces très hautes,

de 4 à 5 mètres par exemple, nous pouvons
signaler le système désigné sous le nom de

fruitier pi/rarnidal (1) (fig. 46)dont la descrip-

tion a été donnée autrefoisdansla Ui>v>ie Horti-

cok; le principe estreprésenté par la ligure 47.

On dispose un montant central A de O"'.!»

d'équarrissage, de la hauteur de la pièce,

pourvu de pivots tournant dans des coussi-

nets « et 6 en pierre, en bois dur ou en fer.

Le montant A supporte, par des traverses, des

plateaux circulaires BB' à claire-voie, gar-

nis d'un rebord sur leur périphérie : ils sont

espacés les uns des autres de 0™.30 environ

et leur diamètre va en augmentant de haut

en bas (jusqu'à l'^.SO au plus), parallèlement

à l'échelle E qu'on accroche au plafond.

L'ensemble, tournant très facilement autour

de l'axe vertical, permet à l'opérateur de

ranger facilement les fruits et de les visiter

sans être obligé de changer son échelle de

place ou de monter et descendre à chaque
instant ; dans les grandes pièces hautes on
peut ainsi disposer de plusieurs fruitiers

rotatifs les uns à côté des autres.

Max. Ringelmann.

A PROPOS DU <c DOPIN& >>

II y a ppu de temps, tous les journaux sportifs

ou mondains, notamment ceux qui s'occupent

des courses de chevaux, se sont émus de la

fameuse question du Dopinrj, ou Do/ipî/ir/
;
peu

importe l'orthographe exacte que j'ij^nore. Le

monde des courses a même mis en mouvement
le corps ensei;,'nant vétérinaire d'Alforl. MM. lîar-

rier, Cadiot.Kaufmann, ont été appelés à donner
leur avis. Et, à ce sujet, il est fâcheux que le

regretté ïrasbot, qui fut le plus homme de rheval

des vétérinaires français, n'ait pas été consulté.

Mieux que tout autre il aurait pu sans doute

trouver et donner la solution de la question.

Pour les s/iortsmen, le Doping, qu'il ne faut

pas croire être une substance quelconque, serait

un moyn frauduleux de donner une vigueur et,

par conséquent, une valeur factices a un cheval

déjà entraîne pour une course. Ce serait en quel-

que sorte un véritable dol, introduit dans un
contrat pour lequel les parties en cause sont

nombreuses et les intérêts importants.

Pourquoi serait-ce un dol ou un moyen frau-

duleux? Et pourquoi, de ce fait, la vigueur et la

valeur du cheval seraienl-elles factices?

Le cheval de course, arrivé à l'extrême limite

de la civUhation, je veux dire de Ventrainement.

est, comme loule autre machine motrice vivante,

un sujet qui a accumulé dans son organisme

une somme considérable d'énergie sous forme

de potentiel. X un moment donné, ce potentiel

sera mis en liberté et l'animal rendra évidente

ou actuelle l'éner^^ie latente. Mais si un cheval

peut, spontanément, actualiser le potentiel, il ne

le fait jamais complètement sans y être incité

(t) C'est un mauvais terme, il osl [itus exact Je

dire fruitier tronc-conique ou fruitier rotatif.

ou excité par divers moyens, que l'on peut
appeler réflexes, tels sont la cravache, l'éperon,

voire le Duping.

On sait très bien que tel excellent cheval

monté par tel jockey développera tous ses

moyens et gagnera la course ; tandis que ce

même animal, monté par un autre jockey, sera

battu.

Pourquoi ces deux résultats différents?

C'est que le premier jockey, très habile, aura
su faire actualiser une plus grande partie de

l'énergie potentielle accumulée dans les appa-

reils musculaire et cardio-pulmonaire de sa

monture; voilà tout.

!^e professeur fiaoul Baron, d'.llfort, vient de

donner, dans la France canine, la note jusie à

l'égard du fameux Doping. Il dit avec grand à-

propos que <c Le Doping, en général, est un jys-

lùmc de ddelancliement de la Force accumulée à

l'avance. »

Rien de plus vrai.

Dans toute machine motrice inerte (machines

à eau, à feu, à gaz, à électricité), la puissance

énergétique est accumulée et ne produit ses

effets que lorsqu'on le lui permet par la ma-
nœuvre d'un levier ou de tout autre moyen de

dcrlanchement. Il paraît en être tout à fait de

même pour la machine motrice vivante. Chez

elle, l'énergie potentielle a besoin, pour devenir

actuelle, d'un stimulant, qui sera, je le répète,

l'éperon, la cravache ou le Doping Mais il a fallu

à l'avance, pour qu'un cheval ordinaire soit de-

venu un animal extraordinaire, que tous les

agents de l'hygiène, aient été mis en œuvre

(n. Baron).

Or, s'il en est ainsi physiologiquenieut, qu'im-

porte la nature du stimulus
; que ce soit du
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Champagne, de la strychnine, de la kola ou toute

autre substance, si le résultat est le mi';nie que

celui obtenu par les instruments de torture,

éperon ou cravache, ou même les deux à la fois.

Je ne suis point un homme de cheval et je ne

comprends rien au dialec'e spécial des courses.

Mais je crois savoir assez Je physiologie animale

pour apprécier scienlifuiuement et même pour

admirer les incroyables et merveilleux résultats

auxquels on arrive, par la gymnastique fonction-

nelle de l'appareil locomoteur et par les stimu-

lants de toute nature, y compris le Doping.

C'est pourquoi je ne veux pas considérer
comme des fraudeurs commettant un acte do-
losif, le propriétaire, l'entraîneur et le jockey
qui, plus instruits et peut-être plus malins que
leurs concurrents, arrivent à favoriser la puis-
sance motrice, en mode de vitesse, d'un cheval
amené sur un champ de couise.

La question, que Je viens de soulever, ne me
paraît pas indigne des méditations des lecteurs
du Journal d Agriculture pratique, auxquels j'ai

l'honneur de la soumettre.

Emile Thierry.

ÉTAT DU VIGNOBLE DE LA CHARENTE

Le mois d'août a été, comme celui de juillet,

très favorable à la vigne. La Folle blanche sur-

tout est chargée de fruits. .Malgré l'absence à

peu près complète de pluie, le vignoble, sauf en

de rares points, n'a pas, comme dans le .Midi,

souffert de la sécheresse.

Grâce à l'absence des maladies cryploga-

miques, la maturation s'est produite d'une façon

normale. Aucune perturbation n'est venue en-

traver les phénomènes complexes dont le raisin

est le siège.

Pendant les quelques semaines qui précèdent
la vendange, le grain, pour grossir, n'a pas abso-

lument besoin de recevoir l'humidité du sol par
l'intermédiaire des racines : il peut directement
absorber ou perdre de l'humidité suivant qu'il

se trouve dans un milieu humide ou sec. S'il n'a

pas plu, quelques ondées bienfaisantes ont per-

mis aux raisins d'atteindre un volume très satis-

faisant.

C'est avec la maturité qu'apparaissent les

levures. L'emploi des pieds de cuve est à con-

seiller car il donu'.' de très bons résultats. Cha-

cun sait que cette pratique consiste à cueillir

préalablement li-s plus belles grappes, puis à les

mélanger en pleine fei mentation aux autres rai-

sins au moment de la vendange.
La sécheresse a permis de noter avec plus de

précision que par le passé les porte-grelTes
susceptibles de supporter le plus facilement l'ab-

sence de pluie. Dans une expérience établie au
champ d'études de Crouin, et sur laquelle je
reviendrai plus longuement, le I202,VAramon-
lUipcstrls (}anz,in n" I et le ilLS, sont ceux qui se

comportent le mieux dans les sols superficiels;

le liiparia Gloire compte parmi les plus faibles.

Ln résumé, la récolte s'annonce très bien, sur-

tout s'il ne survient pas de pluies persistantes
pouvant, au dernier moment, déterminer sur la

Folle une attaque de pourriture.

Vraisemblablement les vendanges dans la

Crande-Champagne se feront du 15 au 20 sep-
tembre; dans le Pays bas, elles seront un peu
plus tardives.

J.-M. GuiLLO.N,

Directeur de la StaSon vilioolo de Cognac.
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Duljesset iJcan), propiiétaire agriculteur à Saint-
Vinccnt-de-Connezac ' borilognei.

Uubost (Eugène-Alexandre), cultivateur à .\ndilly

Scinc-et-oise:.

Ducellier (Alcide-Vnast-Come-Camille), vérérinaire et

agricidtcui' à Albert Sduiiiic .

Ducombs (Bornardj, propriétaire agriculteur à Lanne-
mezim i Hautes- l'y renées).

Dulfaut (Isidore), vice-pré.sidcnt de la Société cen-
trale d'agriculture de la Il.iiite-Gardnnf.

Dumijzet (Jacques i, cultivateur, maire de Louroux-
dc-lii)ublc lAlliei' .

Dunct (Jean-Iinptisle-Célcstln,, cultivateur, maire de
Saint-.\f;n.int-di-\>rsillnt Creuse.

Durand (Paul-IIIppolyte
, propriétaire à Névian

lAude).

Duvemeuil Louis-Jean-Ilapliste', propriétaire, maire
de Saint-Pierre-de-CoIc Dordognei.

il Voir les nuniéms des 11. IS, 2."iaoiitel t'' sep-
tembre, pages 186, 21.".. 246 et 2S6.

Duviol (licnjiiiiiin-Castons propriétaire, conseiller

municipal à la Nouvelle Aude).

Espinasse (Joseph), agriculteur à Castres (Tarn).

Kyme (Marius-Nicolas , propriétaire, à PeyroUes.
Foillc I Albert

, propriétaire, vice-président du Cn-
niice agricole de Toulnuse 'Haute-Garonne).

Feutry Jules), agriculteur à lircuil-le-Vert (Oise).

Kieyre (Léonard), agriculteur ii Marcillac-la-Croisillc

(Corrèze).

Pkircntin {Jean-Pierre-.\t!ianase), cultivateur, maire
de Verpel i Ardennes).

Fossat (Herlraiid). propriétaire et juge de paix à

Saint-Martory illaute-Garonne).

Fouré Jean , agriculteur, maire d'Amné (Sarthel.

Fournie
; Raymond-Ferdinand), propriétaire viticul-

teur à Saint-l rcisse Tarn .

Frédon (Jean , propriétaire, maire de Saint-Jouy-de-

Clialais (Dordogne).

Freyss.ac (Jean), cultivateur, maire de Champagnnc-
la-Noaille (Corrézr).

Fronirnlln Jean', cultivateur, adjoint au mniro

d'All.iudliuy Ardennes .
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Gabriot, cultivateur à Gruzy-le-ChiUel Yonne .

Gagnard (Alphonse-Xicolasj, propriétaire cultivateur

à Pierrefitte-sur-Loire (Allier).

Gallay jjoseph , cultivateur à Passins (Isère).

Garnier Leandre,.. agriculteur éleveur à Malaise,

comniunt' de Vineuil .Indre).

Gash- (Arthur-François;, cultivateur vigneron, maire
de Morangis (Marne .

Gaspa l'Julien-Jacques-Michel). père, propriétaire à la

Nouvelle (.Vudei.

Gaucher (Jacques!, cultivateur, maire de la CUapelle-

aux-Brocs (Corrèze .

Gaussen (Louis), viticulteur, négociant en vins à

Sommières (Gardi.

Gauthier Mathieu:, propiiélaire cultivateur à Tou-
renne (Dordogne .

Gay (Jean-Ludovici, agriculteur à Lavergne (Creuse).

Genesle (François), propriétaire cultivateur, maire de

Saint-Cj'prien Corrèze .

Genêt (Antonin-.Vntoine , vice-président de la Cham-
bre d'agriculture de Cochinchine.

Genin Gilbert, agriculteur viticulteur à Jenzat

Allieri.

Gentil Etienne, propriétaire agriculteur, adjoint au
maire de Saint-Ennemond .\llier'.

Germier Bernardi. propriétaire à Saint-Lys (Haute-

Garonne).

Giraud (Albert
,
président du syndicat agricole d'-\l-

leins (Bouches-du-Rhone).
Gorce (Désiré), agriculteur à la ferme des Aubins
(Seine-et-Marne .

Gousselot Jean-Baptisle-Emile , cultivateur à \au-
drémont Haute-Marne).

Gouj'ard ;Jean\ cultivateur vigneron à Etroussat

(Allier'.

Govignon
)
(Henri), chef de culture à .Mtigny .Vr-

dennes .

Goyard (Claude), propriétaire au Donjon ^Allier).

Granier (Pierre-Célestin
,
propriétaire agriculteur à

Théziers (Gard;.

Greffier (L'rsin , propriétaire vigneron à Louchy-

Montfaud .\llier .

Gressier (Emiie-Théodore-lIonoré , cultivateur à Co-

cherel (Seine-et-Marne i.

Guerrier )Jean , cultivateur, maire de Saint-Yorre

;.\llier).

Guillot i Jean-Marie), propriétaire agriculteur à

Minihic-sur-Rance (llle-et-Vilaine).

Guinot I Eugène-Louis-Isidore), agriculteur à Senne-

vay-le-IIaut (Yonne).

Hamel (Frédéric-Théodore s négociant à Lisie.ux

Calvados).

Ilamot, conseiller municipal à Marines (Seine-et-

Oise).

Hébert (Léon), cultivateur à Taverny iSeine-et-

Oise).

Henon (Gérard-Xavier), cultivateur à la ferme de

Barbani;on, par Grandpré i .\rdennes).

Henri Camille . agriculteur à Aire (Ardennes).

Hervé Olivier . cultivateur, maire à .Monlreuil-le-

Gast (lUe-et-Vilaine .

Iluguet (Pierre
,
propriétaire, maire de Ners (Gard .

Janson (Virgile-Jean. l propriétaire à Toulouse.

JoUy Auguste), chef de culture à Mars-sous-Bourc([

Ardennes).

JoUy. adjoint au maire de Méry-sur-Oise Seine-et-

;,Oise .

Joudelat (Auguste), cultivateur vilicultcur .à Nilry

(Yonne'.

Jourdan (Antoine-Henri), cultivateur à Rousset

,Bouches-du-Khone).

Jourdan Jean-Etienne . propriétaire à Bagiry (Haute-
Garonne .

Judéaux Jean-)Marie), agriculteur à Corps-Nuds lllc-

el-Vilaine).

Juge (Pierre), propriétaire agriculteur à .\utonne

(Dordogne).

Kim (Joseph-Nicolas), cultivateur à Neufmaisons-
(Meurthe-et-Moselle).

Labispère Hippolyte-Germain-Léon), agriculteur, à
Saint-Gaudens > Haute-Garonne .

Lablénie (Elie-Jacques), propriétaire agriculteur à

Uouflignac-de-.Montignac (Dordogne .

Labussière (Jean-Baptiste), agriculteur aux Gouttes ,

commune de Mérignat (Creuse).

Lacoste (Jean,, propriétaire viticulteur h Lamothe-
Montravel Dordogne'.

Lacôte Etienne), président fondateur du comice
agricole du Gr.and-Bourg (Creuse).

Lagaillardie F'rancois', propriétaire agriculteur, à
Saint-Julien-de-Bourdeilles Dordogne).

Lagrange jJean-Ferdinand), éleveur à Villamblard

Dordogne).

Laporte (Jean-Baptiste-Théophile), propriétaire à
Marnières, commune de Mérinchel Creuse).

Laroche (Jean-Baptiste), chef vigneron à Técole d'a-

griculture de Fontaines (Saone-et-Loirei.

Laroche iJean), propriétaire agriculeur à Montignac
I Dordogne),

Laroche (Jean), agriculteur à Vialot. commune
d'Auriac-de-Monlignac ; Dordogne).

Lassère (Vincent-Casimir)
,

propriétaire ,
maire

d'Ausson (Haute-Garonne).

Le Bec (Y'ves-Marie), propriétaire cultivateur, maire
de Landeleau Finistère)

Le Bellec (Jean-François , propriétaire agriculteur,

maire de Poullaouen ^Finistère).

Lebrun-Clément (Alexandre-ïérencei, cultivateur.

maire de Gionges (.Marne)).

Lecomte (.Vugustin-Jean-Baptiste', cultivateur, maire

d'Haplincourt (Pas-de-Calais .

Lecompte (Eugène-Léonide), agriculteur, maire des

Loges (Seine-Inférieure:.

Le Floch, cultivateur à Gourlizon ^Finistère).

Le Roux ; Charles!, agriculteur, maire de Leuhan
(Finistère).

Leroy d'Audéric (Marins), propriétaire, négociant à.

Narbonne (.\ude).

Limousin (Elie\ agriculteur éleveur à Guemps (Pas-

de-Calais .

Loiseau (Georges-Louis . cultivateur meunier à No-

gent-le-Bernard (Sarthe .

Louis (François-Pierre-Félix), cultivateur à Mérinchal

(Creuse;.

Loyau (Eugène), propriétaire agriculteur à la Flèche

(Sarthe).

Lucas (Alexis), cultivateur à Saint-Symphorien

.Sarthe).

Magnan (Jean-Baptiste), cultivateur à Orgon (Bou-

ches-du-Rhone).

Maignial Camille), propriétaire agriculteurà Catusse,

commune du Verdicr iTarn .

Maigret i Hyppolyte-Eugène-Louis!, agriculteur à

\oisy-le-Grand (Seine-et-Oise).

Maillet (Firmin), agriculteur à Mouchy-Cayeux (Pas-

de-Calais).

Maire (Auguste), cultivateur à Arrancy (Meuse).

Maleuvre Julien-Loui.s
,
propriétaire cultivateur à la

Boisselais llle-et-Vilaine).

.Marroc iFrançois-Jaci|ucs), propriétaire cultivateur à

Eguilles (l!ouches-du-Bhône).

Martel (Denis-Alexis), ancien négociant en vins, agri-

culteur à Marseille fBouches-du-Rhone).
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Massot ;l"rançois;. pruiiiiélaire agriculteur et apicul-
teur à Lançon llle-it-Vilaine).

Maubcrna (Jean . propriétaire à Beauvoisin (Gard).
M.umicné (Pierre-Emile i, cultivateur, maire de lîon-

villers (Oise).

.\Iazerat Eymard), propriétaire à J.iverlliac (Dor-
(iognei.

iMéchaussie, propriétaire à Bar Corrèze .

Meuestrier DMiiat-Paul . rullivateur à .Mesnival.
commune de Laniiay-Cuillerie (Oise\

.\Iii-licl .Vntoine
, cultivateur à iMarcenat-sur-Allier

ailier,-

.Miclul Paul-Félicien,, cultivateur à lîousset Bou-
ches-du-Rhonej.

Minguct (Ernest), cultivateur à Ïalus-Saint-Prix
'Marne).

-Mole Louis-Jean), chargé de cours à lécole d'agri-
culture des Trois-Croix.

-Molteau, agriculteur, maire à .-Vcy-Romance (Ar-
dennes).

Montagot (Pierre), maire de la Courtine Creuse).
Montosson (Jules), propriétaire, maire de Moussan

(Aude).

Moreau (Augustin, cultivateur, maire de Sevran
(Seinc-et-Oise).

.Morel Alphonse), ancien vice-président du comice
agricole de Toulouse (Haute-Garonne).

Morin (Victor-llippolytc . agriculteur, maire de Peri-
gny Ch.arente-lnférieure).

Mothay (Andréi, propriétaire agriculteur, maire de
Chamhon (Charente-lnl'érieure).

Moulin (1-élix , cultivateur à Cormes (Sarthe).
Moustier (Louis;, propriétaire viticulteur à Roussel

(Bouclies-du-Rhone).

Munier (Hector), agriculteur à Tonnerre vVonnei.

Negrel (Lazare-Alexis), propriétaire agriculteur viti-
culteur à Roussel (Bouches-du-lilionc).

Nougaro (Jean), propriétaire, conseiller municipal à
.Murcl (Haute-Garonne).

Orgeas (Eugéne-Amand), propriétaire agriculteur à
Théziers (Gard).

iiry (Joseph-Jean), cultivateur à Chémire-le-Gaudin
^Sarthe).

Pagny (Alphonse), éleveur à Lisieux (Calvados).
Pallain (André), docleur en droit à Paris.
Pallez Kelix-.Mauricel, cultivateur fermier à Art-sur-
Meurlhe (Meurthe-el-.\I(iselle.

Pally ilioniain-Pauli, i.ropriétalre cultivateur à Si-
mianc (Bouclics-du-llhone;.

Parent (Adrien-Anatole), cultivateur à Cuisy (Seine-
et-Marne).

Parvau Jean), agriculteur à Montignac (Dordogne).
Pascal (Jean), propriétaire cultivateur à Venarsa

(Corrrzo).

Payelleville (Alexandre-Joseph . agriculteur à Polin-
come Pas-de-Calais).

Pellissier ^Gilbert . propriétaire à Courtilles, près
Guérel (Creuse .

Perret l'iancois , cultivateur à Jassans-ltiottier
(Ain).

Perrier (Adrien-Emile', propriétaire agriculteur, in-
génieur agronome ii Ners (Gard).

Peslel (Joseph-Marie-l'rançoisj, agriculteur, maire de
Miniac-sur-Béchercl llle-el -Vilaine).

P'til Pascal-Auguste), propriétaire agriculteur à
lienon (Charente-inférieuie).

IV iichleslrade (Joseph;, cultivateur à Coignac, com-
mune de Damporiat i Corrèze .

Petit, agriculteur, maire de llocquigny iArdenncs)-
Philippoleaux, agriculteur, mairi' de Novion-l'urcicn-
\Ardennes .

:ilT

i CùinchesPierron Jean-Claude; , cultivateur
(Vosges),

Pijassou (Jean-Isidore), propriétaire à la Palissoux.
commune de Sorges (Dordogne).

Pinel (Louis-Emile, agriculteur à Longueil-Sainte-
Marie (Oise .

Piot, agriculteur, maire de la Xeuville-en-Tourne à
Fuy lArdennes).

Pomcclet Jlenri-Léon-Constanl\ propriétaire agri-
culteur à Chambon (Creusel.

Pons (.Maximilien
, propriétaire agriculteur à Thé-

ziers (Gard).

Ponsart, agriculteur à Perthes (Ardenncs).
Poulain (Edouard .propriétaire agriculteur aux .Milles

(Aix Bouches-du-Rhône).
De La Poussardièrc .Viexandre

, propriétaire vilicul-

teur à Saint-Mitre (Bouches-du-Rhône .

Poussel (Clément-François
, agriculteur à Aix-Luynes

(Bouches- du-Rluine).

Poussigue (Supplien-Elienne), agriculteur à Fonta-
nès (Gard .

Prady (Antoine-Ilenry\ agriculteur viticulteur à
Prayssac (Lot).

Privai (Louis-Ernest:, propriétaire sériciculteur à
Carnoules (Gard).

Putin iFerdinand;, agriculteur à la Chapelle-Thècle
(Saône-et-Loire:.

Puyaslier (Siméon), propriétaire, maire de Bélcy-
mas (Dordogne).

Puygauthier (Jean), propriétaire agriculteur à Bùur-
dilles (Dordogne).

Quéméré (Jacques-Guillaume), propriétaire cultiva-
teur, maire de Trégourez (Finistère).

Quenel (Paul), éleveur à Sainl-Clément (Ardennes).
Rallut, chef de culture à Jcuancy (Yonne).
Ramiiu! (Picrre-Uémyi. agriculteur, maire de Peyzac-
de-Moutignac (Dordogne).

Raiiquet (Léonard), propriétaire agriculteur à Villa-
lier, comumne de Cressat (Creuse).

Reboul (Jean-Acliillei, propriétaire cultivateur, ad-
joint au maire de Brignon (Gard).

Renel (Jean-Baptistc-François-Camille), agriculteur,
maire d'Amblimonl (.Vrdennes).

Reynaud (Achille
,
propriétaire à Beauvoisin (G.ard).

Richard (Théodulc-Augustin). professeur d'agriculture
à Sainl-Dié (Vosges).

Richebcz (Henri), cultivateur, maire à Beugin (Pas-
de-Calaisi.

Robinet (Ferdinand), viticulteur éleveur à Verines
(Charente-Inférieure).

Rode (Etienne), agriculteur à Saint-Pierre-de-Chignac
(Dordogne).

Rouchenard (Jacques), agriculteur, maire de Saint-
Amand (Creuse).

Ronchon (Pierre), cultivateur, maire de Vidaillat
(Creuse).

Rougeron (François), administrateur du syndicat gé-
néral agricole de la Creuse à Guéret.

Rouhard Baptiste-Charles), ingénieur à Narbonnc
(Aude..

Roux (Joseph-.Vrmandî, cultivateur, maire de Saint-

.Martin-en-Bière (Si'inc-et-Marne\

Ruel (Jules), cultivateur à Ecajeul (CalvadosV
Sablon. agriculteur à lilanchcfossi' (Ardenms).
Salles Célestin). régisseur à Ouveillan (Aude,.

Sarrazin (Etienne), éleveur à Dijon (Côte-d'Hr).

Saubens (Baiitiste;, propriétaire à .Margaillard-de-

Salics (Haulc-liaronnei.

Sautier (Jean-Léonard i, agriculteur à Rouffignar-dc-

.Monlignac Dordognei.
Silhol (Ernrsl-Ilippolyte\ propriétaire cultivateur,

maire de Vezcnui)res Gard .



Tatin i,Tose|>li-AlpUonsi')„ cultivateur h Aix (Tiouches-

(lu-lîhone).

TluTon (l'>rnanil-Honri-Victor), présiik'nt de la s.i-

ciiHt^ hipinciiu^ d'Arras (Pas-de-Calais).

Tliierry, cultivateur, maire de Cerneux ;Seine-et-

M.'irnc).

Tiran (lîlisée), greflier de la justice de paix de i.uiii-

bres (Pas-de-Calais\

Toulmont (Louis-Alain), propriétaire, cultivateur.

main; de Loctudy (Finislèrel.

Tourrelte (Lazarc-Tliéopliile), propriétaire agricullrur

à Pélissanne (lîouclies-du-Klione).

Tréfault (Eugénc-Auguste-François , agriculteur, éle-

veur à Labodinguerie (Indre'.

Trulierl (Erne.st-Ali]Uonse\ agriculti-ur. maire de l'ii-

vdt (Marne).

LE FROMENT HED STANDAHT DE WEBR

Vaillant i Loui.s-Eugéne . propriétaire, conseiller dr

préfecturi' à (Juéret Creuse).

Valette (Claude), agriculteur à Langy (Allier).

Vannier (Auguste), maire d'Aubigné (Sartlio).

Verlaque (Auguste-Alexandre), cultivateur viticulteur,

maire de Heaurecueil iRouches-du-Rlionei.

Verliiin (Edmond-Augusic-Joscpli , cultivateur t'i

Saint-Laurent-Elangy (Pas-de-Calais\

Verrieux (Pierrel, pro])riêtaire à Sonimières (Gard..

Visse (Fernand), receveur des linances à Boussac
(Creuse).

Vuez (François), agriculteur à lîrey cl Maisons-du-

Bois Doubs).

Wallet (.\drien), directeur du domaine de l'institut

agronomique à Noisy-le-Sec Seinc-ct-dl'sp .

LE FROMENT RED STANDART DE ^VEBB

L'attention des lecteurs du Journal cJ'.'ljr/cîd-
|

twe pratique ayant été fixée sur mon article
j

relatif aux meilleures céréales cultivées à la

ferme-école de Westmulle, beaucoup d'entre
[

eux ont cru devoir me demander quelques ren-

seignements sur les froments dont j'ai parlé

dans cet arlicle. Comme il m'est impossible de

répondre individuellement à chacun de mes cor-

respondants, je donnerai ci-dessous tous les

renseignements demandés.
Dans les terres de médiocre qualité, les fro-

ments Hed St'tndart de Wfbb et Red Kinti prulific

de Gartm viennent très bien ; cela ne veut pas

dire qu'ils donneront dans ces terres le même
rendement que dans les terres de notre Hesbaye;

mais j'ai vu dans des terres médiocres de la Bel-

gique des belles récoltes do ces froments. C'est

ainsi qu'à la ferme-école de Westmallo, ils ont

donné une récolte splendide, en terre légère,

sablonneuse nouvellement détrichée et forte-

ment fumée au fumier de l'ernn?, auquel on avait

ajouté des déchets de laine et une bonne dose

de superphosphate pour la récolte précédente

de pommes de terre.

Il est donc certain que ces froments viendront

parfaitement dans des terrains de deuxième et

de troisième qualité, pourvu qu'elles soient en I

bon état de culture et de fumure.

Quant à la résistance à la gelée, je ne puis la

garantir pour le froment lied Kniuprolipc de dur-

ton, que nous semons seulemeni depuis deux ans,

et qui n'a pas jusqu'à présent eu à souffrir des

grands froids; en effet, de fortes gelées ne se sont

pas produites ces dernières années. Mais je puis

garantir complètement la résistance à la gelée

du froment lifd Standart de Webb, qui, pendant

les cinq années que nous l'avons cultivé, y a par-

fait ement résisté. C'est, je crois, avec le froment

Spalding danois, celui qui résiste le mieux au

froid, comme cela a été constaté, en 1903, dans

les champs d'essais de Bavrinnes, où ils ont été

exposés aux froids d'un hiver très rigoureux et

très lardif, à une haute altitude ; le froment Red

Slandart de Webb est un froment hàtif et le

froment Red King proli/ic de Garton est un peu

plus tardif.

Le froment Rrd Standart de Webb ne s'échaude

jamais
;
je ne pourrais pas dire la même chose

du froment Hed King de Garlon, qui a un peu
''Oull'ert de la sécheresse cette année dans nos
terres sablonneuses, tandis que le froment Red
Standirt de Webb n'a pas bougé et a mûri d'une

manière tiniforme et complète.

Au point de vue du tallage, le froment Red Staii-

dart de Webb, semé de très bonne heure, talle

bien, mais pour les semis tardifs il convient de

le semer plus épais, car alors le tallage est tou-

jours moins fort.

Le tallage du froment Red King de Garton est

un peu moins grand, et comme le grain est beau-

coup plus gros que celui des autres variétés, il

doit être aussi semé plus épais. Quant à dire

quelle iinantilé il faudra semer à l'hectare, il

serait un peu prétentieux de ma pari de vouloir

l'indiquer pour la France; je dois avouer que je

ne puis pas même la fixer pour tous les sols de

la Belgique, car la quantité de froment à semer

par heclare varie beaucoup d'un sol à l'autre et

dépend surtout de l'époque des semailles.

Voici du reste les quantités les plus générale-

ment employées en Belgique :

Au
A semoir en

Kpoque des semailles. la volée. lignes.

kilogr. kilogr.

l"' quinzaine de septembre 120 80

2» — de septembre 150 100

ir. _ d'octobre 180 120

2>- — d'octobre 200 140

Novembre 22r; 150

.le ne puis donner beaucoup de renseigne

ments sur les rendements obtenus avec le fro-

ment Red King protific de Garton. qu'on cultive

seulement depuis deux ans on Belgique avec le

plus grand succès; l'avenir seul nous apprendra

si les rendements élevés qu'il a donnés jusqu'à

présent se maintiendront.

Pour le froment Red Slandart de Webb, que je

considère comme le plus mérilant, le plus beau

et le plus productif qui ait été cullivé jusqu'à

présent, nous pouvons indiquer les rendements
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obtenus pendant ces dernières années, dans nos
principaux champs d'essais, par hectare.

kilogr.

Franiois Ilecq, à Ressaix 4.000

Henri Gosselin à Qucvaucamp* 1,000

Léopold Canivez à La Mamuclle :i,700

Firmin Cornet à l'rameries 4,300

Jules Deronne à Ogy 4,000

Champ d'expériences de lions 4,500
— de Landen 4,300

Cli.-unp d'expériences du Genibloux 4,40U
— de l'ioegstcert... 4,200
— d'Amougies 4,600

En An;;leterre M. Cowers, fermier à Crayport,
m'a écrit qu'il avait obtenu celle année avec le

froment Stan^iart de Webb, environ ri,000 kilogr.

par hectare de magnifique grain, le plus beau
qu'il ait jamais récolté.

LÉON Lacroix,

Directeur do la Ferme-<îcoIe de Westmalle,
près Anvers (Belgique).

EXPÉRIENCES SUR LES BLÉS
LA. CÉCYDOMIi:

Il n'est question depuis un mois que de l'cva-

lualion du rendement en blé. Il est bien difficile

de s'entendre surce'point; les uns sont opiimisles

les autres constatent au contraire un énorme
déllcil. Cette divergence dans les opinions pro-

vient souvent de la tendance que chacun a de
vouloir génih-aliser les résultats obtenus dans la

contrée qu'd habite. Ce qui est vrai dans le iXord

ne l'est pas pour le Centre ; il est donc bien dif-

ficile de donner des résultats généraux concer-
nant toute la France.

Nous nous bornerons donc à donner quelques
renseignements sur les rendements de nos envi-

rons et sur celui de quelques départements, sur
lesquels nous avons reçu des communications
sérieuses.

Sans être de l'avis de ceux qui prévoyaient un
résultat complètement mauvais, 'et sans voir tout

en noir, nous avons cependant constaté que la

récolte estgénéralement|moins bonne que l'on ne
le prévoyait'ici. .Vprès l'hiver pluvieux, beaucoup
de blé» sont restés clairs. La séchere.'îse persis-

tante est venue ensuite faire beaucoup souffrir

les blés semés dans les sols sablonneux ou cal-

caires qui ne tiennent pas l'huinidilé et qui

qui sont propices à l'échaudage. Dans nos terres

argileuses et fortes conservant assez d'iiuinidité

pour ne.'point être brillanles, si je puis m'exprimer
ainsi, nos grains ont eu le temps de se nourrir,

de devenir gios et bien remplis. Leurqualilé est

exceptionnelle, mais leur rendement ne s'évalue

généralement dans le pays qu'à environ 35 hec-
tolitres à riiectari'.

Ce rendement n'est certes pas brillant, mais
en considérant ceux dos autres contrées, nous
nous trouvons encore bien heureux. Queli|ue8
départements ont été très éprouvés par d'autres

Iléaux que la sécheresse.

Les Chareiites par exemple ont eu à subir une
invasion de campagnols comme l'on n'en a ja-

mais vue, parait-il, de mémoire d'homme.
La Champagne, les départements du Centre,

et tous en général, ont nu leurs rendements sen-
siblement diminués par la Cécydomle.

Il nous paraît intéressant d'en dire quelques
mots et de conimuiiii|uer les quehiues observa-
lions que nous avons pu faire à ce sujet.

La cécydoniie, est une toute petite mouche de

la famille des diptères. A l'aide de la tarière

très fine et longue dont elle est armée, elle dé-
pose ses œufs dans les épis. Ces œufs donnent
naissance k des larves jaunes ou oranges. La
cécydomie jaune pâle est et plus à craindre
que la cécydomie orange, puisque l'on trouve
jusqu'à 20 larves de la première sur un même
épis, tandis que le nombre des larves de la

seconde n'atteint généralement que 3 ou 4. Le
grain est sucé, presque vidé, et est perdu ou
tout au moins fort atrophié. La ponte se fait en
juin et atteint tout son développement à la fin

de ce mois jusqu'à la mi-juillet. A cette époque
la larve quitte l'épi pour s'enfoncer dans le sol

au pied des chaumes. Elle s'enferme dans un
petit cocon blanc et reste en chrysalide jusqu'au

mois de juin de l'année suivante. A ce moment
la mouche sort de terre pour effectuer la ponte.

Ces recherches ont été en partie faites par
deux de nos correspondants de la Gôte-d'Or ^ui

après avoir reconnu, au commencement de juin,

la présence du mal dans leur pays, se sont déci-

dés à faire un voyage dans les centres produc-
teurs de blé pour juger des ravages et nous les

ont signalés. Ils ont trouvé la cécydomie en as-

sez grande quantité aux environs de Reims,
Laon, Saint-Quentin, Chartres, Chanlnes et

Amiens. Dans le Nord ils en ont ég.ilement

trouvé à Valenciennes, llazebrouck et Dunker-
que. D'après ces messieurs, les environs de
Douai, de Lille et la lîelgique ont été moins tou-
chés. Nous avons été amenés à conclure, de ces

observations, que les dégâts faits par la cécydo-
mie étaient grands et qu'on pouvait les évaluer

à 10 ou i:; 0.

A la suite de la visite de ces messieurs dans
nos exploitations, nous avons résolu d'étudier un
peu cette question : Y a-t-il un reiriède? Hélas!

non, il n'y a pas à proprement parler de moyens
efficaces pour lutter contre ce tléau.L'n hiver ri-

goureux seul peut préserver de ces dévastateurs

en gelant les chrysalides contenues dans le sol.

L'on a en effet remarqué que les blés du Nord,

étaient en général moins attaqués que ceux du
Centre. C'est d'abord parce que la température

y est plus basse et qu'ensuite les terres argileu-

ses et froides, tenant l'eau, favorisent moins la

vitalité des chrysalides.
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Nous avons pu remarquer cette année que les

blés à barbes ne contenaient pas de trace de

larves, et que les épis carrés à grains durs, tels

que les SlierifT Teverson, Carter, Roseau, etc.,

a'en contena''-,. i pas de façon appréciable. Les

blés à épis longs sont généralement plus atta-

qués, probablement à cause de la facilité avec la-

quelle la mouche parvient à déposer ses ii'uls.

Voilà les quelques renseignements que nous
pouvons donner sur la cécydomie. Nous nous
proposons de faire, cette année, un champ d'ex-

périence spécial, pour étudier la résistance de
chaque variété de blé.

\0RIMÔND DeSI'RKZ.

Li- 30 Mui'il l'.Hli.

CORRESPONDANCE

— N» 10267 {Espagne). — Les feuilles de
chênes que vous allez récolter peuvent servir

d'aliments pour le bétail
;
pour les bœufs et va-

ches d'un poids moyen de 500 kilogr., on peut

donner de 6 à 10 kilogr. de feuilles sèches; pour

des moutons du poids vif de 40 kilogr., 1 Uil. 5

de feuilles sèches. Bien entendu il faut com-
pléter la ration par d'aulres aliments, tels que

pommes de terre cuites, tourteaux, elc

Sous l'ombrage des arbres, dans un terrain

très ari;ilcux, vous pourriez semer en mélange
les graminées suivantes : agrostis, dactyle,

fléole, flouve odorante, houlque laineuse; joi-

gnez-y un peu de graines de trèlle violet et trèfle

blanc. Mais il ne faut pas oublier que sous l'om-

brage des grands arbres on ne peut espérer une
bonne prairie. — (H. H.)

— .N" 007li [Algérie). — L'industrie de la dis-

tillation du bois, avec récolte des produits se-

condaires, méthylène et acide acétique, contrai-

rement à ce que vous pensez, s'exerce parfaite-

ment hien en France, et puisque vous nous

demandez les adresses des usines qui prati-

i[uent cette industrie, nous vous citerons celle de

MM. Pages et Camus, à Ivry ^Seine) ; celle de

M. Lambiotte, à Piéinery (^ièvre) ; celle df

M. lloudé, à Clamecy (Nièvre), etc. — Vous nons

demandez également le nom d'ouvrages relatifs

à celte industrie: M. Gauthier- Villars et M. Mas-

son, ont publié, dans VEncycJopédie Léauté, deux
petits volumes de M. Barillot, dont nous vous

recommandons la lecture. — (I^. L.

)

— N" 10(120 [Russie). — Comme vous l'avez lu

dans un précédent article de M. !.. Crandeau. le

champignon de l'ergot du seigle est un asco-

mycète désigné sous le nom de Clavicps pur-

piirea Tul. Il a deux formes de fructifications :

1° des ascospures développées dans les périthèces

disposés sur une masse globuleuse pédonculée,

développée pendant l'hiver ou au printemps

sur les scléroles constitués par les ergots; 2" des

conidies ou spores d'été développées à la surface

d'une masse molle, blanche, irrégulièrement

mamelonnée qui apparaît dans les fleurs du
seigle infecté un peu avant la formation de

l'ergot; cette masse désignée sous le nom de

sphacelU par Leveillé, qui la considérait comme
un champignon particulier, secrète en même
temps qu'elle forme les conidies à sa surface, le

liquide appelé nu'é/ut. D'abord limpide et incolore,

il devient jaunâtre et visqueux ;jl a'une saveur

dotice et sucrée, et une odeur d'abord miellée

puis désagréable et fétide.

Ce liquide n'a rien de commun avec le miélat

des feuilles (chêne, tilleul, bouleau); il n'est pas
dû, comme le croyait liouorden, aux Jiectaires des
fleurs du seigle, ni (U'oduit par les parois du
pistil, mais il est bien forme par le rkampignoyi

pendant toute la durée de l'existence de la phase
sphacélieime, c'est-à-dire jusqu'à la formation de
l'ergot. Le miélat du seigle est nécessaire à la

dispersion des conidies et, au moment où il se

forme, les insectes friands de ce liquide vien-

nent le sucer et vont porter les conidies dont il

est chargé sur de nouvelles fleurs, favorisant

ainsi l'extension du parasite.

Il n'y a donc rien de commun entre le midlal

du seigle et le miélat des arbres dont la produc-

tion et la signification physiologiques sont en-

core obscures. — (L. M.)

— N" 1008:i {ncpuhlique argentine'^. — Le pal-

mier éventail ou latanier d'Amérique {Trilliri-

na.r brasiliensi'>) serait originaire de la province

de Rio (irande; la fibre qu'il fournit est gros-

sière el ne peut servir que pour faire des balais,

des vans, des corbeilles, des enveloppe^ d'em-
l)allagfs pour divers produits et autres articles

de sparlerie; nous ne croyons pas qu'on puisse

l'utiliser à la fabrication des cordages, à moins
de confectionner des cordages grossiers (jui au-

raient alors peu de valeur; mais cependant nous

ne connaissons pas d'expériences ou de tenta-

tives entreprises à ce sujet et il vous serait peut-

être possible d'en faire faire quelques échantil-

lons et de voir sur place ce qu'on vous en

offrirait; il n'y a pas de livre spécial, la fabrica-

tion est d'ailleurs très simple : défibragc, suivi

ou non d'un lavage, puis tordage ou commettage
des fibres par les machines, appareils ou pro-

cédés communs à la préparation industrielle de

toutes les libres, sauf les petits tours de mains

que les hommes du métier possèdent ou croient

posséder et iju'ils se gardent bien de divulguer.

— (M. W)
'

— N" 7.t49 (Tarn-ct -Garonne).— Vous trouverez

cela chez .MM. Rrouhot et C'% constructeurs à

Vier/on (Cher). — (M. R.)

— N" lOGOO [Roumanie). — Vos céréales ont

été attaquées par des maladies charbonneuses :

Dans la carie l'épi conserve une apparence nor-

male ; mais pressé, le grain carié éclate et laisse

échapper une poussière brune cpii a pris la
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place Je l'amande, poussière répandant une
odeur de poisson pourri.

Dans le charbon, le champignon, cause du

mal, dévore l'épi et ne respecte fjuère que l'axe;

il se présente sous la forme d'une poudre noire

très légère, se dispersant à tous les vents.

l.a carie s'attaque seulement au blé, — il y a

au contraire beaucoup d'espèces du genre char-

bon s'attaquanl au blé, à l'avoine, à l'orge, au

maïs, etc.

Le traitement au sulfate de cuivre, applicable

pour les maladies charbonneuses du blé, l'est

aussi pour le traitement du charbon de l'avoine,

mais il est moins sûrement efficace pour le char-

bon proprement dit que pour la carie.

Le traitement à l'eau chaude contre le charbon
de l'avoine, mal;,'ré les diflicultés qu'il présente,

serait le plus sur; viendrait aussi le traitement

au formol (voir le numéro du Journal du 18 août

l'.'Ot, correspondance, page 220V
Le chaulage des grains ne peut avoir sur le

sol qu'une action chimique nitrifiante insigni-

fiante. — (H. H.)

— N" CiiSi {Gers). — Les feuilles que vous

nous avez adressées sont couvertes de galles

produites par ia forme aérienne du phylloxéra-,

elles sont remplies de pucerons à divers états Je
développement.

Ce n'est donc pas une maladie nouvelle, et il y
aura lieu de rechercher si les racines de vos vi-

gnobles ne sont pas trop envahies par le phyl-

lo.xera. On a déjà signalé un certain nombre de

faits montrant que, pai' la culture, la résistance

phvllo.xérique de certains cépages diminue. —
(L." .M.)

— >• 11033 (Corse). — Les échantillons qui vous
ont été; adressés (montrent, bien en effet que les

gousses sont envahies par un mycélium parasite;

mais après avoir maintenu les gousses en obser-

vation, nous n'avons pu observer de fructifi-

cations permettant de préciser la nature du pa-

rasite. Il est fréquent, en ellet, de voir les cham-
pignons fructifies sur les gousses presque sèches.

.Si vous en possédez, encore, vous pourriez les

envoyer au bureau du journal.

Celte année, vous ne pouvez pas songer à pra-

tiquer un traitement. Voici ce que vous pourrez

faire :

1" Vous emploierez, pour les semis, des graines

venant de régions où la maladie n'e.xiste pas.

2" liés la preiniére apparition des taches sur
les feuilles, vous ferez des pulvérisations aux
sels de cuivre à I 0, 0, où mieux à la bouillie

bordelaise à 1 '0 de sulfate de cuivre. — (L. M.)

— N» 7265 î Meuse). — A la suite d'un incendie

vousavoz disponible une assez grande quantitéde
cendres de paille de blé.ijuelle en est la valeur?
Vous devez retrouver ilans ces cendres la

majeure parlie de la potasse, la totalité de
lai.ide phnsphorique et de la chaux contenus
dans la paille. Oi' 1,000 kilogr. de paille de blé

ii.nfiM nient en moyenne 2 kil. 2 d'acide phos-
jihorique, kil. 3 de potasse, 2 kil. " de cliaux.

Ces cendres peuvent être employée comme
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engrais minéraux avec avantage, en particulier
sur les prairies naturelles et surtout sur les prai-
ries artilicielb'S, trèfle, sainfoin, luzerne. —
(H. H.

— N" 11001 (Meii^e). — Pour vous indiquer les

engrais nécessaires pour une terre que vous
devez semer en blé cet automne, et que vous ne
pouvez fumer au fumier de ferme, il faudrait

connaître au moins la nature de votre sol, sinon
sa composition chimique, la culture qui a pré-

cédé, etc., etc. Vous pouvez vous baser toutefois

sur ce fait qu'une forte récolte de blé de 40 hec-
tolitres à l'hectare ou 32 (|uintanx. d'après

M. (iarola, e.xige pour se constituer les quantités
suivantes d'éléments nutritifs.

.\zote 12o kilogr.

Acide pliosphorique 76 —
Chaux fil —
Potasse 130 —

Dans une terre en bon étal de culture, à sol

limoneux riche en potasse, on peut se contenter
à défaut de fumier de mettre 200 kilogr. de sang
desséché à l'automne im 100 kilogr. de sulfate

d'ammoniaque, 300 à 400 kilogr. de superphos-
phate minéral à 1410 CD, et on complète au
printemps la fumure azotée par 100 kilogr. de
nitrate Je soude en couverture.

Pour déterminer d'après les prix des engrais

que l'on vous offre, leur véritable valeur, il fau-

drait connaître les doses exactes d'éléments
fertilisants qu'ils contiennent. — (H. H.)

— N" 3130 (Paris\ — Nous ne connaissons
aucun moyen pratique d'empêcher la pousse
des herbes au fond d'un étang. Les produits

que vous pourriez employer pour détruire cette

véf.'étation aquatique feraient infailliblement

périr le poisson. Pour empéchercelte végétation,

il faudrait mettre l'étang [à sec, enlever la vase
et extirper les racines des plantes ; mais il est

probable que toutes les racines ne seront pas
enlevées, et les plantes reparaîtront au bout de
quelque temps.
— il/. li. B. {Eure-et-Loir). — Les conditions

que présentent voire bassin et la source qui
falimente, nous semblent favorables à l'élevage

de l'écrevisse l'inds rowjes.

Employez pour fermer les issues de? grilles en
ferou des treillages métalliques de grosseur va-

riable, selon la taille des écrevisses, de manière
que ces dernières ne puissent s'évader. Si votre

bassin est assez profond et si vous placez le dé-
versoir à la partie supérieure, l'emploi des grilles

devient inutile, les écrevisses ne s'échapparit

pas facilement par la surface de l'eau lorsque

celle-ci est assez profonde.

Dans tous les cas il faut avoir la précaution de

nettoyer très souvent grilles et grillages, pour ne

pas obstruer l'écoulement de l'eau. — (P. Z.i

Nous rappelons à nos abonnés que le Jour-

nal d'AijricuUure prulique ne donne i|ue des ren-

seignements AOHicoi.Es; il sérail inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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REVUE COMMERCIALE
COURS D'E S DENRÉES ACRICOLES

Situation agricole. — Aux environs de l'ai-is, nous
avons eu )ilusieiiis jours de ijluie;'l'eau a favorisé le

développement des betteraves, carottes, navets, etc.;

elle a été très favorable également aux arbres frui-

tiers. Le sol, sans être mouillé à fond, est assez frais

pour ]iermettre l'exécution facile des décbaumages.

En Angleterre, les pluies ont été accueillies fa-

voralilernent; le rendement à l'acre est évalué entre

28 et 29 bushels. Pour couvrir les besoin.s, il faudra

faire d'importantes iuiporlations.

En Autricbe-Uongrie, le ministère de l'agriculture

évalue la récolte de blé à (iO millions d'Iieclolitres;

elle est inférieure aux besoins.

En Russie, la récolte est assez bonne dans le sud-

ouest.

En Roumanie et en Serbie, la récolte de blé est

déficitaire.

Blés et autres céréales. — Les cours du blé sont

devenus plus calmes et plus stables, malgré l'appa-

rence déficitaire de la récolte sur l'ensemble des

continents.

A Londres, on a coté au marché à terme de Lon-

dres : le blé d'Australie 17.93 à 18.23; le Wallablanc

18.90; le Walla roux 18.60.

En Belgique, on a vendu au marché d'Anvers : le

blé d'Auslralie 19 fr. ; le Manitoba 18.23; le blé de la

Plata 16.75 à 19 fr.; le blé du Danube 16.30 à 19.23,

les 100 kilogr.

On a payé les seigles indigènes 13.73 à 14 fr.:ccux

du Danube 13.50, les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont restés soutenus. On a

payé les avoines indigènes 17.25 à 17.75, les 100 kil.

En Autriche et en Allemagne, les cours du blé ont

fléchi de 0.25 à 0.50 par quintal.

Au dernier marché de New-'i'ork, aux Etats-Lnis,

les cours du blé ont baissé de 0.17 à 0.23 par quintal;

pour l'ensemble des cours de la semaine le dispo-

nible a gagné 0.10 par 100 kilogr., et le livrable de

0.20 à 0.35.

Sur les marchés français, la tendance des cours a

été indécise; cependant sur certaines places on

constate une hausse de 0.23 par quintal de blé.

Sur les marchés du Xord, on cote aux 100 kilogr.
;

.à Abbeville. le blé 18.30 à 20.75, l'avoine 14 à 15 fr.
;

à Arras, le blé 20.73 à 21.75, l'avoine 14.30 à 15.50; à

Autun, le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14 à 14.50; à

Angers, le blé 22 à 22.25, l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à

Bar-Ie-Duc, le blé 22 fr., l'avoine 16 à 17 fr. ; à Bar-

sur-Aube, le blé 20 à 21.50, l'avoine 14 à 15 fr. ; à

Bernay, le blé 20 à 20.30, l'avoine 13.50 à 16.30 ; à

Beauvais, le blé 20.30 à 21.30, l'avoine 14 à 16 fr. ; à

Blois, le blé 21.30 à 21.75, l'avoine 14.30; à Chalon-

sur-Saône, le blé 22 à 22.25, l'avoine 16 à 16.23 ; â

Clerniont Ferrand. le blé 19.76 à 22.23. l'avoine 13.30

à 16 fr.; à Château-Thierry, le blé 22 à 22.50, l'avoine

16 à 17 fr. ; à Chàleauroux, le blé 21.50 à 21.80,

l'avoine 14 à 14.50; à Chartres, le blé 21.23 à 21.75.

l'avoine 14.25 à 15.23; à Compiègne, le blé 21.50 à

22 fr.. l'avoine 15 à 16 fr. ; à Cambrai, le blé 20.73 à

22 fr. ; à Dijon, le blé 21.73 à 22 fr., l'avoine 14.50 à

15 fr. ; à Douai, le blé 20.50 à 21.75, l'avoine 15.50 à

16.25 ; à Epernay, le blé 21 à 21.50, l'avoine 15.30 à

16 fr. ; à Etampes, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14.50 à

15.23; à Loudun, le blé 21.50 à 21.75, l'avoine 14 fr.
;

à Laon, le blé 21.25 à 21.75, l'avoine 15 à 1.3.30; au

Mans, le blé 21 à 21.50, l'avoine 14 à 16 fr. ; à Mcaux
blé 21 à 22 fr., l'avoine 14.50 à 15.50 ; à Montdidier,

le blé 20 à 22 fr., l',avoinc 15 à 16 fr. ; à Nantes, le

blé 22.23 à 22.50, l'avoine 15 fr. ; à Niort, le blé 20.50
à 21.23, l'avoine 14 à 13 fr. ; à Neufcliàtel, le blé 20

à 21 fr., l'avoine 16 à 18 fr. ; à Nevers, le blé 21.73 à
22 fr., l'avoine 14.75 à 15 fr. ; à Orléans, le blé 20.75

à 21.75, l'avoine 14.23 à 13.25; à Poitiers, le blé 20 à
21.30, l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Périgueux, le blé 21.73

à 22 fr. ; a Provins, le blé 21.25 à 22.25, l'avoine 13 à
15.23; à Reims, le blé 21.75; à Rennes, le blé 21.25
à 21.30, l'avoine 13 fr. ; à Rouen, le ble 20.90. l'avoine
15 fr. ; à Senlis, le blé 19.75 i 21.75, l'avoine 14 à
16 fr,

; à Saumur, le blé "22 à 22.25, l'avoine 14.73 à
15 fr. ; à Saint-Lô, le blé 21.23 â 21.50 ; à Tonnerre,
le blé 21.25 à 21.50, l'avoine 14 à 13 fr.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 21.23, l'avoine 13.30 ; à Auch, le blé

21.25, l'avoine 14.50; à Avignon, le blé 20 à 22.50,

l'avoine 13 à 15.50 ; à Toulouse, le blé roux 19.05 à

21.83, l'avoine 15 à 15.50.

Au marché de Lyon, les acheteurs ont offert des

cours en baisse, mais les cultivateurs ont résisté. Il

en est résulté des transactions lentes à des prix

ayant une tendance faible.

On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné
22 à 22.73, de la Bresse 21.73 à 23.30, de Saône-ct-

Loire 22 à 22.23, de l'Orléanais 21.23 à 22.10, de

Bourgogne 21.75 à 22.25, du Bourbonnais 22.73 à

23, du'cher 21.25 à 22, du Nivernais 23 à 23.23,

de Champagne 20.75 à 22.23, des Deux-Sèvres 21.73 à

22.23, de l'Aube 21.75 à 22, de Maine-et-Loire

22.25 à 22.50 ; blé blanc d'Auvergne 21.23 à 21.30,

blé rouge glacé de même provenance 19.50 à 20, en

gares de Clermont. Gannat, Kiom ei Issoire ; blé

tuzelle de Vaucluse 22.50, blé saissette 21.75 à 22,

blé buisson 21.30 à 21.75, blé aubaine 21 à 21.25, en

gares d'Avignon et autres de Vaucluse ; blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30 à 22.73, blé

aubaine rousse 21 à 21.23, en gares de Nîmes et des

environs.

On a payé les seigles 14.25 â 14.73 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines noires du rayon de Lyon
15.23 à 15.30, les grises 14.25 à 14.50; les avoines de

la Drônie 14.23 à 14.30: les avoines noires de Bour-

gogne 13 à 15.30, les grises 14.75 à 15, les blanches

14.50 à 14.75 ; les avoines du Bourbonnais, de la

Nièvre et du Cher 16 à 16.25, de Gray 12.75; à 14.25.

On a payé l'orge d'Issoire de !''« qualité 19 à 19.30;

de 2= 18.75; l'orge de mouture 16.50; l'orge de bras-

serie de Clermont 19 fr.; l'orge de mouture 16.50-;

l'orge de brasserie de Bourgogne 13.30 à 16 fr.; l'orge

ordinaire 14 à 14.30.

Macché de Paris. — Au marche de Paris du mer-

credi 7 scplembrc-, les cours du blé ont baissé do

0.23 par (piintal.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 22.23

à 22.30; les blés de belle qualité 22 à 22.23 ; les blés

de qualité moyenne 21.73 à 22 fr. ; les blés de qua-

lité ordinaire 21 à 21. 30, et les blés blancs 22.25 à 22.50.

On a coté les seigles 14.75 à 15 fr. les 100 kilogr.

rendus en gares de Paris.

On a payé les avoines noires de choix 17 à 18 fr.
;

les avoines noires de belle qualité 16.30 à 16.75 ; les

avomes noires ordinaires 16.25; les avoines grises

13,75 à 16 fr. ; les avoines rouges 15.50 à 15.75 ; les

avoines blanches 15.23 les 100 kilogr.
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Bestiaux. — An inunlié aux bestiaux do la Vil. l

lotte du jeudi l" scpleaibn!, les bovins se sont

vendus dans d"assez bonnes conditions; les cours

ont même subi unr petite hausse.
Sur les bons veaux, il y a eu une hausse de 0.02 à

0.03 par demi-kilogr.

Les porcs et les mout<ms se sont vendus norma-
lement.

Marché de la Villetle du jeudi l'''' septembre .

PRIX nu DEMI-KIL.

AU POID.S SKT.

Au man-hé de la Villetle du lundi il se|)teMil)re. les

cours des hœul's ont subi une majoration île 20 à 2."j fr.

par tète.

On a payé les bœufs normands 0.78 à 0.80 en
!" choix, 0.73 à 0.78 en bonne qualité, et 0.70 à 0.73

en boeuTs ordinaires; les bœufs blancs ont été cotés

0.73 à 0.7.S; les vendéens 0.63 à 0.72; les manceaux
anglaisés 0.70 à O.Ta le demi-kilogr. net.

On a coté les taureaux de ferme 0.63 à 0.6l>; les

taureaux de la Mayenne o.Go à O.GS; les taureaux

d'herbe O.Gu à 0.64 le demi-kilogr. net.

On a vendu les génisses normandes 0.76 à 0.79;

les vaches d'âge 0.6t) à 0.63; les vaches de bonne qua-

lité U.6S à 74 le demi-kilogr. net.

Les cours des veaux ont subi une hausse de 3 à

4 centimes par demi-kilogr.

On a payé les veaux de l'Eure, Eure-et-Loir et

Scine-el-Marnc 0.93 à 0.9S; de Chàlons-sur-Marne

0.88; de Nogent-sur-Seine 0.88 à 0.93; de I!ar-sur-

Aubc 0.80 à 0.85; de l'Oise 0.7S à 0.82; du Lot 0.80 à

0.82; de la Sarlhe 0.85; du Maine-et-Loire 0.77 à 0.82;

du Gàtinais 0.98 à. 1 fr. le demi-kilogr. net.

Les cours des bons moutons sont restés soutenus;

ceu.x des autres sortes ont dénoté de la faiblesse.

On a vendu les moutons d Eure-et-Loir 1.03; du
Puy-de-Dome 0.98 à 1.02; du Ciiiilal 0.93 à 0.98; du
Gàtinais 0.93 a 0.97; les moutons de Toulouse 0.93 à

0.96; de la llaute-Marnc 1 à 1.03; de la Dordognc
1.03 à 1.06; de la Cot>d"Or 0.98 à 1.02 le demi-ki-

logr. net.

On a coté les moutons africains O.SS à 0.92 pour

les lots de réserve, et 0.83 à 0.87 pour les animaux
de provenance directe ; on a vendu les brebis mé-
tisses 0.88 à 0.93 ; les brebis de l'Aveyron 0.88 à

0.93.

Les cours des poirs ont subi une hausse de 2 à

3fr. par 100 kilogr. vifs. On a vendu les porcs noi--

mands 0.48; les jions dlUe-et-Vilaine U.i6à(i.4S;

de la Loire-InféricHire 0.44 à 0.45 ; de Bourgogne 0.44

k 0.46 ; les limousins 0.44 (\ 0.43 ; les porcs gras 0.45

à 0.48 ; les vieilles coches 0.33 à 0.38 Icdeiui-kilogr.

vif.

Les porcs de lait valent 8 à 12 fr. la pièce.

Marché de la Villetle du lundi 5 septembre.

COTE OFFICIKI.Ï.E

Bœufs. . .

.

"^^aches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moulons..

Porcs . . .

.

Amenés.
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Veaux, Ue qualité, 103 U\: i". dOO fr.; ;i^ !i3 fr. Prix
extrêmes ; SO à 108 fr. les 100 kilogr. nets. Mou-
tons, l" qualité, 215 fi'.: .J-, -210 fr.; 3-, 200 fr. Prix
extrêmes : 190 à 218 fr. les 100 kilogr. Moutons afri-

cains, 140 à 170 fr. les 100 kilogr., prix extrêmes.

Le Majis. — Bœufs pour la boucherie, 0.68 le ki-
logr. (poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette);

vaches pour la boucherie, 0.63 à 1.30 lo kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 18Ù à 390 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.70 le ki-

logr.; moutons, 0.93 à 2.10 le kilogr.

SatUes. — Bœufs, plus haut, 79 fr.; plus bas, 75 fr.;

prix moyen, 77 fr. Vaches, plus haut, 77 fr.; plus
bas, 73 fr.; prix moyen, 75 fr. Veaux, plus haut,

1 fr.; plus bas, 0.95
; prix moyen, 0.923. Moutons,

plus haut, ).05; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.025.

Sailli-EUenne. — Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-
lité, 155 fr.; 2", 140 fr.; 3«, 120 fr.; moutons, lr= qua-
lité, 180 fr.; 2«, 160 fr.; 3^ 130 fr.: agneaux, 1" qua-
lité, 200 fr.; 2=, 190 fr.; 3% 180 fr.: porcs, l>e qua-
lité, 98 fr.; 2=, 90 fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,
l"-e qualité, 100 fr.; 2S 90 fr.; 3% 80 fr., au poids
vif sur pied.

Marché aux chevaux. — Voici ks derniers prix
pratiqués au marclié aux chevaux de Paris :

Pri.Y e.vtrèmes par catégorie.

Natun Eu â^G.

Gros trait 4,=i0 à 1,300
Trait léger 400 à l,-250

Selle et cahriolet 750 à 1,200
De boucherie 125 à 180
Anes 100 à I,"iO

Mulets 150 à 250

Hors d'âge.

200 à -600

150 à 500

300 à 600

50 à 125

45 à 90

75 à 175

Vins et spiritueux. — La vigne a toujours une
belle végiHation dans le Centre; dans le Midi, on est
eu pleine vendange.
On a coté dans le Gard : les vendanges d'Aramon

S fr., de petit bouschet 9 à 11 fr., d'alicante 11 à
13 fr., de oarignan 10 à 12 fr., les 100 kilogr.
Dans l'Hérault, on a coté des vins d'Aramon titrant

S degrés 9 fr. ; des Arainon de 9 degrés H fr. ; des
bouschet 11 fr. ; des alicanfe-bouschet 13 fr., l'hecto-
litre.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
43.73 à 44 fr. l'hectolitre.

Ces cours sont en hausse de 0.30 par hectolitre sur
ceux pratiqués la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 49.30, et l'huile de lin
46 à 46.23. les 100 kilogr. nets.

Ces cours sont en hausse de 1 à 1.25 par hectolitre
pour l'huile de colza, et de 0.75 pour l'huile de lin.

On a coté aux 100 kilogr. les tourteaux pour la
nourriture du bétail : tourteau de sésame blanc 13.23
à Dunkerque, 13.30 à Marseille: de lin lo fr. à Mar-
seille, 16.50 à Lille, Arras, Fécamp, et 16.25 à Dun-
kerque; d'arachides décortiquées 15.73 à 16 fr. à
Dunkerque; de pavot blanc 10.23 à Arras ; de colza
indigène 12.50 à 13 fr.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre
blanc n» 3 29.30 à 29.73, et les sucres roux 26 fr. les
100 kilogr. Les cours des sucres roux sont en baisse
de 0.25 par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 64.50 à 65 fr.

les 100 kilogr.

Pommes à cidre. — Le temps frais qui a succédé
à la sécheresse prolongée a été très favorable au
développement des pommes et des poires à cidre.

Un orage survenu le 15 août dans la Somme et le

Pas-de-Calai.s y a endommagé en partie la récolte.

Voici d'après les renseignements fournis par le

Bulletin de l'office de renseignements cidrlcoles,

quels sont aux 1,000 kilogr.. les prix des fruits à
cidre. Dans l'Aisne, à Vervins, on vend 50 à 60 fr. ;

dans le Calvados, à Orbec, on cote 45 fr. : dans les

Côtes-du-Nord, cm paie 40 fr. à Saint-Brieuc : 38 à
42 fr. à Dinan; iO à 50 fr. à Loudéac ; dans l'Eure,

on vend à Louviers 43 fr. : à Breteuil 35 fr. ; à
Brionne 50 à 55 ; dans la Mayenne, on paie 45 fr.

pour les fruits à livrer en octobre ; dans l'Eure-et-

Loir, on cote 44 à 50 fr. ; dans le Morbihan on vend
30 fr. et même 35 à 48 fr. : dans l'Oise, on cote

aux environs de Beauvais 43 à 30 fr. ; dans la Somme,
on cote 40 à 30 fr. ; dans la Sarthe. on cote à Saint-

Calais 40 à 42 fr. ; à Mamers 40 à 45 fr. ; à Ballon
33 à 45 fr.

Dans la Manche, le cidre vaut 12 à 13 fr. l'hecto-

litre à Cherbourg, à Avranches, on paie 9 à 12 fr.

Dans l'Orne, on paie 12 à 15 fr. l'hectolitre : dans
le Morbihan, le cidre d'auberge vaut 12 à l.'l fr. la

barrique de 228 litres.

Engrais. — On cote à Dunkerque le nitrate de
soude disponible dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote 23.60

les 100 kilogr. Ces cours sont en hausse de 0.10 sur

ceux de la semaine dernière.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote,

vaut 30 fr. les 100 kilogr.

Le kilogr. d'azote vaut l.SO à 1.87 dans le sang
desséché moulu, 1.50 dans la corne crue triturée

fine, 1.55 dans la corne torréfiée moulue.
Le kilogr. d'acide phosphorique vaut 0.32 à 0.36

dans les superphosphates minéraux et 0.J3 h 0.48

dans les superphosphates d'os.

La poudre d'os dégélatinée vaut 9 fr. à Paris et à

Lyon, la poudi'e d'os verts 11.25 à. 11.30.

Les phospliates naturels valent aux 100 kilogr. :

phosphates de la Somme 14/16 3.40, des Ardennes
et de la Meuse 3 fr. ; 16/18 3.65 pour les phosphates

de la Somme, et 3.30 pour ceux de la Meuse et des

.\rdennes ; 18/20 4 fr., pour ceux de la Somme, et 3.60

pour ceux des Ardennes et de la Meuse.
Le chlorure de potassium vaut 22 fr. : le sulfate de

potasse 22.23, les 100 kilogr.

Chardon à foulon. — Les cours des chardons à

foulon iCardère), varient avec les dimensions et la

qualité. On recherche surtout les petits qu'on a payé
cette année jusqu'à 50 fr. les 30 kilogr.

Depuis quelque temps les chardons à foulon ont

subi une baisse assez sensible : les prix varient de

20 à. 30 fr. les 50 kilogr., suivant qualité et dimen-

sions. Les moins recherchés sont ceux de 5 à 6 ccn-

timèti'es de long.

Sacs et bâches. — On cote aux prix suivants les

sacs en forte toile serrée pour loger et expédier les

grains, les graines et denrées de toute nature : sacs

de SO litres pour pommes de terre 0.35 à 0.50, sacs

de 100 litres pour grains et graines 0.45 et 0.63, sacs

de 100 litres pour grains et graines 0.63 et 0.90, sacs

de 250 litres pour menue paille ou fourrages hachés

0.95 et 1.20. On envoie des sacs spécimens par colis

postal de 10 kilogr.

Les bâches en forte toile imputrescible, apprêt

vert ou cachou, au gré des acheteurs, valent 1.73 le

mètre carré confectionné, tout compris, ou en loca-

tion à raison de un centime par jour, pour un mi-

nimum de 30 jours, avec faculté pour l'acheteur

d'opter pour l'achat. (Cours communiqués par M. E.

Plisson, 37, rue de Viarmes (Bourse du Commerce;.
B. Durand.



COUKS DES DENKÈKS AGKICOLES (DU 1" AU 1 SEPTEMliUE 1904)

CÉRÉALES. — Marchés français Prix moyen par lOO kllogr.

Prix mo3'cn par 100 kilogr.

Blé. Seigle.

1" Réglou.— NOKD-OUEST

Calvados. — Condd-sur-N.
CÔTES-DU-NoRi).— Porlrieux

FiNisTKRE. — Quimpcr
ÎLLE-ET-\'iLAiNE. — Rennes.
Manche. — Avranches.

M.AYENNE. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix.

19.75

19.50

19 'lâ

21. ;0

20.50

ÎO.OO

20.00

20.00

21.50

20.28

0.02

i Hausse..

,

( Baisse

Prix moyens
Su7' la sfiînaine i Ilnusse...

précédente. ( Baisse

2* Région. — NORD.
Aisne. — Laon..

Soissons

Eure. — Evroiix

EuKE-KT-LoiR.— ChâteauduD
Chartres

NouD. — I^ille

Douai
Oise. — Compl^gne

Beauvais
Pas-de-Cal.ms. — Arras.

,

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Moaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Imêrielre. — Rouen
S0.MMK. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

S» Réj>ion. — NORD-EST.
Ardennes. — Cliarleville...

Aube. — Troyes
Marne. — Epernay
Hauxe-Marnb. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-Ie-Dun
Vosges. — Noufchâtoau

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. \ Baisse

4« Région. — OUES
Charente. — An^oulême...
Charentk-Inpér. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

I?»'DRE-ET-LoiRB. — ToUTS...

Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendke. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente, \ Baisse

T.

21
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

GoDstantioe.

Alger
Boufarik.. .

.

Tunis

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

tendre.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 1" AU 7 SEPTEMBRE 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilO!.'r,

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 17.00 18.00

Le Mans.... 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 13. 50 à l'i.OO

Nantes 15.00 15.00

Rennes 14.00

Paria 10.50 à 16.75

Havre 16.25 16.25

Dijon- 17.00 18.00

S.VllRAZIX.

Paris 15.75 à 16.25

Avignon 17.00 16.50

Le Mans 10.00 16.50 11.50

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

PiiJmont 42.00 à 48.00 | Caroline 50.00*65.00
Saïgon 19.00 19.00 i Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux

.

Marseille..

Haricots.

29.00 4 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

15.00 60.00

20.00 42.00

POMMES DE TERUE
Variétés potagères. — Batlcs de Paris, les 100 kilogr.

Hollande » à "
|

Nouv. Midi.. 14 00*16.00
Nouv. Paris. 13.00 15.00 I — Bretagne. 11.00 12.

0^

Variétés industrielles et fourragères
Bourg 7.00 à 7.50 | Moulins 7.00 a

Carantan 7.00 8.00 I Ciiâlons-s-S.. 6.00

GHAIXES FOUUUAGÈUES. — Les 100 kilogr.

8.00

7.00

Trèfles violets. .

.

— blancs...

Luzerne de Prov.

Luzerne

85 à 170

140 160

125 140

80 135

Ray-grass 33

Minette 45 à 50.00

Sainfoin double. 35 37.00

Saintoin simple 30 34.00

Pois jarras 14.50 15

Vesces de print. 21 24.00

FOURRAGES ET PAILLES
JUarché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Parts au domicile do l'acheteur.)

Foin

Luzerne
Paille .le blé....

Paille do seigle.

Paille d'avoine..

2" quai.

44 à 48

44 48

18 20

30 34

18 20

Cours de différents marchés (les 100 kil.)

'• quai.
1
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AMIDOMS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 5-2.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de lOise 33.00 33.00

— Epinal 3'.. 00 34.00

_ Paris] 32.00 33.00

Sirop cristal : 44.00 63.00

Paris. ..

Rouen..

Caen .

.

Lille . .

.

HUILES.
Colza.

49.50 à 49.50
49. -25

45.00

48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

46. -25 à 46.50

46.00

4.S.00 44.50

47.75

45.50

OEillelte.

V I X S

Vins «le I:i Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vini> rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires *

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs] 1

Petites Graves 1

Palus

900 à
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Les sucres dénaturés pour l'alimentation du bétail. — La campagne bctteraviére: résultats îles analyses de
betteraves faites par M. Emile Saillard et M. FI. Desprez. — Kcole nationale d'industrie laitière de Poli<.'n\ :

e.\amens d'admission. — Contre la fraude des vins ; surveillance e.xercée dans la commune d'.\rgeliers. —
Concours agricole de Longeau. — Concours hippique de Desvres pour la race boulonnaise. — Concours
du Comice de lieims ; discours de M. Cli. Miotelain. — Concours de la Société d'agriculture de la Loire à
Firminy : discours de M. Cinot; reboisement des terres incultes. — Concours de l'Union agricole et viticole

de Cbalon-sur-Sanni^ : discours de M. Gillol. — Les récoltes en Allemagne. — La récolle (lu blé au Canada.
— La situation des récoltes eu .Vnglelerre.

Les sucres dénaturés pour l'alimentation

du bétail.

On nous demande de divers côtés com-
ment on peut se procurer des sucres déna-

turés pour l'alimentation du bétail.

].a loi du ;) juillet 190'«, exemptant ces

sucres de tout droit, renvoie à un décret qui

déterminera les procédés de dénaturation à

employer dans les sucreries, les formalilés

imposées à la circulation des produits dénatu-

rés et les justilications à fournir par les

destinataires. Or ce décret n'a pas encore

été publié.

La nouvelle campagne va s'ouvrir pro-

chainement. Le rèi^lement d'administration

publique attendu par les fabricants de sucre

et les cultivateurs ne peut tarder à paraître,

et dès qu'il paraîtra il sera reproduit dans le

Journal d'Agriculture pratique.

La campagne betteravière.

Le poids des betteraves a encore sensible-

ment augmenté la semaine dernière, sous

l'influence des pluies. Voici les résultats

moyens des analyses faites le 7 septembre,

par )>\. Rmili' Saillard, au laboratoire du
Syndical des fabricants de sucre :

Poid.s
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laires, s'adresser à M. Priant, directeur, ins-

pecteur des fruilières-écoles.

Contre la fraude des vins.

Nous appelions récemment (n" du l"' sep-

tembre) raltenlion de nos lecteurs sur la

campagne menée dans le département de
l'Aude contre la fraude des vins. Notre colla-

borateur M. J. Sabatier nous signale la note

suivante, publiée dans la Dépêche de Tou-
louse :

Le Syndicat des ouvriers agricoles d'Argeliers

(commune du Narbonnais) 'se conformant à la

décision et aux engagements pris au Congrès

de Narbonne, vient de nommer une commission

de dix membres pris au sein du s\ndii:at, pour

exercer une surveillance active pendant la pé-

riode des vendanges et la décuvaison, alin de

prévenir et de dénoncer la fraude, si toutefois elle

venait à se produire.

De leur côté, les propriétaires soucieux et

eonscieuts] de leur intérêts, sont invités par le

syndical à instituer une deuxième commission

de surveillance, destinée à agir en collaboration

et à renforcer la commission ouvrière.

Ainsi, nous écrit M. Sabatier, les ouvriers

se montrent absolument opposés aux fraudes

par le sucrage que pourraient commettre des

négociants ou des viticulteurs malbonnètes.

Ils se rendent compte que l'augmentation

artificielle de la récolte provoquerait la

baisse des prix du vin et s'opposerait à la

hausse des salaires. Les intérêts des ouvriers

concordent avec ceux des propriétaires. Aussi,

dans le Congrès des Syndicats d'ouvriers

agricoles tenu il y a quelque temps, à Car-

cassonne, on a très vivement protesté contre

la fraude.

Concours agricole de Loageau.

La Société d'agriculture de Langres et le

Comice agricole de Longeau réunis organi-

sent à Longeau un concours qui aura lieu,

le 23 septembre, sous la présidence de M. Léon

Mougeot, ministre de l'agriculture.

Les prix culturaux consistant en objets

d'art et en médailles, ainsi que les récom-

penses attribuées à l'enseignement agricole,

sont réservés aux concurrents du canton de

Longeau. Les concours pour les animaux re-

producteurs sont ouverts à tous les agricul-

teurs de l'arrondissement de Langres. Des

prix spéciaux seront décernés aux proprié-

taires qui présenteront les meilleurs taureaux

parmi ceux qui ont été amenés de Suisse et

qui ont été vendus soit par la Société d'agri-

culture de Langres, soit par le Comice de Lon-

geau.

Concours hippique de Desvres.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-
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ment de Boulogne tiendra à Desvres, le

18 octobre, un concours spécialement affecté

à la race chevaline boulonnaise. Ce concours
ouvert à tous les éleveurs de l'arrondisse-

jnent comprendra ;

1° Une section pour les pouliches de dix-

huit mois ;
2° Une section pour les poulains

mâles de six mois ;
3° Une section pour les

pouliches de six mois.

Pourront seuls concourir les animaux de
robes foncées à l'exclusion des robes claires.

Les propriétaires des deux premiers ani-

maux primés dans les pouliches de dix-huit
mois et dans les pouliches de six mois se-

ront astreints à leg conserver jusqu'à l'ài^e de
cinq ans, pour les faire servir à la reproduc-
tion dans l'arrondissement, ou si ces animaux
sont vendus, ils devront l'être à des proprié-

taires résidant dans l'arrondissement.

Concours du comice de Reims.

Le concours du comice de Reims a eu lieu

à Bourgogne le 21 août. Dans le discours

prononcé à celte occasion, le président,

M. Ch. Lliotelain, a fait ressortir les progrès

considérables qui ont été accomplis depuis

un demi-siècle dans cette région de la Cham-
pagne où le comice de Reims était venu pour
la première fois planter sa tente en I8'i9.

C'est de cette époque que date la mise en va-

leur des savarts et la création de fermes im-
portantes sur de grandes étendues de ter-

rains jusqu'alors restés sans culture.

Les cultivateurs ont réalisé des merveilles sur

ces vastes territoires déshérités de la nature, a

dit M. Lhotelain. J'en prends à témoin le rap-

port de la Commission qui, cette année, a par-

couru ce beau canton : <i N'ous avons visité, dit

le rapporteur, vingt-quatre exploitatious, et

nous sommes heureux de pouvoir dire que nous
avons été embarrassés pour établir le classe-

ment, lîs candidats ayant tous de nombreux
titres pour l'obtention des récompenses. Malheu-

sement une grande partie du canton a été ra-

vagée par les campagnols et les récoltes d'au-

tomne ont été absolument dévastées. L'aspect eu

était lamentable et une grande tristesse enva-

hissait le spectateur en pensant que tant d'ef-

forts, tant de travail, avaient abouti à un pareil

désastre.

« Là où les souris n'ont pas exercé leurs dé-

prédations, les récoltes étaient belles, et ce beau

résultat a été obtenu par une culture intelligem-

ment pratiquée, et surtout par l'emploi judicieux

des engrais chimiques que nous avons remar-

qué dans toutes les exploitations que nous avons

visitées )>.

Les principaux lauréats des prix d'amélio-

rations agricoles du canton de Bo.urgogne,

ont été :
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Pouv \d grandi; cullnre : MM. Viclor Levoye,

à la ferme Sainte-Marie, à qui a été décerné

un objet d'art; Baudesson-Misset, à Sainl-

Elienne-sur-Suippe ; Paul Cornu, à Saint-

Thierry ; Jolivet-JuUien, à Caurel; Guillaume,

à Isles-sur Suippe ; Gabriel Leiual, à Cor-

micy, qui ont obtenu uue médaille d'or ;
—

pour la petite culture, M. Doyen-Doyen, à

Landeau : — pour la viticulture, M. Jules

Carreau, à St-Thierry, et M. L. Jonol, à Thil.

.MM. F. et A. Lemaire ont reçu un dipN'ime

d'honneur pour la culture du domaine des

Marelz, irrigué avec les égouts de Reims.

Concours agricole de Firminy

Au concours agricole de Firminy, .M. Ginol,

président de la Société d'agriculture de la

Loire, a entretenu ses auditeurs de diverses

questions à. l'ordre du jour dans la région, et

en particulier du reboisement des terres in-

cultes. Nous extrayons de son discours le

passage suivant:

L'administration des eaux et forêts vient d'être

à nouveau investie de la mission de rechercher

et de déterminer les incultes, qui, pour cause

d'intérêt pênéral, devraient être reboisés de gré

ou do lorce.

Dans ces iléniarcations ont été compris des

incultes, appartenant, les uns aux particuliers,

les autres aux communes. Kespectueiix de la

propriété privée, nous estimons c]ue le reboise-

ment des incultes appartenant à des particuliers

pourrait en fjrande partie être obtenu, non par

expropriation, mais par persuasion, en démon-
trant tout d'abord à nos propriétaires ruraux
les avanta^'es et les bénélices qu'ils pourraient

retirer de cette opération, bénélices qui seront

d'autant plus grands que les premiers frais du
reboisement seront en t;rande partie couverts*

par les importantes subventions qu'accorde le

gouvernement, et cela, notez-le bien, sans que
celui-ci se réserve aucun droit sur ces reboise-

monts, si ce n'est d'empêcher la revente des
plants fournis et leur destruction immédiate,
toute liberté étant laissée aux propriétaires pour
leurs exploitations.

Eh bien, c'est ce qu'il faudrait faire com-
prendre aux propriétaires incrédules qui sont

bien résignés à porter annuellement leur argent
chez, le percepteur, mais qui ne sont pas liabi-

tnés à en recevoir à titre de cadeaux ; aussi

iiésitent-iis à croire aux lar;,'esses de l'adminis-

tration. Quant aux propriétaires récalcitrants, en
voyant la réussite des reboisements opérés par
leurs voisins, ils reconnaîtraient bien vite que
l'exemple est bon à suivre, et cela deviendra
d'autant plus vrai que, d'après la statistique sur

la consommation du bois, nous sommes à courte

échéance menacés d'une disette. Kn tous les cas,

les reboisements par expropriation nous sem-
blent ne devoir être opérés que dans des cas

d'intérêt général bien constatés, et seulement

après avoir épuisé tous les moyens de persua-
sion

; et encore pensons-nous qu'il faudrait
laissser aux propriétaires expropriés le droit de
radiât pendant un certain nombre d'années, et

cela dans des conditions raisonnables.

Pour ce qui est du reboisement des incultes

appartenant aux communes, la question change;
car ces biens sont la propriété de la collectivité

des habitants de la commune, biens qui sont
gérés par la municipalité.

Bans notre région montagneuse, de nombreux
exemples sont là pour nous prouver que le

meilleur moyen de rendre ces incultes prcduc-
lifs est le reboisement; ce n'est cependant pas

à dire qu'il n'y a pas de déceptions ; cela dépend
ne la nature de ces terrains et surtout de leur

position
; en tous cas tous ont une valeur plus

ou moins grande 'dont il faut savoir tirer partL
llernièremeni, nombre de municipalités ont

ét^ appelées à donner leur avis sur l'utilité des
reboisements de leurs incultes; presque toutes

ont donné un avis défavorable, croyant ainsi se

conformer aux desiderata de leurs électeurs ; si

l'on étudiait la question plus sérieusement, on
s'apercevrait que cette réponse est celle que
feraient ceux-là seuls qui en lireraient profit et

non celle de la majorité ; celle-ci en générai

reste indifférente où se laisse circonvenir par
les raisonnemenis spécieux des intéressés, qui

n'étant pas contredits, finissent par croire qu'ils

sont dans le vrai. Ces intéressés, c'est-à-dire

les voisins de ces communaux, donnent pour rai-

son que ces terrains sont le bien du pauvre, qui

ne pourra plus en jouir si Ion vient à les re-

boiser. Mous répondrons que tout en étant le

bien des pauvres, ils n'en sont pas moins celui

de la collectivité tout entière, et nous ajoute-

rons que les pauvres. qui peuvent en profiter

constituent une intime minorité de privilégiés;

car pour user de ces communaux il faut possé-

der au moins uue brebis, une chèvre, et de plus

habiter à [iroximité. Pour nous, les vrais privi-

légiés sont les voisins, et plus ces voisins ont de

tètes de bétail, plus ils en tirent piolit ; quant
aux autres habitants pauvres ou riches qui n'ont

pas de bétail ou qui sont éloignés, ils ne s'en

servent pas, et cejjendant comme les autres ils

payent leur cote-part d'inipùt de ces communaux.

M. Ginot estime, qu'à de rares exceptions

près, les biens communaux de la région

acquerraient par le reboisement une grande

valeur. Le reboisement est uu placement de

premier ordre qui, pour les particuliers, a le

seul défaut d'être à longue échéance ; mais

ce défaut n'en est pas un pour les communes
dont l'existence est indélinie. — (Juant aux

biens communaux improductifs dont le re-

boisement ne serait pas reconnu avantageux,

ils pourraient, selon M. Ginot, être loués ou

vendus et le produit de ces locations ou

de ces ventes, être cmployi' en travaux utile.*

ou à l'amortissement de la dette conmiunale.
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Concours de l'Uniou agricole et viticole

de Chalon-sur Saône.

Signalons encore le concours tenu les 27 et

28 août par l'Union agricole el viticole. So-

ciété d'agriculture et de viticulture de Tar-

rondissement de Chalon-sur-Saône, présidée

par M. Gillot, sénateur, et dont M. Roy-Che-

vrier est le secrétaire général. Le préfet de

Saône-et-Loireyassislait ainsi que MM. Gillot,

Magnien, Guillemaut, sénateurs; Chaussier,

député; de nombreux conseillers généraux

et d'arrondissement.

Dans le discours prononcé à la distribu-

lion des récompenses, M. Gillot a comparé

l'année 1893 à l'année 1904 :

En 1803, comme aujourd'liui, nos pays de la

Bresse chalonnaise souffraient Je la sécheresse

au plus grand détriment du bétail de la région

qui, le plus souvent iléjà, manque d'une alimen-

tation suffisante, l/abseuce à peu près complète

des sarrasins brûlés par le soleil constitue une

perte s.'Tieuse; de même pour les maïs qui n'ont

pu atteindre leur entier développement et qui

mûrissent trop hâtivement. La pomme de terre

donne un faible rendement; il en est de même
pour la betterave sucrière et fourragère.

Les raves feront entièrement défaut, et les

eusemenceraents de trèlle incarnat pour le

printemps sont très gravement compromis.
Heureusement que les fourrages du printeni|is

ont été abondants et de bonne qualité. La récolte

en blé a éf' moyenne.
Au point de vue purement agricole, l'an-

née 190+ sera plutôt médiocre dans nos régions

des rives de la Saune.

L'exposition du bétail dépassait les espé-

rances des organisateurs du concours, tant

au point de vue du nombre que de la cjualilé

des animaux. Les croisements de la race du
pays avec les taureaux de Montbéliard ont

donné les meilleurs résultats.

Les récoltes en Allemagne.

La récolte des céréales laisse beaucoup à

désirer en Allemagne. Elle est évaluée aux
chiiïres suivants (en quintaux)

lilù d hiver
— de printemps.. .

.

Seigle d"hiver
— de printemps.

Orge

Qiiintau.v.

i2, 009,000

1,709,900

71,139,i00

;;50,400

14,446.300

Avoine 44,017,200

Ce sont les cultures fourragères surtout

qui ont le plus soullert de la sécheresse. Au
mois d'août le service de la statistique leur

donnait les notes suivantes, 1, signifiant

très bien et 4, médiocre.

Pommes de terre.. . 3.5 Prairies en général. 3.9

Trèllc 4.1 Prairies inondables. 3.3

Luzerne 4.0 Autres prairies 4.4

Partout on se plaint du manque de four-

rages. Une communication de l'ambassade

publiée dans P'cuilU d'informations de noire

ministère de l'agriculture s'exprime à ce

sujet de la manière suivante :

Cette situation aura en .\llemagne une grave

répercussion. L'agriculture eu temps de bonnes
récoltes ne produit pas les quantités nécessaires

à la consommation et doit importer de Russie et

de r.\utriche- Hongrie. Ce dernier pays qui souf-

fre également ds la sécheresse a interdit l'ex-

portation des fourrages et l'Allemagne se trouve

ainsi privée des l,3oO,000 quintaux d'issues

qu'elle faisait venir annuellement d'.-Vutriche. Il

s'ensuit une dépréciation considérable du bétail

allemanil qui commence à être vendu à vil prix.

La production du lait a t'-llement baissé que la

fabrication du beurre a été réduite de moitié.

La population pauvre sera certainement très

éprouvée cet hiver par la hausse des prix des

denrées^alimentaires. La verde forcée du bétail

entraînera pour l'hiver une pénurie et par suite

un renchérissement de la viande de boucherie.

On prévoit pour les [lomines de terre, dont la ré-

colte est très mauvaise, des prix doubles de ceux
de l'année dernière (8 maiks le quintal, au lieu

de 4.
La récolte du blé au Canada.

On avait fait courir le bruit que la récolte

du blé au Canada avait été gravement en-

dommagée par la rouille. En réalité, le Mani-

toba seul en a soufTert et les dégâts causés

par cette maladie sont au-dessous de 10 0. On
estime que la récolle donnera 23,300,000 hec-

tolitres de grain d'excellente (jualilé.

La situation des récoltes en Angleterre.

Le D' Fream vient de [)ublierdans le Times

son troisième rapport sur la situation des

récoltes en Angleterre. 11 ressort de ce rap-

port que l'avoine, les pommes de terre, les

légumes fourragers et les herbages se sont

un peu améliorés pendant le mois d'août ; le

blé, les pois gris et les orges se présentent un

peu moins bien ; les fèves ont soulFerl beau-

coup des attaques des insectes : enfin l'état

des houblons laisse de plus en plus à désirer,

et l'on prévoit, cette année encore, un fort

déficit. Dans certaines parties du Kent, comté
qui renferme à lui seul près des deux tiers

de la superficie cultivée en houblons, les

notes données aux plantations sont de 20 û

23, le maximum étant 100.

Dans l'ensemble, la récolte de 190 i s'an-

nonce comme notablement inférieure à la

moyenne des dix dernières années, surtout

en ce qui concerne le houblon, le blé et les

fèves ; il n'y a augmentation que pour les

légumes fourragers et les herbages.

A. DE Céris.
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QUELQUES INDICATIONS HISTORIQUES

L'idée d'utiliser les branchelles et les

iTeuilles des arbres pour nourrir les animaux
est fort ancienne. Ce fourrage était déjà pré-

conisé par les Romains et, vraisemblable-

ment, employé avant eux par les peuples

nomades. Pline rapporte le cas que l'on fai-

sait, de son temps, du cytise qu'on plantait

spécialement pour servir de fourrage : on le

donnait à l'état vert pendant Imit mois, et

pendant les qu:itr(! mois d'hiver on le faisait

tremper dans l'eau pour le ramollir avant de

l'employer. On ne sait pas trop de quel ar-

buste parle Pline; en effet, le cytise faux

ébénier, le plus commun de tous, est véné-
neux, et c'est sans doute d'un autre arbris-

seau que les Jlornains faisaient usage pour
nourrir leur bétail.

Dans des temps plus rapprochés de nous,

l'emploi du feuillage des arbres est à plu-

sieurs reprises préconisé : Slahl, en 1783,

le recommande. Mais les premières indica-

tions précises sur l'emploi des branchettes,

dans le cas de disette des fourrages, parais-

sent dues à un français, Cretté de Palluel,

qui en i79.'J décrivait comme suit le mode
de récolte et de distribution des branchettes

à l'étable : « Dès que la moisson estjlermi-

née, on émonde les arbres, comme on le

fait en hiver. A mesure que les branches
tombent, on les fait dépecer pour mettre le

gros bois de côté et, de toutes les cimes et

branches fouillées on fait de petits tas. Si le

temps est favorable on peut les lier le soir.

On les place dans des granges ou sous des
hangars. Les plus appétissantes et les plus

^chargées de bois se donnent aux botes à
cornes, et les plus branchues aux bètes à

laine qui n'en laissent jamais. Le bois qui

reste dans les râteliers, après que les feuilles

sont fourragées se relie pour le service du
foyer et du four ». Ce procédé primitif d'utili-

sation des branchettes a été bien perfectionné
lors de la dJM'tte du fourrage de 1893, comme
nous le verrons bientùl.

Une brochure anonyme et 'sans |date, im-
primée chez Boîtier, à Bourg (Ain), mérite
une mention spéciale: elle est fort curieuse,
en ce que non .seulement on y trouve l'indi-

cation très précise du rôle alimentaire du
feuillage des arbres, mais encore l'exposé

d'e.ssais de culture de différentes essences
en vue de création de prairies aériennes, sui-

vant la pittoresque expression de l'auteur.

Cette brochure, très rare aujourd'hui, est si-

gnée de trois initiales M. A. P. ; bien qu'elle

ne porte pas de date, il semble qu'elle doit

avoir été écrite et publiée vers 1830. Cette

supposition parait justifiée par les conditions

dans lesquelles elle a vu le jour.

En effet, chose curieuse, la disette de four-

rage qui a inspiré l'auteur de cet écrit, était

due, non à la sécheresse et 'h l'ardeur exces-

sive du soleil, mais au froid extrêmement ri-

goureux de l'hiver, et au caractère exception-

nellement pluvieux du printemps et de l'été

qui l'ont suivi. Ces indications données par

l'auteur anonyme m'ont paru se rapporter à

l'hiver de 1829 à 1830.

Esprit distingué et observateur sagace, cet

agronome, après avoir exposé le désastre

causé aux céréales autant qu'aux prairies,

par le rude climat et les intempéries de celte

année, passe en revue les principales cul-

tures qui peuvent aider, au moment où il

écrit, à réparer le mal. Puis, arrivant au bé-

tail, il signale les forêts comme source prin-

cipale et trop négligée, dit-il, de fourrage et

de litière. 11 rappelle successivement l'emploi

des feuilles d'orme, de frêne, de peuplier et

de cytise (?) par les Romains, emploi qui

s'est perpétué en Italie, dans la plupart des

hautes vallées de la Savoie et delà Suisse, du

Jura et du Dauphiné, où l'on fait consommer
le feuillage en hiver en le plaçant dans des

baquets avec un peu de son et en l'ari'osant

d'eau bouillante. Dans les montagnes du
Lyonnais, la feuille de vigne, dil-il, con-

servée dans des tonneaux, avec de l'eau, est

la principale nourriture des chèvres nom-
breuses qui s'y trouvent. En Italie, on met les

feuilles dans des trous faits en terre et on les

recouvre de sable et de glaise. On voit, par

cette cilalion, que l'ensilage était déjà usité

il y a près d'un siècle.

Dans quelques parties du haut maçonnais,
— c'est toujours notre auteur qui parle. — «m

coupe au mois de septembre, pour fourrage,

les taillis de l'âge de six mois et ou les

vend, à cet âge, aussi cher que si on les ven-

dait à dix ans, pour le bois seulement. On
coupe les branches pour feuillées, avant les

brouillards, autant que possible, par un beau

jour d'automne, et on fagote le lendemain,

alors que la feuille s'est un peu fanée au su-
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leil.On peut faire consommer ce fourrage de-

puis le printemps jusqu'à la lin de juin, et de-

puis septembre jusqu'à l'hiver.

Plus loin, l'auteur de cette curieuse bro-

chure entretient le lecteur de la création de

prairies arbuslives qui, en 1893, ont rendu de

si grands services à M. Cormouls-lloulès,

comme nous le rappellerons plus tard.

« Des expériences sur les prairies arbusti-

ves sont commencées, dit notre anonyme,

dans la petite ferme expérimentale de Chai les

et olïriront, nous le pensons, de l'intérêt.

Dans tous les lieux et dans tous les sols, on

peut avoir de ces prairies et, particulière-

ment, dans les sols humides qui ne donnent

que de mauvaises herbes ou des parcours

médiocres. Des arbres destinés à s'élever, te-

nus en souches basses, doivent repousser

avec une très grande vigueur, et taillés tous

les deux ans, doivent donner de grands pro-

duits en feuilles et en bois.

" L'orme, l'acacia sans épines, le frêne, les

peupliers d'Italie et de Virginie, l'aulne,

plantés à un mètre de distance, seront compa-
rés entre eux : les produits ne peuvent

encore bien se juger, parce que les souches

ne sont point encore suffisamment formées.

Cependant nous avons déjà pu conclure que
le peuplier de Virginie produirait presque le

double que le peuplier d'Italie, en fourrage

de meilleure qualité ». Nous reviendrons plus-

loin sur cette idée très ingénieuse de création

de prairies aériennes.

L. Gra.ndeal.

LES COURS DU ELE EN 1904-1905

Au nombre des circonstances importantes qui

agissent sur les prix, il y a d'abord, avons-nous dit,

les restants reportés de la dernière récolte, qui

viennent en concurrence avec la nouvelle puis-

qu'ils viennent s'y ajouter, et servent avec celle-

ci à déterminer non plus le prix agricole, celui

que nous avons donné précédemment et qui laisse

siirement à la culture un bénélice raisonnable,

mais le prix commercial, celui qui doit résulter

pratiquement de l'importance totale des ressour-

ces utilisables durant la campagne l',»0i-t'J0a.

Or, nous avions en 1903 une récolte de

132,000,000 d'hectolitres, c'est-à-dire au moins 8 à

9,000,000 d'hectolitres de trop. C'est un fait cer-

tain que cette récolte n'a commencé à devenir dis-

ponible qu'en septembre 1903, et que, jusqu'à fin

novembre, il s'est employé encore beaucoup de

blés vieux; de sorte que de la campagne 1902-

1903 plus de 10,000,000 d'hectolitres ont été re-

portés. Nous reportons donc en 1904 environ

18,000,000 d'hectolitres; de sorte que les res-

sources commerciales sont de 113,000,000 -\- 18

millions^ 133,000,000, contre, en 1903, 132 mil-

lions -f 10,000,000= 112,000,000.

Dans de pareilles conditions, le prix commer-
cial ayant été l'an dernier de 14 fr. 30, devrait

être cette année de 15 fr. aO dans l'hypothèse

d'une récolte de 113 millions d'hectolitres, et

16 fr. 60 dans l'hypothèse d'une récolte de

* 102,500,000 d'hectolitres. De toute manière nous
sommes aujourd'hui à un prix commercial qu'il

est peut-être imprudent de dépasser au début.

Quel sera en réalité le prix commercial? Il n'est

pas acceptable qu'il soit supérieur au prix agri-

cole que nous avons fixé : soit 16 fr. 63 pour une

y récolte de 113 millions d'hectolitres, et 18 fr. 63
'' pour une récolte de 102,300,000 hectolitres; mais

il pourra bien être supérieur au prix calculé

d'après les ressources totales, c'est-à-dire 13 fr. 50

et 01 fr. 00, et l'on ne devra pas s'éloigner beau-

coup de la vérité en prenant pour prix de début

les moyennes de ces deux prix, soit 16 fr. 10-

pour une récolte de 115 millions d'hectolitres et

17 fr. 63 pour 102,300,000 hectolitres.

Comme d'autre part, la récolte me paraît de-

voir osciller entre ces deux chitires en se rappro-

chant davantage de celui de 113,000,000, le prix

de 17 fr. l'hectolitre en Anjou, correspondant à

22 fr. les 100 kilogr., me paraît bien réellement

très voisin du prix probable de début dans notre

région de l'Ouest. 11 ne nous reste donc plus

guère à monter eu culture, puisque nous étions,

au 22 août, à 21 fr. 50.

11 nous reste à tenir compte des disponibilités

immédiates et des engagements commerciaux,
et de la valeur industrielle de la récolte de 1904.

Les disponibilités immédiates vont être considé-

rables en septembre. On peut dire que dans ce

mois la récolte nouvelle sera entièrement dispo-

nible dans la plus grande partie de la France ; il

est vrai qu'elle ne tiendra pas beaucoup de place

et qu'elle sera de conservation facile. Mais il est

clair que la culture, surtout celle qui a besoin

d'argent, devra en mettre en vente une forte partie.

Habituellement le quart de la récolte vendable,

c'est-à-dire le huitième de la récolte totale, se

vend en septembre. L'an dernier et depuis deux
ans même, la fraction vendue a été beaucoup
plus faible; il est probable que cette année

ce huitième de la récolte sera mis en vente; et

si l'on ajoute le vieux blé, il ne serait pas éton-

nant que le total des ventes en septembre dépas-

sât 20,000,000 d'hectolitres.

Inutile lie faire remarquer que l'arrivée sur le

marché d'une pareille quantité de blé immédia-
tement utilisable devrait, dans une année ordi-

naire, amener une baisse de prix considérable,

qui ne peut être empêchée que par des deman-
des pressantes du commerce et de la meunerie

en vue de couvrir leuis engagements. Toute la
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question est de savoir quelle est i'impoiiance de

ces engafjements.

En iDeuneiie, ils paraissent généralement être

faibles. La meunerie a peu vendu encore sur la

prochaine campagne, par suite de l'abstention

de la boulangerie, qui, escomptant une récolte

qu'on lui annonçait comme Tort liolle, attendait

toujours une baisse qui n'est point venue, et n"a

point clierché à traiter d'avance depuis que la

hausse est venue. Los engagements commerciaux,

sans être considérables, paraissent beaucoup

plus inipoilanls; mais avec la hausse de :i fr. que
les blés ont subie en culture, il n'y a pas besoin

qu'ils soient considérables pour que le décou-

vert s'affole plus ou moins, et contribue par des

achals précipités à rendre la hausse encore plus

considérable.

Les blés ont haussé d'abord par des opérations

de la spéculation. La hausse continue aujourd'hui

par suite de la résistance de la culture, qui croit

avoir une récolte plus mauvaise qu'elle n'est

encore léellenient ei qui hésite devant l'empres-

sement du commerce. Je crois donc être dans la

note vraie en aflirmant ([ue les engagements tant

commerciaux qu'industriels sont plutôt moindres

que d'iiubilude, comme il arrive toujours dans

une campagne qui débute par une hausse de 2 ou
3 fr., mais qu'ils auront sur la tenue des prix une
influence plus grande qui pourra contrebalancer

celle de l'abondance des disponibilités sur sep-

tembre
Restent, d'ailleurs, les engagements spéculatifs

qui ont aussi leur répercussion sur le marché
réel. Ceux-ci semblent être beaucoup plus im-

portants que les engagements réels. Un peut

aisément l'induire de ce fait que les prix du blé

sur le marché spéculatif ont clé presque tou-

jours supérieurs à ceu.'i du marché réel de Paris

depuis un mois et demi, et qu'ils les dépassent

aujourd'hui de prè.^ de fr. SO. On sait d'ailleurs

que le marché de Paris a été en juillet un mar-

ché mondial, où les Anglais et les étrangers

sont venus chercher des couvertures qu'ils ne

trouvaient pas chez eux. C'est leur intervention

qui a entraîné la hausse, et il y a là une in-

connue qu'il n'est pas facile pour le moment de

dégager; d'autant moins que le marché spécu-

latif est aussi un marché réel où les livraisons

se font à l'aide de filières représentées par des

couches de blés entrés aux magasins généraux.

Or, il dépend des opérateurs du marché de Paris

d'augmenter ou de diminuer les stocks au gré

de leurs intérêts. Les augmenter sera particu-

lièrement facile cette année, puisque les blés

sont de (|ualilé supérieure; de sorte qu'au début
de la campagne au moins, il semble que les

engagements spéculatifs seront toujours faciles

à solder, et ()u'ils ne peuvent l'tre un point

d'appui inébranlable pour la hausse.

Dans l'ensemble, les engagements commer-
ciaux et spéculatifs arriveront sûrement à em-
pêcher la baisse qui devrait se faire en septem-

bre, lorsque la culture se mellra couramment à
olfrir. Sufliront-ils à faire progresser les cours

;

cela est encore possible, aidés qu'ils seront
encore par la qualité exceptionnelle des blés de
l'année. Concluons donc que les blés doivent
débuter dans notre région de l'Ouest, entre
10 fr. .'iO et il fr., et qu'il n'est pas probable que
l'on dépasse sensiblement 17 fr. eu septembre,
mais i|u'il semble impossible que l'on descende
au-dessous de 10 fr. oO. Ces prix correspondent
à 22 fr. IV, et 23 fr. 50 le (juintal à Paris, pour
des blés de qualité moyenne.

Aussi bien le prix de 10 fr. .ÏO est encore celui
qui correspond au prix actuel du blé étranger.
Je sais bien qu'en Amérique le blé arrive aux
environs de 21 fr. 50 le quintal

; mais il n'est
plus question de l'Amérique du Nord comme
pays exportateur. Seul le Canada fournira son
appoint au commerce mondial des blés, mais
c'est dans la Plata, dans l'Inde, dans l'Australie
et en Russie, que les pays importateurs trouve-
ront les ressources dont ils ont besoin. Les prix
américains ne sont plus intére.ssants, ils de-
viennent des prix intérieurs, et le prix anglais
reste encore au.x environs de 17 fr. ;iO le quintal,
pour les blés de l'Inde, de l'Australie et de la

Russie, que .Marseille peut en conséquence se pro-
curer à fr. iiOde moins, à 17fr.,soit2i fr. après
le paiement des droits. Or il n'est pas douteux
que ce blé étranger, qui peut être traité en admis-
sion temporaire, vaut pour les Marseillais 1 fr.

de plus que le blé français. Celui-ci ne vaut
donc pas plus de 23 fr. le quintal, et ce prix
correspond à celui de 21 fr., soit 10 fr. 2u l'hec-

tolitre dans notre région de l'Ouest. Marseille
importera cette année, cela est probable (1);
mais Marseille peut déjà importer au prix actuel
et pourra importer dans l'avenir, puisqu'après
l'abondance du début de la campagne, la hausse
se fera naturellement aussi bien en France qu'à
l'étranger, si comme cela semble certain la ré-

colle générale est à peine sutlisante même avec
les stocks, pour les besoins de la] consommation
mondiale.

11 reste pour la fixation du prix du blé une
question très importante, celle de la valeur in-

dustrielle de la récolle. Jout contribue cette

année à l'augmenter : la siccité et le poids élevé

à l'hectolitre, indices du» rendement élevé en
farine, la valeur de la farine, la valeur des
issues, enfin la facilité de la fabrication qui se

fait plus vite et avec une moindre dépense de
force. De ces condition* avantageuses de la nou-
velle récolte, la plupart peuvent être évaluées
par comparaison avec la récolte de l'an deinier.

C'est ainsi que l'an dernier 100 kilogr. de blé

donnaient péniblement Oïl kilogr. de farine et

2'J kilogr. d'issues. Cette année, 100 kilogr. de
blé donnent 69 kilogr. de farine et 20 kilo(;r.

1 Nous venons il'iiiiprenilrc que Marsi'lllc a
acheté à livrer, la semaine ilernière, (100,il00i[uintaux

«le blé russe; i|ue cet achat a. été fait fmib'nient à In

suite de renseignements qui [présentent lu recolle

russe comme très supérieure à ce que l'on prc-

vov.iit.
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d'issues. D'aulre pari la farine est beaucoup

moins humide, ce qui veut dire que le boulanger

peut lui faire aljsorber beaucoup plus d'eau. Des

essais en boulangerie auraient permis de ce côté

de constaler que le gros sac de farine.'qui don-

nait l'an dernier 93 à «4 pains de 6 livres, peut

en donner cette année 104 à 105. Cette diffé-

rence de 10 0/0 environ paraît grosse, et je crois

qu'il sera prudent de la réduire un peu, mais

on n'exagérera rien en l'estimant à '0. Il ré-

sulle de là que nos 00 kilogr. de farine équiva-

lent à "3 kilogr. de farine de l'année dernière.

Si donc un meunier traite cette année alterna-

tivement des blés des récoltes de 1903 et de 1904,

il trouvera en tenant compte du rendement en

boulangerie, que 100 kiloj;r. de blé lui rendent :

fr. c.

S kikigr. de farine de plus que l'an dernier, et

que ces S kilûtjv. valent 2 i5

Le son lui rapportera 26 X 13 = -i-^^- au lieu de

3.10; on plus 20

Enfin la labriciUiun coûtera sans doute eu

moins 20

Total 2 Uo

que le minotier pourrait payer le sac de bli- de

1904 de plus que celui de 1903, s'il prenait toute

la plus-value du pri.v de la farine résultant de sa

qualité, ce qui n'arrivera pas. Toujours est-il

qu'une différence moyenne de 1 fr. 65 pour

l'Anjou entre les blés de 1903 et ceux de 1904.

ne semble pas exagérée. La différence, aujoui-

d'hui, ne dépasse guère 1 fr. 2.j, et l'on pourrait

en conséquence admettre qu'elle s'accroisse de

fr. 30, ce qui, toute réduction faite, donnerait

pour l'Anjou le prix initial de 22 fr. 50 le quintal

ou 17 fr. 50 l'hectolitre. Ce prix est aujourd'hui

le prix commercial ; le prix en culture est in-

férieur de près de 1 fr. Pour conclure, la hausse

(|ui s'est faite sur tous les marchés de France a

été tout à fait justifiée; mais en tenant compte

de toutes les circonstances qui peuvent inlluer

sur les prix, elle paraît avoir à peu près atteint

l'amplitude que la logique commerciale imposait,

et il n'y a vraisemblablement plus à attendre

d'importantes variations sur le commencement
de la campagne, d'ici le 10 octobre tout au

moins.
A partir de ce moment tout dépendra de la ma-

nière dont se feront les semailles, et un peu plus

tard la situation mondiale aura nécessairement

sa répercussion sur notre marché.

Il y a là deux inconnues dont la culture doit

tenir grand compte. Tout d'abord, la récolte

de 1904 et les restants de 1903, suffiront-ils à

nos besoins ? C'est un point qui ne parait pas

douteux. Il faudrait que ces restants de la récolte

de 1903 fussent bien médiocres et partiellement

inutilisables pour qu'il en fut autrement. Quoique

l'on ne soit pas encore fixé sur l'importance de

notre récolte, et eu ,supposant même un déchet

d'un tiers sur la récolte de l'an dernier, il

resterait, eu égard au poids naturel du blé.

102,500,000 hectolitres équivalant à plus de

BLÉ EN 190;-1!10j

106,000,000, si l'on lient compte du rendement-.
Pour le moment cela semble un minimum bien
inférieur à la réalité. Or les restants des deux
récolles précédentes ne sont pas inférieurs à
15 ou 20,000,000 d'hectolitres et doivent per-
mettre de reporter encore sur la campagne 1905-

1906 quelques millions d'hectolitres. Donc, quand
même l'infériorité de la récolte mondiale ne
permettrait aucune autre importation que celle

d'Algérie et de Tunisie, nous ne pouvons paS'

logiquement redouter des prix de disette.

Mais la culture reste maîtresse de lastiuation,

d'elle seule peut dépendre l'abondance ou la

rareté du grain sur nos marchés. Non seu-
lement le commerce et la meunerie n'ont point
ou à peu près point de réserve, mais encore la

fabrication va absorber dès le commencement
de la campagne des quantités de blé beaucoup
plus grandes que d'habitude, et l'on peut affir-

mer que le blé, au moins le nouveau, déjà rela-

tivement rare dès le commencement de la ré-

colte, sera loujours rare le resle de l'année. Si

la culture le raréfie trop, la meunerie aura cer-

tainement la sagesse de restreindre sa fabrica-

tion, ce qui au moyen d'un sacrifice sur ses pro-

lits de fabrication, lui permettra un bénéfice

commercial beaucoup plus élevé, puisqu'elle

paiera le blé moins cher et vendra la farine plus

cher. Qu'elle puisse en diminuant sa fabrication^

de 1 10 seulement faire diminuer de fr. 23 le

prix du quintal de blé et augmenter de fr. 50-

le prix du gros sac de farine, cela ne paraît pas

douteux; et cela correspond à un gain de fr. 50

par sac de blé, soit 25 fr. par jour pour un mou-
lin qui traite ItiO sacs. La perle sur la fabrication

serait négligeable, comparée à ce bénéfice; elle-

n'excellerait pas, en effet, tant sur le loyer et la

main-d'œuvre que sur les frais d'administration,

5 fr. par jour pour un moulin capable de traiter

100 sacs et réduisant sa fabricalion de 1/10.

Donc tenons nos prix, mais offrons; tenons

nos prix à un niveau qui permette d'éviter une
importation exagérée, même en admission tem-
poraire, sur les derniers mois de la campagne

;

car l'expérience de 1903-1904 a prouvé que ce-

qui entre en admission temporaire sur les der-

niers mois d'une campagne, ne peut pas tou-

jours resorlir en temps utile, sur les premiers

mois de la campagne suivante, et si l'on a aussi

importé de mai à juillet 3,000,000 d'hectolitres

au lieu de un million que l'on importe haliiluel-

lemcnt, on est souvent exposé a conserver

1,500,000 hectolitres dont on n'a plus besoin.

C'est pour cela que les prix praticables par

l'importation doivent encore nous guider cette

année. Pour le moment, Marseille peut acheter ,i

17 fr. 50, et comme cette importante place meu-
nière se trouve la mieux placée celle année
puisqu'elle est plus à portée que les ports de

l'atlantique des pays importateurs (Russie, Inde,

Australie), c'est elle qui devra cette année régler

non pas le prix général, mais le maximum des

prix praticables dans les régions françaises ex-

portatrices. Marseille achète à 18 fr., mais on
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peut prévoir que les prix hausseront Jusqu'à
19 fr., peut-être même jusqu'à iO fr. Cela corres-

pond à 27 fr. pour les blés étrangers entrés en
France, et à io fr. pour les blés fraiii;ais d'égale

qualité.

.\vons-nous complètement résulu la question

des prix en France ? Nous ne le croyons pas. Il

faudrait pour cela savoir au juste de combien
augmentera le blé étranger. Tout semble indiquer

maintenant qu'il n'y aura pas disette. L'.Vmé-

rique exagère probablement, comme toujours, les

dégâts subis jjar sa récolte, le Canada parait

devoir être bon, la Russie vaut beaucoup mieux
que l'on ne disait, l'Inde promet bien. Dans
l'Australie et la Plata les récoltes sont en bonne
voie: tout cet ensemble de nouvelles ne laisse

pas supposer un gros déficit; mais quoi qu'il en
soit, nous ne pouvons pas espérer que Marseille

achète des blés français à moins de 2 fr. au-des-
sous des blés étrangers.

Or, les régions qui approvisionnent Marseille,

sont particulièrement celles du Centre et la ré-

gion de l'Ouest. Pour la première le prix moyen
de transport est de 1 fr. 40, et le prix du blé sur

•la base de 2o fr. ressortirait à 2.3 fr. GO. Pour la

région de l'Ouest, avec un prix de transport de
i fr. 80, on arrive à 23 fr. 20. C'est le prix actuel-

lement pratiqué par le commerce, en Anjou et

en Poitou, sur les quatre derniers mois de l'an-

née, et qui rend l'exportation absolument impos-

sible sur .Marseille. Il faut donc en conclure : ou

bien que nous ne monterons pas dans l'Ouest,

ou bien que le Sud-Ouest qui doit avoir des be-

soins absorbera la plus grande partie de nos excé-

dents ; car il n'est pas probable que nous allions

les vendre en Angleterre en achetant des acquits

que Marseille ne peut ([ue dii'licilement nous

vendre.

Concluons donc en définitive. Nous voici à

Paris entre 22 fr. SO et 23 fr., et la hausse est

encore probable dans cette région importatrice

alimentée par les blés de toute la France. Si l'Al-

lier peut vendre sur Marseille au prix de 23 fr. 00,

départ, il demandera la parité, soit 2") fr. pour

venir à Paris; de sorte que le prix de Paris devra

normalement être celui de Marseille. Mais même
avec une hausse de 2 fr. à Paris, nous ne pour-

rions guère varier en Anjou. Le commerce pour

une raison ou pour une autre y dépasse les prix

imposés par la logique, et il n'y a qu'une conclu-

sion à en tirer: c'est que lorsqu'il sera couvert,

la hausse s'arrêtera, à moins que le sud-ouest

ne veuille vider notre région.

FÉLIX NiCOLLE.

LE CORNAGE CHRONIQUE
SO.N llRlîËDITÉ

LA SURVEILLANCE DES ÉTALONS ET LES CONCOURS DE POULlNIfiRES

La l(ii du l'taoùt 188."i sur la surveillance

•des étalons soumet à l'examen d'une Com-
mission spéciale, en vue de rechercher s'ils

sont exempts de cornage et de lluxion pério-

dique, les étalons approuvés, autorisés ou

admis.

Les arrêtés ministériels relatifs aux con-

cours de pouliches et de poulinières obligent

les propriélaircs à fournir des certificats,

dits de santé, établissant que les femelles

présentées à ces concours n'ont aucun vice

rédliibiloire.

Le cornage chronique et la fluxion pério-

dique sont-ils donc héréditaires ?

C'est là une opinion généralement adoptée

sans conteste par tous ceux qui s'occupent

de reproduction, et cette opinion, il faut bi(!n

le reconnaître, est consacrée par un grand

nombre de faits d'observation.

Sans doute le cornage chronique — pour
ne nous occuper aujourd'hui que do ce vice,

— bruit de sifllement plus ou moins aigu ou
do ronfleniont plus ou moins rauquo, se ma-
nifestant pendant l'inspiration ou l'expira-

tion, lient à des causes nombreuses et diver-

ses, à des malformations des canaux respi-

ratoires, aux angines, aux bronchites, aux
pneumonies, et surtout à la gourme et à ses

complications ; mais, ce qu'il est difficile de

nier, c'est le rôle que joue Thérédité dans la

genèse de cette adection (|ui, au lieu do dis-

paraître, tend à devenir une des sept plaies

d'Egypte pour Jes éleveurs, gène considéra-

blement les transactions et, trop souvent,

est la source de procès longs et coûteux.

Soupçonnée déjà dans le siècle dernier,

puisque les étalons danois, import.és en Nor-

mandie en ITtJ'i, furent a'xuisés d'avoir intro-

duit le cornage dans cette province, l'héré-

dité de ce vice, ou plutôt de la prédisposition

à contracter ce vice, est aujourd'hui mise

en évidence par une succession de faits

contre lesquels il est impossible de s'ins-

crire en faux, et qui sont malheureusoment

trop connus des éleveurs de la plaine de

Caen.

Aucun d'entre eux n'ignore que les descen-

dants d'étalons cornours ont, tôt ou tard, le

Iriste privilège d'otro all'ectés de cornage

dans une proportion variant de iO à 00 0/0,

sinon sans cause apparente, du moins à la

suite d'une simple poussée de gourme ou
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d'une affeclion plus ou moins grave des voies
respiratoires.

Et c'est pourquoi, dans la mesure du pos-
sible, ils cherchent à établir, relativement au
cornage, la généalogie des produits qu'ils

achètent en vue surtout de la remonte des
haras.

A n'en pas douter le cornage est hérédi-
taire : On se rappelle Â'astham, ce magnifique
étalon de pur sang importé d'Angleterre en
1825, qui fit la monte au Pin de 182.5 à 1831,
et à Saint-Lô de 1834 à 18 lo.

Eastham, qui a produit un grand nombre
de corneurs, est père de Chasseur, grand-
père de La Louve, qui a donné naissance au
fameux Ganymède.

Or, un des fils de Ganynu-de, Troarn, re-
marquable par son modèle, par la beauté de
ses formes, par la régularité de sa produc-
tion, malheureusement atteint de cornage,
infecte pendant de longues années la Vallée
d'Auge où il fait la monte.

Québec, un autre descendant de Ganymède,
a donné naissance à de nombreux étalons
qui ont tous produit des corneurs.
Parmi eux il faut citer le plus fameux.

Normand, qui, pendant les dix années qu'il
a fait la monte au Pin, de 1873 à 1883, n'en
a pas moins donné le jour à une longue li-

gnée de trotteurs dont le plus remarquable,
Cherijourg, s'est merveilleusement reproduit.
Edimbourg, fils de Si:rpolel-hai, ])ar consé-

quent petit-fils de Normand, a donné de
nombreux corneurs, et un de ses fils Qu'y
met-on, a joui du même et non enviable pri-
vilège.

Kilomètre, Gabier, Niger, Pater et son fils

Phare, quoiqu'estimés à cause de leurs
allures et de leurs origines, et pour cela de-
mandés quand même, ont néanmoins pro-
duit beaucoup de corneurs.

. Un vétérinaire militaire, M. Charon. atta-

ché pendant longtemps au plus important
dépôt de remonte de France — celui de
Caen, — et par conséquent bien placé pour
faire des statistiques relativement au cornage
chronique, a, dans une très intéressante
étude sur ce vice — d'ailleurs justement ré-

compensée d'une médaille d'or de SOU fr. par
le ministre de l'agriculture, — démontre
dune façon péremptoire que le cornage est

héréditaire.

C'est seulement en 1899 que cette opinion,
admise par tous, a été combattue, d'une façon
hypothétique, il est vrai, par mon savant et

regretté maître Nocard qui, dans une com-
munication faite à la Société centrale de mé-
decine vétérinaire, le 20 janvier 1899, a invo-
qué ce fait qu'un étalon de pur sang célèbre,

Ormonde, fils de corneur et corneur lui-même,
après avoir donné en France beaucoup de

produits corneurs, a été transport(' en Argen-
tine, chez un grand éleveur, M. Boucaut, où
aucun de ses nombreux et superbes produits-

n'est devenu corneur.

A mon avis, la communication de M. No-
card est plutôt en faveur de l'hérédité puis-

qu'elle établit : 1" que Ormonde, iils d'un

étalon corneur est également corneur; "i" que
cet étalon, avant de partir pour l'Argentine,

a donné naissance à de nombreux corneurs.

Elle prouve seulement que le climat du
Midi a la propriéti', sinon de faire dispa-

raître, du moins d'atténuer dans une grande
proportion ce vice respiratoire, et elle vient

confirmer ce fait d'observation que le cor-

nage n'existe pour ainsi dire pas chez le

cheval du nord de l'Afrique, chez le cheval

d'Algérie
;
qu'il est très rare dans le midi de

la France, et qu'il est pour ainsi dire spécial

aux pays froids et humides du nord et de

l'ouest de l'Europe.

Donc, il faut considérer le cornage comme
héréditaire, et c'est pour cette raison que
l'Administration des Haras apporte un si

grand soin à l'examen des étalons qu'elle

achète annuellement pour la remonte de ses

dépôts ; c'est pour cela qu'elle s'empresse de

réformer ceux chez lesquels le cornage se

manifeste pendant la monte.

Où l'Administration reste parfois impuis-

sante — au moins pendant un laps de temps

plus ou moins long, mais toujours trop long
— c'est quand le cornage, au lieu de se trans-

mettre par hérédité directe, est le résultat de

l'atavisme ou vient d'ascendants en ligne

collatérale.

L'Administration des haras a toujours sou-

tenu que A'or»i««(/, que Kilomètre, que Phare,

étaient absolument sains. Et, cependant, ces

étalons très estimés, très demandés, ont

donné naissance à d'innombrables corneurs.

Si l'examen des étalons qui entrent dans

les écuries de l'Etat est fait d'une façon scru-

puleuse, peut-on en dire autant de celui au-
quel on soumet les étalons autorisés, ap-

prouvés ou libres, en vertu de la loi du

14 août 188;;?

Je ne le crois pas, et il suflil, pour s'en

convaincre, de parcourir le rapport annuel

du directeur des Haras.

Ce rapport indique, en bloc, quel est le

nombre d'étalons refusés par les commis-
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-sions de surveillance pour cornage el Mu \ ion

périodique.

J'insisterai dans un autre article sur la né-

cessité 'qui s'impose d'examiner les étalons

à l'oplitalmoscope — ce qui ne se fait pas —
de façon à pouvoir découvrir dans les yeux
les lésions persistantes de la fluxion pério-

dique ; mais, pour aujourd'hui, prenant les

cliiirros indiqués dans le rapport du direc-

teur des Haras, comme s'appliquant exclusi-

vement au cornage, je trouve que la pro-

:portion des corneurs qui, en 1887, était

de 10 0/0, s'est abaissée à 2 ou 3 0/0.

Ce eiiitrre me paraît bien minime; il est, à

coup sur, irilérieur à la réalité, et il y aurait

lieu de recommander aux commissions
d'examen une sévérité plus grande.

En tout cas il est un fait certain, c'est que
les visites auxquelles sont soumis les étalons,

quels qu'ils soient, écartent de la reproduc-

tion la grande majorité des corneurs.

11 ne serait d'ailleurs pas logique d'imputer

•aux procréateurs mâles, seuls, la transmis-

sion du cornage, et je suis convaincu, au

contraire, qu'il est de toute justice de faire

supporter aux poulinières la plus grande
part du [)réjudice que ce vice cause à l'éle-

vage.

Si l'on consulte les statistiques des dépôts

de remonte de l'armée, on constate que le

cornage est aussi fréquent chez les juments
que chez les chevaux, et en affecte environ
'. à o 0/0.

Mais, celte proportion est beaucoup plus

élevée chez les juments poulinières, pour
cette bonne raison que, malgré leur vice, si

elles sont bien racées, d'origine, leurs pro-

priétaires se gardent bien de s'en débarrasser

et continuent à les livrer à la reproduction.

Que risquent-ils d'ailleurs? Ne vendront-ils

pas leurs poulains iï six mois, au plus tard à

dix-huit, en tout cas à un âge où le cornage
ne s'est pas encore déclaré ou n'est pas facile

à déceler?

Sans doute on ne peut demander à l'Etat

de ne donner ses étalons qu'à des juments
reconnues véritablement exemptes de cor-

noge, et de faire exan)iner par des commis-
sions spéciales les 1H(),0G0 juments livrées

annuellement à ses reproducteurs; mais, du
moins, pi-ut-il exiger de celles qui viennent,

dans les concours, remporter des primes,

acquérir ainsi, de double façon, une plus-

value considérable, l'assurance quelles sont

«ans vices etque leurs produits, d'une grande

valeur, ne risqueront pas de porter plus tard

la tache originelle.

Dans son étude sur le cornage chronique,
M. Cliaron cite un exemple absolument
typique dont je puis, moi-même, garantir

l'authenticité. Il déclare avoir vu, au Con-
cours d'.\rgences, des juments suilées qui

cornaient après avoir parcouru au trot quel-

ques mètres au bout d'une longe.

Et il aurait pu ajouter que, la plupart du
temps, de très grande origine, ces juments
remportaientjes premières primes.

C'est là un état de choses qui ne peut per-

sister.

Il faut absolument que, comme pour les

étalons, les juments appelées à remporter
des primes dans les concours soient l'objet

d'épi'euves publiques cl sérieuses.

Ce n'est que par ce moyen qu'on pourra
éliminer, non de la reproduction mais de ces

concours, les juments atteintes de ce vice

héréditaire.

Sans doute il ne faut pas, par des ma-
nœuvres intempestives, provoquer l'avorte-

ment.

Mais il ne faut pas non plus, par crainte

d'un événement hypothétique, refuser de

mettre en reuvre une mesure de salubrité

publique.

Les risques d'avortemenl, peu nombreux
d'ailleurs, si l'examen a lieu par le procédé
classique du rond, au galop, en cercle, à

main droite et à main gauche — sur 177 ju-

ments pleines de .j à (1 mois, dit M. Charon,

déjà cité, il n'y eût que deux avortements, —
sont absolument nuls si l'épreuve du rond
est faite un mois, deux mois, trois mois
même après la mise-bas.

i'^sl-ce que les juments pleines ne se livrent

pas, dans les herbages où elles paissent en

liberté, à des fugues violentes au galop, à des

sauts parfois étonnants en hauteur el en lar-

geur, n'éprouvent pas des chutes terribles

sans en ressentir le moindre malaise ?

Ce sont donc là des raisons spécieuses,

intéressées, partant sans valeur, qui ont ce-

pendant sufli, jusqu'ici, pour annihiler les

meilleures volonté's : et il est indispensable,

par tous les moyens possibles, de provoijuer

une réforme à tous les points de vue impor-

tante.

C'est pourquoi je ne cesserai de demander
Cexamcn pitlilic, par une commission spé-

ciale, vers le mois de juin, par exemple, des

poulinières présenli'cs aux concours.

Ai.KRED Gallucr
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LES HOUBLONS DE BOESCHÉPE (NORD)

Les associations entre agriculteurs, dans le

but de garantir l'authenticité et la qualité de

leurs produits auprès des acheteurs, sont mal-

heureusement encore trop rares en France,

pour ne pas signaler les exemples que nous

pouvons rencontrer dans notre pays ; aussi

voudrions-nous dire quelques mots aujour-

d'hui de l'Association des planteurs de hou-

blons de la commune de Bœschèpe (Nord),

que nous avons été à même d'étudier lors

d'une récente excursion agricole.

Un des principaux centres de culture du

houblon en France se trouve dans l'arrondis-

sement d'Hazehrouck (Nord). Au nord de cette

ville, au-dessus de la plaine des Flandres, se

dressent les monts fameux de Cassel, des

Càts, etc. Du haut de ces monts on a une vue

merveilleuse sur ce riche et fertile pays des

Flandres. A perte de vue s'étend la campa-

gne, véritable bocage, prés et herbages,

comme champs de céréales et de fèves, entou-

rés de grands arbres, au milieu desquels

disparaissent les toits rouges des fermes dis-

siminées de tous côtés.

Mais aux environs de Cassel, de Steen-

worde, de Bœschèpe, de Bailleul, etc., pro-

tégées par les monts des bourrasques de

vents, sur les pentes des collines exposées

aux rayons du soleil, s'étagent les houblon-

nières dont les guirlandes de feuilles et de

cônes, à la fin de l'été, se balancent douce-

ment au moindre souflle, et viennent appor-

ter à ce paysage déjà si vert et si luxuriant

une note spéciale de poésie.

La commune de Bœschèpe est, depuis

longtemps, renommée pour ses houblons.

Tout le monde dans le pays cultive celte

plante; dans les plus petits jardins, on en

aperçoit toujours quelques pieds au moins.

L'ouvrier qui possède ou loue une ou deux
mesures de terre (la mesure est de M ares),

en cultive deux cents à trois cents pieds,

alors que l'agriculteur travaillant de 20 à

50 mesures en consacre de 2 à G au houblon.

Passez fin août sur le territoire de Boes-

chèpe, comme du reste sur celui des com-
munes voisines: des bandes d'ouvriers et

d'ouvrières, assises sur des chaises le long

des houblonnières, font la cueillette ; sur le

pas des portes devan)^ leurs maisons, femmes,

vieillards, enfants du village, cueillent aussi

les cônes. On sait du reste quelle est la grande

importance économique et sociale de cette

culture, qui répartit une somme énorme de

salaires dans la population tout entière.

(D'après M. Plichon, député du Nord, uit

hectare de houblon demande 90 journées

d'hommes et 477 journées de femmes.)

Maintenir cette culture en conservant à ses

produits leur véritable valeur, est donc œuvre
des plus utiles. Les houblons malheureuse-

ment sont trop facilement dépréciés dans le-

commerce, à la suite de mélanges de qua-

lités diverses ; aussi lorsqu'une commune-
possédé un cru renommé, a-t-elle tout intérêt

à garantir ses houblons de tout mélange, à

en maintenir la qualité en en certifiant l'ori-

gine.

C'est ce que font en Allemagne et en Bo-

hême les principaux centres de culture du
houblon ; l'on a souvent [décrit les soins

que Spalt en Bavière, par exemple, apporte

au plombage et au certificat d'origine des

produits de ses houblonnières.

Autrefois à Boi^schèpe, la seule variété cul-

tivée était le houblon n tiqcs blanches, relati-

vement précoce, donnant des cônes de petites

dimensions, serrés et renfermant une forte

proportion de lupuline d'un arôme très fin.

On a introduit en petite quantité dans quel-

ques houblonnières le houblon à liges vertes,

que l'on désigne dans le pays sous le nom
de houblon allemand, bien qu'il provienne

en réalité des environs de Mons en Belgique.

Plus tardif, il permet d'échelonner la cueil-

lette, point très important; mais les cônes

sont plus gros, moins serrés, renfermant un
peu moins de lupuline ; et si un pied mâle se

trouve dans la houblonnière, de suite ce

houblon graine beaucoup plus que le hou-

blon à tiges blanches.

Ces défauts sont beaucoup plus accentués

dans le houblon à liges rouges, à cônes volu-

mineux, renfermant beaucoup de graines, à

lupuline sans grand parfum.

Les brasseurs redoutent beaucoup dans le

Nord les cônes de cette dernière variété
;

mélangée avec les deux premières, elle en

déprécie la qualité dans de fortes propor-

tions : « Du houblon que nous achetons

alors, disent les brasseurs, oQ est sans

valeur ; force nous est d'acheter des hou-

blons étrangers. "

Pour nMuédier à cet état de choses, à Po-

peringhe,',en Belgique, on n'admet au plomb
de la ville que les tiges blanches et vertes. A
Bœschèpe, dans le Nord, dont le territoire

est contigu de celui de Poperinghe, la com-

mune n'admet pour les plomber comme
houblon de Bœschèpe que les tiges blanches
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se montrant ainsi plus sévère encore qu'à

Poperini;lie.

Des délégués de l'A'^soeialion surveillent

avec grand soin les plantations, s'assurent

de la variété cultivée ; au moment de la

cueillelle ils vérifient la récolte, le séchage,

l'enimagasinement du houblon. Les négo-

ciants qui achètent alors ces houblons à

liges vertes les portent au magasin commu-
nal où ils sont pressés avec tous les soins

voulus et munis du plomb des lioublons de

F^o'schèpe.

La plus-value qui en résulte est au moins

de 5 à 10 fr. par sac de ."iO kilogr., plus-value

trop faible qui devrait être plus élevée, si

celte association des planteurs était plus

connue des brasseurs.

.\ propos des houblonnières de celte ré-

gion, notons quelques particularités. Jusqu'à

ces dernières années, la lioublonnière à

Boeschèpe faisait en quelque sorte partie d'un

assolement régulier; on ne la laissait sur le

même sol que cinq à six ans. Les boutures

enracinées étaient plantées sur un bon la-

bour, après une copieuse fumure au fumier

de ferme ; chaque année, l'tiiver et au prin-

temps, des tourteaux délayés dans du purin

sont mis aux pieds des houblons (oUO à

600 kilogr. par mesure). Dans le courant de

la végétation, suivant la puissance de celle-

ci, on répand à la volée plus ou moins de ni-

trate de soude. Aujourd'hui la lioublonnière

est laissée plus longtemps sur le même ter-

rain ; c'est qu'au lieu du système des perches,

les systèmes de conduite sur Ris de fer ten-

dent à prévaloir: le houblon reçoit ainsi plus

d'air, de soleil, de lumière ; on écarte les

pieds à 2 mèlres ou '2'".oO sur les ligiies] es-

pacées elles-mêmes d'au moins deux mètres.

Un très grand progrès dans la culture du
houblon de cette région, a été une organisa-

lion bien entendue pour combattre les di-

verses maladies; l'association des jilanteurs

de Bœschèpe a acheté un sulfurateur à grand

travail et des pulvérisateurs, pour combattre

par le soufre le blanc, par la nicotine les pu-

cerons (vermine), causes de grands dégâts.

.\ussi les récolles se sont montrées plus ré-

gulières.

La cueillette est faite à Bo>schèpe avec un
Iris grand soin, car on n'admet au plomb de

la commune que les houblons cueillis sans
feuilles, avec des queues de deux à trois cen-

timètres au plus, et les plus gros bouquets
de trois cnnes au maximum.
Quoique sous ce rapport il y ait encore de

notables progrès ù réaliser cependant, la

dessiccation des houblons se fait dans de

meilleures conditions qu'autrefois. Au lieu de

quehjues tourailles seulement dans la com-
mune, où tour à tour les houblonniers

allaient porter leurs cônes, les faisant sécher

trop vile et à trop grand feu, aujourd'hui

l'ouvrier comme le cultivateur important,

ont leur touraille ; évidemment le modèle
n'en est pas toujours parfait, mais on sèche

plus lentement à plus basse température. La

mauvaise habitude de soufrer le houblon

avant qu'il ne soit desséché, lui enlève sa

couleur verte naturelle. Le soufrage ne de-

vrait se faire que dans le magasin de la com-
mune, avec des précautions spéciales.

.Vprès de mauvaises années les bonnes

sont heureusement venues; depuis 1898 la

culture du houblon a été favorable pour le

pays, et cette année, particulièrement, la ré-

colte est belle, les prix sont élevés; nous avons

visité de nombreuses houblonnières qui don-

naient 1 kilogr. à la perche (par pied de hou-

blon). Pour le gros planteur, c'est une for-

tune
;
pour le cultivateur ordinaire du pays

qui a 2 ou .'J mesures de houblon, c'est le plus

clair de l'argent sonnant qu'il fera sur sa

ferme, tous les autres produits servant sur-

tout pour la consommation de sa famille ; et

pour l'ouvrier, comme me disait l'un d'eux :

'• Pensez donc, j'ai ."iOO |)ieds de houblon, ils

me donneront ."iOO livres de cônes, '.'Mi fr.! ».

Or, pour cet ouvrier, la dépense de main-

d'œuvre est nulle; c'est à ses moments perdus,

avec sa femme et ses enfants, qu'il cultive sa

houblonnière.

Une telle culture, nous le répétons, pré-

sente un intérêt social très grand; elle est

malheureusementtrèsaléatoire. Encore faut-il

que le producteur, le grand comme le petit,

s'efforce de diminuer ces aléas dans la plus

large mesure; à lio>schèpe, les planteurs ont

pris le vrai moyen pour y arriver : l'asso-

ciation.

H. Hrni:n.

L'ASrLÉPIADE DE CÛRNUTI
(RÉPONSE AU N" 204 p. r..

I

ria-a L.), plus connue sous le iioitil vulgaire

La plante dont vous nous ave/, envoyé un d'Ilcrbe a In ouate, qu'elle d'iit l\\ l'aifirclti'

éeliaiilillon est l'Asrlr'piaile de l'.ornuti ou .Vsclé- soyeuse qui surmoiito sa graine.

pi.Klr de Syrie (Asclepia$ Cornuti Dcnc=A. Sy- L'Asclépiade de ('ornuli appartient à la fa-
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mille des Ascli-piadées; c'est une plante pouvant
atteindre plus d'un mètre de hauteur; les tiges

portent des feuilles opposées, lartses, glabres en
dessus, laineuses en dessous, à nervure princi-

pale large et aplatie.

Les fleurs sont rosées, odorantes, et disposées

en ombelle; aux fleurs succèdent des fruits

formés de deux follicules lisses.

Les fruits renferment un grand nombre de

graines plates, ovales, ailées, surmontées d'une

aigrette soyeuse formée de filaments fins, doux,

brillants, de 0"'.03 de longueur environ.

L'.\sclépiade de Cornuli contient du latex dans
ses tiges et ses feuilles; quand on les Messe, il

s'échappe sous l'aspect d'un liquide blanc, abon-
dant, renfermant du caoutchouc.
VHerbe à la ouate n'est pas une plante indi-

gène; elle est cultivée dans les jardins comme
plante d'ornement. On la trouve aussi çà et là à

l'état subspontané. Elle est originaire de l'Ara-

bie, d'oii elle fut introduite en Europe en 1629.

On a essayé d'utiliser les soies de l'aigrette;

des essais de tissage effectués par le professeur

Cook n'oi.t pas donné de résultats satisfaisants

au double point de vue de l'aspect et de la soli-

dité des tissus. i!in a employé la ouate au rem-
bourrage des matelas et des coussins; c'est là.

semble-l-il, le seul usage auquel on puisse la

faire servir.

L'écorce de la tige donne des filaments utili-

sés en Orient pour faire delà charpie.

L'Asclépiade de Syrie peut être cultivée
;

M. Heuzé cite (J) qu'au commencement du siè-

cle dernier, on la cultivait en grand à Brumath
(Bas-Rhin . Sa culture ne paraît pas avoir pris

d'extension.

On peut la multiplier de deux façons : par
plantation d'éclats de pieds, effectuée en au-
tomne, ou par semis au printemps, en lignes es-

pacées de 0".60. Le premier mode de multipli-

cation est préférable au second, les pieds issus

du semis ne fleurissant que la troisième année,
tandis que ceux provenant de la plantation
d'éclats donnent des fleurs la première année.

Les sols profonds et pierreux, sans être trop

secs, sont ceux qui conviennent le mieux à la

culture de l'Asclépiade.

On récolte les gousses dès que les aigrettes

sont bien visibles; on les détache et on les met
dans des sacs qu'on rentre à la maison. Les

fruits sont ensuite exposés au soleil pour les

faire sécher; il ne reste plus qu'à séparer la soie

des graines, opération qui se fait à la main.
M. Heuzé estime qu'un hectare de deux à trois

ans de serais peut donner i-oO à aOO kilogr. de

duvet.

F. L.

LES PRESSOIRS

Dans notre rapport relatif aux essais des

pressoirs de Nantes et dans nos comptes ren-

dus annuels d'exposilions :2\ nous avons

examiné des modèles actuellement en service';

il est intéressant d'étudier sommairement les

machines connues et employées dès le début

du siècle dernier (3), encore en usage dans

beaucoup de localités, et de comparer leur

(1) Plantes industrielles, tome I''"', page 20iî.

(i) Journal d'agriculture pTali(jue, 1897. tome 11,

pages "111, 7X2 et S.'iO. — Journal d'agriculture pra-

tique 1900, tome II (les machines à l'Exposition uni-

verselle de Paris). — Le matériel agricole à l'Expo-

sition universelle de Paris, 1900; prix 10 fr. à la Li-

brairie agricole.

(3^ En Egypte, i-licz les Hébreux et chez les Perses,

on mettait le raisin dans une auge en pierre percée

d'un trou à la partie inférieure : des esclaves en-

traient dans l'auge et piétinaient le raisin en dansant
au son de la musique. Ce procédé primitif est encore

en usage dans certaines parties de la France. D'après

d'anciens documents, les Egyptiens pressuraient

aussi les raisins en les tordant dans de solides toiles.

Les Grecs senil)lai«nt recour'ir à l'action d'un

poids; on a trouvé des bas-rclicfs représentant des

faimes préparant du vin : à l'aide d'un levier trois

faunes soulèvent un bloc de rocher que deux autres

équilibrent et dirigent sur une corbeille remplie de

raisins.

Dans les ruines d'Ilerculanum, on a découvert des

fresques représentant des pressoirs à. coins très bien

combinés.

travail avec les résultats obtenus à l'aide des

machines actuelles.

La presse à coms était particulièrement

utilisée dans les huileries (notamment celles

du Nord) actionnées par des moulins à vent;

les figures 48 et 49 représentent les vues de

face et de profil de la machine Maudsley (4).

L'arbre horizontal F, actionné par le mo-

Dès le moyen âge, les pressoirs, dont le nombre
était restreint, appartenaient au seigneur ^pressoir

banal ou seigneurial), et les cultivateurs étaient tenus

d'y aller préparer leur boisson, moyennant une rede-

vance en nature au profit du châtelain; ces pressoirs

étaient semlilables à ceux des fresques d'Herculanuin,

et la pression était obtenue en rhassant des coins

entre des pièces de bois.

La construction des pressoirs laissa à désirer

jusqu'il la t'm de l'avant-dernier siècle ; à cette épo-

que on chercha quelques perfectionnements et l'on

trouve encore des machines qui en dérivcnl : le

pressoir à coins, celui à levier et à vis, dit à pavent

(Bretagne et Normandie, le pressoir à cabestan, à

étiquet; les pressoirs bourguignons ou troyens de

Jaunez (FiSG) et de Benoit; celui à vis à cage; le

pressoir à iiercussion de Hévillon, ceux de Ilery, de

L'imonier-Jully, etc.

De])uis longtemps le système à coins est remplacé

par celui à vis; la vis, au point de vue méiaiu()ue

est une machine dérivée du coin (voir le Traite' de

mécanique erpdritnentale, à la Librairie agricole).

(4) .Maison rustique, fume lit, paj:e 36,"!.
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leur, porte des croisillons ou manivelles E à

l'exlrémité des quelles se trouvent des ga-

lets h qui, en tournant, soulèvent les nnen-

lonnets a, u solidaires des maillels ( ), C, D, C;

ces maillets {/>yes ou moutons) peuvent se dé-

placer verticalement dans des glissières

constituées par les traverses B du bâti, con-

solidées par les montants A. Le maillet D
étant par exemple en repos iconune nous le

verrons plus loini, le maillet C en action

agit sur le coin o qui s'enfonce, à chaque

coup, entre les cales trapéziformes en

orme kln (appelées icards . les écarte et serre

les matières placées, entre i et /-, dans des

sacs appuyés contre plaques i v k rainures ou
à cannelures ^appelées /'o«c«eaî/x) ; ces pla-

ques sont posées verticalement sur le fond

en fonte de la presse. Pendant le travail la

corde d est engagée sous un cran pratiqué

dans le tasseau J ; un contre-coin, ou clef m,

également en orme, est maintenu en place

par une corde et un ressort en bois lixé à la

traverse inférieure B. Lorsque la pressée est

terminée, on manœuvre les cordes d afin que

le bras c devienne horizontal sous la che-

ville e I en avant soin de suivre le maillet dans

mwmmmM.
Fig*. 'i8. — Vue de profil do la presse Maudsle} Fig 49 — \ uo i 11 11 1 1 prosso M.iujsli-v.

son mouvement ascensionnel pour éviter les

chocs): à ce moment le maillet C est arrêté,

le maillet D entre en action et, frappant sur

la clef m, la fait tomber entre les pièces / et n

en desserrant le coin o et les pièces de la

presse, qu'on retire alors pour préparer une
nouvelle opération len même temps que le

maillet frappe sur la clef m on retire le coin o;

après le coup de maillet la clef m est relevée

par le ressort en boisi.

Le poids des maillets est de :2."jO à 300 kil.,

la hauteur de chute sur le coin varie de 0"'.'tO

à 0™.:)5
; elle est di- 0'".2:; sur la clef. Le

nombre de coups de maillet, variable pour

chaque travail mais cou ipris en moyen ne en Ire

10 et .jO, était souvent indiqué par une aiguille

qui se déplaçait sur un cadran, en même
temps qu'une sonnette était agitée après le

nombre de coups voulus.

En Russie, on se servait de semblables
presses disposées horizontalement, dont les

coins étaient enfoncés à l'aide d'un bélier.

L'ancien pressoir à ijraiid levirr (dit aussi

hpierre. ou à tesson), très employé autrefois en

Normandie (1), se rencontre encore dans un
certain nombre d'exploitations; la motte F

l'i Maison Uu-stiquc, tome III, p. 239.
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(fig. oO) est serrée entre deux fortes pièces

de bois, l'une inférieure A appelée sommier
ou brebis, et l'autre supérieure E appelée

mouton ou sommier haut. La pièce A à 0"'.o4

d'équarissage sur toute sa longueur de 8 à

10 mètres ; elle supporte un tablier S formé

de grosses planches de 0".12 d'épaisseur,

creusées de O^.Oe afin de constituer une maie
d'où le liquide s'écoule par une goulotte.

Quatre montants ou jumelles C, reliés parles

chapeaux N et une traverse, consolidés à leur

partie inférieure par les jambes de force II

et le liàli K, servent de guide au mouton E
qu'on maintient à la hauteur voulue par des

clefs D qu'on glisse en nombre variable dans

50. Pressoir à «rand lev

des fentes latérales ménagées dans les ju-

melles. Une vis F, mue par une roue horizon-

tale, est reliée par une clef G avec la bre-

bis A, alors quel'écrou F est posé sur le mou-
ton E solidaire du plateau de pression T.

La motte est constituée par des couches

successives de marc, de 0'".:20 d'é[)aisseur

environ, enfermées dans un lit de paille

[glui) dont l'extrémité est reployée du dehors

en dedans sur chaque couche appelée sac ou

tuile; on élève ainsi cinq couches qu'on

laisse s'égoutler pendant un jour, iiuis on

effectue la pression.

En iNormandie, on calculait que '2,:) iO ki-

ogr. de pommes donnaient 1,045 kilogr. de

cidre pur, soit 41,0 du poids des pommes
(on relirait en plus IJ2."> kilogr. de cidre ré-

sultant du brassage du marc auquel on

ajoutait de l'eau dans la proportion de

2.J litres par 100 kilogr. de fruits ; avec une

forte adjonction d'eau on pouvait en totalité

retirer 3,000 kilogr. de cidre mitoyen, très

bon, de 2,;M0 kilogr. de pommes).
Dans ces gros pressoirs la vis ploie sou-

vent et se casse ; il fallait pouvoir laisser

l'écrou libre do se déplacer à l'extrémité du
mouton au fur et à mesure de son abaisse-

ment.

Dès 1830, \e pressoir àétiquel{l) était plus

employé que le précédent ; il nécessitait des

bois de plus petit échantillon, demandait
moins de place et revenait à un prix moins
élevé; la vis verticale montée d'une façon

analogue à celle de la lig. oO, était entraînée

par une corde enroulée sur un treuil mû par

une roue à chevilles de 3"'..j0 à 4 mètres de
diamètre, ou par un cabestan actionné par une
roue horizontale qu'on tournait à l'aide de
leviers ou barres. Cette machine exigeait

quatre hommes au moins pour sa manipuvre,
et la corde s'usait très rapidement.

On remplaça le câble par des engrenages
(fig. 31). Le pressoir (2) se compose alors

d'une vis en bois L solidaire d'une roue hori-

zontale (ou hérisson) F garnie de dents en

bois; la vis tourne dans un écrou K pris dans

o

Fig L.l. — Pressoir actionné p.Tr une roue à chevilles.

bâti A B 11 M rf /. La maie C, établie en ma-
driers assemblés à rainures et languettes,

est creusée en bassin et supporte la charge

au dessus de laquelle on dispose le manteau

i

et les bois ou garnitures e comme dans nos

pressoirs actuels. Sur ces bois vient appuyer

le mouton E poussé de haut en lias par la vis

L qui exerce un effort correspondant de bas

en haut sur les montants II du bâti par l'in-

termédiaire de la traverse de l'écrou K.

Le mouvement de rotation de la vis est

communiqué par un mécanisme analogue ;\

(1) Cours cumplot iragriculinre, tome 16, page 201

^Vivieni.

(2) Maison rusliqui.-, tome 111, pago 200.
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Vengrenaije lianal des moulins à farine de

l'époque : la roue à chevilles U commande la

lanterne ou pignon q qui engrène avec les

dents Jdu rouel vertical G, à lanterne, dont les

alluchons sont sul'lisamment longs pour

engrener avec la roue V tout en permettant à

cette dernière un déplacement vertical néces-

sité par la montée et la descente de la vis.

Ce pressoir, établi par le charpentier de la

localité, ne nécessitait qu'un ou deux hom-
mes au plus qui agissaient surtout par leur

poids sur la roue à chevilles, en donnant « en

quinze heures de temps, un pressurage de

2 pièces de 200 bouteilles chaque. »

Fig. r>2. — Pressoir à percussion.

Dès 1813, la Société d'encouragement pour

l'industrie nationale avait proposé un pri.K

pour le meilleur pressoir qui répondrait aux

conditions suivantes :

" 1° Promptitude et facilité dans son service
;

2° .Supt'tiorilé d'effets de pression
;

3° Economie de construction et d'entretien ;

4° Sùrelé de son service
;

S» Economie de frais. »

C'est alors que parut le pressoir à percus-

sion, inventé par liévillon et basé sur une

application du principe du lialaiicier (.[ni sert

à frapper les monnaies.

La machine Révillon (1) comprend une vis

F lig. i)2), pouvant tourner dans un écrou E

fixé au chapeau C du hàli .\ D du pressoir;

la tète de la vis est solidaire du mouton (i.

Sur l'arbre de la vis F, et au-dessus du mou-

1 .Maison Rustique, tome III. pri^e 200.

ton, est un lourd volant horizontal qui est

muni, en dessous, d'un taquet, lequel peut

butter contre un mentonnet solidaire de la

vis. En détournant le volant de près d'un

tour et en le lançant vigoureusement, il

tourne fou suivant un certain angle jusqu'à

ce qu'il rencontre le mentonnet sur lequel il

efl'ectue un choc, plus ou moins violent, qui

a pour effet de faire tourner la vis d'une cer-

taine quantité.

Au début du travail, ou agit directement

en tournant le volant d'un mouvement uni-

forme.

La Société d'agriculture, sciences et arts de

Màcon (2) fit des essais sur ce pressoir et dé-

clara « qu'il permettait de donner o U de

plus de vin que les autres machines em-

ployées alors dans le pays : un marc qui,

sur un pressoir (dit à bascule, probablement

à long levier), avait rendu 7 1/2 tonneaux de

vin, et regardé comme desséché entièrement, a

donné encore 43 litres dans le pressoir liévil-

lon. — .\u lieu de vingt-quatre heures né-

cessaires par pressée avec le pressoir à bas-

cule, il suftit de huit heures avec le pressoir

Ri'villon ". Enfin on reconnaissait à cette

machine l'avantage d'employer des bois de

petit échantillon, d'être portative, et d'écono-

miser la place dans les bâtiments.

Le pressoir Révillon pouvait se monter ho-

rizontalement avec une ou deux vis opposées

et comportait une cofjc ou co/fn'; dans ce

modèle, à la fin de la première pression, on

ouvrait le coft're, on remuait le marc avec

une fourche, et on efTectuait, après ce re-

miage. une seconde pression.

Un rapport adressé à la Société d'encoura-

gement cite encore, d'après Vivien, une ap-

l)lication du pressoir Révillon à la fabrication

du cidre, fait par le comte Max do Perroche,

à Saint-Aubin, près Fresnoy,dans la Sarllie:

« La quantité de jus obtenu, à quantité de

jiommes égale, fut d'un quart supérieure à

celle que reliraient ses voisins des pressoirs

ordinaires ».

On avait de[)uis longtemps cherché à em-
ployer des engrenages. Vivien donne le dessin

du pressoir à double coiïre de M. Legros,curé

de Marsaux; avec cette machine, à double

effet, deux hommes étaient employés, l'iiu à

tourner la numivelle, l'autre à travailler le

marc.

Le pressoir llery (1) (forgeron à Bri-sac,

près d'Angers) qui doit remonter ù 1S13-IS20,

peut donner une idée de ces anciens modèles

::i) Vivien, toc, cil.

3j Maison rustique, limie III. p-v'^ -01.
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avec le montage des vis qu'on rencontre dans
les types actuels. La charge repose sur la

maie A B (fiij;. o'.i) en pierre dure ou en bois,

dans laquelle une cavité est ménagée pour
le passage des barres et des boulons c b a

fixant le carré de la tète de la vis C H dans
une pièce de bois L. Au-dessus de la charge
se place le mauteau ou les aiquiUes D F, les

bois ou (jf'lineaiix E et le mouton (j auquel est

relié un sommier p par lesétriers ce' ; quand
les chevilles a sont enlevées (on les voit en
place dans la figure :>'.)), le mouton devient

\X\-'M^ I»,
F : : Pi

TTJ Toi O^""^/S :d: O

rw
^/^pFl

y *^i THIEB* UL T. S.

Fig. 53. — l'ressoir à engrenages.

libre et on peut le faire tourner dans le plan
horizontal. Dès qu'on commence la pression,
on place les chevilles a qui relient le bàli /;

avec le mouton G, on descend l'ensemble
du [mécanisme en le faisant tourner autour
de la vis, puis on actionne les manivelles: les

pignons g engrènent avec les roues i soli-

daires chacune d'un pignon, commandant
diamétralement une roue horizontale (en bois
plein) portant l'écrou dont la pression s'effec-

tue sur la pièce /* du mouton G.

Dans le modèle cité, la vis a 0"'.0G de dia-

mètre et 0°'.03 de pas, les pignons g ont
i dents, les roues i 26 dents, leurs pignons
5 dents et la roue horizontale 3t) dents ; pour
un tour de l'écrou, c'est-à-dire pour un

abaissement deO^.OS il faut faire 72,8 tours

aux manivelles.

Vivien dit qu'avec les pressoirs de son

époque, que nous venons d'étudier :

« Un marc se composant de 18 sommeslou
charges (de 2i0 à 280 livres) de pommes, soit

4,080 livres anciennes, donnait de 1,100 à

1,200 litres de cidre pur (ou 350 à tilJÛ pots de
l'ancienne mesure de Paris), qui fournis-

saient, clarifiés et soutirés, 1,000 litres ou
300 pots.

Par le remiage on retirait encore 600 litres

(300 potsi et même plus.

Ainsi de 4,680 livres de pommes on obte-

nait:

1.000 litres (le cidre pur,

600 lilrcs de cidre moyen,

en tout 1,600 litres au moins d'excellent

cidre >.

C'est-à-dire que de 2,290 kilogr. de pommes
on pouvait retirer 1,043 Uilogr. de cidre pur,

soit 43.6 0/0 du poids- des pommes ; ce chiffre

concorde avec celui que nous avons donné
plus haut (44.6 0/0) comme résultat du pres-

soir à grand levier, cité par la Maison Rus-

tique.

Actuellement, dan& la Sartlie, d'après ce

que nous écrivait M. A. de Villiers de l'Isle-

Adam, « on estime que 500 kilogr. de pom-
mes donnent une barrique de cidre pur

(225 litres) ; on peut retirer en outre, une
demi-barrique de petit cidre, soit en tout

l'équivalent de 280 litres de cidre supposé

pur, ou 560 litres pour 1,000 kilogr. de pom-
mes » soit, en poids, 47 0/0 de cidre pur de

première pression et, en totalité, .58.5 de

cidre et de petit cidre.

Dans une récente communication à la So-

ciété nationale d'agriculture, M. Truelle (1)

dit qu' « on admet qu'un hectolitre de

pommes donne environ 30 litres de jus et le

même volume de poires 40 litres de jus >> (en

tenant compte des instruments défectueux

encore en usage dans les campagnes).
M. Truelle donne un tableau dont nous
extrayons les chiffres suivants:

KKCOI.TE PAH ARBRE

N.A.TURE
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do prévoyance individuel pour faire des
avances aux sociétaires momentanément
gênés. » Mon éminent confrère et ami M.Tardy,
dans les Annales du Musée social de janvier
1904, nous apprend que conformément aux
statuts, on y cherctie actuellement les moyens
d'attribuer tout ou partie des bonis à diverses
œuvres coopératives.

Et n'est-ce pas dans cette voie que se
trouve la vraie coopération? Doit-on, en
etTet, se borner à rechercher dans l'associa-
tion, le seul profit pécuniaire immédiat? L'as-
socié qui recueille les divers avantages pro-
curés par la coopérative, et en particulier les

bonis annuels, ne les obtient que grâce à l'ac-

tion commune de ses coassociés. 11 contracte
par là même une dette à leur égard, .\ussi

a-t-il vraiment le droit de leur enlever inté-

gralement le bénéfice retiré par lui de la coopé-
ration, et ce qui a élé par elle acquis à chacun
ne doit-il pas plutôt rester la propriété de tous?
Les gains communs ne devraient-ils pas
tout naturellement être consacrés à d'autres
œuvres d'intérêt commun, d'autres œuvres
coopératives?

En outre, il ne faut pas songer au présent
seulement, il faut aussi faire o'uvre de pré-
voyance

; ce sont les profits de l'époque de
prospérité qui devraient donner les moyens
de lutter contre les périodes d'adversité : ma-
ladie, chômage, vieillesse. Et les œuvres mu-
tualistes : sociétés de secours mutuels et d'as-
surances, caisses de chômage, caisses de re-
traites pour la vieillesse, réclament, elles

aussi, une partie des bonis.

Il est, il est vrai, souvent difficile d'appli-
quer ces principes, car malheureusement
l'idée de solidarité, même parmi les coopéra-
teurs, est encore trop peu répandue; la plu-

part ne voient dans l'association que le béné-
fice matériel à recueillir de suite. Aussi, la

pratique de l'attribution des bonis à diverses
œuvres sociales est-elle susceptible de ren-
contrer une grande opposition. Mais, de
même que la vente au prix du commerce est

souvent impossible à réaliser immédiatement
et qu'il faut se contenter tout d'abord d'un
prix intermédiaire entre le prix de revient et

le prix du commerce, il faudra là aussi, pro-
bablement, se contenter, au début, d'une me-
sure intermédiaire et répartir seulement une
partie des bonis entre diverses œuvres de
solidarité, pour distribuer le reste sous forme
de ristourne aux sociétaires. La recherche du
gain immédiat serait ainsi satisfaite. En

outre, en même temps que l'éducation sociale

de tous se compléterait, commencerait la

canalisation des bonis dans cette voie si

féconde de la coopération unie à la mutua-
lité.

11 est certaines o?uvres coopératives avec

lesquelles il serait en particulier à souhaiter

que les boulangeries rurales aient davantage

de relations. Je veux parler des caisses coo-

pératives de crédit agricole. Xombre de bou-

langeries lors de leur création ou par suite

de leur extension ultérieure doivent recourir

à des emprunts. Pourquoi ne se tourneraient-

elles pas vers le Crédit agricole, évidemment
destiné à pratiquer le prêt collectif, aussi

bien que le prêt individuel? El plus tard,

lorsque leur prospérité leur permettra de

constituer des réserves, pourquoi ne confie-

raient-elles pas ces réserves aux Caisses de

crédit qui les feraient fructifier avantageuse-

ment en augmentant leur champ d'action?

En même temps, aux lieu et place des coopé-

ratives, dont ce n'est guère le rôle, les caisses

pourraient faire des avances aux sociétaires

momentanément gênés. Les réserves pour-

raient être confiées sous la forme de dépôts

à long terme, et les fonds disponibles en

e.xcédent seraient versés au compte dépôts à

vue. Il n'y .lUrait ainsi en caisse que le fonds

de roulement strictement nécessaire ; tous

les autres capitaux permettraient de donner

une nouvelle extension au Crédit agricole et

indirectement rendraient de nouveaux et

précieux services aux coopérateurs, membres
des sociétés de crédit rural. 11 serait donc à

souhaiter que boulangeries et caisses de crédit

coopératives, vécussent côte à côte en se prê-

tant mutuellement un constant appui.

Mais, cette collaboration des diverses

ii'uvres sociales ne pourrait-elle pas être plus

efficace encore, si on trouvait le moyen d'ac-

croître les bonis. Les boulangeries coopéra-

tives ne constituent qu'une étape en avant, il

en reste encore une à franchir pour que

l'agriculteur soit réellement rnaitre de sa ré-

colte: logiquement la création de nwulhis

coopéraiifx s'impose. Le plus souvent, les

boulangeries rurales font moudre à façon les

grains provenant de leurs adhérents ; dans

les régions où il existe encore de petits mou-
lins, la chose est facile, encore que queli|ues

sociétés se plaignent de ce que certains petits

meuniers ne possédant qu'un outillage insuf-

fisant, ne leur fournissent que de la farine de

qualité inférieure. Mais ces petits meuniers

eux-mêmes disparaissent, remplacés par les

grands minotiers, dont nous connaissons la

i
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médiocre sympathie à l'égard des coopéra-

tives et avec lesquels il est bien diflicile de

traiter. Les meuneries coopératives devront

donc dans un avenir prochain être le complé-

ment des boulangeries.

.\ctuellement, leur noml)re est de» plus

restreints, et quelques boulangeries seule-

ment sont allées jusque-là. Citons celles de

Lescar et Uzos, qui louent chacune un petit

moulin pour y moudre leur grain; celle de

Véron (Yonne), a également un moulin en

location ; celle de Beaumont-sur-Oise, d'autre

part, créée en 1872, et qui avait en 1887

•412 adhérents, était alors propriétaire de son

moulin d'une valeur de 45,000 fr.

Mais, on peut le dire, ce sont là des excep-

tions : on ne trouve pas partout de petits

moulins à louer ou a acheter tout instal-

lés; en outre, dans nombre de localités, il

faut lutter contre les boulangers et fournir

d'aussi beau pain blanc, ce qui n'est guère

pO'^sible avec la farine provenant de petits

moulins à meules.

D'autre part, un moulin bien installé, avec

matériel perfectionné : cylindres, appareils

de nettoyage et blutage capable de donner

de la farine analogue à celle du commerce,

coûte cher ; et alors que la création d'une bou-

langerie rurale ne demande guère plus de

10 à lo,000 fr., il est bien probable que celle

d'un moulin aurait vite atteint des chiffres

huit a dix fois plus élevés.

Oi\ pourrait-on demander des sommes
semblables à des coopératives restreintes à

un petit bourg et comprenant de loO à

300 membres? l'^videmment non.

D'autre part, les frais généraux dans un

moulin sont plus élevés que dans une bou-

langerie, et pour ne pas être trop lourds, ils

doivent être répartis sur une clientèle assez

importante. Toutes choses qui expliquent la

difficulté de création de meuneries coopéra-

tives et le peu d'extension prise par elles

jusqu'à présent dans les milieux ruraux.

Mais ce (ju'une boulangerie ne peut faire

seule, plusieurs certainement le tenteraient

avec succès, et la solution se trouve évidem-

ment dans la création de fédérations de bou-

langeries coopératives qui établiraient en

commun un moulin coopératif.

Kntre les socié-tés intéressées, le capital de

fondation serait vile souscrit et les frais

généraux répartis sur un grand nombre d'ad-

hérents seraient peu sensibles pour chacun.

Le moulin coopi-ralif deviendrait ainsi le

fournisseur des boulangeries fédérées, qui lui

enverraient le blé de leurs adln'n'nts. Dans

ces fédérations, coopératives ui-baines et ru-

rales pourraient s'allier très avantageuse-

ment: aux urbaines dépourvues de blé, les

rurales, heureuses de trouver ainsi de nou-

veaux débouchés pour les récoltes de leurs

adhérents, en fourniraient. De même, qui

empêcherait d'adjoindre au moulin un gre-

nier coopératif où les agriculteurs pour-

raient pratiquer avec l'aide des caisses de

crédit le warantage de leurs céréales?

«

* *

Dans cette voie de la fédération, je citerai

l'exemple des ,\rdennes, où il existe une

vingtaine de boulangeries coopératives, puis-

santes et florissantes, qui ont toutes en caisse

des réserves et qui, pour faire leurs achats

en commun, se sont groupées en une lèdéra-

tiondont le siège estàChàleau-Re.^nault. Une

commission d'achat se réunit chaque mois et

achète la farine nécessaire pour le mois sui-

vant. Aux sociétés adhérentes qui consom-

ment mensuellement 1 ."200 quintaux de farine,

elle fait réaliser dimporlants bénéfices,

puisque le prix d'achat a pu descendre à 2 fr.

par quintal au-dessous du cours. Mais, on a

constaté parfois des falsifications dans la

farine, qui n'est pas toujours de première

qualité, et la fédération a songé à la création

d'un moulin coopératif. Klle a fait à ce sujet

une enquête, a cherché à s'entourer de chiffres

et de documents; à l'heure actuelle, j'ignore

si elle a renoncé à son intention, ou si, au

contraire, elle songe à mettre à exécution

son projet qui, j'en suis convaincu, aurait là

beaucoup de chances de donner d'excellents

résultats.

En résumé, il y a lieu d'encourager l'exten-

sion des boulangerii'S coopératives rurales,

qui permettront aux producteurs de blé

d'échapper à l'inlluence de la spéculation, de

parer à la mévente possible; et à ce sujet les

syndicats agricoles ont un grand rôle à rem-

plir. D'autre part, il est à souhaiter que les

boulangeries coopératives rurales cherchent

de plus en plus à fournir une aide eflicace

aux autres œuvres coopératives et mutua-

listes, et qu'elles entrent en particulier en re-

lations intimes avec les cai.sses de crédit

rural.

Knlin, le but qu'elles doivent chercher à

atteindre le plus tôt possible, c'est leur grou-

pement en de puissantes fédérations qui

seront les créatrices des moulins coopératifs.

Et c'est alors seulement «[u'elles auront

acquis vraiment la force et l'indépendance

nécessaires à leur essor.

P. VlMElX,

Ingénieur agronome.
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LE BLÉ HYBRIDE DU TRÉSOR

L'année (.lernière la presse agricole a parlé d'un
nouveau blé hybride, dit du Tcf^sor, lequel mérite
les éloges et la réputation qu'il s'est acquise. Je

le cultive depuis son apparition en 1809; il m'a
.donné toute satisfaction : belle paille jaune
clair, beau grain roux, très gros, de bonne matu-
rité, exempt de maladie, et pas de blé charbon-
neux comme dans le Bordier, de végétation et

de maturité hâtives.

Ce blé issu du blé Gros bleu et du blanc de
Flandre, en a toutes les qualités, mais avec un
épi plus fort et un grain plus gros; il possède en
outre une assez grande résistance aux gelées. Le
semis peut être fait assez tard, puisque l'année

dernière j'en avais plusieurs hectares après bet-

teraves, qui ont été semés fin novembre et même
en décembre. Le grain avait été passé au gou-
dron pour éviter le ravage des corbeaux; il a
levé en février-mars; à la récolte le produit a été

aussi abondant qu'avec les blés semés en oc-

tobre.

Voici ce qu'en dil M.IL-L de Vilmorin en août
1899 :

" Le blé du Ti'ésor étudié depuis une dou-
zaine d'années a maintenu très fidèlement ses

qualités de vigueur et de grand rendement en

paille ou en grain. Décidé aie multiplier, je l'ai

semé en grand en 1.S98 pour l'olTrir au public
cette année; la preuve de sa forte production,
c'est que j'en ai récolté 4,300 kilogr. de grain
sur moins d'un hectare (86 ares exactement).»
Dans une autre région, en Saône-et-Loire,voici

ce qu'en dit, dans le Progrès agricole de Ville-

franche, M. Poulin, qui a cultivé ce blé compara-
tivement avec le blé liordier'et le rouge d'Ecosse :

Le blé du Trésor a donné en terre fortement
fumée 4,24-5 kilogr. de grain à l'hectare; le rouge
d'Lcosse 3,080 kilogr.; le Bordier :3,loO kilogr.

Maintenant je dois ajouter que je ne voudrais
pas semer uniquement du blé du Trésor, parce
qu'il a le défaut de s'égrener, si on attend trop

pour le moissonner; c'est pour ce motif que j'en

sème seulement un tiers de ma sole et que les

deux autres tiers sont occupés par le blé à

firosse Tête qui produit tout autant, mais ne
s'égrène pas du tout. Ces deux hybrides ont été

obtenus et mis en vente par la maison Vilmorin,

Andrieux et C''.

A. QuiLLET.

Hébécourt (Eure), 10 septembre 1904.
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La valeur alimentaire des produits des diffé-

rentes races de poules a été étudiée avec soin
;

il en résulte que les œufs n'ont pas tous une
même valeur alimentaire et que leur poids varie

d'une race à l'autre de 39 gr. oo à 66 gr. 4o.

Il a été également démontré qu'avec la ration

ordinaire qu'on attribue à une poule, on ne

peut obtenir qu'un faible rendement, car la

moyenne de la lécilhine qu'on lui fournit an-
nuellement est de 10"; grammes, bien qu'elle en
donne 204 sous forme d'icufs.

En attendant la formule idéale enrichissant

le producteur et satisfaisant les pondeuses, qui

aiment avant tout la variété, plusieurs concours
ont été organisés entre différents éleveurs an-

glais pour découvrir quelle est la race qui four-

nit réellement la plus grande quantité d'œufs.

Dans une de ces expériences 228 pondeuses (11,

comprenant représentants pour chacun des

38 genres considérés, donnèrent dans un an,

avec la même ration, 29,629 œufs.

Les Impériales fournirent le maximum avec

une moyenne de 146 œufs et les Minorcas, le

minimum 82.

(l! llawke.ibur;/ Agricullural CuUerje. Sew Soid/i

Wales.

Mais il résulte d'un autre concours (2), qui a

duré six ans, que toutes les races sont suscep-

tibles d'être classées premières, sous ce rapport,

à tour de rôle. On a trouvé en effet qu'il existait

une grande différence entre les poules prove-

nant d'une même couvée: l'une donnant 07 (l'ufs

pendant que l'autre, absolument semblable, n'en

produisait que 9.

Cependant le poulailler vainqueur en 1898

n'avait fourni que 101 œufs, et en 1903, le prix

fut donné pour 276. Il y a donc eu un grand

progrès.

Du reste la plus mauvaise poule bien soignée

devient supérieure à celle d'une race excel-

lente, abandonnée à elle-même.

Dans ces concours on emploie des nids qui se

referment sur les poules; ce système permettrait,

en allant rendre la liberté aux prisonnières à leur

appel, de sélectionner les œufs.

Il est probable qu'en s'astreignant à ne faire

couver que des œufs provenant dts meilleures

pondeuses, on arriverait à augmenter d'une façon

très sensible le produit d'une basse-cour. Mais

ce n'est pas dans une ferme qu'on peut s'attendre

à voir elTectuer un pareil travail, qui demande
trop de soins et de temps.

Baron Henry d'Anchald.

;2j Wortds Work, Utilih/ l'oullri/ Cliih.



MÉRITE AGRICOLE 351

MÉRITE AGRICOLE

Par décrets en dale du 27 août 190i, ren-

dus sur la proposition du ministre de l'agri-

culture et par arrêté en date du même jour,

la décoration du Mérite agricole a été con-

férée aux personnes ci-après désignées lial)i-

lant l'Algérie :

drade de covtmandevr.

MM.

Deiîiillet Nicolas, directeur Je l'Ecole pratique

d'agriculture et de viticulture.

Picot (Emile\ propriétaiif-vilicuUeur. conseiller gé-

néral à ronslnntine.

MM.
Grade, d'officier.

Uaupliiu (Alexandre), propriétaire-viticulteur à Dra-

ria [Alger .

Giniud Picrre-Louis;, propriétaire, adjoint [spécial

de Pannenlier (Oran).

Jeckel Victor-Louis-Adalbert). chef de bataillon.

commandant supérieur du cercle de Tiarct iiran;.

Laumet André), propriétaire-agricultem- à Sidi-bel-

Abl)cs I Oranj.

-Micliaud (Michel-Léon:, ancien administrateur de

commune mixte à Bessombourg (Constantine .

Grade de c/iêoalier.

Amitrano (François), propriétaire à lîone ;Constan-

tine .

Amoretti (Joseph), adjoint spécial à Aboutvllle, <-om-

muue mi.xte d'.Vïn-Bessem Alger).

Barbier (Edouard-Augustin-Eugène), propriétaire à

Tessalah 'Oran .

Battail (Jean-Constant , directeur des domaines de la

compagnie des vignobles de la Méditerranée.

Belle Félix/. propriétaire à Bayard Constantine;.

Benbouzid .Mohammed Saïd ben Ali, propriétaire-

agriculteur à D.ilàa Constantine.

Benmohaiumed Brahim ben Chérif, adjoint indigène

du Douar-Chir (Aurés).

Berlin (Eugène), propriétaire à Philippeville (Cons-

tantine).

iVjnn- veuve Bidorlf, née Marie-Anne Henry, proprié-

taire à Bou-Tlelis (Orani.

Blum Aimé-llenri-Samuel . propriétaire-agriculteur

à Philippeville Constantine .

Botello I .\nloine , .igiiculteur à Sidi-Uel-Ahliès (Iran .

Boue .Vlfred-Ilcnri , administrateur de commune
mixte à .\ïn-Pezza (Oran;.

Calmels (.Vuselme . propriétaire à Boue Constaii-

tine).

Cauilela Joacliiiu , propriétaire-viticulteur à Zc-

leinta. commune mixte de Cacherou Oran .

Cliabbcrt Pierre;, propriétaire-agriculteur, adjoint

au maire de Mercier-Lacombe (Oran).

Chagny iPliiliberl , ngriculleur n Ténira Oran .

Chanfreau i Je.in-Baplisic), iiropriétaiie, maire <le

Palissy Oran).

Colomiès François-Louis;, propriétaire, maire d'Ou-

led-Fayet y Alger).

Tlç Crésolles (Victor-Angc-Désiré), administi.iliur de
l.i comuume mixie de l'Ouarsenis Alger).

Ilahoussy Ferdinand
,
propriélaire-viliculliurà lîou-

farik Âli.'.T).

M""" Daudcl, née Carmouze Anna , viliculteor .'i Mi-
déa (Alger),

Degen, agriculteur à Sedrata. (Constantine).

Delprat (Emile).' propriétaire-viticulteur à Pelissier

(Oran).

Djaber Abed ben Mohammed, adjoint indigène du
- douar Oulcd Selim (Beni-Salah .

Dunant (Joseph), fagrirnlteur à Saint-Jules), com-
mune mixte de Djendel (Alger).

Enjalbert fCélestin). propriétaire-viticulteur à Aïn-
Témouchent (Oran).

Gex Pii'rre), colon à Changarnier (Alger .

Jacquemont (Camille-Paul;, propriétaire-viticulteur à
Douaoïida (.Uger.i.

Jalaberl (Louis-Pliilipiic;, propriétaire, adjcjint au
maire de Ménervilie (Alger).

Lncoste (Casimir , propi'iétaire, a'djoint au maire à
Sidi-Chami (Oran..

I^aumet (Jean), agriculteur à Sidi-Bel-.Vbbès lOran;.

Lévy (Moïse), propriétîiire-agriculteurà Condé-Smen-
dou (Constantine).

Lopez ; Joseph-Carbonncli, agriculteur à Boue.
Macquin i.Vlbert-C.imille), agriculteur-viticulteur ài

Philippeville (Constantine,;.

Malleval :.Michel . proiiriétairc-viticulteur. maire de
Damiette (Algérie .

.Marcel (Pierre), agricnlli'in- h Bouguirat (<lran).

Mênard (François;, cultivateur à îîissy fJemmapes).
Menet Henri

, propriétaire viticulteur à Birmandreis
Alger).

Mille (Joseph-Frédéric), agriculleur viticulteur à

Belle-Cote (Oran).

Millet (Louis), cultivateur à Barrai ^Constantine).

Montgobert (Joseph), propriétaire à l'Hillil (Oran).

Moucliez Paul-.Ubert), agriculteur à Oulad-Mcdje-
Kane, près Chabel-el-.Vmeur (Alger).

Navarro (Pedro), agriculteur à Sidi-bel-.\bbès (ir.ui .

OswaI fPaul-Louis), régisseur de la compagnie de
rOued-Rihr (Biskra) (Constantine).

Oelly (Emile), propriétaire-agriculleur à Saint-Charles

Constantine.

Pages (Pierre-Jean-Marie), expert phylloxérique à
Boul'arik .\lger).

Peyron (Josi-idij, cultivali'ur à Aîn-Bessem ;.Uger).

Prats Guillaume .jardinier-viticulteur à Téfeschoum
(Alger.

Quillaux (Ferdinand), agriculteur-viticulteur à Sainte-

Barbc-du-Tlélat (Oran).

Rey (Louis-SamueP, propriétaire-viticulteur à Saint-

l)enis-du-Sig lOran).

lioubineau (Je.'m\ propriétaire-viticnlleur, .idjolnl

an maire à Kléber (Oranl.

liyi-kiwaert Paul , cultivateur h Arlal, commune
mixte d'.'Vin-Téuiouchcnt ,Oran .

Stdlèles .Vuguste), propriétaire-agriculleur. maire de

Mercier-Lacombe yOran).

Schœirner (Pierre;, propriétaire-agricult 'ur à Necli-

maya (Constantine).

Segur iLouisi, propriétaire-agriculteur, oljoint aa

maire à Nazereg-Saïda Oran).

Soler Emile', agriculteur à Zemmora .Vlgérie).

Surcouf, maire, propriétaire à Littré .\lger).

Tardieu Hippolyte-Etienne), agriculteur ù Zéribet-

Moris Constantine .

Thévcnel Lucien», propriétaire-viticulteur, maire de

Saoula Alger.
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— N° 26i P. B. — Voir article spécial dans le

présent numéro.

— N" 78i)l (Haute-Garonne). — Vous avez dans

un de vos champs de pomme de terre, sur une
moitié, répandu autour de chaque tubercule

de semence un engrais complet acheté dans

le commerce. Dans cette partie de champ ainsi

traitée, la levée a été très irrégulière, il y a eu de

nombreux vides; et aujourd'hui en retournant le

champ, vous retrouvez l'engrais,intact.

Cet engrais devait être plus ou moins caus-

tique, il a empêché la germination des pommes
de terre de semence, et comme il n'a pas plu, ou
fort peu, là même où la pomme de terre avait

germé, les radicelles rencontrant cet engrais

très concentré en ont soufi'ert ; comme le disent

les paysans, l'engrais a brûlé la semence. Il faut

toujours éviter de mettre les semences en con-
tact direct avec les engrais, et surtout avec des

engrais potassiques. Les graines en germination
qui viennent en contact avec leurs solutions,

plus ou moins saturées, sont corrodées et

périssent. — (H. H.)

— ÏV HOOl [Meuse''. — Vous vous méprenez
ou nous nous sommes mal e.xpliqué.

Nous n'avons pas dit de ne pas conduire au
taureau une vache ayant avorté. Mais le taureau,

qui aura sailli cette vache, ne devra être donné
ù une autre que quinze jours ou trois semaines
après cette saillie.

Daus tous les cas, si l'avortement de votre

vache est accidentel
; si vous lui avez donné les

soins antiseptiques de son appareil génital, elle

peut être présentée au taureau, sans danger pro-

bable, dans le mois qui suit l'avortement, et

lorsqu'elle sera bien réellement eu chaleur. —
(E. Tl.

— M. J. P. [Paris-]. — Vous voudriez, sur quel-

ques hectares de terres, retirer de la nourriture

pour vos animaux, mais vous ne voudriez pas
avoir le souci de les cultiver vous-même.
Adressez-vous ù un cultivateur du pays où sont

situées ces terres, et moyennant un certain prix,

à. forfait, variable suivant les pays, il vous fera

les labours, les charrois, les ensemencements,
vous apportera la récolte dans vos granges. Vous
n'aurez donc aucune main-d'œuvre à surveiller.

Tout autre système et le métayage entre autres

est impossible, ne voulant donner de votre côté

ni logements, ni animaux. — (H. H.)

— N° 6840 {Loire-Inf(';rieure). — Vous possédez
un vignoble situé à la partie supérieure d'un co-

teau de 18 mètres de hauteur ; le coteau a 4'j

mètres de base et, suivant sa pente, il a 30 mè-
tres environ de longueur. Vous voulez élever les

terres entraînées par les eaux, en établissant des

rails avec vagonnets tirés par un cheval au ma-
nège installé à poste fixe au sommet de la rampe;
le cheval pèse de 4b0 à 500 kilogr., et le mètre cube
de terre pèse 1,200 kilogr. environ.— Vous pouvez
consulter les ouvrages; Travaux et machines pour

la mise en culture des terres et Tiaité de mécanique
expérimentale, édités parla Librairie agricole, dans
lesquels vous trouverez tous les documents, et

résultats d'expériences qui nous ont permis de

faire les calculs suivants : la pente métrique de

la rampe est de 0"'.4, correspondant à un angle

a de 22 degrés dont le cosinus est 0.92 et le sinus

0.37 ; la résistance T qu'oppose un véhicule d'un
poids total P (tare et chargement), qu'on fait

monter sur un chemin incliné à l'angle a, dont

la voie présente un cœfficient de roulement A', est

donnée par :

T = h. P. COS. a -f P. sin. a.

In cheval du poids de 4o0 à ;jOO kilogr. peut
vous donner un effort moyen de 75 à 90 kilogr.

avec une vitesse de 0".7o à 0™.65 par seconde,

soit une puissance de 56 à 38 kilogramraèlres

par secohde. — Le rendement mécanique du
système de treuil (ou poulie de renvoi) et câble

peut èlre (ixé à 0.8. — fSi le cheval lire sim-

plement sur un câble passant sur une poulie de

renvoi, l'elTort disponible est de 70 kilogr. ; en
faisant /i de la formule précédente égale à 0.006

(coefficient de roulement sur nos chemins de fer

à voie étroite) et T égal à 70 kilogr., on voit que
P doit être de 104 kilogr. ; or comme le poids du
vagon ne sera pas négligeable, vous voyez qu'il

reste peu de chose à utiliser; il faut donc avoir

recours à un treuil à manège comme ceux qui

ont été étudiés dans un des ouvrages précités.

—

2° Un grand vagon, cubant 1 mètre cube de

terre, peut peser, avec sa charge 1,800 kilogr.; le

vagon pour un demi- mètre cube de terre

1,000 kilogr.; on voit que la traction T est de

G7'j kilogr. dans le premier cas et 375 dans le se-

cond ; dans le premier cas, le cheval déplacera le

vagon avec une vitesse de O^.OCô par seconde,

c'est-à-dire qu'il faudra plus de douze minutes
et demie pour l'élever sur la rampe; dans le se-

cond cas la vitesse sera de 0".12 par seconde

et le temps nécessaire près de sept minutes. —
3" Le constructeur du vagon vous établira faci-

lement un l'rein automatique maintenu par un
ressort au crochet d'attache du câble; tant que le

câble tire, le ressort cède et le frein est desserré;

dès qu'il n'y a plus d'elTort de traction, le res-

sort fait bloquer le frein; malgré cet appareil

automatique il sera prudent d'avoir un frein h

miiin à la disposition d'un homme suivant pas à

pas le vagon pendant la montée. — (M. H.)

— N" 6802 (Loiret). — Vous pouvez demander
au collège Sainte-Barbe, rue Cujas, 2, Paris,

le prospectus paitirulier concernant les candi-

dats à l'Ecole de Grignon. Cet établissement,

ijui s'est l'ait une s|iécialiti' de la préparutii'ii aux

Ecoles d'agriculture, obtient dans les concours

des succès remarquables : cette année, sur

25 candidats qu'il a présentés, 20 ont été admis-

sibles et 17 reçus définitivement.

Pour savoir si votre fils pourra être admis

directement dans la classe préparatoire aux
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Ecoles iragricultuie, on s'il devra celte année

suivre les cours de l'une des trois années de

l'enseignement spécial qui précèdent le cours

préparatoire, adressez-vous à M. Pierrolet, di-

recteur de Sainte-Barbe, et en lui expliquant

très exactement oii votre fils en est de ses

études, vous serez, immédiatement renseigné
;

mais puisque vous n'êtes pas éloigné de Paris,

le plus simple serait encore de venir vous-même
à Sain le- Barbe, où vous pourriez vous entendre

avec M. Pierrotet beaucoup mieux que par cor-

respondance.

— N" 6*99 {Lolr-el-Clier). — Le chou-navet
que vous nous avez envoyé est atteint de la ma-
ladie désignée sous le nom de gros pied ou

hernie.

Vous trouverez dans le Journal iTagriculture

pratii/ue du G novembre 1902 (page 004), un arti-

cle de M. L. Mangin sur cette maladie et les

moyens de la combattre.

— M. de il. [Anlennes]. — Vous vmis «'-tes très

bien taouvé l'an dernier de l'épandage de pu-
rin au pied de pommiers à cidre ; c'est en

eflel un excellent engrais pour ces arbres et, si

ceux-ci se trouvent dans un verger, la prairie en

profite également. .N'ayant pas assez de purin

disponible pour renouveler semblable fumure à

tous vos arbres, vons demandez si vous ne pour-

riez pas employer des engrais chimiques en dis-

solution pour remplacer le purin. L'opération

ne serait pas économique, il nous semble
; vous

auriez avantage à répandre sous ces arbres un
mélange finement pulvérisé des engrais sui-

vants: par gros pommier, l.bOO grammes de su-

perphosphate, 400 grammes de chlorure de

potassium, 400 grammes de nilrale de sonde.

Vous meltriez superphosphate et chlorure à la

(in de l'automne, le nitrate au piintemps. Les

radicelles des pommiers utilisant les engrais se

trouvent assez loin du pied même, sous les

branches du pourtour extérieur de l'arbre, c'est

donc à cet endroit que ces engrais devront être

répandus. — (H. H.)

— N" 7833 (Loir-el-Cher). — Les feuilles de

labuc doivent en effet subir une préparation

spéciale ; elles sont arrosées de saumure pen-

dant un certain temps, puis hachées, et les fila-

ments sont ensuite torréfiés et séchés dans un
courant d'air chaud. .Mais la fabrication et la

vente du tabac sont le monopole de l'Etat ; les

particuliers chez lesquels on trouve des feuilles

en préparation, quelle qu'en soit la quantité,

sont passibles d'une amende de 1,000 à 3,000 fr.

— .1/. de n. Charente' . — Vous avez repris des

terres abandonnées depuis plusieurs années,

qui se soni naturellement couvertes d'herbes ce

printemps. Vous avez fait faucher les herbes, et

elles ont été bri'ilées sur place; puis vous avez

fait lahourer et extirper le sol, qui est du reste

de bonne qualité el susceptible de produire des

céréales. Vous nous demandez si en donnant à

ces terres un engrais chimique approprié (500 ki-

logr. de superphosphate, 100 kilogr. de sulfate

d'ammoniaque à l'automne, 100 kilogr. de ni-

trate au printemps), il y a chance d'obtenir une
bonne récolte de céréales; vous craignez l'inva-

sion des mauvaises herbes.

Nous partageons votre crainte; il faudrait pou-
voir semer ces céréales en lignes et surtout être

certain de pouvoir les faire biner et sarcler au
printemps. Mieux vaudrait semer des plantes

poussant très fort, étoulTantes selon l'expression

des cultivateurs, des vesces mélangées de trèfle

anglais par exemple, et après la récolte de ce

fourrage, laisser le sol en demi-jachère bien cul-

tivée Jusqu'à l'automne suivant; ou bien encore

faire des plantes sarclées, comme la pomme de
terre, le topinambour. — (II. H.)

— lU. L. D. [Loire]. — Vos poiriers sont atta-

qués par le tigre (rmji.s ;>)/ ci; et votre pêcher

par un puceron du genre Ayhis. Lu larve

que vous aviez également envoyée dans votre

lettre est une larve carnassière de syrphide se

nourrissant exclusivement de pucerons. Les

pulvérisations insecticides à base de nicotine

vous permettront de combattre efficacement le

tigre aussi bien que les pucerons. Vous pouvez

employer la formule suivante : jus de tabac ordi-

naire des manufactures, 2 litres ; savon noir,

2 kilogr.; eau, 100 litres. — (P. L.)

— JS'° 6473 (Dordo<jne\. — Votre plante appar-

tient à la famille des Légumineuses. C'est la Lu-
zerne hérissée Medicago hispida Gxrin). Elle

est caractérisée principalement par ses fruits qui

sont enroulés en tiie-bouchon, un peu aplatis

et pourvus de nombreuses épines. Les stipules

sont profondément divisées. La Luzerne héiissée

est une plante spontanée sans intérêt; si elle

croît en abondance dans le cli;imp où vous

l'avez trouvée, on pourrait en déduire tout au

plus que le sol coniient une proportion de

chaux appréciable. En effet, la plupart des Lé-

gumineuses, et notamment les diverses espèces

de luzernes, sont des plantes calcicoles.— (F. L.)

— M. J. L. Mit Afsem. — l" A 1.300 mètres des

bâtiments de la ferme et de l'habitation vous

avez un moteur à pétrole de 6 chevaux action-

nant la pompe centrifuge chargée délever les

eaux nécessaires à l'irrigation ; — oui, vous

pouvez très bien faire avantageusement une

pelite installation d'éclairage électrique, en em-
ployant une shunt-dynamo et une batterie d'ac-

cumulateurs, au sujet desquels on a d('-jà donné

des renseignements dans le Journal d'agriculture

prali(iue ; vous pourriez demander un devis à

M. 11. P. Martin, 99, rue Oberkampf, à Paris, bien

que nous croyons qu'il vous sera plus facile fa-

et moins coûteux de vous procurer le maté-

riel nécessaire au Caire ou à Alexandrie où il y

a probablement des représentants de maisons

eui-opéennes qui se chargent de ccsinst.illations.

— 2° Vous pouvez vous procurer la charrue al-

gérienne système Lecq, en vous adressant an

directeur de la Société coopérative agricole et

viticole d'Algérie, avenue de la Care de l'Agha,

à Alger-Mustapha. — (M. H.)
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Situation agricole. — Li- leiiips a été assez va-

riable (leiiiiis une luiilaine de Jours. Aux environs

de Paris, des iduies abondantes sont survenues, fai-

sant le plus grand bien aux betteraves et même à la

vigne. Dans la nuit de lundi à mardi dernier sur-

tout, nous avons eu un orage accompagné d'une

pluie torrentielle. Mais il n'en est pas de même par-

tout, et dans un bon nombre de régions on se plaint

encore de la sécheresse; le sol a reçu à peine assez

d'eau pour peruiellre les labours.

Blés et autres céréales. — Au dernier marché de

New-York, aux Etals-L'nis, les cours du blé ont subi

une hausse de 0.10 sur le disponible et de 0.05 sur le

livrable.

En .Vngicterre, au marché de Liverpool, les cours

du blé ont un peu lléchi.

En Hollande, on a payé aux 100 kilogr. au marché

de Groningue ; le blé roux 18 fr., Tescourgeon

15.50, l'avoine jaune 14.75, l'avoine noire 14.25.

En Belgique, à Louviers, on cote le froment 1".~5

à 18.25. le seigle 13.50 à 14 fr., l'avoine 17 à 17.50.

Sur la plupart des marchés français, les cours du

blé et de l'avoine (.mt très peu varié.

Sur les marchés du Nord, on vend aux 100 kiiogr. :

à Avranches, le blé 20.30 à 21 fr., l'avoine 15.50 à

16 fr. : à Arras, le blé 20.50 à 21.75, l'avoine 11.50 à

14.50; à Autun, le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14.50 à'

15 fr. ; à Bar-le-Duc, le blé 22 fr., l'avoine 16 à.

17 fr. ; à Bar-sur-Seine, le blé 21 à 21.50, l'avoine 15

à 16 fr. ; à Bernay, le blé 20 à 20.50, l'avoine 15 à

15.50; à Blois, le blé 20.75 à 21.75, l'avoine 14.50 à

15.50 ;à Chalon-sur-Saône, le blé 22 à 22.50, l'avoine

16.23 à 16.50 ; à Chartres, le blé 20.80 à 21.70, l'avoine

14.25 à 15.25 ; à Chàtoaudun, le blé 21.50 à 22 fr..

l'avoine 13.25 à 13.50; à Château-Thierry, le blé 22

à 22.50, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Chàleauroux, le blé

21.25 à 21.75, l'avoine 14.25 à 14.50; à Clermont-

Ferrand, le blé 20.25 à 22 fr., l'avoine 15.50 à 13.75;

à Clermont, le blé 20.50 à 21.75, l'avoine 15 à 15.50
;

à Dijon, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 14.50 à 15.50;

à Douai, le blé 20.50 à 21.50, l'avoine 15.50 à 16 fr. ;

à Epernay, le blé 21 à 21.50, l'avoine 16 à 16.50 ; à

Etampes, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 16 à 16.25; à

Falaise, le blé 20 à 21.75, l'avcine 14 fr. ; à Gien, le

blé 10.2.J à 21 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à Gray, le blé

21 à 21.50, l'avoine 14 à 14.30 ; à Laon, le blé 21 à

21.75, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Lapalisse, le blé 20.30 à

21.30, l'avoine 14 à 14.75; à Luçon, le blé 21.25 à

22 fr., l'avoine 14.50; au Mans, le blé 21 à 21.75,

l'avoine 15 à 16 fr. ; à Meaux, le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 14.30 à 15.50; à Montargis, le blé 21.50 à

22 fr., l'avoine 14 à 15.50 ; à Nancy, le blé 23 fr. ; à

Niort, le blé 20.25 à 20.75, l'avoine 14 à 15 fr. ; à

Nevers, le blé 21.75 à 22.25, l'avoine 14.73 à 15.25;

à Nantes, le blé 22 à 22.25, l'avoine 15 à 15.25; à

Neufohàtel, le blé 20 à 21.25, l'avoine 15 à 16 fr. ; à

Orléans, le blé 20.75 à 21.75, l'avoine 14.23 à 15.25 ;

à Péronne, le blé 21 à 21.35, l'avoine 14 à 15 fr. ;

à Poitiers, le blé 20.25 à 21.75, l'avoine 14.75 à 15 fr.
;

à Quimper, le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 13.50 à

14 fr. ; à Reims, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 15 à

16.25; à Rennes, le blé 21.25 à 2.1.50, l'avoine 15 à

15.50; à Rouen, le blé 19.70, l'avoine 18.25 : à Senlis,

le blé 19.75 à 21.75, l'avoine 15 à 16.50 ; à Saumur,

le blé 21.75 à 22 fr., l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Valeu-

ciennes, le blé 21 à 22.25, l'avoine 15 à 15.25.

Sur les marchés du Midi, on a payé: à Auch, le

blé 20.75 à 21.25. l'avoine 14 à 14.50 ; à .\vignon. le

blé 20 à 22.75, l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à Marseille,

les blés tendres d'.ilgérie 22.25 à 23.50, les blés durs
23.23 à 24 fr. ; à Toulouse, les blés roux 19.05 à

21.85, l'avoine 15.50 à 16 fr.

Au marché de Lyon, les cours du blé ont eu une
tendance indécise ; les blés du Nivernais ont été

cédées à des prix en baisse de 0.25.

On a coté aux 100 kilogr. : lès blés du Lyonnais et

du Dauphiné 22 à 22.25 : du Forez 21.50 à 22.25 ; de
Saone-et-Loire 21.50 à 22.50 ; de Bourgogne 21.50 à

22 fr. ; de l'Orléanais 21.25 à 22 fr. ; du Bourbonnais,
du Nivernais et du Cher 22 à 22.75 ;<lu Loir-et-Cher

21.50 ù 21.75 ; de l'Aube 21.75 à 22 fr. ; ble blanc

d'.\uvergne 21.25 à 21.50, blé rouge glacé de même
provenance 19.75 à 21 fr., en gares de Clermont,
liannat, Riom et Issoire ; blé tuzelle de Vaucluse
22.50, blé saissette 21.75 à 22 fr., blé buisson 21.50

à 21.75. blé aubaiue 21 à 21.25, en gares d'Avignon

et autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle

rou.sse du Gard 22.50, blé aubaine rousse 21 fr., en
g.ires de Nimes et des environs.

On a payé les seigles du rayon de Lyon 14.25 à 14.75

les 100 kilogr.

On a coté les avoines du Lyonnais 14.25 à 15.25
;

de la Drôme 14.25 à 14.50 ; les avoines noires de

Bourgogne 15 à 13.30, les grises 14.73, les blanches

14.50 â 14.75 ; les avoines du Bourbonnais 15.73 à

16 fr. ; de Gray 12.75 à 14.23 ; du Cher 15.75 à 16 fr.

Marché d« Paris. — Après la période de baisse, la

hausse est revenue sur le marché de Paris. Mercredi

dernier les cours du blé ont subi une hausse de 0.25

par quintal.

On a payé aux 100 kilogr.: les blés de choix 22.75;

les blés (ie belle qualité 22.50; les blés ;de qualité

moyenne 22 à 22.23; les blés de qualité ordinaire

21. .30 à 21.73, et les blés blancs 22.30 à 22.75.

Les cours des seigles ont présenté de la fermeté.

On a payé 15 a 13.23 les 100 kilogr. en gares dePaisis.

Les cours des avoines ont peu varié. On a payé

aux 100 kilogr. : les avoines noires 16.23 à 17.75, les

grises 15.75 à 16 fr., les rouges 15.50 à 15.75 et les

blanches ou jaunes 15.25.

Les escourgeons valent 15.50 à 16 fr. les 100 kil.,

gares de départ des acheteui'S, soit 16.30 à 17 fr. en

gares de Paris.

Bestiaux. — .\ux marché au bestiaux de la Vil-

lette du jeudi 8 septembre, les cours des bovins ont

baissé, par suite de la recrudescence des arrivages.

L'abondance de l'offre a provoqué la baisse des cours

des veaux. Les moutons au contraire se sont bien

vendus.
\ la faveur d'uue diminution dc.-i arrivages, les

cours des porcs se sont relevés, un peu et la vente a

été plus active.

marché de la Villette du jeudi 8 septembre.

PRIX DU DEMI-KIL.

Bœufs. .

.

Vaches.

.

Taureaux
Veaux..

.

MoutoDs.

,

Porcs

Vinenés.
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Bœuts
Vaches. ..

Taureaux.
Veaux....

Moatons..
Porcs ....

l'rix extrêmes
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le Potj. — Veaux, 100 à lOu Ir.: porcs, 90 à 100 fr.,

les 100 kilogr.

Rouen. — Bœufs. 1,30 à 1.60 : vaches. 1.30 à 1.55
;

moutons, 1.90 à :i.30.

Saint-Eneniie. — Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, 135 fr.; 2«, 140 fr.; 3% 120 fr.: moutons, 1" (lua-

lité, 175 fr.; 2^ 163 fr.: 3=, 133 fr.; agneaux, 1" qua-

lité, 200 fr. ; 2», 190 fr.; 3% 180 fr.; porcs, l'« qua-

lité, 98 fr.; 2», 9G fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,

Ire qualité, 95 fr.; 2=, 90 fr.; 3=, 85 fr., au poids

vif sur pied.

Vins et spiritueux. — Dans le Midi, on continue

dans de bonnes conditions l'exécution de la ven-

dange ; on ne tardera pas à commencer dans le

Centre.

Dans le Gard, on cote, à Nimes, les vins d'Ara-

mon de plaine 10 fr., d'Aramon supérieur 11 fr.;

d'Aramon de montagne 1«'' choix 12 à 13 fr., de petit

bouschet 1 fr. 30 le degré. On vend les raisins d'Ali-

cante 10 à 13 fr., de petit-bouschet 9 à 10 fr. les

100 kilogr.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie les vins de

Bouscliet 12 à \~ fr. l'hectolitre ; ceux de Carignan

valent 1.10 à 1.30 l'hectolitre, par degré d'alcool.

Dans l'Hérault, on paie à Montpellier des vins de

petit-bouschet de 1 à S». 3. 10 fr.; de 9 à 10 degrés,

14 à 17 fr. l'hectolitre.

A Béziers, on paie les vins d'alicante-bouschet de

8 degrés, 11 fr. ; les vins de petit bouchet de ""3. 9 à

<).23 l'hectolitre.

A la Bourse do Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

44.23 à 44.50 l'hectolitre. Ces cours sont en hausse

de 0.30 par hectolitre sui" ceux pratiqués la semaine

dernieie.

Huiles et pétroles. — i.'n cote à la Bourse de Paris

l'huile de colza en tonnes 49 à 49.30, et l'huile de

lin 44.30 à 43 fr.

Les cours de I liuile de colza sont restés station-

naires, et ceux de l'huile de lin sont en hausse de 1

à 1.23 par hectolitre.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en

gares de Paris : le pétrole raffiné 27.25 ; l'essence

28.75 ; le pétrole blanc supérieur en fûts ou bidons

33.23.

Sucres. — Le sucre blanc n» 3 est coté au prix de

29.50 le quintal à la Bourse de Paris, et le sucre roux

26.25. Les cours du sucre blanc et du sucre roux

sont en baisse de 0.23 sur ceux pratiqués la semaine

dernière.

Les sucres raffinés en pains valent 62 à 62.30 les

100 kilogr.

Houblons. — A Xuremberg, les cours des houblons

ont légèrement baissé; le mouvement de recul des

prix est attribué à ce qu'on a apporté sur le marché

des houblons humides, mal conditionnés. On a payé

163 à 230 fr. les 50 kilogr.

A Alost, les houblons de la nouvelle récolte valent

112 à 113 fr., ceux de 1903, 140 fr. les 30 kilogr.

A Poperinghe, les houblons se paient 120 fr. les

50 kilogr.

Prunes d ente. — A .^gen, on cote aux 50 kilogr. :

les 120/3 S fr.; les 100/3 12 à 13 fr.; les 90/3 15 fr.; les

80/5 18 à 19 fr.; les 70/3 23 fr.; les 60/5 27 fr.

A Eymet, on vend les 60/4 24 fr.; les 70/4 20 à

22 fr.;''les 80/4 17 à 18 fr.; 90/4.14 à 15 fr.; 100/4 U à

23 fr.; 110/4 9 à 10 fr.; 120/4 7 à 8 fr.

Pommes à cidre. — A Lisieux. les pommes à cidre

valent 32 ii33 fr. les 1,000 kilogr.; à Louviers on paie

1.70 l'hectolitre; à Evreux 1.90 à 2.10.

A Rennes, on vend 33 à 38 fr. les 1,000 kilogr.

Beurres. — .Vux Halles centrales de Paris, on

vend au kilogramme les beurres en mottes : beurres

fermiers d'Isigny 2.60 à 4.60: de Gournay 2.40 à 3.10;

beurres laitiers de Touraine 2.70 à 3.10 ; de Nor-

mandie et de Bictagne 2.20 à 3.06; de la Cbareute et

du Poitou 2.66 à 3.40; du Nord et de l'Est 2.40 à 3 fr.

On paie au kilogramme les beurres en livres :

beurres de Bourgogne 2 à 2.20: de Tours 2.30 à 2.80;

du Mans 2 à 2.20; du Gàtinais 2.30 à 2. 80; de Beau-

gency 2.20 à 2.80.

Graines fourragères. — A Paris, les cours des

graines do trèlle ont subi une hausse notable. On
paie aux 100 kilogr. 175 fr. ; la graine de luzerne vaut

125 à 130 fr. ; le ray-grass d'Italie se paie 30 à 32 fr.,

les 100 kilogr.

En Vaucluse, on paie à Orange, la graine de trètle

l.'IO fr., celle de luzerne 105 à 113 fr., les 100 kilogr.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de La
Chapelle a été bien approvisionné. Les pailles se sont

écoulées' lentement, a. des prix ayant une tendance

faible.

On a payé la belle paille de blé 20 à 22 fr.. la paille

de 2» qualité 18 à 20 fr.. de 'a» 17 à 18 fr. ; la paille

de seigle 36 fr. en 1"= qualité. 30 à 34 fr. en 2«, 24 à

28 fr. en 3«
; la paille d'avoine 20 à 22 fr. en f». 18 .à

20 fr. en 2«, et 17 à 18 fr. en 3^

On a vendu le beau foin 31 à 53 fr., le foin ordi

naire 38 à 30 fr. ; la luzerne 30 à 52 fr. en l" qualité,

44 à 48 fr. en 2«, 38 à 43 fr. en 3=; le regain 41 à

46 fr. en l" qualité, 34 à 38 fr. en 3', le tout aux 104

bottes de 5 kilogr. rendues à Paris au domicile de

l'acheteur, droits d'entrée et frais de camionnage
compris.

Fécules. — A Epinal, la fécule 1™ des Vosges dis-

ponible vaut 34 fr. ; à Compiègne, la fécule 1"^ (type

do la Chambre syndicale) vaut 32 fr. les 100 kilogr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont

presque inchangés. X Dunkerque, on vend 23 50 les

100 kilogr., pour le nitrate dosant 15.50 à 16 0/0

d'azote.

Le sulfate d'ammoniaque vaut toujours 30 fr. les

100 kilogr.

Les scories de déphosphoration sont cotées aux

prix suivants : scories 18/20, 4.10 à Valencienues,

4 fr. à Villerupt, 3.75 à Longwy, 2.90 à Jeumont ;

15/17, 3.25 à Villerupt, les 100 kilogr.

Les cours des superphosphates minéraux varient

entre 0.32 et 0.36 ; ceux des superphosphates d"os

entre 0.43 et 0.48 le kilogr. d'acide phosphorique.

Le chlorure de potassium vaut 22 fi;., le sulfate

de potasse 22.23, les 100 kilogr.

On cote le sulfate de fer 4.73 à Paris, 4.30 à Eur-

ville-Saint-Uizier, 4 fr. à Lille.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits jiar

grosses quantités.

Sacs et bâches. — On vend les sacs de 80 litres

pour pouuuos de terre 0.33 à II. .30; de 100 lilros pour

grains, graines et pommes 0.30 à 0.63 ; de 160 litres

0.63 à 0.90; de 200 litres pour paille ou foin liaché

0.70 à 0.93.

Les bâches imperméables, en forte toile, impu-

trescibles, apprêts vert ou cachou, au gré des ache-

teurs, valent état de neuf 1.75 et neuves 2 fr. le mètre

carré confectionné, tout compris, ou en location à

raison de un centime par jour, pour un minimum de

30 jours, avec faculté d'opter pour l'achat.

(Cours communiqués par -M. E. Plisson, 37, rue de

Viarmes (Bourse du Commerce i, Paris, qui envoie à

condition et franco une bâche spécimen.)

B. Durand.
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I Prix moyen par 100 kilogr.
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Prix moveu

1" Rëgion.—NOKD-OUEST

Calvados. — Condé-sur~N.
CÔTES-DU-NoRD.— Portrieux

FiNisTi'cRE. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Renoes.

Ma>xhe. — Avranches

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sahthe. — Le Mans

Prix moyens . .

.

Sur ta semaine

précédente.

Hausse.
Baisse .

.

2» Uéf^ion. — NORD.
Aisne. — I^on '21.

Soissons '21.

Eure. — Evreux 20.

EuRE-ET-I>oiR.— ChâteauduD 21.

Chartres ^I.

Nord. — Lille 2!.

Douai 21.

Oise. — Compiôgne 21

.

Beau vais 21

Pas-de-Calais. — Arras 21.

Seine. — Paris 21.

Seine-et-Marne.— Nemours 21

.

Meaux 21.;

Seine-et-Oise. — Versailles 22.

i

Rambouillet 20.

Seine-Inférieure. — Rouen 20.

Somme. — Amiens 22.

Prix moyens 21.

Sur la semaine i Hausse... »

précédente. ( Baisse.... O.i

3' Région. — NORD-EST.

Ardennes. — Charlevillo. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Epernay
Hauxe-Marne. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neufcliàteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse.,

i Baprécédente. Baisse.

.

22
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kiloi^r.

GoDStaDtme.

.

Alger
Sétif.

Tunis

tendre.

20.50

i-2.00

20.00

é.

dur.



COURS DES DENRÉKb AGR1C(JLES

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 10.50 à n. 00 i Douai 16.00 à 18.00

Havio 15.-Î5 15. 2S

Dijon- 17.00 1<S.00

SAUR.iZIX. — Les 100 kilogr

(DU 7 AU U SEPTEMBRE 1904) 339

Avit'non 17.00 IS.OO

Le Mans.... 17.00 18.00

Paris 13.25 à 16.50

Avipnon 16.50 17.50

Le Mans 16.00 16.50

Avranches... lîî.CC
!

13.50

Nantes 15.00^ 15.25

Rennes 14.50 .4.50

niZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 4 48.00 1 Caroline 50.00 à 65.00

Saïgon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeau.\ .

Marseille..

Haricots.

29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27.00 k 45.00

15.00 60.00

20.00 42.00

PO.M.MES DE TERRE
Variétés potagères. — Halles de Paris, les 100 kilogr.

Hollande.... 13.00 4 15.00 1 Rouges 11.00 4 13.00

Nouv. l'aris. 13.00* 15.00 I Rondes 11.00 12.
0^^

Variétés industrielles et rourragtres

Bourg 7.00 4 7.50 i Moulins 7.00 4 8.00

Carantan 7.00 S. 00 I Châlons-s-S.. 6.00 7.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets..

.

— blancs...

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass 33

85 4 170

140 100

125 140

80 135

48

Minette 45 4 50.00

Sainfoin double. 35 37.00

Sainfoin simple 30 34.00

Pois jarras 17.00 19

Vesces de print. 21 24.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin
Luzerne

PaiUede bl<5....

Paille do seigle.

Paille d'avoine..

Te quai.

51 4 53

50 52

20 02

36 36

20 22

2' quaJ.

47 4 50

44 48

IK 20

30 34

18 20

3* quai.

38 4 43

38

17

24

17

Cours de différents marchés (les 100 kil.)

Foin. Paille. Foin.

7.75 Rennes 5.00 7.50

7.00 St-Pourçain;.

.

4.00 9.00

6.00 Versailles..'.. 5 00 9.00

C.25 Vierzoïi 3.75 7.00

TOURTEAUX ALIME.XTAIRES. — Les 100 kUogr.

Nantes
et

Le Havre. Marseille.

Paille.

Neufchâteau.. 4.25

Mayenne 3.C0

Quimper 4.00

Rodez 4.25

Colza

Œillette....

Lin
Aracbido.,

.

Sésame bl.

.

Colon
Coprah

GRAI

Dunkorque
et places du

.Nord.

12.50

11.50

16.50

16 50

12.75

11.00

15.75

4 13.50

12.58

16.75

16.40

13.50

12.00

17.25

12.50 4 13.50

* n

16.50 10.75

12.75

12.75

15.75

13.50

16.00

17.25

15. -25

15.75

13.00

11.00

13.50

15.25

14.75

13.75

12.00

14.50

Carvin.

LiUe...

Douai

.

.NES OLÉAGINEUSES. — L'hectolitre.

Colza.

16.00 4 17.00

21.50 4 23.00

18.00 19.00

Œillette.

21.00 4 21.50

Le Mans..

,

Saumur . .

.

Ll

CIIAiWKES
1" qualité.

00.00 4 00.00

00.00 00.00

N.S. — Marché de

Communs. Ord

Alost

Bergues .

.

Lin.

19.00 4 19.50

23.00 21.50

19.00 20.00

— Les 50 kilogr

2" qualité.

00.00 4 00.00

00.00 4 00.00

Lille (I.e8 100 kilogr.)

inair Bons. Super.

21.50 Î2.00

3* qoalilé.

00.00 4 00.00
00.00 4 00.00

HOUBLONS. — Les 50 kilogp

Alost primé .

Bourgogne .

.

Poperiague.,

112.504 115.00

ISO. 00 190.00

120.00 150.00

"Wurtemberg . 225 4 255.CO
Spalt 250 265.00
Alsace 200 210.00

ENGRAIS

ogr.).
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur troment 5-i.OO à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise Sci.CO 33.00

_ Epinal 'Si.OO 34.00

_ Paris; 32.00 33.00

Sirop cristal 44.00 53.00

Paris. .

Rouen.
Gaen .

.

LUle .

.

HUILES.

Colza.

49 00 à 49.00

50.00

46.00

48.00

50.00

46.00

48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

44.50 à U.'ii

4T.50 47.50

44.50 4.50

OEillette.

V I \ S

Vins tie la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à

800

650
ordinaires.

Artisans, paysniis Médoc
— — Bas Médoc »

Graves supérieurs] 1 .400

Petites Graves 1 .000

Palus 500

950

900

800

1.400

1.200

500

\ins btancs. — Année 1899.

Graves de Barsac 1.000 à 1.500

Petites Graves 900 950

Entre deu.v mers 500 100

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouue de 7 à 7°5 14.00 à 15.00
" à 8»5 16.00 17.008»

9» à 9»5.,

10° à 10"5..

18.00 19.00

20.00 22.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vin dps Cliarentes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins hols

Borderie. ou l""" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre
— de ter

Soufre trituré

— sublimé

Sulfure de carbone
Sulfocarbonate de potassiu

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE

La récolte du blé en France. — Los assurances mutuelles agricoles en Algérie. — Les demandes de travail-

leurs militaires. — Ministère de IWgriculture. — Inspection vétérinaire sanitaire de la Seine. — Importa-
tions de céréales. — Ecole pratique d'agriculture de Phili])pevillc. — Ecole pratique d'agriculture de la

Vendée. — Fabrication et emplois de l'alcool. — Vœux relatiTs à la répression de la fraude des vins. —
La campagne betteraviére. — Destruction de la pyrale de la vigne par les insecticides. — Concours de
semoirs à grains. — Foires au.v chevaux de Moulins.

La récolte du blé en France.

Le Bulletin des HaUi's a puMié, il y a quel-

ques jours, une .slatistiqiio de la récolte du
blé en France en 1904. D'après notre con-

frère, dont les évaluations suivent générale-

ment d'assez près les chiffres de la statis-

tique officielle, la production du froment
serait de 106 millions et demi d'hectolitres

seulement, ce qui lait ressortir une diminu-

tion de 22 millions d'hectolitres par rapport

au rendement de la campagne précédente.

Si l'on admet, avec notre collaborateur,

M. Félix Nicolle, que les reports des exer-

cices antérieurs atteignent environ 18 mil-

lions d'hectolitres ; si l'on tient compte de la

bonne qualité du grain et des importations
de r.Mgérie et de la Tunisie, on voit que nous
ne sommes pas menacés d'une disette, mais
que les ressources ne dépasseront pas les

besoins de la consommation.
Dans ces conditions, les cours du froment

ne peuvent pas fléchir, d'autant plus que la

récolte a été inférieure aux prévisions dans
tous les grands pays producteurs. Les culti-

vateurs pourront aisément maintenir les prix

s'ils restreignent leurs offres. 11 faut éviter

toutefois une trop grande raréfaction du
grain sur les marchés, qui aurait pour effet

de provoquer une hausse irrationnelle, bientôt

suivie d'un mouvement de recul. Ce serait

faire le jeu de la spéculation.

Les demandes de travailleurs militaires.

Le Journal o/pcu'l du 17 septembre a pu-
blié la circulaire suivante du ministre de la

(juerre relative à l'établissement des de-
mandes ayant pour objet: l'M'obtention de
permissions pour des militaires à l'occasion

des travaux agricoles ;
2" l'allribution, dans

les mêmes conditions, de travailleurs mili-

laires.

10 .septembre 190i.

I.a question s'est posée de savoir dans quelle
forme ^papier libre ou papier timbré) doivent
èln; établies les demandes tendant à l'obteniion
de permissions pour des militaires à l'occasion
des travaux agricoles, ainsi que celles ayant
pour objet l'attribution, dans les mômes condi-
tions, de travailleurs militaires.

I.a règle diffère suivant qu'il s'agit di' l'un ou
de l'autre cas.

•2-2 Sopleinbro I90i — N» 38.

{" Peuvent être établies sur papier libre, les

demandés tendant à l'obtention de congés ou
permissions pour des militaires nominativement
désignés, lorsqu'elles sont rédigés par leurs pa-
rents ou chels de famille

;

2" Doivent être établies sur papier timbré, con-
formément à l'article 1 2 de la loi du 13 brumaire
an VII, les demandes formées par des cultiva-
teurs, en vue d'obtenir la mise à leur disposition

de travailleurs militaires pour les différents tra-

vaux agricoles.

(iénéral L. A.ndré.

11 importe de suivre à la letlre les instruc-

tions ministérielles; les demandes sur papier
libre risquent de subir de longs retards et

peut-être même de n'être l'objet d'aucun
examen.

Les assurances mutuelles agricoles eu Algérie.

Un décret du 23 août, publié au Journal offi-

ciel du l(S septembre 1004, a rendu exécutoire

en Algérie la loi du i juillet 1900 relative à

la constitution des Sociétés ou Caisses d'as-

surances mutuelles agricoles.

Ministère de l'Agriculture.

Un concours pour l'admissibilité à quatre
emplois de rédacteur s'ouvrira au ministère

de r.Vgricultui'e le lundi 17 octobre 190i.

.Nul ne peut être admis au concours :

1° S'il ne jusiilie de la qualité Je Français
;

2» S'il n'a accompli sa vingtième année au
moins ou sa trentième année au plus au t'=''jan-

vier de l'année où s'ouvre le concours.
Tout candidat à l'emploi de rédacteur doit

produire soit un diplôme Je licencié, soit le di-

plôme d'ingénieur agronome délivré à la sortie

de l'Institut national agronomique.
Les commis appartenant déjà à l'administra-

tion Jepuis plus Je Jeux ans, et qui désireraient

prendre part au concouis Je rédacteur, sont

dispensés des obligations qui précèdent.

Les demandes d'admission (sur papier tim-

bré) et les pièces justificatives doivent être

adressées au plus tard le o octobre au minis-

tère de r.Vgriculture (Direction dusecrélariat,

du personnel central et de la comptabilité.)

Inspection vétérinaire sanitaire de la Seine.

Un concours pour l'admission successive à

quatre emplois de vétérinaire stagiaire à

l'inspection vétérinaire sanitaire de Paris et

du département de la Seine, aura lieu le

TOMB ir. — 12.
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24 octobre 1904 à la préfecture de police.

Le registre d'inscription sera clos définitive-

ment le samedi 24 septemb^-e prûchain.

Traitement annuel, 3,500 fr. Après deux

années d'exercice, et s'ils satisfont aux épreuves

d'un nouvel examen, les vétérinaires stagiaires

sont nommés vétérinaires sanitaires au traite-

ment de 4,000 Ir.

Tous renseignements concernant le pro-

gramme et les conditions du concours se-

ront fournis au secrétariat général (service

du personnel).

Importations de céréales.

Les importations de céréales en grains, au

commerce spécial, pendant les huit premiers

mois des années 1904 et 1903, sont expri-

mées en quintaux par les chiffres suivants :

Huit premiers Huit premiers

mois 190i. mois 1903.

Fromp.nt :

Algérie, Tunisie et zone
franclie

Autres provenances
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Bouilleurs de cru
dont la fabrication n'est pas contrôlée.

Alcool de :

Vin 3,:W.S 31,760
Cidre et poirés 6,233 31,411

Marcs et lies 33,728 60,910

Fruits 2,rj3S 11,324

Total. 2,139,040 2,010,140

EUPLUIS DE L ALCiiUL

Alcools :

Soumis au droit général de
consommation 1,368,903 1,238, 933

Soumis à la dénaturation..

.

374,598 326,660
Convertis en vinaigre 33,343 64,500
Manquants chez les mar-
chands en gros 94,669 98,677

Employés au vinage 31,942 28,142
Exportés 284,207 272,800
Creux de route 3,230 2,986
Pertes, avaries 1,333 1,693

Déficits de rendements, dé-

chets de rectification 4,704 2,929
En cours de transport à la

fin de l'année 23,311 22,438
Consommalicin en franchise

chez les bouilleurs de cru. 98.070 127,188

Total des emplois.. 2,342,330 2,206,968

Les emplois l'emportent sur les ressources,

mais cette différence s'explique par l'impor-

tance des stocks au commencement et à la

fin de l'année.

On voit par les chiffres précédents com-
bien a été réduite la production des bouil-

leurs de cru on 1903 par rapport à 1902. Par
contre, la production des alcools de bette-

raves a augmenté de 40.'),'io2 hectolitres.

Le prix moyen de l'alcool a été de 43 fr.

par hectolitre en 1903 ; il était de 31 fr. en
1902, 28 fr. en 1901, 33 fr. en 1900, -42 fr. en

1899 et m fr. en 1898.

L'emploi de l'alcool dénaturé progresse
d'année en année, mais bien lentement :

Emploi pour
chaulfage

et éclairage. Emploi total.

1893.

1894 ,

1893.

1896.

1897.

1898.

1899

.

1980.

hectol.

38,692

67,224

70,370

73,379

80,111

93,906

109,767

125,648

hcctoI.

106,939

120,798

134,2.10

138,360

146,32!)

173,298

216,013

221,214

231,363

326,i;G0

374,.398

La ()uantité d'alcool employée comme forco

motrice n'est pas indiquée dans le Bulletin

Je statisiif/iie.

Voeux relatifs à la répreasion de la fraude dsg vini.

La Société départementale démocratique
d'encouragement k l'agriculture de l'Aude,

1901 133,003

1902 227,253

1903 262,036

363

réunie le 27 août, a voté les vœux suivants
relatifs à la répression de la fraude sur les
vins :

1° La déclaration de la quantité récoltée faite

sous le contrôle de la régie par tous les viticul-
teurs, qui devront justifier des sorties, avec une
tolérance de un di.xième dans la quantité to-
tale

;

2° L'aflichage hebdomadaire à la porte de la

recette-buraliste de chaque commune des acquits
pris dans la semaine chez les propriétaires indi-
viduellement

;

.3° L'exercice de la régie chez les marchands
de vins en gros et en détail dans l'intérieur de
Paris

;

4» Le rétablissement de l'exercice chez les
débitants exonérés par l'art. 5 de la loi du 29 dé-
cembre 1900

;

5» L'application en Algérie et en Tunisie de
toutes les lois concernant en France la vente
des vins et des alcools

;

6" Les pénalités les plus sévères pour empê-
cher l'offre et la vente des matières premières
ou produits servant à la l'abrication artilicielle

des vins.

La Société a décidé que ces vœux seraient
transmis aux sociétés et syndicats agricoles,

aux syndicats d'ouvriers et aux conseils mu-
nicipaux du département de l'Aude. Elle fait

appel au concours des sénateurs et des dé-
putés pour faire adopter ces mesures. Il faut,

en effet, dit la Société d'encouragement à
l'agriculture de l'Aude, que « les produits du
sol, principale source de la richesse publique,
trouvent sur le marché national un écoule-
ment régulier et rémunérateur, car c'est le

seul moyen d'assurer, dans des limites rai-

sonnables, les salaires des travailleurs si in-

timement lies à la prospérité du sol qui fait

vivre les populations agricoles. »

La campagne betteravière.

Le poids des racines a légèrement aug-
menté encore, et la richesse saccharine s'est

maintenue sensiblement la même. Voici les

résultais moyens des analyses l'ai tes le li sep-

tembre par M. Emile Sailiard, au laboratoire

du Syndicat des fabricants de sucre :

Poids
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M. FI. Desprez a obtenu les résultats sui-

vants de ses analyses faites le 20 septembre,

à la Station expérimentale de Cappelle :

Champ 7. — Variété fiche (12 betteraves

au mètre cai'ré):

1904

20 sept.

1903

16 sept.

Densité du jus à 43 degrés

Sucre pour cent du jus

Rendement en poids à l'iieclare.

— en sucre —

'"6 70OS

10.94 14.70
21.100K 28,025"

3,3So 3,913

Champ S. — Variété inoins riche (12 betteraves

au mètre carré).

Densité du jus à 1.5 degrés 7''1 6°!.^

Sucre pour cent du jus 1S.88 12.66

Rendement en poids à l'hectare. 24,500" 35,800"
— en sucre — 3,690 4,305

M. Desprez écrit : « La densité a quelque

peu fléchi, mais elle remontera rapidement

si le beau temps, que nous avons depuis

quelques jours, continue. En résumé, après

avoir vu la récolte presque compromise par

la sécheresse, on peut tabler maintenant sur

un rendement moyen qui sera peut-être en-

core satisfaisant, surtout pour ceux qui pour-

ront arracher tardivement. «

Destruction de la pyrale de la vigne

par les insecticides.

Notre collaborateur, M. J. Sabatier, vient

de publier une petite brochure sur la des-

truction de la pyrale de la vigne au moyen
des insecticides substitués à l'ébouillantage

des ceps, qui a été employé à peu près par-

tout jusqu'à présent.

Des expériences ont été entreprises au do-

maine du Viguier, sous les auspices de la

Société centrale d'agriculture de l'Aude ; une

douzaine d'insecticides différents, appliqués

soit avec un pinceau, soit à l'aide d'un pul-

vérisateur, ont été essayés comparativement,

et quelques-uns ont donné d'assez bons ré-

sultats pour que M. Sabatier soit autorisé à

formuler les conclusions suivantes :

La défense contre la pyrale me semble à la

veille d'entrer dans une phase nouvelle. L'eau

bouillante a été jusqu'ici le principal moyen de

lutte ; les insecticides ne tarderont pas, à mon
avis, à faire une concurrence sérieuse au vieux

procédé classique.

L'une des formules expérimentées au Viguier a

été appliquée sur près de 2,000 hectares dissé-

minés dans le département de l'Aude. Une en-

quête à laquelle je me suis livré m'a mis en pré-

sence de quelques insuccès et même de quelques

accidents — inhérents à une période de début,

alors que le modus operandi n'était pas encore

suflisamment codifié — mais je n'hésite pas à

déclarer que les résultats se sont montrés très

satisfaisants dans leur ensemble.

Notre très distingué collègue, M. Sarcos, doc-

teur en pharmacie, avait organisé des essais de

destruction de la pyrale par des insecticides sur

douze carrés appartenant à une vigne située à

Grazailles, aux portes de Carcassonne.

J'ai visité ces expériences à plusieurs reprises,

et, comme conclusion, je suis très heureux de

reconnaîlre que, pour quatre des carrés, le succès
est des plus significatifs.

Dans les luttes futures contre les maudites
bestioles, on aura probablement l'embarras du
choix entre plusieurs recettes insecticides.

Malheureusement, ces recettes insecti-

cides sont pour la plupart tenues secrètes

par les inventeurs.

Notre collaborateur nous donnera prochai-

nement pour le journal une analyse de son

intéressant rapport.

Concours de semoirs à grains.

Un concours de semoirs à grains, avec

classement, aura lieu à Cambrai le samedi

2i2 octobre prochain, à dix heures du malin.

Les essais se feront à Tilloy, près Cambrai,

chez M. Leleu, agriculteur. Ils comporteront

deux séries d'épreuves : des essais aux petits

sacs et un semis réel., avec une grosse graine

et une fine graine. MM. les constructeurs

sont priés de se faire inscrire auprès de

M. Dumont, secrétaire du Comice agricole et

professeur d'agriculture à Cambrai, avant le

10 octobre. Ils devront se munir de petits

sacs de 4 à S litres environ.

Foire aux chevaux de Moulins.

A l'occasion de la foire aux chevaux qui

aura lieu à Moulins le 21 octobre prochain,

2.") primes'données par la ville de Moulins, et

dont le total monte à 000 fr., seront décer-

nées aux meilleurs animaux. Chacune de ces

primes est accompagnée d'une médaille

offerte par la Société d'agriculture de l'Allier.

Les primes et médailles seront déi-ernées par

un jury composé de six membres, dont trois dé-

signés par le Conseil municipal de Moulins et

trois par la Société d'agriculture. Un vétérinaire

de la ville sera adjoint au jury avec voix con-

sultative.

Le jury n'attribuera de récompenses qu'aux

animaux vendus effectivement le jour de la foire,

et sur place. Le classement aura lieu d'après le

prix de vente de chaque animal ;
toutefois, le

jury conserve le droit de déroger à cette règle,

dans le cas où un animal, vendu un piix infé-

rieur, lui paraîtrait de mérite sensiblement su-

périeur à un autre ayant obtenu un prix de

vente plus élevé.

Aucune déclaration ni formalité préalable

n'est exigée des personnes qui amènent des

chevaux à la foire.

A. DE CÉBIS.
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SUR L'EMPLOI DU FEUILLAGE DES ARBRES
DANS LALLMENTATION DU BÉTAIL

IN OPUSCULE ANONYME DU COMMENGE.ME.NT DU \IX" SIÈCLE

L'auteur anonyme de la brochure parue

vers 1830 (1) était, sans doute, un agricul-

teur distingué et un observateur sagace. Il

ne s'est pas borné à signaler le parti à tirer

des feuilles et des ramilles des arbres, il a

expérimenté, dans ses étables, le mode d'ali-

mentation sur lequel il appelait l'attention

des éleveurs de son temps. Bien que remon-

tant à plus de quatre-vingt ans, ces expé-

riences et les considérations dont l'auteur

les accompagne présentent encore un très

réel intérêt pour les cultivateurs; quelques

courts extraits vont le montrer :

Depuis un mois, dit notre auteur, nous
donnons chaque jour à trois vaches de l'éta-

blissement24 livres de feuillée, produit moyen
de i souches de trois ans ; les vaches con-

somment en moyenne 11 livres, tant bois

(brancheltes) que feuilles ; elles donnent au-

tant de lait et sont aussi bien entretenues que

lorsqu'on leur donnait 13 à 18 livres de

trèfle ; d'où nous avons dû conclure, d'accord

d'ailleurs avec ce que l'on savait déjà, que la

feuille verte nourrit beaucoup plus que le

fourrage vert et que la feuille d'automne (2),

encore plus consistante que celle de prin-

temps a, sans doute, un plus grand avantage

relatif. Celte production (2i livres pour

4 souches de trois ans), est sans doute beau-

coup au-dessous de ce quelle serait sur des

souches grossies; cependant elle est à peu
près le double du produit net annuel du
même fond, en culture ordinaire.

Sur des arbres en lisière placés autour du
fonds, le produit s'annonce beaucoup plus

important ; des peupliers de Virginie de
vingt ans, improprement nommés Suisses ou
du Canada, de 30 pouces de tour (soit 3 mè-
tres), et de :'À) pieds (17 mètres) de hauteur,

produisent de o à (J quintaux de feuillées,

soit de brandies garnies de feuilles (3) tous

les trois ans, ce qui fournit un revenu
moyen de fr. 73 par an, non compris la

croissance de l'arbre, dun produit au moins'

(1) Voir Journal d'agriculture pratique, numéro
du 13 septembre l'J04.

(2) J'iiiilic|uerai lorsque je parlerai de la composi-
tion des ramilles et des feuilles d'arbre, comment

,
s'expliijue celte assertion.

(3) C'est à CCS branches que j'ai donnO le nom de
ramilles alimentaires.

égal. Un domaine de 20 hectares seulement
qui serait dans notre pays (Ain 'M, de 1,000 à
1,200 fr. de revenu, contiendrait aisément,
sans diminuer d'un trentième les produits
bruts, 201) peupliers, autour de ses fonds,
dont l'élagage annuel, pour le fermier, et le

bois de service pour le maître, représente-
raient au moins le cinquième du revenu.
A la fin de son intéres.sant écrit, l'auteur

se croit obligé à justifier l'insistance qu'il a
mise à préconiser l'emploi des produits fo-
restiers à la ferme pour la nourriture du bé-
tail: «C'est, dit-il, que ce moyen, quoique peu
étudié jusqu'à ce jour, est néanmoins le plus
important de ceux que nous avons traités : le

fourrage de feuillée offre en toutes circons-
tances et particulièrement dans la disette ac-
tuelle, la ressource la plus générale, la plus
facile à employer : il est à l'abri de tous les

temps qui détruisent les autres; il se trouve
partout répandu; sa récolte un peu longue ne
craint point d'avaries ; il olTre du fourrage
vert très substantiel au printemps et en au-
tomne jusqu'à la chule des feuilles; il donne
un fourrage sec très nourrissant pour l'hiver
dont on peut, à volonté, et suivant le besoin,
accroilre ou diminuer la quantité, en antici-

pant ou en reculant les élagages des bran-
ches et les coupes des taillis. Dans les pays
privés de prairies naturelles, on peut, ajoute-
t-il, seconder puissamment les prairies arti-

ficielles. Partout, en montagne comme en
plaine, dans les sols stériles comme dans les

sols féconds, dans les pays riches comme
dans les pays pauvres, ce moyen serait très

profitable. S'il devenait général, il pourrait à
lui seul prévenir la disette de bois dont on
nous menace depuis si longtemps (4). Enfin,
ce mode d'utilisation des feuillées tend à
faire croître, et d'une manière durable, la

masse annuelle de nourriture pour les ani-
maux, celle des engrais pour le sol, et par
suite, tous les produits animaux et végelaux
qui nourrissent et entretiennent la famille

humaine. »

Il sérail, sans contredit, diflicde de faire

mieux ressortir les avantages de la substitu-

tion du feuillage d'arbres à la paille et au foin

(4) Déjà, il y a quatre-vinsls ans, on redoutai! U'

manque de la production foresliOTc indigène.
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que ne l'a fait, il y a bientôt un siècle, notre

sagace auteur. Les idées exposées dans cet

opuscule sont d'autant plus remarquables

que l'art d'alimenter le bétail ne reposait, à

cette époque, que sur des observations empi-

riques et qu'on ignorait à peu près complète-

ment la composition des aliments et par con-

séquent leur rôle physiologique. Les considé-

rations économiques de l'agronome inconnu
sur l'importance de la place à assigner dans
les exploitations rurales à l'utilisation des

ressources qu'offre la forêt pour parer â la

disette de fourrages et, dans tous les temps,

pour concourir à l'entretien du bétail, ne sont

pas moins remarquables.

L. Grandeau.

LES CHARGES FISCALES DE L'AGRICULTURE

Il serait très désirable, cela va sans dire,

qu'on pût arriver à réduire les impôts qui

grèvent les propriétés rurales ou les cultiva-

teurs de toutes les catégories. Oire que leurs

charges fiscales sont trop considérables, c'est

chercher à démontrer une chose dont tout le

monde convient.

Pi'ul-on diminuer ces charges?

Doif-on les alléger parce qu'elles pèsent

plus lourdement sur l'agriculture que sur

les autres industries?

La première question est d'ordre général.

Les Français paient beaucoup d'impôts

directs ou indirects; nous le savons parfaite-

ment. Le budget de l'État s'élève à 3 mil-

liards 600 millions; celui des départements et

des communes représente 1 milliard ; au total,

nos 38 millions 961 mille compatriotes ver-

sent plus de i milliards et demi. C'est énorme :

nous avons la gloire d'être le peuple le plus

imposé de l'univers. Bien entendu, les culti-

vateurs acquittent une part importante de

tous les budgets dont nous avons parlé.

Depuis un siècle on parle de la nécessité

de réduire les imp(Hs et l'on n'a réussi qu'à

les augmenter. Cela tient à ce que le déve-

loppement incessant des services publics

nécessite toujours des dépenses nouvelles.

Il est donc fort douteux que l'on arrive

demain à opérer une réforme que les législa-

teurs de tous les gouvernements précédents

ont considéré comme irréalisable. On ne

pourra pas réduire les charges fiscales du

contribuable français en général. Il est inu-

tile de se faire des illusions à cet égard et de

se leurrer d'un espoir chimérique.

Reste, maintenant, la seconde question

qui est beaucoup plus difficile à étudier et à

résoudre.

Doit-on dégrever les contribuables agricul-

teurs et propriétaires parce qu'ils paient

trop, parce qu'ils paient plus que les autres

contribuables et les autres capitalistes?

C'est un problème de répartition et une

question de justice.

Rien n'est plus difficile, je le répète, que

de voir clair, de peser, de calculer les charge
fiscales des diverses catégories de contri-

tribuables et de dire avec confiance : Ceux-ci

paient trop; ceux-là ne paient pas assez!
Voici un exemple concluant :

L'impôt foncier sur les propriéti's non
bâties représente : i° 103 millions en princi-

pal; 2° 140 à 150 millions sous forme de cen-

times addtionnels. Au total, la charge s'élève

à 250 millions, je suppose; et cela e?t vrai,

sans erreur grave. Pour savoir, maintenant,

quel est le poids relatif de l'impôt foncier,

pour permettre des comparaisons exactes

avec la taxation des autres capitaux, il faut

rapprocher le montant de l'impôt foncier

(2.50 millions) du revenu correspondant.

Connaissons-nous exactement ce revenu ?

Non ! Nous pouvons seulement l'évaluer

d'après les résultats d'une enquête générale

faite en 1879-81 et tenir compte ensuite de la

baisse incontestable des revenus fonciers.

Le revenu net imposable était porté par

l'enquête de 1879-81 à 3615 millions de

francs. Depuis, j'estime que les loyers agri-

coles ont baissé de 25 0/0.

L'ensemble du revenu net des propriétés

rurales, à l'heure actuelle, serait donc de

1984 millions de francs. Ici, immédiatement,

un lecteur m'arrête et me dit : « Votre éva-

luation est inexacte. Chez moi les terres ont

baissé de 40 0/01 >> On m'oppose un cas par-

ticulier ! Et remarquez que ce lecteur, par-

faitement sincère, conclut du particulier au
général, et ne peut pas admettre que dans

d'autres régions de la France, les fermages

aient moins baissé que dans sa commune.
Par conséquent, doutes, discussions, impos-
sibilité de convaincre tout le monde.

Poursuivons, cependant; nous allons ren-

contrer de bien plus sérieuses difficultés.

J'admets, en moyenne, le chilfre de 1984 mil-

lions de francs, pour le revenu foncier de la

France entière.

La contribution territoriale de 250 mil-

lions — centimes compris — représente

1 2.6 °/o des loyers agricoles. « C'est absurde,
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me dil un contribuable. Voici mes feuilles

d'imposition, et voici mon bail. Je paie 3.2 "/"

de mon revenu. — Moi j'acquitte 40 °/„, dé-

clare un autre propriétaire; etc., etc. »

El tous ont raison parce qu'en elTet l'impôt

foncier est très inégalement réparti! Ceux-

ci paient beaucoup plus que la moyenne;

ceux-là paient moins et ne s'en vantent pas.

La moyenne de. i 2 "/„, qui est probablement

juste, parait donc inexacte aux propriétaires

surluxés, et, d'autre part, tout projet de

péréquation ou d'égalisation des charges

aura pour adversaires acharnés ceux qui se

verront menacés parce qu'ils acquittent,

en ce moment, moins de 12 °/„ !

Enfin, supposons qu'on veuille bien accep-

ter ce cliitTr-e moi/en de 12.6 °/„ comme charge

relative de l'impôt foncier par rapport aux

revenus correspondants.

Ce ne sont pas là, me dira-t-on, les

charges que supporte réellement la propriété

rurale. Vou«; ne parlez ni de l'impôt sur les

propriétés bâties, ni des portes et fenêtres,

ni de la contribution mobilière, ni des pres-

tations, ni des droits de mutation en cas

de vente ou de décès, ni des taxes indi-

rectes, etc., etc.

Ici, la confusion devient extrême et abso-

lument lamentable. On aboutit à des résul-

tats fantastiques. Voici pourquoi. La contri-

bution des propriétés bâties et l'impôt des

portes et fenêtres, pèsent bien sur la propriété
— la plupart du temps — ; ce sont des

charges rrelles qu'acquittent les propriétaires,

et encore pourrait-on discuter à propos des

portes et fenêtres, car celte taxe est rejetée

sur les locataires dans nombre de cas. Mais

la contribution mobilière, les prestations, les

impôts indirects, ne sont pas payés seule-

ment par les propriétaires sur le revenu net

de leurs domaines. Ces contributions sont

payées aussi par les fermiers, les métayers,

les domestiques et les ouvriers. En un mot,
ces taxes frappent la population agricole

tout entière et non pas les seuls propriétaires
;

elles sont prélevées non seulement sur le

revenu net des héritages ruraux, mais encore,

mais surtout, sur les profits des cultivateurs

et sur les salaires des domesliques ou des
ouvriers. C'est là, me semble-t-il, une vérité

presque évidente par elle-même.
El alors, si l'on veut calculer le poids rela-

tif de tous les impôts payés par la population
agricole, il faut en comparer le montant au
revrnu de la population agricole et non pas
uniquement au revenu net des terres.

Le revenu net des terres ne représente, en
elfct, que le prix de location, abstraction /aile

des profils réalisés par l'homme qui cultive.

A plus forte raison ce revenu net ne com-
prend-t-il pas la valeur des gages et salaires
sur lesquels le domestique et l'ouvrier ac-
quittent, cependant, tous leur impôts.

En résumé, l'ensemble des taxes directes
ou indirectes payées tant par les propriétaires
que par la population agricole en général, ne
peut et ne doit pas être comparé au chifîre

unique du revenu net des terres, mais bien
au total des revenus de la population agri-

cole dont on a calculé les charges approxi-
mativement.

Eh bien, chose curieuse, ce raisonnement
si simple n'a pas été fait ou accepté par
la plupart de ceux qui ont étudié le problème
des charges fiscales de l'agriculture. La con-
séquence est très regrettable. On est arrivé à
grossir démesurément le poids relatif des
charges de l'agriculture, el à déclarer très

sérieusement que cette industrie sacrifiée

versait au trésor 20 ou 33 0,0 de ses revenus!
Nous n'en croyons rien.

Il faut faire, tout d'abord, une distinction

et étudier séparément les charges de la pro-
priété et celles de la population agricole.

La propriété rurale est grevée :

1° Far l'impôt des propriétés non bâties
;

2° Par l'impôt de la propriété bâtie
;

3° Par la taxe des portes et fenêtres.

Ce sont là les seules taxes sur le revenu des
domaines agricoles. La contribution mobi-
lière, les prestations, etc., etc., ne sont
pas des impôts ri^els ; elles pèsent sur les pro-
priétaires et non sur les propriétés : distinc-

tion parfaitement logique, car si nous comp-
tions comme charges foncières tous les im-
pôts acquittés par les propriétaires, il fau-

drait tenir compte des impi")ts indirects. A ce
compte, la patente des commerçants ou des
industriels, et la taxe de iO acquittée par
les porteurs de valeurs mobilières seraient,

elles aussi, grevées de la conlriluition mo-
bilière, des prestations, des impôts indirects,

etc., etc. Nous arriverions à des confusions
incroyables.

Il faut donc se contenter de calculer les

charges rV(,'//M et non personnelles.

L'impôt sur les terres est facile à déter-

miner ; il représente au maximun 2."0 rail-

lions, dont 103 millions pour le princijial.

L'impôt sur les bâtiments est distinct.

On le perçoit à raison de 3.20 0/0 du revenu

net imposable évalué tous les dix ans. Pour
toutes les communes de l'rance dont la popu-
lation est inférieure à 2,0U0 habitants, ce re-

venu net des propriétés bà t ies ne dépasse guère

430 millions, cl, pour ne rien atténuer, nous
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portons à 350 millions, la valeur imposable

des bàliraenls ruraux.

On arrive, centimes compris, à un total de

25 millions.

Les portes et fenêtres sont faiblement

taxées dans les campagnes. Nous estimons

que le cinquième seulement de l'impôt doit

être mis à la charge de la propriété agricole,

ce qui donne 17 millions, en tenant compte

des centimes.

En résumé, l'on trouve :

Impôt sur les terres

— sur les bùliments
— sur les ouvertures . .

.

Tul.it.

250 millions.

25 —
n —

i'ji millions.

Le total du revenu net imposable des

terres s'élève — croyons-nous — à 1,984 mil-

lions. Il faudrait y joindre logiquement le

revenu net imposable des bàtimenis.

Pour éviter toute discussion, nous n'en

parlerons pas et nous nous contenterons de

calculer le rapport des charges, soit 292 mil-

lions de francs, au revenu net de 1,984 mil-

lions. On trouve exactement J4.7 0/0,

proportion trop élevée, croyons-nous, et

supérieure à la moyenne réelle. 11 est, d'ail-

leurs, entendu que ce rapport peut s'élever

beaucoup plus haut dans certains cas. Il

s'agit ici d'une moyenne.
Quant à la population agricole tout entière,

nous pensons que ses charges peuvent être

ainsi résumées, en tenant compte des exemp-

tions dont bénéficient les populations des

campagnes, et de leur genre de vie.

142 millions,

et

Impôts ilirects

Droits (l'enregistrement

de timbre
Impôt des boissons

Impots indirects et produits

des monopoles d'Etat. . .

.

101

65

Total. 662 millions.

Le revenu correspondant est constitué par

la valeur imposable des terres, déduction

faite des impôts déjà calculés et que nous en

retrancherons: par les proûts des exploi-

tants, profits distincts — nous le répétons —
du revenu imposable de la propriété rurale;

par les gages et salaires sur le montant des-

quels les domestiques et ouvriers acquittent

leurs impôts.

En récapitulant, on trouve :

Revenu des propriétaires (impots

réels déduits 1,092 millions.

Profits des exploitants (25 0/0 de

moins qu'en 1882) 867 —
Gages et salaires (chiffre de 1882; . ,000

Total 6,559 millions.

Les impôts s'élevant à 662 millions repré-

sentent environ 10 0/0 du revenu corres-

pondant.

Tout le monde sait, en outre, que la pro-

priété foncière acquitte sous formes de droits

de mutation des taxes énormes.

Les droits de transmission et de muta-

tion s'élevaient récemment, pour tous les

immeubles ruraux et urbains, à 243 millions.

La propriété rurale ne vaut pas deux fois

plus que la propriété bâtie dans son ensemble.

En conséquence, nous exagérons au lieu

d'atténuer la charge des héritages ruraux et

de la population agricole en faisant état des

deux tiers de 243 millions, soit lt)3 millions

que nous ajoutons à notre précédent total.

Celui-ci est porté ainsi de 662 à 825 mil-

lions, représentant une charge de J 2.5 0/0.

Pourquoi et comment est-on arrive parfois

à obtenir un résultat dilTérent; pourquoi et

comment a-t-on pu dire, très sincèrement

sans doute, que l'Agriculture payait le tiers

de son revenu sous forme d'impôts?

Nous pensons qu'on a simplement eu le

tort de comparer le chiffre global des im-

pôts payés par la population agricole au

revenu net des terres, sans remarquer qu'il

fallait tenir compte, en outre, des profits cul-

turaux, des gages et des salaires. En effet,

si l'on cherche le rapport de tous les impôts

fonciers ou autres acquittés par les proprié-

taires et les agriculteurs au seiil revenu des

propriétés rurales, soit 1,981 millions, on

trouve même 36 0/0!

C'est là une exagération évidente résultant

d'une erreur de raisonnement.

Que faut-il penser des comparaisons si

souvent faites entre les charges de la pro-

priété rurale et celle des valeurs mobilières'?

Disons tout de suite que les impôts pesant

sur le revenu des valeurs mobilières sont

beaucoup plus nombreux et plus élevés qu'on

ne croit habituellement. Les titres au por-

teur, notamment, paient plus de 10 0/0 de

leur revenu. Les titres nominatifs ne sup-

portent que la taxe de 4 0, et le droit de

transmission qui se monte à 50 centimes 0/0.

Mais ce n'est pas là ce qu'il y a de plus dé-

cisif à noter. Il faut comprendre qu'un litre

n'est pas autre chose que la représentation

d'une part de propriété. Les « actions » cor-

respondent à des parts dans l'actif social, et

l'actif social est lui-même une usine, une mine,

une maison de commerce avec ses marchan-

dises, une ligne de chemin de fer avec son ma-

tériel rotilant, un canal, etc., etc. Or, tous ces

capitaux sont déjà grevés par des impôts: par

la contribution foncière, par l'impôt sur les
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portes et fenêtres, par la patente par des taxes

indirectes de toutes sortes. L'actionnaire sup-

porte et paie tous ces impôts avant de toucher

un dividende et, en outre, il est grevé de

droits spéciaux portant sur son titre, ou plu-

tôt sur le dividende auquel son titre lui donne
droit. Voilà ce que l'on oublie quand on parle

des privilèges fiscaux des porteurs de valeurs

mobilières.

En réalité, ces porteurs paient deux fois

sans qu'on [le remarque. Ils paient comme
propriétaires, et ils paient, de plus, comme
détenteurs de titres. 11 n'y a donc pas réelle-

ment de privilège et d'injustice en leur faveur.

En résumé, la propriété rurale et la popu-

lation agricole ne nous paraissent pas (souf-

frir, l'une et l'autre, des abus fiscaux extra-

ordinaire? et écrasants dont on a si souvent

parlé.

Certes, les charges foncières des héritages

ruraux sont considérables et surtout mal ré-

parties.

A cet égard, des réformes s'imposent. Il y
a lieu surtout de modifier les droits de muta-
tion qui sont excessifs et absorbent en une

année le revenu de la terre toutes les fois

qu'elle change de mains.

Dans leur ensemble, les revenus" de la

population agricole ne sont pas — probable-

ment — plus fortement taxés que ceux des

autres catégories de citoyens. Nous atten-

dons, en tous cas, que le contraire nous soit

prouvé.

Quant aux valeurs mobilières, elles ne
bénéficient certainement pas de l'immunité

scandaleuse dont on reproche à leurs délen-

teurs de profiter depuis trop longtemps. Der-

rière le titre, il faut voir l'entreprise déjà

taxée dont on ne parle pas.

Les seuls capitalistes entièrement affran-

chis de tout impôt spécial sur le revenu de

leurs titres sont les propriétaires des rentes

sur l'Etat.

En réalité, ils ne jouissent pas pour cela

de revenus plus élevés pour chaque centaine

de francs placée de cette façon.

Tout le monde le voit et le sait. Qu'il

s'agisse de terres, de maisons, de valeurs ou
de rentes, on ne tient compte que du revenu

nel, impôts déduits. C'est le prix-courant des

capitaux productifs qui varie selon que les

contributions viennent réduire plus ou moins
le revenu brut apparent.

Si les choses ne se passaient pas ainsi, si

l'équilibre n'était pas rétabli par ces calculs,

personne n'achèterait des terres taxées à

2.Ï 0/0 quand il s'en trouve payant seulement

12 ou 15 0; personne ne consentirait à

acquérir des valeurs grevées jusqu'à concur-

rence de 11 ou li de leurs revenus quand
la rente bénéficie d'une immunité com-
plète !

La répercussion des taxes efface bien des

inégalités et des injustices apparentes.

D. ZOLI-A.

EMPLOI DES RÉSIDUS DE DISTILLERIE

Les résidus provenant de la fabrication de

l'alcool peuvent très utilement être em-
ployés par l'agriculteur, soit comme engrais,

soit le plus souvent dans ralimeiitation du
bétail. Nous étudierons successivement :

1° les pulpes de betteraves
;

2' les vinasses provenant de la distillerie des

nu^lasses
;

.30 Les vinasses de betteraves
;

4° les drèches de pommes de terre ;

;° les drèches de seigle et de maïs.

Les pulpes de betteraves de distillerie for-

ment un très bon aliment ; en général, elles

sont supérieures aux pulpes de sucrerie.

Leur teneur en eau est très variable : elle

oscille entre "'Jet V.\ 00. La pulpe provenant

des presses continues ne contient que ~'.\ 0/0

d'eau ; celle provenant des distillerie qui

utilisent la diffusion en renferme 9.'j 0/0. La
composition de la matière sèche est la sui-

vante ;

l'rolOine biule il. 20 0,0

Sub.stances e.xtractives non azotées. 58.41 »

Oénéralement la [pulpe de distillerie, qui

sort (les presses à cossettes, renferme X8 à

91) 0/0 d'eau ; sa valeur, au point de vue ali-

mentaire, est donc celle-ci :

Eau 88.00 0,0

Protéine brute 1 .36 »

Substances exti'acUves non azotées. 7.00 »

Dans certaines distilleries, on fabrique de

la pulpe desséchée, qui se vend 70 à 100 fr.

les 1000 kilogr. el qui constitue un aliment

très sain, très facile à transporter et à con-

server. On ramène ainsi la pulpe à 10 0/0

d'eau. Si l'on attribue à la pulpe ordinaire

une valeur de o fr. aux 1000 kilogr., on peut
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estimer que la tonnede pulpe sèche revient à

40 ou oO fr. D'après ces chiffres, il est facile

de se rendre compte que, dans les distille-

ries de betteraves où la pulpe se vend, on a

avantage à la dessécher.

Quant à la pulpe ordinaire, on la con-

serve dans des silos, sans inconvénient,

pendant cinq ou six mois ; cependant il est

bon d'ajouter que la pulpe, ainsi ensilée dans

les meilleures conditions, perd, au bout de

cinq mois, ^0 à 30 0/0 de sa maUèie
sèche.

Le meilleur moyen de conserver la pulpe

fraîche consiste à la mélanger avec de la

menue paille. Pour cela, voici comment il faut

opérer : on place au fond du silo une couclie

de o à 10 centimètres de menue paille, puis

une couche de 2o centimètres de pulpe que
l'on recouvre de 5 à G centimètres de menue
paille, et ainsi de suite jusqu'à la partie supé-

rieure du silo. Le tout est recouvert de

longue paille et d'une couche de terre de 23

à 40 centimètres.

Les vinasses provenant de la distillation

des mélasses ne constituent pas un bon ali-

ment. Leur teneur en matière sèclie est ce-

pendant assez élevée, mais les sels minéraux
sont trop abondants ; ces sels sont surtout

formés par le carbonate de potasse et le chlo-

rure de potassium.

Les vinasses n'e betteraves ne peuvent pas
servir dans l'alimentation du bétail, mais
elles sont avantageusementeniployées comme
engrais.

Voici, d'après M. Hanicotte, ce que con-
tient un hectolitre de ces vinasses :

Azote ; . . . 36 grammes.
Acide phosphorique 130 —
Potasse 528 —

Comme on le voit, ces vinasses constituent
un excellent engrais potassique et phos-
phaté. Généralement, on les épand sur le sol

par irrigation
; leur teneur liquide ne permet

pas de les expédier; on ne peut les envoyer
par fossés ou par drains fermés que jusqu'à
2 ou 3 kilomètres de l'usine.

L'irrigation, à l'aide des vinasses, doit être

faite avec précaution ; il ne faut pas trop sur-

charger le même terrain à un moment donné,
afin qu'il ne se forme pas un important dé-

pôt de matières salines pouvant nuire à la

constitution physique du sol.

Les drèches de pommes de terre ont une
grande valeur alimentaire, comme l'indi-

quent les chiffres suivants :

^au
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LE SÉCHAGE DU HOUBLON DANS LE lENT

Le bul du séchage du houblon est d'assurer

sa conserva'ion. A l'état vert c'est-à-dire tel

qu'on le cueille, il contient environ 75 0/0

d'eau. Tel qu'il est livré au commerce il n'en

renferme plus que 7 à 10 ; de sorte qu'on

peut admettre que le poids du houblon sec

représente sensiblement le quart de la récolte

en vert, ce chiUre devant être toutefois

abaissé jusqu'à 1/5 dans certaines saisons

humides où la température reste basse. Ces

chiffres nous montrent la masse énorme d'eau

que Ion a à évaporer, el justifient l'emploi

de procédés industriels pour opérer cette

dessiccation.

On l'effectue en Angleterre dans des sortes

de tourailles, construites spécialement pour

cet usage et qu'on nomme des « Oasts ».

Chaque ferme du Kent possède son Oast.

Ces fours (fig. 34} sont constitués par une

partie cylindrique A A' en maçonnerie sur-

montée d'une charpente tronc-conique B,

couverte extérieurement de tuiles et munie

à l'intérieur d'un revêtement de plâtre. Le

houblon se trouve placé sur la cloison G ;

Uû Oast pour lo sticliage du houblon.

celle-ci est à claire-voie et recouverte dune

toile en crin de cheval très perméable à la

çhnl.Mir. Le foyer F se trouve à la partie

inférieure, on y brûle généralement de l'an-

tracile. Il iinporte de pouvoir assurer à l'in-

térieur de roast une bonne ventilation; pour

cela à la b ise se trouvent des ouvertures

inunii's de registres pourlarentrée de l'air a.

A la partie supérieure, pour évacuer les fu-

mées et la huée /", on se contente générale-

ment du dispositif indiqué sur la ligure :

une sorte de tête de loup D montée sur un

axe vcriicid t/ et que !:i girouette x oriente

convenablement d'après la direction du ventu;

parfois quand on dispose dun moteur, on

adjoint latéralement un ventilateur mécani-
([ue placé dans un lanterneau V.

L'Oast communique avec une construc-

tion M, dont le rez-de-chaussée sert de maga-
sin ; à l'étage se trouve la porte de chargement

P. C'est là aussi qu'on laisse le houblon se

refroidir en las G, à la sortie du four, avant de

le mettre en sacs « au moyen de la-

presse R.

Le four fonctionne d'une façon continue,

el on ngle la eueillett(; de façon (jue le sé-

chage puisse se faire imii)i''(iialement : la

récolle du matin est enfournée l'après-midi,

et celle du soir pendant la nuit. On évite

ainsi que le houblon ne s'échauffe dans les
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sacs, ce qui lui serait très préjudiciable.

L'opération dure douze heures : l'épaisseur

de la couche de houblon ne doit pas dépasser

30 centimètres, sinon la dessiccation se fait

mal. Cela correspond pour un oast moyen à

un chargement de ()00 kilogr. de houblon

vert. 11 importe de ne point tasser afin d'as-

surer la libre circulation de l'air chaud. On

a l'habitude en Angleterre, au début de l'opé-

ration et pendant une demi-heure environ,

de brûler du soufre dans le four; 1 kilogr. en

moyenne suffit pour chaque opération. Les

vapeurs d'anhydride sulfureux qui se déga-

gent blanchissent le houblon. Cette pratique,

que l'on reproche souvent aux Anglais, se

justifie par les raisons suivantes :

1° Les vapeurs d'anhydride sulfureux di-

minuent Ihygroscopicité des cônes et facili-

tent ainsi leur dessiccation
;

2° Elles donnent au houblon meilleur as-

pect;

3° Elles assurent sa conservation
;

•4° Elles ont une action antiseptique et dé-

truisent les cryptogames et leurs spores.

La marche de la température a une grande

importance si l'on veut obtenir une bonne des-

siccation. Toutefois il importe de remarquer

qu'elle est en relation étroite avec la ventila-

tion, et qu'une température qui donne de bons

résultats avec un courant d'air modéré'pourra

se montrer nuisible si le courant d'air est

faible.

Voici les règles que A. Hall a élé conduit à

formuler, à la suite de ses expériences au

S. E. Agricultural Collège avec une ventila-

tion moyenne.

Au début, la température ne doit pas

dépasser 38 degrés centigrades. — 27-ïJ8 de-

grés constituent un bon point de départ.

Pendant les trois premières heures la tem-

pérature doit s'élever continuellement jus-

qu'à 00 degrés environ : il est très impor-

tant d'éviter une chute pendant cette pé-

riode, car la teinte du houblon en souffre

par suite de la condensation de la vapeur

d'eau. Pendant les cinq heures suivantes la

température doit rester presque constante :

elle peut s'élever un peu, mais ne doit jamais

dépasser 70 degrés. A partir de ce moment
on la laissera décroître lentement pour finir

vers 30 degrés. On chargera le feu au départ

de façon à ne point y toucher au délnit, car

cela amène toujours un abaissement de la

température, le réglage s'obtiendra en lais-

sant pénétrer plus ou moins d'air froid, mais

sans toucher au feu.

Lorsque la ventilation est faible, il faut

monter plus doucement au départ et mettre

quatre ou cinq heures pour atteindre 60 de-

grés; en outre, on maintiendra la température

élevée jusqu'à la fin. Au contraire, avec une

bonne ventilation on pourra monter plus

vite au début. Dans tous les cas, la précau-

tion essentielle est de ne pas laisser tomber

la température tant que la vapeur se dé-

gage.

Voici le dispositif recommandé par Hall

pour pouvoir suivre la marche de la tempéra-

ture sans ouvrir la porte de chargement. Un
tube à gaz a (fig. 53) de l^.SO de long et de
2"°'. 3 de diamètre fermé à un bout et muni
vers son extrémité d'un certain nombre d'ori-

fices repose sur la cloison C sous la couche

de houblon h. 11 débouche à l'extérieur à tra-

vers la porte P du four. On peut y introduire

un thermomètre t fixé dans une rainure à

l'extrémité d'une baguette de bois. On en-

toure le réservoir d'un peu de laine, à la fois

Fie. 65. Prise de la température du houblon

dans rOast.

pour le protéger et pour diminuer les pertes

de chaleur pendantla lecture. On aura ainsi la

température du houblon au point où il se

trouve, c'est-à-dire dans l'intérieur même de

la masse. On pourra de cette façon prendre

la température aussi souvent que l'on voudra

sans nuire à la bonne marche de l'opération.

Il devient ainsi possible d'opérer avec plus

de soin et de sûreté.

L'opération terminée, on ouvre toutes les

portes pour laisser pénétrer l'air froid, on

vide le four, on laisse la masse se refroidir

encore un moment en tas sur le plancher,

puis on procède à la mise en sac, pendant

que le houblon est encore tiède. On le com-
prime énergiquement dans des sacs au moyen
de presses et on adjoint à chacun un échan-

tillon de la fournée en vue de la vente.

On emploie également en Angleterre un sys-

tème de séchage au moyen de l'air chaud,

qui possède aussi ses partisans. Le premier

étant beaucoup plus répandu, nous avons cru

qu'il intéresserait davantage nos cultivateurs

de houblon.

A. Demolon,

Ingt^n leur- agronome.
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L'INDUSTRIE DES CONSERVES D'OLIVES

Le fruit de l'olivier, en dehors de sa destina-

ion ordinaire, qui est d3 fournir de l'huile, peut

aussi être consommé directement à ses deyrés

divers de maiurité. Toutefois, si avancée que

soit cette dernière, il ne s:uirait être employé

ainsi dans Talimentation, sans préparation

préalable. Sauf quelques rares exceptions, l'olive

conserve toujours, en effet, un goût acre, amer,

que le palais le moins délicat refuse d'accepter.

Ce défaut est d'ailleurs d'autant plus accentué

que les fruits sont plus verts. On peut cependant,

comme nous le disons, le leur faire perdre par

certains traitements bien connus de nos fer-

mières provençales. Caton, Columelle, Pline, nous

rapportent les très nombreuses recettes des

Grecs, des Romains, des Syriens, etc., pour
apprêter les fruits de l'arbre de Minerve. Il est

parlé dans leurs écrits de produits tels que rue,

poireau, amurque, moût, malvoisie, sirop, etc.,

formant un mélange tout au moins étrange, et

qui paraissent avoir fait peu d'adeptes chez

nous.

La consommation des olives confites, par

contre, prend chaque jour plus d'extension, non
seulement dans les lieux de production, mais
encore dans les pays où l'olivier est inconnu.

L'olive dite à la picholine est servie, pourrait-on

dire, sur toutes les tables comme entremets

ou condiment en garniture dans les ragoûts;

elle fait l'objet d'un commerce d'importance

sans cesse croissante, et qui est une source de
profits sur laquelle comptent nombre d'agricul-

teurs de nos régions oléicoles.

La préparation industrielle des olives confites

ne date guère que du jour où les frères Antoine

et .Vniand Picholini mirent en pratique leur pro-

cédé de traitement dans la fabri(iue qu'ils ins-

tallèrent à Saint-Cliamas, au bord de l'étang de
Berre, dans les Rouches-du-iUiûne. Dejmis, leur

méthode s'est généralisée, et aujourd'hui l'Hé-

rault et les Bouches-du-Ithône fournissent une
grande quantité d'olives vertes i la picholine,

que l'on expédie, peut-on dire, aux quatre coins

du globe.

La variété la plus utilisée à cet effet est encore
celle employée par les frères Picholini eux-

mêmes, c'est-à-dire la Saiirine, qu'ils cultivaient

dans leurs propriétés, à Miramas. C'est à ce fait

que la variété en question doit d'avoir conservé

le nom de picholine, par lequel on la désigne
aussi. Enfin, on la connaît encore, ou plutôt

l'olivier, sous les dénominations de plant d'/s(r«;,

plant Martcfjaoii, etc. Un la rencontre surtout

dans les Rouches-du-Rli6ne, sur la côte nord et

ouest de l'étang de lierre : à Saint Cbamas, Mi-

ramas, Saint-Mitre, Isires, Maitigues, et aussi à

Fontvicille, dans le territoire d'.VrIes.

En seconde ligne vient la Vtrdnle, confondue
souvent avec la précédente, et cultivée égale-

ment dans la Languedoc et le Vaucluse. On peut

de même mettre à contribution toutes les grosses

variétés charnues, à pulpe assez ferme et de

bon goût, choisies dans les sols frais, fertiles, et

précoces autant que possible. C'est ainsi que l'on

emploie la Lucques dans l'Hérault et les Basses-

Alpes ; VAmelaoù ou plant d'Aix, à 'goût parfumé,

{'Espagnole ou plant d'Ëyguière, la plus grosse

de Provence, la Royale ou Triparde — surtout

belle à l'œil, mais de moindre qualité, — ilans

les Bouches-du-Rhoue; enfin l'O/i'm'ère ou Pointue,

dans l'Aude.

Les fruits doivent être cueillis parfaitement

verts, c'est-à-dire vers le l'o septembre. On peut

cependant, pour la consommation familiale, en

trouver une quantité suffisante vers la fin d'août.

Après les avoir débarrassés des feuilles et des

corps étrangers, on les classe par catégories en

se servant de cribles ou de trieurs spéciaux. On
a soin d'écarter les olives qui seraient altérées

ou celles qui commencent à mûrir, à changer

de couleur.

On les laisse ensuite macérer dans une lessive

de soude ou de potasse, qui, pénétrant peu à peu

dans la masse de la pulpe, neutralise son goût

particulier.

Le mode de préparation de cette lessive alca-

line varie avec les régions, et il ne paraît pas

qu'elle remplisse toujours les meilleures condi-

tions. Trop forte, elle dessèche et brûle les olives,

qui deviennent jaunes, molles, et se conservent

mal. Par contre, si elle est trop diluée, elle les

laisse amères. La confection du liquide de ma-
cération est donc la partie la plus délicate des

manipulations. Toute proportion gardée, on ne

doit pas oublier que, plus ce dernier a une action

lente, plus les fruits sont délicats. On ne saurait

donc conseiller l'emploi de ces liqueurs quel-

quefois recommandées, qui agissent en quelques

minutes. A ce point de vue, le mieux parait être

de se conformer à la méthode suivie par les in-

venteurs, qui, par des essais préalables sur

quelques poignées d'olives, préparaient par des

mélanges successifs une solution agissant dans

le temps moyen de trente-six heures. Il est en-

suite facile d'avoir le degré de concentration

d'un pareil liquide avec un pèse-sels. Cette les-

sive type ne saurait d'ailleurs convenir dans tous

les cas; son action peut varier suivant que l'on

a affaire à telle ou telle variété d'olive à qualité

de chair différente. Pour une même variété il

peut, de plu<, y avoir aussi des différences. Si

les fruits sont plus rares sur l'arbre, ils pourront

être plus charnus, de même qu'ils seront [dus

aqueux s'ils ont été récollés dans un terrain

humide, ou si les arbres ont été irrigués un pou

avant la cuedletto. Le temps sec ou pluvieux

inilue aussi. Il est donc nécessaire de pouvoir

disposer d'une solution alcaline [ilus concentrée,

si l'on remarque que celle qui est employée est

trop faible. L'eau pure servira au contraire à la

diluer, dans le cas inverse. Les limites extrêmes

qui, à ce point de vue, guidaient les frères Picho-
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lini étaient vingt-quatre et quarante-huit heures.

On vérifiera donc de temps en temps l'état

dans lequel se trouve la chair des olives. En la

fendant avec l'ongle, on la voit perdre sa cou-

leur naturelle ; elle se mortifie progressivement

jusqu'au noyau, qui se détache alors facilement.

A ce moment elle est à point. Suivant que ces

caractères se manifestent plus ou moins rapide-

ment, on juge si la lessive est au degré voulu ou
s'il y a lieu de la diluer, ou encore de soutirer

les olives pour les mettre dans une autre plus

concentrée.

Les inventeurs employaient pour préparer la

solution alcaline le carbonate de soude impur,

ou barilte, provenant de l'incinération d'un vé-

gétal appelé alors kali et provenant surtout d'Ali-

cante. La barille, lassée dans des cuves et arrosée

d'eau, donnait des lessives à divers deerés de

concentration. Aujourd'hui on emploie les les-

sives des savonniers; on utilise aussi le carbo-
nate de soude du commerce, les cendres de bois,

la chaux vive. On sait que la chaux produit la

décomposition du carbonate de soude en met-
tant cette dernière en liberté. 11 ne faut pas en
abuser : on l'accuse d'occasionner des lemires,

c'est-à-dire de séparer la peau de la chair des

olives, qui, dans ces conditions, pourrissent vite.

A titre d'indication, nous donnererons quelques
formules i|ue l'on pourra toujours modifier dans
le sens que nous avons fait connaître. La lessive

de soude marquera 6 degrés Baume pour la sau-

rine et la verdale; 6°o pour Vamelaou, et S^S

pour la lueqnes. Voici quelques mélanges :

i kilogr. de chaux, i de soude et 4 de cendres

de bois; — 1 de chaux et 5 de cendres de bois
;— 5 de chaux et 1.5 de lessive de cendres de bois.

La solution alcaline doit être employée à froid.

Dès que l'on reconnaît que les olives sont à

point, on soutire le liquide aussi vite que pos-

sible — ménager à cet effet une large ouver-

ture, — car \ei couches supé.'ieures noirciraient

si elles restaient trop longtemps à l'air. On met
aussitôt de l'eau fraîche, que l'on change deux
fois par j'iur pendant une semaine. Durant ce

temps on prépare la saumure, en faisant dis-

soudre du sel blanc à saturation — à refus —
dans de l'eau aussi pure que po-^sible, par exem-
ple en le plaçant dans un panier à la surface.

D'autre part, on concasse du bois de rose, des

clous de giiofle, des noix muscades, de la can-

nelle, de la coriandre, que l'on fait bouillir

quelques minutes avec la saumure. On filtre, on
laisse refroidir, on ajoute un égal volume d'eau,

et on verse sur les olives, que l'on a placées dans

des barils d'environ 40 kilogr. Souvent les plus

petites sont mises dans de petits barils. Le»
olives que l'on garde à demeure sont entrepo-

sées dans des jarres vernissées, que l'on tient

fermées et au frais. Lorsque les barils arrivent i

destination, il est prudent de les transvaser éga-

lement dans des pots ou dans des bocaux ; car le

bois absorbe la saumure, à moins que l'on ne
renouvelle celle-ci, sans quoi les olives ris-

queraient de noircir.

Souvent, au sortir de la lessive, les fruits ont

perdu leur belle couleur verte qui les fait appré-

cier; dans ce cas quelques industriels peu scru-

puleux les traitent par le sulfate de cuivre.

On admet que 120 kilogr. d'olives vertes se

vendent préparées 90 fr. Le prix d'achat est d'en-

viron 60 fr. Une telle quantité d'olives aurait

pesé, une fois mûres, 100 kilogr. pouvant donner
IS kilogr. d'huile qui, à 2 fr. au maximum,
auraient produit 30 fr. Au détail, le kilogramme
d'olives confites vaut en moyenne 1 fr. 25.

Les olives arrivées à complète maturité sont

plus nutritives que les vertes, puisque plus

riches en huile. Il y aurait lieu d'en encourager

la préparation. Celle qui est suivie jusqu'ici est à

un prix de revient tel qu'il ne peut guère favo-

riser la consommation, lille consiste, après avoir

cueilli les fr uils en novembre — la variété ampou-

laoù, redounaoii, de préférence, — quand ils

sont bien noirs, à les piquer oîi à les entailler,

puis à les faire sécher au soleil une fois sau-

poudrés de sel, où à les ébouillanter. On les

conserve ensuite dans l'huile. Dans une com-
munication au congrès oléicole de Sfax, en

janvier dernier, le D'' Trabut conseille de les

traiter avec une lessive à l.b 0/0 de potasse

caustique du commerce, qu'on laisserait agir

quatre heures. Un procédé plus simple à essayer

serait de placer les olives noires dans de grands

réservoirs avec de la saumure rendue alcaline

par du carbonate de soude. Au bout de quelques

semaines, on mettrait dans la saumure ordi-

naire. L'auteur pense que le kilogramme ne

reviendrait pas à plus de 25 centimes. Rappe-

lons qu'il conseille encore l'emploi de saumures

de plus en plus concentrées: deux jours dans

une solution de 2.5 0/0; 6 avec 3.6 0/0. 2 se-

maines avec 7.5, et en dernier lieu H> h ii 0/0

de sel. Enfin, il recommande de siériliser les

barils vides avec un jet de vapeur, puis, une fois

pleins, en amenant la vapeur dans la masse,

que l'on agile pour la porter à 80-9,ï°.

AnTO.NI.N liOLET,

Ingi^nieur agronome.

POUZZOLANES ET AEÈNKS

On dé.signe sous le nom de pouzzolane (ou

quelquefois de ciment hjdrmiliqup), des pro-

duits, naturels ou fabriqués, qu'on ajoute

aux chaux sralsses éteintes, pour obtenir des

mortiers hydrauliques.

Les Romains donnaient le nom de cinfnt à

un mélange de chaux avec des pouzzolanes

naturelles ou des tuiles pulvérisées, que Vi-

truve et Pline désignent sous h' nom de Irslœ

ausœ ; la poudre de tuiles remplaçait le sable
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et donnait un mortier très résistant à l'eau ;

la brique ou les vieilles poteries de grès con-

venaient moins bien que les tuiles pour la

confection de ces matériaux employés dans

les ouvrages d'art importants qui ont rendu

proverbiale la solidité des mortiers des Ro-

mains ; c'est une idée très exagérée, car leurs

constructions ordinaires n'étaient pas mieux

soignées qu'ailleurs, et Pline insiste beaucoup

sur l'état de délabrement des maisons de

Rome.
Les pouzzolanes sont des roches d'origine

volcanique qu'on exploita d'abord aux envi-

rons de la [letite ville de Pouzzoles, près de

Naples ; on en trouve à Rome, en Sicile, à

Sanlorin ; dans les montagnes de l'Auvergne

(entre La GuioUe et Chaudesaigues\ à Bessan

(Hérault), dans le Vivarais, etc. La pouzzo-

lane est comparable à une argile calcinée mé-

langée à divers corps lui donnant toutes

sories de colorations. Les pouzzolanes natu-

relles sont broyées sous des meules analogues

aux moulins à olives.

Le Irnss ou terrasse de Hollande provient

du broyage de rognons volcaniques de Brohl,

près d'Andernak ; il contient, en poids :

Alumine 2S.0

Silice 31.0

Carbonate de chaux 5.6

l'>r 8.U

Le basalte broyé a "été employé avec succès

comme pouzzolane aux travaux de la rade de

Cherbourg.

Les deux tableaux suivants résument les

analyses de Rivot et de Berthier sur quelques

pouzzolanes naturelles (1). Mais la composi-

tion chimique n'estpas une donnée suffisante,

et les qualités de la marchandise ne peuvent

être lixées que par des expériences ; enfin la

finesse de la pouzzolane semble, pour cer-

tainH«, jouer un grand rôle dans le durcisse-

ment des chaux.

Pouzzolanes naluretles, d'après Rival :

PROVENANCE

Italie.

Partie soluble dans l'acide chlorhydrique :

Silice
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une pâte, qu'on moule en pains mis à sécher
et qu'on cuil dans des fours à chaux ; la cuis-

son dure 1 jour et demi et nécessite 240 à

270 kilogr. de houille parmèlre cube de pouz-
zolane

; le produit cuit est pulvérisé et con-
servé à Fabri de l'humidité (la conservation
de la pouzzolane est plus facile que celle de
la chaux hydraulique).

La cuisson ne doit pas être poussée trop

loin. Vicat à démontré qu'une même argile,

suivant son degré de cuisson, communique à
la chaux une énergie hydraulique représentée

par :

100 — argile bien cuite (température de la cuisson
de la chaux grasse) :

30 — argile biscuite;

19 — argile demi-vitrifiée.

mortiers aériens, on peut em-Pour les

ployer :

1 volume de chaux grasse en pâte ferme,
2 à 3 volumes de sable,

vol. 5 de pouzzolane.

Pour les mortiers hydrauliques :

10 volumes de pouzzolane,
3 à 3 volumes de chaux grasse en pâte ferme,

ou encore :

10 volumes de pouzzolane,

4 à 6 volumes de chaux hydraulique en pâte ferme.

La résistance des mortiers de pouzzolane

(à l'arrachement ou à la compression) se rap-

proche beaucoup de celle des mortiers de
chaux hydrauliques et de ciment.

Nous avons dit en parlant d'is ciments
[Journal dWgricuUure pratique^ n° 19 du

12 mai 1904, page 622), que les recherches

actuelles montrent que la prise d'un ciment

est accompagnée de la mise en liberté d'une

certaine quantité de chaux ; il est donc re-

commandable de rendre cette dernière inso-

luble dans l'eau à l'aide d'une pouzzolane, et

les travaux de M. R. Feret, chef du labora-

toire de Boulogne-sur-Mer, discutés au Con-

grès international des méthodes d'essais en

1900, ont montré qu'il y avait intérêt à em-
ployer les pouzzolanes avec le ciment, et

qu'on peut remplacer la moitié du ciment

par de la pouzzolane de bonne qualité.

Certains sables, désignés sous le nom
é'ar'enes, ont des propriétés pouzzolaniques.

Voici lacomposition de l'arène deSaint-Astier

(Dordogne) :

Quartz (sable' 4

Silice 30

-Mumine ^0

Peroxyde de fer 12

Carbonate de chaux S

Eau n

Les arènes de Brest ont la composition sui-

vante :

Silice 6U à Cl

Alumine 21 à '22

Peroxyde de fer Sa 9

Chaux et magnésie 6à 7

Eau 2 à 3

Les arènes de Saint-Astier sont employées

à l'état naturel, tandis que les arènes de

Brest n'acquièrent leur propriété pouzzola-

nique qu'après avoir subi une ^torréfaction

dans un four.

Max. Ringelmann.

LES DEMI-COOS

J'ai pour voisin de campagne un brave

employé d'administration que l'on a mis à la

retraite il y a huit ans, lorsqu'il eut atteint la

soixantaine. En quittant Paris par raison

d'économie forcée, il songea (comme la plu-

part des habitants suburbains) à se créer une
basse-cour pour pouvoir manger des œufs
frais en toute saison. Au lieu de reléguer sa

volaille dans un recoin infect, il lui réserva,

au beau milieu de son jardin, un espace de

trente mètres carrés (six mètres de long sur

cinq mètres de large) où il installa sa basse-

cour, au grand scandale de sa femme, qui

trouvait qu'on empiétait beaucoup trop sur la

place réservée à la production végétale. Les

deux tiers furent engazonnês ; l'autre tiers,

garni de graviers, fut destiné à recevoir le

poulailler. Ce poulailler en bois, élevé sur des

poteaux de quatre-vingt centimètres, est tenu

très proprement. Blanchi à la chaux deux fois

par an, il a son plancher recouvert de sable,

qu'on renouvelle tous les matins après avoir

enlevé les ordures de la nuit. Les bêles se

portent admirablement et n'ont jamais été

malades.

Mon voisin a limité son élevage à huit ou

dix poules, desservies par un coq. La race

choisie a été celle de campine (ou Hambourg
crayonnée) argentée, en raison de sa ponte

abondante.

La nourriture a pour élément fondamental

un mélange de graines qui ne varient guère :

gros blé, avoine et sarrasin, avec addition de

maïs en hiver. On y ajoute une pâtée au vin
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de la verdure en abondance, quelques graines

accessoires (inillet el chènevis), et, dans la

saison, des fruits tombés ou avariés.

Comme ce brave homme avait entendu dire

que les œufs produits de la sorte devaient

revenir à un prix exorbitant, il voulut s'en

rendre compte, et il employa un moyen bien

simple. Il n'eut pas la prétention de vouloir

amortir le capital d'installation, qu'il fit ren-

trer dans les frais généraux de son établisse-

ment à la campaj^ne. 11 songea seulement à

vérifier s'il gagnait ou s'il perdait à produire

ses œufs, au lieu de les achelei au marché.

Sa comptabilité fut des plus simples, et

elle dure encore à l'heure actuelle. Il vend

ses œufs à sa femme, qui les lui paie au cours

du jour, et plutôt moins que plus. L'argent

versé de la sorte est mis dans une caisse spé-

ciale, dite la Caisse des œufs. C'est sur cette

caisse que l'on prend tous les frais de nour-

riture des jjoules, et en particulier l'achat des

graines. On y prend aussi lorsqu'il y a lieu)

l'achat des o'ufs à couver et l'achat d'une

couveuse naturelle. Or, celte caisse a toujours

une réserve de vingt, trente, quarante francs.

En ce moment, cette réserve atteint près de

soixante-dix francs, et elle suffirait à acheter

des graines jusqu'au printemps prochain,

quand même les poules ne pondraient pas,

d'ici là, un seul œuf.

Cette année, l'élevage a été troublé par un
accident imprévu, qui a entraîné des consé-

quences assez singulières.

Au printemps, la basse-cour en question

se composait d'un coq de Campine, de six

poules de même race, et de deux poules espa-

gnoles introduites il y a deux ans, à l'étal de

poussins, pour combler une lacune inat-

tendue. Le coq était très ardent et très atta-

ché à ses poules. Agé d'un an seulement, il

était fort beau et promettait de devenir en-

core plus beau l'an prochain. Mais il se mita
prendre en grippe son propriétaire, peut-être

parce qu'il l'avait vu, lungtemiis avant déjà,

prendre de vieilles poules pour les sacrifier.

Toujours est-il que, lorsque mon voisin en-

trait dans le poulailler, il se jetait sur lui'

cherchait à le mordre, el. lorsque son maître

se baissait, il s'elforçail de lui sauter à la

figure. I>es corrections réitérées 'appliquées

sous des formes diverses) ne firent qu'exas-

pérer sa fureur, si bien que mon voisin, crai-

gnant pour ses yeux, qu'il ne tenait pas à

voir crever, se décida à supprimer cet en-

nemi implacable. Donc, il s'en saisit (en se

faisant proléger) el il le mit à mort.

La présence d'un coq dans une basse-cour

a une double utilité : la fécondation des œufs,

et l'excitation des poules à la ponte. Pour le

premier point, mon voisin n'avait pas d'in-

quiétude. Il avait mis couver treize œufs de
Campine fécondés par le susdit coq. Au mi-

rage, quatre avaient été reconnus clairs el

écartés. Les neuf autres avaient donné nais-

sance à des poussins vigoureux, dont le dé-

veloppement révéla quatre poules et cinq

coqs. Sur le nombre de ces derniers, il était

permis d'espérer un remplaçant du défunt.

Restait la question de la ponte. Mon voisin

s'attendait bien à la voir diminuer: mais il

en avait pris son parti, en songeant au dan-

ger qu'il avait écarté pour lui.

Or, à son grand étonnement, la ponte ne

diminua pas d'un seul œuf. Le coq avait été

sacrifié dans les premiers jours de juin. La
ponte continua tout aussi abondante pendant
les mois de juin, de juillet, d'août, et elle

continue à persister dans les mêmes condi-

tions d'abondance.

Mon voisin ne pouvait arriver à s'expliquer

une exception aussi étrange el aussi heu-

seuse, lorsqu'il fut témoin d'un spectacle

singulier. Une des poules de Campine s'était

mise en devoir de remplir les fonctions du

coq. Ses premières tentatives avaient ren-

contré une résistance farouche ;mais les sui-

vantes avaient été fort bien accueillies. Les

poules s'y prêtaient avec la même docilité

el le même abandon volontaire qu'aux appro-

ches du coq. L'une des deux espagnoles prit

à son tour les mêmes habitudes masculines
;

elle entra en rivalité avec la Campine ; mais

elle ne trouva pas de résistance chez les

autres poules. Mon voisin m'a rendd témoin

de ce spectacle plus de vingt fois. Lui-même

y assiste constamment depuis trois mois, et

il en a tiré une conclusion très plausible.

Assurément, ces poules masculines ne

sauraient féconder leurs compagnes. Mais

rexcilation produite par leurs approches

provoque sans aucun doute l'augmention de

la ponte. Elles remplissent à moitié les fonc-

tions du coq, el pourraient, en somme, être

considérées comme des demi-coqs. Cette

opinion de mon voisin me semble absolu-

ment légitime.

Celte inversion des fonctions sexuelles

n'est pas d'ailleurs sans précédents chez les

animaux de basse-cour. On sait que, dans

certains pays, les chapons sont employés à

l'incubation des œufs et s'acquittent de ce

rôle aussi bien que les poules. Ce sont, en

réalité, des demi poules. Ils remplissent les

fonctions de l'autre ?exe d'une façon abolu-

ment satisfaisante.

Pour nos demi-coqs, sans vouloir nous
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arrêter à la question philosophique de l'in-

version sexuelle (qui se retrouve chez d'au-

tres espèces, et qui peut se manifester, dans

une certaine mesure, chez les deux sexes), il

y a lieu de noter, au simple point de vue

physiologique, les conséquences assez cu-

rieuses de ce que l'on pourrait appeler une

aberration génésique. La question est assez

bizarre pour m'avoir paru digne d'attirer

l'attention des éleveurs, et capable de provo-

quer des observations du même ordre, que

nous n'avons vues, jusqu'à présent, signa-

lées nulle part.

D'' Hector George.

CULTURE DU COTON EN ORANIE

Une communication des plus intéres-

santes a été faite dernièrement à la Société

d'agriculture d'Oran, sur la reprise de la

culture du coton en Oranie, par M. Otten,

délégué de V Association cotonnière roloniale.

Cette association, de récente création, se

propose, comme but principal, d'arriver à ce

que nos colonies puissent fournira nos éta-

blissements industriels un sérieux appoint

en matières premières, qui proviennent de-

puis trop longtemps presqu'exclusivement

de l'étranger.

« En créant l'Association cotonnière colo-

niale, disait à sa dernière assemblée annuelle

M. Maigret, secrétaire général, l'inilustrie

française e^^t sortie de son apathie malheu-

reusement trop habituelle ; elle a compris le

péril (\\n la menaçait si elle restait tributaire

•des Etat-^-Unis, dunt l'unique préoccupation

est d'écraser la concurrence européenne. Elle

a senti aussi tout le parti qu'elle pouvait tirer

de ses colonies. »

Le programme élaboré par son président,

M. Esnault-Pelterie, net, précis et fort com-
plet, se résume ainsi :

1° Développer et per-

fectionner la culture du coton dans les colo-

nies où les indigènes s'y adonnant et dans

toutes celles où ce textile peut être cultivé;

2° étudier les modes d'égrenage et de pres-

sage compatibles avec les diverses natures

de coton et les ressources locales ;
3° étudier

les moyens de transport et agir auprès des

pouvoirs publics pour les accroître et les

rendre aussi économiques que possible
;

4° engager les cultivateurs à améliorer la

qualité de leurs produits en achniant les

meilleures variétés et faciliter ainsi la créa-

tion de centres d'achat; 5° distribuer des

graines indigènes sélectionnées ou des graines

exotiques dans les villages alin d'obtenir des

espèces plus appréciées.

La culture du coton fut très prospère en

Oranie pendant la guerre de Sécession, dans

les régions du Sig, de Perrégaux, de l'IIabra

et de Relizane. Jusqu'alors l'indu-^trie colon-

nière française avait été tributaire de l'Amé-

rique, et M. Olten nous rappelle que, pen-

dant cette guerre, le coton n'arrivant plus en

France, le Gouvernement chercha à implanter

dans ses colonies une culture si néce.ssaire à

l'industrie française. Une délégation fut en-

voyée en Algérie; sa mission était de recher-

cher les régions où la culture du coton serait

possible. Le choix de la délégation s'arrêta

sur les plaines de Saint-Denis-du-Sig, de Per-

régaux, de l'Habra et de Relizane, dont les

terres sont irriguées. La culture du colon s'y

fit sur une grande échelle et donna d'excel-

lents résultats ; mais, la guerre de Sécession

terminée, les Américains inondèrent à nou-

veau l'Europe cotonnière de b-urs produits,

de sorte que les cotons achetés en Algérie

ju'^qu'à 10 fr. le kilogramme, d^sc^-ndirent

jusqu'à 65 centimes. Les colons, découragés,

s'empressèrent d'abandonner une culture si

peu rémunéiatrice.

Aujourd'hui, une évolution se produit :

l'Amérique n'expédie presque plus de pro-

duits sous forme de matière première; elle a

dérivé une forte partie de son expoi-tation

vers le Japon. De plus, les Américains ont

créé chez eux des filatures et des tissages en

très grand nombre, où ils trouvent avantage

à transformer leur matière première.

Il faut observer, d'autre pari, que le coton

entre maintenant dans la composition de

nombreux tis-^us, ce qui a obligé l'Europe à

augmenter le nombre de ses usines.

Il suit de ces considérations que la pro-

duction de la matière première n'est t)lus en

rapport avec le développement de l'industrie

et qu'il n'y a pas à craindre, de longtemps,

de surproduction. Au surplus, la culiure du
coton ne peut être faite que dans un nombre
restreint de contrées.

h' Àssoriaiion cotonnière française a pensé

qu'il y aurait grand avantage pour les colons

du Sig, de Perrégaux et de Relizane à re-

prendre la culture du coton, qui réussit jadis

admirablement dans leurs terres. Le climat

de l'Oranie est le même que celui de l'Egypte

où le cotonnier prospère et donne, en

moyenne, 000 kilogr. de coton non égrené au

feddan (i,;iOO mètres carrés), lesquels rcn-
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dent environ 290 kilogr. de fibres. Ces cotons

se paient aujourd'hui, pris à Alexandrie,

230 fr. le quintal. En estimant à 300 fr. en-

viron par hectare les frais de culture, on voit

quel bénéfice peut escompter le colon.

M. Otten n'a pu commencer ses essais

cette année qu'un peu tardivement, et n'a pu

mettre à la disposition des planteurs toutes

les graines qu'il aurait dé.siré leur donner. Il

s'est contenté de faire semer, avec l'aide d'un

de ses amis, M. Briet, propriétaire à Perré-

gaux, une quinzaine d'hectares au Sig, à Re-

lizane et à Perrégaux. Ce n'est qu'à titre d'in-

dication que cet essai a été fait; il permettra

d'avoir un aperçu de l'acclimatation des

plant*, de leur rendement et des bénéfices à

réaliser par les prix otrerls.

M. Otten recommande les qualités égyp-

tiennes : ÏAbassi, VAfi/i et le Yanovilch, qui

sont très recherchés sur les marchés anglais

et français, et même américains, et se paient

beaucoup plus cher que les autres. L'Afifi et

le Yanoviich sont des cotons jaune-heurré
;

ÏAbaxsi esl d'un blanc pur et très brillant.

Nous disions plus haut qu'en Kgypie ces

variétés rendent environ 2'JO kilogr. de libres

au fedilan; dans les bonnes terres, et avec

des soins particuliers do culture, on obtient

couramment 450 kilogr. de fibres. Au Jardin

d'essais de Tunis, où l'arrosage est fait avec
les eaux d'égouts de la ville, en a récolté à
l'hectare 3,G73 kilogr. bruts avec VAbassl et

2,020 avec VA/ifi. Ces rendements, bien

qu'anormaux, montrent l'influence que de
bons engrais peuvent exercer sur la produc-
tion du coton.

En Oranie, le planteur peut compter, au-

jourd'hui comme jadis, sur de bons rende-

ments, surtout dans les régions que nous
avons citées, où l'eau des barrages des

Cheurfas et de l'Oued-Fergoug est abondante.

Et c'est avec raison que VAssociation coton-

nière coloniale fait campagne en faveur de la

reprise de la culture du colon. Suivant son

programme, des graines seront distribuées

gratuitement en temps voulu aux planteurs

qui en désireront, et toutes indications et

conseils utiles leur seront donnés. Nous ne

manquerons pas de tenir nos lecteurs au cou-

rant des résultats obtenus.

La Société d'agriculture d'Oran a tenu à

s'associer à l'œuvre entreprise en volant un

crédit de 400 francs, dans le but de faire,

l'année prochaine, sous sa direction, un essai

de culture.

J.-V. Lorrain,

Ingénieur-agronome.

CONCOURS D'EMBALLAGES DE PERPIGNAN

Les essais pratiques d'expédition de produits

à deslinalion de Londres, qui ont suivi le con-

cours d'emballages de Perpignan, ont éic une
heureuse inijovalion proiio?.ée par M. Foex, ins-

pecteur gi-ni^ral de l'agriculturH. Déjà on parle

d'essais analogues dirigés sur l'Allemagne.

Le concours se composait de deux parties:

1° Exhibitions de caisses et paniers de toutes

sortes et 2° emploi desdites caisses remplies de

fruits et légumes pour un voyage, pendant et

aprfcô lequel elles sont examinéis. Ue ces deux
parties, la deuxième est celle qui a été de beau-

coup la plus intéressante et la |)lus originale. Il

est fort probable que, dans l'avenir, ce sera celle

i|ui se développera le plus; peut-ôlie même
ai rivera-t-elle à supprimer la première. C'est

d'ailleurs le vœu expiimé par M. Tuzet, agent
c<imiiiercial de la Compagnie d'Orléiins, rappor-

teur de la commission, comme conclusion Je
son rappoit II désirerait môme voir une cer-

taine oiganisatiim <lans ces expériences, àsavoir:

(|u'il fùl annexé à chaque concours, une section

spéci.de aux embalhiges des produits de la ré-

gion: que ce soit des frnils, des légumes, des

œufs, des volailles. Ces produits emballés feraient

un parc"nrs de îiOO kilomètres au moins et se-

raient ensuite examinés au point de vue: 1° du

type d'emballage ;
2° des accessoires de l'embal-

lage ;
3° du travail des emballeurs. On appré-

cierait aussi la plus ou moins bonne présenta-

tion et apparence générale, ce qui a une impor-

tance trop souvent mécoimuc par les expéditeurs

français.

On pourrait ajouter en outre des envois régu-

liers servant d'>ludes, qui se feraient sur Paris;

chaque mois aurait sa spécialité. Ces envois,

tout en étant examinés par le jury, seraient

vendus aux Halles.

Les divisions faites au concours de Perpignan

résument et classent les diflérents types et

modes d'emballages employés.

La 1" division ^l" catégorie) comprenait les

emballages non démontables, à retourner. Ce

sont surtiiut des types de corbeilles, de vannerie

d'osier, auxqnels on peut reprocher un jioids et

un prix trop élevés, ainsi que la difllculié d'en

réduire le volume en tant qu'emballages vides.

Celles (lui, aliu il'èlre plus légères, sont en ro-

seaux fendus, présentent à l'intérieur des arêtes

trop vives, propres à déléiiorer les fruits. Si on

met une enveloppe intérieure protectrice, on

crée un obstacle à la circulation de l'air dans

l'intérieur des colis.

Il n'y avait pas de remarques à faire sur le
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cageot ordinaire en lattes de bois, qui eslle plus

anciennement employé et h qui le jury anglais a

donné la préférence.

La 2' catégorie (l"'» division) comprenait les

emballages démontables ou pliables. Il semble
que c'est dans cet ordre d'idée que se portent le

plus les efforts des chercheurs : emplois de char-

nières, de taquets, de crochets, permettant la fixa-

tion des montants et des fonds des caisses. Ce-

pendant, malgré toute l'ingéniosité des dilTérents

modèles proposés, aucun ne donne une solution

vraiment pratique. Ils ne peuvent arriver à une
réelle solidité en restant d'un prix peu élevé.

Aussi le jury, tout en examinant avec grande
attention les différents systèmes proposés, a l'ait

les réserves suivantes : difficulté de porter les

colis sur la tète, ce qui est la coutume généra-
lement employée dans les marchés anglais, le

fond mobile du cageot n'étant pas arrêté à l'in-

térieur, et ne résistant pas, par suite, à une pres-

sion faite de bas en haut. En outre, ces modèles
sont généralement assez lourds et d'un prix assez

élevé, en raison des charnières articulées, qui

permettent le reploiement du cadre. Parmi les

exposants chez qui on peut citer de véritables

recherches sont: MM. Deleau, 13, avenue de
Clichy, à Paris; Siffren-Saurel, à Carpentras

;

Triraaille, 5, rue Pierre Chausson, à Paris. Mais
ces emballages, qui trouvent de multiples appli-

cations dans le commerce, ne sont pas encore
arrivés à être pratiques pour les expéditions

maraîchères.

La 2" division était réservée aux emballages
abandonnés dits « Emballages perdus »; on y
voyait surtout diverses formes de caissettes, ca-

gettes en forme de trémie. On soumit aussi à

l'examen du jury des modèles de petites augettes

en bois tranché plein, décrites et représentées

déjà dans le numéro 23 du Journal d'Agriculture

pratique (9 juin 1904), pouvant contenir un kilo-

gramme de traits. Elles ont transporté des pêches
et des raisins dont la présentation était bonne;
elles étaient groupées par six, dans un cageot

spécial. Le jury a estimé que les prix de revient

de l'ensemble, augettes et cageots, étaient trop

élevés; le modèle d'augetles pleines, en outre,

manque d'aération, ce à quoi on pourrait pallier

en les perçant de trous. L'idée de la réunion de
cespetiles caisses reposant les unes sur les autres

dans un grand collecteur est très avantageuse,
surtout parce qu'elle évite la superposition di-

recte des fruits dans une même caisse, ce qui

donne toujours de mauvais résultats. Les der-

niers envois l'ont démontré.
L'emploi des cartons ondulés de différentes di-

mensions ne semble pas avoir frappé le jury

anglais qui trouve le carton sujet à s'amollir sous
l'effet soit de l'humidité ambiante, soit de celle

évaporée par le contenu.

Enfui la cive Lagarde, type d'emballage en
bois et tiges de sorgho, dont nous avions déjà

parlé au dernier Concours général agricole de
Paris, a été très appréciée par le jury, qui a in-

sisté cependant sur le réglage de la contenance
suivant les mesures anglaises, sur ce que son
poids ne devait pas dépasser I kilogr. par la

demi-cive, et que son prix fût suffisamment bas
pour la livrer ;\ l'acheteur. Les cives construites

par M. Lagarde, à Colayrac-St-Cirq (Lot-et-Ga-
ronnel, remplissent ces conditions.

Pour les envois de fleurs, les petits colis en
roseau armés de fils de fer de la maison Simard
sont des plus pratiques.

Dans les appareils destinés à faciliter les ma-
nipulations en groupant les colis, qui formaient

la troisième division, nous retrouvons les appa-

reils déjà décrits dans ce journal (1) tels que les

cadres Lagarde et Magagnosc. Le cadre pliant en
fer pouvant contenir de 400 à 600 kilogr. de

fruits en petits emballages à l'intérieur, a été

d'autant plus apprécié qu'il était déjà connu par

les voyages faits antérieurement. Dès que la quan-

tité de cadres employés sera plus considérable,

sa manutention, un peu spéciale vu le poids des

marchandises qu'il transporte, sera facile, surtout

lorsqu'on en aura pris l'habitude et qu'on sera

pourvu des appareils qu'elle nécessite.

Le cadre Magagnosc, destiné à collecter des car-

tonnages de dimensions déterminée^-, pourrait

dans bien des cas avoir une certaine utilité; mais,

comme le fait remarquer le rapporteur, on pour-

rait le remplacer avantageusement, au point de

vue du prix et du poids, par des traverses de

bois et des claies d'osier.

Dans cette sorte d'emballage sont à citer en-

core les giands cageots en bois de M. Saurel-

SilTren, à Carpentras, et les caisses démontables

de M. Deleau.

Comme dispositifs destinés à améliorer les con-

ditions de conservation dans les wagons (4" divi-

sion), la Société des magasins et transports frigo-

rifiques de France exposait un wagon frigorifique.

Dans sa conférence, M. Ricard, président de la

dite Société, a bien voulu nous donner quelques

renseignements sur la construction et l'avenir

des vagons frigorifiques. On peut li'S résumer
ainsi :

Des trois facteurs qui contribuent à la vente :

producteurs, intermédiaires, transporteurs, ce

dernier joue un des rôles les plus importants;

comme les autres, et peut-être plus encore, il

doit s'efforcer d'améliorer, c'est-à-diie de déve-

lopper ses moyens d'action et de faciliter par

suite la tâche de ses collaborateurs. 11 le peut :

1° par ses tarifs, en les abaissant et en facilitant

leur compréhension; à ce point de vue, les

améliorations à faire ont été nettement indi-

(1) Numéro 23 (1904), déjà cité, et les relations sur

les concours d'emballage de l'aris et d'Aix-en-Pro-

vence.
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quées par M. Foex dans son étude sur les trans-

transports ;
2" par les moyens de transport.

Déjà les Compagnies P.-L.-M. et d Orléans ont

mis en circulation les vagons ventilés, dits va-

gons H. P., insuffisants au dire de M. liicard.

C'est pourquoi il faut songer aux vagons réfrigé-

rants, comme on l'a déjà fait en Amérique et en

Allemagne.

Le vagon réfrigérant est d'un principe tout

différent du vagon ventilé. Dans ce dernier,

par quatre grandes ouvertures, on s'efforce

d'amener le changement de l'air le plus rapide-

ment possible; au contraire, le principe du va-

gon réfrigérant est de conserver la même atmos-

phère réfrigérative en empêchant tout échange

avec l'extérieur. A cet effet, les murs du vagon

(lîg. 5C1, car ce sont de vrais murs, sont consti-

tués par deux épaisseurs de bois a 6 entre lesquels

se trouve une couche d'air e qui, comme ou le

sait, est un corps mauvais conducteur de la

X

M

^Si;^--r';- éiL
^

T7-^

FjiF, 5ij. — Coupe et plan du va£:on réfrifiéraiit.

chaleur. Chaque épaisseur est formée de deux

cloisons de planches assemblées avec rainures

et languettes, l'une verticalement, l'autre hori-

zontalement; entre les deux planches se trouve

une lame de carlon. Les portes P, qui sont sur

charnières, ferment hermétiquement, par des

joinLs à la baïonnette munis d'un bourrelet do

feutre.

Le refroidissement de cet air ainsi isolé est

obtenu par deux bacs à glace G ('. renfermant

chacun 1,000 kilngr. de glace. Les bacs sont en

ti'ile épaisse et se terminent à leur partie inférieure

par un siphon s qui empêche l'entrée de l'air, tout

en permettant l'écoulecnent de l'eau provenant

de la fonte de la glace. Le chargement de

1,000 kilogr. suffit pour des voyaiies de 000 à

900 kilomètres. Un point très important est

d'avoir ù l'intérieur du vagon une atmosphère

froide, mais sèche. L'abaissement de tempéra-

ture provo(|ue des condensations, qu'entretient

d'ailleurs l'évaporation continuelle.

Mais voici comment on explique la dessiccation

et les mouvements de l'air à l'intérieur du va-

gon. L'air en se refroidissant le long des parois

du bac à glace, condense la vapeur d'eau le long
des dites parois, ce qu'on peut constater par le

ruissellement des gouttes d'eau le long de la tôle.

En même temps, cet air a une tendance à des-

cendre à la partie inférieure du vagon, faisant

ainsi appel aux couches d'air chaud qui se

trouvent à la partie supérieure. Il se produit donc
une espèce de circulation qui force l'air à se re-

froidir et à s'assécher continuellement. Il serait

cependant bien intéressant de pouvoir constater
par des mesures hygrométriques l'état de sic-

cité de l'air isolé.

En se basant sur des envois exécutés, M. Ri-

card nous parle des beaux résultats qui sont à
espérer de l'emploi des vagons frigoriques ; les

frnils du Midi, même les plus délicats, comme la

fraise par exemple, qui ne dépassaient pas les

bords du Rhin, poun aient atteindre ainsi Munich
et Berlin facilement.

Enfin citons encore un autre emploi qui pour
rait être fait du vagon réfrigéré, considéré
comme vagon isotherme ; il pourrait être utile

dans les premiers envois des produits forcés,

pour les protéger pendant le voyage de l'effet du
froid et des gelées qui peuvent encore survenir

dans les pays où ils sont expédiés.

Reprenons notre classement des emballages.

La cinquième division pourrait devenir des plus

intéressantes, si elle prenait un cerlain dévelop-

pement. L'exposition des éludes ou plans relatifs

au transport des modèles étrangers constituait

le côté théorique de la quesiion. M. Foex avait

eu l'excellente idée d'y exposer des modèles
rapportés du pays desPouilles, en Italie.

La sixième division était consacrée aux pro-

duits servant à l'emballage : copeaux, frisures,

poudre de liège, etc. Elle ne comprenait qu'un
exposant de copeaux et de poudre de liège. Ce

dernier produit est souvent dangereux à em-
ployer, car il entretient plutôt l'humidilé et ne
permet aucune aération des produits emballés.

Parmi les remarques faites par le jury à Lon-
dres, sur les méthodes étrangères d'emballage,

M. le rapporteur insiste sur ce qu'elles sont pré-

sentées sans grand luxe, mais d'une façon très

pratique; aussi conviendrait-il peut-être de con-

server, comme caractéristique des envois faits de

France, un grand choix dans la qualiié des pro-

duits, ainsi qu'un emballage très soign .

M. le rapporteur conseille ensuite d'éviter le

garnissage exagéré des rognures de papier de

soie, d'éviter toujours l'emballa^je sur plusieurs

lits, dans une même caissette. .\u contraire, les

pêches, les tomates, les abricots, s'expédient

très facilement dans des caissettes à claire

voie placées sur un seul rang; ces caissettes

sont groupées dans une grande caisse à claire

voie qui permet l'aération. Cet emballage qui ne

fera pas retour semble être ce qu'il y a de plus

économique et de plus pratique.

CiEoncEs Cablk,

IngëDÎour-Bgron om •
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LE MARC DE RAISIN MELASSE
EMPLOI DANS L ' ALIM EN T ATt ON DU BŒUF DE TRAIT

RÉPONSE A M. C. ,'Haute-Garo.nne).

Un correspondant nous pose les questions sui-

vantes :

« 1° Quel est l'équivalent en foin de lOOkilogr.

de marc de raisin de vendange, après pressurage

et lavage méthodique pour en extraire tout le vin

contenu à l'étal de piquette ?

<c 2° Comme Je me propose d'uliliser tous mes

marcs, soit 2b,boO kilogr., après en avoir extrait

les piquettes, en les niélangeiint avec un wagon

de mélasse, soit "j, 000 kilogr., je vous prie de me
dire combien il faudra de kilogrammes de ce

mélange pour la ration d'entretien d'un bœuf

de travail par jour, sans autre appoint que de la

paille d'avoine ou de blé. »

Le msrc de raisin est un excellent aliment

pour le bétail ; on l'emploie depuis fort long-

temps dans l'- Midi de la France soit avant fer-

mentation quand on fait des vins blancs, soit

après fermentation, avant ou après épuisement.

La valeur alimentaire des marcs est plus im-

portante qu'on ne le croit généralement. Voici,

d'après M. Miintz, quelle est la composition des

marcs de raisin égrappés, avant et après épuise-

ment, par l'eau, liu vin qu'ils renfermaient en-

core après le pressurage. ÎN'ous joignons dans le

tableau, la composition du foin de pré de qualité

moyenne, afin de permettre la comparaison de

ces aliments :

Marc Marc
Foin non après

de pré. épuisé. épuisement.

Eau 14.3 ST. 20 63.10

Matières azotées. .

.

9.1 4.2S 4.16

— grasses... 2 5 1.01 1.00

Amides, etc 41.4 19 06 1-.86

CeLulose 26.3 8.13 8.13

Alcool » 6.50 traces

L'examen de ces chiffres montre que, à poids

égal, le marc de raisin épuisé ou non épuisé, a

sensiblement comme valeur alimentaire, la

moitié de celle du foin de pré de qualité moyenne;

sa relation nutritive est à peu près la même,

soit g.

Mais, pour être additionnés de mélasse et con-

servés, les marc-* doivent être séchés ; l'élimina-

tion de l'eau a pour elîet de concentrer les élé-

ments nutritifs, le marc séché à l'air ne renferme

plus que 13 à 15 0/0 d'eau, et il contient pour

100 kilogr. :

Matières azotées S kil. 66

Matières hydrocarbonées.. 4û kil. 00

A cet état, le marc de raisin a la même valeur

alimentaire que le foin de pré.

La préparation des marcs tnéla--i's a r.iit l'ob-

jet d'un article spécial de i\I. L. (Jiandeau ilans

ce journal.

Nous empruntons à M. Grandeau les rensei-

gnements relatifs à l'incorporation de la mi-lasse

au marc, renvoyant le lecteur, pour plus de dé-

tails, à l'article original inuraéro du 26 fé-

vrier 1903, p. 277).

L'essentiel, pour préparer le marc de raisin

mélasse, est d'enlever tout d'abord la plus grande
partie de l'eau qu'il contient, en le pressurant
énergiquement et en le faisant ensuite sécher.

Quand la dessiccation est jugée suffisante, le

marc e>t passé au broyeur afin de le diviser. On
peut incorporer facilement 40 kilogr. de mêlasse

à 100 kilogr. de marcs séchés et triturés.

Notre correspondant possède 25,000 kilogr. de

marcs frais; par la dessiccation, ces 25,000 kilogr.

se réduiront à 13,0u0 ou 14,000 kilogr. ; la quan-
tité de mélasse à incorporer à 100 kilogr. de marc
de.*séihe sera très voisine de celle que nous ve-

nons d'indiquer.

Pour faire l'opération, on commence par met-
tre chauffer la mélasse dans une chaudière ;

quand la température atteint 90 à 95 degrés, la

mélasse est devenue fluide. Le moment est venu
de l'employer; on la verse sur le marc et on la

mélange intimement par un brassage énergique.

Le marc mélasse ainsi obtenu peut se con-

server facilement et presque indéfiniment sans

altération. D'après M. Grandeau, la valeur ali-

mentaire du marc mélasse se rapproche de celle

de l'avoine.

Nous n'avons pas connaissance que des expé-

riences sérieuses aient été entreprises sur l'ali-

mentation des bœufs de travail à l'aide des marcs
mélasses ; mais nous savons que M. Papelier,

président de la fédération des .Associations agri-

coles du Nord-Est, a essayé ce fourrage sur des

chevaux. Pendant six semaines, il a nourri ses

chevaux en leur donnant, à parties égales, de

l'avoine et du marc mélasse. Les animaux ont

fourni un travail continu, tout en restant en bon

état.

Il y a tout lieu de croire que sur les bœufs de

trait, les lésultais seront aussi favorables. Ces

animaux sont peu exigeants et s'accommodent

très bien du régime mélasse.

M. Granilean a signalé aux lecteurs (1), les

résultats obtenus en Allem.igne par M. A. Gutt-

manii, sur son exploitation de Rubeschuœ. Des

bœufs de travail recelaient une ration Journa-

lière de 5 kiloitr. de mélasse et même davantage,

mélangée a de la paille hachée.

<i Mes bœufs de travail, écrit M. Giittmnnn,

qui ne reçoivent pas actuellement autre chose

que de la paille et des balles arrosées de mé-
la^se étendue, sont en parfait état d'énergie ».

Quelle quantité de mart mélasse pourra-t-on

(11 'ournal (raf/ricullure praligu-', numéro *4 du

30 octobre 1902.
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donner, chaque jour, par tête de bœuf de travail?

Cornevin a préconisé des rations (1) dans les-

quelles il fait entrer 15 kilogr.de marc non des-

séché, ce qui correspond à 8 kilogr. environ de

marc desséché.

Nous estimons qu'on pourra donner chaque

jour aux bœufs de travail 10 kilogr de marc mé-

lasse, qui sera distribué en tiois ou quatre fois.

Cette quantité con espondra environ à 1 kilogr.

de marc et 2 kilogr. 50Ù à 3 kilogr. de mélasse.

Le reste de la ration sera fourni par la paille

d'avoine et celle de blé, seuls aliments dont on
dispose.

Mais, il conviendra d'habituer progressivement
les animaux à ce nouveau régime. On donnera
d'abord 2 ou 3 kilogr. de marc par jour

;
puis on

aui-'mentera ladose petit àpetil, jusqu'àce qu'on
ait atteint les chiffres préindiqués.

F. Lesourd.

CONCOURS SPECIAL DE LA RACE BOVINE PARTHENAISE
X NANTES

C'est à Nantes que se réunissaient cette année

les éleveurs de la race parthenaise ; le concours

était très bien installé sur le cours Saint-André,

par le si apprécié professeur départemental de

la Loire-Inférieure, M. Danguy, commissaire gé-

néral, assisté de ses collègues de la Vendée et

des Doux-Sèvres, .MM. Biquet et Rozeray. Quoi-

que Nantes se trouve à l'extrême limite nord de

la région d'élevage de ce bétail, les exp'^sants

étaient venus nombreux, malgré les frais de dé-

placement que les récompenses parvenaient dif-

licilement à équilibrer. Le principe, en effet,

dans ces réunions locales, est de créer beaucoup
de prix en réduisant l'importance de chacun
d'eux, pour amener les cultivateurs en grand
nombre. Qnand le point choisi est central les

dépenses sont peu élevées, et par conséquent les

exposanis nombreux ; dès qu'on s'éloigne de la

région d'élevage, les rangs s'éclaircissent. Cepen-

dant il est nécessaire de s'éiarter de temps en

temps pour stimuler le zèle des éleveurs des

zones limites, pour étendre l'aire géographique,

à la périphérie de laquelle se trouvent des popu-

lations métisses que l'on doit s'efforcer de faire

disparaître.

On avait réuni dans une même section tous

les animaux n'ayant pas 'le dent- de remplace-
ment, ceci dans le but d'empêcher toute tri-

cherie. L'intention était bonne, mais il en est

résulté pour ce lot un manque d'ensemble qui a

dû souvent embarrasser le juiy. 11 est diflicile

de lomparet, uomme cela a eu lieu, un veau de
cinq mois, qui se modifiera en se développant,

avec un taureau de vingt-deux mois dans l'épa-

nouissement de ses formes.

De deux inconvénients, il faut choisir le

moindre. Je pense que dan-» la circinsiance, il

eût élé préférable d'établir deux sections.

Le pr'-mier prix de celle cat'gorie a élé allri-

bué à lin leune taureau de dix-neuf mois, appar-

tenaiil i'i .M. Bernier
;
j'avais déjà vu cet animal

à Hennés, où le jury l'avait classé qn.ilrième.

C'est un sucrés pour la Loire-Inférieure, (jui a

compté deux autres lauréats, tandis que les éle-

veurs des Deux-Sèvres remportaient tous les

autres prix.

(1 lle.1 rf'i'Uus intiuslrieU dans l'alimenlulion du
bétail.

Dans la troisième section, M. Péquin avait

exposé un taureau qui faisait grand honneur à
l'élevage vendéen. On aimerait à voir des ani-

maux de ce modèle dans beaucoup d'élables de
ce département

;
je pense que l'amélioration di-

rigée dans ce sens ménagerait moins de désillu-

sions que h s croisements charolais poursuivis

troD souvent sans réflexion.

Parmi les jeunes femel es j'ai remarqué un
véritable type, une génisse appartenant à M. l5oi-

not;je souhaite qu'on lui fasse faire
, plus de

veaux que de concours, car la malheureuse ten-

dance à engraisser les sujets que l'on présente

aux jurys fait de nombreuses victimes, parmi les

femelles surtout. Je n'en veux comme preuve
que cette belle vache de cinq ans, peut-être le

plus bel animal du concours de Nantes, primée
à Laval, à la Roche-sur-Yon, grand prix à Pa-
ris et prix de championnat à Rennes. Son
propriétaire parlait de couronner sa carrière

en la préparant pour le prochain concours
des animaux gras à Paris. N'est-il pas malheu-
reux de voir un animal aussi parfait enlevé si

prématurément à la reproductio'i ?

Je pense que si ses facultés génitrices n'étaient

pas taries par la série d'engraissements qu'elle

a déjà subis, M. Caillaud ne penserait pas à re-

tirer si tôt de son étable une femetle d'élite. Je

voudrais me tromper; j'espère que dans ce cas,

cet éleveur distingué changera d'avis, et que
nous verrons dans l'avenir une descendance
nombreuse qui ne saurait démériter.

Je dois 'lire deux mots aussi d'une heureuse
initiative, qui pour la seconde fois se manifeste

dans les concours spé'iaiix de la race parthe-

naise; il s'agit du mesurage et de l'analyse du
lait des vach-s concourant comme laitières.

M Dornic, l'in-pecteiir des laiteries de la ré-

gion, dont la comi'élence est si connue, assisté

de son préparateur M. Sergent, avait élé ihargé

de faire connaîlre au jury les résultais de ses

analyses. La richesse du lait en beuMC, innlii-

pliée par la qiianlilé produite par la traite, a

fourni un classement qui, comparé à elui obtenu

par l'appréciation direcle du jury, a permis de

confirnir ou de corriger les jugements de

celui-ci.

I Comme il m'a élé possible de suivre de près
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les diverses opérations, j'ai constaté qu'il y avait

eu concordance entre les deux classements, sauf

pour une vache a|ipartenant à M. Cailluud, et à

laquelle sa conl'orniation moins bonne avait fait

assigner un rang inférieur; elle a obtenu le troi-

sième prix quand on a constaté que, malgré la

diminution de production résultant d'un dépla-

cement, elle donnait encore 8 litres 1/2 conte-

nant 87 grammes de beurre par litre.

Cette concordance entre les estimations du
jury et les résultats de l'analyse est une preuve

de la compétence, et du soin apportés par ses

membres dans l'accomplissement de leur délicate

mission.

M. Danguy avait fait deux lieureuses innova-

tions. Il avait créé un concours pour les beurres
et les fromages ; c'est une idée qui fera son
chemin.
En outre, le commissaire général avait fait

appel aux constructeurs d'appareils de laiterie;

ceux-ci y ont répondu, maisje pense que l'expo-

sition de Nantes, qui n'a pas encore fermé ses

portes, les a empêchés de profiter aussi large-

ment qu'ils l'auraient pu de cette invitation.

Toutes mes félicitations aux organisateurs de
cette belle réunion.

R Goui.x.

LES RÉCOLTES EN ROUMANIE

Dedulesci, le 15 septembre 1904.

Dans tout le courant du mois d'août, la séche-

resse a persisté; tout ce qui pouvait encore être

compromis comme récolte, l'a été. Mais ce qui

a donné un caractère plus aigu à cette dernière

période, c'est le manque complet de pâturages

pour les bestiaux et l'impossibilité de se procu-

rer des fourrages pour l'hiver. Vu ces motifs, le

Gouvernement, à l'inslar du gouvernement
d'Autriche-Hongrie, a interdit l'exportation du
foin, des pailles de toutes sortes, de l'avoine, des

sons, ainsi que des résidus provenant des fabri-

ques d'alcool, de sucre, de bière et d'huiles vé-

gétales; par le même arrêt l'importation des

fourrages de toutes sortes a été autorisée, et

toutes les taxes s'y référant levées provisoire-

ment. Aussi, nous avons vu, pour la première

fois, accoster à nos ports des bateaux chargés

de foin apporté d'Italie, de Russie et de Bulga-

rie; la plupart de ces chargements étaient desti-

nés au Ministère de la Guerre.

Une autre mesure, draconienne celle-là, prise

par le Gouvernement, c'est le prolongement de

l'interdiction de l'exportation du mais jusqu'au

15 octobre 190o, et l'établissement du prix au-

quel le Ministère des Finances achètera le mais

dont il aura besoin pour le distribuer aux pay-

sans ; ces prix sont : 1,250 francs par wagon de

10,000 kilogr. pour les maïs communs, dent de

cheval, galfot et coloré; 1,300 francs pour les

maïs cinquintino, pignoletto et rouges.

La statistique de la production des céréales

pour cette année n'a pas encore pu être publiée

parce que le nord de la Moldavie n'a pas encore

fini le battage. D'après mes informations, la pro-

duction moyenne des districts gros producteurs de

blé, Braïla, Jaloinita, Covurlui, partie de Buzeu

et Riranic-Saral, ne dépassera pas 3 à 6 hectolitres

à l'hectare. Les fameux 56 hectolitres à l'hectare

de certain fermier de Vlasca se sont réduits

maintenant à 42, chiffre fort respectable d'ail-

leurs, mais de la véracité duquel je dcfute en-

core. Une personne très au courant du com-
merce des céréales m'a affirmé qu'elle ne

croyait pas que la moyenne générale de la ré-

colte de blé de cette année dépasse 8 à 9 hecto-

litres à l'hectare, malgré les bons rendements de

quelques districts.

Nous avons eu enfin, dans la première décade

de septembre, d'abondantes pluies. Aussi est-ce

avec une activité fébrile que tous les cultivateurs

se sont mis à faire leurs labours, à retourner les

guérels, à semer. Le colza a été semé; les em-
blavures avec cette crucifère sout très impor-

tantes cette année; un fermier de mes voisins a

semé 1 ,300 hectares. Ça a été une véritable furie,

furie que j'attribue au manque et à la cherté du

blé : en effet, pour un hectare à semer en blé il

faut deux hectolitres, qui reviennent aujourd'hui

à environ 2S francs, tandis qu'avec un hectolitre

de colza au prix maximum de 17 francs, on peut

ensemencer 5 hectares. — Les semailles faites

avant les pluies de septembre sont bonnes; les

plantes sont à leur cinquième feuille; celles

faites après sont trop tardives à mon avis;

les plantes en sont à leurs feuilles cotylédonaires,

et il faudra une suite de circonstances climaté-

riques favorables pour assurer leur réussite :

automne long, hiver doux ou bien couvert pour

les mettre à l'abri des gels et dégels alternatifs.

Les semailles de blé sont aussi commencées
partout et poussées avec la plus grande activité.

La semaine prochaine, je pense, on commen-
cera, dans nos parages à récolter les maïs hâtifs,

cinquantino et pignoletto; quand je dis )-('co/(er,

c'est manière de parler, et c'est plutôt rassem-

bler les tiges qu'il faudrait dire.

Je termine en vous signalant, en passant, l'in-

vention d'un instrument agricole appelé à rendre

de grands services aux propriétaires et fermiers

de domaines d'une certaine importance. Un
M. Jonesco, menuisier, a imaginé une machine

pour le sulfatage du blé; on peut, à l'aide de cet

instrument, sulfater dans d'excellentes condi-

tions 150 hectolitres par journée de dix heures

avec trois ouvriers, et cela sans le moindre gas-

pillage ni de semence ni de solution.

ROSETTI BaLA.NESCO.
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— M. C. [IIuutc-Garonne). — Voir article spé-

cial dans le présent numéro.
— A/. E. A. (Maine-et-Loire).— Vous vous pro-

posez de semer au printemps prochain une lu-

zerne dans une terre qui, cette année, a porté

du lilé. Vous avez Pintenlion à cet effet de semer
â.'i kilogr. de luzerne avec 180 litres d'orge à

l'hectare et <le mettre comme engrais sur celte

terre déjà fumée, à l'heclare, 300 kilogr. de su-

perphosphate et 200 kilogr. de nitrate de soude.

Nous croyons que vous auriez avantage àréduire

de beaucou|i la quantité de nitrate, à, ne mettre

que 50 à ''> kilogr., pour ne pas donner une Vé-

gétation trop forte à l'orge, votre principal ob-

jectif étant la création d'une luzernière. Par con-

tre, la dose de 300 kilogr. de superphosphate pa-

raît faible : à moins que votre sol ne soit très

riche en acide phosphorique, 500 à 600 kilogr.

de superphosphate à l'hectare conviendraient

mieux ; enfin, si ce même sol n'est pas riche en
potasse, ajoutez au superphosphate 100 à 150 ki-

logr. de chlorure ou de sulfate de potasse. En un
mot, réduire ou m"*nie supprimer l'engrais azoté

et forcer au contraire les quantités d'engrais

minérau.K phosphatés et potassiques qui assure-

ront un bon développement de la luzerne. Be-

marquez, en outre, que si l'orge que vous vous

proposez de semer est une orge de brasserie,

cette fumure que nous vous indiquons vous

fournira un grain de beaucoup meilleure qualité.

180 litres d'orge à l'hectare dans ces condi-

tions n'est pas une quantité de semence trop

élevée. —(II. H.)

— M. D.i Haute-Savoie).— Veuillez vous reporter

à un article publié par M. Grandeau dans le nu-

méio du 26 février 1903 (p. 277). Vous verrez que

les sarments de vigne oui la composition sui-

vante :

Par ICO kilogr. de sarments

Eau
Matières azotées
— hydrocarb..

.

— grasses

Cellulose

Cendres

frais.

78.00

3.10

11.93

0.51

5.00

1.46

desséclius à l'air.

13.00

12.28

47.17

2.00

19. 7G

5.7i)

Il suit de ces chiffres que les sarments secs et

bien broyés fournissent un aliment au moins

égal au foin de bonne qualité.

Vous pouvez vous procurer des broyeurs de

sarments en vous adressant à M.M. (iarnier etC'",

«•Dustructeurs à Hedon (llle-et-Vilaine), ou à

.M. Etienne Veruette,;i Béziers (Hérault).

Tour la construction de votre silo, nous vous

engageons à consulter l'ouvrage de .M. l.ocou-

leux sur l'ensilage (Prix 3 fr. 50, à la Librairie

agricole, rue Jacob, 26), ou à vous reporter à un
article très complet publié par M. Cormouls-

lloulès dans le numéro du Journal d'agriculture

pratique du 30 janvier l'J02, page 150.

— X° 10200 [Efparjne}. — 11 est très simple de

remplacer, pour le travail, les mules par des
juments mulassières. Le difficile est peut-être

de se procurer ces dernières.

Mais il s'agit avant tout de savoir quelle sorte

de mulets vous voulez obtenir. Désirez-vous pro-

duire des mulets de gros trait ou des mulets

légers ?

Dans le premier cas, il faudrait prendre la ju-

ment mulassière du Poitou, que sans doute

pourraient vous procurer soit iM. Dessimoy, vé-

térinaire à Couhé-Vérac (Vienne), soit M. Fores-

tier, vétérinaire à l.usignan (Vienne). La forte

jument bretonne ferait également votre affaire.

Adiessez-vous alors à M. fiuilloury, vétérinaire à

Hedon (llle-et-Vilaine), ou encore à M. Lardet,

vétérinaire, 82, rue de Paris, à lirest (Finistère).

Dans le second cas, nous pensons que la ju-

ment percheronne légère pourrait vous satis-

faire. Voici quelques adresses de vétérinaires

qui se chargent de la commission : M. Maubert,

à Saint-Calais (.Sarthe); Bonneau, à Savigny-sur-

Braye (Loir-et-Cher).

Nous ne connaissons d'ouvrage récent traitant

de la production mulassière, que le deuxième
volume de la zootechnie de Sanson, que la Li-

brairie agricole, 26, rue Jacob, à Paris, peut

vous faire parvenir. — (E. T.)

— N" 7157 (Orne.). — L'emploi d'une bâche
à pommes est encore tellement restreint en

France qu'on n'en trouve pas dans le commerce.
Les personnes qui en désirent les lont faire sur

commande, et le seul renseignementqueje puisse

donner à ce sujet, c'est de s'adresser à un fabri-

cant de bâches ordinaires pour charrettes, par

exemple, à M. E. Plisson, 37, rue de Viarmes,

Paris, et de s'entendre avec lui sur les dimensions

et la forme que l'on veut. Une l):\che circulaire,

mesurant 10 à 12 mètres de diamètre, avec division

en 4 s'ecteurs pouvant se réunir comme l'a dit

M. Truelle dans son article, répond à toutes les

exigences de la pratique. — (A. T.)

— .N" loio:; (Uelgiijue). — On no trouve pas

de foin mélasse dans le commerce, mais il est

bien facile de le préparer'dans les fermes. Veuillez

vous reporter au numéro du Journal d'Agrirul-

ture pratique du 6 novembre 1902, page 599.

Vous y verrez comment procède M. Nicolas, à la

ferme d'Arcy, pour préparer le fourrage mélasse,

et quelles sont les rations qu'il donne à ses che-

vaux.

En ce qui concerne l'emploi du son mélasse,

vous trouverez les renseignements que vous dé-

sirez dans la correspondance du numéro du 10

janvier 1902, page 92.

Nous rappelons :ï nos abonnés que le Jour-

nal d'Aoricullure pratique ne donne que des ren-

seignements .mîiiiooles; il serait inutile do nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.
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Situation agricole. — Après une suite de journées

pluvieuses, le temps s'est remis au beau. La pluie a

été accueillie favorablement et, aujourdhui, les

labours peuvent s'exécuter facilement et dans de

bonnes conditions.

En Russie, d'après les chiffres du rapport officiel,

la recolle est à peine moyenne en Russie d'Europe.

En .VUemagne, la récolle de pommes de terre jja-

raît devoir être supérieure aux premières évalua-

tions ; néanmoins, elle sera notablement inférieure

à celle de la précédente campagne.
Aux Etats-Unis, la récolte de blé est très inférieure

à celle de l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Les marchés euro-

péens ont été inlluencée jiar la h.ausse des cours qui

s'est produite sur les marchés américains.

En Angleterre, sur les marchés de l'intérieur, la

hausse a été de 0.25 à 0.30 par quintal.

On a payé à Londres, au marché de Mark-Lane,

les blés roux de choix 18.90 à 19.20, et sur les mar-
chés de l'intérieur 17.25 à 1S.90 les 100 kilogr.

Au marché des chargements flottants à Londres,

on a vendu le "W'alla 19.15, le blé d'.^ustralie 18. '70 à

18.93 le quintal.

En Belgique, au marché d'.\nvers, les cours du blé

ont également progressé de 0.23 à 0.50 par quintal.

On a payé le Walla 18.25 ; le blé de la Plata 16.25

les 100 kilogr.

Aux Etat-Unis, les cours du blé ont subi, au der-

nier marché de New-York, ime baisse de 0.40 à 0.37;

mais pour l'ensemble des marchés de la huitaine,

la hausse a été, par quintal, de 1.05 sur le dispo-

nible et de 0.51 à 0.90 sur le livTable suivant

termes.

En France, les cours du blé ont subi ime légère

hausse sur certains marchés.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Abbeville, le blé 19 à 20.73, l'avoine 14 à 13 fr.
;

à Autun, le blé 20.50 à 21, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à

Bar-le-Duc, le blé 22.25, l'avoine 16 à 16.50 ; à Bar-

sur-Seine, le blé 21 à 22, l'avoine 14 à 14.30 ; à

Beauvais, le blé 21 à 22, l'avoine 14 à 16 fr. ; à Ber-

nay, le blé 21.30 à 22. iô, l'avoine 15 à 16 fr. ;'à Blois,

le blé 20.73 à 22, l'avoine 14.23 à 14.50 ; à Bourges,

le blé 21.23 à 21.30, l'avoine 14 à 14.30 ; à Chàlons-

sur-Marne, le blé 23 à 23.25, l'avoine 16.50; à Cam-
brai, le blé 21 à 22.50; à Chartres, le blé 21.85 à

22.35, l'avoine 14.50 à 13.25; à Chalon-sur-Saône, le

blé 21.73 à 22.23, l'avoine 13.23 à 15.73; à Chàteau-

TbieiTy, le blé 22.50, l'avoine 15.50 à 16.50; à Chau-
mont, le blé 21.50 à 22.30, l'avoine 14 à 13 fr. ; à

Compicgne, le blé 22 à 22.50, l'avoine 15 à 16 fr. ; à

Clermont-Ferrand, le blé 20.50 à22.30, l'avoine 16 fr.
;

à Dijon, le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 14.75 à 15.30
;

à Dole, le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 15.25 à 13.50 ; à

Etampes, le blé 22 à 22.75, l'avoine 14.75 à 15.25; à
Gray, le blé 22 à 22.50, l'avoine 14.50 à 13.50; à
Luron, le blé 21.73 à 22, l'avoine 13 fr. ; à Lunéville,

le blé 22 à 22.50, l'avoine 16 fr. ; à Laon, le blé 21.50

à 22, l'avoine 15 à 10 fr. ; à Loudun, le blé 21.73 à
22. l'avoine 14 fr. ; au Mans, le blé 21.50 à 22.50, l'a-

voine 15 à 16 fr. : au l'uy, le blé 22 à 22.23, l'avoine

14.50 à 15.23; à Monlluçon, le blé 21.73 à 22.50, l'a-

voine 14.50 à 15 fr. ; à Neufchàteau, le blé 20.30 à

22.50, l'avoine 15 à 16.30 ; à Nevers, le blé 21.75 à

22.25, l'avoine 14.75 à 15.23; à Nancy, le blé 23 fr.
;

à Nogent-sur-Seine, le blé 22 à 22.25, l'avoine 16 à

16.25 ; à Xeul'châtel, le blé 20.63 à 21.25, l'avoine 15

à 16 fr. ; à Orléans, le blé 21.50 à 22, l'avoine 14.25;

à 15.23; à Péronne, le blé 21 à 21.65, l'avoine 13 à
13 fr. ; à Périgueux, le blé 21.73 à 22 fr. ; à Provins,

le blé 20.73 à 21.75, l'avoine 13.25 à 16 fr. ; à Reims,
le blé 22.23 à 22.50, l'avoine 13.25 à 16.21: à Rennes,
le blé 22, l'avoine 13 fr. ; à Saintes, le blé 22.25 à
22.50, l'avoine 13 à 15.50; à Saint-Lô, le blé 20.50 à
20.75, l'avoine 15.23 à 13.50; à Saumur, le blé 22.25

à 22.50. l'avoine 13.50 à 15.75 ; à Tours, le blé 22 à
22.50, l'avoine 16 à 16.50, à Valenciennes, le blé
21.75 à 22.50, l'avoine 15.23 à 13.50.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Agen, le blé 21.25 à 21 .75, l'avoine 13 à 16 fr.;

à Avignon, le blé 20.30 à 22.75, l'avoine 15.50 à
16 fr.; à .\lbi, le blé 20.60 à 24.30, l'avoine 13 àlo. 30

;

à Lavaur, le blé 21 à 21.50, l'avoine 15 à 15.30 ; à
Toulouse, le blé 19.05 à 21.83, l'avoine 15.50 à
16 fr.

Au dernier marché de Lyon, les blés ont été payés
par les acheteurs, à des prix en hausse de 0.50 par
quintal sur ceux de la semaine dernière.

On a coté les blés du Dauphiné et du Lyonnais
22.50 à 22.75; de la Bresse 22.25 à 23.50; du Forez
22.23 à 22.73 ; de Bourgogne 21.73 à 22.50 ; de Saône-
et-Loire 21.50 à 22.50; de l'Orléanais, de l'Indre et

du Maine-et-Loire 21.75 à 22.25 ; du Cher 22.75 à
23.23; du Nivernais 23.25 à 23.30; de Champagne
21.50 à 22 fr. ; de l'Aisne 21.73 à 22.75 ; de la Seine-
Inférieure 21.50 à 22 fr. ; blé blanc d'Auvergne 22

à 22.30, blé rouge glacé de même provenance 20.50

à 21.25, en gares de Clermont, Gannat, Riom et

Issoire; blé de la Drôme 21.50 à 22. .0, en gares de
Valence et des environs ; blé tuzelle de Vaucluse
23 à 23.2.i, blé saissette 22.50, blé buisson 21.50 à

21.75, blé aubaine 20 à 20.50, en gares d'Avignon et

autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Gard 22.50, blé aubaine rousse 21 fr., en
gares de Nimes et des environs.

On a vendu les seigles de choix 15.25 à 15.50, les

seigles ordinaires 14.75 à 13 fr., les 100 kilogr.

On a payé les avoines noires du rayon de Lyon
15.23, les grises 14.23 à 14.30 ; les avoines de la

Drôme 14 à 14.75 ; les avoines noires de Bourgogne
15 à 13.50, les grises 14.75 à 15 fr., les blanches 14.50

à 14.75; les avoines de la Nièvre et du Bourbonnais
13.75 à 16 fr. : de la Haute-Saône 14.73 à 15 fr., les

ion kilogr.

Marché de Paris. — La hausse du blé a fait de
nouveaux progrès ; au marché de Paris du mercredi
21 septembre, les cours se sont relevés de 0.30 à
0.75 par 100 kilogr.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.50,

les blés de belle qualité 23.25, les blés de qualité

moyenne 22.75 à 23 fr., les blés de qualité ordinaire

22.25 à 22.50, et les blés blancs 23 à 23.50.

Les cours des seigles ont subi une hausse de 0.25

par quintal. On a payé 15.25 à 15.50 les 100 kilogr.,

rendus en gares de Paris.

On a vendu les avoines noires 16.25 à 18 fr., les

grises 16 fr., les rouges 15.75 et les blanches 15.25,

les 100 kilogr.

Les cours des orges ont eu une tendance faible ;

on a coté les crges de brasserie 17 à 17.50, les orges

de mouture 15.75 à 16.30 et les orges fourragères

14.73 à 13.25, les 100 kilogr.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la ViUette

(lu jeudi l,j se|itembre, la vente des bovins a été

meilleure et les prix ont progressé de 20 fr. par tête.

Les cours des veaux ont été un peu plus fermes ;

sur les moutons, nous enregistrons une plus-value

de 1 à 2 centimes par kilogr.

Les cours des porcs sont restés stationnaires.

Marché de la Villetle du jeudi 15 septembre.

DB.MI-KIL*

Boeuls

Vaches...
Taureaux.
Veaux
Moulons..

Porcs

ImeDiîs.
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3« la' fr Prix extrêmes : 120 à 166 fr. les 100 kilogr.

veaux, 1" qualité, 104 fr.; 2=, 100 fr.; 3», 95 fr. Prix

extrêmes : 80 à 106 fr. les 100 kilogr. nets. Mou-

tons. 1" qualité, 213 fr.; 2% 203 fr.; 3«, 190 fr. Prix

extrêmes : 170 à 220 fr. les 100 kilogr. Moutons afri-

cains prix extrêmes. 145 à 175 fr. les 100 kilogr.

nets. Porcs, prix extrêmes: 84 à 92 fr. les 100 kilogr.

Agneaux, 90 à 103 fr. la pièce.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.72 le ki-

loer (poids vif sur piedi, à 1.40 ^viande nette);

vaclies pour la boucherie, 0.66 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 240 à 400 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 0.92 à 1.70 le ki-

logr.: moutons, 0.93 à 2.10 le kilogr.

Nantes — Bœufs, plus haut, 79 fr.; plus bas, 77 fr.;

prix moyen, 78 fr. Vaches, plus haut, 77 fr.; plus

bas 75 "fr.; prix moyen, 76 fr. Veaux, plus haut,

1 03- plus bas, 0.95; prix moyen, 1 fr. Moutons,

plus 'haut, 1.03 ;
plus bas, .0.93; prix moyen, 1 fr.

Vins et spiritueux. -Les pluies ont été favorables

aux vignobles du Centre-Nord; dans le Midi, elles

ont été plutôt mal accueillies. Il est heureux que le

beau temps ait remplacé le régime froid et pluvieux.

Les vendanges sont presque achevées dans le Midi
;

on commence à couper les raisins dans la Loire-In-

férieure et dans lYonne.

Dans le Roussillon. les vins de bouschet titrant , a

8 de-rés valent 11 à 15 fr. l'hectolitre: les vins de

carig'nan se paient l.lo à 1.30 l'hectolitre par degré

d'alcool. . » , n- I

Dans l'Hérault, les meilleurs vins se paient 1.2u le

Tans le Gard, on cote à la Bourse de Nimes, les

vins d'araraon de plaine 9 fr., de montagne 11 a

13 fr. l'hectolitre.
, - , .t- ,„

Dans l'Aude, les vins sont cotes de 1 a 1.2:j le

\ la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

41 30 à 48 fr. l'hectolitre. Les cours ont subi une

hausse très importante depuis la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris- l'huile de colza en tonnes 49 à 49.30. et 1 huile

lie Ilin 44.30. Les cours de l'huile de lin sont en

baisse de 0.50 par quintal.

On paie aux 100 kilogr., les tourteaux pour 1 ali-

mentation du bétail : tourteau de colza indigène

!•) 75 à 13.30 dans le Nord: d'arachides décortiquées

16 75 à Dunkerque. 16 à 16.75 à Marseille; de lin

1550 à Marseille, 17 à Lille etàArras; de sésame

blanc 14 fr. à Dunkerque et à Marseille; de coprah

13 fr. à Marseille; de gluten de maïs 16.23 à Mar-

seille; de pavot blanc 10.75 à Arras. 12 fr. à Mar-

seille. •

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc no 3 30 fr.. et les sucres roux 26.50 les 100 ki-

logr. Les cours du sucre blanc sont en hausse de

0.30 par quintal, ceux du sucre roux de 0.25.

Les sucres raffinés en pains valent 62 à 02.50 le

quintal.

Fromages. — On paie aux 100 kilogr. aux Halles

de Paris : le gruyère lie l'ranche-Comté 130 à 170 fr.;

de 'Puisse 160 à'iSO fr.: le fromage de Géromé 50 à

80 fr
• le fromaire de Roquefort 190 à 210 fr.; de

Munster 75 à 100 fr.; de Hollande 80 à 170 fr.; du

Cantal 100 à 110 fr.

On vend au cent : le fromage du Mont-d Or 30 a

34 fr • de camembert 40 à 60 fr. en fromage de choix,

et 4s' à 58 fr. en fromage ordinaire ;
le fromage do

Coulommiers de choix 70 à 89 fr., le Coulommiers

ordinaire 40 à 30 fr.; le fromage de Pont-1'Evêque
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60 à 75 fr.; le fromage de Gournay 15 à 25 fr.; les

boudons 10 à 16 fr.; les livarots 80 à 120 fr. en fro-

niage de choix, et 30 à 75 fr. en fromage ordinaire.

On vend à la dizaine : les Brie haute marque 60 à
72 fr.; les Brie grand moule 38 à 58 fr.; les Brie

moyen moule 30 à 42 fr.; les Brie petit moule 20 à

32 fr.; les Brie laitiers 20 à 32.50.

Volailles. — On paie, à la pièce, aux Halles cen-

trales de Paris : les canards de Nantes 2 à 3.50, de

ferme 1.50 à 2.23, de Rouen 3 à 3.75 ; les poules

mortes 1.30 à 3.30 ; les pintades mortes 2 à 3 fr.
;

les lapins de garenne 1 à 2.23, les lapins domesti-

ques 1.23 à 3 fr. ; les pigeons de Toulouse 0.93 à

1.50, du M.àconnais 0.50 à 0.95, les bisets picards

0.60 à 1 fr. ; les dindonneaux de la Loire-Inférieure

4 à 6.30 ; les poulets morts de Touraine 2 à 4.25, de

Chartres 2.50 à 5 fr., du Gàtinais et Nantes 2 à 4 fr.,

de Bresse 2 à 4.25.

Pommes à cidre. — Au Mans les pommes à cidre

valent 38 à 40 fr. ; à Londinières ISeine-Infêrieure),

on les paie 33 à 40 fr., le tout aux 1,000 kilogr.

A Rouen, on vend 1.20 à 2 fr. l'hectolitre, soit 2o

à 40 fr. les 1,000 kilogr. ; à Cormeilles (Eure), les

pommes valent 1.40 l'hectolitre; à Couches on paie

2 fr. 40.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude restent

presque stationnaires: à Dunkerque. on paie 23.40 le

nitrate dosant 13.5 à 16 0/0 d'azote.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31 fr. les 100 kilogr.

à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.80 à 1.87 dans le

sang desséché, 1.78 dans la viande desséchée, 1.55

dans la corne torréfiée moulue, 1.18 à 1.20 dans le

cuir torréfié moulu.
Le nitrate de potasse vaut 47.23 à 47.73 les 100 kil.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.32 à

0.37 dans les superphosphates minéraux, et 0.43 à

0.48 dans les superphosphates d'os.

La poudre d'os dégélatinés vaut 9 fr., la poudre

d'os verts 11.23, les 100 kilogr.

On vend les scories de déphosphoration ; 18/20

4.10 à Valenciennes, 4 fr. à Villerupt, 3 fr. à Saint-

Brieuc; 14/16 3.75 à Longwy; 10;12 3fr. à Saint-

Dizier; 16/18 3.60 à Homécourt, 3.50 à Jeumont, les

100 kilogr.

Les phosphates naturels valent aux 1.000 kilogr. :

phosphates de la Somme 14/16 17 fr., 16/18 18 fr.,

18/20 20 fr.

Le chlorure de potassium vaut 22 fr. et le sulfate

de potasse 22.25, les 100 kilogr.

Tous ces prix s'entendent pour des achats faits

par quantités importantes.

Sacs et bâches. — Les cours des sacs et bâches

sont à peu prés sans changement.

On paie les sacs de 80 litres pour 50 kilogr. de

pommes de terre 0.35 à 0.30, de 100 litres pour 70 ki-

logr. de pommes de terre et 80 kilogr. de blé 0.30 à

0.65, de 160 litres pour 100 kilogr. de pommes de

terre et 75 kilogr. d'avoine 0.65 à 0.90, de 200 litres

pour paille ou foin hachés 0.70 à 0.93.

Les bâches imperméables, en forte toile, apprêts

vert ou cachou, imputrescibles, au gré des acheteurs,

valent état de neuf 1.73 et neuves 2 fr. le mètre

carré confectionné, tout compris ; ou en location, à

raison de un centime par jour, pour un minimum de

30 jours, avec faculté d'opter pour l'achat.

(Cours communiqués par M. Plisson, fabricant

de sacs et bâches, à Paris, 37, rue de Viarmes

(Bourse du Commerce), qui envoie à condition et

franco une bâche spécimen, de la forme et des me-

sures désirées. B- Duiiaku.
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CÉRÉALES. — Marchés français phx moyen par loo kiiogr.

Prix moyen par 100 kilo^rr.

Blé. Seigle

1" Région. — NOKD-OUKST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES-Du-NoRD.— Portrieux

Finistère. — Quiniper

Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranehesl

Matenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine i

précédente. \

Hausse.

.

Baisse...

Prix.

19.75

19.50

19.75

22.00

20.75

20.00

20.00

20.50

22.00

20.47

O.II

2- Région. — NORD
Aisne. — Laon
Boissons

Eure. — Evroux
Eube-et-Loir .— Cbâteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiùgne
Bcauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Inkbbieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moj-ens
Sur la semaine i Hausse...
précédente, \ Baisse....

3' Région. — NORD-
Abdennes. — Charleville...

Aude. — Troyes
Marne. — Epornay
Hauub-Marne. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — .Nancy
Meuse. — Bar-lcDuc
VosoES. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. ( Baisse

EST.

23.25

21.50

21.25

21.75

22.75

22.25

21.50

21.811

0.21

4- Région. — OUEST.
Charente. — Angoulême..
Cuabente-Inféb. — Marans
Deux-.Sèvres. — Niort . .

.

Indre-et-Loire. — Tours
Loirr-Infkrieure.— Nantes
Maine-et-Loiuk. — Angers.
Vendre. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

5- Région. — CENTRE.

22.00

21.25

20.00

21.50

21.75

21.25
•22.00

21.50

21.25

21.:»

0.20

Allier. — Saint-Pourçain .

Cube —Bourges
CitBUSB. — Aubusson
Indre. — Châtoauroux
Loiret. — Orléans

LoiRBT-CllER. — BloiS

NiËVBB. — Novers
PuT-BK-DaMB. — Clerm.-F.
Yonne. — Brionon

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

I Biprécédente. Baisso. ..

Prix.

17.00

14. 5C

16.00

»

14.00

14.75

15.00

15.00

15. IS

0.07

21.75
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Gonstantme,.
Alger
Sétif.

Tunis

tendre.

'20.50

22 . 25

20.00
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GRAINS. GRAINES. FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 17.00 à 17.00 1 Douai 16.00 à 18.00

Havre 16.00 li.OO Avipnon 17.00

Dijon- 17.00 18.00 I Le Mans 17.00

SAKRAZIN. — Les 100 kilogr.

18.00

18.00

Paris 16. 5j à 16.50

Avipnon 16.50 17.50

Le Mans 16.00 16.50

Avranches... 13.00 :

Nantes 15.00

Rennes 15.00

13.50

15.25

15.00

HIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 à 48.00 1 Caroline 50.00 4 65.00

Saïgon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS.— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux

.

Marseille..

Haricots.

29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27 00 à 45.08

45.00 00.00

20.00 42.00

POMMES DE TEItUE
Variétés potagères. — Battes de Paris, les 100 kilogr.

Hollande.... 15 00 4 16.00 1 Rouges 1100 4 13.00

Nouv. Paris. 13.00 15.00 I Rondes 11.00 12. Oq

Variétés industrielles et rourragères
Bourg 7.00 4 7.50 l Moulins 7.00 4 8.00

Carantan 7.00 8.00 I Châlons-s-S.. 6.00 7.00

GitAI\ES KOmnAGÉIVES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets...

— blanrs...

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass 33

85 4 170

140 160

125 140

80 135

48

Minette 45 4 50.00

Sainfoin double. 36 37.00

Saintoin simple ."iO 34.00

Pois jarras 17.00 10

Vesces de print. 21 24.00

FOURRAGES ET PAIM.ES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'arheteur.)

Foin

Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

1'" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES.
Amidon pur froment...

Amidon de mais
Fécule sèche de l'Oise.

— Epinal
— Paris!

.36.00

3:<.(0

3'.. 00

S2.00

Sirop cristal 44.00

Paris, les 100 kilogr,)

53 00 à 55.00

45.00

33.00

34.00

33.00

53.00

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Paris. ..

Rouen.,

Caen .

.

Lille . .

,

Colza.

49.00 à 49.50

49.50 49.50

46.00 46.00

48.00 48.00

Lin.

44.50 à 4^.50

40.30 46.50

44 . 00 44.00

OEillette.

V I >• S

Vins <Ic lu Gironde.
Bordeau-K. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouç/es. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950
— ordinaires SOÛ 900

Artisans, paysans Médoc 650 800
— — Bas Médoc .. »

Graves supérieurs) 1 . 400 1 . 400

Petites Graves ..
.' 1.000 1.200

Palus , 500 500

Vi/is blancs. — Année 1S99.
Graves de Barsao 1.000 à 1.500
Petites Graves goo 950
Entre deux mers 50O 700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.
Montpellier. Vin rouge de 7 à ""S 14.00 à 15.00

— — 8« 4 8"5 16.00 17.00
— — 9° à 9«5 18.00 19.00
— — 10° à 10»5 20.00 22.00

E.VU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eauile-vie des Charentes.

18751878
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La récolte du blé.

.\prùs le Bulletin dfx liaKe.s qui estime la

récolte du froment à 106,o00.000 hectolitres,

voici l'Association nationale de la meunerie

française qui l'évalue à un peu plus de

110 millions d'hectolitres. Les deux appré-

ciations sont trop i-approchées l'une de

l'autre pour qu'on puisse concevoir le moindre

doute sur la médiocrité de la récolte. D'ail-

leurs tous les battages eifectués jusqu'à ce

jour confirment l'exactitude de ces estima-

tions. .\otre collaborateur, M. Ililier, nous

écrit que, dans l'.Visne, les rendements sont

inférieurs de un quart à un tiers h ce qu'ils

élaient l'année dernière. Par contre, si le blé

manque dans les épis, on est partout salis-

fait de sa qualité.

Nous n'avons rien à changer aux rétlexions

que nous avons présentées dans notre précé-

dente chronique : les cultivateurs sont les

maîtres des cours; les prix ne pourraient fai-

blir, momentanément, que si l'on apportait

d'un seul coup trop de grains sur les mar-
chés; mais il faut aussi éviter l'excès con-

tniire. il ne faut pas provoquer une hausse

immodérée que ne justifie pas l'insuffisance

de l'approvisionnement.

Les betteraves à sucre.

Le temps sec et le refroidissement de la

température, surtout pendimt la nuit, ont

empèciié le déveloiipement des betteraves.

D'après les analyses faites le 21 septembre

par M. Emile Sailiard au laboratoire du Syn-

dicat des fabricants de sucre, le poids de la

racine décolletée n'a augmenté, en moyenne,
que de .jO grammes en huit jours, cl la ri-

chesse .saccharine a sensiblement diminué :

Poids moyen

do la

plante

enlièro.

do la ra-

cino dc-

coUotéo.

grammes gramnuis

. 733 iM

Doositù Uicliesae

du saccharine

jus à p. 100 de

if, do- bet-

gris. leravog.

lli.O.Moyennes

Moyennes de la se-

maine précéd.. K51 381) T.9Ô Ij.J

Diiïérence -\-~iii -|- 50 — 0.1"! — U.:;

Les pluies du milieu de septembre avaient

29 Septembre 1604 — N» 39.

fait espérer un meilleur résultat. La matura-

tion des betteraves fait des progrès, et on ne

peut plus guère compter maintenant sur une

augmentation notable du poids des racines

que l'on va d'ailleurs bientôt arracher; le

rendement ne parait pas devoir dépasser

20,00U kilogr. par hectare. Cette récolle,

comme celle des céréales, causera donc des

déceptions aux cultivateurs.

La consommation du sucre en France.

Pendant l'année qui a suivi la réduction du

droit à 25 fr., la consommation du sucre en

France a atteint environ 700,001) tonnes ;

c'est une augmentation de Al pour cent, par

rapport au précédent exercice 19li2-lf)03.

Voici les chiffres comparatifs relevés mois par

mois depuis quatre ans, et publiés par la

Sucrerie indigène.

I903-19M 1903-1903 1901-19O2 1900-1901

Septembre.
Octobre
Novembre .

Décembre ..

Janvier

Février

.Mars

Avril

.Mai

Juin

Juillet

Août

tonnes

103,008

99,839

01,602

52,971

43,392

ii,030

H,I90
43,017

46,342

58,777

47,384

57,228

tonnes

33,652

4.ï,412

47,808

43,241

22,687

22,428

34,963

32,447

31,465

15,490

13,807

7,659

tonnes

27,589

41,452

45,523

42,918

32,637

25,85'i

31,238

47,146

35,870

33,621
35, '791

33,373

tonnes

36,960

44,647

42,130

ei,053

29,840

23,765

33,309

34,285

35,513

34,056

35,226

27,557

12 mois 699,030 371,119 432,992 438,341

Après Fe-xpériencc faite cette année, il

semble bien probable qu'une nouvelle réduc-

tion de la taxe provoquerait un nouvel

accroissement de la consommation, laquelle

ne tarderait pas à absorber toute la produc-

tion française.

Les vendanges.

Les vignerons sont, cettejannée, mieux par-

tagés que les producteurs de céréales et de

betteraves, lirdce à la sécheresse de l'été,

qui a été si funeste à la plupart des cultures,

les maladies cryptogamiques de la vigne ont

été très bénignes. Les pluies de septembre

ont eu pour effet de faire grossirles raisins au

moment où chacun avait dc'jà pris son parti

Tome IL — 13.
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d'uae récolte réduite : le soleil est venu ensuite

parachever la maturité des grappes. Aussi de

tous côtés arrivent d'excellentes nouvelles

des vendanges, qui ont été commencées et se

poursuivent actuellement dans les meilleures

conditions, vendanges inespérées au double

point de vue de la quantité et de la qualité

des vins. La récolte dépassera la moyenne,

et les vins de 190i seront classés parmi ceux

des bonnes années.

La question des boailleurs de cru

au Conseil général de l'Aube.

Au cours de sa précédente session, le

Conseil général de T.Xube avait émis le vœu :

« l" Que les marcs de pommes et de poires

mêlés ou séparés soient officiellement désignés

parmi les matières qui peuvent être distillées

par les bouilleurs de cru dans le département de

l'Aube.

« 2° Quelle nombre maximum de pieds d'ar-

bres en rapport normal à posséder par les bé-

néticiaires de l'article 21 qui déclarent ne dis-

tiller que des marcs de pommes et de poires et

des lies de cidre soit fixé à 210 pommiers et

180 poiriers
;

« 3° Que la loi sur les bouilleurs de cru soit

abrogée. »

Au moment de voler l'ensemble du budget,

le 27 août dernier, le Conseil général a décidé

de s'ajourner jusqu'à ce que le ministre des

Finances ait fait connaître la suite qu'il en-

tendait donner à ce vœu.
La réponse du ministre, en date du 20 sep-

tembre, n'a pas été telle qu'on l'attendait

dans le département de l'Aube : nous la repro-

duisons presque intégralement :

« Au cours de sa dernière session, le Conseil

général de l'Aube s'est préoccupi'' des conditions

d'application, dans le département, de l'article 2i

de la loi du 31 mars 1903. De la discussion qui a

eu lieu au sein de cette assemblée, il résulterait

que, dans les cantons cidricoles, il serait d'usage

de distiller non les cidres et les poirés, mais les

marcs provenant de leur fabrication. Or, le ren-

dement en alcool de ces résidus représenterait à

peine le 1/6 de celui du cidre lui-même; de
sorte que, la distillation du cidre ayant été seule

envisagée lors des fixations établies par l'arrêté

ministériel, il s'en suivrait que le nombre de
pieds d'arbres à posséder par les récoltants qui

ne distillent que les marcs de pommes et de
poires devrait être six fois plus élevé que celui

qui a été déterminé...

•< L'article 21 de la loi du 31 mars 1003 a pour
objet de supprimer chez les petits bouilleurs

toute intervention du service des contributions

indirectes au cours de la période de rlistillation.

Toute interprétation méconnaissant ce but doit

être repoussée. Par conséquent, le maintien du
privilège ne saurait être subordonné aux condi-

tions dans lesquelles le producteur effectue ses

opérations, puisqu'alors le service devrait être

appelé à les vérifier; par suiti' encore, la quan-
tité d'arbres ou la superficie de vignes qui forme
présomption de l'impossibilité de produire plus

de 50 litres d'alcool doit être calculée en tenant

compte de la quantité d'alcool que ces arbres

ou ces vignes peuvent fournir en totalité, indé-

pendamment de la forme et des conditions dans
lesquelles l'alcool en sera extrait, qu'il soit tiré

des vins ou cidres ou de leurs résidus seule-

ment. En principe, il n'y a donc aucune dis-

tinction à faire entre les vins et leurs résidus,

entre les cidres ou poiriers et leurs résidus.

<( A la vérité, une fixation spéciale est faite

pour les pays qui ne produisent cjue des alcools

de mars de raisins. Mais cette mesure se justifie

par une double considération : d'une part, la

distillation des vins et celle des marcs constitue

deux opérations distinctes n'ayant entre elles

aucune relation ; le marc de raisin est une ma-
tière première essentiellement différente du vin

avec lequel elle ne se confond en aucun mo-
ment ; d'autre part, la différence dans la nature

de la matière première se retrouve dans les ré-

sultats de la fabrication ; les produits de la dis-

tillation des marcs de vendanges et ceux de la

distillation des vins sont absolument distincts,

de telle sorte que, par des moyens d'investiga-

tion ordinaire, la Régie a la possibdité de dé-

montrer la fraude du bouilleur qui, ne devant

distiller que ses marcs, aurait passé ses vins à

l'alambic. Enfin, dans les départements où les

marcs de vendanges ont seuls été visés à l'arrêté

ministériel, les vins ont généralement une va-

leur assez grande pour que le récoltant n'ait

pas d'intérêt à les distiller, même en fraudant

l'impôt.

" La situation n'est pas la même pour les rési-

dus de la fabrication du cidre. L'eau-de-vie de

marcs de pommes ou de poires ne constitue pas

commercialement un produit distinct de l'eau-

de-vie de cidre ou de poiré. De plus, partout où

l'on a coutume de distiller les résidus de la

fabrication du cidre, on distillera le cidre lui-

même dans les années de récolte abondante et

même dans les autres années, on aura encore

intérêt à le faire. Dans ces conditions, admettre

les fixations distinctes pour la distillation des

résidus, ce serait annihiler l'effet de la loi du
31 mars 1903, et donner aux régions cidricoles

le bénéfice d'amendements qui ont été rejetés

par le Parlement.

« D'ailleurs, les lois constitutives du privilège

visent les dislillatiotis de cidre et non les distilla-

tions de pommes et de poires ; si mon adminis-

tration admet que la mise en œuvre des pommes
ou des poires peut être effectuée sous le couvert

du privilège, c'est uniquement à raison du cidre

et du poiré qui est contenu dans ces fruits et

leurs résidus. Dès lors, le récoltant qui livre à

l'alambic des marcs de pommes ou de poires

doit être considérr comme distillant du cidre et

du poiré et, par suite, sa capacité de production
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doit être déterminée d'après la quantité du cidre

et, conséquemment, d'alcool que sont suscep-

tibles de produire les arbres dont il récolte les

fruits.

<( Il n'y a donc lieu de désigner dans les

arrêtés ministériels que les distillations de ci-

dres. C'est dans ces conditions, du reste, que

les arrêtés en vigueur ont été établis. Pour les

départements comme celui de l'Aube, où les

Conseils généraux ont exprimé l'avis que l'usage

est de distiller seulement les résidus de la fabri-

cation du cidre, le nombre d'arbres nécessaires

à la production de "lO litres d'alcool a été déter-

miné de la même manière que dans les dépar-

tements où l'on distille couramment les cidres,

c'est-à-dire en prenant pour base la quaniité

d'alcool qu'un pommier, à l'état de rapport nor-

mal, est susceptible de produire dans l'hypotbèse

où la récolte est intégralement transformée en

alcool. Mais il a été entendu que, dans ces deux

catégories de départements, les bouilleurs de

cru ont la faculté de distiller, non seulement les

cidres, mais aussi leurs résidus, si les arbres

dont ils récoltent les fruits ne dépassent pas les

quantités moyennes fixées par l'arrêté minis-

tériel. »

Cette réponse n'a pas été bien accueillie

par le Conseil général. On a fait remarquer

que, contrairement à, ce que prétend M. Itou-

vier, il est très facile de distinguer les eaux-

de-vie de marcs de pommes des eaux-de-vie

de cidre ; on a fait remarquer encore combien
il est peu logique de fixer à lOU (comme dans
le Jura) le nombre de pommiers que peut

posséder un propriétaire, pour bénéficier de

l'amendement Morlot, alors que dans l'Aube

ce nombre est réduit à Xj. En lin de compte,

le Conseil général a adopté la protestation

suivante :

Considérant que les arguments techniques

présentés par M. le minisire des Finances, pour
s'opposer au vœu qui a été émis par l'assemblée

départementale, sont en contradiction absolue

avec la réalité des laits;

Que la distinction entre les alcools de marc
de cidre et les alcools de cidre n'est pas plus

difficile à établir que la différence entre les

alcools de vin et les alcools de marc de vin
;

Que, dans tous les cas, le nombre d'arbres

permettant de bénélicier de l'amendement Mor-
lot, a été lixé arbitrairement pour le départe-
ment de r.Xube et contrairement aux fixations

du Conseil général
;

Que ce nombre est beaucoup plus élevé dans
quelques déparlements voisins

;

Proteste énergiqiiement contre la décision de
M. le ministre des Finances qui n'a tenu aucun
compte du vœu exprimé par le Conseil général
et si fortement motivé

;

Et renouvelle formellemeiil ce vivu.

Cette protestation a été adoptée à l'unani-

milé. Puis le Conseil général a décidé, égale-

20 Septembre 190 i.

ment â l'unanimité, de ne pas voler l'ensem-

ble du budget.

Les choses en sont là. Elles finiront par
s'arranger ; mais on voit une fois de plus,

par ce qui se passe dans l'Aube, à quelles

difficultés donne lieu l'application de l'amen-

dement Morlot, et combien il est nécessaire

de remanier la loi du 31 mars 1903.

Service des Caisses régionales de Crédit agricole.

La prochaine réunion de la Commission de

répartition des avances aux Caisses régio-

nales de Crédit agricole mutuel aura lieu vers

la lin du mois d'octobre prochain.

Pour être examinées à cette réunion, les

demandes d'avances devront être parvenues

au Ministère de l'agriculture le 10 octobre au
plus tard.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant le mois d'août dernier ont

été de 2,'ia0,78o hectolitres; elles s'élèvent à

31,273,08IJ hectolitres pour les douze mois

de la campagne 1903-1904, qui a commencé
le 1" septembre 1903 et a été close le

31 août 1904.

Le stock commercial à la fin du mois

d'août est évalué à 11,763,946 hectolitres.

Ecoles nationales vétérinaires.

Voici la liste, par rang de classement, des

élèves qui ont obtenu le diplôme de vétéri-

naire à la suite des examens généraux de

1904.
ÉcoLi-: vtrÉuiNAïuE d'alfoiit

MM.
Desliens, Ferrand, Pichon, Cheneau, Ilaan, Donar-

naud, Ofl'rcau, Houdeiner, Ragneau, HIchart.

Nicodème, Gondras, Eiseninenger, Lange, Pellerin,

Ronger, Colle, Chavance, Mettey, Raion.

Régnier, Gormao, Dieux, lioichol, Bâillon, l'auby,

Lnngrand, Vazeux, Petit, Joguet.

Gêner, Loprêtre, Degan<l, Sprauel, Monvoisin, Ou-
dez, Frisson, Bény, .Michel, Riconleau.

Laroche, Stounu, Uoyer, .Vrnoux, Lcscure, Dupuis,

Dorient, Planel, Lardans, Coppens.

Touzé. Milcanips, Lafaye, Coudert, Fourmont,
Lantz, Cuvillier, .Morincntyn, Morel, Roussard.

Lipieux, Lucaiii, Hefulin, Sarazin, Meunier,

pin, Chanterelle, Mantout, .Vncelin, Aubry.

ÉCOLE VÉTÉIUN.^IRE DE LYON
MM.

Cousot, Rozier, Taehon, Thiboow, Delannoy,

sot, Huilier, Desniai's, Rélorfjoy, Vial-Collet.

Gufîucn, Manj,'ez, Jiinsot, Vafjnard-Salre, liigot,

Lcncveu, Cocheril, lîavard, Majiny, Moreau.

Corilior, Fouchère, Rouciuettc, Lcbettro, .Malle,

Chabrier. Giraud, Itahb, VIdeau, Laporsonne.

Dagiic. HonhoMinic Il.i, lUiors, Laraolle, Bardiaux,

Berthout, Le Puudcr, Bonhomme (F.), Gillot.

KCOLE VÉTÉKIN.VIKE DE TOULOUSE
MM.

Foucault, Germa, Rouand, Coulom, Grossetli, ili-

bert. Proisy, Petit, Saint-Calbrc, Vidal.

Gra-

liris-
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Cayron, Picard, Dignac, Fournier, Gran<lin, Da-

mestoy, Henry. AUié, Dallas, Roguet.

Michaud, Gastay, Jouret, Dumas, Lamarque, Fa-

çon, Bédos, Gril, Claudel, Luramau.

Voillot, Pirlol, Fontan, Lades, Dussault, Peyron.

Ainsi 70 élèves de l'Ecole d'Alfort, 39 de

l'Ecole de Lyon, el 36 de l'Ecole de Toulouse

ont reçu celte année le diplôme de vétéri-

naire.

Voici d'autre part, la liste des candidats

admis dans les écoles nationales vétérinaires

à la suite du concours de 1904 :

ÉCoLF. VÉÏKHRAIBE d'aLFORT

Candidats dispensés du concours en raison

de leurs diplômes.

MM. Douville, Gauchet, Grasset, Hollard, Jung-

lleisch, Labbé, Michon, Picaud, Rinjanl. Thouias,

Yvoré.
Candidats ayant subi le concours.

MM.
Belin, Denis, Brocliet, Carpentier, Joint, Mitliol.

Richert, Bâtard, Briquet, Chaimoy.
Potencier, Gonnet, Lepenaut. Ben-Sadoun, Libersa,

Joly. Larose, Mégnin, Dieulouard, Deville.

lienriot, RoumaiUac. Berlin, Vion, Péan, Dcva

nelle, Rigaud, Bernard (Simon;, Dumont, Dano.

Bourdin, Hilger. Choillot, Leroy, BesnauU, Laho-

gue. Thévenet, Bulel, Pfliéger, Chevillard.

Chanoine, Defer, Mouchet.

JCOLE Vi.TÉHINAHlE DE LYON

Candidats dispensés du concours m raison

de leurs dijdômes.

MM. Campan, Mercurier.

Candidats ayant subi le conours.
.MM.

Couriol, Vieilly, Escoffier, Abraham, Anier, Hen-

ryot (Georges), Adeline, Herbert, Stocanne, Mercier.

Mariaux, Krempf, Krick, Jouve, Bobin, Barhelai'd,

Galhelier, Lelièvre, Lecarpentier-Duboscq, Jullit.
^

Sadeler, Ducombs, Gauilié. Journé, Chiche, Mulley,

"Perron, Vinsot, Favart, Morand.

Bisiau, Thuillier, Marquet.

ÉCOLE VÉTËIII.NAIBE DE TOULOUSE

Candidats dispensés du concours en raison

de leurs diplômes.

MM. Laroza, Laffon.

Candidats ayant subi le concours.

MM.
Braillai, Tissié, Vigne, Izard, Cortambert, Blanc,

Lafargue, Tauriac, Martin (Maurice), Lafon (Adrien).

Dubouloz, Talur, Darmaillacq, Gondable, Capde-

vielle, Barlhe, Martinat, Pagel, Evrard, Forestier.

Rachou, Bosselut, Fadeuille, Tortigue, Jonquières,

Espérandieu. Foucliier, Sliévenard, Desplanques. De-

nisy.

, Lévêque, Poncelel, Meslre, Guilbert, Doutre.

Cette promotion comprend 34 élèves à

l'école d'Alfort, 33 à l'école de Lyon et 37 à

l'école de Toulouse. Elle est moins nom-
breuse que celle de l'an dernier qui comptait

70 élèves à Alfort, 36 à l'école de Lyon et

48 à l'école de Toulouse.

Ecoles pratiques d'agricnltnre.

La deuxième session d'examens d'admis-

sion à l'Ecole d'agriculture et de laiterie de

Coi^ny, par Prétot (Manche), aura lieu dans
le courant d'octobre. Des bourses seront

accordées aux candidats les plus méritants.

Les demandes d'inscription doivent être

adressées à M. F. Noël, directeur de l'établis-

sement.

— Les examens de sortie de l'Ecole pra-

tique d'agriculture des Trois-Croix (llle-el-

Vilaine), ont eu lieu le 2 septembre sous la

présidence de M. Grosjean, inspecteur géné-

ral de l'agriculture.

Treize élèves y ont pris part. Tous ont été

reçus et ont obtenu le certificat d'instruction

agricole. Ce sont :

MM. Chatelier, Robert, Le Lay, Robineau, Cha-
ruel, Coupe!, Rouzé, Hiboy, Correc, Névo, Péché, Le
Pendu, Massonneau.

Le Comité a demandé à M. le ministre de

l'Agriculture d'accorder en plus à M. Cha-

telier, une médaille de vermeil ; à M. Robert,

une médaille d'argent ; à M. Le Lay, une mé-
daille de bronze. Le directeur a, de son côté,

oiTert à titre de satisfaclion générale des

médailles gravées à leur nom aux sept pre-

miers élèves.

Le président, après avoir interrogé les

élèves sur leurs projets d'avenir, leur a
exprimé sa vive satisfaction et celle du Co-

mité, de ce que tous se consacraient à la car-

rière agricole, el il a félicité le directeur et

les membres du corps enseignant du dévou-
ment avec lequel ils se sont acquittés de

leurs fonctions.

Une seconde série d'examens d'admission

aura lieu le jour de la rentrée, le lundi 10 oc-

tobre, à neuf heures du matin.

Congrès de la Meunerie.

Le 3 6" Congrès de la Meunerie se tiendra à

Paris les 17, 18 el 19 octobre prochain, à

rilûlel de la Société d'Encouragement pour
rinduslrie JNationale, 44, lue de Rennes.

A l'ordre du jour figure la question du
repos hebdomadaire, votée par la Chambre
des Députés el soumise actuellement au
Sénat. M. Fleurent, professeur au Conserva-

toire National des Arts et Métiers, fera une
conférence sur la question du blanchiment

des farines et une communication sur le

dosage rationnel du gluten.

A l'occasion de ce Congrès, lesbillels d'aller

el r(4our délivrés par toutes les gares des

sept réseaux de chemins de fer français à

partir du samedi 13 octobre, seront valables,

pour les membres du Congrès, jusqu'aux

derniers Irains de la journée du dimanche 23,

Pour tous renseignements, s'adresser au



secrélarial du Congrès, place du Louvro, (!,

à Paris.

Le monument Vilmorin.

Le succès de la souscription pour le monu-
menl Vilmorin s'accentue de jour en jour, et

ce qui caractérise la troisième liste que nous

publions en suppléninnl à la lin du présent

numéro, c'est le grand nombre de souscrip-

tions, grosses ou petites, recueillies par les

admirateurs de l'œuvre des Vilmorin, en

France et ù l'étranger. M. Léon Bourguignon,

secrétaire trésorier du Comité, écrit à ce su-

jet dans la Ilevuc horticole :

N'ous avons ainsi le devoir d'adresser tous nos

remerciements : à l'Association professionnelle

de Saint-Fiacre (qui depuis son premier envoi

nous en a fait un autre ((ue nous n'avons p:is pu

insérer dans notre troisième liste), à .\1.M. l'ierre

Dufriclie, Albert l'"éron, .Iules IlolJer, Le Calvez,

Letort-ttenncquin, Antoine Maiiïrct, I''ranci'=iiue

Morel, P. Perrot et Louis Tillier, sans com|ilcr

M. Ch. (jrosdemange qui continue son active

propagande. Nous ne pouvons oublier M. Zaclia-

rian, inspecteur d'agriculture à Smyrne, ni le

puissant concours que nous a apporté des Etats-

Unis le professeur Sarg^'ut, un des éminents

amis de la Revue ho-lkole.

Noire troisième liste comprend :il4 souscrip-

teurs pour la somme de t,817 fr. Tlj, ce qui porte

le total des trois listes à 1,.'Î86 souscripteurs

pour t4,lt:;2 fr. 80.

Nous avons le plaisir d'annoncerà nos lecteurs

que M. Alfred Nomblot, horticulteur-pépiniériste

à Bourg la Heine, président de l'Association des

anciens élèves de l'Ecole d'horticulture de Ver-

sailles, a bien voulu accepter de faire partie du

Comité du monument Vilmorin.

CoQCOJrs agricole de Bourgoin.

Le concours organisé par la Société d'agri-

culture pratique de Bourgoin (Isère) a eu le

plus grand succès. Les espèces chevaline et

bovine y étaient brillamment représentées,

les bovidés surtout qui réunissaient plus de

cent tètes de btHail.

Le président de la Société, M. Cliarlcs Ge-

nin, n'a pas manqué de féliciter les éleveurs

qui, malgré les atteintes d'une longue séche-

resse et la pénurie de fourrages, ont pu mon-
trer aux visiteurs du concours une collection

aussi nombreuse d'animaux remari[ual)les.

Dans son discours écouté avec la plus grande

attention et fréquemment applaudi, .M. Genin

a donné aux agriculteurs du Dauphiné de ju-

dicieux conseils sur les moyens de favoriser

par le travail du sol la nitrilication des ma-
tières organiiiues et de supjjléer aitisi dans

une certaine mesure aux fumures azotées

d'un prix trop élevé.
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Concours-foire d'automne de Nevers.

Le concours-foire d'automne de Nevers
aura lieu cette année, le samedi 29 octobre,
dans le hall de la Société d'agriculture de la

Nièvre, rue de Vertpré.

Comme les années précédentes, des prix
seront attribués aux meilleurs taureaux, gé-
nisses et vaches de race nivernaise pure,
présentant de très bons types pour la repro-
duction.

Ce concours-foire sera complété par des
exhibitions: 1° de bœufs de trait nivernais;
2° de juments, pouliches et poulains de la

race nivernaise de trait, qui ne manqueront
pas de présenter un grand intérêt.

Tous les animaux exposés seront l'objet

d'un classement, et des récompenses leur
seront attribuées.

Les éleveurs désireux de se procurer de
bons animaux reproducteurs sont assurés
d'en trouver un grand choix à Nevers.

Pour recevoir le programme du concours-
foire, il suffit de le demander à M. André
Blandin, secrétaire du Syndicat des éleveurs
nivernais, avenue de la Gare, 12, à Nevers.

Foire aux poulains.

Une foire aux poulains aura lieu le 1-4 oc-
tobre prochain à Vervins (.Visne), sur la

place du concours hippique départemenlal.
Six primes seront distribuéps aux plus
beaux lots; en outre deux primes de .50 et de
;{() francs seront décernées à titre d'indem-
nité d'éloignement. Le Comité de la Remonte
opérera pendant toute la durée de la foire.

Pour tous renseignements, s'adresser au
secrétaire de la mairie de Vervins.

Nécrologie.

Le célèbre chimiste italien, .M. l'austo Ses-
tini, est mort le 19 août dernier, dans sa
villa de Monte Pisano, à l'âge de soixante-
cinq ans. Il avait été professeur à l'Institut

technique de Forli dès 18()2, puis à la Station

agricole d'Udine, puis à celle de Home : enlin,

en 187(), il avait été nommé professeur à

l'Université de Pise, fonctions qu'il occupa
avec un vif éclat ju.squ'à sa mort. Chargé par
le ministère de l'Agriculture de l'inspeclion

générale des Instituts techniques, il avait

présidé à la fondation de diverses stations

agricoles, de laboratoires de chimie, et de

l'Ecole de chimie agricole de Pise, qui jouit

d'une grande réputation en Italie. On lui doit

de remarquables travaux sur la chimie agri-

cole, et notamment sur l'emploi des engrais

chimiques.

A. nr. Cébis.
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QUELQUES REMARQUES SUR LA COMPOSITION DES VEGETAUX
A PROPOS DES RAMILLES ALIMENTAIRES

L'idée de faire entrer couramment dans

l'alimentalion du bétail les branchelles et

les feuilles d'arbres, semble, ainsi que nous

l'avons vu, avoir pris naissance en France.

Bien qu'indiqué avec précision par l'agro-

nome anonyme dont j'ai fait connaître der-

nièrement l'intéressant opuscule, ce mode
d'alimentation est demeuré sans application,

sur une échelle un peu étendue, jusqu'aux

années 1892 et 1893, caractérisées, celle-ci

surtout, par une extrême pénurie de four-

rages qui avait fait monter le prix de la

tonne de foin jusqu'à 200 fr., et celui de la

paille à 125 fr.

J'avais connaissance, à cette époque, des

diverses publications des forestiers alle-

mands et autrichiens : V. Berg en 1864 et

1860, J. Wessely en 1876 et 1877, Ramann
et Jena en 1890 sur la valeur alimentaire des

feuilles et des branches d'arbres. M'inspiranl

de ces travaux, et convaincu que le moment
était propice pour appeler l'attention des

cultivateurs français sur les excellents résul-

tats constatés en Autriche et en Allema-

gne, j'entrepris une campagne en faveur

des précieux succédanés du foin et de la

paille que nous offre la forêt. De nombreux

essais furent tentés avec succès dans notre

pays, et d'importantes exploitations durent à

l'introduclion des ramilles dans leurs étables

la possibilité de traverser sans difficultés la

période de disette des fourrages des années

1892 et 1S93.

Aujourd'hui, les agriculteurs autrichiens

et allemands plus éprouvés peut-être encore

que les nôtres par la rareté des fourrages,

recommencent à demander à la forêt le com-

plément d'alimentation de leurs écuries et de

leurs étables : de leur côté, beaucoup de nos

cultivateurs, si j'en juge par les demandes

de renseignements que je reçois à ce sujet,

se préoccupent de recourir à la feuillée des

arbres pour combler le déficit de paille et de

foin. Je répondrai collectivement à nos cor-

respondants en résumant, en quelques pages,

les conditions les meilleures d'utilisation des

ramilles : récolte, composition, substitution

aux fourrages bruts dans les rations.

Quelques remarques préliminaires sur la

constitution des aliments, sur celle des ali-

ments végétaux en particulier, doivent trouver

place au début de celte étude : elles jusli-

Tieront l'emploi des produits forestiers dans

Je régime alimentaire du bétail.

Tous les végétaux, qu'il s'agisse de plantes

annuelles ou de plantes pérennes, c'est-à-

dire d'arbres ou d'arbrisseaux, sont consti-

tués par les mêmes principes immédiats :

cellulose et ligneux, matières azotées, amy-
lacés, sucrées et grasses. La proportion de

ces principes varie dans de larges limites,

d'un végétal ou des organes d'un végétal à

l'autre; Vàge de la plante ou de ses diverses

parties est la condition principale de ces

écarts. En général, plus un organe est jeune,

plus il est riche en substance alimentaire

digestible. Afin d'assurer la reproduction ou
la continuation de la vie, s'il s'agit de végé-

taux pérennes, la nature a disposé les choses

de telle façon qu'il se forme à certaines

époque de l'année des réserves alimentaires

dans des régions spéciales du végétal. Ces

réserves sont destinées à assurer à l'être

futur ou à l'un des organes nouveaux de la

plante, les éléments indispensables à leur

développement, jusqu'au moment où ils pour-

ront se nourrir directement des aliments

puisés par eux dans l'atmosphère où dans le

sol. C'est ainsi que la graine renferme toutes

les m;Uières alimentaires indispensables au
développement du jeune être qui en doit

sortir, jusqu'au jour où feuilles et racines lui

permettront de subvenir à son existence.

Dans les arbres, à l'automne, à la chute

des feuilles, il se produit dans les branchetlcs

une accumulation de ces réserves alimen-

taires où puiseront, au printemps suivant,

les premiers bourgeons, d'où naîtront les

jeunes pousses de l'année. C'est ce qui fait,

comme nous le verrons plus loin, que les

brindilles d'hiver dépourvues de feuilles,

présentent encore une haute valeur alimen-

taire.

Le bois parfait, au contraire, qui forme,

pour ainsi dire, le squelette de l'arbre,

n'ayant plus, en quelque sorte, de vie pro-

pre, est presque entièrement dépourvu de ces

réserves alimentaires: matières azotée, su-

crée, graisse et amidon. Il est constitué,

presque exclusivement, par des ligneux, cel-

lulose durcie, plus ou moins incrustée de
substance minérale et dépourvue à peu près

totalement de la valeur nutritive.

Le fourrage pour lequel j'ai proposé, en

1892, le nom de ramille alimentaire sera,

d'après ce qui précède, d'autant plus nutritif

que les parties de l'arbre qui le composeront
seront plus jeunes : les f'euillées de prin-



temps tiendront sous ce rapport le premier

rang.

Cette courte exposition d'un des faits phy-

siologiques les plus importants de la vie vé-

gétale, la constitution de réserves et laccu-

nmlation dans les parties jeunes des plantes
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de substances alimentaires par excellence
protéine, amidon, etc.), est nécessaire à l'in-

telligence de l'appréciation de la valeur
des branchettes à l'alimentation du bétail.

L. Grande.\l',

LES OROBÂNCHES NUISIBLES

Les orobanches sont rattachées, selon les

auteurs, à des familles diverses et sont con-

sidérées comme annuelles ou vivaces selon

que les plantes qui les portent sont elles-

mêmes annuelles ou vivaces. Ce sont des

plantes parasites herbacées qui, exemptes de

chlorophylle, sont non pas vertes, comme la

plupart des plianérogames, mais de couleur

variable ; rougeàtres, jaunâtres ou violacées.

Leurs feuilles sont remplacées par des sortes

d'écaillés de même couleur.

Les orobanches comportent de nombreuses

variétés, dont la plupart sont d'ailleurs indif-

férentes pour l'agriculture, parce qu'elles

croissent sur des plantes sans valeur cullu-

rale, comme par exemple l'O. améthyste

(sur chardon, panicaut), l'O. des sables (sur

armoise), l'O. bleue (sur millefeuille), etc.

D'autres variétés au contraire constituent,

en certaines régions, un véritable fléau contre

lequel, malheureusement, les agriculteurs

n'opposent ordinairement qu'une assez faible

résistance, quelquefois par ignorance des

procédés de destruction à employer, mais

plus souvent encore par indifférence.

Ces orobanches redoutables se rapportent

à trois variétés principales et attaquent cha-

cune leurs plantes de prédilection : VU. mi-

neure, sur trèfle des prés ; l'O. rameuse, sur

le chanvre textile, le tabac et la tomate;

l'O. rubens, sur la luzerne. Nous devons y
ajouter en outre l'O. sanglante (0. crucnla),

qui attaque le sainfoin et certaines autres

légumineuses. Toutefois, les dégâts occa-

sionnéspar celte dernière variété sont consi-

dérés cDUimerelativementpeu considérables.

.Niilurellement, chaque région agricole a à

soullrir plus spécialement de telle ou telle

variété, selon qu'elle produit telle ou telle

culture. Toutefois, le trèfle étant, parmi les

plantes attaquables, de beaucoup le ])lus ré-

pandu, il s'en suit que les dégâts les plus

considérables sont occasionnés par l'O. mi-

neure, qui n'est elle-même qu'une sous-va-

riété de l'O. amélhysle, du chardon.

L'O. mineure attaque les trèfles, mais en

terrain léger et dans les années de séclîê^

resse, de préférence. Sa tige, facile ù, distin-

guer, présente une certaine ressemblance
avec l'asperge, ayant à peu près sa longueur
et comme elle recouverte de sortes d'écaillés.

Avec un peu d'attention, ces tiges ne peuvent
passer inaperçues, même lorsque l'invasion

débute et qu'elles sont en pelit nombre.
.\ cette première phase de l'envahisse-

ment, la lutte serait relativement facile
;

mais ordinairement, le cultivateur ne pré-

voyant pas les conséquences de cette inva-

sion, n'attache aucune importance à la pré-

sence de ces quelques plantes étrangères.

Peu à peu, formant des vides de plus en plus

grands, le foyer s'étend, alimenté chaque
année par une quantité innombrable de
graines pour occuper, par la suite, des sur-
faces très étendues et détruire des trcflières

entières. Finalement, l'orobanche disparait

parce qu'elle ne trouve plus, pour son ali-

mentation, le trèfle dont elle s'est nourrie et

qu'elle a tué. Le combat cesse faute de com-
battants.

' 5

A côté du mal, voyons si l'on peut donner e

remède. Et d'abord, comment les orobanclies

se reproduisent-elles '? Nous faisons, plus

haut, allusion à la quantité innombrable de
graines fournies par ces parasites. Or, ces

graines sont dune finesse extrême et cons-
tituent une sorte de poussière impalpable

dont la dissémination est activée par le vent,

les eaux de ruissellement et certains insectes.

De i)lus, elles ont la propri(''té de se conserver

très longtemps — j)lusieurs années — avec

leur faculté germinative, pour se développer

lorsqu'elles seront mises en contact avec les

racines ou les tiges souterraines de leurs

plantes nourricières de prédilection. Ces

faits fuit surtout été mis en lumière par

M. le D' Koch, de l'Université de lleidelberg.

D'après M. le D'' liovelacque, « lorsque la

semence du parasite se trouve en contact

avec la plante nourricière, elle s'y arrête, s'y

cramponne par des radicules Lorsqu'une
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fois Torobanche a germé, elle se développe

avec une grande promptitude; on aperçoit,

au bout de quelques jours, ses jeunes liges

ou des turions, semblables, pour le port et

pour la grandeur, à des asperges sorties de

terre »

Il est reconnu aussi que les orobanches se

reproduisent par voie asexuelle, c'est-à-dire

indépendamment des organes normaux de

reproduction, au moyen des racines ou plutôt

des bulbes laissés sous terre après l'arra-

chage ou le dessèchement sur pied des para-

sites. Ces organes émettent des bulbes secon-

daires capables de donner de nouvelles tiges.

Néanmoins, il est bien évident que la pro-

pagation du mal est surtout due à la dissé-

mination des graines que chaque tige porte

en quantités innombrables; conséquemment,

le principal remède à appliquer pour empê-

cher l'extension du parasite consiste à dé-

truire ces graines avant leur maturité. On y
arrive assez aisément en coupant, ou mieux

en extirpant intégralement lesjeunes pousses,

avant la formation même de ces graines. La

disparition du parasite ne sera sans doute

pas immédiate et il y aura lieu de persévérer

pendant plusieurs années peut-être; mais le

mal ira diminuant et finira par disparaître.

On a bien recommandé aussi une alter-

nance très prolongée des cultures. Ce procédé

est assez problématique et n'a souvent abouti

qu'à un demi-succès. A lui seul, il peut être

considéré comme insuffisant, d'une façon

générale. Il est toutefois bon de le combiner

avec l'enlèvement des graines.

On a remarqué que les fumures abon-

dantes, soit au fumier de ferme, soit aux

engrais chimiques appropriés aux terrains,

diminuaient les dégâts dans de certaines

proportions, en hâtant la maturité des plantes

cultivées et en abrégeant d'autant l'action

néfaste du parasite. La fumure donne, en

outre, à la plante nourricière plus de vigueur,

et partant plus de résistance.

Il arrive parfois que l'orobanche apparaît

dans des terrains n'ayant jamais porté de

trèfle ou même dans des régions où ce para-

site était jusqu'alors inconnu. Il paraît bien

évident, dans ces conditions, que les graines

ont été importées soit par des fumiers con-

taminés, soit en mélange avec celles de

trèfle; et ce fait, qui se produit aussi pour la

cuscute, impose au cultivateur de n'acheter

que des graines pures et garanties exemptes
de toute graine étrangère; il fera même bien

de doubler cette précaution en passant lui-

même ses graines de trèfle sur un tamis fia

laissant passer la cuscute et l'orobanche, et

retenant les grosses graines. Il devra en

outre éviter scrupuleusement de jeter, soit

au compost, soit au fumier, des débris de

ces parasites. Ceux-ci doivent être détruits

par le feu.

VO. rameuse a un port un peu dilférent

de celui de 10. mineure. Comme son nom
l'indique, elle porte sur sa tige quelques ra-

mifications secondaires qui la font aisément

reconnaître. Elle s'atlaque_au chanvre textile,

au tabac et aussi à la tomate. De même que
la précédente, elle peut se reproduire an-

nuellement, par bulbes souterrains.

Ajoutons enfin l'O. ruhens, s'attaquant à la

luzerne, et VO. sanglante [0. cruenia), que por-

tent certaines légumineuses, comme le sain-

foin, et dont les dégâts sont d'ailleurs beau-

coup moins considérables. A ces diverses

variétés s'appliquent les moyens de défense-

et les indications que nous avons donnés au

sujet de l'O. mineure. Notons seulement

que, pour ce qui concerne le tabac, la sépa-

ration des graines est plus délicate, en raison

de leur ténuité; mais on peut éviter cette dif-

ficulté à l'aide de tamis appropriés.

D'une enquête et d'une étude intéressante

qui a publiées M. Gaston Lavergne sur cette

question, il sésulte que ces diverses variétés

d'orobanehes occasionnent d'importants d('-

gàts non seulement en France, mais dans la

plupart des pays d'Europe. L'Allemagne sur-

tout, puis la Suisse, la Belgique, la Hollande,

l'Italie, l'Espagne, la Russie paient annuelle-

ment un large tribut à l'invasion de ce para-

site. Quanta l'Aulriche-Hongrie, l'Algérie et

la Tunisie, elles paraissent, avoir été relati-

vement épargnées jusqu'à ces dernières an-

nées.

Dans la plupart des pays envahis, une

lutte méthodique tend à s'organiser, mais

bien lente encore; et elle se trouve, malheu-

reusement, contrebalancée par une indilfê-

rence excessive de la part de bon nombre de

cultivateurs, cependant les premiers inté-

ressés.

Seltenspeiiger,

Ing ôuieur-agronorae.
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LA FUMURE DU LIN

La loi du 31 mars 1004 accorde une prime de

60 francs par hectare aux cultivateurs de lin.

Il est incontestable que cette prime constitue

un puissant stimulant à la culture de cette plante

textile, qui est fortement concurrencée par les

importations de jutes et autres textiles exoti-

ques. Mais il est de même certain que les en-

couragements accordés aux producteurs de lin

seraient encore insuflisauts si, dans l'œuvre de

relèvement poursuivie déjà depuis de nombreuses
années, on ne s'efforçait de comprendre la vul-

garisation d'une méthode rationnelle de culture

et plus particulièrement l'application de la fu-

mure raisonnée qu'exige le lin pour donner des

produits de choix suflisamment rémunérateurs.

A ce dernier point de vue, les pioducteurs

ibelges ont réalisé de grandes améliorations. Dans
le centre linier hennuyer, notamment, l'emploi

des engrais minéraux s'est propagé sur des

surfaces très étendues et les résultats obtenus
•ont été conformes aux essais poursuivis pendant
plusieurs années sous la direction de plusieurs

agronomes d« l'Etat belge.

La quesiion de la fumure dans la culture du
;lin est à coup sur extrùiïiement délicate ; la

solution dépend, en effet; tant de la nature du
sol que des récoltes antérieures et des caractères

de la saison.

Un principe général .sert de guide à tous les

cultivateurs de lin, sans exception : c'est de ne

cultiver cette plante que sur vieil engrais, sur

une terre riclœ de vieille graisse, suivant l'expres-

sion usitée. Le lia reçoit quelquefois une fu-

mure directe mise alors avant l'hiver, mais
c'est là un cas assez rare. En général, le lin est

cultivé après une céréale qui suit une plante

sarclée, fumée, ou un trèfle, ou bien après un
trèfle qui suit une céréale fumée. Parfois, il suc-

cède à une plante sarclée, mais il ne s'y substitue

jamais, c'est-à-dire qu'on ne le fait pas interve-

nir sur fumure directe de printemps. 11 en ré-

sulte que, clans la majorité des cas, le lin succède

à un déchaumage de céréale suivi lui-même de

hersages et enfin d'un labour d'hivei'. Au prin-

temps, on donne un ou plusieurs cou[)s d'extir-

pateur ou un labour léger à la charrue ordinaire

et on complète la fai-on par des hersages et un
roulage, qui achèvent l'ameublissement du sol.

Le plus souvent, c'est aux engrais azotés, prin-

cipalement aux tourteaux et au purin, que les

cultivateurs ont recours pour le lin.

11 résulte d'expériences faites dans plusieurs

localitéc, en particulier par M. Comon, que l'on

a avantage à adopter la combinaison consistant

à réserver une partie des tourteaux et à ajouter

une fumure minérale complémentaire, riche en
potasse et en acide phos[ihori'iue, avec une dose

moyenne d'azote.

Ine récolte de lin fournissant un rendement
de Ij.OOO kilogr. de tiges sèches et 430 kilos de

graines par hectare renferme :

Tiges. Graines. Total.

Azote 45kg n^O 621^8

Acide phosphoi'ique.

.

20.4 5.3 25.

y

Potasse 44.2 .i.O 48.2
Chaux 29.0 2.1 31.1

Les rj.OOO kilog. de tiges rendent environ 000
kilogr. de lilasse peignée.

Théoriquement, ces quantités d'éléments en-
levés au sol par la récolte équivaudraient à une
fumure minérale composée de 200 à 230 kilogr.
de sulfate d'ammoniaque, 70 à 75 kilogr. de
phosphate précipité ou de superphosphate et

83 à 100 kilogr. de chlorure de potassium.
11 importe de remarquer que le lin est très

avide de potasse ; cet élément est très favorable
à la production de la filasse, critérium de la cul-
ture. L'excès d'azote est, au contraire, nuisible à
cette production

; la végétation, sous l'influence
d'une surabondance d'engrais azotés, est luxu-
riaiite, mais la tige reste verte et donne une
filasse grossière et relativement moins abon-
dante. La fibre ne présente pas, à l'état brut, la

couleur jaune tendre qui est la caractéristique
d'un lin de choix.

Ces données sont d'ailleurs confirmées par les
expériences poursuivies pendant plusieurs an-
nées en lîelgique, par M. Léon Lacroix, directeur
de la ferme-école de Westmalle, expériences qui
ont toujours donné des résultats concordants et

dont on peut tirer les conclusions suivantes :

i" Les engrais phosphatés et potassiques sont
nécessaires et augmentent considérablement la
récolte en lilasse et en graine.

•2° Les engrais azotés augmentent beaucoup le

poids brut de la récolte, sans que la lilasse aug-
mente proportionnellement.

.3° La filasse obtenue par l'emploi des engrais
potassiques et phosphatés est fine et de belle
qualité, tandis que celle produite par les engrais
azotés est grossière et de qualité très inférieure.
A rajipui de ces conclusions, nous croyons

utile de mentionner les chiffres suivants, qui
résultent des expériences de M. Léon Lacroix :

Récolte
rouie sèche. Filasse. Graiue.

Sans engrais 2,0001" leO" 4oÛi'

Engrais i)otassique seul :

100'' (le clilorurc de po-

tassium 3,600 720 ïïjO

Phosphate d'os (BOOk) 3,200 740 550
Nitrate de soude {COOi')... 4,000 700 550
Nitrate de soude, chlorure

de potassium, plios-

phates 4,000 720 G25

Dans un mémoire couronné par la Société

industrielle de Lille, M. Alex. Lonay, directeur

de l'école provinciale de mécanique agricole du
llainaut, iiidi(|ue la composition de la fumure
minérale qui, d'après ses observations, permet-
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trait d'obtenir le rendement le plus élevé en

lilasse, dans le centre linier hennuyer.

Cette fumure comprend 33 kilogr. d'azote ni-

trique, ou leur équivalent, 40 kilogr. d'acide

phosphorique assimilable, et 7b kilogr. de po-

tasse par hectare : ce qui correspond à 22o ki-

logr. de nitrate de soude à do 0/0 d'azote, 300 ki-

logr. de superphosphate à 13,3 0/0 d'acide phos-

phorique soluble, et IbO kilogr. de chlorure de

potassium à bO 0/0 de potasse ; ou bien à une

fumure comportant, à peu près, 700 kilogr. d'un

engraistitrantbO/0 d'acide nHrique,'6 0/0 d'acide

phosphorique soluble, et 11 0/0 de potasse so-

luble.

H est évident que d'autres engrais azotés,

phosphatés et potassiques peuvent être substi-

tués, eu tout ou en partie et par doses équiva-

lentes, à ceux qui entrent dans la composition

de la fumure iudiquée ci-dessus. Le sulfate d'am-

moniaque peut remplacer en tout ou en partie

le nitrate de soude ; le phosphate précipité peut

être employé au lieu du superphosphate, de

même que la kaïnite (sulfate de potasse) ou les

salins remplaceraient sans inconvénient le chlo-

rure de potassium. Mais il importe que chaque

engrais soit appliqué dans les conditions les

plus favorables à son efficacité el,pour atteindre

ce but, il est nécessaire de tenir compte de la

manière dont chaque engrais se comporte dans

le sol et à l'égard de la végétation.

La fumure indiquée par M. Ale.x. Lonay de-

vrait donc être modiliée suivant la richesse des

terres, leur nature, leur composition, et suivant

les fumures et les récoltes antérieures.

En général, on fume la récolte qui précède le

lin; c'est là une pratique rationnelle, surtout

lorsque cette récolte est une céréale, de préfé-

rence une avoine, qui épuise plus fortement le

sol. On peut aussi, comme le conseille M. Comon,
enfouir par un labour léger, à l'extirpateur ou à

la herse, à la lin de l'hiver, les tourteaux, les

engrais potassiques et phosphatés, après quoi

on ameublit par des hersages et des roulages

répétés et on sème le lin.

Après les semailles, on répand en couverture

la moitié des doses de sulfate d'ammoniaque et

de nitrate; l'autre moitié est semée de la même
façon à la levée. Répandus de cette façon, ces

engrais à action rapide exercent le maximum
d'elîet au point de vue de la rapidité et de la

durée.

L'azote promptement assimilable (sous forme
de nitrate de soude) donne, en somme, le coup de

fouet dpstiné à accélérer la levée et la crois-

sance du lin dans sa première phase végétative,

mais cette dose d'azote doit être modérée, alui

de ne pas exagérer ce développement.

La valeur de la récolle étant dans la produc-

tion de la niasse, c'est à cette production qu'il

faut viser en ayant recours aux deux éléments
qui la favorisent : la potasse et l'acide phospho-

rique, et que l'on incorporera au sol dans les

limites indiquées par l'expérience.

En appliquant à la culture du lin une fumure
basée sur ces observations pratiques, on obtien-

dra un accroissement très sensible du rende-
ment en qualité et en quantité.

Henri Blin.

LES IRRIOATIONS DE LA BASSE-DURANCE

Les irrigations des pays méridionaux sont

dites arrosantet:, afin de les différencier de celles

pratiquées dans le Nord ou dans le Centre de la

France et qu'on a qualifiées d'irrigations fertiii-

sanles. Ces dernières, bien distinctes en effet,

sont caractérisées par la grande quantité d'eau

employée, qui est de 50 à 100,000 mètres cubes

par an et par hectare ; elles sont faites dans des

pays oii f'eau est abondante et le sol suffisam-

ment perméable pour la laisser écouler rapide-

ment ; c'est ce qui se l'ait dans le Limousin au

moyen des pêcheries ou dans les prairies des

Vosges. Là, la méthode d'arrosage pratiquée

tient du déversement et de la submersion. On
laisse l'eau se répandre doucement sur le sol,

elle se renouvelle partout, nulle part elle-n'est

stagnante. Les arrosages proprement dits durent

quarante-huit heures. Ils se font )e plus souvent

par trois périodes : avril-mai, juillet, septembre-

octobre; dans le Limousin, ils se continuent

pendant l'hiver.

Par des fossés de colature, aussi nombreux

(1) Résumé dune conférence faite à l'Institut agro-

nomique.

que ceux d'arrosage, l'eau est rendue à la ri-

vière. Les gens du métier disent alors qu'elle esl

ddijraissiie : c'est qu'en effet cette eau laisse au
sol des matières nutritives qui seront exportées

par la récolte, et, en plus, elle laisse des propor-

tions d'azote et surtout de potasse et de chaux
en quantités suffisantes pour enrichir progressi-

vement le sol; ce qui le prouve, c'est que cer-

taines prairies des Vosges soumises à cette pra-

tique ne sont jamais fumées, malgré les trois

récoltes de foin qu'on y fait annuellement.

Toutes autres sont les irrigations méridionales;

dans celles-ci nous n'utilisons que des quantités

d'eau bien moindres, puisqu'un arrosage moyen
correspond à 15,000 mètres cubes par an et par

hectare.

Nous sommes dans un pays où l'eau étant plus

rare a une plus grande valeur, aussi la distribue-

t-on moins largement. On pratique des mé-
thodes plus économiques, telles que le déverse-

ment et l'infiltration ; la submersion n'est em-
ployée que pour les vignes, et l'hiver seulement.

Le rôle fertilisant des irrigations n'est que se-

condaire; on leur demande surtout de rafraîchir

le sol afin d'y rendre possibles les différentes
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combinaisons et décompositions chimiques dont

la terre est le laboratoire. Ce n'est pas que les

eaux amenées ne soient pas riches en éléments

fertilisants ; elles le sont même beaucoup plus

que celles dont nous parlions précédemment;

mais si la prairie des Vosges reçoit de 50 à

100 litres d'eau à la seconde et par hectare, celle

du Midi pour le même temps et la même surface

ne reçoit qu'un litre. Celte' parcimonie s'ex-

plique : l'eau est rare, avons-nous dit, il faut

généralement la faire venir de loin ; souvent on

ne peut compter que sur celle tombée sur les

hauts sommets; elle nous est amenée par la

rivière dont il faut dériver une partie, d'ol^i des

constructions coîiteuses à édifier et à entretenir.

Ce n'est plus un seul propriétaire qui peut songer

à arroser ses terres par ses propres moyens, il

faudra qu'il y ait groupement d'efforts, c'est-à-

dire associations et syndicats ; d'où, par suite,

l'existence d'un règlement applicable à une col-

lectivité, chose qui n'est pas facile à établir et

encore moins facile à faire observer. Il y a donc

là une mise de fonds importante qu'on estimera

à 2 et 4 raillions avant œuvre, et qui s'élèvera

souvent à ij et le travail effectué.

Cependant, mal^'ré les difficultés d'exécution,

plusieurs de ces canaux ont été construits, quel-

ques-uns même datent du moyen âge ; c'est

qu'en effet, certaines régions méridionales trou-

vent dans l'eau apportée un élément nécessaire à

leur mise en culture; sans elle le sol sec et

aride serait improductif. Nous ne voulons citer

comme exemple que ce qui s'est passé à Mon-
tcnx dans le Vaucluse ; là sont des collines do-

minant le village, formées d'une terre rougeàlre,

assez argileuse, très caillouteuse, bien connues

dans le pays sous le nom de terres de garri^jnes.

l/olivier est le seul arbre qui puisse se contenter

d'un tel sol. Depuis l'amenée des eaux du canal

de Carpentras, ces terres, arides et sèches, se

sont transformées en terres à cultures inten-

sives ; où l'on ne voyait que la teinte monotone
verdàtre des oliviers, en quelques années on a

vu s'aligner des plates-bandes de fraisiers (le sol

convenant spécialement à cette culture), les

maisons des maraîchers s'élever, et maintenant

çà et là, on ne trouve que par place quelques

restes de l'ancienne garrigue, qui font mieux
valoir les nouvelles transformations.

En résumé, nous trouvons deux caractères

particuliers à ces irrigations : elles exigent des

travaux importants, et d'autre part, elles sont

nécessaires à la vitalité du pays; ce sont là

les mêmes caractères, lorsqu'il s'agit de la cons-

truction d'une roule ou d'un chemin de fer,

dans l'exécution desquels nous considérons

comme obli^jée l'intervention de l'Etal; aussi de-

vons-nous tenir celle intervention comme telle,

lorsqu'il s'agit de canaux. Cette inlerventicm,

tous les gouvernements en ont compris la né-

cessité, et aucun n'a hésité à faire de grands

sacriliccs pour l'agrandissement de notre terri-

toire irritable.

Le concours de l'Etal s'est manifesté de deux
façons :

En premier lieu, par le don de subventions

qui s'élèvent ordinairement au tiers des dépenses

effectuées, ou encore par la garantie d'intérêt du

capital engagé au moment de la formation de la

Société ; ce dernier mode, dont on a usé pour

les deux Compagnies concessionnaires du canal

de la liourne et du canal de Pierrelatte, coûte

encore annuellement, après 20 ans d'existence,

assez cher à l'Etat pour qu'il n'en recommence
pas l'expérience.

En second lieu, par le travail des ingénieurs

du service des Ponts et Chaussées qui font les

projets, surveillent ou exécutent les travaux,

et enfin contrôlent le fonctionnement du canal

une fois construit.

Dans ces deux manifestations, l'Etat s'est im-

posé de lourds sacrifices et il y a eu beaucoup

d'argent dépensé : 2, '.100,000 fr. pour le canal de

la liourne ; 2,000,000 pour le canal de Pierrelatte,

et eu plus 4.0") d'annuité à affecter, pendant

yO ans, au capital efTeclivemenl dépensé ; c'est

encore 3,000,000 fr. pour le canal de i^ainl-Mar-

tory ; 81o,000 fr. pour celui de Carpentras.

De la part îles ingénieurs, il y a eu des preuves

de grande habileté, souvent même de véritables

audaces qui ont été coûteuses : ce sont les si-

phons du canal de Pierrelatte pour la traversée

du Lez et de l'Aigues; c'est l'aqueduc du (iallas

(Carpentras), pour la traversée de la Sorgues;

c'est le canal du Verdon avec ses 23 souterrains!,

c'est le canal de Manosque avec le dangeureux

passage du ravin de la Valvéranne.

Grâce à ces grands travaux, nous sommes
arrivés à avoir dans le .SuJ-Esl un important

réseau d'irrigation. qui occasionne même parfois

l'assèchement de la Durance pendant les périodes

estivales d'arrosage.

Cependant, malgré ces nombreuses dérivations

de rivières, si l'on parcourt ces pays, si l'on étudie

l'histoire de ces canaux, ont est surpris d'en

conslaierle lent et difficile développement.

Dans la région que nous appellerons la vallée

de la Basse Durance, s'élendant d'Api à Avignon,

les irrigations font merveille; on peut y cons-

tater de nombreux exemples de terres véri-

tablement transformées, où les populai ions acti-

ves ont su créer de grands jardins, où viennent

s'approvisionner les princijiaux marchés euro-

péens. .V cAlé de celte région nous trouvons les

canaux voisins du .\ord et de l'Est où il en est

tout autrement. C'est, par exemple, le canal de

Pierrelalte : concédêpar Louis XIV en 1003, nous

le retrouvons en lS3".laux mains d'une société

anonyme au capital do 2 mi liions; après avoir com-

plètement épuisé ses ressources, celle société pro-

voqua elle-même la mise sous séquestre, et l'Etat

prit possession du canal. Malgr.^ de grands sacri-

fices de la part de l'Etat, les souscription an-

nuelles diminuèrent dans de notables propor-

portions et le canal fut vendu à un particulier

au prix de 2:10,000 fr. : ce dernier ne tarda pas à

être déclaré on l'aillite ; enfin une loi de 1880
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concéda le canal à une société avec engagement
d'en faire le prolongement. Depuis, le prolonge-

ment a été effectué, mais le nombre d'hectares

arrosés croît lentement ; c'est à peine s'il atteint

1,000 hectares [pour un périmètre arrosable de

20,000 hectares.

Plus au Nord, le canal de la Boarne eut un
effet contraire à celui qu'on en attendait. L'en-

gagement du propriétaire d'un fonds arrosable,

de prendre un certain volume d'eau pour une pé-

riode de quatre-vingt dix-neuf ans, a été consi-

déré dans les ventes foncières comme un nouvel

impôt attachéàlaterre,dont elle diminuait d'au-

tant le prix de vente ; il en est donc résulté une
moins-value de la propriété par suite de l'amenée

des eaux du canal. Nous constaterions la même
indifférence de la part des arrosants au canal du
Verdon, et en beaucoup d'autres lieux encore.

A quoi donc attribuer ce malaise général"?

Tous ces canaux ne sont pas dans les conditions

privilégiées où se trouvent ceux de la vallée de

la Basse-Durance ; mais outre les conditions de

milieu, nous devons rechercher des causes d'un

ordre plus général. Souvent le prix auquel l'eau

est livrée par la Société aux particuliers est très

élevé, à cause des grands et coûteux travaux

d'art que l'on aurait pu éviter si les ingénieurs

et les agronomes avaient pu discuter librement

le projet sans s'inquiéter des raisons politiques.

D'un autre côté, il est incontestable qu'une fois

le canal construit, on croit que les arrosages vont

commencer de suite. Alors que par des pro-

messes de bénéfices sinon illusoires, du moins
incertaines qu'on a fait entrevoir aux agricul-

teurs, comme si l'eau une fois amenée dans les

terres les limons des rivières devaient se trans-

former en paillettes d'or, alors que par une pres-

sion, quelquefois même intéressée, on a fait

signer aux tenanciers des conditions qui les en-
gagent pour soixante ou quatre-vingt-dix-neuf

ans, on considère la tâche comme finie; et, en
réalité, on laisse l'eau s'écouler dans le canal

jusqu'à ce qu'elle soit rejetée dans le fleuve sans

qu'elle ait été utilisée. C'est laque devrait inter-

venir tout un travail de recherches et d'éduca-

tion ; en somme, il faudrait d'abord apprendre
aux agriculteurs à se servir de l'eau ; il y aurait

de nombreux points à élucider, tels que: la con-

sommation d'eau suivant les terrains, la tempé-
rature que l'eau doit avoir, la composition avant

et après le passage à travers les terres, le rôle

des engrais dans les terres irriguées, la mé-
thode d'irrigation qu'il convient d'appliquer, etc.;

les éludes devraient être faites avant que le catial

soit décidé, et on ne saurait leur donner trop

d'importance. C'est avec regret qu'on voit les

eaux du canal de la Bourne étudiées et analysées
en 1890, c'est-à dire vingt-cinq ans après la cons-

truction du canal ! La société formée pour l'amé-
lioration de la Crau, après s'être fait garantir

par l'Etat l'intérêt et l'amortissement des em-
prunts contractés par elle jusqu'à concurrence
de 24 millions, arrête ses travaux sous prétexte

que << des études ultérieures ont démontré que

les limons de la Durance ne possédaient pas les

qualités nécessaires pour constituer un bon sol

cultivable. » ; Rapport sur le budget de l'agricul-

ture 1903.)

N'aurait-on pas dû procéder à ces études anté-

rieurement aux travaux?

Pourquoi donc ces déboires, ces développe-
ments pénibles, ont-ils été plus facilement sup-

portés par les canaux de la Basse-Durance? C'est

que nous trouvons là une situation spéciale, à
trois points de vue.

Le climat tout d'abord est un des plus chauds
que nous ayons en France, surtout pour les

endroits qui sont abrités des vents froids du
Nord par des rochers, une colline, ou même des
abris artificiels.

En second lieu, la situation topographique de

cette région est tout à fait particulière. Les col-

lines, dernières ramifications des Alpes, côtoient

le Rhône délimitant cette vallée, encaissée jus-

qu'au nord d'Orange, mais qui s'élargit en ce

point pour former la large plaine où se trouvent

Orange, Avignon, Carpentras, l'Isle et Cavaillon,

limitée au nord par les monts Ventoux, monts
de Lure, monts du Luberon, au sud par la

chaîne régulière et dénudée des Alpilles. Au
nord des Alpilles, nous trouvons un premier
réseau de canaux; par l'échaiicrure formée par

la Durance entre les Alpilles et le Luberon pas-

sent les canaux d'amenée du second réseau qui

s'étend au sud de la dite chaîne, irriguant les

plaines d'Arles, la Crau et les riches terres de

Salon, d'Istres, etc.

En principe, toutes ces irrigations sont basées

sur le même système. On établit une prise d'eaa

le plus haut possible dans la partie encore

encaissée de la rivière; le canal d'amenée
longe le flanc de la montagne en suivant aussi

près que possible les courbes de niveau; arrivé

dans la plaine à arroser, le canal suit les collines

qui bordent cette plaine, pouvant arroser ainsi, à

l'aide de canaux secondaires et tertiaires, toutes-

les terres dont le niveau est inférieur à celui du
canal.

Enfin une troisième cause ayant contribué à

rendre prospères les irrigations de ces pays, est

l'esprit d'initiative et l'esprit commercial des

habitants.

Cet ensemble de circonstances favorables a eu

pour principale conséquence la distribution de

l'eau à bon marché, tout en exigeant pour la

construction une moindre contribution de l'Etat.

Pour les associations syndicales de cette partie

de la vallée de la Durance, parmi lesquelles on

compte celles de canaux à débits importants

(Carpentras, 6 mètres cubes; l'Isle, 2 mètres

cubes; Cabedan-Neuf, 2 mètres cubes, par seconde,

auxquelles nous pourrions ajouter la branche

septentrionale du canal des Alpines, 7 mètres

cubes et le canal de Crappone,10 mètreS cubes),

l'eau est livrée à une redevance moyenne de

22 fr. par hectare; cependant nous trouvons des

prix très inférieurs, tels que 10 et 13 fr. aux

canaux desQuatre-Communes, de Chateaurenard,
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s'abaissant à o fr. dans quelques cas particuliers

et des prix maxima de 32 fr. (Carpentras) et de

3o fr. (les Alpines); en les comparant avec les

prix des canaux de la Drôme, de Manosque

(oO et 00 fr.), du Verdon (00 et '0 fr.), de Mar-

seille (80 fr.), nous voyons que nous sommes là

dans des conditions bien favorables.

De ce qui existe, nous pouvons conclure, il

semble, qie, vu les charges qui pèsent sur

l'agriculteur, le prix de oO fr. par litre et par

hectare est un prix maximum. Dans bien des

cas, pour un prix supérieur, il conviendrait

d'étudier s'il ne serait pas plus économique

d'élever l'eau de la nappe souterraine au moyen
d'une pompe mue par un moteur à vent ou un

moteur thermique.

De toutes les eaux dont on se sert dans cette

légion pour l'irrigation, soit qu'on la prenne à

des sources, soit à la Fontaine de Vaucluse, soit

dans le lUiône, l'eau de la Durance est de beau-

coup préférable à toutes les autres. Son limon,

d'une nature bien spéciale, provenant de la dé-

sagrégation de roches dénudées et infertiles est

essentiellement formé d'éléments sableux, les

gros éléments se déposant sur les bords même
de la rivière, les éléments impalpables dans les

canaux et dans les tei ras où la faible pente oblige

à une vilesse moindre de l'eau. D'après les der-

nières analyses, ces limons seraient riches en

acide phosphorique et en potasse, assez pauvres

en azote : ils constituent de sérieux apports

(I kilogr. par mètre cube d'eau, selon Castine),

et ne peuvent avoir de bons elTels que s'ils sont

mêlés à une terre légère et caillouteuse (comme
celle des garrigues de Monteux précédemment
citées), ou s'ils sont soumis pendant une assez

longue période à un régime de marais. Le ma-

rais permet l'accumulation des matières hunii-

fères, contribue à rendre plus meuble ces terres

qui par leurs éléments fins, pres<iue purement

minéraux, se fendillent, se craquellent dès la

moindre sécheresse, ou perdent toute^leur con-

sistance h l'humidité. Ces mauvaises qualités

physiques, au dire de certains, seraient une des

causes de la non réussite du colmatage de la

Crau.

Parmi les canaux de cette région, on pour-

rait en décrire de nombreux. Cependant nous

en laisserons plusieurs de côté, comme le canal

de Chateaurenard, des Quatre-Communes, de

.Saint-Jullien, dont le faible pi'>rimètre arrosable

pour un débit ri'lativement grand, la facilité de

la construction, les pays déjà riches qu'ils tra-

versent, leur permettent de distribuer les eaux

à très bon marché et à la volonté de chacun;

s'il y a un règlement on peut ne pas le suivre.

Il n'en est plus ainsi quand il s'agit d'un canal à

grand débit et grand périmètre arrosable, et

dont la Société directrice doit tenir les engage-

ments qu'elle a contractés envers ie premier

adhi'rent comme envers le dernier; aussi faut-il

établir un ordre pour satisfaire les intéressés.

A ce point de vue, le canal de Carpentras

est intéressant. Sa loniiueur est de 88 kilo-

mètres, sa portée de 6 mètres cubes par se-

conde. Commencé en 18-iO, achevé en 1860,

il fut construit par un Syndicat d'agriculteurs

qui en est encore le propriétaire. Le 'périmètre

arrosable est de 10,000 hectares, dont 3,400

étaient arrosés pour l'année 1902, soit un rap-

port de 7-g assez élevé pour les canaux de cette

importance. La concession du canal à un Syn-

dicat eut les heureuses conséquences qu'on est

en droitde demandera une telle manière de pro-

céder. Le Syndicat s'est formé pour la construc-

tion par la réunion d'associés qui devaient verser

chacun une cotisation de 373 fr.; en réalité elle

fut le double. Ce fut suffisant, car aux sommes
ainsi amassées, vint s'ajouter une subvention de

l'État de 8io,000 fr., c'est-à-dire, remarquons-le,

moins du quart des dépenses totales qui furent

de 3,700,000 fr. 11 semble que le Syndicat a fait

ce qu'aucune Société n'a pu réaliser jusqu'à

présent. D'ailleurs, en jjrincipe, une Société

par actions peut difficilement devenir gérante

ou propriétaire d'un canal ; il est, en effet, re-

connu que les bénéfices réalisés dans le cas du
meilleur fonctionnement peuvent difficilement

arriver à rapporter plus de 2.0 0/0; c'était le cas

pour le canal de Cavour dont le développement

a été un des plus rapides. Or, on trouve diffici-

lement une Société qui se contente d'un béné-

fice aussi minime.
D'autre part, la somme d'argent demandée à

tous les syndiqués au moment de la formation

du dit Syndicat, prouve que les intéressés com-
prennent l'utilité de l'œuvre, et par suite qu'ils

sauront bien utiliser l'eau. Dans le cas d'une So-

ciété, il n'en est pas toujours ainsi, car tout le

monde sait que la mise en valeur d'un canal est

une chose longue et coûteuse; elle correspond à

des transformations dans les méthodes culturales

des agriculteurs qui, outre les redevances an-

nuelles, ont à exécuter des travaux d'aménage-

ment dont le coût est bien plus élevé. Il s'en

suit, pour la Compagnie gérante, dans sa pre-

mière période d'existence, des rentrées d'argent

diflii-iles, des engagements qui ne sont pas te-

nus, en somme un revenu bien différent de ce

que promettaient les souscriptions faites sur le

projet. Si, sur ce revenu, on fait la part des

frais d'exploitation et d'entretien, il ne reste

que fort peu à allouer aux actionnaires et la So-

ciété se dissout.

Au point de vue de la répartition des eaux, il

est un autre avantage dû au Syndicat; tous les

arrosants étant des associés, le volume d'i^au à

donner à chacun est proportionnel à la surface

qu'il arrose.

Ce volume est par suite variable chaque

année, il résulte du quotient du volume de

la concession (de 6,500 litres pour le canal

que nous considérons), duquel on retranche

1,500 litres pour les pertes par évaporation et in-

filtratiou), par le nombre d'hectares arrosés, soit

pour l'année 1002,
^J.^

= I litre 44.
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Les arrosages, comme partout, y sont pério-
diques, l'eau y est donnée tous les 7 jours 1/2
(soit 180 heures) sur la plus grande partie du
canal, tous les 8 jours 12 sur une commune et

tous les 12 jours 12 sur une autre où l'on fait

surtout des prairies; pour celle année on cher-
che à la réduire à 3 jours 1/2 pour certaines
cultures maraîchères.

Pour la distribution de l'eau, on crée une
flliole par surface de 25 à 3o hectares: à chaque
filiole un déversoir donne un volume déterminé
qui varie suivant la surface à arroser de
25 X 1 1. 44= 36 litres à 35 X 1 1. 44= :iO 1. 4,

pendant un temps de -^j^ = 7 h. 12' par hectare
25

180
pour les filioles do 23hectareset de — =5 h. 12'

35
par hectare pour les filioles de 35 hectares.
Par ce moyen, quelle que soit l'importance

de la filiole, un hectare reçoit à chaque période
un volume de 030 mètres cubes.

Enfin, faisons encore ressortir une des parti-

culai'ités remarquables à ce canal : chaque arro-
sant syndiqué, cliaque année, peut faire varier
la quantité d'eau par lui demandée, son engage-
ment n'étant qu'annuel; ainsi l'agriculteur

garde-t-il toute son initiative poar faire varier

ses arrosages suivant ses cultures.

Nous devrions passer en revue les différents

emplois de cette eau, mais le sujet mérite d'être

étudié séparément. Disons seulement que pour

la vigne on pratique la submersion de janvier à

mars; de plus en plus se répand l'habitude des

irrigations estivales des vignes qui en augmen-
tent beaucoup les rendements. Les arrosages par

déversement sont employés pour les prairies et

les luzeines, et la méthode par infiltration pour

les culture? maraîchères. C'est surtout ces der-

nières, en y comprenant les cultures de fraises

et d'arbres fruitiers, qui ont contribué à donner
à ce pays une vie agricole active et intense. De
grands marchés se sont créés dans certaines pe-

tites villes où se font les achats des produits qui

vont remplir 4 et 6 trains rapides, qui partent

chaque jour pour alimenter les halles des gran-

des villes du nord de l'Europe Là encore ce qui

existe n'est pas parfait et d'importantes ques-

tions restent à étudier; c'est par exemple, l'orga-

nisation des marchés, la vente directe des pro-

duits, enfin la recherche d'emballages nouveaux
qui, tout en protégeant la marchandise, soient

assez légers 'pour ne pas élever sensiblement le

prix du transport, et assez peu coûteux pour ne

pas être retournés aux vendeurs.

Georges Carle,

Ingt^nieur agronome.

TREUIL AUTOMOBILE

Lors du dernier concours de Meaux beau-
coup de personnes ont pu voir le nouveau
treuil automobile de M. André Castelin ; ce

treuil léger, mis en mouvement par un mo-
teur à pétrole, est destiné à remplacer pour

tous les travaux de culture et les défonce-

Trcuil nutomubile, système Auilrt' Castelin.

ments les anciens treuils à vapeur qui sont

très lourds et très coiiteux.

Voici ce que dit M. Ringelmanndes treuil»

à vapeur, pour labourage :
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« Les treuils à vapeur des chantiers de

défonccment nécessitent de nombreux trans-

ports de combustible et d'eau ; suivant la

machine à vapeur employée, on consomme,
par heure et par cheval, de 3 à 4 kilogr. de

charbon et de 13 à 20 litres d'eau.

« On réaliserait une économie sur ces frais

de transports en ayant recours à un moteur
à pétrole, dont la consommation moyenne
est de kil. -400 de combustil)le et lit. .")

d'eau par cheval-heure.

« Ainsi, pour un treuil d'une puissance de

8 chevaux (G ponceiets), il faudrait transpor-

ter, par journée de dix heures, de la ferme
aux champs, les poids ci-dessous :
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L'outillage complet revient au plus à : niques, le défoncement coûterait]. 33 fr. paj-

8,000 fr. et, selon les renseignements commu-
i

hectare ; le labourage ordinaire^ne reviendrait

.Fig. ^^. — Labour do dôfouccnicDl à O^iO efTeclut' dans lile Rotschild avec le Ircuil automobile A. Casleliu.

qu'à une quinzaine de francs par hectare.

La figure 38 représente un labour de défon-

Puteaux, et la figure 39 un labour à O^.lo-

0".18 de profondeur dans une vieille luzerne
cernent fait à 0"'. 40 dans Tile Hotschild, à près du haras de Suresnes.

rï®»
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D'après les chifTres qui nous ont été four-

nis on pourrait, suivant les travaux et la ré-

sistance du sol, faire de 1 à plus de 3 hec-

tares par jour.

Le treuil (1), pourvu de sa camionnette,
peut effectuer directement différents trans-

ports ; il peut recevoir trois personnes en
arrière et une en avant à côté du conduc

Fifc-. 59. — Défrichement d'uiio luzoroiiro i Suresncs avec le treuil automobile A. Casiciiu.

tpur ; enfin h; nifdeiir de 12 chevaux est

I Ce Irciiil est cunslniit par la Socic/é des oppli-

calions de l'aulomobilhmi- à la firaiide et à ht

moyenne culture, 101, rue iticliclicu, ù Paris.

capable d'actionner par poulie et courroie

toutes les machines de la ferme.

R. Dessaisaix.
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TRAITEMENT DES MORSURES DE SERPENTS VENIMEUX

De tout temps, sans doute, on s'est préoc-

cupé des dangers, résultant pour Ttiomme et

pour les animaux des morsures de serpents

venimeux. Toutefois, les recherches bibliogra-

phiques ne donnent pas d'indications pré-

cises avant l'année 1643. Les notes les plus

anciennes publiées en France et à Paris

datent de 1G63. Les premières recherches

sérieuses et utiles, ayantpermis de formuler

un traitement curatif, ont été publiées en

1893, par le professeur Kaufmann,d'Alfort(l).

Dès l'époque où paraissait l'ouvrage de ce

dernier auteur, A. Calmette, Phisalix, et Phisa-

lix et Bertrand avaient déjà commencé leurs

expériences publiées en 1894, 1893, 1897 jus-

qu'à 1903. Et chacune des publications de ces

savants donnait un résultat précieux devant

aboutir à la découverte de Vantivenin, ou

sérum anlivenimeux, c'est-à-dire à un remède
d'une efficacité absolue contre les accidents

déterminés par les morsures de serpents.

On sait que les morsures de certains rep-

tiles sont toujours extrêmement dangereuses

et que les lésions qui en résultent peuvent

fréquemment amener la mort de l'homme ou

des animaux. Dans tous les cas, elles portent

la plus grave atteinte à leur santé. Jusqu'à

ces derniers temps, en général, un sujet

mordu, s'il ne succombait pas à bref délai,

ne se rétablissait que lentement et souvent

après plusieurs années.

En dehors des accidents locaux, les lésions

produites, qui se manifestent sur l'intestin,

l'appareil nerveux, les appareils respira-

toire et circulatoire, expliquent la mort ou
la difficulté de la guérison des victimes.

Selon Paul Bert, dont les recherches inédites

remontent à 1873-1880, le venin des vipères

de France est un poison du cœur. Et de fait,

c'est dans les cavités de cet organe que se

trouvent les lésions les plus graves. Il semble

aussi que dans les cas de mort foudroyante,

plus fréquents qu'on ne le croit, dûs à la

morsure des vipères, les blessés ont été mor-
dus sur des veines, et particulièrement sur

les veinée de la main. Le venin est, dans ces

cas, emmené directement et rapidement au

cœur. C'est ainsi que nous avons vu un
homme, durant la moisson de 1879, mourir

en moins de cinq minutes d'une morsure de

vipère, faite dans une veine du dos de la

main alors que le malheureux retournait une

(1) K.4UFMANN, Les vipères de France. — Paris, 1893,

chez As.selin et Ilouzeau.

javelle de seigle. Et tout dernièrement, ne
Seine-et-Marne, une garde-barrière de la

ligne P. L. M., voulant éteindre des herbes
enQammées par une locomotive, est tombée
foudroyée par une morsure de vipère (nous
tenons le fait d'un chef de gare qui nous l'a

appris il y a huit jours).

Peu importe le mode d'action physiolo-
gique du venin, le fait capital réside dans la

gravité de sa pénétration dans les tissus vi-

vants. L'intérêt de cette note est tout dans le

mode de traitement que nous désirons vul-

gariser.

En France, nous avons deux espèces de
vipères qui, malgré leurs habitats préférés,

peuvent se rencontrer partout, pour la raison

qu'elles se trouvent transportées avec des
chargements de fagots de bois, de fourrages,

de gerbes de céréales, etc. L'essentiel est de
pouvoir les distinguer de la couleuvre et de
l'orvet, dont le sang est venimeux, mais qui

sont inofiensifs parce qu'il ne possèdent ni

crochets ni glandes à venin.

La plus dangereuse de nos vipères est la

Vi/icre aspic ( Vipera aspis Merrem), dont la

plus grande longueur est de 70 à 73 centi-

mètres. Son corps est tra])u, épais; sa tête,

dit Kaufmann, est nettement triangulaire, re-

couverte de petites écailles lisses et présen-

tant en arrière deux traits bruns placés obli-

quement, convergents et formant un A ren-

versé; le cou est bien distinct; le museau
mousse paraît retroussé en haut. La queue
courte et conique termine le corps brusque-
ment. La coloration générale est variable,

sans doute avec les terrains oii on la ren-

contre; elle est grise, roussàtre, noirâtre ou
brune. Elle est toujours disiiosée à mordre,
même sans provocation. Le vipéreau, dès sa

naissance, est venimeux.
L'autre espèce, la péliade. Vipère péliade

[Vipera pelias, Vipera beriis L.), si elle est

moins dangereuse que la première, a le

grave inconvénient de ressembler beaucoup
plus à la couleuvre, d'oiJ le nom de Cohiber

berus. Elle a la même longueur que l'aspic,

mais elle est plus effilée, comme la couleuvre.

La tête est petite, un peu ovale et couverte

de plaques au lieu d'écaillés. Le cou ne pré-

sente pas, comme chez la précédente, un ré-

trécissement marqué le séparant de la tête.

La couleur est aussi variable, fauve, noire,

grise ou rousse. Elle ne mord guère que si

elle est menacée.

Il est deux caractères essentiels qui per-
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mettent de distinguer assez sûrement la

vipère de la couleuvre : la première a une

pupille verticale, et la seconde une pupille

ronde; la queue de la vipère aspic se termine

par un cône finissant rapidement en pointe

après l'anus, tandis que la queue de la cou-

leuvre est allongée et graduellement effilée.

L'orvet est toujours plus petit, sa peau bru-

nâtre parait lisse; il est très friable et se

casse au moindre coup de baguette.

L'homme est généralement mordu aux

mains pendant les travaux des champs, par-

fois aux jambes, au ventre quand, pendant

la méridienne, la vipère se glisse sous les

vêtements. Le jeune chien esttoujours mordu
au nez ou aux lèvres: le vieux chien expéri-

menté, n'allant pas tlairer les reptiles, est

mordu aux pattes. Les chevaux, les vaches et

surtout les moutons ne sont pas non plus à

l'abri des morsures venimeuses mortelles.

Quel traitement appliquer en cas de mor-

sure ?

Il faut d'aboi'd répudier comme inutiles,

sinon nuisibles, les frictions à l'alcool, à

rammoniaqu(>, à l'acide phénique, etc.

Pendant plusieurs années, nous avons]eu à

nous louer du traitement rationnel et un peu

compliqué, imaginé et préconisé par le pro-

fesseur Kaufmann, consistant, après le débri-

dement, le nettoyage et la succion de la plaie,

en l'introduction, au siège de la morsure,

d'une solution de permanganate de potasse,

d'acide chromique ou de chlorure d'or.

Et si on n'a rien à sa disposition ni per-

sonne pour sucer la plaie, il faut à tout prix

essayer, s'il s'agit d'un membre, de faire

une ligature aussi serrée que possible entre

le point lésé et la racine du membre. Nous
avons vu un moissonneur se préserver d'ac-

cidents graves, après une morsure veni-

meuse à l'index droit, en ligaturant le haut

du doigt et le poignet avec les cordons de

ses souliers.

Mais aujouril'hui, outre celte ligature et la

succion toujours indiquées quand idles sont

possibles, on a un traitement sûr, même
plusieurs heures (6 A 8) après la morsure.

C'est l'injection sous-cutanée du srriim nnii-

vnimc.iix de Calmelte, de Lille. Ce ])roduit

est, peut on dire, « merveilleux ». C'est ainsi

que le qualifiait iiier devant nous un jeune et

savant bactériologiste, le professeur II. Val-

lée, d'Alfoit, nous citant à l'appui un fait

récent absolumi-nt typique : il s'agit d'une

femme, mordue au ventre, et qui n'a pu

recevoir du sérum que huit à, dix heures

après l'accident. Au bout de quatre jours,

elle était absolument indemne.

Le sérum antivenimeux, à l'état liquide ou
à l'état pulvérulent, dont le mode de prépa-
ration n'a pas ici d'intérêt, se trouve aujour-

d'hui chez presque tous les pharmaciens.
Mais il provient des établissements des frères

Poulenc qui en possèdent l'entrepôt et le

monopole de la vente, rue Vieilledu-Tem-

ple, 92, à Paris.

Nous ne saurions trop engager les chas-

seurs, les agriculteurs et toutes les personnes
qui vivent et travaillent dans les champs et

dans les bois, à se procurer ce produit bien-

faisant et à en avoir toujours une petite pro-

vision, de mars à novembre, époques aux-
quelles on est exposé àrencontrer des vipères.

Il serait utile notamment que Yanlivenin se

trouvât dans toutes les Ecoles d'Agriculture

dont les élèves, parfois imprudents, peuvent,

pendant la fauchaison et pendant la moisson,
être mordus par des serpents.

Les Archives de T/iPra/ieiiiique viennent de
publier un très intéressant mémoire du doc-

teur René Martial sur les serpents, venins et

antivenin, indiquant l'origine et le mode
d'emploi du sérum anlivetiimeux.

Si en France nous n'avons à redouter que
les effets terribles du venin de nos vipères,

il y a ailleurs d'autres reptiles plus dange-

reux encore : le cobra, de l'Inde, les Anjas,

d'Egypte, etc. Pour ces raisons l'Institut

Pasteur de Lille a dû préparer un sérum

polyvalent permettant, avec un seul produit,

toujours inofTensif et non toxique, d'agir à la

fois contre le venin de la vipère et contre

celui plus redoutable d'autres serpents.

Il est bon de dire que le sérum licjuide

perd peu à peu de ses propriétés préventives

et curatives. Aussi on recommande de pré-

férence le sérum sec, ou pulvérulent, d'une

conservation facile et illimitée, en même
temps qu'il est inaltérable par les plus fortes

chaleurs des pays tropicaux.

Nous reproduisons textuellement les pres-

criptions du D' René Martial, pour l'emploi

du sérum antivenimeux:

La première précaution à prendre, lorsqu'on est

moi du par un reptile, est de serrer l'oitenient

le membre mordu à l'aide d'un lieu ou d'un

mouclioir, le plus près possible de la moisure.

On doit, auluiil que possible, laver aborulam-

ment la plaie, en la faisant saigner, ei l'arroser

avec une solution récente de chlorure de chaux

à \ gramme pour 100 grammes d'eau, ou bien,

après l'avoir essuyée avec un linge propre, la

saupoudrer de !-érum SPC pulvéïisé. Ou fait en-

suite un pansement au colon sec a-epiique. Il

est inutile de cautériser le membre au fer rouL'c

ou avec des substances chimiques.
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On doit éviter d'administrer de l'ammoniaque, ou

de l'alcool qui ne pourraient qu'être nuisibles

au blessé et au trailement par le sérum.

La dose de sérum à employer est ordinaire-

ment de 1 gramme de sérum sec (1 tube) ou

10 centimètres cubes de sérum liquide (1 flacon).

Dans les cas de morsures produites par des ser-

pents de grande taille des pays chauds, tels que

Cobras de l'Inde, N'ajas haje d'Egypte (aspics de

Cléopàtre), il sera préférable d'injecter simulta-

nément deux ou même trois doses. Il n'y a

aucun danger à injecter de grandes quantités :

Le sérum ne renferme aucune substance toxique

et ne cause jamais d'accidents.

Les injections doivent être faites sous la peau

du flanc droit ou gauche, en plein tissu cellu-

laire. Elles n'occasionnent alors aucune dou-
leur. On peut les pratiquer aussi autour de la

morsure ou à la racine du membre mordu, si

l'on en fait plusieurs, mais cela n'est pas indis-

pensable.

Elles seront effectuées avec une seringue stéri-

lisable à pistons de caoutchouc ou d'amiante, de

10 ou de 20 centimètres cubes de capacité

(comme celles que l'on emploie pour les injec-

tions de sérum antidiphtérique). On fait bouillir

la seringue pendant cinq minutes dans l'eau

additionnée dune petite quantité de borax. On
lave avec soin la peau du blessé avec du savon

puis avec une solution antiseptique. On intro-

duit alors l'aiguille profondément dans le tissu

cellulaire, on pousse l'injection en une minute

et on retire brusquement l'aiguille, le sérum se

résorbe en quelques instants.

Ces précautions de propreté sont utiles pour

ne pas produire d'abcès. On peut s'en dispenser

si le temps presse et si la vie de la personne

mordue est en danger. Dans des cas très urgents,

on peut injecter le sérum directement dans une
veine superficielle, telle que la veine dorsale de

la main, mais cette petite opération doit alors

être faite par une personne expérimentée.

S'il s'agit d'animaux domestiques, le sé-

rum an 11venimeux s'emploie de la même
façon et aux mêmes doses. Les injections

seront faites, chez les grands animaux, dans

les régions oi^i la peau est fine et souple, sur

les faces de l'encolure par exemple; sur le

mouton, au plat de la cuisse. Chez le chien

l'injection peut être pratiquée sur le col, à

sa jonction avec le tronc.

Il est vrai de dire qu'aux champs les

choses ne se passent pas aussi simplement

qu'à la maison. On parera toutefois à tout

accident si l'on a la précaution d'emporter,

avec une seringue en bon état, une solution

préparée de sérum sec. Ce n'est pas un gros

embarras, qui d'ailleurs se trouvera large-

ment compensé par la mise à l'abri de la

mort ou de pertes d'animaux.

Emile Tqierry.

LE CYTISE DANS L'ALIMENTATION DU BÉTAIL

Bar-sur-Aube, 20 septembre 1904.

Monsieur le rédacteur en chef,

Dans le numéro 37 du Journal d'Agriculture

pratique du 15 courant, vous écrivez: "Pline rap-

porte le cas que l'on faisait de son temps du

Cytise On ne sait pas trop de quel arbuste

parle Pline. »

Comme vous le dites fort bien, il ne saurait

être question du faux ébénier (Cy^isus laburnum),

vénéneux. Je crois pouvoir aflirmer qu'il s'agit

du Cyiisus nigricans, pour l'Italie centrale, et du
Cytisus hirsutus, pour l'Italie alpine.

Ces deux espèces croissent particulièrement:

la première en Italie centrale, la seconde dans
l'Italie du nord-ouest et les Alpes, où je l'ai

trouvée en 1872.

Elles sont l'une et l'autre depuis fort long-

temps réputées comme bonne nourriture pour
les bestiaux.

L'un et l'autre de ces cytises ne s'élèvent

guère à plus d'un mètre, et se peuvent récolter

dans l'année, avant même que les tiges aient la

consistance ligneuse.

Dans ma prime jeunesse — il y a au bas mot
soixante-dix ans, — mon père, cultivateur, don-

nait tout l'hiver à ses moutons la feuillée de

peuplier, uii peu de frêne et d'année. C'était

avec la paille de blé et d'avoine la nourriture

exclusive. Les jours de gala, on mettait dans les

mangeoires quelques poignées de son et quel-

ques grains d'avoine.

Tout cela n'est plus qu'un souvenir.

Veuillez agréer, etc.

GUERBAPAIN.

CONCOURS AGRICOLE DÉPARTEMENTAL DE LA SARTHE

Le concours départemental de la Sartlie vient

d'avoir lieu au Mans, comme les années précé-

dentes; succédant à trois mois de distance aux

concours spéciaux, il réunissait toutefois davan-

tage d'animaux, tandis que les exposants de

machines agricoles étaient moins nombrei'^
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Dans leur ensemble, les deux fêtes auraient eu

autant d'éclat si les visiteurs étaient venus

animer cette extiibition ; malheureusement pen-

dant les deux premiers jours, seules les per-

sonnes qui se trouvaient directement intéres-

sées sont entrées dans l'enceinte; nous ne par-

lons pas du dimanche, la dernière journée,

pendant laquelle l'entrée gratuite amène toujours

la foule des promeneurs, tandis que tous ceux

qui veulent voir se gardent bien de ces cohues.

Cette abstention du public s'explique par la pro-

ximité de deux réunions analogue?. Nous assiste-

rons à la même indifférence pour les futurs con-

cours nationaux, si l'administration persiste

dans sa malencontreuse idée de les faire revenir

tous les deux ans dans la même ville.

Je ne doute pas toutefois que l'année pro-

chaine Rouen ne nous ménage une très bril-

lante réunion; mais en 1900, si nous, retournons

à Rennes, je crains que nous ne constations une

seconde édition de ce que nous avons vu cette

année et pour une autre cause : la satiété. C'est

un des défauts de cette nouvelle organisation qui

en a tant d'autres.

I.a phase la plus importante du concours du
Mans a été l'élection d'un président, pour rem-
placer le regretté sénateur M. Legludic, qui de-

puis seize ans dirigeait la Société des agricul-

teurs de la Sarthe. Les suffrages se sont portés

sur M. Caillaux, ancien ministre des Finances,

qui a réuni 96 voix sur 110 votants. Ce succès

prouve que les membres de la Société se sont

trouvés d'accord pour mettre à leur tête un
homme d'une haute intelligence, très énergique
et très actif, (|ui s'occupera effectivement des

sociétés dont l'avenir lui est confié, et notam-
ment de notre grand syndicat dépaitemental. Il

faut bien dire que malheureu>ement, depuis

quelques années, M. Legludic, à cause de ses

nombreuses fonctions et surtout en raison du
mauvais état de sa santé, avait délaissé un peu
nos associations

;
quelques négligences s'étaient

glissées dans leur administration.

.\ussi sommes-nous tout particulièrement heu-

reux du choix qui a mis les destinées de notre

société dans les mains de .M. Caillaux. iNous sa-

vons combien il est dévoué aux intérêts agricoles,

il nous l'a répété dans la courte et éloquente

allocution qu'il a prononcée en prenant posses-

sion du fauteuil présidentiel, et nous avons une
entière confiance dans ses promesses.

L'exposition hippique est toujours la même
;

c'pst un cliché, dont tous les ans on tire un
nouvel exemplaire.

La catégorie des bovins comprenait les ani-
maux que nous avons déjà vus ici au mois de
juin, et dont l'élile était allée à Rennes.

Iians la race mancelle, M. Candon. (Etienne)
s'est vu confirmer le piix d'ensemble que le jury
du concours spécial lui avait attribué.

Il est plus dilfl'ile de s'expliquer pourquoi le

nombre des animaux normands avait presque

doublé. Cependant en juin, comme hier, la

somme qui leur était attribuée pour les récom-
penser était de 3,000 fr. et les conditions étaient

identiques. On se rappelle que, pour le prix d'en-

semble, il y avait eu grève de concurrents; cette

fois les éleveurs ont accepté les décisions du
jury, et M. Tacheau s'est vu accorder le prix que
vraisemblablement il aurait eu aussi il y a trois

mois s'il ne s'était abstenu.

Parmi les durliams nous avons reconnu cer-

tains sujets sortant des étables de M. Murain,

le sympathi(iue professeur départemental de
Maine-et-Loire, qui, comme on le sait, donne lui-

même l'exemple. Ainsi Mitliridate classé premier
dans sa section a été vendu par lui à M. Chan-
tepie ; de même Mésunge qui a valu un 3' prix k

M. Gandon, son propriétaire. Le prix d'ensemble

a été remporté par M. Cosnard, de l'étable du-

quel nous avons a plusieurs reprises entretenu

les lecteurs de ce journal ; il avait été battu par

M. de Quatrebarbes, en juin.

Pour les croisements durhams, M. Coulon ob-
tient le prix d'ensemble; dans celte calégorie

encore nous remarquons un élève de M. Morain,

un taureau de trois ans à M. (iandon qui arrive

le premier de sa section.

Une modification heureuse a été apportée dans
la division de l'espèce porcine; on a créé une
classe spéciale pour la race craonnaise, réunissant

dans une autre tous les animaux d'origines diffé-

rentes. Ce sont en effet les craonnaisqui convien-

nent le mieux à notre pays; il y en avait vingt-et-

un sujets d'exposés, contre dix dans les races

diverses.

On avait organisé un concours de fruits de

table; si les exposants étaient peu nombreux,
en revanche leurs produits étaient remarqua-
bles. Nous avons parlicnlièrement admiré la

belle collection de M. Hagot, jardinier de M. Jan-

vier, grand industriel de notre ville.

Les prix qui étaient donnés un peu au hasard

aux exposants de machines, avaient été réservés

cette année pour un concours de broyeurs de

pommes. Pour les broyeurs à cylindre, M. Bri-

donneau a été classé premier en présentant un

instrument construit par la maison Simon frères,

de Cherbourg, bien connue de nos lecteurs.

Pour les broyeurs à noix, c'est un constructeur

local, M. Chanoine, qui a obtenu le premier

prix.

Nous devons en terminant adresser toutes nos

félicitations à M. Lcprousl, dont les massifs de

fleurs décoraient si agréablement le con-

cours.

Ine dernière observation : comment se fait-il

que l'on ait omis cette année de mentionner sur

la liste des prix les membres du jury de l'ensei-

gnement agricole'.'

R. GouiN,

Ingénieur-agronotDO.
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LA SITUATION AGRICOLE DANS L'AYEYRON
Nos vendanges se terminent cette année à une

époque où d'habitude elles n'ont pas encore

commencé. Si les céréales ont donné, au bat-

tage, bien moins qu'on n'espérait, c'est heureu-

sement le contiaire qui arrive pour les vignes :

le rendement est bien supérieur à ce qu'on

attendait.

L'extrême chaleur et la persistance de la sé-

cheresse avaient arrêté le développement des

raisins, la véraison s'accomplissait avec lenteur,

et on craignait que la maturation ne put de-

venir complèle. Mais le ciel nous a gratifiés dès

les premiers jour de septembre de bonnes on-

dées qui ont fuit merveille.

Les raisins grossissaient littéralement à vue

d'œil; en vingt-quatre heures, ils doublèrent

presque de volume. Enfin, les conditions furent

(ellenienl favorables, que bien des propriélaires,

qui comptaient seulement sur une demi-aimée,

se trouvent avoir plus qu'une bonne année et ne

savent où loger leur vin.

Le département de l'Aveyron n'est pas, tout le

monde le sait, grand producteur de vin. Il en

donne d'habitude 120 à 1 i-0,000 hectolitres. iMais

d'après l'estimation du moment, il est à croire

que nous dépasserons cette année 200,000 hectol.

Dans le Languedoc, le vin ne vaut que 12 à

15 fr., ce qui n'empêchera pas nos vignerons de

vendre le leur 20, 22 et peut-être 25 fr. L'indi-

gène aime mieux payer plus cher, et boire du
vin du pays, tant qu'il y en a.

Nous avons grande abondance de poires et de

pommes; nul doute qu'il ne soit fait une quan-

tité considérable de cidre. Le malheur est qu'on

n'apporte aucun soin à la fabrication de celte

boisson, qui la plupart du temps est moins que
médiocre.

Les châtaignes approchent de la maturité; il

paraît y en avoir beaucoup. C'est d'autant plus

heureux que les pommes de terre ont médioi'.re-

ment réu«si, à cause de la longue sécheresse de

cet été. Chez nos cultivateurs, les châtaignes

dans une certaine mesure remplacent les pommes
de terre. Après la soupe du soir, le personnel

apprécie bien un plat de châtaignes; de même,
comme dessert, au repas de midi.

11 est à remarquer qu'autrefois, je veux dire il

y a trente ou quarante ans, les châtaignes

étaient acceptées comme unique plat pour un
repa'*; tandis qu'à l'époque actuelle, toute mé-
nagère serait fortement conspuée qui servirait

les châtaignes autrement que pour faire le com-
plément du dîner ou du souper.

Pendant I automne et le commencement de
l'hiver dernier, deux tares seulement de la ligne

Rodez-Carmaux expédièrent vers le Languedoc,
et aussi en Angleterre, près de trois cents wagons
de pommes de terre, au prix de 5 fr. à '.'> fr. 50

le quintal métrique, gare de départ. Cela fit une
belle recette pour les cultivateurs riverains de

la ligne en question.

Ils n'auront pas cette année pareille chance.

L'arrachage n'est 'pas encore avancé, mais les

premiers résultats sont mauvais, et notre pro-
duction se trouvera très inférieure à celle de

1903. Le prix des pommes de terre actuellement

sur le marché de Rodez varie de 7 à 8 francs le

quintal, pour les variétés Institut de Beauvais et

hialio.

Les semailles de seigle, de Iroment, d'avoine,

se poursuivent dans des conditions très favo-

rables. La terre a une humidité suffisante, et les

semences germent vile et régulièremenl. On
voit déjà des champs qui verdoient comme
prairies. C'est d'un bon augure. Nous estimons
ici que les bonnes semailles sont les semailles

précoces.

Pendant de longs mois, les diverses catégories

de bétail se sont fort bien vendues, et de ce chef

nos cultivateurs ont fait d'assez belles recettes.

Malheureusement, dans nos foires, les affaires

prennent une assez mauvaise tournure. C'est

sans doute la conséquence de la longue séche-

resse qui a rendu nulles les secondes coupes et

nuls aussi, ou peu s'en faut, les regains et les

mais-fourrages. La baisse porte particulièrement

sur le jeune bétail de l'espèce bovine.

Cesjours derniers, j'ai vu vendre 150 francs la

pièce des taurillons de vingt mois de la race

d'Aubrac qui, l'année dernière, en novembre,
avaient été payés ce même prix, alors qu'ils

n'avaient que huit mois.

Voilà un fermier qui, du 5 novembre 1903 au
20 septembre 1904, a nourri ces animaux (et les

a assez bien nouri is, puisqu'ils sont en assez bon
état de chair), pour les revendre exactement au

prix d'achat. Bien d'autres éleveurs se trouvent

dans le même cas.

Les bœufs de travail et les vaches ont subi une
dépréciation, mais moins forte. Les veaux de

boucherie ont un peu reculé, et se tiennent au-

tour de fr. 85 le kilogr. de poids vif, au lieu de

fr. 90 et fr. 93. Les marchands parisiens qui

en d'autres temps ne manquent pas nos marchés
de Rodez, où ils sont assurés de trouver toujours

un gros contingent de veaux, n'y font plus que
de rares apparitions.

L'espèce porcine a beaucoup baissé, la dimi-

nution est plus forte pour les porcelets de trois

à quatre mois que pour les porcs adultes. Ce qui

au mois de juin ne s'obtenait pas à moins de

30 francs la pièce ne vaut pas aujourd'hui plus

do 15 à 18 francs.

L'espèce ovine est celle qui se maintient le

mieux, Iden que les brebis maigres soient aussi

tombées un peu en défaveur. Nous vendons en-

core les grasses à la parité de fr. 70 et fr. 75

le kilogr. de poids vif; les mâles de bonne qua-

lité vont jus |u'à fr. 80.

En résumé, la campagne de 1903 à 1901 a été

bonne pour nos agriculteurs; mais celle de 1904

à 1905 semble débuter d'une manière moins fa-

vorable en ce qui concerne au moins le bétail.

FEtiNAND DE RarRAU.
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GRAND CONCOURS DE LÉGUMES A DUSSELDORF

F^es syndicats, aidés par le ministre de l'agri-

culture, semblent entrer dans une voie réelle-

ment pratique en cherchant des débouchés à

l'étranger.

Le Syndicat central des primeuristes français

et le Syndicat des maraîchers de la région pari-

sienne se sont tout particulièrement appliqués

à faire connaître nos fruits et ^légumes sur les

grands raarihés de l'Europe.

C'est notre collaborateur M. J. .M. Buisson, se-

crétaire du Syndicat primeuriste, qui l'ut chargé

de l'organisation de la section française dans
les six concours temporaires de mai à octobre,

à Dusseldorf, où la France a obtenu les plus

grands succès.

Le concours du 22 au 28 septembre, qui a clos

l'exposition temporaire des légumes, a certaine-

ment été le plus important qui ait été fait jus-

qu'ici en Europe ; deux exposants M. Zopes, de

Cologne, et l'Association des primeuristes hollan-

dais, présentaient chacun plus de 12,000 kilogr.

de légumes. Quoique privé de l'apport de la Mai-

son Vilmorin dont le wagon est arrivé 24 heures

après le passage du Jury, la section française a

cependant remporté les plus hautes récompenses
pour melons, salades, artichauts, champignons,
pommes de terre, etc.

M. Foéx, inspecteur général de l'agriculture,

commissaire général du tjouvernement Irançais

à l'exposition de Dusseldorf, et M. J. M. Buisson,

représentaient la France dans le jury.

A. Dubois.

BIBLIOGRAPHIE

La brunissure de la Vigne, par L. Rav.vz, direc-

teur de la Station de recherches viticoles à l'Ecole

nationale d'agriculture de Montpellier. Ln vol. de
ISG pages in-12, avec 3 planches en couleur et

42 figures noires. Prix 3 fr. ; franco 3 fr. 40 (Mas-

son et C''), Paris.

Il a été beaucoup question, depuis une quin-

zaine d'années, de la brunissure de la Vigne, et

les dégâts qu'elle a causés ont appelé forcément
sur cette maladie l'attention des viticulteurs

;

mais il reste encore, sur son origine et sa véri-

table nature, une certaine obscurité. M. Ravaiî,

après avoir attentivement étudié les symptômes
constatés par .M. l'astre et les autres auteurs qui

se sont occupés de cette maladie, s'est livré à

des observations dont il publie le résidtat dans
cet ouvrage. Sa conclusion est que la brunissure

n'est pas une maladie parasitaire, mais la consé-

quence d'une surproduction qui amène l'appau-

vrissement et l'épuisement des tissus; par suite,

toutes les causes qui faciliteront la nutrition de
la plante s'opposeront à l'apparition de la ma-
ladie. Il est donc facile d'éviter cette affection,

qui d'ailleurs sera de moins en moins fré-

quente à mesure que les souches deviendront
plus âgées ou plus développées.

Petit guide pratique de jardinage, par S. Mottet,
3" édition. Un vol. in-18, cartonné toile, de
H4 pages, avee 31G Usures. Prix : 3 fr.fiO. (Librai-

rie agricole de la Maison rustique, 26, rue Jacob,
Paris.)

Le succès obtenu par les deux premières édi-

tions de cet ouvrage, récompensé par la Société

nationale d'horticulture du prix Joubert de
rilyberderie, a engagé M. .Mnllet à en publier

une troisième édition revue et augmentée. On y
trouvera, avec les principes de culture, sommai-
rement, mais très clairement exposés, la des-
cription des principales plantes qui méritent de

prendre place dans le jardin potager, dans le

jardin fruitier et dans le jardin d'agrément;

enfin un calendrier des semis et plantations.

Le serin des Canaries, (lar M.vuiuce Lasibinbt. Bro-

chure de 31 pages in-12 (Van Assche et C'», à

Bruxelles).

L'auteur a condensé dans cette brochure le

résumé de son expérience et de ses observations.

Il y traite avec compétence l'élevage, l'accouple-

ment et les maladies du gracieux oiseau domes-

tique.

Plante industriali plantes industrielles), par Alberto

Ai.oi. lii [.ctit vol. de 2~i pages avec 61 figures.

(Collection des .'ilanucis Hoepli), 3" édition revue

et augmentée. Prix 2 fr. îiO (Hoepli, à Milan).

Ce manuel italien est consacré à toutes les

plantes industrielles, employées pour la produc-

tion du sucre, de l'alcool, de narcotiques, _de

parfums, de substances tinctoriales, de textiles,

pour la fabrication du papier, etc.

La greffe et la taille des Rosiers, par Ch.^rles

lÎAi.TET. Ln vol. do lia pages in-18, avec figures.

Prix: 1 fr. aO (Librairie agricole de la Maison rus-

tique, 26, rue Jacob, Paris).

Avec une ardeur infatigable, M. Charles Ballet,

continue à faire profiter les horticulteurs et ama-
teurs des observations que lui a fournies une

longue expérience. Le nouveau volume qu'il

vient de consacrer aux Rosiers se recoininande

par les mêmes hautes qualités (|ue ceux qui ont

fait la réputation de M. Ballet, comme écrivain

didactique, et il devra prendre place dans toutes

les bibliothèques horticoles. Ses ^'raiides divi-

sions sont les suivantes : Le Rosier an jardin et

à la pépinière ; soins de cullurr et d'hivernage
;

conseils aux débutants, aux amateurs, aux plan-

leurs ; choix des plus jolies Roses.
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Bibliographia agronomica universalis, par E. Ottavi

et A.Mabescalchi, avec la collaboration de MM. De-

•witz et Vermorel, 6« fascicule (répertoire des pu-

blications parues depuis le l'"' janvier 1903).

La maison Ottavi, de Casalraonferralo (Italie),

publie quatre fois par an une série Je tables

bibliographiques concernant l'agriculture, et se

rapportant aux publications en volumes ou pé-

riodiques les plus répandues d'Italie, de France,

d'Angleterre, d'Allemagne, d'Amérique, etc.

Chaque notice y porte le numéro de classifi-

cation décimale d'après le système Dewey,

appliqué à l'agriculture par M. V. Vermorel; les

tables bibliographiques ne sont imprimées qu'au

reclo des feuilles, ce qui permet de couper les

notices et de les coller sur fiches. Le prix d'abon-

nement à ce répertoire bibliographique, publié

en fascicules in 8°, est de 10 fr. par an pour

l'Italie et 12 fr. pour les autres pays. On peut

s'abonner pour la France au Bureau bibliogra-

phique de Paris, 44, rue de Rennes. G. T. -G.

CORRESPONDANCE

— N» 7940 {Gironde). — Les variétés d'Avoine

d'hiver que vous pourriez cultiver dans la

Gironde sont : l'avoine grise d'hiver, dite encore

avoine de Provence, plante vraiment rustique

supportant des gelées de 7 à 10 degrés quand

elle est cultivée sur des terres bien saines. Son

grain est gris clair. L'avoine noire de Belgique

est presque aussi rustique et son grain très gros,

«rés noir la fait quelquefois préférer à la précé-

dente, quand on veut vendre l'avoine sur des

marchés où l'avoine noire est plus recherchée.

Quant aux variétés de blé, nous vous con-

seillerons surtout des blés hâtifs de crainte de

l'échaudage dans votre région: le bU de Bordeaux,

ou rouge inversable, le Gros Bleu, excellente

variété, une des plus précoces, le Rieti, précoce

et résistant bien à la rouille, le Japhet, résistant

aussi à la rouille, ces deux dernières variétés

pour les sols plutôt humides, quoique dans tous

les cas le blé exige toujours pour réussir des

terres bien assainies où l'eau ne reste pas

stagnante à la sortie de l'hiver. — (H. H.)

— .X" 1-2083 (Espagne). — Vous avez près de votre

exploitation une montagne couverte de fou-

gères ; vous nous demandez s'il ne serait pas

avantageux de les récolter pour les brûler et

se servir des cendres comme engrais. Nous ne

le pensons pas, vous perdriez tout l'azote et la

matière organique des fougères. Au contraire,

vous pourriez avec grand avantage employer la

fougère comme litière ; les facultés absorbantes

des fougères une fois séchées à l'air sont assez

élevées. La fougère absorbe 210 0/0 de son poids

d'eau dans ces conditions.

Vous pourriez aussi utiliser les fougères comme
engrais en les étendant dans les cours de ferme,

puis, quand elles sont bien broyées par le pas-

sage des animaux et des voitures, on en fait des

composts qu'un laisse fermenter pendant six à

huit mois.

11 est évident que si vous utilisez de la sorte

les fougères comme litière et engrais, vous aurez

des pailles disponililes que vous aurez, tout avan-

tage à vendre. — (II. H.)

— M. M. D. [Rhône). — Vous demandez à qui

incombe la taxe vicinale dans les deux cas sui-

vants :

i" Un fermier, au lieu de faire ses prestations

comme il les a toujours faites, a été imposé à la

taxe vicinale. Le propriétaire n'a pas de loge-

ment dans la commune, et le bail contient l'ar-

ticle suivant :

" Le preneur fera et fournira à ses frais et

« sans indemnités, toutes les corvées et presta-

'< lions en nature ou en argent imposées au pro-

« priétaire par l'autorité, pour tous les chemins
(' quelconques en ce qui concerne le domaine
(I affermé. »

Pour un autre domaine la formule est la

même, sauf que les mots ou en argent ne sont

pas mentionnés : le fermier a seulement des

terres sur la commune qui est imposée à la taxe

vicinale, les bâtiments servant à l'exploitation

de ces terres sont situés sur la commune voisine

où il n'y a pas de taxe vicinale.

1° En équité, ce devrait être le fermier qui

devrait supporter la taxe vicinale, tout au moins

dans la proportion des centimes additionnels â

l'impôt foncier afférent aux terres affermées.

Mais en droit strict, nous croyons que c'est le

propriétaire tenu du paiement de cet impôt qui

doit l'avoir en charge, sauf, bien entendu, les

centimes additionnels des contributions que paie

le fermier; d'où il suit que, si celui-ci devait

acquitter, d'après son bail, l'impôt foncier, ce

serait à lui légalement à payer l'intégralité de la

taxe. La clause du bail ne saurait s'appliquer,

selon nous, puisqu'elle ne parle que de corvées

ou prestations et non d'impôts.

2° La solution est la même pour le deuxième

cas. — (G. E.)

— M. J. l. (Hautes-Pyrénées). — Il s'agit de

l'appareil Clayton, dont la description a été

donnée dans le numéro du 31 décembre 1903

(page 838) du Journal d'agriculture pralir/ue. On

peut se procurer cet appareil eu s'adrossant à la

Compagnie du gaz Clayton, 20, rue Taitbout à

Paris.

— N" 67bj (Isère'\. — 1° Vous nous communi-

quez l'analyse de deux types de terre, somme
toute, assez semblables au point de vue de la

constitution chimique : ce sont des terres pau-

vres en calcaires, 0.18 0; pauvres en acide

phosphorique, 0.78 et 0.62 0/00 ;
pauvres en azote,

0.7Get 0.85 0/00; un peu mieux pourvues en po-

tasse, 1.43 et 1.07 0/00.

Quels engrais y employerpourleblé, l'avoine,

les prairies, la vigne, etc.'.'
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Si la fumure rationnelle dépend des besoins
absolus de telle plante cnnsidôrée, des ressources

du sol, etc., elle est aussi sous la dépendance des
fumures et cultures antérieures; c'est pourquoi
il est impossible de donner une formule d'en-

grais unique qui convienne dans tous les cas,

au blé par exemple, pour un sol déterminé;
une formule doit varier suivant que le sol a
porté une plante sarclée fumée ou non, une lé-

gumineuse, une prairie, etc. Sous la réserve de
ces observations, basez-vous, pour les engrais à

employer, sur les considérations suivantes.

Pour le blé, dans votre sol, pauvre en acide

phosphorique et en azote, à nitrification lente

par suite du peu de calcaire, donnez au moins
50 à 00 kilogr. d'acide phosphorique à l'hectare

sous l'orme de superphosphate ; oO kilogr. d'azote

organique à l'automne sous forme d'un engrais

azote à nitrification relativement rapide, tel que
sang ou viande desséchés; et complélez cette

fumure azotée par 100 kilogr.de nitrate de soude
au printemps.

Si, dans ce même sol, vous faites après le blé

«ne avoine, donnez lui 130 à 200 kilogr. de ni-

trate de soude, car l'avoine a surtout besoin
d'azote et d'azote très soluble dès le début de sa

végétation.

Pour iTèfle et luzerne, ce sont les scories qui,

dans un sol tel que le vôtre, sont à conseiller, à la

dose de 1,000 à 1,000 kil. par hectare; et il est fort

possible que l'emploi de la potasse soit aussi

avanlageu.x pour ces plantes, étant donnée la

quantité peu élevée de potasse dans votre sol

qu'indique l'analyse. Essayez donc le chlorure
de potassium à la dose de 150 à 200 kilogr. par
hectare.

Pour les prés naturels, il est bien difficile de

remplacer par des engrais chimiques soit les

composts, soit les fumures au fumier de ferme
destinées à préparer le sol à recevoir la prairie;

vous mettriez dans tous les cas iiOO à 1,000 kilogr.

de scories, 200 kilogr. de chlorure de polas-

sium, et devriez ajouter un engrais azoté, le ni-

trate de soude au [irintemps, 250 à 300 kilogr. par

hectare.

Dans le Midi, pour des terres analogues aux
vôtres, plantées en «i^nes, l'emploi de 300 kil. de

nitrate de soude, 100 kilogr. de superphosphate,

100 kilogr. de sulfate de potasse à l'hectare, a

donné d'excellents résultats.

Nous croyons toutefois qu'étant donnée la

nature de vos terres peu calcaires, qui doivent

être plutôt des terres fortes, il ne faudrait pas

songer à cultiver sans avoir recours aux fumiers

de ferme ou aux engrais verts ; les engrais chi-

miques ne devraient venir qu'en complément.
2° Le Riclics\ certainement un des meilleurs blés

pour votre région ; .M. Genin, à lîourgoin (Isère),

l'a sélectionné et en nhtientdes rendements égaux
aux plus gros rendements obtenus dans le .Nord,

avec d'autres variétés qui réussiraient moins bien

sous votre climat. — (H. 11.)

— Jl. C. II. {Espagne). — Il nous est impossi-

ble de vous donner les explications que vous de-

mandez ; il n'appartiendrait qu'à l'industriel de
vous exposer son procédé de fabrication, le

tour de main qu'il emploie. — ;H. H.)

— iN" 672!; (Indre-et-Loire). — MM. Vilmorin-
.^ndrieux ont bien voulu examiner les épis de
blés que vous nous avez envoyés. « Ces épis

appartiennent à deux variétés distmctes : la

première, à épi blanc, que bous pensons être

du blé Victoria de mars ; la seconde, à épi rosé,

qui est du blé rouge de Provence. »

— N" 747S {Seine-Inférieure). — Vous avez une
terre très marneuse, d'accès difficile ; vous
voudriez y faire du blé sans fumier. Quels en-
grais chimiques y mettre? 11 est difficile de
vous indiquer une formule d'engrais avec des
renseignements aussi sommaires, sur la nature du
sol et sur les cultures antérieures. Nous suppose-
rons votre terre marneuse suffisamment riche en
potasse et calcaire; il suffirait alors d'y apporter
de l'azote et de l'acide phosphorique. Donnez
l'acide phosphorique sous forme de superphos-
phate à la dose de 400 à 600 kilogr. par hectare,

suivant la richesse du superphosphate que vous
emploierez, à 14/16 ou 10/12 0/0 d'acide phos-
phorique.

Quant à l'azote, donnez au sol environ 50 kil.

d'azote organique sous forme de sang desséché,

viande, tourteaux, etc., suivant la facilité plus

ou moins grande et le prix plus ou moins avan-

tageux auquel vous pouvez vous procurer l'un

de ces engrais. Vous compléterez cette fumflre

azotée au printemps par l'apport de "M à 100 kil.

de nitrate de soude, suivant l'aspect plus ou

moins satisfaisant que présentera la végétation du
blé.

Bien entendu, si votre terre sortait de luzerne,

de sainfoin ou de trèfle, c'est-à-dire d'une cul-

ture enrichissant le sol en azote, vous pourriez

vous dispenser de l'achat de ces engrais azotés,

après la luzerne surtout. — (H. H.)

— M. A. F. {Ardèdte). — I,e mobilier des frui-

tiers est construit généralement à la demande
du local par le menuisier du pays ; c'est dans

cet ordre d'idées que le Journal a donné les dé-

tails nécessaires. — Vous trouverez les fioles

pour la conservation du raisin et les rateliers-

supporls, ainsi que divers modèles d'étagères,

chez M. J. C. ïissot, 31,'rue des Bourdonnais, à

Paris. — (M. a.)

— M. A. B. {Gard). — Vous trouverez des

transporteurs de fourrages chez M. Jas. S. Dun-
can, 168, boulevard de la Villelte, à Paris. —
(M. R.)

— N" 6470 {D'jrdoç/nc .
— Le iiioilleur procédé

de destruction de la Courtilière consiste dans

l'emploi du sulfure de carbone. On injecte ce

liquide dans le sol à l'aide de pals, de préfé-

rence en hiver (novembre à mars), a une pro-

fondeur d'environ 30 centimètres. I.a dose de

sulfure est de 20 grammes par mètre carré si le

terrain est planté, 30 grammes pour la même
surface s'il est nu ; cette dose est répartie en

4 trous par mètre carré. — (P. L.)
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Situation agricole. — Le beau temps, si lavorable

A l'exc-ciitiiin des vendanges, a persisté pendant toute

la semaine.
On commence les semailles d'automne dans d'ex-

cellentes conditions dans l'Aisne et dans [l'Eure. Ail-

leurs on se plaint de la sécheresse.

En .\utriche, le temps est devenu froid ; mais il

reste néanmoins favorable aux semailles.

En Bulgarie et en Roumanie, le temps est pluvieux;

on continue les semailles d'automne.

Au Canada, la moisson est terminée dans le Mani-
tolea où l'on a quantité et qualité ; par contre, dans
l'Ontario, la récolte est très faible.

Dans la République Argentine, les sauterelles cau-

sent des dégâts dans la province de Santa-Fé.

Blé» et autres céréales. — Les cours des blés sont
restés fermes sur l'ensemble des marcbé européens.

En Belgique, on a coté au marché d'.Vnvers : le

blé du Danube 16 à 19 fr. ; de la Plata 13 à 16.2.3 ;

le Walla 18.50 ; le blé de Bulgarie H. 10 à 18.23, les

100 kilogr.

On a vendu les avoines indigènes 17.50 à 18 fr., les

100 kilogr.

Au dernier marché de N'ew-'V'ork, aux Etats-Unis,

les cours après avoir subi les jours précédents une
baisse importante, se sont relevés de 0.17 à 0.43 par
quintal; pour l'ensemble des cours de la semaine,
les cours ont gagné 0.30 sur le disponible et 0.26 à

0.53 sur le livrable suivant termes.

En France nous avons à enregistrer une hausse
assez importante sur la plupart des marchés.
Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr.:

à Angers, le blé 23 fr., l'avoine 16 à 16.25 ; à .A.utun,

le blé 21 à 21.50, l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Avran-
ches, le blé 21.50 ,à 22 fr., l'avoine 17 fr. ; à Arras,

le blé 20.30 à 22.23, l'avoine 12 à 13 fr. ; à Bar-le-

Duc, le blé 21.30 à 23 fr., l'avoine 16 à 16.50 ; à Bar-
sur-Aube, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 14 à 13.50

;

à Bourges, le blé 21.23 à 21.73, l'avoine 13 à 16 fr.
;

à Blois, le blé 2t. 73 à 22.50, l'avoine 14.23 à 14.50
;

à Châlons-sur-Marne, le blé 23 à 3.25, l'avoine 16.75

à 18 fr. ; à Chàteaudun, le blé 22.23 à 22.73, l'avoine

14.75 à 13.23 ; à Château-Thierry, le blé 23 à 23.50,

l'avoine 16 à 16.50 ; à Chaumoiit, le blé 22 à 23 fr.
;

à Chàteauroux, le blé 22 à 22.30, l'avoine 14.23 à
14.75 ; à Chalon-sur-Saône, le blé 22.23 à 22.73,

l'avoine 15.50 à 16.73 ; à Chartres, le blé 22.73 à 23 fr.,

l'avoine 14.50 à 13.50 ; à Clermont-Ferrand, le blé
20.75 à 22.2,3, l,avoine 16 à 16. .ïO ; à Dijon, le blé
21.73 à 22.75, l'avoine 14.73 à 15.30 ; à Douai, le blé

21.50 à 22.75, l'avoine 16 fr. ; à Etampes, le blé 22.30

à 23,50, l'.avoine 15 à 16 fr- ; à Evreux, le blé 22 à
22.25, l'avoine 13 à 16 fr. ; à Falaise, le blé 19.25

à 22 fr., l'avoine 16 fr. : à Fontenay-le-Comte. le

blé 22,50 à 23 fr., l'avoine 14.30 ; à Laou, le blé 22 à

22.50, l'avoine 15 à IG fr. ; au Mans, le blé 22. •'iO à

23 fr., l'avoine 15 23 à 16; à Montargis, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 15 à 15.30 : à Nancy, le blé 23 4 23.30 ; à Nan-
tes, le blé 23 fr., l'avoine 14.73 à 13.20 ; àNevers, le

blé 22..Ï0 à 2i.75, l'avaine 14.75 à 15.23 ; à Niort, le blé

20..')0 à 21.25, l'avoine 14 à 13 fr. ; à Neufchàtel, le blé

20.65 à 21.70, l'avoine 13 à 16 fr.; à Orléans, le blé 22.30

à 23 fr., l'avoine 14.73 à,13.ï3; à Provins, le blé 21.25

à 22 fr., l'avoine 14.23 à 16 fr. ; à Poitiers, le blé

22.50 à 23 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à Péronne, le blé

21 à 22 fr., l'avoine 13.30 à 14.30 ; au Puy, le blé 22

à 22.50, l'avoine 13 à 13,25 ; à Quimper, le blé 19 à

20 fr., l'avoine 13.50 à 14 fr. ; à Reims, le blé 23 à

23.30, l'avoine 1."i.73 à 16.23 : à Rouen, le blé 21.25,

l'avoine 17.90 : à Ruffec, le blé 22.30 à 23.23, l'avoine

14 à 14.30 ; à Rennes, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine

15 fr. ; à Saumur, le blé 22.30 à 22.73, l'avoine 13.73

à 16.25 ; à Saint-Lô, le blé 21.50 à 21.75, l'avoine

15 fr. ; à Saintes, le blé 22.50, l'avoine 15 à 13.50 ;

à Tonnerre, le blé 22 fr., l'avoine 14 à 13 fr. ; à Ver-

sailles, le blé 22 à. 23.30. l'avoine 16 à 18 fr.

Sur les marchés du .Midi, on paie aux 100 kilogr.:

à Agen, le blé 21.30 à 22 fr.; à Auch, le blé 21.50 à
21.73, l'avoine 15 fr. ; à Avignon, le blé 20.30 à 22.73,

l'avoine 15.30 à 16 fr. ; à Marseille, le blé tendre

d'Algérie 22.23 à 23.23, les blés durs d'Algérie 22.50

à 24 fr. ; à Toulouse, le blé 20 à 22.50, l'avoine 15.50

à 16 fr.

Le dernier marché de Lyon a été peu animé. On a

coté aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais et du
Dauphiné 22.75 à 23 fr. ; du Forez 22.23 à 22.73; de
Bourgogne 21.73 à 22.30 ; de l'Orléanais 21.7 5 à 22.25;

du Bourbonnais et du Nivernais 23. oO à. 24 fr. ; de

Bresse 22.73 à 23.50 ; de Champagne 21.30 à 22.50;

de l'Indre 21.73 à 22.25; des Deux-Sèvres 21.60 à

22 fr. ; de l'Aube 21.75 à 22 fr. ; de Maine-et-Loire

22.23 à 22.30; de la Seine-Inférieure 21.50 à 22 fr. ;

blé blanc d'.Vuvergne 22 à 22.50, blé rouge glacé de

même provenance 20.50 à 21.25, en gares de Cler-

mont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drôme
21.50 à 22.73, en g.ares de Valence et des environs;

blé tuzelle de Vaucluse 23 à 23.25, blé saissette 22.30,

blé buisson 21.30 à 21.75, blé aubaine 20 à 20.50, en
gares d'Avignon et autres de Vaucluse; blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30, blé aubaine

rousse 21 fr., en gares de Nimes et des envi-

rons.

On a payé les seigles de choix 15.23 à 15.50, les

seigles ordinaires 14.75 à 13 fr., les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont eu tendance à la fer-

meté. On a payé les avoines noires du rayon de

Lyon 13.23, les grises 14.23 à 14.30; les avoines

grises de la Drôme 14 à 14.73, les blanches 14.50 à

13.75; les avoines noires de Bourgogne 15 à 13.50,

les grises 14.73 à 15 fr., les blanches 14.50 à 14.73;

les avoines du Bourbonnais et de la Nièvre 15.73 à

16 fr. ; de la llaute-Saone 14.73 à 15 fr.

On a vendu les orges de Bourgogne 14 à 16 fr., en

gare de Dijon; du Puy 18.50 à 19.23; de Clerraont

16.50 à 17 fr. ; d'issoire 17 à 17.50 ; du Dauphiné 13

à 16.50; du Midi 14 à 16.23.

Marché de Paris. — Au marché de P.aris du mer-
credi 28 septembre, les cours du blé ont subi une
nouvelle hausse iie 0.23 par quintal.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix

23.73; les blés de belle qualité 23.25 à 23.50 ; les blés

de qualité moyenne 23 fr. ; les blés de qualité ordi-

naire 22,73, et les blés blancs 23.23 à 23.73.

Les cours des seigles n'ont pas dépassé 15.50 les

100 kilogr.

Les vendeurs demandaient 0.23 de plus que mer-
credi dernier, mais les acheteurs n'ont pas consenti

de nouvelle hausse.

On a donc payé aux 100 kilogr. : les avoines noires

16.25 à IX fr., les grises 16 à 16.25, les ronges 13.75

à 16 fr., et les blanches 13.23 à 13.30.

On a colé les orges de brasserie 17 à 17.25, les

orges de mouture 15.73 à 16.23 et les orges fourra-

gères 13 à 13.25 les 100 kilogr.
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Bestiaux. — Au marehé aux bestiau.v de la Vil-

lette du jeudi 22 septembre, les bœufs, vaches et

taureaux de choix se sont bien vendus ; les animaux
moyens et médiocres se sont écoulés à des cours

ayant tendance à la faiblesse.

La recrudescence des arrivages a rendu la vente

des veaux difficile ,et déterminé l'affaissement des

cours.

Les cours des moutons de choix se sont main-

tenus fermement ; ceux des animaux inférieurs ont

légèrement baissé.

Les cours des porcs ont continué à baisser.

Marclté de la ViUetle du jeudi 22 septembre.

PRIX DO DEMI-KIL'

AU POIDS NET.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs ....

Amenés.

2.0M

2J8

l.-i-'O

15. "26

5.773

Vendus.

Bœuts
Vaches. ..

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs

1.8S3

479

Î03

1.339

14.541

5.773

Prix extrêmes
au poids net.

0.4i 0.8i

0.44

0.3'J

0.63

0.83

0.56

0.82

0.69

0.9G

1.12

0.66

Au marché de la Villetle du lundi 26 septembre,
les cours des bovins ont baissé de lo à 21) fr. par
tète.

On a payé les bœufs blancs 0.75 à 0.78 en animaux
de choix, 0.70 à 0.73 en animaux moyens ; les bœufs
vendéens 0.60 à 0.70; les normands de choix 0.78 à

0.82, les moyens 0.70 à O.Tu, les médiocres 0.63 à

0.68 ; les bœufs des Deux-Sèvres 0.53 à. 0.38 ; les cho-
letais et les nantais 0.70 à 0.73, le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux d'herbe 0.58 à 0.63 ; les

taureaux de l'Ouest 0.61 à 0.65; les taureaux de la

Mayenne et du Bourbonnais 0.66 à 0.67, le demi-ki-
logr. net.

On a vendu les vaches d'âge 0.65 à 0.70; les vaches
ordinaires 0.73 à 0.77; les génisses 0.78 à 0.82,1e

demi-kilogr. net.

Les veaux se sont mal vendus. On a coté les veaux
de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-et-Marne 0.90 à 0.95;'

les champenois de Bar-sur-Aube 0.80 à 0.83, ceux de
Chàlons-sur-Marne et d'Arcis-sur-.\ube 0.88, de No-
gent-sur-Scine 0.8s à 0.93; les veaux de Pontvallain

et du Lude 0.86, ceux des autres régions de la Sarthe
0.77 à 0.82; les gournayeux 0.70 à 0.82, suivant qua-
lité; les gàtinais 0.90 à 0.95; les beaucerons 0.90 à

0.95; les auvergnats 0.60 à 0.63, le demi-kilogr. net.

Les cours des moutons ont baissé de 1 à 2 cen-
times par demi-kilogramme.
On a vendu les moutons charentais et vendéens

0.90 à 0.93; les moutons de la Cùte-d'Or 0.98 à 1.02;

les champenois de l'Aube et de la Haute-Marne 1 à

1.03; les moutons du Cantal 0.93 à 0.98, du Puy-de-
Dome 0.98 à 1.02; les moutons de la Lozère 0.95 à
à 1 fr.;ceux des Hautes-Alpes 0.90 à 0.93; les moutons
de la liauto-Garonne 0.98 à 1 fr., du Tarn 1.02 à 1.05;

rie l'Eure-et-Loir 1.03; les moutons africains 0.90 à
0.93 en animaux de choix, et 0.83 à 0.90 en su rtes or-

dinaires, le dumi-kilogr. ncl.

Les cours des porcs n'ont pas subi de nouvelle
baisse. On a payé les porcs du Cher et de l'Indre

0.S3 à 0.43, de la Creuse 0.12 à 0.41, de la Loire-

Inférieure 0.40 à 0.43, de l'Ille-et-Vilaine 0.43 à 0.46,

du Puy-de-Dùme 0.41 à 0.44, de la Manche 0.43 à
0.46, du Limousin 0.42 à 0.44, du Berry et du Bour-
bonnais 0.43 à 0.43, de Maine-et-Loire et des Deux-
Sèvres O.iô à 0.46, les porcs gras 0.44 à 0.40 le demi-
kilogr. vif.

Marché de la Villetle du lundi 26 septembre.

COTE OFFICIELLE

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..
Porcs

Amenés.

3.808

Bœufs
Vaches..

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

918

232

1.410

21.374

4.132

PRIX DU KILOGhAM.ME AU POIDS NET

Vendus.

3.318

809

207

1.0S6

15.874

4.132

Invendus.

490

109

35

324

5.500

'* quai,

1.52

1.4S

1 35

1.70

2.10

1.30

2* quai.

1.35

1.30

1.2.^.

1.40

1.80

1.25

quai.
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tons, l" qualité, 210 fr.; 2^ 190 fr.; 3', 180 fr. Prix

extrêmes : 150 à 220 fr. les 100 kllogr. Moutons,

l" qualité, 210 fr.; 2^, 190 fr.; 3«, ISO fr. Prix ex-

trêmes, 150 à 220 fr. les 100 kilogr. nets. Agneaux

de lait, 90 à lOj fr. la pièce. Porcs, 86 à 90 fr. les

100 kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.73 le ki-

logr. (poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette)
;

vaches pour la boucherie, 0.67 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 220 à 480 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.70 le ki-

logr.; moutons, 1.05 à 2.10 le kilogr.

Vins et spiritueux. — Les vignerons sont occupés

par les vendanges ; dans le Midi, elles sont presque

terminées. Partout on se déclare satisfait du rende-

ment et de la quantité; la cueillette des raisins se

fait dans de bonnes conditions, favorisée qu'elle est

par un temps très beau.

Dans le Bordelais, on vend les vins rouges 35 à

40 fr.. et les vins blancs 23 à 30 fr. la barrique nus.

Dans l'Hérault, on cote les vins 0.75 à 1 fr. le

degré; dans le Gard. 0.73 à 0.80 le degré.

Dans le Beaujolais, on cote les vins de mi-côte 50

â 60 fr., les vins fins 70 à 73 fr. et même davantage,

a pièce, nus.

Dans la Cote d'Or, on a vendu des raisins de Ga-

may au prix de 18 à 20 fr. les luo kilogr., et des

Pinots de 50 à 80 fr.

A Cette, on a payé 18 à 20 fr. l'hectolitre, des vins

d'.ilgérie d'.\licante-Bouschet de 12 degrés.

A "la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

50.73 l'hectolitre. Les cours ont subi depuis la se-

maine dernière une hausse très importante, de 2.73

à 3.23 par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris : le sucre

blanc n» 3 31 fr. les 100 kilogr.. et les sucres roux

27 fr. Les cours ont subi depuis la semaine dernière

une hausse de I fr. par quintal sur le sucre blanc et

de 0.50 sur les sucres roux.

Les sucres raffinés en pains valent 03 fr. à 63 fr. 50

les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — L'huile de colza en tonnes

est colée au prix de 49.23 à 49.73 à. la Bourse de Pa-

ris, et 1 huile de lin au prix de 43.50 à 46 fr.

Les cours de l'huile de colza sont en hausse de

0.25 par quintal, ceux de l'huile de lin ont subi une

hausse plus importante encore (1 à 1.30 par 100 ki-

logr.).

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en gares

de Paris: le pétrole raffiné disponible 27.23; l'es-

sence 28.73; le pétrole blanc en fûts ou bidons 35.23

A Nice, on cote les huiles d'olives surfines 140 à

lio fr., les fines 123 à 135 fr., les autres sortes 103 à

120 fr., les 100 kilogr. Les huiles extra sont vendues

165 à 173 fr. le quintal. Quant aux ressences, on les

paie 33 à 58 fr. les 100 kilogr.

Fourrages et pailles. — Au marché de la Cha-

pelle, les cours des pailles ont présenté de la baisse;

le beau foin, assez rare, s'est bien vendu et promet

4e rester à des prix élevés.

On a payé la belle paille de blé 21 à 22 fr., celle de

2'= qualité 18 à 20 fr., de 3=17 à 18 fr. ; la paille de

seigle de choix 36 fr., de 2= qualité 30 à 34 fr., de 3''

24 à 28 fr. ; la belle paille d'avoine 21 [à 22 fr., celle

de 2' qualité 18 à 20 fr., de 3' 17 à 18 fr.

On a coté le foin de choix 32 à 53 fr., celui de

2= qualité 40 à 50 fr., de 3« 38 à 43 fr. ; la luzerne de

l" qualité 31 à 62 fr., de 2« qualité 44 à 48 fr., de 3«

38 à 43 fr. ; le beau regain 43 à 46 fr., le regain ordi-

naire 40 à 44 fr.. le regain de 3« qualité 34 à 38 fr.,

le tout aux 104 bottes de 5 kilogr., rendues à Paris.

au domicile de l'acheteur, droits d'entrée et frais de
camionnage compris.

Pommes à cidre. — La vente des pommes à cidre

est pou active : on raison de l'abondance de la ré-

colte, les acheteurs se montrent peu empressés.

On a fait quelques achats au prix de 24 à 26 fr. les

1,000 kilogr., gares de départ de Rouen, Caen et

'Vvetot, ce qui correspond de 34 à 36 fr., Paris-Ar-

genteuil.

On a traité cjuelques affaires en pommes à liver en

novembre, au prix de 40 à 45 fr. les 1,000 kilogr.,

rendus en gare d'Argenteuil.

Au dernier marché de Rouen, on a coté les pommes
1.30 à 1.90 l'hectolitre, soit 26 à 38 fr. les 1,000 ki-

logr. ; aux Andelys (Eure), les pommes à cidre

valent 35 à 38 fr., et les poires 15 à 16 fr. les

1.000 kilogr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre hâtives sont très fermes, ce qui tient à ce que

la récolte a été déficitaire, les cultures ayant beau-

coup souffert de la sécheresse prolongée.

.\ Paris, on paie la ronde hâtive 80 à 83 fr. en
choix, et 73 à 80 fr. en qualité ordinaire; la saucisse

rouge vaut 80 à 90 fr., l'early rose 60 à 65 fr. les

1,000 kilogr., gares d'arrivée.

A Lyon, les early valent 8 à 10 fr., les pommes de

terre jaunes du Midi 10 à 11 fr. les 100 kilogr.

Produits forestiers. — Les ventes sont lentes ; à

Clamecy, il y a peu de débouchés pour les bois de

feu ; à l'heure actuelle, les cours des bois de char-

pente sont en baisse.

Le merrain vaut 850 fr. le millier de 2,500 pièces.

Les bois blancs se paient 60 à 62 fr. le décastère,

et 80 à 85 fr. pour le bouleau ; la charbonnette vaut

6 à 7 fr. la corde de 2 stères 33.

A Paris, le charbon de bois est en baisse de 0.23 à

0.30 par sac.

A \'illers-Cotterets, une vente a eu lieu au prix de

83 fr. le décastère, en bois de hêtre et de charme,

moitié rondin.

On a vendu des chablis aux prix suivants : le

chêne 40 fr., le hêtre 18 fr. le mètre cube.

A Bordeaux, les cours du merrain sont fermes.

On a payé l'essence de térébenthine 87 fr. les

100 kilogr. ; ces cours sont en baisse de 1 fr. par

quintal.

Pour l'expédition, on paie 96 fr. les 100 kilogr.

logés.

Sacs et bâches. — Les sacs en forte toile serrée,

pour loger et expédier grains, graines, pommes,
pommes do terre et les denrées de toute nature sont,

cotés aux prix suivants :

Sacs de 80 litres, pour 30 kilogr. de pommes de

terre 0.35 et 0.50; de 100 litres, pour 70 kilogr. de

pommes de terre ou 100 à 120 kilogr. de blé 0.35 et

0.75; de 160 litres, pour 100 kilogr. de pommes de

terre ou 73 kilogr. d'avoine 0.73 et 1.10; de 200 li-

tres, pour 50 kilogr. de graines de carottes ou de

betteraves, de menue paille ou de foin haché 0.95

et 1.30.

Les bâches imperméables en forte toile, apprêts

vert ou cachou, imputrescibles, au gré des ache-

teurs, valent, état do neuf 1.73 et neuves 2 fr., le

mètre carré confectionné, tout compris; ou en loca-

tion, 1 centime i)ar jour, pour un minimum de

trente jours, avec faculté d'opter pour l'achat.

Cours communiqués par M. E. Plisson, fabricant

de sacs et de bâches, à Paris, 37, rue de Viarmes

(Bourse du commerce).
B. Dlr.\sd.
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CEREALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilofrr.

1" Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES- DU- Nord.— Portrieux

FiNisT/'ntE. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches,
Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse

2« Région. — NORD.
Aisne. — Laon

Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir .— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiôgne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Ârras
Seine. — Paris

S^ine-et-Marnb.— Nemours
Meaux

Seine-kt-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Inférikure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine
précédente.

Hausse. .

.

Baisse. ..

.

3- Région. — NORD
Ardennes. — Charlevillc..,

Aube. — Troyes
Marne. — Epernay
Hauie-Marnb. —• Chaumont
Mel'htue-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-io-Duc . ..

Vosges. — Neufchâteau.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente. ( Baisse.

EST.

4* Région. OUEST.
Charente. — Angoulême...
Charente Infér. — Marans
Deux-Sèvrks. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours...

Loire Lnfkrikure.— Nantes
Maink-kt-Loire. — Angers.
Vendée. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine c Hausse...
précédente, \ Baisse....

5» Région. — CENTRE.
Allier. — Saint-Pourcain .

Cher — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Chàtcauroux
Loibft. — Orléans

Ix>ir-kt Cher. — Blois

Nièvre. — Novers
Puy-de-Dôme. — Clerm.-F.
Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse...

précédente. î Baisse....

2-2.25
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Constantme .

.

Alger
SéUf.

Tnnis

Blé.

tendre.

iO.50

2i.2b

19.50

1 .
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kiloyr.

Paris n.00 à 17.00 | Douai 16.00 à 18.00

Havre 16.00 16.00 Avinflon 17.00 18.00

Dijon- 17.00 18.00 I Le Mans 18.00 19.00

SAUKAZI.\. -

Paris 15.75 i 16.50

Avignon 16.75

Le Mans 16.00

17.50

16.50

Les 100 kilogr.

Avranches... 14. CO à 14.50

Nantes 15.55 15.50

Rennes U.50 15.00

UIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 à 48.00 1 Caroline 50.00 4 65.00

Saigon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux .

Marseille.

.

Haricots.

29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27-00 à 45.00

'.5.00 60.00

20.00 42.00

POMMES DE TERIIE
Variétés potagères. — Balles de Paris, les 100 kilogr.

HoUande.... 15 00 4 10.00 | Rouges 11.00 à 13.00

Nouv. Paris. 13.00 15.00 I Rondes 11.00 12.
Og

Variétés îii<lHstriellés et fourragères
Avranchos... 4.00 à 5.00 i Moulins 7.00 à 8.00

Lo Puy 8.00 8.00 I Châlons-s-.S.. 6.50 7.00

UUAI9iKS FOITRUAGÉUES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets...

— blancs...

Luzerne de Prov.
Luzerne
Ray-grass 33

85 à 170

140 160

125 140

80 135

48

Minette 45 à 50.00

Sainfoin double. 36 37.00

Sainfoin simple 30 34.00

Pois jarras 17.00 19

Vesces do print. 21 24.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Luzerne
Paille Je blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

1'« quai.
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AIUIDO\S ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon Je mais 36.00 45.00

Fécule sèche do roise 33.(0 32.00

- Epinal 33.:.0 33.00

_ Paris 33.00 33.00

Sirop cristal.
'. 44.00 53.00

Paris. ..

Rouen..
Caen .

.

Lille . .

.

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Lin.

44.50 à 46.00

47.50 47.50

.44.50 44.50

Colza.

49 25 à 49.75

49.75 49.75

46.25 46.25

48.00 48.00

OEillette.

\- 1 \ S

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

VinA ronges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires 800 900

Artisans, paysans Médoc 650 800

— — Bas Médoc »

Graves supérieurs; 1.400 1.400

Petites Graves 1-000 1.200

Palus 500 500

Vi7ï5 blancs. — Année 1S99.
Graves do Barsac 1.000 à 1.500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Vins du Mitli. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rougo de 7 à ""S 14.00 a 15.00
— — 8° à 8°5 16.00 17.00
— — 9» à 9''5 18.00 19.00
— — 10" à lO'S 20.00 22.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-me des Charcutes.

1878
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SOUSCRIPTION AU MONUMENT VILMORIN

Troisième Liste

MM.
Pierre Aicardi, jardinier à Antibes

fr. c.

1 »

Souscriptions recueillies par l'ASSOCIATION
PROFESSIONNELLE DE SAINT-FIACRE :

Association professionnelle de

Saint Fiacre 2U0 fr.

P. Blanchemain, président de l'.is-

sociation. vice-président des Agri-

culteurs de Krance et vice -prési-

dent du Comité Vilmorin. . . . lOO »

Bégule, vice-président du Conseil

syndical 10 »

A. Tuleu, vice-président du Conseil

syndical 10 »

Guillemot, membre du Conseil . . 10 »

Courtiel, administrateur 5 »

Joseph Blancliemain 10 »

Total des 7 souscriptions ci-dessus. . 3i5 »

irguste Badinier, employé, à Villaines ... 2 »

Gaston Bardon, jardinier, à Empel 5 »

Mare Barlat, jardinier, à .Vntibes 1 »

Hicinrice Barthulat, employé, à Verrières. . . 1 »

Bernard, Librairie horticole, à Paris 2 10

E. Berthier, paysagiste, à Paris 20 »

Louis Bigorne, jardinier, à Montreuil-sur-

Seine » 60

Emile Billy, employé, au Parc Saint-Maur . . 10 »

Henri Billy, employé, à Paris 3 »

Eugène Rrouestel, jardinier, à Auffargis(Seine-

et-Oise) 1 »

Louis Bourquin, employé, à Saint-Ouen ... 2 »

Félix Briot, conservateur des Eaux et Forêts,

à Aurillac 20 »

Edmond Brodier, employé, à Arcueil (Seine) 2 »

Léon Carnet, pépiniériste, au Mesnil Amelot
(S.et-M.) 20 »

Catros-Gérand, marchand-grainier, à Bor-

deaux 23 »

Maurice Catu, employé, à Paris 2 »

Cercle d'arboriculture de Belgique, à Gand . 50 »

Cerfberr, à La Tourmellière, par Ligueil (Indre-

et-Loire) 10 »

Paul Chappellier, à la Commanderie, par
Chécy (Loiret) 20 »

Paul Chevard, 9, rue de Navarre, à Paris . . 175 »

Chouvet, marchand-grainier, à Paris 5 »

Théophile Collet, employé, à Massy 4 »

Comice agricole de l'arrondissement de Reims. 20 »

Comioe agricole de Montargis 25 »

Cnn, fils, à Berthecourt, par Hermès (Oise), . 5 •

Auguste Debouiges, employé, à Boulogne-sur-
Seine 10 »

Albert Oelaplagne, 89, rue de Reuilly, à Paris. 50 »

E. Delavier, horticulteur, 66, rue La Conda-
mine, à Paris 20 »

Georges Delobre, employé, à Alfortville ... 2 »

André Desbois, cultivateur, à Brain-sur-
l'Autliion 'M.-et-L ) 20 »

Charles Disnar, employé, à Cbenncvières-sur-

Marne 5 >

A reporter 878 70

Ileport 873 70

0. Doin, membre de la Société nationale d'hor-

ticulture de France 20 »

SoLscRiPTioxs recueillies à la Villa Victoria,

par M Pierre DUFRICHE, jardinier en chef
chez M"ie la baronne .\lice de Rothschild, à
Grasse (Alpes-Marilimes) :

.lolin Campiche. 1 fr, ; Louis Cuquemelle,
1 fr. ; Pierre Dufriche, 5 fr. ; René Du-
friche, sergent au 6= bataillon de chas-
seurs alpins à Nice, 5 fr. ; Johnson Fré-
déric. 1 fr. ; Victor Koricon. 1 fr. ; Albert
Gaucher, 1 tr. ; Henri Tarral, 1 fr. —
Total 16 »

E. Durwell, employé, à Vincennes 10 »

Maurice Duval, employé, à Boulo^ue-sur-
Seine 1 x

Alfred Emerich, employé, à L'Hay 10 »

Goorges Emion, avocat, rédacteur à la Gazette
du Village, à Paris 3 t

L, Férard, marchand-grainier, à Paris. ... 20 »

Souscriptions recueillies par M, Albert FÉRON,
horticulteur -pépiniériste à Giverny, près
Vernon (Eure; :

Anonyme, 1 fr. : Baudy, 1 fr. ; Citolleux,

fr. 50; Albert CoUignou, 2 fr ; B Coute-
line, 1 fr. ; Desbois, fr. 50; Albert Du-
mesnil, fr. 50 ; Albert Féron, 3 fr.

;

.\, Garnier, fr. 25; Gens, 1 fr. ; A. Le-

rouge, fr. 25 ; Marc Monnier, 2 fr.
;

C. Singcot, fr 50 ; Emile Singeot,

fr. 50; G.-A. Whitmann, 1 fr. — Total. 15 »

Il -M. Ferry, marchand-grainier, à Détroit,

.Mioliigan (Etats-Unis) 100 »

K For.ieot, directeur propriétaire du Bulletin

des Cultivateurs de graines et des Horticul-
teurs, à Paris 5 »

.Mljert Foutault, employé, à Clamart .... 5 »

K:ni!e Fritz, employé, à Vincennes 2 »

Prince Anatole Gagarine, vice-président de la

Société Impériale de culture fruitière de
Russie, à Odessa (Russie) 100 »

André Gerbidon, ULa Grenoisière (Indreet-L.) 10 »

Marcel Gerbidon, à Marcuil (Indre-et-L.) . . 10 »

Gérome, jardinier en chef au Muséum d'his-

toire naturelle 5 »

Souscriptions recueillies à la Société d'hor-

ticuilurc de S/issons, par M, Charles
GROSDEMANGE, professeur d'horticulture,

à Soissons (2» envoi)

Section de Soissons.

Delorme, vice-président, 5 fr ; Gaury,
membre, 3 fr. ; Total 8 >

Section de Braine.
Béguin, 1 fr. ; M"» Berlhélemy, 1 fr

;

M">" Jules Binarl, 1 fr. ; M'"« Boileau, 1 fr.
;

Mn"" Cercus, 2 fr. ; Coulon, jard., fr. 50
;

Crété, fr. 50 ; Delorozoy, fr. 50 ;

M"' Dupuis, 1 fr. ; Fusilier, I (r. ; Gé-
rardin, fr. 50 ; Harsée, 1 fr. ; .Mélin fr. 50;

A reporter 1,218 70
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Report 1,21S 70

Merlin, vice-président, 2 fr. ;
M'i* Pinta,

1 fr. ; Eug. Poiret, jard., fr. 50; Siry,

secrétaire, 1 fr. ; Soret, 1 fr. : Valot, 1 fr. :

Vandeuil, 1 Ir. - Total IP »

Section de Marie

Bachellez, vice-président, 2 fr. ; M"» Z. Ba-

chellez, fr. ôO ; Blanquinque, 1 fr. ;

M"° Cliallier. 1 fr. ; Delamé, vice-prési-

dent, 2 fr. ; Desmaret, fr. 50; Alph. De-

trez, jard., fr. 50 ;
Mi"" Dupiez. 2 fr. ;

Galoy. 2 fr ; Herpson, fr. 50 ; M'"« La-

louette, 2 fr. ; Abbé Lefèvre, 1 fr. ; Loots,

1 fr. ; M°" Mennessier, 2 fr. ; Paquet,

secrétaire, 1 fr. ; M""« Paradis, 2 fr. ;
Wa-

teau-Lamarez, 2 fr. — Total 23 »

Section de V illers-Cotterets.

Anonyme, 1 fr. ; M""" Barry, 2 fr. ; Bouvet,

vice-président, 2 fr. ; Charles Doré, jard.,

fr. 50 ; Lefèvre, 1 fr. ; Lucet, 2 fr. ; Malé-

manche, jard., 1 fr. ;
Mm" Mildé, 2 fr. ;

Miret, jard., fr. 50; Miel, 5 fr. ; Pé-

choux, jard., fr. 50 ; Pouvraux, 2 tr. ;

Vatei-nelle, jard., 2 fr. — Total 21 50

Collecte faite par M. Ch GROSDEMANGE, au

déjeuner des membres de la Société d'horti-

culture d'Epernay en excursion à Soissons. 30 80

Guerlain, aîné, à Sauvigny-les-Bois (Nièvre) . 20 »

Antoine Henry, 5, rue Sedaine, à Paris ... "0 »

Louis Henry, professeur à l'Ecole nationale

d'horticulture de Versailles 2 »

Charles Herbillon, employé, à Paris 5 »

Frédéric Hernani, 41, boulevard de Reuilly, à

Paris "0 »

Alfred Heusse, fils, employé, à Paris 5 »

Raoul Hilibart, employé, à Paris 2 »

Frédéric Hoertel, employé, à Paris 10 »

Souscriptions recueillies par M Jules HOLDER,
marchand-grainier, à Brain-sur-l'Authion

(Maine-et-Loire) :

Georges Holder, à Brain-sur-l'Au-

thion (Maine-et-Loirej 10 i

Jules Holder, marchand-grainier, à

Brain-sur-I'Authion (M -et-L.) 20 »

Lancelotpère,à Eeaufort-en-Vallée. 5 »

Charles Latouche, fils, à Beaufort-

en-Vallée (M.-et-L.) 5 »

Charles Latouche, père, à Beaufort-

en-Vallée (M.-et-L.) 5 »

Robert Laurent, marchand-grainier

à Brain-sur-l'Authion (M.-et-L.). 20 »

Remy Strub oncle, ancien chef de

service à la maison Vilmorin-

Andrieux et Cie, à Brain-sur-

l'Authion (M.-et-L.) 50 »

Louis Vaidie, cultivateur-grainier,

à Brain-sur-l'Authion (M.-e^t-L.) 20 »

Mœ» Vve René Vaidie 5 »

Total des 9 souscriptions ci-dessus . . 140 »

HouIet,11,rue Montebello,àVersailles(S.-et-0.) 2 »

Emile Houlet, chef des cultures au domaine

de Laversine, à Creil (Oise) . . 5 »

Paul Huin, employé, à Paris 2 50

Ingegnoli frères, cultivateurs à Milan (Italie). 10 »

Paul Marins Isnard, 1, rue de la Paroisse, à

Antibes (Alpes-Maritimes) 10 •

A reporter 1,666 50

Report 1,666 50

François Jacquot, employé, à Maisons-Laffitle. 10 »

Gabriel Jacquet, employé, à Saint-Rémy-de-

Provence 10 »

Joseph Janvier employé, à Verrières 5 j

G. Labroy, chef du service des Serres au
Muséum d'histoire naturelle 2 »

Eugène Lasseaux, 5 rue de Navarre, à Paris. 50 »

Arthur Lauranson, employé, à Paris 5 »

Soi^sciupTioxs recueillies par M. Louis LE
CALVEZ, horticulteur à Paramé (Ille-et-

Vilaine) :

Victor Briend, cultivateur à Saint-Servan,

1 (r ; M"'" V've Auguste Collet, cultivatrice,

fr. 50; Louis Demai, cultivateur, fr. 50;

Pierre Deria, horticulteur, 1 fr. ; Olivier

Garet, jard., à Saint-Méloir-des-Ondes,

fr. 25; Joseph Gouézillon, cultivateur,

fr. 25 ; Vve Jean Hesry, cultivatrice,

1 fr. ; Eugène Hus, cultivateur, 1 fr.
;

Insley, horticulteur, fr. 50 ; Julien

JuheL cultivateur, 1 fr. ; André de La
Blanchardière, propriétaire, 5 fr. ; Joseph
Le Calvez, jard., 1 fr. ; Louis Le Calvez,

jard., 1 fr. ; Louis Le Calvez, horticulteur,

3 fr. ; Victor Le Friec, jard., à Saint-

Servan, fr. 25 ; Jean Lemaitre, ma-
raîcher, fr. 25 ; Emile Lemonnier, pro-

priétaire, 1 fr. ; Jean-Marie Leroux,
horticulteur-paysagiste, 2 fr. ; Joseph
L'Hôte, jard., fr. 25 ; Pierre Macé,
cultivateur, fr. 50 ; Paul Madé, jard.,

fr. 50 ; Pierre-Marie Martin, proprié-

taire, tr. 50 ; Désiré Ménager, jard., à

Saint-Malo, Ofr. 50 ; Henri Mortier, horti-

culteur, 1 fr. ; Joseph Morvan, cultivateur,

fr. 50; Henri Pécel, jard., fr. 25;

Etienne Ribault, cultivateur, à Paint-

Colomb, fr. 25 ; Jean Ribault, cultiva-

teur, fr. 50 ;
Mii'i Rio. cultivatrice, I fr.

;

Vve Vincent, cultivatrice, 1 fr. — Total . 27 25

Emile Ledret, employé, à Paris 5 »

Lefièvre, 44, rue des Hauts-Pavés, à Nantes

(Loire-Inférieure) 5 »

Charles Legros, employé, à Créteil 5 »

Georges Legros, 2S, avenue Félicie-Cholet, à

Charenton (Seine) 100 »

V. Lemoine et fils, horticulteurs, à Nancy . . 20 »

Charles Lemoy, employé à Paris 5 »

Hippolyte, 5, rue Basse-des-Carmes, à Paris . 50 »

Eugène Leneuf, employé, à Paris 3 »

Aimé Lenormand, cultivateur-grainier, à

Caen (Calvados) 20 i

Joseph Le Roy, employé, à Reuilly 3 >

Soi'scBiPTioNs recueillies par M. LETORT-
HENNEQUIN, marchand-grainier. 11, rue

Bressigny, à Angers (Maine-et-Loire).

Batty et Vallée, marchands-grai-

niers à Angers 5 fr.

J. Cesbron, marchand-grainier à

Angers 20 »

Gazeau et Lebreton, marchands-
grainiers à Angers 5 »

E. Germigon, marchand-grainier à

Angers 5 »

Auguste Hennequin, horticulteur

à Angers 5«^

A reporter 1,991 75
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Rcpoi-l 1.191 T6

Morin, horticulteur, rue Rabelais, à

Angers 1 »

Peignaux et H. Lorin, marchands-
grainicrs à Angers 40 »

Total des 7 souscriptions ci-dessus 81 »

Lucien Lhoste, employé, à Charenton .... 1 »

L. L'Hôte, chimiste-expert, 6, rue de Madrid,

à Paris 10 »

Limon, député des Côtes-du-Nord 50 »

J. Lochot, directeur des Jardins princiers à

Sopliia (Bulgarie) 5 »

René Louis, employé, à Paris 2 »

Jules Mabboux, employé, à Paris 1 »

A. .Magnien, Ecole d'horticulture à 'Versailles. 5 »

Souscriptions recueillies par M. Antoine

MAIFFRET.jardinier près l'octroi de Carras,

à .Nice (Alpes-Maritimes) :

J. .irbost et E. Piédoye, horticulteurs, 5 fr. ;

'Jesson frères, hort., 2 t'r. ; Honoré BiUon,

horl , 1 fr. ; A. Bonfils, hort., 2 fr. ; E.

Caries, chef de culture, I fr. ; F. Casten,

maraichcr, fr. 'j
; J -B. Cognet, maraî-

cher, fr. 50 ; IL Curary, hort., "i fr ; J.

Curary, hort., i Ir. ; Ch. Delajoux, hort.,

fr. 50 ; P. Dulbérie, hort , 1 fr. ; J.-B.

Fossat. maraîcher, fr. 50; F. Fournier,

hort.. fr. 50; Antoine Kranco, h., fr. 50;

P Franco, hort., 1 fr. ; Louis Guillaud,

hort., 5 fr. ; Jacques Inart, à la Lanterne,

fr. 50 ; Joseph Inart, à la Lanterne,

fr. 50 ; A Lambert, hort., 1 fr. ; Nicolas

Lambert, entrepreneur, fr. 50 ; Lambert,

jard., fr. 25 ; Marins Laugicr, fr. 25;

Antoine .Mari, 5 fr. ; François Martin,

hort., 2 fr. ; Jh Musso. hort., 2 fr, ; E.

Perrin, hort., 2 fr. ; Claude Revaillot,

hort. j Caucade, 1 fr. ; Roux, maraichcr,

t fr. ; Paul Végoux, hort., 1 fr. ; J. Ville-

benoit, chef de culture, 5 fr. — Total . . 45 75

Jules Margoltin, horticulteur, i Pierrefitte

(Seine) 5 »

G. Martinet, chef de rKtablissement fédéral

d'essais et de contrôle de semences, à Lau-
sanne (Suisse) 5 »

Camille .Masselin, agriculteur, à Bernay (Eure) 50 »

Eugène Mathieu, employé, à Paris 5 »

Jules Méline, sénateur 20 »

Al. .Mesnard, employé, à Verrières 2 »

Paul Michel, employé, à Saint-Maur-lesFossés 5 »

Millet et fils, horticulteurs, à Bourg-la-Reine

(Seine) 10 »

Charles Minne, employé, à Paris -3 »

Sou.'oniprioNS recueil'iies p^r M. Francisque

MOREL, architecte-paysagiste, 33 rue du
Souvenir, à Lyon :

Ailes, sous-chef de culture, 2 fr. ; P. Boyer,

conducteur de travaux, 2 fr. ; Bocuse,

jard., fr. 50; L. Chassct, pépiniériste, à

Quineieux, 5 fr. ; Etienne, jard , fr. 50
;

Just, conducteur de travaux, à Collonges,

1 fr. ; Cl. Lavenir, chef de culture, 5 fr. ;

Francisque More], 20 fr. ; Rechigneux,

jard., fr. 50 ; II. Simondan, fr. 50. —
Total .'JT »

S. Mottet, rédacteur à la Revue horticole. . . 10 »

Henri Mugnier, employé, à Paris 2 ^

A repoiter 2.340 50

liejMi-t 2.346 50

Niel, employé, à Paris 10 .

Auguste Nonin, horticulteur, à Châtillon-sous-
Bagneu.K (Seine) 20 »

Jules Palicot, employé, à Paris 3 »

Jean Payot, employé, à Verrières 5 »

Léonidas Perreaux, employé, à Saint-Ouen. . 2 >

P. Perrot, professeur agrégé à l'Ecole de phar-
macie de Paris, à Chàtillon-sous-Bagneux
(Seine) 20 »

SotscRiPTioxs recueillies par M. P. PERROT,
jardinier-chef au Jardin zoologique d'accli-

matation, à Neuilly-sur-Seine :

Eugène Baccon. jard , 2 fr. ; Edouard Bar-
bary, jard., 1 fr. ; Adolphe Chasselin.jard.,
1 fr. ; Félix Evrat, jard., 1 fr. ; René Lebon,
jard., 1 fr. ; Ernest Meyer, jard, 1 fr.

;

M'"" P. Perrot et ses quatre enfants, 1 fr. 50
;

P. Perrot, jardinier-chef, 2 fr. ; Philibert

Petit, jard., fr. 50. — Total 11 »

Auguste Peschard, 3, rue Saint-Germain-
r.\uxerrois, à Paris 50 »

Pinguet-Guindon, pépiniériste .i La Tronche, à

Saint-Syaiphorien (Indre-et-Loire) 10 »

Emile Pitel, employé, à Paris 3 »

L. A. Poiret Delan, ancien jardinier-chef, à

Puteaux (Seine) 3 >

Practicas .l/od«')ia«, journal agricole, à La
Corogne (Espagne) 5 »

Emile Prêtât, employé, à Palaiseau 3 50
-Vrthur Prévost, employé, à Villaines 3 50
Georges Provin, employé, à Paris 2 »

Albert Puiseux, employé, à Paris 2 50
l'uteaux, imp. du Débarcadère, 6, à Versailles

(Seine-et-Oise) 2 »

Léon Redée, employé, à Neuilly-surScine . . 5 »

Alexandre Régnier, horticulteur, à Fontenay-
sous-Bois (Seine) 5>

Renault père, voyageur de commerce, à Orléans 5 »

Pierre Ricois, agriculteur, à Moresville (Eure-

et-Loir) 20 »

P. Rill'aud, villa Ménier, à Cannes 10 »

Gabriel Robert, employé, à Paris 5 »

M°" veuve F. Robillard et ses fils, à Valencia
(Espagne) 50 »

Rohartllanon, à Agnez, parHabarcq(P.-de-C ) 5 »

Julien Saillard, chef de culture à N.-D.-des-
Chênes, à l'aramé (1. et-V.) » "5

J. Sallier, horticulteur, à Neuilly-sur-Seine . 20 »

Etienne Salomon, à 'l'homery (S.-et-M.). . . 10

Samoreau, jardinier-chef au château de Kcrsa-
en-Ploubazlanec (C.-du-N) 2 »

Souscriptions recueillies par M. C. S. S AR-
GENT, à Brookline (Etats-Unis).

Klhvanger et Barry, à Rochester . 100 »

Professeur W. G. Farlow, à Cam-
bridge 51 05

M""" -Vsa Gray, à Cambridge ... 51 60

MM. les Administrateurs de la

Massachusetts Societi/ for Promo-
ting Ag<^icuUurc, i Boston . . . 100 »

C. S. Sargent, à Brookline . . . . lUO .

M"|« Sargent WO •

J.-M. Sears, il Boston 100 »

Mm^J.-M. Sears, à Boston 100 »

Waller Ilunnewell, à Boston. . . . lOO »

Total des 9 souscriptions ci-dessus. . 803 25

A reporter 3.» 13 »
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Report 3,443 »

Joseph Schneider, 156, boulevard de l'Hôtel-

de-Ville, à Mon Ireuil sons-Bois (Seine). . . 300 »

Victor Schwob, employé, à Montrouge .... 2 »

Eugène Seguin, employé, à Verrières 5 »

Silvio Baudo, jardinier, à Empel 2 »

Simon-Louis frères, cultivateurs-grainiers, à

Bruyères-le-Chùtel (S.-et-O) '. 50 »

Marcel Simon, employé, à Reuilly 2 »

Victor Simonnot, employé, à Paris 3 »

Sociedad de Horticultura de Porto (Portugal) 25 »

Société cCaijrlculture et d'horticulture de
Cannes 20 »

Société Néerlandaise d'horticulture et de bo-

tanique, à'Amsterdam (Pays-Bas) 50 »

J.-P.-M. Sœr, architecte-paysagiste à Fontenay-
aux-Roses (Seine) 2 »

Lucien Solignac, employé, à Boulogne-sur-
Seine 1 25

Souilliard et Brunelet, horticulteurs, à Fon-
tainebleau 100 T

Alexandre Soyé, employé, à Reuilly » 50

Spitz, employé, à Reuilly 1 »

Octave Suaudeau, musicien au 162= régiment
d'infanterie, à Verdun (Meuse) 3 »

Yves Tassel, employé, à Alfortville. ...:'. 2 »

Tavernier, 156, avenue d'Italie, à Paris. ... 15 »

Mmo Testé, employée, à Verrières » 50

A. Théry, 44, boulevard de Strasbourg, à Bou-
logne-sur-Seine 500 »

Thiébaut, 10 iis, avenue de la Grande-Armée,
a Paris 20 »

Thiébaut, marchand-grainier, 30, place de la

Madeleine, à Paris. 10 »

Thiébaut- Legendre, marchand-grainier, ave-

nue Victoria, à Paris 10 »

Emmanuel Thiranet, employé, à Paris .... i »

Souscriptions recueillies par M. Louis TIL-
LIER, 1, avenue Daumesnil,.à Saint-Wandé
(Seine).

Alexis Allion, 7 fr. ; Association des anciens
élèves de l'école d'arboriculture de la ville

de Paris, 10 fr.; Jean-Baptiste Bernardou,
1 fr. ; Saturnin CoUange, fr. 50; Fran-
çois Lorkt, 1 fr. ; Jacques Nouvellon, 2 fr.

;

Louis Tillier, 5 fr. — Total 20 50

Jean-Baptiste Thouret, employé, à Verrières . 1 »

Gabriel Touret employé, à Paris 5 »

Clovis Tingry, employé, à Verrières » 50
Henri ïingry, employé, à Verrières 1 »

M"»» Tingry, employée, à Verrières » 50

Treyve-Marie et fils, à Moulins (Allier). ... 5 »

Jules-Henri Tridon, propriétaire aux Tendons,
commune de Trévol (Allier) 10 »

Charles Trubleroau, employé, à Paris .... 2 »

Emile Esehann, employé, à Paris 3 »

Henri Vacher, employé, à Charenton 2 »

Baptiste Vallauris, jardinier, à Antibes. ... » 50
Georges Vallée, employé, à Reuilly lu
Paul Vallée, jardinier, à Reuilly 1 »

Eugène Vasse, fils, jardinier, à Reuilly. ... » 50
Jules Vasse, employé, à Paris 1 »

A reporter 4,622 75

Report 4,622 75

Paul Vaudron, employé, à Massy 1 i

Mmo Vaudron, employée, à Massy 1 »

Désiré Vel!ïer, employé, à Verrières 1 »

Philippe Verani, jardinier, à Antibes 1 »

M^e Verger, employée, à Verrières » 50
Pierre Verny, employé, à Paris 2 »

Louis Verot, employé, à Paris 2 »

Théodore de Vcys, employé, à Paris 1 50

Léon Villedieu, employé, à Verrières 1 »

Antoine Vital, employé, à Massy 3 »

Denis Vitry, jardinier, à Reuilly 1 »

Désiré Vitry, S, rue Alexis-Lepére, àMontreuil 20 »

Joseph Vrilliot, jardinier, à Erapel 20 »

François Voisenat, jardinier, à Reuilly ... 1 »

.\lphonse Vorgère, employé, à Paris 2 »

Alphonse Walwein, employé, à Paris 10 »

Albert Weber, employé, à Paris 5 »

H. D. Willink van Collen, à Breukelen (Pays-

Bas) 50 »

SouscEiPTioNs recueillies par M. A. ZACHA-
RIAN effendi, inspecteur de l'agriculture

du Vilayet d'Aïdin, à Smyrne (Turquie
d'Asie) :

Cozma effendi, professeur dépar-
temental d'agriculture à Aidin
(Turquie) 5 »

G. Foliadcs, vice-consul de Rus-
sie, à Smyrne 5 »

J. Fotiadès, ingénieux agronome
à Smyrne 5 »

Gazabed eli'endi. professeurdèpar-

temental d'agriculture, à Vu uria

(Turquie) 5

G. Grammatopoulo, directeur de
l'école pratique de viticulture

de Smyrne 5 »

Elie Guilïray, directeur de la So-

ciété des Quais, à Smyrne . . 10 »

Raïk effendi, professeur dépar-
temental d'agriculture à Ma-
gnésie (Turquie) 5 »

Serko Eey Baliozian, propriétaire

à Smyrne 10 »

J. Trosgounoglou, ingénieur-

agrdnome, à Smyrne 5 »

A. Zaeharian elïendi, inspecteur

d'agriculture à SmjTue (Tur-

quie d'Asie) 10 »

Total des 10 souscriptions ci-dessus . 65 »

M"« Zina, collaboratrice au Moniteur d'hor-

ticulture, à Paris 5 »

Georges ZoUer, employé, à Paris 1 »

Ml'" Zuber, ouvrière fleuriste, à Paris 1 »

TOTAL DE LA TROISIÈME LISTE

385 Souscripteurs 4,817 75

Report des deux premières listes . . . 10,135 05

(Voir n" du 21 juillet et du 25 août,

pages n et 261.)

TOTAL GÉNÉRAL

1257 Souscripteurs 14,952 80

Adresser les souscriptions à M. Léon Bourguignon, secrétaire-trésorier du Comité Vilmorin,

26, rue Jacob, Paris, 6".
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1.1 recolle du lilé; évaluation officielle. — Cousoinination de la mélasse par le bétail iiendant les dcu:
dernières campagnes. — Communes autorisées à introduire des cépages de toutes i)rovenances. —
E.'camens d'admission et de sortie aux écoles pratiques d'agriculture de Saul.\sures et de Crézancv. —
Candidats admis à l'Institut agricole international de lîeauvais. — Vœux de la Société d'agriculture de la

Xièvre concernant i'acliat de céréales par l'administration militaire et les concom-s nationaux et spéciaux.— Les betteraves à sucre. — Association des planteurs de lioublons de liailleul. — ConTès de l'assainis-
sement et de la salubrité de l'habitation. — Influence de la greU'e sur la composition des raisins; recher-
ches de M. Curtel. — Concours de confitures. — Concours spécial de la race ovine poitevine. Concours
spécial de la race bovine d'.Vbondance; discours de .M. -Magnien ; les sjmdicats d'éleva"e de la Suisse.

La récolte du blé.

Le IJu/li'lin des hnlli's avait estimé la récolte

du blé il 10(!,.j()0,lJ00 iiectoiitres et l'Associa-

tion nationale de la meunerie française à

110 millions d'hectolitres. Le ministère de

{'.agriculture l'évalue à 104,523, 'i.'i.'i hectoli-

tres ou8O,l)7."),0i).")quintaux, dans l'élatappro-

ximatif établi d'après les rapports des pro-

fesseurs départementaux d'agriculture, é(at

qui a paru aiiJourual officiel du -l^ septembre.
L'éteiidue ensemencée en froment est de

(i,.'i37,.S!).") hectares, au lieu de 6,57'(,IS'.).") hec-

tares, chiffre indiqué dans l'évaluation offi-

cielle des récolles à la date du l.j mai i!)Oi.

Le rendement moyen du blé est donc ré-

duit cette année à 15 hectolitres 98 par hec-

tare ; c'est un des plus faibles de la der-

nière période décennale (189i-1903) ; il n'a

été plus bas qu'en 1897, où il est descendu à

13 hectolitres 19 par hectare. Le poids moyen
de l'hectolitre (77 kilogr- 'i7), est légèrement
plus élevé que l'année dernière (77 kilogr 30'.

Le tableau ofhcielrecti lie comme il suit l'éva-

luation provisoire de la précédente récolte,

publiée au mois d'octobre 1903. La superlicie

ensemencée en froment a été de 6,478,7^8

hectares au lieu de G,.'j3ti,3i7 hectares, et la

production en grain de 1-28, 38.">,.')30 iiectoiitres

correspondant ;\ !>8,78l,Gi8 ((uint.,aii lieu de

128,70.j..'ii;i liL'clolili-es ou 9'.l,588,0.j'.l ([uint.

La récolle du méteil est évaluée à 2,331, 13.3

hectolitres ou 1,81)7,749 quintaux, pour une
superficie ensemencée de l.")8,397 hectares.

Le seigle a couvert à peu de chose près la

même surface que l'année précédente

(1,297,800 hectares en 1904 et 1 ,297,227 hec-

tares en 1903) ; la récolte est cette année de
18,798,08o heclolilres ou 13,573,132 quin-
taux métriques, contre 20,421,790 hectolitres

ou 1 'i,70.'j,123 (|uinlaux en 190.').

.Nous reproduisons (p. 434) les tableaux
publiés par le minislère de l'Agriculture.

Consommation de la mélasse dénaturée.

Nous avons donné la semaine dernière

(p. 393), un tableau montrant l'accroisse-

ment considéroble de la consommation du

tembre 1903 au 31 août 1904), sous l'in-

fluence de la réduction du droit. L'emploi de.s

mélasses dénaturées pour l'alimentation du
bétail est également en progrès, mais il n'ab-
sorbe encore qu'une bien faible partie de la

production. Voici les chill'res comparatifs des
deux derniers exercices.

Mlil.ASSF.S 1903-1904

kilogr.

Livrées en nature 4,389,103
A l'état de galettes ou de
tourteaux ll,o6n

A l'état grenu 60i,:209

.Mélange humide 600,087

1902 1903

kilogr.

4,290,097

•i2,185

503,979

140.851

5,004,959 4,977,10-2

£j-pédilions faiies par les dépôts autorisés.

En nature 133 , 43i
A l'état de galettes ou de

loui-teaux 664, 33i
A l'état grenu 9,343,937
Mélange humide 247,730

582,071

838,934

4,612,714

552,724

10,689,435 6,586,443

16,294,394 11,563,545

Ainsi on a utilisé pendant la dernière cam-
pagne, pour l'alimentation du bétail, plus de
10,000 lonnes de mélasses dénaturées contre
ll,."j(i3 tonnes pendant la campagne précé-
dente. C'est surtout à l'état naturel que les

mélasses sont livrées directement par les fa-

briques aux agriculteurs. Celles qui sont
expédiées par les dépôts autorisés sont en
grande partie à l'état grenu ou pulvérulent.

Communes autorisées à introduire des plants
de vignes de toutes provenances.

Par arrêté préfectoral en date du 22 sep-
tembre 1904, la libre circulation des plants de
vignes de toutes provenances est autorisée

sur le territoire des communes de Congy
(arrondissement d'Epernay), et de Hilly-la-

Monlagne (arrondissement de Reims).

Ecoles pratiques d'agriculture.

Le concours d'admission à l'Kcole pratique

d'agriculture et de laiterie de Saulxures-sur-

Moseloltc Vosges), aura lieu à la préfecture
sucre pendant la dernière campagne (1" sep-

|
d'Kpinal le 14 novembre. Des bourses nalio-

6 Oclobro 1904 — N- 40. Tomb II. — U.
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nales ou déparlementales seront accordées

aux candidats les mieux classés, qui

auront justifié d'un réel besoin d'être aidés.

Les candidats doivent adresser au direc-

teur, pour le 13 octobre, les pièces régle-

mentaires.

L'Ecole est ouverte depuis le o octobre

ISS.'j. Elle a déjà délivré le dipli'ime des Ecoles

pratiques à 113 élèves.

— Les examens de sortie de l'Ecole pra-

tique d'agriculture A. Delhomme, de Cré-

zancy (Aisne), ont eu lieu le 22 septembre
dernier, sous la pr('sidence de M. Comon,
inspecteur de l'agriculture.

Les élèves suivants ont été jugés dignes

de recevoir le diplôme de fin d'études, et

classés dans l'ordre de mérite ci-après :

iMM. Courteville, de LanJou/,y-la-Ville (Aisno'i;

Lecomple, de Braye-en-L;ionnois (.Visne) ; Lié-

Tois, de Compiègne (Oise) ; Deslandes, de Paris
;

Derocquigiiy, de Marie (Aisne); Delaire, de Châ-

teau-Thierry ; Bollé, de Lizy-sur-Ourcq (Seine-

et-Marne) ; Janvier, de Belrain (Meuse) ; Jacque-

min, de Lisle-en-Barrois (Meuse '
; Hervois de

Vierzy (.\isne); Lantenois, de Courbetaux (Marne;;

Dugendre, de Sucy-en-Hrie (Seine-et-Oisei.

La Commission d'examen a prié M. le mi-

nistre de l'Agriculture de vouloir bien accor-

der une médaille de vermeil à M. Courteville,

classé premier, une médaille d'argent à

M. Lecompte, classé deuxième, et à une mé-
daille de bronze à M. Liévois, classé troi-

sième.

Des ouvrages agricoles, généreusement
offerts par le Conseil général de l'Aisne, par
MM. les membres du Comité de surveillance,

par le Comice agricole de Château-Thierry et

par l'Association amicale des anciens élèves,

ont été ensuite distribués aux élèves les plus

méritants. D'autre part, des médailles d'ar-

gent et de bronze otlertes par le Conseil gé-
néral de r.Msne et par la Société de tir de
Château-Thierry, ont été décernées aux élèves

ayant obtenu les meilleurs résultats aux exer-

cices de tir.

Les examens d'admission ont eu lieu le

21 septembre. Quatorze candidats ont été

admis.

Un examen complémentaire ayant lieu le

24 octobre prochain au siège de l'Ecole, de
nouveaux candidats peuvent encore se faire

inscrire et concourir, s'ils le désirent, pour
l'obtention des quatre bourses qui restent

encore disponibles.

Institut agricole international de Beauvais.

.\ la suite des examens du 15 septembre
dernier, les candidats dont les noms suivent

ont été admis pour la rentrée du 17 octobre .

ce sont, par ordre alpjiabélique :

MM. de Bernis (Antoine;, du Rhône; Boulad (Ch;i-

fick
, de Mehell.i-El-Kébir Egypte ; Brimet Maurice .

de l'Eure; Carael (Gabriel . du Caire; Carhii.uitrand

(H.), de la Seine; Catzétlis (Victor, de Tripoli Sy-
rie ; du Clialard (Christian, de la Haute-Vienne;
de Cossé-Brissac Marcel), de la Dordogne; Couraly
(.Maurice:, de la Seine; Duclos i Lucien) de la Seine.

Demonchaiix (Alexandre\ de la Somme; Dhainaut
'Pierre), du Nord; Dhéret (Ernest . de Seine-et-Oise) :

Eïd Emile . du Caire; Finck 'Louis:, de l'Aube: de
(icnsac Jean, des Hautes-Pyrénées; Goy (Henry),
ilAlexandrette (Syrie ; llennebert :Marcel) de la

Seine; d'Hiigleville Jean), de la Marne; de Ivosinski

(Isnace), d'Àlexandrowo (Russie).

Laveiibruck (Robert), de la Seine-Inférieure: de
Lassée îRaouli. de la Vienne; Lemaitre :Paul;, d'In

dre-et-Loire; Leloug (Pierre), du Nord; Lenoir ;Fer

nandi, du Pas-de-Calais; de Lencquesaing (Bernard;,

du Nord ; de Loisy (Jacques), de Saone-et-Loire ; Mag-
giar :.\ndrél. de Seine-et-Oise; Masson (Fernand), de
r.Vnbe; Mathieu [René . de la Seine.

Maurer i Robert), d'Atlixio
) Mexique!; Meynier

(Joseph . de la Drome; Morot Jacques', de la Seine:
Norman Charles;, du Pas-de-Calais; de Noblet Gon-
zague). de Saùne-et-Loire ; Olivier Henri . du Calv.a-

dos; Philippon (François), des Bouclies-du-Rliùne;

du Penhoat Jean), du Finistère ; de Piépage i Gou-
trand;. delà Haute-Marne ; René Jacques), de l'Oise.

Stein (Henri . de lAube; de Saint-Pol .Vndré'. de
l'i>rne; Tanchot ; Alphonse', de la Seine-Inférieure:

TangOLU'deau Emile), deMaine-et-Loire;\'allotiAnto-

nin . lie la Seiue ; Varé (Gaétan', de Seine-et-Oise.

L'examen oral du 18 octobre terminera le

classement.

De l'achat direct des céréales par l'administration

militaire.

Dans sa séance du 13 août 190i. la Société

déparlemenlale d'agricultun' de la .Nièvre a

émis à l'unanimité le vo'U suivant :

1" Que le mode des achats directs de blé faits

par l'administration militaire aux agriculteurs

soit maintenu, ce mode d'achat ayant donné
pleine satisfaction, tant aux vendeurs qu'aux

acheteurs
;

2'' Que le montant le |ilus élevé des ventes qui

jiuissent être faites par un même vendeur soil

fixé à 3,000 francs au lieu de 1,300 francs;

Z" Que le mode d'achat des blés soit appliqué

à l'acquisition de l'avoine.

Concours agricoles nationaux et spéciaux.

Dans sa même séance, la Société départe-

mentale d'agriculture de la .Nièvre a adopté à

l'unanimité la délibération suivante :

Considérant que les programmes des différents

concours généraux, nationaux ou spéciaux or-

ganisés sous la direction du Ministère de l'agri-

culture présentent entre eux de nombreuses di-

vergences, notamment en ce qui concerne le

nombre des catégories ou sections réservées

dans chacun de ces concours aux animaux de la

race nivernaise et le classement des animaux

sous le rapport de l'âge;
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Que, dans un but de simplilicalion, et aussi

afin d'éviter des fraudes dans les déclarations, il

y aurait le plus grand intérêt à unifier ces difTé-

rents programmes,
Émet le vœu :

Que, dans tous les concours organisés par

l'Administralion de l'agriculture, les animaux

mâles et femelles de l'espèce bovine de la race

nivernaise soient répartis en huit sections (qua-

tre pour les mâles et quatre pour les femelles),

comme suit :

1» Animaux de moins d'un an;
2» Animaux de un à deux ans;
3° Animaux de deux à trois ans;
4» Animaux de trois ans et au-dessus;

Considérant que, dans tous les concours hip-

piques il est admis de lixer uniformément l'âge

des chevaux au I"' janvier de l'année de leur

naissance; que cette fa<on de procéder a l'avan-

tage de ne pas pas exposer les animaux appelés à

prendre part la même année à difl'érents con-

cours, à figurer sur les divers catalogues, sous

des Ages différents;

Qu'il serait très désirable que cette mesure soit

étendue aux animaux de l'espèce bovine;

Par ces motifs, émet le vii'u :

Que, quelle que soit la date d'un concours,

l'âge des animaux de l'espèce bovine appelés à y
figurer soit toujours calculé au i"'' janvier de

l'année dudit concours;

Considérant, d'autre part, que depuis long-

temps les agriculteurs de la région du Centre se

plaignent que les concours d'animaux reproduc-

teurs ont lieu beaucoup trop lard, ce qui les fait

souvent coïncider avec les forts travaux de la

campagne ;

Emet le vœu :

Que lesdits concours aient toujours lieu avant

la lin du mois de mai.

Les betteraves à sncre.

Nous disions la semaine dernière qu'on ne

pouvait guère compter maintenant sur une

augmentation du poids des betteraves. Le

dé'veloppement des racines s'est en effel com-
plètement arrêté. Voici les résultats moyens
des analyses faites le 2S septembre par

M. Emile Saillard, au laboratoire du Syndicat

des fabricants de sucre :

Poida nioven Densité Richesse

du saccharine

de la do la ra- jus à p. 100 de

plante ciue dé- 15 do- bel-

entiiVre. colletée. grés. leravcs.

grammes grammes

Moyennes 724 iii

Moyennes de la se-

maine préccd.. 'iS.'î i:!'.l

Différence

8.27

.78

IG.i

lu.O

'.I — I. -1-0.19 -|- 1.2

La grande richesse saccharine et le faible

rendement ctiltural sont donc la caractéris-

tique de la récolle de l'JD'i.

Association professionnelle des planteurs
de lioublons de Baillent et environs Nord).

Dans le numéro du l.j septembre 190i le

Journal d'Agriculture pratique a fait paraître
un article de .M. Hitier, sur les houblons de
Bœschèpe i Nord . L'association houblonnière
de Bœschèpe n'est pas la seule de la région.

11 vient en effet de s'en fonder une autre à
Bailleul : l'Association professionnelle des
planteurs dehoublons de Bailleul et environs.
M. Hitier nous écrit à ce sujet:

Tout d'abord cette nouvelle association veut
s'efforcer d'obtenir une marchandise régulière
en menant une campagne active chez les petits

planteurs, afin d'avoir deux lypes à présenter
convenablement à la brasserie : la tige blanclie,

ancienne variété du terroir, et la tige verte ou
Deutsch, bien moins répandue, mais plus tardive

et qui permet le prolongement de la cueillette :

ces résultats obtenus, l'association s'occupera
de la vente et du plombage de ses houblons.

Bailleul est un des principaux centres de pro-
duction des houblons du nord de la France, et

compte dans son rayon Méteren, où peuvent se

voir des houblonnières particulièrement remar-
quables.

On ne peut que se féliciter de voir l'esprit

d'association bien entendu se répandre dans
nos campagnes.

Congrès d'assainissement et de salubrité

de l'habitation.

Le premier Congrès international d'assai-

nissement et de salubrité de l'habitation, or-

ganisé par la Société française d'hygiène,

devait, comme nous l'avions annoncé, .se

réunir ;\ Paris, au (jraud Palais, du lo au

20 octobre prochain, sous la présidence

d'honneur de M. le président du Conseil, mi-

nistre de l'Intérieur, et la présidence effective

de M. Janssen, de l'Institut.

Sur la demande d'un grand nombre d'adhé-

rents et en raison d'autres Congrès qui doi-

vent se réunir à la même époque, la date

d'ouverture a été changée. La réunion aura

lieu du 1" au S novembre.

Le Comité de patronage, définitivement

constitué, comprend les noms les plus illus-

tres de France et de l'étranger.

Les hygiénistes qui désirent participer à

cet intéressant Congrès, sont priés d'envoyer

leurs adhésions dans le plus bref délai au

secrétaire général, M. Marié-Davy, 7, rue

Brézin, à Paris.

Les congressistes bénéficieront d'une ré-

duction de .*J0 () sur tous les grands réseaux

de chemins de fer.

Influence de la greffe sur la composition du raisin.

M. (i. Curtel a étudié l'inlluence de la
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greffe sur la composilion physique el cliimi-

quedes raisins, en comparant dans une même
vigne- des fruits de plants grefïés à ceux de

plants francs de pied. Ses recherclies ont été

iailosen Bourgogne sur le pinot, producteur

de grands vins, et sur legamay, qui donne les

vins ordinaires. Le pinol franc de pied et le

pinot greffé depuis neufans sur /i//)arîa, vivant

côte à côte, reçoivent les mêmes façons cul-

turales ; il en est de même du gamay franc

de pied et du gamay greffé depuis neuf ans

sur Sahnis. M. Curtel a poursuivi ses expé-

riences pendant les années 1902 et 1903 ; il a

noté la structure des grappes, leur poids, le

poids des grains, des rafles, des peaux, des

pulpes, des pépins; il a compté le nombre des

grains et dos pépins ; enfin il a analysé les

moûts des lots mis en expériences, et il est

arrivé aux conclusions suivantes :

Les fruits de vigne grelTée, plus gros, ont des

prains plus volumineux, à peau moins épaisse,

moins difl'érenciée, à pépins moins nombreux,
mais plus j^-ros, à pul|ie plus aliondante. Le jus

plus abondant est d'ordinaire à la fois plus acide

et plus sucré, moins riclie en principes fixes, en

phosphates notamment, plus chargé de matières

azotées, moins tannique et moins coloré, d'une

couleur moins stab'e. Ces différences varient

avec le cépage et le porte-greffe. Elles nous ont

paru surtout appréciables chez le pinot greffé sur

Rifiaria. Deux faits surtout sont à rappeler : la

plus grande altérabilité de la couleur et l'excès

d'œnoxydase sur le pinol greffé ; la plus grande
abondance de matières azotées dans le moût.

Ces deux faits expliquent peut-être le vieillisse-

ment plus rapide de ces vins de vigne greffée, el

leur plus grande sensibilité aux ferments patho-

gènes.

M. Curtel déduit de ses recherches que le

pasteurisation en primeur des vins, ou mieux

encore des moùls, l'emploi des levures, la

vinification, à l'abri de l'air, conviennent tout

spécialement aux vins de vigne greffée.

Concours de confitures.

Un nouveau concours de confitures ména-
gères, organisé par M.Eveno, professeur spé-

cial d'agriculture de Redon, aura lieu à

Redon le 9 octobre, à l'occasion de la fête du

comice d'arrondissement.

Le Syndicat des fabricants de sucre et

M. Bouchon, fabricant de sucre ùNassandres,

ont mis à la disposition de l'organisateur de

ce concours, chacun ."iOO kilogr. de sucre qui

seront distribués en prix aux lauréats.

Concours spécial de la race ovine poitevine.

Un concours spécial d'animaux reproduc-

teurs de l'espèce ovine de race poitevine,

auquel sera annexée une exposition de pro-

duits et de machines agricoles, se tiendra à
Ruffec le 16 octobre 1904. La race poitevine

présente les caractères généraux suivants :

Taille, 0.70 à O.To ; tète légèrement busquée,
ijrosse, sans cornes et dénuée de laine; roi long,

mince, à bord supérieur concave; membres
forts et longs; toison blanche moyennement
fine, à mèches pointues, peu étendue, laissant à

découvert le ventre, les membres et la moitié
inférieure du col.

Les agriculteurs et les constructeurs dési-

rant prendre part à cette exposition devront
faire connaître avant le 9 octobre à M. Prio-

ton, professeur départemental d'agriculture

à Angoulême, ce qu'ils ont l'intention d'ex-

poser et la surface qui leur est nécessaire à

couvert ou à découvert.

Concours spécial de la race bovine d'Abondance

Le concours spécial de la race bovine

d'Abondance a eu lieu à Saint-Julien (Haute-

Savoie) les 17, 18 et 19 septembre. Cette fête

agricole coïncidait avec le concours du comi-

ce d'arrondissement que préside M. Chau-

teinps, et elleaétéde tous points réussie; elle

réunissait 120 têtes de bétail, la plupart de

bonne conformation.

Le préfet de la Haute Savoie, MM. Francoz

et Duval, sénateurs. Mercier el David, dépu-

tés, le sous-préfet de Saint-Julien, plusieurs

conseillers généraux, les maires d'Annecy et

de diverses villes de la région, ont visité le

concours et assisté à la distribution des ré-

compenses, qui a été faite sous la présidence

de M. Magnien, inspecteur de l'agriculture,

délégué du ministre.

Dans son discours, M. Magnien a fait l'éloge

du paysan savoyard chez lequel se rencon-

trent les qualités d'endurance, de probité et

de patience de ses aïeux, les valeureux Allo-

broges.

Le paysand savoyard a pensé dès le premier
jour, a dit iM. Magnien, que l'extension des spé-

culations sur le gros bétail devait être l'objet

principal de ses préoccupations. De là le déve-

loppement donné en Haute-Savoie aux prairies

et à la production fourragère et, d'autre part, la

réduction des étendues consacrées aux céréales

et plantes exigeant une main-d'o'uvre qui devient

de plus en plus rare; enfin, comme conséquence,

l'augmentation du nombre des animaux de l'es-

pèce bovine dont l'effectif atteint en ce moment
plus de 134,000 tètes.

Cet effectif se rattache, comme vous le savez,

à deux types distincts et bien définis : l'un le

type alpin, l'autre le type jurassique, et com-
porte, en outre, une forte proportion d'animaux
croisés.

Au premier de ces types appartient la race

larine dont le berceau est dans la Savoie et qui
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se montre rustique, d'une grande docilité, peu

difficile sous le rapport de la nourriture et très

apte au travail. Au second, la race d'Abondance,

qui forme une fraction beaucoup plus élevée de

la population bovine de votre département, et

dont l'expansion s'effectue cbaque jour davan-

tage. Je ne crois pat. devoir rappeler ses carac-

tères généraux
;
je me contenterai de dire que

les vaches possédant des facultés laitières plus

accentuées que colle de la race tarine (leur ren-

dement annuel moyen est d'environ 2,000 litres^

d'après M. Iloirot) sont recliorcliées des nourris-

seurs pour l'approvisionnement des grandes

villes. Oa les rencontre encore en Algérie et en

Tunisie; elles commencent, enfin, h être appré-

ciées par les éleveurs de l'Ardèclie, de l'Isère,

de l'Aube, Jesquels viennent depuis plusieurs

années dans le Chablais se procurer une cer-

taine quantité de sujets Jeunes ou adultes.

Ce commerce prendrait sûrement plus d'im-

portance si le nombre d'inilividus capables de

figurer au Ilerd-I?ook n'était pas insuffisant au

point de rendre impossibles de .'•érieuses expor-

tations. C'est une constatation que font les com-
missionnaires et acheteurs de ces régions, et sur

laquelle j'nttiie toute votre attention ; elle a déjà

frappé le Comité directeur du Herd-Kook. et des

dispositions ont été prises pour remi'dierà ce fâ-

cheux état de clioses.

M .Magnien a engagé les agriculteurs savoi-

siens à suivre l'cixemple de la Suisse, pays de

petite culture, où l'on s'est groupé pour l'uli-

lisation commune d'un taureau, et où l'on a

constitué des syndicats d'élevage dont le

programme consiste :
1" dans la tenue de

taureaux de premier choix ; i' dans l'inscrip-

tion sur des registres spéciaux des meilleures

vaches et génisses, afin de pouvoir établir

des certilicEits d'origine qui fixent sur l'ascen-

dance et la valeur des animaux; 3" dans les

soins rationnels des élèves; A" dans la re-

clierclie des débouchés. On compte aujour-

d'hui environ iOO de ces syndicats, qui n'ont

pas tardé à constituer deux grandes fédéra-

tions (au sujet desquelles M. Martin a donné
des renseigneinenls inl(''ressanls à la Société

nationale d'encourageiiienl i\ l'agriculture)

l'une pour la race brune, l'autre pour la

race tachetée.

La Fédération des syndicats d'élevage de la lace

tachetée rouge, a ajouté M. Magnien, aujourd'hui

en pleine prospérité, remonte à IH'.i8; elle est

formée par n2 associations, comptant J, 1178 mem-
bres, et le total des animaux inscrits au registre

généalogique est de .122 pour les mAles et de
7,227 pour les femelles. Ivlle a institué à Berne
un marché concours pour les taureaux, auquel
ont été amenés, cette année, o84 sujets.

Ce marché, que j'ai visité le 2 .'^eplemlue, a

pour but de réunir les meilleurs types de la

race (achetée rouge, alin de permettre aux syn-

dicats d'élevage et aux particuliers d'acheter et
de vendre avec facilité les bons taureaux de race
pure dont ils ont besoin ou dont ils désirent se
défaire.

De< primes, dont le montant peut atteindre
un maximum de .'iO fr. pour les taurillons de
7 à l!S mois et de 80 fr. pour les taureaux, sont
décernées aux plus beaux sujets. En outre, l'as-

cendance donne droit à une seconde prime
moins importante, qui s'ajoute à la prime indi-
viduelle.

Enfin, des primes spéciales variant de '60 fr. à
100 fr. sont accordées aux taureaux qualifiés,
Agés de plus de 3 ans, appartenant à des syndi-
cats fédérés et qui sont accompagnés d'au moins
4 descendants de première et de deuxième gé-
nérations.

D'un autre côté, des cahiers de certificats
fédéraux de saillie à perpétuité sont attribués
aux taureaux de plus de 18 mois qui ont re<;u les
plus fortes primes; la délivrance de ces cahiers
favorise au profit de ce même élevage la conser-
vation des reproducteurs d'élite.

Les veaux issus de l'accouplement de ces tau-
reaux avec des vaches ou génisses primées sont
munis à l'oreille, quelques jours après la nais-
sance, d'une marque métallique attestant leur
origine.

J'ajouterai que la tenue des livres généalo-
giques est soumise à une inspection sérieuse et

que des récompenses en argent sont allouées aux
syndicats dont les registres sont établis le plus
régulièrement.

11 est aisé de concevoir combien toutes ces
mesures sont favorables à la prospérité du bé-
tail helvétique. Et de fait au concours-marché de
Berne, les ventes s'elTectucnt àdes cours de plus
en plus avantgeux. En 1903, sur 4!i8 sujKs
amenés, 207 ont trouvé preneur à des prix
variant entre 200 et 2,600 fr. Cette année,
il m'a été donné de constater que des
taurillons de 9 à 12 mois classés avec les nu-
méros 1 et 2 dans leur catégniie ont été payés
2,;i00 fr. et 3,120 fr.; le numéro 20, dans la

même section, a été cédé moyennant 1,300 fr. à
la commune de Payerne. Le syndicat de Montri-
cher s'(!st rendu «cquéreur pour la somme de
1,020 fr. d'untaureau àgéde 12 mois l/2etclassé
le 13'" sur 37 dans sa catégorie.

Comme vous le voyez, beaucoup de syndicats
n'hésitent pas à payer fort cher des sujets de
valeur dont les papiers généalogiques présentent
une authenticité indiscutable.

Les lauréats des deux premiers prix du
concours spécial de la race bovine d'.\bon-

dance ont été, pour les mâles : MM. i'rançois

Itosnoblet, Simon Duvillard, .loseph iJehays,

l'"rançois Ducroz: pour les femelles, MM. Eu-
gène (jeiioux, AU'xis Morard, l''rançois "Vi-

gny, François Ficiiard, Eugène Carroux lau-

réat du prix d'honneur', et J.-F. Itoch.

A. DE Ciims.
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ETAT APPROXIMATIF DE LA RECOLTE DU PROMENT
DU MÉTEIL ET DU SEIGLE EN I90'i

DEPARTEMENTS
Surfaces

ense-

mencées.

Hectares.

Fiaistère
G6tes-du-Nord
Morbihan ....
Ble-et-Vilaine
Manche
Calvados
Orne
Mayenne
Sarthe

Totaus

FROMENT

PKOliUIT EX GRAINS

5"



ÉTAT APPROXIMATIF DE LA RÉCOLTE DE 190i 435

DÉPARTEMENTS

FROMENT

Surfaces

ODse-

mencées.

Hectares.

Côle-d'Or
Ilaute-Saorie

Doubs
Jura
Saône-et-Loire
Loire
Rhône
Ain
Haule-Savoie
Savoie
Isère

Totaux

116 OOO
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LA RAMILLE ALIMENTAIRE

RÉCOLTE. — PRÉPARATION. — CONSERVATION

Pour la récolte des ramilles on ne devra

pas perdre de vue les faits que j"ai rappelés

derniièrement (1), relativement à l'inlluence

de l'âge des organes sur leur composition

et, parlant, sur leur valeur alimentaire. La
ramille devra être composée, autant que pos-

sible, exclusivement des pousses de l'année

(axes et feuilles), dont le diamètre n'ex-

cédera pas cinq à six millimètres. Avec

le développement de la branchette, la propor-

tion de ligneux augmentant rapidement, il

s'en suit une diminution correspondante de

sa teneur en principes nutritifs, et surtout

en matière azotée : cette dernière à raison

de son prix élevé dans les aliments achetés

au dehors de la ferme, constitue un des élé-

ments des plus intéressants des ramilles.

Or le taux de protéine brut décroit avec une

grande rapidité à mesure que le diamètre de

la branchette augmente. Les chifTres moyens
suivants donnent une idée de l'importance

des écarts que présentent, sous ce rapport,

les branches de diamètres différents : ces

chiffres varient, dans le même sens, avec les

essences forestières et l'époque de la récolte

ainsi que nous le verrons plus tard ; mais ils

suflisent pour l'instant à fixer les idées, sur

les écarts de composition de ramilles de difTé-

rentes grosseurs :

Diamètre des brancheltes

en centimètres.

' Teneur
en matière azotée.

Bi'anchette.s de 1 à 3 centimètres.. :î à 4 0/0
— de 1/2 à 1 centiniil'tfe. 4 à 4 1/2 0/0
— au-dessous de e""" .5 à S 0/0

Pousses lie l'année, i à :j millim.. s à 16 0/0

Les pousses de l'année renferment, d'après

cela, autant et parfois plus de substance azo-

tée que les foins de bonne qualité. Nous y re-

viendrons.

Retenons seulement, pour l'instant, que

ces chilTres montrent, à l'évidence, que la

composition des fagots de branchettes in-

fluera' dans une très notable proportion sur

la valeur nutritive de ces dernières. Le

dicton « il y a fagot et fagot » trouve ici

une stricte appréciation, suivant les quantités

respectives de branchettes des divers dia-

mètres, depuis la pousse d'un demi-cenli-

mètre jusqu'à la branchette de 2 à 3 cen-

ili Journal d Agricullure pratique du 29 sep-

tambre 190'i.

timètres. la valeur alimentaire du fagot;

variera dans le rapport de un à quatre. On ne
saurait donc attacher trop d'importance au
choix à faire lors de la récolte des ramilles,

la valeur du fourrage qu'on en obtiendra

devant en dépendre essentiellement.

Voici comment on doit procéder à la ré-

colte : les cépées, s'il s'agit de jeunes re-

crues de charme par exemple, et les branches
gourmandes, pour toutes les essences, sont

coupées rez de tronc à la hachette: le bran-

ciiage ainsi obtenu, est formé, outre les pous-

ses de l'année, des branches de dilTérents dia-

mètres peuvent aller de deux à cinq centi-

mètres.

Qu'on veuille procéder, pour la conserva-

tion du fourrage, par la dessiccation ou par
l'ensilage, le dépouillement des branchages

s'opérera de la même façon. A la serpe, on

séparera les rameaux secondaires d'un dia-

mètre inférieur ou égal à cinq ou six milli-

mètres.

Les branches excédant ces diamètres se-

ront fagotées pour le ehaullage. Ce dépouil-

lement peut s'opérer sur place, eu l'orèl, ou à

la ferme si l'on a avantage à y ramener les

branchages.

Lorsqu'on a détaché les ramilles avec les

précautions indiquées, en évitant d'en faire

tomber les feuilles, si l'on fait la récolte

avant la chute de ces dernières, on peut soit

les conserver en fagots, soit les ensiler

comme je l'indiquerai.

Pour conserver les ramilles en fagots,

l'opération la plus délicate est la dessiccation.

Les animaux mangent difficilement les l'euil'-

les brunies ou noircies par la dessiccation qui

se produit spontanément par l'abandon des

branches sur le sol. On doit donc avoir pour

objectif de conserver autant que possible les

feuilles adhérentes aux branchettes, et de

leur conserver leur coloration verte ; un fo-

restier distingué, M. le professeur Neumeis-
ter qui, depuis bien des années, récolte les

ramilles pour nourrir pendant l'hiver le

grand gibier de la forêt de Tharand (Saxe) ;

cerfs, daims, etc., a donné à ce sujet des

conseils très utiles. Il recommande de sécher

les branchettes lentement, hors de l'action

directe du soleil et de la pluie. Une expé-

rience déjà longue lui a montré que de petits

fagots de ramilles pendus sous le toit, à Tins-
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Les frais de récolle s'élèvent à Tharand, à

demi-mark (63 centimes environ^ par

tar des fèves et du tabac, se comportent très

bien.

Il en est de même des ramilles disposées

sur le sol à l'ombre, par un temps sec : dans

ces conditions, les branclietles sèchent sans

perte ni altération des feuilles. Lorsque la

dessiccation, obtenue suivant l'une ou l'autre

manière est complète, les fagots de ramilles

sont ensuite conservés sur le grenier ou dans

le l'enil, comme on fait pour la paille et le

foin. En général, six à huit jours de dessicca-

tion à l'air suffisent pour qu'on puisse en-

granger les fagots.

un
100 kilogr. de ramilles. En partant du prix du
foin et de sa teneur en principes alimentai-

res, comparée à celles de la ramille, M. PaeS-
ter, collaborateur de M. Neumeister, a mis en
évidence l'importance économique de la

substitution des branchettes au foin, même
dans une année ordinaire. Pour s'en rendre

compte, il faut d'abord connaître la composi-

tion des ramilles des différentes essences aux

diverses époques de récolte.

L. GrandeAU.

UNE MAUVAISE HERBE

LE MÉLILOT DES CH.VMPS

Dans les avoines, et surtout dans les mar-
sèches du Rerry, le mélilot cause un préju-

dice au moins aussi considérable que celui de

la jolte ou du coquelicot dans les froments.

Cette mauvaise plante n'est pas rare non
plus dans d'autres régions, le Périgord et la

Beauce, par exemple. Elle croit à peu près

dans toutes les terres arables, mais se déve-

loppe le plus abondamment dans les sols cal-

caires et argilo-calcaires.

Le mélilot des champs Metilotus arvensis),

communément désigné sous les noms de

maouzel ou de marlouzel, est une papiliona-

cée-lotée bisannuelle. La tige, haute de U"'.."j0

à 1"'.20, porte des feuilles A îtig. 00) ti

trois folioles crénelées, munies de stipules .t

soudées au pétiole. Les tleurs jaunes, à co-

rolle caduque, sont réunies en grappe effilée.

Le fruit (lig. CI) est glabre et droit. Toute la

plante renferme de la coumarine, principe

dont l'odeur rappelle celle du benjoin, de la

llouve ou du foin coupé.

Deux espèces voisines sont faciles à dis-

tinguer. Le mélilot blanc a des lleurs blan-

ches, un fruit glabre et droit et une tige de
0".30 à -1 mètres de haut: le miHilot élevé

présente des lleurs jaunes, un fruit velu et

une tige de 0"'.jO à 2 mètres de haut. Le mé-
lilot blanc, mélilot de Sibérie ou trèfle de Bo-
AAara, parfois cultivé, est une plante fourra-

gère très médiocre et difficile à détruire.

Le mélilut II flrurs bleues est ulilisé comme
plante d'ornement.

Pour étudier le mode de propagation du
mélilot, il est bon de rappeler que, dans la

Champagne du Berry, le fumier esi donné au
froment, à l'escourgeon et aux plantes sar-

clées, et que, dans l'assolement, la succes-

I sion fromeni, menus grains (avoine et mar-
sèche) est très fréquente. La même succes-

sion se retrouve d'ailleurs dans beaucoup
d'assolements.

Le mélilot lève au printemps dans les fro-

Fig. 60. — Mclilot des champs.

A, Feuille do nx-Iilot; .«, stipules; B, collet do nî'.-lilot

drveloppô d'avril à septembre , T, lige : x y. ligne do

terre; i, bourgeons; F, ronllenieni on tnse.nu: r, i-arines

lati5ralcs ; n, nodosités à bactC-ries.

(Grandeur naturelle

ments. Il reste grêle pendant l'été. En aoùl,

pendant la moisson, il a un développement

comparable à celui du sainfoin semé en

mars. Le collet de la racine présente alors un
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renflemenl F (tig. 60) au fuseau nettement

marqué. Ce renflement porte des racines la-

térales r, et, à son sommet, deux touffes de

bourgeons b.

A l'automne, le mélilot s'enracine forte-

ment et profondément. 11 ne craint pas la ge-

lée. Désormais, les labours exécutés pour les

semailles d'avoine et d'orge de printemps

peuvent le couper; pourvu qu'une racine

touche la terre, le mélilot reprend rapide-

mont.

Fig. 61. — Gousse nionosperme et graine uue de mélilol

(grossies di.x fois.)

Jusqu'en mai, la mauvaise plante croit

aussi vite que la céréale. Suivant le mot hu-

moristique d'un paysan, c'est le moment de

regarder sa culture, parce qu'on risque de ne

plus la revoir. Le mélilot prend le dessus,

couvre le champ de ses grappes de fleurs

jaunes et odorantes, puis mûrit et se dessè-

che en même temps que la céréale.

A la moisson, les liges grosses et dures du
mélilot ébrèchent le tranchant de la faux et

perdent une partie de leurs graines.

Mais la plus grande quantité de ces graines

gagne la grange et tombe sous la batteuse,

avec la jotte, si appréciée des pigeons. La
graine de mélilot sort presque toute ébourrée
et nous connaissons un cultivateur tout her

d'avoir vendu au marché de Gracay cette se-

mence pour de la luzerne d'Amérique!...

Le fermier (la fermière encore plus volon-

tiers . laisse les volailles éparpiller ce des-

sous de batteuse. Un coup de balai ou une
averse conduisent les résidus au fumier.

Donné au blé. ce fumier provoque, au prin-

temps suivant, une nouvelle sortie de mélilot

et le cycle recommence.
Le mélilot levé dans les céréales se retrouve

bien aussi dans les trèfles incarnats et les

sainfoins ; mais il s'y montre moins nuisible

que dans les menus grains, parce qu'il n'a

pas le temps de mûrir sa graine avant la pre-

mière coupe du fourrage. Coupée de bonne
heure, la mauvaise herbe donne quelques
rejets qui fleurissent, et c'est seulement quand
ils ont fructiflé, en septembre, que les pieds

se dessèchent.

En vert, le mélilot est délaissé par tous les

animaux ; le fourrage sec qui le renferme est

grandement déprécié. Le mélilot envahit par-

fois les froments quand les guérets ont été

mal travaillés.

Ce que nous connaissons du mode de végé-

tation de la plante nous permet d'indiquer

deux moyens efficaces et pratiques de s'op-

poser à sou apparition dans les cultures :

1" En août, quand le soleil est encore chaud,

et dès que les oies et les moutons ont ra-

massé les épis, donner un léger labour sur

les chaumes de blé ; le tranchant du soc de la

charrue donne ici un meilleur travail que les

lames de l'extirpateur
;

2'' .Mettre en sac les graines tombées sous

la batteuse pour les brûler ou les jeter à la

rivière, dans un trou profond, dans une car-

rière abandonnée. Certains cultivateurs éten-

dent leurs mauvaises graines sur une pelouse

non labourée. Cet emplacement suflit pour la

jotte et le coquelicot qui ne croissent qu'en

sols meubles. Mais nous tenons à rappeler

que le mélilot prend un beau développement

sur les talus des chemins et des fossés.

E. Rabat È,

Ingénieur agronome,

professeur spécial d'agriculture

ÉYAPORÂTION

Dans un grand nombre de travaux d'hy-

draulique nous devons tenir compte de l'éva-

poration de l'eau ; ces calculs sont néces-

saires aussi bien pour les projets d'assainis-

semenl que pour ceux d'in-igalioii : il nous

faudra enlever ou fournir une quantité d'eau

en relation avec les besoins de l'évaporation

suivant le climat, le sol, les cultures, l'état

hygrométrique du lieu, etc.

Nous avons vu, dans le n° 48, du 2(i no-

vembre 1903 (page 704), que les 53,000,000

d'hectares de la France recevaient chaque

année plus de 397 milliards de mètres cubes

d'eau iThomé de Gamond, en calculant par
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bassins hydrographiques, donne le chiffre de

417 milliards de mètres cubes), alors que les

cours d'eau rejettent à la mer 180 milliards

de mètres culies par an, soit seulement

i'.i de l'eau tombée ; en admettant que

les eaux souterraines représentent une quan-

tité constante, la dift'érence, soit o7 0;0 de

leau de pluie, doit disparaître par lévapo-

ration,

L'évaporation de l'eau croit avec la tem-

pérature et la vitesse du vent; on la mesure
directement à l'aide d'appareils appelés i:va-

poromélres ou almismomèlres ; on mesure
également l'humidité de l'air à l'aide d'hygro-

mètres qui permettent, par le calcul, de dé-

terminer l'humidité relative de l'air d'un lieu

à un moment donné.

L'évaporation s'etïectue tant que l'air n'est

pas saturé de vapeur d'eau, liappelons que la

physique nous donne la relation suivante

entre le poids P de vapeur d'eau (en gram-
mes) contenue dans un mètre cube d'air à la

température ^ lorsque la force élastique F de

la vapeur d'eau a été mesurée en millimètres

de mercure :

P= 1293 X 0.623 X — X —
761) 1 -i- 0.00367 l

OU, en simplifiant :

p = i.o;:99F

1 H- 0. 00367 t

Si, à une température /, l'air saturé con-

tient un poids P d'eau par mètre cube (1), il

ne peut plus y avoir d'évaporation, mais

cette condition ne se rencontre presque

jamais dans la pratique et à. la température t

l'air contient généralement un poids p d'eau

plus faible que celui qui correspond au

point de saturation ; le rapport de ;j à P
donne ce que les météorologistes désignent

sous le nom d'/iumidilé relative de l'air.

Comme variation diurne, à Paris, l'évapo-

ration est maximum de midi à •'{ heures:

•comme variation annuelle, elle est maximum
dans les mois de juin, juillet et août, mini-

(1,
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Voici, comme exemple, quelques cliid'res

relatifs à Paris pour l'année 1880 :

Mois.
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liniùtros.



liVAPOItATlON

Pluie tombée...
Eau écoulée

les drains

Eau enlevée

l'évaporation

par

jinr

100

GO

100 100

C'esl-à-dire que, ilan,s ces conditions, pour
100 de pluie reçue, les terres cultivées éva-
porent de !l à i'2 de plus que les terres nues,
mais perdent moins deau par intillration.

Les végétaux sont capables d'évaporer une
énorme quantité d'eau ; M. Hisler a trouvé,
pour la période de mars-avril à octobre, les

ehilTres qui suivent, relatifs à diil'érentes

plantes et par hectare, pour de bonnes ré-

coltes :

Blé 2,670

Trèfle

Luzerne.

.

Vigne . .

.

Chênes .

.

Sapins .

.

à 2,800 mètres
2,880 —

400 il 7,000 —
860 à 1,300 —
430 à 800 —
500 à 1,000 —

ubes d'eau.

Dans sa communication du 20 mai 1903 à

}a Société nationale d'agriculture, M. Risler a
montré qu'à Calèves, pendant les mois
d'avril, mai et juin, les champs cultivés éva-
porent par jour, en millimèlres de hauteur
d'eau :

Blé

Avoine.

.

Luzerne.

2nim

;{miu

à 2™ti'.8

à 4™"".

9

Et comme les pluies ne fournissent pas ces

quantités (à ces époques), les végétaux doi-

vent les trouver dans le sous-sol, dont le

drainage à régularisé l'approvisionnement

d'eau ; en enlevant l'excès d'eau pendant la

saison pluvieuse, le drainage a permis le dé-
veloppement des racines qui peuvent alors

puiser dans les réserves pendant les périodes

de grande évaporation.

Les feuillages et les sous-solages 1 1) condui-

sent aux mêmes résultats pratiques que le

drainage.

b. Evaporalion des cultures irriguées. —
Dans des cases de végétation, d'un mètre
carré de surface, installées à Montsouris,

Marié-Davy a obtenu les chiffres ci-dessous

(ramenés à l'hectare) :

Les cultures ont reçu (B 12,100 m. inli. d'eau

Les drains ont fourni "4i —

L'évaporalion a été de (A . ll,41il m. cub. d'eau

(1; Voir Travaux et macliines pour la mise en cul-

tire (tes terres, h la Librairie agricole.

rapport - = 0.94

Le même expérimentateur, opérant sur des
compartiments de 850 mètres carrés établis

dans de bonnes conditions à Genevilliers, a

obtenu en 1879 pour différentes cultures

ayant reçu 11 arrosages :

2 en juin,

3 en juillet,

6 en août.

les chiffres suivants ramenés à l'hectare :

Eau êcoti!i'-e

Cultures

Eau
fournie. le-

par
drains

niclres cubes

l'rairie 6,271

Luzerne o,858

Maïs 5,838

Betteraves... 6,867

Moyennes. 6,16 4 B

liapport
;

mètres cubes

413

1,314

1,732
6'.I3

1,0; 13

= 0.90

Eau
évaporée.

mètres cubes

5,836

4,344

4,106

0,174

5,428 .\)

Ainsi, la proportion d'eau évaporée par les

cultures augmente quand on soumet ces der-

nières à l'irrigation: il est certain qu'une

partie de celte eau est évaporée directement

par le sol sans passer par les organes des vé-

gétaux, mais les récoltes, qui en utilisent une

certaine quantité, augment dans une forte

proportion. Marié-Davy aurait eu une récolte

de oO hectolitres de blé par hectare par l'ap-

plication des irrigations à raison de i,000 mè-
tres cubes d'eau par hectare; mais ce cliiifre,

obtenu avec des cases de végétation, ne peut

certainement pas s'appliquer sans réduction

à un champ.
La pente du sol, facilitant le ruissellement,

laisse moins d'eau à la disposition des plan-

tes; dans un terrain incliné à 2 0,1a perte

d'eau par évaporation serait comprise entre

le tiers et la moitié de la perte constatée sur

un semblable terrain horizontal.

Pour les mêmes conditions météorologi-

ques, les plantes, trouvant plus d'eau à leur

disposition, évaporent plus dans les sols

ayant un grand pouvoir absorbant que dans

les terres sableuses ou calcaires qui sont

naturellement sèches. Suivant les conditions

de plantes, de sol et, de climat, l'arrosage

peut être utile ou indispensable.

Max. Rlngelman.n.
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LA RACE CAPRINE DES ALPES

Les tentatives laites en Suisse pour fixer

les plus belles variétés de la race alpine ont

donné des résultats appréciables, mais il y a

encore fort à faire dans cet ordre d'idées.

Le type le plus connu el le plus apprécié

de la race, est la chèvre de Saanen sélection-

née. Four valoir le prix de 80 fr. à lOÛ fr. ^ue

demande l'éleveur pour un sujet, il faut que
l'animal présente les caractères suivanis :

Avoir la tête fine, de môme que la face et

11' museau ; le front large : le mutle. la

langue et les muqueuses de la bouche, cou-

leur de chair ;les yeux, d'une teinte jauniitre;

le regard est doux ;les cils sont blancs. L'en-

colure est gracile : le corps, allongé : l'é-

ciiine, relativement droite : la croupe, en

pente douce, est vléveloppée ; la poitrine est

large et profonde ; les reims, amples: l'écus-

son, bien marqué. Les mamelles doivent être

volumineuses, donnant à la palpalion avant

la traite l'impression d'une glande el non

pas d'une masse de chair
; peu importe

qu'elles soient globuleuses ou allongées : de

même pour les trayons, il est indifTérenl

qu'ils soient longs ou petits.

La chèvre de Saanen est la plus grande

de la Suisse, avec celle de la tiruyère ; son

développement est très rapide et elle atteint

de bonne heure une taille de 78 à 93 centi-

mètres avec un poids de 70 à 90 kilogr. La
longueur du corps, de la tête à la racine de la

queue, est chez la chèvre de l".lo à {".iO.

Sa robe varie du blanc neige au blanc

crème. Ses onglons sont jaunâtres. Son poil

est ras, mais s'allonge souvent tant soit

peu sur le milieu du dos et sur les cuisses.

Les oreilles sont fines, mais quelquefois un
peu lourdes.

Chez le bouc, qui dépasse quelquefois

1 mèlre au garrot, les poils sont plus longs

et plus serrés elcachent unepartiede l'avant-

train. La face, empreinte du masque de la

brutalité, par suite de la procidence du fron-

tal et de la saillie des malaircs, est toujours

entourée d'un épais collier de barbe.

Sans être aussi robuste que les autres va-

riétés suisses, la chèvre de Saanen ou de Ges-
senay, vit très à l'aise sur les montagnes :

toutefois le séjour de la plaine lui convient

mieux, cl, bien soignée et ;'i l'étable, elle

donni" abondamment du lait.

Dans le district de Gessenay, où l'on élève

plus particulièrement cette variété caprine,

tout animal qui porte de longs poils est dé-

précié. II en est de même des animaux pour-

vus <le cornes ; mais nous nous garderions

bien de suivre I(!S Suisses dans cette fantaisie

déraisonnable. La Chèvre est en principe un
animal cornu comme la vache ; l'absence

de cornes est une anomalie plus accentuée

chez certaines races que chez d'autres, mais
nous sommes maintenant certain qu'il

n'existe aucune race caprine au monde abso-

lument dépourvue de cet ornement frontal

qui constitue même le seul moyen de défense

naturelle i\ la disposition de l'espèce. Du
reste il y a beaucoup de personnes qui pré-

fèrent la chèvre à cornes à celle (|ui n'en a

pas.

Les cornes n'exercent aucune esi)èce d'in-

lluence sur la valeur laitière d'une chèvre, et

deux sujets sans cornes produisent souvent
des petit cornus. On peut observer ce cas au
•lardin d'Acclimatation, oij un troupeau de
Toggenbourg authentiques est suite de che-

vreaux généralement cornus. •

Que l'on tasse du snobisme pour des bêtes

do luxe, cela se comprend, mais quand il

s'agit d'animaux d'utilité, il ne faut s'arrêter

qu'aux caractères qui dénotent l'aptitude re-

chercliée. Nous demanderons, en outre, la

perfection des formes et la vigueur de l'indi-

vidu. Il est, en effet, fâcheux, et regrettable,

de voir sacrifier 70 0,0 de chevrettes ù

cornes admirablement bien constituées pour
devenir d'excellentes laitières, et retenir pour
l'élevage le petit nombre de chevrettes qui

n'ont souvent d'autres qualités que d'avoir le

front exempt de l'appendice cornu, et la cou-

leur spéciale que l'éleveur s'est mis en tète

de recommander au public gobeur.

Kn tous cas, si l'on veut arriver, par des

accouplements d'animaux < mottes », à cons-

tituer des races de chèvres rigoureusement
sans cornes, il faudra de nombreuses années
encore de sélection, bien que les cornes soient

déj;\ en régression chez la chèvre dans l'état

actuel de son évolution.

C'est là du moins le sentiment de nos

naturalistes, mais comment expliquent-ils

alors la fréquence des chèvres à quatre

cornes ?Si c'est un simple phénomèue, il dé-

montrerait tout au moins que le principe qui

pousse à la formation do la matière cornée

possède encore une certaine vitalité.

La variété alpine qui tient le premier rang

après la Saanen, dans la faveur du public,

c'est la ToggiMibourg. lillle est très répandue

dans le canton de Saiul-Ciall, mais surlout

dans la vallée de Toggenbourg où elle a pris
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naissance et qui lui a donné son nom. Elle

paraît issue d'un ancien croisement de la

chèvre blanche d'Ajipenzell et de la cliamoi-

sée des Alpes qui est une des plus répandues

en Suisse.

Elle possède un cachet tout particulier et

qui ne manque pas de plaire aux amateurs.

Son manleaii est brun clair, et deux bandes

grisâtri'S ou claires longent les régions laté-

rales de la tète (joues). Le front et le chan-

frein sont brun-clair. L'intérieur et le bord

des oreilles sont également garnis de poils

grisâtres, mais aux jambes, ce poil très

moyeux est gris clair jusqu'au dessus du

genou. La partie intérieure des cuisses est

également grisâtre ou blanche. A l'origine,

de chaque côté de la queue qui est lisérée de

gris on remarque deux taches de la même
nuance. Les onglons sont souvent jaune clair.

Le corps est recouvert en entier de poils

courts et fins, à l'exception du dos et des

cuisses où ce poil est demi-long. Chez le

bouc, il est plus long et tombe sur les épaules.

La barbe du bouc est aussi plus développée;

la chèvre en a peu. Les longs poils du dos

sont bran foncé.

La chèvre de Toggenbourg est de taille

moyenne (70 à 80 centimètres au garrol), mais

elle est généralement plus légère que celle

de Saanen. Ses formes sont régulières, elle a

le dos droit; la croupe, très développée; les

cotes, bien arrondies; les membres, relative-

ment longs avec de bons aplombs; la ma-
melle est développée avec des trayons régu-

liers.

Cette chèvre est estimée dans le Grand-

Duché de Rade, en Saxe et en Bavière où il

s'en exporte le plus; les animaux atteignent

des prix élevés et les beaux sujets se paient

SO et 90 francs. Celle variété caprine a été

également importée en Angleterre sous le

patronage de la BrUish Gont Sodelij et rem-
porte tous les ans de grands succès dans les

expositions d'animaux de ferme.

Une chèvre très recommandable en Suisse

pour sa beauté et ses qualités laitières, c'est

celle de la Gruyère.

Dans celte région, la proportion des chè-

vres à cornes augmente sensiblement.

La chèvre de la Gruyère sélectionnée doit

répondre au type suivant :

Poil ras, roux-marron sur les lianes, le cou

et les oreilles ; la face doit être entièrement

noire, de même que l'épine dorsale, le ventre

et les jarnbes. Celte couleur est fort jolie ;

malheureusement, les animaux qui répondent

exactement à la précédente description sont

très rares, car on ne les rencontre que dans

la proportion de dix à quinze pour cent.

Toutes les variétés que nous venons de
décrire sont considérées en Suisse comme
des races fixées et propres à la région helvé-

tique. Nous faisons à cet égard des réserves,

attendu que nous trouvons dans notre chep-
tel français des sujets identiques à ceux que
la Suisse commence à sélectionner avec le

plus grand soin. La Schwartzhals ;Cou-noir)

du -Haut- Valais, est la seule chèvre alpine

que nous ne rencontrions que rarement dans
les .\lpes françaises; mais, par contre, il ne
nous a pas été donné de voir en Suisse nos
magnifiques Cous-clairs i Cous-jaunes et Cous-

blancs), de la Tarenlaise et de la Maurienne
qui sont, à notre avis, la plus belle variété

alpine qui existe, par le brillant de sa robe,

la finesse de ses formes, l'harmonie de ses

proportions.

Voici le portrait de ce joli caprin essentiel-

lement français :

La tête, le cou, la partie antérieure du
tronc et des jambes, sont d'un beau jaune

safran ou tirant sur le gris; surtout le reste

du corps s'étale un manteau noir brillant,

dont le contraste est du plus bel elTet ; deux
raies noires sur la face descendent chacune

du point d'implantation du cornet auditif et

viennent s'étaler aux commissures labiales.

Indépendamment de ces variétés qui nous

ont le plus frappé parce qu'elles présentent

quelques caractères nettement distinctifs, il

en existe d'autres dans toutes les Alpes qui

mériteraient de retenir l'attention et qui

pourraient servir à constituer des races hors

ligne : mais il faut, comme nous avons déjà

eu occasion de le dire, tout attendre de la

sélection judicieuse qui, dans un troupeau

de cent têtes par exemple, sait choisir avec

discernement les trois ou quatre sujets d'élite

et éliminer de leur descendance lousles indi-

vidus qui tendraient à s'éloigner du type

proposé.

D'ailleurs les chèvres alpines sont généra-

lement bonnes laitières. Après la mise-bas

qui a lieu surtout au printemps, parce que

de temps immémorial elles ont ét('! en (rainées

à produire dans ces conditions pour satis-

faire à des besoins industriels déterminés,

elles donnent en moyenne quatre litres de

lait; cependant il n'est pas rare de voir cer-

taines d'entre elles en donner cinq ou six,

exceptionnellement sept ou huit, après la

parturilion.

Ces chèvres, bien soignées, peuvent con-

server leur lactation sans la renouveler par

une nouvelle gestation, pendant deux, trois

et même plusieurs années successives. Tous
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les ans cependant le lait diminue vers l'au-

tomne et Laisse de moitié durant le froid

de l'hiver. Vers le printemps la montée du
lait se fait à nouveau, de sorte que la clièvre

redevient susceptible de donner un produit

presque égal à celui qu'on oiitiendrait d'une

fraîi'he laitière. Tous ces faits ont été rigou-

sement vérifiés par notre propre expérience.

11 est rare cependant qu'on laisse les chè-

vres plus de deux ou trois ans sans leur per-

mettre de renouveler leur lactation par une

nouvelle mise-bas. Dans ces conditions, le

lait baisse sensiblement à partir du quatrième

mois de gestation, c'est-à-dire un mois avant

la parturition, et dès lors il est bonde laisser

la laitière tarir d'elle-même.

Quant à la longévité de la ciièvre, elle pa-

rait très grande. On cite en Suisse, dans la

Haute-Sarine. l'exemple d'une chèvre laitière

de vingt-sept ans qui produisit jusqu'à sa

mort. Le temps nous a manqué pour vérifier

jusqu'à quel âge cet animal donne son plein

produit, mais il est généralement admis qu'il

ne décline que vers 1 âge de l(i à 17 ans. 11

est bien certain que nous n'envisageons pas

pour le moment la chèvre comme bète de

boucherie : à ce point de vue nous lui appli-

querions la règle admise pour le mouton.

Knfin les bonnes chèvres alpines bien adnp-

Ires à leur niHicu d e.visienc^ donnent en

moyenne de HUU à 1 .200 litres de lait par an. Il

faut naturellement, pour obtenir ce résultat,

qu'elles soient très copieusement nourries et

reçoivent une alimentation très sulistanlielle.

Un bon appétit est à cet égard également in-

dispensable. On ne saurait trop répéter que

la chèvre, représentant en zootechnie, selon

sa race, le sixième ou le huitième d'une

vache, rapporte, lorsqu'elle reçoit de bons

soins, un produit incomparablement plus

abondant, toute proportion gardée, fjue celui

fourni par la vache.

On a publié dans un grand journal d'éle-

vage étranger que c'est la chèvre Cachemir

qui procure le lait aux fruitiers du Mont-d'Or

lyonnais. Or rien n'est moins exact. La vérité,

c'est qu'au commencement du siècle, les gens

du Mont-d'Or, qui fabriquaient depuis plus

de trois cents ans un excellent fromage de

chèvre dont la répution était alors univer-

selle, se sont avisés de faire mieux que d'ex-

ploiter seulement les produits lactés de leurs

animaux en ajoutant à leur industrie celle du
poil de chèvre. A cet effet, ils ont fait venir

d'.\sie-Mineure un certain nombre de boucs

d'.\ngora (|u'ils ont croisés avec leurs excel-

lentesclièvresindigines.qui l'taieni purement
•et simjilcment unetr'-s belle varii'ti' d'alpine.

Les croisements, poursuivis sur une grande

échelle, ont donné des résultats désastreux.

Les métis obtenus avaient bien de longs poils

mais leur toison, comme dans tous les métis-

sages, manquait de consistance et de soli-

dité ; de plus, ces sujets abâtardis avaient

pour la plupart perdu les qualités laitières

que possédaient leurs auteurs. Ces chèvres

étaient devenues aussi médiocres laitières

que l'Angora, et cela à telles enseignes que

les fromagers du Mont-d'Or ont dû demander
à la vache un appoint en lait, devenu de plus

en plus important.

En efl'et, pendant qu'en Suisse la popula-

tion caprine affirmait sa valeur et s'accrois-

sait de l.oO,000 individus en moins de vingt

ans, le cheptel caprin du Mont-d'Or entrait

en décadence : il était de 18,000 tètes en

IH'.iO; c'est à peine aujourd'hui si on en trou-

verait 1,200 sujets au maximum. Est-ce à

dire que la chèvre, comparée à la vache, a dû

céder le pas à cette dernière comme animal

moins productif? Certes non, mais le Mont-

d'Or a suivi le mouvement gi'uéral et a appli-

qué à la seule espèce bovine les méthodes sa-

vantes d'amélioration, sans songer un instant

que l'espèce caprine aurait pu également en

faire son profit. Le résultat de cette pratiijue

est que le fromage de chèvre du Mont-d'Or

est fait aujourd'hui avec du lait de vache,

qu'il a perdu la .saveur, la finesse et les

autres qualités qui le faisaient tant estimer

par nos pères, et qu'il ne subsiste plus au-

jourd'hui que sur une réputation coutumière,

factice et usurpée. Les vieux fruitiers du

pays qui ont encore connu dans une cer-

taine mesure la période prospère où le fro-

mage (lu Mont-d'Or justifiait son succès, re-

monteraient volontiers le courant: mais ils ont

désappris la zootechnie caprine et ne savent

plus où trouver leurs bonnes chèvres d'au-

trefois, bien qu'ils aient conservé la recette

du bon fromage. Le docteur l'éa, de Saint-

Cyr au Mont-d'Or, un des plus distingués

praticiens, nous disait ceci dans une lettre :

•' 1,'iniluslrie caprine est aimée dans ces pays,

et un renouveau pour cet élevage trouverait de

la sympathie auprès de tout le monde. 11 y a cin-

quante ans, au moment de la prospérité de nos

fromages, on ne trouvait que cinq vaclies contre

deux cents clièvres dans le jielil bourg de Saint-

Didier; aujourd'hui on y compte environ cent

vaches coiiire vingt-cinq chèvres seulement. >•

M. Coquet, vétérinaire à Vaise, au Mont-

d'Or, nous décrit de la façon suivante la race

caprine autochtone de son pays, dans la-

quelle on reconnaîtra facilement l'alpine

authentique :
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« En général, elle ne porte pas de cornes, son

poil est pie ou {grisâtre, ou fauve et très soyeux;

ses formes sont gracieuses, fuies; sa tète est

élégante, et elle a un cachet spécial de distinc-

tion et de délicatesse que l'on ne trouve pas, par

exemple, chez ses congénères des Pyrénées. Ces

qualités avaient été obtenues par une sorte de

sélection. On gardait pour la reproduction et

pour l'industrie les bêtes qui présentaient ces

qualités au plus haut point. Elles étaient en gé-

néral de bonnes laitières. >>

M. Ajaque, un aulre vétérinaire, résidant

à Champagne, au Mont-d'Or, parle d'un pro-

duit s'élevant queli[uct'ois de G à 8 litres par

jour, en moyenne de :i à 'i litres.

Dans un rapport établi en 1839 par M. (jro-

gnier, professeur à l'Ecole royale vétérinaire

de Lyon, et adressé à M. Tessier, inspecteur

général des bergeries royales, nous trouvons

la description suivante de la chèvre du Mont-

d'Or :

« La taille varie de 8" à 8S centimètres de

terre au garrot; de la naissance de la queue au

sommet de la tête elle mesure 1™.33 ; une corde

passée autour du ventre s'est trouvée, à très peu

de chose près, de même longueur que le corps.

Il y a des chèvres à poil ras; d'autres plus nom-

breuses, ont le poil plus long sur la croupe, sur

les parties latérales des cuisses et du ventre. Le

poil est plus fm et plus soyeux sur le poitrail et

le long du cou que sur les autres parties du

corps. La chèvre du Mont-d'Or produit généra-

lement jusqu'à l'âge de ([uinze ans; elle com-

mence à porter dès l'âge de huit mois. Quand

elle est en lactation, la chèvre du Mont-il'Or

consomme de dO à 12 kilogr. d'herbe verte par

jour. En général les chèvres du Mont-d'Or pas-

sent leur vie dans l'étable ; elles n'en sortent

guère qu'au moment de la monte. Ces chèvres

ainsi renfermée? jouissent d'une santé robuste.

L'Ecole vétérinaire de Lyon n'a point connais-

sance qu'elles aient été affectées de maladies

épizootiques. Pour empêcher leurs onglons de

se développer au point de gêner la marche, il

est d'usaae de leur faire la corne de temps en

temps. La plus grande propreté règne dans leur

habitation, et les femmes qui les soignent et les

traitent avec douceur, les peignent fréquem-

ment, ce qui doit concourir dans une grande

mesure à les maintenir en santé. On trait les

chèvres trois fois par Jour : de grand matin, à

midi, et le soir à la nuit.

Enfin voici ce que l'on écrivait sur la

chèvre du Mont-d'Or en 1819 :

<( 11 est malheureux que la cupidité nuise à la

réputation des fromages de ce pays, en faisant

entrer dans leur confection du lait de vache et

de brebis.

" On élève au Mont-dOr quinze â dix-huit

cents chèvres par commune. Ce genre d'écono-

mie y est suivi de tem|is immémorial. Les

vaches y sont par suite extrêmement rares
;

d'ailleurs, leur fumier est avantageusement sup-
pléé par celui de la chèvre. On y a évalué la

rente d'une chèvre, en lait, fumier et chevreau,
à une somme égale à sa valeur. Quel est l'animal

domestique qui pourrait offrir un plus grand
bénéfice. ! L'entretien des chèvres n'occupe
point des bras robustes, attendu que ces ani-

maux peuvent être confiés exclusivement à des
femmes et à des enfants. Douze chèvres rap-

portent autant de lait que trois vaches, mais
leur fumier est 1 3 [plus abondant que celui de
ces dernières et ses propriétés fertilisantes sont

très supérieures.

L'intérêt qui s'attaclie tout particulière-

ment à l'élevage et à la propagation de la

chèvre alpine résulte, en dehors de l'abon-

dance de son lait, de ce fait qu'elle est re-

marquablement douée pour l'allaitement des

jeunes enfants. Son lait, léger et modifiable

selon la nature de l'alimentation de la bête

laitière, est absolument approprié à l'usage

des nourrissons qu'une circonstance quel-

conque aurait privés du sein maternel.

La grande variabilité du lait de chèvre

ressort clairement du tableau d'analyse que

nous avons publié dans ce même journal

(voir le numéro du o mai 190-4).

Nous savons que l'allaitement artificiel des

nouveaux-nés est un problème extrêmement
délicat, d'autant plus difficile à résoudre que

même au sein de sa mère, l'enfaut donne lieu

à des incidents de nutrition qui déroutent

complètement la science de nos plus savants

praticiens. Chaque enfant a en quelque sorte

son chimisme stomacal spécial, dont il fau-

drait pouvoir étudier de visu la nature intime

chaque fois qu'un trouble sérieux se mani-

feste dans les fonctions digestives.

Cependant, lorsque l'on a à sa disposition

un lait rigoureusement salubre, pouvant

être consommé à l'état cru, c'est-à-dire sous

la forme d'aliment complet, d'aliment physio-

logique
;
que ce lait est reconnu absolument

exempt de tout germe dangereux, notam-

ment de celui de la tuberculose
;
qu'il est

modifiable à volonté selon les besoins de

l'estomac appelé à le consommer : qu'il peut

être converti en keifir authentique et répondre

sous cette forme aux exigences des orga-

nismes les plus débiles et les plus délicats ;

peut-on trouver, dès lors, pour combattre la

mortalité infantile une solution plus pratique

et plus efficace que celle que nous oll're la

chèvre ?

Pour les lecteurs auxquels ce mot kéitir

serait encore inconnu, nous croyons devoir

leur apprendre que ce produit est du lait
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qu'une fermentation spéciale a porté à son

maximum de digestibilité ; il est d'un usage

courant en médecine dans certaines formes

de dysepsie et d'affections gastro-intestinales

de l'adulte et de l'enfant. Il se comporte

souverainement dans certaines affections

muco-membraneuses de l'intestin où le lait

est contrindiqué.

La semence de ce produit lacté, appelée

dans son pays de provenance « grains ou

millet du Prophète », nous vient du versant

nord du Caucase, oii les paysans tartares,les

Karatcliw tzy, préparent depuis longtemps,

avec le lait de leurs cfièves, une boisson fer-

mentée sous l'action d'une levure spéciale,

qu'ils appellent Keifir (de Keïf, délice).

11 n'est pas sans importance d'ajouter que

sous l'inlluence du keïfir, le lait de chèvre,
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grâce à la divisibilité et la digestibilité de sa

caséine, reste parfaitement homogène, fluide

et léger, conditions que l'on n'obtient jamais

avec le lait de vache, à moins de recourir à

des procédés de laboratoire qui amoindris-

sent la valeur nutritive du lait. Le keïfir rend

le lait de chèvre gazeux, acidulé et légère-

ment parfumé. La façon dont le keïlir se

comporte dans le lait de chèvre montre qu'il

trouve dans ce lait son véritable élément.

Nous empruntons les détails et renseigne-

ments qui précèdent à une communication

faite dans la Presse médicale par M. Joseph

Roussel, chimiste distingué, docteur de l'Uni-

versité de Paris, qui a fait du keïfir une étude

très approfondie.

J. Crepin.

LA QUESTION DU BLÉ

L'ORGAMSATION Dl£ LA VENTE

L'action de l'Union centrale, des Inions régio-

nales et des Syndicats a^^ricoles pour l'établisse-

ment des prix de vente du blé, pourrai!, semble-

l-il, renconirer un obstacle. Il y a toujours dans

le Code civil un article qui semble interdire ces

sortes d'ententes. Il est vrai qu'il est tombé en
désuétude, tout simplement parce qu'il est inu-

tile depuis que la production du grriin est de-

venue largement siiClisante pour la consomma-
tion, et que la menace de l'importation i-tran-

gère maintient le niveau des prix dans d'étroites

limites qui ne sont que rarement atteintes. La

question d'ailleurs a été posée au congrès de la

meunerie au mois d'octobre dernier, à propos

du projet de cartell de la meunerie présenté par

M. Cornu, le dévoué et très autorisé secrétaire

de r.\ssociation de lu meunerie française ; et

cette objection de l'accaparement ou des ma-
nœuvres en vue de la hausse des denrées, qui

n'est même plus spécieuse, n'a pas empêché
l'adoption du projet do cartell. A quand la réali-

sation ? La meunerie elle-même ne le sait pas,

mais il y a h'i un exemple sur lequel nous re-

viendrons et qui justilie suffisamment l'entente

des syndicats.

Cette action, encore prcibb inatique, doit-elle

empêcher l'action individuelle des syndicats et

des coopératives pour l'organisation de la vente?

Evidemment non. L'action générale ne se fera

que si l'action individuelle se fait, qu'elle réus-

sisse ou non. Ce qui a été fait jusqu'ici dans ce

sens par des hommes de bonne volonté, assuré-

ment, mais i-ncore inexpérimentés, cherchant
leur voie, osant à peine s'aventurer sur un ter-

rain nouveau, le terrain des engagements com-
merciaux, n'a l'ait que préciser le but à atteindre

saris mêra<' indiquer les moyens d'y parvenir.

Les sociétés qui ont entrepris la vente du Mê

ont eu à lutter à la fois contre les difficultés

d'une entreprise nouvelle, contre l'apathie de

leurs membres, et contre la concurrence com-
merciale, appuyée fréquemment d'accusations

injustes; et elles n'ont rencontré que des con-

cours individuels insuflisanls pour mener à bien

une œuvre de cette importance, qui doit être

l'œuvre de tout le monde.
Elles se sont d'ailleurs rendu compte tout de

suite que la position d'intermédiaire non res-

ponsable mettant en relation les vendeurs et les

acheteurs était pour elles la [dus sûre. .Vinsi

seulement, elles pourraient éviter des pertes qui

peuvent être considérables dans le cas des achats

fermes à la culture, puisque la différence pré-

levée par les intermédiaires n'est en général que

de fr. 2:j à fr. 3:> par quintal, et qu'une dimi-

nution ou une augmentation égale la font dispa-

raître en laissant à la charge des sociétés tous

les frais de l'opération. Les sociétés de vente

furent donc tout d'abord de simples commi.s-

sionnaires, cherchant une clientèle d'acheteurs

pour satisfaire la clientèle de vendeurs qu'elles

croyaient facilement trouver. Elles s'aperçurent

bien vite que les vendeurs n'étaient pas disposés

à mettre leurs marchandises dans les mains de

sociétés qui no pouvaient pas la plupart du

temps leur assurer un prix de vente, pas même
le prix du cours ; les acheteurs se lassèrenl en-

core plus vite de demander des marchandises à

des gens qui n'en avaient presque jamais à leur

oll'rir, et il ne resta comme clients des sociétés

que quelques gros propriétaires avec lesquels

d'ailleurs les affaires ne furent pas plus faciles.

Ceux-ci, en effet, donnaient en général un prix

de vente; mais ils se réservaient la ralitication

du marclu'. Lorsque le blê baissait, le prix de

vente n'était pas atteint, et l'affaire ne se faisait



448 LA QUESTION DU BLÈ. — UORGAXISATIO-N DE LA VENTK

pas ; lorsqu'il y avait hausse au Lonlraire, la

Société trouvait facilement acheteur au prix in-

diqué par le vendeur, mais il fallait pour con-

clure l'affaire trois ou ([uatre jours de corres-

pondances, quelquefois huit jours. Le vendeur

au courant de la hausse refusait de ratifier une
affaire qui était évidemment désavantageuse

pour lui. Bref, l'expérience apprit aux sociétés

agricoles que la vente à la commission n'est

possible qu'entre commerçants ou industriels

opérant sur des places dilîérentes, que de gros

minotiers peuvent seuls avoir dans les campa-
gnes des courtiers acheteurs qui n'opèrent que
pour eux ; mais que quand bien même les so-

ciétés agricoles arriveraient à oblenir la repré-

sentation de ces grosses minoteries qui leur fa-

ciliteraient l'écoulement des pioduils de leurs

membres, elles n'auraient pas atteint le but

qu'elles se proposent, puisqu'au lieu de repré-

senter et de diriger les agriculteurs dans la vente

de leurs blés, et d'orienter les cours vers la

hausse ou tout au moins vers la fermeté, elles

ne seraient plus qu'un rouage de l'organisation

meunière. Nous ne condamnons donc pas les

opérations à la commission, mais nous aflirmons

que jamais en France surtout, elles ne condui-
ront les sociétés agricoles à l'organisation com-
plète de la vente des blés.

La vente à la commission est d'ailleurs un
procédé commercial dont l'essai resté sans ré-

sultats conduisit les sociétés de vente à une
autre conception, celle de la mise en commun
de tous les blés de leurs membres qui seraient

vendus à mesure qu'ils seraient offerts, et réglés

au prix moyen obtenu, déduction faite des frais

occasiounés par la vente. Dans ce système le blé

est payé immédiatement pour la plus grande
partie, 9/10 par exemple, ou davantage si les

cours sont déjà très bas, le tout conformément
aux décisions du Conseil d'administration. Les

vendeurs deviennent des participants, qui par-

tagent ensuite le bénéfice ou la perte ; et la situa-

tion de la participation est léglée suivant les

cas, trimestriellement, semestriellement, ou an-
nuellement. Les règlements trimestriels sont les

plus équitables, à cause des variations assez

étendues que peuvent subir les prix de vente

dans le courant d'une [année. On a vu les prix

varier en 1902-1903 de 4 à ii fr. par quintal sans
autre cause que la raréfaction des offres de blé,

et il ne serait pas équitable de traiter les ven-
deurs plus sages, qui ont contribué à faire la

hausse, comme ceux qui sont disposés dès le

commencement d'une campagne a jeter leur

marchandise à la tèle du commerce. On peut

d'ailleurs prendre le parti de ne régler les

comptes (|u'une fois par an, et de payer les blés

fournis chaque mois au prix moyen mensuel.

On peut enfin fixer d'avance la plus-value à

laquelle auront droit les vendeurs suivant

l'époque de leur fourniture. Cette plus-value

correspondrait au déchet de la marchandise, aux
soins qu'il faut lui donner, et à la perte d'intérêt

qui [résulte d'une vente différée. La différence

pourrait être fixée du mois de septembre au
mois de juin, à 5 ou 6 0, de la valeur vénale
moyenne de la marchandise, et se traduirait par
une plus-value mensuelle d'environ 2lj centimes.

La mise en commun des blés et des grains

.commence à être pratiquée en .VUemagne ; elle

ne l'a point encore été en France. Elle exige d'ail-

leurs pour être profitable à la culture une orga-
nisation commerciale. Une société de vente ne
peut en effet opérer avec quelques chances de
bénéfice pour les vendeurs, que si elle sait

d'avance de quelle quantité de blés elle dispo-

sera, de manière à pouvoir les offrir lorsqu'elle

prévoit la baisse, dans tous les cas à rechercher
des acheteurs, ou sur place ou en dehors de la

région. Il lui faut donc à la fois une clientèle

fixe de vendeurs et d'acheteurs, et ce serait un
tort de croire que l'on peut organiser l'écoule-

ment en culture sans se préoccuper de l'écoule-

ment en meunerie.
L'avantage de cette mise en commun des blés

est aussi considérable pour l'agriculture que
pour les Sociétés elles-mêmes. Pour l'agricul-

ture, elle substitue un seul vendeur aux innom-
brables vendeurs qui se font, dans chaque ré-

gion, une concurrence acharnée sans le savoir.

C'est un fait d'e.xpérience, en effet, qu'il y a

toujours à certaines époques do l'année trop de
vendeurs de blé, et que si quelques-uns sont dé-

cidés à la résistance, d'autres beaucoup plus

nombreux, pressés d'argent, se laissent facile-

ment aller à céder leurs marchandises au-des-

sous du cours qu'ils ne connaissent pas d'ail-

leurs. La vente en commun généralisée aura
pour effet de faire disparaître les mauvais ven-
deurs, les vendeurs incapables; elle ne laissera

debout que les habiles ou ceux qui se croient

tels, et qui d'ailleurs lui viendront bientôt, parce

qu'il leur sera impossible de trouver de leur

marchandise le prix que la Société de vente

pourra en obtenir. Ainsi maîtresse de la mar-
chandise, la Société de vente deviendra rapide-

ment la maîtresse] des prix, et si elle n'est pas

seule à les régler, ce qui serait in juste, son inter-

vention aura tout au moins pour effet de main-
tenir fermement les cours, et d'arrêter la dé-
bâcle dans les années d'abondance.

La méthode est d'ailleurs aussi avantageuse

aux Sociétés elles-mêmes qu'aux agriculteurs.

Elle leur permet de travailler sans capital ou
avec un très faible capital, puisque par suite de

la mise en commun du blé et du règlement au
prix moyen, toute chance de perte par la varia-

tion des prix est écartée, et que les Sociétés

seront toujours en mesure de choisir leurs ache-

teurs de manière à éviter les autres. Oès lors,

elles peuvent marcher avec un capital d'em-

prunt pris dans les caisses de crédit locales,

c'est-à-dire qu'au fur et à mesure des fourni-

tures elles paient les 9 10 du prix actuel en un
effet escom|ité immédiatement par le bénéfi-

ciaire à la Caisse locale, et qu'elles soldent tous

ces effets en remettant à la même caisse les

effets tirés sur leurs acheteurs.
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C'est là le système pratiqué en Allemagne par
les sociétés des greniers à blé. L'n pareil système
sera facilement pratiqué en France puisque à

défaut de caisses locales, dans lesquelles jus-

qu'ici les cultivateurs ne sont pas encore entrés

en masse, il existe déjà un bon nombre de

caisses régionales, lesquelles pourront avec une
légère modification de la loi actuelle faire des

prêts aux syndicats pour les organisations parti-

culières qu'ils établiront.

Voilà les idées qu'il faut faire pénétrer parmi
les vendeurs de blé, mais il faut bien constater

que jusqu'ici nos habitudes individualistes ont

mis les plus grands obstacles à leur réalisation,

de sorte qu'il a bien fallu organiser les sociétés

de vente comme des maisons de commerce ordi-

naire, vendant à la meunerie le grain acheté à

prix ferme à la culture, et subissant, soit en

vendant d'avance, soit en achetant d'avance, le

risque commercial ordinaire. Il serait injuste de

de dire qu'il n'est rien résulté de bon de cette

organisation
;
que les efforts des sociétés de

vente n'ont pas contribué à éclairer la culture.

Il faut d'ailleurs reconnaître que leur interven-

tion est désirée par la culturo, et que du succès

Je leurs opérations, delà prudence avec laquelle

elles les engageront, de manière à conserver
toujours le caractère d'œuvres agricoles tout en
opérant commercialement, dépendra dans l'ave-

nir l'organisation de la vente en commun telle

que nous la décrivons plus haut.

Que l'intervention des sociétés qui achètent

ferme à une clientèle réduite de vendeurs ne
soit pas pour la culture aussi protitable que l'or-

ganisation de la vente en commun, c'est là un
fait qui n'a pas besoin d'être démontré. Ce qui

est certain, c'est qu'il faut en général à ces so-

ciétés un capital constitué d'une manière ou
d'une autre, et destiné à couvrir les risques des

opérations entreprises. Celte nécessité du capital

arrête la fondation de la société. Il faut lui

donner la forme coopérative anonyme, diviser

le capital en parts généralement égales, faire

souscrire ces parts et accomplir toutes les for-

malités compliquées de la fondation d'une société.

On comprend d'ailleurs les hésitations des direc-

teurs d'une société soumise en définitive à de

très gros risques, lorsqu'il s'agit de faire une
grosse opération d'achat ou de vente et qu'ils

n'ont pas sous la main la contre-partie; de sorte

que quelques sociétés ont été amenées, pour cou-

vrir ces risques possibles, à faire des opérations

qui paraissent du domaine de la spéculation

pure. l,orsqu'uDe vente réelle importante de blé

a été faite, par exemple, non couverte par des

achats en culture, on en couvre les risques par

un achat égal en spéculation au marché de

Paris. Lors(|irau contraire un gros achat a été

fait, ou simplement lorsque des agriculteurs pré-

voyants désirent s'assurer pour l'avenir, même
avant la récolte, un prix qui leur parait rénumé-
rateur, la société fait toujours au marché de

Paris la vente d'une certaine quantité de mar-
chandises. Le procédé, dont il a été donné con-

naissance à la réunion générale du comité de
la vente des blés, a été critiqué comme il fallait

s'y alteu'lre ; mais rien n'a été indiqué pour le

remplacer, comme cela est nécessaire, jusqu'au
moment où la culture étant la maîtresse des
prix par l'intermédiaire des sociétés de vente,

celles-ci n'auront plus besoin de s'engager elles-

mêmes pour éi ouler les blés de leurs membres,
et où les risques des opérations sur les blés de-
viendront insignifiants, au moment même où les

ressources des sociétés de vente augmenteront.

Il y a d'ailleurs des régions en France où les

risques de vente sont plus considérables qu'ail-

leurs, et où pourtant l'organisation de la vente
est le plus nécessaire : ce sont les régions néces-

sairement exportatrices. La production française

suffit à peu près à la consommation, mais cette

production est inégalement répartie, et les ré-

gions surproductiices nourrissent partiellement

les régions de production déficitaire. De ces

dernières les unes, comme le .Midi et le Sud-Est,

sont toujours déficitaires ; les autres ne le sont

que lorsque la récolte est insuffisante. La région

du Nord, (|ui est celle des grands rendements,
nourrit la population très agglomérée de Paris

et de sa banlieue; et lorsque ses ressources ne
suffisent pas, les autres régions fournissent l'ap-

point. Mais il y a une région, celle de l'Ouest,

qui est toujours exportatrice, et une autre, celle

du Centre, quiîl'cst le plus souvent; de sorte que
dans ces deux régions, les sociétés de vente ne
peuvent pas se contenter d'établir des relations

avec la meunerie locale : il leur faut nécessaire-

ment organiser l'exportation des excédents.

Cette organisation comporte tant pour la vente

que pour l'expédition et la livraison des diffi-

cultés spéciales. La vente, en efl'et, ne se fait pas

toujours aux mêmes acheteurs, et si Marseille

demande toujours, depuis que la suppression du
commerce des acquits l'oblige à s'adresser par-

tiellement au moins à l'agriculture française,

Bordeaux, Lyon et Paris ne demandent pas tou-

jours, Cherbourg et la Bretagne demandent plus

rarement qu'autrefois. Les sociétés de vente

vont-elles travailler au jour le jour, attendre

qu'elles aient trouvé de la marchandise pour

l'écouler, ou vendre ii l'avance des parties plus

ou moins importantes'? H est clair qu'ici le pro-

cédé commercial sera variable : dans les années
déficitaires, il conviendra en général d'attendre

les acheteurs; dans les années d'abondance, il

sera préférable d'attendre les vendeurs. .Mais il

sera impossible d'éviter les risques Je perte,

tant que l'éducation agricole ne sera pas faite et

que les cultivateurs français, tout en sentant le

prix d>'s services nnidus par les sociétés Je vente,

ne les considéreront que comme un acheteur

ordinaire peut-être un peu plus scrupuleux que

les autres, peut-être aussi un peu mieux placé

pour acheter cher; dans tous les cas intervenant

pour augmenter la concurrence à l'achat, d'où

résulte tout natureilem'iit la hausse des prix.

FÉLIX NiCOLLE.
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LES VENDAN&ES DANS LA CHARENTE

Les vendanges, qui seront bientôt terminées,

se sont effectuées dans d'excellentes conditions.

Elles ont dépassé par la quantité et la qualité

les estimations de la plupart des viticulteurs. La

Folle blanche surtout a donné des rendements

particulièrement élevés. 11 faut attribuer cette

bonne récolte à la sécheresse, et par conséquent

à l'abseuce des maladies cryptogamiques.

Si l'année 1904 est appelée à compter comme
une des meilleures, le rendement moyen par

hectare a été un peu dépassé en 1000; pour la

qualité, il n'en est peut-être pas de même. Il est

difficile d'établir d'une façon exacte la quantité

de récolte obtenue eu moyenne annuellement

pendant les dernières années. On peut toutefois

ILxer les idées en se servant des pesées de ven-

dange faites chaque année dans nos champs

d'expériences. Comme il s'agit des mêmes pieds

de vignes, les résultats sont parfaitement com-

parables. Voici pour cinq années consécutives le

poids de la récolte pour 100 pieds et le degré

alcoolique. Ainsi qu'on peut en juger par ce

tableau, l'année 1904, sans être la plus abondante,

possède un vin dont le degré alcoolique est le

plus élevé. Etant donné qu'il y a beaucoup plus

de vignes qu'en 1900, la production totale dé-

passera

dentés.

lïion

1901
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tée par la figure 62, différente des autres

modèles jusqu'ici connus. Les modilicalions

Fig, 63. — Essieu c.vlensihlo de la cliarruo brabant (Viaud et C').

^.4
l<'ig. M. — Ressort nmorlisseur de la cliarruo bralianl {Viaud et C'°)

consistent dans IVssieii. qui est extensible,

et dans le ressort amortisseur de traction.

451

Vvssieu extensible se compose : 1° d'une

forte pièce en acier A (rig.f>3:, venant se tixer

très solidement à la partie

inférieure des montants aux

lieu et place de l'essieu dans

les autres modèles. Cette pièce,

appelée traverse à loqueteau

parce qu'elle supporte un lo-

queteau H, dont nous verrons

l'usage plus loin, porte deux
douilles alésées très exacte-

ment et dans lesquelles vien-

nent coulisserles deux parties

de l'essieu.

2° D'un écroa de forme spé-

ciale D portant à chaque ex-

trémité un laraudage de pas

contraire. Cet écrou est ajusté

entre les deux douilles de la

traverse à loqueteau. En son

milieu, et extérieurement, il

porte une couronne dentée

qui sert à le faire tourner à

l'aide d'une clef spéciale, ou
à l'arrêter dans son mouve-
ment, en laissant tomber dans

un des crans de la couronne le

loqueteau B articulé sur la tra-

verse du même nom.
3° D'un essieu en deux piè-

ces C C, constitué par deux ti-

ges en acier dur, portant une

forte embase qui sert à main-

tenir la roue, dont le moyeu
est à patent, à l'aide d'un

chapeau fixé par deux bou-

lons. La roue est ainsi fixée

d'une façon invariable à l'ex-

trémité de son essieu.

Les deux autres extrémités

des essieux sont liletées en
sens inverse et viennent s'en-

gager dans les taraudages de

même sens de l'écrou D.

Deux ergots K E glissant

dans les rainures pratiquées

dans les douilles de la tra-

verse .\ empêchent les essieux

de tourner.

11 suttît donc de soulever

h' loqueteau H pour pouvoir

faire tourner l'écrou Ddans un

sens ou dans l'autre, et rap-

procher ou éloigner les deux

roues d'une façon rigoureuse-

ment symétrique.

.\vec cette disposition, les bouts d'essieu

sont supprimés; le moyeu en travail ne dé-
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passant pas le cercle de la roue, il est im-

possible dabimer les arbres, et le conduc-

teur ne se fait jamais blesser.

Le ressort amortisieur consiste en un res-

sort à boudin très puissanl B Tig. 6'i , inter-

calé sur la tringle de tirage de la brabant par

rintermédiaire d'une chape en acier forgé A.

Ce ressort amortit d'une façon extraordinaire

tous les chocs violents qui peuvent se pro-

duire dans le labour, lorsque le soc vient

s'engager dans une roche ou dans une ra-

cine. 11 supprime, par conséquent, toute

chance de torsion de l'âge (1).

La charrue brabant Yiaud, en acier forgé,

se présente avec un fini irréprochable, et la

disposition des roues sur l'essieu extensible,

et le ressort amortisseur, constituent de très

heureuses modifications au système ordi-

naire.

S. GUÉRAUD DE LaHARPE.

ALMÂNACHS AGRICOLES

VAlmanach de la Gazette du Village pour 190'j

vient de paraître. C'est le sixième de la série.

Ces élégants petits voh'mes, que beaucoup de

nos lecteurs connaissent bien, renferment une
série d'études, renouvelées chaque année, inté-

ressant la culture des champs, des vignes, des

jardins, l'élevage des animaux de bas>e-cour,

des abeilles, les vices rédhibitoires, le droit

rural, etc. Quelques sujets parlicuhers : les ma-
ladies contagieuses du bétail, les parcs à mou-
tons, les champignons, font l'objet de chapitres

spéciaux. Enfin l'Atmanach contient de nom-
breuses recettes utiles au cultivateur et à la mé-
nagère.

En tète des chapitres se trouvent des vues de

villes et de monuments russes; indépendam-
ment de ces tielles figures, le texte est illustré

par près de quatre-vingts gravures se rappor-

tant aux questions traitées dans l'Almanach

Ce petit livre coûte fr. .'JO.

La Librairie agricole de la Maison rustique

vient de faire paraître également ÏAlmanach du

Cultivateur et l'Almanach du Jardinier pour tOO;».

Ces deux publications jumelles, qui entrent

dans leur 62'' année, jouissent d'une réputation

qui nous dispense de les recommander. L'A/m<!-

nach du Cultimteur contient un grand nombre
d'articles sur l'agriculture, la viticulture, le

bétail, la basse-cour, la laiterie, et décrit le

machines agiicoles nouvelles. UAImanach du

Jardinier traite particulièrement de la culture

potagère, de l'arboriculture fruitière et des

plantes ornementales de pleine terre et deserre.

Lun et l'autre sont en vente au prix de fr. SO.

G. T. (;.

CORRESPONDANCE

— iV" 6'j6!j I Hnute-t.iaronnc . — Vous voutlriez

modifier le mode de culture de votre do-
maine. Actuellement vos 112 hectares sont ré-

partis de la façon suivante : 70 hectares de

terres labourables, 22 de prairies, 10 de vignes,

10 en parc, cours, paddock.
Sur vos 70 hectares de terres labourables,

14 sont en blé, 10 en avoine, 12 en mais, 2 en

légumes, .3 en betteraves, 3 en dépaissance, 4 en

maïs fourrage, 3 en vesces, 4 en trèfle, 14 en

luzerne. Vous entretenez sur ce domaine 10 bœufs

de travail, chevaux de travail, 34 juments et

poulains, 100 brebis. Le matériel de culture dont

vous disposez est, on ne peut plus complet; vous

récoltez de 20 à 26 hectolitres de blé à l'hectare.

Nous ne voyons pas quelles modifications

nous pourrions vous proposer, il nous semble

que votre domaine est très bien réparti, suivant

la coutume du pays ; vous avez une forte propor-

tion de prairies naturelles et artificielles, ce qui

est excellent ; également une forte proportion de

(1) Voir le numéro ilu 10 mars 1892 et une étude

très complète sur les amortisseurs piibliOe iiar

M. Ringelinann dans le numéro du 26 janvier 1893

p. 124). (Sole de la Hédaction.)

plantes sarclées nettoyantes, en y comprenant

bien entendu, le mais; vous devez disposer,

étant donné le bétail de la ferme, d'abondants

fumiers; dès lors, il s'agirait par quelques amé-
liorations, d'augmenter les rendements, en vous

servant d'engrais complémentaires, en semant

des variétés de céréales bien adaptées au cli-

mat. Comme engrais le superphosphate dans vos

terres devrait être efficace, vous pourriez faire

un usage d'autant plus grand des engrais phos-

pliatés sur toutes vos terres et prairies, que vous

faites de l'élevage du cheval ; c'est le meilleur

moyen d'accroitre la qualité des pailles et four-

rages, de donner aux jeunes animaux le phos-

phate dont ils ont si grand besoin pour le déve-

loppement de leur sciuelette. Le nitrate au prin-

temps sur les blés, les avoines, est aussi à

conseiller.

Quant aux variétés de blé, tenez-vous aux va-

riétés du pays sélectionnées telles que les Tou-

zclle, ou semez des variétés précoces comme le

Ilieli, le Bordeaux, le (jros bleu, etc.

La modification la plus importante pourrait

se rapporter aux spéculations animales. Vous

faites de l'élevage du cheval? est-ce lucratif ".'

vous seul pouvez répondre à pareille question
;
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l'élevage des bovidés, renirctien d'une vacherie

en vue de la vente du lait à Toulouse, etc., sont

des questions à envisager, mais vous comprenez
qu'il nous est impossible de les discuter ici avec

les renseignemenls ddiU nous disposons.

2° Pour la tourbe litière, vous pouvez vous
adresser à M. Seghers, directeur de l'agence de

la Société (Jriendtsween. de Rotterdam, 7, rue
Scribe, à Paris. — (H. H.)

— .N" 0814 (loireV — Les essais poursuivis

cette année dans le déparleoienl dr la Charente
à l'effet de détruire les campagnols, à l'aide

d'un virus spécial que prépare l'Institut Pas-

teur, ont été concluants. Ce virus est inoffensif

pour l'homme et les animaux domestiques. Le

mode d'emploi est le suivant: dans le bouillon

de culture dilué on met tremper pendant quel-

ques heures des grains d'avoine concassés que
Ion répand ensuite sur le sol des champs in-

festés par les rongeurs. Pour plus de détails

lisez l'article paru dans le numéro du 3 mars der-

nier du Joinnal d'Agriculture pratique. — (P. L).

— .1/. G. {Seiiie-et-Oisc). — Vous demandez:
1» à quelle distance le propriétaire d'un bois

voisin d'une terre en culture doit couper son
bois, celui-ci excédant une hauteur de 2 mètres

;

2» si, en élaguant cette bordure, la distance

doit être observée non seulement au pied, mais
aussi en hauteur ;

3° enfin comment l'on peut
obliger ce voisin, malgré son refus, à exécuter
ce travail.

1° Les dispositions des articles 071 et suivants

du Code civil, s'appliquent aux bois comme aux
autres terrains. Le propriétaire du bois ne peut
donc avoir d'arbres qu'à la distance prescrite

parles règlements particuliers ou parles usages
locaux. Ce n'est qu'à défaut de r(''glements ou
d'usages que les arbres dépassant 2 mètres doi-
vent être au moins à 2 mètres de la ligne sépa-
rative des deux héritages.

2" La distance est comptée à partir du tronc.

Mais le voisin a le droit de faire couper par le

propriétaire des arbres les branches qui avan-
cent sur son terrain, et de couper lui-même les

racines dans le même cas. Ces deux droits sont
imprescriptibles, tandis que celui de faire en-
lever les arbres qui ne sont pas à la distance
voulue ne peut être exercé pour les aibies qui
ont plus de tieiite ans.

3° Si le propriétaire du bois se refuse à faire

droit aux réclamations justiliécs du voisin, celui-

ci peut l'appeler devant le juge de paix du can-
ton, en lui faisant adresser une lettre de convo-
cation par le greffier, et ensuite, à défaut de
conciliation, en le faisant citer devant ce ma-
trat par huissier. — (G. E.)

— N"> 6i73 (Dordognc^ — Vous nous avez en-
voyé un échantillon de chiendent dont sont
inleslées cette année presque toutes vos prairies;

ce chiendent, pied de poule [Cynodon Oactylon]

s'est développé vraisemblablement, comme vous
le supposez du reste, par suite de la sécheresse
que vous subissez depuis trois mois. .Nous ne
voyons guère qu'un moyen pratique de vous en

débarrasser: c'est, par l'apport d'engrais appro-
priés à votre terrain, de favoriser la végétation
des bonnes graminées et légumineuses, qui
étoufferont alors cette mauvaise piaule. Nous ne
pouvons vous indiquer ces engrais sans con-
naître la nature de votre sol; il nous faudrait
aussi des indications sur la nature de vos prai-
ries : naturelles ou artificielles, prés ou her-
bages. — (H. 11.)

— \° 10300 [Espagne,. — Votre champ hu-
mide, de 400 mètres de long sur 30 mètres a
00 mètres de largeur, est bordé par un ruisseau
dont le plan d'eau se trouve presqu'au niveau
de la terre et vous ne pouvez pas l'abaisser.
Dans ces conditions, le champ est très humide et
nous ne voyons pas de procédé simple et écono-
mique pour que vous puissiez y cultiver du blé,
des belteraves et des pommes de terre, qui de-
mandent des sols piofonds et assainis; vous
pouvez cultiver certaines plantes sur des billons
de 3 ou de o raies de cliarrue, ou faire de larges
planches séparées par de grands fossés dont les
terres serviront à.exhausser les planches; enfin,
dans certains points, vous pourriez rapporter de
la terre prise ailleurs; le mieux serait de faire
une prairie naturelle plutôt que de chercher h
labourer le champ. Dans une situation analogue
à la vôtre nous avons fait remblayer une partie
marécageuse d'un champ avec une couche de
0°.bO d'épaisseur de débris de schistes provenant
d'une carrière voisine, puis d'une légère couche
de terre et de boues de route et cette zone a été
transformée en un pâturage passable alors qu'au-
paravant elle était improductive et malsaine. —
M. H.

— .1/. G. D. i Gironde). — .\ous croyons que,
pour utiliser des glands à l'alimentation des
animaux, le plus simple est de les passer à un
concassetir ou peut-être à un brise- tourteaux; un
premier passage, avec les pièces très écartées
brisera le péricarpe qu'on pourra enlever avec
un tarare donnant un courant d'air suflisant;
un second passage brisera l'amande en petits

— (M. R.)fragments.

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance.

.Nous prions nos abonnés :

1" De ne nous demander qu'un seul renseignement

à la fois. Si, tout à fait exceptionnellement, on
a deux questions à nous poser, érr(re chaque

question sur une feuille à part.

2» De ne jamais nous renvoyer à une Ullre pré-
cédente;

Faisons remaniufi- en parliculier qu il ne
faut Jamais nous consulter sur des cas de procès.
nous ne pouvons pas donner d'avis sur les ques-

tions litigieuses, puisque nous n'entendons pas
les deux parties.

Prière de joindre d toute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonnement.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Nous avons eu un trmps

plus froid, avec alternance de pluie et de soleil.

On est occupé par les semailles qui se font dans

de bonnes comlitions. La récolte de pommes de terre

parait devoir être moyenne.
En Angleterre, le beau temps a favorisé les se-

mailles ; il est probable que l'étendue emblavée en

lilé sera supérieure à celle de la dernière campagne.

En Russie on signale des pluies abondantes autour

d'Odessa.

Dans la République Argentine, les cultures de blé

on un aspect satisfais.ant.

Blés et autres céréales. — Partout les cours des

blés présentent une grande fermeté justifiée d'une

part par l'évaluation officielle delà récolte on France

et d'autre part par les récoltes du Canada et des

Etats-Unis qui. inférieures â celle de la dernière

campagne, ne permettront pas de faire des exporta-

lions importantes.

En Angleterre, les cours du blé sont en hausse ;

sur les marchés de l'intérieur, ou cote les blés indi-

gènes n.2.5 à n.90 les lOU kilogr.

A Londres, au marché des cargaisons llottantes,

on a payé le VValla roux 18.20, le Walla blanc i;i.8.j,

le blé d'Australie l'J.2o à 20.10.

Au dernier marché de New-York, aux Etats-Unis,

les cours du blé disponible ont subi une hausse de

0.22 à 0.23 par quintal
;
pour l'ensemble des cours

de la huitaine, la hausse a été de O.OS par 100 kilogr.

sur le disponible et la baisse de 0.09 à 0.11 sur le

livrable.

Sur les marchés français, les i-ours du blé sont

partout en hausse.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr. :

à Angers, le blé 23 fr.. l'avoine 15.50 à 16 fr. ; à Au-
tun, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 14. .50 à 15 fr. ; à

Bar-sur-Seine, le blé 22 à 22.50. l'avoine 14 à 15 fr.; à

Bernay, le blé 21 à 22.25, 1".avoine 14.50 à 15.50; à

Beauvais, le blé 22 à 23 fr.. l'avoine 14 à 16 fr. : à

Blois, le blé 22 à 22.50, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à
Bayeux, le blé 20 à 22 fr., l'avoine 17 à 18 fr. ; à Be-

sançon, le blé 20 à 21 fr., l'avoine 15 à 15.50; à Cha-
lon-sur-Saône, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 15.25 à

16.-5; à Charti^s, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 14.25

à 15.25; à Cbàteauroux, le blé 22.50 à 23.25, l'avoine

14.50 à 14.75; à Clermont, le blé 22 à 23.50. l'avoine

15 à 15.50: à Compiègne, le blé 23 à 23.25, l'avoine

14.50 à 16 fr. ; à Clermont-Ferrand. le blé 20.50 à

22.50, l'avoine 16 à 16.50; à Dieppe, le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 14.50 à 17 fr. ; à Dijon, le blé 21.75 à 22.75,

l'avoine 14.75 à 15.50; à Douai, le blé 22 à 23.25,

l'avoine 16 à 16.25; à Epernay, le blé 21.75 à 23.50,

l'avoine 16 à 17 fr.: à Etampes, le blé 22.50 à 23.50,

l'avoine 14.75 à 15.25: à Èvreux, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 14.50 à 16 fr. ; à Fontenay-le-Comte. le blé

22.50 à 23 fr., l'avoine 14 à 14.50 ; à Issoudun, le blé

22.75, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Luçon. le blé 21.25 à

23 fr., l'avoine 15 à 16 fr.; au Puy, le blé 22.50 à
22,75, l'avoine 15 à 15.50; à Meaux. le blé 22.50 à

23.50, l'avoine 15 à 15.50; à Moulins, le blé 22.75 à

23 fr., l'avoine 14.50 à 15,25; à Neufcbàtel, le blé

20.65 à 21.70, l'avoine 15 à 16 fr, ; à Niort, le blé 20.25

à 20.75, l'avoine 14 à 14.50: à Nogent-sur-Seine. le

blé 22,50 à, 23 fr., l'avoine 15 à 16 fr. ; à Nantes, le

blé 22.75 à 23 fr., l'avoine 14.50 à 14.75; à Nevers, le

blé 22.75 à 23.25, l'avoine li.73 à 15.25; à Nancy, le

blé 23 à 23.50; à Orléans, le blé 22.50 à 23 fr..

l'avoine 14.75 à 15.23: à Provins, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 15.75 à 16 fr,; à Péronne, le blé 21,30 à 22,75,

l'avoine 14,50 à 16 fr, ; à Perigueux, le blé 21,90 à

22,50; à Poitiers, le blé 22,50, l'avoine 14 à 14,50; à

Reims, le blé 23,25 à 23,30, l'avoine 15,50 à 16,25; à

Rennes, le blé 22,50, l'avoine 15 fr, ; à Soissons, le

blé 23,40; à Saumur, le blé 22,75 à 23 fr,, l'avoine

15,73 à 16 fr. ; à Tonnerre, le blé 22 fr,. l'avoine 14 à

13.30; à Vervins, le blé 22 à 22,75, l'avoine 15 à.

16.25; à Yalenciennes, le blé 23 à 23,50, l'avoine

13.75 ; à Vierzon, le blé 23 à 23,75, l'avoine 15 à 15,50.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 ki-

logr, : à AIbi, le blé 21,50 à 22,50. l'avoine 15 à

13.30; à Aucb, le blé 22 à 22.50, l'avoine 14.50 à

15 fr. ; à, Avignon, le blé 21 à 23.50, l'avoine 15.75 à

16.25: à Lav.iur, le blé 21 .à 21.25, l'avoine 15 à 16 fr.:

à Toulouse, le blé 20,30 à 22,80, l'avoine 15,50 à

16 fr,

-Vu dei'nier marché de Lyon, on n'a traité qu'un

nombre restreint d'atlaires à des cours très fennes.

On a payé aux 100 kilogr, : les blés du Dauphiné
et du Lyonnais 22.73 à 23,25; de Saone-et-Loire 21,73

à 22,75;' de l'Orléanais 22,50 à 23; du Nivernais et du
Bourbonnais 23,75 à 24,25: de Bresse 22,75 à 23,30:

du Cher 22,25 à 23 fr.: de Champagne .21, 50 à 22.50:

de l'Aube 22.50 à 22.75, de Maine-et-Loire et de Loir-

et-Cher 22.50 à 22.75: blé blanc d'Auvergne 22 à 22.50.

blé rouge ghicé de même provenance 20.30 à 21.25.

en gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire; blé

lie la Drome 21.75 à 23 fr., en gares de Valence el

des environs : blé tuzelle de Vaucluse 23 à 23.25. blé

saissette 22.50, blé buisson 21,50 à 21.75, blé aubaine

20 à 20.50, en gares d'Avignon et .autres de Vaucluse:

blé tuzelle rousse et tuzelle blanche du Gard 22.50.

blé aubaine rousse 21 fr., en gares de Nimes et des

environs.

Les cours des avoines ont eu une tendance faible.

On a payé les avoines du rayon de Lyon 14,25 à

15.23 ; les avoines noires de Bourgogne 15 à 15.50.

les grises 14.75 à 15 fr., les blanches 14.50 à 14.75:

les avoines du Nivernais et du Bourbonnais 15.75 à

16 fr. ; de la Drôme 14 à 15.75.

Les cours des orges ont baissé de 0.25 jiar quintal.

(In a vendu les orges d'Issoire 19 à 19.50: du l'uy

19 à 20.50: de Bourg
16.25. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — A la période de hausse a suc-

cédé uuf période de calme; au marché de Paris du

mercredi 5 octobre, les cours du blé, quoique

fermes, n'ont pas subi de nouvelle hausse.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de i-hoix

23.75; les blés de belle qualité 23.50 à 23.73; les blés

de qualité moyenne 23.25: les blés de qualité ordi-

naire 22.73 à 23 fr., et les blés blancs 23.25 à 23.75.

On a payé les seigles 15.75 à 16 fr. les 100 kilogr.

rendus en gares de Paris, ou 15.25 à 15.30 gares de

départ des vendeurs.

On a coté les avoines noires 16.23 à 18 fr,. les

grises 16 fr,. les rouges 15,75, les blanches 15,25. le

tout aux 100 kilogr.

Les cours des orges n'ont pa subi grand change-
ment. On a payé les orges de Champagne 16,50 à 17, ."lO,

celles de Beauce 16 à 16.50, [de l'Ouest 15,50 à 16.75,

d'Auvergne 17.50 à 18 fr., le tout aux 100 (kilogr.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la Vil-

lette du jeudi 2'.> seiiteiubre, les cours des bœufs,

vaches et taureaux unt baissé de 10 à 15 fr. partf-te.

Les cours des veaux ont eu une tendance de phis

en plus faible, par suite de la concurrence faite par

le fribier ; les cours des moutons se sont niainteiuis

difficilement.

Les cours des porcs ont baissé de 1 à 2 fr. par

loi) Itilogr. vifs.

Marché de la ViUelle du jeudi 29 septembre.

PRIX DU DE.M1-K1L.

Amenés.

Bœufs
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Lille. —Bœufs, O.Tfi à 0.9G; vaches, O.08 à 0.18;

taureaux, O.Sa à 0.7:j; veaux, 1 fr. à 1.26, le kilogr.;

vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, l""' qualité, 163 fr ,: 2', 160 fr-

3^ 130 fr. Prix extrêmes : 120 à 168 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1« qualité, 100 fr.; 2=, 93 fr.; 3=, 1)0 fr. Prix

extrêmes : 80 à 104 fr. les 100 kilogr. nets. Mou-
tons, l" qualité, 210 fr.: 2«, 195 fr.: 3% 183 fr. Prix

extrêmes : 130 à 220 fr. les 100 kilogr. nets. Agneaux
de lait, 90 à 110 fr. les 100 kilogr. vifs. Porcs, 83 à

92 fr. les 100 kilogr.

Lu Mans. — Bœufs pour la bouclierie, 0.74 le ki-

logr. (poiJs vif sur pied), à 1.40 (viande nette)
;

vaches pour la boucherie, 0.66 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 240 à 480 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.60 le ki-

logr.; moutons, 1.03 à 2.20 le kilogr.

Vins et spiritueux. — La vendange est terminée
dans le .Midi ; dans les autres régions, la cueillette

des raisins est poussée activement. Jusqu'à ces jours

derniers, la vendange récoltée n'a rien laissé à dé-

sirer; mais l'arrivée de journées pluvieuses a com-
mencé à faire apparaître la pourriture des raisins,

surtout dans les vignobles attaqués par la cochylis.

Néanmoins, on a tout lieu d'être satisfait au double
point de vue de In quantité et de la qualité.

Dans le Midi, on s'occupe principalement de la

vente des excédents ; aussi les cours sont-ils très

bas en ce moment; dans l'Hérault, ils varient entre

O.SO et 1 fr. le degré.

A la Bourse de Nimes, on a coté les vins d aranion

de plaine 8 fr.; de montagne 10 à 12 fr.; de petil-

bouschet 1.20 le degré: de jac'quez 13 fr.

Dans les Cliarentes. les vins blancs sont cotés

30 fr. la barrique.

Dans le Beaujolais, les vins rouges ordinaires va-

lent 40 fr. la pièce nus ; les vins de mi-cote se paient

30 à 60 fr., et les vins tins 10 à 73 fr.

\ la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

48 à 48.23 l'hectolitre. Les cours ont baissé de 2.30

par hectolitre depuis la semaine dernière.

Sucres. — .-V la Bourse de Paris, le sucre blanc

n" 3 est coté 32 à 32.23, et les sucres roux 28.50, les

100 kilogr.

Les cours du sucre blanc sont en hausse de 1 fr.

par quintal, et ceux des sucres roux de 1.30.

Les sucres raffinés en pains valent toujours 63 à

63.30, les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 49 à 49.23, et l'huile

de lin 41.30 à 42 fr., les 100 kilogr. nets. Les cours

de rimile de colza sont en baisse de 0.50 par quintal,

.et ceux de l'huile de lin de 4 fr. par 100 kilogr, com-
parativement aux cours de la Imitaine précédente.

On vend aux 100 kilogr., les tourteaux pour la.

nourriture du bétail; tourteau de gluten de mai.s

16.30 là Marseille ; le tourteau de sésame blanc (hi

Levant 14.30 à Marseille, 14.23 à Dunkerque ; to\ir-

teaux de lin 18 fr. à Lille-Arras, lo.'lo àÏLarseille;

d'arachides décorliquées 16.75 à ilarseille, 17.30 à

Dunkçrqnc.

Pommes à cidre. — A Houen, on cote les pommes
à cidre 1.10 à 1.30 l'hectolitre, soit 22 à 26 fr. les

1,000 kilogr.

A Gournay, pas de transactions.

Dans l'Orne, à Laigle, on vend les pommes à cidre

30 à 3.'i fr., et les poires à cidre 20 à 22 fr., les

1,000 kilogr.

Dans l'Aisne, à Laon. les pommes à cidre valent

30 à 33 fr. la tonne.

.\ Elbeuf les pommes valent O.SO le demi-hecto-
litre.

.\ Caudebec-lès-Elbeuf on les paie 0.75 à 0.90 ; à

Loudiniéres on cote 16 à 18 fr. les 1,000 kilogr. dis-

ponibles.

Dans l'Eure, on paie à Louviers 1.60 l'hectolitre :

au Neubourg 1.20 à 1.40; à Pont-.\udemer 1.30 -m

1.40; à Beuzeville 1 à 1.20 l'hectolitre.

Houblons. — Les cours des houblons sont devenus
jdus fermes. La récolte est mauvaise en Angleterre

;

pour satisfaire la consommation, ce pays devra faire

des importations : en Allemagne, la récolte est infé-

rieure à celle de l'an dernier. La Belgique, la Bour-
gogne et le nord de la France auront donc des dé-

bouchés assurés pour leurs produits.

En Bourgogne on paie 163 à 173 fr. les 30 kilogr.

Voici les derniers cours du marché de Nuremberg :

Marktwaare prima 183 à 193 fr. ; dito secunda 173

à 180 fr. ; Hallertau 213 à 23S fr. : Woluzach 230 à
2i0 fr. ; Spalt 243 à 260 fr. ; Saaz 270 à 285 fr. ; Wur-
temberg, 215 à 233 fr. ; Bade 200 à 225 fr. : Alsace
185 à 203 fr.. le tout aux 50 kilogr. et en francs.

Œufs. — l-'u vend .nu mille, aux Halles centrales

de Paris : les oeul's d'.\uvergne 84 à 92 fr. ; de Bour-
gogne 96 à 110 fr. ; de Beauce 110 à 132 fr. ; de Bre-

tagne 94 à 110 fr. : des Deux-Sèvres et de la Vendée
100 à 135 fr. ; de la Cliarapagne 100 à 112 fr. ; de la

Brie 100 à 120 fr. ; de Normandie extra 120 à 144 fr.,

supérieurs 90 à 116 fr. ; de Touraine extra 118 à

140 fr., supérieurs 93 à 116 fr.

Prunes dente. — A .Vgen on vend ; 120/4, 6 à 7 fr.

100/4, 12 à 13 fr. : 90/4, 14 fr. : 80/4, 16 à 17 fr. ;

70/4, 20 à 21 fr. ; 60/5, 23 à 27 fr. : 50/5, 35 à 36 fr.

les 50 kilogr.

A Viilencuve-sur-Lot. on cote : 50/4, 33 fr. : 00/4,

27 fr. ; 70/4, 22 fr. : SO/4, 17 fr. ; 90/4, 15 fr. ; 100/4.

12 fr.; 120/4. 8 fr.. et le fretin 3 à 4 fr. les SO kilogr.

Engrais. — Il n'y a que peu de changement dans
les cours du nitrate de soude qui vaut 23.73 les

100 kilogr. à Dunkerque.
Le nitrate de potasse vaut 47.25 à 47.75 les 100 ki-

logr.

Les cours du sulfate d'ammoniaque sont en hausse

de 0.30 ; on le paie 31 .30 le quintal, dosant 20 à 21 0/0

d'azote.

Le guano du Pérou dosant 2.3 0/0 d'azote, 23 0/0

d'acide phosphorique, 1.10 0/0 de potasse vaut,14 fr.

les 100 kilogr. à Dunkerque; le guano de même pro-

venance, dosant 7 d'azote, 13 0/0 d'acide phos-

phorique et 3 0/0 de potasse, vaut 20 fr. à Dun-
kenpie.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.32 à

0.37 dans les superphosphate minéi-aux, et 0.43 à

i).M< d.ins les superpliosphates d'os.

La jiouilre d'os verts vaut 11.23 à 12 fr.. la poudre

d'os dégélatinés 9 à 10 fr. les 100 kilogr.

Les scories de déphosphoration sont cotées aux
prix suivants : 18. 2U, 4.10 à Valenciennes, 4 fr. à

Villerupt. 5 fr. à Saint-Brieuc, 3.80 à .leumont: 14/16

3 fr. à VillerupL 3.73 à Long-n-y, 2.90 à Jeumont.

Le chlorure de potassium et le s\ilfate de potasse

valent 22.50 les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

quantités importantes.

Sacs et bâches. — Il n'y a aucun changement dans

les coui's des sacs et bâches.

B. DunASD.
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CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilopr.

1" Région. — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES- DU- NoBD,— Portrieux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avraorhes
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Obne. — Sées
Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Havisse.

précédente. ( Baisse..

2» Région. — NORD.
Aisne. — Laon

Soissons

Elbe. — Evreux
Eube-et-Loir.— Châleaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiùgne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oisb. — Versailles

Rambouillet

Seine-Infkriki-re. — Rouen
SO.MMB. — Amiens

Prix moyens
Sur la Sf-tnaine ( Hausse...

précédente. \ Baisse....

Abdbnnes. — Charloville

AuBE- — Troyes
Mahnr. — Epernay
Hauxk-Marne. — Chaumont
Meubthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc.t
Vosges. — Neutchâteau

Prix moyens

.

'iur la senittii

précédente.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Goostantine.

.

Alger
Sétif.

Tunis

Les 100 kilOL,-r.

Blé. Seigle.

tendre.

20.50

•!3.35

19.50

dur.

21.25

23.35

•31.00

Orge.
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EN
GRAINS, GRAINES, FOORRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDO>S ET FÉCULES.
Amidon pur tromenl

Amidon de mais 36.00

Fécule sèche do l'Oise 32. CO

— Epina! 33.00

— Paris; 32.00

Sirop cristal 44.00

Paris, les 100 kilogr,)

53.00 à 55.00

45.00

32.00

33.00

33.00

53.00

Pans. .,

Rouen..
Caeo .

.

Lille . .

,

HUILES
Colza.

49 00 à 19. 25

49.25

46.00

48.00

49.25

46.00

48.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

41.75 à 42.00

41.50 4

41.50

.50

41.50

OEillette.

V I .\- s

Vius de lu Gironde.

Bordeau.\. — Le tonneau de 900 litres.

Vim rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à
— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650

950

900

800

Bas Médoc.

Graves supérieurs) 1 . 400 t . 400

Petites Graves ..
.' 1.000 1.200

Palus 500 500

Vins blancs. — Année 1899.
Graves de Barsac I.OOO à 1.500
Petites Graves
Entre deu.v mers

Vins du Midi. — L'hectolitre

Montpellier. Vin rouge de 7 à 7*'5

— — 8» à 8''5

— — 9» à 9«5

— — 10» à lO-S

E.\r-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie des Charcutes.

900
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Les sucres employés en brasserie.

Le Journal officiel du (j octobre a |iiiblic

un décret du 1''' octobre, accompagné d'un

tableau indiquant les procédés de dénalura-

lion admis pour les sucres employés à la

fabrication de la bière, el un second décret

de même date relatif à l'introduction dans

une brasserie ou ses dépendances des sucres

appelés à bénéficier des dispositions de la loi

duo juillet 1%'i.

Nous reproduisons ces documents p. AHl.

Le décret concernant l'emploi des sucres

dénaturés pour l'alimentation du bétail n'a

pas encore paru.

Ecole nationale des eaux et forêts.

Par arrêté du ministre de r.Vgiic-ullure en

date du 6 octobre 1904, M. Chaluleau (Kus-

liqueBonaventure), élève diplômé de l'Ins-

lilul national agronomique, a été nommé
élève à l'iîcole nationale des eaux et forêts.

Ecoles pratiques d agriculture.

A la suite des examens d'admission (|ui

ont eu lieu à l'Kcole d'agriculture de Beau-
cliêne (près Mayenne), le 3 octobre dernier,

plusieurs bourses du déparlement el de l'Etal

sont restées disponibles.

Les candidats qui désirent en bénéficier

sont priés d'adresser une demande au direc-

teur de l'Ecole.

Les grèves agiicoles.

Au mois d'août dernier, le président du
Conseil, ministre de l'Intérieur, a adressé

aux préfets des cinq départements de l'ilé-

raull, de r.\ude, des Pyrénées-Orientales, du
Gardetdes Bouches-du-IUiûne, une circulaire

relative aux grèves agricoles. Le texte de
Celte circulaire n'a pas été publié au Journal

officiel, mais le Temps en a donné un extrait

que nous croyons devoir reproduire.

Après avoir indiqué que tant que les par-

ties se maintiendront dans les limites de la

légalité, les préfets devront se borner à les

laisser agir, en se prêtant à toutes les lenla-

lives d'arbitrage, le président du Conseil

ajoute :

Il convient, d'autre part, d'envisager le cas où
l'entente n'ayant pas pu s'efTecluer, le conllit

13 OcIoIho inoi N- '.I

viendrait à prendie un caractère inquiétant pour
la tranquillité publique.

Si J'ai pu, à la tribune de la Chambre des dé-
putés, rendre hommage à la sagesse dont ont
fait preuve ,les ouvriers au début des dernières
grèves agricoles, il n'en faut pas moins recon-
naître qu'échappant bienlùl à leur direction, le

mouvement sur plusieurs points u change de
caractère et dégénéré en une agitation dange-
reuse.

Cédant, sans réfléchir, aux conseils de me-
neurs intéressés à provoquer des désordres, les

grévistes ne tardèrent pas à recourir à des me-
sures illégales contre lesquelles l'autorité a dû
s'élever avec énergie.

C'est ainsi qui-, dans de trop nombreuses lo-

calités, ils se répandaient sur les routes, arrê-

tant les charrettes, dr-telanl les chevaux, empê-
chant par des menaces et des voies de fait l'ou-

vrier isolé de se rendre au travail ; ailleurs, des
barragps étaient établis, qu'on ne pouvait fran-

chir qu'à la condition d'être muni d'un laisse/.-

passer; ailleurs enfin, les petits cultivateurs,

travaillant pour leur propre compte, étaient

molestés et contraints de cesser tout travail.

Le gouvernement e>t tenu de prévenir ou ré-

primer de semblables actes, tant dans l'intérêt

de la paix publijue que dans celui des ouvriers
eux-mêmes, dont les revendications perdent
toute autorité du moment qu'elles s'abritent der-
rière l'intimidation et la menace.

J'ai d'ailleurs la conviction que de pareils faits

ne se renouvelleront pas. Les travailleurs agri-

coles de votre région, si profondément attachés

aux institutions républicaines, comprendront
sans peine que, si la grève constitue l'exercice

d'un droit légitime, il en est de même de la

liberté du travail et de celle de la circulation.

Ils ne perdront pas de vue que l'administialion

a le devoir de tenir la main à ce qu'il ne soit

porté aucune entrave ;'i chacun de ces droits,

comme aussi de garantir, en toutes circons-

tances, la sécurité des personnes et des biens.

Ils se rendront compte enfin que le gouverne-
ment républicain ne saurait, sans faire le jeu de

ses adversaires, laisser s'accréditer la légende

qu'il est impuissant à faire respecter la légalité

par ses propres amis.

Je compte, monsieur le préfet, sur votre in-

fluence pour bien faire comprendre autour de

vous quelle est, ;i cet égard, la manière de voir

du gouvernement, quelle sera sa ligne de con-

duite, et pour préciser les limites où doit se

renfermer l'exercice légitime du droit de grève.

ToMK II. — i:..



462 CHRONIQUE AGRICOLE

M. Combes n'avait pas tenu tout à fait le

même langage lorsqu'il a répondu au mois

de février à rinlerpellation de M. Lasies. Si,

dès l'origine des grèves agricoles, le Gouver-

nemenl avait déclaré formellement qu'il était

bien résolu à faire respecter la liberté du

travail, , les excès regrettables qui ont été

constatés dans le Sad-Kst ne se seraient pas

produits.

Colis postaux soumis aux droits d'octroi.

La Compagnie du chemin de fer de Lyon

nous communique la note suivante :

Le public s'est ému, à Juste titre, des soustrac-

traclions parfois constatées dans les colis d'ali-

raenlation qui lui étaient expédiés à domicile, à

Paris, et il semble que l'ouverture de ces colis

pour 'la vérification de l'ociroi est l'une des

causes qui facilitent le plus ces soustractions.

En vue de remédier à cet inconvénient, l'ad-

ministration de rOciroi de Paris, d'accord avec

le ministre des Travaux publics el les sept

srands réseaux, va appliquer, à litre d'essai, à

partir du 1" octobre, les mesures suivantes :

Ouand un colis aura été ouvert sur la demande

de l'Octroi, puis refermé, les agents de ce ser-

vice le ficelleront et le plomberont; toutefois, si

l'état du colis ne permet pas le plombage, ils y

apposeront une étiquette spéciale mentionnant

leur intervention.

D'autre part, atln de rendre plus rapides les

opérations de classement et de vérification des

colis à faire par l'octroi, les déclarations d'objets

soumis aux droits, que tout expéditeur doit faire

obligatoirement, seront établies sur des étiquettes-

déclarations imprimées d'avance et fournies

gratuitement par les gares; l'expéditeur devra

simplement fixer cette étiquette au colis après

en avoir rempli toutes les indications.

Ces mesures seront certainement très appré-

ciées du public, puisqu'elles auront pour effet,

d'une part, d'accélérer notablement la livraison

des colis à domicile et, d'autre part, en évitant

des investigations souvent inutiles, de suppri-

mer les chances de détérioration ou de soustrac-

tions qui en sont la conséquence.

Les mesures adoptées par toutes les Com-

pagnies de chemins de fer, d'accord avec le

Ministère des Travaux publics et l'adminis-

tration de l'Octroi, seront assurément bien

accueillies si elles ont pour résultat de faire

cesser les soustractions constatées bien sou-

vent par les destinataires des colis postaux.

Destruction des algues dans 1 eau.

Les odeurs et les goûls désagréables que

l'on constate dans l'eau sont presque toujours

dus à des algues dont le développement peut

même olTrir souvent des inconvénients pour

l'arrosage des plantes. Les procédés indiqués

jusqu'à présent pour leur destruction étaient

généralement trop coûteux ou d'une efficacité

douteuse. MM. G. T. Moore et Karl F. Kel-

lermann, qui ont fait des recherches à ce su-

jet aux Etats-Unis, en indiquent un nouveau
qui a l'avantage d'être économique et de
donner des résultats excellents.

Ce moyen consiste à additionner l'eau d'une
solution de sulfate de cuivre assez faible pour
rester incolore. A cette dose, le sulfate de cuivre

est inoffensif, et les auteurs de ce procédé as-

surent que l'eau ainsi traitée peut même être

utilisée comme boisson. Dans tous les cas, il est

facile d'éliminer le sulfate de cuivre.

.MM. Moore et Ivellermann ajoutent que la dose
de sulfate de cuivre à employer doit être déter-

minée par la nature de l'eau, sa température, la

nature des organismes en présence, etc. En ce

qui concerne l'arrosage des plantes, toutefois, le

dosage n'a pas la même importance que pour
l'eau potable, et l'on pourrait sans inconvénient

arriver au dosage exact en procédant par tâton-

nements.

La Revue horticole, qui a signalé les re-

cherches de MM. Moore et Kellermann dans
son numéro du 1"='' août, a reçu quelque temps

après une lettre de M. le D'' Piccinelli, disant

que le procédé recommandé par ces auteurs

lui a donné des résultats « vraiment merveil-

leux » dans une pièce d'eau alimentée par de

l'eau courante, et dans laquelle il cultive des

-Nymphéas et autres plantes aquatiques.

Cette pièce d'eau avait été complètement en-

vahie par des algues, qui menaçaient de faire

périr les plantes. M. Piccinelli plaça quelques

morceaux de sulfate de cuivre dans un sac à rai-

sins et le promena deux ou (rois fois autour du
bassin, tant au fond qu'à la surface de l'eau. Dès

le jour suivant, les algues avaient disparu, et

l'eau était redevenue parfaitement propre et

limpide. Depuis lors, on n'a plus vu aucune

trace d'algue, et les poissons ne se sont même
pas aperçus de cette petite et rapide opération

Une dose pour ainsi dire infinitésimale de

sulfate de cuivre suffit donc à faire dispa-

raître des organismes inférieurs comme les

algues ; mais lorsqu'il s'agit de plantes plus

ou moins enracinées au fond d'un étang, on

ne peut pas songer à se servir de ce sel pour

détruire cette végétation aquatique ; du

moins il faudrait employer le sulfate de

cuivre en quantité telle que tous les pois-

sons périraient infailliblement. La mise à sec

et le curage à fond de la pièce d'eau est, dans

ce cas, le seul moyen pratique auquel on

puisse recourir.

Annales de Grignou.

Le troisième volume tannée 1903) des>lH-

nales de Grignon, publié par l'association
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amicale des anciens élèves, vient de paraître.

Celle publication contient des notices né-

crolo;<iques, avec portraits, sur MM. Pouriau

et Mouillefert, anciens professeurs à l'Ecole

et, sous des titres divers, les mémoires dont

la liste suit :

Culture du blé au cliamp d'expériences de (jri-

giioii (1902), par iMM. Dehérain et Dupont.

Les matières humiques du sol, par M. J. Du-

moot.
Les localisations des fumures {iiouveau.\ ré-

sultats), par .MM. Berthault et Brétigniére.

Le crud aniinoniac et les eau.K ammoniacales,
par M. A. (juerrapain.

Les piairies de la Montagne noire, par M. A.

Chavard.

Observations sur la culture des betteraves, par

MM. Uertliault et Brétigniére.

Emploi du sucre dans l'alimentalioii du bétail,

par M. Malpeaux.

Une coopérative llamande à Oostcamp, par

M. L. Cornu.

Traitement des vinasses de distillerie de mé-
lasse, en vue d'obtenir un engrais potassique

riche en azote, par M. G. Gimel.

L'acide pliospliorique et les vins, par .M. G. l'a-

turel.

L'byponomeute du pommier, par M. 11. de

Guerpel.

Les mémoires de MM. Berthault et Bréti-

gniére, sur la localisation des fumures et sur

la culture des betteraves, appelleront parti-

culièrement l'attention des agriculteurs. Dans
ce dernier travail, les auteurs étudient les

diverses variétés de betteraves destinées, soit

à l'alimentation du bétail, soit à la sucrerie

ou à la distillerie, et il décrivent les mélliodcs

de greirage et de bouturage qu'ils ont em-
ployées pour la production des graines, il

résulte de leurs essais que les méthodes
dites ase.Kuelles exigent des précautions mul-
tiples pour donner des résultats satisfai-

sants. La greffe proprement dite, même
quand elle a une réussite apparente com-
plète, ne leur semble pas une bonne méthode
de production de la semence.

Agronomes et éleveurs.

Notre ancien et dévoué collaborateur

M. Louis Léou/.on a réuni sous ce titre, dans
un volume in-8" de 'MO pages (Ij, la biogra-

phie des hommes qui, par leurs travaux,

leurs recherches, leurs découvertes, ont mé-
rité rélernelle reconnaissance de l'agricul-

ture pour les services qu'ils lui ont rendus.

M. Léouzon en cite vingt-deux. Ce sont

poui' l'Angleterre : Robert HaUewel, Charles

et Uobert C(jlling, Arthur Young, sir .lohn

(Il l'ariti, J.-U. buillicM-e et tils. — Pri.x : 7 fr. !JU.

Sinclair, Coke de Hollvham, Jouas \\'ei»b,

'William Mac Comble, sir .lohn Hennelt La-
wes ;

— pour l'Allemagne : Thaer et Schwerz
;— pour la France : Olivier de Serres, Mathieu

de Dombasle, Auguste Bella, Vvart, comte
de Gasparin, Emile Baudement, E. Malingié,

.J.-B. Boussingault, J.-A. Barrai et Edouard
Lecouteux.

Ces biographies sont écrites d'une plume
alerte ; elles ne laissent dans l'ombre aucun
des traits saillants de la carrière des hommes
éminenls dont elles retracent les travaux.

Nous avons lu tout particulièrement avec
le plus vif intérèt^les pages que .M. Léouzon a

consacrées à l'œuvre de notre ancien rédac-

teur en chef, E. Lecouteux.

Congrès international d'horticulture.

Nous avons déjà annoncé que l'exposition,

organisée au mois de mai prochain par la

Société nationale d'horticulture de France,

serait internationale. Le Congrès horticole,

qui aura lieu à cette occasion, sera égale-

ment international; les questions suivantes

sont ir.scrites au programme :

1. — Action des microorgauisines sur la ger-

mination des graines d'Orchidées.

2. — De l'action et de l'emploi des insecti-

cides gazeux en horticulture.

3. — Culture rationnelle des arbres fruitiers

en pots.

4. — Monographie horticole d'un seul genre
de plantes.

b. — Action des engrais sur la niatuiité et la

conservation des fruits.

G. — Elude des causes qui rendent le sol des
anciens jardins maraîchers iiupri^pie à la pro-
duclion de certains légunius.

7. — Etude des modifications moi phologiques

(caractères extérieurs) que l'on peut constater

dans les variétés obtenues par dimoiphisnie.

8. — Quelles sont les conditions dans les-

quelles on peut, à l'aide du frigorifique, modifier

les époques de forçage des i)lanles en avançant
leur aoùtement et eu relardant leur mise en vé-

gétation.

9. — Quels sont les moyens pratiques à em-
ployer pour remplacer le fumier actuellement

employé comme source de chaleur en culture

potagère.

10. — Progrès réalisés dans l'art du fleuriste

depuis vingt ans, effets sur la production hor-

ticole.

Les mémoires préliminaires destinés au

Congrès devront être écrits en langue fran-

çaise, tri';s lisiblement, saus ratures ni sur-

charges et sur un seul coté du papier, format

uuiforuje de 20 X l-> centimètres. Ilsdevronl

parvenir au siège de la Société avant le 31 dé-

cembre li)04.
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Concours de la Société d'agriculture de l'Allier.

La Société d'agriculture de l'Allier a tenu

son concours annuel à Neuilly-le-Réal, le

18 septembre. A cause de la sécheresse, l'ex-

position des animaux n'était pas très nom-

breuse, mais en revanche les Sujets présentés

étaient très beau.x.

M. J. de Garidel, qui préside depuis long-

temps la Société d'agriculture de l'Allier, a

fait allusion dans son discours aux diffi-

cultés créées aux éleveurs par la pénuiie des

fourrages d'arrière-saison.

Je voudrais bien, a-t-il dii, vous donner quel-

ques remédias rentre cette déplorable sécheresse

dont je viens de vous pailer et qui a pris les

proportions d'une véritable calamité. Malheureu-

sement, si la Société peut encourager vos tra-

vaux par des primes et des médailles, elle ne

peut guère, contre ce fléau, encourager que votre

patience. Cela lui coûte moins cher, mais ne

guérit guère votre mal. Laissez-moi, toutefois,

vous recommander un point important.

Notre pauvre bétail, ordinaireuient en ce pays,

si beau, si soigné et bien entretenu, se trouve eu

présence d'une disette d'heibe et de racines qui

risque de lui causer un tort cousidérnble. effor-

cez-vous de le sauver, faites-lui tous les sacrilices

possibles, ingéniez-vous à ne pas le laisser dé-

périr et dites-vous que si la sécheresse fait toit

à une récolte de grain, ce tort est passager; il

reste annuel, et souvent, l'année suivante, il se

répare, tandis que le tori subi par le bétail dans

un pays d'élevage a une toute autre duiée, une

toute autre conséquence et se répare avec bien

plus de peine et de difficulté. Si on laisse tomber

par disette d'aliments les reproducteurs, les va-

cheries surtout, l'élevage dégénère immédiate-

ment, souvent d'une manière irrémédiable; on

tarit sa source et il faut bien des années, bien

des sacrifices, pour le relever et le ramener à ce

qu'il était.

Vous avez l'heureuse chance qu'en général,

dans le déparlement, la crémière coupe des

fourrages que l'on engrange habituellement a

été abondante et qu'ainsi, si l'herbe a été rare

dans les pâturages, les provisions sont bonnes

dans les greniers à foin. On ajoutant à ces pro-

visions les matières alimentaires que 1 industrie

et le commerce peuvent vous fouinir : tourteau,

maïs, son, etc., en les alliant, avec discerne-

ment, au fourrage, vous aurez une certaine dé-

pense à supporter; mais vous en retrouverez lar-

gement l'intérêt parce que vous maintiendrez

vos reproilucteurs, vous sauverez l'avenir de

votre élevage et de la belle race qui est à la fois

v lire honneur et la source de vos profits.

Les principales primes de culture ont été

décernées, pour la grande culture ; à M"' Ca-

pelin, au Orand-Verger, et à M. Dufloux, son

métayer; à MM. Nicolas frères, aux Jardinais;

à M. Perrière Gilbert, aux Emondons
;

—

pour la petite culture :à M. Corne, à la Croix-
du Parc (M. Bonnerot, métayer) ; à M. Lassi-
mone, à Robe (VI. A. Mérot, métayer), et à
M. Mathieu Voisin, aux Gauthiers. — Des
primes d'améliorations foncières ont été attri-

buées à MM. Leglot, à la Maison-Blanche, et

Nicolas frères.

Eiposiliou d'aviculture.

La troisième exposition internationale

d'aviculture, volailles et pigeons, organisée
par le Bantam Club fru.içais, s'ouvrira le

vendredi 21 octobre, à midi, aux grandes
serres du Cours-la-Reine.

La clôture de cette exposition aura lieu le

34 octobre à cinq heures du soir.

Exposition de Chrysanthèmes à Châteauroux.

La Société d'agriculture de l'Indre orga-
nise à Châteauroux, les i, 5 et G novembre
190'(, une exposition de Chrysanthèmes et de
diflérenls produits horticoles. Les amateurs
ou jardiniers d'amateurs et les horticulteurs

de la région pourront prendre part à ce con-

cours.

Les récompenses consisteront en i objets

d'art, diplômes de médailles d'or, d'argent,

de vermeil et de bronze.

Des programmes de celte exposition, ainsi

que les instructions nécessaires, seront

adressés h toute personne en faisant la de-
mande au siège de la Société, 10, rue Neuve-
du-Marché, à Châteauroux.

La situation des récoltes en Angleterre.

Le dernier rapport mensuel du D'' Fream,
publié récemment dans le 7'iiiies, signale

peu de changement dans la situalion précé-

demment décrite. Elle a un peu empiré en ce

qui concerne le blé, les fèves et surtout les

houblons; elle n'a pas sensiblement changé
en ce qui concerne l'avoine, les herbages et

les légumes fourragers. 11 est à noter cepen-

dant que, dans le cas du blé, de l'orge et de

l'avoine, les renseignements reçus de l'Ecosse

et du Pays de Galles sont sensiblement meil-

leurs que ceux fournis sur l'Angleterre pro-

prement dite, ei signalent une amélioration

notable depuis le commencement de la sai-

son.

Dans l'ensemble, les récoltes de blé, de

fèves et de houblons, ont des notes fort infé-

rieures à la moyenne des dix dernières an-

nées ; celles données pour les pommes de

terre, les légumes fourragers et les herbages,

sont un peu supérieures à celle moyenne.

A. DE Céris.
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ORGANISATION DE LA TENTE DU BLE

LE WARRANTAGE ET LES KORxNIIAUSER

C'est en France, à ma connaissance tlu moins,

que l'idée du warrantage des grains a pris nais-

sance. La pratique en a commencé il y a ans, à

la lin de 189o; un peu plus lard, je crois, l'Aile-
^

magne commencail à constiluer des sociéWs de
;

cullivaleurs producteurs de grains qui cons-
{

truisaient des kornhaïiser ; en 1900, au moment
du congrès de la vente des blés, ces sociétés

étaient assez nombreuses en Allemagne. En

France, où les idées ne font pas aussi vite leur

chemin, quelques timides essais de warrantage

avaient été seuls tentés ; et c'est une preuve

de plus de l'intensité de l'individualisme français,

et aussi de la difficulté qu'il y a de trouver chez

nous des hommes capables d'exploiter métho-

diquement une idée juste.

Quoi qu'il en soit, la pratique du warrantage

du grain présentait des difficultés spéciales. Si

on le déplaçait comme une autre marchandise

pour l'amener dans des magasins généruu.v auto-

risés à délivrer des warrants, c'est-à-dire des

titres par lesquels la marchandises était remise

en gage au prêteur, il fallait supporter d'abord

des frais de camionnage et de magasinage qui

grevaient la marchandise de fr. 75 par 100 ki-

logr., et cela constituait une perte sans compen-
sation lorsque la marchandise devait être en-

suite envoyée dans une autre direction. l'eu de

villes en France possèdent d'ailleurs des maga-
sins généraux, et leur situation n'est pas, il

s'en faut, très florissante partout. Dans une ville

de 80,000 habitants comme Angers, quelques

essais ont été faits sans succès, et une seule

opération de warrantage des grains dans les

magasins généraux a été tentée. On comprend
•dès lors qu'il est impossible de demander aux
cultivateurs d'utiliser pour le warrantage les

magasins généraux, lorsque leur exploitation

est située parfois à plus de SO kilom. du chef-lieu,

et qu'il leur faut tout d'abord livrer leur mar-
chandise dans une gare avec une dépense
moyenne de fr. oO par quintal, l'expédier en-

suite avec une dépense moyenne de fr. 25, et

•supporter encore des frais de camionnage et

d'entrée en magasin qui ne sont point infé-

rieurs à fr. 30, au total plus d'un franc,

qui pourront constituer une perte sèche, si au
moment de la vente il faut réexpédier la mar-
chandise dans la direction d'où elle venait. I,r

warrantage dans les magasins généraux est

donc impossible ; les promoteurs du système
dans la région de l'ouest où il fut essayé tout

d'abord le comprirent de suite. Ils reconnurent
que les cultivateurs ne voulaient ni se dessaisir

de leur grain, ni supporter des frais considé-

rables et presque toujours à leur perle; et ils

()roposèrent d'organiser le warrantage k domi-

cile. Les premiers essais furent tentés sous notre

direction parle syndicat agricole d'.^njou, à une
époque où les opérations ne pouvaient pas se faire

sous la garantie d'une loi spéciale; on prit alors des

précautionsjtoujours nécessaires d'ailleurs depuis
la loi, pour reconnaître l'existence du gage et en
assurer autant que possible la conservation. On
avançait en moyenne lOfr. iiarhect.,de blé, avec la

condition, pas toujours observée, que le grain

serait vendu de prélérence à la société qui fai-

sait le prêt. L'acte de constitution du warrant
comportait un questionnaire qui rendait compte
de la situation agricole et de la solvabilité de

l'emprunteur; de sorte qu'en dehors du gage qui

ne pouvait pas être légalement constitué, la

société prêteuse avait la garantie autrement im-
portante de la confiance qu'inspirait l'emprun-
teur et du crédit qu'il méritait. Les enquêtes
étaient conduites par des représentants que le

syndicat agricole d'Anjou et plus tard la coopé-

rative de l'Ouest avaient sur place, et l'expé-

rience prouva que ce système était réellement

acceptable, en Anjou au moins, où il ne fut l'oc-

casion d'aucune perte. L'idée du warrantage à

domicile faisait ainsi son chemin, et lorsque la

loi vint l'établir déliuitiveraent, la pratique en

était déjà entrée dans nos mœurs agricoles; et il

fut même presque impossible de substituer au
warrant ancien le warrant légal, qui était d'ail-

leurs beaucoup plus coûteux.

Le coût du warrantage se réduisait en elTet au
coût de l'intérêt des avances, lequel, avec l'envoi

des fonds, les frais de création des effets,

n'était pas supérieur à '.'> 0,0 l'an; de sorte

c[u'une avance de 10 fr. par hectolitre de grain

pour six mois coûtait fr. :2;i à peu près. Or, il

est presque toujours arrivé que le prix des blés

a haussé de plus de 1 fr. par hectolitre, et

la hausse a souvent atteint i fr., et même dans

les dernières années 3 fr. par hectolitre ; le war-

rantage était donc une opération fructueuse pour
les cultivateurs, et il n'est pas étonnant que
ceux qui l'ont pratiquée y soient revenus. Néan-

moins, il faut bien le reconnaître, en la faisant

ils n'ont pas eu général compris tout le parti

que l'agriculteur pouvait en tirer pour arriver à

la hausse générale du prix des grains. En 189.'),

l'agriculteur avait encore l'habitude de vendre

au mois de septembre une bonne partie de son

grain, et le commerce qui s'y attendait en profi-

lait toujours pour constituer en baisse des ap-

provisioimements importants, dont il ne lirait

pas d'ailleurs lui-même un bien grand profit.

Les promoteurs du warrantage avaient le des-

sein de rendre à leurs associés une différence de

prix qui leur échappait; mais ils avaient surtout

pour but de relever le prix moyeu des blés en
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eu régularisant l'écoulement, en empêchant la

constitution aux mains du commerce de gros

stocks, qui pèsent sur les cours durant toute

une campagne, et on ne pouvait obtenir ce ré-

sultat que par l'organisation générale du war-

rantage.

Dans cette nouvelle conception, ce n'était plus

nécessairement le blé warranté qui était le mieux
vendu, parce qu'il se vendait au moment où les

magasins du commerce étaient vides. Les maga-
sins du commerce et de la meunerie n'étaient

jamais remplis comme autrefois ; le blé restait

chez les cultivateurs, il s'écoulait au fur et à

mesure des besoins; les cours variaient peu du
mois de septembre jusqu'au mois de juin, mais
ils étaient supérieurs de 2 ou 3 fr. au cours

moyen ancien, de sorte que ce n'étaient pas seu-

lement les warranteurs de blé qui gagnaient,

c'était l'ensemble des cultivateurs qui vendaient

leur grain 2 ou 3 fr. de plus qu'autrefois.

Qu'il ait été compris ou non, le but du war-

rantage a d'ailleurs élé atteint; les cultivateurs

en sont revenus aujourd'hui au système ra-

tionnel de la vente du blé par parties, et les

cours se sont relevés depuis 1898 de 4 ou 3 fr.

parquinlal. En 1900 et 1901 seulement, ils sont

descendus dans l'Ouest au-dessous de 19 fr. le

quintal, pendant une assez longue période de

temps; mais ils ont été le reste du temps supé-

rieurs à 20 fr. et même à 21 et à 22 fr., et on les

a vus s'élever en 1902 et 1903 jusqu'à 23 fr., ce

qui était d'ailleurs exagéré. Et ce résullat a été

obtenu dans une série d'années où la récotte

française suffisait à nos besoins, alors que dans

les années 1893, 1894, 1895 et 1896 où la France,

tout en récoltant bien, a été cependant lar;.'e-

ment importatrice, le niveau de 17 fr. fut difli-

oilement atteiut dans notre région de l'Ouest.

L'idée du warrantage n'a donc pas fait son che-

min chez nous autant qu'elle aurait dû le faire;

mais elle a eu néanmoins sa répercussion sur les

habitudes agricoles, elle a permis à l'agricul-

teur de se ressaisir, ce qui était le point impor-
tant.

Pendant que la France se contentait de sentir

le besoin d'organisation, et de prêter l'oreille aux
discours de ceux qui en parlaient, l'Allemagne

s'organisait avec l'aide des gouvernements confé-

dérés; elle construisait des koruhaiiser dans les-

([uels les agriculteurs allemands amenaient leurs

grains; les petits cultivateurs en abandonnaient

la propriété h l'administration du kornhaiis qui

jiouvait le vendre comme bon Im semldait, à la

owidilion de le payer ensuite au cultivateur au

prix moyen oblenu, déduction faite des frais

de traitement et de conservation. Le kornhaiis

faisait d'ailleurs des avances au cultivateur. A
j;et effet les caisses locales de crédit mettaient

des fonds à leur disposition sur des titres analo-

gues à nos warrants agricoles. Quant aux gros

cultivati'Urs ou aux grands propriétaires, le blé

qu'ils amenaient aux kornliuUser restait en gé-

néral leur propriété; il comportait des lots asser

importants pour être logé et traité à part, et il

n'était mis en vente que lor.<que le propriétaire

en donnait l'ordre; de sorte qu'il servait seule-

ment de garantie à une avauce plus ou moins
importante, faite à l'exploitant du sol.

De gros capitaux ont été engagés dans les

kornhaïiser, et paraissent avoir été fructueuse-

ment employés; ils ont été d'ailleurs fournis

pour une bonne part, par les gouvernements, et

leur seront partiellement au moins remboursés;
ils ont permis de construire des greniers publics

bien outillés, qui ont remplacé avautageusement
les greniers particuliers presque partout insuffi-

sants en Allemagne. Mais] il est clair que pour
rendre tous les services que l'on peut attendre

d'eux, ces kornhauser doivent être nombreux et

proportionnés à l'imporlauce agricole des rayons
qu'ils desservent, et aux ressources pour le loge-

ment des grains qui y existent déjà. Ils sont en
général de médiocre importance dans l'Allemagne

Rhénane, dans la Bavière, plus considérables

dans la Saxe, très considérables dans la Silésie,

pays de grande propriété et de grandes entre-

prises industrielles, où les blés peuvent être

réunis en grandes quantités, parce que les dé-

penses de charroi et de transport à faire pour
l'entrée au kornhaiis ne sont plus à renouveler

à la sortie.

Le besoin d'une pareille organisation ne se

fait pas sentir en France. 11 n'est pas certain

qu'elle serait mise à profit par les cultivateurs,

et d'ailleurs en France la distribution sans frais

du grain logé dans le kornhaùs ne se fera pas

sans difhculté. 11 n'en est pas de même en Alle-

magne où le. grain du kornhaiis n'est destiné

qu'à la consommation des villes, et même pro-

bablement des f;randes villes. Le warrantage des

grains paraît au contraire devoir facilement en-

trer dans nos mœurs. C'est une opération de

crédit dont nos cultivateurs n'ont plus peur, que
les caisses de crédit locales au fur et à mesure
qu'elles s'établiront pourront entreprendre sans

crainte; car le crédit sur nantissement est assu-

rément moins dangereux que le crédit perïonnel,

et d'ailleurs il est incontestablement démontré
que le crédit agricole est le moins dangereux de

tous les crédits.

L'intervention de l'Etat aura lieu en France

comme en Allemagne, mais uniquement par des

avances aux caisses régionales. En organisant

par des fonctionnaires spéciaux l'inspection des

caisses régionales, il rendra obligatoire l'inspec-

tion des caisses locales par l'administration de

ces dernières. L'organisme restera agricole tout

en étant surveillé et inspecté, et tout le monde
trouvera son compte à une institution qui aura

pour elTet avant tout de faire l'éducation de

l'agriculteur.

FÉLIX Njcollb.
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CRÉATION DE PRAIRIES EN SOLS MARÉCAGEUX

La translormation des marais en prairies

est une excellente opération cultiirale, qui

peut avoir les plus heureux eflets quand elle

est faite dans de bonnes conditions.

Pour créer une prairie dans un marécage,

il faut :

1° Assurer l'écoulement de Teau;
2° Se débarrasser des mauvaises herbes et

des plantes aquatiques qui ont envahi le ter-

rain;

;{" Faire les cultures préparatoires néces-

saires pour achever le nettoyage du sol:

4° Apporter les amendements et les engrais

nécessaires;

o° Faire l'ensemencement de la prairie

dans les conditions voulues, et avec des

espèces de plantes déterminées.

L'évacuation de l'eau est indispensable. Il

faut donc commencer par niveler le terrain

pour se rendre compte si la pente générale

est suflisante; lorsque cette pente est de

l centimètre 1 i, même 1 ccmtimètre par

mètre, on peut facilement assurer l'écoule-

ment de l'eau.

Le meilleur drainage à employer dans ce

cas est le drainage à ciel ouvert, c'est-à-dire

le drainage à fossés. On donne à ceux-ci une

profondeur de 60 à 70 centimètres, et une

largeur de .jO centimètres; il faut avoir soin

que le fond soit aussi plat que possible pour

que l'écoulement de l'eau puisse se faire ré-

gulièrement. Ces fossés sont creusés parallè-

lement les uns aux autres, à une distance de
'20 à 2.") mètres. Ce travail coûte environ 15 ;i

IH fr. les 100 mètres courants.

A première vue, on serait tenté de croire

que le drainage à tuyaux vaut mieux ; c'est

une erreur. Dans un terrain encombré de ra-

cines de toutes sortes, comme celui des ma-
rais, les tuyaux ne tarderaient pas à se bou-

cher, leur fonctionnement serait mauvais, et

même nul.

La terre provenant des fossés est rejetée

sur les bords; elle sert à niveler le terrain le

mieux possible.

Quand on est ainsi débarrassi- de l'eau, il

faut songer à la destruction des mauvaises
herbes : joncs, ajoncs, carex, œnanlhe,
euphorbe des marais, colchique, renoncule,

po[)ulage, chardon, berce, prèle, elc. I..es

[)lus difliciles ii détruire sont les spliagnums

(mousses qui retiennent l'eau et cjui consti-

l'ienl en grande partie la tourbe.)

Le l'eu est le premier moyen à employer

pour lutter contre ces mauvaises herbes.

(Juand celles-ci sont sèches, au commence-
ment de l'automne, on les brûle; on recom-
mence cette opération l'hiver, pendant les

froids secs, et enfin une dernière fois en mars
ou avril. Puis, on donne un bon labour, en

ayant soin de ménager les fossés ; pendant le

printemps et l'été, on multiplie les opérations

culturales : labours, scariliages, hersages,

roulages.

Ce n'est qu'au printemps suivant que la

terre est préparée pour recevoir une céréale

de printemps quelconque, le plus souvent

une avoine, que l'on fait suivre l'année sui-

vante d'une plante sarclée : betterave, pomme
de terre, etc. Inutile de dire qu'après l'avoine,

un labour de déchaumage sera donné à la

terre, suivi en octobre d'un bon labour

d'hiver.

Lue plante sarclée est toujours indispen^

sable pour achever le nettoyage du sol et le

préparer à l'ensemencemencement de la

prairie. Souvent, on ne réussit pas. parce

((ue l'on veut aller trop vite en besogne. A
maintes reprises nous avons vu des prairies

succéder presque subitement à des marais ;

ces prairies étaient toujours mauvaises et de

peu de durée, les laiches, les prèles, les

joncs, y disputaient la place aux bonnes gra-

minées et aux premières légumineuses.

Les cultures préparatoiri^s sont nécessaires,

parce que: 1'' elles font disparaître l'ancienne

végétation du marais; -2" elles en changent la

constitution physique en donnant à la terre

plus de consistance ;
3' elles agissent favora-

blement sur la composition chimique du sol,

en donnant aux amendements et aux engrais

emjjloyés le temps de se décomposer et de

corriger l'acidité naturelle du sol.

Le meilleur amendement que l'on puisse

employer est l'amendement calcaire, soit sous

forme de chaux, soit sous forme de marne. A
défaut de ces substances, les scories de dé-

phosphoration produisent de merveilleux ef-

fets; employées une première fois ù la dose

de l,;iOO kilogr à l'Iieclari' au moment du

défrichement, et de 1,000 kilogr. avant l'en-

semencement de la prairie, elles agissent

très favorablement sur la llore de cette der-

nière, car elles apportent les deux déments

qui, le plus souvent, manquent à la terre : la

chaux et l'acide phosphori<|ue.

L'ensemencement de la prairie .se fera au

[irin temps ou à l'automne, selon les régions.
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Eu général, dans le Nord, on àomera au priu-

tumps, et dans le Midi, à l'automne.

Les graines que l'on emploiera de préfé-

rence, seront les suivantes, à l'iiectare :

Paturin des prc-'S lU kilopr.

Fétuque duretlL-

Avoine élevée

Ray-grass anglais.

Minette

Trèfle blanc

MillefeulUe

10

lu

II)

11 est toujours utile de faire l'ensemence-

ment en deux fois; on sème d'abord les

grosses graines que l'on enterre avec un
bon coup de herse, puis les graines plus

fines que l'on recouvre très peu, soit avec

une herse légère, soit avec le rouleau. Le

rouleau est toujours à conseiller, car i'

plombe le sol.

Pendant la première année, la récolte doit

être fauchée, car la terre n'est pas encore
suffisamment raffermie pour supporter le

poids des animaux. Le pâturage pourra avoir

lieu sans difficulté à partir de la seconde an-

née.

On aura ainsi une prairie durable que l'on

entretiendra par la suite en bon état de ferti-

lité avec des scories, des superphosphates,

du sang desséché, etc. Les meilleurs rende-
ments s'obtiendront dans les prés qui auront
reçu le plus d'engrais phosphatés et d'amen-
dements calcaires.

EuG. Leroux,

Ingénieur agronome.

L'HOMOGENEISATION DU LAIT

l^a crème se forme peu à peu dans le lait,

mais l'observation, comme le calcul, dé-

montrent que la séparation est d'autant

moins nette et plus lente que les globules

sont de plus faibles diamètres. De cette ob-

servation est venue l'idée de fragmenter ou

de subdiviser les globules du lait naturel

pour empêcher la séparation de la crème.

Cette opération est utile pour les laits qui

onl à supporter des mouvements ou des

transports, parce qu'elle empêche le barat-

lage du lait et la formation de petits glo-

bules de beurre d'un désagréable aspect. Le

lait ainsi traité conserve indétinimenl sa

structure et son équ ibre ; il semble qu'il

vient d'être fraichement trait : on dit qu'il

est homogénéisé.

Cette fragmentation des globules, déjà très

petits, n'est pas positivement chose facile; on

l'obtient en forçant le lait à circuler dans des

canaux extrêmement exigus, sous des pres-

sions énormes, 2j0 à 300 atmosphères.

Les ouvertures très lines par lesquelles se

produit l'écoulement sont alternativement

libres ou bouchées, de telle sorte que le jet

de lait se lamine à la sortie et que les glo-

bules s'écrasent et se subdivisent en frag- j

ments plus petits. 11 existe déjà plusieurs ap-

pareils permettant d'effectuer avec succès

cette fragmentation si délicate; ils donnent

une homogénéisation parfaite, et du lait

ainsi traité et stérilisé se conserve un temps

presque indélini sans aucune séparation de

la crème.

La Molkerei Zeitunij d'Hildesheim nous si-

gnale un nouveau procédé d'homogénéisation î

dû à M. Berberich, d'Heidelberg. L'idée con-

siste à injecter le lait à traiter entre des pla-

teaux diviseurs tournant à de grandes

vitesses. Un appareil de ce genre, disposé ^un

peu comme un broyeur Carr, avait été

exposé au Concours agricole de Paris, il y a

quelques années, par M. Repin. Mais dans le

nouvel appareil allemand, le lait est trituré

sous une pression de 120 à 130 atmosphères
entre des surfaces agissantes préparées avec

un alliage nouveau complètement inatta-

quable par le lait, toujours un peu acide.

Il parait que les résultats sont très favo-

rables et obtenus assez économiquement,
d'après le D' Anton Burr, assistant à la sta-

tion laitière de Kiel. Le docteur ajoute que
l'homogénéisation réussit non seulement très

bien pour le lait, qui conserve sa couleur

blanche et sa fraîcheur de goût naturel, mais
encore pour la crème, qui semble plus épaisse

et plus régulière après la trituration.

Enfin, on entrevoit plusieurs autres ap|)li-

calions de l'appareil allemand pour la prépa-

ration de quelques énmlsions ou mélanges
intimes de dilférentes substances.

Fillralion du lait au centrifuge. — La frag-

mentation des globules s'effectue partielle-

ment dans le passage du lait à l'écrémeuse

mécanique : on sait très bien, dans la pra-

tique, que la crème de centrifuge dillère un
peu de la crème obtenue par le montage
spontané, que celle-ci soit préparée à la tem-

pérature ordinaire, 12" à 13°, ou au froid dans
le procédé Swarz, à 3" ou 4°.

Depuis quelque temps, on entend souvent

conseiller la fillralion du lait au centrifuge,
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soit pour le commerce du lait en niUure, soit

pour les usages de la fromagerie.

En faisant circuler du lait dans une écré-

meuse dont on a bouché ou supprimé l'ori-

fice du lait écrémé, tout sort par le canal de

la crème. On recueille Jonc le lait avec sa

composition primitive, tout en trouvant dans

cette opération l'avantage de débarrasser le

liquide d'une foule d'impuretés qu'il conte-

nait ; les substances étrangères, plus lourdes

que le liquide, vont s'appliquer contre les

parois du tambour en rotation et y restent.

Le lait est en réalité très bien filtré, mais

d'après ce que nous venons de dire, s'il a

gardé intacte sa composition chimique, il a

quelque [peu changé de structure ou d'équi-

libre.

1° Les globules sont partiellemeut frag-

mentés; ce lait fdiré au centrifuge est donc
très bien préparé pour le commerce du lait

en nature, parce que la crème se sépare

moins vite et moins nettement.
2" Mais ce lait centrifugé est devenu de

qualité plutdit inférieure pour la fabrication

de la plupart des fromages, parce que, par la

force centrifuge, les corpuscules séparés, la

caséine partiellement coagulée ou les phos-
phates insolubles appliqués contre le bol, ont

retenu, par un phénomène de capillarité ou
de sélection, une partie de la galactase, fer-

ment qui se montre très utile dans la matu-
ration des fromages.

R. Lezé.

LES EMPOISONNEMENTS PAR LES CHAMPIGNONS

J'ai eu l'occasion de signaler aux lecteurs

du Journal d'agriculture pratique (1) les

causes des empoisonnements par les champi-

gnons vénéneux, et d'indiquer les remèdes à

employer pour éviter le retour d'accidents

qui entraînent souvent la mort de familles

entières.

Chaque année, l'automne ramène la ques-

tion des intoxications par les champignons
sur le terrain de l'actualité; en effet, à peine

étions-nous arrivés au seuil de la saison, que

déjà les journaux de province annonçaient

des cas d'empoisonnement par les champi-

gnons.

La principale cause des empoisonnements
parles champignons réside dans les préten-

dus moyens employés pour difTérencier les

espèces comestibles des espèces vénéneuses;

j'ai montré que tous les procédés simples sont

purement illusoires, que ce sont autant de pré-

jugés dangereux mettant à chaque instant la

vie de l'homme en danger. Et j'ai préconisé,

comme moyen préventif des empoisonne-
ments, l'organisation d'excursions alin de

faire l'éducation mycologique du public.

On pourrait croire que la question des
empoisonnements par les champignons est,

en raison même de son importance, très con-

nue des médecins, et qu'on est depuis long-

temps (ixé sur la toxicité relative des di-

verses espèces vénéneuses.

11 n'en est rien; l'éducation mycologique
des médecins n'est, en général, guère supé-

rieure à celle du public, et c'est pour celte

i\ Journal d'agriculture pratique, tome II de lOÛl,

page "20. «

raison que, jusqu'à ces dernières années,

l'étude des champignons au point de vue
toxicologique est restée à peu près aussi

obscure qu'au temps de Paulel, en 179.'),

faute de pouvoir déterminer, dans la plupart

des cas, l'espèce de champignon ayant occa-

sionné l'empoisonnement.

Nous ne saurions mieux faire que de donner
ici l'opiniou d'un des médecins les plus dis-

tingués des hôpitaux de Paris, M. le D' Hu-
chard, membre de l'Académie de Méde-
cine (2).

" 11 semble qu'une question intéressant à ce

point l'hygiène publique devrait être géné-
ralement et parfaitement connue, tout au moins
(lu corps médical. 11 n'en est rien. Les idées les

plus fausses, les opinions les plus erronées ont

cours, au sujet des cliampignons,dans le public,

et sont partagées par les médecins et pharma-
ciens, n'ayant souvent que des notions impar-

faites en mycologie.

...Il semble donc que les médecins de province

et les pharmaciens, appelés très souvent à don-

ner leur avis sur la valeur de telle ou telle es-

pèce de chamiiignons et quelquefois à traiter des

cas d'empoisonnement, devraient être particu-

lièrement initiés à celte étude. Malheureuse-
ment, le discrédit regrettable dans lequel sont

tombées, dans nos Facultés, les éludes bota-

niques et les lierborisations considérées comme
inutiles, ne préparent plus en aucune façon les

élèves à la connaissance des plantes en général,

des cliamiiignuiis en particulier. La question de

l'empoisonnement par les champignons est à

peine effleurée dans les manuels de palhologie

et de toxicologie, et l'intérèl de la santé publique

(2) Journal des praticiens; n" 17 bis, l'JOO.
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proteste contre cette lacune regrettable, dange-
reuse même de l'enseignement. »

On ne saurait exprimer son opinion avec
plus de fermeté: ce qui a été dit par le

D' Iluchard de l'insuftisance de l'enseigne-

ment mycologique dans les Facultés, pourrait
être appliqué à nos établissements supé-
rieurs d'enseignement agricole. Je puis affir-

mer que chaque année, il ne sort pas de nos
Ecoles d'agriculture une dizaine d'élèves
capables de différencier les principales
espèces comestibles et vénéneuses de cham-
pignons.

On tend aussi à donner la prépondérance
à l'analomie végétale au détriment de la

botanique descriptive: la pathologie végétale
est aujourd'hui très en honneur, tandis que
les excursions consacrées à la récolte des
plantes le sont de moins en moins.

Quoi qu'il en soit de ces critiques, on ne
saurait nier que récemment, la question de
l'empoisonnement par les champignons a
fait un grand pas, grâce aux études labo-
rieuses et très consciencieuses d'un jeune mé-
decin doublé d'un mycologue, M. le D' Victor
Gillot, ancien interne des hôpitaux d'Alger.

L'étude des champignons au point de vue
toxicologique était hérissée de ditlicultés, par
suite de l'impossibilité dans laquelle on se
trouvait généralement de déterminer scien-
tifiquement les espèces malfaisantes.

En France, nous avons environ 1,600 es-

pèces de champignons supérieurs, parmi
lesquelles 200 ont une consistance charnue.
Sur ces 200 espèces, il n'y en a guère que
80 de comestibles et 20 réellement véné-
neuses.

Les espèces mortelles, constatation fort in-

téressante, appartiennent toutes aux genres
Amanite et Volvaire.

Dans une thèse remarquable, le D' V. Gil-
lot a relevé toutes les observations authen-
tiques d'empoisonnements par les champi-
gnons publiées dans les recueils scientifiques
et médicaux; il n'a pu enregistrer que 72 ob-
servations se rapportant à 232 personnes
empoisonnées (plusieurs personnes apparte-
nant à une même famille, ayant chaque fois,

mangé des champignons vénéneux), suivies

de 80 décès. Sur ces 86 cas de mortalité,

74 sont dus aux Amanites du groupe phal-
lo'i'dien.

Les Amanites du groupe muscarien, infi-

niment moins dangereuses, n'ont occasionné
que trois décès sur trente cas d'empoisonne-
ment déterminés par l'Amanite panthère.

L'Amanite tue-mouches, ou fausse oronge,

qui possède une si mauvaise réputation, est-

en réalité peu toxique; sur vingt-et-un em-
poisonnements qui lui ont été attribués, il a
été impossible de relever un seul cas de mor-
talité.

Enfin sur douze cas d'empoisonnement, les

Volvaires ont causé sept décès.

Nous voilà loin des anciens travaux sur les

champignons; il est aujourd'hui bien établi

que seules, les Amanites et les Volvaires
sont mortelles.

Il est bien certain que parmi les autres
espèces de champignons vénéneux, certains

peuvent amener des indigestions, de fortes

indispositions ; mais aucune d'elles ne ren-
ferme un principe toxique capable d'amene.r
la mort.

Et pourtant, les Bolets bleuissant à l'air

(B. Sat'inas, B. ci/anescens] sont considérés
par le public comme très dangereux. Il n'y a

cependant aucune relation entre le change-
ment de coloration de la chair et la toxicité

des champignons; on sait, depuis les re-

cherches de MM. Bourquelol et Bertrand que
les variations de couleur des bolets, sont dues
à l'oxydation, au contact de l'air, de chromo-
gènes, substances très voisines de la tyrosine,

mais n'ayant aucune toxicité. Et c'est telle-

ment vrai que le Bolet bleuissant (B. ajanes-

cens) est tout à fait comestible.

A quoi est due l'action toxique des cham-
pignons les plus dangereux'?

Les Amanites du groupe phalloidien et les

Volvaires (Ain. phalloïdes, cilrina, verna,

virosa, Volcaria ij/oïuccphala) renferment
comme principe dangereux, une toxalbu-

mine, la phalline, découverte par Robert
;

c'est un poison du sang extrêmement vio-,

lent, puisqu'il suffit d'un demi-milligramme
par kilogramme de poids vif pour tuer un
animal.

Les Amanites du groupe muscarien (A. mus-
caria, panlherina) contiennent un alcaloïde,

la muscariiie, agissant non pas sur le sang,

mais sur les centres nerveux.

Les symptômes de l'empoisonnement par
les champignons appartenant à l'un ou à
l'autre de ces deux groupes d'Amanites, sont
très dill'érents. Voici d'après le D V. Gillot,

les syndromes ou caractères des empoisonne-
ments par les Amanites vénéneuses.

1" Sipidrôme muscarien (Am. muscaria,

panlherina, etc.). Incubation moyenne, deux
heures. Troubles gastro intestinaux. Pas de

rémission. Anurie. Excitation cérébro-spinale

Incoordination motrice. Délire (folie musca-
rinienne). Troubles d'intelligence et de mé-
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moire. Guérison habituelle. Durée habituelle

de la maladie: un à deux jours.

2" Si/ndrôme phaUoidion A. pltnlloïdes,

y?')osa, verna, citrina, Volvnria). Incubation

moyenne, onze heures. Début tardif, si-

lencieux. Troubles gastro-intestinaux tar-

difs. Rémission fréquente, puis douleur épi-

gastrique. Foie gros; ictère possible. Hé-

morrliagies. Anurie ou urines diminuées,

colorées. Dépression nerveuse. Ataxie ady-

namique. Slupeur. Intelligence et mémoire

intactes. Mort habituelle. Durcie de la ma-
ladie : deux à trois jours.

Les symptômes des empoisonnemonls sont

donc essentiellement dillérenls, suivant le

principe toxique des champignons ingérés.

Les symptômes des empoisonnements dus

aux Amanites du groupe phalloïdien se ma-
nifestent tardivement, et, quoi qu'on fasse,

la mort survient presque toujours.

Qu'y a-t-il à faire en cas d'empoisonne-

ment par les champignons? '

M. le D' Huchard a donné le traitement

suivant : " Le traitement de l'empoisonne-

ment par les champignons vénéneux devra,

si l'on arrive à temps, consister tout d'abord

dans une médication évacuante énergique

(vomitifs, apomorphine, huile de ricin, etc.);

puis, suivant les cas, s'adresser aux simples

<imollii'nts (boissons délayantes, lait, lave-

ments, etc.), contre l'inllammation gastro-
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intestinale causée par les Lactaires, Rus-

sules, etc ; et quand il s'agit de champignons
vraiment vénéneux, c'est-à-dire des Ama~
niifs h>ill)PAises.^a.r les stimulants (éther, café,

frictions, injections de caféine, de sérum

artificiel, etc.), et l'excitation cérébro-spinale

des Amanites à muscarine par les calmants

(opium, chloral), sans oublier dos injections

hypodermiques d'atropine, qui passe pour

antagoniste de la muscarine, dont l'emploi

doit être très prudent. »

Les premiers soins à donner en attendant

l'arrivée du médecin doivent donc consister

dans l'administration d'un vomitif destiné à

débarrasser l'estomac.

On voit d'après ces nouvelles recherches

combien il serait facile d'éviter les empoi-

sonnements mortels, puisqu'il suffirait sim-

plement que chacun connût sept ou huit

espèces tout au plus.

En attendant que ces résultats soient

atteints, nous conseillons aux chercheurs de

champignons de se méfier; il y a d'excel'-

lentes espèces d'Amanites, à commencer par

l'Oronge [A. Cesaiwa), et les mauvaises leur

ressemblent beaucoup. Aussi, nous enga-

geons toutes les personnes qui ne sont pas

suffisamment fixées, quant aux caractères

botaniques différentiels, à ne pas juger les

champignons sur la mine.

F. Lbsourd.
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Parmi les forces de la nature, une seule,

l'énergie des chutes d'eau, a éli- jusqu'alors

mise à profit pour la production de l'éleclri-

cité : La hoxiUlc blanchie a le grand avantage

sur les moteurs thermique» de ne presque

rien coûter; elle a l'inconvénient de ne pas

exister ou de n'être pas utilisable partout.

Parmi les autres énergies naturelles, il en

est une, celle du vent, qui n'a guère servi

jusqu'à présent qu'à faire fonctionner des

pompes à eau, auquel cas la force disponible

peut sans grantl inconvénient subir des va-

riations rapides et considérahles (1) ; mais il

semble que cette mise en reuvrc de la puis-

sance des courants atmosphériques puisse

être pratiquée dans une plus large mesure,

par exemple dans les pays où la force hy-

draulique l'ail défaut.

On sait que le Danemark est dans ce der-

(1) (*n trouvera dans le Journal li Aijrir.iillure pra-

liijue. 11" 10, lin 7 mars 1901, paf»o 311, un article île

M. Ringelmann sur les groupes éleclrogènea mus par

«dea moulins à vent.

nier cas. Son terrain plat n'est sillonné que de

maigres ruisseaux, à pente presque insen-

sible, à débit faible; de par sa situation géo-

graphique, il esl, en outre, exposé de tous

côtés aux vents, notamment à ceux du sud-

ouest, qui y revêtent même fré(|uemment le

caractère de tempêtes (^). Aussi est-il naturel

qu'on ait cherché à y utiliser la force des

vents comme ailleurs celle des cours d'eaux.

Nous avons eu l'occasion de visitera Askov,

au sud de la station de Vejen, sur la ligne

d'I'^sbjerg à Fredericia, im moulin à vcnl ser-

vant de générateur d'r'leclricilé, installe par

le professeur P. La Cour, dont les travaux sur

les moteurs éoliens sont bien connus des

.spécialistes {'.i).

(2, La cote occiilenLili: ilii Jnll.inil est surtout ca-

ractéristique à cet égard: c'est d'ailleurs à Itald. an

centre de la presqu'île jullandaisp, i|u i-lait installée,

il y a deux ans, la station méléoroloRilue interna-

tionale temporaire pour l'étude des tempêtes, dont

le directeur était un Français, M. Teisserenc de Rort.

3) Les résultats de ces Iravaiix ainsi que ceux

relatés ici se trouvent dans deux lirocliuros panies
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A première vue ce moulin (fig. 63) ne dif-

fère pas des moulins ordinaires à 4 ailes;

toutefois celles-ci ont été construites spécia-

lement sur les indications de M. La Cour à la

suite des travaux en question, de manière à

obtenir la puissance maxima. Le problème
consistait à actionner avec celte puissance,

d'ailleurs sujette à des variations considé-

rables par suite des changements dans l'in-

tensité et la direction des vents, une dynamo
génératrice, dont le courant s'emmagasine-
rait dans une batterie d'accumulateurs.

Deux dispo-

sitions simples

ont été adop-

tées dans ce

but : la pre-

mière est des-

tinée à parer

aux diminu-
tions de vites-

sesjpossiblesdu

moulin, et par

suite de la dy-

namo , d '
il

pourrait résul-

ter un renver-

sement du cou-

rant allant de

celle-ci aux ac-

cus. Sur le fil

réunissant ces

derniers à la

dynamo, est in-

tercalé un in-

terrupteur au-
tomatique (tig.

06), composé
d'un lléau A B
pouvant oscil-

ler autour d'un

axe a, et soli-

daire d'un ai-

mant M en fer

à cheval (qu'on voit de protil), dont les

pôles (i sont situés entre deux électro-ai-

mants horizontaux C et D. Les extrémités du

fléau plongent dans des godets de mer-

cure îïi ?«' communiquant, l'un m avec le fil

d'arrivée E du courant de la dynamo, l'autre

m' avec le (il de départ S, du courant aux

accus, par l'intermédiaire du gros fil b h' ; de

plus E et S sont directement réunis par le

fil fin d d' destiné à permettre l'amorçage des

électro-aimants C et D, et l'extrémité A du

en 1900 et 1903 : Poul La Cour, Forsogsmolien. Co-

penhague.

Fisr. 65. — Moulin à vent

fournissant l'ùlectricitrt à la commune d'Askov (Danemark).

tléau plonge d'une manière permanente dans

le godet correspondant m de mercure. Au
départ de la dynamo, quand le courant de

celle-ci devient suffisamment fort, n est

attiré à gauche, l'aimant M s'incline suivant

M', B s'enfonce dans le mercure m' et le cou-

rant suivant le chemin E j?i A B m' b b' S

passe dans les accus. Si, par suile d'une di-

minution de vitesse de la génératrice, le cou-

rant tend à se renverser et à suivre le che-

min S b' b m' B A m E, les pôles des électro-

aimants C et D changent de signe, n est

attiré vers la

droite, l'ai-

mant M s'in-

cline suivant

M", B sort du
mercure et le

courant est in-

terrompu pour
reprendre aus-

sitôt que la

tension de la

dynamo dépas-

se celle des ac-

cus.

Le deuxième
dispositif a

pour but d'évi-

ter tout embal-

lement de la

génératrice
quand la vites-

se du vent croît

démesurément,
en d'autres ter-

mes, d'obtenir

uncourantd'in-

tensité cons-

tante, à partir

d'une vitesse

déterminée de

la transmis-

sion. Celle-ci

est formée (fig. 07) d'une poulie A mise en

mouvement par le moulin, et commandant
la dynamo M au moyen d'un inlermédaire

B C. Ce dernier est constitué par un cadre

rectangulaire D, dont un petit côté forme
cliarnière autour d'un axe horizontal d et

dont le côté opposé porte un contrepoids

P ; en son milieu se trouve un arbre muni
de deux poulies, l'une C mise en mouve-
ment par A au moyen de la courroie a a',

l'autre B commandant la dynamo M parla

courroie b b'. La traction de a est supérieure

à celle de a' d'une quantité qui augmente
avec la vitesse ; elle est équilibrée, quand
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celle-ci, est faible, d'une pari par k ré-

sistance de la dynamo au mouvement,

d'autre part par le poids de l'intermédiaire

et (lu contre-poids P; mais quand la vitesse

devient trop grande, la force de traction

en a tend à soulever l'ensemble de l'inter-

médiaire, qui pivole autour de d ; immé-

diatement la courroie a a' patine sur la petite

poulie C. En d'autres

termes, au poids du

cadre et de sa charge

correspond une trac-

tion maxima de a, au

delà de laquelle le pa-

tinage a lieu, et celte

traction n'est autre que

la force disponible.

Quand la résistance

de la machine en mou-
vement atteint une va-

leur égale à celle trac-

tion, la courroie patine

et sa tension restant

alors constante, la force

qui met la dynamo en

mouveinenl conserve
aussi sensiblement la même valeur. Par con-

séquent, à partir de ce moment, l'inlensité
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du courant produit ne change plus. On com-

prend de plus qu'on puisse faire varier la

Iraction de a et par suite le courant produit,

en augmentant ou en diminuant le contre-

poids P.

La dynamo se règle donc d'elle-mêmp; si

par exemple on change brusquement le

nombre des éléments en batterie par la ma-
nœuvre des leviers / et

f, on entend immédia-
tement la dynamo chan-

ger de ton : sa vitesse

devient au même ins-

tant telle que son excès

de tension par rap-

port aux accumulateurs

n'ait pas changé, c'est-

à-dire que l'intensité du
courant fourni soit la

même qu'auparavant.

La poulie de pati-

nage C est cylindrique

Fis; JG. — lutcrrupleur automaluiiie

de rinslallatioii d'Askov.

et en acierpoli;on l'huile

de temps en temps,

afin de diminuer ré-

chauffement, qui dans

ces conditions ne devient jamais as?ez fort

pour détériorer la courroie.

Transmission de la dvnanio du moulin d'.Vskov

On voit sur la figure G", l'interrupteur 1

dont nous avons parlé précédemment, les

accumulateurs représentés schématiquement

en U, les commutateurs f et /', et enfin les

fils 1
1' de la ligne L.

La dynamo du moulin d'Askov fournil un

courant de 110 à Ij.'i volts et de 30 ampères.

Afin de parer aux grands calmes on a établi

un moteur à pétrole de 12 chevaux action-

nant une deuxième dynamo de réserve de

même force. (Une seule sérail d'ailleurs suf-

fisante.) Chaque gcuiératrice peut charger

deux batteries d'accus, l'une de 00 éléments

à 390 ampère-heures, l'autre de (iO éléments

à 270 ampère-heures. Ces deux batleries suf-

fisent à une consommation de 48 heures en

hiver sans rec'iarg-'.

La commune d'Askov, qui utilise l'éleclri-
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licite produite, est distante de SOO mètres du
moulin; le courant y est conduit par un sys-

tème de li fils, dont deux de 70 millimètres

carrés de section et un fil de retour de
20 millimètres carrés, le tout monté sur po-
teaux en bois.

Au l" avril 1903 l'installation alimentait

450 lampes à iucandescence, i lampes à arc

et 2 moteurs. Dans- les six mois de l'hiver

1902-1903, du 1" novembre au 30 avril, le

moteur à pétrole n'a fonctionné que lifois et

n'a fourni que 8 00 de la production totale :

on a employé pour cela environ tMO kilogr.

de pélrole d'une valeur de l2o francs (li: si

les accumulateurs avaient été suffisants pour
une consommation de 72 heures au lieu de

48, le moteur n'aurait marché que 3 foi?;, en

fournissant 3 seulement de la production

totale. Dans le même temp^, la consomma-
tion a été de 38,100 liectowatt-Jieures. ce

qui correspond environ à 30,000 heclowatt-

heures par an, vendus au prix de 3,300 francs.

Les dépenses d'installation se chilTrent

comme suit :

Moulin
Moteur à péli-aie

Acruinulateurs

Dynamo
Intermédiairo. intorruiiteiir.

Tableau de disti-ibiilioii

Terrain et eonstmctions . . .

.

î . 200
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PHENOMENE ANORMAL

DANS L\ l'IlODUCTtON DES POMMES DE TEUKE EN l'.iU'i

xM. Gn^iuiiiL'. liorliculU'ur ù Bergerac, pro-

pagateur de la poiuine de terre L'ar/ij rose.

conseillait, dans le ,bul d'obtenir au cours de

la même année deux récoltes successives,

d'arracher les tubercules arrivés à maturité,

de des exposer pendant quinze jours sous des

arbres, el de les replanliîr ensuite. El, de l'ait,

grâce à la précocité de l'espèce, les nouveaux

sem.is ne tardent pas à germer el à donner

une seconde récolle.

Celle année, dans nos plantations, le phé-

nomène obtenu artiliciellemenl par le procédé

(iagnaire se produit naturelleiuenl sous la

seule inilueuce des conditions météorologi-

ques.

Alors que les tiges des variétés tardives et

semi-tardives restaient encore vertes, les tu-

bercules, sous l'inllnence de la sécheres?«,

ont mûri en terre. La pluie survenant, ces

tubercules, arrivés à maturité el restés dans

le sol, onl émis des germes el des tiges, et

produisent actuellement une nouvelle géné-

ration.

Ce phénomène nous a paru d'autant plus

curieux qu'il est plus rare : c'esl la première

fois en elïet que, au cours de notre pratique
agricole déjà longue, il nous est donné de le

constater.

Comnie il est évidemment dû aux condi-

tions raéléorolo.;iques exceptionnelles de cet

été, nous pensons qu'il se pi'oduit d'une ma-
nière générale.

.Mais alors deux questions se posent :

1" Les sujets de la première génération, qui

se sont ainsi comportés celte année, pour-
ront-ils êtie utilisés comme semence l'année

proellaine?

i" Ceux de la seconde génération seront-ils

suTtisammenl adultes pour préparer el as-

surer la récolte de cette même année -190o?

Nous soumettons cette double question à

l'étude des embryologistes. En attendant

leur réponse, il faudra, pensons-nous, quand
on procédera au choix des pommes de terre

de semence, examiner avec soin l'état des

gerines.

A. Bla.ncuaud,

Cliovalier du Mérite agricole, professeur
A rKtablissejiHjiil de Malroy (Haute

-

Maruei.

LES RÉCOLTES EN ALGÉRIE

Les quelques espéiaiices qu'eiilrevo\aieut

encore certains propriétaires en juillet se sont

envolées après les battages.

D'une manière générale, on peut afOrmer que
les céréales en Algérie n'ont pas rendu [ilus de

3 à 4 quintaux à l'hectare. Il y a des exceptions

en tout, mais pour un rendement déjiassaiit

10 quintaux, nous en trouvons neuf n'arrivant

pas à quatre.

Les cours ont débuté à des prix très bas, et ce

ne fut que vers la lin des dépiquages que la

hausse se dessina francliement.

Les blés durs, très rares celle année, se payent

de 2!) à i't ti. sur wayon ; les blés tendres, 22 à

22 fr. 50

Le grain est maigre et ne donnera pas un
grand rendement en farine.

Après avoir souffert de la pluie, nous avons
soulfert de la séclieresse. Plus un orage, plus

une goullo d'eau depuis le mois d'avril ne sont

venus donner celle humidité si iiécessaire au
vignoble après la véraisou.

11 y a eu beaucoup de folletage, et en plaine

quelques attaques tardives de mildiou.

Malgié le peu de soins donnés aux vignes

celle année, par suite des intempéries de cet

hiver et malgré les fortes chaleurs de cet élé, il

y aura presque partout un excédent de produc-
tion par rapport à 190;i.

Les cultivateurs, sortis à grand'peine de deux
années de mévente, avaient cru à un retour des

beaux jours avec les prix de la dernière récolle.

1

.\mère déception !

Les vins de sucre el les vins arliliciels ont

, comblé la maigre récolle de l'J03, el ont permis
aux négociauts d'atlendre patiemment la récolte

de l'J04.

La grève ou plutôt les grèves de Marseille,

grèves qui passeront a la postérité par suite de

leur fréquenoe, contribuent à la baisse des

cours en .Algéiie. Les vins de primeurs, qui d'or-

dinaire partent de suite eu l'Yance, sont encore

enlre les mains des producteurs. Il est inutile

aux négociants frani;ais de venir aciieler de la

inarchaudise qu'on ne peut pas leur livrer.

.\.-J. VAN A'oLLE.NHOVE.V.

p. s. — Je vous enverrai piocliainement les

résultats que j'ai obtenus par lu suppression du

labourage des vignes.
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LES CONSTRUCTIONS RURALES DES ÉGYPTIENS

DANS LES TEMPS ANCIENS

r Le premier fascicule du lome lit des

Annales de Clnslilut national aijronomique a

publié la suite de l'élude si originale de

M. Ringelmaiin qui a pour litre : lî^ssai sur

r/iistoire du rjénie rural. Après avoir donné

dans la précédente livraison des Annales un

npen-u de la période préhistorique, dont nous

avons dit quelques mots dans le numéro du

aO juin dernier (p. 843), notre collaborateur

et ami aborde la période historique qui

comporte trois grandes divisions^: les Temps

anciens, des premières traditions à 393 après

Jésus-Christ; le Moyen-Age, de 393 à i4o3,

et les 7\mps modernes qui partent de 1-453.

C'est par l'examen des construction rurales

de l'Egypte que M. Ilingelmann commence
l'histoire du génie rural dans [les Temps an-

ciens, et il y consacre un chapitre de 43 pages

avec 4S figures gravées d'après ses dessins.

Il s'appuie toujours sur des documents au-

thentiques, qu'il signale, et dont la recherche

et la coordination onl dû exiger beaucoup de

temps et de soins.

« L'Egypte, a dit Ernest Kenan, est comme
une espèce de phare au milieu de la nuit

profonde de la très haute antiquité »; son

agriculture était prospère, grâce aux inonda-

tions du Nil, et sa civilisation était remar-
quable. .M. Ilingelmann nous montre les

maisons égyptiennes des pauvres faites

simplement de clayonnages de roseaux en-

duits de limon, puis des constructions dans

lesquelles interviennent, le bois, la pierre, la

brique crue. En parcourant son intéressant

travail, nous voyons comment étaient bâties

et distribuées les habitations rurales, les

cités ouvrières, les villas rurales, comment
étaient disposés les logements des animaux,

Thèbcs Fîl:. (V.i. — ("Irenicrs à grains ( Boni-Uassoii).

les magasins d'approvisionnement et les

greniers à grains. Citons ce passage :

Dans les grandes exploitations, les grains

étaient placés en masse dans des constructions

ou réservoirs en maçonnerie A (tlg. 68, Thèbesl,

fermés par une sorte de dôme ou coupole,

pourvus d'une ouverture a, destinée au remplis-

sage, placée prés de la partie supérieure et à

laquelle on accédait par une échelle e, par un
escalier ou par une rampe ; en bas, la vidange

s'effectuait par une porte b. Les f,'rains étaient

poités dans des sortes de sacs G en tissu ou en

cuir (dans cette peinture (fig. 68), les réser-

voirs A sont élevés dans une cour, limitée par

les murs crénelés m, dont la porte d'entrée est

en P).

La figure 69, provenant de lieni-Ilassan, nous

montre une série de semblables réservoirs à

grains A et A', disposés sur deux rangs dans un

enclos C attenant à une grande exploitation.

Les services publics organisés, d'après la

Bible, sous l'administration de Joseph (I), avaient

(1) On se rappelle l'iiistoire de Joseph vendu par

ses frères, amené en Egypte, acheté par Potiphar,

construits de semblables magasins qui devaient

être immenses, car voici ce que dit la Ge-

nève, XLI :

« 48, Et Joseph amassa tous les vivres de ces

années, qui furent au pays d'Egypte, et il res-

serra les vivres dans les villes; savoir, en chaque
ville les vivres du territoire d'alentour. — 49, Jo-

seph donc amassa une grande quantité de blé,

comme le sable de la mer, tellement qu'on cessa

dele mesurer parce qu'il était sans nombre... —
56, La famine doue étant dans tout le pays, Joseph

ouvrit tous les greniers qui étaient chez les

Egyptiens, et il leur distribua du blé... — !)7, On
venait aussi de tous pays en Egypte vers Joseph,

pour acheter du blé; car la famine était fort

grande par toute la terre. »

Joseph aurait ainsi, le premier, iiislitué l'ad-

ilicf lies eunuques de Pharaon ; ses vicissitudes à la

suilc du refus de satisfaire la femme de Poliphar,

sa sortie de prison et l'explication des songes du roi

' Genèse). — Bien qu'on no trouve pas de documents
égyptiens relatifs à Joseph, les historiens croient

l)Ouvoir placer cet administrateur sous Apophis,

troisième Pharaon de la ilynaslie des Hyksôs ou Pas-

leurs (2,000 ans environ avant notre ère).
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ministration des subsistances, organisé les ser- i de grains, qu'il emmai;asina dans les énormes
vices du cadastre et de la statislique agricole

'

greniers de l'Etat. Pendant les dernières années
afin de pouvoir prélever un impôt sous forme i de famine, un règlement très habile, préparé

I
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grains, du vin. des huiles et des marchan-
dises les plus diverses.

Nous empruntons encore à M. Ringelmann
les dessins de deux villas rurales que repré-

sentent les figures 70 et 71. au sujet des-

quelles il dit ce qui suit :

Une villa rurale représentée sur une tombe
Ihébaine (selon ftosellini), se reconslitue ainsi

que l'indique la figure 70 ; en A est le pylône

d'entrée ouvrant sur la berge X d'un canal ou
du fleuve ; au fond se trouve la maison d'habi-

tation H, située derrière une grande treille v

soutenue par des ctiar|>entes v' ; en a et en a' sont

des petits enclos (probablement des jardins po-

tagers) ; en e et en e' se trouvent des pièces

d'eau jouant un rôle décoratif et servant en

même temps de réservoirs pour l'arrosage du
jardin ; en i sont deux petits pavillons ou édi-

cules, en arrière desquels les emplacements b

sont plantés de nombreux arbres.

La figure 71 indique, d'après Prisse, une mai-

son H, en briques ou en pierres, des magasins m,

m' et un jardin avec arbres a; le tout est entouré

d'un mur de clôture c, dans lequel s'ouvrent les

portes A et .A'; cette exploitation, située à Tlièbes,

au temps de la XVHl» dynastie, est figurée dans
le tombeau d'Anna (1).

Les grandes exploitations ou les villas ru-

rales étaient toujours entourées de murs fes-

tonnés délimitant des jardins plantés de
palmiers, de dattiers, de platanes, de figuiers,

de sycomoreset de vignes cullivéesen treilles;

on y accédait par une porte d'entrée prati-

quée dans une construction massive ou
pylône, contenant deux pièces, sans doute
destinées au gardien.

Ou trouvera la suite de celte élude dans le

fascicule des Annales de l'inslitut national

agronomique qui doit paraître prochaine-

ment.

L'essai sur l'histoire du génie rural est une
OHivre d'érudition qui représente une somme
de travail considérable et qui fait grand
honneur à M. Ringelmann. Nous en mettrons

encore quelques fragments sous les yeux de

nos lecteurs.

A. DE CÉRIS.

CONCOURS SPÉCIAL DE LV RACE OVINE SOLOGNOTE

Poursuivant son œuvre de régénération et

d'amélioraliou de la race ovine solognote, le

Comité central agricole de la Sologne tenait à

Salbris (Loir-et-Cher), le 20 septembre, un con-

cours spécial à cette race, concours particuliè-

rement intéressant en ce qui concerne les deux
catégories réservées aux béliers de moins d'un

an et aux béliers âgés de deu.\ ans.

Les efforts déployés pour améliorer le mou-
ton solugnot commencent à porter leurs fruits.

Les concours spéciaux, qui existent depuis cinq

ou six ans seulemenl,''ont grandement contribué

à remettre en honneur cette race rustique, long-

temps délaissée, sans doute parce qu'elle n'em-
brasse qu'une circonscription relativement res-

treinte, les Iroupeaux de moutons solognots

exploités en dehors de la Sologne étant peu
nombreux.

Les lots qui figuraient au concours de Salbris

étaient en plus grand nombre qu'aux concours

des années précédentes. Une progression très

évidente se manifeste et, si elle se maintient,

elle peut exercer une influence très favorable

sur l'agriculture de la Sologne.

Les aianiaux bien conformés, se rapprochant

davantage du type du mouton de boucherie, ten-

dent, de plus en plus, à se substituer au mouton
aux formes exiguës plus ou moins défectueuses

(1) L'aquarelle de Boussac {Mémoires ih la Mission

française) ne correspond pas bien avec le dessin de

Prisse, (pii donne six fenêtres, au lieu de huit à la

maison 11 (llg. 71).

et à constitution débile, à toison jarreuse et à

faible rendement en viande, qui était, il y a

encore quelques années, le type prédominant
dans les troupeaux entretenus en Sologne, même
dans les fermes les plus favorisées sous le rap-

port de l'alimentation.

(iràce à une habile sélection, à des soins plus

assidus, et sous finllueiice d'un ré;;ime alimen-

taire plus riche, conséquence de l'extension de

la culture fourragère en Sologne, les qualités de

précocité de la race se sont développées, lu mor-
talité est moins fréquente, les prix de vente à la

boucherie sont plus élevés. Les éleveurs ont pu
conserver la qualité de la chair et augmenter le

poids de celle-ci.

Les progrès, quoique plus lents dans la So-

logne du Loiret, sont néanmoins très appré-

ciables, et il y a tout lieu d'espérer que, de ce

côté comme dans le Cher et le Loir-et-Cher, les

cultivateurs qui possèdent des troupeaux de

moulons solognots suivront, plus nombreux, la

voie tracée par le Comité central agricole de la

Sologne pour rendre cette race plus productive,

eu égard aux éléments dont dispose l'agriculture

de cette contrée.

Il est incontestable que les terrains de landes

qui existent encore sur bien des points de la

Sologne ne peuvent offrir qu'une maigre dépais-

salice, tout à fait insuffisante pour fournir aux
ovidés l'alimentation dont ils ont besoin.

La culture des racines fourragères (bette-

raves, topinambours, etc.), qui se propage

chaque année, met entre les mains des agricul-
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leurs solognots un pri^-cicux éirment d'amélio-

ration.

La race ovine solognote est une rac do par-

cours, apte à Teiigraissement dans tous les

pàturaees pourvu que Flierbe soit suffisamment

nutritive et abon(laiile, qualités que l'on [leut

réaliser par un choix judicieux de plantes four-

ragères (graminées et légumineuses) et par l'em-

ploi des engrais, notamment des engrais phos-

phatés, ainsi que des amendements calcaires.

Le mouton solognot a déjà rendu de très

grands services à l'agriculture de ce pays. Que
de services ne rendrait-il pas, ;\ plus forte raison,

si, grâce à une sélection constante et raisonnée et

à une nourriture plus abondant"; et plus subs-

tantielle, on arrivait à en obtenir lo maximum
de produits!

Ces résultats heureux, les éleveurs peuvent
les atteindre s'ils veuh'Ut bien considérer la rus-

ticité, pour ainsi dire proverbiale dan>i le pars,

du mouton soiofinot, qui vit de tout, s'accom-

mode des maigres pâtis et prospère à merveille

lorsqu'il est transporté sur di's p:\turaf;es plus

riches que ceux de son pays d'origine.

Nos prévisions se trouvent d'ailledrs en partie

justifiées, à en juger par les progrès que le ré-

cent concours de Salbris a mis en évidence. Les

observations que nous fîmes en 1899, à la suite

de quelques visites dans diverses fermes de la

Sologne où le mouton joue un rôle très impor-
tant, se trouvent aujourd'hui corroborées par les

faits. Tel fttrmier ayant introduit dans l'assole-

ment de ses terres bien assainies et bien fumc'es

la culture des betteraves, des pommes de terre

et des topinambours, et alimentant son troupeau
avec ces racines i-t tubercules pendant une partie

de l'année, obtient des animaux plus robustes et

donnant un rendement eu viande bien plus élevé

sans augmenter sensiblement 1h prix de revient;

et il est utile de remarquer que, dans des condi-

tions identiques, le mouton berrichon coûterait

encore trop cher à nourrir.

Mais il est une observation sur laquelle on n'a

pas suffisamment insisté jusqu'ici, croyons-nous;

c'est celle qui a trait à l'administration du trou-

peau. Sui'-ant le précepte de Daubenton, le ber-

ger est l'âme du troupeau'; aussi ne saurait-on

trop engager les éleveurs solognots à faire choix

de bons bergers et, à ce point de vue, il serait

désirable que l'on instituât des concours entre

les bergers, à l'effet de récompenser ceux qui

s'acquittent le mieux et le plus intelligemment

de leur mission, eu égard au savoir pratique em-
brassant l'alimentation rationnelle et les soins

généraux; car selon l'expression même de Dau-
benton : « Il n'est pa3 de bon troupeau sans un
bon berger ».

Les encouragements, accordés par le Club

français du cliien de berger, dans ses concours de

conduite de troupeaux, devraient s'étendre éga-

lement aux concours spéciaux des races ovines.

Les animaux reproducteurs présentés au con-

cours de Salbris provenaient des bergeries les

plus réputées des déparieuienls du Cher et du

Loir-el-Cher.

Les principales récompenses ont été décernées

à .MM. Albert Villoing, de Rrinon; Cabriel l'in-

guet, de .\ançay (Cher); François Samour, de

Souvigny; Eugène Minière, de Pierrefille; Fran-

çois Minière, de Salbris. Le prix d'ensemble a

été attribué à M. Gabriel Pinguet.

Le Comité central agricole de la Sologne, in-

dépendamment des encouragements prodigués

dans ses concours, a institué des ventes pério-

diques de béliers de race solognote pure, en vue

de faciliter la propagation et l'emploi de bons

reprO'luclcurs. Pour rendre plus eflicaces encore

ces saf;es mesures, il serait à souhaiter qu'elles

fassent appuyées par une institution dont l'uti-

lité a été maintes fois démontrée par ailleurs: la

création d'un livre généalogique auqui'l ne se-

raient admis que les sujets présentant intégrale-

ment les caractères de la race rétablie dans sa

pureté et ses qualités primitives.

Le Lhre d'or de la race ovine solognote serait

ainsi le couronnement de l'œuvre menée avec

persévérance par l'utile association qui a inscrit

à son programme la régénération du mouton so-

loiîIKit.

Henri Iîli.n.

SUR UN NOUVEAU TRAITEMENT DES SEMENCES
1^.

Des graines de vesce, laissées pendant
vingt lieurt-s sur une dalle de plaire humide,

avaient angmenlé leur puids de .'i.'j 0/0 : ces

graines semées dans une terre à 20 0/0 d'eau,

à cùlé d'un poids égal de graines non mouil-

lées, ont donné, après un mois, une récolle

d'organes aériens pesant sèche six l'ois la

récolle lémoin.

Comme les terres cultivées renferment, en

général, moins de 20 0/0 d'eau, on pouvait en

iinnnication à l'Acmli niic li'^ sciences.

concliiie qu'il doit être utile de laisser les

semences s'imbiber d'eau avant de les con-

lier à la lerre.

Mais le plus souvenl les graines mouillées

deviennent la proie d'organismes inférieurs,

el la récolte est diminuée ou perdue.

Depuis longtemps, pour éviter l'envahisse-

ment des cultures par ces parasites, on pra-

tique le sulfatage des graines : il consiste en

une courte immersion des semences dans

une solution de sulfate de cuivre h l 0/0,

suivie parfois d'un chaiilage. afin de préci-

piter le cuivre dont l'eiret nuisible sur la
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germination a élé constaté par MM. Dehérain
et Demoussy, Coupin, Devaux, etc.

Nous avons voulu reconnaître si le mouil-

lage des graines pouvait se faire avec une
solution étendue de sulfate de cuivre sans
nuire à leur faculté germinative.

On laissait tremper les graines dans la so-

lution à 1 ou o 00 pendant vingt heures;

les graines encore humides étaient ensuite

saupoudrées de chaux éteinte, de carbonate

de chaux ou même de terre calcaire, et enfin

séchées à l'air. Après desi^iccation complète,

elles pouvaient se conserver sans alléralion

d'une année à l'autre. Semées dans un sol

humide à côté de graines témoins, elles don-
naient, après une ou deux semaines, un
égal nombre de plants. Même lorsque la terre

avait été récemment fumée, les semences
sulfatées résistaient beaucoup mieux à la

pourriture. Enfin, les plantes provenant des

graines traitées étaient toujours les plus dé-

veloppées.

Mais, comme nous avons constaté que
cette immersion prolongée dans un liquide

faisait perdre aux semences une proportion

importante de leur matière organique, nous
nous sommes proposé d'éviter cette perle.

Voici le procédé qui nous a donné les meil-

leurs résultats :

Dans une solution renfermant de î à S 0/00

de sulfate de cuivre on incorpore à l'ébuUition

2 à 3 0/0 de fécule; après refroidissement,

on mélange à l'empois quatre à cinq fois son

poids de semence, on malaxe, on laisse repo-

ser vingt heures, on saupoudre avec la chaux
et on laisse sécher à l'air. Les graines se

trouvent alors recouvertes d'un enduit de fé-

cule chargé d'hydrate de cuivre et de plâtre.

Nous avons fait pendant deux ans un grand

nombre de cultures comparatives en pots

avec des poids égaux de semences, les unes

recouvertes de l'enduit cuivrique, les autres

non préparées. A la récolle on a séché à

110 degrés les organes aériens provenant

des deux sortes de graines et l'on a déter-

miné le rapport des poids.

Voici quelques-uns des chiffres obtenus

avec des plantes appartenant à des familles

différentes :

Poids des organes aériens provenant de semences

sulfatées, celui des plantes téinoins étant égal

à 100.

do la culture

Semence. en jours.

SUR UN NOUVEAU TRAITEMENT DES SEMENCES

Maïs quarantain

Maïs quarantain 120

146

Blé Chiddam.

tlrp chevalier.

.\voine.

Lupin blanc .

Sarrasin

63
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RÉSULTATS DES PREMIERS TRAITEMENTS
CONTRE LES CAMPAGNOLS DANS LA H AUTE - M ARNE (1)

Les premières expériences Jéiiionslralives de

1 emploi du viius Danysz, pour la destruction

des campagnols, ayant été effectuées les 14, Ki,

16 et 17 septembre, sur 1,200 hectares des terri-

toires de Dammartin, Pouilly et Parnot, nous
avons procédé le 24 septembre h l'examen des

résultats obtenus.

Nous avons constaté avec grande satisfaction

la réussite parfaite de ces traitements, et avons
été heureux de voir ces sentiments paitagés par

l'unanimité des cultivateurs de ces trois com-
munes. Le succès est complet, et il dépasse cer-

tainement les prévisions les plus optimistes de

nos premiers expérimentateurs.

A Dammartin, nous avons visité le territoire

avec MM. le D' (luyot, maire, Noirot, adjoint, et

quelques cultivateurs.

Dans les parties traitées, de nombreuses souris

ont été trouvées mortes sur le sol, au bord de

leurs trous, ou dans le sol au fond de leurs nids.

Ainsi, en traversant la prairie dite << La Proie »

en ligne droite sur 120 mètres de longueur, nous
avons trouvé 19 cadavres à la surface.

Nous avons creusé le sol et découvert 3 nids

vides, mais présentant des traces de fréquen-

tation récente ; les souris malades avaient dû re-

monter mourir à la surface. Deux autres nids

renfermaient encore leurs habitants: le premier

4 cadavres et 2 vivants, le second 2 cadavres et

un vivant; les vivants étaient peu vigoureux et

se laissaient assez facilement prendre à la main.

Tous ont été autopsiés séance tenante ; les ca-

davres possédaieut une rate et un intestin con-

gestionnés, la rate était complètement noire et

gonflée jusqu'à atteindre le volume d'un demi-
haricot de Soissons. Les vivants offraient les

mêmes caractères à un degré moindre, mais

cependant suffisant pour prouver leur état de

maladie ; ils seraient certainement morts à bret

délai.

Dans un champs de trèfle appartenant à M. Noi-

rot, nous avons tracé une raie de charrue sur

40 mètres de longueur et ainsi découvert 6 nids

contenant de 1 à 3 cadavres. Deux de ces cadavres

avaient été dévorés par leurs congénères et il

n'en restait que la peau et le squelette. Cette

destruction familiale des malades constitue un
excellent facteur de contagion.

Dans le même champ, nous avons assisté à

l'agonie d'un campagnol à la sortie de sa galerie.

Après s'être allongé sur le liane, le malade eut

plusieurs convulsions et mourut en se recour-

bant vers le ventre, siège évident de la maladie.

Cette position est fréquente chez les cadavres.

En plus des constatations directes, l'altitude

des chiens ratiers qui « ne sentent plus », et la

présence d'un grand nombre de buses et de cor-

beaux, attestent encore de l'eflicacilé des traite-

ments.

A Pouilly, la satisfaction est également géné-

rale, et certains cultivateurs vont jusqu'à affir-

mer i< qu'il ne restera plus de souris » ; cette

affirmation est exagérée, mais il est certain

qu'aux endroits bien traités plus de 9") de

ces rongeurs seront détruits : c'est le cas dans la

prairie « Les Noues », où une femme occupée à

garder des vaches a ramassé en quelques ins-

tants 58 cadavres que l'on voit actuellement sus-

pendus au fil de fer dune clôture.

A Parnot, les résultats sont aussi concluants.

K. Cassez,

Professeur départemental d'agriculture

PARTIE OFFICIELLE

DÉCHETS CONCERNANT L EMPLOI E."« BHASSERIE DES SUCIiES EXEMPTS DE DROITS

l^c Président ilc la République française,

Vu 11 loi du 3 juillet 1904;

Vu les avis du comité consultatif des arts et ma-
nufactures, en date des 24 août et 31 août de la

même année :

Sur le ra|iport du ministre <les llnances,

Décrète :

.\rl. l"'. — Les sucres appelés -i bénéficier des dis-

]iositions de la loi ilu 5 juillet 1904, seront dénaturés,

suivant l'un des procédés désignés au tableau an-

nexé au présent décret, lequel spécifie les modes de

dénaturation jusqu'à présent autorisés.

Art. 2. — Le rcmlcmcnt en degrés-hectolitres des

sucres employés en brasserie est fixé a 38 dcgrés-

heclolilres ]iar 100 kilogr. de sucre.

Paris, le \'' octobre 1904.

(1, :;3'i communes de la llaute-^blrne se sont spé-

cialement syndiquées en vue de la destruction des

campagnols.

Tableau des procédés de dénaturation

admis pour les sucres employés à la fabrication

de la bière.

1'^'' PROCÉDÉ. — Mélanger dans l'ordre d'éuuméra-

tion les produits ci-après :

Eau potable 1,000 kilofjr.

Acide phosphoriquc sirupeux, purifié,

du commerce, ayant pour densité,

l.Sii i —
Sucres ou sirops 1 . 000 —
Houblon 20 —

(In portera ce mélange à l'ébullition. Après quinze

minutes d'ébullition, on prendra la densité du

liquide bouillant au moyen d'un pèse-sirops et on

prolon!,'cra l'ébullition jusqu'il ce que la densité ait

acquis l.'2f>. Le sirop décanté aura la densité de 1.32.

L'acide pbospiKiriquc employé devra être complè-

tement sùluble ilans l'eau et privé de plomb, cuivre

et arsenic.
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2" pnncKrvK. — Mélanger ilnns l'onlrc d'énuraération

les produits ci-après :

Eau potable 1,000 kilogr.

Acide tartrique cristallisa,. -i —
Sucres ou sirops 1,000 —
Houblon 20 —

On ]inrlrra !•• mélange à l'ébnlUtion. Après quinze

minutes d'ébullition, on prendra la densité du

liquide bouillant, au moj'en d'un pèse-sirops et on

prolongera l'ébullition jusqu'à ce que la densité ait

acquis 1.26. Le sirop décanté aura la densité de 1.32.

L'acide lartrique emploj-é devra être coniplèle-

ment soluble dans l'onu el privé de plomb, cuivre et

arsenic.

Le Président de la R<5publique française.

Vu la loi du '6 juillet 1904;

Sur le rapport du ministre des finances.

Décrète :

.Vrt. !"•. — Les sucres appelés à bénéficier des dis-

positions de la loi du 5 juillet 1904 ne peuvent être

introduits dans une brasserie ou ses dépendances
sans être accompagnés d'un acquit-à-caution.

Les sucres bruts sont renfermés dans des sacs

ficelés et plombés, ayant toutes leurs coutures à l'in-

térieur, d'un poids net de lOO kilogr.

Les sucres raffinés et candis doivent être logés

dans des caisses ou sacs d'un poids net uniforme
fi.xé à l'avance par l'administration et régulièrement
plombés.
Dans ces divers cas, les frais de plombage seront

remboursés par l'expéditeur, à raison de 3 centimes
par plomb en conformité de l'arrêté ministériel du
13 novembre 1879, rendu par application de l'article 20

de la loi du 31 mars 1846.

Les sucres raffinés ou candis destinés à être em-
ployés en brasserie peuvent être imputés à la dé-

charge des comptes d'admission temporaire. -V cet

effet, ils sont présentés à un entrepôt de sucres indi-

gènes ou à un bureau de douane ouvert à ces opé-
rations pour y être vérifiés. Un certificat constatant
cette vérification et valable pour l'apurement des
obligations d'admission temporaire est délivré aux
déclarants.

Art. 2. — Les sucres introduits dans la brasserie

ou ses dépendances doivent être placés dans un ma-
gasin spécial. Ils y sont conservés sous cordes et

plombs jusqu'au moment de leur dénaturation.

Art. 3. — Il est ouvert au brasseur un compte de
magasin des sucres en nature.

Ce compte présente, distinctement, par espèces de
sucres, pour leur poids effectif et pour la quantité
de raffiné qu'ils représentent.

(a) Aux entrées :

1° Les quantités régulièrement introduites dans
l'établissement;

2" Les quantités reconnues en excédent à la suite

des inventaires.

(i) .\ux sorties :

1° Les quantités régulièrement dénaturées:
2° Les manquants constatés aux inventaires.

Les employés peuvent, lorsqu'ils le jugent utile,

arrêter la situation du compte des sucres en nature

et, à cet effet, vérifier par la pesée les quantités
existantes.

Si la vérification fait ressortir un excédent, cet

e.xcédent est ajouté aux charges.

Si elle fait apijaraître un manquant, ce manquant
est soumis aux droits à rais<m de 23 fr. .droit de
consonnuationi par 100 kilogr. de sucre exprimé fn

raffiné et. en outre, s'il s'agit de sucres raffinés ou
candis de 2 fr. (taxe de raffinage"' par 100 kilogr. de

raffiné.

Art. 4. — Préalablement il son emploi dans la

fabrication de la bière, le sucre doit être dénaturé

eu présence du service, suivant l'un des procédés

autorisés par décrets rendus sur l'avis du comité
Consultatif des arts et manufactures.

('.h.ai|ue opération de dénaturation est 'précédée

d'ime déclaration indiquant :

1° L'espèce et la quantité de sucre à dénaturer;
2" L'espèce et la quantité de substance dénatu-

rante à employer.

Cette déclaration est faite à la recette buraliste

désignée par les agents des conti'ibutions indirectes

([ui font connaître au déclarant les jour et heure
auxquels ils peuvent assister aux dénaturations. Le
délai maximum dans lequel les agents doivent se

présenter est fixe à deux jours pour les localités où
il existe un poste d'employés et à quatre joiu's pour
celles oii il n'en existe pas.

Il ne peut être etfectué plus de deux opérations

de dénaturation par mois dans chaque brasserie.

L'administration peut, aux conditions qu'elle dé-

termine, autoriser un brasseur à expédier à d'autres

bi'asseurs des sucres dénaturés.

.\rt. o. — Le sucre dénaturé fait l'objet d'un

compte spécial ouvert au brasseur.

Il est suivi à ce compte:

1» Pour son volume, si le produit est à l'état li-

quide, ou pour son poids, s'il se trouve à l'état so-

lide :

2» Pour la quantité de sucre raffiné qu'il repré-

sente d'après les actes de décharge du compte de

magasin prévu à l'article 3 du présent décret
;

3" Pour la quantité de degrés-hectolitres cpi'il doit

produire.

La tenue du compte de sucre dénaturé el l'emploi

de ce produit ont lieu dans les conditions déter-

minées, en ce c(ui concerne les succédanés du malt
autres que les glucoses (mélass«s, maliose, mal-
tine, etc.^, par les articles 19, 20 et 21 du décret du
30 mai 1899 modifiés par l'article 1"" du décret du
18 avril 1901.

Toutefois, pour les quantités de sucres dénaturés
destinées à être employées après l'expiration de la

période légale de reconnaissance, dans la limite de
30 kilogr. de sucre ,en raffiné! par opération et de
100 kilogrammes par jour, la déclaration à la recette

buraliste sera renqilacée par une inscription faite

une heure à l'av.ance par le brasseur sur un registre

conforme au modèle qui sera donné par l'adminis-

tration, coté et paraphé par le chef local de service.

Ce registre sera représenté à toute réquisition des

employés.
L'administration pourra autoriser l'emploi dans

les conditions ci-dessus, de qu.anlitcs de sucres dé-

naturés plus élevées lorsque cette concession sera

justifiée par l'iraportance des fabrications.

Toute quantité régulièrement enqdoyée sera im-

posée, d'après le tarif établi par l'article 6 de la loi

du 30 mai 1899, modifié par l'article {<•' de la loi du
29 décembre 19011, pour le nombre de degrés-tiecto-

litTés correspondant.au rendement fixé par le décret

rendu en exécution des dispositions de l'article t"'',

paragraphe 3, de la loi du .'j juillet 1904.

Les excédents reconnus par inventaire au compte
spécial de sucre dénaturé, serontajoutés aux charges.

Les manquants constatés .à ce compte supporte-

ront les droits dont étaient passibles les sucres en-
trant dans la. iiréparation du produit.
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AH. (i. — Chaque fois qu'il le juge convenable, le

service des eonU'ibutions indirectes iirélcve grahii-

lemcnt des échaDlillcns sur le sucre en nature, sur

les substances dénaturantes, ainsi que sur les pro-

duits dénaturés.

Art. ". — Pour la pesée des divers produits, lois

des vérilîcations à l'aiTivée, ainsi que sur les inven-

taires, les l)rasscurs doivent fournir les ouvriers, de

munie que les poids de balances et autres ustensiles

nécessaires.

Kait à Paris, le l"' octobre 1901.

EjlIl.E LillBEl.

ÉPURATION DES EAUX DE SUCRERIES

RÉPON.SF. .V M. I. 15. 1312 (.nord)

L'épuration des eaux d'usines (sucreries, dis-

tilleries, féculeries), se fait en les envoyant sur

le sol ou dans des bassins de dépôts ; dans les

meilleures conditions, c'est la lerre qui sert de

tillre quand elles a les propriétés [ihysiques

voulU'es. Ce n'est donc que par expérience qu'on

peut se rendre compte de l'étendue à consacrer

à l'épuration des eaux résiduaires d'une usine
;

cela ne peut pas s'indiquer par correspondance.

Pour fixer les idées nous pouvons citer cepen-

dant des f liiffres fournis par l'iuijénieur Vassi-

liefl' pour l'épuialion des eaux de la sucrerie-

raffinerie de KbodorUovsk, en llussie, pendant
les campagnes 18'.»8 et I8',i9. L'usine traite chaque
jour 270 tonnes de betteraves et rejette 720 mè-
tres cubes d'eau u.sée, soit piès de '.i mètres

cubes d'eau par lonne de betteraves.

Les eaux des laveries sont préalablement dé-

cantées dans des bassins munis de prilles ; une
;,'raiiJc partie des eau.\ des laveries mélangée à

celle des condenseurs est envoyée dans un
étang et est reprise par l'usine.

Les eaux usées sont refoulées à 18,200 mètres

de distance et à 8°'.;)0 de hauteur sur les ter-

rains d'épuralion.

Tant qu'il ne yèle pas on les envoie dans des

raies tracées entre des billons de 0'"..36 de hau-

teur et à 0'".70 d'écartement, sur une surface de

i hectares et demi ; ces 45,000 mètres carrés

absorbent ainsi par jour les 720 mètres cubes

d'eau, soit une couche luoyenne de IG milli-

mètres d'épaisseur.

Quand il gèle, les eaux usées sont envoyées

dans des fosses de 0".7u à O^.SO de profondeur,

dont l'étendue est d'un demi-hectare ; l'eau

s'absorbe à l'abri de la couche de glace qui re-

couvre les bassins ; les a.000 mètres carrés

absorbent ainsi chaque jour les 720 mètres

cubes d'eau fournis, soit une tranche de 144 mil-

limètres d'épaisseur.

E. Di;i.iu.\v.

CORRESPONDANCE

— N» 7051 [Hiiule-Vieune). — La ration, que
vous servez à vos poulains de six à Mpl mois,

nous parait assez bien constituée quant à la na-

tuie des nlinienls. Toutefois il nous manque,
pour apprécier complètement les rations, les

quantités de chaque substance alimentaire, que
vous ne nous indiquez pas, et qui, d'ailleurs,

doivent varier quelque peu avec lappétit, la

taille et le poids des sujets.

Vous voulez, dites-vous, < pousser cnormémenl

vos poulains au gras. »

La chose n'est pas si facile que vous paraissez

le croire. Tandis que les aliments, riches eu
acide phosphorique, pourront vous donner ce

résultat chez certains sujets, il n'eu sera pas de

même chez d'autres qui n'acquerront qu'une
taille ordinaire. L'accroissement rapide et consi-

dérable est autant, et plus, sous la dépendance
de l'hérédité que sous celle de l'ulimenlation.

l'autre pail, l'utilisation et l'assiiiiilation des

matières nuliitivus sont très variables avec les

individus, et elles ont, chez chacun d'eux, des

limites qui ne peuvent être dépassées sans

dauger pour la santé.

Vous parlez de donner du sel'ili: ciiil eu mé-
lange avec la (/raine île lin. Cette dernière, qui

doit, pour pouvoir être mastiquée et digérée,

toujours être donnée cuite ou concassée, es

excellente. Mais nous vous déconseillons parti-

culièrement le seigle cuit. Au bout de douze à

vingt-quatre ou trente-six heures, suivant la

température, il se produit, dans le seigle cuit,

une fermentation qui rend l'aliment vénéneux
et, par conséquent, dangereux. Donnez le

concassé pour qu'il soit facilement broyé sous

!
les dénis.

Uui, vous auriez avantage à mélanger le tour-

teau de lin à la ration d'avoine, malgré la diffé-

rence de prix, pour la raison que le kilogramme
d'azote fourni par l'avoine revient à I fr. 70 en-
viron, et que par le tourteau de lin il coûte seu-

lement fr. 00.

Mais il est un aliment des plus favorables à

l'accroissement, c'est la fève ou, mieux, la fève-

rolc, qui donne le kilogramme d'azote au prix

de fr. 80 et qui rciilerine la plus grande pro-

porti<in d'acide phosphoi ique, soit II 0, alors

i|ue les grains divers en contiennent au plus 8 à

0,0, d'après les récentes analyses de Lehmann.
Cette graine légumineuse est donnée concas-

sée ou après macération dans l'eau à la teaipé-

rature ordinaire. Ces simples préparations aug-

mentent son coeflicient de digeslibilité.

La fèverole a certains avantuges qui la foui
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préférer à la fève; c'est qu'elle peut être donnée
en nature et que, en magasin, elle n'est pas at-

taquée par les insectes qui altèrent cette der-

nière.

Vous pourriez ainsi donner en barbotage

journalier un mélange de farine de féverole et

de farine de lin ; ce qui serait bien préférable au

son qui a l'inconvénient, assez fréquent chez les

animaux gourmands, de déterminer l'embarras

gastrique suivi d'indigestion grave.

Vous nous demandez de vous indiquer d'a.u-

tres tourteaux qui, comme celui de liii, pour-
raient remplacer l'avoine poids pour poids et se-

raient, en même temps, bien acceptés par des

poulains. En voici quelques-uns :

Le tourteau de palmiite serait le moins nu-

tritif et le moins ricbe en principes minéraux,
— son prix peu élevé pourrait seul le faire pré-

férer
;

Celui de «csame se rapproche beaucoup plus

du tourteau de lin
;

Le tourteau de coprah est très bon.

Il n'est pas possible de fixer des rations ali-

mentaires, à doses invariables, pour les poulains

après le sevrage. L'animal en voie de croissance

gagne du poids chaque Jour, et sa ration doit

augmenter proportionnellement. Et d'ailleurs

nous ne connaissons ni la taille, ni le poids de

vos élèves.

L'essentiel est qu'ils reçoivent des aliments

riches_ comme ceux, que vous voulez donner, et

notamment, au point de vue du développement
prononcé des sujets, des aliments, comme la

féverole, riches en phosphates assimilables, dont

la ration variera progressivement, comme celle

de l'avoine, de 1 à 2 kilogr. de six mois à dix-

huit mois.

Toutefois les tourteaux, quels qu'ils soient,

doivent être donnés à doses modérées, sans dé-

passer les quantités de 500 grammes à 2 kilogr.

entre l'âge de six mois et celui de trois ans.

Dans tous les cas, quels que soient les ali-

ments concentrés que vous devrez donner en
remplacement d'une certaine quantité d'avoine,

la substitution devra se faire graduellement et

insensiblement pour éviter les troubles gastro-

intestinaux, lesquels nuisent toujours au déve-

loppement des jeunes animaux. — (E. T.)

— N° 1101)6 [Ardenius). — 1° Vous possédez un
jardin séparé de celui de votre voisin par une
haie vive. Ce voisin a planté le long de la dite

haie des Thuyas qui dépassent la haie de trois à

quatre mètres en hauteur; puis ils se sont ap-

prochés de la haie au point que celle-ci est ron-

gée et que votre jardin manque absolument
d'air de ce côté. Vous demandez quels sont les

droits du voisin. 2° 11 existe dans votre com-
mune un braconnier connu, ayant déjà eu

nombre de procès. Vous demandez comment il

se fait que l'on accorde un permis de chasse
à cet individu.

1° 11 n'est permis d'avoir des arbres, arbris-

seaux et arbustes près de la limite de la pro-

priété voisine qu'à la dislance prescrite par les

règlements particuliers ou par des usages locaux.

A défaut de règlements et usages, la dislance

est de 2 mètres de la ligne séparative des deux
héritages pour les plantations dont la hauteur
dépasse 2 mètres, et de oO centimètres pour les

autres plantations. Vous pouvez donc exiger que
les arbres qui ne se trouvent pas dans les condi-

tions ci-dessus indiquées soient arrachés, à

moins qu'ils n'existent depuis plus de trente ans.

En cas de procès, c'est le juge de paix qui est

compétent. Si, du reste, des branches avancent
sur votre terrain, vous pouvez forcer votre voi-

sin à les couper, quel que soit l'âge des arbres.

Si ce sont des racines, vous pouvez les couper
vous-même (Art. 671 et suiv. Code civil).

i" A moins que le tribimal, en condamnant
le braconnier, ne l'ait privé du droit de port

d'armes, ou que le délinquant n'ait pas exécuté

ses condamnations, le sous préfet avait le droit

d'accorder ou de refuser le permis. Vous pouvez

signaler les inconvénienis de la première solu-

tion, d'abord au préfet, ensuite au ministère de

l'Intérieur (Dalloz, Suppl., v" Clutfse, n°* 3.38 et

suiv.). — (G. E.)

— N" 7460 [Scine-lnft'rieure). — Il est regret-

table que vous n'ayez pas confié le traitement

de votre poulain paralysé à un vétérinaire. En
effet, il nous est très difficile de répondre

d'une manière satisfaisante à vos questions.

Nous ne pouvons deviner la cause ni la nature

de la paralysie du train postérieur d'un poulain

de dix- huit mois. Est-ce une congestion rachi-

dienne? Y at-il eu chute"? N''y a-t-il pas même
ce que l'on appelle totir de reins, ou encore une
luxation incomplète d'une ou de plusieurs ver-

tèbres delà région lombaire?

Le traitement que vous avez appliqué nous

paraît en tout cas rationnel. Cependant pour un
jeune cheval de cet âge, la quantité de sang re-

t-'rée (6 litres) paraît exagérée.

Le traitement interne par la strychnine nous

semble bien indiqué. Peut-être y aurait-il lieu

de faire, sur la région malade, des injections

sous-cutanées d'essence de térébenthine. .Mais

nous ne pouvons, par prudence, vous les con-

seiller, n'ayant pas vu le malade.

En ce qui concerne l'alimentation, il faut

vous en rapporter à l'appélit du sujet. En outre,

trouvant très bien le repos sur une bonne et

épaisse litière, nous vous engageons vivement à

ne pas essayer — ce qui se fait trop souvent —
de suspendre l'animal.

Enfin, et nous insistons à cet égard, il serait

absolument sage, et c'est aussi urgent, de con-

sulter votre vétérinaire. Mieux que qui que ce

soit il posera un diagnostic réel et il pourra

sans doute formuler un pronostic certain, qui

vous fixera sur l'issue probable de la maladie; et

c'est sur ce pronostic que sera basé le traite-

ment, ou ce qui est possible aussi, l'avis d'aba-

tage. — ,E. T.)

— N" 7803 (C/ier).— Les pulpes de betteraves

sont données dans beaucoui' île fermes aux

vaches laitières. Dans quelques exploitations,
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où la vente du lait cacheté en nature est la prin-

cipale spéculation, on évite parfois de faire en-

trer les pulpes dans la ration, craignant de dimi-

nuer ainsi la qualité du lait. La vérité est que

l'excès est nuisible dans pareil cas. Mais si vous

donnez à des vaches du poids de 600 kilo^r. 30 à

40 kilogr. de pulpes bien conservées, en mélange

avec de la menue paille, nous ne pensons pas que

vous y trouviez le moindre inconvénient, au

contraire. — (11. H.)

— .N" ilOoG [Ardcnnes^. — Il n'est pas possible

de (ixer, même approximativement, les quanti-

tés de matières alimentaires qui doivent être

données à des veaux au moment du sevrage ou

après.

Vous avez des animaux qui se développent

chaque jour, dont le poids est plus élevé aujour-

d'Iiui qu'hier, et qui le sera plus demain qu'au-

jourd'hui, et dont, par conséquent, les besoins

augmentent constamment.
Il faut, pour déjeunes bovins, que la composi-

tion de la ration dilîère le moins possible de

celle de l'herbe fraîche des pâturages, abstrac-

tion faite de l'eau de constitution, et que les

aliments soient d'une facile digestibililé. C'eSj

pourquoi il importe de leur rési-rver le meil.

leur fourrage, les regains de prairies arlilicielles

auxijuels on ajoute des racines, des tourteaux,

à dose graduellement croissante et qui pourra

atteindre environ 700 à 800 grammes vers l'âge

de un an à dix-huit mois. On peut aussi ajouter

à la ration journalière, divisée eu quatre repas,

des grains cuits, des farines et des sons, selon

les produits dont on dispose.

L'essentiel est que les jeunes animaux soient

nourris à satiété pour que l'accroissement soit

constant et régulier. On s'en assure par la bas-

cule. Ils cm trop s'ils laissent des aliments ; ils

n'eu ont pas assez si, après le repas, ils deman-
dent encore.

Aussi bien, par tâtonnement, vous serez 1res

rapidement lixé sur les quantités des différentes

substances à donner à vos veaux sevrés, et

nous le répétons, ces quantités augmenteront
régulièrement chaque jour, comme leur taille

et leur poids augmentent. — (E. T.)

— -N" G871 (LoiietÀ. — Vous demandez si le

propriétaire d'un fossé non mitoyen séparant
deux propriétés a le droit de combler ce fossé

ou, au contraire, s'il est tenu de le curer et de
l'entrelcnir en bon élit au cas où ce fossé sert à

l'écoulement des eaux du fonds voisin depuis plus

de trente ans.

Nous supposons, bien entendu, que la servi-

tude d'écoulement d'eau ne résulte pas d'un
litre. Autrement le propriétaire du fossé ne
pourrait certainement pas le combler.

Kii l'absence d'un titre, la solution de la ques-
tion dépend de la situation des lieux. Si l'écou-

lement se fait d'une façon continue ou, même si,

se faisant par intermittence, il suffit d'un acte

du voisin pour que le fossé reçoive les eaux, il y
a li\ une servitude continue et apparente, et le

voisin a acquis par |irescription le droit de se

servir du fossé, qui ne peut pas être comblé. —
Si, au contraire, l'écoulemeut ne se fait qu'à de
rares intervalles, par les grandes pluies par
exemple, nous croyons que la servitude est dis-

continue. Elle n"a pu, des lors, s'acquérir par
prescription, et le fossé pourrait être comblé
(Dalloz, nouveau Code civil annoté, art. 688-089-

691). Mais, encore une fois, c'est là une question
d'appréciation pour le juge appelé à en con-
naître.

Quant à l'obligation du curage et d'entretien,

elle doit, selon nous, incomber au voisin qui pro-

fite de la servitude (Art. 097 et suiv., Code civil,,

Dalloz, Rép. V" Servitude, n» 97;. Si le fossé est.

également utile au propriétaire, l'obligation est

alors commune, proportionnelle à l'intérêt des

deux parties. Enfin, si le fossé présente le ca-

ractère d'un petit cours d'eau, c'est aux riverains-

à faire le curage. — (('•. E.)

— M. A. (Haute-Marne \. — Pour la conserva-
tion du lait par l'eau oxygénée, nous vous-

prierons de vous report-r à l'article écrit sur ce-

sujet, dans le numéro 3-i- de ce journal, à la date
du -21 août 1902.

Vous trouverez l'eau oxygénée industrielle

dite à 10 J2 volumes chez la plupart des mar-
chands de produits chimiques; mais comme il

s'agit de faire agir ce réactif sur du lait qui est

destiné à être consommé en nature, il sera né-
cessaire d'employer exclusivement de l'eau oxy-
génée très pure.

Si, comme vous nous le dites, vous n'avez be-
soin de conserver le lait sans altération que
pendant sept ou huit heures, nous vous conseil-

lons d'adopter de préférence la pasteurisation.

Ce serait, dans les conditions sus indiquées, le

procédé de conservation le plus simple et le plus

économique. — (R. L.)

— N» 6-i97 {Eure). — Votre propriété est sépa-

rée du voisin par un grillage en fil de fer galva-

nisé; ce grillage est à lin d'héritage.

Vous demandez si vous avez le droit de
planter des arbres fruitiers le long de ce

grillage; sinon, à quelle distance vous pouvez^

le faire.

Aux termes de l'article 671 du Code civil, c'est

tout d'abord aux règlements particulieis ou
aux usages locaux qu'il faut se référer pour
savoir à quelle distance du voisin peuvent être

plantés des arbres fruitiers ou autres. Ce n'est

qu'à défaut de règlements ou d'usages locaux

(|ue le Code fixe cette dislance à 2 mètres pour

les arbres dépassant 2 mètres de hauteur, à

.'iO centimètres pour les autres.

Il est vrai que l'article ajoute que les arbres,

arbustes et arbrisseaux de toute espèce, peuvent

être plantés en espaliers de chaque côté du mur
séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer au-

cune distance, à condition qu'ils ne dépassent

pas la crête du mur, sous cette réserve que, si le

mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le

droit d'y appuyer ses espaliers.

Mais cette exception ne s'applique qu'autant

qu'il y a un mur: ce qui n'est pas le cas. — (C. E.)
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Situation agricole. —Le temps a été très variable

cette semaine : ilcs pluies froides, des rafales de

vent violrnt, entrecoupées de quelques jours secs

avec une température au dessous de la moyenne; tel

est le bilan de ces huit derniers jours pour une foule

de régions.

Malgré cela les travaux de la saison sont pour-

suivis avec entrain, les semailles d'escourgeon et de

seigle sont terminées à peu près partout, l'arrachage

des betteraves est poussé activement. Les vendanges

terminées sur beaucoup depoints ont dépassé comme
quantité et qualité les prévisions les plus optimistes.

Les pommes à cidre donnent également une récolte

très abondante.

En Angleterre les semailles se poursuivent ilans

de bonnes conditions.

Les nouvelles de la Républiciue Argentine concer-

nant les récoltes en terre continuent à être bonnes :

par contre celles d'Australie sont plutôt pessimistes,

la sécheresse ayant gravement compromis la récolte

prochaine.

Blés et autres céréales. — Les cours en général

restent fermes, mais sans tendance à la hausse. On

constate plutôt une certaine détente, motivée par

les expéditions importantes à destination de l'Eu-

rope, et par les nouvelles nioins alarmantes venues

de l'Amérique du Nord.

En Angleterre les cours sont sans changement

appréciable sur ceux pratiqués la semaine précé-

dente.

En Belgique, à Anvers, le blé Walla est tenu :

18.37 les 101) kilogr., le Canléal à 14.50, et le Gro-

ningue n.75. Les seigles indigènes valent 14 à 14.23,

ceux de Pétersbonrg 13.90 à 14 fr. Les orges fourra-

gères sont cotées 11.37 à 11.75, celles de Turquie

11.25 à 11.oO : les avoines d'Amérique sont à 14.62 :

celles de Courlande à 14 fr. ; du Liban à 13.37, celles

de Pétersbonrg à 13.12, les 100 kilogr.

A Berlin les cours dénotent un peu de faiblesse et

les transactions sont limitées.

A New-York les blés sont en baisse de 0.13 à 0.19

par 100 kilogr.

En Krance. sur les marchés ilu Nord, on a coté

aux 100 kilogr. : à Arras, le blé 22 à 22.75, le seigle

14.50 à 15-30, l'avoine 14. .ïO à 15.50, l'escourgeon

17.23 à 18.25; à Arcis-sur-Aube, le blé 22 à 22.50, le

seigle 14 à 15 fr., l'orge 16 à 17 fr., l'avoine 14 à

15 fr. ; à Autun, le blé 21.50 à 22 fr., le seigle 14 à

14,30, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Abbeville, le blé 18.75

à 21.25, le seigle 14 à 14.75, l'orge 16 à 17 fr., l'avoine

14 à 13.50; à Avranches, le blé 21.30 à 22 fr., l'orge

4.30 à 15 fr., l'avoine grise 13.50 à 16 fr. ; à Bar-le-

Due, le blé 22.23, le seigle 13 fr., l'orge 13.30 à 18 fr.,

l'avoine 16 à 16.30 ; à Bar- sur-Aube, le blé 22 à 22.50,

:e seigle 13 à 13.30, l'orge 15 à 17 fr., l'avoine 14 à

13.30; à Bernay, le blé 22 à 22.30, l'avoine noire

16.50 à 17 fr. ; à Besançon, le blé 22 à 22.50. l'orge

14.50 à 15 fr., l'avoine 13 à 13.50; à Brienon, le blé

21.65 à 23.35, le seigle 14.25 à 14.50, l'orge 15 à 16.75,

l'avoine 16 à 16.25; à Bourgoin. le blé 22 à 23 fr., le

seigle 15 à 15.50, l'orge 17 fr., l'avoine 15 à 15.25; à

Blois, le blé 22 à 22.50, l'avoine noire 16.50 à 17 fr.
;

à Carentan, le blé 21 à 23 fr.. l'orge 16 à 17 fr.,

l'avoine 17 à 17.50; à Chfiteauroux, le blé 22 à 23 fr.,

l'orge 16.25 à 16.75, l'avoine 14 à 14.75; à Chartres,

le bié 22.30 à 23.10, l'orge de brasserie 17 à 17.50,

l'avoine grise U.30 à 13.23; à Château-Thierry, le blé

22.30 à 23.30. le seigle 13 fr., l'avoine 13.50 à 16 fr. ;

à Chaumont, le blé 22 à 23 fr., le seigle 13 à 14 fr.,

l'orge 14.73 à 13.30; à Clermont (Oise;, le blé 22 à

à 23.23, le seigle 14 à 14.30, l'avoine, 13.50 à 16 fr. ; à

Clermunt-Ferrand, le blé 20.50 à 23 fr., le seigle 13 à

13.30. l'orge 13 à 18. .i0, l'avoine 16.23 à 16 50 ; à Cha-
lon-sur-Saône, le blé 22.50 à 22.73, le seigle 16 à

10.25, l'orge 16.50 à 17 fr., l'avoine 15.30 à 10.50; à
Dijon, le blé 21.73 à 22.75, le seigle 14.25 à 14.30.

l'orge 14.30 à 16.60, l'avoine 14.73 à 13.50 ; à Dieppe,
le blé 21 à 21.30, le seigle 13.50 à 14 fr., l'orge 14.50

à 15.50, l'avoine 14.75 à 17 fr. ; à Douai, le blé 22 à

22.75, l'avoine 16 à 16.23; à Epernay, le blé 23 à

23.75, le seigle 14 à 14.30, l'orge 15.30 à 16 fr.,

l'avoine 16 à 16.50; à Etampes, le blé 22.25 à 23.23,

le seigle 14.23 à 13.75, l'avoine 14.73 à 13.23; à Fon-
tenay-le-Comte, le blé 22.30 à 23 fr., le seigle 14.50 à

13 fr., l'orge 13 à 13.25, l'avoine 14 à 14.30; à Gien,

le blé 21.73 à 23.73, le seigle 14.50 à 15.30, l'orge 16

à 16.23, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Gray, le blé 22.23 à

22.75, le seigle 14.50 à 13 fr., l'avoine blanche 14.30

à 15 fr. ; à Lille, le blé 22.73 à 23.25, l'orge 13.75 à

IL.'iO, l'avoine 15.73 à 17 fr. : Le Puy, le blé 22.50 à

22.73, le seigle 16.30 à 17 fr., l'orge 17.30 à 20.50,

l'avoine 15 à 13.30; à Laon, le blé 22.73 à 23 fr., le

seigle 14.75 à 13 fr., l'avoine 13 à 10 fr. ; à Lapalisse,

le ijlé 21. .'iO à 22.30, l'orge 18 à 19 fr., l'avoine 14 à

14.73 ; à la Rochelle, le blé 22.30 à 22.73 ; à Luçon,
le blé 22.23 à 22.30, l'orge 14.73 à 13 fr. ; à Lunéville,

le blé 24 fr., le seigle 16 fr., l'avoine 10 fr. ; à Meaux,
le blé 22.50 à 23. ."lÛ, le seigle 14.50 à 13 fr., l'avoine

14.50 à 13.30 ; à Monlluçon, le blé 22.50 à 23.10, sei-

gle 15.35 à 16 fr.. l'orge 16.30 à 17 fr., l'avoine 14.50

à 15 fr. ; à Nantes le blé 22.73 à 23 l'r., le seigle 15.35

à 15.50, l'orge 13.23 à 15.50, l'avoine 14.73 à 15 fr.; à

Neufchàtel, le blé 20.63 à 21.90, le seigle 13.35 à

14 fr., l'orge 17.90 à 18.63; à Niort, le blé 20.50 à

21.25, le seigle 16 fr., l'orge 16.50 à 17 fr-, l'avoine 13

à 15 fr. ; à Nevers, le blé 22.73 à 23.50, le seigle 1 i à

i;.50, l'avoine 14.75 à 15.23: à Orléans, le blé 22.25

à 23 fr. ; l'avoine 14.75 à 13.23 ; à Provins, le blé

22.30 à 23.50. l'avoine 14.25 à 16 fr. ; à Poitiers, le

blé 21.73 à 22.30, seigle 14.30 à 15.50, l'orge 13 à

16 fr., l'avoine 14 à 14.50; à Péronne, le blé 22 à

23.25, l'orge 16 à 17, l'avoine 14 à 16 fr. ; à Quimper,

le blé 19 à 20 fr. ; le seigle 14 à 13 fr. ;
l'avoine 13.50

à 14 fr. ; à Reims, le blé 23 à 23.50, le seigle 15.23 à

13.30, l'oige 13 à 17.30, l'avoine 13.23 à 16 fr. ;

;i Rennes, le blé 23 fr., le seigle 16 fr., l'orge 13 à

16 l'r., l'avoine 13 fr. ; à Rouen, le blé 21 40, le seigle

13.40, l'avoine 18.95; à Saintes, le blé 22.30, l'avoine

13 fr. : Saumur, le blé 23 fr., l'orge 16 à 18 , l'avoine

14.75 à 15 fr. ; à Tours, le blé 22.75 à 23 fr. ; le seigle

14.75 à 16 fr., l'avoine 15 à 13.30 ; à Valencieunes, le

blé 22 à 23 fr.. le seigle 14.30, l'avoine 10 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 22.50. le seigle 17.25 à 17.30, l'orge 15

,à 15.50, l'avoine 16 à 16.50; à Avignon, le blé 21.25 à

23.50, le seigle 16.30 à 17.50, l'orge 14 à 1 i. 30, l'avoine

16 à 16.23; à Marseille, blés tendres 23 à 23.75, blés

durs 23 à 23.30, orges 13.50 à 13.75, avoine 16 à 16.50;

à Pamiers, le blé 21.75 à 22.25. le seigle 16 à 17.,50.

l'avoine grise 15 à 15.30; à Toulouse, blé 20.60 à

22.80, orge 15 à 16.65, avoine 15.50 à 16 fr.

Au marché de Lyon, les affaires ont été peu actives

et les cours des blés ont eu tendance à fléchir. On
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a coté aux 100 kilogr. : les blés du Dauphiné et du
Lyonnais 22.la à 2:i fr. ; les blés du l'orez, de l'Or-

léanais et de riniire 22. -JO à 22.75; ceux de Saone-

et-Loire, de la brome 21.7o à 23 IV.; du Bourbonnais

et du Nivernais 2:i.;iU à 23. 8o; du Cher 23.23 à 23.75;

de TAube et du Loir-et-Cher 22.50 à 23 fr. ; blé blanc

d'Auvergne 22 à 22.50, roug glacé même provenance,

20.75 à 21.23: blé tuzelle de Vaucluse 23 à 23.25; blé

saissette 22.50; buisson 21.50 à 21.75; aubaine 20 à

20.50, en gare Avignon-Orange ou autres de Vaucluse;

blés tu/.elle blanche et tuzelle rousse 22.50, aubaine

rousse 21 fr. les 100 kilogr., gare de Niuies ou en-

virons.

Les cours des avoines restent fermes, celles du

rayon de Lyon sont même en légère hausse, on a

payé ces dernières de U.50 à 15.50; celles de la

Drome 14 à 15.75; de Bourgogne 14.50 à IS.oO; du

bourbonnais, de la Nièvre et du Cher 15.93 à 19 fr. ;

de (jray 14.75 à 15 fr.

Nouvelle baisse de 0.20 à 0.25 dans les cours des

orges qui n'ont d'ailleurs doimé lieu qu'à quebiues

transactions sans importance. On cote nominalement;

orges du Puy 19 à 20 fr., d'issoire 18.75 à 19.23, de

liourgogne 14.60 à 16.50, du Midi 14 à 16.25, les

100 kilogr.

Marché de Paris. — Au iiiarclié de l'aris du mer-
credi 12 octobre, les cours du blé ont baissé de 0.25

jiar i[uintal; les alïaires conclues ont été relative-

ment peu nombreuses. Il y a tout lieu de croire que
le (léchissemeut des cours ne s'accentuera pas et ne

sera que de courte durée, étant donné que la récolte

est bien inférieure il celle de la dernière camjiagne.

On a payé au.\ 100 kilogr. : les blés de choi.v 23.50,

les blés de belle qualité 23.23 à 23.50, les blés de

(|ualité moyenne 23 fr., les blés de qualité ordinaire

22.50 à 22.75, et les blés blancs 23.25 à 23.S0.

Les cours des seigles sont restés soutenus ; on les

a payés 15.73 à 16 fr. les 100 kilogr., en gares de

Paris.

La tendance des cours de l'avoine a été faible. On
a vendu les avoines noires 16.25 à 17.73, les grises

15.75 à 16 fr., les rouges 13.50 à 15.75 et les blanches

15.25 les 100 kilogr.

On a payé les orges de brasserie 17 à 17.23, les

orges de moutwe 13:50 à 16.25 les 100 kilogr.

Bestiaux. — .\u marché aux bestiaux de la Villette

du jeudi 6 oclobri!. les ciuiditions climalériques dé-

favorables ont iniluencé la vente des bœufs et des

vaches, et la baisse s'est accentuée.

Les taureau.\ ont à peu près maintenu leurs prix,

mais les veaux ont )ierdu la légère plus-value ac-

quise le lundi précédent.

La vente des moulons a élé extrêmement pénible,

les meilleures qualités elles-mêmes trouvaient diffi-

cilement acquéreurs. La baisse a été générale.

Les porcs ont eu une vente assez active, et les

cours du lundi précédent se sont bien maintenus.

Marché de ta Villelle du jeudi 6 oclohre.

BoButa

Vichcs...
Taureaux..

Veaux
MoutoDa. ..

Porca . . . .

.

Ain eues. Veudufi.

1.67.-.
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CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilogr.

1" Région. — NOKD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES- DU- Nord.— Porlrieux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Ma>xub. — Avranclies.

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sartbe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

Hausse..

.

Baisse

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

100 kil.ij:r.

Âvolne-

Les

GoDstaDtme
Alger
Sétif.

Tunis

Blé.
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PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilopr,)

Amidon pur troment 53,00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule siiche de l'Oise 3-2. CO 32.00

- Epinal 33.00 33.00

_ Paris 32.00 3?,M

Sirop cristal. «-00 53.00

AU 1-2 OCTOBRE 1904)

Paris. .

Rouen.
Gaen .

,

Lille .

.

HUILES
Colza.

4S.0O

49.25

45.00

48.00

Les 100 kilogr.).

19
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La situation at-'ricole; les scm:ullcs d'automne; les cours du blé. — Police sanitaire des animaux; ir^'lc-

ment d'administration publique. — .Nomination de conservateurs des forêts. — E.vemptions d'impùt

foncier dans les départemouls iihylloxérés. — Dépréciation des prix des vins; enquête sur le prix de

revient du vin dans l'.Vu le. — Les vins de l'Hérault à l'exposition internationale de Lifcgc. — Excur-

sions mycologiques populaires dans la Cùle-d'Or. — Concours de charrues à Boufarik ;.\lgérie!. — Foire-

exposition des vins et eaux-de-vie de la Charente. — Monument Vilmorin; quatrième liste de souscription.

— Les concours de la Société royale d'agriculture d'.Vnfrleterre.

La situation agricole.

La campagne auricole sera close dans quel-

ques jours. Oq termine les vendanges qui

donnent [)arlout de bons rt^.suitals, surtout

au point de vue de la qualité des vins. L'arra-

chage des betteraves est commencé et bientôt

il ne restera plus de pommes de terre dans les

champs. La récolte des pommes de terre

est très variable : généralement satisfaisante

dans le Nord, elle laisse à désirer dans les

autres régions. Le poids des betteraves n'a

pas augmenté et le rendement cultural en

sera fort au-dessous de la moyenne ; mais la

richesse saccharine est très élevée : la densité

de 8 degrés est souvent atteinte et même dé-

passée.

Les semailles de céréales se sont faites

Jusqu'à présent dans les conditions les plus

favorables. L'e.'vcellente marche des ense-

mencements est peut-être pour quelque

ciiose dans le fléchissement des pri.N du blé

constaté au dernier marché de Paris. Dans
une année comme celle-ci, où la récolte du
froment, joiate aux excédents des campagnes
précédentes, suffira à peine aux besoins de

la consommation, les cours seront nécessai-

rement très impressionnables: le beau temps,

des pluies intempestives, des gelées, seront

autant de prétextes dont on se servira pour

provoquer la baisse ou la hausse. Les

agriculteurs ne se laisseront pas prendre à

ces manœuvres. Ils doivent être bien con-

vaincus que rien ne peut en ce moment légi-

timer la baisse ; ils n'ont pas moins d'intérêt

à empêcher les prix de s'élever ù un taux

excessif que ne comporte pas l'insuffisance

de nos ressources. C'est en proportionnant

leurs offres aux demandes de la meunerie
qu'ils rendront impossibles les brusques va-

riations de cours dont les spéculateurs sont

à peu près seuls à tirer bénéfice.

Police sanitaire des animaux.

Le -lounuil of/iciel du IS octobre a publié

un décret, daté du (J octobre, portant règle-

ment d'administration publiqm' i)our l'exécu-

tion de la loi sur h- Code rural, livre III, t. I,

chapitre ii, 2'" section (Police sanitaire des

animaux). L'élaboration de ce règlement a

23 Octobre 190i — N- V2.

été longue puisque la loi à laquelle il se

réfère a été promulguée le 23 juin 1S9H.

Nous commençons aujourd'hui "^p. .'iOl), la

publication de ce décret qui ne comprend
pas moins de 110 articles.

Administration des eaux et forêts.

Par décret en date du 4 octobre tllill, rendu

sur la proposition du ministre de l'Agricul-

ture :

.M. Le Dret, inspecteur des eaux et lorèts à

Poitiers (Vienne), a été nommé conservateur des

eaux et torèts de 4= classe s. Oran, en remplace-
ment de M. Emard, décédé.

M. Perroy, inspecteur des eaux et forêts à

Embrun (Hautes-Âlpes), a été nommé conserva-

teur des eaux et forêts de i" classe à Ajaccio

(CorseJ, en remplacement de .M. .Monist, décédé.

Exemptions temporaires d'impôt foncier
dans les départements phylloxérés.

Les dégrèvements d'impôt foncier accordés

en 1903, dans les arrondissements déclarés

atteints par le phylloxéra, aux propriétaires

de terrains plantés ou replantés en vignes

âgées de moins de quatre ans, ont atteint

l,Ot)!t,427 fr. Depuis la mise à exécution de

la loi du 1'"' décembre 1887, ces dégrèvements

dépassent 29 millions de francs répartis

comme il suit :

1!I0:J 1.069,12" francs.

1902 1,2T;,27'.I —
IlJOl 1,.40s,54fi —
l'JOO t.454,72S —
1899 l,471,32.j —
1898 1,422,870 —
1897 l,:nc,076 —
18% 1,858,030 —
189o 1.974.728 —
1894 2,116,972 —
1893 2,145,271 —
1892 2,230,030 —
1891 '.... 2.527,884 —
1890 2,610,251 —
1889 2,270,834 —
1888 1,599,417 —

Tolal 29,014,274 francs.

Les nouvelles parcelles admises en 1903 à

jouir de l'exemption de l'impi'it foncier sont

au nombre de 9j,i.'jl, ot représentent une

superticie de 1(1,185 hectares, situés dans

l.'iS communes.

ToMK n. — I :
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Jusqu'à présent la loi du 1''' décembre 1887

a reçu son application dans 11,829 communes
appartenant à 70 départements différents;

elle a porté sur 2,248,572 parcelles d'une su-

perficie totale de t)20,276 hectares.

Dépréciation des prix des vins.

Enquête sur le prix de revient du viu dans 1 Aude.

La spéculation mène depuis quelque temps,

dans le Midi, une active campagne qui a eu

pour effet la dépréciation des vins ; cette dé-

préciation est d'autant moins justifiée que la

récolte n'est pas exceptionnellement abon-

dante et que les vins sont de bonne qualité.

Dans ces conditions, M. H. Mairie, prési-

dent de la Société centrale d'agriculture de

l'Aude, a adressé aux présidents des Unions

des sociétés agricoles du Sud-Est et du Sud-

Ouest la lettre suivante :

Carcassonne, le octobre 1904.

Monsieur le président,

La crise que la viticulture subit en ce moment
à la suite de l'avilissement injustifié du prix des

vins ne saurait durer sans entraîner avec elle

bien des ruines.

Il appartient aux représentants autorisés de

la viticulture de se réunir pour étudier et appli-

quer sans retard les moyens nécessaires pour la

conjurer.

La Société centrale d'agriculture Je IWude l'a

pensé ainsi, et m'a chargé de m'entendre avec

vous pour une réunion générale de nos bureaux,

réunion dans laquelle nous nous occuperions

des voies et moyens à employer pour empêcher
le mal se continuer et pour redonner au marché
des vins la slabiliti- que comporte le prix d'une

denrée de première nécessité

La Société d'agriculture de l'.Xude a égale-

ment ouvert une enquête destinée à établir

le prix de revient du vin. Dans ce but, des

questionnaires très détaillés ont été adressés

à tous les membres de l'association. D'après

les réponses qui seront laites à ce question-

naire, il sera possible de fixer le prix de re-

vient moyen, le maximum et le minimum
pour l'ensemble du département de l'.Xude.

Les vins de l'Hérault

à l'Exposition internationale de Liège.

Deux sous-commissions ont été constituées

dans le département de l'Hérault pour l'ex-

position des vins à Liège en 1903 : l'une

comprenant la section de Montpellier-Lodève,

est présidée par M. J. Leenhardt-Pomier:

l'autre, la section Béziers-Saint-Pons, dont le

président est M. C. de Crozal.

11 s'agit, dit une note qui nous est communi-
quée, d'organiser une exposition collective, de

faire figurer les meilleurs vins dans des condi-

tions avantageuses à rE.\posit.ion internationale
,'espoir

de récompenses individuelles et autres avan-
tages, mais aussi, dans un but louable d'intérêt
général, pour mieux faire connaître au dehors,
où elle es( si peu connue, l'importance viticole,

sans égale, du département de l'Hérault.

Notre « Groupement de l'Hérault » offre à

chacun le gr.ind avantage d'une économie sen-
sible en évitant l'obligation d'un minimum de
six bouteilles, dout l'exposition coule 7 francs par
bouteille sur 'jradins et de II à 14 fr. en vitrines.

Les viticulteurs ont d'autant plus d'intérêt

à participer à l'exposition de Liège que la

Belgique est un de leurs meilleurs clients;

elle fait venir de France chaque année de
2811,000 à 290,000 hectolitres de vins d'une

valeur totale de 39 à 40 millions de francs.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'examen des bourses à l'Ecole d'agricul-

ture et de viticulture de Beaune (Cote-d'Or)a

eu lieu le 13 septembre sous la présidence de
M Magnien, inspecteur de l'agriculture. La
rentrée des classes s'est effectuée le L'"' oc-

tobre. L'effectif total est de soixante élèves.

Vingt-sept nouveaux élèves ont été admis.

Ce sont (par ordre alphabétique) :

MM. .^Uard (Camille, Barberet (.lean , Gorge

(Camillei, Collot (Henri), Girard (Jean), Hertzog

(.leani, Javary (Michel), Jacotot (Jean), Laurent

(llenri), Lebault (Prosper), Lejeune (René), Ma-
zoyer iLouisi, .Mauric (Hoger), Mathouillet

(Henri), Ménétrier (Claude), .Mestres (Eugène\
.Monthiers (Robert , Poirson (Lucien), Parrot

.\dolphe), Pagani (Louis I, Pernin iJeani, Pigny

(Gaston), Paxel i Henri), de Ruyck (Adolphe i,

Robert (Léon), Ragois (Ferdinand), Sissaouri

(Alexandre).

Etant donnée la prospérité rapide de

l'Ecole, la ville de Beaune et le département

de la Cote-d'Or ont accordé une subvention

de 73,000 francs pour l'agrandissement des

locaux scolaires et doter l'établissement de

tout le confortable que l'on rencontre dans

les Lycées les plus modernes.

Excursions mycologiques populaires

dans la Cote-d Or.

Le Conseil municipal de Dijon a. par un

vote récent, institué des excursions mycolo-

giques populaires. Le but de ces excursions,

qui ont lieu tous les dimanches, est de

vulgariser la connaissance des principales

espèces de cliampignons comestibles et de

permettre aux habitants de la région d'utiliser

un aliment agréable et qui ne coûte absolu-

menl rien. La direction des excursions a été

contiée à M. A. Carreau, vétérinaire-inspec-

teurdes viandes et denrées alimentaires, et à

M. Barbier, préparateur à la Faculté des scien-

ces.
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Celle lenlative de vulgarisalion des con-

naissances mycologiques aux environs de

Dijon a pleinement réussi ; on peut même
dire que les résultais obtenus ont dépassé les

espérances des organisateurs.

A la première excursion, qui a eu lieu le

dimanclie 2 octobre, le nombre des excur-

sionnistes était de cinquanle-sepl: méde-
cins, [iharmaciens. instituteurs, commerçants,

agriculteurs; une dizaine d'ouvriers complé-

taient la petite troupe. La seconde excur-

sion a été contrariée par un temps pluvieux;

aussi n"y eut-il guère plus de quarante per-

sonnes. S'il avait l'ait une belle journée, le

nombre des adhérents aurait certainement

dépassé une centaine.

Un grand nombre d'espèces de champi-

gnons ont été récoltées. MM. Carreau et iJar-

hier se sont altacliés à bien l'aire connaître

les champignons comestibles les plus abon-

dants et les plus recherchés; ils ont insisté

sur les caractères qui permettent de difl'é-

rencier les espèces comestibles des espèces

vénéneuses similaires. L'allention des excur-

sionnistes a été attirée particulièrement sur

les Amanites phalloïde, citrine et panthère,

champignons qui recèlent des poisons extrê-

mement violents.

M. Carreau a eu l'excellente idée d'exposer

dans une vitrine, aux halles centrales de

Dijon, les champignons comestibles et véné-

neux récoltés ; en outre chaque jour de mar-

ché, des échantillons de toutes les espèces

mises en vente sont placés sous cette vitrine.

L'organisation d'excursions mycologiques

populaires est le moyen le plus elticaçc dont

on dispose pour vulgariser la connaissance

des champignons et pour éviter les empoi-

sonnements. Aussi applaudissons-nous à la

décision du Conseil municipal de Dijon, avec

l'espoir que sa tentative n(> restera pas isolée.

Nous croyons utile de rappeler ici qu'en

l'JOl, la Société d'histoire naturelle de Loir-et-

Cher a invité le public à ses excursions ; notre

collaborateur, M. Lesourd, a installé à la

chaire dé|iartemenlale d'agriculture une ex-

position publique de champignons qui a été

très fréquentée.

Il faut donc conclure que le public s'inté-

resse aux champignons, et que, partout, il

suivra les excursions mycologi(|ues. Il appar-

tient aux sociétés scientitiques des divers dé-

partinients, et en particulier aux société

d'histoire naturelle, d'organiser ces excur-

sions ; car loules renferment des hommes
conqicMents pour les diriger.

Concours de charrues à Boufarik Algérie .

Le Comice agricole de Houl'ariU organise

ÎO Oclobre lOO'i.

un grand concours de rharrues qui aura lieu

du 18 au -21 novembre prochain. Le pro-

gramme comporte six catégories, savoir :

f' catégorie. — Cbarnies Brabant 'louble;

2'', Charrues llxes et Brabanl simple;
3'', Ctiarrues Dombasle et charrues ordinaires;

i', Ctiarrues vigneronnes
;

b«. Charrues vif,'neronnes chausseuses;

C, Charrues vigneronnes ilécliausseuses.

Une (exposition d'instruments de culture

complétera ce concours.

Les demandes d'admission doivent être

adressées avant le 10 novembre à M. le Pré-

sident du Comice agricole de Boufarik.

Toire-exposition

des vins et eaux-de-vie de la Cliarente.

En présence du succès ob'enu par la foire

aux vins et eaux-de-vie de UttCi, la Société

d'agriculture de la Charente a décidé de con-

tinuer l'œuvre commencée, et a fixé au di-

manche 6 novembre prochain la tenue à

Angoulème de la foire de 190i.

Son hut est de faciliter les rapports entre pro-

ducteurs et acheteurs, de l'aire cesser cette sorle

de malentendu, de rivalité sourde entre viticul-

teurs et commereants, si préjudiciables aux inlé-

rèls des uns et des autres. 11 e^t aussi de prouver

que la Charente, grâce au choix judicieux des

cépages, aux méthodes nouvelles de vinidcalion,

aux soins donnés à la futaille, ne produit pas

seulement d'inimitables eaux-de-vie, mais aussi

des vins de bonne consommation courante,

agréablement bouquetés, de tenue irréprochable,

susceptibles de donner salisraction aux tahles

les plus exigeantes.

X celle foire sera jointe une exposition d'a[i-

pareils et d'outillage de chai.

Une seconde foiie aura lieu ullérieurenient

à Cognac.
Monnmei.t Vilmorin.

Nous publions aujourd'luii en supplémfnt

la quatrième liste de souscri[ition compre-

nant 409 souscripteurs pour une somme de

't,0i8 fr. 30 ; ce qui porte le total des quatre

listes à 1,726 souscripteurs pour une somme
dei!),OOI fr. 10.

En outre des sousciiplcurs ijui nous ont en-

voyé leur souscription personnelle, dit M. L. bour-

guignon, secrétaire-trésorier du Comité,— parmi

lesquels on nous permettra de remercier tout

parliculièremenl S. A. le Prince Hussein Kamil

qui, étant de passage à Paris, a bien voulu nous

apporter lui-môme sa belle souscription de

.")00 fr., en nous disant toute son admiration

pour l'a-uvre des Vilmoiin et pour toute l'Iiorti-

cullure française que personne n'aime et ne

connaît mieux iiue lui, — nous adressons nos

plus vifs remerciements aux nouveaux collabo-

rateurs qui ont liien voulu recueillir des sous-

cri|>tions : MM. Ceorges liuucher, Urillon, liru-
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net, Achille l.e Clerc, Antoine Racket, Maurice

Raffin, Van C.anserwinkel, Vapereau, Yeneziani,

et nous renouvelons nos remerciements à l'Asso-

ciation professionnelle de Saint-Fiacre, et à

MM. Ch. (Irosdemange, Le Calvez et Ch. Scluvarz

qui nous ont fait de nouveaux envois.

Il nous reste encore des souscriptions à pu-

blier et nous sommes sûrs qu'il nous en reste

encore beaucoup à recevoir : plus le nombre des

souscripteurs sera élevé, et plus la somme sous-

cripte sera grosse, plus le Comité sera en me-

sure de faire un monument et d'obtenir une

place dignes de l'œuvre qu'il a voulu honorer.

Les concours

de la Société royale d agriculture d'Angleterre.

Nous avons déjà eu l'occasion de dire quel-

ques mots des déceptions auxquelles a donné

lieu la nouvelle organisation des concours

agricoles en .\ngleterre.

La Société royale d'agriculture, renonçant

au système de roulement établi entre les di-

vers comtés, avait cru bon, il y a deux ans,

de tenir désormais son grand concours an-

nuel aux portes de Londres, et avait acquis

à Park Royal un vaste terrain, sur lequel elle

avait fait faire les constructions et aménage-

ments nécessaires à cet effet. L'expérience a

donné des résultats désastreux. Les entrées

ont produit environ 200,000 fr. en I90;i; en

1901, elles n'ont fourni que 150,000 fr. Or,

les frais s'élèvent à plus de .jOO,000 fr.

(o37,o00 en 190ii, et en deux ans, la Société

a éprouvé un déficit considérable.

En présence de cette situation, la question

se posait de savoir s'il était possible de faire

un concours en 1905, et s'il fallait renoncer à

l'installation de Park Royal. La Société,

réunie en séance le 6 octobre, a décidé que
l'organisation d'un concours en 1903 serait

subordonnée à la constitution d'un fonds de

garantie de 230,000 fr., pour la formation

duquel on fait appel aux membres de la so-

ciété, aux exposants, etc. En outre, afin de

donner satisfaction à un sentiment qui s'était

traduit d'une façon assez générale depuis

quelque temps, dans le monde agricole an-

glais, elle a adopté un vieu tendant à ce que

des mesures soient prises sans retard pour

modifier les statuts de la Société, en ce qui

concerne le mode de nomination du Conseil

d'administration. Une autre proposition, ten-

dant à augmenter le chifTre des cotisations,

doit être examinée ultérieurement.

A. DE CÉRIS.

UN NOUVEAU TRAITEMENT DES SEMENCES

Nous croyons utile de revenir sur notre

procédé de traitement des graines, pour don-

ner quelques détails complémentaires rela-

tifs à cette préparation.

Comme il a été dit dans l'article précé-

dent (1), le but de ce traitement est de fournir

aux graines, avant les semailles, une certaine

dose d'humidité, tout en les protégeant contre

l'action nuisible d'organismes inférieurs et

en empêchant la perte notable de matière

organique qui se produit par le trempage

prolongé dans un liquide.

Nous avons appliqué le procédé suivant.

On commence par préparer une solution

étendue de sulfate de cuivre (1 à 3 parties de

sel cristallisé pour 1,000), dans laquelle on

incorpore 2 ou 3 pour 100 de fécule. On dé-

laye à cet effet la fécule dans une petite por-

tion de la liqueur cuivrique : l'autre portion

est portée à l'ébuUilion et on y laisse tomber

lentement, par mince filet, le premier liquide

en remuant : on laisse refroidir et on ob-

tient de cette façon un empois qui sert à la

préparation des graines.

Sur 100 parties en poids de semence, on

verse 20 à 23 parties de ce liquide dense;

(1) Numéro du 13 octobre, p. 479.

après malaxage, on laisse reposer pendant

vingt heures en évitant l'évaporalion.

Les graines sont ensuite étendues sur une

surface plane : on les saupoudre de chaux

éteinte ou de marne, ou même de terre cal-

caire fine, et l'on brasse à la pelle. .Xprès une

ou deux heures, les graines sont en général

assez sèches pour qu'on puisse procéder aux

semailles. Chaque graine se trouve ainsi en-

tourée dune enveloppe artificielle adhérente

à l'épiderme, enveloppe constituée de fécule,

à l'aspect corné, mélangée d'hydrate de

cuivre, de plâtre et de calcaire. Cet enduit est

très résistant : en effet, après deux ou trois

mois de végétation, nous avons pu retrouver

les cuticules de graines de blé et de maïs

encore attachées à la tige : les réactifs chi-

miques permettaient d'y reconnaître nette-

ment la présence du cuivre.

Les chiffres relatés dans la note précédente

montrent que l'augmentation de récolte ob-

tenue par ce moyen est assez notable et porte

surtout sur les fruits.

Nous pensons donc que ce procédé très

simple de traitement des semences pourrait

trouver une application importante dans la

pratique agricole.

E. Bréal etIE. GiusTiNiAW.
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L'IMPOT SUR LE REVENU ET L'AGRICULTURE
;i)

Si rien ne vient déranger les plans de

M. Combes, la Chambre des députés abordera,

dès la rentrée, la discussion du projet d'impôt

sur le revenu. Tout est prêt pour enlever rapi-

dement le vote : le rapport de la Commission est

distribué depuis le mois de juin et le projet

est, en quelque sorte, inscrit d'avance à Tordre

du jour.

Il y a là, pour l'agriculturp, un [léril imminent

et très grave. Il importe qu'elle en soit avertie et

qu'elle se défende.

Il serait superflu d'e.vposer en détail les objec-

tions de principe que soulèvent l'impôt sur le

revenu et riiiipùt progressif. Il suffit de les rap-

peler somniaireinent.

Tout impôt sur le revenu est forcément con-

damné, en France, à faire double emploi avec

des imjiôts déjà e.vistants. Quelles sont, en effet,

les branches de la fortune publique qui ne
paient pas encore leur tribut au lise ? On n'en

peut citer que deux : les salaires, que l'intérêt

des classes laborieuses commande d'épargner,

surtout dans un pays démocratique; et la rente

que l'on ne saur.iit taxer sans violer les engage-

ments pris par l'Etat et qui, d'ailleurs, est déjà

si fortement réduite par les conversions. Impôt

foncier, contribution personnelle-mobilière, pa-

tentes, impôt sur les valeurs mobilières : autant

d'impôts divers établis sur les revenus et qui

correspondent aux cédules de l'income-tux[an-

glaise comme au.x différentes variétés d'impôt

sur le revenu établies en Prusse.

Mais ce qui dislingue de nos iinjiôts actuels

sur les revenus, l'impôt sur le revenu, tel (ju'on

le propose actuellement, c'est qu'il porterait sur

l'ensemble de la fortune de chaque contribuable

évalué par des procédés plus ou moins arbi-

traires, au lieu de ne s'attacher qu'aux signes

extérieurs et visibles de celte fortune.

Tout a été dit sur les inconvénients et les dan-

gers de cette transfoimation. Elle serait une
source de difficultés sans cesse renaissantes.

Elle ouvre la porte à l'arbitraire, elle provoque
les fau^ses déclarations et les dissimulations de

revenu, oflrant ainsi une prime aux niallionnètes

gens au di'-trimenl des autres. Le chifl're du re-

venu est il abandonné à l'évaluation des agents

du fisc'.' C'est la taxation arbitraire; c'est le

retour à la taille •, à l'odieuse taille de l'ancien

régime. .S'en ra|iporte-t-on aux déclarations des

contribuables'.' C'est l'incitation à la mauvaise
foi, le triomphe de la fraude. Ces déclarations

ne sont-elles considérées que comme un simple

élément de calcul et sujettes à contestation'? Ce

sont des litiges perpétuels, c'est le régime du
procès permanent entre l'Etat et les citoyens.

Prend-on pour guide les appréciations d'auto-

rités ou de commissions locales'? C'est la fortune

(11 ('.Dinniuiiiiation faite par la Société des ngri-

cullcurs de France.

de chaque habitant livrée en pâture aux jalou-

sies, aux rancunes personnelles, aux haines de
clocher; c'est un nouveau et redoutable ferment
de division et d'inimitié jeté dans toutes les

communes de France, surtout dans les plus

petites.

Tous ces dangers de l'impôt sur le revenu sont
décuplés quand cet impôt, au lieu d'être propor-
tionnel comme tous les autres, prend le carac-
tère progressif ou dégressif, quand, en un mot,
il cesse d'être appliqué, suivant le même taux, à
tous les contribuables. Inégal par essenc-,e, il est,

dès lors, injuste. Il tend à créer entre les ci-

toyens des classes, des catéi,'ories diversement
traitées, etdès lors hostiles. 11 pousse les grosses
fortunes à émigrer, laisant ainsi la charge de
l'impôt retomber tout entière sur les petites. Il

viole le principe fondamental de notre droit pu-

blic inscrit en 1789 dans la Déclaration des
Droits de l'homme, et d'après lequel lous les

citoyens doivent contribuer aux dépenses pu
bliques « en proportion de leurs facultés »>.

Sur tous ces points, la lumière est faite, l'opi-

nion est fixée. A plusieurs reprises, les minis-

tères qui ont précédé celui-ci ont essayé d'intro-

duire dans nos lois l'impôt sur le revenu, soit

progressif, soit simplement proportionnel ; à

plusieurs reprises, ils ont présenté des projets

plus ou moins analogues à la pro[)o.-;ilion actuelle

et même entamé devant les Chambres la discus-

sion de ces projets, dont le vote était plus ou
moins promis dans nombre de programmes
électoraux, Alais, chaque fois, ils ont dû s'arrêter

devant les inquiétudes et les résistances de l'opi-

nion publique.

En 1896, par exemple, un projet de loi ten-

dant à l'établissement d'un impôt progressif sur

le revenu global et ressemblant fort à celui que
le gouvernement voudrait faire adopter aujour-
d'hui, se trouvait soumis au Parlement. La Cura-
mission du budget eut l'idée d'ouvrir une en-

quête auprès des représentants autorisés de
l'agriculture, du commerce et de l'industrie,

notamment auprès des syndicats professionnels.

Quel fut le résultat de cette consultation '.' En dix

jours, 127 chambres de commerce, 96 associa-

lions .syndicales diverses, 73 sociétés d'agiicul-

ture, 130 comices agricoles, 180 syndicats agri-

coles isolés et o7l autres composant l'Union cen-

trale des syndicats agricoles, faisaient parvenir

leurs réponses à la Chambre : toutes, sauf une
treniaine, étaient nettement opposées au prin-

cipe même du projet; l'agriculture, notamment,
était unanime.
Quelques semaines plus tard, les conseils gé-

néraux étaient, sur l'invitation du gouverne-

ment, appelés, à leur tour, à se prononcer. Leur

avis n'était guère plus favorable à l'impôt sur le

revenu. De laveu même du ministre de l'Inté-

rieur, 2Î) seulement acceptaient le projet d'impôt

sur le revenu global, "ùi le repoussaient, H pour
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des raisons diverses ne s'étaient pas prononcés.

Le projet fut tué du coup, et depuis lors, il n'a

plus jamais été question de consulter à nouveau

syndicats, ni conseils généiaux. Leur réponse

serait trop certaine.

Aussi, l'opinion publique étant manifestement

hostile, a-t-ou pris le parli de n'en tenir aucun

compte. Le rapporteur du projet aciuel, .\I. lîe-

noult, n'a garde de di.'cuter le principe de l'im-

pôt sur le revenu; il n'essaie même pas de ré-

pondre aux critiques si fortes et si fondées dont

ce système fiscal a été l'objet; il se borne à in-

sister sur la nécessité d'aboutir avant les élec-

tions générales.

Cet argument d'ordre électoral ne paraîtra

peut-être pas décisif, du moins en dehors de la

Chambre des députés.

.\boulir est une lielle chose, mais encore faut-

il savoir à quoi. Il n'est pas indifférent que ce

soit à une réforme heureuse ou à un désastre

fiscal, et les contribuables ont peut-être quelque

droit de s'enquérir du sort qu'on leur prépare.

Or, voici ce que leur réservent M. Reiioull et

ses collègues.

Ils commencent par abolir la contribution

personnelle-mobilière et celle des portes et fe-

nêtres. Ils suppriment même l'impôt foncier sur

la terre; mais les luraux auraient tort de se ré-

jouir, car après avoir ainsi fait disparaître cet

impôt du budget de l'Etat, la Commission s'em-

presse de le rétablir au profit des dépaitemenls

et des communes, en indiquant, il est vrai, que

le produit devra en être alîecté, en première

ligne, aux travaux de la révision parcellaire et

ensuite, à la suppression des prestations. Il se-

rait fort surpri-nant qu'une bonne part n'en fût

pas destinée à payer la construction des nou-

velles écoles dont l'établissement est imposé

aux communes pour remplacer celles des cou-

gréganistes.

Quoi qu'il en soit, voilà trois impôts supprimés

et un trou de 268 millions pratiqué dans le bud-

get de l'Etat, déjà si mal équilibré.

Comment les retrouver"? C'est ici que se

montre toute l'ingéniosité de M. le minisire des

Einances et de la Commission.

22 millions seront demandés à la propriélé

bâtie sur laquelle le taux d'imposilion serajporté

de 3.20 à 4 0.0. On eu espère six autres d'un

impôt sur les créances hypothécaires que l'on

aura bien de la peine à empêcher de retomber

sur les débiteurs. Quant aux 240 millions, c'est

l'impôt sur le revenu qui devra les procurer.

Sur quoi portera cet impôt'?

« Sur l'ensemble des revenus annuels de toute

nature provenant des propriétés mobilières et

immobilières, du commerce et de l'industrie, des

charges et offices, des professions libérales, des

emplois publics et privés, des pensions et re-

traites, et en général de toutes occupations lucra-

tives, sous déluction des intérêts des emprunts

ï la charge des contribuables ".

Il En ce qui concerne spécialement les cxploi-

lalims agricoles, industrielles et commerciales, le

revenu imposable se compose de l'excédent des

recettes brutes réalisées sur les dépenses inhé-

rentes à l'exercice de la profession ».

.\insi, l'impôt portera sur les revenus prove-

nant du commerce, de l'industrie, etc.; mais
est-ce que Cfs professions ne paient pas déjà et

ne continueront pas à payer la patente? — Il

portera sur les rêve uns des propriétés mobilières ;

mais est-ce que celles-ci n'acquittent pas la taxe

de 4 0"? — Il portera sur le revenu des mai-

sons; mais est-ce que celles-ci ne sont pas impo-

sées à la contribution foncière, que le projet

propose d'ailleurs d'aggraver et de fixer à 4 0,0?
— 11 portera enfin sur le revenu de la terre ;

mais est-ce que celle-ci ne continuera pas à êlre

grevée de l'impôt foncier? Il est vrai que ce ne

sera plus qu'au profit des dépaitemenls et des

communes; mais on peut douter que le contri-

buable apprécie fort cette différence, et qu'il se

trouve consolé de payer double taxe jiar la pen-

sée que le produit sera versé dans deux caisses

difîérentes.

On aura beau dissimuler l'opération du mieux

que l'on pourra: l'impôt projeté sur le revenu

n'en fait pas moins double emploi, et le contri-

buable paiera deu.x fois au lieu d'une.

Sur quoi paiera-t-il? On l'a vu ; sur ses reve-

nus " de toute nature », et, en ce qui concerne

spécialement les exploitations agricoles, le pro-

jet prend soin de nous expliquer que le revenu

imposable sera l'excédent des recettes brutes

réalisées sur les dépenses inhérentes ù l'exercice

de la profession. En d'autres termes, l'impôt

frappera non pas seulement l'argent empoché
par le cultivateur, mais (ouie recette provenantde

son champ, aussi bien le produit de la vente de

ses récoltes que la partie de ces mêmes récoltes

consommée en nature par lui ou par les mem-
bres de sa famille, car il est bien stipulé que

l'irapôl est éiabli sur la tête du chef de la famille

et (lorte sur l'ensemble des revenus ou des

gains des membres qui la composent.

Voilà qui compliquera singulièrement les opé-

rations et qui risque d'embrouiller étrange-

ment les comptes à régler entre l'agent du lise

et le contribuable.il faudra que le paysan tienne

note exacte de ce qu'il mange, de ce qu'il boit,

de ce qu'il brûle pour sa subsistance et pour

celle des siens; qu'il évalue la somme d'argent

représentée par les denrées provenant de son

champ et consommées en nature ;
qu'il fasse élat

de ce ([ui sert non seulement à ensemencer ses

terres, mais encore à nourrir ses chevaux, ses

bœufs, sa volaille...

Du foin que peut manger une ]ioule m un jnui !

Sinon, c'est le contrôleur des contributions

directes qui établira ce compte pour lui, et voilà

la taxation arbilraire.

M.Renoult prétendrait certainement que nous

exagérons et que nous cherchons à effrayer,

sans raison, les agi iculteurs. « Rassurez-vous,

— leur dirait-il : vous n'aurez rien à payer. La

Commission, dans son amour des petits et des
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humbles, piopose d'exempler de tout impôt le

revenu minimum, c'est-à-diie le revenu néces-

saire pour satisfaire aux besoins les plus indis-

pensables de l'existence. Vous ne serez donc pas

atteints, les riches seuls paieront; notre impùt

sera l'impôt sur les riches. »

C'est exactement ce que soutenaient, en 1890,

les promoteurs de l'impôt sur le revenu. Mais

un examen attentif a permis de di^montrer

liiiexaclitude de leurs assertions. L'étude du

projet actuel aboutit au même résultat.

Ouel est, en elTet, le taux du revenu minimum
exempt d'impôt? Ici encore, quelques surprises

désagréables attendent les ruraux. Ce taux, en

effet, est bien loin d'être uniforme. Le projet de

loi propose de le fixer à 2,500 fr. à Paris, ce qui

exonérerait assurément tous les ouvriers céliba-

taires et mèine un grand nombre de ceux qui

sont mariés et pères de famille. Dans les villes

ayant plus de 30,000 habitants, ce minimum
exempt atti-iiidrait encore 2,000 fr. ; il serait de

1,000 fr. dans les villes moyennes de 10,000 à

.30,000 habitants, et de 1,2:;0 fr. dans les petites

villes de .'i.OOO à 10,OiiO habitants ; mais dans les

bourgs (2,000 à 5.000 habitants; il ne dépasserait

pas 1,000 Ir. ; enlin, dans les communes au-des-

sous de 2,000 habitants, c'est-à-dire dans les

villages, dans l'immense majorité des communes
rurales, il tomberait à "ioG fr.

Quel est le ménage de paysans dont le revenu

(denrées en nature comprises) ne dépasse pas

ce misérable chiffre de 750 fr. '? Toute la France

rurale, — on peut le dire, — paierait donc cet

impôt nouveau se superposant aux autres, tandis

que la i-lasse urbaine en serait, en grande partie,

affranchie.

On peut objecter que le fardeau serait léger.

Le taii.\ de l'impôt ne dépasserait pas, eu effet,

3 du revenu imposable. Encore ce taux ne

serait-il applicable qu'aux revenus d'au moins

20,000 fr. ; au-dessous de ce chiffre, il s'abaisse-

rait, par digressions successives, jusqu'à 30 cen-

times 0/0, de sorte qu'un revenu de 730 à 1,000 fr.,

par exemple, n'aurait à payer que 2 fr. 50.

Mais on aurait tort de se laisser rassurer par

la faiblesse de ce chiffre. En pareille matière, ce

qui est grave, c'est le principe ; c'est l'arbitraire

intro<Iuit dans la loi. Une fois qu'il y est inscrit,

quelle garantie resle-t-il au contribuable ? Il est

livré, pieds et poings liés, au bon plaisir du légis-

lateur (|ui pourra, suivant son caprice, suivant

les besoins ou les appétits de l'Etat, modillcr la

progression et relever indéfiniment le tjuantum

du prélèvement à opérer sur les ressources de

•chacun. .\vec l'impôt proportionnel, il y a une
sauvegarde : c'est l'arithmétiiiue. .\vec l'impôt

établi sur les signes extérieurs de la richesse, il

y en a une autre : c'est l'existence môme ou
l'absence de ces signes. Avec l'impôt progre-^sif

sur le revenu global évalué indépendamment des

sij,'nes extérieurs de la richesse, c'est le règne de

l'incertitude et de l'arbitraire. On commence par

un impôt à dose homccopathique : on peut finir

par la confiscation.

Mais, alors même que les petits contribuables
devraient être relativement épargnés, ils auraient
tort d'accepter un impôt qui retomberait, dit-on,

tout entier sur les riches. Ce calcul égoïste serait

une faute contre leurs intérêts. Tous les mem-
bres de la société, sont en effet, solidaires.

On n'écrase pas les uns sans que les autres en
soutirent, et jamais l'appauvrissement de celui-ci

n'a fait la richesse de celui-là. .Si les hôtes du
Palais- Bourbon l'oublient, les paysans le savent
bien, eux qui voient constamment à l'œuvre,

dans leurs exploitations, l'alliance nécessaire et

féconde du travail et du capital. Quand l'impôt

sur le revenu, porté à un certain taux, aura mis
les grands propriétaires dans l'impossibilité de

conserver leurs biens, le petit cultivateur, le

simple paysan, s'en trouvcra-t-il mieux'? 11 s'en

trouvera, au contraire, beaucoup plus mal, car

les grandes propriétés abandonnées et mises en
vente à vil prix déprécieront, par là même,
toute la terre de France, et cette baisse générale

sera un désastre pour la population rurale tout

entière. En outre, comme l'Etat aura toujours,

ou prétendra, du moins, avoir toujours besoin

des mêmes ressources budgétaires, l'impôt que
ne paiera plus le grand propriétaire sera reporté

sur ceux des petits cultivateurs qui seront restés

aux champs; ils paieront ainsi double part, ils

supporteront toute la charge. Ils seront, d'ail-

leurs, bientôt les seuls à payer pour tous, car,

tandis que les autres capitaux peuvent échapper

au fisc, la terre, qui ne saurait ni se dissimuler

ni émigrer, demeure comme la bête de somme
des budgets en détresse.

Le prétendu impôt sur les riches deviendra
ainsi fatalement l'impôt sur les pauvres !

Encore si l'on n'avait d'autre désagrément
que celui de payer! Mais l'impôt sur le revenu

ne va pas sans une série de formalités vexatoires

et inquisitoriales qui suffiraient à le rendre into-

lérable. Supposons voté le projet soumis en ce

moment à la Chambre : dès l'année suivante,

chaque contribuable devra faire une déclaration

indiquant dans quelle catégorie il entend être

rangé pour l'application du nouvel impôt, en

d'autres termes, quel est le revenu qu'il s'attribue.

Cela fait, il n'aura plus qu'à attendre la venue
du contrôleur des contributions directes dans la

commune. C'est, en elTet, ce fonctionnaire qui,

assisté du maire et des répartiteurs et avec le

concours du percepteur, dressera la liste des

personnes assujetties à l'impôt sur le revenu.

Puis il prendra connaissance de leurs déclara-

tions; mais il ne sera nullement tenu de les

accepter. Il les contrôle au moyen des rensei-

gnements recueillis par l'administration et de

i< ceux ([u'il obtienilra dans la commune », c'est-

à-dire qu'il ouvrira l'oreille aux on-dit, aux bruits,

aux suppositions et, pour employer le mot exact,

aux dénonciations inspirées par l'envie et la mal-

veillance. Malheur aux ennemis de monsieur le

maire 1

A l'aide ces indications, il déterminera la for-

tune de chacun, la nature et le total des revenus
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individuels ; il procédera, sur chaque habitant,

à ce que l'on a si justement appelé « l'anthro-

pométrie fiscale », et il fixera ainsi les diverses

classes dans lesquelles les contribuables devront

être rangés pour l'application de l'impôt.

Après quoi, il voudra bien communiquer le

résultat de son travail aux intéressés, et ceux-ci

auront quinze jours pour présenter leurs obser-

vations. Mais le contrôleur ne sera pas obligé

d'en tenir compte : il devra seulement les exa-

miner et « leur assurer la suite qu'elles com-

portent •>, sauf k en informer les intéressés qui

pourront, s'ils ne sont pas satisfaits, recourir au

Conseil de préfecture. Pour combattre les preuves

fournies par l'administration, ils auront, d'après

le projet de loi, le droit Je produire « des actes

authentiques, des livres de commerce régulière-

ment tenus et tous autres documents. ••

Voilà vraiment une garantie précieuse pour

les cultivateurs, et l'on serait curieux de savoir

sur quels « documents » ils pourront étayer leur

modeste compte d'exploitation.

Il est vrai que le Gouvernement, dans son

projet primitif, a imaginé un procédé commode
pour évaluer les bénélices, c'est-à-dire le revenu

imposable des exploitations agricoles. 11 avait

posé en principe que le bénéfice de l'ejiploitaiit

est toujours égal à la rente du sol, c'est-à-dire

au fermage ou à la valeur locative de l'immeuble.

« L'évaluation de la rente du sol pourra donc

servir, — dit l'exposé des motifs, — à taxer à la

fois et le propriétaire et l'exploitant : il suffira,

pour taxer ce dernier, de constater dans la com-

mune l'étendue de son exploitation. Sur la ques-

tion de l'appréciation des produits agricoles, it

appartiendra, du reste, au règlement d'administra-

tion publique que prévoit le projet, de fixer les

règles d'évaluation néressaires. »

Quelle garantie pour le contribuable rural !

En résumé, celui-ci aura une déclaration à

faire, il pourra ensuite être taxé par voie admi-

nistrative ; enfin, s'il réclame, il devra livrer ses

comptes et les secrets de sa situation de fortune

à l'examen, à la contradiction et aux investiga-

tions du fisc. Ainsi, entre les trois grands incon-

vénients de l'impôt sur le revenu, — déclaration,

taxation arbitraire, inquisition, — le système

proposé ne choisit pas ; il les réunit, il les cu-

mule tous les trois.

Enfin, quand l'agriculteur aura ainsi passé

sous les fourches caudines de l'administration,

quand :1 aura payé, sera-t-il, du moins, en sé-

curité'? Pas le moins du monde. Il restera exposé

aux répétitions exercées par le fisc. Si l'admi-

nistration estime qu'il a été taxé trop faible-

ment, elle pourra, pendant cinq ans, en faire la

preuve et réclamer les sommes dont elle se pré-

tendra frustrée. Ces sommes pourront même
être doublées s'il y eu fausses déclarations ou

« observations inexactes » (?) de la part du rede-

vable. Que penseront les contribuables en géné-

ral, et les agriculteurs en particulier, de cette

épée de Damoclès ainsi suspendue, pendant cinq

années, sur leur tète '/

On n'a pas tout dit, on ne saurait avoir la pré-

tention de tout dire sur ce projet si complexe, si'

rempli d'embûches et de monstrueuses iniquités.

Il est impossible cependant de ne pas men-
tionner, en terminant, les dispositions qu'il ren-

ferme en ce qui concerne les bmigets départe-

mentaux et communaux. Ceux-ci perdant les

centimes additionnels à la contribution person-

nelle mobilière et à celle des portes et fenêtres,

la Commission propose de les remplacer par

une taxe établie, au profit des départements et

des communes, sur les loyers. Ainsi, l'impôt

mobilier, qui n'est au fond qu'un impôt sur le
^

loyer, disparaît bien du budget de l'Etat ; mais

il renaît sous forme de taxe départementale ou

communale. 11 en est de même de l'impôt fon-

cier sur la propriété non bàlie, de sorte que

toute l'opération peut se résumer de la façon

suivante :

Le contribuable continuera de payer, sous un
autre titre, l'impôt foncier sur la terre ; il paiera

encore au département ou à sa commune une
partie de l'impôt mobilier sous le titre de taxe

du loyer; il ne sera réellement dégrevé que des

portes et fenêtres (65 millions de francs) ; mais

il acquittera en plus les 240 millions de l'impôt

sur le revenu, les 6 millions d'impôt sur les

créances hypothécaires et les 22 millions de sur-

taxes sur la propriété bâtie. Il aura, en outre, à

subir tous les inconvénients, toutes les vexations,

toutes les injustices inséparables de tout impôt

sur le revenu.

Voilà le dernier mot de la grande réforme

proposée au Parlement et annoncée au pays-

comme acte de justice et de vraie démocratie.

Les auteurs de cette proposition signalent, en

efl'et, les inégalités que présentent et la contri-

bution personnelle mobilière et l'impôt foncier

sur la terre ; ils arguent, en outre, de la pro-

gression à rebours des taxes de consommation,

proportionnellement plus lourdes, disent-ils,

pour les classes populaires que pour la classe

aisée. .Mais, s'il en est ainsi, où donc est le re-

mède ? Ne serait-il pas dans une péréquation

par laquelle seraient redressées les inégalités

trop réelles résultant de l'application de nos

impôts directs'? Et, quant aux taxes de consom-

mation, en quoi le poids en sera-t-il allégé, pour

la classe populaire, par une soi-disant réforme

qui atteint bien le revenu de la majorité des

citoyens, mais ne dégrève pas d'un centime les

denrées de consommation? La niasse du peuple

ne pourrait, au contraire, qu'en souffrir grave-

ment par suite de la perturbation sociale, de

l'exode des capitaux et de l'appauvrissement gé-

néral qui en résulteraient infailliblement.

Telles sont les dispositions du projet dont le

Parlement va, dans quelques jours, commencer

la discussion ; telle en est la portée, telles en

sont les conséquences inévitables. Il est bon que

les paysans de France en soient avertis. Quand

ils les connaîtront bien, ils n'hésiteront pas à eu

demander, à en exiger le rejet.
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PARTIE OFFICIELLE

RÈGLEMENT DADMLNISTKATION PUBLIQUE POUR l'eXÉCUTIO.-N DE LA Loi llU 21 JUIX 1S98

SUR LA. POLICE SANITAIRE IJES ANIMAUX

Le Président de lu Républhiiie franeaise,

Siii' le rapport du ministre de rAgriciilture;

Vu la loi du il juin 1S!)8 sur le Code rural, et no-

:t;uninent li:s articles ;î:i, 33, 41, 42, 13, 44, la et 64;

Vu l'article 41 de la loi de finances du :iO mai ISil'J,

et l'article 211 de la loi de finances du :!0 décembre

1903, relatifs aux indemnités à accorder dans le cas

de saisie de viande et d'abatage d'animaux pour

• cause de tuberculose ;

Vu le décret du 22 juiu 1S,S2 portant règlement

d'administration publique pour l'exécution de la loi

du 21 juillet 1S81 sur la police sanitaire des ani-

maux ;

Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète:

CUAl'lTUE I"''

• Mesures communes à toutes les maladies contagieuses.

Art. !'-'. — Lorsqvi'une des maladies contagieuses

énumérées à l'article 29 de la loi du 21 juin 1898 ou

prévues à l'article 30 de ladite loi est signalée dans

une commune, le maire en informe, dans les vingt-

i|uatre heures, le préfet du département et le sous-

préfet de l'arrondissement, et leur fait connaître les

mesures et les arrêtés qu'il a pris, conformément à

la loi sur le Code rural et au présent règlement d'ad-

ministration publique, pour empêcher l'extension de

la contagion. Le préfet accuse réception au maire et

prend, s'il y a lieu, dans le plus bref délai, un arrêté

pour prescrire les mesures à mettre à exécution.

Les an-étés des maires et des préfets sont transmis

au ministre de l'Agriculture, qui peut prendre, par

un arrêté spécial, des mesures applicables à plusieurs

départements.

Art. 2. — Doivent être considérés comme suspects

d'une maladie contagieuse et doivent, comme tels,

<lonner lieu ii la déclaration prescrite par l'article 31

du Code rural les anim.au.x présentant des symptômes
ou des lésions (|ui ne peuvent être rattachés d'une

façon certaine à une maladie non contagieuse.

Lorsipi'une maladie contagieuse prend un carac-

lére envahissant, tout étal maladif non caractérisé

doit entraîner la suspicion.

Doivent être considérés comme contaminés les

animaux qui ont cohabité avec des animaux atteints

lie maladie contagieuse ou qui ont subi le contact

il'animaux, de personnes ou d'objets qui auraient

été eux-mêmes en contact avec des animaux atteints

de maladie contagieuse.

Art. 3. — Les cadavres ou débris de cadavres des

animaux morts ou abattus comme atteints de ma-
ladie cont.agieuse sont, soit traités conformément
aux prescriptions déterminées ]iar un arrêté du mi-
nistre de l'Agriculture, soit portés dans un atelier

d'équarrissage pour y être détruits par les procédés
en usage dans les éUablissements de cette .nature.

Dans le cas où aucun de ces moyens ne peut être

employé, on a recours à la rlestruction par le feu ou
à l'enfouissement.

Art. 4. — b'n terrain situé à une distance d'au

moins ci-nt mélies des habitations et des cours d'eau,

i;t entouré d'une clôture suffisante pour en dêfendrf
l'accès aux animaux, peut être réservé pour la des-

truction par le feu ou l'enfouissenient. L'entrée de
ce terrain est interdile.ù toutes personnes autres que

celles à qui la garde en sera confiée ou qui procéde-
ront aux opérations de l'enfouissement ou de l'inci-
nération. Aucune récolte de fourrages ne pourra y
être elTectuée, les herbes poussant sur ce terrain
seront brûlées sur place.

.Vrt. 5. — Les locaux, cours, enclos, herbages et
pâturages où ont séjourne les animaux atteints de
maladies contagieuses, ainsi que les objets qui ont
été en contact avec les animaux malades, doivent être
désinfectés. Les matières alimentaires sont détruites
et les fumiers sont détruits ou désinfectés.
Le mode et les procédés de désinfection sont dé-

terminés par des arrêtés du ministre de l'Agricul-
ture, rendus après avis du Comité consultatif des
épizootics.

Art. G. — Il est interdit de conduire, sous aucun
prétexte, même pendant la nuit, au.x abreuvoirs
communs, les animaux atteints de maladies conta-
gieuses. Cette interdiction s'applique même aux ani-
maux suspects ou simplement contaminés dont la

circulation a été permise exceptionnellement.
Art. 7. — Dans tous les cas où il est ordonné de

marquer les animaux au feu ou aux ciseaux, la

marque est faite sur le côté gauche de l'encolure.
Il est interdit d'apposer sur cette partie de l'enco-

lure aucune autre marque.
La marque, soit au feu, soit aux ciseaux, consiste

dans les lettres S S iscrvice sanitaire;, sauf les ex-
ceptions prévues en matière d'importation.

Art. 8. — Dans le cas d'abatage d'un animal ou de
saisie de viande, le proi)riêtaire joindra à sa de-
mande d'indemnité les pièces qui, pour chaque m,a-
ladie, seront déterminées par un arrêté ministériel.

CIIMMÏIIE II

Mesures spe'cialex à chacune des maladies
coitlaf/ieuses.

1"- Section. — Rage.

.\rt. 9. — Tout chien circulant sur la voie publique,
en liberté ou même tenu en laisse doit être muni
d'un collier portant, graves sur une plaque de métal,
les noms et demeure de son propriétaire.

Sont exceptés de cette |irescription les chiens cou-
rants portant la manpie île leur maître.

Art. 10. — Lorsque le chien peut être remis à son
propriétaire, ce dernier sera tenu d'acquitter les frais

de conduite, de nourriture et de garde, d'a[irès un
tarif fixé par l'autorité municipale.

Les chiens destinés à être abattus, conformément
à l'article 16 de la loi du 21 juin 1898, peuvent être

livrés à des établissements publics d'enseignement
ou de recherches scientifiques.

.\rt. 11. — L'autorité administrative peut, lors-

qu'un cas de rage a été constaté dans la commune,
ordonner par arrêté que tous les chiens circulant sur
la voie publique soient musclés ou tenus en laisse

pendant deux mois au moins.
La même mesure est prise pour les communes qui

ont été parcourues par un chien enragé.

Pendant le même temps, il est interdit aux pru-

|iriêtaires de se dessaisir de leurs chiens ou de les

conduire en dehors de leur résidence, si ce n'est

pour les faire abattre. Toutefois, peuvent être admis
à circuler librement, uiais seulement pour l'us.ige
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auquel ils sont employés, les chiens de berger et Je

bouvier ainsi que les cliiens de chasse.

Art. 12. — Lorsque des chiens ou des chats ont

mordu des personnes et qu'il y a lieu de craindre la

rage, ces animaux, si l'on fieut s'en saisir sans les

abattre, sont idacés en observation sous la surveil-

lance d'un vétérinaire jusqu'à ce que le diagnostic

puisse l'tre établi.

Les chiens et les chats mordus ou roulés par un

animal enragé ou ayant été en contact avec lui sont

immédiatement abattus par ordre du maire, confor-

mément au paragraphe 2 de l'article 38 du code

rural.

.\rt. 13. — Lorsqu'un animal enragé a mordu des

animaux herbivores ou des animaux de l'espèce por-

cine, le maire prend un arrêté pour mettre ces ani-

maux sous la surveillance du vétérinaire sanitaire

pendant une durée de trois mois.

Ces animaux sont marqués, et il est interdit au

[iropriétaire de s'en dessaisir avant l'expiration de

ce délai.

Toutefois, pendant les huit jours qui suivent celui

de la morsure, ils peuvent être abattus pour la bou-

cherie. L'abatage a lieu sur place, sous la surveil-

lance du vétérinaire sanitaire, ou dans un abattoir

public sun-eiUé par un vétérinaire. Dans ce dernier

cas. les animaux sont marqués au feu et le vétéri-

naire sanitaire délivre un laissez-passer visé par le

maire à qui il est rapporté dans les cinq jours de sa

date avec un certificat délivré par l'inspecteur de

l'abattoir attestant que les animaux ont été abattus.

.\rt. 14. — Dans chaque commune, le maire fait

cliaque année une nouvelle publication, avec affi-

chage à la porte de la mairie, des articles IG et 38

du Code rural et des articles 9 et suivants du présent

décret concernant la police des chiens et les mesures

destinées à empêcher la propagation de la rage.

2' section. — Peste bovine.

{Toutes les espèces de ruminants.)

Art. la. — Lorsque la peste bovine est constatée

dans une commune, le préfet prend un arrêté por-

tant déclaration d'infection, soit d'une partie seule-

ment de la commune, dont l'arrêté détermine exac-

tement le périmètre, soit de la commune toute en-

tière, soit même, s'il y a lieu, des communes voi-

sines.

Il communique immédiatement cet arrêté aux

préfets des déparlements limitrophes et tient jour-

nellement le ministre au courant de la marclie de la

maladie et des mesures prises pour la combattre.

Des bulletins sont publiés au Journal officiel.

Les préfets des départements limitrophes, avertis,

peuvent prendre à leur tour un arrêté portant décla-

ration d'infection.

Art. 16.— L'arrêté est affiché et publié dans les

communes où la déclaration d'infection a été pro-

noncée et dans les communes comprises dans un

rayon de 20 kilomètres autour d'elles.

En outre, des écriteaux portant les mots " peste

bovine » sont apposés sur des poteaux plantés à

l'entrée des locaux oîi la maladie a été constatée et

sur toutes les voies donnant accès aux communes

infectées.

Art. 1". — Les mesures prévues par les numéros 1.

2. 3 et 4 de l'article 33 de la loi du 21 juin 1898 sont

applicables dans le cas de peste bovine.

Art. 18. — Toutefois, le maire peut permettre, sous

réserve de l'autorisation du ministre de l'Agriculture

ou de son délégué :

1° La sortie hors du territoire déclaré infecté des

animaux qui n'ont pas été exposés à la contagion,

sous la condition qu'ils seront conduits directement

à un abattoir public surveillé par un vétérinaire.

Avant leur départ, les animaux sont marques au

feu
;

Le vétérinaire sanitaire délivre un laissez-passer

indiquant la provenance et la destination des ani-

maux. Ce laissez-passer est visé par le maire et il

lui est rapporté dans le délai de trois jours, avec

certificat attestant que les animaux ont été abattus.

Le certilicat d'abatage est délivré par le vétérinaire

préposé à la surveillance de l'abattoir:

2° La sortie, dans des conditions qui seront dé-

terminées par le ministre, de viandes provenant de

l'abatage des animaux contaminés;
3" La sortie des peaux, laines, poils, cornes, on-

glons, os, etc.. provenant de ces mêmes animaux
après constatation de la désinfection par le vétéri-

naire sanitaire.

.\rt. 19. — La personne préposée à la conduite des

anlm.aux dont la sortie hors d'un territoire déclaré

infecté a été autorisée conformément à l'article pré-

cédent, est tenue de représenter à toute réf(uisition

le laissez-passer qui a autorisé la circulation ; faute

par elle de représenter ledit laissez-]iasser, ou si le

délai dans lequel l'abatage devait être exécuté, est

expiré, il est dressé procès-verbal, et les animaux
sont abattus, sur-le-chanqj. par ordre du maire de la

localité sur le territoire de laquelle ils sont saisis.

.\rt. 20. — Si la peste bovine vient à se déclarer

dans un troupeau de bétes ovines ou caprines, après

abalage des animaux malades, les animaux restants

sont séquestrés pendant deux mois dans des locaux,

cours, enclos, herbages ou pâturages, éloignés de

ceux qui sont habités par des bétes bovines.

Art. 21. — Les cadavres des animaux morts de la

peste bovine ou abattus comme atteints de cette-

maladie, et ceux des animaux abattus comme con.-

taminés dont les chairs et les débris n'ont pas été

utilisés, sont transportés soit aux ateliers d'équar-

rissage, soit aux fosses d'enfouissement, dans le»

c'onditions déterminées par les arrêtés ministériels

relatifs à la désinfection.

Art. 22 — Les animaux à abattre sont menés à la

corde à l'endroit ou ils doivent être abattus, sous la

surveillance d'un agent désigné par le maire. Les

déjections que ces animaux peuvent abandonner en

route sont immédiatement ramassées pour être en-

fouies avec les cordes.

.Vrt. 23. — Les opérations de désinfection pres-

crites par les arrêtés ministériels sont effectuées

immédiatement après l'abatage des animaux atteints

ou contaminés de peste bovine.

Art. 24. — Pendant toute la durée de l'épizootie,

les ateliers d'êquarrissage où les cadavres sont con-

duits, sont iilacés sous la surveillance d'un gardien

s.anitaire. Ce gardien inscrit l'arrivée des cadavres

sur un registre avec l'indication de leur provenance,

et en donne un récépissé que les propriétaires

doivent remettre immédiatement au maire de leur

comumne.
Xi-l 25. — Par exception au numéro 3 de l'article

33 de la loi du 21 juin 1898, les marchés intérieurs

des villes ayant des abattoirs se tiennent comme à

l'ordinaire; mais les animaux qui y sont conduits

ne peuvent en sortir que pour être abattus dans la

ville même, et le certilicat de leur abatage est ren-

voyé dans le délai de trois jours à l'agent chargé de

la police du marché où ces animaux ont été vendus.

Les peaux, poils, laines, cornes, onglons, os, fu

miers, etc., ne peuvent être enlevés de l'abattoir

avant d'avoir été désinfectés.

Art. 20. — La déclaration d'infection ne peut être
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Uvée [lar le pi-éfet ([ue loi-squ'il s'est écoulé trente

jours au moins sans qu'il se soit produit un nouveau
cas (le peste bovine, et après constatation de l'ac-

complissenicnt de toutes les prescripliipns relatives

à la désinfection.

3' secliou. — PéripneumoDie contagieuse.

Espèce bovine.

Art. 27. — Lorsque l'existence de la péripneuiiionic

contagieuse est constatée, le préfet prend un arrêté

portant déclaration d'infection des locaux, cours,

enclos, lierba^'es et p;ituraf,'es dans lesquels se trou-

vent un ou plusieurs animaux malades. Peuvent être

éj^alcment déclarés infectés les locaux, co\irs, enclos,

lierhafîcs et p.'ifurages où ont séjourné ou passé des

animau.x malades ou ayant été exposés à la con-

tagion.

Les arrêtés pris en exécution du paia.;,'raplie pré-

cédent sont publiés et aflicliés dans les communes
où se trouvent lesdits locaux, cours, enclos, herbages
et p.iturages.

.\rt. 28. — Les mesures prévues par les numéros 1.

2 et i de l'article 33 de la loi du 21 juin 18!IS, sont
applicables dans le cas de périjineumonie conta-
gieuse.

.Art. 21). — Toutefois, le préfet peut, sur "l'avis du
vétérinaire délégué qui indiquera les précautions à

prendre. autoriser la circulation dans le territoire de
la comnume où se trouvent les locaux, cours, en-

clos, herbages et pâturages déclarés infectés, des
animaux de travail qui ont été exposés à la conta-
gion, ipiand ceux-ci sont jugés indispensables pour
la culture du sol et les transports.

La même autorisation peut être accordée pour la

conduite dans un pâturage désigné par le maire, sur

l'avis du vétérinaire sanitaire, des animaux qui ont
été exposés à la conlagiou.

Le préfet peut également autoriser la vente pour
la boucherie, et le transport pour cette destination,

des animaux qui ont été exposés à la contagion.
Dans le cas de vente pour la boucherie, l'abatage

a lieu dans la localité même, sous la surveillance du
vétérinaire sanitaire qui fait l'autopsie, ou dans un
abattoir public surveillé par >m vétérinaire. Dans ce

dernier cas, les animaux sont marqués au feu et le

vétérinaire sanitaire délivre un laisscz-passer qui

est visé par le maire : ce laissez-passer est rapporté

au maire, dans le délai de cinq jours, a\ec un certi-

ficat délivré par le vétérinaire inspecteur de l'abat-

toir attestant que les animaux ont été abattus et

faisant connaître le résultat de l'autopsie.

Art. 30. — La ])ersonne préposée à la conduite des

animaux dont la sortie ou la vente a été autorisée

confornu'Muent à l'article précèdent, doit représenter

à toute réijuisition des agents île l'autorité adminis-

trative le laissez-passer prévu audit article. Faute

par elle de représenter ledit laissez-passer, ou si le

délai dans lequel les animaux devaient être abattus

est expiré, il est dressé procès-verbal, et ces ani-

maux sont mis en fourrière et abattus par ordre du
maire dans la localité où ils se trouvent. Après exa-

men, par un vétérinaire, des animaux abattus, le

propriétaire peut être autorisé à en disposer.

.\rt. 31. — Lors<iue la péripneumonie a [pris ou

menace de prendre un caractère envahissant, la dé-

claration d'infection prévue à l'article 2" peut com-
prendre le territoire entier d'une commune ou d'un

groupe de communes ou même d'un département.

Le préfet peut interdire, dans les territoires décla-

rés infectés, la tenue des foires et marchés, les con-

cours agriiolcs, les réunions et rassemblements sur

la voie publique ou dans les cours daubi-rge ayant

pour but l'exposition ou la mise en vente des ani-

maux de l'espèce bovine.

Le préfet qui. aux termes de l'article 37 de la loi

du 21 juin 1S98, doit ordonner l'inoculation des ani-

maux de l'espèce bovine dans le périmètre déclaré

infecté, peut aussi prescrire la réinoculation des

animaux inoculés depuis plus de six mois.

Art. 32. — La chair des animaux abattus comme
atteints de péripneumonie ne peut être livrée à la

consommation qu'en vertu d'une autorisation du

maire sur l'avis conforme du vétérinaire sanitaire

et quand cette chair aura été reconnue propre à

l'alimentation.

L'utilisation des peaux ilemeure permise après

désinfection.

Art. 33. — Après l'inoculation des animaux survi-

vants et la désinfection complète des locaux où a

existé la maladie, le repeuplement peut avoir lieu

avec des animaux inoculés depuis vingt et un jours

au moins et provenant d'étables situées en dehors ^u

territoire déclaré infecté.

Par dérogation aux dispositions de l'article 2!*, le

repeuplement peut avoir lieu avec des .animaux ino-

cules depuis le même temps et provenant d'étables

coaqirises dans le territoire déclaré infecté, mais dans

lesquelles la maladie n'a pas été constatée depuis

deux ans au moins. Dans ce dernier cas, le transfert

d'une étable à l'autre doit être préalablement dé-

claré au maire, qui délivre un laissez-passer dont un

duplicata est rerais au premier propriétaire pour lui

servir de décharge.

Dans les étables où la maladie n'a pas été cons-

tatée, le repeuplement peut avoir lieu avec des ani-

maux inoculés depuis vingt-quatre heures au moins.

Les marchands de bêtes bovines dimt les étables

sont situées dans les territoires déclarés infectés

peuvent être autorisés, sous les conditions détermi-

nées par le préfet, à introduire dans lesdits terri-

toires des animaux de l'espèce bovine préalablement

inoculés, destinés exclusivement au repeuplement

des étables situées dans ces mêmes territoires. Us

devront tenir registre des animaux amenés dans leurs

étables en indiquant leur provenance, le nom du

vendeur et celui de l'acheteur.

Art. 3'i. — La déclaration d'infection ne peut être

levée par le préfet que lorstpi'il s'est écoulé un délai

de six mois au moins sans qu'il se soit produit un

nouveau cas de péripneumonie. et après constata-

tion de l'accomplissement de toutes les prescriptions

relatives à l'inoculation et à la désinfection.

Cette déclaration peut être levée après la désinfcc

lion si tous les animaux qui se trouvaient dans les

locaux, cours, enclos, herbages et pâturages déclarés

infectés ont été abattus.^

Toutefois si, en raison de l'état des locaux, le ser-

vice sanitaire constate que la désinfection ne peut

être elVectuée de façon à présenter toutes garanties

au point de vue de la destruction des germes de la

maladie, le repeuplement de ces locaux ne sera au-

torisé, pendant un délai de six mois, qu'avec des

animaux inoculés depuis quinze jours au moins.

4 section. — Charbon emphysémateux

ou symptomatique.

Espèce bovine.

Art. 3.'j. — Lorsque l'existence du charbon emplij'-

sêmaleux ou svmptomatique a été constatée, le pré-

fet iirend un arrêté pour mettre sous la surveillance

du vétérinaire sanitaire les animaux parmi lesiiuels

la maladie a été constatée, ainsi que les locaux
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cours, enclos, herljoges et pûturages où ils se trou-
vent.

Les animaux sont recensés et marqués.
Art. 36. — La surveillance cesse quinze jours après

la disparition du dernier cas de maladie.
Art. .37. — .\ussit(jt qu'un animal est reconnu ma-

lade, il est isolé et mis à l'attache.'

Art. 3S. — Le maire fait exécuter d'urgence les

mesures de désinfection prescrites par les arrêtés

ministériels.

Art. 39. — Pendant toute la durée de la surveil-
lance, les animaux contaminés ne peuvent être

vendus que pour la boucherie.
Les animaux vendus pour la boucherie sont

abattus sur place ou dans un abattoir public sur-
veillé par un vétérinaire.

Dans le cas de transport à l'abattoir, les animaux
sont marqués au feu, et le vétérinaire sanitaire dé
livre un laissez-passer qui est visé par le maire. Ce
laissez-passer est rapporté au maire dans le délai de
cinq jours avec un certificat émanant du vétérinaire

inspecteur de l'abattoir et attestant que les animaux

mentionnés audit laissez-passer ont été abattus/
Art. 40. —- 11 est interdit pendant la période de

surveillance d'introduire dans les locaux infectés de
nouveaux animaux de l'espèce bovine.

Exc(qition est faite pour les animaux qui ont été
soumis à l'inoculation préventive.

.\rt. 41. — Les propriétaires qui désirent mettre
en rpuvre l'inoculation préventive doivent en faire

préalablement la déclaration au maire de leur com-
mune.

l'n certificat du vétérinaire opérateur, indiquant
la date à laquelle l'inoculation a été terminée et le

nombre des animaux inoculés est remise au maire
immédiatement après l'opération. Le maire informe
siumltanément le préfet et le vétérinaire de la cir-

conscription
; celui-ci, pendant une durée de quinze

jours, non compris celui de la dernière opération,
aura les animaux inoculés sous sa surveillance.
Pendant la durée de cette surveillance, il interdit

aux propriétaires de se dessaisir des animaux ino-
culés pour aucune destination.

{A suivre.)

TRAITEMENT DES CIDRES DURS (1)

Le cidre aigrit en général beaucoup plus

vite que le vin.

On attribue ce défaut du cidre à des pro-

priétés spéciales ; mais il est dû bien plulùl

à deux causes lout^ extérieures : le manque
de soins et l'absence de caves appropriées.

Chacun sait en effet que l'aigrissement ou
durcissement du cidre est produit par un
ferment (ferment acétique ou Mycoderrna
acetï).\qui donne de l'acide acétique, en fixant

sur l'alcool l'oxygène de l'air. Il est à noter

que le phénomène est d'autant plus rapide

que la température est plus élevée, et qu'au

dessous de 10°, la formation d'acide acétique

est à peu près nulle.

Ce qui nous amène à conseiller, comme
moyens préventifs :

1° De cherchera se débarrasser du ferment
acétique.

2° De maintenir le cidre à une température
aussi basse qu'il sera possible.

Dans la pratique, on élimine les ferments
par une très grande propreté du matériel

(pressoirs, cuves, tonneaux) et des locaux de

fabrication, et par des soutirages que l'on

fait au moment où le cidre est en repos. Le
collage est aussi recommandé pour les cidres

de clarification difficile.

Pour ce qui est du maintien du cidre à une

température basse, il n'y a guère que l'usage

des caves profondes qui permette de le

réaliser économiquement. La 'plupart des

fermes sont malheureusement dépourvues
de caves souterraines. Aussi faut-il s'attendre

(t) (In appelle cidre dur le cidre (|ui commence à

aigrir.

à voir longtemps] encore quantité de cidres

durs, et songer à guérir autant qu'à pré-
server.

La saveur désagréable des cidres durs vient

de la présence d'une trop grande quantité

d'acide acétique.

L'acide acétique existe normalement dans
le cidre, mais en faible proportion : les cidres

de bonne qualité renferment des doses d'acide

acétique (acidité volatile des analyses) (2)

voisines en général de gr. 5 par litre.

Dès que le taux dépasse sensiblement

1 gramme on 'perçoit nettement une saveur

acétique.

Le traitement rationnel des cidres durs

découle de ces faits.

11 ne s'agit en effet que de ramener à son

taux normal l'acidité volatile.

On obtient ce résultat en neutralisant par

la potasse l'excès d'acide acétique.

L'analyse donne l'acidité volatile ; on l'ex-

prime en acide acétique, on retranche gr. 5

d'acidité volatile normale, et l'on calcule la

quantité de potasse nécessaire pour neutra-

liser la différence. 60 grammes d'acide sont

neutralisés par 86 grammes de potasse caus-

tique.

Lxemple : un cidre dur contient 3 gr. 5

d'acidité volatile en acide acétique. Nous de-

J Bien que l'acidité volatile ne soit pas exclusi-

vement formée d'acide acétique, on peut sans incon-

vénient la considérer comme telle, au moins pour le

cas qui nous occupe.
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vons neutraliser 3.5 — O.M = 3 grammes

•d'acide
; ce qui nécessite : 3.0 X to

= - gr- ^

de potasse caustique.

Le prix de revient est peu élevé, surtout

lorsque le durcissement est à son début.

La potasse caustique commerciale ne coûte

pas 2 fr. le kilogr. La dépense par hectolitre

et par gramme d'acidité en excès ne sera pas
même de fr. 20.

La potasse peut être remplacée par le car-

bonate de potasse qui coûte meilleur marché
;

iTiais il faut se rappeler que 1 kilogr. de po-
tasse équivaut à 1 kil. 230 de carbonate
anhydre.

On aura soin do dissoudre la potasse ou le

carbonate dans un peu d'eau avant de
l'ajouter au cidre malade et de bien opérer le

mélange.

Cette méthode qui exige une analyse préa-
lable nous a donné de bons résultats.

Mais, 'au moins lorsqu'il s'agit de guérir
de petites quantités de cidi-e, les frais occa-

sionnés par l'analyse sont un obstacle infran-

chissable.

Nous croyons donc utile de noter un pro-

cédé très simple.

Le goût de l'intéressé y remplace l'analyse

chimique. On prélève 1 litre de cidre ma-
lade, on y ajoute petit à petit de la potasse

en solution dans l'eau et l'on goûte après

chaque addition : on s'arrête dès que la sa-

veur acétique a disparu.

Une multiplication permet de déduire de

cet essai la quantité de potasse nécessaire

pour une quantité quelconque de cidre.

Ce traitement n'empêche pas l'acétification

de se poursuivre.

Le cidre, ramené à une saveur agréable,

redevient dur s'il se trouve dans des condi-

tions défavorables.

Il faut, soit le consommer sur le champ,
soit le mettre hors d'état de durcir à nou-

veau.

La pratique des soutirages, du collage et

l'emploi d'une bonne cave, sont donc à re-

commander une fois encore, puisque, sans

eux, il n'est pas même de guérison radicale.

L. Meumer,
Ingénieur agronome,

Préparateur à la Station pomologique
(le Caen.

UTILISATION DES POMMES DANS L'ALIMENTATION DU BÉTAIL

La récolte des fruits ;'i cidre est abondante
cette année. Par contre, la sécheresse a été très

préjudiciable à la production fourragère, et bon
nombre d'agriculteurs des régions cidricoles

chcrchenlà s'assurerdes ressourcesalimentaires
pour le bétail, afin de ménager pour le prin-

temps les barges et provisions de foin qui sufli-

ront à peine au régime liivernal.

Les pommes sont à très bas prix et les fu-

tailles pour loger le cidre se font rares. D'un
autre côté, il est à craindre que les fourrages

alteisnent des prix élev'îs et renderil l'alTourra-

gemeiil très coûteux cet hiver.

Dans ces conditions, les agriculteurs peuvent
trouver de sérieux avantages dans l'utilisation

des pommes et des marcs de pommes pour la

nourriture du bétail ; c'est une ressource im-
portante qui leur est offerte dans les situations

où les locaux et les fûts manquent pour lofj;er le

cidre et l'eau-de-vie de cidre de la présente ré-

colte.

I. — La pomme peut fournir une nourriture

économique, mais elle est pauvre en azote, et sa

valeur alimentaire réside surtout dans sa teneur
en matières hydrocarbonées et en matières mu-
cilagineuscs. Celle valeur alimentaire, estimi'e

par rapport à la teneur en azote, en sucre et en
mucilage, oscille autour de 2'.'> fr. environ les

1,000 kilogr. Voici, d'ailleurs, la composition de
(a pomme, d'après Wolff :

Eau sr;.oo

Matières azotées 0.40
— grasses 0.30

Extractifs non azotés 12.50

Cellulose 1.50

La pomme, qui ne contient guère que 15 0/0
de matière sèche, constitue un aliment de vo-

lume, qui doit être renforcé par l'addition d'ali-

ments concentrés, riches en protéine, principa-

lement. Sa relation nutritive moyenne n'est que

de -p environ. Pour ramener cette relation à

T, il est nécessaire de faire intervenir, dans la

ration, des aliments plus secs et plus substan-

tiels. En soumettant la pomme h une seule pres-

sion, opération qui, avec un bon pressoir, enlè-

verait .'iO de jus, soit la moitié du sucre con-
tenu dans le fruit, on ramènerait la relation

nutritive à environ r.

Associées au tourteau, les pommes ont une
valeur alimentaire équivalente à celle des bette-

raves fourragères, des carottes et des panais

fourragers. Elles sont très aqueuses et, pour que
leur emploi soit profitable aux animaux, il est

nécessaire de les donner en mélange avec des

fourrages secs, de la paille hachée, des menues
pailles, des balles, du sarrasin écrasé, ou de les

saupoudrer de son.

Il faut toujours les diviser en tranches minces
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à l'aide du coupe-racines, pour éviter les acci-

dents que peuvent causer les pommes intro-

duites entières dans le tube digestif. Données

en trop fortes quantités, les pommes peuvent

provoquer la diarrhée.

L'ne ration de 4 à a litres par repas convient

aux vaclies et aux bu'ufs. La quantité maxima
ne doit pas dépasser 12 à 15 kilogr. par jour et

par tête de gros bétaiL Aux chevaux. 10 litres

par tète et par jour sufllsent. On distribue les

pommes en mélange avec l'avoine, en rempla-

cement des racines. Aux moutons et aux porcs,

on les donne écrasées et mêlées au son ou asso-

ciées à d'autres aliments substantiels.

La cuisson des pommes est à conseiller ; elle

l'ait disparaître l'acidité du fruit, et elle donne

d'excellents résultats lorsqu'il s'agit de pousser

les animaux à l'engraissement ou d'accroître la

production du lait.

A titre de simple indication, nous mention-

nons la composition d'une ration adoptée à

l'Ecole pratique d'agriculture duN'eubourg{Eure),

ration journalière pour des vaches normandes
du poids moyen de 600 kilog. :

Pommes à cidre

Ecorce de féverole .

.

Recoupe de févende.

Son
Menue paille

40 litres.

1 kil.

k. 500

3 kil.

3 kil.

Les pommes sont passées au coupe-racines,

l'écorce de féverole est ramollie par le trempage

dans l'eau salée, puis elle est mélangée aux

pommes hachées pour l'humecter complètement.

La ration est fractionnée en plusieurs repas,

peu copieux, mais nombreux, car la nourriture

refusée par les vaches s'altère rapidement.

II. — Les marcs de pommes, résidus de la

fabrication du cidre, offrent pour l'alimentation

du bétail d'importantes ressources, par les

années de grande abondance de pommes; l'usage

en est d'ailleurs plus répandu que celui de la

pomme non pressée, que l'on hésite souvent à

donner aux animaux.
Au point de vue alimentaire, les marcs de

pommes présentent beaucoup d'analogie avec

les pulpes de diffusion de betteraves; toutefois,

ils contiennent beaucoup moins d'eau que celles-

ci, qu'elles soient fraîches ou pressées.

Une analyse faite à la station agronomique de

l'Est a donné les chiffres suivants :

A l'état

frais nlivJre.

Eau 69.60

Matières azotées 1.69 5.G1

— amylacées 20. S"! 66.90

— grasses 0."G 2.50

Cellulose 5.-3 IS.SO

Matières minérales l.S>5 t'Ai)

Totaux 100. 00 100.00

Il est toujours préférable de donner ces marcs

après cuisson à la vapeur. Les bovins en sont
très avides. La dose ne doit pas dépasser 10 à
12 kilogr. par tête et par jour, pour 400 à SOO ki-

logr. de poids vif. Pour les moutons et les porcs
2 à 3 kilogr. suffisent.

Les marcs se distribuent en mélange avec des
aliments secs, paille ou foin hachés, farines ou
tourteaux, destinés à augmenter le taux de pro-
téine de la ration. Il faut 1 kilogr. à 1 kil. oOO de
tourteaux pour 10 à 12 kilogr. de marcs.

Les marcs s'altèrent assez rapidement au
contact de l'air; ils moisissent et ne peuvent être

utilisés, car ils seraient nuisibles. On constate

l'avortement chez les vaches qui en absorbent.

Pour conserver ces résidus, surtout lorsqu'on

en a de grandes quantités, il est tout indiqué de

les soumettre à l'ensilage, en les conservant en

tas, par couches fortement pressées, ou dans des

fosses. Le tassement doit être fait régulièrement;.

on saupoudre de sel dans la propoition de 2 à

3 0, 0, on couvre le silo d'une couche de paille et

ensuite d'une épaisse couche de terre. Pour la

consommation, on coupe le marc par tranches

verticales, en ne prenant que la quantité néces-

saire à la distribution journalière.

Les marcs ensilés fournissent un aliment

beaucoup plus riche, à poids égal, en matière

azotée, que les marcs frais.

Voici, d'après M. L. Grandeau, la composition

moyenne des marcs de pommes ensilés :

Marcs SiilïstaDCe

ensilés, sèciie.

E.1U 44.3

Matières azotées 4.7 8.44

— amylacées. 32.2 57.81
— grasses 4.0 7.18

i:ellulo=.- 12.'; 22.80

Matières minérales.

.

2.1 'A.''

Tulau.x 100.0 100.00

La fermentation alcoolique résultant de l'en-

silage diminue le taux de l'eau, celui du sucre

et de l'amidon. La richesse en matières azotées et

en matières grasses est, par contre, augmentée,

par suite de la destruction d'une partie des

substances hydrocarbonées.

Au point de vue de la richesse en azote, les-

marcs de pommes ensilés tiennent le milieu

entre les marcs frais et les drèches de brasserie

non séchées.

L'emploi rationnel des marcs de pommes en-

silés dans la nourriture du bétail a été réalisé

d'une façon très remarquable par M. Couillard,.

deChanlrigné (Mayenne), quiaensilé de grandes

i|uaulités de ces résidiis (300 à 400 mètres cubes)-

dans ses granges, divisées au préalable en com-

partiments de 4 mètres carrés sur 4 mètres de

hauteur. Les marcs étaient additionnés de 2 ki-

logr. de sel dénaturé et de aO kilogr. de balles

de froment par 1,000 kilogr. de résidus. Après

tassement et fermentation pendant quarante à

cinquante jours, les marcs étaient distribués aux

animaux, et les rations composées dans le- pro-

portions suivantes :
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l" liéle^ 'l'entretien : 10 kilogr. marcs, 2 kilogr.

balles d'avoine ou de froment, kil. 300 de tour-

teau de coton décortiqué.

2° ïiiUes à demi-viande : 8 kilogr. marcs, 2 ki-

logr. balles, 5 kilogr. pommes de terre cuites,

1 kilogr. tourteau.

i" Bcles d'engrais : Vi kilogr. marcs, 3 kilogr.

loin de pré, li kilogr. pommes de terre cuites,

.ï kilogr. betteraves, 1 kil. liOO à 2 kilogr. tour-

teau.

4" Chevaux de trait : 10 kilogr. marcs, ii kilogr.

paille d'avoine coupée, '> kilogr. carottes, 3 ki-

' îo^'r. avoine.

En résumé, la surproduction actuelle de fruits

à cidre doit engager les agriculteurs des pays
cidricoles à tirer parti des pommes et des marcs
de pommes comme nourriture du bétail, afin de

ménager le foin, de ne pas dégarnir les élables

et d'arriver, sans trop de difficultés, à la fin de

l'hiver, au moment où on pourra alimenter

les animaux avec les premières coupes de

fourrages prinlauiers.

IIkniii Blin.

LA. PfiATiUUE DU CREDIT AGRICOLE
VERSEME.NT PARTIEL OU VERSEMENT TOTAL DES PARTS SOUSCRITES

Pour faciliter la constitution des Caisses de
Crédit mutuel, dont toute la presse agricole con-
seille en ce moment les services au.x produc-
teurs de vin et de blé, le législateur n'a pas

e.xigé le versement total du capital souscrit par
les fondateurs. Le paragraphe .'î de l'article pre-

mier de la loi de 1804 spécifie seulement que la

" Société ne pourra être constituée qu'après
versement du (juail du capital souscrit ».

Plusieurs organisateurs de Caisses de Crédit

agricole proposent de se tenir à la limite infé-

rieure fixée par la loi. •< Il est à conseiller, dit

M. .\venel, de ne demander que le versement
du quart du capital souscrit; on a ainsi moins
dinlérôts à payer (1; •.

bans plusieurs Caisses de Crédit agi icole, où l'on

accepte volontiers le versement de la totalité de
la souscription, les statuts comportent cepen-
dant la disposition suivante: Les souscripteurs

qui se présenteront après la constitution de la

Société verseront le quart en souscrivant. Le

surplus sera exigible sur appel du Conseil d'ad-

ministration ».

.Malgré la latitude laissée par la loi, nous pen-

sons au contraire, au moins en ce qui concerne
les Caisses à res|ionsabilité limitée, nombreuses
aujourd'hui, qu'il est bon de réclamer le paie-

ment de la totalité de leur souscription à tous les

sociétaires.

Les raisons ne mampient pas en laveur de

celte mesuie.
i" La Caisse régionale peut payer au capital

des Caisses locales un intérêt (3.1)0 0,0 dans
l'Indre) supérieur à celui que ces Caisses paient à

leurs adhérents (3 0/0 dans l'Fndre). En laison

de cette diflérence de taux, les Caisses locales

ont avantage à confier à la Caisse régionale un
capital aussi élevé que possible.

2° Le crédit ouvert aux Caisses locales aug-
mente ordinairement avec le capital confié à

la Caisse régionale. Souvent, chaque Caisse lo-

cale est autorisée à emprunter à la Caisse régio-

nale cinq fois le capital versé.

3' Il suffirait, nous ob|eclerat-on, d'obtenir

(1) Guide iii-aliqiie. Langres, 1902.

une souscription (c'esl-à-dire une responsabilité)

élevée et de se contenter du payement d'une

partie de cette souscription. En réalité, il est

plus facile d'utiliser des sommes déjà versées

que de demander, le cas échéant, un nouveau
versement que les sociétaires croient compro-
mis.

4° 11 est toujours possible de réduire le mon-
tant des parts de faeon à le mettre à la portée

des cultivateurs d'une région (10 fr. ou :> fr.

par exemple).
5" Le capital de la Caisse locale, transformé

en parts de Itégionale, permet à cette dernière de

solliciter de l'Etat des avances sans intérêts

égales à quatre fois le capital versé en espèces.

Celte raison montre clairement que la Caisse

régionale doit, elle aussi, demander le paiement

entier de toutes les parts sousci-iles par ses so-

ciélaires. En elTet, les intérêts produits par les

avances, même diminués des intérêts servis aux
porteurs de parts, laissent encore un sérieux

bénéfice.

Happelons aussi que les Caisses locales ont

avantage à transformer en parts de Hégionale

non seulement leur capital social, mais encore

leurs réserves. Ces dernières deviennent ainsi

productives d'intérêt. La Caisse régionale consent

facilement, si besoin est, une avance sur ces

réserves, remboursables en fin d'exercice.

.V son tour, la Caisserégionale alTecte à un pla-

cement de tout repos (Caisse d'épargne, Hentes

sur l'Etat) ses réserves propres ainsi que l'en-

semble des capitaux qui lui sont confiés.

En résumé, dans les Caisses qui ont adopté

un versement partiel des capitaux souscrits, il

importe d'examiner la [lossibiliié d'une modifi-

cation avantageuse des statuts. Pour les caisses

à créer, nous formulerons une conclusion plus

nette en émettant le vœu :

1° Que les Caisses locales et les Caisses régio-

nales demandent le paiement entier des parts

souscrites ;

2° Que les Caisses locales transforment le plus

possible leurs capitaux et leurs réserves en parts

de Hégionale. E. Habaté,

Ing'^r'pur airronnmc.
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Dès 1813, le chimiste anglais Davy eul

l'idée de terminer les conducteurs d'une forte

batl:erie de piles électriques par deux mor-

ceaux de cliarbon de bois taillés en pointe :

en mettant les extrémités en contact puis en

les écartant un peu, il vit jaillir entre elles

une lumière d'un éclat comparable à celui du

soleil.

Foucault utilisa la pile de Bunsen, remplaça

le charbon de bois employé par Davy par des

baguettes prismatiques de charbon, taillées

dans le coke qui se dépose sur les parois in-

térieures des cornues des usines à gaz (1), et

construisit une lampe électrique qu'il pré-

senta à l'Académie des sciences en avril ISii ;

vers la lin de la même année, le célèbre cons-

tructeur d'appareils de physique, Deleuil, fit

un essai de cet éclairage sur la place de la

Concorde, à Paris. En 18(53 une application

(à l'aide de piles) fut faite aux travaux de

construction du viaduc du Point-du-.lour, à

Paris, par l'ingénieur Devillers du Terrage.

La question des crayons de charbon à em-
ployer est capitale pour ce genre d'éclairage,

et leur fabrication n'est pas toujours facile;

sans rentrer ici dans les détails des ditTé-

rentes recherches entreprises à ce sujet par

Davy, Bunsen (18'r2), Foucault (1844), Staite

et Edwards (1846), Le Molt (1849), Watson
et Siater (1832), Lacassagne et Thiers (1837),

Jacquelain, Archereau, Carré et Gauduin

(1877), nous dirons qu'aujourd'hui les usines

arrivent à fabriquer d'une façon très uniforme

des charbons agglomérés cylindriques, très

droits et très lisses de i à 30 millimètres de

diamètre. On a proposé d'utiliser des crayons

garnis extérieurement d'une couche de

cuivre ou de nickel qui prolonge leur durée

de 30 à 30 0/0. — Les charbons dits à àmi' ou

à mèche sont garnis à leur partie centrale

d'une matière conductrice, mais leur emploi

est limité.

En pratir[ue, les diamètres employés sont

de 3 à 3 millimètres ; les grandes lampes de

chantiers ont des charbons de 7 à 10 milli-

mètres ; les phares, la marine et la guerre

emploient des baguettes de 20 millimètres.

Le diamètre des crayons doit être approprié

à l'intensité du courant destiné à l'éclai-

rage:

tl' Vnii les Mûlcui-f Ihermiques et les gaz d'éclal-

raç/e applicables à l'agriculture (page 9), à la Librairie

agricole.

Diamètre
Intensité. 'les crayoïi'î.

2 à 3 annièi'es i milliinèlres.

'.) h 4 — 4 —
lia 15 — 10 —
2."i à 30 — I ;; —
80 à 180 — 30 —

Sous l'inlluence du courant, les extrémités

des crayons, portées à une haute tempéra-

ture, deviennent incandescentes ; la combus-
tion des charbons produit leur usure. Pour
conserver la fixité de l'éclat lumineux et

pour éviter l'extinction, il faut maintenir les

pointes à un écartement constant.

Sous l'action d'un courant continu, l'usure

des charbons est inégale, l'un (le positif) A

ylig. 72) s'use deux fois plus vite que l'autre B;

le p(*ile positif se creuse en entonnoir. La
quantité totale de lumière émise par les

crayons A et B (fig. 72) et l'arc qui jaillit

entre eux étant représentée par 100, on a

constaté que le charbon négatif B ne fournit

qu'un éclairement de 3, l'arc de 10, tandis

que le positif .\ donne le reste à lui seul, soit

83 de la lumière totale. Pour ce motif il

y a intérêt à diminuer la longueur de l'arc et

à placer le charbon positif au-dessus du né-

gatif, afin de faciliter la réfleclion de la lu-

mière suivant r et diminuer le cône d'ombre C

produit par le crayon inférieur.

L'usure inégale des deux charbons conduit

à adopter des crayons courts pour le négatif;

on a intérêt à donner au crayon positif neuf

une longueur telle qu'après une soirée de

service, il soit encore assez long pour être

mis au pôle négatif.

Avec les courants alternatifs, l'usure des

deux crayons est sensiblement égale et régu-

lière.

Pour maintenir les pointes des charbons à

une distance constante, on emploie des ràjn-

laleitrs oti des bougies.

Les régulateurs sont composés d'un méca-

nisme chargé d'approcher les charbons pour

produire l'allumage, puis de maintenir ces

charbons à la distance voulue.

La figure 73 donne le schéma d'un régula-

teur; les charbons sont en A et en B, ce der-

nier est fixé dans une monture C reliée avec

l'çnveloppe R renfermant le mi'canismo ré-

gulateur; les lils conducteurs sont en /'.

L'ensemble s'accroche par un anneau D.

Le régulateur est formé en principe d'un

électro-aimant doni le courant, de 0.2 à
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0.5 ampère, esl pris par un^lil fin en dériva-

lion sur les fils /", Lorsque l'écarlemenl des

iharbons A el B esl Irop grand, il y a extinc-

tion momentanée, le couranldevienl plus in-

tense dans l'électro-aimant qui agit sur le

Fig. *"-. — ExlrémiU'^ lios clinrlums d'une lampe à arc.

mécanisme ciiargé de rapprocher les char-

bons en rétablissant l'arc.

Les mécanismes réj;ulateurs sont assez

compliqués, délicats et coûteux; ils ne trou-

Fig. "3. — Régvilalcur de lampe à arc,

vent des applications en agriculture que pour

l'éclairage des grands espaces, tels que la

cour de ferme ou les abords des usines : silos

de bellerav«;s, silos à pulpes, etc.

Dans toute lampe à arc, un des cliarbon.s

s'use plus rapidement que l'aulre, par suite à

la fois de la l'onibustion cl d';in transport de

matière. En vue de réduire la dépense, on a
cherché à diminuer la perte par combustion
en plaçant l'arc dans un milieu aussi clos que

Fig. Principe do la lampe ,\Iarks,

possible, i^Tel esl le principe de la lampe

Marks représentée par la figure 1i ; l'arc

II

Fig. "5. — Principe d'uuo bougie JablocUkotl,

jaillit en c, entre le charbon positif et le

négatif c, dans une petite ciieininée en verre

réfractaire </, qui repose sur une rondelle

d'amiante posée sur le porte-charbon né-
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galif n ; à sa paiiie supérieure, rodée, le petit

globe d est fermé par un chapeau métal-

lique m qui supprime presque complètement
les rentrées d'air, de sorlc que l'arc jaillit

constamment dans un milieu très [tauvre en

oxygène. L'ensemble est enfermé dans le

globe A et l'enveloppe B contient le régula-

teur.

La lampe Marks fonctionne de Vi',i à

173 heures (l'usure totale des crayons ne dé-

passe pas 3 millimètres par heure) ; avec un
courant de 5 à o.o ampères et 103 à 110 volts

on obtient presque autant de lumière qu'avec

deux arcs à feu nu, nécessitant le même
courant (en volts et en ampères), et qui, en-

semble, usent par heure 0"'.1.3 à U"'.l() de

crayon.

La longueur d'arc de la lampe Marks est de

7 à 8 millimètres, alors qu'elle n'est que de

o à 4 millimètres dans une lampe ordinaire

à feu nu, ce qui explique la plus grande
somme de lumière fournie avec la même
énergie, le charbon négatif, plus écarté,

donnant moins d'ombre portée (voir fig. 72).

Dans les régulateurs, les charbons sont

placés bout à bout; dans les bougieSy ils sont

disposés parallèlement.

La véritable bougie électrique qui ne com-
porte aucun mécanisme est due à Jabloch-

koff (1876). Les charbons brûlent cote à côte

et s'usent en même temps comme une bougie

ordinaire; ces bougies Jablochkofl' doivent

être exclusivement alimentées par des cou-

rants alternatifs. La ligure 73 représente une

bougie formée de ses deux charbons verti-

caux A et B, maintenus dans leur monture
D, fixée sur la plaque isolante E; en /"sont

les conducteurs ; les deux charbons son! sé-

parés l'un de l'autre par une substance iso-

lante, comme du kaolin par exemple, sus-

ceptible de se consumer en même temps

qu'eux ; on emploie également un mélange de

sulfate de chaux et de sulfate de baryte connu
sous le nom de colomùin. En pratique, on

installe dans le même globe quatre bougies

dont le fonctionnement consécutif est déter-

miné par un commutateur (l'emploi de com-
mutateurs automatiques a compliqué le sys

tème) ; chaque liougie a une durée de deux

heures environ. — Pour obtenir l'allumage

automatique, les deux extrémités libres des

crayons A et B sont, en fabrication, réunies

par une petite bande de charbon ; cette

dernière rougit d'abord el sert à amorcer

l'arc.

Les inconvénients des bougies JabloclikolT

sont l'impossibilité d'un rallumage automa-

tique lors d'une extinction accidentelle, et

les changements continuels dans l'éclat

et la coloration de la lumière.

MM. Bazalgettes et Keates ont présenté en

mai 1879, dans un rapport au lUfiropoliUm

Roards of WorA's de Londres, les résultats d'ex-

périences de l'installation faite à Londres sur
le quai Victoria, comprenant vingt bougies
alimentées par une machine Gramme (à cou-
rants allernatifsi, et disposées en quatre cir-

cuits de cinq bougies chacun ; voici quelques
chiffres principaux de ce rapport :
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La force cleclro-molrice nécessaire au fonc-

tionnement d'un arc est d'environ oj volts,

ainsi repartis :

Aie (pour vaincre la force coMlrc-Oleclro-

luotrice) 10 viilts.

lU'sistance île l'arc

— lies crayons
— ilu système de réglage .

ï.ilal..

10 —

."!.> viilts.
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Pour les projets on peut adopter les cl.if-

fres suivants, admis pour l'éclairage de l'Ex-

position universelle de Paris en 188'J (1).

Travail



EXPOSITION AGRICOLE DE SAINT-LOCIS 513

<'niployer pour la conservation des échalas dps

vifinerons, M. Dufour, professeur à Lausanne,
a effectué divers essais dont le résumé a été pu-

blié par la Rente de chimie imlustrielle ; voici les

résultats principaux qui ont été constatés pour

des périodes de 3 à 17 années d'observations :

ProCL^ilé

do

conservalion.

Créosote

Sublimé corrosif.

Sulfate de cui\Tc.

Sans ti'aiteinRiit.

.

Sulfate de cuivre :

Eclialas fendus
— sciés

ChUmii-e de zinc

Sans traitement
— — les pointes

carbonisées

Acides gras
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consiste à prélever des échanlillons de lait dans

des bouleilles, dans lesquelles on ajoute une

quantité d'acide sulfuriqne suffisante pour tenir

en suspension tous les éléments du lait à l'ex-

ception de la matière grasse qu'on peut alors

séparer, par la force centrifuge, et mesurer afin

de déterminer le prix à payer aux producteurs.

Mais le progrès le plus sensible, depuis l'ex-

position de Cbicago, semble résider dans la

sûreté avec laquelle on peul effectuer la conser-

vation des fruits, et dans l'abaissement du prix

de revient des procédés frigorifiques employés

pour la conservation des diU'érentes denrées ali-

mentaires.

On remarque aussi le développement toujours

grandissant de l'industrie des moulins à vent,

dont on a clierché à répandre l'emploi en mon-
trant la variété des services qu'ils peuvent rendre

sur une exploitation.

Comme les fermiers américains ont besoin de

beaucoup de crédit et qu'ils ont peu de recours

contre le vendeur, ils n'achètent en général

qu'aux intermédiaires; par suite, l^s animaux
e.^posés appartenaient presque lous à des mar-
chands qui ne recherchent que des bêtes de
qualité ordinaire.

Nous terminerons cet exposé succinct en
citant les expositions des Ecoles d'agriculture,

des Stations agricoles, des Farmer's institutes,

qui, au moyen de cours, de publications et de

conférences, rendent de grands services aux

agriculteurs, en diffusant les meilleures mé-
tliodes ciilturales dans les campagnes.
En somme, la caractéristique de cette exposi-

tion est que lotit ce qui y est représenté l'est

sous une forme colossale, dépassant tout ce

qu'on avait déjà vu, et nous donne une idée de

l'ambition immense d'u:i peuple courageux et

entreprenant.

Baron Henrv d'Ancbald.
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Les vaches laitières, par E. Tiufiihy, vétérinaire,

rédacteur en chef de la (inzelle du Village, corres-

pondant de la Société nationale d'agriculture et de

l'Académie de médecine. 2' édition, revue et aug-

mentée, l vol. in-!6 de 3"2 pages, avec Su figures.

Cartonné, 4 fr. (Librairie J.-B. Baillière et fils.

Paris.!

L'accueil fait au livre de M. Thierry témoigne

qu'il a été approuvé comme une œuvre utile non

seulement auprès des éleveurs, d^s grands fer-

miers et des propriétaires ruraux, mais aussi

des petits cultivateurs. Voici un aperçu des ma-

tières traitées qui, mieux qu'un compte-rendu

analytique, donne une idée exacte de cet ou-

vrage :

I. Les bovidés dans la classification zoologi-

que. — II. Connaissance de l'âge. Indications

données parles dents. Caractères des dilTérenfs

âges chez les bêtes bovines communes et amé-

liorées. Indications données par l'examen des

cornes. — IH. Races bovines. .Méthode de déter-

mination des caractères.— IV. Principales races

françaises et étrangères utilisées en France

comme laitières. Uaces françaises. Races nor-

mande, cotentine et augeronne. Races flamande,

picarde, boulonllai^e, maroiUaise, berguenarde

et casseloise. Races bretonne, bordelaise. Races

comtoise, touracbe ou montbéliarde, femeline

et bressane. Races chablaisienne, tarentaise,

lourdaise, auvergnate, ferrandaise et limou-

sine, etc. — Races étrangères. Races hollandaise,

suisse, Schwitz, de Fribourg et de Berne, de

Glane, d'.\yrshire, des îles de la Manche, de

Kerry, Durham. Populations bovines métisses. —
V. Production du lait. Importance économique

de la vache laitière. Anatomie et physiologie de

la mamelle. — VI. Choix de la vache laitière.

Examen de la conformai ion générale et de la

mapelle. Signes des qualités beurrières. — VII.

Amélioration des vaches laitières. — VIII. Hy-

giène de la vache laitière. Habitation. Litières.

Pansage. — IX. .\limentatiou aux pâturages et

à l'étable. Cendiments. Boissons. Distribution

des aliments et des boissons. — X. Traite à la

main et mécanique. — XI. Causes qui font va-

rier la production du lait en quantité et en qua-

lité. — XII. Engraissement de la vache laitière.

— XIII. Production des bovidés. Choix des re-

producteurs. Age auquel on peut livrer les

jeunes bovidés à la leproduction. Rut. Chaleur.

Monte. Fécondation. Gestation. Parturilion. Dé-

livrance. Accidents et malaiiies consécutifs à la

parturition. Soins à donner au veau. — XIV.

Elevage. Allaitement naturel, artificiel. Sevrage.

Castration. Régime après le sevrage. Le vacher

et la vachèie. — .\V. Achat de la vache laitière.

— XVI. .\Ialadies"de la vache et du veau. — .XVII.

Le lait. La laiterie. Le lait normal. .Modifications

produites par l'ébullilion. Examen du lait à

l'aide d'instruments. Lait malade. Laitcruenlé.

Lait filant. Lait amer. Lait putréfié. Lait bleu.

Lait rouge. Altérations du lait dues aux maladies

de la vache. Falsifications du lait. Modifications

du lait au contact de l'atmosphère. Conservation

du lait. La laiterie. — XVIII. Industrie laitière,

lieurre. l-'i-omai-e. Autres produits dérivés du

lait. — XIX. Le lait comme agent thérapeutique

en médecine humaine. — XX. Statistique.

Les Plantes potagères, p-.r Vilmorin-.\M)1ueux et C"^,

troisième eJiliun. Un vol. gr. in-S" de 804 pages

avec de nombreuses figures, relié toile. Prix : 12 fr.

(Librairie agricole de la Maison rustique, 26, rue

Jacob, Paris \

C'est pour nous un plaisirparticulierde signaler

une nouvelle édition de cet ouvrage hors de pair,

qui forme le digne pendant des Fleurs de pleine

terre et porte le cachet de perfection des travaux

qui sortent de la maison Vilmorin. Est-il néces-

saire d'énumérer les hauts mérites de celui-ci, la

risoureuso et consciencieuse exactitude dei des-
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criptions et des gravures, la valeur tecliiiique des

indications culturales, puisées dans une longue

expi'ripnce et de sagaces observations de rliaque

jour? Vraiment il nous parait superflu de faire

l'élose de ce livre, qui jouil dans le monde entier

d'une lésitime autorité, liornons-nous à cons-

tater que la nouvelle édition, mise au courant

des dernières nouveautés et des aniélorations les

plus récontes, a été, en outre, enrichie de notes

sur l'emploi des dilTérents engrais et sur les

maladies propres à chaque variété.

L'industrie oléicole. Fabrication de l'huile ifolive,

par J. Dlgast, directeur de la Station agronomique
et œnologique d'.Mger. — Un vol. petit in-S" de

l'a pages avec 20 figures Enci/clopédie scienlifique

des yli't/e-.Ueinoiiv, Gauthicr-Villars . Prix: broché,

2 fr. 50 ; cartonné, 3 fr.

I.e livre de M. Dugast marque une étape entre

les anciens procédés de l'oléiculture et les nou-

veaux, qui ne sont encore qu'ébauchés. In pre-

mier chapitre est consacré à l'étude des olives.

Les suivants traitent de la fabrication de l'huile :

l'auteur examine successivement la cueillette des

olives, le broyage, le pressurage, le lavage et la

liltralion de l'huile, et indique les règles à suivre

pour mener à bien ces diverses opérations. Vient

ensuite l'étude des huiles: composition, classifica-

tion, altération, conservation, etc. L'nderniercha-

pitre comprend l'utilisation des sous-produits et

particulièrement des grignons. Ce petit volume
contient, en outre, «les tableaux qui renferment

des données analytiques inédites sur la compo-
sition des olives, des huiles, des grignons, etc.,

et qui seront consultés avec fruit par tous ceux

qui ont intérêt à avoir des notions exactes sur

l'industrie oléicole.

Les mois avicoles, ccuvées. cours pralique J'incuha-

lion. guide rfe* croisements rationnels, par IIenui

VoiTEi-LiEii. Un vol. in-12dc20.'> pages avec figures.

Prix 3 fr. 50 (chez .\iual, à Paris).

L'auteur de cet ouvrage déclare dans sa pré-

face qu'il n'a pas voulu faire une œuvre scienti-

lique, mais un petit livre qui pourra instruire

quelques débutants, tout en les intéressant. Il

a condensé, sous une forme succincte et claire,

les résultats de toutes les observations et de

toutes les expériences qu'il a pu faire au cours

de trente années de pratique avicole.

M. Voitellier a classé, dans un ordre corres-

pondant à celui des douze mois de l'année, tous

les faits intéressants, constituant un cours abso-

lument complet et pratique à la fois de tous les

devoirs de l'aviculteur, et, pour celui qui dési-

rerait des documents plus précis, plus détaillés,

rentrant dans le genre de ceux qu'il aurait pu
se procurer dans une école spéciale, il a ajouté

aux Uois avicoles un Cours pralii/uc d'incuhation

et d'élevaije. Knfin, résumant ses études sur les

races de poules indigènes et exotiques qu'il a

toutes cultivées, l'auteur a établi un Guide des

croisemenli rationnels, qui permettra d'améliorer

la production.

Commentaire de la loi forestière algérienne. |>ro-

mulguée le 21 février mâ3, p.ir Cii. Gi yiu, direc-

teur et professeur de droit à l'Ecole nationale des
eaux et forêts. Un volume in-8» carré de 356 pages.

Prix : broché, 1 fr. 50. Lucien Laveur, Paris.)

Ce remarquable recueil mérite d'attirer l'at-

tention de tous ceux qui s'intéressent aux alTaires

algériennes. .M. Guyot était d'autant plus qualifié

pour l'entreprendre qu'il était déjà in'ervenu en
I81I4 auprès de la Commission chargée de pré-

parer cette loi, et que les observations qu'il a

présentées à cette époque ont été en parlie uti-

lisées pour la rédaction des projets présentés

aux Chambres.
La compétence incontestée de .\l. Cuyot, qui,

avec Meaume, fait autorité sur toutes les ques-

tions de législation forestière, son style clair et

net, ([ui transforme un ouvrage de droit en une
véritable œuvre de vulgarisation accessible à tout

le monde, font de ce Commentaire un livre in-

dispensable, Tion seulement aux forestiers, aux
juges, aux administrateurs et maires de la co-

lonie, mais encore aux propriétaires et aux

exploitants de bois, à tous les colons eux-mêmes
voisins de massifs forestiers.

Économie Forestière, par G. IIuppel, Inspecteur des
Eaux et Furets, professeur à l'École nationale des
Eaux et l''oré|s. — Tome premier : L'utilité des

Forêts. — Propriété et Législation forestières. —
La France forestière. Statistiques. — Un volume
in-S» raisin de 42i pages . Prix, broché :] 10 fr. —
(Lucien Laveur, éditeur, Paris).

Il manquait encore, à la littérature forestière

française, un exposé de l'état actuel de nos con-

naissances sur les différentes parties do Véconoinie

forestière. La publication de M. Huflel, dont le

piemier volume vient de paraître, comble cette

lacune. L'aulfur a divisé sou ouvrage en Etudes

séparées, afin de conserver la liberté de s'étendre

plus longuement sur certains sujets nouveaux ou

peu connus, et de passer plus rapidement sur

les questions déjà rebattues. Les titres seuls des

diverses études : Vlilité des forcis, Propriété et

législation forestières, Politique forestière, la France

forestière. Statistiques, suflisent pour donner une
idée du plan suivi.

M. Huffel présente aux lecteurs, groupés et

ordonnés, des considérations nouvelles et une
foule de documents inédits ou difficiles à réunir,

sur la première partie, en quchiue sorte iiitro-

ductive de l'Lcononiie forestière.

Nous ne douions pas que ce premier volume
n'obtienne un accueil favorable auprès du public.

Les pommiers à cidre de la Thiérache et de l'Aisne,

par lùcjÈNE LtiiuLX, iiigcuieur .igi-onume, profes-

seur d'agriculture. — Un volume de 110 pages avec

gravures (3" édition;. Prix 1 fr. 80, chez Aubert à

\ervins.

Dans ce petit ouvrage qui a été bien accueilli

puisqu'il en est à sa troisième édition, .M. Eugène

Leroux traite de la plantation et de la culture

du pommier, en insistant particulièrement sur

l'influence de la dureté des bois dans l'opération

du greffage. L'auteur donne ensuite la classifi-

cation de 2uO variétés cidrièies françaises basée

sur la dureté des bois et la description des

pommes à cidre de l'Aisne. (i. T-C.
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— N» 7b88 (Vendée). — Vous trouverez tous les

renseignements que vous demandez dans l'ou-

vrage de M. Ringelmann : Travaux et machines

pour la mise en culture des terres, prix 5 fr. à la

Librairie agricole, 2G rue Jacob. —^.(M. H.)

— M. A. R. (Gironde). — Pour votre cellier,

nous ne vous conseillons pas d'élever directe-

ment le mur du hangar sur les cuves en ciment,
mais de laisser un intervalle afin d'atténuer la

transmission de la chaleur qui peut compromet-
tre la conservation du vin. — (M. R.

— N° 7a6o (Tunisie . — 1,'article relalif ù l'in-

fluence de la largeur des roues des voitures
sur leur tirage a été publié dans le Journal d'agri-

culture pratique de 1898, tome II, paije 402. —
(M. R.)

— M. V. P. (République argentine'. — Pour
l'emploi du sulfure de carbone dans les ter-

rains phylloxérés, employez le pal-injecteur
que vous pouvez vous procurer, avec les notices

explicatives, chez M. Vermorel, constructeur à

Villefranche (Rhône). — Le sulfure de carbone
réussit surtout dans les terrains perméables et

profonds; il ne convient pas de l'employer dans
des terrains humides. On traite tous les ans, à la

fin de l'automne ou au commencement du prin-

temps, avant le départ de la végétation. Dans
les sols perméables on compte qu'il faut de 2 à

3 trous d'injection par mètre carré, soit 23,000

par hectare; on augmente ce chiffre dans les

terres fortes; l'injection se fait à 20 ou 2;') centi-

mètres de profondeur et à une distance de 30 à

40 centimètres des souches; on bouche bien le

trou après avoir retiré le pal; on admet qu'il

faut employer par traitement de 200 à 2riO ki-

logr. de sulfure de carbone par hectare. —
(M. R.)

— JN" 10209 (Espagne).— Vous voulez employer
des scories et du sulfate d'ammoniaque sur

une prairie naturelle ; il ne faut pas mélanger
ces deux engrais avant le semis, les scories con-

tenant de la chaux vive qui pourrait entraîner

des pertes d'ammoniaque du sul'ale d'ammo-
niaque. Le mieux est de répandre les scories

l'hiver, à la surface de la prairie; au printemps
vous donnez un vigoureux coup de herse, et

avant ou immédiatement après ce hersage vous
semez le sulfate d'ammoniaque. — (H. H.)

— ?^° 73.')4 (Seine-cl -Marne). — Vous avez à

votre disposition des poussiers de chaux, de la

chaux très fine, nous dites-vous, provenant des

fours. Voub désirez savoir dans quelle proportion

l'employer à l'hectare; sur prairies artificielles

et naturelles, sur terres sablonneuses manquant
de chaux '?

Les poussiers de chaux ou cendres de chaux
n'ont pas une composition bien fixe ; si ces

poussiers de chaux sont à l'air depuis long-

temps, la chaux est plus ou moins carbonatée,

el agira par conséquent moins efficacement. Si

vous la supposez à l'état de chaux vive (ce qu'une

analyse vous indiquera), vous pouvez l'employer

pour chauler vos terres sablonneuses Ma dose de

1,000 à 1,300 kilogr. par hectare, de préférence

à l'automne, mais non au moment des semis. Il

y aurait danser à répandre de la chaux vive sur

vos prairies artificielles ou naturelles; nous ne
vous conseillons donc pas l'emploi des poussiers

de chaux dans ce cas, à moins que la chaux de

ceux-ci ne soit complètement carbonatée. —
iH. H.)

— y" "1001 (Haute-Marne). — Vous avez fumé
cette année vos terres à blé avec du fumier de

ferme, et un complément de 1,200 kilogr. de

scories à l'hectare ; vos terres étant pauvres en
chaux et en acide phosphorique, cette fumure
est tout à fait rationnelle. Au printemps p-ochain,

vous vous proposez de donner à ces blés un nou-

vel engrais; lequel? nous demandez-vous. Si vos

blés sont jaunes, ont cette apparence particu-

lière qui caractérise les blés qui souffrent, ré-

pandez 7o à 100 kilogr. de nitrate de soude à

l'hectare. Le nitrate de soude donnera à vos blés

le coup de fouet qui fera partir la véaétation. —
(H. H.)

— N" 7103 (Orne). — Vous demandez: 1° par

qui un terrain est déclaré carrière et pour

combien de temps ;
2° si le fait de clore un ter-

rain-carrière, attenant ou non à habitation, fait

disparaître pour l'administration le droit en

question ;
3" si un tel terrain est donné en jouis-

sance à l'entrepreneur pour une entreprise dé-

terminée, ou pour toutes entreprises; i" enfin,

quels sont les droits exacts du propriétaire des

terrains-carrières au point de vue des indemnités

qu'il peut réclamer et quelle juridiction fixe ces

indemnités.

Il s'agit sans doute de l'occupation temporaire

pour exiraction de matériaux réglementée par

la loi du 29 décembre 1892. Cette occupation,

qui ne peut frapper les propriétés attenant aux
habitations et closes par des murs ou par des

clôtures équivalentes (art. 2), est autorisée par

arrêté préfectoral indiquant les travaux pour

lesquels l'autorisation est donnée, les surfaces

sur lesquelles elle doit porter, la nature el la

durée de l'occupation et la voie d'accès. Cet

arrêté et le plan qui y sont joints, sont notifiés

au propriétaire ou à son représentant (art. 3

et t). — Celui-ci est ensuite invité par lettre re-

commandée à assister à la constatation contra-

dictoire de l'état des lieux (art. 3). S'il n'y assiste

pas ou ne s'y fait pas représenter, le maire lui

désigne d'office un représentant (art. 7). L'ar-

rêté doit être suivi d'exécution dans les six mois
de sa date. Sinon il est périmé (art. 8). L'occu-

pation ne peut être ordonnée pour un délai su-

périeur i\ cinq ans (art. 9). L'arrêté d'autorisa-

tion peut être déféré, soit au Ministre, soit au
Conseil de préfecture.

En ce qui concerne la question des indemnités,

à défaut d'entente amiable, la partie la plus dili-
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génie saisit le Conseil de pr.'fecture après la (in

de l'occupation ou, si celle-ci doit durer plu-

sieurs années, après la fin de chaque campagne
(art. 10;. Pour le calcul de la somme, ou doit

tenir compte tant du dommage fait à la surface

que de la valeur des matériaux e.xtraits (art. 13),

en prenant toutefois en considération la plus-

value que les travaux peuvent procurer à la pro-

priété (art. 14). L'action en indemnité des pro-

priétaires ou autres ayants-droit se prescrit par

deux ans, à compter du moment où cesse l'occu

pation (art. 17).

Enfin les matériaux ne peuvent, sans le con-

sentement écrit du propriétaire, êtie employés

à d'autres travaux que ceux en vue desquels

l'autorisation a été accordée, sous peine de con-

damnations correctionnelles contre l'entreprCj

neur, sans préjudice des dommages-intérêts pour

le propriétaire (art. 10). — (('>. E.)

— M. B.i'/l«6el.— Les movens dont'on dispose

pour combattre le cossus gàte-bois.jsont les

suivants :

1" Essayer de tuer les chenilles en introduisant

dans leurs galeries un fil de fer dont l'extrémité

aura été légèrement recourbée et auquel on im-

primera un mouvement de tire-bouchou. On fera

pénétier ensuite, dans chaque galerie, un tam-

pon d'ouate imbibé de benzine, et aussitôt après

on bouchera herméliquement les orilices, soit

avec du plAlre, soit avec un mastic approprié.

2" Rechercher en juillet les grosses femelles

généralement posées sur le bas des troncs et sur

les palissades, et les écraser. — (P. L.)

— N" 7441 {Seine-et-Oise). — Vous avez des

terres dans une commune où la taxe vicinale

a été votée. Vous n'y habitez pas, et vos fermiers

acquittaient, de par ce bail, toutes les imposi-

tions. Vous avez plus de quatre fermiers, et vous

avez fait établir un rôle auxiliaire, de sorte que

les fermiers doivent recevoir un bordereau pai-

ticulier pour les impositions ordinaires.

Mais le percepteur émet la prétention de

n'avoir pas ce travail de réparlilioa à faire pour

la taxe \icinale.

D'autre part, ayant fait la déclaration, en votre

nom et au nom de vos fermiers, que vous enten-

diez acquitter cette imposition en faisant des

prestations, vous n'avez, pas reçu du service vici-

nal de bordereau vous indiquant quel travail

vous auriez à exécuter.

Vous avez donc été forcé de payer en argent

celte nouvelle imposition. Vous demandez:
l" Si la répartition de cette taxe n'appartient

jias au percepteur quand un rôle auxiliaire a été

dre.-sé
;

2° Si votre déclaration de vouloir faire en na-

ture vos prestations doit èlre adressée à la mai-

rie, en décembre de celle année pour )',iOj,etsi,

au cas où le service vicinal ne vous indiquerait

pas le travail à effectuer, vous auriez le droit de

refuser d'acquitter celte taxe en argent.

1° La taxe vicinale consistant en centimes ad-

ditionnels aux contributions, il nous parait évi-

dent que les mêmes règles doivent èlre suivies

pour les deux et que le rôle auxiliaire doit com-
prendre aussi bien les centimes que le princi-
pal. .\ux termes de l'article (i de la loi du
4 août 184 1-, c'est le directeur des contributions
qui doit faire dresser le rôle supplémentaire.
C'est donc à lui qu'il faut vous adresser.

2» L'article 5 de la loi du .31 mars 1903, après
avoir indiqué que les redevables pourront se li-

bérer en nature de la taxe vicinale, pourvu
qu'elle ne soit pas inférieure à 1 franc, dispose

que la libération en nature sera soumise aux
dispositions (]ui régissent la prestation.

Or, pour celle-ci, le délai imparti au.t contri-

buables pour opter entre la prestation en nature
et la prestation en argent est lixé par le préfet.

Ordinairement, il est d'un mois à dater du jour

indiiiué par arrêté préfectoral (Dalioz, ]Code

ann. des lois administr., v" Voirie, n"* 1333 et

suiv.i. La déclaration d'option est reçue parle
maire et inscrite immédiatement sur un registre

spécial [Id. n" 1339).

Pour l'exécution en nature, le maire doit faire

remettre au contiibuable un bulletin cinq jours
au moins avant l'ouverture des travaux [Id.

n^lSSH. — Si le contribuable n'est pas averti,

on ne peut reporter à l'année suivante)sa presta-

tion [Id. n"» 1431 et s.). — En aucun cas, du
reste, du moment où son option a été régulière-

ment faite, on ne peut exiger de lui le paiement
en argent ild. u" 1345). — [G. E.)

— N" 7520 {Tarn). — Les regains ou autres

fourrat;es, luzerne, etc., mis en silos, et donnés

ensuite comme nourriture h des vaches lai-

tières, ne font-ils pas prendre au lait et au beurre

un goût, sui ijeneyis, nuisible à. la vente '?

Nous avons vu plusieurs exploitations agricoles

dans lesquelles les vaches laitières recevaient

tous les jours pendant l'hiver, des fourrages en-

silés: le lait était excellent, et le beurre se ven-

dait comme beurre fin à un prix très avanta-

geux; mais il faut un ensilage très bien fait, et

surtout éviter les ensilages à odeur butyrique,

dont l'odeur plus que désagréable se retrouverait

dans le lait et fes produits. Enfin, il ne faut pas

composer la ration des vaches [laitières' uni-

quementavec des fourrages ensilés. — H. II.)

— N'" 517 B. — Quel est le moyen le plus effi-

cace pour se débarrasser des orties qui ont en-

vahi des pièces de terre de plusieurs hectares en

sols sableux? Il est toujours difticile de détruire

les orties, plantes extrêmement rustiques, résis-

tant aux froids les plus intenses et aux plus fortes

chaleurs. Après avoir été fauchées, elles re-

poussent très vile.

Les orties en outre ne se propagent pas que

par graines, mais encore par éclats de pieds.

Aussi nous ne connaissons qu'un moyen pra-

tique, mais somme toute coûteux, de faire dispa-

raître ces végétaux dans le cas que vous nous

signalez : une année de jachère avec des la-

bours et façons aratoires répétées pour détruire

les pieds d'orlie dans le sol; et si des graines

germent les années suivantes, détruire les jeunes

plantes (lar des binages ou hersages. — iH. H.)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGJRICOLES

Situation agricole. — Le temps est resté jus(]u'à

ces drrniers jours favorable à -l'exécution des se-

mailles d'automne; nous avons eu un peu de pluie

aux environs de Paris.

On procède à l'arrachage des betteraves et des

pommes de terre ; ces deux cultures ont souffert de

la sécheresse et dans l'ensemble, la production

semble devoir être inférieure à celle de l'an dernier.

En Angleterre, le temps est tout à fait propice aux
ensemencements d'automne.
En Hongrie. la récolte est inférieure de 11 millions

d'hectolitres à celle de l'an dernier.

Dans le sud de la Russie, le manque d'eau entrave

l'exécution des semailles.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, c'est la

fermeté des cours qui domine sur les marchés. On a

payé sur les marchés de l'intérieur les blcs de belle

qualité 17.23 à 18.90 les 100 kilogr.

Au marché des cargaisons flottantes, on a coté :

le Walla blanc 19.70, le blé d'Australie 18.93 à 19. S3,

le blé de Californie 20.25, les 100 kilogr.

En Belgique, on a payé au marché d'.\nvers : les

blés indigènes n.75 à 18.25, les blés du Danube 1G.75

à 19.2.J, le .Manitoba 17. le Walla 18. 3;;, les 100 kilogr.

On a vendu les seigles indigènes 14 à 14.23, et les

seigles étrangers 13.50 à 14.23, le quintal.

Au marché de New-York, aux Etats-Unis, les cours

du blé ont subi une hausse de 0.3S à 0.42 par 100 ki-

logr.
;
pour la huitaine, la hausse a été de 0.64 sur

le disponible et 0.38 à 0.61 sur le lis-rable, suivant
termes.

Les cours du blé ont subi en France des variations

peu importantes.
Sur les marchés du Xord, on cote aux 100 kilogr. :

à Autun, le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr. :

à Avallon, le blé 21 à 21 fr. 50, l'avoine 13.50 à 14 fr.
;

à Bar-le-Duc. le blé 23.30 à 24 fr., l'avoine 16 à 10.50;

à Bar-sur-Seine, le blé 22 à 22.25, l'avoine 14 à 15 fr;

à Bernay, le blé 22 à 22.50, l'avoine 16 à 16.50; à
Blois. le blé 21.75 à 22.30, l'avoine 14.25 à 14.73; à

Chalon-sur-Saône, le blé 22 à 22.75, l'avoine 15.73 à
17 fr. : à Chàteau-Tliierry, le blé 23 à 23.50, l'avoine
15 à 16 fr. ; à Chàteaudun, le blé 22.25 à 22.73.

l'avoine 14.25 à 13.25; à Compiègne, le blé 22.30 à
23 fr., l'avoine 14.50 à 13.50; à Dijon, le blé 22 à
22.23, l'avoine 14 à 13 fr. ; à Dôle. le blé 22 à 23 fr..

l'avoine 13.23 à 13.50 ; à Douai, le blé 21.30 à 22.30,

l'avoine 16.23 à 16.75; à Epernay, le blé 23 à 23.30.

l'avoine 16 à 16.50; à Etampes, le blé 22.23 à 23.25,

l'avoine 14.50 à 15.23; à Evreux, le blé 22 à 22.50,
l'avoine 14.50 à 15 fr. ; au Mans, le blé 22.50 à 23 fr.,

l'avoine 15 à 16 fr. ; à Lapalisse, le blé 21.50 à 22.30,

l'avoine 14 à 15 fr. ; au Puy, le blé 22.50 à 22.73,

l'avoine 15 à 20 fr. ; à Laon, le blé 22.25 à 22.73
;

à Montargis, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 14.50 à

13.30; à Meaux, le blé 22:50 à 23.50, l'avoine 14.50 à

13.30; à Nevers, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 14.73

à 15.25 ; à Neufchàtel, le blé 20 à 21.50, l'avoine 13 à

16 fr. ; à Niort, le blé 20.50 à 20.75, l'avoine li à

11.50; ,à Orléans, le blé 22.30 à 23 fr.. l'avoine 14.25

à 15.25 ; à Périgueux, le blé 21.90 à 22.50 ; à Provins,

le blé 22 à 23 fr., l'avoine 14.25 à 13.30; à Pontoise,

le blé 21 à 22.30, l'avoine 15 à 17 fr. ; à Reims, le

blé 23 à 23.23, l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à Rouen, le blé

21.73, l'avoine 19.25; à Roanne, le blé 22.60 à 22.75,

l'avoine 15 à 15.25; à Ruffec, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Saintes, le blé 22.50 à 22.73,

l'avoine l.'i à 13.50; à Saumur, le blé 23 fr., l'avoine

15 à 15.73; à Tonnerre, le blé 22 fr., l'avoine 14 à
15 fr. ; à Tours, le blé 22.73, l'avoine 13 à 13.30 ; à

Valenciennes, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 13.30.

Sur les marchés du Miili, on a payé à Agen, le blé

22.50, l'avoine 10 fr. ; à Avignon, le blé 22 à 23.73,

l'avoine 16 à 16.23; à Dax, ie blé 23 à 24 fr. ; à La-
vaur, le blé 21.25 à 22.30. l'avoine 16 fr. ; à Toulouse,
le blé 20.60 à 22.80, l'avoine 15.50 à 16 fr.

Au marché de Lyon, les cours du blé ont eu une
tendance faible ; il n'y a eu qu'un petit nombre
d'affaires de conclues, malgré le désir des vendeurs
d'écouler leurs produits.

On a coté les blés du Lyonnais et du Dauphiné
22.50 à 23 fr. ; du Forez 22.50 à 22.75 ; de la Bresse

22.75 à 23.30 ; de Bourgogne 22 à 22.75 ; de l'Orléa-

nais 22.2 1 à 22.50; du Nivernais 23 à 23.73 ; du Cher
23.23 à 23.73; du Bourbonnais 23 50 à 23.83; de

Saone-et-Loire 21.73 à 23 fr. ; de l'Indre 22.50 à 22.75;

des Deux-Sèvres 22.25 à 22.75 ; de l'.Aube 22.50 à
23 fr. ; de la Seine-Inférieure 22.25 à 23.50 ; blé blanc

il Auvergne 22.30 à 23 fr. ; blé rouge glacé de même
provenance 20.50 à 21 fr., en gares de Clermont,
Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drôme 21.75 à

23 fr., en gares de Valence et des environs ; blé tuzelle

de Vaucluse 2:;.80 à 23.10; blé saissette 23.10 à 23.43;

blé buisson 21.23 à 21.30 ; blé aubaine 20.90 à 21.25,

en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ; blés tu-,

zelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30 ; blé

aubaine rousse 21 fr., en gares de Nimes et des en-

virons.

Les cours des seigles sont restés fermes. On a

payé les seigles de choix 13.50, et les seigles ordi-

naires 15.23 les 100 kilogr.

Pour les avoines très noires, la hausse a été de

0.25 à 0.30 par quintal. On a coté les avoines noires

du rayon de Lyon 13.23 à 15.50; les grises 14.30 ii

15 fr. ; les avoines grises de la Drome 14 à 14.73 ;

les blanches 14.50 à 15.75 ; les avoines noires de

Bourgogne 13 à 15.50 ; les grises 14.75 à 15 fr. ; les

blanches 14.50 à 14.73: les avoines du Bourbonnais

15.75 à 16.50; <le Gray 14.73 à 15 fr.; du Cliir 13.75

à 16.30.

Les cours des orges ont dénoté de la baisse. On
a payé les orges de Bourgogne 14.30 à 10.50; de Cler-

mont 16 à 18.50 ; du Puy 18.75 à 19.30 ; d'issoire

17.30 à 18.25 ; du Dauphiné 15 à 16.30 ; du Midi 14 à

16 fr., les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Nos prévisions se sont réali-

sées ; à la baisse légère que nous signalions la se-

maine dernière a succédé une période de calme. .Vu

marche du mercredi 19 octobre, les cours sont restés

immobiles.
On a coté comme le mercredi '2 octobre les blés

de choix 23.50; les blés de belle qualité 23.25; les

blés de qualité moyenne 23 fr.; les blcs de qualité

ordinaire 22.30 à 22.75, et les blés blancs 23.25 à

23.50, les 100 kilogr.

On a vendu les seigles 15.50 à. 13.75 les 100 kilogr.,

rendus en gares de Paris.

Les cours des avoines ont subi des fluctuations

presque nulles. On a payé les avoines noires 16 à

n.75, les grises 15.75 à 16 fr., les rouges 15.31) à

15.73, les blanches 15.25, les 100 kilogr.

On a vendu les orges de brasserie 17 à 17.30, les

orges de mouture 15.30 à 16.23 et les orges fourra-

gères 14.30 à 14.73, les 100 kilogr.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de ha Vil-

k'ite (lu jeudi i:! octobre, les bons bœufs ont main-
ti'nu leurs prix ; sur les autres sortes, la tendance a

été faible.

Grâce à des envois limités, il y a eu une légère

reprise des cours des veaux ; la hausse a été de 0.05

par denii-kilogr.

Les cours des moutons après avoir acquis au début

du marché, une légère plus-value, sont revenus à ce

qu'ils étaient précédemment.
Les cours des porcs sont restés fermes.

Marché de la ViUelle du jeudi 13 octobre.

PRIX nu DEMI-KIL.

AU POIDS NET.

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
MouloQs..

Porcs

Amenas.

2.080

l.i!9

15.741

5.083

Bœuts....
Vaches . .

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs ....

Vendus.

1.9r.7

519

16b

1.3'.3

13.339

s.ow

Prix extrêmes
au poids net.

0.11 0.81

0.41

0.3'J

0.63

0.73

0..^7

0.81

0.60

1.00

l.tO

0.67

Au marché aux bestiaux de La Villette ilu lundi

17 octobre, l'abondance do l'ollre a iirovoqué l'allais-

sementdes cours. La baisse a été de 10 à 13 fr. jjar

tête.

On a i)a,vé les bœufs normands 0.7C à 0.17 dans les

meilleurs lots, 0.73 à O."."; en qualité ordinaire ; les

berrichons et les nivernais 0.65 à 0.75 ; les choletais

et les nantais 0.03 à 0.73 ; les bœufs blancs 0.74 à
0.76 ; les vendéens 0.62 à 0.70, le demi-kilogr. net.

On a vendu les meilleurs taureaux O.Oti: les bons
taureaux de l'Ouest 0. 03 à 0.03: les taureaux d'herbe

0.50 à 0.5S le demi-kilogr. net.

Les cours des veaux ont baissé de 0.02 à 0.04 par
demi-kilogr.

On a vendu les veaux de Brie et de lieauce 0.90 à
0.93; les caennais 0.03 à 0.73; les sarthois des rayons
du Lude, d'Ecommoy et de Mayet 0.85 ; ceux des au-

tres rayons de la Sarthe et de Maine-et-Loire 0.73 à

0.78; les gournayeux 0.77 à 0.83 en premier choix, et

0.73 à 0.75 en sortes moyennes ou médiocres ; les

champenois d'Arcis-sur-Aube 0.87 à 0.88; de Bar-

sur Aube 0.78; les charenlais 0.77 à 0.82 le demi-
kilogr. net.

L'n arrivage considérable de moutons ayant eu
lieu, la baisse était inévitable; aussi les cours ont-

ils rétrogradé de 0.03 par demi-kilogr.

On a vendu les petits moutons anglaisé.'^ en nivir-

nais et berrichons 1.03 à 1.05; les bourguignons
0.93 à 0.98 ; les cham|)enois 0.95 à I fr.; les moutons
de la Haute-Marne 0.07; les cliarentais et les ven-
déens 0.90 à 0.'.I5; les moutons de la Lozère 0.95 à

1 fr.; de l'Orne 0.9(i à 1 fr.; les moulons de Oap et de
llarcolonnette 0.00 à 0.95: du Tarn 0.98 ù 1 fr.: de la

llaute-(Jaronne 0.93 à 0.95; de l'.Vveynm 0.85 à 0.88;

les moutons africains 0.8:; à 0.93 le dcmi-kilogr.net.

On a coté les brebis métisses 0.85 à 0.93 ; les brebis
beauceronnes 0.97 le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont baissé de 3 à 4 fr. par
100 kilogr. vifs.

On a vendu les porcs des Charentes, du Cher et de
l'Indre 0.41 à 0.45 ; de l'Yonne et de la Nièvre 0.42 à

0.43 ; d'Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et de la

Mayenne 0.42 à 0.4 1; de la Manche, des Deux-Sèvres
et de la Saillie 0.42 à 0.45; de la Vienne 0.43 à 0.44,

le demi-kilogr. vif.

On a coté au demi-kilogr. net, les manceaux elles

craonnais 0.02 à 0.66, et les vendéens 0.58 à 0.63.

Marché de la Villelle du lundi 17 octobre.

COTE OFFICIELLE

Amenés

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux,
Veaux
Moutons..

Porcs

3.5r,5

:ri

i74

1.459

25.190

5.300

Vendus.

3.275

687

2i8

897

17.696

5.250

Invendus.

2S0

84

46

562

7.500

50

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux, . .

.

Moutons..
Porcs

PRIX DU KILOGBAMME AU POIDS NET

" quai.

1.50

1.46

1 35

1.70

2.05

1.28

' quai.

1.35

1.30

1.25

1.40

1.80

1.22

3' quai.

1.20

1.10

1.15

1.10

1.60

1.18

Prix extrêmes.

1.05

1.05

0.90

1.45

1.12

1.52

1.40

1.90

2.10
1.32

Viandes abattues. — Criée du 17 octobre.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers —
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3«, 148 fr. Prix extrêmes : 120 à lG-2 fr. les 100 kilogr.

Veaux, !>•= qualité, 102 fr.; .2», 96 fr.; 3=, 90 fr. Prix
extrêmes : SO à 104 fr. les 100 kilogr. nets. Porcs,
84 à 90 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Les vendanges sont à peu
près tei'minOes, la récolte est généralement abon-
dante et le vin de belle tenue.

En Bourgogne, on cote les vins rouges ordinaires
70 à 73 fr.; les vins supérieurs 75 à SO fr. la pièce de
228 litres.

En Touraine, on vend les vins de Groslot 35 à
40 fr. la pièce de 220 litres, et les vins blancs de
l'arrondissement de Chinon 30 fr. la pièce de
230 litres.

Dans le Loir-et-Cher, les vins rouges valent SO fr.

la pièce de 2.50 litres, et les blancs 30 à 32 fr. la

pièce de 228 litres, non logés.

Dans la Meurthe-et-Moselle, les vins blancs bourrus
valent 7 fr. les 40 litres; les vins rouges o.oO à 6 fr.

Dans la Loire-Inférieure, on vend les vins mus-
cadet 70 à 95 fr. la barrique, logés, et ceux de gros
plants 20 à 38 fr. la barrique, non logés.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
44.73 à 45 fr. l'hectolitre. Les cours ont subi, depuis
la semaine dernière, une baisse importante.

Sucres. — A la Bourse ne Paris, on cote le sucre
blanc n" 3 31.73 à 32 fr., et les sucres roux 28.73,

les 100 kilogr. Les cours du sucre blanc sont en hausse
légère.

Les sucres raffinés en pains valent 63 à 63.30 le

quintal.

Huiles. — On cote à la Bourse de Paris l'huile de
colza en tonne 47.30 à 48 fr., et l'huile de lin 41.50 à
42 fr., les 100 kilogr. nets.

Les cours de Ihuile de colza sont en baisse de 0.73

et ceux de l'huile de lin en hausse de 0.23 par
quintal.

A Nice, les huiles d'olives surfines valent 130 à
133 fr., les fines 130 à 140 fr., et les intermédiaires
110 à 125 fr., les 100 kilogr. Les qualités extra valent
170 à 180 fr. le quintal.

Graines fourragères. — A Paris on cote ainsi les

graines fourragères :

Trèfle violet de pays, 83 à 133 ; trèfle gros grains,
150 à 170 ; trèfle de Bretagne, 140 à 170 ; luzerne Pro-
vence, sans cuscute, 115 à 130 ; luzerne du Poitou,
85 à 100 ; trèfle blanc, 120 à 160 : trèfle hybride, 150

à 175; trèfle jaune, 100 à 110; minette, 43 à 48: sain-
foin double, 35 à 36 ; sainfoin simple, 30 à 31 : ray-
grass anglais, iO à 45 ; ray-grass d'Italie, 33 : timo-
thy nouveau, 43 à 30; moha de Californie, 33 : mou-
tarde blanche, 23 à 33 : vesces d'hiver, 20 à 22

; pois
gris anglais, 21 ; pois à fourrage, 17 à 19. Le tout
aux 100 kilogr.

A la foire d'Angers, les trèfles violets gros grains
ont été payés 155 à 160; la graine de luzerne 83 à 90,

les 100 kilogr.

Houblons. — Les cours des houblons sont fermes
avec tendance à la hausse. En .\lsace, on paie jus-
qu'à 215 fr. les 50 kilogr.

En Bourgogne et en Lorraine, on vend 180 à 190 fr.

les 50 kilogr.

A Nuremberg, on cote :

Marktwaare prima 175 à 207.50; dito secunda 185
à 190 fr. ; Hallertau 223 à 243 fr. ; Woluzach 243 à
235 fr. ; Spalt 250 à 265 fr. ; Saaz 273 à 290 fr. ; Wur-
temberg 220 à 240 fr. ; Bade 210 à 230 fr. ; Alsace 200
à 215 fr. La tout en francs et aux 50 kilogr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de
terre .>ubissent des fluctuations assez importantes.

dès que la vente sera fermement entreprise, il est
probable que les cours tendront à la hausse.
On paie l'early rose 60 à 65 fr., la hollande de choix

105 fr., la hollande ordinaire 95 à 100 fr., la saucisse
rouge 78 à 90 fr., la ronde hdtive 80.fr., de choix, et
75 à 78 fr. seulement en qualité ordinaire, le tout
aux 1.000 kilogr.

Pour la ;féculerie, on paie la Richter Imperator
42 à 43 fr. les 1.000 kilogr. rendus à l'usine.

Produits forestiers. — A Clamecy, les bois de
charpente se vendent lentement; les acheteurs of-
frent 40 à 45 fr. du mètre cube, et les vendeurs de-
mandent 50 à 35 fr.

Le merrain vaut 930 fr. le millier de 2.600 pièces.
Le charbon vaut 3.50 le sac de 2 hectolitres.

\ Villers-Cotterets (.\isne), une coupe a été vendue
sur pied

; le mètre cube revient à 14.84 contre 14.21

l'an dernier.

Des chênes et des frênes de 0">.40 de diamètre au
milieu ont été payes 30 fr. le mètre cube: les mêmes
arbres de 0">.2S à 0".38 de diamètre ont été vendus
18 fr. le mètre cube ; les hêtres, charmes et résineux
de 011.32 et plus de diamètre à lni-30 du sol ont été

vendus 12 fr. le mètre cube.
Les élançons en chêne et frêne ont été payés a fr.

le stère ; ceux des autres esssences 4 fr.

A Bordeaux le prix de l'essence de térébenthine
est de 85 fr. les 100 kilogr. ; les cours sont en hausse
de 2 fr. sur ceux de la semaine dernière. Pour l'ex-

pédition le prix est de 95 fr. le quintal.

Engrais. — En France, le nitrate de soude dispo-
nible vaut toujours 23.85 les 100 kilogr. à Dun-
kerque.

Le nitrate de potasse vaut 47.23 à 47.73 le quintal.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 31.30 à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.83 à 1.88 dans le

sang desséché, 1.78 dans la viande desséchée, 1..33

dans la corne torréfiée. .,»

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.32 à
0.36 dans les superphosphates minéraux, et O.iS à

0.48 dans les superphosphates d'os.

La poudre d'os verts vaut 11.25 à Paris, 11.30 à

Nantes; la poudre d'os dégélatinés vaut 9 fr. à Paris

et à Lyon.
Le sulfate de potasse vaut 23 fr., le chlorure de

potassium 22.73 les 100 kilogr.

On cote la kaïnite dosant 12.4 0/0 de potasse sous
forme de chlorure ou de sulfate 3.20 à Dunkerque, et

3.83 à La Rochelle.

Tous ces prix s'entendent pour des achats faits

par quantités importantes.

Sacs et bâches. — Les sacs en forte toile serrée,

pour loger et expédier les grains, graines, pommes,
pommes de terre et les denrées de toute nature,

valent : sacs de 80 litres, pour 50 kilogr. de pommes
de terre, 0.43 et 0.60 ; de 100 litres, pour 70 kilogr. de
pommes de terre ou 80 kilogr. de blé, 0.63 et 0.80 :

de 160 litres, pour 100 kilogr. de pommes de terre

ou 80 kilogr. d'avoine, 0.83 et 1.10; de 200 litres,

pour 30 kilogr. de graines de carottes ou betteraves,

menue paille ou foin hachés, 0.93 et 1.30.

Les bâches imperméables en forte toile, impu-
trescibles, apprêts vert ou cachou, au gré des ache-

teurs, valent état de neuf 1.75, et neuves 2 fr., le

mètre carré confectionné, tout compris ou on loca-

tion ; un centime par jour pour un mininmm de
30 jours, avec faculté d'opter pour l'achat.

(Cours communiqués par M. E. Plisson, d Paris,

37 rue de Viarmes .Bourse de commerce);
B. DCK.VSD.
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CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilû;;rr.

1" Région.— NOliD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTKS-Du-NoRD.— Portrieux

Finistère. — Quiniper

Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches,
Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Saktub. — Le Mans

Prix moyeos
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse

2« Ré^'ioD. — NORD
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET- Loir.— Chdteaudun

Chartres

Nord. — Lilio

Douai

Oise. — Compiùgne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Moaux

Sbinb-bt-Oise. — Versailles

Rambouillet

•Sbine-Inférieurb. — Rouen
Somme. — Amiens.

Prix moyens
Sur la Semaine i Hausse...
précédente. ( Baisse

3« Ré-ioa. — NORD
Ardennes. — Charloville...

Aube. — Troyes
Marnb. — Epernay
Hauxe-Marnb. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-Ie-Duc
Vosges. — Neutchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. ( Baisse

4« Région. — OUEST.
Charente. — Angouléme...
Cuarentb-Infér. — Marans
Dblx-Skvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours...

LoireInkbrieure.— Nautes
Maine-kt-Loire. — Angers.
Vendèb. — Luçon
Vienne — Poitiers

Halte-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. \ Baisse....

9-2.50

-22. -35

22.25

22.50

3^.r.o

•22.50

22.00

22.75

22.50

22.25

23.00
22.'; 5

23.00

23.00

21.50

21.75

22.4b

0.08

EST.

5' Région. — CENTRE
Allibh. — Sainl-Pourçaia .

CuEF —Bourses
GrtBUSK. — Aubuusou
iNnBK. — Chaloauroux
LoiBKT. — OrléaDS

LolB'BT'ClIBB. — Bloi3

ISitvRg. — Novers
Pi;v-DE-D6.ME. — Clerm.-P.

YosNK. — iiricuon

Prix moyeDS
Sur la temaitif i Housse...

précédente. Baisse.

u
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilocrr.

Goastantme
Alger
Sdlif.

Tunis

Blé.

tendre, dur.



CUUKS DES DliNUÉKb AGRICOLES {DL' 12 AU \i OCÏOBIŒ

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — I.es 100 kilogr.

Douai lu. 00 à 18.00

Avit;iion n.OO IS.OO

LeMaus.... 17.00 18.00

I.es 100 kilogr.

Avrauohes... 15.(0 i 15 50

Nantes 15.55 15. .'5

Rennes 15.00 15.00

Paris 10. 75 à IÔ.75

Havre 15. *5 15. "5

Dijon- liî.OO 19.00

.S.vnKAZIX. -

Paris 16.00 à 16.50

Avipnon 16.50 17.50

Le Mans 16.00 16.50

Il 17,. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 à 48 00 |

SaïgoD 19.00 19.00 I

LÉGL'MRS SECS
Haricots.

Caroline 50.00 à 6S.00

Japon., ex... 40.00 43.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux . .

.

Mar.seille.. ,

•29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27 00 » 45.09

15.00 60.00

20.00 42.00

l'O.MMKS DE TKKRK
Vai-iêléH potagcreN. — Ualles Je ['aris, les 100 kilogr.

Hollande.... 15 00 4 10 00 1 Rouges 1100 4 13.00

Earl> rose... 5.00 10.00 I Rondes 11.00 12.00

Variélés iniSuNtriolles et fourraBères'
Bordeaux.... 6.00 4 8.00 i .Moulins 9.00 4 10.00

Le Puv 8.00 8.00 I Bourgoin.... 6.00 7.00

GltAI.\E:S KOITKUACÉRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets..

.

— blancs...

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass 33

85 4 no
140 IGÛ

125 140

80 135

4S

Minette

Sainloin double.

Sainfoin simple 30

Pois jarras 17

Vesces de print. 21

45 4 50.00

36 37.00

34.00

19.00

24.00

FOL'RItAr.ES ET P.XIM.ES
Marc/lé de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Luzerne

Paille de blé....

Paille de soigle.

Paille d'avoine..

\'* quai.

52 4 53

51 52

2« quai.

46 4 50

44 48

20 23

30 34

20 22

3* quai.

38 4 43

38 43

18

24

Is

Cours de différetils marchéi (les 100 kil.)

Paille.

Caslelnaudary

Chàlou-S'Saôii

Dole

Dax

3.50

3.75

3.50

4.00

Foin.
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ASIIDONS ET FÉCULES. — Pans, les 100 kilogr,)

Amidon pur iromeût 53.00 à 55.00

45.00

33.00

31.50

S.T.OO

53.00

Amidon de mais 36.00

Fécule sèche de l'Oise 33.00

— Epinal 31.50

— Paris 32.00

Sirop cristal 44-00
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SOUSCRIPTION AU MONUMENT VILMORIN

Quatrième Liste

MM. fr. c.

Souscriptions recueillies par l'Associa-

tion professionnelle de SAINT-
FIACRE ;

..lax. Abraham, jardinier à S'-CIoud 2 »

Aalet, commerçant à Sceaux (Seine) 50

F. Billouard, jardinier à Gennevilliers 1 50

L. Blanchet. jardinier à Sceaux. ... 50

Blouvac, taillandier à Sceaux (Seine)

.

50

Bories, propri. à La l'IancheCS.-et-.M.) 20 >

J. de la Boulaye, pi-opriétaire à Paris. 5 »

E. Breton, jard. à Ivry (Seine). ... 2 »

Louis Cadinot, jard. à Méry-sur-Oise 2 »

F. Cliane, jardinier à Avon (S.-el-M.) 5 »

P. Chapuis, jard. à Sannois (S.-etO). 2 »

Charles Courtois, propr. à Sceaux . . 1 »

E. Dagorno, marchand de couleurs à

Sceaux (Seine) 1 »

DeboussetBorie, horticulteur à Paris 40 »

J. Fossier, à Esches (Oise) 1 »

L. Fradel, jard, à Coudun (Oise). . . 1 »

M Hébrard, marchand de vin à

Sceaux (Seine) 1 »

Alex. Lécalon, propr. à Sceaux ... 1 »

Charles Lefouin. jardinier, à Sceaux . 50

Constant Lemale, jardinier, à Paris. . 1 »

Henri Leroy, jard. à Issy (Seine). . . 3 »

G .Machet, jard. à Villejuif (Seine). . 53

Antoine Madelénat, cuit, à Sceaux. . 25

Yves .Mével, jard. au Raincy iSeinej . 1 »

Mme Mével, au Raincy (Seine) .... 1 »

Morin-Perry, jard.-chef au château

des Imbergères, à Sceaux (Seine). . 5 »

J. Patron jardinier à Paris 1 »

A. Péan, architecte-paysagiste à Paris 5 »

Jean Péclet, jardinier, à Sceaux ... 50

J. Pichon, jard. à Plainfaing (Vosges) 1 »

Jules Rheiu. jard. au château de

N.D. de Gravenchon (Seine-Infér). 1 »

Rougeret-Delatre, propr. à .Montgeron

(S.-elOise) 5 .

J.-Batiste Roux, jardinier, à Sceaux . 1 >

Saunit-r, grainetier, à Sceaux (Seine). 3 »

A. Tassin, jardinierà Gagny (S.-et-O.) 2 »

Claude Touilloux, jard. à Sceaux . . 50

F. Trifjuct, jard. àChatou (Seine), . 50
Louis Vernier, cocher-jard. à Sceaux. 1 »

E. Wiriol, fabricant de poteries à

Paris lu «

Total des 39 souscriptions ci-dessus. 13Û 75

Jean Ballet-Chrétien, agric. à Cappelle (Nordi. 5 »

F. Barillet, Fleuriste municipal, à Boulogne-
sur-Seine 2 »

F. Baucr, Fleuriste municipal, à Boulogne-
sur-Seine 2 »

Baulu-Dubreil, à Duigné, à Mayé (M. et-L.) . 2 >

E. Bellefontaine, associé de la Maison R Odi-
net et C'. le Havre (Seine-Inféricuro) ... 10 »

Bénaud-Filocbe, marchand - grainier, à

Mayenne 5 »

Emile Berger, vice-président do l'.Vssociation

Horticole de l'Ain, ii Bourg 2 50

A reporter 159 25

Report 15'J 25

Marius Bernard fils, marchand-grainier, à

risle sur-Sorgue (Vaucluse) 5 »

Joseph Bernier fils, La Chenurie, à Brain-sur-
l'Authion (M.-et-Loire) 2 »

Joseph Bernier père, à La Jaille, à Brain-sur-
l'Authion (M.-et-Loire) 3 «

Blechet, grainier, à Maintenon (E,-et-Loir). . 1 »

I. Bonneau, jard à Saint-Sérotin (Yonne) . . 1 »

Anatole Alexis-Bonnet, à Cér.Uy (.\Uier). . . 5 »

Antoine Bonny, ingénieur-agronome, village

Bonny, par Dessouck (Egypte) lUO »

E. Boucher, à La Bohalle (M.-et-Loire). ... 2 »

SouscHiPTioNS recueillies par M. Georges BOU-
CHER, horticulteur, 161, Avenue d'Italie, à

Paris :

Emile Bertrand, employé, 1 fr. ; Joseph
Decker, employé, 1 fr. ; Adrien Filleau,

employé, fr. .'0
; Arthur Niel, employé,

fr. 50; Alfred Lasmann, employé, fr. 50
;

Joseph Priou, employé, fr. 50 ; Frane
Veinigen, employé, fr. 50; — Total : 7 sous-

criptions 4 50

R. Bougieau-Vallet, aux Rosiers-sur-Loire

(M. et-Loire) 10 »

Bourgogne-Delafond, cultivateur à La Ferté-

Choisel (S.-etO.) 2 »

SouscRiPTio.Nis recueillies par M. E. BRILLON,
agriculteur à Montainville (S.-ct-O.):

E. Brillon, à Montainville, 4 fr. ; Jules Bro-"

guet, à Montainville, fr. 25; Augustin Duval,

à .Montainville, Ûfr.,50; Louis Frichot, à Mon-
tainville, fr. 25 ; Total : 4 souscriptions . . 5 »

Souscriptions recueillies par M. BRUNET,
cullivateur-grainicr, à Berthenay (Indre-et-

Loire) :

Brunet, fils, \ fr. ; Brunet Bonneau, 2 fr. ;

Deschamps Appart, 1 fr. ; Mexme Fresneau,
fr. 60 ; Ernest Madrelle, 1 fr. ; Nicolas

Julien, 1 fr. ; Rahier Madrelle, 1 fr. ; Ron-
cin Madrelle, 1 fr. ; Roncin Roblain, 1 fr.

;

Mexme Touche, fr. 50 ; — cultivateurs à

Berthenay. — Total: iO souscriptions. ... 10 »

Brustlein, membre correspondant de la Société

nationale d'.\griculture de France, à Join-

viUo, province de Sainte-Catherine (Brésil) . 300 »

Albert J. Byvoet, à Overveen (Hollande) ... 20 »

Byvoet frères, à Overveen (Hollande) 10 »

F. Carpentier, jar linier à Verrières (S.-et-C). 10 »

Etienne Champfeuil, à Sponlour (Corrèze) . . 10

André Charmet, horticulteur, 10, rue des Dah-
lias, à Lyon-.Monplaisir 10 »

Louis Château, cultivateur, à FontaineMilon
(M -et-Loire) 3 »

Isaac Gherki, 26. rue du Chapitre, à .Marseille. 20 >

Armand Chevallier, cultivateur au Mesnil-

Sevin (S.et-O.) 5 »

Félix Chiron, jardinier, à la Quintine, à Car-

pcDtras (Vaucluse) I 05

A reporter Ot^S 90
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Bernard Clnx-tien Blervagne, agriculteur, à

Nomani (Noril) 5 »

Chrétien-Monnet, agriculteur, à Landas (\ord) 5 »

Pierre Cochet, horticulteur, propriétaire

gérant du « Journal des Roses » à Grisy-

Suisncs (S -et-Marnc) 20 »

Antoine Coll. cultivateur, à Kouba (Alger). . 2 10

L. Converset, à Lamballe (Cotes-du-Nord) . . 10 •

Ch. Dagneau. hortic , ùLhanibourcy (S.-et-O
)

5 f

Louis Daix, à Magny-lcs-Haiiieaux (S.-et-O ). 2 »

Emile Dalibon. à La Raulie, à Mazé
(Maine-et-Loire) 2 »

Amand Darbonne. cultivateur à Milly (S. et-0.) 5 »

Dflafond, à La Brosse-Saint Lambert (S -et-0 ) 1 »

Vve Delbassie, cultivatrice à Attiches (N'ird). 3

F\Dérainne,àla Brosse-Saint-Lanibcrt(S -ct-O) 1 »

,lules Derouin, à Saint-Brieuc (C.-du XorJ) . 1 »

Doublard-Barrè, viticulteur à Villevèque

(Maine et Loire) 5 r>

Louis Dubus, cultivateur à Hersée (Nord) . . 3 »

l'aul Ducrociuet, domaine de Zaouia Bou-
Remada, par Zaghouan (Tunisie) 5 »

S. Dulour, aine, 27, luc llauconscil, à Paris. 2 •

Kran(;ois Dulour, 2", rue Maucou.-ieil, à Paris 1 »

A. Dufour, 27, rue Mauconseil, à Paris. ... 1 »

Marcel Dulour, 27, rue Mauconseil, à Paris . 1 »

Ernst et von Spreckelsen, mai'chands grai-

niers, a Hambourg (.\llema,i;ne) 50 »

Laurent Evetle, ferme de la Folie, à Mainte-

non (E.-et Loir) et son fils Narcisse Evette,

l'ermier à Prunaysous .Vblis (S -et Oise) . . 50 »

Fabrègue Carbonnel, à Nimes (Gard) 20 »

Favier, cultivateur, h Sermaise (S.-et-O.). . . 5 »

P'errand, à La Jlolte (Eure-et-Loir) 10 »

Gautreau frères, ingénieurs-constructeurs, à

Dourdan (Seine-et-Oise). ... 25 n

Michel Ghercévanof, membre correspondant de

la Société nationale d'agriculture de Tance,
directeur de l'Institut des voies et communi-
cations de l'Empereur Alexandre L", à Saint-

Pétersbourg 50 »

Abel Gomès, marchand grainier, à Xîmes. . . lU »

Féli.x Gras, jardinier, à la Quintine, à Carpen-
tras (Vaucluse) 1 05

W. Gratschell'j marchand-grainier, à Saint-

Pétersbourg (Russie) 10 »

Augustin Griolet, propr. à Rodilhan (Gard) . 5 »

Soi'scuiPTioNs recueillies par M. Charles

GROSDEMANGE, professeur d'horticulture à

Soissons S" envoi) :

Brouder, à Soissons, 1 fr. ; Cboquenet,
à Soissons, 1 fr, ; M'"' Pinta, à Soissons,

2 fr. ; Total : 3 souscriptions 4 »

L. GuiUochon .jardinier en chef et directeur du
Jardin d'Essai, à Tunis 10 >

J M. Ouillon, directeur de la Station viticole

de Cognac (Charente) 20 »

Guillou, cultivateur, au Breuil (S. et-0 ) . . 2 »

Alfred Guintrand, à Jonquerettes (Vaucluse). 2 »

A et L. Hains, 1',', rue de la République, à

Marseille 20 »

Halopé-Halopé, cultivateur à la Garenne, C"'

des Ponts-de-Ce (.Maine-et-Loire) 5 »

J.-Bapt. Halopè, à la Giarediére, aux Ponts-

de-Cé (Maine-et-Loire) 5 »

Léon Halopé, à la Foucaudiére, maire de Tré-

lazé (Maine-et-Loire) . . 10 »

Ernest Hénault, cultj, à Baronville(E.-et-Loir) 3 »

A reporter 1.086 05
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E. Hérissant, directeur de l'Ecole pratique

d'agriculture des Trois-Croi.'!, à Rennes . . 10 »

Georges Hornung. forcerie de légumes, kUlm
a. D (Autriche) 3 »

Son Altesse le Prince Hussein Kaniil 500 »

Pierre Idt, colon, a Kouba (Alger) 5 »

.Mathurin Jeudy, à La Marsaulaye, à Saint-

Malhurin (Maine et-Loire) . 1 05
Auguste Lafay, cullivaleur, à Saint-Mathu-

riu (.Maine-et-Loirei 2 »

.\uguste Lafay frère, cultivateur à Saint-Ma-
thurin (.Maine-et-Loire) 5 »

Pierre Lal'ay fils, cultivateur, a Saint-Mathu-
rin (Maine-et-Loire) 2 »

Pierre Lafay père, cultivateur à Saint-Malhu-
rin (.Maine et-Loire)

Lafosse fils, cultivateur, à Chevreuse (S.-et-O.)

Lafossepère, cultivateur, à Chevreuse (S.-et-O.)

Auguste Lange, à Ste Cécile (Vaucluse). . . .

Joseph Laugier, cuit., à Meynes (Gard) . . .

Launay Orner, grainier à Pierres (E -et-l.oir).

Michel Laures, Mas Journet, à Nimes (Gard).

Henri Lebouchard, entrepreneur de travaux

en ciments, au Puy (Haute-Loire) 5 »

Siji'scKimoNs recueillies par M. Louis LE
CALVEZ, horticulteur à Paramé (lUe-et-

Vilainei, (211= envoi) :

Pierre Aufray, à Saint- \IaIo, 1 fr. : Fran-
çois Boulier, à Pont Pinel, fr. 50; Victor

Coupart. à Saint-Servan, fr. 50; Jean-Marie
D.igorne, à Saint-Servan. fr. 50 ; Jean
Douard, à Mont-Fleuri, fr. 50; Esnault,
jardinier-chef, à la Priantais, fr. 50

;

François Hervé, à Fontaine-aux-Lièvres,

fr. 2>;Malo Hesry, cultivateur à Beaulieu,

fr. 50; H. Lemeilleur, cultivateur à la

Havardiére, fr. cO ; Aug. Martin, cuit, aux
Masses fr. '25 ; Morin, propr. auxOrmeau.x,
1 fr. ; Ad. Rendu, nég. en primeurs, à Saint-

Malo. 5 fr. ; Henri Ribault, cuit, au Motais,

fr. 25 ; André Riclion, directeur des Serres

de Bretagne, 1 fr. ; Jean Savatle. horticulteur,

1 fr. ; Louis Trévily, cuit, à Ville-Bréliant,

fr. 25; Henri Vilain, jardinier, au Val,

fr. 50 ; Auguste Vincent, à Mont-bleuri.

1 fr. ; Total : IS souscriptions 15 >

Souscriptions de cultivateurs des Polders de

Bouin (Vendée) recueillies par M. Achille

LE CLER. directeur de la Société des Pol-
ders :

Etienne Adureau.
Jean ,\dureau.

Guillaume Artus.

Mathurin Baranger.

.\rmand Baraud.

Baptiste Baraud.

Fernand Baraud.

François Baraud.

Théophile Baraud.

Adam Barjolle.

Krançois Barjolle.

Jean Bâtard.

Jean-Marie Bâtard.

J.-Mar.e Bâtard fils.

Louis Baud.
Lazare Baudry.
Hilaire Begaud.

Jean-Louis Begaud.

Pierre Beillavert.

Pierre Bes.seau.

Jacques Billet.

Pierre Billon.

Eugène Blanchet.

Pierre Blanchet.

Léon Bodin.

Henri Bounin.
Eugène Burgaud.
Frédéric Burgaud,
Jean Burgaud.
J -M. Burgaud fils.

Joseph Burgaud.
Eugène Cailard.

Ludovic Coindreau.
Pierre Coindreau.
Joseph Coulhouis.

Florent Crochet.

A reporter , . 1.673 10



Léon Crochet.

Stanislas Crochet.

Auguste Delapré.

François Delapré.

Jean Delapré.

Sébastien Delapré.

Jean-Louis Doré.

Clément Dupont.
Jean-Marie Dupont.

Pierre Dupont
Baptiste litoubleau.

Jules Korré.

François Frioux.

Clément Gairneux.

Maximin Cagneux.
Jean-Marie Gautier.

Joseph Gautier.

Matliurin Gautier.

Joseph Girard.

Jérémie GuéreL
Pierre-Marie Guilloux

J.-Marie Guyot
François Hardouin.
J. .Marie Hardouin.
Pierre-Elie Hardouin.

Simon Hardouin fils.

Jérémie Leroj.

Léon Leroy.

François Lambert.
Honoré Lambert.
Joseph Lambert.
Louis Lambert.
Edmond Lassous.

François Lassous.

Jean-Marie Lassous.

Laurent Lassous.

Laurent Lassuas fils.

SOUSCRIPTION AU MONUMENT
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Henri Méchineau.

Louis Mélaireau.

Ferdinand Michaud.
Calixle .Michon.

Désiré Moreau.

J. -Marie Moreau.

Joseph Moreau.

Jean Normand.
Léon Normand.
Louis PadioUeau.
Kmmanuel Pelloquin.

Jean Pclitgas.

Charles Piberne.

Klorent Piraud.

Jean Pontoizeau,

J Louis Pontoizeau.

Jean Potet.

Kugène Potier.

Marie Potier.

Baptiste Raimbaud.
J. -Marie Raimbaud.
François Robard.
Honoré Robard.
.lean Robard.
J. Marie Robard.
Jérémie Robard.
Maurice Rousseau.

Jean Ruballaud.
Jacques Simon.
Pierre- Marie Tesnier.

François Tiballean.

François Vachaud.
Julien Vachaud.
Joseph Vrignaud.
Pierre Vrignaud.
François Yorenogeau.
l'ierre Yorengeau.

Total des 110 souscriptions ci dessus . 103 75

A. Le Coq et C'S à Darmstadt (Allemagne) . . 25 »

J. Leite, à Lisbonne (Portugal) 25 »

Armand Loyeau, à la Frausnaye, Cne de Macé
(Maine-et-Loirej 5 >

I>. Magnen, régisseur du château des Côtes

(S. et-0) 5 »

Maneuvre, bot'^ieulteur, à Bordeaux 20 »

A. -Maréchal, ferme de Badonville, c"'' Broué
lEure-et-Loir) 10 »

Florent Mariteau, à Mille-Pieds, à Angers . . 1 «

J .Marteau, Les Boitards, par La Ferté Saint-
.\ubin (Loiret) 30 »

M'"" Martin, villa Mercier, i .Mustapha-Alger. 2 »

A. Maumené, 31, rue de l'Abbé Grégoire. . . 5 »

L. Mayer et iils, marchands-grainiers,
à FrancIbrt-sur-le-Mein (^.VUemagne). . . . 100 »

Emile Meignan, à S'-Mathurin (M.-et-Loire) . 1 »

A. Ménissier, à Verrières-le-Buisson (S. -et 0.). 5 »

Cyprien Michelou, à Sponlour (Corrèze) ... » 05
MilhouiMil Hubert, à C.licvreuse (S.-et-O ). . . 3 >

Victor Moszberger, marchand-grainier à
Strasbourg (.\lsace) 10 »

Wilhelm Miihle, marchand-grainier, à Temes-
var (Hongrie) 52 25

Neubronner frère», à Xeu-Ulm (Autriche) . . 3 >

Nicolas, a Arcy-Chaumes (S -et-.Varne;. ... 25 »

G. Odinet, associé de la maison R. Odinet etO au Havre (Seine-Inférieure) 10 »

R. Odinet, 117, houl. de Strasbourg, au Havre 20 »

Pelletier, fleuriste, à Linas (S.-et-O.) . ... 2 »

A reporter 2,138 15

VILMORIN (quatrième LISTE)

Report 2,138 15

A. Percher, à S'-Georges-Châtelaison (M.-et-L.) 3 >
Petit, jardinier à Reuilly o 50
Georges Pétré, employé à Paris 1 »

Henri Philipot, employé à Paris 2 »

Emile Piat, employé à Paris 2 »

Picard, employé à Palaiseau (S.-et-O.). ... 1 ,

Dr Giovanni Piccinelli, à Seriate (Italie). ... 5 .

M"" Pineau, employée au cap dWntibes (Var) 1 >

L. Pinoteau, employé à Cliamplan (S.-et-O.) . 1 »

Célestin Plet, employé à Verrières 1 »
M"'J Plet, employée à Verrières bO
Charles Poirier, employé à Verrières 1 »

Léon Poirier, employé k Verrières 50
Charles Poslli, capitaine d'infanterie de marine

à Tulear (Madagascar) 150 »

(•"ernand Posth, propriétaire, à Bue (S.-et-O). 150 »

Louis Posth, ingénieur, à Tunis 150 »

Philippe Posth, à Maknassy, par Sfax (Tunisie'' 150 •

Souscriptions recueillies par M Antoine RA-
CKET, à Saint-Remy-de-Provence (Bouches-
du-Rhône) :

Jean Allard, cuit, à Saint-Rémy, 0,50;
Jean Espigue, cuit, à Saint-Remy, 1 fr. :

Gilles Gali'et, cuit, à Saint-Remy, 1 l'r.
;

Antoine Rachet, à Saint-Rémy, 10 fr.
;

Cyprien Rachet fils aine, à Saint-Remy, 5 fr.
;

Jean Rachet, fils, à Saint-Rémy, 3 fr. ; Léon
Rachet, fils, à Saint-Rémy, 3 fr. ; Marius
Rachet fils, sous-officier au 163'i>o Régiment
d'Infanterie, à Ajaccio (Corse) 3 fr.

Total : S souscriptions 26 58

SouscRiPTio.vs recueillies par M. Maurice
RAFFIN, jardinier à Boulbon (B.du-R.) :

Joseph .\m, fr. 10 ; M»= Justine Am,
Ofr. 10 ; Louis Buravand, fr. 20; Clément,

fr. 10 ; Conturie, fr. 20 ; Jiguières, à
Nîmes, Ofr. 50; Martin, instituteur en re-

traite, fr. 50 ; Joseph Martinet, fr. 25 ;

M"" AnaïsRaffin, fr. 25; Mii= Emilie Raffin,

Ofr. 10; Etienne Raffin, Ofr 25; .Maurice

Raffin, jardinier, I fr. 50; Gilb. Simon, Ofr. 10.

— Total ; 13 souscriptions 4 15

.M"" Raiduri, employée à Antibcs 50
Ramelet, hortic. à Bois-Colombes (Seine) . . . 5 »

Eugène Reboul, marchand-grainier, à Monté-
lijnar iDrùme) 20 »

Recolin, cultivateur, à Mcyncs ^Gard) .... 5 •

.\lphonse Renard, employé à Paris 1 »

Gaston Renault, employé à Paris 2 »

Eu,i,'ène Reuss, membre correspondant de la

Société nationale d'.Vgriculture de France,
Inspecteur des eaux et forêts à Fontainebleau 20 »

Pierre Richard, employé à Palaiseau 1 »

Adrien RielTel, employé à Paris 2 »

Ch. Rivière, Jardin d'Essai du Hamma, à Al-

ger-Wustapha 10 »

J. Roger, à ChaulTours (E -et-L.) 2 »

Ed. Rogcz fils et gendre, cultivateurs, à Méri-

gnies (Nord) 5 »

Louis Rouillard, employé à Paris '2 »

M"" Roulland, employée h Verrières I »

H. Roussel, agronome, à Bizcrle (Tunisie) . . 10 »

Paul Roux, cultivateur, i .Meynes (Gard). . . 2 »

B. Salor, jard., à Maison Carrée, «".Vlgérie) . . i;5 •

Numa Schneider, horticulteur, à risle-.-\dam

(S.-et-O.; 2 .

A repoiUr 2.903.80



SOUSCRIPTION AU MONUMENT

liepoi-t 2.9o3 SU

Souscriptions recueillies au Parc du Domaiwe
de Ferriéresen-Bi-ii' (Seine-et-Marne), par

M. Charles SCHWARZ (-2» envoi) :

Charles Boileau, IV. 50; Narcisse Boujaril,

fr. 50; Auguste Charmantray. fr. 50
;

Jules Chasssain.ff, fr. 50;' Albert Crié,

fr. 50; Louis Ciié. fr .50; Ausrustc

Dabit, fr. i& ; Emile Dabil, fr." 50
;

Auguste Dclainotte, fr. 50 ; Antoine

fr. 50; Louis Droux, fr. 50; Honoré
Enard, fr. 50 ; Alexandre Forquin,

fr. GO ; Auguste Fourtier, fr. 5J ; Léon

Garset, fr. 50; Alfred Girard, fr 50;

Camille Girard, fr. 50; Gustave Girard,

fr. '25 ; Henri Girard, fr. 50; Jules Gre-

lier, fr. 25; Léon Grelier, fr. 50;

Louis Hilaire père, fr. 25; Alfred Houbé,

0-fr. 25 ; Henri Kadallan, fr .5; Albert

Laurent, fr. 50 ; Louis Lefèvre, fr. -5;

Alexandre Legras, fr. 50 ; Louis Levieur,

Ir. 50 ; Emile Liévain, fr. 25 ; Eugène
Marchand, fr. 50 ; Léon Massé, fr. 50;

Céleste Mékill'a, fr. 50 ; Alexandre Meu-
nier, fr 50 ; Léon Meunier. fr. 50

;

Auguste Olivier, fr. 50; Alfred Oury,

1 fr. : Philippe Parrain, fr. 50; Charles

Pelletier. fi-. 50 ; Roger Revost, fr. 50
;

Francis Royer, fr. 25 ; Charles Schwarz,

5 fi- ; Louis Seure, fr. 50 : Paul Seure,

fr. 50 ; Victor Vassseur, fr. 50 ; Achille

Vattelet. fr. 25 ; Jules Vattelet père,

fr. 25 ; Henri Vaudescal, fr. 50
;

Cl.Vion, Ofr. 50.— Total: 52 souscriptions. 2S 50

Eugène Sénéchal, cuit, à Chevreuse (S.-at-O.). 1 »

François Serre neveu, à Saint-Saturniu-lez-

Avignon (Vaucluse) 2 »

Sluiset Groot, marchands-grainiers, à Enkbui-
zen (Hollande) 25 »

Société d'horticulture d'Angers (.\I.-et-Loire) . 100 »

Société d'horticuliure d''Armentières ÇSoïi.). . 5 »

Société d'horticulture et de petite culture de

l'Ai rondissemcnt de Soissons (Aisae) ... 50 »

Société Française d'horticulture de Londres . 50 »

Société L'Amicale horticole de Sai7it-Maur-

des-Fossés et environs, à. Saint-Maur (Seine) 10 »

Straub et Banzen mâcher, marchands grainiers,

à Ulm a. D. (Autriche) 12 »

A. de Surville, à Nîmes (Gard) 20 »

Syndicat des Fabricants de sucre de France. 500 »

Ernest Tallet, cultivateur à Thor (Vaucluse) . 1 »

Tézier frères, horticulteurs et cultivateursgrai-

niers, à Valence-sur-Rhône (Drôme) .... 100 »

V" Toussaint-Laurent, à Saint Brieuc .... 10 »

Florent Trouillet, à Camaret (Vaucluse) ... 3 »

R. Van der Schoot et fils, horticulteurs, à Uille-

gom (Hollande) 25 »

Comte François Van der Straten Ponthoz,

président honoraire de la Société centrale

d'agriculture de Belgique, Correspondant

de la Société nationale d'agriculture de

France, à Bruxelles 10 »

A reporter 3,856 30

VILMORIN (quatrième LISTE)

Report 3.8M 80

Souscriptions recueillies par M. D. Van 6AN-
SERVINEEL, à Saint-Senier-sou8-Avranche«,

par .Avranches (Manche) :

Bernard, curé- 3 fr. : V. DalligaiJt, cona,
municipal, 1 fr.; Dubois, supérieur du sémi-
naire de Mortain, 5 fr. ; L. Guillot, marchand-
grainier, 1 fr. ; Lebreton père, 1='' adjoint, 1 £r.;

Lechoisne, maire, 3 fr. ; M'"« et Mil" Lechoisne,
5 fr. ; V« Levalet. I fr. ; Roussel, vice-président

de la Société d'horticulture, 1 fr. ; D. van
Ganservinkel, 2 fr. — Total : 10 souscriptions. 23 »

C.-G. Van Tubergen, horticulteur, à Haarlem
(Hollande) 10 »

Souscriptions recueillies par M. VAPPEREAU,
cultivateur, à Chevilly (Loiret).

Auchet.

C. Besnaalt.

Cleris.

E. Dubois.

E. Ducloux.

Faucheux-Bar-
beron.

D. Fourj.

J. Foury.

T. Foury.

P. Grelou.

D Guérin.

D. Hirlay.

F. Lauvane.
H. Lauvenère
Leroux.

P Martin.

iMonirat.

A. Mordrai.

Ch. Paillet.

Vve Peigné.

Ch. Pépin.

Pinçon.

Porlheault-ïi-

chet.

N. Pyot.

Quienne.
Samson.
Levier-Sarranl

E. Totïoureau.

Vappereau-Mo-
nirat.

Total : 29 souscriptions à fr 50. . 14 90

James Veitch and Sons, Limited, à Londres. . 125 »

Souscriptions recueillies parM. D VENEZIANI,
agronome, à Constantinople (Turquie) :

Anonyme 2 »

Ibrahim Bey, nèg. en fruits et légumes, 2 »

Melemed Bey, Colonel des Dragons, Aide
de camp de S. M. 1 4 »

.A. Veneziani, employé aux chemins de

fer Orientaux à Constantinople ... 5 »

D. Veneziani, agronome 2 50

Total des 5 souscriptions ci-dessus. 15,50

Vigot, cuit., à BouUav-les-Croux (S.-et-O.) . . 2 »

L. Voraz, marchand-grainier, à Lyon. .... 2 »

4 9 Souscrin*'>urs ..î 4,048 30

REPrjRT]DESlTBnI>!!pKEMIÉRES LISTES

Voir Journal d'.Agriculture pratique,!

n»s du -21 jiiillel. dxi\'2S août et du
ioyeptemhre, paffespV.^-JSHet 4t5.)

1257 Souscripteurs 14, 952580

KlT.^L C.KNKRAL

172fi Souscripteurs l!i,001 10

EliR.VTU.M DE L.\ÎTKOISIÉaE LISTE

>' pa(:e, ' olonne. -19' lieue : au lieu de Hippolyte lire':

ll:ppolyte|l-cnicn-.r5, rue Basse-des-Carmes. 50 tr.

1' pape, i" colonne, Tifi" ligne : su Jieu de Emile ann
ro : Emile Tscli:il;ii, cmiloyè ù Taris, 3 fr.

Adresser les souscriptions à M. Léon BouRGmoNON, secrétaire-trésorier du Comité "Vilmorin,

26, rue Jacob, Paris, 6'.
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Fonctionnement du crédit agricole mutuel; rapport du ministre de rAgriculture au Président de la Uêpu-

l)lique. M. Pierre Sarrien nommé sous-chef du cabinet du ministre de l'Agriculture. — Mouvement des

vins pendant le mois de septembre. — Les imporlaliims de céréales. — Gestion de l'administration des

baras en lilOS: rapport de .\1. Home/.; encouragements à l'industrie chevaline; les courses. — École

pratique d'agrirultun' de Chatillon-sur-Seine. — Concours de l'Association du Comice de Laval; discours

de .VI. Le Breton: production ctievaline lians la Mayenne. — Concours de vins du Narbonnais. — Achat

lie bois américains irrell'ables par les associations agricoles de lAube. — Exposition de chrysanthèmes.—

Nécrologie : M. IIulJerl-Frédéric Rommetin: M. Louis DemiauLle.

ture en date du l" septembre 1904, M. Sar-

rien (l'iei're . licencié en droit, chef du secré-

tariat particulier, a été nommé sous-chef du
cabinet du ministre de l'agriculture, en rem-
placement de M. Leroy, appelé à d'autres

fonctions.

Mouvement des vins.

Les fiuantiiés de vins sorties des chais

des récoltants pendant le mois de septem-
bre 1904, premier mois de la campagne

190:;. onl été de 3,ol.S,12() hectolitres.

Fonctionnement du Crédit agricole mutuel.

M. Léon Moujïeot, ministre de r.\,uricul-

lure, dont la santé est heureusement complè-

tement rétablie, a repris la direction des

affaires de son Département. Le Journal offi-

ciel du -22 octobre a publié un rapport repro-

duit plus loin, p. ^^'.^'\
,
qu'il vient d'adresser

au Président de la Uépuiilique sur le fonc-

tionnement du Crédit agricole mutuel.

On comptait en 1901, 21 caisses régionales

de Crédit agricole mutuel et 37 en 1902; en

1903 il y en avait il ayant souscrit un capi-

tal de .3,419, 2i.'; fr., sur lequel 3,000, 03.'i fr.

onl été versés. Les avances accordées par

l'Etat ayant été de 8,737, .396 fr.,ces caisses

ont disposé de 11.803,431 fr.,et le total de

leurs opérations s'est élevé à 10,994,011 fr.

Fait à noter, elles n'ont éprouvé aucune perte

par suite de retour de billets impayés. — Le

mouvement ne s'est pas ralenti, et di.\ nou-

velles caisses régionales ont' été fondées en

190'..

Le nonnbre des Caisses locales affiliées au.\

Caisses régionales est passé de 309 en 1901

à 4.% en 1902, et à 610 en 1903; les prêts

consentis par ces établissements se sont

élevésà ."i, 170,0 i.j fr. en 1901, à 14,.302,6.'5l fr.

en 1902, et !i22.'i.'il,l(;7 fr. en 1903. C'est donc

une somme de i2 millions en chilfres ronds

qui a été prêtée ;'i l'agriculture pendant les

trois premières années d'application de la

loi du 31 mars 1899. La conclusion du rap-

port de M. Mougeol, c'est que le développe-

mont pt la i)rospéritô des institutions de

Crédit agricole, de même que la régularité'

du leur fonctionnement, font bien augurer

de l'avenir qui leur est réservé et des ser-

vices qu'elles sont appelées à rendre aux

populations agricoles. Le ministre appelle

toutefois l'altenlion des] organisajeurs de

caisses de crédit agricole sur l'erreur écono-

mique que commettent uncertain nombre de

CCS établissements en abaissant le (aux de

l'argent au dessous du cours, et sur la néces-

sité de constituer de solides réserves permet-

tant de faire face. le cas échéant, à toutes les

éventualités.

Ministre de I agriculture.

Par arrêté de M. le ministre de l'agricul-

•37 Oclohro liK}i — N* i;l

1904

Le département d? l'Hérault est au premier
rang avec 1,200,409 hectolitres ; viennent

ensuite, bien loin derrière lui, r.\ude (537,140

hectolitres) ; le Gard 482,699 hectolifres) et

les Pyrénées-Orienlales :2.'>9,879 hectolitres).

Le stock commercial à la fin du mois de

septembre est évalué à 12, 17 '(,876 hectoli-

tres.

Les importations de céréales.

Les importalions de céréales ;iu commerce
spécial pendant les neufs premiers mois de

culte'année elde l'année précédi'nte ont donné
les résultats suivants :
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398,523 quiutaux de froment provenant d'ad-

missions temporaires restant à apurer.

Gestion de l'administration des Haras en 1903.

M. llornez, directeur de radministration

des Haras, vient de publier son rapport,

adressé au minisire de l'AgriculUire, sur

Texercice 190.'!.

D'après la loi d'accroissement votée par

les Chambres, l'elTectif des étalons de l'Etat

doit être augmenté cliaque année de 50 unités

jusqu'à ce qu'il ait atteint le nombre de

3,-450. Au 1'' janvier 1903, il était de 3,t3o

tètes, soit un excédent de 3.5 reproducteurs,

constituant la réserve destinée à combler les

vides qui se produisent d'ordinaire dans le

début de chaque campagne de monte. Dans

le cours de l'année, 332 animaux sont morts

ou ont dû être réformés, mais 378 chevaux,

sont entrés dans les écuries des haras, savoir

21 de pur sang anglais achetés presque tous

en France, 3 étalons arabes, 12 anglo-arabes,

237 étalons de demi-sang, dont 9 viennent

d'Angleterre et 73 étalons de trait sur les-

quels IG proviennent de Belgique; de telle

sorte que l'effectif au l''' janvier 190'i s'élevait

à 3,211 étalons, avec un excédent de 11 tètes

sur le chilfre légal, soit:

l'ur sang anglais 247

— arabe 104

— anglo-arabe 23(j

Domi-sang ^dont 1 OS postiers) 2,1ÛU

Trait 51.ï

Total ;;.-!!

Le service de la monte a été assuré en 1903

par 3,139 étalons de l'Etat, 1,404 étalons

approuvés et 230 étalons autorisés. Le nom-

bre des juments saillies par ces trois caté-

gories d'étalons a été de 202,305, savoir :

Par les étalons

de lEtot. approuves, autorisés. Total.

JuiueDts de —
?ur-sang.... 3,923 2.094 148 6,165

Demi-sang.. 105,203 20.703 1,321 127,229

Trait f;7.4(i: .•.2,707 8.SÛ1 12S,911

Totaux. 17o,529 75,500 10,270 202,305

Il n'y avait eu que 230,000 juments saillies

en 1902 et 240,000 en 1901.

Les étalons de l'Etat ont été répartis dans

730 stations au lieu de 726 en 1902. Onze

stations nouvelles ont été créées en 1903 : à

Puy-Guillaume (Puy-de-Dôme), Hirson(Aisne),

La Roche-Bernard (Morbihan), Vitrac (Dor-

dogne), Neuilly-l'Evèque (Haute-Marne), Au-

villers-les- Forges (Ardennes), Roquefort

(Landes), Tourtoulon ^Bouches- du- Rhône),

Saint-Léonard (Haute- Vienne), Angouléme

UE .VGlilCOLE

(Charente), Les Gours (Charente). Sept sta-

tions qui ne donnaient que des résultats in-

suffisants ont été supprimées : Mauriac (Can-

tal), Saint-Maur (Indre), Fillouse (Bouches-

du Rhône), Sauveterre (Aveyron), Requisla

(Aveyron), Civray (Vienne), Rufl'ec (Charente;.

Les encouragements de toutes sortes

offerts à l'industrie chevaline en 1903 attei-

gnent près de 18 millions et demi et se dé-

composent ainsi :

Courses,}' compris les crpreuves d'éta-

lons, les primes aux éleveurs, etc. 15,329,990 l'r.

Concours de poulinières, poulains,

pouliches, étalons 1,622,591 »

Primes aux étalons approuvés 702,050 "

Concours de dressage 783 , 260 »

Primes aux juments de race pure... 58,250 »

Total 18,498,147 fr.

Les courses sont de plus en plus en faveur
;

il y a eu en 1903, sur 392 hippodromes, 903

réunions comportant 3,087 épreuves: 1,748

courses plates, 1,870 courses d'obstacle.s et

1,469 courses au trot.

H ressort du rapport de M. Hornez, que

l'administration des haras accomplit au

mieux la mission qui lui est dévolue. En lui

donnant des ressources pour accroître tous

les ans le nombre des étalons, le Parlement

ne l'a pas dotée des crédits nécessaires pour

les loger et pour augmenter le personnel

spécial chargé de soigner ces animaux. Cet

état de chose, sur lequel M. Hornez appelle

particulièrement l'attention du ministre, est

évidemment préjudiciable au bon fonclion-

nement du service.

Ecoles pratiqnes d'agriculture.

Le Comité de surveillance et de perfection-

nements de l'Ecole pratique d'agriculture de

Chàlillon-sur-Seine (Côle-d'Or) s'est réuni le

samedi 2 octobre pour procéder aux examens

d'admission pour 1904. Seize candidats cons-

tituent la nouvelle promotion; ce sont par

ordre alplmbétique :

MM. I5idault, Briel, Carreau, Chariot, Franooi-<î,

Haribelle, Jacquinot, .Jeanne!, .lonval, Loisy, Fa-

got, l'ouilly, Panard, Terrol, Michelot Gaulhrin.

Ces candidats sont fils de cultivateurs, et

sont destinés à devenir eux-mêmes cultiva-

teurs.

Concours de l'association du Comice de Laval.

Le concours de l'association du Comice de

Laval que préside M. Le Breton, ancien .sé-

nateur, a eu lieu à Laval le 15 septembre.

Malgré la sécheresse qui a diminué dans une

grande proportion les ressources fourragères,

les animaux exposés sur la place du Gast,

étaient aussi nombreux et en aussi bon étut
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que laiinée dernière. Certaines catégories,
j

notaiiiiiiL'iit colles des taureaux et des Ju- !

meuls poulinières, étaient même supérieures.

M. Le Breton a examiné dans son discours

les principales questions d'actualité : la ré-

colte et le prix des lilés, la rareté des four-

rages, la baisse du bétail, la production che-

valine, etc. Voici ce qu'il a dit au sujet des

races de chevaux :

La bai.sse qui s'est manifestée duus les cours

des animaux de boucherie ne s'est pas, jusqu'ici,

étendue à la race chevaline. Le prix des pou-

lains de lait s'était élevé dès le mois de no-

vembre à un (liilTie qu'il atteint rarement dans

notre département ; il n'a pas Uéchi jusqu'au

printemps ; celui des chevaux adultes s'est éga-

lement maintenu et paraît devoir se maintenir.

11 y a là un fait économique dont il est assez

difficile de découvrir la cause exacte. Il semblait

que l'usage de plus en plus répandu de la bicy-

clette, le développement prodigieux de l'automo-

bilisme, l'emploi de plus en plus varié des mo-
teurs mécaniques pour tous les eenres de trans-

port, amèneraient une dépréciation générale,

non seulement îles chevaux de selle et d'atlelase,

mais aussi des chevaux de trait dont la produc-
tion s'est substituée presque partout à celle des

espèces plus légères. Lt contre^ toute attente,

leur piix s'est élevevé I

Seul l'élevage des grands carrossiers de luxe a

de la peine à lutler contre l'automobilisme ; sa

production a diminué, et je ne sais s'il faut

beaucoup le regielter, car elle était fort coûteuse

et donnait en général des animaux médiocres
pour l'attelage, plus médiocres encore pour le

service de guerre.

En revanche les chevaux propres à la selle ou
au gros trait semblent plus que jamais l'objet de
l'attenlion des éleveurs, les premiers, parce

qu'en raison de l'énorme consommation qui,

malgré les prédictions îles pacifistes, en est faite

au début de ce vingtième siècle, naguère dans
r.Xfiique australe, actuellement dans l'extrême

Asie, ils ne sont jamais assez nombreux pour
suflire aux besoins croissants des armées; les

seconds parce qu'ils sont de plus eu plus recher-

chés par le commerce.
Ce sont ces derniers qui intéressent le plus

l'élevage de notre département, il'abord paice
qu'ils sont employi!-s à tous les travaux agricoles,

ensuite parce qu'ils donnent le plus de béné-
lices en exposant à moins de risques que les

autres.

.Nous devons donc nous efforcer de les amé-
liorer par rappllcalion de méthodes analogues à
celles qui ont si bien réussi pour nos autres

races animales.

C'est par une sélection constante des repro-
ducteurs niAles et femelles, «juc nos voisins du
Craonnais sont parvenus à créer et à maintenir à
un niveau si remarquable leur célèbre race

porcine, comme leurs illustres élables de
burliain.

C'est également par l'emploi exclusif d'éta
Ions d'un lype bien déterminé, tous de même
forme et do même robe, que les éleveurs de la
Nièvre ont formé eette famille, aujourd'hui par-
faitement lixoe.de chevaux de trait noir, comme
quelques années plus tôt ils avaient formé celle
de leurs bovidés blancs, si recherchés de la

boucherie parisienne.

Pourquoi ne suivrions-nous pas des exemples
aussi concluants?

Depuis bien longtemps déjà le Conseil général,
sur la demande de l'Association des agriculteurs
de la Mayenne, a consenti à inscrire à son
budget de larges crédits pour l'amélioration de
notre race chevaline ; depuis 187:i, il n'a jamais
dérogé à cette excellente habitude ; il a même
voulu consentir à établir deux suliventions dis-

tinctes destinées, l'une à l'achat direct, l'autre k
l'encouragement de l'achat par les particuliers

d'étalons de trait appropriés aux besoins du
pays.

Tous les ans une commission nomnjée par lui

achète dans le ferche des étalons dont le

nombre varie selon leur prix, puisqu'elle ne
peut dépasser le chiffre du crédit mis à sa dis-

position, et ces étalons sont revendus à Ja con-
dition d'être employés à la monte dans la

Mayenne.
En même temps d'autres étalons, bien plus

nombreux, sont introduits par des paiticuliers

qui les achètent ou même qui les prennent en
location n'importe où, avec l'espoir d'obtenir

l'une des primes de .'500 à "jOO fr., également
fournies par le département, et décernées par
d'autres commissions à la suite de concours
annuels organisés dans chacun des arrondisse-
ments.

Enfin l'administration des Haras nous envoie
dans les stations de Laval, Meslay, Craon et

Chàteau-Gontier une vingtaine de chevaux de
trait avec quelques demi-sang.

.Malheureusement tous ces étalons de trait qui

nous arrivent par des voies si diverses, sont trop

dilTérents les uns des autres pour pouvoir cons-

tituer une race homogène présentant des carac-
tères suflisamment tranchés, suffisamment sta-

bles pour que le commerce la distingue, l'ap-

précie et la recherche ; aussi on voit dans nos
foires des poulains tellement dispaiates qu'on
ne les croirait pas originaires du même pays.

11 serait facile cependant de modifier rapide-

ment cet état de choses, sans imposer de nou-
velles charges aux contribuables, sans demander
des crédits plus élevés au Conseil général; il

suffirait simplement d'en mieux régler l'emploi

et d'établir une entente entre les éleveurs.

Pourquoi ne conlierait-on pas l'achat des éta-

lons acquis directement par le département et

la distribution des primes di-partementales à une
Commission unique à laquelle on imposerait un
type unitorme de cheval de Irait'.'

Si celle commission composée de membres
non seulement compétents, mais absolument

inaccessibles à toute iniluence politique ou élec-
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loi aie, aie courage de n'acljeler et de ne primer

que des étalons conformes à ce type, soyez cer-

tains qu'au bout de quelques années les produits

des étalons soit achetés, soit primés par le dé-

partement de la Mayenne, formeront une élite

qu'on reconnaîtra facilement, comme on recon-

nail les chevaux noiis de la Nièvre ou les che-

vaux rouans du Hainaut, et qu'on recherchera

comme eux, car il n'y a aucune raison de

craindre que nos poulains mayennais, issus

d'étalons et de juments ainsi sélectionnés et

inscrits sur un stud-book spécial, n'atteignent

pas rapidement la même valeur que les meil-

leurs poulains du Perche, du Boulonnais, de la

Flandre ou du A'ivernais.

Partout et toujours c'est par l'établissement

de livres d'origine, par l'emploi exclusif comme
reproducteurs d'étalons et de poulinières catalo-

gués, présentant exactement le même type,

qu'on est parvenu à créer ces familles souches

qui, en quelques générations, transforment les

races d'un pays en leur transmettant des qualités

dont l'hérédité est une garantie précieuse po'ur

l'acheteur comme pour l'éleveur.

L'association du Comice agricole de^Laval

a décerné sa prime de grande culture à

M. Bazile Outin, fermier à la Grignonnière-

de- Laval. Les primes de petites cultures ont

été obtenues par M. René Lelièvre, fermier à

la Tesserie, et à M. Joseph Fouassier, métayer

à la (jrande Racinière. Les prix d'industrie

laitière ont été attribués à M. Dalibard, fer-

mier à la Petite Lande d'.Miuillé et à M. Lo-

quet, à la Chevallerie.

Concours de vins du Narbonnais.

Le Comice agricole de Narbonne, présidé

par M. Louis de Martin, organise un concours

de vins qui aura lieu au mois de décembre,

et comprendra les six catégories suivantes :

1° Vins rouges de 1904; 2° vins blancs de

1(104; .3° vins de liqueur indigènes de 1901-1004;

4° alcools indigènes de i9oi-l'J04 ; o" vinaigres

indigènes de 1901-1904 ; 6° tartres, lies et autres

dérivés de la vigne el du vin.

Les inscriptions sont reçues au Syndical

agricole, ), rue de l'Ancien Courrier, et les

échantillons doivent être adressés en double

avant le H décembre, à la mairie de .Narbonne.

Fédération des associations agricoles de l'Aube.

Le samedi ï> novembre 1904, à deux heures

précises du soir, aura lieu Ki, placf de la

Préfecture, à Troyes, une réunion des délé-

gués des syndicats ou groupements de

l'Aube acheteurs de sarments américains, et

de marchands de bois grelîables.

Il sera procédé, par les délégués, à l'achat

des bois nécessaires pour le printemps IDO.'i.

Les marchés seront passés par adjudica-

tions amiables, suivant un cahier des charges

qui sera envoyé aux personnes qui en feront

la demande au bureau de la Fédération des

associations agricoles de l'Aube, 10, place de

la Préfecture, à Troyes.

Exposition de chrysantlièmes.

L'exposition générale d'automne (chrysan-

thèmes, fleurs, fruits et légumes de saison),

organisée par la Société nationale d'horti-

culture de France, s'ouvrira le samedi 5 no-

vembre, à midi, aux grandes serres du Cours

la Reine, à Paris. — Clôture le 13 novembre

à G heures du soir.

Nécrologie.

Nous avons le très vif regret d'annoncer la

mort de M. Hubert-Frédéric Rommetin, an-

cien agriculteur à Plessis-Belleville (Oise),

décédé le 19 octobre, dans sa soixantième

année à la suite dune longue maladie.

La ferme de Plessis-Belleville est une des

exploitations les mieux cultivées du Soisson-

nais, et les professeurs de l'Institut agrono-

mique ne manquaient pas d'y conduire

chaque année leurs élèves. M. Rommetin
suivait d'un œil attentif le mouvement agri-

cole ; il n'est pas une plante nouvelle de

grande culture qu'il n'ait essayée, un pro-

cédé nouveau qu'il n'ait immédiatement

appliqué quand une expérience sévèrement

contrôlée lui en avait montré les avantages.

Dans la vaillante armée des cultivateurs, il

marchait toujours |à l'avant-garde.

M. Rommetin a publié dans le Journal

d'Agrkulture pratique un grand nombre
d'articles remarquables sur le tallage du blé,

la destruction des sanves, la culture de la

luzerne, les cultures dérobées d'automne, les

assolements, etc. Sa collaboration, devenue

plus active depuis qu'il avait remis à son fils

la direction de son exploitation, a été brus-

quement interrompue par la maladie qui a

eu Tm si cruel dénouement.

M.Louis Demiaulte, président de la Société

centrale dagricultuie du Pas-de-Calais et fa-

bricant de sucre à Saint-Léger, qui vient de

mourir à 1 âge de soixante-quinze ans, était

aussi un agriculteur de grand mérite, dont la

ferme pouvait être offerte en exemple dans

la région sucrière, oîi les belles cultures

sont pourtant si nombreuses. M. Uemiautte

avait été élu sénateur en IKSo ; mais à l'expi-

ration de son mandat, il avait quitté le Par-

lement pour donner tout son temps, avec le

concours de ses fils, à son importante ex-

ploitation agricole et industrielle. On n'ou-

bliera pas dans la région du Nord les services

qu'il a rendus.
A. DE Céris
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Paris, le 19 octobre 1904.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous rendre compte du fonc-

lionnement du Crédit agricole mutuel et des ré-

sultats obtenus pendant les années 1902 et 1903.

Dans le courant de 1002, 10 caisses régionales

nouvelles sont entrées en activité, et 4 en 1903,

et elles ont participé aux avances de l'Elat, les

premières pour une somme de 1,304,337 fr., les

secondes pour 723,500 l'r.

D'autre part, les avances accordées antérieu-

rement ont été augmentées de 2,329,812 en 1902

et 1,132,762 fr. en 1903.

Au 31 décembre dernier, il existait 41 caisses

régionales (non compris celle des Alpes et Pro-

vence, qui n'a pas fonctionné), auxquelles l'Etat

avait avancé 8,737,396 fr., serépartissant comme
il est indiqué au tableau ci-dessous :

Avancer acconires.
CAISSES RÉGIONALES -«^^ ——

bùnéficiaires. 1902 l'iOS

.Vlpes-Marilirnes

Aube
Aixoise

Beauce et Perche

•Bourgogne et Franche-Comté,

lirie

"liriey

Caiiibi'ésis

Centre

Cévennes
Charente
"Charente-Inférieure

Est Epinal

Est ;Nancy,
Gàtinais)

(Jray et llaute-Saone

'Gironiie

Ilnule-Noniiandie;

"Ilaule-Marne

Mli-de-France
'Indre

|iiihe-cl-Loire

Lille

.Maine

Maine et Anjou
Marne, .\isne, Aidcnnes ....

.Mi. Il

'Nyons
'Ouest

Pas-de-Calais

Puyméras
Basses-Pyrénées

•Pyrénéos-Orientales

Sud-Est
.Suil-Ouesl

•Tarbes

Tarn
'Toulouse

Var
'Vendée
'Vexin

41,530

60,000

1,012,200

159,900

688,212

11,230

404,000

8,000

100,000

144,800

130,(00

103,100

31,3.'i0

16,300

89,170

74,000

80,000

87,500

273,800

36,720

100,000

73,000

68,000

637,750

583,000

13,000

15,4!iO

993,000

1902,

36,347

98,000

138,685

133,600

2,7.50

36,000

40,000

30,000

130, .500

Totaux 6,879,134

) Les astéri<iucs indiquent les caisses

41,350

75,300

160,000

1.012,200

139,900

688,212

11,250

404,000

8.000

.56,000

2x0,000

144, SOO

195,000

103,100

85.97;;

16,300

178,340

lOS.lOil

.S0,000

X7,500

398,900

lt8,837

195,000

150,000

68,000

SN0,600

385, OOn

50,000

15,450

995,000

7,500

502,000
56,5 't7

132,X00

138,685

135,600

2,750

58,200

100.000

30,000

130, .5011

8,737,390

fondées en

Avant de vous entretenir des opérations faites

par les caisses régionales, il me parait intéres-

sant de vous indiquer sommairement l'impor-

laiice de leurs moyens propres.

Le capital souscrit des caisses régionales s'éle-

vait, en 1903, à 3,419,225 fr., sur lequel 3 mil-

lions 00,035 fr. avaient été versés. 11 était repré-

senté par 55,142 parts, dont la valeur variait de

5 à 100 fr. ; elle était le plus souvent de 50 fr. ou
de 100 fr. 26,945 de ces parts avaient été sous-

crites par des particuliers ou des syndicats, et

28,197 par des caisses locales. Dans 31 caisses le

capital souscrit était entièrement versé.

L'ensemble des ressources dont les institutions

régionales de crédit disposaient pour leurs opé-
rations, se montaient donc à la somme de

3,066,033 fr. (leur capital versé), plus 8,737,396 fr.

(avances de l'Etat), soit 11,803,431 fr. Elles eu
ont employé une partie on avances à leurs

caisses locales aflîliées jusqu'à concurrence
de 2,211,962

et, d'autre part, elles ont escompté
à celles-ci du papier pour une
somme de 14,782,049

Total des opérations 16,994,011

En 1902, 37 caisses ayant un capital versé de

2,012,052 fr. sur 2,9-27,130 fr. souscrit et aux-

quelles l'Etat avait avancé 6,879,134 fr., consa-

crèrent aux avances à leurs filiales. 1,295,778

et firent avec elles des opi'-rations

d'escompte pour 8,772,073

Total 10,068,451

Le chiffre des affaires des caisses régionales

s'est donc accru de plus de 6,900,000 fr. dans le

cours de l'année 1903 comparativement à 1902 ;

l'augmentatien est supérieure à 68 0/0.

Les avances sont consenties aux caisses locales

à un taux cjui varie de 1 à 4 0, suivant les con-

ceptions que se font du crédit agricole les admi-

nistrateurs des caisses régionales; la même va-

riation s'observe dans le taux de l'escompte.

In certain nombre de caisses, et non des

moins importantes, ne font pas d'opérations

au-dessous de 3 0/0, et plusieurs d'entre elles

parmi les [dus prospères de la région méridio-

nale demandent même 4 0.

La iiratique du crédit à un taux inférieur à

celui du loyer de l'argent le plus avantageux,

présente des inconvénients sur lesquels je vous

demanderai la permission d'insister avant de

clore ce rapport.

Heaucoup de caisses régionales ne font pas

d'avances à leurs affiliées ou ne leur constituent

que le fonds de roulement prévu par la loi ;

d'autres vont plus loin et leur consentent des

avances importantes. C'est ainsi que sept caisses

régionales ont avancé à leurs caisses locales en

1903 une somme totale de 1,655,803 fr. Celte ma-

nière de procéder est contraire à l'esprit de la
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loi et ne permet pas un contrôle facile Je l'em-

ploi des fonds avancés. A la suite des observa-

tions faites par les inspecteurs chargés du con-

trôli", quelques caisses coinmencenl à réduire

leur découvert.

Les opérations d'escomple se développent

d'une façon satisfaisante et atteignent souvent

un chiffre élevé : une caisse a reçu Tannée der-

nière pour près de 3 millions d'effets; deux
approchent de 1 million et demi ; enfin, sept

autres dépassent le demi-million.

Les effets escomptés étaient, le plus souvent,

des billets à ordre; dans les régions vilicoles,

les warrants peu nombreux ont, également, été

présentés à l'escompte. Le montant des prêts

que ces effets représentaient, s'appliquait, sui-

vant les contrées et les époques, à des achats

d'engrais, de semences, de bétail, d'instru-

ments, etc. J'ajouterai que les caisses régionales

signalent dans leurs réponses quelles n'ont

éprouvé aucune perte du fait du retour de bil-

lets impayés. Ce résultat heureux est de nature

à dissiper toutes craintes.

Les chiffres qui précèdent suffisent pour
donner une idée de l'activité qui règne dans la

plupart des banques réfiionales de crédit agri-

cole, comme on pourrait les appeler, tiràce au
dévouement di's hommes qui se sont mis à la

tête du mouvement, les frais généraux sont ré-

duits au strict minimum : ils se sont montés à

4G,S70 fr. pour près de 17 millions d'affaires en

1003, et ;\ 15,189 fr. pour plus de 10 millions en
1902. La moyenne pour 100 a été de 0.33 l'année

dernière, en diminution sur celle de la précé-

dente qui était de Cii. Ces utiles institutions

sont donc gérées avec la plus grande économie.
En tenant compte de la faible quotité de ces

Irais généraux, et étant donné que l'Etat fait

l'avance, sans intérêt, de la plus grande partie

des capit<iux mis en œuvre par les caisses ré-

gionales, il semblerait que leurs fonds de ré-

serve auxquels la loi attribue les trois quarts au
moins des profils réalisés, doivent augmenter
rapidement. Ces réserves augmentent, en eflel,

mais insuflîsainment : elles étaient de 195,513 fr.

à la suite des opérations qui ont pris lin le

31 décembre dernier, contre 73,351 fr. pour
1902; l'accroissement qui était de 122,000 fr.

environ aurait été plus sensible si l'escompte
n'avait pas été fixé trop souvent à un taux infé-

rieur à celui de la Banque de France.

11 y a là une question très importante, qui

préoccupe les personnes s'intéressanl à l'avenir

du crédit agrico e. et digne de retenir tout spé-

cialement l'attention des administrateurs des

caisses régionales auxquels je la signale de la

façon la plus pressante.

Comme l'ont déjà fait remarquer des per-

sonnes autorisées dont les sympathiessont toutes

acquises aux institutions de crédit agricole, les

administrateui-s des caisses régionales, en abais-

sant le loyer de l'-argent au-dessous du cours,

commettent une erreur économique qui a pour
conséquence de placer celles-ci et leurs em-

prunteurs dans une situation anormale et par
conséquent précaire. Au congrès de Alontpellier

qui s'est tenu récemment, le directeur d'une
caisse de la région rappelait que, dans la pensée
du législateur, la loi du 31 mars 1899 dont l'ap-

plication est limitée, a seulement pour objet de
faciliter la création des caisses de crédit agri-

cole, et il prévoyait prudemment que les avances
gratuites de l'Etat pourraient ne pas être conti-

nuées indéfiniment. H estimait, avec raison, que
les caisses ont encore pour mission de faire

l'éducation de l'agriculteur au point de vue des
usages commerciaux, de le préparer à utiliser

le crédit et de servir d'intermédiaire auprès de
la Banque de France. Or celles qui prêtent au-
dessous du cours trompent leur emprunteur sur

sa véritable situation et sur les conditions qu'il

est en droit d'obtenir, et elles se mettent dans
l'impossibilité d'étendre leurs opérations et de
multiplier leurs services, puisqu'elles ne peu-
vent escompter leur papier à la Banque qu'avec

perte. Dans ces conditions, l'on peut se de-

mander ce que deviendraient, le jour où l'appui

financier de l'Etat leur manquerait, les caisses

régionales qui prêtent au-dessous du cours de la

Banque, leurs caisses locales affiliées et les as-

sociés de ces dernières.

Les caisses doivent envisager la possibilité du
retrait total ou partiel de l'Etat et, en prévision des

avances de cette éventualité,seconstituer des ré-

serves importantes pouvant, le cas échéant, ac-

croître leurs ressources et par conséquent leur

crédit et leur faculté d'escompte auprès de la Ban-

que et des autres grands établissements. Un exem-
ple fera ressortir plus clairement la situation des

caisses qui escomptent au-dessous du taux nor-
mal : l'une de celles qui font le plus d'alTaires,

disposant d'avances très importantes, n'a encore
pu placer à la réserve, après trois années d'exer-

cice, qu'une somme d'environ 30,000 francs,

parce qu'elle escompte à 2 du papier qu'elle

ne peut repasser à la Banque de France qu'en

perdant 1 0. D'autres caisses perdent, dans uu
eus analogue, jusqu'à 1 1/2 et 2 0/0 lorsqu'elles

doivent, pour se procurer des fonds, se faire

ouvrir un compte d'avance sur litres. .Ain^i donc
plus elles font d'affaires au deià d'un certain

chiffre, et plus la masse de leurs bénéfices dimi-

nue. C'est le contraire qui a lieu dans toute en-

treprise bien dirigée, l'importance relative des

frais généraux diminuant à mesure qu'augmen-
tent les opérations.

Ces inconvénients sont apparus aux adminis-

trateurs de quelques caisses qui commencent à

revenir à une conception plus exacte du véri-

latle rôle de ces institutions. D'ailleurs ils n'ont

pas à craindre de réaliser des bénéfices trop con-

sidérables, puisque la loi autorise l'affectation

d'un quart de ces bénéfices aux caisses locales

sous forme de ristourne.

Vous savez, monsieur le Président, qne les

caisses régionales .ne prêtent. pas directement

aujc agriculteurs et qu'elles ne sont en relations

qu'avec leurs caisses locales affiliées dont elles
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sont le banquier. C'est aux caisses locales que

s'adressent les emprunteurs; ce sont elles qui

sont en rapport direct avec les agriculteurs, et si

l'on doit désirer Toir augmenter le nombre des

caisses régionales, il faut souhaiter encore plus

vivement le développement et la multiplication

des caisses locales qui mettent le crédit à la

portée de celui qui en a besoin.

Les caisses locales afiiliées aux caisses régio-

nales étaient, en 1903, au nombre de 616, grou-

pant SSjîO't associés, particuliers, syndicats et

associations coopératives de production, princi-

palement des laiteries; el elles disposaient d'un

capital versé de 1,466,806 fr. sur 2,-25!i,670 fr.

souscrits. Les prêts qu'elles ont consentis ont at-

teint la somme de 22,451,167 fr.

En 1902, 456 caisses réunissant 22,476 adhé-

rents ayant versé 1,413,272 fr. sur 2,029,952 fr.

souscrits, prêtèrent 14,302,651 fr.

Ou trouve donc que l'augmentation en 1903

est de :

160 caisses locales (35 0/0);

0,728 associés (25 0/0) ;

43,724 fr. pour le capital versé,

Et 8,148,516 fr. pour le montant des prêts

(57 O'O).

Comme vous pouvez, le constater, monsieur le

Président, les institutions de crédit agricole mu-
tuel se développent, en somme, rapidement, non
seulement en surface par la création de caisses

nouvelles, mais plus encore en profondeur par
l'e.xlension des opérations des caisses déj;'i exis-

tantes dont la plupart donnent des signes remar-
quables de vitalité et de prospérité.

Les prêts sont consentis à des taux qui va-

rient, suivant les caisses, de 2 1 2 à 4 et at-

teignent quelquefoif., rarement, 5 0.

Les réserves que les caisses locales sont obli-

gées de se constituer, en vue de parer aux pertes

qu'elles pourraient avoir à supporter, ne s'ac-

croissent que dans une proportion trop peu
sensible, en raison de la faiblesse du taux de
l'intérêt des prêts consentis : de 113,333 fr. en
1902 elles se sont élevées à 149,815 fr. en 1903.

L'augmentation a donc été de 36,482 fr. seule-

ment l'année dernière.

Toutes les caisses régionales ont été visitées

chaque année, au moins une fois par les inspec-

teurs du service de contrôle. Ces inspections ont
permis de constater que les opérations laites

étaient régulières, de même que la comptabilité,

el ne donnaient lieu qu'à des observations ou
critiques portant sur des questions de détail,

sauf toutefois celles qui concernent le taux de
l'escompte et de l'intérêt des prêts.

Les opérations des trois premières années
peuvent être résumées sommairement comme
suit :

Caisses Caisses locales afflliées.

rég-ioQalos. ,„ ,^^— ]V.:ls

ADtlûl.'^. Nombre. NomJtre. Sociétaires. consentis.

1902.

1103.

1901.. 21 309 7.998 j.n0.043 fr.
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il

450

6ir,

22,47»

28,20i

14,302.651

22,4.-;i,167

Tol.il 4I,923.S63 Ir.

C'est donc une somme de 42 millions, en
chiffres ronds, qui a été prêtée aux agriculteurs
pendant les trois premières années d'application

de la loi du 31 mars 1899, qui a permis aux
caisses locales de se développer el d'étendre leur

action. Ces chilîres me paraissent sufllsaniment
expressifs.

Le développement et la prospérité des institu-

tions de crédit agricole, de même que la régula-
rité de leur fonctionnement, font bien augurer
de l'avenir qui leur est réservé, el des services
qu'elles sont appelées à rendre aux populations
agricoles dont l'industrie, à mesure qu'elle mo-
difie ses procédés d'exploitation suivant les exi-

gences économiques, réclame plus de capitaux.
La progression que fait ressortir la compa-

raison des chill'res qui précèdent ne s'est pas
ralentie en 1904; le nouveau service du crédit

agricole, organisé par voire décret du 9 février

dernier, a déjà enregistré la création de dix
caisses régionales, et d'autres caisses, dont la

conslilution est dès à présent bien avancée, pour-
ront commencer leurs opérations avant la lin de
l'année.

Depuis le commencement de 1904 jusqu'au
15 juillet il a été avancé, tant aux caisses nou-
vellement créées qu'au.\' anciennes, une somme
totale qui n'est pas inférieure à 5,045,760 fr.

D'auti'e part, le montant des ell'ets escomptés
par les caisses régionales à leurs affiliés dans les

six premiers mois de l'année courante a atteint

la somme de 10,400,000 fr. également eu pro-
grès marqué sur 1903.

Vous savez., monsieur le Président, que j'ai

poursuivi tout particulièrement le développe-
ment, sous la forme d'institutions de crédit et

d'assurances, des idées de mutualité et de soli-

darité qui, trop longtemps confinées dans les

grandes vifles, se répandent maintenant dans
nos campagnes pour le plus grand profit de
l'agriculture.

Suivant les instructions que je leur ai don-
nées, les professeurs font de nombreuses con-
férences en vue de faire pénétrer et de vulga-
riser ces idées parmi nos agriculteurs, et ils se
sont appliqués h provoquer et à faciliter la créa-
tion aussi bien de sociétés d'assurances que de
caisses locales et de caisses régionales de crédit.

De son côté, le nouveau service du crédit agri-

cole s'est efforcé particulièrement de seconder
toutes les initiatives qui se sont manifestées.

Les résultats obtenus ont répondu à mes espé-

rances et sont fort encourageants. Il m'est très

agréable, monsieur le Président, de vous les

soumeltre.

Veuillez agréer, etc.

Le ministre de l'Agricullure,

Léon .Movceot.
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J.E BÉTAIL ET LA PÉNURIE DES FOURRAGES

LA RAMILLE ALIMENTAIRE

Mellant à profil le? quelques somaines do

vacances indispensables à la fin d'une année

do travail, j'ai pu étudier dans diverses ré-

gions de la Suisse et du nord de l'Italie la si-

tuation créée aux éleveurs par la pénurie des

fourrages qui sévit cette année dans presque

toute l'Europe. Au cours des visites que je

viens de faire dnns d'importants centres

d'élevage de la Suisse, j'ai pu constater l'ap-

plication des règles que j'ai indiquées comme
devant présider, dans une année de séche-

resse comme celle que nous venons de tra-

verser, à l'alimentation du bétail et ;\ son

entretien à l'élable, savoir : consommation

de la totalité de la paille par les animaux:

adjonction ou loin de i'euilles et de ramilles

d'arbres; substitution à la paille de produits

divers pour le litiérage; enfin, dans les abris

du bétail situés sur les hauteurs, suppression

complète delilière, le sol batlu ou, mieux, re-

couvert de] fûts de bois juxtaposés en tenant

lieu. Comme complément de ces mesures,

redoublement de soins dans la récolte du pu-

rin et dans l'entretien du fumier oii excellent

tous les cultivateurs suisses, .le reviendrai un

autre jour sur cette question si importante.

l'our l'inslant je voudrais compléter rapi-

dement ce que j'ai dit dans les précédents

articles de l'emploi des ramilles, par (|nelques

indications sur leur valeur alimentaire.

Presque toutes les essences forestières peu-

vent fournir un succédané précieux du foin.

La disette de fourrages qui a marqué l'année

1893, par suite de la sécheresse extrême et

prolongée de Tété, a provoqué, "principale-

ment chez nos voisins d'Oulre-Rhin, d'im-

portantes recherches sur la composition des

ramilles, et de nombreuses expériences sur

leur emploi pratique dans les étables et les

écuries des éleveurs allemands et autri-

chiens. Je me suis efforcé, à celle époque, de

vulgariser les observations les meilleures et

les faits les mieux acquis à l'étranger, et de

provoquer nos cultivateurs à en faire leur

profit. Au mois d'août i8t'3, j'ai réuni dans

un opuscule tous les documents relatifs à la

question (1). Je renverrai à cette brochure

ceux de mes lecteurs qui m'ont adr(^ssé dans

ces derniers temps de nombreuses questions

sur la composition et la valeur alimentaire

(t) La forêt et la disette des fovrrayes. — liistnir

lion pratique sur la ramii'e alimentaire. in-'12 (Li-

tirairie agricole}.

des ramilles, me bornant à résumer ici les-

traits généraux de la question.

Le D' Paesslcr s'est livré à une étude com-
plète des ramilles de 19 essences de feuillus,

des trois grands résineux de nos régions

(Epicéa, Sapin et Pin Sylvestre), et d'un cer-

tain nombre d'arbrisseaux et d'arbustes très

répandus dans uds forêts et dans les terres

des landes. Toutes les déterminations analy-

tiques de M. Paessier, ont porté, pour les

feuillus, sur les produits récoltés à deux
époques de l'année, mai et août. Les rési-

neux, la bruyère, les ronces, etc., ont été ré-

collés fin juin.

Pour chacune de ces ^28 espèces végétales,

M. Paessier a fait (au printemps et en été),

les déterminations suivantes :

1" Teneur en eau et poids des feuilles aux

deux époques;
2° Proportion des feuilles, des pousses de

l'année et des branchettes d'un diamètre infé-

rieur à un demi-centimètre;
'3° Proportion des feuilles et des axes dans

les pousses de l'année
;

4° Composition des feuilles, des axes, des-

pousses et des branchettes au printemps et

en été (matière azotée totale, protéine pure,

matière grasse et substances hydrocarbonées).

J'ai reproduit in extenso, dans la brochure

citée, toutes ces déterminations et analyses;

j'y renverrai le lecteur, qui y trouvera tous

les éléments nécessaires pour la fixation des

substitutions des ramilles au foin dans la

ration. Pour faciliter ces calculs, j'ai donné
un tableau récapitulatif de la composition

moyenne des foins de diverses qualités. On
aura une idée de la valeur alimentaire des

ramilles comparées au foin, en jetant les

yeux sur le tableau ci-dessous :

Le mélange des pousses de l'année de nos

feuilles, avec leurs feuilles et les branchettes

de o centimètres de diamètre séchées à

l'air, présente la composition moyenne sui-

vante en regard de laquelle j'inscris celle

du foin de moyenne qualité :
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On voit par là que la ramille a une valeur

alimentaire au moins égale à celle du foin de

prairie de qualité moyenne. Les éleveurs

Irouveront donc l'appoint nécessaire dans
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l'emploi des ramilles, qu'on peut récolter

en abondance d'ici au mois de décembre.

L. Grandeau.

LES SEMENCES ET L'Éi^HAUDAGE

C'est l'écliaudage qui a diminué celte

année les récoltes de blé et d'avoine dans
une si notable proportion. 11 est vrai qu'il

ne s'est pas présenté sous la forme habituelle

d'un accident de végétation, qui tue certaines

plantes, enlève à certaines autres des ra-

meaux et des fruits, et respecte seulement les

•plus vigoureuses: non, la plante était mûre,
c'est-à-dire qu'elle était morte, sauf peut-

être dans la région du Nord, lorsque sont

arrivées les grandes chaleurs de juillet, et

l'échaudage n'a pas eu, en général, d'autre

effet que d'arrêter la migration des éléments
préparés dans la tige pour constituer la ma-
tière de réserve du grain.

L'accident a frappé diversement les di-

verses variétés de blé et d'avoine, suivant

leur précocité, la longueur de leur tige, et

leur mode de végétation. Les plus éprouvées
dans notre région de l'Ouest, ont été en gé-

néral les variétés anciennement cultivées,

les blés gris et rouges de Saint-Laud notam-
ment;,les blés intermédiaires, blé de Bor-

deaux surtout, ont beaucoup moins souffert ;

enfin, dans les bonnes terres au moins, les

variétés nouvelles, le Japhet notamment, ont

été presque indemmeset donnent dans la val-

lée de [la, Loire une récolte presque double de

celle du blé gris de Saint-Laud; de sorte que
cette ancienne variété va être cette année
plus ou moins abandonnée, jusqu'à ce que
-des accidents d'un autre genre viennent

atteindre dans d'autres années la variété qui

va lui succéder.

L'étude de l'échaudage me parait donc
utile au moment où le cultivateur se demande
quelquefois avec anxiété, toujours avec solli-

citude, si telle ou telle semence conviendra

bien à telle ou telle terre, si elle n'a pas à y
redouter des accidents de végétation, et si

plus lard elle n'aura pas à y souffrir au mo-
ment de la maturation.

Le blé gris, qui a particulièrement souffert

ctiez nous cette année, est un blé à longue
paille, à épi assez court, ne t;illant pas beau-

coup. On le sème dans la vallée de la I,oire,

dans la dernière semaine d'octobre, et il

est en gi^néral bon à couper vers le t."; juillet.

Cette année il a eu à souffrir dans la vallée.

<le l'humidité hivernale, et surtout de la crue

du printemps qui avait gorgé d'eau toutes

les terres de la vallée, et qui a retardé quel-

que peu sa maturité ; mais les semailles

s'étaient faites dans de bonnes conditions,

quoique trois ou quatre jours plus lard que
d'habitude, ce qui est important en vallée,

où la durée des semailles n'excède pas une
semaine. Ces conditions de végétation ont été

d'ailleurs les mêmes pour le Japhet et le blé

bleu.

Quoi qu'il en soit, un blé à longue tige, à

épi court et généralement peu garni comme
le blé gris, devait, cette année particulière-

ment, souffrir de l'échaudage de maturation.

La quantité de matière de réserve contenue

dans la tige, à un moment donné, dépend en

ell'et de sa longueur, et cette matière peut

être théoriquement considérée comme de-

vant se répartir également entre tous les

grains de l'épi.

.\ppelans donc, si vous le voulez, P le poids

de la paille, p le poids du grain, et R la ma-
tière de réserve restant encore dans la tige

à un moment donné.

R = K. I'

sera la quantité de matière de réserve con-

tenue à ce moment dans la paille, avant

la maturaliim complète. Celte quantité est

proportionnelle à P, le poids de la paille,

et à un coefficient K qui ne 'dépend que de

la précocité du blé, en [d'autres termes qui

diminue à mesure que le blé approche de la

maturité.

Appliquons cette formule aux trois sortes

de blé que nous avons considérés, le blé gris,

le blé bleu et le Japhet, et supposons pour

fixer les idées que le poids de la paille dans

les trois espèces soit respectivement propor-

tionnel aux nombres suivants :

i!lé gris

il.iiuil kiloirr.

Blé bleu

i.OOO kilogi-.

Blé .la|iliel

;,00U kilugr.

On voit de suite que pour ces trois sortes

Il sera proportionnel à 0, à i et à 5, c'est-à-

dire que la quantité de matière de réserve

contenue dans le blé gris sera une fois et

demi celle contenue dans le blé bleu, en sup-

posant /) le même dans les deux cas ; mais

précisément/^ est à chaque instant plus faible
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pour le blé bleu qui est plus précoce, que
pour le blé gris qui est plus tardif: de sorte

que la quantité de matière de réserve conte-
nue dans la tige du blé gris pouvait très bien
être double de celle contenue dans la paille

dublébleu.aumoment où l'arrêt s est produit
dans la migration de la matière de réserve
dans le grain.

Il s'agit maintenant de taire intervenir un
élément dont nous n'avons pas tenu compte
jusqu'ici, le poids normal du grain que nous
avons appelé p, ou mieux le nombre des
grains de chaque épi. Ce nombre est un peu
plus grand pour le blé bleu que pour le blé

gris, et le poids de la récolte normale en blé

bleu est toujours un peu plus fort qu'en blé

gris. La quantité de matière de réserve de la

tige destinée à chaque grain peut être à un
moment donné représentée par la traction

R_ Kl'

P^ P

Or, au momentoùréchaudage s'est produit,
U était pour le blé gris double de ce qu'il était

pour le blé bleu, et la récolte de blé gris a été

de 16 hectolitres, moitié de ce qu'elle est d'ha-
bitude, pour 24 hectol. de blé bleu. 11 nous est

donc permis de dire que la quantité de ma-
tière de réserve restant à passer dans chaque
grain au moment où l'échaudage s'est pro-
duit était respectivement proportionnelle à

KP _ j^ _ 1 1

P
"

îû^s F.
Pour le blé gris Pour le blé bleu

C'est-à-dire trois fois plus forte pour le blé

gris que pour le blé bleu. On comprend que
dans de pareilles conditions, l'accident de
l'échaudage ait été un désastre pour le blé,

gris, surtout dans les terres tardives, et qu'il

n'ait au contraire atteint que médiocrement
le blé bleu. En réalité, la quantité de matière
de réserve qui a pu passer de la tige dans le

grain a été insul'lisante, un bon nombre de
grains, ceux d'en bas et ceux d'en haut de
l'épi n'ont pu en prendre leur part. Il se sont
étiolés et ont disparu, c'est-à-dire que les

grains plus robustes et plus avancés du
milieu leur ont enlevé non seulement leur

nourriture, mais même la partie de leur

substance qu'ils pouvaient encore attirer à
eux. De là pas mal de déchet, des grains plus
petits et plus allongés, et une diminution
considérable du poids de la récolte utilisable.

Avec le blé Japhel, les phénomènes peu-
vent se mesurer d'une manière analogue, l^e

blé Japhet est intermédiaire pour la précocité

entre le hlé gris et le blé bleu; il est presque

aussi précoce q,ue le bleu; la tige est forte, et

cette circonstance qui relarde sa dessiccation

est favorable à la migration de la matière de
réserve dans le'grair.; entin l'épi est gros et

la quantité de grain considérable relative-

ment au poids de la paille. Ces diverses cir-

constances concouri'eul toutes cette année à

diminuer les elî'ets de l'échaudage.

La récolte a été double pour le blé Japhet,

de ce qu'elle a été pour le blé gris, à cause

de la grosseur de la paille. On peut lixer res-

pectivement la valeur de K P à :

36 2.)

Pour le blé gris Pour le blé Japhet

C'est-à-dire qu'avant la maturité complète
K sera toujours beaucoup plus faible pour le

Japhel que pour le blé gris, et dès lors on.

aura :

Pour le lilé gris Pour le Japhet
3i; _ 9 20 _ 5K_P_ _

La quantité de matière de réserve restant

dans la tige du blé gris à la disposition de cha-

que grain était près de quatre fois plus forte

que pour le Japhet. Cela expliquesufllsainment

que ce dernier n'ait presque pas soufl'ert de
l'échaudage.

Concluons maintenant sur les phénomènes
d'échaudage qui se sont produits cette année.

Ils ont atteint surtout les variétés anciennes

et surtout celles à longue paille, parce que
la migration des éléments de réserve qui

achèvent de former le grain, y est plus lente

que dans les autres variétés. Les variétés

précoces à courte et forte paille, ont été

moins éprouvées que les autres aussi bien

parmi les blés nouveaux que parmi les blés

anciens, et ces conclusions sont confirmées

par celte circonstance que les pailles sont

celte année très lourdes et très dures. Ce qui

prouve surabondamment qu'elles ont con-

servé beaucoup d'éléments qui auraient dû
passer dans le grain ; enliu les blés sont

généralement très riches en gluten, et les blés

des variétés anciennes sont plus menus que
les autres. C'est là d'ailleurs un phénomène
qui n'est pas spécial à cette année. Nos blés

anciens ont le grain plus allongé et passent

pour être plus riches que les autres en glu-

ten. Leur mode de maturation explique suffi-

samment ces difTérences ; mais comme il

contribue presque chaque année à réduire la

récolle dans une proportion plus ou moins

grande, à moins que la maluralion ne se pro-

duise comme eu 10(13 par un temps couvert et

suffisamment humide, il est clair que dans

toutes les bonnes terres, on doit abandonner
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de plus en plus les blés anciens el donner la

préférence aux blés améliorés. Los blés an-

ciens devront être cullivés seulement dans

les terres sècbes et peu profondes ou peu fer-

tiles, semés de très bonne beure pour que

leur maturité soit avancée, parce que dans

ces terres les blés améliorés ne peuvent pas

prendre le développement radiculaire conve-

nablequi leur assure une végélalion normale.

C'est un point que nous allons maintenant

examiner, en traitant de l'écliaudage pendant

la végétation.

L'échaudage pendant la maturation est, si

je puis m'exprimer ainsi, un accident de

mort ; l'écliaudage pendant la végétation est

au contraire un accident de vie qui peut

amener la mort de la plante ou de quelques-

unes de SOS parties, il se produit générale-

ment après la floraison, au moment de la for-

mation du grain, et surtout dans les années

humides et orageuses, lorsque le soleil suc-

cède brusquement à la pluie, ou bien après

une sécheresse prolongée, lorsque de petites

pluies insuffisantes pour tremper le sol vien-

nenl mouiller les tiges et les épis. L'accident

semble élre une sorte d'apoplexie locale ou
générale qui produit la rupture des vais-

seaux lanlol à l'extrémité de l'épi, tantôt

dans les parties les plus exposées au soleil,

lanlùt enlin au point où l'épi se soude à la

lige. On voit tout d'un coup, dans un champ,
UQ certain nombre d'épis blanchir lorsque

les autres sont encore en pleine végétation.

L'œil du cultivateur n'a pas besoin d'un

autre indice pour diagnostiquer l'éclinudage.

Ln général le phénomène est localisé, il y a

pourtant des années où il est beaucoup plus

commun; il dépend aussi de la succession

des récoltes et des variétés de blé, enfla et

surtout du sol el des conditions de la végéta-

tion. Rare chez les blés vigoureux el bien ve-

nants, qui n'ont supporté aucun accident de

végétation, il est au contraire fréquent chez

les blés retardés, semés en terre froide ou
sableuse, ayant soufl'ert à l'hiver ou au prin-

temps, relevi's trop brusquement avec le ni-

trate de soude et ayant reçu une dose insuffi-

sante de superphosphate. Il atteint alors

beaucoup plu* fortement les blés améliorés

que les variétés anciennes, et il arrive sou-

vent que dans des terres à blé un p<'u lé-

gères et sèches, et insuffisamment approfon-
dies, ceux-ci ont grandoment à souffrir.

L'accident est alors un accident intermédiaire

de végétation el de maluratioQ,de végétation

parce qu'il provient de ce que la tige ne peut

pas fournir au grain une quantité suffisante

-de matière de réserve qui ne s'est pas formée.

et de maturation, parce que cet accident ne
se produit cependant qu'au moment de la

maturation.

Ces considérations vont nous permettre de

résoudre, d'une manière générale au moins,

l'importante question suivante. Quelles sont

les variétés de blé les moins sujettes à

l'échaudage dans des conditions déterminées

de sol et de climat'.' Nous examinerons suc-

cessivement les sols secs et plus ou moins
fertiles, les sols humides, et enfin les sols

profonds et fertiles.

1° Sols sncs. — S'ils simt peu fertiles, il ne

faut pas y employer de semences améliorées.

Les organes radiculaires et foliacés n'y

prendront pas avant l'hiver un développe-

ment suffisant: la plante jaunira de bonne
heure, au printemps, après un tallage trop

considérable : la matière de réserve ne se for-

mera pas dans les feuilles, l'épiage se fera

mal et le grain sera échaudé.

A ces terres il faut les espèces anciennes,

semées de bonne heure et semées clair de

manière que la i)lante puisse se développer

avant l'hiver, et n'ait pas à souffrir au prin-

temps d'un tallage excessif. On devra donner

la préférence aux blés à longue paille, dans

lesquels, toutes cboses égales d'ailleurs, le

travail de l'assimilation chlorophyllienne est

plus considérable et la formation de matière

de réserve plus importante.

Sols secs el fertiles. — Les sols fertiles de-

vront être ensemencés aussi avec des blés à

longue paille el avec des blés améliorés si

l'on veut, mais de très bonne heure. Kviter

avec soin de semer trop dru, et ne pas semer
de blés à courte paille qui ne contiendraient

pas la matière de réserve suffisante pour

nourrir le grain au moment oii la sécheresse

vient arrêter la végétation.

Sols humides. — S'ils sont peu fertiles,

c'est une grosse imprudence de leur confier

des .semences améliorées, el comme le blé y
est plus sujet à la gelée qu'ailleurs, ils doi-

vent èlre semés de bonne heure ; mais les blés

à courte paille leur conviennent mieux. C'est

ainsi que dans les terres de landes de notre

Vendi'c angevine, le blé bleu est incontesta-

blement celui qui donne le meilleur r('sullat.

Il s'est peu à peu substitué aux autres va-

riétés. Cependant le gris de Sainl-Laud

occupe encore sa place.

.\u fur el à mesure que le sol devient plus

fertile et plus profond, les accidents de gelée

deviennent moins à craindre cl on pourra

lui substituer le Japbel.

Sols profonds cl fertiles. — Les sols pro-
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fonds et fertiles doivent être ensemencés
avec des blés améliorés, les blés à longue
paille doivect être réservés de préférence aux
semailles précoces, et l'on s'exposerait à une
diminution de récolte si on les semait trop

tardivement. Cela arrive notamment pour le

Jaune à barbes et pour le blé d'Australie,

variétés à longue paille qui semées même en

irès bonnes terres après le 23 octobre, ne
donnent qu'un grain maigre parce qu'ils ne
trouvent pas dans la tige une quantité suffi-

sante de matière de réserve.

Les sortes à courte paille peuvent être sans
inconvénient réservées pour les semailles

plus tardives; l'expérience prouve même,
pour le blé bleu notamment, que l'on peut

les considérer comme d'automne et de prin-

temps. 11 suffit d'augmenter la quantité de
semence lorsqu'on retarde la semaille, de
manière que le tallage ne soit pas||trop con-
sidérable, et ne vienne pas prolonger la pé-

riode herbacée.

Les blés à courte paille doivent aussi'

fournir moins de tiges sur chaque plante dis-

tincte, mais le développement foliacé de
chacune de ces tiges sera très considérable;
de sorte que la période de formation du grain-

est en quelque sorte raccourcie, et que la

maturation se fait brusquement. Lorsque son
tissu cellulaire est au complet, les feuilles se-

dessèchent, cèdent à la tige leur matière de-

réserve, et celle-ci qui est forte suffit à le&

conduire rapidement dans le grain dont la

formation et la dessiccation s'achèvent en
quelques jours : de sorte que le moissonnage
de ces blés doit être conduit rapidement,
parce qu'ils ne doivent pas être coupés bien'

longtemps après maturité, et qu'après matu-
rité ils sont bien plus exposés que les autres

aux accidents d'égrenage et de la rupture des
tiges, ce qui s'explique avec de grosses et

courtes liges, de gros et courts épis toujours

peu élastiques.

Félix Nicolle.

LA SELECTION DES &RAINES DE BETTERAVES

A LA SUCRERIE DE NOYELLES-SUR-ESCAUT

C'est un fait, indéniable malheureusement:
notre culture de betteraves à sucre est, dans
une très large mesure, tributaire de l'étranger

en ce qui concerne la production des semences
D'exportateurs autrefois nous sommes deve-

nus de plus en plus importateurs : il y a là une
situation qui ne laisse pas que de très juste-

ment préoccuper fabricants de sucre et culti-

vateurs. Etre obligé de recourir à l'étranger

pour l'achat de ses semences peut, à un mo-
ment donné, créer un véritable danger; et,

sans voir aussi loin, la production de la graine

de betteraves constitue, en Allemagne par
exemple et en Autriche, pour un certain

nombre d'agriculteurs, une source très im-
portante de profils que nous n'avons pas le

droit de négliger.

Parmi ceux qui, en l'Yance, se sont le plus

préoccupés de celle question : nécessité de
produire nous-mêmes nos graines de bette-

raves, M. Hélol a montré la plus tenace opi-

niâtreté ; non content de répandre partout

à cet égard la bonne parole, il a voulu prê-

cher d'exemple. Résolument, depuis long-

temps déjà, il s'est mis à produire la graine

de betteraves à sucre sur ses terres de Noyel-

les-sur-Escaut, près de Cambrai, utilisant

pour la sélection des betteraves, à coté des

méthodes classiques anciennes, les procédés

les plus nouveaux de multiplication végéta-

tive de la betterave.

Aussi, ayant pensé qu'il serait intéressant

pour les lecteurs du Journal d"Agriculture-

pratique de connaître comment en pratique

se fait actuellement la sélection de la graine

de betteraves en France, ne pouvions-nous
choisir de meilleur exemple que celui de la

sucrerie de .Noyelles.

Reçu du reste de la façon la plus aimable
par M. Hélol, qui met son expérience à la

disposition de tous ceux qui voudraient faire

comme lui, nous avons pu à plusieurs re-

prises visiter ses cultures, assister aux opé-

rations de la sélection des porte-graines, au
gretTageetau bouturage des mères d'élite. con-

sulter les livres généalogiques de quelques

familles de betteraves ; nous avons reçu enfin

de M. llélot une multitude de renseignements.

11 nous reste maintenant à essayer de con-

duire le lecteur à Xoyelles, pour y faire, à

notre suite, ces mêmes instructives et inté-

ressantes excursions.

Sur les plateaux largement mamelonnés
qui s'étendent autour de Cambrai, les chau-

mes,'labourésaussitôt la moisson, laissent ap-

paraître à l'automne le profond et fertile limoft

qui les recouvre. Les champs de betteraves

forment seuls alors de large taches vertes
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au milieu de la campaj^ne. De tous côtés se

dressent à Thorizon de grandes cheminées
d'usines : ce sont celles de sucreries. .Nulle

part en l'rance les fabriques de sucre ne sont

aussi nombreuses. C'est le vrai pays du

sucre.

Avec l'époque de l'arracliage des bette-

raves commence la sélection des porte-grai-

nes. Entrons dans un des champs de .M. Hélot;

les ouvriers qui arrachent des betteraves en

remarquent quelques unes d'une forme irré-

prochable, présentant bien le type que l'on

s'offerce de produire, ayant en outre un feuil-

lage abondant et dressé ; ils mettent ces bet-

teraves de côté.

M. Ilélol ou son contremaître passent

dans ce même cliamp. Ils examinent les bet-

teraves mises ainsi de ci'ité, et parmi elles

font un premier choix.

L'ouvrier, notons-le, dont les betteraves

mises de côté par lui, sont ainsi acceptées

pour la sélection, recevra deux centimes par

betterave : c'est une prime pour le récompen-
serd'avoir fait un choix judicieux, et pour

n'avoir pas détérioré la racine en l'arrachant.

.\insi s'opère sur le champ même, d'une fa-

Ftg. "7. — Laboratoire de sélection des betteraves porlo-grainos & la sucrerie de .Voyellessur-Escaut.

ron évidemment assez grossière et rapide,

mais qu'une longue pratique rend beaucoup

plus sl^ro i|u'<)n ne pourrait le croire à

priori , la première sélection jiluisiijiie de la

betterave porte-graine.

Les racines choisies sont portées aux silos

et là rangées avec de grandes précautions.

On coupe la partie foliacée, évitant de la sé-

parer par une simple torsion: puis une à une

les racines sont déposées dans de petits silos

creusés en terre, de ()"'.H0 de large au plus

sur un mètre de profondeur. On les y dispose

par rangées comme des briques, prenant soin

d'interposer de temps à autre entre les raci-

nes un lit de sable légèrement humide : cette

précaution est nécessaire pour empêcher
dans le silo une trop grande évaporation de la

betterave, ce qui occasionnerait au printemps

une reprise diflicile delà racine et entrai nerait

surtout un retard de végétation du porte-

graine des plus préjudiciables.

Les betteraves, ainsi mises en silos, en sont

retirées dans le courant de décembre et jan-

vier pour que l'on puisse procéder à leur

sélection chimique. Mieux vaudrait faire

celle-ci plus tôt, mais le laboratoire de
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l'usine, comme le personnel, sont, jusque là

occupés par la fabrication. Du reste, cela

permet d'éliminer les betteraves qui perdent
le plus de sucre pendant la conservation en

silos.

Les racines sont, au fur et à mesure qu'el-

les arrivent des silos, déposées dans une
pièce voisine du laboratoire, et elles y sont
tout d'abord l'objet d'une sélection physique
complémentaire: les racines défectueuses qui
auraient échappé à la première sélection sur

le champ, celles qui présentent des accidents

quelconques, sont aussitôt rejetées, mises de
côté; les autres nettoyées, dégarnies de leurs

pousses, vont au laboratoire pour être ana-
lysées. Nous ne pouvons entrer ici dans le

détail des diverses opérations qu'elles y su-

bissent.

On sait combien, dans ces dernières an-
nées,sont été perfectionnés les 'procédés qui

permettent de déterminer la richesse sac-

charine de la betterave. Aux anciens procé-
dés basés sur la densité des racines, puis

sur la densité du jus, l'analyse par la diges-
tion aqueuse de M. Pellet, les progrès de la

saccharimétrie optique ont permis de sub-
stituer les procédés basés sur la détermina-
tion directe du sucre, dans un poids donné
de betteraves.

Ces procédés actuels, les plus rigoureux,
sont malgré cela les plus simples et les plus
pratiques, à tel point qu'en dix heures six

Hommes aidés de onze femmes et de trois

gamins peuvent, au hiboratoire, analyser,

passer au saccharimètre|de 5,000 à 6,000 bet-

teraves.

La photographie (fig. 77), représente un
coin du laboratoire de sélection des bette-

raves porte-graines, à la sucrerie de Noyelles-

sur-Escaul.

La betterave étant forée à l'aide d'un foret

spécial tournant à la vitesse de 2,000 tours à
la minute, la pulpe en provenant est mise
dans des soucoupes qui sont portées aux
lemmes que l'on voitassisesau premier plan.

Ces peseuses pèsent 4 gr. 023 de cette pulpe,

les mettent dans une capsule de nickel. On
fait tomber cette pulpe dans un ballon en

verre jeaugé, qui est complété à 50 centimè-

tres cubes par une solution de sous-acétate

de plomb à 2 ou 3 0. Le contenu du i)allon

est lillré et le liquide clair est recueilli dans
un verre (on voit sur la figure 77 la table à

filtrer, et les femmes chargées de ce travail

debout en arrière).

Le verre contenant le liquide filtré est

enfin passé au polarisatcur dont on aperçoit

la chambre noire, au fond de la photogra-

phie. Bien entendu, tout ceci est fait par
séries

; soucoupe, capsule, bâillon, verre,
portent le numéro d'ordre de la case où a été
rangée la betterave forée, ayant reçu elle-

même dans le trou de sonde une fiche avec
ce même numéro.

Les racines aussitôt analysées sont rangées
par catégories dans différentes cases suivant
leur degré de richesse; toutes celles dont la

teneur en sucre est inférieure à do 0/0 sont
rejetées et renvoyées à la ferme pour l'ali-

mentation du bétail; les autres sont rangées
en catégories de 15 à 16 0/0 de sucre, 16 à
17, etc., etc.

Obtenir plus de poids à l'hectare, tout en
augmentant la teneur en sucre par 100 kilogr.

de betteraves, tel est le but que poursuit
M. Hélot dans la sélection. Par conséquent,
non seulement il tient compte de la forme de
la betterave, de sa richesse en sucre, mais
encore du poids de la racine. Il attache à ce

dernier point une très grande importance;
dans le classement définitif des betteraves, il

fait du reste intervenir cette question du
poids de la façon suivante.

Le poids moyen des betteraves analysées
étant de tant (cette année il a été de 1 kil. 100),

toute augmentation de ."iO grammes au-des-
sus de la moyenne] compte pour un dixième
de sucre. Ainsi deux betteraves, l'une do
1,500 grammes à 15 de sucre, l'autre de
1 kilogr. à 16 0/0 de sucre, sont considérées
comme équivalentes.

Chaque année 300,000 betteraves environ,
ayant subi la sélection physique que nous
avons décrite, sont analysées au laboratoire

de la sucrerie de Noyelles-sur-Escaut ; de ces

300,000, 100,000 sont rejetées, les plus pau-
vres en sucre; les deux cent mille autres

conservées à la suite de la sélection chimique
et coupées en deux, trois ou quatre parties

sont plantées au printemps comme porte-

graines; elles sont destinées à donner direc-

tement, san^ passer par l'intermédiaire des
plançnns, la graine de commerce.

Mais la sélection ne s'arrête pas à ces opé-

rations chez M. Hélot. Parmi les betteraves

conservées il en est qui se sont montrées
d'une richesse plus grande, d'une forme plus

parfaite, d'un poids plus élevé ; il y en a qui

ont montré, en regard du type de betteraves

jusque là cultivé, un progrès réel sur un au
moins de ces trois points : poids, richesse,

forme ; elles vont former les élites. On les

soumet aune seconde analyse pour s'assurer

de l'exactitude du chilfre indif|uant leur te-

neur en sucre
;
puis mises à part et plantées

au printemps dans un champ spécial, elles
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donneront la graine qui permettra à M. Hélol

d'ensemencer ses propres champs l'année

suivante.

Ces betteraves d'élite sontau nombre d'en-

viron 500; la sélection parmi elles va être

poussée plus loin encore. Dans cette élite, en

ell'et, quelques belteraves, de o à 10 par

exemple, semjjlent particulioremeQt intéres-

santes à suivre à cause de leurs qualités

exceptionnelles^; elles peuvent devenir des

tètes de familles remarquables.

De ces betteraves-mères d'élite, on prend

un signalement aussi complet que possible ;

on en prend d'abord le moule qui est con-

servé au laboratoire avec une liche où sont

inscrits : le poids, la richesse de la betterave,

sa longueur, sa grosseur à ditlërents niveaux,

les dates de la campagne sucrière, de l'ana-

lyse, etc., etc.

La betterave-mère d'élite, il s'agit de la

multi[)lier le plus rapidement possible, de

s'assui-er que ses qualités exceptionnelles

sont bien réellement des qualités acquises,

susceptibles d'être transmises à ses descen-

dants, des qualités pouvant devenir hérédi-

taires : et c'est alors qu'inlervienl, d(! la façon

la plus heureuse, la méthode de multiplica-

tion végétative par greffe et bouture, appelée

parfois improprement reproduction asexuelle,

qui permet d'obtenir dès la promiôrc. année,

d'iuH^ bellerave, non plus 2.30 grammes de

giaines, mais de ."i à 15 kilogr.

Dans le courant de février la betterave est

mise dans une serre maintenue à la tempé-

rature de i.'j degrés, on l'y place dans un pot

rempli de terreau. Au bout de quelques
jours les collets poussent des œilletons dont

on se sert comme boutures ou comme greffes.

Les œilletons pour le bouturage, détachés

avec une lame de canif, sont mis en serre dans

du terreau léger ; les greffes détachées avec

une petite gouge sont portées sur des bette-

rave ordinaires, et placées avec une légère

pression dans les trous préalablement pra-

tiqués avec une gouge légèrement plus pe-

tite que celle qui a .servi à l'extraction, mises
en pot dans la serre également : greffes et

boutures y restent un lertain temps, pour
assurer la reprise complète, puis elles sont

transplantées dans le jardin.

D'une même betterave on a pu ainsi retirer

jusqu'à une trentaine de boutures, une tren-

taine de gri'ffes; après quoi elle-même a été

sectionnée l'n quatre et ces f|uarts ont été

plantés aussi comme porte-graines. Or dès la

première année, greffes, boutures et quarts

donnent des graines. M. Hélot a ainsi pu ré-

colter d'une seuh' bellerave jusqu'à l.'i kilogr.

de graine; dans la pratique courante on en

retire facilement 5 à (5 kilogr.

Cinq à six kilogr., c'est de quoi semer à la

main ou au semoir à po(iuets un demihec-

lare. Ces jours-ci nous visitions précisément

à Noyelles des carrés de 50 ares environ

portant chacun des betteraves semées avec

les graines provenant d'une seule betterave-

mère d'élite.

Or, ce qui frappe, lorsqu'on examine ces

champs attentivement, c'est la parfaite uni-

formité de végétation qu'y présentent les bet-

teraves. On se sent en présence de types

bien tixés. Mais il y a vingt ans bientôt

que M. Hélot poursuit la sélection de la bet-

terave. Des vingt-quatre betteraves types

qu'il avait prises au début comme têtes de

famille, quatre seulement ont pu être con-

servées ; les qualités exceptionnelles que pré-

sentaient les autres au début étaient vrai-

semblablement des qualités i)lus ou moins
occasionnelles; en tous cas elles ne se sont

pas montrées héréditaires, on a dû sacrifier

ces types de betteraves.

Aujourd'hui quatre semblent déGnivement

fixées, d'un poids supérieur à I kilogr., d'une

richesse supérieure à lliOOen sucre. Dans

les carrés de ces mères d'élite, on trouvera

certainement à l'arrachage une très forte pro-

portion de betteraves riches, de belles formes,

d'un bon poids. Analysées, elles formeront

la grande majorité des betteraves destinées à

devenir les porte-graines des semences de

commerce l'an prochain, et on y trouvera les

nouvelles mères d'élite qui doivent perpé-

tuer la race.

Si nous avons insisté sur cette séleclion des

graines de betteraves à Aoyelles, c'est tout

d'abord pour montrer, quoiqu'on en ait dit,

que la sélection des graines de betteraves à

sucre se fait en France aussi bien qu'à

l'étranger. .Noyelles n'est pas une exception,

à cet égard, dans notre pays. Mais en même
temps c'est pour faire voir combien longue,

délicate, nécessairement dispendieuse, est la

production de la graine de betteraves. On ne

peut s'improviser producteur de graines de

betteraves du jour au lendemain ; les sélec-

tions piiysique, chimique, généalogique de

la betterave, la création de familles réunis-

sant les qualités demandées, sont choses qui

exigent non seulement de l'argent, du savoir,

de l'esprit d'observation, mais encore du

temps. i\ous devons et nous pouvons en

France reconquérir la place que nous avons

perdue dans celte production de la graine de

betteraves sélectionnées: mais conïuie nous

sommes à l'heure actuelle loin de pouvoi r
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suffire encore à nos besoins sous ce rapport,

l'intervention d'un droit de douane plus élevé

que le droit actuel, destiné à arrêter les im-

portations de graines de betteraves étran-

gères, serait pour le moins très prématurée.

IL HiTÏER.

SABLES DE CONSTRUCTION

Les sables destinés à entrer dans la com-

position des mortiers de chaux et de ciments,

dans les fondations, les pavages, les bé-

tons, etc., proviennent généralement de la

désagrégation des roches éruptives; la colo-

ralion, la composition et la grosseur du

sable varient d'une localité à l'autre. — On
distingue les sables quartzeUx, granitiques,

gneissiques, calcaires, volcaniques, etc.

Dans la pratique on trouve le gros sable, le

sable moyen ou mignonnette, et le sable fin,

employé surtout pour la préparation du mor-

tier destiné aux enduits. La ligure "S donne

Fig. 7îf. - (A) Sable draguiî tout venant et (E) sable tamis»'

(grandenr naturellel.

en grandeur naturelle les principaux échan-

tillons de sables utilisés dans les travaux de

Paris, en .4 le sable dragué dit fuul venant id

en B le même sable tamisé. On classe ordi-

nairement ces matériaux de conslruction de

la façon suivante :

]>iamètrc moyen
(les grains

en millimètres.

{

SalUc lin

Sable propreiiii'nl illt — moyen
( (jros snble .

.

Arènes
Graviers

(1> Grosseur d'un poLs ou d'une lentille: v^

m.iximum : un demi-cenliniètre eulic.

ihinie

.lards 1 :j à 2a

Cailloux 30 à ."iO

Pierres cassées 50 à 60

Les sables de rivière ou sables dragués sont

les meilleurs pour tous les travaux.

Les sables de mines, dits encore de plaines,

de carrières ou sables fossiles, sont ordinaire-

ment à grains plus anguleux que les sables

de rivière et sont, à ce sujet, recomman-
dablespour les mortiers, à la condition qu'ils

ne soient pas mélangés de terre, ce qu'on

reconnaît facilement par le lavage d'un petit

échantillon ; lorsqu'on n'a que des sables ter-

reux à sa disposition, il convient de les laver

préalablement avant de les malaxer avec les

Fig. 79. — (-^laie jtunr pa-ser le &.ahle.

chaux et surtout les chaux hydrauliques et

les ciments. Le lavage du sable se fait de

préférence dans une eau courante et autant

que possible par petites portions qu'on agite

le temps voulu dans un panier ou dans une

auge.

A Paris, les prix au mètre cube sont :

Sables de carrières

— dragués
— dragues et tamises. .

.

Cailloux lavés à grande eau.

jjour l)ét(in

5 30

6 ."îO

7 .'iO

On désigne sous le nom de sables vierges

ceux qui n'ont pas été charriés par les cours

d'eau, et qui résultent de la décomposition
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spontanée, el sur place, de dilTérentes roches

arénacées, argileuses ou feldspaUiiques.

Les sables de mer sont utilisables à la con-

<litioii de les débarrasser complètement des

clilorures et des sulfates, 1res hygrométri-

ques, dont ils sont imprégnés : il faut les

laver à plusieurs reprises dans l'eau douce,

puis les mettre en tas exposés aux pluies

jiu moins pendant un an: sans celte précau-

tion le mortier confectionné avec eux com-
munique une humidité permanente aux

constructions pour lesquelles on l'emploie.

Il faut rechercher autant que possible, le

sable dont les grains sont anguleux, c'est-à-

dire rudes au toucher: le bon sable doit crier

dans la main quand on en serre une poignée.

Le sable di'ijraisse la chaux et empêche le

mortier de prendre, par la dessication, un
retrait considérable qui fendillerait la masse
€0 la rendant plus friable: il divise le mor-

tier, favorise la pénétration de l'acide carbo-

nique de l'air et contribue ainsi à la rapidité

du durcissement de la chaux grasse, tout en

permettant de diminuer, dans une certaine

mesure, la quantité de chaux employée pour
obtenir un volume déterminé de mortier.

Les gros sables sont mélangés aux chau.v

aériennes: au contraire, pour les chaux

hydrauliques et pour les ciments il convient

d'employer des sables fins, qu'on remplace
souvent par des cendres et des escarbilles

tamisées pour quelques travaux légers.

Le triai/e du sable se fait avec une claie

inclinée A (lig. 79), garnie d'un grillage mé-
tallique sur lequel l'ouvrier jette le sable

avec une pelle; les matériaux lins s'accu-

mulent en /'et les gros se réunissent en g au

pied de la claie soutenue par les planches p
et les supports s ; le triage se fait quelquefois

avec un tamis circulaire, procédé qui n'est

applicable que pour de petites quantités de
sable à trier, ou pour obtenir du sable très

fin destiné à quelques travaux soignés.

.Max. ili^<iKLM.\NiN.

LES RÉCOLTES EN ROUMANIE

Dedulcsei, le 12 nctobro 1904.

Après quatorze mois d'une désolante séche-

resse, nous avons eu en septembre deux pé-

riodes Je pluies très abondantes ; la moyenne
de l'eau tombée dans le courant de ce mois a

été de 133 millinièlres, alors que la normale
n'est que Je 39 millimètres. Si ces pluies ont

été bienfaisantes pour les labours et les se-

inailles, J'un autre côté elles ont définitive-

ment compromis les mais, là où l'on espérait

encore en récoller un peu; les meules Je cé-

réales, qui, à cause delà sécheresse, ne s'étaient

pas tassées, ont été pénétrées par l'eau elles cé-

réales ont germé dans les épis ; il en a été Je

même pour les foins el les pailles qui sesonl noir-

cis et ont moisi. Enfin, à cause des pluies el de
•rabaissement subit de la température, les bes-

tiaux ont beaucoup souffert, el dans plusieurs

localités, surtout au nord de la MolJavie, on a
enregistré de nombreux cas de mort.

Les semailles d'automne tirent à leur (in; les

travaux se fout dans des conditions admirables;
de vieux cultivateurs m'ont dit ne pas se sou-
venir d'avoir eu d'année où les semailles se

soient faites dans des conJilions plus favorables :

sol complèlemenl ameubli, humidité profonde
et bonne chaleur le Joui-; aussi les blés onl-ils

levé eu sept jours, et les semis ijrésenlent-ils

un aspect <les plus réjouissants. Je préfère pour
ma part les semailles qui ont été plus tardives

et faites à partir Ju tli septembre ; celles faites à
partir de la fin d'août ont une vépéialion trop
luxuriante, el l'on me cite des localités où les

blés ont tellement poussé qu'on les fait paître

par les moulons, pratique qui, si elle est d,ini;e-

reuse au printemps, est certainement inutile en

automne.
Les colzas sont splendides, on dirait de véri-

tables choux; il est cependant à observer que
les dernières façons ayant été données avant les

pluies, les semences égrenées' des récoltes pré-

cédentes n'avaient pas germé et partant n'avaient

pas été détruites; de sorte que, après les

pluies, tout a germé el levé, et j'ai vu pas mal de

colzas queliiue peu envahis par l'orge, l'avoine

et le blé ; il est vrai que la première gelée

blanche anéantira l'orge el l'avoine, mais il resle

à savoir si jusqu'alors la crucifère ne souffrira

pas Je celle étouffante compagnie.

On a aussi beaucoup semé d'orge d'hiver

d'ailleurs, vu les conditions exlraordinairemenl

favorables, on a porté au maximum toutes

espèces de semailles d'automne, de sorte que les

semailles de printemps : orges, avoines, pois,

millets, etc., se pn'senleioul l'année prochaine

sur des étendues beaucoup plus restreintes, à

inoins que les colzas ne viennnent à manquer,
ce qui fera occuper leur place par les petites cé-

réales de printemiis.

La cueillette des mais h;\lifs a été effectuée

parioul : celle Jes variétés larJives a été consi-

Jérahlement retardée à cause des pluies qui,

ainsi que je l'ai dit plus haut, ont causé beau-

coup de mal aux maïs prêts à être récollés : les

spatlies et les épis ont été pénétrés par l'eau, les

liges se sont noircies, et les épis mêmes, dil-on,

ont germé de ci de lu; en outre, les épis qu
n'étaient pas encore arrivés à maturité com-
plète ont été arrêtés subitement, restent sta-

lionnaires et certainement ne mûriront plus.
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Les prairies scjiit tros verte», on se croirait

au printemps. La saison est malheureusement

trop avanci'e pour qu'on puisse récoller un

peu de fourrage pour rhiver;aussi tout est donné

en pâturage aux bestiaux et biHes à laine, qui,

cette année, je puis dire, connaissent seulement

maintenant le goût de l'herbe. Les luzernières

et les trèflières se sont fortement développées et

promettent une bonne coupe pourla lin du mois.

Quoique la statistique pour la récolte de cette

année n'ait pas encore été publiée, je suis à

ESPECES

Blé

Seigle

Orge
Avoine
Colza (Il

Lin \graines



CONCOIHS SPKCIAl. DE LA RACE OVINE Dl LARZAC sn

9,383 animaux (béliers, antenais, agneaux, brebis,

antenaises et agnelles), présentés par 142 expo-

sants. Si Ton considère que les animaux amenés
provenaient de troupeaux comprenant un effectif

total de 14,790 tètes, on voit que les éleveurs ont

présenté environ les deux tiers de leurs effectifs,

alors que le programme n'en exigeait que le

cinquième.

En 1001, on ne comptait que 4,733 animaux et

81 exposants; en 1896,7,313 animaux et 118 expo,
sants. Ces chiffres attestent une progression

constante, abstraction faite des causes qui ont
pu contiarier plus ou moins les concours (mau-
vais temps, sécheresse, etc.).

Suivant l'usage, les animaux étaient classés

en trois catégories, correspondant aux diffé-

rentes régions desquelles ils provenaient: Hauts
plateaux, plateaux intermédiaires et vallons.

Comme les années précédentes, la région des

plateaux intermédiaires comprenait le contin-

gent le plus élevé : 4,848 tètes, contre 2,206 pro-

venant des hauts plateaux et 2,329 des vallons.

Cette difi'érence en faveur de la région des pla-

teaux intermédiaires tient à ce que les éle-

veurs de cette cirtonscription n'ont pas de longs

et coûteux di'placoiuenls à s'imposer pour con-
duiie leurs animaux sur le lieu du concours, La
Cavalerie élani le centre d'élevage de la race.

(^etle rlassillcation a sa raison d'être en ce
sens que, d'après la judicieuse observation de
M. .Marre, les ovins du I.arzac acquièrent une
précocité et un développement très différents,

suivant qu'ils sont élevés sur les parties les plus

élevées du Causse, sur les parties les moins
élevées ou dans les vallons.

Les brebis des vallons qui entourent le plateau

du Larzac jouissent d'un climat plus doux ; elles

sont nourries avec des fourrages plus abon-
dants, plus précoces et plus substantiels; par
cela mémo, elles ne ressemblent pas à celles du
plateau, leurs caractères dilVèrent quelque peu
de ceux de la vraie race du l^arzac, à cause des

croisements qui ont t'-lé elleclués depuis plus de
dix ans avec la race de Lacaune, produisant des

animaux plus précoces et plus développés.
iJans son ensemlde, le récent concours de La

Cavalerie était très satisfaisant. Les efforts dé-
ployés par les éleveurs pour augmenter l'aptitude

laitière, obtenir des animaux plus précoces et

mieux conformés, se traduisent par des résultats

excellents. La brebis laitière du Lariac fournit

un rendement en lait de 800 à 1,200 grammes
par jour, 2 kilogr. au maximum, soit l.ï à 20 ki-

logr. de fromage, dans le cours de la saison.

[>ans les meilleures exploitations, la production
s'élève jusqu'à un demi-quintal, soit 2a kilogr.

de fromage par brebis, rendement qui est parfois

dépassé.

La tr.iile des brebis se fait deux fois par jour,

matin el si>ir. La praticjue désignée sous le nom
de souliaUa(/e, qui consiste à frapper plusieurs

coups sur la mamelle avec le revers de la main,
permet d'obtenir une plus grande quantité de
lait, cl elle développe la sécréliou des mamelles.

Les brebis sont nourries au pâturage, sur les

devèzes ou landes, une grande partie de l'année,

et elles reçoivent malin et soir, à la bergerie,

une ration de fourrage sec. L'alimentation hi-

vernale consiste en foin sec, de bonne qualité,

en racines, tourteaux, farines, grains et son.

Les meilleurs troupeaux se rencontrent dans
les exploitations de Lapanouse -de-Cernon, Lis-

cure, La Cavalerie, l'Hospitalel, la Plaine-du-
Temple, Sainte-Eulalie, La Cave-Haute, Saint-

Martin et Nant.

Le jury du concours de La Cavalerie a dis-

tribué, au concours de cette année, 151 primes
variant de 10 à 300 fr., et formant une somme
totale de 4,796 fr., ainsi que de nombreuses
médailles.

L'espace nous manquant pour faire figurer

dans ce compte rendu la liste complète des lau-

réats, nous nous bornerons à mentionner l'heu-

reux lauréat du prix d'honneur, M. Cavalier, à

la Plaine-du-Temple, commune de La Cavalerie,

éleveur distingué, dont le troupeau a remporté,

à l'unanimité, les suffrages du jury.

A l'occasion de ce concours, plusieurs vœux
importants ont été adoptés par les membres du
jury. En voici le résumé :

1» Que le prix d'honneur soit successivement
attribué à chacune des divisions dans l'ordre

suivant : en 190o, à la région des Vallons; en

1906, à celle des Hauts-Plateaux ; en 1907, à celle

des Plateaux intermédiaires, el que ce même
roulement soit adopté les années suivantes. Que,

dans chacune des divisions, un môme exposant

n'ait pas droit deux fois de suite au prix d'hon-

neur.
2° Que les caractères distinctifs de la race ovine

pure du Larzac soient moditiés et complétés

d'après les observations faites sur le lieu du

concours, et définitivement établis de la manière
suivante :

.Vbsence totale de cornes et de taches; tète

line, courte, légèrement busquée, couverte de

laine jusque sur le front et sur les joues; oreille

large, horizontale ou légèrement abaissée au-

dessous de l'horizontale ; œil grand, saillant, à

expression douce ; cou robuste, gros et court,

avec léger fanon
;
jambes courtes el fortes,

cuissot rond ; traces de mamelles bien dével-

loppées dans la région scrotale chez les mâles.

Chez les brebis : bassin très ample, à pis très

développé, mamelles' grosses el fermes en nom-
bre variable, jusqu'à six, dont deux au moins
bien conformées.

Laine line, courte, épaisse, en mèches régu-

lières, couvrant toutes les parties du corps,

même le dessous du ventre, la partie antérieure

et descendant jusqu'aux jarrets.

En 1903, le conseil général de l'Aveyron, le

comice agricole de Saint-Afirique et le jurv du

concours de la race du Larzac demandèrent à

M. le ministre de l'Agriculture cpie la mammite
infectieuse et le prurigo lombaire, maladies sé-

vissant sur l'espèce ovine dans l'Aveyron, fus-

sent l'objet d'études et de recherches scienlili-
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ques et pratiques dans les laboratoires de l'Ins-

titut Pasteur ou des Ecoles vétérinaires.

Pour donner satisfaction à ce vœu, M. le

ministre de l'Agriculture a confié à M. le D"^ Roux
la mission d'étudier ces questions et M. le Préfet

de l'Aveyron a fait connaître aux intéressés que
des recherches ont été entreprises à l'Institut

Pasteur. Afin de les faciliter, les Compagnies de
chemins de fer ont consenti à accorder une ré-

duction de bO sur le tarif de transport pro-
prement dit, pour les animaux de l'espèce ovine

envoyés aux laboratoires des Inslituls spéciaux
pour ces études.

A la clôture de ce concours, des discours ont
été prononcés, notamment par M. Balitrand,

député de la circonscription, et par M. Talla-

vignes, inspecteur de l'agriculture, qui a engagé
les éleveurs à persévérer dans la voie de la sé-

lection, alin de fi.\er d'une manière définitive et

générale les caractères de pureté de la race.

jHf.xri Blin.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du :3 octobre 10Û1-.
'— Présidence

de M. Tisserand.

La Société reprend ses travaux interrompus
pendant la période des vacances des mois d'août

et septembre, et l'ait une ovation à son doyen, le

vénérable M. Heuzé, qui assiste à la séance.
M. le secrétaire perpétuel signale une série

d'ouvrages envoyés à la Société.

M. H. Sagnifv présente de la part de M. le

marquis Ridolli et de M. Oitavi, le compte rendu
complet du Congrès international agricole tenu

à Rome en 1003. Il offre de la part de M. Wa-
gner un mémoire sur le commerce des fruits en
.Allemagne.

M. de Lippnrent oiïre une série de travaux de

M. Fabre sur le service forestier.
*

M. René Worrin, correspondant, fait une très

longue communication sur ce qu'on entend par

la Sociolojie rurale.

Séance du 12 octobre 190i. — Présidence

de M. Tisserand.

M. Rieu, administrateur du Syndicat agricole

vauclusien, adresse une brochure intitulée : Les

exportations agricoles et le réseau P. L. M., dans

laquelle il signale les conditions tout à fait dé-

favorables des jiroducteurs français, par le fait

des tarifs beaucoup trop élevés des Compagnies
de chemins de fer.

M. J. Bénard dépose un important mémoire du
docteur Fichaux de Tourcoing sur l'épuration

biologique des liquides résiduaires organiques.

M. J. Vilbouchevitch communique une note

très complète sur la situation agricole au Chili.

M. Vincey, correspondant, fait une com-
munication des plus documentées sur l'épu-

ration terrienne des eaux d'égout de la ville de

Paris; communication qui sera insérée au pro-

chain volume des mémoires de la Société.

M. Sagnier présente à ce sujet les observations

suivantes : 11 résulte des graphiques et des ex-

plications de M. Vincey que la plupart des cul-

tures, irriguées normalement, ne peuvent pas

absorber les quantil"S d'eaux d'égoutqui ont été

primitivement indiquées comme répondant aux

besoins de l'utilisation agricole. lien ressort que
les cultures administratives doivent, par des

procédés irrationnels, absorber les excédenls

d'eau qui ne peuvent pas être utilisés par les

cultures normales. Sans doute, la simple épura-

tion est le devoir primordial de la ville ; mais
c'est en arguant de l'utilisation agricole que l'on

a présenté le plan des travaux à exécuter et

qu'on a obtenu du Parlement qu'il écartât les

solutions qui auraient permis de réaliser celle-ci.

On doit donc constater aujourd'hui que les en-

gagements qui avaient été pris alors n'ont pas-

été tenus.

Séanct' du 10 octilre lOdi. — Présidence

de M. Tisserand.

M. Saint-Yves Ménard lit une notice sur la vie

et les œuvres de M. Trasbot, écoutée avec le plus

vif intérêt par la Société qui s'associe toute en-

tière au bel hommage ainsi rendu à un de ses

membres.

Que faire des pommes à cidre?

M. Paisant se fait l'écho des nombreux pro-

priétaires et agriculteurs de la Brie qui, celte

année, ne savent que faire de leurs fruits à

cidre. Dans cette région en eiîet, comme l'abon-

dance des fruits à cidre est chose tout à fait

exceptio[inel!e, que du reste ce n'est pas à vrai

dire un pays de grande production, l'on n'y est

pas organisé pour la vente des pommes et poires

à cidre comme en Bretagne et en >'ormandie.

Celte année, on a rempli toutes les pièces dispo-

nibles et maintenant on laisse les fruits sous les

arbres. — M. Paisant se demande si l'adminis-

tration ne pourrait pas favoriser l'utilisation des

fruits en permettant de distiller non pas seule-

ment les vingt litres d'alcool pur que la loi nou-
velle sur les bouilleurs de cru accorde à chaque
ménage, mais une plusgrandî quantité, en fai-

sant porter l'impôt de ces litres supplémen-
taires sur plusieurs années. Par exemple, un
ménage distillerait 100 litres d'alcool et il paie-

rait i'impi'it de SO litres, non en un an mais en

trois ans; le Trésor au fond y gagnerait et le

cultivateur aussi.

.M. ilétine fait observer que la remarque de

M. Paisant est fort juste, mais que malheureu-
sement l'application en est impossible, devant

les difficultés présentées pour la perception et

les règles de notre comptabilité publique.
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M. Muret estime que l'on trouve à vendre ces

pommes en Seine-et-Oise et Seine-et-Marne ; un
cours s'est établi sur le taux de 1 fr. 50 à 2 fr.

l'hectolitre.

Il n'en est pas de même dans l'Eure, où, d'après

M. Passi/, les acheteurs ne font aucune offre; les

cultivateurs entassent les pommes sous les

arbres et ne savent qu'en faire.

Qu'ils s'associent, répond M. Sagnier, qu'ils

s'organisent pour vendre leurs fruits, qu'ils

aillent chercher des débouchés; c'est leur alTaire.

Dans l'Eure précisément, à (iaillon par exemple,

ils ont organisé une société remarquable pour
la vente des fruits de table sur les marchés
étrangers. Cela a demandé des années, mais enfin

on y est arrivé. Que le même esprit d'initiative

se montre pour la vente des pommes à cidre.

M. Truelle signale les services que pourraient

rendre, on pareilles circonstances, les coopéra-

tives qu'il a tant conseillées; pour la vente sur les

marchés étrangers, il resterait à s'inquiéter des

goûts des importateurs. Ainsi en .\llemagne, on
recherche les fruits acides de la Suisse, du
Luxembourg, fruits que fournissent du reste

nos provinces de l'Est.

Il n'en reste pas moins vrai, fait avec grande

raison remarquer M. Saint-Yves Mcnarà, que
certaines années comme celle-ci par exemple, il

y aura un tiop-plein de fruits accidentel dont il

faudra assurer l'écoulement autrement. L'em-
ploi des pommes pour l'alimentation des animaux
est indi([ué, mais n'a pas été assez étudié.

On en donne aux porcs depuis longtemps;

M. Marcel Vacher conseille de les donner cuites

en mélange avec des pommes de terre.

Pour les ruminants il faudrait les faire passer
au préalable au concasseur pour éviter les acci-
dents.

La conservation des betteraves.

Au mois d'avril dernier, M. Gilbert, dans sa
ferme de Beauce, se trouvait avec une grosse
quantité de betteraves non encore utilisées;

étant donné la saison, il ne pouvait songer à les

conserver plus longtemps enterrées dans les silos.

11 les fit alors passer au coupe-racines, mélanger
avec de la menue paille, et il ensila le tout dans
des fosses creusées dans le sol, ayant 2 mètres
de large, 60 centimètres de profondeur. On met
au-dessus une couche de terre de 10 à lo centi-

mètres. En septembre dernier, les fourrages
verts venant à faire défaut, à la suite de la sé-

cheresse, M. (jilberl entama celte conserve qui
était en excellentes conditions, et (jue du reste

les animaux dévorèrent avec la plus grande
avidité. M. Gilbert en donnait de 23 à 30 kilogr.

par tête avec du fourrage sec, la conserve rem-
plaçant les regains frais qui n'avaient pu pousser.

Ce n'est pas là, ajoute M. Gilbert, un fait nou-
veau; ce procédé de conservation, cependant
des plus faciles et économiques, n'est pas assez

pratiqué. Cet ensilage au printemps des excé-

dents de racines d'hiver, des betteraves en par-

ticulier et l'ensilage des regains en saison humide
à l'automne, de même que celui des maïs, per-

mettent à peu de frais, d'assurer aux animaux de
la ferme une nourriture parfaite comme quan-
tité et qualité.

H.HrriER.

L'IMPOT SUR LE REVENU ET L'AGRICULTURE

Saint-.Malo, 22 octobre mû4.

Monsieur le rédacteur.

Le dernier numi'ro du Journal d'Af/ricullure

pratique contient un bonartirle relatif à l'impôt

sur le revenu.

Cependant, ne pensez-vous pas que son auteur

n'insiste pas assez sur les conséquences qu'en-

traînera pour l'agriculture le minimum détaxé

suivant la population : 2,S00 fr. à Paris, 2,000

dans les villes de .iO,000 habitants et ainsi de
suite, pour tomber à 7'JO fr. dans les communes
rurales.

Celt'' différence de traitement constitue une
inégalité flagrante devant l'impôt, et c'est une
prime donnée volontairement à l'exode des cam-
pagnes dans les villes. Déjà, les ouvriers s'en

vont, et l'agriculture a peine à trouver des bras;

les propriétaires vont suivre et les capitaux avec

eux.

Le propriétaire d'un revenu de 760 fr., habi-

tant une commune rurale des environs de Paris,

acceptera-t-il de payer un impôt, dont son voi-

sin de la grande ville sera exempt, avec un re-

venu de 2,u00 fr. ? Cette anomalie se répétera

partout, autour de toutes les grandes villes, et

les propriétaires ruraux n'auront qu'un désir :

aller s'établir dans la ville voisine pour s'exo-

nérer en partie de l'impôt.

La dépopulation des campagnes ne fera que
s'accélérer au moment où chacun s'accorde à la

regarder comme un lléau. Le mouvement sera

d'autant plus rapide que ce sont ceux-là qui

donnent encore du travail et emploient les ou-
vriers qui vont partir à leur tour.

Comment justifier cette inégalité devant l'im-

pôt, cette violation d'un principe de notre légis-

lation qu'on regardait comme immuable ? Il ne

faut pas connaître la situation de l'agriculture,

la crise qu'elle traverse pour oser prétendre

qu'il fait meilleur vivre à la campagne ((u'à la

ville. Comment le soutenir quand tant de gens

déjà montrent qu'ils ont intérêt à quitter l'une

pour aller à l'autre, quand l'élite de nos cam-

pagnes, il faut l'avouer malheureusement, court

là où sont l'argent, les allaires nombreuses, les

grandes entreprises. Ce n'est pas avec des

phrases sur la douceur de la vie des champs
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que l'on pourra répondre à cette désolante cons-

tatation.

Pourquoi n'imposerait-on pas un taux unique,

le même pour tous, si tous, ruraux et citadins,

nous devons supporter cette nouvelle surcharge

ajoutée à tant d'autres? Pourquoi vouloir dé-

charger celui qui gagne de gros salaires, pour
charger celui qui est forcé de se contenter d'un

bien modique?
L'égalité devant l'impôt, comme devant la loi,

doit èlre réclamée, et je suis convaincu que les

travailleurs des villes ne voudront pas être des

privilégiés, pas plus [que nous, ruraux, nous ne

voulons être des parias.

Je ne sais si je fais bien comprendre la portée

du projet Je loi et de l'article spécial que je vous

signale, mais il me semble qu'il y a là un danger

pour l'agriculture.

Veuillez agréer, etc.

A. HOUITTE DE LA CuESNAIS.

EXPOSITION DE FRUITS DE PRESSOIR

M. Warcollier, directeur de la Station pomo-
logique de Caen, 82, rue de Geôle, vient d'orga-

niser une exposition de fruits de pressoir, qui,

si l'on en juge par les débuts, promet de réussir

entièrement. 1

Le but de cette exposition n'est pas de compa-
rer entre elles les colleclions des exposants, et

j

de décerner un peu à tout le monde médailles et '

récompenses. i

L'idée qui a fait agir M. Warcollier est autre-

ment -ntéressanle. '

Il a en effet trois choses en vue :

i" Grouper les variétés de chaque région natu-
relle, et les faire bien connaître aux agricul-

teurs que cette région intéresse;

2» Choisir pour chaque variété, parmi les nom-
breux noms qui servent à la désigner, un nom
•définitif;

3° Déterminer, en s éclairant de l'avis de tous les

agriculteurs de bonne volonté, la valeur de chaque

variété.

Afin de faciliter le travail aux personnes qui

veulent bien fournir des documents, M. 'VN'arcol-

lier adresse des questionnaires imprimés à

toutes celles qui en font la demande.
D'une façon générale, les questions portent

sur la fertilité, la régularité du rendement, la

résistance aux maladies, les dates de floraison

et de maturité à l'arbre et le brassage, la qualité

du jus et du cidre.

La Station a déjà reçu plus de 800 échantil-

lons, et la Commission d'agriculteurs compé-
tents chargée du classement des variétés a com-

mencé ses travaux.

L'Exposition restant ouverte jusqu'au a no-

vembre, nous croyons utile de la signaler aux
nombreux ai;riculteurs qui s'occupent de pomo-
logie. L. Meunuck.

PARTIE OFFICIELLE

RÈGLEMENT d'abMINISTRATION PUBLIQUE POUR l'EXÉCUTION DE LA LOI nU 21 JUIN 1S08

SUR LA POLICE SANITAIRE UES AXIJIAUX (1)

5' section. — Tuberculose dans l'espèce bovine.

Art. i2. — Les animaux qui présentent les signes

cliniques de la tuberculose sont abattus, sur l'ordre

du maire, après avis motivé du vétérinaire délégué.

L'abatage a lieu soit dans un abattoir public sur-

veillé par un vétérinaire, soit sur place. Dans le der-

nier cas, le vétérinaire sanitaire assiste à l'opération

et procède à l'autopsie. Le 'procès-verbal d'autopsie

est fait en doulile expédition ; l'une est remise au
maire qui a délivré l'ordre d'abatage ; la seconde est

transmise au préfet.

Art. 43. — Lorsque l'existence de la tulierculose

est constatée, le préfet prend un aiTcté portant dé-

claration d'infection des loc;iux, enclos, herbages et

pâturages qu'ont occupés les animaux malades.

Art. 44. — Les mesures prévues par le numéro! de
l'article 33 do la loi du 21 juin 1898 sont applicables

dans le cas de tuberculose.

Art. i'6. — 11 est en outre défendu de vendre les

animaux présumés infectés"pour une destination autre

que la boucherie, sauf ce 'qui sera dit à l'article

(Ij Voir le numéro du 21 octobre. pai;'o ,n01.

16 ci-après. Dans le cas de vente pour la boucherie,

l'abatage a lieu sur place comme il est dit à l'ar-

ticle 42, ou dans un abattoir public surveillé par un
vétérinaire : dans le cas de transport à l'abattoir, les

animaux sont marqués au feu et un laisscz-passer

visé par le maire est délivré par le vétérinaire sani-

taire ; ce laissez-passer est renvoyé au maire dans
les cin(| jours do sa date, avec un certificat du vété-

rinaire inspecteur de l'abattoir attestant ipue les ani-

maux ont été abattus et faisant connaitre le résultat

de l'autopsie.

Art. 46. — Lorsque les animaux d'une exploitation

déclarée infectée ont été soumis, par le vétérinaire

sanitaire, à l'épreuve de la tuberculine, les disposi-

tions des .articles 44 et 4.5 sont exclusivement appli-

cables à ceux de ces animaux chez lesquels l'inocu-

lation du réactif aura révélé l'existence de la ma-
ladie. Dès qu'ils présenteront des signes cliniques de
la maladie, ils seront abattus par onire du maire

dans les conditions prévues à l'article 42.

Quant à ceux qui auront subi l'épreuve de la tuber-

culine sans que la rual.adic ait été révélée, le pro-

priétaire pourra en disposer ii son gré à la condition

de les séparer immédiatement des .autres .avec les-
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(juels il ne devi-oiit plus avoir aucun contact et de
leur ulfecter tics locaux désinfectés.

Les veaux nés de vaches chez lesquelles l'épreuve

(le la tuherculine a révélé l'existence de lu maladie
sont recensés et marqués, à moins qu'ils ne soient

complètement isolés de leur mère aussitôt après la

naissance ; dans ce cas, ils peuvent être placés dans
l'étable des animaux sains et le propriétaire en con-
serve la libre disposition.

Art. 47. — Les viandes provenant d'animaux tuber-

culeux sont saisies et exclues de la consommation,
soit en totalité soit en partie, selon les cas déter-

minés, par arrêtés ministériels.

Art. 18. — La déclaration d'infection ne peut être

levée par le préfet que si tous les animaux conta-
minés ont été abattus et seulement après complète
désinfection. Elle ])eut être levée, aussitôt après la

désinfection, pour les locaux, cours, enclos, herbages
ou pâturages réservés à ceux des animaux qui ont

subi, sans que la maladie ait été révélée, l'épreuve

de la tubenuline.

6'' section. — Clavelée.

Espèces ovine et caprine."

.Vrt. 4il. — Lorsque l'existence de la clavelée est

constatée dans une commune, le jiréfet prend un
arrêté portant déclaration d'infection des locaux,

cours, enclos, herbages et pâturages dans lesquels

se trouvent les animaux malades.

Cet arrêté est notifié aux maires de la commune
et des communes limitrophes. Il est publié et affiché.

Art. 50. — Les mesures prévues par les numéros
1. 2. 3 et 4 de l'article 33 de la loi du 21 juin 1898

sont ajiplicablcs dans le cas de clavelée.

.\rt. 51. — Lorsque les animaux guéris ont été sé-

parés du reste du troujieau, les ellets de l'interdic-

tion qui pèse sur eux cessent trente jours après leur

guêrison; avant de quitter la ferme, ils doivent être

tondus et baignés conformément aux dispositions

de l'arrêté ministériel relatif à la désinfection.

Art. 52. — La vente des animaux contaminés est

interdite.

Elle n'est permise que pour la boucherie et. dans

ce cas, les animaux iicuvent être envoyés dans un
abattoir [lublic surveille par un vétérinaire: le vété-

rinaire sanitaire délivre un laissez-passer i|ui est

visé par le maire. Ce laissez-jiasser est rap|)orté au
maire dans le ilélai de ciiKj jours avec un certificat

du vélcrinaire inspecteur de l'abattoir attestant que
les animaux ont été abattus.

Art. ;>:!. — Après la clavelisation du troupeau

infecté, le repeuplement peut avoir lieu avec des

animaux çlavcliscs depuis dix jours au moins.
Art. 54. — Toutes les mesures prescrites par les

articles 50, 51 et 52 sont applicables aux troupeaux

pour lesquels la ilavelis.ition a été autorisée, con-

formément à l'article 39 du code rural.

Art. 55. — Lorsque la clavelée prend un caractère

envahissant, un arrêté du préfet interdit, pendant
toute la durée de la maladie, de conduire les moulons
aux foires cl marchci; <|ui se tiennent dans les loca-

lités infectées.

Celle interdiction ne s'applique pas aux marchés
intérieurs des villes avant un abattoir public sur-

veillé par un vétérinaire : tous les animaux amenés
sur le mari bc devront y être abattus.

Art. ."II. — La déclaration d'infection ne peut être

levée par le préfet (|ue lorsqu'il s'est écoulé un délai

de cinquante jiuirs au moins sans qu'il se soit pro-

iluit lin nouveau cas de clavelée. et après rnccoiii-

plissenien( di- luiitcs les pri'scriplions rcl.itive> à la

désinfection. Elle peut être levée immédiatement
après la désinfection, si tous les animaux qui se
trouvaient dans les locaux, cours, enclos, herbages
et pâturages déclarés infectés ont été abattus.
En cas de clavelisation, la déclaration d'infection

est levée cinquante jours après l'inoculation cons-
tatée et après l'accomplisseinont de toutes les opé-
rations de désinfei'tion.

7' section. — Gale.

(Espèces ovine et caprine.)

Art. 57. — Lorsque l'existence de la gale est con-

statée sur des animaux des espèces ovine et caprine,

le préfet prend un arrêté par lequel le trou]>eau dont
ces animaux font partie est placé sous la surveil-

lance du vétérinaire sanitaire de la circonscription.

11 n'est permis de le conduire au pâturage qu'.-iprès

l'application d'un traitement curatif et en se confor-

mant aux mesures prescrites par l'arrêté pour éviter

tout contact avec les animaux non atteints de la

maladie.

.\rt. 58. — 11 est interdit de se dessaisir des .ani-

maux atteints de la gale, si ce n'est pour la bou-

cherie.

Dans le cas d'envoi à la boucherie, les mesures
prescrites à l'article 52 du présent règlement sont
appliquées.

.\rt. 59. — Les peaux et les laines provenant d'ani-

maux atteints de la gale ne peuvent être livrées au
commerce qu'après avoir été désinfectées conformé-
ment aux prescriptions des arrêtés ministériels.

L'ohligalion de désinfection s'applique â loutes les

laines provenant d'un troupeau dans lequel des cas

de gale ont été constatés.

Art. fiO. — Les mesures auxquelles sont soumis
les troupeaux d.ins lesquels l'existence de la gale a

été constatée sont levées par le préfet, sur l'avis du
vétérinaire sanitaire, après la disparition de la ma-
ladie et la désinfection des locaux,

8» section. — Fièvre aphteuse.

(Espèces bovine, ovine, caprine et porcine.)

Art. 61. — Lorsciue l'existence de la fièvre aph-

teuse est constatée dans une commune, le préfet

prend un arrêté portant déclaration d'infection des

locaux, cours, enclos, herbages et pâturages dans
lesquels se trouvent les animaux malades et déter-

minant le périmètre dans lequel l'arrêté sera appli

cable. Cet arrêté est notifié aux maires de la com-
mune et des communes limitrophes. Il est publié et

affiché à la porte de la mairie.

En outre, des écriteaux portant les mots : » fièvre

aphteuse • sont apposés sur des poteaux plantés

aux limites des hameaux ou des communes infectés,

sur loutes les voies qui y donnent accès.

.\rt. 62. — Les mesures prévues par les numéros I.

2. 3 et 4 de l'article 33 de la loi du 21 juin 1898. sont

applicables dans le cas de fièvre aphteuse.

Art. 03. — La vente des animaux malades est in-

terdite; elle n'est permise (|ue pour la bouihcrie. et,

dans ce cas. les animaux doivent être abattus dans

la localité même. La même interdiction s'applique

aux animaux contaminés. Dans le cas île vente pour

la boucherie, ceux-ci sont manpiés au feu et peu-

vent être envoyés dans un abattoir public étranger

à la localité cl surveillé par un vêtérinnin^ : le trans-

])ort a lieu en voilure ou par chemin cle fer; le vété-

rinaire sanitaire délivre un laissez-passer qui est

visé par le maire; ce laisse/.-p.isser est rapporté au

maire dans le délai de cinq jours avec un certificat



552 COKRESPONDANCK

délivré par le vétérinaire inspei'tciir de l'abattoir, et

attestant que les animaux ont été abattus.

Art. 64. — Lorsque la fièvre aphteuse prend un
caractère envahissant, un arrêté du préfet interdit

la tenue des foires et marchés, les réunions ou ras-

semblements sur la voie publique ou dans les cours

d"auberges, ayant pour but l'exposition ou la mise

en vente des animaux des espèces bovine, ovine,

caprine et porcine.

Toutefois il est l'ait exception pour les marchés

intérieurs des villes ayant un abattoir public surveillé

par un vétérinaire. >Iais tous les animaux amenés
sur ces marchés doivent être abattus dans ledit

abattoir.

Le même arrêté interdit en outre la circulation des

porcs autrement qu'en voiture dans tout ou partie

<Ui département.

Le préfet peut, en outre, prescrire que tout mar-
chand (|ui introduit dans ses étables des animaux
d'espèce bovine, ovine, caprine ou porcine, doit en
faire la déclaration dans les douze heures, ces ani-

maux ne pouvant en sortir avant cinq jours, et

(pi'après constatation, par un vétérinaire sanitaire.

ipi'ils sont complètement indemnes de fièvre

aphteuse.

Cet arrêté ne peut être levé qu'après la cessation
des circonstances qui l'ont provoqué.

Art. G5. — La déclaration d'infection ne peut être

levée que lorsqu'il s'est écoulé quinze jours depuis
la guêrison du dernier animal atteint de fièvre

aphteuse, et après l'accomplissement de toutes les

prescriptions relatives à la désinfection.

(A suivre.]

CORRESPONDANCE

— i\° 7007 yHaule-Manie). — 1" Un terrain à

planter peut être préparé sur toute sa surface

i^métliode coûteuse qui n'est praticable que sur

les terrains peu accidentés où il n'y a Di pierres

ni racines), ou partiellement (plantation par

Jbandes ou polets;. En lerrain pierreux la planta-

tion en potets s'impose. En principe il est avan-

tageux de creuser les potets en lignes droites,

alin de faciliter la recherche ou le remplacement

des plants morts, et de disposer sur les lignes

successives les potets en quinconce, l'ii lion

espacement pour les plantations résineuses

parait être le suivant : les files ou rangées de

potets sont espacées de 2 mètres en largeur, et

Técartement des plants sur chaque ligne est de

1 mètre; il faut dans ce cas cinq mille plants à

l'hectare, soit 1,300 ^jUiiVs envhon sur une sur-

face de 30 ares. En terrain pierreux on peut

chercher à se rapprocher de la disposition pré-

cédente, mais on doit avant tout faire les potets

là où il y a de la terre, et ne pas craindre de

rapprocher quelques trous s'il y a lieu, quille à

planter un peu plus de plants que le nombre in-

diqué.
2° Employer des pins sylvestres de deux à trois

ans; avec des plants de deux ans, nous ferions

des potets ayant 10 à 1j centimètres de profon-

deur, et une largeur de 20 à 30 centimètres de

côté; ces dimensions s'accroissent comme celles

des plants à employer. On réussirait à meilleur

compte avec des plants d'un an bien formés.

3° En vertu de la loi du i avril 1882, article 3,

il peut être accordé dans les pays de montagne

des délivrances de plants aux particuliers pour

les travaux de reboisement entrepris en vue de

l'amélioration et de la consolidation du sol; les

propriétaires qui désirent prendre part aux sub-

ventions à accorder par l'Etat, doivent en adresser

la demande au conservateur des eaux et forêts.

Il semble donc qu'en Haute-Marne vous pouvez

vous adresser à l'Etat (demander à ce sujet des

renseignements au garde forestierle plus proche).

Les demandes doivent parvenir à l'administra-

tion avant le 1" décembre pour les travaux de

printemps.

i'our kl petite quantit'- de plants qui vous c^t

nécessaire, vous pouvez avoir intérêt à vous

adresser au commerce. Dans ce cas, le mieux
est de prendre les plants à un pépiniériste local;

il en existe en Haute-Marne où l'on reboise beau-

coup, et notamment à Chaumont.

V" Planter au printemps au moment où la vé-

gétation va entrer en action.

Voir pour les renseignements complémentaires

le cliapiire : Boisement pur plantations, dans le

volume Sjjlv'culturc, de l'Encyclopédie agricole,

publié en 1903 par Baillière, à Paris. — (A. F.)

— N'° 7439 (Seinc-et-Ûise). — l" Il est très vrai-

semblable que l'éclatement des fruits de vos

Grenadiers est causé par les grandes chaleurs

et la sécheresse de l'été dernier. A vrai dire,

toute cause qui compromet la bonne végétation

des arbres peut contribuer à produire cet acci-

dent. Il est possible aussi qu'il soit causé par

une maladie cryptoganiique, mais nous ne pour-

rions nous prononcer sur ce point qu'après

examen des fruits.

2" Vous pouvez, faire tailler vos Lauriers-tins

au printemps, ils se regarniront vite. Toutefois,

pour ne pas Irop les affaiblir, il serait préférable

d'opérer en deux fois, c'est-à-dire de les rabattre

partiellement au printemps prochain, et de

compléter la taille l'année suivante pour les ra-

mener à la hauteur voulue. — {('•. T.-C)

— M. 1). [Charente). — Vous avez en ce mo-
ment des ma'is superbes portant des épis gorgés

d'eau que vous ne pouvez espérer, à cette épo-

que de l'année, voir parvenir à maturité com-
plète. Pour utiliser ces mais avant les gelées, vous

avez songé très Justement à en donner les épis

coupés en rondelles, aux porcs. Vous nous de-

mandez qu'elle est la composition de ces épis à

l'étal sec. .actuellement vous avez observé que

pour 200 grammes de grains il y avait 70 gram-

mes de ralle dans ces épis.

La composition des grains de maïs est assez

variable suivant les variétés cultivées, l'origine

des maïs, etc.
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Les cultivateurs sunl occupas

aux arracliages des Ijctteraves et des poniines de

terre, dont le rendement sera inférieur à la moyenne.

Les semailles se font dans de bonnes conditions,

sauf dans quelques régions et notamment dans le

Centre et en lîeauce, où la sécheresse rend les la-

bours difficiles. Dans ces pays, les mulots et les

campagnols deviennent très abondants et commen-
cent à inquiéter les cultivateurs.

En Angleterre, les travaux des champs sont favo-

risés par un temps très beau.

En .\utriclie-lIongrie, la levée des céréales se fait
]

très régulièrement. i

Pans la République .\rgentine, les cultures ont eu
j

à souffrir de gelées assez intenses.

Blés et autres céréales. — Les cours des blés sont

devenus plus calmes sur l'ensemble des marchés.

Les ventes sont peu actives en ce moment, en raison

de la situation indécise tenant d'une part au déficit

de la récolte des Etats-Unis, et à l'abondance de celle

de la République Argentine.

En Angleterre, on a coté au marché des cargai-

sons flottantes : le blé d'Australie 18.9.'i à 19.85, le

blé de Californie 19.85. le blé de Santa-Fé 19.55, les

100 kilogr.

Aux Etats-Unis, les cours ont subi, au marché de

New-'i'oi'k, une hausse de 14 à 17 centimes par

quintal, ce qui représente pour la huitaine une
hausse de 0.5C sur le disponible et de 1.83 sur le li-

vrable suivant termes.

Sur les marchés français les cours ont peu vai'ié.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr. :

à .Vrras, le blé 22 à 22.75, l'avoipe 14.75 à 15.75; à

Autun, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 14.50 à 15 fr. ; h

Avallon, le blé 21 à 21.50, l'avoine 13 à 14 fr. ; à An-
gers, le blé 22.30 à 22.75, l'avoine 15.50 à 15.75; à

Bernay, le blé 21.50 <à 22.30, l'avoine 16.50 à 17.50; à

liar-sur-Aube, le blé 22 à 22.50, l'avoine 13.50 àlSfr.;

à Besancon, le blé 22 à 22.50, l'avoine 15 à 15.75; à,

Blois, le blé 22 à 22.50, l'avoine 14.50 à 13 fr.; à
Chàlons-sur-Marne, le blé 23 fr., l'avoine 16.25 à

16.30; à Coulommiers, le blé 22.25 à 22.73, l'avoine

13 à 16.23; à Chàteauroux, le blé 22 à 22.50, l'avoine

14 à 14.75; à Château-Thierry, le blé 23 à 23.25,

l'avoine 15.50 à 16 fr. ; à Chartres, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 14.25 à 15.25; à Dijon, le blé 21.50 à 22.50,

l'avoine 14.73 à 15.50; à Douai, le blé 21.75 à 22.75,

l'avoine 16.25 à 16.75; à Gannat, le blé 22.25 à 22.75,

l'avoine 15 à 16 fr. ; à LuuéviUe, le blé 23.50 à 23.75,

l'avoine 16 à 16.50; à Laon, le blé 22.50 à 23 fr.,

l'avoine 15 à 13.25; à Luçon, le blé 22.23 à 22 75,

l'avoine 15 fr. ; à Meaux, le blé 22.30 à 23.50, l'avoine

14.50 à 13.50; ;"i Montdidier, le blé 22 à 22.75, l'avoine

14 à 16 fr. ; à Montélimar. le blé 21.50 à 22.50,

l'avoine 17 fr. ; à Neufchàtel, le blé 20 à 21.25,

l'avoine 15 à IG fr. ; à Neufchàteau, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 15 à 17.50; à Nogent-sur-Seine, le blé 22.25

à 22.75, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Niort, le blé 20.50 à

21.25, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Nevers, le blé 22.50 à

23 fr., l'avoine 15.75 à 16 fr. ; à Nantes, le blé 23 fr.,

l'avoine 15 à 15.25; à Orléans, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 14.25 à 15.25; à Poitiers, le blé 22.30 à 22.75,

l'avoine 14.75 à 15 fr.; à Provins, le blé 22 à 22.50.

l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Quimper, le blé 20 à 20.50,

l'avoine 14.30 à 15 fr. ; à Reims, le blé 22.75 à 23 fr.,

l'avoine 15.73 à 16 fr. ; à Rennes, le blé 22.7;i,

l'avoine 15 à 15.25; à Saumur, le blé 22.50 à 22.75,

l'avoine 15.2.5 à 13.30; à Tonnerre, le blé 22 r.,

l'avoine 14 à 14.30; à Valcnciennes. le blé 22.30 à

23 fi-., l'avoine 13.30.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-

logr. : à .\gen, le blé 22 à 22.50, lavoine 16.30; à
Avignon, le blé 21 à 23.30, l'avoine 16 à 16.30; à

Albi. le blé 20.60 à 21.50, l'avoine 13 à 16 fr. ; ;\ Tou-
louse, le blé 20.60 à 22. SO. l'avoine 15.50 à 16 fr.

Au marché de Lyon, les cours des blés ont baissé
de quelques centimes. On a vendu aux 100 kilogr. :

les blés <hi Lyonnais et du Dauphiné 22.25 à 22,50;

de la Bresse 22.25 à 23 fr. ; du Forez 22.50 à 22.75
;

de Sàfine-et-Loire 21.75 à 22 73 ; de l'Orléanais 22 l'i

2150; du Nivernais 23 à 23.73 ; du Bourbonnais 23.30

à 23.85; du Cher 23.25 à 23.73 ; de l'Indre 22 à

22.73; des deux-Sèvres 22.23 à22.50 ; de (Champagne
22 à 23.23 ; du Loir-et-Cher 22.50 à 23 fr. ; de l'Aube

22.23 à 23.75; de l'Aisne 22.73 à 23 fr. ; de la Seine-

Inférieure 22.23 à 23.50: blé blanc d'Auvergne 22.50

à 23 fr.. blé rouge glacé de même provenance 20.50

à 21 fr., en gares de Clermont, Gannat, Riom et

Issoire; blé de la Drôme 21.75 à 22.75, en gares de

Valence et des environs ; blé tuzelle de Vaucluse
22.80 à 23.10. blé saissette 23.10 à 23.43; blé buisson
21.25 à 21.53, blé aubaine 20.90 à 21.2.5, en gares

d'Avignon et autres de Vaucluse ; blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Gard 22.50, blé aubaine
rousse 21 fr. en gares de Nimes et îles environs.

Les [cours des avoines ont été faiblement tenus.

On a pîiyé les avoines noires du rayon île Lyon 13.23

à 15.30. les gi'ises 14.50 à 15 fr. ; les avoines grises

de la Drùme 14 à 14.75, les avoines'noircs de Bour-
gogne 15 à 15.30, les grises 14.73 à 15 fr., les

blanches 14.30 à 14.75; les avoines du Bourbon-
nais 13.75 à 16.10, de la Haute-Saone 14.75 à 15 fr.,

le tout aux 100 kilogr.

On a payé les orges de Clermont 18 à 18.50 pour
les orges de brasserie, et 16 à 16.25 pour les orges de

mouture ; de Bourgogne 14.50 à 10.30 ; du Dauphiné
15 à 16.50; du Puy 19 à 20.25 ; d'Issoire 17.50 à 18.25,

les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, les offre?

ont été peu abondantes; néanmoins les cours du blé

ont dénoté de la faiblesse. Toutefois, il a été difficile

aux acheteurs d'obtenir des vendeurs une concession

de 25 centimes par quintal.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix

23.23; les blés de belle qualité 23 fr.; les blés de qua-

lité moyenne 22.73; les blés de qualité ordinaire

22.30, etles blés blancs 22.73 à 23.25.

Les seigles ont bien maintenu leurs prix. Les
acheteurs offraient 15.75, maïs les vendeurs deman-
daient 15.75 à 16 fr. par 100 kilogr., rendus en gares

de Paris.

Les cours des avoines sont demeurés à peu près

sans changement. On a payé au 100 kilogr. ; les

avoines noires de choix 17 à 17.75, les avoines noires

de belle qualité 16.50 à 16.73, les avoines noires

ordinaires 16 à 16.25, les avoines grises 13.75 à 16 fr.,

les avoines rouges 15.50 à 15.75, et les avoines blan-

ches 15.25.

Les orges ont un grain ctair, mais il est générale-

ment petit, ce qui rend les transactions lentes. On a

payé les orges de brasserie 17. 2'^ à 17.50. les orges

de mouture 16 à 16.23 et les orges fourragères 14.25

à 14.75 les 100 kilogr.



Bestiaux. — Au marché de La ViUette du jeudi

20 o:loInc, les i!ours des bœufs se sont maintenus

avei; peine el la vente s'est effectuée lentement.

l>f;s veaux se sont difficilement vendus ; seuls les

animaux de choi.x ont eu des cours fermement tenus.

Les cours des moutons ont dénoté de la faiblesse;

sur les porcs, la baisse a été de 3 à 4 Ir. par 100 ki-

logr. vifs.

Marché de la Villelte du jeudi 20 octobre.

l'RlX DU DBMI-KIL.

KEVUE C0MMERC1.4.LE

Marche de la Villelte du lundi 24 octobre

COTE OFFICIELLE

Amenés

Bœuts
Vacties—
Taureaux..

V«sui
Moulous..

.

Porcs ....

AiTiemîs.

i.sr,7

465

189

1.393

I6.322

6.106

Vendus.

Bocuts

Vaches
Taureaux.,

Veaux
UoutoDg..,

Porcs

1.7:i

433

177

1.089

13.041

â.jîl.

Prix extrêmes
au poids net.

0.41 0.81

0.41 0.80

AD POIDS ÎTRT.

quai,

0.78

0.77

0.60

O.VO
1.03

0.61

0.39

0.58

0.70

0.Î.3

0.69

0.9S

1.06

0.63

quai,

0.62

0.61

0.53

0.77

0.87

0.58

Prix extrêmes
au poids vit.

0.36 0.48

3-
.

quai.

0.44

0.43

0.42

0.63

0.75

0.55

0.25

0.3'i

0.32

0.45

0.Ï3

0.ï7

0.42

0.42

0.63

43

Alt marché aux bestiaux de La ViUette. du himli

2V octobre, la vente des bovins s'est améliorée.

On a payé les bœufs normands O.""! à O.'S en pre-

mier choix, et 0.73 à 0.73 en sortes ordinaires ; les

nivernais el les berrichons 0.63 à O.Tn ; les choletais

et les vendéens 0.6i à 0.74; les bœufs blancs 0.70 à

0.7U; les périgoiirdins 0.77 à 0."9 : la viande de four-

niture O.uO .1 0.00, le demi-kilogr. net.

On a vendu les meilleurs taureaux 0.6G. les bons

taureaux dit r(.>uest 0.G3 à 0.65. et les taureaux d'herbe

0.50 à 0.5!<.

Les vaches se sont bien vendues. (M a payé les

génisses normandes O.Tîi à 0.76 ; les vaches dùge 0.62

à (1.68, les vaches de l'Ouest 0.60 à O.6.J. le demi-

kilogr. net.

La %'enlc des veaux est devenue meilleure, à la

suite de la diminution de l'offre.

Les cours ont subi une hausse de 0.03 à O.O'i par

kilogr.

On a payé les veaux de Brie et de Beauce 0.90 à

0.!)y ; les champenois d'Arcis-sur-.\ube 0.8" à 0.88;

de Ba]--sur-.\ube 0.78 ; les gournayeux 0.77 à 0.83 ; les

caennais 0.G3 à 0.73 ; les manccaux d'Econinioy, du

Lude et de l'ontvallain 0.85 ; les charentais 0.77 à

0.82, le dcmi-kilogr. net.

Les cours des uioutons ont baissé. On a payé les

métis 0.08 à 1 fr.; les moutons anglaisés 1.03 a 1.05; les

moutons de la Haute-Marne 0.07 ; de Gap et de Barco-

lonnetle 0.90 à 0.03; de la Lozère 0.95 à 1 fr. ; les cha-

rentais et les vendéens 0.90 à 0.9.5 ; les moutons de

l'Aveyron 0.85 à 0.88 ; de la Haute-Garonne 0.93 à

0.95 ; les bourguignons 0.93 à 0.98, les champenois
0.95 à 1 fr.. le demi-kilogr.

On a payé les brebis métisses 0.90 à 0.93, le demi-

kilogr. net.

Les porcs ont gagné 2 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs.

1 m a vendu les porcs des Deux-Sùvres el de la

SarllKï 0.i2 h O.U; de la Manche 0.42 li 0.43; de

l'Indre O.U à 0.43 ; de l'Indre-et-Loire et du Loir-cl-

Clicr 0.40 à «.42: de Maine-et-Loire el de la Vendée
0.V1 à 0.i4 ; du l>uy-de-Doine et de la Creuse 0.40 à

0.43 ; les porcs de Bretagne 0.41 à 0.43, le demi-ki-

logr. vif.

On a vendu, au dcmi-kilogr. net, les manceaux el

les craonnais 0.C2 à 0.65, les vendéens 0.58 à 0.62.

Bœufs. . .

.

'Saches. .

.

Taureaux.
Veaux . . .

.

Meulons..

Porcs

3.088

62r.

Mo
1.15(1

22.355

4.089

Vendus.

2 ,^67

Si','

971

16.355

4.089

Invendus.

221

57

36

176

6.000

Bœuts. . .

.

Vaclies. .

.

Taureau.v.

Veaux. . .

.

Moutons..
Porcs

PRIX DU KlLOGh.\MME AU POIDS NET

• quai.
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vaches laitières et pour herbages, 200 à 410 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 0.93 à l.UO le ki-

iogr.; moutons, 1 fr. à 2.10 le kilogr.

Marché aui chevaux. — Voici les derniers prix

pratiqués ;iu marché aux chevaux de Paris :

Pri.x extrêmes par catcgorio.

Natures. Eu âfre.

C.ros Irait 4r.O à 1,300

Trait léger 400 à l,-250

Selle et cabriolet 750 à 1,200

De boucherie 12:) à 180

Anes 100 à i:.0

Mulets 150 à 2&0

Hors d'ùge.

200 à 600

130 à 500

300 à 600

50 à 125

45 à 90

75 à 175

Vins et spiritueux. — Les ventes de vins sont peu

actives; les commerçants ont déjà fait des proposi-

tions aux propriétaires, mais ceux-ci exigent des

prix plus élevés.

Dans le Tarn-et-Garonne les prix varient entre 1.13

et 1.43 le degré, dans l'Hérault de 0.60 à 0.80. dans

les Charentes de 2.30 :i 3 fr.

En Loir-et-Cher, on paie les vins rouges 43 à 30 tr.

la pièce de 230 litres, et les vins blancs 30 à 32 fr.

la pièce de 228 litres.

Dans la Loire-Inférieure, on paie les vins musca-

det de 70 à 95 fr. la barrinue, logés, et ceux de gros

plants 20 à 3S fr. la barrique, nus.

Dans l'Yonne, les vins de la région de Chablis

valent 33 à 90 fr. en qualité ordinaire, 100 à 140 fr.

pour les supérieurs, et 150 à 330 fr. pour les vins de

Chablis même.
.V la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés.

44 à 44.23 l'hectolitre.

Les cours ont baissé de 0.73 par hectolitre depuis

la semaine dernière.

Sucres. — Le sucre blanc n" 3 est coté à la Bourse

(le Paris 31.30 à 31.73, et les sucres roux 28.50 à

28.73 le quintal. Ces cours sont en baisse de 0.23 par

100 kilogr.

Les sucres raffinés en pains valent 03 à 63.30 les

100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris l'huile de colza en tonnes 43.50 à 43.75, et

l'huile de lin 41 fr. les 100 kilogr. nets, logés.

Les cours ont baissé de 2 à 2.23 par quintal pour

l'huile de colza, et de 0.50 à 1 fr. pour l'huile de lin.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de colza 14.30 à Dun-

kerque; de lin 18 fr. à Arras, 10.75 à Dunkcrque,

16.23 à Marseille: de sésame blanc de l'Inde 14.25 à

Marseille ; de sésame blanc-gris 13.30 à .\rras. 13.73

à Dunkerque : de gluten de maïs 16.30 à Marseille;

d'arachides décortiquées 16 à 16.73 à Marseille, 17.23

à Dunkerque et 10.23 à Fécamp.

Pommes à cidre. — On vend les pommes à cidre :

à Bernay 20 fr.; à Rennes 25 fr. ; à Quimper 25 à

30 fr. ; à Vernon (Eure) 16 à 20 fr., le tout aux

1,000 kilogr.

.\ux I.OÔO kilogr. également, on vend les poires à

cidre : à Bernay 13 fr., à Vernon 9 à 10 fr.

Pommes de terre. — L'arrachage des pommes de

terre n'étant pas terminé, on ne peut encore se ren-

dre compte de l'importance du déficit de la récolte.

Les ventes sont relativement peu nombreuses.

On vend la saucisse rouge en provenance deMelun
"3 à 75 fr., de Puiseaux 78 à 80 fr., l'anglaise 90 à

95 fr., la ronde hâtive 80 fr. en premier choix et 75 à

78 fr. en qualité ordinaire, la hollande de choix

110 fr. en lots de choix, et 100 à 103 en qualité cou

ante, le tout aux 1000 kilogr.

La liicliter hnperator vaut 40 fr.

Fourrages et pailles. — Au marché de La Clia-

l>elle, les cours des fourrages ont été fermement
tenus.

On a payé le foin de f'-' qualité 32 à 33 fr., celui

de 2« 46 à 30 fr., de 3'^ 38 à 43 fr. ; la luzerne 51 à

32 fr. en fr" qualité, 44 à 48 fr. en 2-, 38 à 43 fr.

en 38
; le regain 46 à 47 fr. en l"' qualité, 10 à 44 fr.

en 2'" et 34 à 38 fr. en 3«.

On a vendu la belle paille de seigle 36 fr., la

moyenne 30 à 34, la paille inférieure 21 à 28 fr. ; la

paille de blé de choix 21 à 22 fr., les autres sortes

16 à 20 fr. : la paille d'avoine 24 à 23 fr. en l"'' choix.

18 à 23 fr. en 2= et 3% le tout aux 104 bottes de 5 ki-

logr. rendues à Paris au domicile de l'acheteur, droits

dcnlrée et frais de camionnage compris.

Prunes dente. — Voici les prix des prunes dente
au marche de Villeneuve-sur-Lot : 40/4, 60 à 62 fr.;

30,4, 10 à 42 fr.: 60/4, 30 à 32 fr.; 70/4, 22 à 23 fr.;

80, 4, 16 à 18 fr.: 90/4, 13 à 14 fr.; 100/4, 10 à 11 fr.;

110 1, 8 à 10 fr.; fretin, 3 à S fr., le tout aux 50 ki-

logr.

A .\sen. on a jiayé les prix suivants : 120/4, 7 à

8 fr.; 100, 4, 11 à 12 fr.; 90/4, 14 à 13 fr.; 80/4, 16 à

17 fr.; 70/1, 20 à 22 fr.; 60/4, 25 à 27 fr.; 50/4, 36 à

39 fr.: 40/4. 63 à 70 fr., le tout aux 30 kilogr.

Miels et cires. — On paie à Paris aux 100 kilogr.:

les miels surfins 115 fr.: les miels blancs 90 fr.

A .Marseille, on vend le miel du pays 90 à 110 l'r.,

le miel d'Italie extra 110 fr.. les 100 kilogr.

A Paris, les cires valent 320 à 310 fr. le quintal.

A Tunis, les miels de colons valent en 1'« qualité,

200 à 201 fr.; en 2^ 150 à 131 fr., les 100 kilogr.

Houblons. — La hausse des cours des houblons a

fait depuis huit jours d'importants progrès. A Nu-

remberg, la hausse a été de 7.30 à 10 fr. par quintal.

En Alsace, on paie 200 à 213 fr.; en Bohême 290 fr.;

en Bourgogne 185 à 195 fr., les 50 kilogr.

Voici les derniers cours du marché de \urrm-
berg :

M.irktwaare prima 2U2.50 à 212.50; dito sccunda

193 à 200 fr.: Ilallertau 230 à 230 fr.: Woluzach'235 à

263 fr.: Spalt 200 à 270 l'r.; Saaz 280 â 293 fr.; Wur-
tenberg 230 à 230 fr.; Ba<le 220 à 240 fr.; Alsace 205 à

220 fr., le tout aux 30 kilogr.

Œufs. — Aux Halles centrales de Paris, on vend

au mille : les œufs de Beauce 116 à 144 fr.; de Bour-

gogne 96 à 111 fr.; de Brie 105 à 116 fr.: de la Vienne

90 à 115 fr. ; de la Vendée et des Deux-Sèvres 98 à

145 fr.; de la Sarthe 86 à 190 fr.; de Touraine extra

120 à 136 fr.. de Touraine supérieurs 102 à 118fr.;de

Normandie extra 120 à 164 fr.. de Normandie supé-

rieurs 106 à 118 fr.; de l'Auvergne 83 à 96 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en

hausse légère. On vend le nitrate dosant 13.5 à 16 0/0

d'azote 24 fr. les 100 kilogr. à Dunkerque.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 31.30 à Paris.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.32 à

0.37 dans les superphosphates minéraux.

On cote aux prix suivants les scories de déphos-

phoration : 18,20 4.10 à Valenciennes, 4 fr. à Ville-

rupt, 3 fr. à Saint-Brieuc, 3.80 à Jeumont; 16/18

3.50 il Jeumont: 14/10 3.75. à Longwy; 10/12 3 fr. .à

Saint-Dizier.

Le sulfate de potasse vaut 23 fr. le quintal, et le

chlorure de potassium 22.73.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

quantités importtmtes.
B. Dl'IlAND.



COURS DES DENHÉES AGRICOLES (DU l'.i AU âti UGÏOBUE 1904)

CÉRÉALES. — Marchés français Prix mo.von par lOO kilopr.

o57

Prix moyen par 100 kilogr.

l"RégiOD.— NOUD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES-DU-NoED.— Porlrieux

FiNiSTÈBE. — Quimper
ÏLLE-ET-VlLAtNE. — RconeS.

Manche. — Avranches.

Mayenne. — Lavai

MoBBiBAN. — Vannes
Orne. — Sées

Sahthe. — Le Maus

Prix moyens

.

?tir la semain

précédente. Baisse

.

2« Réï>ion. — NORD
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Cbâteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine ( Hai
précédente. ( Bail

ausse. .

.

Baisse. ..

.

22. "ÎD

2-2.25

23.50

2Î.26
2-,'.75

2-.'. 15

23.50
2-2.25

23. ÛO

22.75

23.00

23.00

21.75

21.75

23.50

22.51

0,0-:.

EST.

22.35

22.25

23.00

22.50

23.00

22.75

21.25

3' Région. — NORD
Ardennes. — Charleville. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Epernay
Hauib-Marne. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-Ie-Duc
Vosges. — NeufcbÂteau

Prix moyens , •2-J.hi

Sur la semaine ( Hausse... 0. 1

1

précédente. i Baisse

4* Régiou. — OUKST.

Charente. — Angoulénie..

.

Chabente-Infér. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours...

Loire-Inferieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse....

5» Région. — CENTRE.
Allier. — Saint-Pourcain .

CuEP. — Bourges
CctEUSE. — Aubusson
Indbk. — Chàteauroux
Loiret. — Orléans

,

Loiret Cher. — Blois

Nièvre. — Ncvers ,

Puy-de-Dôme. — Qerm.-F.
Yonne. — Bricnon

,

Prix moyens .

?ur la semai,

précédente.

15



o5ii COURS DES DENRÉES AGIilCOLES DU 10 AL' 26 OCTOBRE 1904

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kiloj.']-.

Gonstantme.
Alger
Sétif.

TUDÎS

Blé.

tendre, dur.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 19 AU 2(3 OCTOBUE 1904) 5!)

GRAINS, GRAINES, FODRRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilo-r.

Paris 10.50 il 16.75

Havre l.'i,7S IS.'.')

Dijon- Itî.OO 19.00

SAHKAZIX.
Paris 16.00 à 16. ."lO

Avignon 17.50 1S.50
Le Mans 16.00 16. iô

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 18.00

Le Mans 17.00

18.50

18.00

Piémont.

SaÏRon .

.

Les 100 kilogr.

Avranches... 15. CO à 15.50

Nantes 16.00 15.50

Rennes 15.50 16.00

KIZ. — Marseille les 100 kilog.

.. «00 à 48 00
I

Caroline 50.00 à 05.00

.. 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉr.UMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux .

Marseille..

Haricots.

Î9.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27.00 à 45.06

45.00 60.00

20.00 42.00

POMMES DE TEItKE
Variétés |><>l.-i|;i?re«i. — Balles de l'aris, les 100 kilogr.

Hollande.... IjOOà 16.00
| Rouges Il OOà 13.00

Earivrose... 5.00 10. UO I Rondes 11.00 12.Oo

Variëlés iiKliiKlrielles et rourragères
Avignon 5.50 a 9.00 i Amiens 5.00 4 6.00
Blois 6.00 6.25 I Evreux 7.00 7.50

«illAlXES EOinRACÊItES.
Trèfles violets...

— blancs...

Luzerne de Prov.
Luzerne
Ray-grass

90 à no
140 160

120 130

80 100

33 48

Les 100 kilogr.

Minette 45 i 50.00
Saiutoin double. .16 37.00

Sainfoin simple 30 34.00

Pois jarras 17 19.00

Vcscos de print. 21 24.00

Foin

Luzerne
Paille do blé...

Paille do seigle

Paille d'avoine.

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Los lOi bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

l" quai. 2' quai.

52 * 53 46 à 50

51 52 44 48

24 2.^. 18 20

36 36 30 34

23 25 20 24

Cours de différents marchés (les 100 kil.)

3* quai.

38 à 43

38 43

16

24

18

Paille.

Oaslelnaudary
Châloit-s-.Saôn

Dôlo

Da.\

3.50



'MO COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 19 AU it, OCTOBRE 1904)

AMIDONS ET FÉCIII>ES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche do rOiso 33.00 33.00

- Epinal 31. -,0 31.50

_ Paris' ;«-00 33.00

Sirop crislal •54-00 53.00

Paris. .,

Rouen.
Caen .

.

Lille .

.

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Lin.

41.00 à 41.00

42.55 42.25

Co
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Butlgt-t (Kl minijiére de ragriculturc: rapport de M. Klutz. — Proposition de loi tendant à suspendre le ilroit

de douane s^u^ le blé. — l'tHe di^ la Mutualité; discours dn Président de la Itépuljliciue. — Noniinalion
d'agonis techniciues du service des améliorations agricoles. — Accidents du travail dans les e.\ploilations

agricoles; commission chargée d'étudier si la loi du 9 avril 18UN peut leur étic appliquée. — iMouvcmenl de
la population de la France en IHOli ; rapport de M. Fontaine ; accroissement de la population en France et

dans les principaux Etats de l'Europe. — Conservatoire des arts et métiers; programme des cours de
chimie agricole, de chimie industrielle et d'agriculture. — Résultats du concours d'appareils de laiterie à
Arras. — Vente des vins des hospices de Beaune.

Rapport sur le budget du ministère

de 1 agriculture.

Le rapport de l'honorable M. Klotz sur le

budget du ministère de l'agriculture a été

distribué la semaine dernière. 11 forme un
gros volume de 524 pages qui est divisé en

trois parties.

Dans la première partie ayant pour titre :

Considérations générales^ M. Klolz s'attache à

déflnir les charges qui pèsent spécialement

sur la terre. De l'élude de l'impôt foncier sur

la propriété non b;'itie, des taxes assimilées

et des impôts communaux, des droits de

mutation, il résulte que la terre paie en

moyenne 42.80 0/0 de son revenu, et que la

charge annuelle qui pèse sur chaque cultiva-

teur peut être évaluée à 138 fr. 31, alors

qu'elle ne s'élève qu'à '.il fr. 31 pour les au-

tres contribuables.

Dans une étude très approfondie de la ré-

forme douanière de 1892, M. Klotz démontre
que notre régime de protection, qui a donné
à notre pays la stabilité si désirable en ma-
tière douanière, a eu pour résultat d'aug-

menter de 710 millions, soit 20 0/0 environ,

le chiffre de nos exportations en 1903 par
rapport au chiffre de 1892, et que, d'autre

part, contrairfTnent ;\ l'opinion émise par
quelques-uns. il n'a pas été une cause de
cherté des denrées nécessaires à la vie. Mais
ce régime de protection ne donne pas encore
tous les résultats que l'on est en droit d'at-

tendre, car il est faussé par l'exagération de
Bos tarifs de transport ainsi ciue par l'agio-

tage et la fraude. 11 importe de le consolider

par l'abaissement de ces tarifs, et par une
législation répressive de l'agiotage et des
fraudes. Une fois ces réformes accomplies,
notre exportation et notre agriculture seront
placées dans la situation la i)lus favorable.

lin terminant, M. Klotz, après avoir rap-
pelé les efforts réalisés depuis trente ans par
la République en faveur de l'agriculture,

examine les réformes qui pourront alléger

les charges trop lourdes qui pèsent sur la

terre, telles que la réforme de l'impiM direct,

la réfection du cadastre, la diminution des
petites mutations à titre onéreux. D'autre

3 Novombro 1904 — N» 44.

part le développement de l'assurance mu-
tuelle, du crédit agricole mutuel, l'institu-

tion du llomestead, auront une haute portée

sociale et contribueront à l'amélioration du
sort des travailleurs de la terre sans aug-
menter pour cela le budget de l'agriculture.

Dans la seconde partie de son rapport

« Le budget de 1905 », M. Klotz étudie la si-

tuation financière du Ministère de r.\gricul-

ture. Le projet de budget pour l'JO.'i adopté

par la Conmiissioii présente une économie de

119,73(1 fr. sur le budget voté pour l'exercice

1901, et une réduction de 223,912 fr. par rap-

port au crédit demandé par le Gouvernement.
Ces réductions portent principalement sur

les allocations pour le traitement, la défense

et la reconstitution des vignobles (chapitre 14

du budget), et sur l'amélioration et l'entre-

tien des forêts, dunes et cours d'eau (cha-

pitre SI).

La troisième partie contient un très grand
nombre de documents annexés au rapport.

M. Klotz met sous les yeux des membres du
Parlement le relevé des principales mesures
administratives et législatives prises en fa-

veur de l'Agriculture de 1871 à 1904, et pré-

sente la situation économique et agricole ac-

tuelle de la France par régions. Il relève les

différents projets et propositions de loi con-

cernant l'agriculture dont sont saisis la

Chambre des Députés et le Sénat, ainsLque les

principaux vn'ux émis dans leur dernière

session par les Conseils généraux et par les

Syndicats agricoles. Enlin une place impor-

tante de celte annexe du rapport est réservée

à l'étude des tarifs de transport sur le réseau

de riilal, les chemins de fer italiens et espa-

gnols.

Le'droit de douane sur le blé.

M. Casimir Lesage et plusieurs d(! ses col-

lègues ont déposé le 24 octobre à la Chambre
des Députés une proposition de loi tendant à

suspendre le droit dédouane de 7 l'r. sur le

blé étranger. L'exposé îles motifs tient en

quelques lignes :

En présence Je la hausse qui vient de se pro-

duire sur le prix du blé, hausse qui a délermim''

Tous II. — lâ.
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plus paiticulièrement les petits cultivateurs aisés

à vendre partie ou totalité de leur récolte au

commerce, circons(atice qui a le grave inconvé-

nient de le rendre maiire des cours cl dont il

ferait supporter tout le poids au consommateur

sans bénéfice pour le cullivateur, les députés

soussignés estiment que pour enrayer la hausse

qui, déjà, pèse sur le consommateur, le (iouver-

nement, d'accord avec le Parlement, a le devoir

de suspendre le droit de 1 fr. sur le blé étranger

à son entrée en France.

C'est au moment où les cours sont station-

naires, après un mouvement de hausse qui

n'est certes pas exagéré, que M. Lesage et ses

collègues viennent demander le retrait des

droits de douane, comme si les prix actuels

du blé étaient menaçants pour l'alimentation

publique 1 Nous n'avons aucune inquiétude

sur l'accueil qui sera fait à leur proposition

par la Commission des douanes à qui elle a

été renvoyée, ni sur le vote de la Cliambre si

par impossible elle est mise en discussion.

La fête de la Mutualité.

Une grande fête organisée par la Fédéra-

lion nationale de la mutualité, avec l'active

coopération du journal Le Malin, a été célé-

brée dimanche dernier à Paris. Le Président

de la République, qui avait bien voulu s'asso-

cier à cette fête, s'est rendu au Palais du Tro-

cadéro où étaient réunis la plupart des mi-

nistres, les membres du Parlement, les prin-

cipaux fonctionnaires, et les délégués de

toutes les sociétés mutuelles françaises.

M. Mabilleau, directeur du Musée social et

président de la Fédération de la mutualité, a

présenté au Président de la République les

délégués des groupes qui représentent de la

façon la plus vivante et la plus féconde l'ac-

tivité sociale du pays. « Le 14 juillet 1790, a

dit M. Mabilleau dans son discours, vingt-

cinq mille délégués de groupements politi-

ques épars dans toute la France, et em
preints de la diversité de mo?urs et de tradi-

tions locales, s'assemblaient à ce même
Champ de Mars où nous allons descendre

tout à l'heure, pour abjurer tout ce qui les

avait jusque-là séparés, en consacrant l'unité

conventionnelle et légale de la patrie affran-

chie... Les mutualistes sont aussi des révolu-

tionnaires, mais des révolutionnaires pacifi-

ques entraînant la nation, d'une marche plus

rapide et plus sûre, dans la voie de la frater-

nité. »

M. Lourlies, sénateur, vice-président du

Conseil supérieur de la mutualité, a égale-

ment prononcé un discours, puis le Prési-

dent de la République a pris la parole el s'est

exprimé en ces termes :

Lorsque le comité d'organisation de celte fête

est venu m'inviter à y assister, j'ai accepté avec
empressement. D'ailleurs, comment aurais-je pu
refuser, après que vous m'avez donné ce titre,

dont je suis fier, de « premier mutualiste de
France »?

Mais je n'ai pas caché au Comité que je ne
prendrais pas la parole dans cette cérémonie, et

si M. Mabilleau a trouvé moyen de m'amener à

parler, je tiens à le dire d'abord : il a manqué à

lous ses engagements. Et, ce reproche fait, je lui

pardonne de grand cœur.
.M. Lourties rappelait tout à l'heure que je

m'applique à remplir correctement mes fonc-

tions et à observer la règle constitutionnelle.

Jugez donc combien il m'est difficile de parler

ici, en observant cette réserve, devant des mi-

nistres, des hommes d'Etat, des sociologues, dont

certains projets d'assistance obligatoire me
trouveraient devant eux, pour les combattre avec

énergie, si je jouissais de ma liberté. Aussi

suis-je empêché de parler et comme président

de la République et comme mutualiste, et me
contenterai-je, au nom de mon pays, au nom du
Gonvernemeat et des membres du Parlement

qui m'entourent, de vous adresser les remercie-

ments les plus profonds et les plus sincères de la

République pour les mutualistes et pour la mu-
tualité.

Messieurs, ou ne vous a dit tout à l'heure

qu'une partie du bien que vous avez fait et de

celui que vous pouvez faire. M. Mabilleau a été

trop pessimiste dans son impatience du succès,

impatience qui n'a pour cause que son ardeur

pour le bien public. J'entrevois un avenir encore

meilleur. Vingt années, cinquante années, comp-
tent peu dans la vie d'une nation. Et voyez ce que

vous avez fait! Depuis moins d'un siècle, la mu-
tualité est née; depuis moins de six ans, elle est

libre : et pourtant déjà vous avez 420 millions

de patrimoine, i millions de membres partici-

pants; déjà vous servez 120,000 pensions à vos

membres vieux ou infirmes. Chaque année,

vous recrutez près de 000,000 adhérents nou-

veaux, par ta seule action de la parole et de

l'exemple, sans aucune obligation ni contrainte.

Ayez donc pleine confiance dans le principe

de la liberté, faites-lui toujours appel, redou-

blez d'efforts et d'énergie — je ne dis pas cela

pour vous, mon cher Mabilleau, qui faites tout

ce qu'un homme de cœur peut faire— et réjouis-

sez-vous des progrès déjà réalisés par la mutua-

lité. Avec Gavé, vous avez adopté l'enfant dès son

entrée à l'école; vous ne le quiUez plus; vous le

suivez sous les drapeaux et dans toute sa car-

rière. Je regrette bien que le ministre de la

guerre et moi n'ayons pu réaliser le projet que

j'avais fait, l'an dernier, d'offrir aux officiers de

l'armée des Alpes, réunis pour les manœuvres,

une conférence de notre ami Uarberet, l'apôtre

de la mutualité; nous avons été empêchés par la

crainte de retenir plus longtemps nos excellents

officiers, après les fatigues des manœuvres.

Mais M. Barberet a pris sa revanche et fait de
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nouvelles conquêtes dans les régiments de Paris,

de Vincennes, de Versailles, et il ne sait peut-

être pas lui-même tous les succès qu'il a obte-

nus. Si le minisire de l'agriculture était ici, il

vous dirait que les agriculteurs sont entrés très

largement dans le courant niulualiste; les asso-

ciations mutuelles contre la mortalité du bétail

dans les campagnes ont pris, en ces dernières

années, un développement inouï : le chiffre des

membres associés a passé en sept ans de 118,000

à 203,000, celui du capital assuré de (>',) millions

à 250 millions; le nombre des Sociétés enfin de

4,400 à 4,800. C'est que la nécessité et le bien-

fait de l'association et de la mutualité pénètrent

chaque jour davantage dans les mœurs.
J'ai (îni, messieurs. On vous a dit que vous

étiez une grande force matérielle et morale. Je

ne fais pas appel à la force numérique, et ce-

pendant je verrais sans regret, à chaque consul-

tation du suffrage universel, les mutualistes de-

mander à leurs élus d'obtenir des départements
et des communes des concours plus larges que
ceu.v qu'on vous a accordés jusqu'ici. Je ne par-

lerai pas des subventions importantes de l'Etat;

mais je suis étonné de ceci : les 7o départements
qui inscrivent à leur budget des crédits pour la

mutualité, ne donnent en tout que 2';0,000 fr.,

et la subvention totale des communes n'est que
de 600,000 fr. environ, soit à peine un million en
tout. Sans pousser à la dépense, on peut bien
souhaiter que départements et communes ap-
portent un concours plus généreux à celte insti-

tution de la mutualité, qui est la première du
pays, et qu'ils ne donnent pas moins que les

membres honoraires; ceux-ci donnent annuelle-
ment :!,500,000 fr.

Mais, messieurs, la puissance morale quevous
exercez dans ce pays est encore celle que je

veux le plus louer. Vous remplissez éminemment
un devoir social et vous réalisez la fraternité ré-

publicaine. Dans toutes vos sociétés, grandes ou
petites, pauvres ou riches, on voit des privilégiés

de la vie et de la fortune donner jeur temps,
leurs soins et leur aide pécuniaire à leurs con-
citoyens moins heureux, s'unir et se mêler
à eux dans une collaboration alTectueuse et

intime : et il n'est pas de spectacle plus récon-
fortant.

En pratiquant cette solidarité, vous faites

œuvre de paix sociale, et vous honorez la Répu-
blique et la France.

Les paroles du Président de la République
exprimant de.s idées si justes ont été cou-
vertes d'applaudissements prolongés.

Après cette cérémonie officielle, le Prési-

dent a pris place sur une estrade élevée dans
le jardin du Trocadéro. d'oii il a assisté au
délilé df noinlireuses sociétés do mutualistes
qui s'étaient concentrées dans le jardin des
Tuileries et ont formé un immense cortège
de[)uis la place de la Concorde jusqu'à la (ia-

lerie des Machines où a eu lieu un banquet
de 30,0(J0 couverts.

Service techniqae des améliorations agricoles.

.\ la suite du concours sur litres dont les

opérations ont eu lieu, en 1904, au ministère

de l'af^riculture, parapplicationde l'article 13

du décret du 5 avril l'JtJ3, ont été nommés
agents techniques du service des améliora-
tions agricoles :

.M. Dupays, en résidence à Tours.

M. Vignerot, en résidence à Bordeaux.
M. Carie, en résidence à Lyon.
.M. Laroyenne, en résidence à Toulouse.

Les candidats aux emplois techniques du
service des améliorations agricoles sont infor-

més que les concours, pour ces emplois, n'au-

ront plus lieu sur litres.

Les concours se feront désormais confor-

mément à l'article 6 du décret du 6 avril 1903,

Le programme des épreuves à subir par
les concurrents sera très prochainement pu-
blié.

Les accidents du travail dans les exploitations

agricoles.

Par un arrêté en dale du 25 octobre, le

ministre du Commerce, des Postes et des

Télégraphes vient de constituer une Com-
mission chargée d'étudier les conditions

dans lesquellesla loi du 9 avril 1898, concer-

nant les responsabilités des accidents dont

les ouvriers sont victimes dans leur travail,

pourra être étendue aux exploitations agri-

coles. Cette Commission est composée comme
il suit :

M.\I.

Louis Hicard, président du Comité consultatif

des assurances contre les accidents du travail,

président;

Milliès-Lacroix, sénateur;
Clémente), député

;

Mirman, député
;

Georges Paulet, directeur de l'assurance et de

la prévoyance sociales;

Vassillière, directeur de l'agriculture
;

liandoing, inspecteur général de l'agriculture
;

Lyon-Caen, membre del'Institut, prolesseur à

la faculté de dioit de Paris.

M. Rossy (Gaston-Eugène), commissaire-
contn'ileur des sociétés d'assurances contre

les accidents du travail, est nommé secré-

taire de la Commission.

Mouvement de la population de la France eu 1903.

Le Journal officiel du i9 octobre a publié

le rapport d(! M. Arthur Fontaine, directeur

du travail au ministère du Commerce, sur le

mouvement de la population pendant l'année

1903.

La balance des naissances et des décès se

solde par un excédent de 73,108 naissances,

inférieur à celui de 190:i qui a été de 83,94 5,
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et à peine supérieur à celui de 1901 : 72,398.

La diminution de cet excédent, par rapport
à l'année précédente, dit M. Fontaine, tient à
ce que le nomljre des naissances s'est encore
abaissé : en 1903, on a enregistré 18,0(i0 nais-

sances de moins qu'en 1902; mais d'autre
part la mortalité n'a pas cessé de décroître

;

le nombre des décès, en 1903, est inférieur
de 7,828 unilés à celui de 1902.

Le tableau suivant donne les chiffres de la

période décennale 1893-1902.
EXCÉDENT

II. Anali/se. — Analyse des gaz.

livrrses matières airi'icoles.

Analyse îles

Années. Naissances.

1893 874, 6-i

1894 SSa,3S8

1895 834,173
1896 865,586
1897 859,107
1898 843,933

1899 847,627

1900 827,297

1901 837,274
1902 .S45,37S

Moyenne. .S51,044

1903 8:>6,712
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L'IMPOT SUR LE REVENU ET LES INTÉRÊTS AGRICOLES

Le Parlement va être appelé prochaine-

ment à statuer sur l'établissement d"un

impijt général pesant sur le revenu des con-

tribuables.

Il est donc Tort naturel de parler du projet

de loi soumis aux Chambres, d'en rappeler

les traits principaux, et de chercher dans

quelle mesure l'adoption de cette taxe nou-

velle pourrait nuire aux intérêts agricoles ou

bien les favoriser.

Tout d'abord, une première réflexion s'im-

pose. L'impôt sur le revenu doit être ime
taxe sur l'en si;m h le de tous les revenus diffé-

rents qui constituent le revenu total des con-

tribuables. Ce que l'on se propose de frapper,

c'est bien la totalité des gains, des revenus,

des ressources du contribuable. Voici, par

exemple, un fermier qui est en même temps
propriétaire de quelques terres, soit dans la

commune qu'il habite, soit ailleurs. Eh bienl

on additionnera : 1° les bénéfices qu'il est

supposé réaliser dans sa ferme ;
2" son re-

venu comme propriétaire, et on le taxera

sur Vetisinnbtc de son revenu ainsi calculé. Si

notre fermier pussède des valeurs mobilières,

s'il est propriétaire d'une maison, s'il

exploite un moulin ou une carrière, on ajou-

tera à. ses bénéfices comme fermier, à son

revenu comme propriétaire de terres, le pro-

duit de s(!s coupons de valeurs mobilières, la

valeur des loyers payés par ses locataires,

le bénéfice de l'exploitation de son moulin et

de sa carrière. I,e tout formera une somme
globale, et c'est précisément sur cette somme
globale qu'il est question de faire porter

l'impôt.

Jusqu'à pré.senl on ne faisait pas ce calcul

ou cette addition de tous les revenus dill'é-

rents du contribuable. On ne cherchait

même pas à connaître l'ensemble des res-

sources d'un citoyen. 11 s'agit donc d'une
chose nouvelle, ou d'une métliode qui n'avait

pas encore été employée.
Mais , ne soyons pas dupes des mots et

des étiquettes. On pourrait croire qu'il s'agit

de frapper < le revenu )),et que c'est là une
nouveaulé. lin fait, le bon sens nous indique
que tous les impôts atteignent nos revenus.

L'impôt foncier osl une taxe sur le revenu
des propriiitaires.

La ])aleiile e-t une coiilrilmtion imposée à
tous ceux (jni tirent un yrvmudu commerce,
de l'induslric ou môme d'une profession

libérale, comme les avocats, les architectes,

les médecins, les notaires ou ïes avoués ; lu

taxe sur le /ei'fl»» des valeurs mobilières avec
tous les droits de timbre et d'enregistrement

qui s'y ajoutent, frappe bien, à ce qu'il

semble, le revenu des propriétaires de ces

litres. Et n'est-ce pas encore le revenu des

contribuables qui acquitte les innombrables

impôts établis, sur le café, le thé, lejpoivre,

taxés à la frontière par nos douaniers ; sur

l'huile, le vinaigre, le savon, le vin, la bière,

le sel, etc., matières grevées de droits de
consommation ou de douane ; n'est-ce pas

sur son revenu que h' Français prélève l'im-

pôt qui grève les sucres, le tabac, les allu-

mettes, la poudre, les transports par chemin
de fer, les correspondances postales, télégra-

phiques ou téléphoniques ?

Quand on ne frappe pas le revenu c'est le

capital, il est vrai, que l'on frappe avec des

taxes de succession, de mutation ou de dona-
tion ; mais cette gerbe gracieuse de contribu-

tions sur le capital du contribuable équivaut

à la confiscation d'un certain nombre d'an-

nées de revenu.

Soyons donc sincères et disons la vérité :

le revenu des citoyens est déjà frappé, dimi-

nué, confisqué de mille façons différentes.

Il est question, aujourd'hui, de taxer le

revenu d'une autre façon : voilà tout. C'est

une étiquette, une formule nouvelle. Cela

s'appelle impôt sur le revenu, mais rien

n'est changé. Bien mieux ; il s'agit de rem-
placer purement et simplement deux vieilles

contributions datant de plus d'un siècle.

L'article 1' du projet actuel est ainsi conçu :

« Il est établi, en remplacement des contri-

butions personnelle-mobilière et des portes

et fenêtres, un impôt général sur le revenu. »

En outre, l'art. 26 de ce même projet dé-

cide que l'on abaissera ou qu'on relèvera les

nouveaux tarifs de façon à obtenir pri'cisé-

mentla somme que fournissent, aujourd'hui,

les contributions personnelle-mobilière et

des portes et fenêtres.

L'impôt général sur le revenu n'augmente

pas les ressources du Trésor. On paiera

d'une autre nianière les 1(30 millions ((ue

représentent les deux impôts supprimés.

Le projet actuel comporte deux taxes qui

s'ajoutent l'une à l'autre : 1° la taxe person

nelle graduée; 2" la taxe sur le loyer ilhabi-

tation.

La taxe sur le loi/cr est assez facile à calcu-

ler quand on connaît le chiffre de ce loyer.

Elle comporte un minimum de loyer impo-

sable, de telle sorte que le contribuable ne
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paierait rien quand son loyer serait infé-

rieur à ce minimum qui est de 375 francs à

Paris seulement. Dans les campagnes, le

loyer minimum serait plus faible, cela va

sans dire.

Quant à la taxe, elle serait de 4 de la

valeur du loyer imposable.

La laxe personnelle esl plus difficile à cal-

culer, et nous allons nous efforcer d'être

clairs.

Les revenus quels qu'ils soient sont divisés

— dans le projet — en 35 catégories allant

de .")00 fr. à 3 millions.

Au-dessous de 300 fr. de revenu dans les-

petites communes, il y aurait — semble-t-il—
exemption totale.

A partir de 500 fr., on déduirait une frac-

tion du revenu, et c'est seulement la différence

qui serait taxée à raison de 1 1 '2 0/0 du re-

venu moyen.
Pour rendre ceci intelligible, nous repro-

duisons, à titre d'exemple, les 13 premières
catégories, de 500 fr. à 20,000 fr. de revenu,

car à partir de 20,000 fr. on n'opère plus de
déduction et l'on taxe la totalité du revenu
constaté ou évalué. — Voici le tableau :
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taires-cullivaleurs seront donc tout à fait ,

approximatifs.
|

Dans un seul département, le Lot, on a

-estimé que les bénéfices étaient inférieurs au

revenu du sol (40 seulement; ; mais dans

la plupart des départements on a jugé qu'ils

étaient sensiblement égaux à ce revenu.

Nous remarquerons que ce résultat donne

une proportion bien supérieure à celle qui

est admise en Angleterre, par exemple, pour

l'impôt sur les revenus appelé Income-Tax.

On admet la proportion de moitié de la valeur

locative du sol comme équivalant aux profits

du cultivateur.

Ailleurs, l'administration a procédé par

voie d'évaluation directe. On a calculé, pour

une année moyenne, le rendement brut des

produits (produits du sol et de l'élevage), en

y ajoutant la valeur de ceux qui sont consom-

més par le chef d'exploitation et par sa fa-

mille, et, du revenu ainsi obtenu, on a déduit

les dépenses d'exploitation semences, en-

grais, frais de récolte, entretien du matériel,

gages et nourriture du personnel . La diffé-

rence a été prise comme bénélice d'exploita-

tion.

'< C'est évidemment (déclare l'administration)

ce dernier procédé qui est de nature à donner
les meilleurs résultats, parce qu'il lient compte
de l'action personnelle du chef d'établissement,

action qui, dans les exploitations agricoles,

comme dans le Commerce et l'Industrie, a une
influence directe sur les bénélices. »

Ce procédé, en effet, serait excellent si l'on

pouvait connaître exactement les recettes et

les dépenses, mais dans 73 cas sur 100, le

cultivateur ne les connaît pas lui-même,

parce qu'il ne tient pas de comptabilité.

Comment l'administration parviendrait-elle

à se renseigner avec quelque précision .' Com-
ment apprécier le produit moyen de la valeur

de ce que consomme le cultivateur ? Comment
supposer que des fonctionnaires étrangers à

la localité, peu au courant des choses agri-

coles et de la situation de chaque contri-

buable, apprécieront exactement — et ici

l'exactitude devient de la justice— les divers

éléments du Doit et .\voir?

Celte tàclie si difficile, ce travail accablant
n'a même pas pour but de dégrever les con-
tribuables. Tout le monde sait qu'il s'agit

purement et simplement de remplacer, à un
franc prés, la contribution personnelle-nm-
bilière et des portes et feni'lres par une taxe
sur le revenu.

Enfin, l'exactitude des évaluations rela-

tives aux revenus fonciers et aux bénéfices

agricoles serait-elle complète, qu'il resterait
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encore à savoir si d'autres catégories de con-
tribuables ne seront pas très ménagés parce
qu'il est impossible de connaître exactement
leur revenu.

Tels sont ceux qui possèdent des capitaux
mobiliers (valeurs au porteur, créances, etc.).

L'administration dit très catégoriquement à
ce propos :

« La presque totalité des revenus mobiliers a
dû être appréciée uniquement d'après la nolo-
riclc publique et ïestimation des répartiteurs. En
général, ceux-ci n'ont pas mis un grand em-
pressement à collaborer à cette partie du travail.

Dans certaines communes, ils ont refusé tout
renseignement

; dans la plupart des autres, ils

n'en ont donné qu'en faisant les plus expresses
réserves sur leurexactitude même approximative ».

Voilà ce qui pourra se passer, et ce fait

présente une extrême gravité pour les agri-

culteurs propriétaires ou non. Ce que les dé-
tenteurs de capitaux mobiliers ne paieront
pas devra, en effet, être acquitté par les au-
tres contribuables, puisque la somme totale

à percevoir doit être toujours la même et

égale ;\ ce que produisent aujourd'hui la con-
tribution personnelle-mobilière et l'impùt

des portes et fenêtres.

A-t-on été plus heureux en évaluant les

revenus des personnes exerçant une indus-

trie, une profession libérale, ou se livrant au
commerce? L'Administration déclare elle-

même que non.

La détermination des revenus du commerce,
de l'industrie, de la pratique d'un art, a égale-

meiit soulevé des difticulli's considérables.

Dans les villes où les connaissances locales

des répartiteurs ne pouvaient suppléer au défaut

de renseignements, on a dû s'en rapporter aux
signes extérieurs, c'est-à-dire évaluer les reve-

nus d'après l'importance du loyer, le nombre
des employés ou des ouvriers, le nombre des
machines, etc. On s'est heurté à des difficultés

insurmotitablcs, lorsqu'il s'est agi d'évaluer les

revenus du haut commerce et de certaines pro-
fessions libérales.

Tout commentaire affaiblirait la portée de

ces déclarations.

111

L'Administration nous fournit, cependant,

des renseignements qu'il faut reproduire

avec impartialité. .Nous voulons parler dos

résultats de la réforme d'après la profession

des ci)utribuai)les. Dans les communes con-

sidérées comme agricoles, voici comment se

balancerait la situation des contribuables,

augmentés ou diminués, par rapport à ce

qu'ils acquittent aujourd'hui :
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Augmentés. Diminués.

l'ropriétaires 3H 0/0 CT 0/0

Cultivateurs 26 » 74 «

Rentiers 26 .. 74 >

Patentables 60 " 40 ••

Fonctionnaires ou retraités. 60 » 40 »

Employés et ouvriers :i8 " 62 >>

Sans doute, il y aurait diminution pour les

propriétaires fonciers et les cultivateurs en

moyenne ! Mais, cependant, le tiers des pro-

priétaires et le quart des cultivateurs subi-

raient une augmentation. Il est vraisemblable

que la réforme ne leur serait pas agréable. A
plus forte raison, serait-elle mal accueillie

par les commerçants, industriels et autres

patentables, surchargés dans la proportion

de 60 0/0. On ne manquera pas de remarquer,

en revanche, que les rentiers sont déchargés

à raison de 26 0/0.

Toutes ces transformations auront pour

résultat de mécontenter ceux dont la cote

sera augmentée, tandis que les plus favorisés

garderont le silence. On n'entendra, bien en-

tendu, que les réclamations de ceux qui au-

ront à se plaindre.

Le projet de loi actuellement déposé fait

abandon de 20 0/0 de l'impôt foncier au pro-

fit des départements et des communes.
Cette mesure eslcombinée avec des change-

TERRE DANS LA MAYENNE

ments qui s'opéreront dans le calcul du prin-

cipal (part de l'Etat). 11 en résultera, déclare

l'Administration, une augmentation d'impôt

pour un certain nombre de communes et une

diminution pour d'autres. Mais là encore on

peut craindre que les communes surchargées

ne se plaignent, tandis que les localités dé-

chargées garderont le silence.

« 11 faut remarquer en outre, ajoute l'honora-

ble directeur des Contributions directes, que le

dégrèvement serait insensible pour les petites

cotes, tandis qu'il serait énorme pour les gros-

ses : le résultat serait d'autant plus remarqué
que les bénéhciaires des tros dégrèvements se-

raient souvent de grands propriétaires ne rési-

dant pas dans la commune.

Cet exemple et ceux qui précèdent suflisenl

à nous montrer que l'imput sur le revenu ne

saurait être accepté partout et par tous avec

la même faveur. Il serait puéril de se dissi-

muler que l'établissement de cette taxe et

l'application des réformes qui y sont jointes

soulèveront des critiques et provoqueront

des plaintes.

Ce que nous avons dit pourra montrer à

nos lecteurs la complexité du problème et la

difficulté de la solution.

D. ZOLLA.

CULTURE DES POMMES DE TERRE DANS LA MAYENNE

Si la plante chère à Parmentier se déve-

loppe à merveille et donne toute satisfaction

au point de vue des rendements dans les
i

arènes granitiques de quelques cantons

mayennais, il n'en est plus de même dans la

partie méridionale du département où les

assisses précambriennes abondent et donnent

naissance à des schistes secs ou bien à des

terrains argilo-schisteux.
j

Lorsque les premiers sont desséchés par

les chaleurs de juillet-août, les tubercules
j

mûrissent malgré l'apparence verte des par-
j

lies aériennes de la plante, et l'arrachage ne

montre plus que des produits à demi-déve-

loppés ; il nous est arrivé en pareille circons-

tance, de constater des rendements de

4,000 a 3,000 kilogr. à l'hectare.

Que quelques pluies surviennent avant

cette récolte et une végétation souterraine se

manifeste bientôt : ces semi-tubercules don-

nent nai-sance à quantité de tuberculoides
;

c'est le problème des pommes de terre nou-

velles résolu.... par les intempéries; le cas

s'est produit sur une inlinité de points celte

année.

Dans les schistes argileux, nécessairement

plus frais pendant la période estivale, surtout

lorsque la pratique du fouillage » a été mise

en œuvre lors de la préparation du sol, les

difficultés culturales s'atténuent quelque

peu ; encore le « sous-solage » doit-il être

pratiqué dès le début de l'hiver, en novem-
bre-décembre.

C'est là un point de pratique tr's impor-

tant à notre sens, et que négligent beaucoup

d'agriculteurs, cependant des mieux inten-

tionnés. Les couches profondes du sol, ainsi

ouvertes, reçoivent l'égout des pluies hiver-

nales : des réserves importantes d'eau s'cll'ec-

tuent dans leur masse, et pendant la saison

sèche viennent rafraîchir les racines des

plantes.

Les résultats sont souvent différents lors-

que ce fouillage n'est effectué qu'au prin-

temps : le cas est malheureusement fréquent

dansle Haut-Anjou, ofi les cultures de pommes
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de terre succèdent la plupart du temps à des

plantations de choux ou à des semis de na-

vets dont la consommation ne se termine

qu'en mars-avril.

Pour peu que le sol soit argileux et hu-

mide, la terre se gâte, le milieu nitrifie mal

et les fumures no produisent pas la totalité

de leur effets : par suite les rendements es-

pérés font défaut ; très souvent nous avons

eu à enregistrer de semblables mécomptes,

les récoltes ne dépassent guère alors 9.000 à

10,000 kilogr. à l'hectare.

Ces faits nous ont suggéré l'idée de cher-

cher à coini)altre celle compacité du sol, si

hostile à la bonne venue des pommes de

terre, et à mamtenir sa masse dans un état

de fraîciieur favorable, par des apports de

fumier ii dose massive.

L'un des champs de la ferme expérimen-

tale de Blocliet, près Craon, fut l'objet de nos

essais.

En décembre 1903, un labour de 30 centi-

mètres de profondeur enfouissait 6.3,000 ki-

logr. de fumier à l'hectare ; sur un deuxième

labour, exécuté en février, il fut épandu,puis

enterré au scariric:aleur, (iOO i<ilogr.de super-

phosphate l'i-llj, et -iOO kilogr. de chlorure

de potassium.

Des semenceaux furent plantés à raison de

trois au mètre courant dès la première se-

maine d'avril, et à une profondeur de 10 cen-

timètres, par un troisième laiiour. L'écarte-

ment des lignes était de O^.OO.

La levée fut uniforme, sauf pour la Cérès,

l'une des variétés mises ù l'étude. Un pre-

mier binage eut lieu le 20 mai et un buttage

fut soigneusement exécuté le 1.') juin.

Malgré la température tropicale de juillet,

la végétation se poursuivit jusqu'au 13 aoiU,

puis resta slationnaire jusqu'aux premières

pluies de septembre, époque à laquelle

toutes les variétés, sauf Cé.rèx, donnèrent des

tubercules de deuxième génération.

L'arrachage, terminé le 20 octobre, donna
les résultats suivants, que l'on peut qualilier

de brillants pour la localité.

A l'hectare.

l^rofesscur Woliltmnnii 2S,U)6 kilogr.

Chardon 27,380 —
l\ouf;e bi-clonnc 26,950 —
Maorcker 26,590 —
Early rose 24.7 14 —
Institut (le lieauv.us 26,064 —
Cérès 19,360 —

Les tubercules de Chardon et Maërcker ont

seuls été atteints par le pinjlophlora. Il ré-

sulte de ces premiers essais, que Professeur

]]'o/illiiiann (riche en fécule). Rouge bretonne

(volumineuse), et Instilut de Beauvah (qui

chaque jour se substitue à la Chardon), sem-
blent pouvoir constituer, pour nos exploita-

tions et dans les condition cullurales énon-

cées plus liant, un ensemble des plus satis-

faisants.

A. llENAULT, A. Gousse,

professeur d'agriculture

à Chàtoau-Gontier.

prop'ic'taire-agricalteur

à Craon.

UN NOUVEL APPAREIL CONTRE LE TIC DU CHEVAL

Do temps en temps, des lecteurs du Journal

d" Afjrir.ulluvt; pratique demandent qu'il leur

soil indiqué un moyen de remédier au tic,

que contractent assez fréquemment des che-

vaux un peu trop inoccupés. En voici un tout

nouveau.
On sait que ce. défaut, à peu près incurable

et par conséquent assez grave, est un vice

rédhibitoire. 11 consiste en un acte de déglu-

tition d'air se traduisant objectivement par

une contraction violente et. pour ainsi dire,

spasmodique des muscles lléchisseurs de la

tète sur l'encolure, qui se trouve ainsi rouée,

et en môme temps par un bruit comparable à

celui de l'éructation.

L'action de tiquer a lieu de diverses fa-

çons : ou bii'n l'animal appuie les dents inci-

sives sur le bord de la mangeoire el. dans ce

cas, il se produit une usure manifeste du
bord de la table et de la face antérieure des

dents. Parfois le cheval n'jippuie que les in-

cisives supérieures, et il y a alors un mouve-
ment par lequel la mùchoiri' inférieure

s'écarte quelque peu de la supérieure comme
pour mordre ; d'autres fois c'est au fond de

la mangeoire que le sujet appuie ses inci-

sives, la bouche étant plus ou moins ouverte
;

dans ces trois cas il y a usure des dents, et

celte forme de tic est dit : à l'appui. Ou bien

l'animal se contente de mordiller son mors
s'il est bridé, ou s'il ne l'est pas, il en fait le

mouvement, on voit seulement les contrac-

tions tles muscles sus-indiqués elon entend

le bruit de l'éructation ; c'est le tic en l'air.

A la longue, par l'accumulation de l'air

dans l'appareil digestif, des lésions gastro-

intestinales se déclarent, déterminant des

coliques fréquentes el l'amaigrissement pour

aboutir à une sorle de paralysie de l'intestin

et de l'estomac.

On a imaginé divers moyens et appareils

plus ou moins pratiques pour empêcher le
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cheval de se livrer à son habitude vicieuse.

Tous donnent quelques résultats, mcais en
général insuflisants. Un vétérinaire militaire

distingué, aujourd'hui vétérinaire en premier
au 3'' régiment de hussards à Verdun, M. 11.

Groslambert, sans avoir la prétention de
guérir le tic, mais voyant sa fréquence dans
les agglomérations de chevaux, où il de-

vient contagieux par imitation, a cherché à

en atténuer les effets fâcheux. [1 a eu l'idée

ingénieuse de construire un appareil simple,

peu coûteux, dont, par l'usage prolongé, il a

obtenu des résultats salisfaisants. 11 affirme

Tefficacité de son appareil : de même aussi

d'autres personnes qui l'ont utilisé.

L'inventeur du collier anliiiqueur, que nous
voulons faire connaître ici, vient, sur le rap-

port du professeur Cadiot. d'Alfort, d'être

honoré d'une médaille d'argent parnne Com-
pagnie très compétonLe. la Société centrale

de médecine vétérinaire. Ajoutons que

M. Groslambert livre son appareil au public
et, il le dit lui-même, ne veut en tirer aucun
profit personnel. Le premier ouvrier venu
peut donc le construire et le vendre très bon
marché.

C'est à l'auteur que nous empruntons la

description qni suit :

Cet appareil comprend deux parties distinctes ;

1° Une armature en fer
;

2° l'ne courroie mobile.

1°L' armalureifig. 80} se compose d'une lame en
fer (feuillard pour le cerclage des tonneaux), de
24 centimètres environ de long, sur 4 centimè-
tres de large, articulée en son milieu au moyen
d'une charnière. On pratique transversalement,

et à chaque extrémité, deux ouvertures rectan-

gulaires de 2 centimètres et denr.i de long sur

7 millimètres environ de large ; les unes (a) et

(6) à 1 centimètre et demi des extrémités A et

li, les autres (c) et (d) h 2 centimètres des pre-

mières.

On fait ensuite prendre à la partie de la lame

Fig. 80. — Armature du t?olUer antitiiiueur.

Vue de face. Vue de cûté.

comprise entre les points x et y, marquant le

milieu de l'intervalle situé entre les deux œillets,

une forme régulièrement arrondie et de telle

sorte que la charnière se trouve sur la partie

convexe.

Les extrémités, à partir des points .r et y, sont

brusquement repliées en dehors, à angle droit.

Les angles et les bords de la lame sont arron-

dis il la lime.

Ces manipulations se font à froid, et leur

exécution demande peu d'habileté de la part de

l'ouvrier.

Afin d'éviter l'oxydation, cette armature peut

être étaméo ou encore recouverte d'une couche

de peinture.

2°,La courroie (Ciji. 81) destinée à maintenir l'ar-

mature autour de la trachée, est placée ainsi

qu'il suit :

Ede passe en dessous de l'extrémité B (fig. 80),

pénètre de dehors en dedans par l'ouverture (6),

repasse en (c), contourne en dehors la partie

arrondie de la lame, repasse en (cl), de dehors

en dedans, ressort en in) pour venir contourner

en dessous l'autre extrémité A.

Toute courroie assez longue pour embrasser

l'encolure à sa partie supérieure et pouvant
passer par les œillets de l'armature, pourra être

adaptée et facilement remplacée lorsqu'elle sera

hors d'usage.

Le prix de revient de ce collier sera donc ré-

duit, dans certains cas, à la seule dépense occa-

sionnée par la confection de l'armature, confec-

tion qui peut être exécutée par tout ouvrier sur

les indications données plus haut.

Le poids ded'armature est de 100 grammes, et

le prix de revient du fer utilisé est 23 fr. les

100 kilonr.

Pour appliquer l'appareil, le collier étant

monté, il faut allonger la tête de l'animal,

placer l'armature autour de la trachée, en

arrière du larynx, c'est-à-dire à la jonction

de la tète et de la partie supérieure du bord

inférieur du col. On ajoute alors la courroie

de telle façon qu'elle soit bien en contact

avec les côtés de la région.

Pour éviter tout déplacement, surtout pen-

dant les premiers jours qui suivent l'applica-

tion, on peut pratiquer, à la sous-gorge da
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licol et au collier, deux trous bien vis-à-vis,

au niveau du bord supérieur de l'encolure et

réunir ces]courroies à 1"aide d'une petite la-

nière.

Ainsi disposé l'appareil, tout en agissant

contre le tic, ne produit aucune gène, ni

fatigue, ni déformation des organes de la res-

Fig. 81. — CoUior monté ivuc perspective).

piralioa ou de la déglutition. C'est ce qui le

distingue des colliers très .serrés appliqués

dans le but de pallier le tic.

Relativement au modi'. d'action, voici com-
•ment s'e.xpnuie M. Oroslambert :

« Cet instrument agit :

" 1 Par compression : lorsque le cheval

roue son encolure pour tiquer, le diamètre

vertical de celle-ci augmente, la courroie

sollicitée vers la partie supérieure agit à

l'extrémité des bras de levier a- A et y B, et

provoque le rapprochement des points x et

y, d'où compression et redressement de la

tète pour fuir cette impression
;

«2° Mais i'action réelle du collier es

basée surtout sur la résistance qu'il op-

pose au fonctionnement des muscles
sterno-maxillaircs (muscles fléchisseurs

de la tète sur l'encolure). Au moment
du tic, surtout avec appui, ces muscles

se contractent fortement pour amener
la léte en position verticale.;

" Au repos, ils appuient sur la par-

tic repliée do l'armature : s'il y a con-

traction, leur direction dans la partie

antérieure s'abaisse, tandis que la paj-

tie rigide formée par les deux ailettes.xA

et y B, est portée en haut par la cour-

roie, d'où apposition au point de con-

Uict et arrêt de l'elVort musculaire. »

.\ titre d'indication : s'il s'agit d,u lie

en l'air, dans lequel la contraction des

muscles est moins accentuée, il y a lieu

de serrer un peu plus la courroie.

La longueur moyenne de 23 centi-

mètres de l'armature, non compris la

charnière, est suffisante pour des che-

vaux de moyenne taille et du poids vif

moyen de 500 à -ijO kilogr. Mais s'il

s'agit de gros ou de très gros chevaux, on

renforce l'armature en prenant pour la

construire de la tule de fer plus épaisse

que le feuillard iiuliqué. De plus on aug-

mente la longueur du levier, formé par

les ailettes, en portant la distance qui

sépare ladernière ouverture desexlrémités de

1 centimètre \ "2 à -2 centimètres 1/2.

En résumé, l'appiu-eil 1res simple, facile à

construire, est très rationael et doit donner

satisfaction à toutes les personnes qui sau-

ront on faire; un emploi judicieux.

Emile Thierry.

LES SEM.\TLLES ET L'ÉCÎUUDAGE

Accident ou maladie, l'échaudage dépend
presque toujours de causes météorologiques :

la rigueur de l'hiver, qui diminue la vigueur

de la plante, en retarde la croissance et dé-

truit un grand nombre do plants, f|ue le tal-

lage vient tardivement remplacer; l'abondance

des pluies hivernales, qui appauvrissent la

sève et la rendent incapable de nourrir la

plante, de sorle qu'au lieu de croître par'.l'as-

similalion d'éléments enlevés au sol, la plante

peut devenir le siège de phénomènes de dé-

sassimilation ; humidité du printemps, qui

favorise la croissance des mauvaises herbes

qui viennent prendre leur p.irt du soleil par

leurs tiges feuillues et en enlèvent les bien-

faits à la tige du blé. qui se trouve en quelque
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sorte enfoui vivani et incapable de former
les hydrates de carbone nécessaires à la nu-
trition du grain; et avec tout cela coups de
soleil répétés pendant la période critique

qui suit immédiatement la floraison. Voilà

avec les chaleurs et l'aridité prématurée de
l'été les principales causes de Féchaudage.

Si nous ne pouvons rien ni sur les gelées

ni sur le soleil ni sur la pluie, nous pouvons
assurément beaucoup, presque tout, pour
atténuer les effets de leur action nuisible-

Par les semences d'abord, comme nous le di-

sions la semaine dernière, puis par les semail-

les, par la culture, par l'engrais, nous pou-
vons agir sur la plante pour lui conserver
sa vigueur dans les accidents imprévus qui

tendent à la déprimer. La lutte contre l'échau-

dage comporte comme toujours, si je puis

m'exprimer ainsi, une médication préventive

et une médication curative dont je voudrais

parler ici.

La médication préventive prévoit à l'avance

ces accidents, et à l'avance elle les traite.

La plante est exposée aux rigueurs de l'hiver,

elle en souffre d'autant plus, qu'elle est plus

faible. D'autre part, il y a des terres ou les

accidents de gelée sont beaucoup plus fré-

quents et plus irréparables que partout ail-

leurs; ce sont les terres froides, silico-argi-

leuses, imperméables ou peu perméables et

peu fertiles. Il faut approfondir, assainir et

fertiliser ces terres, cela est évident ; mais
cela ne se fait pas en un jour, au lieu qu'on
est libre de semer aujourd'hui plutôt que de-

main, et la précocité des semailles est là

presque toujours la principale condition du
succès.

Semé au commencement d'octobre, le blé

pousse une tige vigoureuse, de nombreuses
racines, il talle avant l'hiver et résiste bien

aux tenaillements qu'il aura à subir durant les

gelées; un blé semé tard reste tendre, sa tige

se rompt sous de faibles tractions. Il faut

donc semer de bonne heure en terre froide,

il n'est plus temps après le 20 octobre ; et

comme ces terres sont généralement peu
fertiles, on ne peut même pas recom-
mencer à y semer en janvier, lorsque les

dégâts des gelées ne sont presque plus à

craindre.

Le mode de semaille a aussi la plus grande
importance. Le blé ne doit pas être trop cou-

vert, sinon il lui faut traverser pour lever

ime grande épaisseur de terre, et pendant
cette croissance souterraine il épuise toute

sa matière de réserve et salVaiblit, surtout

dans les automnes pluvieux, lorsque la

erre est pâteuse et mal aérée ou simplement

lourde. Ainsi affaibli et retardé dans la

levée, il est encore bien plus exposé aux acci-

dents de la gelée par suite de la longueur de
sa tige et de s-es racines. Oue si après une
gelée le dégel ne se fait pas à fond, ce qui
arrive souvent lorsque la lige est trop longue,
la rupture de la plante a lieu, soit en un
point de la tige, soit au collet, soit sur les ra-

cines principales, et c'est la mort.

Donc en terre froide, pas de semaille tar-

dive, pas de semaille profonde, pas de se-

maille lorsque le sol n'est pas parfaitement
sain, et enfin culture soignée du sol pour le

nettoyer, afin de laisser à la plante tout son
soleil durant le printemps et l'été.

Dans une terre légère saine, les mêmes ac-

cidents ne sont pas à craindre, il faut enfouir

plus profondément les semences, on peut
semer par un temps frais et même humide,
la terre est rarement trop pâteuse, les gelées

sont peu à craindre ; mais les lallages de

printemps et d'automne sont fréquemment
nuisibles, la plante qui trouve de quoi nourrir

de nombreuses tiges jusqu'au commence-
ment de mai se trouve tout d'un coup sans
nourriture lorsque le sol devient trop sec; d'un

autre côté, les semailles tardives ne lui per-

mettent pas toujours de prendre un dévelop-

ment suffisant. Il faut donc semer de bonne
heure, mais semer peu épais. Là où on em-
ployait, en terre peu fertile, jusqu'à deux
hectolitres et demi de semence, en semant au
commencement d'octobre, il faut ne semer
qu'un hectolitre et demi au plus ; mais il faut

surtout obtenir avant l'hiver un développe-

ment radiculaire considérable qui permette

à la plante d'utiliser par la suite toute l'humi-

dité qu'elle trouvera dans le sol. Pour cela,

il est nécessaire d'enfouir profondément la

semence, soit au semoir, soit par un labour

léger plutôt qu'à la houe. Si le semis paraît

trop dru en mai, on ne craindra pas de

l'éclaircir par des hersages répétés, enfin et

surtout on emploiera l'engrais.

L'engrais qui nourrit la plante, qui lui

donne, lorsqu'il est convenablement employé,

l'aliment nécessaire, est assurément le prin-

cipal remède préventif contre Féchaudage
;

il est même curatif lorsqu'il peut agir immé-
diatement, comme le nitrate do soude; car le

nitrate de soude, malgré la réputation qu'on

lui a faite, peut aussi prévenir Féchaudage.

Il a le grand avantage de pouvoir être em-
ployé au moment où le besoin, imprévu

presque toujours, s'en fait sentir, depuis le

commencement de la végétation jusqu'au

moment de l'épiage. Je suis sûr que je vais

rencontrer sur ce point des incrédules; j'es-
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lime pourtant m'en tenir exclusivement aux

données de l'expériuientation, en laneanl

une aflirmation qui peut paraître risquée.

Donné au moment de la semailie, le nitrate

active la première véjîétalion. il la prolonge

dans les terres humides, en rendant la sève

plus riclie et encore capable de nourrir la

plante, lorsque la saison pluvieuse la rend

naturellement trop aqueuse : il la rend plus

capable de résister aux sévices de l'hiver, il

la conserve et empêche les semis de s'éclaircir

pendanll'hiver d'une manière qui rendrait im-

possible le rétablissement delà future récolte

après les gelées hivernales. Donné à la lin de

l'hiver, il aide la plante à refaire les organes

détruits, à pousser de nouvelles racines, il

active le tallage et avance le départ de la vé-

gétation dans les terres froides. Dans les

terres chaudes et sèches, il développe les

organes foliacés de la plante et les rend ca-

pables d'élaborer toute la matière de réserve

dont elle aura besoin.

Plus lard, en avril, il empêche le jaunisse-

ment de la plante qui est toujours l'indice du

manque d'engrais. Ce jaunissement se mani-

feste lors de la destruction de certaines par-

lies qui se desséchent et meurent. Il continue

dans les terres oîi la plante est trop drue ou

la terre trop épuisée d'engrais ou trop sèche,

jusqu'au moment de l'épiage. Les tiges dont

les feuilles jaunissent ne montent pas, et

c'est ainsi qu'un blé, jusque là trop dru, de-

vient brusquement trop clair et ne donne
d'ailleurs que de courts épis. L'euiploi du
nitrate de soude par petites quantités est

indiqué durant cette longue période de deux
mois, et nous l'avons employé notanmient

cette année jus(|u'à la lin de mai sur du blé

semé au l.'i mars dans une terre insuflisam-

ment préparée, sans que la récolte ail été

échaudée.

Il est vrai que le nitrate donné intempesti-

vement peut contribuer à augmenter les

accidents d'échaudage. La vérité est que dans
ce cas l'échaudage de la plante avec ou sans
nitrate était certain. II se produit toujours,

en efl'et. surtout avec les blés améliorés, lors-

que la plante est en retard au printemps, ou
lorsqu'elle est trop claire. Klle lalle vigou-
reusement alors, elle pousse même des
feuilles, mais trop tardiveiiienl pour que ces

organes profitent de tout le soleil dont elles

ont besiiin ; l'épiage a lieu qiieliiucsjours trop

tard, et la plante ne contient pas encore tous

les éléments dont elle a besoin pour mûrir
son fruit. L'emploi du nitrate n'a fait qu'ac-

centuer l'échaudage; mais l'échaudage était

certain, et c'est un fait du lestc bien cdniiu

des agriculteurs que tout blé sensiblement
retardé dans sa végétation est presque tou-

jours un blé perdu.

L'emploi du superphosphate ne présente

pas le même inconvénient, mais il n'a pas

non plus la même efficacité pour rétablir une

récolle. Les engrais phosphatés sont néces-

saires à l'équilibre de la végétation, d'autant

plus que la production des récoltes appauvrit

sans cesse le sol en acide phosphorique qui

ne peut pas être remplacé comme les nilrales

le sont par l'azote de l'air comliiné directe-

ment avec l'oxygène par le travail des mi-

crobes. Il résulte de là que toutes les amélio-

rations agricoles, qui accroissent la fertilité,

telles que l'assolement, l'importation des

fumiers, la production des plantes four-

ragères et l'alimentation intensive d'un

bétail nombreux, ont pour efl'et d'accentuer

ce changement d'équilibre des éléments

fertilisants nécessaires au sol, les nilrales

devenant ou plus abondants ou plus immédia-

tement disponibles, alors que l'acide plios-

phorique se raréfie. De là nécessité de le res-

tituer en quantités croissantes. Les engrais, en

efl'et, sont absorbés par la sève en propor-

tion des disponibilités du sol. Kl quand même
un sol contiendrait assez d'acide phospho-

rique pour donner par hectare les 3o kilogr.

dont une récolte de blé a besoin, il ne les

donnera pas si la sève est trop riche en

nitrates ; et d'ailleurs s'il les donne la sève ne

les abandonnera pas à la i)lante,ou bien cette

«(uantilé ne suflira pas à une végétation exu-

bérante produite par l'excès de nitrate.

Le phosphate de chaux a d'ailleurs pour

efl'et de régulariser la végétation en régula-

risant la vie de la plante. Le phosphate de

chaux forme l'ossature des cellules, de

même que dans l'animal elle forme le sque-

lette : il donne à la lige la rigidité et la

vigueur, à la feuille un tissu plus serré qui

diminue l'évaporation ; il est l'élément pri-

mordial de la cellule: par sa présence, la for-

mation de la matière cellulaire est activée et

la première végétation est plus rapide.

D'autre part le phosphate de chaux n'est

pas comme le nitrate de soude un élément

très soluble. Il ne peut pas à tout moment

pénétrer dans la plante, il faut qu'il trouve

dans le sol assez d'humidité pour se dissou-

dre, et ce n'est qu'à l'automne ou au pre-

mier printemps que l'on peut utilement l'em-

ployer.

Concluons maintenant. L'échaudage n'est

pas en général à craindre dans les terres frai-

ches, profondes et fertiles. A moins de dé-

gâts durant l'hiver, il n'est pas à prévoir
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dans les sols où l'équilibre de la végétation

est entretenu par l'engrais, engrais phos-

phaté à l'automne, nitrate au printemps,

pourvu que la terre soit propre surtout de

plantes annuelles el feuillues, qui de la flo-

raison à la maturité couvrent souvent la ré-

colte de blé.

L'échaudage est toujours à craindre dans

les terres froide», humides et peu fertiles ; il

faut toujours y employer des superphos-

phates pour rendre la plante plus dure et plus

résistante ; il faut approfondir peu à peu le

sol et le fertiliser, l'entretenir parfaitement

propre, semer de bonne heure et employer

le nitrate autant ifu'il est besoin, depuis le

commencement presque jusqu'à la fia de la

végétation.

Enfin dans les terres légères, ou seule-

ment sèches oîi les blés ne peuvent donner

que des rendements moyens, tous les efl'orls

du cultivateur doivent tendre à rendre la vé-

gétation précoce et la plante vigoureuse, bien

enracinée et feuillue : semis précoce, quan-

tité de semence réduite, emploi du super-

phosphate surtout dans les terres siliceuses,

et du nitrate partout jusqu'à la lin d'avril.

Tels sont dans tous les cas, avec le bon

choix des semences, les moyens certains

d'éviter l'échaudage.

FÉi.ix Nir.oi.LE.

LE SIXIÈME CONGRÈS

DE L'ALLIANCE COOPÉRATIYE INTERNATIONALE

Nous avons déjà exposé dans un précédent

article (1), le but et les services rendus par l'Al-

liance coopérative internationale. Son sixième

Congrès, qui s'est tenu à Buda-Pesth, sous la

présidence du comte Karolyi, « le père de la

coopi^ration hongroise », du 5 au 8 septembre

dernier, s'est particulièrement occupé du déve-

loppement des sociétés coopératives dans les

campagnes, et c'est à ce principal titre qu'un

résumé succinct des travaux de ce Cont^vès inté-

ressera, croyons-nous, les lecteurs da Joiunnl

cVAgriculture pratique.

Plus de 2o0 délégués de sociétés coopératives

ont assisté à ce Congrès. La France, l'Allemagne,

l'Angleterre, l'Italie, la Hollande, la Belgique,

la Suisse, le Danemark, la Russie, la Serbie,

la Hongrie, la Roumanie, y étaient représentés.

Les délégués anglais, allemands et hongrois

étaient les plus nombreux. Parmi les délégués

français on remarquait M. le comte de Rocqui-

gny, délégué du Musée social
;
M. Madan'',

président de l'Union d^s syndicats agricoles du

Nord|; M. A. de Fontgall.ind, président du Syndi-

cat des agriculteurs de Die; M. Buffet, vice-pré-

sident de l'L'nion coopérative des sociétés fran-

çaises de consommation ; M. G. Chiousse, prési-

dent de la Fédération des sociétés coopératives

de consommation du P.-L.-M.; M. Barré, de la

Banque coopérative des associations ouvrières

de production ; MM. C.uillemin et Héliès, de la

Bourse coopérative socialiste.

Le Congrès s'est tout d'abord occupé de l'or-

GA.NISATION ET DU FONCTIONNEMENT DES .ASSOCI.VTIONS

COOPÉRATIVES DE CONSOMiMATlOX DANS LES CAMPAGNES.

M. le D"' Hans Mûller, secrétaire général de

l'Union suisse des sociétés de consommation,

rapporteur de la question, a montré les services

que les sociétés coopératives de consommation

(i) Voir n" du 26 mai 1904.

rendent dans les campagnes où elles se sont

particulièrementdéveloppées,en Suisse, en Dane-

mark et en Finlande, tandis que dans les autres

pays elles semblent localisées dans les villes.

En Suisse, les coopératives agricoles de con-

sommation sont, le plus souvent, issues des syn-

dicats agricoles qui ont créé, pour la plupart, à

côté d'eux, une société coopérative d'achat. La

fourniture des articles de consommation et de

ménaf;e l'a bientôt emporté sur celle des pro-

duits plus particulièrement agricoles : semences,

fourrages, engrais, etc. La Fcdéralion des ayndi-

cata agricoles de la Suisse orientale, constituée à

Winterlhur, en i886, a beaucoup contribué au

développement de ces sociétés de consommation,

en fonctionnant comme magasin de gros vis-à-

vis des sociétés qui lui sont affdiées. Cette Fédé-

ration groupe 121 sociétés agricoles de consom-

mation.

Au Danemark les sociétés coopératives de

consommation sont aussi très répandues dans

les campagnes alors qu'elles se sont, au con-

traire, peu développées dans les villes. Il en

existé 1.000 à 1.100 dans les villages. 91 o sont

aftiliées à VUnion des sociétés coopératives'danoises

de distribution dont le président, M. Severin Jiir-

gensen, a exposé l'oriianisation nu Conerès. Les

sociétés aftiliées achèlenl toutes leurs marchan-

dises à l'Union qui exploite divers établissements

de production, un atelier de grillage des cafés,

une fabrique de chocolat, une manufacture de

tabacs, etc. Elle sert aussi de banquier aux

sociétés affiliées. Le montant de ses ventes s'est

élevé, en 1903, à environ 24 millions de francs.

Le succès de ces copératives agricoles de con-

sommation est considérable. Plus des deux tiers

d'entre elles sont propriétaires de leurs maga-

sins, et presque toutes ont pu^se constituer des

réserves importantes. Un quart d'entre elles ont

pris patente et vendent au public, les autres
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observent les principes coopératifs et ne four-

nissent de marcliandises qu'à leurs sociétaires.

Le Congrès a cru devoir rappeler ces principes

aux sociétés qui ne s"y conforinaleut pas, tout

en reconnaissant que, dans les canipai;nes sur-

tout, certaines dérogatlous peuvent être jusll-

llées.

D'autres délégués ont indiqué également les

résultats obtenus dans leur p<>ys respectif, en

matière de coopération agricole. .M. Mao Inves a

cité en exemple la Société de production de Lin-

coln, qui a établi, depuis 1878, des succursales

de consommation dans les campagnes. .M. Héllès

a exposé l'œuvre des " Vignerons libres " de

Maraussan (Hérault) qui, à côté de leur coopé-

rative vinlcole, ont récemment fondé une so-

ciété de consoiumation.

\ la fin de la discussion, le Congrès a voté h

lunanirailé la résolution suivante :

o Le Congrès, reconnaissant que l'intcrt-t des culli

valeurs et des travailleurs des champs demande
l'organisation de la coopération de consommation
s'aiipliquant aux articles nécessaires pour la vie

journalière dans les districts ruraux, comme moyen
de favoriser l'épargne, le relèvement et le bien-être

de ces classes la même urgence existe dans l'intérêt

des ouvriers industriels dans les villes), fait appel à

tous les amis de la coopération, les invitant à

contribuer de leur mieux à son organisation et ex-

tension dans ces milieux.

Le Congrès s'est ensuite préoccupé de la

question suivante, qui étail la plus importante

de celles qui lui étaient soumises : Uuel kst le

DEVOIR DE l'Et.\T K.NVERS LA COOI'ÉHATIO.-i '.' DolT-lL

LA SUBVENTIONNKH ET DE QUELLE MANIÈRE'.'

Après avoir montré que, par essence, la coo-

pération est une cruvre d'initiative privée, repo-

sant sur le principe de la mutualité ou du self

help, le rapporteur, M. le comte de Kocquigny,

président de la Section nationale française de

l'Alliance, a montré qu^, dans beaucoup de

pays, les Sociétés coopératives se seraient peu
développées sans le concours de ri';tat. La coo-

pération étant un puissant agent d'éducation et

de progrès social mérite d'ailleurs bien, de l'Etat

moderne, un appui bienveillant qui se présente

comme un complément naturel de toute la

législation sociale édictée en faveur des classes

ouvrières. Mais le rapporteur a montré que cette

intervention doit s'e.xercer sans nuire aux inté-

rêts privés, et qu'elle ne doit être que tempo-
raire, se produisant sous forme d'un encourage-

ment au.x débuts, sans jamais se substituer à

l'initiative privée.

.M. de Rocquigny a exposé les formes multi-

ples sous lesquelles cette intervention de l'Etat

s'est manifestée en France, en Allemagne, en
Italie, en .\utriclie, en Hongrie, en Suisse, en
Belgique, en Itavièrc, en Danemark, etc., aux
sociétés coopératives de production, aux maga-
sins coopératifs pour la vente des céréales, aux
syndicats d'élevage du bétail, aux assurances
mutuelles agricoles, et surtout au.x sociétés de
crédit agricole. Il a constaté que celti' interven-

tion de l'Etat a eu, dans certains pays, des ré-

sultais très heureux pour la coopération, et a

proposé au Congrès le projet de résolution sui-

vant :

" Le Congrès.

Rappelant le principe incontesté que l'organisation

des institutions coopératives doit avoir pour bases

l'etfort (le l'initiative privée et l'aide mutuelle ;

Mais, reconnaissant d'autre part que, dans cer-

tains pays, l'intervention de l'Etat a puissamment
contribué à propager les associations coopératives

qui ne s'y seraient pas développées sans cet appui,

Est d'avis :

1° Que dans tous les pays, l'importance sociale du
rôle de la coopération commando une attitude bien-

veillantr, et même favorable de la part des pouvoirs

publics ;

2" (Jue dans les divers pays oii l'intervention de

l'Etat, se produisant sous forme de subventions ou

avances, est jugée nécessaire au développement de

la coopération, cette intervention doit denieurer

modérée, temporaire, et respecter scrupuleusement
l'aulononiie des institutions coopératives. •>

Ce projet de résolution a été soutenu par les

représentants des pays nouveaux où la coopéra-

tion n'aurait pu s'organiser sans l'appui maté-

riel et moral de l'Etat. 11 a été, au contraire,

combattu par les délégués de la Craude-Bre-

tagne et de r.\llemagne où les institutions coo-

pératives anciennes et puissantes se suffisent à

elles mêmes. Or ces derniers délégués dispo-

saient de la majorité des voix dans le Congrès.

MM. J.-C. Gray, de l'I nion coopérative de la

(jranJo-Bretagne, et le D'' llans Criiger, syndic

de la Fédération générale des associations coo-

pératives allemandes i système Schulze-Delilsch),

proposèrent au Congrès de passer à l'ordre du

jour, ce qui fut voté.

M. Caspers, de la Fédération générale des

associations agricoles d'Allemagne (système

Raifléisen), à Neuwied, était chargé de pré-

senter un rapport sur la CENTBALisATiim du crédit

C00PÉU.\TH- AU MOYEN DES CAISSES OU BANQUES CEN-

TRALES. Il a été remplacé par M. Wolff, prési-

dent de l'Alliance coopérative internationale qui

a montré les services importants rendus par les

Banques centrales et indiqué comment elles doi-

vent fonctionner.

Enfin, le Congrès s'est terminé par une com-
munication très intéressante de M. J.-G. Duca,

sous-directeur général du Crédit agricole et de

la Caisse centrale des Banques poimiaires de

Boumanie, sur l'état arrikiik delà coopération

DANS QUELQUES PAYS DE LEUROPE ORIKNTALE, SES

CAUSES ET SES REMÈDES.

M. Duca a montré toute l'iinportance du mou-
vement coopératif en lloumanie de|>uis que la

loi agraire de 188't a permis aux paysans de de-

venir propriétaires et donné des terres aux trois

quarts de la population. En 1890 il n'y avait pas

une seule Caisse rurale en Roumanie. Il y en

avait '00 en 1000 et I,'n80 en 1004, avec plus de

150,000 sociétaires. L'organisation d'un Crédit

agricole d'Etat destiné à prêter sur gages aux

paysans n'ayant pas réussi, c'est alors surtout
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que se dévcloppènnl les Caisses locales à res-

ponsabilité iiiuitt'e, se rapprochant de nos So-

ciétés de Crédit agricole. Ce mouvement est de-

venu tellement important qu'une loi spéciale du
1" avril [00'^ a élé votée, simplillaut les l'ormali-

tés de constitution des Manques populaires, leur

accordant de nombreuses faveurs, et créant

J'aulre part, une Caisse centrale, institution

d'Eiat, chargée particulièrement de contrôler

l'administration des Banques populaires rurales

et de leur avancer les fonds dont elles ont

besoin.

Le développement des Banques populaires ru-

rales en Roumanie a aussi eu pour elfet de favo-

riser le développement des autres formes de la

coopération, des sociétés coopératives pour la

vente des produits agricoles, de la fabrication en

commun du vin et de l'eau-de-vie, et même de la

culture en commun des terres pour la production

des légumes. Toute une série d'institutions coo-

pératives se sont ainsi fondées autour des Ban-
ques populaires rurales.

M. Duca a cité l'exemple (qui n'est pas isolé,

parait-il), des habitants d'un village tout entier

s'organisant pour constituer le capital néces-

saire pour prendre à bail une ferme louée 30 à

'iO,000 francs, et dont les produits sont vendus
en commun, les bénéfices réalisés étant ensuite

répartis [iroportionnellement au capital versé et

à la surface cultivée par chaque sociétaire.

Le comte Etienne Tisza, premier ministre, a

montré l'intérêt que le Gouvernement hongrois
|)orte à la coopération en assistant au banquet
do clôture du Congrès qui a eu lieu dans l'île

Marguerite. M. de Rocquigny, le représentant
autorisé des .Syndical s agricoles français, y a

obtenu un succès légitime.

Le sixième Congrès de l'.^Uiance coopérative

internationale a montré l'importance de plus en
plus grande, prise dans tous les pays du monde
par la coopération que M. le comte Karolyi a ap-

pelée « l'instrument pratique de la démocratie ».

Louis T.-VRDY.

LE BASSET D'ARTOIS

Le chien Ténébreau et la cliienne Joyeuse,

représentés dans la chromolithographie de ce

numéro, font partie de la meule de M. Léon
Verrier, aussi remarquable par son ensemble

que par les qualités individuelles des sujets

dont elle est composée.

Nés dans la même portée en 1902, ces

bassets, fils de Gorenflol et de Champion
Merveille III, sont entrés en lice l'année der-

nière comme soutiens de la renommée du
chenil, et ils semblent de taille à tenir l'em-

ploi, car ils ont eu, cette année encore, à

Paris le même succès qu'en 1903.

Les chiens de M. Verrier proviennent de la

variété Lecoiilleux avec une forte adjonction

du sang de la variété Lane, et cette sélection

pratiquée en vue d'obtenir des bassets ayant

la légèreté et la résistance du Lecoulteux tout

en conservant le type caractéristique du Lane
a donné pleinement le résultat désiré.

11 a fallu, il est vrai, dix ans pour aboutir ;

mais l'éleveur a maintenant la satisfaclion

d'obtenir une production homogène, et d'a-

voir constitué ainsi une famille de bassets

d'Artois à jambes demi-torses sans exagéra-

lion et d'une taille de G™. .30 à 0".32, dans la-

quelle le rappel particulier de l'un des deux

types primitifs ne se voit que très exception-

nellement.

La meute, ce qui aune grande importance,

n'est pas seulement apte à se faire remar-

quer dans ces expositions, mais elle est

d'autre part excellente et chasse sur tous les

gibiers.

C'est en 1898 que les chiens de M. Ver-

rier, après avoir remporté un succès à

Rouen en 1896, ont été exposés pour la

première fois à Paris et ils ont, dès ce début,

afiirmé leur supériorité en gagnant le pre-

mier prix des meutes, les premiers prix des

mâles et des femelles dans les classes ou-

vertes, et les prix spéciaux ofl'erls par le Club

du basset.

Depuis cette époque ils ont obtenu réguliè-

rement chaque année les mêmes récompenses
dans les expositions parisiennes et dans celles

de la province auxquelles ils ont pris part.

Cette série de victoires sur toute la ligne,

pendant sept années consécutives, ne se voit

pas souvent et comme les lauréats ont eu

parfois de sérieux adversaires, leurs succès

démontrent qu'il y a eh France des amateurs

capables d'entreprendre l'amélioration des

races canines et de bien s'en acquitter.

Le fait est particulièrement à signaler à

propos du basset d'Artois, car les Anglais

ont essayé de s'en emparer et de le trans-

former selon leurs idées, ainsi qu'ils ont pro-

cédé à l'égard de certaines autres races con-

tinentales.

Nos voisins supposant même le fait

accompli, émettaient en 1888, autant que je

puisse m'en souvenir, la singulière préten-

tion d'avoir produit, en croisant à leur ma-
nière des chiens provenant de nos chenils, le

véritable type du basset d'Artois, et d'imposer

leur contrefaçon en contestant le type fran-

çais de la race.
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Une vive polémique ayant mis fin à l'affaire

noire basset ne fut pas affublé d'une livrée

britannique et ne court plus risque de l'être,

car, depuis la tentative, le Club français du

basset s'est constitué et a établi les points de

la race ainsi qu'il suit :

TÊTE. — Eu forme de dôme, moyenne lar-

geur, cassure du front bien marquée ;
joues

formées par un ou deux plis de la peau et

non par des muscles, comme chez le boule-

dogue. Dans son ensemble, la tête doit avoir

l'air décharné. — Œil : Ouvert, plutôt foncé,

regard calme et sérieux. — Oreilles : Atta-

chées aussi bas que possible, jamais au-des-

sus de la ligne de l'œil, étroites à la nais-

sance, bien tirebouchonnées, souples, fines,

aussi longues que possible, atteignant au

moins la longueur du museau. — Nez : Droit,

long, bien ouvert; trutïe noire et large avan-

çant un peu sur les lèvres. — Babines : bien

accentuées et plissées.

Cou. — .\ssez long: un peu de fanon, mais

sans exagération.

Corps. — Bonne ossature sans être trop

massive. — Poitrine : Sternum bien saillant;

la poitrine peu descendue, mais large et bien

arrondie. — h'paules : Rondes, fortes et

courtes. — Côles : Rondes. — Rein : Large,

droit et bien soutenu. — Fouet : Bien attaché.

relativement court, fort à la naissance et

s'aminciàsant progressivement, porté en

sabre, mais ne retombant jamais sur le dos;

non espié.

Membres. — Jambes de devant : courtes,

droites, tor.ses ou demi- torses, mai.s jamais

bouletées. — Pied : Posé bien d'aplomb chez

le chien à pattes droites. Les doigts con-

tournés sans difformité chez le chien à pattes

torses ou demi-torses. ~ Jambes de derrière :

Gigotées et très musclées, et les jarrets ni

enserrés, ni trop ouverts, ni trop coudés.

RuiiE. — Tricolore ou blanc et orange. Le

chien tricolore devra être largement marqué

de fauve en tète, avec manteau noir ou taches

noires se terminant par du fauve aux extré-

mités. Les mouchetures dans le blanc sont

tolérées, mais ne sont pas une qualité. —
Poil : Ras, court et serré.

Ces points ayant été établis en 1S99 seule-

ment, on ne saurait trop les divulguer, car

bien que le basset soit le chien courant le

plus généralement employé pour la chasse à

tir, on voit encore trop souvent le chasseur

se servir de chiens qui n'ont du basset que

le nom, et qui seraient, sous tous les rap-

ports, très avantageusement remplacés par

des sujets racés.

F. Masson.

PARTIE OFFICIELLE

RÈGLEMENT d'aDMINISTRATION IM BLIQUE l'OlR l'E\ÉCIJT10N DE LA LOI Df 21 JUIN 1898

SUR LA rOLlCE SA.MTAIRE liES ANIMAUX (1)

9° section. — Morve et farcin.

'Espèces chevaline, asine et leurs nuisenients.)

Art. C6. — L'animal atteint de morve ou de larcin

diimcnt eoustaté, est abattu dans la localité ou dans

le clos d'équarissage le plus voisin, en présence du

vétérinaire sanitaire qui fait l'autopsie et en drosse

procès-verbal.

Art. 67. — L'animal suspect, c'est-à-dire celui qui,

sans avoir été au contact d'un animal reconnu moi'-

veux, présente quelque signe clinique pouvant faire

soupçonner l'existence de la morve ou du farcin, est

siiuniis à l'épreuve de la malléine.

Si cette épreuve révèle l'existence de la maladie,

l'animal est abaitu par ordre du maire,dans les con-

ditions de l'article 6fi.

Si le résultat de l'épreuve est complètement néga-

tif, l'animal est laissé à la libre disposition de son

propriétaire.

Si le résultat de l'épreuve est douteux, l'animal

est maintenu séquestré pour être soumis à une nou-

velle épreuve après un délai qui ne pourra excéder

six semaines.

(1) Voir les numéros des 20 et 27 octobre, p. '<a\

et 550.

Art. (i3. — Lorsque l'existence de la morve ou du

farcin a été constatée, le préfet prend uu arrêté por-

tant déclaration d'infection des locaux iirécédcmment

occupés par Faninial reconnu morveux oufarcineux.

Cette mesure entraine l'application des disjiosi-

tions suivantes, sauf ce qui sera dit à l'article (i9 :

1° 11 est interdit d'introduire dans les locaux infec-

tés des animaux sains susceptibles de contracter la

morve ou le farcin ;

2» Les animaux contaminés sont placés sous la

surveillance ihi vélérin.iire pendant un délai de six

mois, à compter du dernier cas constaté:

Pendant la durée de cette surveillance le vétéri-

naire sanitaire les visite au moins doux fois par

mois;
Ces animaux peuvent être utilisés tant qu'ils ne

présentent aucun symptôme de la maladie, à la con-

dition de ne pas boire aux abreuvoirs communs c

de ne pas entrer dans une écurie autre que celle

qui leur est alfectée :

S'ils doivent être utilisés en delior le la localité,

leur conducteur devra être muni o'un certificat du

vétérinaire sanitaire n'ayant pas plus de huit jours

de date et attestant que jus(|u'à ce moment ils n'.mt

luésenlé aucun svmptôme île morve ou de farcm:

Il est interdit d'exposer les animaux contaminés
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dans des concouis luiblu's, de les mettre en vente

ou de les vendre; le propriétaire ne peut s'en des-

saisir que pour les faire abattre dans un clos d'ét|uar-

rissage ou un nhattoir soumis à finspection d'un

vétérinaire. Dans le cas d'abatage, ils sont préala-

blement marqués au feu et le vétérinaire sanitaire

délivre un laissez-passer visé par le maire. Ce lais-

sez-passer est rapporté au maii'e dans le délai de

cinq jours avec un certilicat attestant que les ani-

maux ont été abattus et faisant connaître le résultat

de l'autopsie. Ce certificat est délivré par le vétéri-

naire qui a la surveillance de l'abattoir ou du dus
d'cquarissage;

Ceux des animaux contaminés qui, au cours de la

surveillance, viendraient à présenter quelque symp-
tôme pouvant se rattacher à la morve ou au farcin,

seront immédiatement soumis à Tépreuve de la

malléine conformément aux disposition de l'article (i7.

Art. 69. — Par exception aux dispositions de l'ar-

ticle OS, le propriétaire (pii demande à soumettre ses

animaux contaminés à l'épreuve de la malléine,

conserve la libre disposition de ceux de ces animaux
chez lesquels l'inoculation de ce réa<-tif à deux re-

prises successives, répétées à un mois d'intervalle,

n'a pas révélé l'existence de la maladie ; mais, dès

la première épreuve, ces animaux devront être sé-

parés de ceux chez lesquels la maladie s'est mani-

l'estée et placés dans une écurie désinfectée.

Quant à ceux chez lesquels la malléine a révélé

l'existence de la maladie, ils sont recensés et mar-
qués aux ciseaux et restent sous la surveillance ilu

vétérinaire sanitaire. Au cours de celte surveillance,

l'épreuve de la malléine est répétée tous les deux

mois ; ceux qui subissent, sans que le mal ait été

révélé, deux épreuves successives sont déclarés sains

et rendus à la Ibre disposition du pi'opriétaire.

Art. 70. — Les peaux des animaux abattus pour

cause de morve ou de farcin ne peuvent être livrées

au commerce qu'après désinfection.

Art. H. — La déclaration d'infection n'est levée

par le préfet qu'après la disparition de la maladie et

l'exécution de toutes les prescriptions relatives à la

désinfection.

Art. 72. — Les chevaux, ânes et mulets qui ser-

vent au.x voyageurs de commerce, aux marchands
forains, au nomades, ou qui sont employés au ha-

lage, peuvent être visités sur les routes, chemins et

autres voies pul)liques, ainsi que dans les écuries

d'auberges, par les vétérinaires du service sanitaire.

10' section. — Dourine.

.Espèces clievaline, asinc et leurs croisements.)

Art. 73. — Lorsque l'existence de la dourine est

constatée sur des animaux des espèces chevaline et

asine, le préfet prend un arrêté pour mettre ces ani-

maux sous la surveillance du vétérinaire sanitaire.

.\rt. 74. — Les animaux atteints de la dourine sont

marqués au feu.

Il est interdit de les eTn]iloyer à la reproduction

pendant tout le lemps qu'ils sont tenus en surveil-

lance.

Art. 75. — Dans les communes où l'existence de

la dourine a été constatée cl dans les communes
limitrophes, les étalons ]iarticuliers et les baudets

sont soumis tous les quin/.e jours à la visite du vé-

térinaire sanitaire. Ils ne peuvent être employés à la

monte que sur la production d'un certificat de santé

délivré par ce vétérinaire cl n'ayant pas plus de

huit jours de date.

11 est interdit de faire saillir des juments et des

ânesses sans que leur bon étal de santé soit attesté

par un certificat de vétérinaire ne remontani pas à
plus de quatre jours.

Art. 7t.;. — Les mesures do surveillance auxquelles
donne lieu la constatation de la dourine ne peuvent
être levées qu'un an après la guérison, certifiée par
le vétérinaire sanitaire, des animaux qui auront été

l'objet de ces mesures.
En cas de castration, la surveillance cesse de plein

droit.

H- section. Fièvre charbonneuse ou sang
de rate.

lEspêces chevaline, bovine, ovine et caprine.)

.Vrt. 77. — Lorsque l'existence de la fièvre charbon-
neuse ou sang de rate a été constatée, les mesures
édictées par les articles li.'i, 36, 37, 38, 39, 40 et 41

du présent règlement l'i" section: charbon emphysé-
mateux ou symptomatique) sont applicables.

.\rt. 78. — Il est interdit de liàter par etlusion de
sang la mort des animaux malades.

.\rt. 79. — 11 est interdit, pendant la période de
surveillance, d'introduire dans les locaux déclarés

infectés, aucim animal des espèces chevaline, asine,

bovine, ovine et caprine.

Exception est faite pour les animaux qui ont été

soumis à l'inoculation préventive.

12"î section. — Rouget et pneumo-entérite

infectieuse.

.Espèce porcine.

)

.\rt. 80. — Lorsque l'existence du rouget ou de la

pneuino-entérite infectieuse est constatée, le préfet

prend un arrêté portant déclaration d'infection des

locaux, cours, enclos et pâturages dans lesquels se

trouvent les animaux malades. Cet arrêté est publié

et affiché dans la commune.
Art. SI. — Les mesures prévues parles numéros!,

2, 3 et 4 de l'articlo 33 de la loi du 21 juin 1898 sont

applicables dans les cas de rouget et de pneumo-
entérite infectieuse.

.\rt. 82. — Il est interdit d'abatire les porcs at-

teints de la maladie sans en donner préalablement

avis à l'autorité municipale.

Art. 83. — Il est interdit de vendre, si ce n'est pour
la boucherie, les animaux contaminés.

Dans le cas de vente pour la boucherie, ils sont

abattus dans la localité ou dans un abattoir public

surveillé par un vétérinaire ; dans le cas de trans-

port à l'abattoir, le vétérinaire sanitaire délivre un
laissez-passer qui est visé par le maire ; ce laissez-

passer est rapporté au maire dans le délai de cinq

jours avec un certificat du vétérinaire inspecteur de
l'abbattoir attestant que les animaux ont été abattus.

Les animaux envoyés à l'abattoir ne peuvent y être

transportés qu'en voiture.

Art. 8i. — Les cadavres des animaux morts du
rouget ou de la juieumo-entérite infectieuse, quand
ils ne sont pas détruits sur place, sont transportés

soit aux ateliers d'équarrissage, soit aux fosses d'en-

fouissement, dans les conditions suivantes ;

1° Les voitures sont disposées de manière qu'au-

cune matière solide ou liquide ne puisse s'en échapper
durant le trajet, elles soûl immédiatement nettoyées

et désinfectées, ainsi que tous les objets ayant été

en coulact avec les animaux morts ou abattus comme
atteints de maladie

;

20 Les conducteurs et autres personnes ouqiloyées

au chargement ou déchargement et à l'enfouissement

des cadavres sont soumis aux mesures de désinfec-

tion jugées nécessaires.
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Arl. S'i. — Lorsque le rouget ou la pneumo-enté-
rite infoctieuse prend un caractère envahissant, un
arrêté du préfet interdit la circulation, le transport'

ainsi que l'exposition ou la mise en vente des porcs

dans les foires et marchés et autres réunions ou ras-

senil)l(ments d'animaux.
Art. fiCi. — Le< persoimes qui veulcul faire prati-

quer l'inoculation préventive du rouf;el doivent en

faire préalablement la déclaration au maire île la

«omnmne.
En certificat du vétérinaire opérateur indiquant la

date à laquelle l'inoculation a été terminée et le

nombre d'animaux inoculés est remis au maire im-
médialemeul après l'opération.

Pendant les quinze jours qui suivent celte date,

les animaux restent sous la surveillance du vétéri-

naire sanilaire et il est interdit de s'en dessaisir .si

ce n'est pom' les faire immédiatement :djattre.

Arl. 87. — La déclaration dinfecliun ne peut être

levée que lorsqu'il s'est écoulé un di lai de quarante-
cinq jours sans qu'il se soit produit un nnuveau c.is

<Ie rouficl ou de pneumo-enterile infectieuse et après

conslalalion par le vélériuaire saniliiire que toutes

les prescriptions relatives à la désinfeoUon ont été

exécutées; elle peut être levée immédiatement après

la désinfection si tous les porcs qui se trouvaient

dans les locaux, cours, enclos, etc., déclarés infectés

ont été abattus.

Dans le cas de rouget, si l'inoculalion préventive a

été aiipliipiée à tous les porcs contaminés, la déda-
ralion d'infection peut être levée quinze jours après

l'opération à la condition qu'aucun nouveau cas de
maladie ne se soit déclaré [larmi ces animaux, et

après ccmslatation par le vétérinaire sanitaire de
l'accomiilissement des prescriptions relatives à la

désinfei-lion.

CIIAPTTIIE m
Mesures concernnni les animaux de l'année, de l'ad-

ministration des haras et les animaux amene's ou
placés dans les écoles vétérinaires.

Art. 88. — L'autorité militaire reste chargée de
toutes mesures à prendre en ce qui concerne les

animaux de l'armée, pour éviter l'introduction et la

propagaliiin îles maladies contairieuses,

.\rl. S!). — Dans l'intérieur des dépôts il'étalons et

jumenteries de l'Etat, les mesures prescrites par le

Code rural et par le présent rè^rlement sont appli-

quées par les soins des directeurs; coux-ii sont

tenus néanmoins de faire à l'autorité locale la décla-

ration piêvue par l'article 31 du Code rural.

.\rt. flO. — Les Ecoles vétériiiiiires donnent avis au
préfcl du département d'origine lorsque des animaux
amenés à la consullalion sont reconnus atteints de
maladies contagieuses.

Dans l'intérieur de ces établissements, les mesures
de police sanitaire sont appliquées parles directeurs,

qui font au préfet du département la déclaration

prévue à l'article :)1 du Code rural.

CH.\PITHr IV

Fiiires et marchés.

Art. !U. — Le vétérinaire préposé iî. l'inspection

sanitaire des animaux cimduits aux foires et mar-
chés est tenu de porter sans retard à la connaissance
de l'aulorilé locale tous les cas de maladie conta-

gieuse ou de suspicion constatés par lui. Les ani-

maux atteints ou suspects dr maladies contagieuses
sont immédiatement mis en fourrière.

Le vétérinaire fait d'urgence une enquête et adresse

son rapport au maire, lequel transmet un double de
ce rapport au maire de la commune d'où provien-

nent les animaux. Ce dernier fait visiter sans délai

les étables du propriétaire et prend les mesures
prescrites par le (Iode rural et le présent règlement.

Art. ?2. — Lorsque la maladie constatée est la

peste bovine, tous les animaux des espèces bovine,

ovine et caprine présents sur le marché sont immé-
diatement séquestrés, et il est procédé conformé-
ment aux dis|iositions du chajiitre 11, 2" section.

Arl. 113. — Lorsque la maladie constatée est la pé-

ripneumonie, tous les animaux malades sont mis en
fourrière pour être abattus, soit dans la localité

même, soit à l'abattoir le jilus voisin.

Aucune des bêtes bovines a]ipartenant au proprié-

t.'iire des animaux malades ne peut être vendue pour
une autre destination que celle de la boucherie.

Toutefois, si le propriétaire préfère les conserver.

elles sont reconduites dans leur étable et soumises
aux prescriptions du code rural et du présent règle-

ment.
Dans le cas de transfert à l'abattoir, les animaux

sont préalablement marques au feu. et il est délivré

par le vétérinaire inspecteur du marché un laissez-

passer, comme il est dit à l'article 29.

Art. 94. — Lorsque la maladie constatée est la

lièvre aphteuse, la clavelée, le rouget ou la pneumo-
entérite infectieuse, les animaux malades et les con-

taminés appartenant au même proju'iétaire sont mis
en fourrière jusipi'à complète guerison de la mala-

die. Si la maladie constatée est la clavelée. les ani-

maux contaminés sont soumis sans délai .'i la clave-

lisation.

Pendant la durée de la séquestration, le proprié-

taire iieut.fairc abaltre ses animaux pour la bouche-

rie. L'abatage des animaux a lieu dans la localité

même, sous la surveillance du vétérinaire inspecteur

du marché. Les animaux simplement contaminés
peuvent être envoyés à l'abattoir public le plus voi-

sin; dans ce cas, il est procède comme il a été dit à

l'article 29.

Les animaux appartenant ii d'autres propriétaires

qui ont été en contact sur le marché ou dans les

écuries d'aubergi^s avec les malades sont marqués
aux ciseaux et ne peuvent sortir du marché qu'avec

un laissez-passer délivré par le vétérinaire inspec-

teur. Ce laissez-passer lui est renvoyé dans le délai

de cinq jours, revêtu du visa du maiie de la com-
mune où les animaux ont été conduits. Dès l'arrivée

des animaux le maire de ladite commune informe le

vétérinaire sanilaire qui visite ces animaux et

adresse son rapport au préfet.

.\rt. 9o. — Lorsque la maladie constatée est la

gale, le troupeau est mis en fourrière et soumis au

traitement cur.itif que comporte la maladie.

Pendant la durée de la séquestration, le proprié-

taire peut faire abattre ses animaux soit sur place,

soit à Fabattûir public le plus voisin.

Dans le cas de transfert à l abattoir, il est procédé

comme il est dit ii l'arlicle 29.

Art. 90. — Liirsipie la maladie constatée est la

morve ou le farcin, l'animal est saisi et abattu dans

la localité, sous la surveillance du vétérinaire ins-

pecteur du marche. Le transfert ii un atelier d'éqiiar-

rissage peut élre ordonné par le maire, après i|ue

l'animal a été marqui' au feu; il a lieu sous la sur-

veillance d'un gardien spécial.

Immédiatement après l'autopsie, le vétérinaire

s'assure que le cadavre est traité de façon à rendre

la viande impropre à la consommation.

Art. 97. — Lorsque la maladie constatée osl la

fièvre charbonneuse ou le charbon symplontiatiquc,

les animaux malades sont mis en fourrière et sé-

questrés.
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Pendant la durée de la séquestration, le proprié- |

taire peut faire abattre ses animaux malades; les ca-

davres sont enfouis ou livrés à l'atelier d'équarissage.

Le transfert à l'atelier d'équarrissage a lieu sous la

surveillance d'un gardien spécial.

Les animaux contaminés appartenant au même
propriétaire sont renvoyés dans la commune d'ori-

gine et signalés au maire pour être soumis aux
mesures prescrites par le présent règlement.

Art. 98. — Lorsipie la maladie constatée est la

tuberculose, les animaux malades sont abattus dans
la localité sous la surveillance du vétérinaire inspec-
teur du marché ou dans l'abattoir public le plus

voisin.

Les animaux contaminés appartenant au même
propriétaire sont renvoyés dans la commune d'ori-

gine et signalés au maire de cette commune pour
être soumis aux mesures prescrites par le présent
règlement.

ClIAriTIlF. V

Ahalloirs et ateliers d'équarrissage.

Xvt. 99. — Les abattoirs publics et les tueries par-

ticulières doivent être installés selon les règles

d'hygiène et maintenus en bon état d'entretien.

Art. 100. — Les locaux qui, dans les abattoirs pu-
blics et tueries particulières, ont contenu des ani-

maux atteints ou suspects de maladies contagieuses,
sont nettoyés et désinfectés conformément aux pres-

criptions des arrêtés ministériels aussitôt après
l'abatage des animaux.
Les hommes employés dans ces locaux doivent se

soumettre aux mesures de désinfection jugées néces-
saires.

Art. 101. — Lorsqu'une maladie contagieuse csl

constatée dans un abattoir public, une tuerie parti-

culière ou un atelier d'équ.arrissage, soit sur l'animal
vivant, soit après l'abatage, le maire de la commune
d'où provient cet animal en est immédiatement
informé par l'envoi d'un double du rapport rédigé
par le vétérinaire préposé à la surveillani'e de l'éta-

blissement.

Art. 102. — 11 est tenu dans les ateliers d'équar-
rissage un registre sur lequel tous les animaux sont
inscrits dans l'ordre de leur arrivée: cette inscription

contient le nom et le domicile des propriétaires, le

signalement des animaux, la cause de la mort ou le

motif pour lequel ils sont abattus. Ce registre est

paraphé à chacune de ses visites par le vétérinaire
préposé à la surveillance de l'établissement Ce vété-
rinaire s'assure que la déclaration des maladies con-
tagieuses constatées dans l'établissement a été régu-
lièrement faite au maire de la commune, il prescrit

toute les mesures d'hygiène et de salubrité néces-
saires et en surveille l'exécution.

Art. 103. — Au cas où l'atelier d'équarrissage
constituerait un danger de contagion pour les ani-

maux du voisinage, le vétérinaire délégué adresse,

après visite, un rapport au maire et au préfet ; le

maire prescrit l'exécution des mesures de nettoyage
ou de réfection indiquées. .\ défaut du maire, le

préfet peut ordonner la fermeture de l'atelier signalé,

tant que les mesures iudis]iensables n'auront pas été

e.xécutées.

ciurnnr vi

Transport des aiiimau.r.

.\rt. 104. — En tout temps, quel que soit l'état sa-

nitaire, les wagons qui ont servi au transport des
animaux sont nettoyés et désinfeclés après déchar-

gement.
Aussitôt le chargement effectué, il csl ajiposé sur

l'une des faces latérales du wagon une étiquette
indiquant qu'il doit être désinfecté à l'arrivée. Après
désinfection, cette étiquette est recouverte par une
autre indiquant que le wagon est désinfecté.

Ces étiquettes sont frappées du timbre à date et

portent le nom de la gare où les opérations ont eu
lieu.

Art. lOci. — Les hangars servant à recevoir les

animaux d.ans les gares de chemins de fer, les quais
d'embarquement et les ponts mobiles, ainsi que les

seaux, auges et autres ustensiles ayant servi pour
l'alimentation ou l'abreuvement des animaux, sont
nettoyés et désinfectés par les soins de l'administra-
tion exploitante après chaque expédition où chaque
.irrivée d'animaux.

Art. 106. — Les entrepreneurs de transports par
terre ou par eau doivent désinfecter, après chaque
voyage, les véhicules ou la partie du bateau ayant
servi au transport des animaux, ainsi que le maté-
riel servant au chargement.

Art. 107. —• Les capitaines des bateaux et navires

qui ont débarqué des animaux en cours de route ne
jieuvent décharger ou transborder dans un port

français les déjections, fumiers, litières et maté-
riaux des parcs sans que ces matières aient été préa-

lablement désinfectées sous la surveillance d'un vé-

térinaire inspecteur.

ciiAPiTiiF: vu

Comité consultatif des épizooties.

Art. 108. — Le Comité consultatif des épizooties

institué auprès du ministre de l'Agriculture est

chargé de l'étude et de l'examen de toutes les ques-

tions qui lui sont soumises par le ministre.

Il présente chaque année au ministre de l'Agricul-

ture un rapport sur l'état sanitaire des animaux pen-

dant l'année écoulée et le fonctionnement du service

sanitaire dans les départements.

Art. 109. — Le Comité consultatif des épizooties est

composé ainsi qu'il suit :

Membres de droit:

1" Un conseiller d'Etat choisi dans la section des

travaux publics, de l'agriculture, du commerce, de

l'industrie et des postes et télégraphes ;

2" Le directeur de l'agricidture ;

3° Le sous-directeur de l'agriculture
;

1" Le directeur général îles douanes:
• i" L'inspecteur général des Ecoles vétérinaires ;

G» L'inspecteur général des services sanitaires au

ministère de l'Intérieur:

l" Les inspecteurs généraux des services sanitaires

des animaux au ministère de l'Agriculture :

8" Le chef du bureau des écoles et services vété-

rinaires qui remplit en nu'me tenqis les fonctions

de secrétaire.

Le Comité comprend, en outre, douze autres mem-
bres à la nomination du minisire de l'igriculture, et

qui sont renouvelables par tiers chaque année.

Les membres sortants peuvent être renommés.
Le président et le vice-président sont nommés par

le ministre.

Un arrêté ministériel déterminera les coTulitions

dans lesquelles des fonctionnaires de l'administra-

tion pourront être appelés à siéger en qualité d'audi-

teurs au Comité consultatif des épizooties.

Art. 110. — Sont abrogés les décrets des 22 juin

1882 et 2 décembre 1902.

Art. 111. — Le ministre de r.\griculture est chargé

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au

Journal officiel et inséré au liulletin des lois.

Fait à Paris, le 6 octobre 1904.

Emile Loubët.
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COLLIER MÉTALLIQUE POUR ASSUJETTIR

LES ARIiUES AUX TUTEURS

Le petit instrument que représentent les

figures 82 et 83 est destiné à remplacer les

liens ordinaires de paille tressée, de jonc ou

de fil de fer, habituellement employés pour

lixer les jeunes arbres à leurs tuteurs.

Il est composé d'une bande a en métal

mince (zinc ou fer blanci très malléable, et

d'une chape b. Cette dernière porte deux

bords relevés percés chacun d'un trou dans

lequel se place une goupille fendue c. Un
rochel d fixé sur l'un des bords de la chape

s'engage dans un trou placé dans la gou-

pille et immobilise celle-ci lorsque le serrage

est fait.

L'un des bouts de la bande malléable, légè-

rement relevé, est fixé dans la chape munie
d'un orifice disposé pour cela; l'autre bout

de la bande, après avoir entouré la tige de

Fig. 82. — Collier métallique •• r.'nstantanc .. de M. Sarrazin.

l'arbre et le tuteur, est introduit dans la fente

de la goupille. Celle-ci étant tournée sur

elle-même au moyen d'une tige rigide quel-

conque introduite dans l'œil e, la bande s'en-

roule autour d'elle et fait serrage. Lorsque

celui-ci est suflisant, en abaissant le rochel et

en introduisant son extrémité dans le trou

de la goupille, on empêche la bande de se

desserrer. Pour éviter à l'arbuste le contact

du métal, ce dernier peut être doublé de

feutre.

l'"ig. 8.3. — Détail de collier métallique.

Les essais de ce collier faits par M. Opoix

le distingué jardinier en chef du Luxem-
bourg, ont permis de se rendre compte de

son efficacité. II est d'une pose facile, peut

être serré et desserré à volonté : son prix

excessivement modique permet de l'employer

aussi bien comme support de tuteur que

pour des usages domestiques.

A. Glion.

UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ D'AVICULTURE

Une nouvelle Société d'aviculture a été

fondée le 19 octobre à Hourg-en-Bressu :

c'est le liresse-Club français pour l'améliora-

tion et la propagation de la race pure des

volailles de Bresse.

Le bureau de cette société a été constitué

de la manière suivante :

Frisi'lenl : M. Douât (.loseplij ; vice-présidenl :

M. Pierre de Monicaull, ingénieur agronome,

vice-présidpnt du Comice agricole de l'ariondis-

semenl de Trévoux, secrétaire de la Société des

agriculteurs de Franco; secrétaire-trésorier :

M. Donat (Léon); secrétairc-arljoint : M. Itobin

(Philippe ;
commissaires : M™" la baronne de

liéost, MM. Ras.sel. aviculteur; de ChirTrevillo,

vice-président du Syndicat agricole de Bourg
;

Journel, président du Syndical agricole de Hourg;

comte de Saint-Mauris Monlbarrey ;
!>'" Marcel

Hifaux; Henri de Boissieu, vice-présidenl du

Syndicat agricole de Bourg.

Les statuts ayant été approuvés à l'unani-

mité, le bureau s'est occupé de déterminer

;

comme il suit les caractères généraux de la

;
race :

i

Coq.

' Tète : longue et fine.

Bec : court cl fort.

Couleur du bec : corne foncé chez l.i variété noire ;

blanc bleu:ilie clicz la variété grise; blanc rosé chez

la variété blanche.

Narines : ordinaires.

Iiis : rouges.

Pupilles : noires.

Crète : simple, très droite, très haute, à dente-

lures triangulaires 1res profondes, s'avançant sur le

bec et se prolongeant en arriére de la léte.
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Barbillons : longs, pendants, d'un tissu tivs fin et

d'un rouge vif comme la crête.

Joues : nues et rouge vif.

Oreillons : assez dcveloppés, un peu allongés,

d'un blanc de neige chez la variété noire, rouge

sablé de blanc chez les variétés blanche et grise.

Cou : court, gros, amplement garni de plumes
longues et fines.

Corps : bien charpenté, formes élégantes, poitrine

large, ouverte, dos large et légèrement incliné en

arrière.

Jambes et tarses : de longueur moyenne.
Couleur des tarses : bleue.

Doigts : droits, et au nombre de quatre à chaque
patte.

Ongles: noirs chez la variété noire; blancs chez

les variétés blanche et grise.

Queue : magnifique panache, amplement garnie de

faucilles longues et larges.

Port : majestueux, allures fières, vives et gra-

cieuses.

Poule.

Tète : petite et allongée.

Bec : court.

Couleur du bec : corne foncé chez la variété

noire ; blanc corné chez les variétés blanche et

grise.

Narines : ordinaires.

Iris : très développées, orange noirâtre.

Pupilles : noires.

Joues : rouges, légèrement emplumées.
Crète : d'un tissu très fin; renversée, se rabattant

sur un des cotés de la tète.

Barbillons : moyens.
Oreillons : blanc bleuâtre.

Tarses : de longueur moyenne.
Couleur des tarses : bleue.

Doigts : droits, bien articulés, minces, au nombre
de quatre à chaque patte.

Ongles : comme chez le coq.

Ponte : remarquable.
OEufa : blancs et de très bonne grosseur (70 à

80 grammes'.
Incubation ; très bonne.
Chair : d'une très grande finesse.

Description du Plumage.

Variété blanche : blanc d'un bout à l'autre.

Variété noire : le coq de cette variété est un su-

perbe oiseau, son plumage est entièrement noir. Les

plumes du camail, les lancettes et les faucilles sont

d'un noir de jais à reflets métalliques verts et vio-

lacés ; celles des épaules sont d'un beau noir velouté;
celles du plastron d'un noir brillant dont l'ensemble
produit un admirable contraste avec le rouge vif de
la crête et le blanc de neige des oreillons qui se dé-
tache énergiquement sur fond]le sombre du plumage.
La poule a le plumage noir comme le coq, mais
moins magnifiquement lustré.

Variété grise : le coq a le camail, les lancettes et

plastrons blancs, le dos blanc marqueté de taches
grises qui sont cachées sous l'abondance des plumes
du camail, les ailes blanches à l'exception de deux
barres noires transversales, le vol blanc, les couver-
tures de la queue et les faucilles noires bordées d'un
large liseré blanc, les plumes rectrices ou grand cau-
dales entièrement noires.

La poule a la tête, le camail et toute la partie

inférieure du corps blancs : le dos, la partie supé-
rieure des ailes et des reins blanc crayonné et la

queue noire mais de préférence barbouillée de gris

d'un bout à l'autre à l'exception du camail qui doit

toujours être blanc ; mais les amateurs les préfèrent
avec le plastron et la partie inférieure du corps en-
tièrement blancs.

sont indiqués en cesLes défauts à éviter

termes :

Crête trop peu développée, droite chez la poule,

renversée chez le coq.

Plumage trop barbouillé de gris chez la variété

grise.

Plumes blanches dans la queue ou jilumes rouges
dans le camail du coq, plumes blanches dans le vol

de la poule chez la variété noire.

Un cinquième doigt à chaque patte.

Tarses jaunes ou pattus.

Oreillons rouges.

Taille petite.

Corps trop svelte chez le coq.

Queue portée trop relevée chez le coq.

La société nouvelle recueillera sans nul

doute de nombreuses adhésions dans le pays

de Bresse où l'élevage de la volaille tient une
place importante dans toutes les fermes ;|le

jour même de sa fondation elle a reçu de

M. Journel, président du syndicat ap;ricolede

Bourg, un don de cent francs.

A. D.

FIBRES DU GENET D'ESPAGNE

RÉPO.N'SE .\u .N" 3188 (Var).

Le genêt d'Espagne ou genêt odorant (Sparti-

cum junceum) croît sur les terres argilo-cal-

caires, pierreuses et sèches de l'Espagne, de

l'Italie et de la France méridionale (t). .Vprès le

rouissage, la fibre qu'il fournit est séparée des
tiges, à la main, comme on le fait pour le

(Il Pour les détails relatifs à la végétation et à la

cultuie de cette plante voir: les Plantes industrielles,

par M. Gustave Ileuzé, tome l'''; à la Librairie agri-

cole, 26, rue Jacob.

chanvre. Peignée, avant d'être llléean fuseau, elle

est utilisée pour fabriquer des toiles d'embal-

lage, des étoffes et des sacs.

En ne considérant que la dépense nécessaire

pour obtenir la libre utilisable, on trouve qu'elle

est considérablement moindre que celle néces-
sitée par le lin et par le chanvre, tout en don-
nant un produit plus léger et plus résistant.

.Vinsi, à i'E.xposition universelle de Vienne en

1873, on a pu voir dans la seclion italienne

qu'avec 1 1 kilogr. de lilasse de lin on obtient

00 mètres de toile revenant à 72 francs, tandis

que la même quantité de toile ne nécessite que
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7 kilogr. de fibres de genêt ne coûtant que

42 francs (1;.

Depuis les temps les plus reculés, les paysans

italiens se servent de cette fibre pour fabriquer

une toile grossière appelée Parmo Ginestro, bien

que les grandes filatures ne l'aient pas encore
employée; en Espagne on en fait une dentelle

d'un très grand prix, et certains monfaf;nards

français s'en font des vêtements qu'ils qualitient

d'inusables. H. d'A.

CORRESPONDANCE

— X» 0421 (Côle-d'Or). — Vous possédez une
grande pièce de terre, à l'extrémité de laquelle

vous avez ménagé pour votre desserte person-
nelle un passage. Ce passage est bordé par un
fossé, lequel borde également une autre pièce

vous npparlenant. Le passage sert aussi de des-

serte à diverses terres supérieures, mais seule-

ment parce que vous le voulez bien. Le maire
vous demande l'autorisation de faire cuier le

fossé aux frais de la commune. Vous désirez

savoir: 1" si, au cas où vous accorderiez celte

autorisation, on ne pourrait pas par prescription

revendiquer ce passage, comme passage com-
munal ; 2" si vous pouvez, sans inconvénient,

laisser passer les propriétaires supérieurs, la loi

de l'enclave ne s'appliquant pas ici, croyez-vous,

les terres supérieures étant des lieux dits dis-

tincts.

1° Il serait intéressant pour vous répondre tle

savoir dans quel but le maire veut faire curer le

fossé aux frais de la commune. Nous ne nous
l'expliquons pas. Sous cette réserve, nous ne
croyons pas qu'il y ait inconvénient à donner
l'autorisation, à la condition que le maire vous
écrive une lettre dans laquelle il vous deman-
dera cette autorisation en votre qualité de pro-

priétaire du fossé et des terres qu'il borde.
2» La servitude de passage qui n'a pas pour

cause l'enclave ne s'acquiert pas par prescrip-

tion. Vous pouvez donc, selon nous, laisser

passer vos voisins. Mais il se pourrait d'ailleurs

que vous y soyez forcé, s'ils sont enclavés. 11

importe peu que les terres soient situées dans
des lieux dits distincts. S'il y a enclave et si le

trajet le plus court des fonds enclavés à la voie

publique s'établit par votre pièce, vous êtes tenu
de donner le passage, sauf à réclamer une in-

demnité (Art. 082 et suiv.. Code civil). Il n'en
serait autrement que si l'enclave résultait de la

division d'un fonds par suite d'un contrat quel-
conque. Le passage devrait alors être pris sur le

terrain divisé (Art. 684). — (C. E.)

— .1/. M. de L. {Espagne). — Nous avons mis
en observation le rameau d'Araucaria que vous
nous avez adressé, et depuis plus trois semaines,
il ne s'est développé sur la tige ou les feuilles

aucune véi^étation d'origine cryplo«amique ca-

pable d'expliquer le brunissement et la mort.
La maladie dont soufl'ient vos Araucarias n'est

doncpas causée parun parasite : il faut chercher,

(i) A descriptive Catalogue of Vseful Filtre l'iaiils

of tlie WorlJ. par Charles Richards Dodgc, page 301.

soit dans le sol, soit dans l'atmosphère, la cause

du dépérissement. — (I,. M.)

— M. B. [Marne]. — 11 ne nous est pas possible

de vous irenseigner sur la nature des altéra-

tions i|ue vous avez observées sur les pommes
de terre. En pareil cas, il faut toujours joindre h

votre lettre les échantillons altérés. S'il vous en

reste encore, vous 'pourriez en adresser aux
bureaux du journal. — L. M.'

— -N" 7320 iSarthc). — 1° l.e bois de cerisier,

peu abondant et recherché par les ébénistes, n'a

pas une valeur fixe facile à établir; le prix des

tronces grumes dépend surtout de leurs dimen-
sions; ce n'est donc qu'à titre d'indication que
nous estimons sa valeur à 70 francs le mètre

cube au cinquième déduit, si les dimensious

sont suffisantes pour faire des planches ou des

I plateaux pour rameublement.
2" Le bois de peuplier qui, dans certaines ré-

gions est produit en quantité considérable, pré-

sente sur le marclié de très grandes variétés de

prix, en raison des qualités très variables des

bois des diverses espères.

Le peuplier noir, ainsi que sa variété, le peu-

plier pyramidal o\i peuplier d'Italie, donnent un
bois mou, blanc, veiné de noirâtre au cœur, sou-

vent noueux, moins facile à fendre que celui des

autres peupliers; l'abondance fréquente des

nœuds ainsi que les cannelures du tronc pro-

voquent un déchet considérable dans le débit; à

titre d'indication, car le prix est très variable,

nous estimons ce bois à 20 ou 2o francs le mètre

cube au cinquième déduit.

Le peuplier du (Canada, nommé aussi peuplier

suisse, arbte remarquable par sa croissance ra-

pide, sa hauteur et la forme cylindrique de sa

tige, donne un bois blanc, léger, très homogène,
exempt de nœuds, qualités que le commerce re-

cherche plus volontiers; dès qu'il- atteint cer-

taines dimensions, cet arbre se vend à un prix

très supérieur au précédent, bien que sa valeur

soit aussi très variable; à titre d'indication,

nous l'estimons à HO ou 40 francs le mètre cube

au cinquième déduit. — (.\, KV
— N° [10330 {Italie). — Vous vous proposez

d'étendre sur des prairies humides des scories

Thomas. Mais vous êtes perplexe sur la façon de

les employer.

A l'automne vous avez l'excellente habitude de

mettre sur ces prairies un mélange de fumier et

de terre, une sorte de teri'eau : dès lors faites

donc un compost de ce fumier, de celte terre et

des scories et répandez le tout sur la prairie :

commencez par mettre une couche de fumier sur
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un lit Je terre mélangé de scories, puis une
nouvelle couche de terre avec scories, fumier,

terres avec scories et ainsi de suite, recouvrant

le tout de terre ; si la chaux des scories agissait

sur l'ammoniaque du fumier et tenait à la ren-

dre libre, cette ammoniaque serait retenue par

le pouvoir absorbant de la terre.

Cette façon d'opérer est la plus économique,

la plus pratique. Si celte année il était trop tard,

que votre terreau fut déjà répandu, mettez sans

crainte les scories à la lin de l'hiver, sans même
vous inquéter de les enfouir par un hersage

énergique si la terre était par trop dure. Si elle

ne l'était pas, à tous points de vue un hersage

vigoureux ne pourrait être que très utile à vos

prairies. — (H. H.)

— N» 1053u [Itaiie). — Veuillez vous reporter

au .n° 38 du 22 septembre dernier, page 38!;;

vous y trouverez la réponse à la question que

vous nous posez, sous le litre : M. D. {Hmilc-Sa-

voie). — (M. R.)

— N" 7482 {Deux-Si'vies). — L'emploi du bisul-

fite de potasse ou métabisulfite de potassium

contre la casse ou le jaunissement des vins

blancs, doit toujours être fait avant le soutirage,

car l'aération provoquée par cette opération

accentuerait l'altération.

On peut y procéder sans inconvénient pendant
la fermentation; la dose nécessaire n'est, en

effet, pas assez élevée pour endormir la levure.

Toutefois, bien que le choix du moment n'ait pas

une grande importance, pourvu que l'opération

soit faite avant le soutirage, nous vous conseille-

rons de bisulfiter vos vins dès à présenl. Mais à

l'avenir, pour éviter le danger du jaunissement,

nous vous engageons à recourir à un débourbage

du moût avant fermentation. Pour cela, recueillir

le liquide du pressoir dans des fùls bien méchés
ou dans lesquels vous introduirez une dissolu-

tion de bisulhte de potasse (IS grammes par

hectolitre de moût). Abandonner vingt-quatre

heures pour permettre aux grosses lies de se

déposer, puis soutirer le liquide surnageant le

dépôt boueux, en l'aérant fortement. La fermen-

tation repartira normalement et le vin ainsi

obtenu y gagnera comme limpidité et comme
tenue. Le débourbage donne toujours de bons
résultats avec les vins blancs. — (lî. F.)

— N" 6848 {Loiret). — L'article paru dans le

numéro du Journal d'Aijricullure pratique du
13 octobre sur la race ovine solognote vous a

particulièrement frappé en vous indiquant com-
ment on était arrivé en Sologne k améliorer la

race ovine du pays et à en tirer un profit rému-
nérateur. Or vous allez avoir à cultiver une ferme
dont les terres maigres ressemblent de tous

points à celles de Sologne. Xul doute qu'en choi-

sissant de beaux béliers, en plantant pommes de

terre et topinambours pour en donner les tuber-

cules en mélange avec du foin, vous n'arriviez à

exploiter économiquement un troupeau de
moutons.
Nous croyons toutefois que la spéculation à

viser dans votre cas est avant tout l'élevage;

l'engraissement nous semble à réserver pour des

pays plus riches; en outre, il ne faut pas oublier

que de plus en plus les fermes industrielles des

environs de Paris, du Nord, etc., recherchent
les moulons de la race solognote et du Berrv

pour les engraisser avec les pulpes ; ou encore
les agnelles des mêmes races pour faire des

agneaux gras en les croisant avec des béliers

southdown ; ces mêmes agriculteurs paient très

cher les moutons de notre [race solognote, s'ils

sont améliorés, précoces, de bonne conforma-
tion. Pour engraisser vous-même quelques mou-
tons et les brebis, vous aurez avantage à ajouter

un aliment concentré, tel que l'avoine, aux
fourrages et plantes-racines; on peut donner
par jour 0''.2!J0 d'avoine par tète.

Nul doute ([ue dans des terres sableuses,

pauvres,5la pomme de terre et le topinambour
ne soient préférables aux betteraves, raves et

carottes. C'est avec très juste raison, du reste,

que l'on a appelé le topinambour la betterave

des pays pauvres. — (H. H.)

— N» 10318 [Grèce). — Les questions que vous

nous posez seraient certainement mieu.^ résolues

par votre vétérinaire, qui a soigné la mammite
de votre vache, que par nous qui n'avons pas vu

l'anima!. Néanmoins voici nos réponses dans

l'ordre même où vous avez posé vos questions:
1" Une vache pleine peut et doit être traite

jusque vers le septième ou même le huitième

mois de la gestation sans préjudice pour le

foHus
;

2° Non, on ne court aucune risi[ue en cessant

graduellement de traire une vache pleine. Mais

il y faut'mettre un certain temps, trois semaines
à un mois. Aussi bien à mesure que le nombre
et la durée des traites diminuent, la glande fonc-

tionne de moins en moins. Et dans votre cas, il

nous paraît y avoir d'autant moins de risques

que la bête n'est pas une forte laitière ;

3° Oui, le lait peut être consommé, mais à la

condition expresse qu'il soit bouilli avant d'être

pris par les personnes. Cependant il est une pré-

caution à prendre dont nous allons parler dans

le paragraphe suivant;

4° Nous ne pensons qu'il y ait dans l'appa-

rition d'une mammite un fait d'hérédité. Nous
pensons plutôt que la génisse a subi l'inlluence

des mêmes causes que celles qui déterminaient

la maladie chez sa mère.

Peut-être aussi y a-t-il dans l'étable un agent

contagieux, qu'il y aurait lieu de chercher dans

le liquide plus ou moins purulent que l'on retire

de la mamelle malade. Cet agent peut être le

microbe de la Mammite contaqicme, décrite par

Nocard et Mollereau, et qui est un streptocoque.

Mais aussi la maladie peut être de nature tuber-

culeuse, et le microbe serait le bacille de Koch,

ou bacille de la tuberculose. C'est pourquoi

nous vous engageons vivement, avant tout autre

chose, à faire soumettre la génisse à l'épreuve

de la Tuberculinc d'une part, et à faire étudier

micrographiquement d'autre part, les produits

extraits do la tétine de la glande malade.— (E. T.)
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— N" 0803 (Loire). — Volrc fermier possède

une terre à une certaine dislance des b;\timents

de la ferme. Les poules des voisins dévorent en

partie les semences et votre fermier est trop

éloigné de la terre pour pouvoir chasseï' ces

poules. Les voisins ne lienuont aucun compte

de ses réclamations.

Vous demandez s'il n'a pas le droit de ré-

pandre sur la lisière de cette terre des grains

empoisonnés pour se défendre de ces volailles.

Il serait peut-être dangereux d'employer ce

moyen: d'une part, parce qu'il faudrait èlre cer-

tain que le poison ne peut pas nuire à d'autres

animaux domestiques qu'aux volailles; ensuite

parce que, si l'article i de la loi du 4 avril 1S89

autori^ïC celui qui souffre des dégâts commis
par des volailles à les tuer, sans pouvoir se les

approprier, c'est à condition que ce soit sur le

lieu et au moment même du dégât. Or la

preuve de cette dernière condition sera souvent

difficile à faire. — Il vaudrait mieux, croyons-

nous, faire constater par témoins le dommage
causé et demander une indemnité en justice

de paix au maître des volailles et ne détruire

celles-ci, soit au moyen d'armes à feu, soit par

tout autre, qu'autant qu'on pourrait établir

qu'on se trouvait dans le cas de l'arlicle 4-. —
- ((;. E.)

— N" 0't73 [Dordogne). — Nous avons mis un
cerlain nombre de tubercules coupés par tranches

dans une atmosphère humide. .\près dix Jours

d'observation, nous n'avons pas vu apparaître

sur les tranches les moisissures caractéristiques

de la maladie. Nous ne pouvons donc pas vous

expliquer la cause des taches brunes dispersées

çà et 11 dans le parenchyme du tubercule.

11 nous reste encore qiiel(]ues tubercules que
nous placerons dans un milieu plus chaud, et si

nous observons quelques faits particuliers imus

nous empresserons de vous les signaler. D'après

ce que nous avons vu, vous pouvez faii'e consom-
mer vos lub-rcules par les animaux, mais nous
vous engageons à ne pas les utiliser comme
semences. — (L. M.)

— N" 606o {Ule-et-Vilaine}. — Dans uu bail à

ferme il est dit : « Les preneurs laisseront à leur

sortie toutes les pailles et foins biens séchés et

logés dans les lieux ordinaires >i. Le fermier, en

ipiiltant la ferme, a enlevé les vieilles pailles

blanches qui lui étaient restées, il a laissé toutes

celles de l'année, il prétend que ces vieilles

pailles lui appartiennent, attendu qu'il est dit

dans b'S usages locaux que le fermier est tenu

de laisser k sa sortie toutes les pailles de la ré-

colle de l'année amoncelées sur les emplace-
ment à ce destinés, de même que les engrais, à

moins de stipulations contraires dans le bail ou
le procès-verbal; dans son procès-verbal il est

dit qu'il a reçu tous les foins en étal passable

ainsi (|ne les pailles. — Vous demandez : l"s"il a

raison; 2" si, ayant été reconnu, après mesurage
des tas de foin, que les rendements étaient au-

cdssous de la moyenne, le propriétaire peut for

cer le fermier à payer une certaine quantité de
foin.

1° Il y a là une question d'interprétation que
le juge seul pourrait résoudre en toute connais-

sance de cause. Sous celle réserve, il est pro-

bable qu'il se déciderait d'après ce qui s'est

passé à l'eutrée du fermier. Si celui-ci a reçu à

ce moment les pailles et foins, non seulement
de la dernière année, mais aussi ceux qui res-

taient des années précédentes, il serait sans

doute condamné à les laisser également tous ou

à en payer la valeur. Si, au contraire, il n'a reçu

que ceux de l'année, il obliendrait vraisembla-
blement gain de cause. — C'est surtout la situa

lion à l'entrée qui règle la situation à la sortie.

(l)alloz, suppl., V" Louage, n° HO).
2° Le propriétaire n'obtiendrait une indemnité

que s'il établissait que le fermier a méconnu ses

obligations. A défaut de clause formelle, le fer-

mier a le droit de prendre, pendant la durée du
bail, les pailles et foins nécessaires pour ses

animaux, i Dalloz, id.. n" 415). — (<>. E.)

— N" 6302 (Calcadox). — Vous faites gérer une
ferme. Le gérant porte deux fois par semaine
son beurre aux acheteurs d'une maison de gros,

qui viennent, à cet eU'et, s'installer ces deux
jours dans une maison particulière qu'ils louent

à l'année.

Or, en déduction de son prix de vente, le gé-

rant vous compte fr. Oa par 5 kilogr. ou frac-

tion de a kilogr. pour le terrage prélevé par le

garde-champêtre pour le compte de la com-
mune, qui a volé ce droit sous prétexte qu'il y a

un marché installé.

Vous demandez : 1" Si c'est légal ;
2° Si vous

pouvez refuser de payer ;
3° Si vous pouvez ré-

clamer ce que vous avez payé.
1°, 2° et 3'' H est admis que, si une commun*

peut établir des droits de place ou de terrage,

ces droits ne peuvent être perçus que de ceux

qui étalent leurs marchandises sui' la voie pu-

blique ou sur le marché (Dalloz, suppl.,

V° Halles, Foires et Marchés, n° 33. Trib. de

rieaune,2août 1880). —Vous pouvez donc refuser

de payer cette taxe, qui ne semble pas appli-

cable dans l'espèce, et réclamer la restitution

des sommes que vous avez pu anisi payer. Mais

leur importance ne vaut peut-être pas les frais

d'un procès. Le refus de payer ne constitue, du
reste, pas une contravention.

Toutefois, si le beurre vendu était destiné à

être revendu dans la commune, le maire aurait

le droit de rendre un arrêté ordonnant la vérill-

calion préalable sur le marché. Mais cet arrêté

ne pourrait jouer pour le beurre destiné à sortir

de la commune (Dalloz, suppl., V" Commune
n» 077. — ((;. E.)

Nous rappelons à nos abonnés que le Joiir-

iml d'Agriritlliire praliyuc ne donne que des ren-

seignements ACtiicoLKs; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Il fait une température

exceptiunnclle depuis huit jours; on annonce le l.ieau

temps de toutes les régions. Malheureusement le

temps sec est loin de satisfaire tous les cultivateurs;

dans diverses l'égions, on se plaint que le sol

manque d'eau et ([ue les sources tarissent. Dans

l'Est, dans le Centre et dans le Midi, la culture a

besoin d'eau.

On continue les semailles dans le Nord et dans le

Centre ; on termine l'arrachage des betteraves à

sucre dont le rendement sera meilleur qu'on ne l'es-

pérait.

La récolte des pommes de terre est à peu près ter-

minée
;
quoique peu abondante, le délicit ne sera

sans doute pas aussi élevé qu'il y avait lieu de

craindre.

Les premières céréales semées lèvent dans de

bonnes conditions.

En Angleterre, la persistance du beau temps, a

également desséché le sol et fait naître quelques

plaintes.

En Russie, les semailles se sont faites dans de

bonnes conditions, sauf dans le Sud où la pluie a

fait défaut.

Blés et autres céréales. — Sur l'ensemble des

marchés d'Europe, les cours des blés sont devenus

un peu plus fermes.

En Angleterre, sur les marchés de l'intérieur, on a

payé les bons blés roux 17. SO à 18.05, les 100 ki-

logr.

.\ Londres, on a coté au marché des cargaisons

(lottantes : le blé d'Australie l,S.9o à 19.10, le Walla

blanc 19.43; le ble de CaUfornie 19.C0. les 100 ki-

lûgr.

En Belgique, au marché d'Anvers, on a payé le

Walla 18.60 ; le blé du Danube 16. .50 â 19 fr., les

100 kilogr.

On a vendu les avoines indigènes 17. 'iO à IS.Sîj, les

'100 kilogr.

.\u marché de New-York, aux Etats-Unis, les cours

du blé ont subi une hausse de 0.10 jiar quintal.

Néanmoins pour l'ensemble des cours de la hui-

taine, la baisse est de 0.0.3 à 0.07 pour le disponible

et de 0.23 à 0.44 pour le livrable, suivant termes.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr.': à AbbeviUe, le blé 19 à 21.23, l'avoine 14 à

15 fr. ; à Angers, le blé 22.50 à 22.73, l'avoine 15.30 à

15.73; à Autun, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 14.50 à

15 fr.; à Arras, le blé 20.50 à 22 fr., l'avoine 12.50 à

15 fr. ; à Avranches, le blé 22 à 22.50, l'avoine 15.50 à

16 fr. : à Bar-le-Duc, le blé 22.50, l'avoine 13 à 16 fr. ;

à Beauvais, le blé 22 à 22.50, l'avoine 14 à 16 fr. ; à

Bernay, le blé 21.75 à 22.23, l'avoine 16.50 à 17 fr. ; à

Chartres, le blé 22 à 22.50, l'avoine 15 à 15,25; à

Chalon-sur-Saùne, le blé 22.25 à 22.73, l'avoine 16 à

16.30: à Château-Thierry, le blé 23 à 23.23, l'avoine

10 à 16,50; à Chàteauroux, le blé 22 à 22.50, l'avoine

14 à 14.50; à Châlons-sur-Marne, le blé 23.50, l'avoine

16 fr. : à Clermont-Ferrand, le blé 20.50 à 22.50,

l'avoine 15.30 à 16 fr. ; à Dieppe, le blé 21 à 21.50,

l'avoine 14.50 à 17 fr.; à Douai, le blé 22.25 à 22.75,

l'avoine 16.50 à 17 fr, ; à Dijon, le blé 21.50 à 22.30,

l'avoine 14.73 à 16.30; à Etampes, le blé 22.25 à

23.50, l'avoine 14.50 à 15.23; à Evreux, le blé 21.50 à

22 fr. , l'avoine 14.50 à 16.50; à Eontenay-le-Comte,le

blé 22.50, l'avoine 14.50; à Gannat, le ble 22.25 à

22.30, l'avoine 13 à 15,30; à Laon, le blé 22 à 22,50,

l'avoine 13 à 10 fr. ; à Mayenne, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 15 à 17 fr. ; à Meaux, le blé 22.30 à 23.50,

l'avoine 14.50 à 13.30; à Montdidier, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 14 à 16.50; à Neufchàtel, le blé 20 à 21.25,

l'avoine 15 à 16 fr. ; à Nantes, le blé 22.75 à 23 fr.,

l'avoine 15 à 15.23; à Nevers, le blé 22 à 22.75,

l'avoine 14.73 à 13.23; à Niort, le blé 20.30 à 21.25'

l'avoine 14 à 13 fr. ; à Orléans, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 14.23 à 13.23; à Périgueux, le blé 21.50; à
Poitiers, le blé 22.56 à 23 fr.. l'avoine 14 à 14,50; à

Provins, le blé 21.50 à 22,50, l'avoine 14.75 à 15.25;

au Puy, le blé 22.25 à 22.50, l'avoine 15 à 13.30;"àPé-
ronne, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14 à 16 fr. ; à

Reims, le blé 23 fr., l'avoine 15.30 à 16.50: à Rennes,
le blé 22.50 à 22.73. l'avoine 15 à 15.25; à Rnffec, le

blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr.; à Saintes.

le blé 22.50, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Saumm-, le blé

22.30 à 22.73, l'avoine 13.30 à 15.75; à Tours, le blé

22.73 à 23 fr., l'avoine 14.30 à 15.50; à Tonnerre, le

blé 21.75 à'22 fr.. l'avoine 14 à 13 fr.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Avignon, le blé 22 à 23.25, l'avoine 16 à

16.50; à Lavaur, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 16 à

16.30: à Marseille, les blés tendres d'Algérie 23 à

24 fr.. les blés durs de même provenance 23.23 à

23.30; à Toulouse, le blé 20.60 à 22.80, l'avoine 16 à

16.30.

Au dernier marché de Lyon, les cours sont restés

à peu près sans cliangement.
On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné

22 à 22.23; du Forez 22.23 à" 22.30: de Saone-et-Loire

21.75 à 22.30; de Bourgogne 22 h 22.30; du Nivernais

23 à 23.30; du Bourbonnais 23 à 23.60; de l'Indre

22 à 22.30; de Champagne S2 à 23 fr.: de l'Aube 22.23

à 22.50; de l'Aisne 22.50: blé blanc d'Auvergne 22.5»

à 23 fr., blé rouge glacé de même provenance 20.50

à 21 fr., en gares de Clermont, Gannat. Riom et

Issoire; blé de la Drôme 21.73 à 22.75, en gares de

Valence et des environs; blé tuzelle de 'Vaucluse

22.80 à 23.10, blé saissette 23.10 à 23.43, blé buisson
21.23 à 21.53, blé aubaine 20.90 à 21.25. en gares

d'.\vignon et autres de Vaucluse; blés tuzelle blanchi'

et tuzelle rousse du Gard 22.30, blé aubaine rousse

21 fr.. en gares de Nimes et des environs.

On a vendu les seigles de choix 13.50, les seigles

ordinaires 13.23, les 100 kilogr.

On a coté les avoines du rayon de Lyon 14.93 à

15.75; les avoines delà Drome 14 à 15.75; les avoines

noires de Bourgogne 13 à 13.30, les grises 14.73 à

13 fr.. les blanches 14.50 à 14.75; les avoines du
Bourbonnais et de la Nièvre 15.85 à 16.25, de Gray
14.75 à 15 fr., les 100 kilogr.

La baisse des cours de l'orge s'est arrêtée ; on a

payé les orges d'Issoire 17.50 à 18,25, du Puy 19 à

20.23, de Clermont 16 à 18.30. du Dauphiné 13 à

16.30, du Midi 14 à 16 fr.

Bestiaux. — Au marché de la Villetle du jeudi

27 octobre, la vente des bœufs, vaches et taureaux

s'est améliorée, et les prix ont subi une hausse de

10 à 12 fr. par tète.

En raison du petit nombre de léles arrivées sur h'

marché, le prix de vente des veaux a subi une
hausse de 0.03 par kilogramme.
Les cours des moutons ont également progressé

de 0.05 par kilogramme ; mais il n'y avait qu'un

petit nombre d'animaux de choix. Les cours des

porcs sont restés stationnaires.
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Marcfié de la Vlllelle du jeudi Ti octobre.

Amenés,

Bœuts
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2', 147 fi'.; 3 . 142 fr.; vaches grasses, 2" qualité,

137 fr.; veaux, !'« qualité, 96 fr.; 2»
, 90 fr.; 3', 82 fr.;

moutons de pavs, l"-» qualité, ISO fr.; 2=, 170 fr.; 3°,

130 fr.; porcs, î"-» qualité, 94 fr.; 2», 87 fr.; 3«, 74 fr.;

tiVZe. — Bœufs, 0.74 à 0.94; vaches, O.o8 à 0.78;

taureaux, O.oo à 0.7."j; veaux, 1.03 à 1.27, le kilogr.

vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, 1" qualité, lo6 fr.; 2% 152 fr.;

3«, 145 fr. Prix extrêmes : 120 à 160 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1" qualité, 105 fr.; 2», 100 fr.; S», 95 fr. Prix

extrêmes : 85 à 108 fr. les 100 kilogr. nets. Porcs,

78 à 86 fr. les 100 kilogr. nets. Moutons, 1" qualité,

210 fr.: 2% 200 fr.; 3=, 190 fr. Prix extrêmes : 130 à

213 fr. les 100 kilogr. .\gneaux de lait, 90 à 115 fr. la

pièce.

Le Mans. — Bœufs pour la bouclierie, 0.75 le ki-

logr. (poids vif sur pied), à 1.30 (viande nette)
;

vaches pour la bouclierie, 0.64 à 1.40 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 230 à 430 fr. la

pièce ; veaux pour ,1a boucherie, 1 fr. à 1.70 le ki-

logr.; moutons, 0.75 à 2 fr. le kilogr.

Provins. — Veaux gras, 1.13 à 1.231e kilogr., poids

vif; 1.95 à 2.05 le kilogr., poids net; veaux de lait,

16 à 50 fr. la pièce.

Rouen. — Veaux, 1.40 à 1.85; porcs (avec tête), 110

à 123 fr.; (tête bas), 115 à 133 fr. les 100 kilogr.'

Valenciennes. — Bœufs, 0.70 à 0.90; vaches, 0.60

à 0.S5 ; taureaux, 0.33 à 0.70 le kilogr. vif; vaches

laitières, 200 à 600 fr. la pièce.

Vins et spiritueux. — Les ventes sont calmes à

l'heure actuelle, et pourtant les vins sont en général

de très bonne qualité.

Dans l'Hérault, des quantités importantes ont été

vendues à Bouzigues au prix de 10 à 13.30 l'hecto-

litre ; à Gêniez 8.50 ;i 10 fr. ; à Moutbazin 10 à 22 fr-

l'hectolitre.

.V Chàteauroux. les vins de pays sont cotés 30 à

33 fr. la barrique de 230 litres, et les vins supérieurs

14 fr. l'hectolitre.

Dans le lîoussillon, on signale une vente impor-

tante à Rivesaltes, au. prix de 23 fr. l'hectolitre
;

d'autres ventes ont été conclues au prix de 1.23 le

degré.

Dans la Loire-Inférieure,on cote les vins de musca-
det de l" choix 90 à 100 fr., de 2" choix 80 à 83 fr.,

muscadet ordinaire 70 à 75 fr. la barrique, logés,

fûts neufs ; les vins de gros plants valent en 1"' choix

33 à 40 fr., en 2", 23 à 30 fr., en 3% 20 à 22 fr.. la

barrique nus.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

43.23 l'hectolitre.

Ces cours sont en baisse de 1 fr. par hectolitre sur

ceux pratiqués la semaine dernière.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote les su-

cres blancs n» 3 33.30 et les sucres roux 30 à 30.23,

les 100 kilogr.

Les cours du sucre blanc sont en hausse de 1.73 à

2 fr. par quintal.'et ceux des sucres roux de 1.30.

Les sucres raffinés en pains valent toujours 63 à

63.30 les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — t'huile de colza en tonnes
est cotée à la Bourse cle Paris, au prix de 44.30 à

45 fr. les 100 kilogr. nets, et l'huile de lin 40 fr.

Les cours de l'huile de colza sont en baisse de

0.73 à i fr. par quintal, et ceux de l'huile de lin, de
1 fr.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en
gare de Paris : pétrole raffiné disponible 24 fr., l'es-

sence 23.50, le pétrole blanc supérieur en fûts ou
bidons 32 fr.

Sacs et bâches. — (in côtelés sacs neufs en forte

toile serrée, pour loger et expédier les grains,

graines, pommes, pommes de terre et denrées de
toute nature :

Sacs de 80 litres, pour 50 kilogr. de pommes de
terre. 0.33 et 0.30; de 100 litres, pour 70 kilogr. de

pommes de terre ou 80 kilogr. de blé, 0.33 et 0.75;

de 160 litres, pour 100 kilogr. de pommes de terre

ou 80 kilogr. d'avoine, 0.73 et 1.10; de 200 litres,

pour 30 kilogr. de graines de betteraves ou carottes,

menue paille ou foin hachés, 0.95 et 1.30.

On paie les bâches imperméables en forte toile,

imputrescibles, apprêts vert ou cachou, au gré des
acheteurs, neuves 2 fr., étal de neuf 1.73, le mètre
carré confectionné, tout compris; ou en location :

un centime par jour, avec faculté d'opter pour l'achat.

(Cours communiqués par M. E. Plisson, à Paris,

37. rue de Viarmes (Bourse de commerce).

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre ont subi une petite hausse qui pourrait bien

s'accentuer.

.\ Paris, on vend la saucisse rouge en provenance
de Puiseaux 90 à 100 fr., de .Melun 83 à 85 fr., et

même 80 fr. ; la hollande 112 à 115 fr. ; la ronde
liùtive 80 fr. en première qualité et 73 à 78 fr. en

sortes ordinaires; l'early rose 70 fr. ; la Richter Ini-

perator 43 fr.. le tout aux 1,000 kilogr.

On vend aux 100 kilogr. les pommes de terre à

Lyon : les early du rayon 7 à 7.30: l'Institut de

Beauvais 7.50 à 8 fr. ; les jaunes d'Auvergne 10.30.

On paie aux 100 kilogr. : au Puy 6 fr. ; à Avignon
8.30 à 9 fr. ; à Amiens 3 à 6 fr. : à Glermont 5 à 7 fr.;

à Montdidier 3 à 9 fr.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, on
vend à la dizaine : les Brie haute marque 00 à 73 fr.,

les Brie grand moule 30 à 33 fr., les Brie moyen
moule 20 à 37.30, les Brie petit moule 13 à 28 fr., et

les Brie laitiers 10 à 26 fr.

On vend au cent : les Camemberts hautes marques
63 à 82 fr., les Camemberts de premier choix 45 à

58 fr.; les Coulommiers double crème 40 à 50 fr.,

les Coulommiers de premier choix 50 à 62 fr. ; le

fromage du Mont d'Or 20 à 30 fr. ; de Gournay 14 à

23 fr. ; de Pont-1'Evêque 33 à 30 fr. : les fromages de

chèvre 20 à 35 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont sidii

une hausse assez sensible. On cote le nitrate dosani

15.3 à 10 0/0 d'azote 24.43 à Dunkerpie.

Le sulfate d'ammoniaque dosani 21 ii d'azote

vaut 31 fr. à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.73 à l.sS dans le

sang desséché, 1.30 dans la corne crue triturée mou-
lue, 1.20 dans le cuir torréfié.

Le kilogramme d'acide phosphoii lue vaut 0.32 à

0.37 dans les superphosphates minéraux, et 0.43 à

0.48 dans le superphosphate d'os.

La poudre d'os verts vaut 11.23 à 11.50. la poudre

d'os dégélatines 9 fr., les lOn kilogr.

On vend aux 1.000 kilogr. les phosphates naturels

delà Somme : 14,10 16 fr. : 16,18 17 fr. ; 18 20 18.50:

20/22 22 fr.

Les scories de déphosphoration sont cotées aux

prix suivants : 18,20 4.10 à Valenciennes, 4 à Ville-

rupt, 3 à Saint-Brieuc; 14/16 à Villerupt. 3.73 à

Longwy, 2.90 à Jeumont.
Le sulfate de potasse vaut 23 fi. : le chlorure de

potassium 22.73, les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. Di'R.XNn.
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CEREALES. — Marchés français P"x moyen par loo kiiogr.

IVix moyen par 100 kilopr.

I"RégioD. — NOUD-OUEST

Calvados. — Condé-stir-N.

CÔTES-DU-NoRD.— Portrieux

FlNlSTÉTBE. — Quimper
Ille-et-Vilainb. — Keoues.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Maus

Prix moyens
•Sur la semaine (

précédenie. \

2' Région.

Aisne. — Laon.. .

.

Hausse. .

.

Baisse ....

NORD.

Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seink-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la snnaine i Hausse...
précédente. \ Baisse....

3* Région. — NORD
Ardennbs. — Charlovillo...

Aube — Troyes
Marne. — Epernay
Hauxb-Marnr. — Chanmont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-lo-Duc
Vosges. — Neulchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse....

•3-2.35

22.00

22.25

22.25

22.75

22.25

22.15

22 25

22.25

2.1.00

22.75

2.3.00

23.00

21.75

21.75
2.'.50

22. ^^

0.07

22
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kiloiir.

Constantine.

Alger
Sclif.

Tunis

tendre.

:0.50

20.75

é.

dur.
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EN
GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidoa pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de mais 3Ô.O0

Fécule sùche de l'Oise 33.50

— Epinal 31.50

— Paris' 33.00

Sirop cristal.

Pans.

.

Rouen.
Caen .

.

Lille . .

,

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Lin.

40.00 à 40.50

44.00 44.00

4i.00

44.00

45.00
3-,'. 50

31.50

34.00

53.00

Colza. 1
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Assurances mutuelles agricoles; rareurt du luiuistre île l'.Viti-icullure au Prêsiileut Je la Républi.iue. —
Concours "éaéral agricole de Paris. — Décret portant déliinilation du territoire pliylloxéré. — Concours

et congrès de TA^sociation française pomologique: nomination du président. — La crise vinicole dans

le .Midi; la fraude par le sucrage et l'avilissement du prix îles vins; mesures proposées ; vœu du Con-

seil général de lHérault. — Congrès des associations agricoles du Sud-Est. — Pour remédier à la mé-

vente des vins: proposition de M.M. Jullian frères. — Exposition des vins de Bourgogne à Beaune. —
Foire aux vins de Longages. — La hausse du nitrate de soude. — l'oire-concours de Saint-Pierre-le-Mou-

licr. — Nécrologie : M. Malézieu.x.

Assurances mutuelles agricoles.

Lo lainislre de l'.VgficuUure a adressé au

Président de la République, en date du 2 no-

vembre, un rapport relatif à la création et au

développement des Sociélés d'assurances

mutuelles agricoles contre la morlalilé du

bétail, la grêle et autres fléaux de l'agricul-

ture (Voir p. 598).

Le progrès réalisé depuis quelques années

est considérable : on en a la mesure par les

cliitTres suivants, déjà cilés dans le discours

prononcé par le président de la République

le jour de la fête de la mutualité : Le 31 dé-

cembre 1897 on comptait 1484 sociélés d'as-

surances mutuelles réunissant 117,802 mem-
bres pour un capital assuré de 09,971,253 fr.

;

le 31 octobre 1904, le nombre de ces socié-

lés s'élève à i,820, celui de leurs membres à

iO.j.Olo et le capital assuré à 2j(),0'i8,217 fr.

Ainsi, en moins de sept ans, le nombre des

sociélés s'est accru de 3,330, celui de leurs

adhérents de 147,153 et celui du capital

assuré de plus de 180 millions de francs. .Mais,

ainsi que le remarque le ministre, la modeste

subvention de 000,000 francs inscrite au

budget du ministère de l'agriculture, et

destinée à donner un subside aux sociétés

nouvelles, pour couvrir leurs dépenses de

premier établissement, est devenue absolu-

ment insuffisante, à tel point qu'elle a été

épuisée dès le milieu de celte année, quoi-

qiie le chiffre des allocations attribuées à

chaque société ail été abaissé de 500 à .'iOO fr.

Le Parlement ne refusera pas sans doute

d'augmenter ce fonds de subventions, afin de

ne pas arrêter un mouvement si bien engagé.

Les sociétés d'assurances et de réassu-

rances contre la morlalili'" du bétail ont

seules pris un grand déveli)ppeiiient. On ne

compte, en effet, que 83 assurances contre

l'incendie, 10 contre la grêle et 2 contre les

ai'cidents.

Concours général agricole de Paris.

l*ar an-été en date du 8 novembre 1904, le

ministère de l'Agriculture a décidé que le

concours général agricole de Paris, en 1905,

se tiendra à la Galerie des machines, du 20

au 28 mar-.

10 Novomnro 1904 — N" 45.

Le programme de ce concours paraîtra in-

cessamment et sera tenu à la disposition des
intéressés au ministère de l'Agriculture et

dans toutes les préfectures et sous-préfec-

lures.
Territoire phylloxéré.

Le Journal nfpciel du 4 novembre a publié

un décret en date du 4 octobre, rendu en

exécution de la convention internationale île

Berne, et portant déclaralion du territoire

phylloxéré.

Sont déclarés complètement • phylloxérés

les départements suivants :

.\in, .\isne, .\llic-r, Basses-.\Ipes, Hautes-Alpes,

.Mpes iMaiitiraes, ArJèche, .\rdennes, Ariège,

.Vube, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhùne, Can-
tal, Charente, Charente-Inférieure (y compris
l'île de Ré et l'ile d'Oléron), Cher, Corrèze,

Corse, Cûte-d'Or, Creuse, DorJogne, Doubs,
Drôme, Eure-et-Loir, Gard, Haute-Garonne,
Gers, Gironde, Hérault, Indre, Indre-et-Loire,

Isère, Jura, Landes, Loir-et-Cher, Loire, Haute-
Loire, Loire-Inférieure, Loiret, Lot, Lot-et-Ga-

ronne, Lozère, .\Iaine-et-Loire, .Marne, Mèvre,
Puy-de I)ùme,Pyrénées-Orienlales, Rhc'ne.Haule-

Saône, Saône-et-Loire, Sarlhe, -Savoie, Haute-
Savoie, Seine, Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-etCa-
ronne, Var, Vaucluse, VenJée, Vienne, Haute-
Vienne, Yonne.

Dans les autres départements, les arron-

dissements, cantons ou communes déclarés

phylloxérés sont :

Eure. — .VrronJissement des Andelys.
Ilaute-Mnrne. — Cantons de Cliauniont*, Chà-

teauvillain', Juzennecourf, .Nogent-en Bas>iyny',

Vignory, de l'arroudissement de Cliaumont;

—

Arrondissement de Lanj^res; — Cantons de
Wassy', Chevillon', Doulaincourl*, Doulevant-lc-

Chàteau', Join ville", Montier-en- Der', Poissons',

Saint Dizier', de l'arrondissement de Was'y.
Miiyenne. — .Vrrondissement de ChAteau-Gon-

Ihier.

Hfcurthe- et -Muselle. — Arrondissemenls de
Nancy*, Briey*, l.unévilie', Toui".

Meiif.e. — Arrondissements de Bar-le-I)uc*,Com-

meicy*, .Montmédy*; — cantons de Cliarny" et

de l'resnes-eii-Woévre', de l'arrondissement de

Verdun.
Muibiltiin. — Arroiidissemenl de Vannes.

Lc.5 territoires maripiés du signe ' sont ceux dans
lcsi|uels il n'existe .|u'un ou queliiucs points d'ut-

tafjue.

TciiK II. — 19.
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Pijréni>cs {Basse.,-}. — AiTomlissements de Pau,

de bayonne ;
— cantons de Mauléon, Iholdy,

Saint-Etienne de Baigorry, Saint-Palais, Tardets,

de rarrondissemeut de Mauléon; — cantons

d'Orthez, Arlhe/,', Arzac", Navarrenx, Salies, de

larroudissement d'Oiihez.

Pyréné-'i [Hautes-). — Arrondissements de Tar-

bes et de Bagnères-de-Rigorre.

Seine-et-Marne. — Arrondissement de Melun :

Canton de Melun Nord ; communes de Cély",

Saint-Fargeau, Saint-Germain-sur-Ecole', du can-

ton de Melun Sud; cantons de liiie-Comle-Robert,

Le Chatelet-en-Brie ; commune de Tournan du

canton de Tournan; — Arrondissement de Cou-

lommiers: Canton de Coulommiers ; commune de

Rûzoy-en-Brie*, du canton de Rozoy-en-Brie; —
Arrondissement de Meaux : Commune de Car-

netiu", du canton de Ctaye-Souilly ; communes
de Couilly, La Cliapelle-sur-Crécy, Quincy-Ségy,

Voulangis, du canton de Crécy-en-Brie ; com-

mune "de Cilry, du canton de la Ferté-sous-

Jouarre ; communes de Dampmarf, Saint-Thi-

baull, Tborigny*, du canton de Lagny ;
— Arron-

dissement de Provins.

Seine-et-Oise. — Arrondissement de Versailles :

Coranuines d'Ârgenteuil*, Carrières-Saint-Denis*,

du canton d'Argenteuil; communes do Marly-le-

Roi*, Rueil*, du canton de Marly-le-Roi ; com-
mune de Trier, du canton de Poissy ; com-

munes de Saint-Germaiu-en-Laye*, Mareuil-

Marly*, Mesnil-le-Roi*, Mezy*, du canton de

Saint-Germain-en-Laye ;
— Arrondissements de

Corbeil et d'Etampes; — Arrandissement de

Mantes : Commune de Bonnecourt*, du canton

de B<..nnières; canton de Limay ; commune de

La Roche-Guyon', du canton de Magny; —Arron-
dissement de Poiitoise : Communes de Jouy-le-

Moutiers*, Vauréal*, du canton de Pontoise
;

communes de Deuil* et de Groslay*, du canton

de Montmorency; — Arrondissement de Ram-
bouillet : Commune de Jouarre-Pontchartrain*,

du canton de Chevreuse ; commune de Boissy-

sans-Avoir*, du canton de Montforl-l'Amaury.

Vosges. — Arrondissements d'Epinal, Mire-

court, IS'euchàteau.

Le décret du -4 octobre i'Mï abroge le pré-

cédent décret du 9 avril 1903, relatif à la dé-

limitation des territoires phylloxérés.

Nous donnerons prochainement la liste des

départements, arrondissements, canlous et

communes dans lesquels la circulation des

cépages de toutes provenance est autorisée.

Association française Pomologique.

Les réunions organisées à Vitré par IWsso-

cialion française pomologique ont obtenu un

vif succès.

Le Concours général a réuni plus de 4,000

lots de fruits de pressoir, de nombreux échan-

tillons de cidres, d'eaux-de-vie, présentés par

des producteurs de Bretagne, de Normandie,

de Picardie, du Maine et de l'Ile-de-France.

De très intéressantes communications ont

été faites au Congrès. Les études de M. War-
collier, directeur de la station pomologique
deCaen, de M. le D' Perrier, de Rennes, sur

la fabrication du cidre, de MM. P. Xoël, Wa-
gner, Ducomet, sur la culture du pommier,
ont été très appréciées.

M. Cloarec, député du Finistère, a été

nommé Président de l'Association en rempla-

cement de M. Legludic, sénateur, décédé.

Le Concours et le Congrès de l'Association

se tiendront en 1905 dans la ville de Cher-

bourg.

La crise vinicole dans le Midi.

La viticulture méridionale traverse une

fois encore une période de crise aiguë. Le vin

est tombé à vil prix par suite de la fabrica-

tion clandestine des vins de sucre. Lors delà

réunion tenue le 2i octobre par le Conseil de

la Société nationale d'encouragement à l'agri-

culture, M. Jean Cazelles a évalué à 10 mil-

lions d'hectolitres la fabrication de ces vins

artificiels qui, jetés sur le marché, ont dé-

précié Ies[cours de 50 0/0. Cette fabrication,

a-t-il dit, s'opère chez le producteur, et les

vins obtenus par le sucrage des marcs avec

addition d'acide lartrique sont si habilement

faits, que le Laboratoire municipal de Paris

ne peut pas les distinguer des vins naturels.

Les cours sont aujourd'hui tellement bas que

l'emploi du sucre ne laisse plus aucun bé-

néfice aux fraudeurs. Le vin d'un domaine

du Gard est offert en ce moment, dans les

annonces d'un journal de Paris, à 20 fr. la

pièce de 21G litres rendue en gare de l'ache-

teur. Voilà oii l'on en est arrivé ; sans la

fraude, les vins de cette année, qui sont

généralement de bonne qualité, devraient

trouverdes débouchés à un prixrémunérateur.

Si l'on ajoute à cela que les grèves d'ou-

vriers agricoles ont éclaté dans plusieurs

communes de l'Hérault et des Pyrénées-

Orientales, et ont été accompagnées, comme
précédemment, d'entraves à la liberté du tra-

vail et d'exactions de toutes sortes, on aura

une idée de la triste situation dans laquelle

se trouvent les propriétaires de vignes dans

le sud-est.

Les formalités auxquelles on propose de

soumettre la circulation des sucres, dans le

but d'empêcher la fabrication des vins artifi-

ciels, — à supposer que le Parlement con-

sente à entrer dans cette voie, — ne nous ins-

pirent qu'une médiocre confiance. Les frau-

deurs ne seront pas en peine d'éluder les

règlements les mieux établis. Il serait préfé-

rable, selon nous, de renforcer les pénalités,
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d'assimiler la fraude au vol et de traiter avec

la dernière rigueur les délinquants qui se-

raient pris en contravention. Un objectera

que des fraudes sont des délits qui ne com-
portent pas des condamnations infamantes.

Nous répondons que les intérêts en jeu sont

assez considérables pour justifier une déro-

gation aux règles du droit public, et que les

viticulteurs honnêtes ne peuvent pas être

indéfiniment victimes d'une petite minorité

de gens sans scrupule.

Etant donnée la gène des propriétaires qui

ne peuvent, en ce moment, vendre leur ré-

colte qu'en perle, le Conseil général de l'Hé-

rault a émis le vœu suivant :

Considérant que les prix auxquels se vendent

actuellement les vins n'arrivent pas] à couvrir

les Irais d'exploitation ; considérant que, dans
ces conditions, il n'est pas possible aux viticul-

teurs non seulement de payer l'impùl, mais de

continuer à cultiver les vignes ; considérant que
la mévente n'est pas due à la mauvaise qualité

des vins, mais à la gêne des petits propriétaires,

dont les crédits se trouvent épuisés après la lutte

acharnée qu'ils ont eu à soutenir contre les

fraudeurs et surtout contre les spéculateurs et

les fabricants de produits arlificiels ; considé-

rant que, si les prix actuellement pratiqués

persistent, c'est la ruine complète de la petite

propriété
;

Le Conseil émet le vœu :

« Que les pouvoirs publics se préoccupent

d'urgence d'une situation d'autant plus grave

qu'elle intéresse une région dont la culture de

la vigne est le seul produit et qu'en attendant,

des prêts d'argent, dont les remboursements se-

ront garantis par les premières ventes, soient

consentis aux propriétaires dans le besoin sur

li;s quarante millions d'avance et les trente

millions de redevance de la Banque de France

en dépôt au Trésor pour être mis à la dispo-

sition de l'agriculture. »

Congrès des associations agricoles du Sud-Est.

Le Congrès des Sociétés et Comices agri-

coles du Sud-Est, tenu à Marseille le 29 oc-

tobre inO,'l,a décidé que la prochaine réunion

annuelle aurait lieu à Avignon et serait orga-

nisée par les soins de la Société départemen-

tale d'agriculture et d'horticulture de Vau-
cluse.

Le bureau de celte Société a fixé au samedi
l".l novembre, à 9 heures du matin, l'ouver-

ture de ce Congrès, dont les réunions se tien-

dront t>i, rue Josepli-Vernet, à .\vignon.

L'ordre du jour comprend :

1° La discussion des moyens proposés pour
enrayer la déchéance de la viticulture et répri-

mer la fraude
;

2° Des propositions diverses.

« En présence de la situation si difficile de

o95

la viticulture, écrit M. L. Valayer, président

de l'Union des associations agricoles du Sud-
Est, ce Congrès aura, nous l'espérons, une
importance exceptionnelle. Il est nécessaire,

en effet, que nous affirmions à nouveau avec
la plus grande énergie le caractère d'urgence

des mesures préconisées par les précédents

Congrès. »

Pour remédier à la mévente des vins.

MM. Jullian frères, de Béziers, nous adres-

sent la note suivante :

Avec intelligence, persévérance et aussi avec
de grandes di'penses, les viticulteurs ont rem-
porté des victoires éclatantes contre des ennemis
redoutables qui ont nom : phylloxéra, mildiou,
black-rol.

Aujourd'hui, ils se trouvent en présence d'un
fléau qui ne le cède en rien aux précédents,
comme violence : i< La mévente ». Ses ravages
sont d'autant plus puissants et faciles, qu'ils ne
rencontrent aucune résistance sérieuse; aussi

s'exercent-ils cruellement sur toute l'étendue de
notre France viiiicole.

Sans doute un mouvement intéressant se des-

sine dans le Midi, par la création de Caisses de

Crédit agricole ; mais a-l-on la certitude que
dans trois mois, dans six mois, la situation sera

meilleure ; ne peut-elle se représenter dans uu
temps plus ou moins long?

Ne vaudrait-il pas la peine de mettre à l'étude

le moyen de réduire la quantité des vins en
commençant par ceux qui sont de qualité mé-
diocre. Dans un but supérieur d'intérêt commun,
ne pourrait-on pas essayer de réunir toutes les

bonnes volontés des grands producteurs de

l'Hérault, de l'Aude, des Pyrénées-Orientales, du
Card, pour constituer une puissante société qui

créerait une ou plusieurs distilleries avec outil-

lage et logement moilernes pouvant emmaga-
siner d'importantes quantités de vins et d'al-

cools.

Dans une année de production abondante,

chacun remettrait ses excédents ou ses vins dé-

fectueux à ces établissements, pour être dis-

tillés ; on en userait ainsi chaque fois que le prix

de vente n'atteindrait pas le prix de revient. Le

pr ix de ces vins serait fixé au degré, au prorata

du prix obtenu par la vente de l'alcool. Il est

vrai que ce taux ne serait pas en général très

élevé, mais le sacrifice ne porterait que sur les

excédents et sur les vins de qualité douteuse,

qui bont surtout les plus puissants facteurs de

baisse. Le marché ainsi débarrassé, la cote des

vins logés et de bonne tenue reprendrait son

cours normal.

Sans doute la création de cette société n'est

point facile, mais est-elle impossible ".' Le fonc-

tionnement de certaines caisses régionales nous

parait être une démonstration en fnv.iir d^

i'aflirmative.

MM. Jullian frères mettent une soumiu de
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mille francs à la disposition d'un comité

offrant tontes garanties, qui se constituerait

d'ici à la fin de novembre pour l'étude de ce

projet.

Exposition des vins de Bourgogne à Beaune.

Le Cnniilé d'aj^riculture de Beaune orga-

nis-; sa quarante-troisième exposition an-

nuelle des vins nouveaux qui aura lieu le di-

manche 13 et le lundi 1-4 novembre 1904, et

comcider.i avec la vente des vins des hos-

pices. Un jury de dégustaiion fera sur la ré-

colte de l'année un rapport qui recevra la

plus grande publicité.

Les vins nouveaux et vieux seront égale-

ment admis et exposés gratuitement.

Foire aux vins de Longages.

Le maire de Longages nous écrit :

Il est un pays de vignobles que les négociants

ne fréquentent plus depuis que la vigne fran-

çaise a disparu, et qui cependant, avec la vigne

américaine, continue à produire un vin perraet-

lant encore, aussi bien qu'avant la reconstitution

du vignoble, de préparer de^ vins de table supé-

rieurs, riches en couleur, dépassant souvent

dix degrés, parfaitement neutres, de bonne

tenue.

Ce pays de vignoble est Longages situé su)' la

grande ligne de Bayonne-Toulouse, à 35 kilo

mètres de Toulouse et desservi pour cette der-

nière ville par quatre trains par jour dans les

deux sens. La municipalité de Longages a pensé

que l'intérêt du commerce, tout corami' celui

de la production, étaient de se rapprocher le plus

pnssible pour mieux se conûaîire. Dans ce but,

elle a organisé une foire aux vins, annuelle,

qui cette année se tiendra les H, 12, 13 et

14 novembre.

Déjà de nombreuses adiiésious sont par-

venues au maire de Longages. Sans tomber

dans l'exagération, on peut compter sur une
offre de cent mille hectos, le jour de la foire.

La hausse du nitrate de soude.

L'Union des syndicats du Centre nous

a envoyé la communication suivante :

L'adjudication du nitrate organisée par l'Union

des syn licats professionnels agricoles du Centre

et fixée au 29 octobre, à Auxerre, n'a pas donné

de résultat.

La fourniture, qui devait, k l'origine, dépasser

plusi''Uri centaines (\i^ mille kilogrammes, a été

graduellement réduite quaud les syndicats adhé-

rents ont été mis au courant de l'élat du marché,

et de la hausse constante de ce produit.

Plusieurs de ces syndicats ont retiré la totalité

de leurs commandes primitives, d'autres ont

réduit les leu)s de aO à 75 0.

Dans ces conditions, la Commission executive

a estimé qu'il y avait lieu de surseoir à l'adjudi-

cation.

L'impression qui se dégage de cette tentative

et de son insuccès, c'est que les cultivateurs du
Centre ne paraissent pas disposés à subir une
hausse dont on n'aperçoit pas clairement les

motif?, et qui a toutes les allures d'une ma-
nœuvre de pure spéculation.

Aussi beaucoup parlent ils de s'abstenir, pour
cette année, de tout emploi de nitrat'', et de

remplacer cette matière fertilisante par d'auties

engrais azotés, le sulfate d'ammoniaque, par
exemple, dont le prix de l'unité est, aujourd'hui,

sensiblement inférieur à celui du nitrate.

D'ailleurs, MM. les professeurs d'agriculture

ont déjà commencé une campagne dans ce sens.

Le nitrate de soude vaut actuellement au
négoce de 24 fr. Go à26 fr. ;>0 les lOtJ kilogr.,

selon les porls oii il est livré. Ce prix e^t ex-

cessif. Le journal ri'fî^ivzii- constate que «le

marché est très fortement manipulé ». Notre

confrère ajoute que les cours ont monté
trop vite, alors que quatre mois encore nous
séparent de la vraie consommation.

Foire-Concours de Saint-Pierre le-Moûtier

1 Nièvre.

Le concours annuel de taureaux, vaches

et génisses de race nivernaise, charolaise,

organisé par le Syndicat des éleveurs du
canton de Saint-Plerre-le-Moùtier, aura lieu

les m et 21 novembre lOÛi :

Réception des taureaux le 23 à midi. Opéra,
tions des jurys à une heure. Réception des

vaches et génisses le 24, à sept heures du ma-
lin : opérations des jurys, à huit heures.

De nombreux prix en argent et médailles

seront distribués.

Nécrologie.

M. Malézieux, président du Conseil général,

sénateur de l'.Msne, vient de mourir au Pelit-

PVesnoy
,

près Saint- Quentin , à l'dge de

84 ans. Il avait été élu député sous l'Empire

en 1863 comme candidat de l'opposition, et

depuis cette époque, il n'avait pas cessé de

faire partie du Parlement. Il était entré au

Sénat en lH8o.

Au Luxembourg comme au Palais-Bourbon,

M. Malézieux jouissait d'une légitime auto-

rité et était entouré du respect de tous ses

collègues. 11 a été nommé à maintes reprises

président des grandes C(mimissions et il est

intervenu bien souvent dans les discussions,

surtout lorsqu'il s'agissait de questions éco-

nomiques et agricoles, qu'il traitait avec au-

tant de compétence que de lucidité.

M. Malézieux a été, il y a plus d'un demi-

siècle, l'un des fondateurs du comice agri-

cole de Saint-Quentin.

A. DE Céris
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CHAMP D'EXPÉRIENCES DU PARC DES PRINCES

CULTURES ET RÉCOLTES DR 1904. — SOLANUM COMMERSOMI

Le champ d'expériences delà Station agro-

nomique de l'Est, créé en 1891-9-2 dans une

partie de l'enceinte de la Station physiologi-

que du Collège de France, mise à ma dispo-

sition par mon ami Maret, compte aujourd'liui

treize années d'existence. Nos lecteurs ont

été tenus, tous les ans, au courant des re-

cherches que nous y avons poursuivies mé-
thodiquement, en vue de déterminer la valeur

des principales matirres fertilisantes et leur

influence sur la production et les rendements

en sol siliceux pauvre, de diverses céréales

et autres végétaux de la grande culture.

Pour tirer des conclusions applicables à la

pratique agriiîole des résultats de cultures

expérimentales (nécessairement conduites

sur des surfaces assez restreintes pour per-

mettre d'en établir exactement toutes les con-

ditions), il faut que chacune des expériences

soit répétée pendant plusieurs années consé-

cutives, afin d'éliminer les causes d'erreur

provenant, soit des conditions climatologi-

ques, soit de tout autre cause accidentelle.

Sous le bénéfice de ces observations, je me
propose de résumer successivement les expé-

riences de celte année dont les principales

ont porté sur les points suivants :

1° Continuation de l'étude des diverses fu-

mures phosphatées.
2° Comparaison de la valeur fertilisante de

trois engrais azotés. Savoir : nitrate de soude,

sulfate d'ammoniaque et cy.inamidc.

J'ai signalé, l'an dernier, l'apparition ré-

cente elle mode de fabrication de cel engrais

azoté (1). Nous l'avons expérimenté cette

année dans la culture des pommes de terre,

nous proposant de l'éludier l'an prochain

dans celle des céréales.

3" Avec la collaboration de M. Scliribaux,

nous avons cultivé, dans des conditions que

je ferai connaître en détail, l'orge de brasse-

rie (Ilanna), et l'escourgeon.

4° Enfin, grâce ù l'obligeance de M. Laber-

gerie, propriétaire à Verrières (Vienne), j'ai

pu commencer l'étude (en terrain siliceux et

sec) du Solarium Commersonii. Cette sola-

née, dont M. Labcrgerie a bien voulu mettre

quelques tubercules à ma disposition, pré-

sente, comme on le verra, beaucoup d'inté-

rêt ;
peut-être est-elle appelée à rendre de

réels services comme succédané de la pomme
de terre, ce que l'avenir montrera.

(1; Journal daqriculliire fjrati(^ue, numOro
c août 1903, p. ni

au

Avant de décrire les résultats de notre pre
mier essai de culture du S. Commersonii, il est
nécessaire de présenter au lecteur un résumé
sommaire de l'histoire de cette plante ; ce que
j'essaierai de faire en m'aidant principalement
des remarquables publications de M. Heckel,
directeur de l'Institut colonial de Marseille,
qui lui a consacré, depuis 1897, d'importantes
études, des communications de M. Labcrge-
rie à la Société nationale d'agriculture de
France et du travail du professeur Wittmack
de Berlin (2).

Cette plante a été introduite en France à
trois reprises. La première fois en 1822 où,
cultivée en serre, elle semble n'avoir été

qu'une curiosité botanique. La seconde fois,

en 1881, par Ohrond, médecin de la marine,
qui remit à Blanchard, jardinier en chef de
l'hôpital militaire de Brest, quelques tuber-
cules récollés par lui dans l'ile Gorritti à
l'embouchure de la Plala. Cultivés en serre
d'abord, puis en pleine terre, ces tubercules
fournirent des plantes que Carrière (3) crut
devoir difl'érencier du S. Commersonii et

qu'il nomma S. Ohrondi. L'individualité de
cette solanée ne paraît pas encore définitive-

ment établie.

En 189(;, une troisième importation eut
lieu. M. Robido, consul de l'Uruguay à Mar-
seille, remit à M. A. de Saint-Quentin, tréso-

rier des Invalides de la marine, quelques tu-

bercules de la grosseur de noisettes, prove-
nant de la province de Mercedes (Uruguay).
Ces tubercules furent plantés dans un sol très

sec du quartier Vauban (Marseille), et M. Hec-
kel, au mois de mars 189C, détermina les

plantes nées de ces tubercules innommés; il

leur assigna le nom de SolanumCoiumersonii,
sous lequel Dunal avait décrit cette plante en
1816, en l'honneur du voyageur qui la dé-
couvrit au mois de mai 1767 et en rapporta
en Euroi)e le premier spécimen.
Commerson (1727-177;}; accompagna fcou-

gainville dans son voyage autour du mondf.
Le premier exemplaire de cette solanée que
Commerson, à raison des analogies de son

feuillage et de ses Heurs avec ceux des to-

mates, considéra comme une variété de celle

espèce, figure dans l'herbier du Jardin des
plantes avec la mention suivante : Hisjiiiiiis

(2 Milleiliieii jeu der Deutschen Landwirlsfliafli-

Geselhcliafl (mars l'JOl).

3, Heoue horticoU, 1883, p. 496.
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Tomates, à fleur piile (flores palliduli), de la

plage du Morne de Montevido (mai 1767).

Suivant probabilité, Comaierson n'avait pas

constaté la présence des tubercules.

Depuis cette époque, l'existence de cette

solanée a été signalée fréquemment dans

divers poinis de l'Uruguay, de r.\rgentine et

du sud du Brésil, e'est-à-dire sur les cotes

Est de l'Amériqae du Sud, tandis que la véri-

table pomme de terre (S. Tuberosum. L), se

rencontre à l'état spontané dans les Andes,

et datis les régions Ouest de l'Amérique du

Sud, jusqu'à Venezuela.

Pour la description botanique de cette so-

lanée, je renverrai le lecteur aux remar-
quables travaux du professeur Heckel (l),qui

s'est fait le propagateur de cette plante dont

l'une des propriétés les plus intéressantes

est de subir en peu d'années, par la culture, des

modifications considérables qui permettent

d'espérer qu'elle pourra recevoir des appli-

cations diverses, tant au point de vue alimen-

taire que sous le rapport de son utilisation

industrielle.

L. Gr.^ndkau.

SOCIÉTÉS D'ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA HÉPUBLIQUE

SUR LA CRÉATIO.N ET LE DÉVELOPPEME.NT DE CES SOCIÉTÉS

Paris, le 2 novembre 1904.

Monsieur le Président,

En créant le ministère de l'agricullure, le Gouvei'-

nement de la République ne s'est pas livré à une

simple manifestation : il s'est proposé non seule-

ment de développer les richesses de notre sol, mais

encore d'améliorer la condition de nos populations

rurales trop négligées par les régimes précédents.

Ce programme a été fidèlement rempli et, en même
temps que les pouvoirs publics s'efforçaient par des

mesures législatives utiles et par des encourage-

ments de toute nature d'augmenter l'importance et

la valeur de notre production, de perfectionner notre

outillage et d'encourager le progrès agricole sous

toutes ses formes, ils recherchaient les moyens de

rendre moins précaire la situation du cultivateur

toujours à la merci d'une épizootie ou d'un orage et

se trouvant, par suite de cette insécurité profession-

nelle, dans l'impossibilité de se procurer le crédit

dont il a besoin au même titre que le commerçant

ou l'industriel.

C'est sous l'influence de ces considérations que

lurent votées et appliquées les lois tendant à.

oiganiser le crédit agricole mutuel en France, dont

les résultats sont déjà si appréciables.

Mais en dehors du crédit proprement dit, il fallait

dans toute la mesure possible, par l'application très

étendue du principe de la mutualité, garantir les

cultivateurs des pertes considérables qu'ils éprou-

vent chaque année par suite des intempéries ou des

maladies épizootiques.

11 ne pouvait être question, bien entendu, d'indem-

niser sur les fonds de l'Etat toutes les victimes des^si

nibtres agricoles dont les jiertes représentent annuel-

lement plusieurs centaines de millions, et d'ailleurs

1 expèi-ience qui était faite depuis un siècle en ma-

tière de secours aux sinistrés nécessiteux démon-

trait suffisamment l'inutilité d'un mode d'assistance

qui ne permet pas, vu l'extrême modicité du secours

alloué, de réparer la perte subie.

Il importait avant tout de démontrer aux intéressés

qu'il dépendait surtout d'eux-mêmes de sortir de

lisolement et de l'impuissance dans lesquels l'igno-

'1) Annales de la Faculté des sciences de Marseille,

1S97-1'JU2.

rance ou les préjugés les avaient trop longtemps
maintenus, et de demander à l'application des prin-

ciqes féconds de la prévoyance et de la mutualité la

sauvegarde de leurs intérêts. Tous les efforts du
Gouvernement ont tendu à faire pénétrer et à accli-

mater ces idées au milieu des populations rurales

et aujourd'hui que, gi-àce à l'impulsion énergique

que j'ai tenu à donner au développement de la mu-
tualité agricole, les résultats obtenus justifient lar-

gement les sacrifices consentis par l'Etat, il ma
semblé, monsieur le Président, que le moment était

venu de vous e.xposer, dans un rapport d'ensemble,

la marche ascensionnelle de ce mouvement et les

progrès merveilleux qui viennent d'être réalisés.

Je ne doute pas ;.de l'accueil que vous voudrez

bien réserver à cette initiative, car nul n'ignore

l'intérêt que de tout temps vous n'avez cessé de

porter au développement de notre agriculture.

Chacun sait avec quelle sollicitude vous avez sou-

tenu et défendu les légitimes revendications de l'in-

dustrie rurale, et, en vous soumettant ce rapport

je sais par avance avec quelle satisfaction vous

constaterez les progrès réalisés dans le monde agri-

cole par les idées de solidarité et de mutualité aux-

quelles, en toute circonstance, vous avez tenu, avec

une bienveillance et une constance si unanimement
remarquées, à donner des témoignages précieux

d'intérêt personnel.

Jusqu'en 1898, aucun encouragement n'avait été

accoi-dé aux sociétés d'assurances mutuelles agri-

coles qui, à la fin de iS9~i, étaient au nombre ilc

1,484. Encore, sur ce nombre, plus de 100 apparte-

naient-elles au seul département des Landes, où.

sous une forme très rudimentaire. mais jjar cela

même très pratique, fonctionnait depuis bien long-

temps l'assurance mutuelle-bélail ; un tiers environ

des départements ne comptaient aucune société. Le

Gouvernement voulant stimuler l'iniativc des agri-

culteurs, autorisa le ministre de l'agriculture à ins-

crire dans le budget de l'exercice 1898 un crédit

de 500,000 fr. destiné à subventionner les sociétés

d'assurances mutuelles. Grâce à ce crédit, toutes les

sociétés nouvellement créées recevaient une alloca-

tion de :;U0 fr. environ qui leur permettait de cou-

vrir leurs dépenses de premier établissement géné-

ralement minimes, et de se constituer un petit l'onds

de réserve. Les sociétés déjà créées et dont la si-
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tuation financière se trouvait momentanéiucnt com-
promise par (les pertes exceptionnelles pouvaient

également l'aire appel à l'administration et relevaient

une allocation proportionnelle aux pertes subies et

à l'importance des cotisations payées par leurs mem-
bres.

La distribution ilo ces subventions avait déjà pro-

voqué la création d'un assez grand nombre de so-

ciétés lorsque des difficultés d'ordre légal faillirent

compromettre le succès de la nouvelle institution.

En ell'et, la plupart des sociétés d'assurances mu-
tuelles, s'all'rancbissant du régime spécial édicté par

la loi de IStu et le décret de iS6S, s'étaient consti-

tuées sous la forme de syndicats professionnels

agricoles à la faveur des dispositions de la loi du
21 mars 1884. Mais la légalité de ces sociétés était

contestée, et, en présence des jugements de certains

tribunaux, des réclamations des agents de l'enregis-

trement qui exigeaient le pajeiuent des droits de
timbre et d'enregistrement prévus par la législation

de 1867, l'avenir des mutualités semblait compromis.
C'est pour parer à ce danger que fut présenté au
Parlement un projet do loi ayant pour but d'affran-

cliir les sociétés d'assurances mutuelles agricoles

gérées et administrées gratuitement et ne poursui-

vant la réalisation d'aucun bénéfice, des formalités

prescrites par la loi du 2i juillet ISG! et le décret du
28 juillet 1868. Ces sociétés autorisées à se constituer

en se soumettant aux prescriptions de la loi du
21 mars 18S4. sur les syndicats agricoles, étaient en
outre exemptes des droits de timbre et d'eni'egistre-

ment. (;es dispositions ont lait l'objet de la loi du
i juillet 1900. qui a réglé d'une manière définitive la

situation des mutualités agricoles. L'instrument

était créé : il restait à s'en servir, et, bien que de-

puis 1898 le nombre des créations nouvelles fût en
progression constante, le mouvement était lent et

ne répondait pas encore aux efforts du Gouverne-
ment qui avait fait porter à 600,000 fr. le fonds des

subventions et s'appliquait à le répartir au fur et à

mesure des besoins constatés en supprimant toutes

les formalités inutiles qui auraient pu retarder la

distribution des allocations.

Dés mon arrivée au ministère de l'agriculture, je

fus particulièrement frappé de cette situation et je

ne tardai pas à constater que la routine et le préjugé

faisaient encore obstacle, dans beaucoup de départe-

ments, au développement de l'assurance mutuelle
agricole. Il importait donc de se mettre immédiate-
ment en contact avec nos cultivateurs afin de dis-

siper leurs dernières préventions et de leur mettre
en quelque sorte sous les yeux les avantages de la

mutualité. Les professeurs départementaux et spé-

ciaux d'agriculture me parurent tout naturellement
désignés'pour cette mission, et, par une circulaire en
date du 30 juin 1902. annexée au présent rapport (1,

je leur traçai un programme d'action à l'exécution

duquel j'ai mis toute mon énergie à tenir la main.
Non seulement je les invitais à multiplier leurs con-
férences, leurs publications, mais je leur indiquais

comme le mode de propagande le plus efficace la

collaboration active aux créations des sociétés. En
un mut, ce n'était pas un effort momentané que je

leur demandais, mais une action méthodique et

continue dont ils devaient me rendre compte par des
rapports trimestriels en me signalant tous les résul-

tats intéressants obtenus dans leurs circonscrip-

tions.

Je me [dais à reconnaître que, dans son ensemble,

(1) Celte circulaire a été publiée dans le numéro
du 21 juillet 1902, p. 105.

le corps lies professeurs d'agriculture a répondu à
mon appel et a rempli consciencieusement la mis-
sion dont je l'avais chargé. Grâce à leur active pro-

pagande aussi bien qu'à l'initiative qu'ils ont prise

en mainte circonstance, des résultats décisifs ont été

obtenus dans ces trois dernières années, ainsi qu'il

est facile de s'en rendre compte par la progression

des chiffres suivants :

Créations

noavellos.

EnlS98 HO
1S99 m
1900 349

1901 390

1902 466

1903 73"

1901 (31 octobre) 910

Soit un total de 3,336

Si l'on tient compte des 1,484

sociétés qui existaient déjà au

31 décembre 1897, on voit qu'il

existe actuellement 4,820

mutualités assurant un capital de 250,048,217 fr. et

se décomposant de la manière suivante au point de

vue de l'objet de l'assurance :

Sociétés contre la mortalité du bétail. 4,702
— de réassurance-bétail 17

— contre la grêle 16

— contre l'incenilie 83

— contre les accidents 2

Total 4,820

Le tableau suivant, extrail du tableau général an-

nexé au présent rapport 2), montre comment ces

4,820 mutualités se répartissent entre les divers dé-

partements, en même temps que les progrès réalisés

dans chaque déiiartement depuis le 31 décem-

bre 1897 :

Nombre de Sociétés au

31 déc. 1S97 31 ocl. 1904 ' Gains.

Ain
.\isne

Allier

Alpes (Basses-)

Alpes (Hautes-)

Alpes-Maritimes

—

Ardèche.i

Ardennes
Ariège

Aube
Aude
Aveyron
Bouches-du-Rh6ne .

Calvados

Cantal

Charente
Charente- Inférieure.

Cher
Corrè/.e

Corse
Côte-d'Or

Côtes-du-Nord

37

69

.71

13

3

25

6

48

21

18

3

9

2

71

60

48

Gt

69

i:i

;i

25

6

47

19

15

21

44

42

(2, Nous ne reproduisons pas le tableau général qu'on

trouvera au Journal uffuiel du 3 novembre où il

occupe deux pages entières.
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Nombre de Sociétés au

31 drc. 18y7. 31 oct. 1904. Gaius.

Creuse 3 13 10

Dordogne 4 16 12

Dûubs I!) 14" 12S

Drome • 31 31

Eure i 12 10

Eure-et-Loir MO 12;i 7

Finistère 1 35 3t

Gard " 3 3

Garonne (Haute-) 4 19 15

Gers " 44 44

Gironde li n 3

Hérault 1 1

llle-et-Vilaine 3 45 42

Indre > 12 12

Indre-et-Loire 1 34 33

Isùre 12 81 69

Jura 4 132 14S

Landes.... T14 852 138

LoiT-et-Cher 32 64 32

Loire 2 7 5

Loire (Haute- 2 3 1

Loire-Inférieure 15 48 33

Loiret 90 112 22

Lot 3 14 11

Lot-et-Garonne 3 4 1

Lozère •-4 4

Maine-et-Loire 1 9 >s

Manche 3 44 41

Marne 3 5 2

Marne (Haute-) 3 260 257

.\! ayenne , , , , 4 12 N

Meurthe-et-Mosolle 2 71 69

Meuse 6 25 19

Morbihan 4 39 35

Nièvre >' 2 2

Nord 2 43 41

Oise 1 4 3

Orne 6 1* 12

Pas-de-Calais 3 129 126

Puy-de-Dôme > 56 36

Pyrénées (Basses-) 39 64 25

Pyrénées (Hautes-) 3 76 73

Pyrénées-Orientales » 2 2

Territoire de Bclfort 1 >* 7

Hhùne 8 43 35

Saune Haute-).... 't3 331 288

Saône-et Loire 3 96 93

Sarthe 'i3 110 67

Savoie 2 îi 42

Savoie (Haute-; iO 174 131

Seine •> 2 2

Seine-Inférieure " 26 26

Seine-et-MiU'iie 9 17 S

Seinc-et-Oise 4 26 22

Sèvres (Deux-, 13 28 15

Somme 6 188 182

Tarn 1 6 5

Tarn-et-Garonnc « 7 7

Var '•
' 6

Vaucluse " !' 13

Vendée 13 138 65

Vienne " 9 9

Vienne (Haute-': » 6 6

Vosges 14 87 73

Yonne 3 4 145 111

En examinant les chiltrcs qui précèdent, on cons-

tate qu'au 31 [décembre 1897, 27 départements ne

compta icnl^aucune société d'assurances agricoles, et

qu'au 31 octobre 1904 un seul département se trouve-

dans ce cas.

Au 31 décembre 1897. 2 départements seulement
possédaient plus de 100 sociétés : les départements-
des Landes et d'Eure-et-Loir.

Au 31 octobre 1904. 13 départements dépassent le

chifire de 100, ce sont :

Les Landes, avec 852 sociétés.

La Haute-Saône, avec 331 sociétés.

La Haute-Marne, avec 260 sociétés.

La Somme, avec 188 sociétés.

La Haute-Savoie, avec 174 sociétés.

Le Jura, avec 132 sociétés.

Le Doubs, avec 147 sociétés.

L'Yonne, avec 145 sociétés.

La Vendée, avec 138 sociétés.

Le Pas-de-Calais, avec 129 sociétés.

L'Eure-et-Loir, avec 123 sociétés.

Le Loiret, avec 112 sociétés.

La Sarthe, avec 110 sociétés.

10 départements atteignent ou dépassent le nom-
bre de 50 sociétés, ce sont :

Les Vosges, avec 87 sociétés.

Les Hautes-Pyrénées, avec 76 sociétés.

Les Basses-Pyrénées, avec 64 sociétés.

La Charente, avec 63 sociétés.

Le Loir-et-Cher, avec 60 sociétés.

La Charente- Inférieure, avec 59 sociétés.

Le Puy-de-Dôme, avec 56 sociétés.

L'.Visne, avec 35 sociétés.

L'.Vin, avec 53 sociétés.

L'Isère, avec 50 sociétés.

Les 4.820 sociétés représentent au 31 octobre 1904-

un personnel de 265,015 membres, se répartissant

ainsi qu'il suit entre les divers départements ;

N'ombre de membres au

31 di-c. 1S97. 31 ocl. lOlJi. Gains.

Ain . .

.

Aisne .

Allier

.

Alpes

Alpes

Basses-)

H.uites-)

Alpes-Maritimes

.Vrdèche

Ariège

.\ube...

.\ude

\veyron
Bouches-du-Rhône.

.

Calvados...

Cantal ....

Charente
Charente- inférieure.

Cher
Corrèze

Corse

Côte-dOr
Côtes-du-Nord
Creuse
Dordogne . .

Doubs..

Drôme . .

Eure
Eure-et-Loir. ,

Finistère

Gard
Garonne Haute-:. . .

.

Gers

Giruiiile

:,ii3

38

59

31

5K6

97

2. -228

1.159

S 9

211

81

423

37

11, 320

6

695

338

4.423

1,671

251

145

1,317

308

1,071

501

1.647

251

68

146

421

19

3,243

2,754

82

239
l>

l,7(il

3,817

382

829

3,3J8

795

390

18,754

2,490

52

1,189

1,648

1,271

3.920'

1,613

231

143

1,317

308

1,011

450-

1.081

231

68-

49-

326

19

1,013

1,595

82
2-9

1,672

3,576

382

748

2,955

795

353-

4,234

2,484
52

494

1,618

933
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Nombre de membres au
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31déc. 1897 31 cet. 1901 Gains.

Hérault » Hi ^
llle-el-Vilaine iTi 2,468 2,liM

Indre » 18j 185

Indre-et-Loire » 1,102 1,702

Isère 388 4.622 4,231

Jura 139 4,970 4,831

Landes 33, loi 41,944 8,790

Loir-etClicr 2,799 y, 33.5 2,73G

Loire 48 37 i 326

Loire (Haute-) en formation 37!) 379

Loire-inférieure 993 2,389 1,396

Loiret 6,319 7,227 908

Lot 8,123 9,673 1,530

Lot-et-Garonne 6,088 6,164 78

Lozère " 33 33

Maine-et-Loire 130 COO 450

Manclie 71 2,566 2,493

.Marne 10,334 10J434 80

Marne (Haute-) 316 4,830 4,304

Mayenne :.~j 1,087 1,032

Meurllie-et-MoselIe... 79 3,584 3, .303

Meuse 3.004 6J1H 1,107

Morbilian 83 3,332 3,249

Nièvre » 46 46

Nord 68 917 849

Oise 27 83 56

Orne 7S1 1.487 706

Pas-de-Calais 42 2,718 2,676

Puy-de-I)ùnie >> 2,150 2,130

Pyrénée.s Basses-; ... 077 3,905 3,288

Pyrénées 1 Hautes-).... 90 3,234 3,14i

Pyrénées-Orientales . . » 72 72

Territoire de Belfort.. 213 7:!0 315

Khone 34 1,303 1,249

Saune Haute-) ....... 1,113 8',794 7,679

Saone-et-Loire 183 6,104 3,921

Sarthe 3,037 7,937 4,900

Savoie 44 2,269 2,223

Savoie (Haute-) 802 6,077 4,273

Seine .- 197 197

Seine-Inférieure " 647 647

Scine-el-Marnc 1,658 2,223 1,367

Seine-et-(iise 182 1,485 1,303

Sèvres Deux-) 1,980 4,471 2,491

Somme 279 3.707 3,423

Tarn .. 97 97

Tarn-et-(îaronne » 419 419

Vnr .. 126 126

Vaucluse « 333 333

Vendée 8,433 14,417 5,984

Vienne « 269 269

Vienne Haute-; " 510 310

Vosges
'.

346 4,670 4,124

Yonne 1,786 6,562 4,776

On voit yiar l°s chilfres qui précèdent que le

nombre des membres des sociétés n'a pas augmenté
ilans une aussi forte proportion que le nombre des

sociétés elles-mêmes; mais il ne faut pas perdre de

vue que les sociétés d'assurances muluelles-bétail

qui forment la grande majorité des sociétés d'assu-

rances actuellement existantes ,4,702 sur 4,S20) sont

de petites sociétés étendant en général leur action

sur une commune et ne pouvant com|ircndrc, par

conséquent, qu'un nombre assez restreint de per-

sonnes. L'expérience a démontré, en etfet, que le

groupement local est celui qui convient le mieux à

ce genre d'assurance: il permet aux membres île

l'association de se connaître et d'exercer une surveil

lance plus facile sur la gestion de leurs intérêts.

En résumé, il résulte des chiffres qui précèdent

que l'assurance-bétail est organisée actuellemenl

dans tous nos déparlements, sauf un, et que, si le

réseau est loin d'être partout également senc

l'œuvre se complète chaque jour, et son achèvement,

que l'on peut considérer comme assuré désorm.ii<.

n'est plus qu'une question de temps.

Je dois ajouter que mou administration, en provo-

quant la création des sociétés locales à circonscrip-

tions peu étendues, devait tout naturellement se

préoccuper de l'avenir de ces petites mutualités ex-

posées à succomber sous le poids des pertes excep-

tionnelles; partout où ces sociétés sont en nombre

suffisant pour former un faisceau, elle les engage à

s'unir et raovennant une très légère prime, à consti-

tuer un fonds de réassurance permettant de garantir

eu toute éventualité le payement des indemnités

statutaires. Ce système d'union et de fédération

fonctionne déjà dans un certain nombre de départe

ments tels que l'Aube, la Charente-Inférieure, le

Doubs, le Jura, la Haute-Marne, la Meurthe el-Mo-

selle, le Nord, le Pas-de-Calais, la Sarthe, la Ilaute-

SaOne, la Seine-Inférieure, les Vosges et l"i'onne où

il donne les meilleurs résultats.

L'augmentation considérable des sociétés pendant

ces deux dernières années n'a pas été sans avoir une

répercussion sur la situation du crédit alVecté aux

subventions. Devant le grand nombre des créations

nouvelles j'ai dû, à mon grand regret, réduire létaux

de ces allocations déjà trop faible et abaisser à

300 fr. le minimum des subventions de premier éta-

blissement qui avait été successivement porté à 500

et à 600 fr. Encore cette mesure n'a-t-elle constitué

qu'un palliatif momentané, et le crédit de cette année

qui a dû faire face aux demandes d'environ 900 s^>-

ciétés nouvelles, s'est trouvé complètement épuise

dès le milieu de la présente année.

A l'origine et de tout temps le Gouvernement

comme l'administration avait bien songé à diminuer

])rogressivenienl le crédit des secours individuels et

à augmenter d'autant le crédit des subventions. Mais,

bien qu'à jilusieurs reprises il ait l'ormulé des pro-

positions de ce genre dans divers projets de budget,

le Parlement s'est refusé à le suivre et a toujours

maintenu intacts le crédit et le taux des secours.

Dans ces conditions, le Gouvernement devra se

préoccuper avant peu d'obtenir du Parlement les

nouveaux subsides reconnus nécessaires.

En dehors de l'assurance-bétail, on compte 83 so-

ciétés d'assurance contre l'incendie et 10 sociétés

d'assurance contre la grêle. Ces chiffres sont peu

élevés, mais il faut considérer ([u'cn raison de la na-

ture spéciale de leurs risques, ces deux dernières

assurances se présentent dans des conditions sensi-

blement différentes. Alors que le groujiement local

et restreint convient à l'assurance-bétail, lassu-

rance-incendie et l'assurancc-grèle réclament des

groupements beaucoup plus étendus, les risques ne

pouvant s'équilibrer qu'à la condition d'être répartis

sur un grand nombre d'assurés. Il faut princiiiale-

ment pour lassurance-grêle, une org.inisation spé-

ciale iiui devra faire l'objet d'une étude approfondie

si l'on veut éviter de graves mécomptes.

Ce sera la tache de demain à laquelle je consacre-

rai tous mes ellorts, mais il faut procéder par étapes

successives et j'ai pensé, avec mes honorables pré

dccesseurs. qu'il convenait d'abord, en familiarisatit

nos agriculteurs avec l'idée de mutualité, de réaliser

la forme d'assurance la plus facile en uu'me temps

que la plus urgente, et c'est un grand honneur pour
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mon administration d'avoir exécuté cette première
partie du programme quelle s'était tracé. J'adresse,
en son nom, un hommage public à tous ceux, pro-
fesseurs, présidents de sociétés agricoles, publieistes,
administrateurs qui, à un titre quelconque, ont colla-
boré à l'œuvre du Gouvernement. Je ne doute pas
que le Parlement, qui s'y est toujours étroitement
associé, ne m'aide à achever l'organisation de l'assu-

rance-bélail en augmentant le fonds de subvention
qui, je le répète, ne répond plus aux nécessités de
la situation nouvelle.

Le léger sacrifice qui sera demandé au Trésor sera

argement compensé, dans un avenir prochain, par
l'accroissement de prospérité qui résultera de la

généralisation de l'assurance-bétail. Dès à présent,
il est incontestable que les sociétés d'assurance-
bétail, par la surveillance qu'elles exercent, par les

soins qu'elles administrent, contribuent, dans une
large mesure, à l'hygiène de nos étables et à l'amé-

lioration de notre cheptel.

Veuillez agréer, etc.

Le mlnislre de VArjricullure,

Léo>' Mol'OEut.

LA FUMURE ET LA SUCCESSION DES RECOLTES
DANS UN ASSOLEMENT

RÉPONSE AU N" lIlOo (V.Vr).

Dans l'application des fumures en général, des
engrais chimiques en parliculier, il est bien évi-

dent qu'il faut tenir grand compte de la succes-
sion des récoltes dans l'assolement.

Si, en effet, pour donner aux plantes agricoles

une fumure rationnelle, il faut s'enquérir des
besoins absolus de chaque plante, il est non
moins, indispensable détenir compte des res-

sources du sol dans lequel on les cultive; or,

les conditions de culture, et notamment les asso-

lements adoptés, peuvent modifier ces ressources
dans une très large mesure.

Ainsi, partout et toujours, certaines plantes

ont été considérées, et à jusle titre, comme des
plantes améliorantes, enrichissant le sol en
azote, plantes après lesquelles une fumure
azotée était inutile. Sur luzerne par exemple, les

agriculteurs se garderaient"bien de donner au
sol un engrais azoté pour du blé, ou de l'avoine,

ils craignent même la verse dans ce cas; et, dans
les exploitations à culture intensive et épuisante,

si on cherche à faire revenir le plus souvent
possible la luzerne dans les mêmes terres, c'est

avant tout afin [de reposer et d'enrichir ces

terres d'une façon très économique, d'y pouvoir
prendre plusieurs récolles de céréales sans-

apport d'engrais azotés.

Mais nous pouvons, à ce sujet, faire une appli-

cation des principes généraux, au cas que vous
nous soumettez.

Dans le nord du département du Rhône vous
cultivez des terres d'origine porphyrique, grani-
tique et scliisleuse. D'après cette origine géolo-
gique, il y a tout lieu de les supposer naturelle-

ment pauvres en chaux et acide phosphorique.
Vous vous proposez d'y adopter un assolement

de cinq ans, que nous vous conseillons de ré-

duire à quatre ans :

i" année. — Plantes sarclées, pommes de terre et— topinambours sur la moitié de la

sole; sur l'autre moitié des fourrages
annuels, tels que maïs, etc.

2' année. — Avoine avec semis de trèfle.

3« année. — Trèfle.

i" année. — Blé.

Sur la sole de première année, concentrez

fumure au fumier de ferme, engrais calcaires et

phosphatés. Pour ces plantes racines, en effet,

vous n'avez pas à craindre la verse, vous avez

avantage à défoncer, à labourer profond, et,

comme vous le savez, plus on laboure profond,

plus il faut fumer.

A l'automne mettez donc à l'hectare 800 à

1,000 kilogr. de chaux, que vous enterrez par

un léger labour; donnez ensuite une forte

fumure, la plus forte possible, 40 à 50,000 kilogr.

de fumier de ferme, et complétez-là par 800 à

1,000 kilogr. de scories ou 500 à 000 kilogr. de
superphosphate.

Si vous cultiviez des terres pauvres en po-

tasse, 200 kilogr. de chlorure de potassium ou
de [sulfate de potasse seraient nécessaires, les

pommes de terre et les topinambours étant spé-

cialement sensibles aux fumures potassiques.

L'avoine semée au printemps suivant devra
très bien venir. Cependant si votre terre est

épuisée de longue date, ce n'est pas une seule

année de bonne culture et de forte fumure qui la

mettra en éiat; 50 à 100 kilogr. de nitrate pour-

ront être très utiles sur cette avoine dans ce cas.

Sur le trèfle au printemps de la troisième an-

née mettez iOO à 500 kilogr. de plâtre, engrais,

bon marché, et d'une efficacité très grande sur

les prairies artificielles.

Enfin pour le blé succédant au trèfle, vous

profiterez de l'azote que la léguniineuse a ein-

]U'unté à l'atmosphère et accumulé dans le sol
;

aussi il suffira de répandre après la première

coupe de trèfle, 400 à 500 de superphosphate, ou
oOO i 000 kilogr. de scories à l'heclare; cet en-

grais fera pousser une seconde coupe de trèfle

sefrée et abondante. Vous l'enfouirez à l'automne

de bonne heure et sèmerez, sans autre apport

d'engrais ou de fymure, une céréale d'automne
dans d'excellentes conditions.

Toutefois dans une terre froide, qui au prin-

temps nitrifie lentement, il peut être utile de

donner un coup de fouet au blé en répandant

en couverture sur le champ 50 à 100 kilogr. de

nitrate de soude.

En résumé, cet assolement se recommande à

beaucoup de points de vue : en tête de rotation

une plante sarclée, nettoyante qui permet de
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mettre la terre en bon état de propreté, de cul-

ture et de fumure; entre les deux céréales inter-

calation dune plante légumineuse améliorante,

enrichissant le solen azote; et, ajouterons-nous,

d'une plante étoufl'aiil les mauvaises herbes, les

empèciiant de pousser quand le trèlle est bien

pris ; heureuse répartition des travaux dans le
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cours de Tannée, et enfin assolement qui per-
met de tirer du sol des récoltes fourrasères
pour le bétail, très abondantes, tout en assurant,
avec le minimum possible d'engrais, de belles
récoltes de céréales.

H. IIitier'.

UTILISATION DU LAIT ÉCRÉMÉ DE CENTRIFUGES

RÉPO.Nss AU N" 7274 (saone-et-loire).

Le lait écrémé [de centrifuge renferme tous

les éléments du lait entier antres que la matière

grasse dont il ne reste plus que des traces (O.i

à 0.2 0). Il contient notamment encore toute

la caséine et le sucre, sans compter les sels et

sa composition moyenne est la suivante :

Eau 90. S 0/0
M.itière grasse.. .... . 0.2"
Sucre -4.8, ( r^ . -i n

Caséioe 3
-?-> Extrait ser. 9.,, ..

Sels minéraux O.s j

100.0 0/0

C"est dire que ce produit a encore une valeur

considérable, inférieure à celle du lait entier,

mais bien supérieure à celle que Ton est trop

souvent tenté de lui donner quand on ignore sa

composition.

Il peut élre utilisé de quatre manières :

!• pour l'alimentation humaine ;
2° pour l'ali-

mentation du bétail ;
3" pour la fabrication de

fromages maigres ; i" pour l'extraction de la

caséine. Ce dernier mode d'emploi n'étant appli-

c.ible qu'en granil dans les beurreries centri-

fuges et non dans les fermes, nous ne nous oc-

cuperons que des trois autres.

1» Alimentation humaine. — En France le lait

écrémé n'entre que peu ou point dans l'alimen-

tation de l'homme ; nous avons le préjugé que
ce produit ne vaut rien ; l'analyse ci-dessus

montre la fausseté de cette opinion ; il est de
plus parfaitement frais au 'sortir de l'écrémeuse

et a l'avantage de coûter bien moins que le lait

entier. Il est employé avec succès dans les pays
étrangers par la population ouvrière et même
bourgeoise des villes et des campagnes, ainsi

que le babeurre. En Allemagne par exemi>le,

le litre de lait entier coûte ordinairement
marck 18 (0 fr. 225) et le litre de lait écrémé
marck 08 (0 fr. 10), c'est-à-diie moins de la

moitié du premier.

Dans les fermes oii l'on possède une petite

centrifuge, le lait écrémé peut fort bien être

employé ;\ la nourriture du personne! sous forme
de soupes par exemple, (juant ,'i la vente eu
nature, elle aurait, croyons-nous, peu dv succès,

à cause du préjugé que nous avons signalé ; il

y a Icà toute une éducation populaire i faire au
préalable. Pour qui voudrait essayer ce com-
merce, les prix de fr. 0!> le litre dans les cam-

pagnes et de fr. 10 dans les'grandes villes nous
paraissent tout indiqués.

2» Alimentation du bétail.— Le lait écrémé peut
èlre utilisé dans l'alimentation du bétail bovin
jeune eu remplacement du lait entier. Voici à
titre d'indication deux exemples de rations équi-
valentes, l'une avec lait entier, l'autre avec lait

écrémé :

, 1" Avec lait entier.

QiiaatiW'S

de lait onUer
employées.

1"^' mois :

Lait entier seul, de 4 à 12 litres par jour,

en moyenne S litres, soit S X 30 240 litres.

2* et 3'= mois :

Lait entier, 8 litres par jour, soit 8 X 60 i^O —
.\liments concentrés en quantités crois-

santes.

4», 3« et 6= mois :

Lait entier, 3 litres par jour, soit envi-
ron 280 —

.\Iiments concentrés, en qn.intilfs crois-

s.intes.

Foin à discrétion.

Total 1,0U0 litres.

2" Avec lait écréme'.
{• ' mois :

Lait entier seul, 8 litres par jour, soit

S X 30 2S0 litres.

2" mois :

Lait entier, 4 litres par jour, soit 4 x 30 120 —
Lait écrémé, 8 litres par jour.

3', 4'. 0" et G" mois :

Lait écrémé, aliments concentrés.
Foin à discrétion les 3 derniers mois.

Total 360 litres.

On voit que la deuxième ration permet d'éco-

nomiser environ 630 litres de lait entier, d'où

l'on peut retirer iO kilogr. de beurre ; pour
compenser l'absence de ce dernierdansia ration,

il suffira de forcer un peu la dose d'aliments

concentrés.

Les deux rations produisent un sevrage pro-

gressif terminé au bout du 6" mois. Le lait écrémé
sera donné tiède {.37°) à l'animal, soit au moyen
d'un biberon (Massonnat), — dans ce cas ce der-

nier doit être tenu parfaitement propre, lavé à

l'eau de soude chaude et rincé à l'eau bouillante

après chaque tétée—, soit dans un seau, — éga-
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lement très propre —
;
pour habituer l'animal à

y boire, on trempe le doigt dans le seau et on le

lui passe dans la bouche.

Gomme aliments concentrées on peut employer

des farines de céréales ou de légumineuses, des

graines de lin cuites, du tourteau de lin très

frais. Au début on n'en donne qu'une cuillerée

mélangée au lait écrémé et on augmente peu à

peu la dose. Les trois derniers mois On offre du

foin pour y habituer insensiblement l'animal.

Plus généralement en France le lait écrémé

est employé à la nourriture des porcs. On peut

le donner dès la cinquième semaine et on sèvre

graduellement jusqu'à la huitième en lui ajou-

tant des farines. Parmi celles-ci l'une des plus

employées est la farine de mais ; mais, seule,

elle parait donner un lard et une graisse de

consistance molle, de qualité inférieure ; aussi

la mélange-t-on de farine d'orge ; ou bien on la

supprime complètement pour la remplacer par

celle-ci pendant les six dernières semaiues. On
peut également employer le son, les tourteau.v,

les pommes de terre cuihs, et certains résidus

industriels tels que le brassin par exemple (1).

Comme doses, on peut employer pour 10 litres

de lait écrémé : 6 kilogr. de farine de maïs ou

d'orge, ou d'un mélange par parties égales des

deux ; ou encore 6 kilogr. de pommes de terre

cuites avec 3 kilogr. du même mélange de farines.

On proportionne naturellement les quantités de

ces mixtures à l'âge des porcs. On peut ainsi

amener ces derniers à peser 120 kilogr. à l'âge

de 9 à 12 mois.

L'emploi du lait écrémé dans l'alimentation

des porcs ne rapporte guère en moyenne que

fr. 01 à fr. 02 le litre, ce qui est très peu,

étant donnée la valeur nutritive du produit.

L'élevage des veaux peut être plus rénuraéra-

teur, mais il est plus délicat; il faut en effet

prendre toutes les précautions nécessaires pour
éviter les troubles intestinaux, et n'effectuer les

changements de rations que progressivement.

3" Fabrication des fromages maigres. — L'utili-

sation du lait écrémé pour la fabrication des

fromages maigres a lieu sur une grande échelle

dans ceitains pays du Nord, en Allemagne et en

Danemark par exemple. Afin d'améliorer la

qualité, on ajoute le plus souvent le quart ou la

moitié de lait entier afin de faire des fromages
partiellement gras. 11 s'en fait également en

France dans les fermes, avec le lait résultant de

l'écrémage spontané et renfermant encore un
peu de matière grasse ; ce sont les fromages
moHS, maigres, à la pie, etc. On laisse le lait cailler

spontanément, ou, de préférence, ou le coagule

par addition de quelques ceniimètres cubes de

présure liquide (2' par 100 litres de lait réchauffé

à 23 degrés. Le caillé est mis k égoutter à une
température de 18 degrés pour faciliter l'expul-

sion du petit lait, soit dans des cajets en osier,

soit dans des moules cylindriques en bois percés

de trous. Quand il a pris suffisamment de con-

sistance, on l'enlève et on le sale. On peut aussi

lui faire subir un commencement d'affinage ; la

pâte doit être alors plus sèche, on la broie à la

main avant de la mettre en moules ; mais il est

plus simple de le consommer de suite. Le fro-

mage maigre constitue un aliment de première

valeur au point de vue nuti'itif. Sa consommation
est peu développée à cause du même préjugé

que nous avons concernant le lait écrémé. Il

constitue cependant un aliment à bon marché,

simple à préparer, dont il serait désireux de voir

l'usage se répandre pour la nourriture du per-

sonnel de la ferme.
Maurice Beau,

Ingénieur agronome, professeur ;\ l'Ecole de
laiterie de Poligny, chef du laboratoire

départemental 'lu Jura.

LES SEMAILLES

Les semailles se sont faites celle année

dans d'excellentes conditions dans nos dé-

partements du Nord, et elles sont, paraît-il,

très avancées et très en avance. Mais partout

ailleurs, même en Beauce, la sécheresse du

mois d'octobre les a retardées; elle a, tout au

moins, retardé la levée qui est irrégulière. Le

départ de la récolte d'automne qui est bon, et

môme excellent dans le Nord, sera partout ail-

leurs médiocre, et il s'agit de la défendre contre

les dangers qu'elle peut courir du fait de

ce départ, en modifiant là où il en est temps

eacore les conditions de la semaille.

(1) On utilise dans les mêmes conditions le petit

lait des fromageries, dont la valeur nutritive est en-

viron moitié de celle du lait écrémé de centrifuge.

(2) Présure Falire. .\ubervilliei'S.

Un bon nombre de cultivateurs pensent

qu'il faut attendre la pluie pour semer, parce

que le grain ne lèvera pas sans pluie ; c'est

là certainement une erreur; à la saison de

l'année oii nous sommes, le grain peut lever

sans pluie ; cela s'est vu en iS'.lO et même en

1900. La levée n'en est pasplus rapide, ni plus

régulière, mais elle se fait par les brouillards

d'octobre et surtout de novembre. 11 est vrai

que durant la dernière semaine d'octobre,

nous avons eu des vents d'Est desséchants;

mais durant une grande partie du mois, le

temps a été au contraire calme, les brouil-

lards épais et les rosées abondantes; le

tout est de savoir en profiter.

Or, ces brouillards ne pénètrent bien que

les terres suffisamment ameublies, et ils ne

les pénètrent pas profondément. En suppo-
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saut en effet que les échanges d'air se fassent

durant la nuit entre latmosphère et la terre

dans toute la profondeur du sol remué, il est

clair que l'air en le pénétrant se dépouille

do l'humidité qu'il contient; les gouttelettes

de rosée se déposent à la surface et dans les

premières couches, et l'air qui arrive aux

couches plus prufoiides est un air desséché

qui ne leur cède point d'humiditi-, d'autant

moins qu'elles restent toujours, durant la

nuit, plus chaudes que les couches de la sur-

face. Notons d'ailleurs qu'après une journée

ensoleillée oii la surface a été fortement ré-

chaulTèe, le refroidissement nocturne produit

un appel d'air considérable
;
qu'en vertu du

principe de la paroi froide, il se forme tou-

jours à la surface du sol un brouillard très

épais qui suflil à le mouiller à la surface et,

produit tout naturellement et accélère ce

mouvement d'échange. 11 résulte de là que
dans les années sèches comme d'ailleurs

dans les années pluvieuses, la semence ne

doit pas être enfouie profondément. Il vaut

mieux semer dessus et enfouir la semence à

la herse, que de semerdedans et l'enfouir par

un labour, qu'il est d'ailleurs très difficile

d'exécuter dans une terre trop rude et impos-

sible à ameublir. Dans la plus grande partie

de la mditié méridionale lie la France, le blé

se sème encore habituellement dedans ; ou
tout au moins pour assurer la récolte dans
tous les cas, on sème la moitié dedans et la

moitié dessus; c'est un procédé qu'il faudra

modiller cette année. Semer dedans n'est

d'ailleurs avantageux que pour les blés semés
de bonne heure; lorsque l'on sème tard, il

faut nécessairement l'abandonner, car il a

pour effet de retarder la levée et d'allonger

considérablement la portion enfouie de la

tige du blé, deux conditions qui contribuent

à diminuerdansune forte proportion la force

de la tige et sa résistance aux tractions

hivernales, et par conséquent à augmenter
les di'gàts de la gelée. Semer dedans est au
contraire avantageux pour les semailles pré-

coces ; le blé s'enracine mieux, et s'il lève un
peu moins vite, il talle plus fortement avant
l'hiver, et la lige est d'ailleurs suffisamnienl

forte pour n'avoir rien à craindre des tenail-

lements hivernaux.

La semaille à la iierse permet encore de
façonner le sol. pour hàler la levée, à la pro-

fondeur où se trouve enfouie la semence. Si

l'on voulait être à peu près sur de réussir en

semant dedans, il faudrait commencer par
ameublir la surface à la herse et au rouleau

avant de donner le dernier labour de se-

maille. Celui-ci devrait sans doute être

ameubli de la même manière, ce qui aurait

pour eifel d'aplanir le sol et de couvrir la se-

mence dans les raies d'une plus grande
quantité de terre qui retarderait la levée et

empêcherait les échanges entre le sol et l'at-

mosphère. Avec la seuiaille à la herse, rien

de tout cela n'est à craindre. Quel que soit

l'état du labour, à moins qu'il ne soit trop

profond, on peut semer et couvrir de suite à

la herse et au rouleau suivi encore une fois

de la herse.

Si l'on sème au semoir, les mêmes précau-

tions doivent être prises, et il faut se g.irder

ici, surtout dans les terres sableuses ousilico-

argileuses meubles, d'enfouir trop profondé-

ment la semence ; lorsque le sol n'est pas

meuble, les pieds du semoir ne le pénètrent

pas et il faut recourir à la herse pour ache-

ver de couvrir la semence.

Les terres encore soumises à la jachère ou
à la demi-jachère, à la suite d'une récolte de

minette ou de trèfle enfouie à la fin de juillet

lorsque cela a été possible, les terres qui ont

porté celte année des betteraves, des pommes
de terre, du maïs, pourront élre semées dans

des conditions convenables ; il en est tout au-

trement de celles qui ont porté des céréales

ou du trèfle. Pour ces dernières surtout, si

elles ne sont pas labourées, il faut pour le mo-
ment renoncer à semer, et il sera bien im-

prudent de leur confier la semence, passé la

première semaine de novembre. Dans tous

les (;as, il n'y a rien à faire avant qu'une pluie

abondante soit venue tremper convenable-

ment le sol el rendre po.ssible le labour léger

qui seul peut assurer la récolle. Sur la se-

maille des blés de Irèlle, les cullivateurs

diffèrent d'avis; les uns préfèrent semer en

terre cultivée plusieurs fois et complètement
ameublie, quel([ues-uns sur un vieux labour

de profondeur moyenne bien ameubli à la

surface; d'autres eulin, el c'est le plus grand

nombre, pensent que le plus sûr est de se-

mer sur un labour aussi mince que possible.

L'expérience prouve, en effet, que c'est, avec

la semaille précoce, la meilleure méthode
pour avoir des blés de Irelle drus el vigou-

reux, c'est-à-dire résistants à l'hiver el à
toutes les causes de maladie, de faiblesse ou

de destruction qui atteignent surloul les blés

de trèfle .\vec un labour léger, le blé prend

racine sur une terre fern)e en contact avec la

couche superficielle fertile enfouie par le la-

bour ; ce sont de bonnes conditions pour un

développement rapide.

Malheureusement, rette année, les labours

légers, dans les trèfles surtout, sont impos-

sibles. Le cultivateur qui persiste à vouloir
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semer eslol.ligé de se contenter d"un labour

quelconque, dans lequel les bandes se re-

couvrent mal. 11 en résulte un labour irrégu-

lier en profondeur; beaucoup de mottes res-

tées dans la position verticale, laissent entre

elles des interstices par lesquels la semence
va gagner le fond- de la raie. Un pareil labour

ne peut être ensemencé qu'après un hersage

énergique suivi, suivant les cas, d'un roulage;

et les mêmes façons doivent être répétées

après le semis.

Et maintenant, quelle semence employer
pour les blés qui ne sont pas encore semés'?

Quelle conduite à tenir pour ceux que l'on ne

pourra pas semer avant le 13 novembre? On
ne peut plus semer évidemment que des va-

riétés à courte tige, et parmi nos anciens

blés, le bleu semé très dru me semble parti-

culièrement recommandable jusqu'au lo no-

vembre. Passé .le 13 novembre un bon
nombre d'agronomes pensent que les se-

mailles doivent être interrompues, tout au

moins dans les régions à hiver rigoureux.

Cette année que les terres sont sèches, et que

les champs ([ui resteront à semer sont les

champs de trèfle, les champs de luzerne, ou

même en Anjou les vieilles prairies tempo-

raires, il n'y aura certainement pas d'incon-

vénient à différer la semaille. On trouvera

certainement du 13 décembre jusqu'à la fin

de janvier un temps favorable pour les ense-

mencer, toujours en blé bleu qui est à la fois

de printemps et d'automne, et toujours

de plus en plus dru, et cette semaille hiver-

nale précoce vaudra mieux que la semaille

automnale tardivf. Le blé souflfrira moins de

la gelée, il conservera mieux l'intégrité de sa

vigueur, et il donnera presque toujours une
récolte plus abondante que les blés semés du
13 novembre au 13 décembre ; cela est surtout

vrai dans les terres fertiles. Et maintenant
concluons.

Concluons d'abord que les conditions delà
semaille sont inférieures à la moyenne et que
cela ne justitie pas la baisse du blé, bien

au contraire.

Concluons que les blés après l'hiver

seront faibles et qu'on doit par conséquent

leur donner tout ce qu'il faut pour les forti-

fier : avant l'hiver les superphosphates et

dans les terres pauvres un peu de nitrate ou

assez de sulfate d'ammoniaque.
Concluons surtout que les blés seront en

retard et qu'il faudra après l'hiver employer

suffisamment de nitrate de soude pour leur

maie.

Feux Nicolle.

TRANSPORT HORIZONTAL DES TERRES

Les transports horizontaux des terres s'ef-

fectuent, suivant les circonstances, soit à

l'aide de hottes, de corbfiilL's et de brouettes,

dont nous avons parlé dans le numéro 30 du
28 juillet 1904, page 11-1, soit par des ca-

mions, des ravales, des tombereaux ou des

vagons, au sujet desquels nous donnerons
quelques indications dans le présent article.

Transports au camion. — Dans beaucoup
de chantiers de terrassement on emploie

des camions à deux roues (fig. 84) d'une con-

tenance d'environ 200 décimètres cubes;

souvent ces véhicules sont tirés par deux

hommes et poussés par un troisième. Le ca-

mion peut parcourir en moyenne 30,000 mè-
tres dans sa journée de dix heures, soii 0".80

par seconde, mais il exige environ soixante

secondes pour la décharge, l'attelage à nou-

veau et la remise en route; le relai de

120 mètres nécessite ainsi les temps moyens
suivants :

Aller

Oéclinrgpment, perte de

teiiilis

150 secondes.

60 —

Retour à vide 1 "i mm-iuhIcs.

Perte de temps HO —

Ti.t.il IJll sei-oiules.

soit 7 minutes; c'est le temps moyen qu'em-

ploie un ouvrier pour charger 173 décimètres

cubes dans le camion.

Le camion peut êlre utilisé pourdcs trans-

Fiff. 8i. — Camion.

poris hoiiziinlaux à une distance ne dépassant

pas l.'iO mètres; la longueur luibituelle du

relai est de 120 mètres. — Pour une pente

limite de O^.OS par mètre, la longueur du re"
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lai est de 100 mètres au maximum et de

80 mètres en moyenne.

Transports à la ravale. — Dans beaucoup
de chantiers de terrassement on peut em-
ployer les ravales à traîneaux ou les ravales

à roues tirées par des chevaux ou des
bœufs. Nous renvoyons à une de nos
études sur ces machines (J\qui sont surtout

économiques quand le relai est d'une cin-

quantaine de mètres; au-delà de ce chiffre

les avantages de la ravale diminuent jusqu'à

une centaine de mètres, à partir desquels il y
a lieu d'employer les tombereaux.

Transports au tombereau. —• Les tombe-
reaux de terrassement ne peuvent recevoir

que 300 à 1 ,000 décimètres cubes (par suite des

mauvaises voies des chantiers), et sont atte-

lés de 1, 2 ou 3 chevaux. Pour beaucoup
de nos travaux on peut utiliser les attelages

de bœufs. Les tombereaux ont le grand avan-

tage de décharger très rapidement leur con-

tenu.

Un terrassier chargeant un tombereau peut

manipuler 12 à 15 mètres cubes de terre

dans une journée de dix heures, c'est-à-dire

qu'il emploie de quarante à cinquante minutes
pour cliarger un mètre cube de terre dans un
tombereau nécessitant un jet vertical de l^.GO

à 2 mètres de hauteur.

Le temps /, estimé en minutes, nécessaire

pour charger un tombereau d'une capacité V
(en mètre cube), dépend du nombre n de

chargeurs employés :

_ .'.0 ;i .jû V

Un cheval attelé à un tombereau peut par-

courir 30,000 mètres en dix heures (soit O".80

par seconde), et le temps perdu pour le dé-

chargement par bascule) et la remise en

roule est d'au moins deux à trois minutes
;

mais souvent ce temps est doublé, surtout

quand on transporte des terres collantes qui

obligent les ouvriers de la décharge à racler

le tombereau avec une pelle.

Pour un ri'lai de 200 mètres par cxeinph'.

il faut comme temps :

A l'iiller S.'jO secondes

.

Au ik'cli.Trfjemciit IsO —
Au retour iûO —

Tutul osi) sei'onrles.

soit onze minutes et un tiers. En comptant
sur douze minutes, on voit que le service

peut être assuré avec deux hommes char-

geant un tombereau de 500 décimètres cubes

(1) Travaux et mnvtiiiirs pour la mise en culture

des terres, pages id'.i-i'i: I.ilir.iirio .igricole.
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de capacité, pendant qu'un autre tombereau

parcourt son relai de 200 mètres. Dans ces

conditions, le chantier comprend :

2 chargeurs,

2 tombereaux,
2 chevaux,
l conducteur.

On peut mettre jusqu'à quatre hommes
pour charger un tombereau, mais non plus,

car ils S(!raient gênés dans la man<i'nvre des

pelles.

Dans le cas de tombereaux, la rampe ne

doit pas dépasser —, soit 0°'.05 par mètre, et

on admet qu'un parcours horizontal de

100 mètres équivaut à une rampe de 60 mè-
tres de base et de 3"'. 30 de hauteur.

Pour une distance de 100 à 200 mètres, on

emploie le tombereau à un seul cheval; de

200 à \00 mètres le tombereau tiré par deux

ou trois chevaux devient plus avantageux;

dans ce dernier cas le limonier reste toujours

attelé au même véhicule, et on dételle les

chevaux de file, qui reviennent avec la voi-

ture vide, pour les mettre au tombereau chargé

prêt à partir.

Dans la série officielle des prix de hi Ville db

Paris, un terrassier doit charger dans un tom-

bereau t mèlre cube et demi par heure; le prix

de chargement du mètre cube est de fr. 46.

Le transport du mètre cube au tombereau est

compté : à 100 mètres de di>tance, sur chemin

droit ou en pente, compris temps perdu pour le

tombereau en cliarge et pour le déchargement,

fr. 89.

Chaque i-elai de 100 mètres en plus, jusqu'à

oOO mètres, fr. 19.

Chaque relai de 100 mètres en plus des pre-

miers 1)00 mètres, tr. 11.

Tous les prix ci-dessus s'appliquent à des

cubes mesurés au vide de la fouille ou du déblai

qui comportent un foisonnement de un quart, et

non au cube mesuré dans le tombereau.

Les frais annuels d'entretien et d'amortis-

sement d'un tombereau sont esliiiu'S de 2.5 à

30 OOde son prixd'achat, soitauplus 150 fr.

par an pour un tombereau valant 500 fr. ; ces

frais, par journée, oscillent de 3 fr. (pour

50 jours de travail par an), à fr. 50 pour

300 journées de travail).

Comparaison de divers modes de transport.

— De (ia'^parin a donné une série de tableaux

relatifs au prix du transport, chargement

compris, suivant certaines conditions com-

paratives (2) ; en voici le résumé, qu'il faut

surtout considérer au point de vue du rap-

(2) Cours d'tiijricutiure. tinnc III. p.Tge t'S.
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port que présentent

entre eux :

les
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différents chiffres

iJistauce



verses mélalliques; les travées, droites ou

courbes, sont réunies entre elles par des

éclisses rivées sur l'un des rails.

Les vagons de terrassement 'fig. S7) ont
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(lifTérentes formes: ordinairement le coffre

est un prisme à base triangulaire, pouvant
basculer indifféremment à droite ou à gauche
de la voie. Quand le chantier est important

Fig. -ST. — >'agons do terrassement pour cliemins de fer ;i voie étroite.

Fig. R8. — Voie du menorail.

on constitue des trains do ces vagons, tirés i chaîne de 1 à 5 mètres de longueur et mar-
par un cheval ou par un breuf attelé ;\ une I chant sur le côté de la voie.

Fig. W». — Vagon du ni^nornil

Pour remplacer les brouettes on emploie,

depuis ISit'i, le monorail, formé d'un seul

rail (ig. 8S sur lequel on fait circuler des
véliiculcs équilibrés et portés par deux
roues. La figure 89 représente un vagon de
terrassement pour une semblable voie; les

deux arcades en fi'r permettent son retourne-

ment complet fig. ÎIO , qui est nécessaire

lorsqu'on transporte des terres collantes. On

Fij.'. '.«). v.igon du nionorail.

construit également pour le monorail des

vagons de grande capacité, tirés par un che-

val dont l'atlelage particulier tient le véhi-

cule en équilibre.

Prix de reviml du Iransporl. — Le prix de

revient jr du transport d'un mètre cube de

terre il une distance D, est donné par la re-

lation :
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dans laquelle

P est le prix de la journée du véhicule, de l'atte-

lage et du couducteur ;

d la distance qui serait parcourue par l'attelage

pendant les temps d'arrêts, à chaque voyage

(ce temps, au déchargement et à la reprise,

est d'environ six minutes)
;

L le parcours journalier que peut faire l'attelage

sans tenir compte des perles de temps
;

T la capacité du véhicule (si à la place de T on

met le poids transporté (en .tonne) à chaque

voyage, le prix x obtenu est celui de la

tonne) (1).

Le parcours journalier L varie, sur les

grands cliantiers, de 30 a li'.i kilomètres ; la

valeur de d dépend surtout du véhicule pour

ce qui concerne la décharge (à la pelle ou par

)NTAL DES TKRHES

la bascule du coffre), et du nombre de pelle

leurs pour la durée du chargement.

La formule précédente est surtout utile à

connaître, quand on hésite entre deux modes
de transports, car il n'est pas possible d'in-

diquer un prix unique pour chaque genre de

travail qui varie d'un chantier à l'autre. C'est

donc à titre d'indication que nous donnons
les prix suivants qui peuvent très souvent
s'appliquer à nos terrassemenls de cam-
pagne.

Prix élémentaires, par jour :

Mnaœuvre 2 50 à 3 «

.\ne et conducteur (le conducteur peut
mener de 6 à 12 bêtes à la fois 2 HO à 3 <>

Tombereau à un cheval, conducteur
compris tj .'iO à 9 »

Tombereau à deux chevaux, conduc-
teur compris 12 > à 14 »

MODE
de

transport.

A dos d'homme
Ados d'àne

A la brouette

Au camion à 3 hommes
.\u tombereau
Au vagon

['] En plus des premiers liiu m 'Ires

Prix lin ti-.-iiisporl iCuii ntMrr cube de déblai .A un rel;ii de

30 mètres.
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SERUM PREYEÎsTIF DU TÉTANOS

Dans le numôro du 2 juillet 1003 de ce journal,

j'ai publié une note relative à un sérum antitéta-

nique, sous la forme liquide ou sous la forme
pulvérulente. Ces préparations, d'une grande
efficacité, sont faites par le docteur Cal mette,

directeur de l'Insiilut Pasteur, de Lille.

Depuis la publication de cette note, un cer-

tain nombre de lecteurs, tous propriétaires d'ani-

maux exposés aux accidents tétaniques si firaves,

ont demandé s'ils pouvaient, en toute si'curité,

se procurer le sérum antitétanique, sous cliacuno

des deux formes, comme du reste le sérum anti-

venimeux. C'est aux établissements Poulenc

frères, 02, rue Vieille-du-Temple,à Paris IIP' ar-

rondissement) qu'il faut s'adresser. Les frères

Poulenc sont, en effet, les seuls concession-

naires des sérums dont il s'agit, et de la tubercu-

line, que prépare l'Institut Pasteur de Lille.

Les lecteurs peuvent avoir la plus absolue con-

fiance dans ces produits.

Je désirerais toutefois compléter quelque peu
ma note du 2 juillet 100.3 par de courtes indica-

tions, qu'il me paraît nécessaires d'ajouter.

Il est admis, dit avec raison le docteur René
Martial, dans un travail consciencieux publié

par les Archives de Thérapeutique, en 1004, que
le tétanos reconnaît toujours une cause micro-

bienne, et que l'action du froid, qui est parfois

une cause occasionnelle, ne fait que favoriser

l'infection morbide préexistante.

La nature et la forme de la plaie jouent aussi

un rôle plus ou moins favorable à l'apparition

des accidents tétaniques, lue plaie simple, nette,

faite par un instrument tranchant très propre,

est exceptionnellement télanigère. Tout au con-
traire une plaie profonde, anfractueuse, dé-

chirée ou déchiquetée, comnie sont ordinaire-

ment les pluies des genoux couronnés, les plaies

par dou de rue, même par piqûre du mnrichal,

sont toujours plus favorables au séjour du ba-

cille et de ses spores et par conséquent, à la sécré-

tion de toxines qui vont empoisonner l'orga-

nisme en produisant le tétanos. En un mot les

plaies compliquées atteignant d'emblée plusieurs

natures de tissus et celles qui sont décliirées

sont les plus redoulables.

Evidemment toute plaie, même complexe, ou
présentant les conditions que je viens de signa-

ler, n'est pas fatalement tétanigère. Il faut encore
qu'elle soit souillée par des matières portant le

bacille de Xicolaîer. Or, ce bacille se trouve
abondamment dans la terre, dans les fumiers,
dans les matières fécales des herbivores et aussi,

particulièrement, dans celles des oies. Comme
d'ordinaire, les plaies existant à la surface du
corps du cheval, de l'àne et du mulet, peuvent
subir le contact de ces matières, on comprend
pourquoi, chez les équidés très exposés aux bles-

sures, le tétanos est relativement fréquent.

•'autre part, après une (daie souillée, le té-

tanos ne se déclarera pas toujours avec la même
rapidité chez un sujet que chez tel ou tel autre.

Tandis qu'un cheval blessé pourra devenir téta-

nique en quelques heures, un autre le sera
après deux, trois, cinq ou huit jours, un autre
enfin ne le sera qu'au bout de trois semaines et

plus, et au moment même oii la [ilaie paraît être

à peu près cicatrisée. D'nù l'indication de la per-

sistance dans le traitement antitétanique.

Il sera donc bon, après un nettoyage antisep-

tique parfait, et par conséquent très long, d'une
plaie suspecte, de faire l'application de la poudre
de sérum Calmetle; et la quantité de poudre à
employer sera d'autant plus considérable, que
cette plaie sera plus étendue et plus anfrac-
tueuse. On pourra aller de 1 gramme à 2 gr. oO

et même à 3 grammes. Il faudra en outre, pour
les grandes et les très grandes plaies, répéter le

pansement tous les deux ou trois jours, ou à

peu près, jusqu'à la guérison complète.

Ces soins divers et prolongés seront donnés
par le vétérinaire qui peut seul, à mon avis,

apprécier la gravité du mal et prévenir les com-
plications toujours possibles.

Mais comme, dans toutes les exploitations ru-

rales, on n"a pas toujours l'homme de l'art à

proximité et à sa disposition constante, on ne
saurait trop engager les propriétaires à avoir
toujours chez eux une provision de sérum antité-

tanique pulvérulent, qu'ils emploieraient en
attendant l'arrivée du praticien. Il est bien facile

à un chef d'exploitation d'en mettre à la dispo-

sition de ses charretiers, et d'en avoir soi-même
une provision dans sa poche ou dans une poche
de voilure.

C'est une précaution facile à prendre, ne cau-

sant aucun embarras, et puis « il vaut toujours

mieux prévenir que guérir. »

EuiLE Thierry.

LA PRATIQUE DU CRÉDIT AGRICOLE

Sous ce titre, dans le n" 42 du JournnI d'Agri-

culture pratique, notre collègue .M. Habaté in-

siste pour que les caisses locales de crédit agri-

cole exigent le versement complet des parts

souscrites, cl i|u'elle3 transforment leurs capi-

taux ft leurs rései-ves en parts de Caisse régio-

nale. M. Rabaté n'a envisagé que des cas parti-

culiers, et généralement, les caisses locales ne
pourront suivre ses conseils. (Juand on crée le

crédit agricole dans une région, il y a, en effet,

avantage à l'aire des parts de valeur aussi élevée

que possilde, à demander le versement intégral

des capitaux et à Iransliirtner ceux-ci en parts

de Caisse régionale; car, plus celle-ci aura de



612 L'IMPOT SUR LE REVENU ET LES INTÉRÊTS AGRICOLES

capitaux, plus importantes pourront ître les

avances qu'elle sollicitera de l'Etat. C'est ce que
nous avons fait, lorsque nous avons fondé la

Caisse locale de Langres, et la Caisse régionale

de la Haute-Marne. Mais, en cours de fonction-

nement du crtédit agricole, les choses ne se pré-

sentent plus sous le même jour.

Lorsqu'une Caisse régionale a reçu des avances

de l'Etat, sauf quand il s'agit d'une augmenta-
tion de capital, elle ne tient pas à avoir de nou-

veaux capitaux des caisses locales, car elle devra

payer 3.j ou 4, et quelquefois même 5 d'in-

térêt, alors qu'elle ne pourra en retirer que
3 0/0. La Caisse régionale lient seulement à

avoir des garanties; or, que le capilal social des

sociétés locales soit versé ou seulement sous-

crit, comme les souscriptions individuelles ne

sont jamais bien importantes et que les caisses

locales n'escomptent leurs billets que chez elle,

les garanties sont les mêmes.
Les caisses locales peuvent trouver tuus les

capitaux dont elles ont besoin à 2 0; pourquoi

en demanderaient-elles à leurs sociétaires à

3 ou 3 I
'2'? Elles ont, au contraire, loirt intérêt

à réduire le plus possible les apports de ceux-ci

et à se tenir à la limite infér-ieure fixée par la

loi. Il est aussi plus facile d'administrer un petit

capital qu'un gros. Les sociétés locales obtien-

dront des banques régionales les mêmes avances,

car souvent on se base pour lixer celles-ci sur

le capilal souscrit.

Dans l'Est, où la toute petite propriété domine,

il est plus facile d'obtenir des sociétaires des

versements de o fr. que de 20 fr., et pour une

Caisse régionale, les garanties sont bien plus

grandes quand une Caisse locale a un même
nombre de parts de 20 fr., libérées d'un quart,

que quand ces parts sont simplement de 5 fr.

vei'sés, comme le conseille M. Rabalé. De plus,

et c'est à considérer, si les parts, quelle que soit

leur faible importance, sont complètement libé-

rées, il est difficile de ne pas délivrer de titres;

tandis que si elles ne sont libérées que d'un

quart, il est facile de faire cette grosse économie

et, au commencement de leur existence, les

caisses de crédit ont besoin de réduire, le plus

possible, leurs dépenses.
André Ave.nfl.

L'IMPOT SUR LE REVENU ET LES INTÉRÊTS AGRICOLES

J'ai lu avec grand intérêt l'artirle publié dans

le dernier numéro du Journal d'Agriculture pra-

tique, sous la signature de M. Zolla et ayant pour
titre : L'impôt sur le revenu et les intérîts agri-

coles.

Ce n'est pas sans une certaine surprise que je

vois un économiste de la valeur de Zolla tomber
dans une erreur trop fréquente parmi les adver-

saires de l'impôt sur le revenu, et apporter tant

de timidité dans les critiques qu'il adresse à

cette dangereuse et ridicule utopie.

Pour combattre cette formule considérée

comme ' magique » par ses plus fervents parti-

sans, il n'y a pas à plaider les circonstances

atténuantes : 11 faut dire nettement (paixe

qu'on peut le prouver d'une façon irréfutable),

que tout impôt sur les revenus annuels supposés con-

nus du contribuable est d'une manière générale, une
iniquité sociale et une absurdité mathématique.

Cette démonstration est surtout facile à faire,

lorsqu'on se place au point de vue des intérêts

agricoles.

Passons sui' les difficultés inextricables aux-
* quelles conduirait la recherche des revenus

exacts de chaque ciioyen.

Supposons ces difficultés résolue?, et l'admi-

nistration en possession d'un tableau exact et

incontesté du compte de profits et pertes de

chacun de nous.

Admettons qu'elle puisse dii'e en toute certi-

tude, comme elle va essayer de le faire, non seu-

lement quelle est la valeur des produits vendus
par chaque cultivateur, mais combien il a mangé
d'œufs de sa basse-cour et bri'rlé de fagots de son

bois pendant l'année.

Le fisc sera-t.-il pour cela plus près de la jus-

tice et de la vérité?

Il est véritablement extraordinaire que les

nombreux écrivains ou députés, qui dissertent

et légifèrent au sujet de l'impôt sur le revenu,

admettent comme un fait incontestable que tout

chef de famille a pour attribut nécessaire et per-

manent un revenu variant sans doute d'impor-

tance chaque année, mais toujours positif; de

telle sorte que si, le 31 décembre de chaque
année, on connaît le mouvement de ses l'ecettes

et de ses dépenses, on doit loujoui's constater

une balance à son profit et y trouver la base

d'un impôt.

Assurément, c'est le cas de beaucoup de i-en-

tiers, de fonctionnaires, même de professei^rs

d'économie politique. Mais celui qui consacre

son intelligence, ses forces et ses capitaux à la

noble mais incertaine carrière agricole, ignorant

jusqu'au dernier moment si quelque accident

météorologique ou quelque jeu de la bourse du
commerce ne viendra pas lui enlever le fruit

de son ti-avail, et l'obliger à entamer son capital

pour vivre et soutenir son exploitation? Le com-
merçant dont les bénéfices sont à la merci d'une

variation irjattendue dans le cours des marchan-
dises, ou de la faillite d'un gros débiteur ? L'in-

dustriel que guette continuellement la menace
d'une gi-ève désastreuse?

Tous ces hommes, véritables artisans de la

prospérité nationale, savent bien, eux, que le

plus habile elle plus heureux d'errtre eux tou-

jours est exposé à voir de temps à autre une

perte, quelquefois importante, solder en défini-

tive les opérations de l'année.
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Supposez que du 1''" janvier au 31 décembre
1(103 mes d-^penses aient excédé mes recettes de

10,000 fr.; si du 1"' janvier au 31 décembre
lOOi, mes recèdes ont, au contraire, dépassé

de 25,000 fr. mes dépenses, quelle sera ma situa-

lion? J'aurai, si vous le voulez., réalisé en deux
ans, un revenu de 15,000 fr. .Mais que me dira

l'agent du fisc? La première année, je veux bien

le croire, il ne me demandera rien, mais la se-

conde il m'impo.sera un revenu de 23,000 fr.,

tandis que, je le répète, ces 2b,000 fr. ne repré-

sentent en aucune façon un revenu, puisque la

totalisation des deux années consécutives ne

m'aura laissé disposer que de 15,000 fr., abstrac-

tion faite des charges supplémenlaires résultant

de la nécessité où j'aurai été d'avoir recours au

(Tédit pendant un an ou dix huit mois.

Il est donc facile de voir que, dans bien des

cas, l'impôt perçu chaque année sur le revenu

supposé connu de ce contribuable pendant la

même année est d'une injustice crianle, puisqu'il

peut surcharger celui-ci de 'tO, 'jO, 100 peut-

être, uniquement parce qu'il ne perçoit son re-

venu qu'après des alternatives inquiétantes, pé-

nibles et onéreuses pour lui.

Quant à l'absurdité mathématique d'un pareil

système, elle se définit d'un mot : Il y a discor-

dance absolue entre la période réijulicre de l'impôt,

qui est nécessairement l'année de douze mois, et le

temps nécessaire à réaliser des revenus, lequel at
d'une durée essentiellement variable et indéterminée.

Si vous voulez, baser l'impôt sur un principe

vrai au point de vue matliémaliiiue et équitable

au point de vue socia', réservez la taxe sur le

revenu annuel à ceux des revenus qui sont réa-

lisés, calculés et connus chaque année, mais
traitez par voie d'abonnement les revenus agri-

coles, commerciaux, industiiels, et autres, pro-

duits plus directement par le travail et le talent

du contribuable. C'est précisément le cas de nos

vieux impôts fonciers, des patentes et mobilier,

qui, sans avuir les prétentions de suivre pas à pas

les lluctuations de la prospérité ou de la dé-

tresse de chacun, sont en somme parfaitement

équitables et méritent d'être conservés et perfec-

tionnés pour le plus grand prolit et des parti-

culiers et du Trésor public. Si je ne craignais

pas d'abuser de la patience des lecteurs du jour-

nal, j'indiquerais encore un détail assez curieux

que .M. Zolla a été sur le point d'aborder au
commencement de son article, mais qu'il n'a

pas traité, je ne sais pourquoi, car il s'agit d'une

situation qui se présente très souvent.

Un contribuable peut avoir simultanément des

revenus de plusieurs sortes : exercice d'une pro-

fession libérale, pro'iuit d'économies placées

antérieurement, culture d'un domaine rural.

Si chacun de ces éléments de sa fortune lui

donne des revenus dans la même année, je vois

bien le percepteur les totalisant, et leur appli-

quant, pour établir l'impôt, un coefficient

unique ou des coefficients séparés. Mais suppo-
sons par exemple un médecin de campagne qui

aura gagné par l'exercice de sa profession une
somme de 10,000 fr.

Les coupons des fonds, qu'il a pla-

cés antérieurement, lui ont donné.. 5,000 fr.

ensemble 15,000 fr.

-Mais la gelée a détruit la récolte de ses vignes,

et sa culture, tout compte fait, lui coûte

10,000 fr.

Combien aura-t-il en définitive d'argent à sa

disposition pendant le cours de l'année ? 5,000 fr.

A combien le tisc évaluera-t-il ses revenus? A
15,000 fr., bien certainement.

Car je ne croirai jamais que la " gobalité »

suppose de la part du ministre des Finances,

l'intention de faire masse des recettes et des dé-

penses, et de limiter ses exigences à la diffé-

rence supposée positive de ces deux sommes.
Tels sont les arguments avec lesquels je vou-

drais combattre le système de taxation qui nous
menace. 11 y en a bien d'autres, je le sais, et

les difficultés d'exécution sont innombrables et

insurmontables. Mais ne croyez-vous pas qu'il

serait préférable de couper ce mauvais arbre à

la racine et de montrer à tant de braves gens

qui ne s'en doutent pas, l'absurdité fondamentale

du principe mémo sur lequel reposerait le nou-
vel impùl?

G. DUF.\UI1E,

.\ncion <li^put<5, lucmbro de la Société

nalioualo d'agriculture.

Vizelle 'Charente-Inféi-ieurel, G novembre 1905.

LA VIGNE DANS LA CHARENTE

Il y a longtemps i|u'on n'avait vu en Charente
un mois d'octobre aussi chaud. Si ce beau temps
a favorisé les façons rulturales, il a eu pour con-

séquence de prolonger la trop grande sécheresse

du sol.

Le vignoble présente en le moment un aspect

bien différent suivant les ri'gions. Sur les parties

les plus élevées, les feuilles ont persisté pour la

plupart, mais elles se présenlentavec des teintes,

souvent harmonicu>os, allant du rouge pourpre
pour les cépages à raisins colorés au jaune dor''

pour les variétés à fruits blancs.

Dans la plaine, des froids survenus vers le

milieu d'octobre ont desséché h s feuilles. Ces

dernières, crispées au long des .«armenls sont

emportées peu i peu par les vents d'automne,

et vont restituer au sol une partie des éléments

fertilisants qu'ellesy ont puisé.

Les expériences d'engrais poursuivies dtqjuis

sept années en terrain calcaire, à Mazotle, ont

donné en lOOî- des résultats analogues à ceux

desan léis précédentes. Voici la récolte moyenne
obtenue pour 100 pieds :
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Nalurc .les engrais.

Sulfate (le potasse .'.... 416 kilogv.

Nitrate de sourie •. .

.

39G —
Superphosphate de chaux... 401 .—

Fumier de ferme 410 —
Témoin sans engrais 379 —

.\insi qu'on peut en juger par ce tableau, c'est

le sulfate de potasse qui, parmi les engrais chi-

miques, donne les meilleurs résultats. Jusqu'à

présent, le carré du fumier de ferme avait été à

i;iNST.\Ll.AT10N ELECTRIQUE DE SAINT-HERMINE

Poids de la

récolte

de vendange.

peu près égal h ceux des engrais potassiques,
cette année il est un peu au dessous.

Ces expériences, poursuivies avec soin dans
différents milieux, nous ont conduits à diverses

conclusions, dont la plus importante est la sui-

vante :

Les engrais minéraux ou organiques exercent
sur la végétation de la vigne une action plus

lente et moins énergique que sur les autres cul-

tures.

J.-M. CiUILLON,

Directeur do la Station vîticole.

Cognac, le 31 octobre 1904.

L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE DE SAINT-HERMINE

On installe actuellement l'éclairage élec-

trique dans une agglomération de 1,900 ha-

bitants, à Sainte-Hermine, chef-lieu de can-

ton du déparlement de la Vendée.

Le bourg est traversé par une petile ri-

vière, la Smagne, très sinueuse en cet endroit,

et dont le cours primitif a été détourné à

l'aide d'un canal d'une longueur de 600 mètres

environ, dans le but de créer une chute d'eau

qui atteint 2 mètres de hauteur.

Il y a une trentaine d'années, cette chute

était encore utilisée à faire mouvoir une roue

hydraulique donnant la force motrice néces-

saire à une huilerie de colza. Mais, depuis

lors, aucune industrie n'était venue rempla-

cer l'huilerie et celte force restait perdue ; la

hauteur de chute avait même diminué par

suite du sable et de la boue qu'on avait lais-

sés s'accumuler dans le bief d'aval.

Un ancien élève de l'Ecole des Arts-et-

Métiers d'Angers, M. Libaud, eut l'idée de

l'utiliser pour l'éclairage électrique du

bourg. Il acquit les vastes locaux qu'occu-

pait l'huilerie, fit nettoyer la rivière et com-

mença l'installation qui est actuellement en

cours d'exécution.

On procède le plus économiquement pos-

sible. L'ancienne roue hydraulique, à aubes

courbes, dite roue Poncelet, qui est encore

en bon état, est utilisée pour actionner la

dynamo; deux vannes existant déjà, l'une

pour l'arrivée de l'eau, l'autre pour le ré-

glage, servent à la mise en marche.

La roue, qui mesure G°'..'ÎO de diamètre et

C".70 de largeur, ne fait que douze tours h la

minute, et c'est au moyen d'une série d'en-

grenages qu'on arrive à donner à la poulie

qui commande directement celle de la dy-

namo la vitesse qu'elle doit atteindre.

La dynamo à courant continu, système

Edison, de 200 ampères et 123 volts, tourne

à raison de 1,200 tours à la minute ; elle est

placée à -i mètres environ de la poulie de
commande, ce qui évite l'emploi d'un ten-

deur ; elle est isolée du sol à l'aide de ma-
driers en chêne, fixés sur l'un des massifs en

maçonnerie, sur lesquels étaient autrefois

placées les meules servant à écraser les

graines de colza.

Les câbles aériens, servant au transport du
courant électrique, sont des torsades de

7 fils de 2 millimètres de diamètre, et, tou-

jours dans un but d'économie, ces torsades

sont faites sur place à l'aide de la roue hy-
draulique

; le fil de cuivre employé provient

en grande partie du déroulement d'anciens

transformateurs que M. Libaud a pu se pro-

curer à bas prix.

On n'emploiera pas d'accumulateurs. L'eau

étant très abondante en hiver au moment où

il faut le plus d'éclairage, sera encore suffi-

sante en été, en ayant soin de procéder par

éclusées, et le moteur hydraulique n'aura

jamais besoin d'èlrc secondé par un moteur
thermique.

On voit qu'une installation dans ces condi-

tions revient relativement bon marché, et

c'est pour cela qu'il est possible de s'éclairer

à l'électricité dans une agglomération oii il

n'y aura au début que (50 abonnés cl seule-

ment 300 lampes de 10 bougies. Le nombre
des abonnés ne peut qu'augmenter rapide-

ment et comprendra la plupart des agricul-

teurs voisins.

Peut-être même, en profitant des vastes

locaux dont on dispose, pourrait-on annexer

à l'usine électrique une petite industrie n'uti-

lisant que la force hydraulique. Le bas prix

de cette force en assurerait la réussite.

11. Pir.LAi I),

Ing*^nieur agronome.
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 26 octobre 1004. — Piesi leyice

de J/. Tisserand.

M. Schribau.r présente à la Société, de la part

de M. J. Sabatier, correspondant, une étude sur

la Pyvak : sa destruction par les irtseclicides.

M. Bouvier siynale à la Société parmi les pa-
pillons sericigènes de Batavia, le papillon cir-

cula Irifenestrata qui mange les feuilles de nom-
breux arbres, du Cunarhtm commune, Persea

gratissima, etc. Son cocon doré est d'aspect

superbe, fournissant une belle soie résistante;

aussi les ^'ens du pays vendent-ils jles cocons du
Circula Irifenestrata, qui du reste est un papillon

très abondant à Java.

Malheureusement la chenille qui donne ce

cocon est garnie d'une sorte de duvet provo-

quant, lor.squ'il est en contact avec la peau
humaine, une sorte de démangeaison très vive.

11 faut ajouter aussi que le cocon se dévide
assez mal; on est obligé de l'étouffer et de le

carder. Quoi qu'il en soit, il y a là un papillon

très commun, dont les produits donnent lieu ;\

un commerce assez important, et peut-être y
aurait-il lieu de s'en occuper pour nos colonies

de rindo-Chine.

La Mouche de 1 asperge.

M. Bouvier présente une note de M. Pierre
Lesne, assistant au -Muséum, relative à de nou-
velles recherches que ce savant a piiursuivies,

avec sa science profonde d'observation, sur la

mouche de l'asperge.

Dans la note précédente, publiée ici même
(numéro du 11 août 1904), M. Pierre Le^ne di-

sait : L'écart cunsidérable entre l'époque du
développement des larves provenant des adultes
sortis des pupes ayant hiverné, et le dépôt des
œufs dans les tissus de l'extrémité des liges

déjà hautes et voisines de l'époque de la florai-

son, sont de nature à faire pressentir l'existence

d'une seconde géuéialion de l'insecte. »

Malheureusement, il semble bien qu'il n'en
n'est pas ainsi, les insectes mis en observation
par M. Lesne, transformés en pupes depuis mai,
ne paraissent pas vouloir éclore avant le prin-

temps prochain. Reste donc pour combattre les

ravages si terribles de la mouche de l'asperge

dans les plantations, le seul remède préventif

préconisé par M. (;iard:l)ès février brûler toutes

les tiges sans exception pour détruire les pupes,

qui à cette époque encore se trouvent à l'inté-

rieur de ces liges.

M. Bec/imann fait le plus grand éloge d'un ou-
vrage considérable que M. liarrois, directeur des
chemins de fer en Egypte, vient de publier sur
les irrigations en Egypte. Attaché au service des
travaux publics en Egypte depuis de longues an-

nées, M. Barroisa pu suivre de très près les tra-

vaux d'irrigation elïectués dans ce pays, travaux
qui ont reçu dernièrement l'extension que l'on

connaît. M. lîarrois décrit les phases successives

des irrigations en Egypte au cours du xix' siè-

cle : Sous Mehemet Ali l'introduction de la cul-

ture du coton, puis celle de la canne à sucre, et

enfin le développement 'pris par ces deux cul-

tures.

M. Cheyrsxon fait hommage à la Société d'une
étude qu'il vient de publier sur les logements
ouvriers. Hien que cette question semble intéres-

ser surtout les ouvriers des villes, néanmoins le

travail très complet de .M. Cheysson pourra être

consulté avec le plus grand profit pour l'établis-

sement des logements ouvriers dans les cam-
pagnes. Car aux champs comme à la ville, il n'est

que trop vrai que le taudis est le grand pour-

voyeur de l'alcoolisme et de la tuberculose. 11

faut un logement salubre et qui plaise. .M. Cheys-
son décrit les conditions que doit remplir la

maison ouvrière, comment il faut y établir wa-
ter-closet, adduction d'eau, salle de le.-.sive, etc.

M. Viyer donne quelques détails sur l'Exposi-

tion internationale d'horticulture du Dusseldorf,

où les horticulteurs français ont remporté les

plus éclatants succès. Vingt-sept grands prix

ont été attribués à nos exposants qui ont

louché en espèces 3,400 marks de primes. La
prime de 1,000 marks a été décernée à la So-

ciété d'horticulture de Montreuil, dont l'exposi-

tion collective, au dire de tous, était une véri-

table merveille.

, —A la demande de la section de grande culture,

une place de membre titulaire est déclarée va-

cante; c'est celle du regretté M. Stanislas Têtard.

H. lliTiEn.

CORRESPONDANCE

— .N" :274 (Saône-et-Loire); IHO:; [Var). —
Voir articles spéciaux dans le présent numéro.

— -N" 7013 ileune). — 1' [)aiis un sol argilo-
calcaire, la nature du porte-greffe à utiliser

dépend de la proportion exacte de calcaire qui

y est coutenue. l'uites analyser votre sol à ce

point de vue, et si la proportion de calcaire est

faible (moins de l.ï o O par exemple), vous em-

ploierezle Ripai ia ou l'un des Biparia X liiipeslri

(101", 3300 ou 3309). Si la proportion de cal-

caire est assez élevée, vous pouriiez utiliser le

Mowuèdre X Rupeslris n" 1202. Pour l'analyse de
votre terrain, si vous voulez en adresser un

échantillon (30 grammes environ), de notre part,

à la Station vilicole de Cognai-, elle vous sera

faite gratuilemeiit.

Comme cépages greffons, employez ceux d
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votre région en clioisissanl les précoces de pré-

férence.

2° L'écartement des plants dépend surtout

de la richesse et de la profondeur du sol et par
suite du développement que prendra la vigne.

Un écartement moyen qui permet bien les tra-

vaux à la charrue, est de l".Ga entre les rangs et

1".25 d'un pied à l'autre sur le rang. Si votre

sol est maigre vous pourriez, tout en conservant

l'écartement des rangs, rapprocher un peu plus

les pieds sur le rang (l^.tO par exemple). Dans
le premier cas, vous auriez 4,800 pieds à l'hec-

tare, dans le second II, tOO.

3° Le meilleur engrais au moment de la plan-

tation est le fumier de ferme qu'on met dans le

trou de plantation, en ayant soin de l'espacer

un peu des racines du plant et de l'en séparer

par un peu de terre.

4° Il est préférable d'employer des plants

greffés, à la fois racines et soudés, plutôt que
des boutures. La réussite est plus assurée, et on
évite les vides qui ne manquent pas de se pro-
duire au moment de la grefle sur place des bou-

tures.

5° Avec des greffés-soudés de bonne qualité,

on a souvent une petite récolte à la troisième

année et une récolte normale à la quatrième.
6° Tous les pépiniéristes pourront vous pro-

curer des grelTés-soudés. Adressez-vous à une
maison sérieuse qui vous garantira l'autlienti-

cité des plants. — (G. G.)

— N" 707o (Xiévre).— 1° Les eaux-aux-jambes
se présentent sous la forme aiguf' et sous la

forme chronique, et dans l'un et l'autre cas, le

traitement externe doit surtout être antisep-

tique. Un traitement interne simultané est tou-

jours nécessaire. Mais en réalité aucun de ceux
conseillés ou mis en pratique jusqu'ici n'est

d'une efficacité certaine.

Un des meilleurs traitements de l'état aigu

nous paraît être le suivant :

On lotionne la région malade, ou simplement
irritée, avec de l'eau tiède préalablement bouillie,

puis, aussitôt après, avec une solution de su-

blimé corrosif à I pour 1,000 (un pour mille);

ensuite on saupoudre d'iodol'orme et on fait un
pansement avec du coton borique solidement
fixé par une bande de toile.

Quand il s'agit de l'éial chronique, on peut
appliquer le même traitement et les mêmes pan-
sements. Toutefois il survient souvent des com-
plications nécessitant certaines opérations chi-

rurgicales ou un traitement particulier, lesquels

varient avec la forme et la nature mêmes des

complications.

Aussi bien, contre l'état chronique, nous avons
eu à nous louer des pansements avec la solution

très étendue de perchlorure de fer, et aussi avec

celle de permanganate de potasse à 2 ou 3 pour
1,000 (deux ou trois pour mille).

Il faut bien se dire, en entreprenant le traite-

ment de cette grave maladie de peau, que l'on

ne sait jamais quand il sera terminé. On peut
croire l'animal guéri ou en voie de guérison et.

tout à coup, une nouvelle poussée se manifeste

plus intense ; tout est à recommencer.
C'est pourquoi il est toujours bon de soumettre

le malade à une médication interne et alternée

à l'arsenic et à l'iodure de potassium. Mais pour

l'emploi de ces médicaments, il faut une ordon-

nance du vétérinaire, qui seul peut déterminer,

selon les cas,, les doses à administreret le temps
que pourra durer ce traitement interne.

2° Pour que les brebis d'un troupeau mettent

bas à la même époque ou à quelques jours d'in-

tervalle, il faudrait avant tout qu'elles pussent

être fécondées en même temps, et il faudrait

aussi un certain nombre de béliers.

Or, il nous paraît impossible de régler l'appa-

rition des chaleurs. Pour un troupeau de cent

brebis, il faut toujours un mois à six semaines

de mise en contact avec le bélier. Sans doute

on pourrait abréger de quelques jours la durée

de la laite par une alimentation excitante à

l'avoine, mais il est certain qu'on aura bien de

la peine à gagner un temps appréciable. Et

d'autre part, on courra le risque d'avoir un plus

grand nombre de brebis qui, bien que sautées

une fois, ne seront pas fécondées.

Xous pouvons affirmer toutefois que le meil-

leur stimulant de l'apparition luàtive de l'instinct

génésique est la présence constante de plusieurs

béliers dans le troupeau. — (E. T.)

— .\° 7159 (O/'rtc). — 1° Trois puits voisins ont

actuellement une eau noiràtie, de mauvais
goût et de mauvaise odeur; vous devriez cher-

cher, par analyse, à connaître la cause; est-elle

due à une décomposition de roches, de sul-

fures, etc., rencontrés par la nappe souterraine,

auquel cas il est inutile de creuser un nouveau
puits ; une étude géologique du terrain pourra
vous montrer d'où viennent les eaux, si, en

amont de la ferme, elles ne sont pas contami-
nées et s'il est possible d'y porter remède. —
2° Vous pouvez très bien utiliser l'eau excellente

de la fontaine dont vous parlez et l'envoyer à

170 mètres de distance et à 6 mètres de hauteur
;

mais l'étude du projet que vous nous demandez :

dépense, pompe, tuyaux, etc., doit être faite sur

place car nous n'avons pas tous les documents
nécessaires, nous ne savons pas quel est le

volume à élever chaque jour et pendant 'com-

bien de temps, le moteur à utiliser, etc.; la fon-

taine peut peut-être alimenter un bélier hydrau-

lique; si vous le voulez, nous pourrions vous

indiquer des personnes qui, moyennant hono-
raires, se chargeraient d'étudier la question et

de vous faire un projet avec devis. — (M. H.)

— N" 6274 {liouches-du-Rhône). — L'insecte

qui atta(|ue vos pommes et vos poires est sans

doute le Carpocapsa pomonella. Les princi-

paux moyens dont on dispose pour atténuer les

dégâts de cette espèce sont Icb suivants :

1° Ramasser les fruits le plus tôt possible

après leur chute et les brûler de suite ou les

donner à manger au bétail.

2" En hiver, écorcer le tronc des arbres,

recueillir les débris sur un linge étendu [iréala-
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blement à terre et brûler ces débris. Badigeon-

ner ensuite les troncs au lait de chaux ou les

l'cliauder à l'eau perlée à une température voi-

sine de rébulliliou. Ce dernier procédé n'atteint

évideinineut pas lus chenilles qui, au lieu d'hi-

verner sous les éiorces soulevées du tronc, de-

meurent dans le sol pendant la mauvaise sai-

son. — Les mêmes mesures sont à prendre en

ce i|Ui concerne les pruniers. — (P. L.)

— M" 120i'J {Roumanie). — Par manque d'hu-

midité dans le sol, votre blé semé cet automne a

très mal levé, très irrégulièrement; c'est du
moins ce qui resi-urt de vos observations et de
celles que nous avons pu faire sur l'échantillon

que vous nous avez envoyé. Cet échantillon

contenait des grains cassés, brisés peut-être par

la machine à battre, et qui alorsjamais n'auraient

pu germer. D'autres se présentaient l'tinbryon

enlevé; d'autres eiilin ont germé normalement
dans une llanello humide.

Or, vous nous dites avoir semé dans une terre

de bonne qualité, mais sur labour, une partie

des grains bien enterrés, l'autre partie restant

plus ou moins à la surface. Il n'a pas plu depuis

les semailles. Dans ces conditions, seuls les grains

enterrés profondément ont trouvé l'humidité

suffisante pour germer et pousser ; d'autres ont

germé, mais leurs radicelles et tigelles se sont

ensuite desséchées et sont tombées. Enfin quel-

ques grains n'ont pas germé, et ceux-là pourraient

le faire encore si une pluie survenait.

Ce qu!il faut dans un climat comme le vôtre,

où la sécheresse est à redouter après les se-

mailles, c'est enterrer tous les grains à une cer-

taine profondeur. Le semoir mécanique en ligue

vous assuierait celte régularité des semailles
;

sinon semez sous raies, c'est-à-dire labourer

légèrement après le semis. — 11. II.)

- M. II. niw'. — Pour conserver des navets
pendant l'hiver, les mêmes précautions sont à

prendre que pour conserver des pommes de
terre. Les navets fourragers se conservent très

bien, si on les a récoltés sains et par un beau
temps; le mieux est de les renlrerjdans une cave

bien sèche et à l'abii des gelées; toutefois, à

défaut de caves ou de hangars couverts et

abrités, vous pouvez faire un silos, en disposant,.

sur un sol perméable, les navets en tas, de forme
trapézoïdale, de 1 mètre à l"".»» de hauteur.

Vous enveloppez le las de paille, et vous le re-

couvrez ensuite de 0"'.25 à O'".:i0 de terre prise

tout autour. De celle façon, vous préservez les

navets de la gelée et eu creusant un fossé autour
du tas, vous assainissez le terrain sur lequel

les racines reposent ; cdles-ci, dans ces condi-

tions, n'ont pasà craiudre la pourriture.— (H. H.)
— .N» "200 ifluulc-Saûne). — Dans un pré sou-

mis à la vaine pâture, un propriétaire a planté

des branches de peupliers distantes entre elles

de V mètres entre les lignes, et 2 mètres sur

la ligne. Ce propriétaire prétend se soustraire i'i

la vaine pâture par ce moyen. Le garde-cham-
pétre a refusé de verbaliser, mais, sur plainte

portée au procureur, la gendarmci ie a dressé pro-

cès-verbal pour pâturage, dans une propriété
emplantée de peupliers. Le juge de paix a con-
damné les délinquants à 1 fr. d'amende, et a
rejeté la demande d'indemnité formulée par le

propriélaire pour bris d'arbres. Il n'était d'ail-

leurs pas prouvé que les arbres brisés l'aient été
[lar les bergers.

Vous demandez si le propriélaire peut se sous-
traire à la vaine pâture par ce moyen.

Il est certain que la vaine pâture ne peut pas
s'exercer, non seulement sur les terrains ense-
mencés ou couveris d'une récolle quelconque,
mais encore sur les terrains plantés, la conduite
des troupeaux sur ces terrains coUftiluant une
contravention punie par l'article 479, tO», du
Gode pénal ^Dalloz, Suppl., v° Droit rural, n° W),
^ous ne croyons pas pourtant qu'on pourrait
considérer comme piaulé un pré qui serait sim-
pleement entouré de peupliers. Toutefois nous
ne connaissons pas de jurisprudence sur ce
point qui peut prêter à discussion.

-Nous supposons bien enlendu que, dans la

commune en question, le Conseil municipal a
voté le rétablissement de la vaine pâture sur les

prairies naturelles dans l'année qui a suivi la

promulgation de la loi du 22 juin 1890. Sinon elle

n'existerait plus (art. 3 de celte loi;. — (G. E.)

— iN"> GO'Jo (Harne). — Quels blés semer
après betteraves, en novembre? Les blés que
vous avez à votre disposition, le t7ros 6/eM et le

Bordeaux, sont précisément deux variétés qui
conviennent très bien pour exécuter des semis
tardifs après betteraves; ce sont des blés pré-
coces l'un et l'autre, rustiques, et que l'on re-

garde justement comme blés d'automne et de
printemps, surtout le Bordeaux.

Vaut-il mieux les semer en novembre ou at-

tendre au contraire janvier et février? Les e.\pé-

riences répétées plusieurs années de suite par
-M. de Vilmorin, à Verrières, près Paris, sur les

semis échelonnés de blé, lui faisaient cooseiller
les semis de janvier et de février de préférence
aux semis de la seconde quinzaine de novembre.

.Si cela est vrai pour la région de Paris, ce l'est

encore bien plus pour votre pays, à climat plus
froid, où les gelées conuneuccnt encore plus tôt.

— (H. IL)

— N° OaiO [Gani). — La grosse cuscute
appartient à plusieurs espèces d'origine améii-
caine, Cuscuta Gronuwu, Cuscuta iuaivolcns, etc.

Vous la distinguerez de la pi lite cufcuU par ses
lilaments jaunes plus gros, ses Heurs blanches
odorantes plus grandes, plus longuement pédon-
culées, ses graines qui soni jaunes au lieu d'être

noires. Les graines de la petite cuscute passent
i travers un tamis à mailles de 1 millimètre, 'le

tamis 220 du commerce ; celles de la grosse cus-

cute sont beaucoup plus volumineuses quand
elles sont normalement développé'es, elles peu-
vi-nt atteindre I""".2li et plus. Ileportez-vous,

pour plus do détails, à l'article publié par

.M.ScliiibauxdaiisIeJournaldu2l seiitcnibre 1899,

où Vous trouverez une planche coloriée du para-

site. — (S. E.)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — On continue à se plaindre

de la soiheresse dans plusieurs régions, et notam-

ment dons le Centre et dans le Midi. 11 est des pays

où il n'est pour ainsi dire pas tombé une goutte

de pluie pendant le mois d'octobre ; il en résulte que

Texécution des semailles y a été particulièrement

difficile.

On signale la pluie dans le Lyonnais ; cette pluie,

tombée à intervalles espacés, a donné au sol l'humi-

dité qui lui manquait. D'après certains correspon-

dants, la pluie serait encore insuffisante.

Pendant ce temps, les rongeurs ;
mulots et campa-

gnols) exercent leurs ravages et continuent à se

multiplier.

En ce qui concerne la levée des céréales, elle parait

s'être faite assez régulièrement dans plusieurs en-

droits, mais pour activer la pousse des jeunes

plantes il faudrait quelques journées pluvieuses.

G» se plaint également de la sécheresse en Angle-

terre.

Dans la plupart des autres pays d'Europe, les cé-

réales d'automne ont levé régulièrement.

Blés et autres céréales. — C'est le calme sur l'en-

semble des marchés d'Europe.

En Angleterre, on a coté au marché des cargaisons

llott.antes : le blé de Californie 18.90, le blé d'Aus

tralie 19.10 à 19.40, le blé de Santa-Fé 18.95 à 19.25.

En Belgique, on a vendu au marché d'.\nvers : le

blé de Calculta 11 à 17.10, le Walla 18.60.

On a payé les seigles indigènes 14.25 à 14.50, et les

avoines 17.75 à 18.25, les 100 kilogr.

En Amérique, aux Etat-Unis, les cours ont baissé

de 0.12 à 0.22 par quintal au dernier marché de Xew-
York.

Pour l'ensemble des cours de la huitaine, la baisse

a été de 0.24 par quintal sur le disponible et de 0.09

à 0.13 sur le livrable, suivant termes.

Dans la plupart des villes de France, les cours du
blé sont restés stationnaires ou n'ont que très peu
varié.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Angers, le blé 22.30 à 22.75; à Ahbeville, le blé

21.23 à 22 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à Arras, le blé 22

à 22.75, l'avoine 14.73 à 15.73; à .\utun, le blé 21.30 à

22 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr. ; à Beauvais, le blé 22 à

22.50, l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à Bernay. le blé 21.75 à

22 fr., l'avoine 10.50 à 17.50; à Blois, le blé 22 à

22.50, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Chalon-sur-Saône, le

blé 22.23 à 22.5U, l'avoine 16 à 1G.50; à Chartres, le

blé 22.50 à 22.75, l'avoine 14.25 à 15.75; à Château-
roux, le blé 22.25 à 22.50, l'avoine 14.23 à 15.73; à

Compiègne, le blé 22.75 à 23 fr., l'avoine 14.50 à

15.50; à Dijon, le blé 22 à 22.30, l'.avoine 14 à 16 fr.
;

à Douai, le blé 22 à 22.73, l'avoine 17 à 17.25; à

Epernay, le blé 22.73 à 23.50, l'avoine 17 fr. ; à Can-
nât, le blé 22.30, l'avoine 15 à 13.50; à Loudun, le

blé 21.23 à 21.73, l'avoine 14 à 14.50; à Laon, le blé

22-.25 à 22.50, l'avoine 14.75 à 16 fr. ; au Mans, le blé

22.30 à 23.30, l'avoine 13 à 16 fr. ; à Montargis, le blé

22.23 à 22.73, l'avoine 14.30 à 15.30; à Nantes, le blé

23 fr., l'avoine 15 fr. ; à Nevers, le blé 22.73 à 23.25,

l'avoine 15 à 15.50; à Niort, le blé 22.30 à 22.75,

l'avoine 14 à !5 fr. ; à Orléans, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 14.23 à 15.25; à Poitiers, le blé 22.73 à 23 fr..

l'avoine li.75 à 13 fr. ; à Provins, le blé 21.40 à 22.50,

l'avoine 14.30 à 15.23; à Ruffec, le ble 22.50 à 23 fr.,

l'avoine 14 à 15 fr. ; à Reims, le blé 22.75 à 23 fr.,

l'avoine 13.50 à 16.30; à Soissons, le blé 23 fr. : à

Sauuiur, le blé 22.75, l'avoine 15.30; à Sées, le blé 20

à 22 fr., l'avoine 16 à 17 fr. ; à Tonnerre, le blé 22 fr..

l'avoine 14 à 15 fr. ; à Tours, le blé 22.75 à 23 fr..

l'avoine 13 à 13.50; à Valenciennes, le blé 22.75 à

23.25, l'avoine 16 fr. ; à Versailles, le blé 22.50 à
23 50, l'avoine 13.30 à 18 fr.

Sur les marchés du .Midi, on a coté aux 100 ki-

logr. : à Albi, le blé 21.25 à 22.20, l'avoine 16.50 à

17 fr. ; à Avignon, le blé 21 à 23.50, l'avoine 16 à

16.50; à Dax, le blé 22.30 à 23.30; à .Marseille, le blé

de Crimée 19.50 à 19.73; à Toulouse, le blé 20.60 à

22.80.

.\u dernier marché de Lj'on, il ne s'est traité qu'un
petit nombre d'affaires, la meunerie achetant juste

ce qui est nécessaire pour satisfaire les besoins

immédiats de la boulangerie. Les cours sont restés

à peu près stationnaires.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais et

du Dauphiné 22 à 25.50; du Forez 22.25 à" 22.50; de

Bourgogne 21.50 à 22.50 ; de Saône-et-Loire 21.73 à

22.30 ; de l'Orléanais 22 à 22.23 ; du Nivernais, du
Bourbonnais et du Cher 23.30 à 23.80; de l'Indre 22.25

à 22.75 ; des Deux-Sèvres 22 à 22.75 : du Maine-et-

Loire 22 à 22.25 ; du Loir-et-Cher 22.30 à 22.75 ; blé

blanc d'Auvergne 22.30 à 23 fr., blé rouge glacé de

même provenance 20.50 à 21 fr., en gares de Cler-

mont, Gannat, Riom et Issoire; blé de la Drome
21.75 à 22.75, en gares de Valence et des environs:

blé tuzelle de Vaucluse 22. SO à 23.10, blé saissette

23.10 à 23.45, blé buisson 21.25 à 21.53, blé aubaine
20.90 à 21.23, en gares d'Avignon et autres de Vau-
cluse ; blé tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard
22.50, blé aubaine rousse 21 fr., en gares de Nimes
et des environs.

On a vendu les seigles de choix 15.50 et les seigles

ordinaires 15.23, les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont devenus fermes, sur-

tout en ce qui concerne les avoines de belle qualité.

On a payé les avoines noires du rayon de Lyon
15.50 à 13.73, les grises 14.93 à 13.23; les avoines

blanches de la Drome 14.30 à 15.73, les grises 14 à

14.73 ; les avoines noires de Bourgogne 13 à 13.50.

les grises 14.75 à 15 fr., les blanches 14.50 à 14.73;

les avoines du Bourbonnais et de la Nièvre 13.85 à

16.25 ; de la Ilaute-Saone 1 1.73 à 15 fr.

Les cours des orges sont restés calmes. On a coté

les orges du Puy 19 à 20 fr. ; de Clermont lii à 18.50;

de Bourgogne 14.50 à 16.50 ; du Dauphiné 15 à 16.50;

du Midi l'i à 16 fr. ; d'issoire 17.50 à 18.23.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 9 novembre, les cours des blés ont dénoté de

la fermeté.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.30,

les blés de belle qualité 23.25 à 23.30, les blés de
qualité moyenne 22.73 à 23 fr., les blés de qualité

ordinaire 22.25 à 22.30, et les blés blancs 23.23 à

23.50.

On a payé les seigles 15.75 les 100 kilogr., gares

d'arrivée de Paris.

Les avoines se sont vendues aux cours suivants :

avoines noires 16.23 à 18 fr. ; avoines grises 10 à

16.25; avoines rouges 15.75 à 16 fr., et avoines

blanches 13.50 à 13.75, les 100 kilogr.

On a vendu les orges de brasserie 17.23 à 17.50, les

orges de mouture 16 à 16.30 et les orges fourragères

14.23 à 14.73, les 100 kilogr.
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Bestiaux. — An marché de la Villetto, du jeudi

3 Movciiibre. les cours des bovins ont dénoté de la

faiblesse ; toutefois les animaux de choix, très re-

cherchés, ont maintenu leurs prix.

Les cours des veaux se sont améliorés : ils ont

acquis une plus-value de 5 à 10 centimes par kilogr.

La vente des moutons s"est faite dans des condi-

tions satisfaisantes ; par contre, la progression dans

dans les arrivages de porcs a déterminé une baisse

de 2 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marché de la Villelte du jeudi 3 novembre.

rniX DU DEMI-KIL.

Boeuts

—

Vaches...
Taureaux.
Veaux
MouloDu..

Porcs

Ameu<îs.

1.SS3

Mi
i:.3

1.311

l'..735

Veudus.

Bœuts. ...

Vaches . .

.

Taureaux.
Veaux...

.

Moutons..

Porcs

1.66b

436

i;6

1.199

13.835

5.435

l'rix extrêmes
au poids net.

0.42 0.82

AU POIDS NET.

quai.

0.-9

0."«

0.67

1.10

1.05

0.66

2'

quai.

0.C3

0.62

0.54

0.85

0.90

o.es

3-

quai.

0.45

0.44

0.42

0.70

0.78

0.60

0.41

0.39

0.65

0.73

0.58

0.81

0.70

1.05

1.10

0.68

Prix extrêmes.
au poids vit.

0.27 0.49

0.26

0.25

o.:;g

0.46

0.38

0.»8

0.43

0.48

0.64

0.46

Au marché de la Villetle du lundi 1 novembre, le

temps humide a rendu la vente des hovins lente et

diflicile. Néanmoins, les bœufs de choix ont main-

tenu leurs i]rix : les cours des animaux médiocres et

inférieurs ont légèrement baissé.

On a payé les bœufs blancs 0."0 à 0.76; les meil-

leurs Normands 0.7N à Û.SO, les normands de qua-

lité moyenne 0."0 à 0.73, et les médiocres 0.63

0.68; les" choletais 0.64 à 0.~4; les périgourdins O.SO

à 0.82: les nivernais et les berrichons 0.65 à 0.7.'i, le

demi-kiliigr. net.

On a coté les taureaux de choix 0.65 à 0.70, les

taureaux moyens ou médiocres O.od à 0.60, le demi-

kilogr. net.

On a vendu les vaches normandes 0.78 à O.SO ; les

génisses blanches 0.77 à 0.7s, le demi-kilogr. net.

L'offre excessive a déterminé sur les cours des

veaux une baisse de 10 centimes par kilogramme.

On a payé les champenois d'Arcis-sur-.\ube 0.'J2 à

0.93 ; de Bar-sur-Aube 0.85 : les charenlais 0.77 à 82 ;

les veaux de IWveyron 0.60 à 0.70 ; les cacnnais

0.63 à 0.73 ; les sarthois des rayons d'Ecommoy et

du Lude, O.'iO; ceux des autres rayons de la Sarthe

0.80 à 0.85; les auvergnats 0.60; les veaux de service

0.60 à 0.65, le dcmi-kilogr. net.

Les cours des moulons ont baissé sensiblement.

On a payé les moutons bourguignons 0.'J3 à 0.98;

les champenois 0.95 à 1 fr.; les moulons de la

Haute-Marne 0.97 ; des Hautes-Alpes 0.92 à 0.98; de

riirnc et de la Mayenne 0.98 à 1.03 ; les auvergnats

du Puy-dc-B6mc 0.95 t\ 0.9S, ceux du Cantal 0.90 à

0.93 ; les -moutons de Toulouse 0.90 à 0.93 ; de

l'Aveyron 0.88 à 0.92 ; de la Vendée et des.Charcntes

0.85 à 0.90, le demi-kilogr. net.

On a vendu les brebis beauceronnes 0.U7; celles de

lAveyron 0.82 à 0.86, le demi kilogr. net.

L'offre surabondante a provociué sur les pores une

baisse de 6 à 8 fr. par 100 kilogr. vifs.

(In a paj-é les porcs de la Manche, de l'Yonne, de

la Mayenne et île la Loire-Inférieure O.-JO à 0.42 ; du

Cher, lie l'Indre, de la Vienne, des Ci^'lcs-du-Nord et

du Finistère 0.40 à 0.41 , du M,iinc-et-Loire cl de la

Vendée 0.41 i. 0.42, le dcmi-kilogr. vif.

On a coté au demi-kilogr. net les manceaux et les

craoïmais 0.58 à 0.03, et les vendéens 0.58 à 0.60.

Les porcs de lait, du poids moyen de kilogr.,

ont été payé 8 à 10 fr. la pièce.

Marc/lé de la Villelte du luiidi 7 novembre.

COTE OFFICIELLE

Ameués.

Bœufs. . .

.

Vaches...
Taureaux.
Veaux. ..

.

Moutons..

Porcs . . .

.

3.400

809
2,-.5

l.DlO

24.757

6.385

Vendus.

3.240

713

238
1..T88

17.756

5,5b5

Invendus.

160

96

n
152

7.000

800

Bœuts. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

l'KlX DC KILOGRAMME AU POIDS NET

• quai.
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Veaux, 1" qualité, UO fr.; 2', 106 fr.; 3», 100 fr. Prix

extrêmes : 90 à 112 fr. les 100 kilogr. nets. Porcs,

S6 à 92 fr. les 100 kilogr. nets. Moutons, l'' qualité,

210 fr.; 2', 200 fr.; 3", 190 fr. Prix extrêmes : luO à

21-3 fr. les 100 kilogr. Agneaux de lait, 90 à 120 fr. la

pièce.

Nancij. — Bœufs, 0.T8 à 0.85; vaches, 0.68 à 0.80;

taureaux, 0.67 à 0.10, le tout- au demi-kilogr. net;

veaux, 0..30 à 0.64 le demi-kilogr. poids vif; mou-

tons, 0.90 à l.Oo; porcs, 0.6" à 0."2 le demi-kilogr.

net.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 79 fr.; plus bas, 73 fr.,

prix moyen, 77 fr. Vaches, plus haut, 77 fr.; plus

bas, 73 fr.; prix moyen, 75 fr. Veaux, plus haut;

1.03; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.025. Moutons,

plus haut, 1.10; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.03.

Reims. — Bœufs, 1.30 à 1.36; vaches, 1.30 à 1.54:

taureaux, 1.20 à 1.36; veaux, 1.08 à 1.20 le kilogr.

vif; porcs, 0.90 à 0.94 le kilogr. sur pied; moutons,

1.90 à 2.10 le kilogr. net.

Rouen. — Bœufs, 1.20 à 1.50 ; vaches, 1.15 à 1.40 ;

moutons, 1.73 à 2.13. Veaux, 1.4:; à 1.90 ; porcs (avec

tête), 110 à 125 fr.; (tète bas), 113 à 133 fr. les 100 ki-

logr.

Vins et spiritueux. — Les affaires sont relative-

ment peu nombreuses. Dans l'Hérault, aux environs

de Béziers, on a payé des vins de 9 à 10 degrés 7 à

S fr. l'hectolitre et des vins de 7 à 9 degrés 6 et 7 fr.

l'hectolitre.

A Narbonne, on paie les vins 0.75 à 0.80 l'hectolitre,

par degré d'alcool.

Aux environs de Carcassonne, les propriétaires

demandent le prix de un franc le degré. Un offre

généralement O.SO à 0.90 du degré.

Dans la Dordogne, le prix est de 200 à 250 fr. le

tonneau logé.

Dans le Loir-et-Cher, les vins blancs de la Sologne

valent 30 à 35 fr. la pièce.

Dans les Pyrénées-Orientales, on cote les vins 0.70

à 1 fr. le degré.

Dans le Gard, on vend O.SO à 1 fr. le degré.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

12.50 à 43.73 l'hectolitre.

Ces cours sont en hausse de 0.23 à 0.50 par hecto-

litre sur ceux pratiqués la semaine dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 36.75, et les sucres roux 33.30 à 34 fr.,les

100 kilogr.

Les cours du sucre blanc ont augmenté de 3.23.

ceux des sucres roux de 3.50 à 3.75, par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 67 à 67.30 les

100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 43 fr., et l'huile de

lin 39.73 l'hectolitre. Les cours de l'huile de colza

sont restés stationnaires, ceux de l'huile de lin ont

baissé de 0.25 par quintal.

On cote aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau do lin 18 fr. à .\rras, 16.25

à Marseille ; tourteau d'arachides décortiquées 16.73

à Marseille, 17.23 à Dunkcrque, 16.30 à Fécamp ; de

sésame blanc gris 14 fr. au Havre, 14.75 à Arras,

14.25 à Marseille ; de pavot blanc 11.50 à Arras ; de

gluten de mais 16.30 à Marseille.

Pommes à cidre. — On paie aux 1,000 kilogr. les

pommes à cidre : à Bernay 25 à 28 fr., à Quimper

25 à 30 fr., à Vernon (Eure) 18 à 20 fr., à Carentan

23 à 3 J fr., au Mans 23 à 24 fr., à Vire 23 fr.

On paie à l'hectolitre, à Uouen 1.30 à 1.60, à

Evreux 2 à 2.20, à Louviers l.SO.

Pommes de terre. — .V Paris, les vendeurs ont

demandé 3 à 10 fr. de plus par 1000 kilogr. On a
vendu la Hollande 100 à 110 fr., l'anglaise 90 à 100 fr.,

l'early rose 60 à 65 fr., la saucisse rouge de Pontoise
80 à 85 fr., la saucisse rouge du Gàtinais 81 à 90 fr.,

la ronde hâtive 90 à 100 fr., la Richter's Imperator
57 à 62 fr.. la magnum bonum 63 à 70 fr., le tout

aux 1,000 kilogr., rendus en gares de Paris.

Houblons. — Les transactions en houblons sont
devenues plus calmes qu'en octobre ; d'ailleurs, la

marchandise diminue etle choix devientplus difficile.

En Bourgogne et en Lorraine, on paie les houbUrns
200 à 210 fr. les 30 kilogr.

En Alsace, on paie 24'j à 250 fr. ; à Alost, on ci. te

130 fr.

Au marché de Nuremberg, on cote :

Marktwaare prima. 213 à 223 fr. ; dito secunda, 203

à 210 fr. : Hallertau, 210 à 260 fr. ; Woluzach, 260 à

270 fr. ; Spalt, 263 à 275 fr. ; Saaz, 285 à 295 fr. ; Wur-
temberg. 240 à 243 fr. ; Bade, 230 à 240 fr. ; Alsace.

223 à 240 fr. Le tout en francs et aux 30 kilogr.

'Volailles. — .\ux Halles centrales de Paris, on
vend à la pièce, les canards de Rouen 4 à 6.30. de
Nantes 3 à 5.30, de ferme 2 à 3.75; les poulets morts
de Chartres et de Bresse 2.30 à 4.30, de Houdan 3.25

à 6 fr., de Touraine 2.23 à 4 fr., de Nantes 2 à 4.23,

du Midi 1.30 à 2,23.

On vend les dindes du Gàtinais 6 à 12 fr. ; les pin-

tades 2 à 3.30 ; les lapins de garenne 0.75 à 1.80 ; les

lapins domestiques 1.23 à 3.23 ; les dindonneaux nan-
tais 5 à 10 fr. : les pigeons de Toulouse 0.75 à I.nO.

du Maçonnais 0.60 à 1.60.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de La
Chapelle a présenté une certaine activité. On a cons-

taté que le beau foin était assez rare.

On a payé le foin de 1" qualité 32 à 53 fr., de 2',

46 à 30 fr., de 3 , 38 à 43 fr. ; la luzerne de choix 51

à 52 fr., de seconde qualité 44 à 48 fr., de 3«, 38 à

43 fr. ; le beau regain 4Ô à 47 fr., le regain moyen
40 à 44 fr., le regain médiocre 34 à 38 fr.

On a coté la belle paille de blé 24 à 23 fr., la paille

de blé ordinaire 20 à 2 ) fr., la paille de blé inférieure

18 à 20 fr. ; la paille de seigle de choix 36 fr., de se-

conde qualité 30 à 34 fr., de troisième 24 à 28 fr. ; bi

belle paille d'avoine 24 à 25 fr., la paille d'avoine de

seconde qualité 20 à 23 fr.. de troisième 18 à 20 fr.,

le tout aux 104 bottes de 5 kilogr., rendues à Paris,

au domicile de l'acheteur, droits d'entrée et frai? de

camionnage compris.

Engrais. — Le mouvement de hausse du nitrate

de soude s'est encore accentué. On le coté aux
100 kilogr. 24.63 à Dunkerque, 25.60 à Nantes, 26.1.3

à Bordeaux, 23.63 à La Rochelle, 23.40 à Rouen.

Les cours du sulfate d'ammonia(]ue n'ont ]ms

varié. On le vend 31 fr. les 100 kilogr. à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.70 à l.SS dans le

sang desséché, 1.75 dans la viande desséchée, 1.5>i

dans la corne tori'éfiée moulue, 1.20 dans le cuir ti'r-

réfié.

Les cours des superphosphates varient entre O.'ii

et 0.37 l'unité d'acide phosphorique.
On vend aux 1,000 kilogr. les phosphates drs

Ardennes et de la Meuse : 14/16 30 fr. ; 16/18 32 fr. :

18,20 36 fr.

Les scories de déphosphoration sont cotées aux

prix suivants : 18/20 4.10 à Valenciennes, 4 à Ville-

rupt, 5 à Saint-Brieuc, 3.80 à Jeumont ; 14/16, 3.73 à

Lougwy, 2,90 à Jeumont. 3 fr. à Villerupt.

Le sulfate de potasse se vend 23 fr. et le chlorure

de potassium 22.75 les 100 kilogr.

Les prix indiqués sont ceux consentis pour des

achats importants, B, Dlr,\ni).
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Prix moyen par 100 kilogr.

Blé. Seigle

I"Région — NOUD-OUKST

Calvados. — Condë-sur-N.
CôTEs-DL-NoRD.— Porlricux

Finistère. — Quimper
Ille-et- Vilaine. — Renues.
Manche. — Avranches.

Matbnne- — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sartub. — Le MaiiS

20. ÔO

•20.50

•20 50

2-2.75

23.75

2t. 2b

21.50

•23.00

Prix moyens
Sur la semahie ( Hausse...
précédente. ( Baisse

2* Région. — NORD.
Aisne. — Laon
SoissoDS

Evre. — Evreux
EuRE-nT-I>oiR.— ChâteauduD
Chartres

Nord. — Lille

• Douai <

Oise. — Compiègne
Beauvais

pAs-DE Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-M.\r NE.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Ini-erielre. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la sftnaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse....

•2:. G";

o.ir.

•22.25

•2J.00

2(.:5
22. -25

22.25

22.75

22 .

-îô

22 25

22 . 25

23.00

23.00

23.00

23.00
2-.\00

21.00

22.50

0.02

EST.3* Région. — NORD
Ardbnnbs. — Charleville...

Aube. — Troyes
Marne — Epernay
Hauie-Marne. — Chaumont
Mel'Bthb-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc
Vosges. — Neufchâteau

Prix moj'ens

Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse

A* Région. — OUEST
Cbarentb. — Angouléme... -2^.

Charente Infér. — Maraus 21.

Deux-Skvres. — Niort 21.

Indre-et-Loire. — Tours... 22.

Loire Inférieure.— Nantes 23.

Maine-et-Loire. — Angers. -22.

Vendée. — Luçon 22.!

Vienne — Poitiers 22.

Haute-Viennb. — Limoges. 22.

Prix moyens 22.

Sur la semaine i Hausse... 0.

précédente, \ Baisse.... »

5' Région. — CENTRE.
Allibr. — Saint-Pourçain .

Cbbp — Bourges
CttBUSB. — AnbussoD
Indrb. — Chàtoauroux
Loiret. — Orléans

Loiret Cher. — Blois

Nièvre. — Ncvers
PuT-DB-DÔME. — Clerra.-F.

Yonne. — Bricnon

Prix.

17.25

IG.OO

M. 00

u.-:5

15.00

15.30

15.32

22. eb
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilo£;r.

G3DStantme.
Alger
Sétif.

Tunis

tendre.

M. 50
23. -25

30.75

é.

dur.
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GRAINS, GRAINES, FODRRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à 18.00

Arignon 18.00 18.50

Le Mans 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 15. CO à 15.50

Nantes 10.00 16.00

Reunes 15.50 16.50

EN
MAIS.

Paris 10. -25 à 16. -25

Havre 15.50 15.50

Dijon- 16.00 17.00

S.VRRAZIX.

Paria 16. -25 à 16.50

Avignon 18.00 19.00

Le Mans 16.00 17.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris,' les 100 kilogr.)

Amidon pur troment 53.00 à 55.00

Amidon de mais 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 32.50 32.50

- Epinal 31.50 31.50

_ Paris' :^i•50 33.50

Sirop cristal 44.00 53. CO

HUILES. Les 100 kilogr.).

Pans. ..

Rouen.

.

Caen . ..

Lille . .

.

Colza. 1
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CHRONIQUE AGRICOLE
Le^droit de douane sur le blr; déclaration de M. le ministre de l'Agi-iculture à la Chambre des députés. —
Discussion du projet de loi sur les fraudes des denrées alimentaires. — Les dégâts des campagnols ;

proposition de loi de M. Héveillaud: projet de loi du ministre de IWgriculture: destruction des mulots par

les poisons. — Décret relatif aux sucres dénaturés pour l'alinicnlation du bétail. — Etat approximatif de

la récolte de l'orge et de Tavoine. — La récolte des vins en 19114 dans l'Aude et IHérault. — Les importa-

tions de céréales. — Le commerce français avec la Républi(|ue .Vrgentine; note publiée par le Tfmps;

mission de M. Calret. — Société nationale d'encouragement à l'agriculture: date de l'assemblée générale;

vœux émis en ce qui concerne les concours agricoles nationaux et la fabrication du cidre. — Ferme-école

de la Hourre. — Exposition d'aviculture. — Souscription Vilmorin; cinquième liste.

Le droit de douane sur le blé.

On sait que M. Casimir Lesage a di-posé à

la Chambre une proposition tendant a sus-

pendre le droit de douane sur le blé. Une
question adressée par M. Paul Bignon au

ministre de l'agriculture a donné à M. Léon
Mougeol l'occasiou de faire connaître l'avis

du (iouverneraent sur cette proposilidii.

Le ministre n'a pas hésité à déclarer de la

façon la plus nette qu'il ne saurait être ques-

tion de réduire le droit de douane de 7 fr., et

encore moins de le suspendre.

Il n'est pas douteux, a dit M. Mougeot, que la

production a été sensiblement inCérienre à nos

besoins. Ceux-ci sont, en elVel, généralement

chiffrés par les hommes les plus compétents à

92 millions de quintaux : 82 millions pour la

consommation et une dizaine de millions pour

les semences. Or, la récolte de cette anuée pa-

raît ne pas devoir dépasser 80 millions de quin-

taux, c'est-à-dire un chill're inférieur ;i nos be-

soins annuels. Mais pour envisager complète-

ment la situation, il faut tenir compte que 1904

a heureusement succédé à une année d'abon-

dance. La campagne de 1903 a eu effet donné des

résultats dépassant de beaucoup les besoins an-

nuels, puisque la production a atteint le chiffre

extraordinaire de 98 millions de quintaux.

liieii plus l'année 190.i a présenté cette parti-

cularité que la récolte s'est effectuée un mois

plus tard que d'ordinaire; de telle sorte que la

campagne de 190:5 n'a eu à faire face qu'aux be-

soins de onze mois de la campagne 190:j-t904.

De telle sorte qu'à mon sens on peut consi-

dérer que le stock, qui résulte de cette double

circonstance, est de nature à parer, dans une

très large mesure, au délicit de la dernière ré-

colte. Enfin, si l'on ajoute à ces résenes le mon-
tant de l'importation qui se fera de nos colonies

d'Algérie ou de Tunisie, on voit que le vide

pourra être sinon totalement, du moins à peu

prés comblé, et que nous n'aurons à faire appel

à l'importation étrangère que dans une 1res

faible mesure.

J'ai donc le droit de dire, dans ces conditions,

me servant des termes mêmes de la loi de 1897,

que nous ne sommes p;is <• dans une situation

exceptionnelle et en présence d'un cours mena-
çant pour l'alimentation puhlique ».

Si par les déclarations que j'ai faites et les

renseignements que j'ai donnés — (jui, sans être

d'une exactitude absolue, se rapprochent cepen-

17 Novomore 1904 — N« 40.

dant autant qu'il est possible, je crois, de la vérité

— si, dis-je, j'ai pu rassurer nos cultivateurs et

éclairer en même temps le commerce loyal et

honnête qui ne vit pas de la spéculation de

Bourse, j'aurai atteint le but visé, en acceptant

de répondre à la question de l'honorable M. Bi-

gnon.

Cette déclaration a été accueillie avec la

plus grande faveur par la Chambre.

Projet de loi sur la répression des fraudes.

La Chambre des députés a mis en discus-

sion, le 10 novembre, le projet de loi sur la

répression des fraudes des denrées alimen-

taires, adopté par le Sénat depuis le mois de

février 1899 (1). Ne vous hâtez pas d'en con-

clure que la loi sera votée à bref délai. La dis-

cussion générale avait déjà été amorcée à la

Chambre dans la séance du 22 décembre 1901

et elle n'a eu aucune suite. C'est que le projet

rencontre au Palais-Bourbon de nombreux

contradicteurs préoccupés surtout de la

pensée de ne porter aucune atteinte à la

liberlé du commerce, et tout disposés ;\ laisser

la loi soinmeillerdans les cartons. Si le débat

ne subit pas encore une nouvelle interrup-

tion, il sera sans nul doute très long, d'autant

plus qu'on ne lui consacre qu'une seule

séanc(( par semaine ; mais il semble assez

vraisemblable que la discussion sera inter-

rompue encore une fois, car le budget et

l'impôt sur le revenu, dont l'examen a été

retardé par suite de l'indisposition du mi-

nistre des l-'inances, vont prendre désormais

tous les instants de la Chambre.

Les dégâts des campagnols.

Plusieurs régions de Trance, et parliculiè-

remenl celle de l'Ouest, continuent à être ra-

vagées par les campagnols. Là où la lutte

contre ces rongeurs a été entreprise d'une

manière méthodique au moyen du virus

Danysz, les résullals obtenus ont été 1res

satisfaisants; mais on n'a pas procédé par-

tout avec ensemble, et d'ailleurs le crédit de

295,000 fr., mis le 1" avril à la disposition

du ministre de l'Agriculture pour l'achat et

(1 1 Le texte voté par le Sénat a été publié in extenso

dans le numéro du !t février 18!t!t, p. 19t.

Tome II. — 20.
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l'emploi du virus préparé à l'Institut Pasteur,

a été tout à fait insuffisant.

Actuellement, dit l'exposé des motifs d'une

proposition déposée par M. Eug. Réveillaud

et plusieurs de ses collègues, plus de 100,000

hectares dans l'arrondissement de Saint-

Jean-d'Angély, plus de 80,000 dans ceux de

Rochefortet delà Rochelle, et presque autant

dans ceux de RufTec, Angoulême, Melle,

Niort, etc., sont dévastés par ce lléau.

Ceux qui n'ont pas vu sur place les elTels dé-
sastreux de cette extraordinaire multiplication

de rongeurs, ajoute M. Réveillaud, les récolles

dévorées avant leur maturité, les champs criblés

de trous comme des écumoires, — on en a

compté jusqu'à 20,000 à l'hectare, — ne sau-

raient se faire une idée adéquate de cette cala-

mité. Dans ces champs, dans ces prés, trans-

percés sur toute leur surface de ces galeries

souterraines où chaque famille de rats fait son
habitat et emmagasine ses provisions d'hiver,

aucune semence ne saurait lever sans devenir

presque aussitôt la proie de ces assaillants

innombrables. Ils dévorent le blé, l'orge, l'avoine,

coupent, avant le faucheur, les plantes fourra-

gères ou les betteraves, s'attaquent aux jeunes
pousses, puis aux raisins dans les vignes et ron-

gent, au besoin, jusqu'à l'écorce des arbres.

MM. Réveillaud et ses collègues demandent
l'ouverture d'un nouveau crédit de 500,000 fr.

pour la destruction des campagnols.
De son côté, le ministre de l'Agriculture a

déposé le 11 novembre un projet de loi ten-

dant à ouvrir, sur l'exercice 190i, un crédit

de 173,000 fr. pour combattre l'invasion des

rats et autres animaux nuisibles, et venir en

aide aux agriculteurs victimes de leurs ra-

vages.

Dans les Deux-Sèvres, où M. Rozeray, pro-

fesseur départemental d'agriculture, a cons-

taté les bons effets de la méthode Danysz, on
s'est servi également, pour la destruction des
mulots, d'acide arsénieux et de noix vomi-
que. L'emploi de l'acide arsénieux a été

proscrit récemment à cause des dangers qu'il

présente pour l'espèce humaine, mais l'usage

de la noix vomique est toujours autorisé. Or
les rats ne mangent les appâts imprégnés de

noix vomique que s'ils n'ont pas autre chose

à consommer ; un propriétaire a constaté, en
effet, qu'aussitôt son avoine levée, les cam-
pagnols ont délaissé les grains empoisonnés
pour dévorer les jeunes tiges de la céréale.

Ainsi que le remarque avec raison M. Ro-
zeray, quel que soit le poison employé, on
risque de détruire un grand nombre de petits

oiseaux, utiles auxiliaires de l'agriculture, et

il est à craindre, dans ces conditions, que
l'on soit menacé au printemps prochain,
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d'une invasion de chenilles et d'insectes de
toute sorte qui viendra compléter l'œuvre de
destruction commencée par les campagnols-

Sucres dénaturés pour l'alimentation du bétail.

Le décret relatif à la dénaluration des su-

cres pour l'alimentation du bétail a paru au
Journal Officiel du 13 novembre. Nous le re-

produisons plus loin (p. 647).

La dénaturation sera faite dans les fabri-

ques en présence du service. A 100 kilogr.

de sucres cristallisés titrant moins de 93 de-

grés saccharimétriques ou de sirops de tur-

binage, on mélangera intimement 'i. kilogr.

de sel marin et 20 kilogr. de poudres de

tourteaux oléagineux alimentaires ; les tour-

teaux peuvent être remplacés par la même
quantité de farine de viande, de farine de

poisson, de tourbe en poudre ou de cossettes

pulvérisées et moulues.

Les produits dénaturés sont accompagnés
d'un acquit à caution : 1° Lorsqu'ils sont

expédiés à un dépositaire ;
2° Lorsque, à des-

tination d'un agriculteur ou éleveur, ils cir-

culent par quantités supérieures à 5,000 ki-

logr. de sucre raffiné. — Les livraisons faites

aux agriculteurs en quantités ne dépassant

pas 3,000 kilogr. de sucre raffiné, donnent

lieu à la délivrance d'un laissez-passer.

Etat approximatif de la récolte de lorge

et de l'avoine.

Le Journal officiel du 10 novembre a

publié l'état approximatif de la récolte de

l'orge et de l'avoine, établi d'après les rap-

ports transmis par les professeurs départe-

mentaux d'agriculture dans les six semaines

qui ont suivi la moisson. On trouvera ce

document à la page C29.

L'orge cultivée sur 704,693 hectares (au

lieu de 697,064 hectares l'année dernière), a

donné 13,682,449 hectolitres ou 8,732,348

quintaux. C'est la récolte la plus faible de la

dernière période décennale ; il est vrai que

l'étendue consacrée ù cette céréale a diminué

d'année en année.

L'avoine a occupé 3,834,323 hectares. Sa

production a été de 92,069,051 hectolitres

ou 42,739,305 quintaux. Le rendement
moyen par hectare est de 24 hectolitres du
poids moyen de 46 kil. 44. La récolte de cette

année est inférieure à la précédente de

13,779,000 hectolitres ou 7,200,000 quintaux

en nombres ronds.

La récolte des vins en 1904.

M. Barbut, professeur départemental d'agri-

culture, vient de publier les résultats de son

enquête sur la production des vins dans
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l'Aude. La récolte de celle année est plus

que double de celle de Tannée dernière :

6,49-2,000 hectolitres en 1904 contre 3,134,000

hectolitres en 1903. C'est le chiffre le plus

élevé qui ail été constaté depuis la reconsti-

tution du vignoble qui occupe actuellement

131,000 hectares dans ce département.

Il en est de même dans l'Hérault ; la récolte

y dépasse 12 millions et demi d'hectolitres.

Ces rendements élevés devaient nécessai-

rement faire lléchir les cours; mais la baisse

eût été moins forte sans la quantité impor-

tante de vins de sucre fabriqués frauduleu-

sement qui ont été jetés sur le marché et qui

ont beaucoup contribué à l'avilissement des

prix. La silualion est toutefois m.oins mau-
vaise qu'en 1901 et 1902 où deux recolles

abondanles, mais de mauvaise qualité et qu'il

fallait vendre au plus tôt, ont déterminé

l'effondrement des cours. Cette année, au
contraire, les vins du Midi sont bien réussis

et pourront être conservés en attendant le

relèvement des prix.

Importation de céréales.

Voici le tableau des inip')rtalions de cé-

réales au commerce spécial pendant les dix

premiers mois de celte année et de l'année

précédente :

Dix premiers Dix premiers
mois 190 4. mois 1903.

Froment : — —
quintaux quintaux

Algérie, Tunisie et zone

franche 1,U7,063 1,213,013

Autres provenances 442,84-4 3,033,1)67

Tolau.x i,:i:iy,90't i, 2 17,040

Avome :

A lf,'éne et Tunisie ul6,492 57."), 196

Aulres provenances 33,212 294,048

Totaux Ml, 704 S69,2i4

Orge :

Algérie et Tunisie 6."i9,06l 858,037

Autres provenances 96,932 128,838

Totaux 7o6,0i;i

Seigle 3,âl7

Mais 2,083,898

9N{i,87:i

198,692

2,407,877

Les importations de froment, de prove-

nance autre que l'Algérie, la Tunisie et la

zone franche, ont très légèrement augmenté
pendant le mois d'octobre dernier compara-
tivement aux mois précédents; elles ont été

de 'iO,M23 quinlaux, au lieu de 29,102 quin-

taux en septembre et 25,795 quintaux en

août.

Le stock dans les entrepôts à la fin du mois
d'octobre s'élevait à 'i2<),324 quinlaux; il y
avait en outre sur le marché 042.81 i quin-

taux de blé provenant d'admissions tempo-

raires restant à apurer.

17 Novembre 1904.

Le commerce français avec la République
.'irgeutine.

Le Temps du 14 novembre a publié une
correspondance de la République Argentine
conçue en ces termes :

Une note du ministre des .\rraires étrangères,

M. I5odri;,'uoz Larreta, adressée au gouverne-
ment liiilannique, demande qu'en raison de la

disparilion de la lièvre aphteuse les ports anglais

soient rouverts au bétail argentin.

En cas de refus, la noie donne à entendre
que la Hépublique Argentine rouvrira ses ports

aux animaux reproducteurs de France, de Suisse

et de Hollande, qui font concurrence aux races

anglaises et qui avaient été exclus l'an dernier

dans les conditions imposées par l'.Vnglelerre.

-Mal^^ré la menace d'exclusion du hélail anglais

au profit de ses rivaux en .\rgentine, on croit

peu probable que l'.^ngletei re accueille favora-

blement la note du gouvernement de Buenos-
Ayres.

La Républiiiue Argentine est un des pays que
paraît devoir alfecter le plus la politique protec-

tionniste de .M. Chamberlain. Ses viandes, ses

laines, ses blés font concurrence aux produits

des cûloûies anglaises, comme l'a fait remar-
quer dans une récente conférence sir Charles

Dilke.

La République Argentine, de son côté, à en

juger par le programme de son nouveau pre'si-

deut M. Quinlana, va adopter une nouvelle poli-

tique économique pour développer ses débouchi^s

à l'extérieur. Les traités do commerce préjudi-

ciables vont être dénoncés, les tarifs douaniers

revisés et le système de concessions réciproques

ou de n-présailles appliqué suivant que les puis-

sances étrangères favoriseront ou non les pro-

duits argentins.

Le commerce français pourrait tirer un parti

très avantageux de cette évolution économique
de la Hépublique .\rgeiitine, pour laquelle la

France est un grand débouché, et c'est à ce but

que tendent les pourparlers officieux actuelle-

ment poursuivis à Buenos-.Vyies par M. Calvet,

sénateur de la Charente-Inférieure.

La valeur des marchandises exportées en

France, dans le courant de l'année 1903, par

la République Argentine, a dépas>é 259 mil-

lions de francs. La valeur des produits fran-

çais expédiés dans l'Argentine a été de

59 millions de francs seulement.

Les principales marchandises de lArgen-

introduitesen France v entrent en franchise:

telles sont les laines' {183,Î00,000 fr.;, les

graines oléagineuses i29,8'."5,000 fr.;., les

peaux et pelleteries brûles ili.4."i9,0U0 fr.),

trois articles qui donnent à eux seuls un

total de prés de 225 millions. Les articles

français exportés dans l'Argentine sont

frappés de taxes plus ou moins élevées,

quand ils ne sont pas prohibés, comme les
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bestiaux. Les vins, par exemple, qui figurent

en tête de nos exportations pour une valeur

de 6,534,000 fr., sont soumis à des droits de

40 à [±î> IV. par lieclolitre. selon leur prove-

nance et leur litre alcoolique. S'il y a des

concessions à faire pour faciliter les échanges

entre les deux pays, ce n'est pas à nous qu'il

faut les demander. M. Calvet ne devra pas

oublier ce point de vue dans la mission offi-

cieuse qui lui a été confiée.

Société nationale d'encouragement à l'agriculture.

Le Conseil de la Société nationale d'encou-

ragement à l'agriculture s'est réuni le 14 no-

vembre sous la présidence de M. Gomot, sé-

nateur.

L'assemblée générale annuelle de la So-

ciété a été fixée aux 21, 22 et 23 mars 1905,

pendant le concours général agricole de Pa-

ris.

Le conseil a émis les vœux :

1" Qu'il n'y ail plus, à côté du Concours géné-

ral agricole de Paris, qu'un seul concours natio-

nal qui se tiendrait à tour de rôle dans dix-huit

principales villes de France groupées de manière

à constituer six régions : Lille, Rouen, Caen

pour le noi-d; Nancy, Reims, Troves, pour le

nord-est; Nevers, Clermont-Ferrand, Limoges

pour le centre; Le Mans, Itennes et JS'anies pour

l'ouest; Lyon, Dijon, Besançon pour l'est; Mont-

pellier, Toulouse. Bordeaux, pour le midi.

2» Qu'un prix de 500 fr. serait décerné à l'au-

teur de la meilleure instruction pratique pour la

fabrication du cidre en vue de sa conservation

pendant plusieurs années.

Ferme-Ecole de la Hourre (Gers).

Les examens de sortie ont eu lieu à la

Ferme-Ecole de la Hourre le 17 octobre, en

présence du Comité de surveillance que pré-

sidait M. de Lapparent, inspecteur général

de l'agriculture.

23 élèves ont été jugés dignes du diplôme

d'instruction des Fermes-Ecoles et de la prime

y afférente ; ce sont, par ordre de mérite:

MM. Roumagnac, Delbrel, Abadie, Caillau

Dupin, Calvet, Vidal, Boubée, Oulié, Arthus, Du-

bédat. Combes, Gillet, Blanchard, Giraud, Es-

quive, Noilhan, Daubas, Dépis, Hirigoyen, Sou-

biran, Lespiuasse, Cosle.

Des médailles ont été demandées au minis-

tère de l'agriculture pour les premiers élèves

de celte promotion, qui ont reçu, en outre, des

médailles votées par le Conseil général du

Gers, des ouvrages agricoles offerts par l'As-

sociation des anciens élèves, et des livrets de

caisse d'épargne dus à la libéralité de M. Dec-

ker-David, député.

Le lendemain 18 octobre, 23 élèves de pre-

mière année ont été admis à passer en se-

conde année. Enfin les examens d'admission

qui ont eu lieu le 24 octobre ont fait entrer

à la ferme-école du Gers 32 élèves nouveaux.

Il faut remarquer qu'en raison du nombre
toujours croissant de candidats qui se pré-

sentent, le niveau de l'examen d'admission

s'élève de plus en plus.

Exposition d'aviculture.

L'exposition de Chrysanthèmes ferme à

peine ses portes qu'une nouvelle exposition

agricole d'un tout autre genre s'installe dans

les serres du Coursla-Reine. Le samedi

19 novembre, en effet, s'ouvrira la vingtième

exposition d'oiseaux et d'animaux de basse-

cour, de chasse et de faisanderie, organisée

par la Société nationale d'aviculture de

France.

Cette exposition comprendra la plus com-

plète et la plus merveilleuse collection qui

ail encore été présentée jusqu'à ce jour à

Paris. Le catalogue comporte 3,130 numéros

représentant près de 3,000 sujets. Les deux

serres et une immense tente les réunissant

auront peine à donner abri à cette multitude

de bêles à poils et à plumes. L'exposition

durera cinq jours ; les serres seront éclairées

à l'électricité.

Un salon artistique se rapportant à l'avi-

culLure et une surprenante collection de

cages, recueillie dans le monde entier par

le peintre sculpteur M. Edmond Mérite, ajou-

teront encore à l'attrait de cette exposition.

Le Président de la République inaugurera

l'exposition d'aviculture le samedi 19 no-

vembre à dix heures du matin.

A. DE CÉms.

Monument Vilmorin.

Nous publions en supplément à la fin de

ce numéro (p. 637) la cinquième liste de

souscription au monument 'Vilmorin, com-

prenant 412 souscripteurs pour une somme

totale de 2,274 fr. 80 ; ce qui porte le total

des cinq listes à 2,138 souscripteurs pour une

somme de 21,155 fr. 90.

Nous remercions tous les souscripteurs et

en particulier ceux qui ont bien voulu re-

cueillir des souscriptions, très nombreux

dans cette cinquième liste: MM. Auzanne-

Boutreux, Eugène Bommanel, François Bon-

net, Boulin, directeur de \ Union agricole de

France, U. Devaux, Paul Faucheux, Pierre

Fèvre, Louis Froger, Edmond Guichard, An-

toine Maitîret-Stuerga, Amédée Martin, Arthur

Roux, J. Sallier, Léopold Vachier, ainsi que

MM. Frerens, de Gand ; L. Guillochon, de

Tunis ; J. Locbot, de Sophia, et G. Martinet,

de Lausanne. ^- ^-
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ÉTAT APPROXIMATIF
Dt: LA RÉCOLTE DE L'ORGE ET DE L'AVOINE EN 1905

DEPARTEMENTS SURFACES

onsomeocùes.

Hectares.

ORGE

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres, Qviiiit. mt^tr

SURFACES

ensemencées.

Hectares.

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, mt^ti

PREJUÈRE RÉGIOX (XORD-OUEST)

Finistère
Côtes-ctu-Nord..
Morbihan
Hle-et-Vilaine .

Manche
Calvados
Orne
Mayenne
Sarthe

Totaux

Ardennos.. .

Marne
Aube
Haute-Marne
Meuse
Mourthe-ot-Mosello
Vosjzos
Boltort (Haut-Rhiu).

Totaux ....

Loire-Intfîneurc. ...

Maine-et-Loire
Indrc-ot-Loire
Vendue
Gharonle-Inférieuro
Doux-Sèvres
Charente
Vienne
Haute-Vienne

Totaux...,

I,oir-ot-Cher. . ..

Loiret
Yonne
Indre
Cher
Nièvre
CreUNO
Allier

Puy-do-Dômo . ..

Totaux

DEUXIÈME RÉGION (iNOHU)

Nord
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DÉPARTEMENTS

Cnte-trOr
Haute-Saône
Doubs
Jura
Saône-et-Loire
Loire
Rhône
Ain
Hnute-Sovoie ..

Savoie
Isère

Totaux

Gironde
Dordoeme
Lot-et-Garonne.
Landes
Gers
Basses-Pyrénées . . .-.

Haul6s-Pyr(îni5es.. .

.

Haute-Garonne
Ariège

Totaux

Gnrrî>ze - -

Cantal
Lot
Avoy''ori

Lozère
Tjirn-el-Garonne
Tarn
H<'*r;iu!t

Au.l<>

Pyn'^nc^ es- Orientales

Totaux

llaule-Loire
Ardficho
Drônie
Gard
Vaucluse
Basses-Alpes
H.'iutes-Alpos
Bouches-du-Rhôno
Var
AlpC'S-Maritimos

Totaux

Garse

Totaux généraux do la récolte,!

(ijvaluation) I

SURFACES

ensemencées

ÏIecl;iros.

ORGE

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, niûtr.

SURFACES

ensemencées

Hectares.

SLMÈMIC RÉGIO.N (eST)

•21 i;iio
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LE SOLANUM COMMERSONIl

SA CULTURE A VERRIÈRES (VIENNE) PAR M. LABERfiERIK

Après avoir indiqué, l;i semaine dernière,

l'origine de celle solanée el son introduction

en France, par M. Ilecliel en 1901, avant de

présenter au lecteur les résultats de notre

premier essai de culture de cette planie au

Parc des Princes, je vais résunmer, d'après

les communications à la Société nationale

d'agriculture et les renseignements qu a

bien voulu me donner M. Labergerie, les

faits 1res intéressants constatés à Verrières,

de 1901 h 1903.

Je rappellerai d'abord les caractères géné-

raux du Solanum Commnrsoiiii. Les fanes

sont grêles et nombreuses, présentant beau-

coup d'analogie avec celles de la pomme de

terre. Les fleurs très abondantes, de couleur

violet pâle, sont très odorantes ; leur parfum

rappelle celui du Jasmin. La végétation est

traçante, très vigoureuse, el la plante se per-

pétue dans le sol par les débris des racines.

Les tubercules sont blanc jaunâtre, ru-

gueux, couverts de lenticelles, parfois un peu

aplatis, légèrement ovouios. En 1901, année

de la première plantation, leur poids ne dé-

passait pas lOU grammes; depuis, M. Laber-

gerie en a récolté qui atteignaient 4.")0 gram-

mes.
La saveur très amère au début, s'est atté-

nuée après trois années de culture dans le

même sol, au point qu'en 1903, 20 Gavaient

perdu cette amertume el 20 étaient peu

amers.

Les animaux les acceptent très bien, sur-

tout après cuisson, dit M. Labergerie. Leuf

richesse en fécule est élevée, 21 à io 0.

Maladie. — La résistance à la maladie

absolue en 1901 et 1902, a été moins com-

plète en 1903, année terrible dans la Vienne

sous le rapport des maladies cryplogamiques.

Cependant, là où le S. Comniersonii a été le

plus atteint, 2 0/0 seulement des tubercules

ont été perdus, tandis que les pommes de

terre ordinaires ont perdu de 70 à 90 de

leurs tubercules et toutes leurs tiges.

/(•ndemmts. — En terrain fertile, humide

(envahi dans une moitié de la surface par

des racines d'arbustes), sur le bord d'un

ruisseau, les rendements ont varié de G,000 à

17,000 kilogr. h l'hectare, suivant l'âge de la

plantation, l'aum'c et l'exposition.

En terrain siliceux maigre, sali par une

plantation de topinambour mal détruite, les

rendements rapportés à l'heclare ont été les

suivants ;

Partie sèche 0,000 kilogr.

Partie mouillée 8,500 kilogr.

Dans les mêmes terrains la Merveille d'Amé-
rique a produit 3,300 kilogr. et VËarIxj rose

3,000 kilogr. de tubercules sains, à l'hectare.

Les rendements sont favorablement in-

fluencés par l'acclimatement au sol, par l'hu-

midité du terrain el par l'exposition aux
rayons du soleil.

Les fleurs et les fruits exhalent un parfum
très intense (jasmin ou tilleul). Un essai

grossier d'extraction du parfum des fleurs a

donné un alcoolat très agréable, à odeur per-

sistante. Le S. Commenonii serait peut-être

une plante à parfum, intéressante à étudier,

la floraison étant extrêmement abondante,

comme nous avons pu le constater celle

année au Parc des Princes.

Le Solanum d'importation directe de l'Uru-

guay s'est montré encore trop amer à Ver-

rières pour servir à la nourriture de l'homme;
mais il promet, suivant les essais de M. La-

bergerie, une amélioration rapide. Très bien

accepté par le bétail, surtout après cuisson,

comme je l'ai déjà dit, le Solatium peut cons-

tituer, d'après l'auteur de ces essais, une

ressource précieuse pourles régions humides.

La persistance des racines dans le sol di-

minue les frais de culture eu supprimant la

plantation.

La végétation de ce Solay^um est tellement

abondante qu'elle étoufl'e toutes les plantes

adventices et réduit les binages au mini-

mum; un ou deux suflisent.

C'est dans les lieux marécageux qu'on a

jusqu'ici rencontré en Amérique le So/amtvi

Commersotni, à l'état spontané. M. Laberge-

rie estime que son appropriation aux terrains

humides et marécageux, permet d'espérer

qu'on pourrait mettre facilement en valeur, à

son aide, des terrains jusqu'ici difficilement

utilisés.

Tout ce qui précède se rapporte au type

original de Solmiiim (|ue M. Labergerie avait

reçu de M. Ileckel. J'arrive m:iintenant à la

partie la plus intéressante des essais de cul-

ture de Verrières. Au cours de ces essais,

M. Labcrgi'rie a obtenu des variétés se diffé-

renciant principalement delà plante primitive

et les unes des autres par la couleur de la

peau, rose chez. Vimc, jaune chez la seconde,
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et violette chez la troisième. Cette dernière

variété obtenue dès la première année de

culture (1901) présente un intérêt particulier.

C'est à elle que nous nous arrêterons.

L'aspect de cette variété est analogue à ce-

lui des pommes de terre européennes, avec

une exubérance de végétation extraordinaire.

Les fanes, à Verrières, ont dépassé 3 mètres

et demi ; l'enchevêtrement sur le sol est tel

qu'aucune plante ne peut pousser autour

d'elle; un seul binage suffit. La fleur est d'un

violet plus pâle que le type primitif, elle est

sans odeur et paraît stérile. Les tiges portent

d'e nombreuses bulbilles aux aisselles des

feuilles. Ces bulbilles sans contact avec le

sol, affectent des formes variables. Certaines

d'entre elles ont atteint le poids de 230

grammes.
Les tubercules se forment autour de la

tige centrale et constituent une masse com-

pacte, émergeant au-dessus du sol. La peau

très fine est de couleur violette plus ou moins

intense.

La chair est blanc jaunâtre, parfois striée

de violet ou de vert. La saveur est bonne,

légèrement aromatique, parfois avec une

pointe d'amertume à peine perceptible.

La forme des tubercules est encore mal

fixée; on peut les clas.ser en deux groupes

généraux : formes rondes et formes aplaties.

Leurs poids à l'arrachage ont atteint pour cer-

tains tubercules agglomérés 1,400 grammes,

pour des tubercules isolés 900 grammes.

Les rendements, dit M. Labergerie, ont été

fantastiques, comme on en peut juger par les

chiffres suivants :

1° En terrain très fertile, plantés avec des

tubercules entiers ou coupés en morceaux,

32 pieds ont donné l'équivalent de 103,000 ki-

logr. à l'hectare. Dans des conditions aussi

identiques que possible de terrain et de condi-

tions climatériques il n'est pas souvenir, dit

M. Labergerie, d'avoir vu les meilleures va-

riétés françaises ou étrangères dépasser 30 à

60,000 kilogr. à l'hectare.

2" En terrain siliceux, maigre, mais bien

fumé, 36 pieds, plantés avec des germes de

tubercules bouturés et des bulbilles, ont

donné l'équivalent de 55,000 kilogr. (à Ihec-

tare).

M. Labergerie a noté une bizarrerie très

curieuse et très remarquable de celte variété :

les fanes replantées après l'arrachage des
tubercules, forment de nouveaux tubercules

aussi savoureux, dit-il, que ceux des meilleures
riétés de primeurs de table. En 1902, les

fanes de trois pieds formèrent pendant l'hi-

ver 24 tubercules. En 1903, les fanes de

12 pieds arrachés le 20 Juin donnèrent, le

10 octobre, 2kilog. 200 de pommes nouvelles.

Enfin les fanes des pieds arrachés le 10 oc-

tobre 1903 ont formé, pendant l'hiver, sous

un abri de fougère, une très grande quantité

de tubercules dont certains atteignaient la

grosseur d'un œuf de perdrix ; malgré les

dégâts causés par les rats, il a été possible

de ramasser cinq cents et quelques tubercules.

La résistance aux maladies a été absolue

depuis l'apparition de cette variété, malgré

le voisinage rapproché de variétés de

pommes de terre plus ou moins atteintes.

De plus, en 1903, des pieds de Merveille

d'Amérique et de fleur de Pêcher ont été

plantés de façon à ce que leurs tiges soient

mêlées avec celles du Solanum Comrner-

sonii à peau violette ; les tiges de ces deux
variétés ont été complètement détruites, et

les tubercules disparurent presque tous,

tandis que le Solanum Comviersonii, à peau

violette, n'a subi aucune atteinte. Le taux de

la fécule a varié, en 1903, entre 12.30 et

14.70 0/0 dans cette variété.

La conservation du S. Commersoniï est

parfaite. La culture et la récolte s'effectuent

comme celles des pommes de terre ordi-

naires, sauf que l'arrachage est très sim-

plifié par l'émergence des tubercules hors du

^ol.

Les terrains qui paraissent le mieux con-

venir à la variété à peau violette sont les

terrains humides : dans la plantation en ter-

rain siliceux, une partie du sol était abon-

damment arrosée par une source ; les pieds si-

tués dans cette partie ont fourni 300 grammes
en moyenne de tubercules, de plus, que ceux

de l'autre parcelle.

Il me reste maintenant à exposer les résul-

tats de la cultur(! du 5. Commersonii au Parc

des Princes.

L. Grandeau.

Ll CULTURE DES LANDES

La mise en culture des landes et des ter-

rains appelés vulgairement incultes est une

opération très délicate, exigeant de la part

de celui qui s'y livre, non seulement des

connaissances pratiques très étendues, mais

une prudence à toute épreuve.

Quand on parcourt la Bretagne breton-

nanle où la terre végétale compte à peine
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quelques centimètres d'épaisseur, ou les

vastes étendues presque dénudées du Centre

où la bruyère domine, ou encore les im-

menses plaines sablonneuses du Sud-Ouest

où le sable devient brûlant en été et reste

submergé pendant l'hiver, on est surpris, à

première vue, de voir, dans un pays essen-

tiellement agricole comme le nôtre, une

aus?i grande quantité de landes.

Sans doute, le progrès qui a si puissam-

ment contribué à augmenter l'intensité de la

culture dans les régions riches, a aussi mar-
qué son empreinte dans les pays pauvres en

reculant peu à peu les limites des terres cul-

tivées. Les landes sont moins vastes aujour-

d'I ui qu'elles ne l'étaient autrefois; la charrue

a l'ail son apparition dans beaucoup de sols

vierges qui,jusqu'alors, n'avaient jamais rien

produit; mais cette mise en culture se fait

avec beaucoup de modération, et c'est heu-
reux, comme nous allons l'examiner.

La culture des landes est l'une des plus

difficiles, et, si l'on n'y prend garde, des plus

•coûteuses. Combien de capitaux n'ont-ils pas

déjà été engloutis par des personnes habiles

et intelligentes qui ont voulu aller trop vite

pour défricher, et qui se sont précipitées à

la ruine en voulant trop tôt transformer en

terrea labourables les landes et les bruyères!

Il existe, à cet effet, dans le centre et dans

le midi, un dicton souvent trop juste : « Le
défrichement ruine les deux premières géné-

rations et ne profite qu'à la troisième ». Cela

est vrai lorsqu'on veut cultiver des landes,

sans prendre auparavant les précautions né-

cessaires.

Celui qui installerait une ferme, dans une
région désliérilée, dans l'unique but de mettre

des landes en culture, dépenserait d'énormes

capitaux sans obtenir beaucoup de résultats.

Il ne faut pas voir dans la lande la terre la-

bourable de demain, les produits de bientôt,

la richesse qui dort dans le sol mise au profit

de l'exploitant; il faut surtout compter avec

les sacrifices nécessaires, non pour demander
à la terre une ou deux récoltes passagères

qui l'appauvriront et même la ruineront,

mais pour assainir celle-ci, pour corriger ses

di'f.iuls ['liysi(|ues,pour l'amenderet la fumer
en vue d'obtenir des récoltes successives,

maigres mais constantes.

Pour bien défricher, deux facteurs sont

absolument indispensables : l'argent d'abord,

le temps ensuite. Dira-t-on que nous allons

trop loin en affirmant que l'argent n'est rien,

sans le temps ? On m; transforme pas une
région du jour au lendemain avec des char-

rues, des défonceuses, des ssarificateurs, du

fumier ou des engrais chimiques ; mais on
l'améliore par une suite de sacrifices succes-

sifs dont les efTels semblent presque toujours

proportionnels au temps, et aux conditions

économiques dans lesquelles on se trouve.

Cela étant, quelle sera la situation d'un

agriculteur, habitant un pays pauvre, et vou-

lant défricher les landes qui forment une
partie de sa propriété? Pour lui, ces landes
sont une source de profits, minimes il est

vrai, mais certains : ce sont elles qui four-

nissent la plus grande partie de la litière et

par conséquent du fumier; si elles ne pro-
duisent rien par elles-mêmes, elles font pro-

duire les autres terres du domaine. Les faire

disparaître toutes serait une folie, car ce se-

rait augmenter la surface culturale en suppri-

mant presque complètement l'unique facteur

de la production : le fumier.

Si cet agriculteur est prudent, s'il sait pré-

voir, il fera ce que nous pourrions appeler
des défrichements successifs : il s'attaquera

d'abord à une petite surface, voisine de son
terrain d'exploitation ; il la labourera, il la

drainera, il la fumera, et il la mettra en cul-

ture, eu prairie ou en bois. Au bout de 5 ou o,

ou (J ans, s'il s'aperçoit qu'il est dans la

bonne voie, s'il vérifie que les sacrifices qu'il

a faits ne sont paslrop élevés, s'il peut encore

disposer de certains capitaux que lui aura
procurés un travail bien compris, il défri-

chera une nouvelle surface en prenant les

mêmes précautions, en évitant les errements
culturaux ou économiques du début et en se

gardant bien d'aller trop vite. C'est là que
l'on peut dire avec raison : « Celui qui va

doucement, va longtemps >• ; nous pourrions

ajouter aussi qu'il vu sûrement.

Au bout de dix, quinze ou vingt ans, sou-
vent même davantage, cet agriculteur aura
considérablement augmenté son domaine, en

Vaméliornnl. Le véritable but sera atteint;

sur l'ancienne lande, ses enfants cultiveront

plus tard du seigle, du .sarrasin, des prairies,

peut-être même du blé. La pauvreté aura
graduellement fait place à l'aisance et à la

prospérité.

Voilà comment le défrichement devrait

être conduit ; voyons maintenant comment
on doit le faire.

Une première difficulté à résoudre, c'est

d'assurer l'écoulement des eaux, en creusant

des fossés selon les lignes de pente ou trans-

versalement à ces lignes. On distancera ces

fossés, selon la perméabilité du terrain, dr

40, 00, 80 ou 100 mètres les uns des autres.

Il faut ensuite faire disparaître les bruyères,

les joncs, les carex et les diverses essences
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demi-ligneuses qui forment la lande. Un se

sert pour cela de la faux, de la sape ou de la

serpe. Quelquefois, on pratique l'écobuage,

on détruit toutes les plantes par le feu ; mais

on se prive ainsi d'humus qui est toujours de

première nécessité en pareil cas.

Quel labour faut-il donner? Convient-il de

iaire un labour profond ou un labour superfi-

ciel ? Nous n'avons jamais compris la divi-

sion des opinions à ce sujet, car nous sommes
persuadé que la profondeur du labour dé-

pend du sol lui-même et de la végétation qui

le recouvre. Nous distinguerons les cas sui-

vants :

1° Le sol végétal a peu d'épaisseur, et re-

pose sur un sous-sol qu'aucun instrument ne

peut entamer;
2° La terre végétale est épaisse et remplie

de nombreuses racines ligneuses ;

3° Le terrain à défricher est un sable

presque aride, reposant sur un sous-sol im-

perméable.

Dans le premier cas, si par exemple le sol

a une profondeur de20 centimètres, on donne

un premier labour au début de l'hiver, quand

la terre est gorgée d'eau; on ne remue le sol

que sur une profondeur de 10 centimètres

environ. L'hiver suivant, on donne un second

labour dans un sens perpendiculaire au pre-

mier et sur une profondeur de 18 à 20 centi-

mètres ; en mars, on herse plusieurs fois ;

en juin, a lieu un troisième et dernier la-

bour, suivi d'un hersage
;
puis on sème du

sarrasin, après avoirajouté au sol des scories

de déphosphoralion à la dose de 800 à

1,C00 lulogr. à l'hectare. Quelquefois, ces

scories sont avantageusement employées

l'hiver précédent. Le sarrasin est presque

toujours suivi soit d'un seigle, soit d'un blé,

puis d'une pomme de terre.

Lorsque la terre végétale est épaisse, on

peut, sans inconvénient, pratiquer un pre-

mier labour, en octobre ou novembre, à io
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ou 30 centimètres de profondeur; le soc de

la charrue passe ainsi en dessous des racines

qu'il faut détruire ; au printemps suivant, on

heise, puis on extirpe; on donne un second

hersage et un roulage; on sème soit du sar-

rasin, soit du colza.

On peut suivre l'un des assolements sui-

vants :
1" année, sarrasin ;

2" année, blé ;

3' année, fourrages mélangés ; A" année,

pomme de terre; 5* année, prairie artifi-

cielle ;

Ou encore :

1"- année, colza; 2» année, seigle ou blé;

3" année, pomme de terre ;
4" année, prairie

temporaire.

Enfln, quand le terrain à défricher est uu

sable presque aride, il est indispensable

d'employer comme amendements soit l'ar-

gile, soit la marne.

Les seules cultures possibles sont alors le

seigle, le sarrasin et le maïs. Le boisement

est souvent la meilleure opération que l'on

puisse faire; on peut employer comme es-

sences le chéne-liège, le pin cl le sapin. Dan-s

la région du Sud-Ouest, le pin maritime a

donné d'excellents résultats.

Un engrais que l'on devrait employer dan«

la plupart des défrichements en sols graniti-

ques, gneissiques ou schisteux, est la scorie

de déphosphoralion qui apporte avec elle au

sol à la fois de l'acide phosphorique et de la

chaux.

Il arrive souvent que la fertilité d'un ter-

rain est grande pendant les deux ou trois

premières années qui suivent le défrichement;

puis elle ne tarde pas à diminuer considéra-

blement. C'est à l'exploitant à prévenir cette

dépression et, par une succession raisonnée

des cultures aussi bien que par une fumure
appropriée, à maintenir la puissance de pro-

duction de sa terre.

EuG. Lerolx,

Ing(''nicnr agronome.

L'ENSILAGE DES FKUITS DE PRESSOIR

(POMMES ET POIRES)

Il n'existe en France, jusqu'à présent, qua

deux procédés Je conservation des fruits de

pressoir dans les années d'abondance : le pre-

mier, à l'abri dans les greniers; le second, en

plein air dans les vergers ou sur les champs. Il

m'a semblé qu'on pourrait utilement leur en

adjoindre un troisième, la conservation souter-

raine ou l'ensilage.

Mais avant de m'occuper de celte mélliode

j'ai tenu, tout d'abord, à savoir si elle avait été

déjà traitée et, dans ce but, j'ai compulsé toutes

les publications françaises et étrangères dont

j'ai pu disposer. J'ai acquis la quasi certitude

que la conservation des pommes dans des silos

n'ajamais été expérimentée qu'en petit, en Alle-

magne, en Suisse et aux Etats-Unis. Comme ce

procédé, étant donnée la nature des pommes à

cidre, pourrait laisser quelques doutes, je pré-

fère relater ci-dessous l'opinion des auteurs qui

l'ont préconisé.
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a) Ilislorique. — J.-L. Clirist (1), pomologue
allemand îles plus connus, est le premier qui

en ait pirlé. Il écrivait, en effet, avant 1804 :

«' La conservation des pommes dans la terre

doit être recommandée. On creuse, dans un
endroit ni trop humide ni trop chaud, une fosse

que l'on garnit de planches. On y met les

pommes, on les recouvre à nouveau de planches,

puis d'un à deux pieds de terre. Si l'on a eu la

précaution de n'y placer que des pommes abso-

lument saines à l'exclusion des tachées et des

pourries, elles s'y maintiendront, jusqu'en juil-

let, aussi fraîches et aussi succulentes que lors-

qu'elles viennent d'être cueillies à l'arbre. »

Après lui, J.-il. Oittrich (2), J. DornfeUl (3), les

deu.v Lucas {4;, Pli. [leld (li), en .\llemagne, et la

Station du Kansas (G), aux Etats-Unis, ont par-

tagé cette manière de voir et indiqué la façon

de creuser, de préparer la fosse et d'y déposer

les fruits.

foutefois, si aux yeux des Américains cette

méthode de conservation souterraine avait le

mérite d'être peu dispendieuse, elle ne pouvait

répondre qu'aux besoins des premiers pionniers

et non à ceux des grands producteurs actuels

exploitant des vergers de plusieurs centaines

d'acres. La cave souterraine a donc fait place,

aujourd'hui, à des établissements spéciaux, des

entrepôts froids (coldsloragehouses), où la science

a réuni les derniers développements relatifs à la

production du froid. Il s'ensuit aussi que, tout

au début, la " pit » américainese rapprochaitde

de r « erdgrube » allemand et du silo français.

6) Discussion. — Il ressort clairement de l'opi-

nion des auteurs précités que la conservation

des pommes dans des fosses en terre ou silos

était, non seulement connue et pratiquée en

Allema^'ne et en Suisse avant 1804, mais qu'elle

y était aussi recommandée.
Les précautions exigées par une semblable

méthode sont même fournies avec assez de

détails. Pour la fosse : choix d'un endroit sec;

profondeur variant de 0'".60 à 2"'..'i0'. revête-

ment de toutes les parois intérieures d'abord

par d'»'s planches, puis par une couche épaisse

de paille; fermelure hermétique par un amas
de lerre sèche dcO'".60 à O^.OO; éloignnment de

l'humidité par l'installalion de paillassons à la

surface du monticule et le creusement d'une

petite rigole à la base. Pour les fruits : choix de

pommes très saines, à pulpe dure et de même
maturité, léger ressuage.

Les expériences n'auraient même rien laissé

à désirer si les auteurs avaient joint, à l'examen

(1 Handbuch uher dit Obutbaumzucht und Obst-

leltre, Frankfurt nm Mayn, 1801.

(2 Sijsteinalisches llamlbuch Jer Obsikunde. etc.,

Zwcitcr Band, iena. 1S3".

(3 Vie Weiii-uiiil Obsl-Producente Deutsclilands,

Stuttgart und Tubinfien, 1852.

(4! Dds Obsl uiid seine Verwerliing. Stuttgart, 18S9.

(5i Der pralitische Obstzùchler. Stuttgart, WJi.

(6) Experimenl Slalion Work, XV. Washington, 1900.

physique et organoleptique des pommes attes-

tant « qu'elles étaient au sortir de la fosse, aussi

fraîches et aussi succulentes que lorsqu'elles

viennent d'être cueillies à l'arbre », les noms
des variétés, leur analyse et leur poids avant et

après leur mise en silo.

Quoi qu'il en soit, il en résulte nettement que
la pomme, dans certaines conditions, peut être

ensilée. Or, comme les variétés en expérience
appartenaient aux fruits de table dont, en thèse

générale, l'épiderme est toujours assez fin et la

pulpe très juteuse, il s'ensuit que la pomme à
cidre dont la peau est plus épaisse, la chair plus

ferme et moins aqueuse, doit encore, à fortiori,

s'y prêter davantage. 11 va de soi, aussi, que les

sortes de poires qui ne blettissent pas, telle la

Grosse-Griie, ou qui renferment nombre de con-
crétions pierreuses, comme la poire de Fer, sont

encore plus désignées que les pommes, pour ce

mode de conservation.

Les tables de Wolff, revues par Lehmann,
attribuent aux pommes allemandes une teneur
moyenne en eau de 84.8 0/0, et celles de T. II.

von Gohren, 83 grammes 0/0. Dans l'étude que
j'ai faite de ces fruits, j'ai trouvé 83 gr. 5 0/0, ce

qui coïncide suffisamment avec les auteurs alle-

mands ; mais si je compare ce taux à celui des

principales variétés du Pays d'Auge, où j'ai dosé

en moyennes 78.79, ou en chilTres ronds 79 0/0,

on voit que la pomme de cette dernière région

est beaucoup moins aqueuse que sa congénère
d'Outre-Rhin, et, conséqucmment, convient au
moins aussi bien, sinon mieux qu'elle, pour la

conservation en silos.

Voici d'ailleurs, à l'appui, l'analyse centési-

male de deux variétés de pommes, allemande et

française : Bitttr Suess et Bisquct, répondant

l'une et l'autre au pourcentage moyen aqueux
préindiqué.

Bitlcr Suess. Bisqnot.

Eau i -|- 100 degrés

Résidu complet à 100 degrés

E;ni

Surre interverti

S.'u'cliarose

Tannin
Matières pecliques et albu-

minoïdes
Acidité en acide maliquc .

Marc épuisé, séclié à 100°.

Perle, ou non dosé

8:>
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qui, pour cette raison, avaient été vraisembla-

blement cueillies à la main et devaient être in-

demnes de toute meurtrissure. Or, de la manière

dont on récolte actuellement les fruits de pres-

soir, où toute présaution est bannie, les ensiler

dans ces conditions serait courir à un échec

certain.

r.) Pratique de l'enfilage. — La réussite, à mon
avis, est lice intimement à trois facteurs soli-

daires les uns des autres : nature de la va-

riété, manière de la récolter, nature et confec-

tion du silo.

Nature de ta variété. — Il conviendrait, tout

d'abord, de n'agir que sur des sortes de pommes
déjà connues, pour leur haut coefficient de

garde, tardives et à chair dure, autant que pos-

sible. La Bédan me paraîtrait toute indiquée

pour un premier essai, d'autant plus que c'est

une pomme fondamentale, qui, sous ses noms
divers : Bédane, Bédenge, Bédengue, Bec d'Ane,

Bec d'Angle, Berdan, Beurdan, Amères-deSaint-

Martin, de Saint-Hilaire, etc., est connue depuis

1363, et répandue dans tous les centres cidriers.

Mais je suis convaincu que les sortes h. l'épi-

derme rugueux, roux, ou gris roux. Médaille d'or,

Grise Uieppois, les diverses Rousses, pour ne citer

que les principaux types, réussiraient très bien.

Manière de récolter. — On récolterait les fruits

par un temps sec, en secouant les branches à

l'aide d'un crochet, et non point en les frappant

à coups de gaule. Les fruits qui tomberaient

d'eux-mêmes seraient reçus non sur le sol, mais

sur la bâche à pommes dont j'ai préconisé l'em-

ploi. De cette façon, pourvus d'une égale matu-

rité, indemnes de toute meurtrissure, propres,

secs et débarrassés de tout corps étranger,

feuilles ou brindilles, ils seraient dans le meil-

leur état physique pour subir l'ensilage.

Nature et confection du silo. — Il devrait être,

autant que possible, creusé dans le lieu d'ex-

ploitation, champ ou verger, mais avant tout

dans un endroit absolument sec, peu perméable,

argileux de préférence. Il serait de forme carrée,

de l'^.bO de profondeur, tout en variant pour les

autres dimensions en raison des besoins. Les

trois parois internes auraient un revêtement en

planches, et seraient en outre garnies de paille

très fraîche et sèche, avoine, blé, seigle, sur une

épaisseur de O^.IO.

Ainsi disposé, on y verserait les pommes avec

précaution jusqu'à la hauteur de I mètre ; on

les recouvrirait d'abord d'une couche de paille

de 0"'.30, puis de O^.IO de balles de différentes

céréales, et eufin, de planches s'adaptant bien.

On étendrait sur cette sorte de couvercle le dé-

blai provenant de la fosse, et, si cela était pos-

sible, une épaisse couche de terre glaise de

façon que tout s'élevât à 0"".30 au-dessus du sol.

Le tertre serait en forme de toit ou de dôme et

sa base entourée d'une petite rigole pour empê-

cher toute infiltration.

d) Précaidionf à observer. — 11 serait très utile

de ménager, selon l'importance du silo, une ou

plusieurs cheminées d'aération, formées d'utt

assemblage vertical de trois à quatre planchettes

percées de trous et n'émergeant que de 10 à

15 centimètres au-dessus du monticule. Elles

serviraient également à connaître la tempéra-

tuie intérieure du silo, en y permettant l'intro-

duction d'un thermomètre.
En >'ormandie, où abondent les petits coteaux

de formation calcaire, les propriétaires seraient

bien inspirés, qui profiteraient de l'extraction

de la pierre pour transformer, en partie ou en

totalité, ces excavations ou carrières en silos

dans lesquels, une ventilation suffisante étant

ménagée, on pourrait conserver encore plus

sûrement divers produits agricoles, notamment
les fruits de pressoir.

La chimie de l'ensilage qui, pour des subs-

tances soumises depuis quelques années à ce

procédé, est encore loin d'être faite, ne peut

pour cette innovation prévoir tous les phéno-

mènes qui se produiront. L'ensilage des pommes
à cidre ne doit ressembler, à mon avis, à celui

d'aucun autre produit ainsi traité : graines, ra-

cines, tubercules, fourrages, marcs ou pulpes

diverses. Il se rapprocherait bien plus de celui

des betteraves que celui du marc de pomme,
dont l'usage s'introduit lentement dans les cam-

pagnes. En effet, le but proposé pour les pommes
est tout autre que celui du marc. Destiné uni-

quement à l'alimentation des animaux, on l'en-

sile de la même façon que les fourrages verts;

on l'entasse fortement pour chasser tout l'air du

silo, et on le soumet à une pression de ÎSOO à

1,000 kilogr. par mètre carré.

Il en va tout' autrement pour les pommes
qu'on réserve à la cidrerie. Le but de leur ensi-

lage n'est pas de les conserver, pendant un

temps donné, dans un état quelconque, mais de

leur maintenir, autant que faire se peut, les pro-

priétés physiques et chimiques qu'elles possè-

dent au moment de leur mise en silo. C'est une

denrée commerciale qu'il faut conserver intacte,

car la moindre altération, surtout extérieure, en

diminuerait considérablement la valeur mar-

chande. De là l'obligation d'éviter avec soin tout

ce qui peut les endommagfr, notamment la

pression et la chaleur. La pression fei'ait éclater

le tissu de l'épiderme, sortir le jus et souiller les

fruits voisins ; la chaleur par un autre moyen

désagrégerait la peau, altérerait la pulpe, et sous

l'influence de ces deux actions concomitantes, le

silo deviendrait un foyer où se déclareraient

toutes les fermentations depuis l'alcoolique jus-

qu'à la visqueuse, en [lassant par l'acétique et la

butyrique, pour aboutir finalement à la transfor-

mation probable des pommes et des poires en un

magma digne seulement de la mangeoire des

animaux.
Mais entrepris en suivant l'ensemble des con-

ditions que j'ai indiquées plus haut, l'ensilage dei

fruits de pressoir devrait conduire aux excellent»

résultats constatés par les expérimentateur»

allemands pour les pommes de table.

c) Avantages. — Les principaux sont au nom-



TERRITOIKE PHILI.OXÉRÉ 637

bre de trois : 1" Dans les années d'abondance,

l'ensilafje constituerait, en l'absence de greniers,

le meilleur abri contre les piluies et les gelées;

2» En facilitant la bonne conservation des fruits

jusqu'à l'époque de la disparition de ceux gardés

par la méthode habituelle, il les soustrairait non
seulement à l'avilissement des prix, mais il en

assurerait encore le relèvement à un taux tel

que, tous frais déduits, il en résulterait même
un bénéfice très rémunérateur. 3" il permettrait

aussi de reculer probablement très loin le terme

de la fabrication du cidre, et, parlà,|de résoudre,

peut-être, ce problème jusqu'ici insoluble : li-

Trer à la clientèle cjui le préfère, du cidre doux
à toute époque de l'année.

CouclusioiiK. — L'ensilage des fruits de pres-

soir, pommes et poires, est une innovation et, à

ce litre, il aura contre lui, tout nalurrllement,

les partisans des habitudes invétérées. D'autre

part, envisagé a priori, il est de nature à sou-

lever, je l'avoue franchement, par l'ensemble

des conditions qu'il exige, quelques doutes sur

son succès (inal, de la part des esprits les plus

orientés vers le progrès. Mais qui ne se rappelle

les difficultés rencontrées :'i son début par l'en-

silage des fourrages verts entré, aujourd'hui, si

complètement dans la pratique agricole à la-

quelle il rend tant de services?

I Toutes proportions gardées, il peut en advenir
ainsi pour les pommes ; mais il faut pour cela
que quelques-uns des intéressés, normands,
bretons ou picards, aient la hardiesse d'en
prendre l'initiative. Dans une semblable année,
où les fruits sont à bas prix, un essai portant
sur quelques hectolitres des variétés que j'ai re-

commandées serait peu coiiteux, d'autant plus

que, même en cas d'insuccès, les fruits refusés

pour le pressoir feraient les délices de l'auge et

de la mangeoire.

.\u total, je me plais à penser que, puisque
des .VUemands n'ont pas hésité à soumettre des
pommes de table à l'ensilage, il se trouvera bien

I des Français pour oser y appliquer des fruits à

cidre. En ce qui me concerne, je me ferai an
plaisir d'aider de mes conseils et de mes ana-

lyses ceux qui voudront bien le tenter, car,

seuls, des essais normalement conduits et effec-

' tués permettront de se prononcer réellement

sur la valeur pratique de cette méthode, dont la

réussite vaudrait tant d'avantages à la poraicul-

culture et à rindustrie cidrières.

A. Truelle,

Membre de la Société nationale

d'airriciilture de Franco.

TERRITOIRE PHYLLOXERE

tXEP.\RTI3.ME.MTS, AKUONDISSEMEMS, CA.NTONS ET COMMUNES .AUTORISES A INTRODUIRE

DES PLANTS DE VIGNES DE Torri-S PROVENANCES

L'introduction des plants de vignes de

toutes provenances est autorisée dans toute

l'étendue des déparlements suivants :

Ain, Basses-Alpes, Hautcs-Alpcs, Ardèche, Ar-

denncs, .Vriège, Aube, .\iidc, .Vveyron, Itouches-du-

Rhône, Cantal, Charente, Charente-Inférieure, Cher,

C6te-d'or, Creuse, Dordogiie, Douhs, Drôme, Eure-et-

Loir, Gard, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault,

Indre, Indrc-et-Loirc, Isère, Loir-et-Cher, Loire,

Haute-Loire, Loire-Inférieure, Loiret, Lot, Lot-et-

Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Nièvre, Puy-de-

Dùme, Pyrénées-Orientales, Rhône, llaute-Snonc,

Saônc-et-1-oirc, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Seine,

Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-et-Garonnc, Var. Vnuchise,

Vienne, llautc-Vicnne, Vuone.

Voici la liste des communes, des cantons ou

des arrondissements des autres départe-

ments dans lesquels l'introduction des ))lanls

de vignes de loutesprovenances est autorisée:

Allier. — Arniadisseuiont de Moulins : cantons de

Moulins et lU: Suuvigny: CDiiniiune de Cbàteau-sur-

Allier, du canton de Lurcy-Lévy, et coiiiiuunc de

Chàteau-dc-Ncuvrc, d«i canton île Montet: — canton

du Donjon, de l'iirronilisscnient de Lapalissc; - ar-

rondissement de Montlui;on,

Alpes-Maritimes. — Arrondissement de Nice :

cantons de Nice, Contes, l'Escarène, Levcns. Vill«-'

franche: commune do Cabbé-Roqiiehrune. du o.inlott

de Menton; — arrondissement de Grasse; — nrron-

disseinent de Pugct-Thénicrs ; cantons de Puget-Thé-

niers. de Guillaumes et de Roquesteron.
Corréze.— .\rrondissemcnts de Tulle et de Brives.

Corse. — .Vrrondissements d'Ajaccio, Bastia,CaIvi,

Corte; — canton de Sartène, de l'arrondissement de

Sartène.

Landes. — Arrondissement de Mont-de-Marsan :'

communes <le Canip-et-LamoIèrc et de Saint-Martin-

d'Dncy. du canton de Mont-ile-Marsan; canton de
Gabaret; commune de Castandet, du canton de Gre-

nade; communes d'.Vrjuzanx, Ousse-Suzan, Ygos-
Saint-Satumin, du canton de Morccnx; communes
de Bourdalat, Hontanx, Perquie, Montégut, du can-

ton de Villoneuvc-de-Marsnn; — arrondissenunt ifc

Dax : communes de Lourquen, Noussc, du canton de

Montfort; commune de Relus, du canton de Peyre-

horade: communes de Cagnotli', Gaas, llaba:-, Mrs-

son, Tilh. du canton de Pouillon; commune de Saint-

Laurent, du lanton de Saint-Marlin-de-Seigninx; —
arrondissement de Saint-Sever: communes d'' SaiBt-

Scver, Coudures, Eyrcs-Moncubcs, Montgaillard,

Montsoiié, du canton de Saint Sever; communes de

Rrassmipouy, Pomaroz, du canton d'Amou: cnni-

mune de Philondenx, du canton de Gcaune: rotn-

muncs lie llagctm.au, Aubasnan, Monségur. Saint-

Cricq-Chalosse, du canton de HajîClmau; communes
de .Muj,'iiin, Baigts, Larbey, Sainl-AHl)in, du cantoû
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(le Mugron; communes de Beylongue, Villenave, du

canton de Tartas (Ouest).

Marne. — Arrondissement de Chilons-sur-Marne :

communes de Vertus, Bergcres-les-Vertus, Loisy-en-

Brie, Villeneuve-Rennevil, Voipreux, du canton de

Vertus; — arrondissement d'Epernay : communes
d'Epernay, Ablois, Damery, Heury-Ia-Rivière, Mar-

deuil, Moussy, Vauciennes, Venteuil, Vinay, du can-

ton d'Epernay; commune de Lacelle-sous-Chante-

merle, du canton d'Anglure; communes d'Avize,

Bnigny-Vandancourt. Chavot, Cuis, Mancy, Le Mes-

nil-sur-Oger, Monthelon, Oger. du canton d'Avize;

communes de Boursault, Le BreuiK Mareuil-Le-Port,

Nesle-le-Repons, Soiily, VerneuîL Vincelles, du can-

ton de Dormans; communes de Betlion, Mongenost.

du canton d'Esternay; communes de Bannay, Congy,

Férétrianges, Villevenard, du canton de Montmort;

communes de Barbonne-Fayel, Broyés, Fontaine-

Denis-Nuisy, du canton de Sézanne; — arrondisse-

ment de Reiras : commune de Taissy, du canton de

Reims; communes de Ay, Ambonnay, Bouzy,

C.umières, Dizy-Magenta, Hautvillers, Mutigny, du

canton d'Ay ; commune de Cernay-Ies-Reims, du

canton de Reine; communes de Cliàtillon-sur-Marne,

Baslieux-sous-ChâtilIon. Cuisles,Passy-Grigny, Reuil.

Vandiêres, du canton de Chàtilion-sur-Marne: com-

mune de Montigny-sur-VesIe. du canton de Fisnies;

communes de Cliilly, Rilly-la-Montagne, Sermiers,

Trépail, du canton de Verzy; communes de Ville-en-

Tardenois, Chambrecy, Chaumuzy, du canton de

VilIe-en-Tardenois; — arrondissement de Vitry-le-

François : commune de Couvrot, du canton de Vi-

try-le-François; commune de Lignon, du canton de

Saint-Remy-en-Bouzemont; commune de Coole. du

canton de Sompuis.

Manie [Haute-]. — Arrondissement de Chaumont :

canton de Châteauvillain: communes de Colombey-

les-Deux-Eglises, Harricourt. Maranville, Rizaucourt,

du canton de Juzennecourt ; conununes de Biaise,

Cliampcourt, Soncourt, du canton de Vignory: — ar-

rondissement de Langres; — arrondissement de

Wassy : commune de Bouzancoiu-t, du canton de

Doulevant; commune de Rouecourt, du canton de

Doulaincourt; communes d'Autigny-le-Petit et de

Fronville. du canton de Joinville; commune de

Longeville,du canton de Montiérender; commune de

Saint-Dizier, du canton de Saint-Dizier.

Maijenne. — Arrondissement de Chàteau-Gontier :

commune de Saint-Denis-d'Anjou, du canton de

Rierné.

Meurthe-el-Moselle. — Arrondissement de Nancy :

communes de Houdemont, Malzéville, Messein,

Saulxures-les-Nancy, Vandœuvre, du canton de

Nancy; communes de Gripport, Jevoncourt, Laneu-

veviUe-devant-Bayon, Mangonville, Roville, Tanton-

ville, du canton d'IIaroué; commune de ViUers-sous-

Prény, du canton de Pont-à-Mousson; commune
d'Haraucourt, du canton de Saint-Nicolas-du-Port;

communes de Vézelise, .Vutrey, Houdreville, PuUi-

gny, du canton de Vézelize; — arrondissement de

Briey : communes d' Onville, Waville, du canton de

Ghanibley;— arrondissement de Lunéville : com-

munes de Lunéville, Antliclupt, Ronviller, Flain-

val, Hénaménil, du canton de Lunéville; com-

mune de Fontenoy-la-Joùle, du canton de Bac-

carat; communes de Bayou, Barbonville, Brémon-

court, Clayeures, Froville, llaussonville, Lorey, Ro-

zelieurcs, Virecourt, du canton di; Bayon; communes

de Gerbéviller, Essey-la-Cote, Giriviller, Mauniércs,

Alattexey, Moyen, Seranville, Vallois, du canton de

Gerbéviller; — arrondissement de Toul : communes

de Toul, Aingeray, Bruley, Bulligny, Chaudeney,
Dommartin-lês-Toul, Ecrouves, Lagney, Maiziéres-les-

Toul, Trondes, du canton de Toul; communes de Li-

verdun, Villers-en-Haye, du canton de Domève;-
communes de Thiaucourt, Arnaville, Essey et Mai-
zerais, Euvezin, Jaulny, Vandelainville, du canton-
de Thiaucourt.

Meuse. — -Vrrondissement de Bar-le-Duo : com-
munes de Bar-le-Duc, Longeville, du canton de Bar-

le-Duc ; comnmues de Guerpont, Silmont, Tannois,
du canton de Ligny-en-Barrois: commune de Res-
son, du canton de Vavincourt; — arrondissement
de Conmiercy : commune de Saint-.\gnant, du cantoa
de Saint-.Mihiel; commune de Montbras, du canton
de Vaucouleurs.

Pyrénées (Basses-). — Arrondissement de Pau :

communes de .\ssat, .Meillon, Ousse, Aressy, Idron,

du canton de Pau lEstj; cantons de Garlin, Lem-
beye, Montaner; communes de Morlaas, .Vbére,

Anos, Barinque, Rernadets, Escoubès, Lespourcy,

Lombla, Riupeyrous, Saint-.Vrmou, Saint-Laurent-

de-Bretagne, Montardou, Serres-Castet, du canton
de Morlaas; communes de Tliéze, .\stis, Auga, .\u-

riac, Bournos, Carrère, Claracq, Doumy, Garlède-

Mondebat, Lalonquette, Lasclaveries, Lème, Mios-

sens-Lanusse, Navailles-.4.ngos, Sevignacq, Viven,

du canton de Thèze: — arrondissement de Bayonne :

communes de Espelette, Aïnlioa, Gambo, Itxassou,

Louhossoa, Sare, du canton d'Espelette; communes
de .Macaye, Mendionde, du canton d'Hasparren; —
arrondissement de Mauléon : communes île Gotein-

Libarrenx, Menditte. du canton de Mauléon; com-
munes d'AIçay, Alos-Sibas-Abense, Camou-Ciliique,

Ussas-Suhare, Sanguis-Saint-Etienne, Trois-Villes,

du canton de Tardets; communes de Ascarat, Bidar-

ray, Lasses, Osses, du canton de Saint-Etienne de

Baigorry; commune d'Ispoure, du canton de Saiut-

Jean-Pied-de-Port. — arrondissement d'Orthez :

communes de Puyôo, Sault-de-Navailles, Baigis,

Doazon, du canton d'Orthez; comnmnes de Fichous-

Riumayou, Larreule, Lonçon, Malaussanne, Miolas,

Pomps, Poursingues-Boucoue, Seby, Uzan, du can-

ton d'.Vrzacq; comnmnes de Bellocq, Cassaber, La-

hontan, du canton de Salies.

Pyrénées [Hautes-'l — Arrondissements de Tarbes

et do B,agnères-de-Bigorre.

Sfinu-et-Marne. — Arrondissement de Mehm :

comnumes de Mehm, Boissettes, Boissise-la-Ber-

trand. Le Mée, Nandy, Vaux-le-Pénil, du canton de

Melun (Nord); communes de Cély, Saint-Fargeau.du

canton de Melun , Suilj ; commune de Soignolles, du

canton de Brie-comte-Robert; comnmnes de Echou-

boulains, Héricy, Machault, Valence-en-Brie,du can-

ton du Châtclet-en-Brie; — arromlissement de Fon-

tainebleau; — arrondissement de Meaux : commune
de Voulangis. du canton de Crécy; communes de

Dampmart, Saint-Thibault-des-Vignes, Thorigny, du

canton de L.agny; — arrondissement de Provins.

Seine-et-Oise. — .Vrrondissements de Gorbeil et

d'Etampcs; — arrondissement de Mantes : com-
mune de Gargenville, du canton de Liniay.

Vendée. — .Vrrondissements de La-Roche-sur-Yon

et de Fontenay-le-Comte ; — arrondissement des

Sables-d'Olonne : cantons des Sablcs-d'Olonne, Beau-

voir-sur-Mer, Challans, La Mothe-Achard, Les Moù-

tiers-los-Manxfails. Noirmoutier, Palhiau, Saint

Gilles-sur-Vie. Saint-Jean-de-Monts, Talmont.

Vosr/es. — Arrondissements d'Epinal, Mirecourt

Neufchiteau.
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L'ARROSAGE DES VIGNES AU MAS DE GUIRAUD

11 y a (juelques aanées, avant la inévenle

des vins, la vitioulLure s'iatéressait beaucoup

à l'arrosage des vignes. On voyait dans l'ap-

plication de celte méthode culturale un

movL'n certain d'accroitre la production des

vignobles, et, par suite, les bénéfices du viti-

culteur. Et l'irrigation d'été, combinée avec

les tailles à longs bois (taille Guyot, taille de

Quarante, etc.), se serait beaucoup propagée,

si l'abaissement subit du prix des vins n'était

Venu arrêter ce bel élan.

Si donc aujourd'hui, en raison des cir-

constances économiques actuelles, l'arrosage

des vignes est un peu tombé dans l'oubli,

cela ne prouve pas qu'il doive] être regardé

comme mauvais. Certes, lorsqu'il est e.xa-

géré, et qu'il porte sur des vignes donnant
déjà des vins faibles, l'arrosage, surtout avec

l'aggravation qu'apporte la taille à long bois,

peut avoir pour effet d'abaisser le degré et la

ijualilé des vins. .Mais, au contraire, quand
l'irrigation d'été est faite à des vignes taillées

à coursons, et placées en terrain sec, elle

donne d'excellents résultats, en augmentaiit

notablement le rendement, sans nuire ni au
goût, ni à la couleur, ni à la richesse alcoo-

lique des vins.

l..'arrosage des vignobles ne saurait donc
être condamné en principe. Comme toutes

les pratiques agricoles, il demande à être

employé avec discernement ; mais dans les

milieux où il est indiqué, il vient en aide au
viticulteur, quel que soit l'état du marché
des vins.

C'est le cas, en particulier, d'une large bande
de terrains pierreux qui traverse oblique-

ment le déparlement du Gard, du nord-est au
sud-ouest, de Boauoaire à Vauvert et Aimar-

gues,en passant par Bellegarde, Saint-Gilles,

Générac et Beauvoisin. .\u point de vue géo-

logique, on est là dans le diluvium alpin,

qui s'allonge en vaste plateau, adossé au
nord-ouest aux collines du Crétacé, et qui

domine au sud-est les plaines d'alluvions de

Beaucaire et d'Aigucs-Mortes. Le sol est

constituée par un mélange d'argile rouge, de
sable et de cailloux roulés, ordinairement de
la grosseur d'un œuf ; presque pas de cal-

caire, et peu d'acide phospliori<iue, avec de
bonnes propriétés physiques ; ce sont des
terres chaudes très perméables, se ressuyant

vite, en somme très propres à la vigne, mais
souffrant de la sécheresse en été ; dans le

pays, on les désigne sous le nom de grés, par
opposition à la plaine.

Tel est le milieu dans lequel se trouve le

mas de Guiraud, situé à cinq kilomètres de

Beaucaire, sur la route de Bellegarde. Planté

en aramon et alicante-bouschet depuis

douze à treize ans, il ne donnait que des ren-

dements insuffisants, par suite de la séche-

resse, circonstance qui se trouvait encore

aggravée par la nature des porte-greffes em-
ployés, le Jacquez et le Hiparia qui, comme
on sait, redoutent l'aridité du sol. 11 fallait

donc corriger, si possible, par l'arrosage, le

manque de fraîcheur du terrain, ce qui fut

fait dès 1893 par le propriétaire, M. Louis

Bontoux, avec l'aide de M. Dalgue, conducteur

des ponts et chaussées à Beaucaire.

Depuis huit ans déjà que fonctionne l'irri-

gation d'été, on lui doit sept belles récoltes

de plaine au lieu de maigres vendanges de

coteau desséché ; seule, l'année 1003, par

suite de pluies exceptionnelles, aurait donné
une production à peu près normale, sans le

secours de l'arrosage. Aussi peut-on dire que

le mas| de Guiraud fournit un excellent

exemple des, bienfaits de l'irrigation appli-

quée à la vigne, et l'on comprend que la So-

ciété d'agriculture du Gard l'ait distingué

dès 1899 par l'attribution d'une médaille

d'or. Depuis cette époque, il n'a cessé de

tirer bon parti de l'arrosage, ce qui nous l'a

fait considérer comme digne d'être l'objet de

cette courte monographie.

Le puits, comme de juste, a été creusé au

point le plus haut de la propriété. On a

adopté le puits foré de 0'".50 de diamètre, à

parois formées de manchons en tôle, dont

les inférieurs sont percés de trous pour l'ar-

rivée de l'eau. 11 était inutile de faire les frais

d'un puits à grande section, dont le débit

n'eût pas été meilleur. 11 existe en elfel dans

la région une nappe souterraine inépuisable,

d'une belle eau limpide et fraîche, dont la

température se maintient, été comme hiver,

entre 13 et IV". Cette nappe paraît communi-
quer avec le Rhône, car sa [irofondeiir varie

comme le niveau du tleuve. .V cause de cette

relation avec le llhi'me, et en raison de son

abondance, elle porte le nom dans le pays de

Rhône espagnol. La croyance populaire y
voit un bras souterrain du lleuve : il est pro-

bable qui,' c'est simplement une nappe d'in-

filtration provenant des montagnes calcaires

dominant le pays au nord-ouest, et dont le

courant s'écoule lentement vers le lit du
Rhône.

Quiii <|u'il en soit de son origine, celte eau
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souterraine ne baisse pas, en dépit des puits

nombreux qui s'y alimentent. Â l'ouest du
mas de Guiraud, au mas des Clos, M. Sentu-

péry y prélève, dans un simple puits foré, à

l'aide d'une machine à vapeur de 30 chevaux,

540 litres à la seconde, qui sont employés :

l'hiver à la submersion, l'été à l'arrosage des

vignes. Du côté de l'est, au mas de Tourelle,

la baronne de Morassin arrose aussi ses

vignes comme M. Bontoux, au moyen d'une

installation analogue à la sienne, mais en se

servant d'une machine à vapeur, au lieu d'un

moteur à pétrole. Plus près encore de Beau-

caire, au château Privât, M. Henri Raizon
vient aussi tout récemment de faire, pour ses

vignes et ses prairies, une installation d'ar-

rosage, qui débite 4.5 litres à la seconde,

empruntés aussi à la même nappe.
Celte nappe se maintient en été à une pro-

fondeur de 4 mètres au-dessous du niveau

du sol s, au mas de Guiraud; en hiver, elle

monte parfois jusqu'à 2 mètres seulement.

Pour l'atteindre, dans le forage de son puils,

M. Bontoux a d'abord traversé une couche a

de 0".60 de terre végétale (fig. 91),

puis un banc h de poudingue de 0".60, pour
arriver ensuite à une masse c de gra^^ers et

de sable, qui est devenue aquifère au niveau

x' de 4 mètres. Le puits P s'enfonce encore

de 3 mètres au-dessous de ce point, en d.

Le tube supérieur du puits débouche au
fond X d'un puisard B de 2"'.2o de profon-

deur et de 4 mètres carrés de surface, qui a

facilité le creusement du puits, et au fond

duquel on a établi la pompe .\, afin d'amé-
liorer son rendement mécanique, par un
fonctionnement partiel au refoulement rr'

.

C'est une pompe centrifuge Dumont, dont
le tuyau d'aspiration n a 13 centimètres de
diamètre. Son débit est de .30 à 35 litres par

seconde, et elle marche à une vitesse de
900 tours. L'amorçage s'en fait à l'arrosoir,

grâce à l'existence, au bas du tuyau d'aspi-

ration, d'un clapet de pied m. Quand elle est

en marche, le niveau de l'eau dans le puits

s'abaisse en x", de 1°'.73 au dessous de l'état

statique, et se maintient sans oscillations à la

cote 3".50 au dessous du fond x du puisard,

comme l'indique le contre-poids du flot-

teur //'. La hauteur totale d'élévation est

donc de 3'". 30 + 2".23 = 3". 73.

La pompe est actionnée par un moteur à

pétrole vertical de Millot frères, de Gray,

qui tourne à 280 tours (1). Sa puissance

(1) Ce moteur est (iécrit dans les Moteurs thermi-
ques de M. Kingeliuann, page 176, à la Librairie agri-

cole.

nominale est de 8 chevaux, mais il peut au
besoin en donner dix ; en fait, cependant,

sept suffisent en marche normale. L'allu-

mage se fait à l'aide d'un brûleur Longue-
marre. auquel l'essence accède d'un réser-

voir cylindrique placé sur le socle du mo-
teur, et où l'on a introduit, à l'aide d'une

petite pompe, une pression de quelques

grammes pour permettre à l'essence de

monter jusqu'au brûleur. Le carburateur ne

Fii^. 91. — Puits et puisard (élévatiou).

tarde jïas d'ailleurs à se maintenir incandes-

cent, par suite des explosions dans le cylin-

dre, et l'on peut dès lors éteindre le brûleur,

qui n'est donc utile qu'à la mise en marche.

Autour du cylindre circule, pour le refroidir,

un courant d'eau qui arrive d'un bac en tôle

de 3 mètres cubes, placé à 2 mètres de haut.

La marche de l'eau y est automatique, comme
dans un Ihermosiphon, et due à la différence

de densité de l'eau chaude et de l'eau froide.

On remplit le bac <i l'aide d'une petite pompe
rotative, placée dans le puisard, à côté de la

pompe Dumont.
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Le moteur bride du pétrole qui lui arrive

d'un petit réservoir de 12 litres; l,i consom-
mation n'est que do 3 lit. iiOO environ à

riiêure pour une marche à 7 chevaux, soit

lit. .^00 par cheval-heure, oe qui fait une

dépense de fr. I2.j par cheval et par heure,

si l'on compte le pétrole fi G fr. 2."j le litre, ce

qui est son prix de revient sur place, au mas
de Guiraud.

Le fonctionnement des moteurs à

La répartition des eaux sur les 12 hectares

à arroser du mas do (iuiraud était assez diffi-

cile, à cause des ondulations du terrain : les

dénivellations atteignent par endroits l^.SO.

On s'est servi de rigoles à ciel ouvert pour
porter les eaux dans la direction perpendicu-
laire à la pente générale du di)niaine, et d'un

siphon pour l'alimentation de ces rigoles.

L'adoption d'une conduite souterraine, d'un

siphon, a paru plus simple que la construc-

tion d'un porte-eau, qui, étant donnée
l'inégalité du sol, eût nécessité par places

la construcûon' de remblais~imporlanls,

toujours coùteux'et'gènants (tig. 02).

La pompe est située au point B(lig.92),

et elle alimente tantôt le canal BB' des-

tiné à l'arrosage du clos dumoleur], [anlôi

le canal A.\' qui permet d'arroser le clos

des nires II, ou de conduire les eaux dans

le siphon ACK K' au moyen d'une vanne
déversoir établie en A. —A son tour, le

siphon amène l'eau soit dans CC pour
l'irrigation du clos des cyprès 111, soit

dans la rigole E' D pour l'irrigation de la

parcelle IV de 2 hectares.

La prise établie en E' permet aussi

d'arroser dans le clos des aires le coin

méridional, qui est en contre-pente par

rapport au restant de la parcelle, et où
les eaux se dirigent du sud au nord vers

le trait ponctué mn qui constitue un
thalweg ; on aurait pu faire suivant nin

un fossé de colature, mais on n'arrose

jamais avec assez d'abondance pour que

la terre n'absorbe pas vite toule l'eau.

Les différents canaux A.V, BB', CC,
E' D ont une largeur uniforme de O^.TO

E,'°puisarâ-d('gorgeoir do i.t mais Icur liautcur A (fig. 93) varie, avec
canaiisaiioD .soutonaino ; - I, c/os rf« mo(c.»- (2 i.ectaves)

;
- II, Ja peii te, entre 30 ct 50 Centimètres. Ils

C/o* rtw ^ /r?« {4 hoctarca 5Î>) ;

—

III, Ctos rtcy C'y/>r<îs (3 hectares,"iO); *
,

, .

i i |-— IV, parcollodo 2 hoclares;— e, marlellièrfs Chabaneix permol- sont en bélon de Cliaux livilratllique

tant d'envoyer l'oau suivant lo sons indiqué par les flèches; — m n, et lisséS intérieurement. Leur prix
m n. dépression: — a, route doiBeUefjardo à Boaucairo :— //, chemin j _ _ i i-.^ 7 ut ^ nv 1

de Pautre-Ménago;- c. chemi» du Mas de Mourguos ; - rf, pro-
"lOyCn de CODStrUCtlOn a été de 7 fp. le

Fig. '.12. — . Plan du vignoble du Mas de Guirâud.

B, pompo; — BB', A A', C C, E' D, rigoles 4 ciel ouvert

ACE E\ canalisation souterraine

priété du -Mas do Tourelle; — m', bâtiments.

n'est donc en définitive guère plus cher que

celui des machines à vapeur, et l'on écono-

mise avec eux le salaire du mécanicien; ces

moteurs fonctionnent sans surveillance, et

leur durée est longue, quand ils sont bien

conduits. Ciilui du mas de Guiraud marche
déjii depuis neuf ans à la perfection, sans

avoir eu besoin encore de réparation. Chaque
année, un nettoyage général, avec démon-
tage du piston, suffit à son entretien. Le mo-
teur à pétrole est donc suffisamment rustique

pour se prêter aux usages agricoles, et son
emjiloi est commode, économique et exempt
de danger.

mètre courant, et leur développement

total atteint G12 mètres.

Quant au siphon, il est l'ait de tuyaux de

ciments de 30 centimètres de diamètre. En
profil, il est formé de deux tronçons qui tous

les deux sont en pente vers le point bas E,

(voir fig. 02), où existe un puisard-dégor-

geoir. Ce puisard est utile pour assurer le

nettoyage du siphon après chaque arrosage.

En efTet, comme la nappe aquifèrc où l'on

puise est en sol de gravier et de sable, la

pompe monte une petite quantité de sable

très fin, qui a tendance à s'accumuler aux

points de la canalisation où le courant est

faible. On fait donc, en fin d'opération, une

chasse pour entraîner ces légers dépôts. Le
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coût moyen du siphon a été de 6 fr. le mètre
courant, et sa longueur est de 332 mètres.

Telles sont les dispositions de Tinstalla-

tion ; voyons maintenant comment on exécute

l'arrosage.

Pour cela sur toutes les rigoles horizon-

tales ÂA', DB', ce, etE'D(fig.92),il e.\iste sur

la paroi d'aval des martellières Chabaneix e.

Ellessonlfaites d'une simple plancheAàdeux
poignées a (fig. 94) taillée en biseau sur

son bord inférieur. Ce bord s'engage dans
une rainure /du radier du canal K, et les bords
latéraux s'appuient sur un épaulement obli-

que b du ciment. La seule pression de l'eau E
sul'lit à maintenir la vanne à sa place, et à
empêcher la fuite de l'eau par la martellière:

une simple poignée de terre dans la rainure

du fond assure l'étanchéité parfaite. Ces mar-
tellières sont ménagées à 9'". 7.5 les unes des
autres. Celle distance correspond à l'espace

occupé par six rangées de vignes, car les

lignes de vignes sont à l^.GSo les unes des

autres (la plantation est faite au carré à six

pans, c'est-à-dire à l°'.C2.j;.

Pendant l'arrosage, toutes les martellières

sont fermées par leur vanne, sauf celle par

laquelle passe toute l'eau, que fournit la

pompe. Ce courant de 55 litres est divisé en

trois ruisseaux, dont chacun passe dans un

interligne de vignes. On arrose donc ainsi

trois rangées à la fois, et par la méthode par

inliltralion, comme on fait pour les pommes
de terre. Un homme dirige l'eau dans les

trois interlignes, et lorsque elle est arrivée

au bout du champ, il dévie le courant dans

les trois interlignes suivants; puis quand
l'eau les a parcourus, il ferme la martellière

considérée pour mettre la suivante en service.

La quantité d'eau employée par hectare

varie avec la pente du terrain. Quand la

Fig. Coupe du canal.

pente est forte, l'eau est vite au bout des

rangées, et la masse de liquide consommée
est moins grande. C'est ainsi que le clos du

moteur, qui a beaucoup de pente, s'arrose en

six heures ; mais en moyenne on n'arrose

que 2 hectares par journée de dix heures, ce

qui représente à peu près une consommation

de 800 mètres cubes par hectare et par arro-

sage, 2 hectolitres par souche.

Au cours de l'été, on fait généralement

trois arrosages, le premier en fin juin, le

deuxième vers le 20 juillet et le troisième

vers le 13 aoùl, c'est-à-dire quinze jours avant

le commencement des vendanges. M. Bou-

loux, n'attend pas pour entreprendre des

irrigations, que les vignes commencent à

souffrir de la sécheresse ; car il veut conserver

à la souche ses vieilles feuilles, qui protè-

gent les grappes contre le grillage, cl dont

la chute se produirait, s'il altendait pour

arroser que la sécheresse eut déjà produit

ses efl'ets fâcheux. L'irrigation fait croîlre

beaucoup les mauvaises herbes: après la

première, on fait un labour pour les dé-

Élévatiou.

Fig. 9i.

Coupe.

Martellière Chabaneix.

truire ; après les autres, on se contente d'ar

racherles plus grandes herbes à la main, car

il n'est plus possible à ce moment de péné-

trer dans le vignoble avec des instruments

atlelés.

Le résultat de ces arrosages est remar-

quable. Quelques jours après l'opération, les

feuilles prennent une teinte d'un vert plus

foncé, et deviennent plus turgescentes : l'ar-

buste a un air plus frais, mieux portant. A
la vendange, l'influence de l'irrigation de-

vient manifeste. Dans les grès du mas de

Guiraud où autrefois, malgré un défonce-

ment à 60 centimètres, les vignes soulTraienl

de la sécheresse dès le mois de juillet, et où

l'on n'obtenait que 30 à 50 hectolitres par

hectare, on a depuis l'arrosage une produc-

tion de plaine, qui atteint 100 heclolilres en

moyenne, et même 130 pour les aramons. Le

degré des vins est resté cependant ce qu'il

était, oscillant suivant les années et les clos

entre 9 et 10°.5, et sans que l'accroissement

de rendement se soit exercé au déirimcnt de

la qualité.
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Celte augmentation de récolte laisse place

à un lar^'e LénéOce, comme nous allons

voir.

Les dépenses se subdivisent en effet en

deux parties, 1° l'intérêt et Tamortissemont
<lu capital de premier établissement ;

2° les

frais annuels d'arrosaice.

Le coiU total de Tinslallation s'est élevé à

17.177 fr. ".'j se décomposant comme suit :

fr. c.

Frais d'études, lionoraires et essais 697 70

Forage du puits 1,!00 »

l'uiiiiio et matériel d'arrosage 1 . 1-13 !10

Moteur et accessoires "i.iâl 15

Construction de la salle des mactiines... 1,982 43

Canalisation (rigides et toyaux) 7,122 95

Tulal. n,m 73

17,177 73
Ce qui représente par hectare — = 1 ,431

soit environ 1,500 fr. en chiffres ronds.
L'intérêt annuel de cette somme à 5 0/0

est de 73

et l'annuité d'un amortissement de'

20 ans est aussi d'environ 7.';

Soit au total, par hectare. 130

A ces frais fixes, il faut ajouter les frais

annuels d'arrosage. Or, nous l'avons vu, le

lemp§ nécessaire à l'irrigation d'un hectare

est de 5 heures en moyenne : le moteur con-

somme 3 litres o de pétrole à l'heure, soit,

pour l'arrosage d'un^ hectare o X |3-5 ^

17 lit. tiO qui, à fr. 2o le litre, représenten

une somme d'à peu près i fr. -40. Il faut y
ajouter le demi-salaire d'une journée de tra-

vail de l'ouvrier c'est-à-dire i fr. Le prix de

chaque irrigation est donc G fr. 40, et comme
on fait en général trois arrosages par été, la

dépense annuelle s'élève à 19fr.20, soit 20 fr.

en chiffres ronds. Cette somme ajoutée aux
loO fr. trouvés tantôt donne un total général

de frais annuels de i'O francs par hectare.

Or comme la production moyenne à l'hec-

tare est passée, sous l'effet de l'arrosage, de

W à 100 hectolitres, l'accroissement de ren-

dement représente, en conijitaut le vin au

prix moyen de 15 francs l'hectolitre, une

augmentation de produit brut de 60 X 13 =
900 francs par hectare. Il faut en déduire, il

est vrai, le supplément de dépenses du à la

cueillette d'une i)lus belle vendange, à la

vinification etau logement d'une récolte plus

abondante, et enlin à l'emploi^ d'une fumure
un peu plus forte exigée par une plus griinde

production. Mais nous serons bien large en

estimant ces frais supplémentaires à 200 francs

par hectare. Il n'en restera pas moins un
bénéfice net annuel d'au moins 700 francs à

l'hectare, qui montre quels immenses ser-

vices peut, dans certains cas, rendre l'arro-

sage des vignes dans le Midi.

J. Farcy.

DU PLATRE

Le plâtre employé dans les consiructions

est extrait du gij/ise ou sulfate de chaux
hydraté (Ij, qu'on rencontre dans les ter-

rains tertiaires (éocène) avec les sables et

grès de Fonlainebleau, les marnes du gypse
et les calcaires siliceux et grossier. Dans le

bassin parisien on distingue ;{G couches de

gypse, de 0'".20 à l-'.'iO d'épaisseur, portant

chacune des noms variés et bizarres (la cave,

les moutans, las plombs, les ttyines, etc.), don-
nés par les carriers. Suivant les couches, le

gypse est saccliiiro'ide, lenticulaire, compact,
fibreux ou lamellaire.

Tel qu'il est extrait de la carrière, le gypse
porte le nom de pldlir cru et a une densité

de 2.31 ; mais un mètre cube de moellons ne

(li On trouve dans la nature du sulfate de cliau.x

anhydre, appelé hiifstenile ou anhi/drite, qui n'a

presque pas d'emploi industriel ; il se comporte
comme le gypse calciné à 300 ou 330 degrés, sans
pouvoir se combiner avec l'eau, et ne peut servir à la

construction.

!

pèse que 1,400 à 1,600 kilogr. Le sulfate de

chaux est un peu soluble dans l'eau (2 gram-
mes et demi par litre d'eau).

Près des lieux de fabrication, le plâtre est

employé en guise de mortier à tous les tra-

I vaux de la construction ; ailhurs il n'est uti-

i lise que pour certaines parties accessoires et

I
délicates; enfin nous ne ferons que signaler

I

son emploi comme amendement (2).

(2) Les effets du plâtre sur la végétation sont an-

ciennement connus, l)ien qu'on attribue les pre-

mières observations à Mayer, pasteur protestant de

la ]irinripauté de llolienlohe ; l'usage fut vulgarisé

en Suisse par Tsclielleli. et en Allemagne par Schu-

bart. Benjamin Franklin, de retour en Amérique,

voulant montrer les cIVels du plâtre à ses conci-

toyins, lit un des premiers champs de démonslrations:

sur une luzerne qu'il possédait en contre-bas d'une

roule fréipienléeaux environs de Wasbington.il sau-

l)Oudradu plâtre en écrivant en très grosses et larges

lettres : Ihix lia.in heeti ptaslered [Ceci a été pldlré): les

plantes qui avaient été amendées poussèrent vigou-

reusement au-dessus de leurs voisines et marquèrent

nettement, en relief, la phrase précédente tracée par
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Le gypse est soumis à la cuisson ; c'est un

terme impropre, car l'opération consiste à

évaporer l'eau et non à cuire ou à calciner la

pierre.

Cent kilogrammes de

gypse pur ou pierre à

plâtre contiennent en

movenne :
^' ^

7") kilogr. de sulfate île chaux ^ ^
''

anhydre,

25 k.ilogr. d'eau.

Le gypse perd son eau

dès qu'il est porté à une
températui-e de 80 degrés ;

en pratique on le chauffe à

une température de 115 à

130 degrés, et, selon M.

Le Chatellier, il ne faut

pas dépasser 140 de-

grés (1), et le produit re-

tient encore tj à 7 0/0

d'eau. — Quand le plâtre a

été chauffé à 160 degrés il

est mort, et ne se combine
que lentement avec l'eau;

porté 'à une température

de 300 à S.jO degrés il

donne un produit anhydre

qui ne se combine plus

avec l'eau et qui se com-

porte comme l'anhydrite ;

chauffé au rouge (800 à

900 degrés , il entre en fu-

sion et cristallise par re-

froidissement ; il est indé-

composable par la chaleur.

La préparation du pld-

Ire cuit ne présente pas de

grandes difficultés ; le plâ-

tre destiné aux amende-

ments se cuit en masses dans des j/'ours wo-

lan/s adossés à la carrière, ou dans des

f >iirs à chaux à feu continu i"Ji.

Le produit destiné auv Irivaux de cons-

le philosophe américain. Comme
toujours, sans idées générales,

on généralisa l'idée et on vit

dans le plâtre un engrais uni-

versel : on en mit partout, dans
tous les teri'ains et pour toutes

les plantes : on récolta de nom-
breux insuccès. En présence du
désarroi qui se manifesta, la

Société nationale d'agriculture

procéda alors à une enquête,

rapportée par Bosc en 1822 et

que BoussingauU résuma. — On
peut employer indiUéremmciit
de Tanhydrite, du plâtre cru ou du jdiitre cuit et si

ce dernier est surtout utilisé cela tient à ce qu'il

est plus facile a pulvériser que le gypse.

(1) Etant donné cette température relativement
basse, on a proposé l'emploi de la vapeur d'eau sur-

chauffée pour la cuisson du plâtre.

..V.t?KC.
Fig. 93. — Moulin à plaire.

truction se prépare dans les usines à plâtre

dont les parties principales sont le four

(2) Voir les fours à chaux dans le Journal d'Agri-

culture praliqiie, numéros 17 et 18 de 1904, tome I,

pages 5;i4 et 580.
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(encore un terme impropre, car il n"y a

pas de four tel que nous le comprenons) et le

moulin à jilntre.

1,'ancien foxir culée est toujours le plus em-
ployé ; entre deux murs m et m' et contre le

mur m" (fig. 95) de fond d'un hangar A, dont

la toiture l est à claire voie ou pourvue de

lanterneaux, on élève, à chaque cuisson, des

piliers ou culées a de 0.50 d'épaisseur, avec

de gros moellons de gypse, qu'on raccorde

par des voûtes ogivales u en ayant soin de

ménager de grands interstices entre les

pierres; les voûtes ou foyers ont 0"°. 40 à O".50

de largeur dans œmTe, O^.CO à O^.SO de
hauteur, 1 mètres à 2"". 50 de longueur; au-
dessus, sur une hauteur de 3 mètres à .'{".oO,

on place des blocs A, les plus gros à la partie

inférieure, la plus rapprochée de la source
de chaleur, pour terminer par les menus
morceaux. I^e montage du tas et l'arrange-

ment des matériaux, d'où dépendent la bonne
marche de l'opération, est ce qu'on appelle

le trdvfign qui est fait généralement à la tâche

par des ouvriers spéciaux.

Le four doit être abrité des pluies et

orienté de façon à ne pas être exposé aux

Fig. 97. — Moulin broyeur à inanâgo direcf.

A, Mti en bois formant < otire supportant In moulo «Inrninnte; BC. trf-niie et meulo cournnto solidaire

do la flôcho D; a, chaîne d'att(»laec ; V, volant de réglage.

coups de vents de la localité ; on cuit jusqu'à

100 et 150 mètres cubes de pierres par opé-

ration, et dans les exploitations industrielles

pendant qu'une masse li flig. 95: est en cuis-

son, les ouvriers en montent une autre dans

le compartiment voisin m'.

(iénéralement on cuit avec des fagots ou des

bourrées de chêne, de bouleau, de châtaignier

et de charme ; le fou est conduit pendant 10 à

12 heures jusqu'à ce que les pierres du haut

commencent à être à point; à ce moment
on bouche l'ouverture des voûtes v et on re-

couvre la partie supérieure de la masse d'une

couche c deO^.lO à 0'°.15 d'épaisseur de pous-

sières et de débris provenant des cassages.

des tamisages et du balayage de l'atelier; on

laisse la masse se refroidir bien lentement

pendant (Ipux jours à deux jours et demi.

Malgré tous les soins la cuisson n'est jamais

uniforme ; il y a des hixcinis près du foyer et

des incitils dans la partie supérieure de la

masse, mais, comme nous le verrons plus

loin, le mélange intime de ces portions cons-

titue un excellent plâtre, ce qui explique les

mauvais r(''sultals obtenus avec des systèmes

réputés perfectionnés (1,, ayant pour objectif

(11 II ne rentre pas dan.s noire propraiiimc de

pnrler de ers fours, qui sont prcsipje luus abandonnés

par la pratliiue ; citons seulement les fours rontinus

de llanidohr (cornues verticales en fonteX de liane-
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de supprimer le travage et surtout d'obtenir

d'une façon uniforme et constante un sulfate

de chaux déshydraté aussi chimiquement pur

que possible.

Lorsqu'on se sert de combustibles ligneux

il faut dépenser environ 275 à 300 kiiogr. de

fagots pour obtenir un mèlre cube de plâtre

moulu, ou 200 kiiogr. de bois de feu; depuis

1800 on continue à vendre sous !e nom de
plaire au bois du produit chauiïé avec du coke,

de la houille maigre (genre Charleroi), ou des

briquettes.

F.ir la cuisson, le gypse perd de 18 à 250/0
de son poids d'eau; on réduit alors la pierre

en poudre.

Dans les petits chantiers le broyage s'ef-

fectue à bras, sur une aire, à l'aide de battes

ferrées, et le résultat est tamisé dans une
sorte de panier; un homme fort ne peut

préparer ainsi que de 260 à 300 décimètres

cubes de gros plaire dans sa journée.

Dans beaucoup d'usines on se sert d'un

moulin à noix mû par un manège direct dont

l'installation très simple est indiquée par la

figure 9t) ; sur le plancher du premier étage

on charge le gypse cuit, cassé à la masse, en

fragments de ti à 8 centimètres de diamètre.

La noix, en fonte d'acier, garnie de canne-

lures et de stries, est analogue (sauf les

dimensions) aux noix des moulins à café
;

elle est calée directement sur l'axe vertical

du manège auquel se fixe la flèche (l) ; la

broyage tombe dans le magasin du rez-de-

chaussée où il est pris pour être tamisé et

ensaché. — Un moulin actionné par un
cheval peut broyer de 'idO à <io() décimètres

cubes de plâtre lin par jour.

La machine représentée par la fig. 97, ven-

due comme concasseur de mais, peut très bien

être utilisée dans les petites usines à plâtre
;

on en trouvera une description faite par notre

ancien élève, M. !>'. Main, dans le Journal

d'Agriculture pratique, numéro 31 de 1902,

tome II, page 116.

On utilise aussi des meules verticales en

tin : le foui' continu de Arson et Bellanger (1853) cui-

sant le gypse réduit en poudre ; les fours coulants de

Germa, de Luc, de Lacaze ; la cuisson dans des cor-

nues d'usines à gaz 'four Brisson); les fours qui uti-

lisent la chaleur perdue des fours à coke ; les fours

h gazogène (Beaufumé, ICbelnien), fabriquant le gaz

à l'eau (voir les Moteurs llienniques et les gaz d'e'clai-

rage applicables à t'agricnlfure, à la l.ibrah-ie ngri-

co/e), enfin les systèmes utilisant la vapeur surchautfée

(Thomas et Laurens, Violette, Testud de Beaure-

gard), etc.

(1) Voir pour ces moulins à manège le fascicule :

maclihies et ateliers pour la préparution mi'canique

des alitnenls du bétail, figures 16 et 83.

pierres ou en fonte, roulant dans une auge
en pierre ou en fonte dont le fond est formé

par une grille qui laisse passer le produit

broyé ; ces machines, mues par un ou deux
chevaux, sont analogues à nos broyeurs de

pommes à cidre et à olives. Dans les usines

importantes ces grands broyeurs, entière-

ment métalliques, pourvus de lamiseurs,

sont actionnées par un moteur (2).

Le broyage est complété par des tamisages

plus ou moins soignés qui s'effectuent à la

main à l'aide de cribles, ou avec des blutoirs

et des sasseurs comme ceux en usage dans les

meuneries.

Le plâtre cuit et broyé pèse environ

1,100 kiiogr. le mètre cube.

Voici, à titre d'indication, le compte des

frais de fabrication, à la carrière, par mèlre

cube de plâtre cuit et broyé :

Droit de fortage iamortissement de la pro-

priété)

Frais de découverte

Extraction de la pierre

Transport de la pierre

Travage
Cuisson I briquettes) et main-d'œuvre
Bro\'age

Ensachage, chargement, expédition

Erais géni rau.\

Total.

fr. c.

5»

1 »

1 30

50

60

2 50

1 »

U 50

30

8 20

A ces chitTresil faut ajouter :1e bénéfice, les

frais de transports par chemin de fer ou par

eau, les manutentions, les frais d'octroi, les

transports des magasins au chantier, les frais

généraux, etc., qui s'élèvent généralement,

pour Paris, à 9 fr. par mètre cube.

Le prix moyen du plâtre, ordinaire et fin,

à Paris (série officielle), est de 20 fr. le mètre

cube.

Le plâtre est vendu en vrac ou en sacs de

2.J et de 30 litres; pour le plâtre en vrac, il

faut éviter de le tasser ou de le fouler, et de

le charger sur plus de 1 mètre à l^.SO

d'épaisseur au maximum.
Le plâtre fraîchement fabriqué est onc-

tueux, doux au toucher et s'attache aux

doigts ; il est bon de ne l'utiliser que quel-

ques jours apiès. Le plâtre qui n'est pas assex

cuit est rrche
;
quand il a été trop cuit, il ne

se combine pas avec l'eau, et les maçons de

Paris disent alors qu'il n'a plus d'amour.

Pendant une conservation plus ou moins

prolongée, suivant la saison et le magasin, le

(2) On emploie aussi des meules horizontales ins-

tallées comme celles destinées à moudre le blé

(Bas-Rhin), ou des bocards (pilons ou foulons) ; voir

le Hutletin de la Société d'encouragement à l'indus-

trie nulionale, tonte I.
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plâtre absorbe rhumidité de Tair et n'est

plus onctueux au toucher : il est alors éventé

ou mort. C'est pour cette raison que l'expédi-

tion doit se faire en sacs et, pour des travaux

importants exécutés à une grande distance

des gisements de gypse, on est souvent

obligé de faire venir la pierre crue pour la

cuire et la broyer sur place.

Max. RixGEiMANX.

{A suivre.)

DIÎCRKTS COXCI'R.VA.NT

LES SUCRES DÉNATURÉS POUR L'ALIMENTATION DU BÉTAIL

Le Président de la République française,

Vu la loi du :> juillet l'JOt;

Sur le rapport du ministre des Finances,

Décrète :

Art. ^«^ — Tout fabricant de sucre qui, en rue

de l'alimentation du bétail, veut dénaturer des

sucres ou sirops, doit en informer, quarante-

huit heures à l'avance au moins, le service des

conlribulions indirectes attaché à son établisse-

ment, par une déclaration indiquant :

l" L'espèce, le poids et la richesse sacchari-

métrique des produits à dénaturer;
2° L'espèce et la ([uantité des substances dé-

naturantes ;

3° Le jour et l'heure de l'opération.

Les dénaturatioiis ont lieu, on présence du
service, dans un local spécialenient alTecté à ces

opérations et servant à l'emniai^asinement des

produits dénaturés.

Les sucres et sirops déclarés pour la dénatu-

ration sont introduits, sous les yeux du service,

dans le local désijiné ci-dessus. Ils sont déna-
turés aussitôt après leur introduction.

Il est donné décharge au fabricant des quan-
tités de sucres et sirops régulièrement déna-
turées.

L'évaluation en sucre raffiné des sucres et

sirops se fera dans les conditions déterminées
par l'article 10 de la loi du t(t Juillet 1880, sans
toutefois que la quantité à inscrire en sortie au
compte de fabrication puisse être inférieure à

a kilogr. de sucre raffiné par 100 kilogr. de sirops

soumis k la dénaturation.

Art. 2. — Les produits dénaturés font l'objet

d'un compte spécial ouvert au fabricant.

Ils sont suivis à ce compte, d'une part, pour
leur poids, et, d'autre part, pour la quantité de
sucre exprimée en raffiné qu'ils représentent
d'après l'acte de décharge prévu à l'article pré-
cédent.

Ce compte est chargé :

1* Des quantités régulièrement préparées;
2" Des excédents reconnus à la suite des in-

ventaires.

Il est déchargé :

i' Des quantités régulièrement expédiées de
la fabrique

;

i" Des manquants constatés aux inventaires;
Les employés peuvent, lorsqu'ils le Jugent

utile, arrêter la situation du compte spécial des
produits dénaturés, et, à cet effet, vérifier les

qu;inlités existantes.

I

Si la vérification fait ressortir un excédent, cet

I excédent est ajouté aux charges.
' Si elle fait apparaître un manquant, ce man-
quant est alloué en décharge Jusqu'à concur-
rence de 3 des quantités prises en charge
depuis le dernier recensement et, pour le sur-

plus, est soumis aux droits dont étaienl passibles

les sucres ou sirops entrés dans la préparation

du produit.

Art. 3. — Les produits dénaturés sont accom-
pagnés d'un acquit-à-caution:

1° Lorsqu'ils sont expédiés :\ un dépositaire.

2° Lorsque, à destination d'un agriculteur ou
éleveur, ils circulent par quantités supérieures

à o.OOO kilogr. de sucre en raffiné.

Les livraisons faites aux agriculteurs en quan-
tités ne dépassant pas 5,000 kilogr. de sucre en
raffiné donnent lieu à la délivrance de laissez-

passer. Les litres de mouvement énoncent :

1° Le poids total du mélange;
2° La quantité de sucre exprimée en raffiné

que renferme le produit.

Les acquits-à-caution ne sont déchargés
qu'après que le service a été appelé à constater:

1» Que les chaigements sont intacts et con-
cordent avec les indications des titres de mou-
vement

;

2° Que les destinataires autres que les gérants

de dépôts possèdent un nombre d'animaux en
rapport avec l'importance des quantili^s reçues.

Art. 4.— Toute personne qui désire ouvrir un
dépôt de sucres dénaturés pour l'alimentation

du bétail est tenue d'en faire la déclaration à la

recette buraliste.

Elle ne peut commencer ses opérations

(|u'après avoir fait agréer par le service des con-
tributions indirectes une caution s'cngageant

conjointement et solidairement avec elle à payer
les droits qui, le cas échéant, peuvent être mis
à sa charge.

Les dépôts sont soumis à la surreillance des
agents des contributions indirectes.

Il est ouvert aux di''positaires un compte tenu
et réglé dans les conditions prévues par l'article 2

du présent décret.

Art. o. — Chaque fois qu'il le juge convenable,

le service prélève graluilemont, tant chez les

fabricants de sucre que chez les dépositaires,

des i''clianti!lons sur les matières dénaturantes
et sur les produits <lénaturés.

Art. 6. — Les fabricants et dépositaires sont

tenus de fournir au service les ouvriers, de

même ([ue les poids, balances et autres usten-
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Procédé de âénaturation admis pour le» sucres

et sirops employés à Valimentation du bétail.

€48

siles dont il peut avoir besoin dans ses diverses

vérifications.

Le Président de la République française,

Vu la loi du 5 juillet 1904:

Vu l'avis du comité consultatif des arts et ma-
nufactures en date du 7 septembre 1904;

Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

Art. {'"'. — Les sucres et sirops de turbinage

appelés à bénéficier des dispositions de la loi

du juillet I90i, relative à l'emploi du sucre à

l'alimentation du bétail, seront dénaturés sui-

vant le procédé désigné au tableau annexé au
présent décret.

Paris, le 10 novembre 1904.

A 100 kilogr. de sucres cristallisés titrant

moins de 95 degrés saccharimétriques ou de si-

rops de turbinage, ci 100 kilogr.

Mélanger intimement :

1° 2 kilogr. de sel marin, ci 2 kilogr.

2° 20 kilogr. de poudres de tourteaux oléagi-

neux alimentaires, ci 20 kilogr.

Les tourteaux oléagineux peuvent être rem-
placés par pareille quantité (20 kilogr.) de farine

de viande, de farine de poisson, de guano de

poisson, de tourbe en poudrt

vérisées ou moulues.

de cossettes pul-

EXPOSITION DES VINS DE BOURGO&NE ET VENTE DES VINS

DES HOSPICES DE BEAUiNE

La 43"^ exposition de vins nouveaux organisée

par le Comité d'agriculture de l'arrondissement

de Beaune et de viliculture de la Côte-d'Or, a eu
lieu dimanche dernier dans la salle de la Cham-
bre de commerce de la ville de Beaune.

Cette exposition avait réuni un grand nombre
d'échantillons ; ajoutons que rarement l'exposi-

tion de vins a reçu un aussi grand nombre de

visiteurs.

Le jury chargé de la dégustation des vins s'est

réuni le dimanche dans la matinée et a rédigé

le rapport suivant:

i< A la suite des chaleurs prolongées de l'été,

de légères pluies bienfaisantes sont venues, en
temps utile, hâter et compléter la maturité en
donnant de l'activité à la végétation ; la récolte

s'est faite par un temps superbe et la vinification

dans des conditions exceptionnelles. Il est ré-

sulté de ce concours de circonstances des plus

favorables, que les vins de l'année 1904 sont de
constitution parfaite et très supérieurs à ceux
des années précédentes.

" Nous retrouvons dans ces vins les brillantes

qualités qui les distinguent dans les srandes
années et nous sommes convaincus qu'ils tien-

dront, dans l'avenir, les promesses qu'ils nous
donnent aujourd'hui : riches en couleur, ils pos-

sèdent de la fermeté, beaucoup de finesse et une
grande vinosité.

« La quantité des vins rouges et blancs est

celle d'une bonne année moyenne.
« Cette appréciation s'applique à toute la ré-

gion qui fait partie de l'ancienne province de

Bourgogne. »

Dans l'après-midi, h deux heures, on a pro-

cédé à l'adjudication des vins et eaux-de-vie des

hospices de Beaune.

Voici les prix auxquels les vins ont été adjugés,

par queue de 456 litres :

Vins rouges.

Aloxe-Cùi'ton : 1,000 fr.; 1,000 fr.; 1,070 fr.

Beaune : 2.100 fr.; 1,850 fr.; 1,400 fv.; 1.020 fr.;

1,000 fr.; 1,100 fr.: 1,040 fr.; 900 fr.: «60 fr.; 1,150 fr.;

2,050 fr.; 1,200 fr.

Meursault : 800 fr.; 870 fr.

Moursault et Santenot: 1.220 fr.: 1,200 IV.; 1,020 fr.;

1,050 fr.

Pommard : 1,100 fi-.; 9U0 fr.; '.m fr.; 900 fr.; 1,000 fr.

Savigny et Vergelesses ; 700 i'r.; 1,000 fr.

Volnay : 1,100 fr.

Cuvée supplémentaire (domaines réunis) : 920 fr.;

650 fr.

Vins blancs.

.Meursault: 900 fr.: 700 fr.; i,4ti0 fr.: 820 fr.: 1,250 fr.

Eaitx-de-vie. de marc.

Toutes les cuvées : 315 fr. l'hectolitre.

Les enchères ont été très animées elles ventes

très rapides. Les prix d'adjudication ont dépassé

notablement ceux de l'année dernière.

Le total des ventes de vins et eaux-de-vie a

atteint cette année 221.746 fr., contre 114.510 Ir.

en 1903 et 63.341 fr. en 1902.

L'année dernière, deux cuvées de Saviguy-

Vergelesses n'avaient pas trouvé acquéreurs;

cette année toutes les cuvées ont été vendues,

bien que le total des vins mis en adjudication

ait représenté un volume presque double de

celui de la campagne précédente.

Les vins de Beaune ont atteint les prix les plus

élevés; les deux cuvées qui ont été vendues le

plus cher sont les suivantes : Chancelier N. Ro6m
2,100 fr. ; names hospitalières 2,050 fr., la queue

de 456 litres.

F. L.
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CORRESPONDANCE

— N» 10316 (Grèce). — 1° Il n'existe pas en

France de boisements avec le Casuarina, qui ne

vient en pleine terre que dans une zone plus

méridionale; quelques arbres de cette essence

se trouvent cependant dans les jardins de la

Basse-Provence où ils fleurissent et fructifient.

On en a planté en Algérie, par pieds isolés,

devant les habitations, comme arbre d'avenue»

et comme arbre de reboisement sur de petites

surfaces; le Casuarina y [lousse très vigoureuse-

ment en bon sol argilo-siliceux, pourvu qu'il soit

à l'abri des vents violents, et il atteint rapide-

ment 12 à 15 mètres de hauteur. Certains

échantillons âgés de quarante à cinquante ans,

situés aux environs de Philippeville, ont atteint

18 à 20 mètres de hauteur et mesurent r".40 de

circonférence à un mètre du sol. Le bois du Ca-

suarina, très homogène, lourd, dur, nerveux et

fort, parait convenir pour les constructions, et

d'une façon générale pour les mêmes emplois

que le chône. En raison de la croissance rapide

de cet arbre et de la qualité de son bois, des

boisements avec le Casuarina, effectués en sol

favorable, paraissent avantageux sur certains

points d'Algérie.

Pour reboiser un terrain argilo-siliceux, fer-

tile, en Casuarina, procéder par plantations de

jemies sujets de un an, obtenus de la façon

suivante: on sème très épais en caisses remplies

de terre fine, légère, tenue fraîche; quand le

jeune plant a une petite branche latérale, on re-

pique dans de nouvelles caisses en plaçant

les jeunes sujets à dix centimètres de distance

les uns des autres en tous sens, et on a soin de

maintenir la terre légèrement fraîche; à un an

les jeunes plants ont environ 40 à 50 centimè-

tres, et on peut les repiquer en place.

2" Le Robinier faux acacia,est très utilisé en
France comme essence de reboisement spéciale-

ment sur les sols légers et frais qui lui con-
viennent parfaitement et sur lesquels il donne
de riches produits. Il croît très vite, mais il

craint le vent, l'état serré, le couvert, de môme
qu'il redoute les terrains compacts ou tropsecs.

Pour reboiser avec cette essence, semer en
pépinière; le jeune plant atteint la première
année .30 à 60 centimètres de haut et peut être

mis en place. Planter les jeunes plants d'un an en
les espaçant de 2 mètres en tous sens, et sans

les mélanger avec d'autres essences; si on veut

l'exploiter en taillis à courtes révolutions, recé-

pei' la plantation à trois ou quatre ans, puis ex-
ploiler rez-terre tous les dix, douze ou quinze

ans.

Si on veut l'élever en massif, laisser croître la

plantation et faire souvent des éclaircies fortes;

maintenu ainsi en massif clair tant (ju'il pros-

père, le robinier donne à l'exploitation de très

beaux produits.

Le robinier est une excellente essence à utili-

ser pour planter de petites surfaces sur les rives

d'un cours d'eau, les sables mouvants, les sables
mobiles et les remblais récents ; son bois ner-
veux, élastique, durable, est excellent et très

recherché. — (A. F.)

— N° 7312 (Sarthe). — Nous ne comprenons
pas de quoi vous vous plaignez. I.a difficulté,

quand on traite des vases et curures d'étangs,
c'est précisément d'obtenir une matière sèche et

pulvérulente, facile à manier comme du terreau.

Or vous êtes arrivé à ce résultat, ordinairement
peu facile à obtenir; il faut donc vous féliciter

et non pas vous désoler. Employez ce terreau là

oij vous voudrez ; les pluie.'! le déliteront bien

vite et il produira plus ou moins vite son effet là

où vous l'appliquerez. — {X. C. ('•.)

— N" 10032 {liussie). — Pour finir d'évaporer

les petites quantités de sulfure de carbone
qui peuvent rester dans les tonmaux et y main-
tenir un mauvais goût, le moyen qui nous
parait le plus efficace consiste à y insuffler un
fort courant d'air violent et prolongé, ou mieux
encore un jet de vapeur. — (A. C. G.)

— i¥. J. C. (Espagne). — Nous ne voyons pas

quel avantage vous pouvez avoir à utiliser une
écremeuse centrifuge pour traiter 8 à 10 litres

de lait de chèvre par jour. — Les plus petites

machines à bras sont d'emploi économique dès

qu'on doit travailler plus de 60 litres de lait par

jour. — (M. R.)

— N° 6509 (Aisne). — Vous demandez ce que
vous devez faire pour faire détruire les san-

gliers qui vous font journellenn-nldi'.-; dét.';\is,et

qui viennent d'une foret appartenant à l'Etal.

On y fait bien quelques battues, mais elles ne

sont pas sérieuses.

Vous pouvez : 1° vous adresser, soit au maire,

soit au préfet, pour obtenir un plus grand nom-
bre de battues faites plus sérieusement; 2" citer

devant le juge de paix l'Etal représenté par le

préfet ou le locataire de la chasse, en réparation

des dommages qui vous sont causés par les san-

gliers; 3° détruire ces animaux en tuul temps et

sans avoir besoin de permis lorsqu'ils se trou-

vent sur vos terres. — (G. E.)

— N° 7305 (Sarthe). — Vous avez des prés bor-

dant une prairie divisée en petites parcelles

appartenant à difTércnts propriétaires. Vous dé-

sirez savoir si vous pouvez vous clore eu ronces

artificielles. Vos prés ne sont assujettis à au-

cune servitude ni droit de passage pour cette

prairie.

Vous pouvez établir votre clôture en ronces

artificielles sans que vos voisins puissent vous

en em|iécher. .Mais il faut avoir soin do la placer

de telle façon qu'elle ne puisse blesser ni les

personnes ni les animaux pouvant se trouvera

l'extrême limite des prés voisins. Sinon votre

responsabilité pourrait se trouver engagée. —
G. E.)
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES
Situation agricole. — Nous avons eu quel(iues

pluies dans les diverses régions; dans le Lyonnais-

les cultivateurs se déclarent satisfaits du temps al-

ternativement beau et pluvieux ; la levée des céréales

s'y fait dans de bonnes conditions.

Dans le Midi, la sécheresse a persisté trop long-

temps et les pluies tombées jusqu'à ce jour n'ont

pas suffi pour tremper le sol.

Aux environs de Paris, depuis quelques jours, la

température qui était restée assez élevée, s'est brus-

quement abaissée et le temps s'est mis au froid.

On continue à se plaindre un peu partout des

dégâts des mulots et des campagnols.
En Angleterre, les semailles se sont cdectuées

dans d'assez bonnes conditions; l'étendue ensemen-
cée en blé parait notablement supérieure à celle de

l'an àernier.

La situation des cultures est satisfaisante égale-

ment en Roumanie et en Autriche-Hongrie.

En liussie, les récoltes soulîrent de la sécheresse,

sauf dans la région de l'ouest.

Blés et autres céréales. — Il n'y a que peu de
changement dans les cours des blés sur les marchés
d'Europe: c'est le calme qui domine partout.

En Angleterre, sur les marchés de l'intérieur on
jiaie le quintal 17.80 à 18. 6j.

A Londres, au marché de Mark Lane, on paie les

blés d'Australie 19.23 à 19.53, ceux de liussie 17.13 à

19.CS.

Au marché des cliargements flottants, on vend le

blé d'Australie 18.93 à 19.10, de Santa-Fé 18.80, de
Californie 19.-10.

En ISelgique, au marché d'Anvers, on vend le

Walla lti.90, le blé de Pologne 17.G0, les 100 kilogr.

Les seigles indigènes valent 14.23 à 14.50, et les

seigles exotiques 13.50 à 14,25, les 100 kilogr.

Au marché de New-York les cours du blé ont subi
une hausse de 0.12 à 1,37; pour l'ensemble des cours
de la huitaine, la hausse est de 0.87 par quintal

pour le blé disponible, et de 0.60 à 0.72 pour le li-

vrable.

Les cours des céi'cales ont subi j^eu de change-
ment sur les marchés français.

Sur les marchés du Xord, on cote : à Abbeville, le

blé 19.50 à 21.50. l'avoine 13 à 16 fr. ; à Angers, le

blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 16 à 16.25 ; à Autun, le blé

21.50 à 22 fr., l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Avallon, le blé

21 à 21.50, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Bar-sur-Aube, le

blé 22 à 22.25, l'avoine 13.30 à 13 fr. ; à Bernay, le

blé 22 à 22.75, l'avoine 17 à 17.50 ; à Besancon, le

blé 21.30 à 22,30, l'avoine 13 à 13.75; à Beauvais, le

blé 22 à 22.50, l'avoine 14 à IG fr. ; à Blois, le blé

22.60 à 23 fr., l'avoine 13 à 15.50; à Calais, le blé

21.30 à 22.23, l'avoine 16 à 16.30 ; ,à Chartres, le blé

22.23 à 23 fr., l'avoine 14.73 à 15.30; à Compiègne,
le blé 23 fr., l'avoine 14.30 à 13.50 ; à Châteaudun.
le blé 22.50 à 22.90, l'avoine 14.23 à 13.23 ; à Chalon-
sur-Saône, le blé 22.23 à 22.50, l'avoine 1&.30 à 16.73;

à Clermont-Ferrand, le blé 20.25 à 23 fr., l'avoine

13.25 à 15.75; à Dôle, le blé 22.50 ,à 23 fr., l'avoine

14.23 à 14.50 ; à Dijon, le blé 22 à 22.50, l'avoine 14

à 13 fr. ; à Douai, le blé 21.50 à 22.30, l'avoine 17.25

à 17.73 ; à Dunkerque. le blé 22.30 à 22.73, l'avoine

16.75 ; à Etampes, le blé 22.50 à 23.25, l'avoine 14.75

à 16 fr. ; à Evreux, le blé 22.23 à 22.75, l'avoine 15 à
16.50 ; à Epernay, le blé 22.75 à 23,30, l'avoine 16.30

à 17 fr.
; à Fontenay-le-Comte, le blé 23 fr., l'avoine

15 fr. ; à Gannat, le blé 22.25 à 22.50, l'avoine 15 à
16 fr. ; à Laval, le blé 23 à 23.23, l'avoine 15 à 16.23;

à Laon, le blé 22.25 à 22.73, l'avoine 15 à 16 fr. ; à

Luçon, le blé 22.23 à 22.75, l'avoine 13 fr. ; à Luné-
ville, le blé 23 à 23.23, l'avoine 16 fr. ; à Meaux, le

blé 22.50 à 23.50, l'avoine 14.50 à 13.30 ; à Montargis,

le blé 22.25 à 22.73, l'avoine 14.50 à 15.50; à Nogent-
sur-Seine, le blé 22 23 à 22.75, l'avoine 15 à 13.30; à

Nevers, le blé 22.75 à 23.23, l'avoine 14.75 à 15.23 ; à
Niort, le blé 20.75 à 21.25, l'avoine 14 à 15 fr. ; à

Neufchàtel, le blé 20 à 21.25, l'avoine 13 à 17 fr. ; à
Orléans, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 14.25 à 15.50; à

Provins, le blé 21.30 à 22.30, l'avoine 14.73 à 15.25
;

à Périgueux, le blé 21.90 à 22.50; à Péronne, le blé

22 fr., l'avoine 14 à 16 fr. ; à Rennes, le blé 22.73 h
23 fr., l'avoine 15 fr. ; à Sainte-Menehould, le blé

22.50, l'avoine 15.50 à 16 fr. ; à Saumur, le blé 22.50

à 23 fr., l'avoine 15.50; à Saint-Quentin, le blé 20.35

à 22.35, l'avoine 13 à 16 fr. ; à Saintes, le blé 22.50 à

22.75, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Saint-Lô, le blé 23.25

à 23.50, l'avoine 15 à 15.25 ; à Tonnerre, le blé 22 fr.,

l'avoine 14 à 15 fr. ; à Tours, le blé 23 fr., l'avoine

15 fr. ; à Valenciennes, le blé 23 à 23.23, l'avoine 13

à 15.50.

Sur les marchés du Midi on paie aux 100 kilogr.:

à Avignon, le blé 21 à 23 fr.. l'avoine 15 à 16.50 ; à

Toulouse, le blé 20.60 à 22.80, l'avoine 16.oO ; à Va-
lence-d'.\gen, le blé 22 à 22.30, l'avoine 16 à 17 fr.

Au dernier marché de Lyon, les prix ont été très

discutés : les acheteurs auraient voulu que les ven-

deurs fissent quelques concessions, ce à quoi ces

derniers se sont absolument refusés. Il en est ré-

sulté que peu de transactions ont eu lieu.

On a coté les meilleurs blés 23.25 à 23.50 ; les bons
blés du rayon 22.50. et les blés de qualité ordinaire

22 à 22.50," les 100 kilogr.

On a vendu les seigles de choix du rayon 15.50, et

les seigles ordinaires 13.25, les 100 kilogr.

On a ])ayé les avoines noires du rayon de Lyon
15.50 à 15.73, les grises 14.73 à 15.23 ; les avoines

grises de la Drôme 14.75 à 13 fr., les blanches 14.50

à 15.75 ; les avoines noires de Bourgogne 15 à 15.50,

les grises 14.73 à 13 fr., les blanches 14.50 à 14.75;

les avoines du Bourbonnais 13.73 à 16.25, de la

Haute-Saône 14.75 à 15 fr. ; du Cher 15.73 à 16.25.

Les cours des orges sont restés à peu près sans
changement.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 16 novembre, les acheteurs auraient voulu que
les vendeurs fissent des concessions. Mais comme
il y avait peu de blé en vente, les détenteurs sont

restés les maîtres du marché et les cours ont pro-

gressé de 0.25 par quintal.

On a payé aux 100 kilogr : les blés de choix 23.75

à 24 fr., les blés de belle qualité 23.50 à 23.75, les

blés de qualité moyenne 23 à 23.25. les blés de qua-

lité ordinaire 22.30 à 22.75 et les blés blancs 23.50 à

24 fr.

Les seigles ont été cotés de 15.75 à 16 fr. les

100 kilogr. en gares de départ.

Les cours des avoines ont présenté de la fermeté.

On a coté les avoines noires 16.23 à 18 fr.,les grises

16.23, les rouges 16 fr., et les blanches 13.73 à 16 fr.

les 100 kilogr.

On a vendu les orges de brasserie 17.25 à 17.75;

les orges de mouture 16 à 16.50, et les orges fourra-

gères 14.25 à 14.75, les 100 kilogr.
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Bestiaux. — Va marché de la ViUette du jeudi

lû novembre, l'approvisionneuient surabondant a

rendu la vente difficile et provoqué une baisse de la

à 20 fr. par tète.

Les cours des veau.\ ont baissé également; ceux

des moutons ont baissé de l.'JO par tète.

Les cours des porcs ont progressé de 2 à 3 fr. par

100 kilogr. vifs.

Marché de la Villelie du jeudi 10 novembre

PRIX DU DEMI-KIL.

Bœufs
Vaches

—

Taureaux..

Veaux.. .

.

Moutons. .

.

Porcs ....

Am
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coureurs, 28 à. 60 fr. la piôce; porcs de lait, 13 à

20 fr. la pièce; veaux gras, 1.70 à 2 fr. le kilogr.;

veaux maigres, lo à 35 fr. la pièce; vaches grasses,

1.30 à 1.50 le kilogr.

Grenoble. — Bœufs de pays, 135 à 148 fr.; vaches
grasses, 120 à 135 fr.; moutons de pays, 140 à ISU fr.,

viande nette; veaux, 85 à 100 fr.;. porcs, 78 à 94 fr.,

les 100 kilogr. nets.

Lyon-Vaise. — Bœufs, U" qualité, 154 fr.; 2*^, 148 fr.;

3', 140 fr. Prix extrêmes : 115 à 158 fr. les 100 kilogr^

Veaux, 1" qualité, 112 fr.; 2«, 108 fr.; 3', 102 fr. Prix

extrêmes : 90 à 108 fr. les 100 kilogr. nets. Porcs,
"8 à 86 fr. les 100 kilogr. nets. Moutons, l"'"' qualité,

. 210 fr.; 2», 195 fr.; 3", 185 fr. Prix extrêmes : 150 à
215 fr. les 100 kilogr. Agneaux de lait, 90 à 115 fr. la

piôce.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.73 le ki-
logr. (poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette)

;

vaches pour la boucherie, 0.65 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 210 à 480 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 1.05 à 1.70 le ki-

logr.; moutons, 1 fr. à 2 fr. le kilogr.

Vins et spiritueux. — Les ventes de vins sont peu
actives. En Bourgogne, on paie les vins rouges de
côte nouveaux 65 à 75 fr. la pièce de 228 litres; les

passetoutgrains 180 à 225 fr., et les vins fins de pi-

nots 250 à 400 fr.

Dans le Maine-et-Loire, on vend les vins blancs
ordinaires 50 à 60 fr., et les supérieurs 80 à 100 fr.

la barrique.

Dans le Gard, on cote à la Bourse de Nîmes : les

vins d'Aramon de plaine 5 fr.; d'Aramon supérieur
6 fr., de montagne premier choix 8 fr., de montagne
supérieur 9 fr., le tout à Thectolitre. Les autres vins
valent 0.90 à 1 fr. l'hectolitre, par degré d'aleooL
En Sologne, les bons vins blancs valent 30 à 35 fr.

la pièce de 228 litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
44.7.5 l'hectolitre.

Les cours ont subi une hausse de plus de 1 fr. par
hectolitre.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre
blanc n» 3 40.75 les 100 kilogr., et les sucres roux
36.50 à 37 fr.

Les cours du sucre blanc sont en hausse de 4 fr.

par quintal, et ceux du sucre roux en hausse de 3 fr.

sur les cours pratiqués la semaine dernière.

Huiles et pétroles. — On cote à la Bourse de Pa-
ris l'huile de colza en tonnes 44.50 à 45 fr., et l'huile

de lin 39 à 39.25, les 100 kilogr. nets.

Les cours de l'huile de colza sont en baisse de
0.50, et ceux de l'huile de lin de 0.50 à 0.75 par quin-
tal, comparativement aux prix de la semaine der-
nière.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en gares
<le Paris : le pétrole raffiné 24 fr.; l'essence 25.50; le

pétrule bianc supérieur en fûts ou bidons 32 fr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de
terre oiit tendance à la hausse. A Paris, on a vendu
la saucisse rouge de Pontoise 80 à 85 fr., du Gàti-
nais 80 à 85 fr. ; la ronde hâtive 90 à 100 fr. ; la hol-
lande 108 à 118 fr.; learly rose 60 à 65 fr.; la ma-
gnum bonum 65 à 70 fr. ; la Richter's Imperator
triée 57 à 62 fr., le tout aux l.Oûû kilogr., par wagon
complet à Paris.

A Lyon, on vend aux 100 kilogr. : l'Institut de
Beauvais 6 à 6.50 ; les Early 6 à 8 fr. ; les jaunes
d'Auvergne 8 fr.

Pommes à cidre. — Les cours des pommes à cidre
n'ont pas subi de hausse depuis la semaine dernière.

Au marché de Rouen, on a vendu les pommes
1.20 à 1.70 l'hectolitre, soit 24 à 34 fr. les 1,000 kil.

A Dieppe, on vend les pommes 18 à 20 fr. ; à Cler-
mont, on les paie 18 à 30 fr. ; à Saint-Lô 22 à 24 fr.

Houblons. — Les produits deviennent de plus en
plus rares et les transactions se ralentissent. A iNu-

remberg, les cours sont fermes en raison de la de-
mande de houblon faite par les pays étrangers.
On cote :

Marktwaare prima, 215 à 225 : dito secunda, 205 à
210; Hallertau, 240 à 260; \Voluz.ach. 260 à 270;
Spalt, 265 à 275; Saaz, 285 à 295; Wurtemberg, 240

à 255; Bade, 230 à 240 ; Alsace, 215 à 255 fr. Le tout

en francs et aux 50 kilog.

En Alsace, on vend 200 à 235 fr. ; en Bourgogne
et en Lorraine 200 à 205 fr., les 50 kilogr.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, on vend
au kilogramme les beurres en mottes ; beurres fer-

miers d'isigny 2.60 .à 6.50, de Gournay 2.50 à 3.14;

beurres laitiers du Nord et de l'Est 2.50 à 3.05, de
Touraine 2.70 à 3.10, de la Charente et du Poitou 2.65

à 3.70; beurres marchands de Bretagne 2.40 à 2.80.

On paie au kilogramme les beurres en livres :

beurres de Bourgogne 2.50 à 2.60. du Mans 2.60 à 2.70,

de Tarbes 2.60 à 2.80, de Vendôme 2.60 à 2.70, du
Gâtinais 2.60 à 2.80.

Engrais. — La hausse des cours du nitrate conti-

nue ; en présence de ce mouvement de hausse, plu-

sieurs Syndicats agricoles ont retiré leurs com-
mandes de nitrate de soude et paraissent disposés à
employer d'autres engrais azotés.

On cote aux 100 kilogr. le nitrate do soude dispo-

nible, dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote ; 24.75 à Dunkerque,
25.50 à Rouen, 25.70 à Nantes, 25.75 à la Rochelle,

26.25 à Bordeaux. 26.60 à Marseille.

Le nitrate de potasse vaut 47.50 à 49.50 les 100 ki-

logr.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0,0 d'a-

zote vaut 31 fr. les 100 kilogr. à Paris.

Les cours des superphosphates minéraux varient

toujours entre 0.32 et 0.37 par unité d'acide phospho-
rique; ceux des superphosphates d'os entre 0.43 et

0.48.

Les scories de déphosphoration valent .aux

100 kilogr. : 18/20, 4.10 à Valenciennes, 3 à Saint-

Brieuc ; 12/14 4.55 à Bordeaux-Bastide; 14/16 3.73 à

Longwy.
Le chlorure de potassium vaut 22.75 et le sulfate

de potasse 23 fr., par 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

Sacs et bâches.— Sacs neufs en forte toile serrée,

pour loger et expédier les grains, graines, pommes
de terre et denrées de toute nature sacs de 100 litres,

pour 70 kilogr. de pommes de terre ou 80 kilogr.

de blé, 0.55 et 0.75; 160 litres pour 100 kilogr. de

pommes de terre ou 80 kilogr. d'avoine, i).75 et

1.10 ; de 80 litres pour 50 kilogr. de pommes de terre,

0.35 et 0.50.

Les bâches imperméables en forte toile, imputres-

cibles, apprêts vert ou cachou, au gré des acheteurs,

valeur état de neuf 1 fr. 75, ou usagées 1 fr. 50 et

neuves 2 fr., le mètre carré, confectionné, tout com-
pris.

En location le prix est de un centime par jour,

avec faculté d'opter ensuite pour l'achat.

Cours communiqués par M. E. Plisson, fabricant

de ^sacs et de bâches, à Paris, 37, rue de Viarmes

(Bourse de Commerce).
B. Duii.usD.
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CÉRÉALES. -— Marchés français

Prix moyen par 100 kilopr-

1» Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTKS-DU-NoRD.— Portrieux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaink. — UoQûes.
Manche. — Avranrhes;

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sëes
Sabtbe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse

•3' Répion. — NORD
Aisne. — Laon

Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir .— ChÂteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Comptôgne
Beauvais.'.

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Infkrieure. — Rouen
Somme. — Atnions

Prix moyens
Sur la semaine i

précédente. (

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Constantine

.

Alger
Sélif.

Tunis

BU.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paria ir,.-25 à 16.50

Havre 15.50 15.50

Dijon- la.OO 17.00

SARRAZI\. -

Paris 16.50 à 16.75

Avif^on 18.00 IS.oO

Le Mans 16. -Jâ 16.50

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 17.50 18.50

Le Mans.... 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 15. ro i 15.50

Nantes IC.OO 16.00

Rennes 15.50 15.50

RIZ. Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 à 48.00
|

Saigon 19.00 19.00 I

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline...

Japon., ex

— Les 100 kilogr

50.00 à 65.00

40.00 43.00

Paris

Bordeaux .

Marseille..

29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27.00 i 45.06

45.00 60.00

20.00 42.00

POM.MES DE TERRE
Variétés polaBiTCH. — Balles de Paris, les 100 kilogr.

Hollande.... 15 00 4 10.00 1 Rouges 11,00 à 13.00

Early rose... 5.00 10. UO I Rondes 11.00 12.
Oj

Variétés industrielles et Tourraeéres
Avignon 8.50 à 9.00 l Amiens 5.00 4 6.00

Blois 6.00 6.25 I Evrcux 7.20 7.50

GRAIN'ES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.
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AMIDOIVS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur Iroment 53.00 à 55.00
45.00

3-2.50

31.50

33.50

53.00

Amidon de maïs 36.00

Fécale sèche de l'Oise 32.50

— Epinal 31.50

— Paris; 3i.D0

Sirop cristal S*.00

Paris. .,

Rouen.
Caen .

.

LiUe . .

,

HUILES. — Les 100 kilogr.)

Colza.

44.00 à 45.00

44.75 45.85

43.00 43.00

45.00 45.00

L

44.75
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C-îicitiième Lis;

MM. fr. c.

Henri Aerens, employé, à Paris 1 »

Ernest Anceaune, à Soulappe, c"' S' Luperce,
par Courville (Eure eti.oir) 5 »

Paul Anlillon, employé, à Verrières 1 »

Jules Artliuy, employé, à Massy-Palaiseau . . 4 »

Association des Chimistes de sucrerie et de
distillerie, à Paris 50 »

Ausseur-Sertier, maire de Lieusaiut (S.-et-M.) 10 »

Souscriptions recueillies par M. AUZANNE-
BOUTREUX, à Brain-sur-r.\uthion (.Maine-

etl.oirej :

.\upuste Alexandre, cixltivateur-trrainier,

à Braiu-iur r.\uthion, I l'r ; Joseph .\uzaniie

cultivateur-^'niiuier, à Braia-sur-rAuthion,
1 l"r. ; Julien Auzaane, cullivateur-grainier, à

Andard, 1 IV, ; René Cbauvcllier, cullivateur-

grainicrà Brain-sur-l'Authiou, 1 fr. — Total:

4 souscri|jlions 4 »

S. Avigdor, ferme-école de Djedeida (Tunisie) . 2 »

Baroiis, jardinier, à Antibes 1 »

André Barrai, jardinier, à Antibes i r

Jean liaptiste Bartoqui, jardinier, à Antibes . 50

M"« Baudo. employée, au Cap d'.\ntibes ... oO

Jlarcellin Baudouin, jardinier, à Antibes. . . 1 »

Joseph Bélard, horticulteur, à Séville (Es-

pagne) 5 »

Henri iîeligné, coutellier. a Langres (H.-M,) . 5 »

Euiréne r:endelé, employé, à Paris 5 »

Bené Bcrire, 12, rue Pierre Charron, à Paris . 25 »

V-- Berluit-Coumail, épicière, à Saint-Chély-

d'Apcher (Lozère) 20 »

MM. Besnard, Maris et Antoine, 10, boul.

Beaumarchais, à Paris . 10 »

Arthur Billard, hort., au Vésinet(S.-ct-0.). . 5 »

Louis Blondeau, employé, à Paris 20 a

SùLsciiii'TioNsrecueilHcspar M. Eugène BOM-
MENEL. cullivaleur, à Courlhezon, par
Joncquiores (Vaucluse) :

Séraphin Biscarat, 1 fr. ; Auguste Bomba-
nel, 1 fr. ; Félix Bombanel, 1 fr. ; Léopold
Bombanel, 1 fr. ; Eugène BorameneL 3 fr.j

François Bommencl, fr. 50; Louis Icard,

fr. 25 ; Charles Taulier. fr. ^h ; Ernest
Taulier, fr. 50. — Total : 9 souscriptions . 8 50

SoLscBiPTioNs recueillies à Saint-Rémy de
Provence 'Houches-du-Rhône), par M. Fran-
çois BONNET:

Conseil tiiunicipal de Saint-Remy de
l'yotence 20 »

François Bonnet, 5 fr. ; Barthélémy De-
villc, 1 fr. ; Jean Perret, fr. 50

;

Henri Roque, û fr. 50 ; total 7 .

Total : 5 souscriptions. 27 »

Alfred Boucher, employé, à Paris 5 »

François Bouchot, employé, à Antibes .... 5 »

Constant Bourdin. employé, à Verrières ... 1 >

Bourgogne père et fils, cultivateurs, à Choisel,

par Chevreuse (S.-et-O.) 5 >

Eugène Bourre, employé, à Paris 5 >

A rtportir 232 50

Report 232 50

SousciiiPTioNS recueillies par M. BOUTIN, direc
teur de l'Union agricole de France, 30, rue
des Halles, à Paris :

Mme V" Aggéry, 121, rue SaintHonoré. 5 »
Jean Bediot, iiS, r. Bourg-Tibourg, Paris 50
ClauJius Berger, 179, rue St-Martin . 5 »
Berthulot, 3t, rue des Bourdonnais . 50
Bezombes, (i, rue des Bourdonnais . 50
Bonhomme, 130 ter, boulev. de Clichy 5 »
E. Boutin, à Paris 20 »
Giianlcl, .'iO, boulevard Sébastopol, Paris 2 50
Chirjuerille, à .Montreuil (Seine). ... 50
Loui.'i Drcvet. 14, passage Trouin, Paris 1 »

Ducret, M, rue du Roi-de Sicile, Paris. 5 »
Dumaige, 184, rue Saint-Marlin, Paris. 5 »

Foucault, 16, rue du Temple, Paris . . 5 »
Albert Foircit, 33, place Maubert, Paris 1 50
Gillet, 3, rue de l'Arbre-Sec, Paris. . . 50
Graillot 1.-35, rue de Cbarenton, Paris. 50
Orepo Benoist, 1G, rue Mandar. Paris. 50
Lamy, 12, rue Saint-Sauveur, Paris. . 5 »

Emile Lelandais, 58, rue des Lombards. 50
Lexis Géra rd,'J, rue PierroLescot, Paris 5 »

Lheullier, 28 bis, r. Cardinal Lemoine 50
Liorée, Hh, rue de Cbarenton, Paris . 50
Lopez Pagan, 137, rue St-Martin, Paris 5 »

.\ des Mazis, 16, r. Bertin-Poirée, Paris 10 »

Noël, 197. boul. Saint-Germain, Paris . 50
l'ergeliuc, 47, quai de Ligny, Angers . 10 »

Peirot.'iO, quai de l'HOtel-de- Ville, Paris 5 »

Porchet, 36, rue des Bourdonnais, Paris 5 »

Eugène l'rallet, 30, rue François .\Iiron. 50
Salct, 33, avenue Daumesnil, Paris . . 5 »

Elie Simon, 13, rue des Solitaires, Paris 50
Souter, 1t>. r. Vieille-du-Temple, Paris. 5 »

M"" Vincelot, 5, rue du Pont-de-Lodi. 5 »

Vincent. '.»:i, boulevard Diderot, Paris

.

50
Total des 34 souscriptions ci-dessus. 122 *

Paul Brier, employé, à Verrières 1 50
Emile Brua, employé, à Paris » 50
Emmanuel Bulfenoir, à La Caroline (Cher) . . 5 »

JJureau du Syndicat ar/ricole de Crétcil

(Seine), 5, place de l'église, à Crcteil .... 10 »

Famille Gapeaumon, à Paris 5 i

Siméon Capron, jardinier, à Reuilly 1 »

Alfredo Carneiro de Vasconcellos et Filhos,

marchands-grainiers, àPorto (PortuMl). . . 10 »

A. Cazin, président honoraire du Tribunal
civil, président de la Société d'IiorticuUure

de Compiègne 50 i

Henri Certain, employé, à Paris 2 »

Chabanne, secrétaire général de la Société

d'horticulture pratique du Bhdne, à Lyon . 3 »

i'..ibriel Champigny, à Bonneuil-surMarno
(Seine) 10 »

Félix Chanlelou, cuit., à Mazé (M.-et-Loire) . 5 »

Comte de Charnacé, à Chambidlay (.M.-et-L,), 5 >

Moi" Charlrain, employée, à Verrières 1 »

Adolphe Cha.stang, à Paris 10 »

Chéré, a Nogcnt-en-Bassigny (Haute-Marne) . !<• »

Chevallier, culliv., à Blanchefau (S.-et-O.) . . 2 »
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Pierre Cinquin, JarùinitT. à Empel
Henri Cocherc-au, employé, à Palaiseau. . . .

Conrad Appel, marchand-grainier, à Darms-
ladt (Allemagne)

Gaston Cornet, employé, à Paris

£mile Courtois, employé, à Verrières

Paul Courtois, employé, à Ven-ières

Victor Courtois, employé, à Verrières

Famille Coûtant, horticulteurs, à Moscou
Frédéric Daupias. à Lisbonne (Portugal) . . .

Jlmo David, employée, à Verrières

Victor David, cocher, à Verrières

Déchet, voyageur de commerce, à Brétigny-

sur-Orge (Seine-el-Oise)

Marcel Delavallée, employé, à Palaiseau . . .

Eugène Delaville, employé, à Paris

Edouard Delormeau, employé, à Paris. . . .

E. Desebange, 123, rue de Rivoli, à Paris. . .

Souscriptions recueillies à Vt-rrières-le-Buis-

son (S -et-0.), par M. H. DEVEAUX, à Ver-

rières :

Louis Briançon, 2 fr ; M"» Coquet, 5 fr.
;

Edouard Piton, 5 fr. ; Juste Gallaud, 1 fr.
;

Hyppolyle Tribondeau, 5 fr.

Total des 5 souscriptions ci-dessus.

Louis Digard, cultivateur, à St-Brieuc . . .

Georges Dorange, à (^havannes, c°« St-Lu-
perce, par Courville (Eure-et-Loir)

Arthur Doré, employé, à Paris

Edmond Druelle, employé, à Paris

Emile Duteil, cultivateur, à Moret (S.-et-O.) ,

Léopold Duteil, cultivateur, à Moret S.-etO.)

Juan Cruz de Eguileor, horticulteur, à Bilbao

Nicolas Elorza, 43, plaza del Mercado, à Bilbao

Auguste Failliot, député, à Paris

SofscRii-TioNS recueillies par M. Paul FAU-
CHEUX, ferme de Chameul (Loiret) :

Conseil municipal de Cercottes (hoWel). 10 »

Désiré Brisson, conseiller municipal . . 2 »

Auguste Carré, propriétaire 2 »

Deneuville, conseiller municipal . . . . 1 »

Paul Faucheux, maire de Creuzy (Loiret) 10 »

Godefroy. négociant, à Artenay . . . 2 »

Alexandre Madré, conseiller municipal. 2 »

Edouard Guiblet, maire de Cercottes

(Loiret) 3 »

Emile Labbé, négociant, à Artenay
(Loiret) 10 »

Ernest Lejeune, adjoint de Cercottes. . 2 »

Isidore Marigny » 50
Marotte BoulTard, propriétaire 1

4Si tO

1 .

4 »

100 »

5 »

1 .

1 .

50

10 »

20 »

1 »

» 50

2 »

1 »

5 »

5 »

20 »

1

1

50

Octave Ménager
Jules Millet, conseiller municipal . . .

Alphonse Pouradier, à Creuzy (Loiret). »

Charles Pousse, cultivateur, à C*-heviliy. »

Charles Proust, marchand de bois, à

Chevilly 3

Jules Sevin, menuisier »

Soudain-Ferron, cultivateur, à Chevilly. 1 »

Tournois, boucher, à Chevilly (Loiret)

.

I •

Paul Véret, cultivateur I »

Total des 21 souscriptions ci-dessus .

Souscriptions recueillies, .'i Longue (Maine-
et-Loire), par M.Pierre FÈVRE, jardinière
Longue ;

E.Beslot, 5 fr. ; Boislard Cutby, 1 fr. 50;
Fèvre, jardinier, 2 fr. 50 ; Gallais Pay, 1 fr. ;

Henri Guibrenet, fr. 50 ; M"» Lhuissier,

18

5

10

10

5

1

2

20

10

10
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fr. 50 ; Armand Pécheteau, agriculteur,
1 fr. ; Plainchène aine, fr 50 ; Plainchène-
Montouché, fr. 50, — Total: 9 souscriptions 13 »

Souscriptions recueillies par M. E. FIE-
RENS, secrétaire général de la Société lioiiale

cVAgriculture et de Botanique de Gand (Bel-

gique) :

A. Ceuterick, administrateur de la So-

ciété Royale d'Agriculture de Gand . 5 »

A. DeSmet, administrateur de la Société 5 >

R. De Smet, administrateur de laSociété 5 »

E. Fierens, secrétaire général de la So-
ciété 5 >

N. Gaujard, membre de la Société ... 5 »

de Ghellinck de 'Walle, administrateur
de la Société 5 >

A. de Meulenaere, secrétaire 5 »

Total des 7 souscriptions ci-dessus. 35 »

Gustave Fraissinous, employé, à Verrières . . I »

Isidore Fretz, employé, à Reuilly 1 »

Souscriptions recueillies par M. Louis FRO-
GER, jardinier, à Longue (Maine-et-Loire):

Auguste Chartier, jardinier, fr. 50
;

M. le curé de Longue, 2 fr. ;Dinan, voiturier,

2 fr ; Dixneuf, fr. 50 ; Louis Froger, 5 fr. ;

Marie-Louise Froger, fr. 50 ; Auguste Gi-
rard, 2 fr. ; Henri Lancelot, fils, 1 fr ; J.

Martineau, fr. 50 ; Louise Rexcent, G fr. 50.
— Total : 10 souscriptions 14 50

Jac. P. R. Galesloot, vice-président de la So-
ciété pomologique des Pays-Bas, horticul-

teur-pépiniériste à Amsterdam (Hollande' . 5 »

Théophile Garçon, cultivateur à Egly (S.-et-O.). 1 »

YvonneGarçon. àEgly, par Arpajon (S.-et-O.). » 50
François Gauthier, entrepreneur de menuiserie,

au Puy (Haute-Loire) 10 »
Mme Gautreau, employée, à Massy 1 n.

Victor Gazel, 6, rue du Faubourg Poissonnière,

à Paris 20 »

A. Gendre, marchand-grainier, à Aigueperse
(Puy-de-Dôme) 5 »

Gérard, président de la Société d'Horticulture

pratique du Rhône, à Lyon 10 »

Germann fils, cultivateur, à Everly iS.-et-M.) 5 »

Jules Gire, architecte, au Puy (Haute-Loire). 10 »

Henri Gonthier, employé, à Verrières » £0
Alexandre Gougelet, employé, à Paris .... » 50
Louis du Granrut, maître de verreries, aux

Islettes (Meuse) 20 »

André Guibert, à La Brosse (S.-et-O ) .... 1 >

Souscriptions recueillies par M. Edmond GUI-
CHARD, cultivateur aux Grands-Chaumes,
par Surgères (Charente-Inférieure):

Alcide Guichard, à Ballon, 1 fr. ; Amédée
Guichard, à Thairé d'Aunis. 1 fr. ; .\natole

Guichard, à Saint-Sauveur-de-Nuaillé, I fr.
;

Edmond Guichard, aux Grands-Chaumes, 5 f ;

Ernest Guichard, à Ballon, 1 fr. ; Henri Gui-

chard, à Ballon, 1 fr. — Total : 6 souscriptions 10 »

Mmu Guillaume, employée, à Reuilly i 50

SûusciiiPTioNs recueillies par M. L. GOILLO-
CHON. secrétaire général de la Société

d'Horticulture de Tunisie et directeur du
Jardin d'Essai, à Tunis:

Giraud, président de la Société' d'Hor-

ticulture de Tunisie 10 »
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Rousseau, à Tunis » 25

Gramlidier. sous-chefjardinier, au Jar-

din d'essai, à Tunis 1 »

Abraham Gaston, à Tunis » 25

Total des i souscriptions ci-dessus. 11 50

M'"^ Guyot, employée, à Massy 1 »

Georges Hallouin, employé, à Saumur. ... 20 »

Louis Halopé, aux Perrins (Maine-et-Loire) . 5 »

C. Harman Payne, 141, Wellmeadow Road,

Catford S. E., Londres (Angleterre). ... 10 20

Herm. A. Hesse, pépiniériste, à Weener,
(Hanovre) 50 »

Louis Ilochart, employé, à Paris 1 »

Emile Huber. employé, à Paris 2 »

MM. Hurst et Son, marchandsgrainiers,

Houndsditch, Londres (.\ngleterre) 125 »

A. L. Jessopp, Leasingham Hall, près Slea-

ford (.\ngleterre) 100 »

Dominique Joani, jardinier, à Antibes .... 1 »

I,. Lachaume et F. Villetelle, entrepreneurs

de maçonnerie, au Puy (Haute-Loire) ... 10 »

Auguste Lafon, employé, à Reuilly » 50

Auguste Lamielle, employé, à Paris 1 »

Charles Lamoureus, employé, à Verrières. . . 1 »

Louis Lamoureux fils, employé, à Verrières . 1 »

Edouard Langlois. employé, à Paris 1 »

Alban Lanteri, jardinier, à .\ntibes 1 »

C. Laureau, ferme de la Martinière, par Orsay

(S.-et-O ) 2(J »

Gaston Leiort, employé, à Paris 2 »

Pierre Le GaL employé, à Verrières 1 »

Jules Lelièvre, employé, à Paris 2 »

Félix Lemoine, employé, à Verrières 1 »

M"" Lemoine, employée, à Verrières » 50

Maurice Lenfumé, employé, à Paris 1 »

André Lequet. employé, à Reuilly 50

Le Sce! Brandan, employé, à Verrières. ... » 50

Marquis de l'Espine, Château de Monblan,
par Maussane ^Bouches-du-Rhône) 20 »

Camille Letellier, employé, à Reuilly 2 »

Lhomme-Lefort, fabricant de mastic pour
grelîer à froid, à Paris 25 >

Limin-Clerœont, apiculteur, à Palma (Puy-

de-Dôme) 1 »

Litard, au Puy (Haute-Loire) 5 »

Souscriptions recueillies par M. J. LOCHOT,
à Sophia (Bulgarie) :

Chrislo Miholl, Jardinier chef du Jardin

botanique de l'Université de Sophia. 'à »

Jean Moriset, jardinier chef au parc

d'Euxii.ograde 3 »

Vassil Ouiert'uiell', premier jardinier à

la Ferme princière, près Sophia. . . 2 »

Total des 3 soubcriplions ci-dessus: 8 »

Léon Loison, cultiv., à Brichanleau (E -et-L ). 10 >

Eugène Louvet, employé, à Verrières .... 1 »

Amand Loycau, cultivateur à la Fresnaye
(Maine-et Loire) 2 •

SoLscKii-TioNs recueillies par M. Antoine
MAIFFRET-STUERGA, jardinier, à Carras,

à Nice i.\lpi->-.Maritiine») (2» envoi) :

Dominique .\llo, 1 fr. ; Louis Allô, 2 fr. ,

M"" veuve .\uda, fr. 50; Antoine Auda,
fr. 50; François Auda, 1 fr ; Barnoin, 1 fr. ;

Jules Barnoin, fr. 50; Joseph Bensa, fr.25;

Auguste Beruy, 1 fr. ; L. Bifliani, 1 fr. ; Jo-

rome Budouin, fr. 50 ; François BoofiU,

A reporter I.HiJ 70

VILMORIN (cinquième i.iste)

Report 1,416 70

1 fr. ,• François Bomfassi, Ofr. 50 ; L. Bour-
gniaux, 1 fr. ; Bouteilly, 2 fr. ; Boultay,

2 fr. ; Emmanuel Erachet, 1 fr. ; François
Caries, I Tr. ; Jules Carlin, fr. 50 ; Honoré
Cauvin, 1 fr. ; Jean Clerici, 0rr.50; Alexandre
Conso, 1 fr. 50 ; Honoré Colto, fr tO ; Jo-
seph Falicon, fr. 50 ; André Kalicon, 1 fr.

;

Horace Farant, fr. 2')
; Honoré Fossart,

fr. 50 ; Pierre Garac, fr. 50; François
Garibo, fr. 50 ; Antoine Garibo, fr. 50

;

Vincent Ghigonda, 1 fr. ; Louis Gimello, Ifr.
;

Octave Gimello, 1 fr. ; François Gimello,
1 fr. 50 ; Gimello, fr. 50 ; François Gior-

dar, Ofr. 50; Jean Goiran, 1 fr. ; Charles

Guion, 1 fr. ; Pierre Icardo, Ofr 30; Alexandre
Leasseaud. fr. 40; Antoine Maiflret, 2 fr.

;

François Maiffret,! fr. ; André Martin, 2fr.;

Alfred .Martin, 1 fr. ; Pierre .Martin, fr. 50 ;

Antoine Maria, 1 fr. ; F'ascal Monticelli, 1 fr. ;

i'in, fr. 50 ; Pierre Rainant, fr 60; Jo-
seph Rainaud, Ofr. 50 ; Jules Révélai, fr. 25;
Eugène Rolant, fr. 50 ; L. Savona, fr. 25 ;

Dominique Savona, fr. 25 ; Jules Scarella,

fr. 50; Antoine Schmitt, 1 fr. ; Joseph
Steve, 1 Ir. ; Tcisseire, fr. 50 ; Alexandre
Vieil, 1 fr. ; Jérôme Veglio, fr. 50. — Total :

60 souscriptions 48 95

Marcelot, employé, à Verrières 1 »

M'"* Marcelot, employée, à Verrières 1 »

Henri Marguerite, employé, à Palaiseau. ... 1 »

Marie, cultivateur, à Villiers-Ie-Morhier (Eure-

et-Loir) 5 »

Souscriptions recueillies par M. Amédée
MARTIN, cultivateur, à Sénas (B. du-H.) :

Marcel Durand, cultiv., à Mallemort, 1 fr.
;

Louis Durand, propr., à Mallemort. 1 fr.
;

Martial Chabert, cuit., h Mallemort, 1 fr.
;

Joseph Boisseau, cuit., à Sénas, 1 fr ; Laurent

Grillet, cultivateur, à Mallemort, 1 fr.'; Amé-
dée Martin, cultivateur, à Sénas, 5 fr. —
Total : 6 souscriptions 10 i

Souscriptions recueillies par M. G. MARTI-
NET, à Lausanne Suisse).

Société raudoise d'agriculture et de viti-

culture ÇA. Chuard, président), a Lau-

sanne 5 »

Section d'agriculture de Lausanne
(M. Martinet, président) 5 »

Institut agricole de Lausanne (Départe-

ment de l'agriculture) 10 »

Total : 3 souscriptions 2) »

René Matbelin, jardinier, à Reuilly 50

Antoine Mattoné, jardinier, à Antibes .... 1 »

Edmund Maulhner, marchand-grainier, à Bu-
dapesth (Hongrie) 100 »

Ange Meila, jardinier, au Cap d'.\nlibes. . . 40

Eugène Meister. employé, à Reuilly 1 »

Henri Menand, employé, à Paris 1 »

Ménissier, employé, à Verrières 2 »

Louis Michelot, employé, à Paris 1 »

Georges Milliard, employé, à Paris 1 »

Louis Mordeict. employé, à Boulogne-sur-

Seine 2 .

Clément Morigeou, employé, à Reuilly. ... 1 »

Joseph Morvan. employé, à Verrières 50

Monloup, j.îrdinier, ii Reuilly 50

Denis Mouton, employé, à Verrières 3 »
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Gaston Mouton, employé, à Verrières 1 »

Valéry Mulet, employé, à Villaines 2 »

Eugène Nass, employé, à Reuilly 1 »

M'"« Neinlist. employée, à Paris 2 »

riiéophile Neinlist, employé,. à Reuilly. ... 1 »

Jean Normand, cuit., à Longecourt (C.-d'Orj. 5 »

Louis Oreggia, jardinier, à Antibes 1 »

Jean Ostermann, employé, à Paris 1 »

Henri Ozil, employé, à Paris 1 »

Auguste Palicot Hls, employé, à Paris .... 1 »

Louis Parant, employé, à Paris 1 »

Louis Pasqnier, employé, au Plant-Champigny. 1 »

George Paul, The Old Nurseries, à Gheshunt,

près Londres (Angleterre) 25 »

Pau! Pelletier, employé, à Verrières 1 »

Angel Peluflo, à Buenos-Aires (Rép.-Argent.) 100 »

Georges Pépion, jardinier, à Reuilly 1 »

Sébastien Plihou, employé, à Reuilly 1 »

Emile Pluchet, à Roye (Somme) 10 »

Noé Poirier, employé, à Verrières 1 »

Paul Poirier, employé, à Verrières 1 »

Charles Poquet, employé, à Verrières .... 1 »

Vincent Postiglione, cultivateur, à Résina près

Naples (Italie) 200 »

Mir.e Prêtât, employée à Verrières 1 »

Paul Prêtât, employé, à Verrières 1 »

jjmo Prévost, employée, à Massy 1 »

Jules Privât, employé, à Paris 2 »

Edouard Provin, employé, à Reuilly 2 »

Edouard Regniault, 12, rue du Cluzel, à Tours. 10 »

Francis Regniault, 36 ter, av. de Grammont
à Tours 10 »

Rouhaut, chef des pépinières, au Muséum . . 2 »

Marcel Roulant, jardinier, à Antibes 1 d

Marcellin Roulant, jardinier, à Antibes ... 1 »

Rousseau fils, cuit., à Beaurepaire (M.-et-L.). 1 »

Souscriptions recueillies par M. Arthur ROUX,
cultivateur de graios et graines, à Bédar-

rides (Vaucluse) :

Joseph Gonnet, cultivateur, 1 fr. ; Marins

Mus, cultivateur, 1 fr. ; Arthur Roux père,

cultivateur, 3 fr. ; -Arthur Rou,\ fils, cultiva-

teur, 2 fr. ; Sauvage fils, cultivateur, 5 fr. —
Total : 5 souscriptions . 1'2 »

Saint frères, à Paris 10 »

Paul Salle, employé, à Verrières 1 »

M'"« Salle, employée, à Verrières 50

Souscriptions recueillies par M. SALLIER,
président de la Société d.'Horticulture de

Neuilly-sur-Seine :

Société d'Horticulture de Neuilly-sur-

Seine 20 »

Bleuet, vice-président, Ofr. 50; Godât,

vice-président, fr. 50; Simon, vice-

président, fr 50; Bunetel. secrétaire-

général, ir. 50; Bourdier, fr. 25;

Boutard, fr. 50; Calais, fr. 50;

•Gommer, fr. 50; Daulhat, fr. 50;

Gadet, fr. 50; Goimard, fr. 25;

Grisard, fr. 5); Hahn, conseiller

municipal, fr. 50; Hardy, fr. 50;

Perrouault, fr. 25; Valtin, û fr. 50;

Vincent, fr. 25. - Total 7 50

Total des 17 souscriptions ci-dessus. 27 50

A reporter 2,060 55

VILMORIN (cinquième LISTe)

Report 2,060 55

Raoul Samat, employé, à Colombes 1 »

Antoine Sassia, jardinier, à Antibes 1 »

Lucien Savari, employé, à Reuilly 50
J. Schiipzand et fils, horticulteurs à Hillegom
(Hollande) 20 »

Georges Schmit, jardinier, à Reuilly 1 »

M"' Schœndorf, à Paris 1 »

Schwartz et Gaussen, marchands-gTainiers, à

Nîmes (Gard) 10 »

Société d'Horticulture de Tunisie 20 »

Société d'Horticulture Pratique du Rhône,
Palais de la Bourse, à Lyon jRhone) .... 20 »

Soupert et Notting, rosiéristes, à Luxembourg. 20 »

Syndicat des maraîchers de la région pari'
sienne 25 »

Syndicat Horticole de la région parisienne . 30 »

Eugène Thibault, à Gualegaychu, Entre-Rios
(Rép.-Argent.) 8 "5

Emile Touchard, cultivateur, à Chartainvil-

liers (E.-et-L.) 20 »

Souscriptions recueillies par M. Léopold
VACHIER, jardinier, à Charleval (Bouches-
du-Rhône) :

André Alliez, jardinier, à Lambesc,
1 fr.; Louis Brun, cultivateur, à Alleins, 1 fr.

;

Jean Adolphe, jardinier, à Charleval, 1 fr.
;

Alfred Ours, horticulteur, à Lambesc, 1 fr. ;

Gaspard Perrimond, cultivateur, à Charle-

val, 1 fr. ; Casimir Porte, cultivateur, à

Bramejean 1 fr. ; Césaire Porte, cultivateur,

à Charleval, 1 fr ;
Hyacinthe Porte, cultiva-

teur, à Bramejean, 1 fr. ; Léon Porte, cultiva-

teur, à Bramejean, 1 fr. ; M'»« Adeline Va-

chier, à Charleval, t fr. ; Léon Vachier,

jardinier, à Charleval, 1 fr. ; Léopold Vachier,

jardinier, à Charleval, 2 fr. ; M"" Louise

Vachier, institutrice, à Charleval, 1 fr.
;

W" Marie Vachier, à Charleval, 1 fr. ;

Alphonse Vert, cultivateur, à Saint-Cannat,

1 fr. — Total : 15 souscriptions 16 »

Isidore Valentin, adjoint au maire, à Montéli-

mar (Drôme) 10 »

E. Veyrat Hermanos. Calle del Mar, 42, à

Valencia (Espagne) 5 »

Eugène Vier, propriétaire, àRodilhan 'Gard). 5 »

TOTAL DE LA CINQUIEME LISTE

412 Souscripteurs 2,274 80

Report des ui:atre premières listes

[Voir Journal d'agriculture pratique,

n"^ du il juillet, du 25 août, du
20 septembre et du 20 octobre, pages 97,

2Si, 4i.y et 5iJ.)

1726 Souscripteurs 19,001 10

TOTAL GENERAL

2138 Souscripteurs 21,275 90

Err.vtum de la quatrième liste.

Une erreur s'est produite dans ta liste do souscriptioas

envoyée par M. Charles Schwarz (2* envoi), que nous avons
publiée dans notre quatriàme liste; les quatre souscriptions

ci-ai-irès ont été omises:

Adolphe Bruael, à Forrières, tr. 50 : A. Charmantray, à

Feriièrei, ir. 50; L. Hilaire, à Pontcarré, (l fr. 50 ; .Iules

Wattlel, à Ponlcarré, tr. 25.

Le total de la liste était exact, et n'est pas modiâé par
icette rectilication.

Adresser les souscriptions à M. Léon Bourguignon, secrétaire-trésorier du Comité Vilmorin,

26, rue Jacob, Paris, 6\
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Discussion gciKTale du projet de loi sur la répression des fraudes. — La lutte contre les campagnols;

projets de loi. — Progrès de la consommation du sucre; ressources produites par' fimpot; communi-
cation de M. Lotli au cercle agricole du Pas-de-Calais ; vœu émis en faveur d'un nouvel abaissement
des droits. — Mouvement des vins pendant le mois d'octobre. — Congrès de l'L'nion des associations

agricoles du Sud-Est à Avignon; vo'ux émis. — Comité du vin de Bourgogne. — Essais pour déterminer
l'engrais dont le sol a besoin; circulaire du département fédéral de l'agriculture à Berne. — Concours
vins à Gaillac.

Projet de loi sur la répression des fraudes.

La Cliaïuhre des députés a consacré une

seconde séance à la discussion générale du

projet de loi sur la répression des fraudes des

denrée^ alimentaires.

M. Edouard Vaillent est d"avis (jue le texte

de cette loi doit être largement amendé.

D'après Tlionorable député de la Seine, la

législalion doit être avant tout préventive;

pour qu'elle soit efficace, il faut organiser

d'abord des services de contrôle, d'inspec-

tion et d'analyses.

M. J. Thierry ne croit pas que l'aggrava-

tion des peines édictées par la loi soit un bon

moyen d'empêcher les fraudes, et il critique

particulièrement l'article du projet qui laisse

à des règlements d'administration publique

le soin de prescrire les mesures à prendre

contre les falsifications des denrées alimen-

taires.^

MM. Lasies, Raiberti et Sarraut ont dé-

fendu le projet.

Dans un substantiel discours, le ministre

de l'.Vgriculture a montré la nécessité

d'adopter d'autres règles que celles qui sont

appliquées actuellement à la répression des

fraudes de matières alimentaires. Le projet

adopté par le Sénat, a dit M. Mougeot, atteint

ce double résultat :

« 1» De' réprimer la fraude, et 2° de sauve-

garder en môme temps et dans une certaine me-
sure la santé puljli<]ue; eu réalité, il constitue

une véritable modification des textes en vigueur,

il porte abrogation de l'article 423 du Code pénal

et des lois de 1851 et de t8;jo. S'il a pour but
essentiel la répression des falsifications des den-
rées alimentaires et des produits agricoles, il

n'en contient pas moins des dispositions géné-
rales qui visent la rc'pression des fraudes dans la

Vente de toutes marchandises. Il se distingue

surtout des lois antérieures par deux points

essentiels sur lesquels la critique des précédents
orateurs s'est particulièrement exercée. Il se

caractérise, en effet :
1" par des dispositions

ayant pour objet d'aggraver les sanctions pé-
nales; 2° par des prescriptions autorisant le

ministre de r.Xgriculture à en assurer l'applica-

tion dans certains cas, par des d<''crcts rendus
en la forme des règlements d'administration

publique. >

Le ministre^ défendra énergiquemcnl ces

2i Novcmero 1901 — N» 47.

deux dispositions devant la Chambre. En
punissant sévèrement la fraude on la pré-
viendra dans une large mesure. Les frau-
deurs étant habiles à mettre à profit les dé-
couvertes de la science, il est indispensable
que les pouvoirs publics puissent demander
au Conseil d'Etat les moyens d'assurer l'exé-

cution de la loi dès que de nouvelles fraudes
sont signalées. S'il fallait recourir, pour des
questions de détail, à un vole du Parlement
parfois si long à obtenir, on n'arriverait pas
à une répression véritablement efficace.

La discussion générale est close. L'examen
des articles commencera dans la séance du
a novembre.

La lutte contre les campagnols.

.Nous avons annoncé la semaine; dernière

que le ministre de l'.Xgricullurc avait déposé
un projet de loi portant ouverture d'un nou-
veau crédit de 17.j,000 fr., pour combattre
l'invasion des campagnols, et venir en aide

aux cultivateurs victimes de leurs ravages.

Ce projet contient un article d'après lequel

le virus Danysz préparé à l'Institut Pasteur

ne pourra être accordé gratuitement qu'aux
communes, associations syndicales ou grou-
pements d'associations syndicales, qui pren-
dront l'engagement d'appliquer des traite-

ments d'ensemble, dans des conditions dé-

terminées par le ministre de l'Agriculture.

Le ministre de l'Agriculture avait déposé,

au mois de mars dernier, un projet de loi

ayant pour objet d'ajouter aux différents

fiéaux pr(''vus dans la loi de 180."), comme
susceptibles de donner lieu à la formation

d'associations syndicales, le danger de pullu-

lation des petits rongeurs des champs (1).

La commission de l'agriculture chargée
d'examiner ce projet l'a adopté, mais y a

ajouté une disposition stipulant qu'il pourra

ôlre fait appel au crédit agricole pour assurer

le payement de la dépense à laquelle aura

donné lieu l'exécution des mesures adoptées

pour défendre les récolles contre les ron-

geurs. Les avances sans intérêts consenties

par le ministre de l'.VgriculUire sur les fonds

l) Voir Journal dAgriculture pratique, du fi mars
\<\<H. p. 311.

TosiB II. - 21.
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provenant de la Ifantnie de Friince seraient,

vis à-vis des particuliers, recouvrées comme
en matière de ci)iitril)ulion directe. Le rap-

port présenté par M. Mulac, au nom de la

Commission de l'agriculture, a été déposé le

10 novembre seulement.

Vœu relatif à l'abaissement du droit sur les sucres.

l„i coiisoininaiioii des sucres pendant la

campagne lOïKJ-i'.lO't, c'est à-dire du 1" sep-

tembre l'.HKÎ au :J1 août lOni, a dépassé les

prévisions les plus oplimi tes; elle a atteint,

en effet, près de 700,000 tonnes; la progres-

sion s'est maintenue jusqu'à présent, puisque

la consommation se chiffre par plus de

I2l,(ti)l> Idiines dnrani les deux mois de sep-

temhn^ et octobre l!H)i, au lieu de 79,000

tonnes pendant les deux mois correspondants

de l'année 190i.

En citant ces chiffres dans une communi-

cation faite le 12 novembre au Cerch- agricole

du Pas-de-Calais, M. Loth a Hjouté :

L'annt^e I90i-I90o s'annenrerait donc comme
devant donner des résultats au moins aussi favo-

rables i|ue ceux de 1 903 1904 >i un nouveau fac-

teur n'entrait en jeu. Je veux parler de la hausse

des sucres.

Cette hausse n'est pas accidentelle. Elle ré-

sulte, tout h la fois, de l'augmentation de la

consommation et du déficit dans la production

de la |)r<'sente .'amiiagne.

11 ne l'aul pas non plus la déplorer, car il est

impossible à .l'agriculture française de produire

de la lieUepave en gagnant sa vie quand le sncre

est à 2r> fr C'est cependant aux bas prix du

sucre, ainsi ipi'à la dimi> ulion de l'impôt, que

la C'insommalion doii l'essor magnifique que

nous cnstatons. Il impoitc aujourd'liui de ne

pas voir s'arrêter ce mouvem-nl.

Or, il apparaît de plus en plus que c'est de la

seul'- consommation intérieure que l'agriculture

beiteravière et la sucierie fiançaise peuvent

attendre leur salut. Nos expnitalions n'ont, été

que de 2:i7,OO0 tonnes i-n 1903-1904; nous avions

expoiti^ 4S2 000 tonnes en l90i et 688,000 tonnes

en t900. O'aulrc pari, la hausse d s sucres va

donner à la sucrerie de canm-s un dévelnp|ie-

ment ilont d est impossitde île mesurer l'étendue.

11 y a donc pour nous un intérêt pi-imordial à

fav<iriser l't-xlension de notre propre consom-

mation.

Et, pour conlrebalancer rinlliienc l'àcliruse

sur 11 CdUsoMiniatioii de la hausse upcessaire et

légitime des sucres, il n'est qu un seul moyen,

c'est l'abai-sement nécessaire et légitime de

l'impôt.

M. Lolb a fait remarquer (lue le droit actuel

de 25 francs n'a jamais été cnsidéré que

comne une étape vers le dégrèvement total.

C'est l'opinion qui a été sou'enue à la tribune

du Parlement par MM. Ribot et Sebline.
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M. Itouvicr lui-même a déclaré que, dans sa

pensée, l'impôt de 23 francs, par sa modéra-
tion même, permettrait de reconstituer le

produit actuel de l'impôt rapidement dans un
délai de 4 à 3 années.

Les prévisions de M. le Ministre îles Finances,

a dit encore M. M. Loth, ont été lar:;ementili''pas-

sées pui.sque, les évaluations budt;élaires étant

de 140 millions de francs, le produit de l'iiiipùt

sur les sucres s'est élevé, pendant la cmipagne
1903-1904, à i~") millions de francs environ.

(G99,0:!0 tonms à 23 francs les 100 kilog. = 174

millions 7,'i7,!J00 trancs.)

Dans ces conditions, il n'est pas excessif de

demander à M. le Ministre des Kinances d'appli-

quer la plus-value de recette à un nouveau
dégrèvement et de ramener de 25 h 20 francs

l'impôt sur les sucres. Ce dégrèvement venant

neutraliser les effets de la hausse des rours, le

consommateur paierait toujours le même prix et

lle.xlensinn de notre consommatinn intérieure ne

Si- trouverait pas enrayée.

La question du dégrèvement préoccupe éga-

lement nos co-signataires de la convention de

Bruxelles. Ainsi, par exemple, le groupe bal-

tique de l'association sucrière allemande de-

mande que le droit de consommalion, actuel-

leinrnt de \l marks, soit abaissé à 10 marks.

M. Loth a donc pro|iosé au Cercle agricole

du Pas-de Calais d'émettre le vœu suivant :

Le Cercle agricole du Pas-de-Calais, considé-

rant que la consommation du sucre, depuis le

1"" septembre 1903 jusqu'au 31 août 1904, s'est

élevée a 099,030 tnnnes, ce qui repiés' iite une

augmentation d'environ 64 0/0 s^r la consom-
mation moyenne des périodes correspniiilanles

des quatre années précédentes;

Que le produit de l'impôt sur le sucre, pen-

dant la môme période, a atleini 17!) millions de

francs environ, alors que les évalualiniis budgé-

taires ne prévoyaient qu un produit de 1 40 mil-

lions de francs;

Que cette somme de 140 millions représentait

le produit de l'impôt avant la loi de 1884 et que,

les primes et.int actuellement supprimées, il est

de toute justice que le Trésor se contente des

recettes qu'il tirait des sucres avant cette épo-

que
;

Que le développement de la consommation

est dû, non seulement à l'abai^sem nt des

droits, mais aussi aux bas prix du sucre qui a

élé coté, pendant plusieurs mois, aux environs

de 25 fr.
;

Que le cours de 25 fr. pour le sucre repré-

sente la limite au-dessous de laquelb- le cultiva-

teur ne peut ])roduire, sans perle, la matière

première
;

Qu'il importe que la hausse nécessaire et légi-

time qui s'est piodniie ne vienne pas enrayer

l'aiigmenlalion de la consommation;
Que lors de la fixation du droit à 25 fr.,il a élé

entendu que ce droit serait à nouveau réduit
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dès que. le produit de l'iiiipùt donnerait des

excédents suflisants;

Que ces excédents sont aujourd'hui réalisés et

permettent un dégrèvement de a fr., lequel anni-

hilerait l'influence fâcheuse que pourrait avoir

sur la consommation l'élévation des cours;

Qu'il est équitable de l'amener l'impôt vers le

taux appliqué chez nos co-signa(aires de la Con-
vention de lîruxelles et de considérer que l'Al-

lemagne, notre principal concurrent, n'a qu'un
droit de 17 fr. "lO;

Emet le vœu :

Que l'impôt sur le sucre soit abaisse- à 20 fr.

par 100 kilogr.

Ce vœu a été ado[)lé à rununiiiiité.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant les deux premiers mois
de la campagne 1!K) 1-1905 s'élèvent à

7,.S'i4,70o hectolitres, soit 3,.':')08,12r> hecto-

litres en septembre et 'i,"2'i(j,."i79 lieiiolitres

en octobre.

Le stock commercial à la tin du mois d'oc-

tobre est évalué à 13,790,708 hectolitres.

Pour les quatre départements de l'Hérault,

(lu (jaid, de IWude et des Pyrénées-Orien-

tales, oii la récolte de celte année dépasse

To millions d'hectolitres, les sorties des chais

des récoltants pendant les deux mois de sep-

tcmbse et octobre atteignent 1,9 iO,000 hecto-

litres.

Congrès de l'Union des associations

agricoles du Sud-est

Le congrès de l'Union des sociétés et comi-
ces agricoles du sud-est s'est réuni à .Avignon

le 19 novembre, sous la présidence d'honneur

de M. Lugol et l;i présidence elTeclive de

M. Valayer, président de la société départe-

mentale d'agriculture de Vaucluse, assisté de

MM. F. Caire, D' Cot et J. Ducos. M. G. Mai-

sonneuve remplissait les fonctions de secré-

taire.

:2 Sociétés d'agriculture du \ ar, 3 des Bou-

ches-du-Hlione, l de Vaucluse, 4 du Gard, ô

de l'Hérault, '1 de l'Aude et 1 des Pyrénées-

Orientales, étaient représentées par 48 délé-

gués. — Ciui| sociétés (|ui avaient adhéré au
Congrès n'y ont pas envoyé de délégués.

Les résolutions suivantes ont été adoptées:

C.onsiilérant que la proposition de déclaration

de récolte à faire par le propriétaire, telle

qu'elle est formulée par .\I. (luslave Fabre, cons-

lilue un danger véritabli' pour les droits et la

liberté du propriétaire et une véritable nn^nace
à son encontre,

lin repousse énergieiuemenl le principe.

Celle résolution pour laquelle le scrutin

par appil nominal avait été demandé, a élé

adopl'.'C par Itj associations, contre j.

Le Congrès a émis ensuite les vœux sui-
vants :

1» Que le sucre circulant par quantités supé-
rieures à 2") kilogr. soit_ accompagné d'une
pièce de régie

;

•2° Que les sucres employés 'en vinification
soient frappés d'une taxe spéciale;

3° Que les articles I et 2 de la loi du 18 juillet

190V soient modiliés et rendus applicables aux
chaigements et enlèvements de vins de plus de
o hectolitres

;

4° Que chaque recette buraliste soit tenue
d'afficher, toutes les semaines, le détail des re-

tiraisons effectuées journellement dans chacune
des caves de son rayon

;

Fi" Que, tant que l'addition de sucre à la ven-
dange sera permise, le viticulteur ait la faculté

de pratiquer le vinage à la cuve, dans la limite

de 2 degrés, avec les seuls produits provenant
de la distillation de son cru e.\istanls soit dans
sa cave, soit dans une cave communale ou syn-
dicale, soil dans celle d'une association coopé-
rative de distillation. Cette opération sera faite

sous la surveillance de la régie qui donnera dé-
charge, et l'alcool ainsi employé sera frappé

d'un droit de 2ij fr. par hectolitre.

6° Que l'exercice de la R'^gie soit établi chez

les marchands de vins en gros et en détad dans
l'intérieur de Paris, et rétabli chez les débitants

exonérés par l'art. '.> de la loi du 20 décembre
1900.

Ouln,' ces mesures, dont le Congrès juge

iiue l'application immédiate s'impose, l'Union

considère comme devant donnerdans l'avenir

d'heureux résultats les propositions sui-

vantes :

Que des Caisses rurales de Créiiit agiicole

soient instituées ilans chaque commune.
Que les propriétaires construisent des cuves

en ciment ou autres, pour assurer le logement
du stock restant en lia de campagne, voire même
de deux récolles, afin de maintenir l'é.iuilibre

eitre l'offre et la demande.
Qu'il soit créé par les municipalités des caves

communales, en profilant des facilités et des

avantages tout particuliers qui sont accordés

aux emprunts communaux.

Le prochain Congrès aura lieu à Perpignan

en 190o, et sera organisé par les soins de la

Société agricole, scientifique et littéraire des

Pyrénées-Orientales.

Comité du vin de Bourgogne.

L'Assemblée générale du ('.omili' du vin de

Bourgogne, dans sa réunion du li no-

vembre, a constitué son bureau dédinitif de

la manière suivante :

Président. M. de Montille ;
vice-présidenis,

MM. A. Houchard, de Beaune, le l)' Bouisol, de

Nuits, J. Folliol. do Chablis, (.ouroux. de (ievrey.

Imbaull, de Meursault, l'étiol, de Clialon-sur-
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Saône ; secrélaire gênerai, M. Blanlot ;
secré-

taire général adjoint, M. P. Rougé; trésorier,

M. A. Chaa.-on.

L'Assemijlée générale a, de plus, nommé

un nombre de conseillers égal au nombre

des membres de droil, soit 32 conseillers

choisis à l'élection parmi- les notabilités,

viticulteurs ou négociants de la Bourgogne.

Essais pour déterminer 1 engrais

dont le sol a besoin.

Le département fédéral de l'agriculture à

Berne vient d'adresser à tous les gouverne-

ment cantonaux, aux sociélés d'agriculture

et aux Fédérations de syndicats agricoles de

la Suisse, une circulaire relative à la création

d'ess?is en plein champ, à l'effet de déter-

miner l'engrais dont le sol à besoin.

En Suisse comme ailleurs, les engrais chi-

miques complémentaires du fumier de ferme

sont employés souvent au hasard, à contre

sens tt en pure perte.

Les essais ayant pour but de guider les

cultivateurs seront organisés dune manière

méthodique, surle plus grand nombre possi-

ble de champs, avec le concours des établis-

sements fédéra".x de chimie agricole de

Zurich, Berne et Lausanne.

Il incombera à ces établissements :

1" D'examiner les plans et données établis par

les écoles, sociétés, syndicats, agriculteurs, etc.,

qui veulent instituer les essais et de décider si

et de quelle manière l'expérience doit être effec-

tuée, comme aussi d'en déteraiiner la durée;

2» De (ixer les résultais el d'en tirer les con-

clusions qu'ils comporlent aa point de vue pra-

tique, Jifin de pouvoir donner aux intéressés les

conseils qui peuvent leur être uliles
;

30 De préparer les',engrais el de les remettre

gratuitement aux intéressés; de mettre à la dis-

position de ces derniers, à titre de prêts, les

ustensiles nécessaires, tels que semoirs en fer

blanc, balances portatives pour les pesages en

plein champ avec accessoires, sacs tarés pour

les échantillons; enfin, si c'est nécessaire, de

prendre des vues photographiques de champs

d'essais typiques et de leurs recolles.

Voici quelle serait la lâche attribuée aux

personnes (professeurs d'agriculture, confé-

renciers, agriculteurs, instituteurs, ecclésias-

tiques, etc.) qui voudraient bien prêter leur

concours :

l" Choisir les terrains destinés aux expéri-

mentations el prendre les arrangements néces-

saires avec les propriétaires ;
établir les plans

qui doivent être soumis aux établissements fédé-

raux ; fournir les renseignements nécessaires

sur le mode de fumure et de culture antérieur et

actuel des terrains choisis pour les essais;

CHRONIQI^E AGI\ICOLE

2° Prélever les échantillons de terre et les en-

voyer à l'établissement ; organiser et diviser le

champ d'essais; diriger l'épandage de l'engrais
;

surveiller le champ d'essais
;

3° Diriger les opérations de la récolte des par-

celles
;
prélever les échantillons et les expédier

sans retard à l'établissement ; indiquer le ren-

dement brut des parcelles et le poids brut des

échantillons ; renvoyer les balances avec les

accessoires.

Pour avoir la certitude que l'exécution de

toutes ces mesures se fasse d'une manière

uniforme, on réunira, — en leur allouant

une indemnité de déplacement, — les per-

sonnes chargées de diriger les essais, afin de

leur donner toutes les instructions néces-

saires.

11 n'est pas douteux, dit M. Deucher, dans

la circulaire du département fédéral de

l'agriculture, qu'en organisant de cette façon

les essais de fumure, on encouragera puis-

samment l'emploi judicieux des engrais et

l'on augmentera les rendements tout en em-
pêchant que des sommes énormes ne soient

dépensées inutilement.

Les premiers essais porteront sur les en-

grais appliqués aux prairies.

Concours de vins à Gaillac.

Les associations agricoles du Tarn, réunies

le 7 octobre dernier, ont fondé un concours

de vins qui aura lieu tous les ans à (laillac.

Le premier concours, organisé par la Société

départementale d'agriculture du Tarn dont

M. le D'' Monclar est le président, se tiendra

du 8 au 11 décembre.

Le concours de Gaillac a pour but :

l" De faire l'inventaire de la production viiii-

cole du Tarn;
2" De classer les différents vins qui s'y récol-

tent;

3° D'établir un choix entre tous les types expo-

sés, afin de former un lot destiné à être présenté

aux Concours nationaux et internationaux de

l'année suivante, particulièrement en 1905, à

l'exposition de Liège;

4" De permettre au commerce de se rensei-

gner économiquement el rapidement sur la quan-

tité et la qualité de la récolle vinicole tarnaise,

tout en prenant contact, s'il le désire, avec les

producteurs.

Les viticulteurs du Tarn, à l'exclusion des

marchands de vin, sont seuls admis à pren-

dre part au concours de Gaillac. Les concur-

rents doivent se faire inscrire et envoyer

leurs échantillons au secrétariat du Syndicat

viticole de (iaillac.

A. DE Céris.
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CULTURE DU SOLANUM COMMERSONII
AU CHAMP D'EXPÉRIENCES DU PARC DES PRINCES

En Amérique, le So/(('iu/;i CominersouiiaL été

rencontré à létal spontané dans des lieux

marécageux ou dans des terrains extrême-

ment humides, ce qui lui a valu le nom vul-

gaire de Pomme de terre des marais. A Ver-

rit'res, M. Labergerie l'a cultivé dans des

sols siliceux ou argileux, baignés ou arro-

sés par l'eau d'une source. 11 m'a donc paru

intéressant d(^ faire un essai de culture dans

la terre du champ d'expériences de la Station

agrononiiciuti de l'Est, terre siliceuse, sèche

par excellence. Aussi ai-je accepté avec

plaisir l'oUre que voulut bien me faire

M. Labergerie, au printemps dernier, de

metire à ma disposition queUiues tubercules

• de celle plante. Indépendamment de la ques-

tion de sol, il était intéressant de rechercher

l'inlluence que la diirérence de climat pour-

rait exercer sur ce Solarium.

A la fin de mars, je reçus de M. Labergerie

les échantillons dont voici la liste :

1° Un tubercule de la variété à peau vio-

lette;

2° Deux bulbilles aériennes de la même
variété;

3° Deux petits tubercules à peau légère

ment verdàtre qui, m'écrivait M. Labergerie,

seraient, d'après Bompland, le véritable type

originaire du Solanum Commersonii ;

4° Deux tubercules présentant les carac-

tères normaux de la plante (amertume et

lenticelles), mais d'un développement plus

considérable. M. Labergerie ajoutait, dans sa

lettre d'envoi, que les petits tubercules à peau

verdàtre sont aujourd'hui, chez lui, la très

minime exception, car sur 100 kilogr. de

tubercules, il n'en a trouvé que 15, tous les

autres ressemblaient par leur taille aux tu-

bercules ordinaires.

La plantation a été faite le :27 avril sur une
seule ligne. Chaque tubercule ou bulbille a

été séparé du voisin par un espacement de

1 mètre.

La bande de terrain consacrée à celte

expérience n'a pas reçu d'engrais avant la

plantation. Elle avait porté, en 1903, des
légumes sur fumier de tourbe de la Compa-
gnie générale des voilures.

La végétation a été luxuriante : les fanes de
lavariéléà jxîau violette, et cellesdu type pri-

mitif à peau blanche, mesuraient 70 à UO cen-

timètres. La floraison extrêmement abon-
dante était remarquable chez la dernière va-

riété par l'intensité de son parfum très agréa-
ble, qui rappelait l'odeur du jasmin et celle

du tilleul. Les fruits très abondants exha-
lent iniensivement le même parfum.

Les bulbilles aériens, de la grosseur d'une
noisette environ, ont donné aussi de fortes

trochées
; leurs fanes étaient un peu plus

courtes que celles des plantes nées des tuber-
cules. Vers le milieu de juillet, la végétation
était si abondante que les intervalles entre les

plantes avaient disparu. Au delà de la bande
plantée et jusqu'à plus de deux mètres d'elle,

de nombreuses figes sortaient de terre. Le
Solanum Commersonii, comme l'a constaté
M. Labergerie à Verrières, étend au loin ses

rhizomes, et par suite de la production laté-

rale des tubercules, il est assez difficile do
récolter tous les tubercules provenant d'un
planton unique. Il est certain qu'on n'a pas
pu arracher complètement la récolte et que
l'année prochaine do nouvelles liges sorti-

ront de terre.

Malgré la sécheresse prolongée et si intense

des mois de juillet et août, tous les plants de
Commersonii sont demeurés très verts et des
plus vigoureux. On ne leur a donné, naturel-

lement, aucun arrosage.

Une autre partie du champ d'expériences

était plantée en pomme de terre de la variété

dite .laune de llollandi' : quelques pieds, rares

il estvrai,ont été atteints ^lai-le Plu/loplilhora

dont quelques arrosages au sulfate de cuivre

ont enrayé complètement la propagation.

Aucun des plants de Commersonii n'a été

atteint à un degré si faible que ce soit par la

maladie.

La variété à peau violette a mûri bien

avant les aulres pieds. On a récolté les tu-

bercules de celte variété le 21 septembre,

tandis que la récolte des aulres pieds a eu

lieu le lo octobre seulement.

Voici les résultats obtenus :

N° 1. — Variété à peau violette. L'upique

tubercule planté a donné 2 kil. 570; les.tuber

cules étaient réunis au pied mêmode la

mère.

N» 2. — Les deux liulbilles de la même
i variété ont produit ensemble 1 kil. 310 de

tubercules, tous volumineux.

N" 3. — Les bulbilles vcrdii/rcs ont envoyé

en tous sens, jusqu'à 2 et 3 mèlres, des

rhizomes portant des tiges et des tubercules.
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La Bécolte aussi complète qu'a pu le per-

meUre la dissémination dans le sol a fourni

7 kil. 720 de tubercules de grosseur variable.

N" Â. — Les deux plantons à peau blanche

(type originaire), ont produit ensemble

1 kil. 040.

On aurait une idée approximative du ren-

dement de ces divers plantons à l'hectare,

en supposant les bulbilles et les tubercules

espacés de SO centimètres sur 6il centimètres

comme dans la culture ordinaire de la

pomme de terre, et en partant des rende-

ments que nous avons observés; dans cette

hypothèse, les rendements correspondraien t

aux quantités suivantes :

.\ l'hectare.

N'o i. Peau violette S5,66t; kilogr.

N» 2. Bulbilles aériens 21,833 —
X" 3. Tubercules verdàtrc». s;j,n7 —
N° 4. Tubercules originaux. n,333 —

Il est donc certain que le Solanum Com-
mersonii, comme l'a observé M. Labergerie

dans la Vienne, est très prolifique. On voit,

en outre, que dans un terrain sec, pulvéru-

lent, comme l'est le sol du Parc des Princes,

on peut obtenir des rendements élevés.

Nous renouvellerons celte culture l'année

prochaine, ajournant à cette époque l'examen

des tubercules, au point de vue do leur va-

leur culinaire et do leur ricliesse en fécule.

L. Urandkau.

SUR L'ESPACEMENT DES BETTERAVES

Réponse au D'' 0. M. (Italie).

Quel mode d'espacement est le plus re-

commandable dans la culture des betteraves

sucrières, nous demandez-vous? Les sucre-

ries do votre région exigent 18 à 20 bette-

raves au mètre carré ; vous trouvez ce nombre
exagéré.

La question de l'espacemeni des betteraves,

du nombre de plants à laisser par mètre

carré, a été étudiée ù maintes reprises dans

ce journal, et FI. Desprez notamment y a

publié les résultats de ses nombreuses expé-

liences à ce sujet surles betteraves sucrières,

Dehérain sur les betteraves demi-sucrières.

Il est bien prouvé que, d'une manière

générale, le rapprochement des plants aug-

mentani sensiblement la richesse saccharine

des betteraves, donne une plus grande quan-

tité de sucre à l'hectare.

Il est impossible toutefois de fixer, d'une

manière absolue, le nombre de pieds au mètre

carré auquel on doit s'arrêter. Le principe

que formulait déjà Achard, il y a près d'un

.siècle, est toujours vrai : « La dislance doit

être en raison inverse de la qualité de la

terre ». Mais ce n'est pas seulement une

question de fertilité naturelle ou acquise du

sol, une question d'engrais apportés; c'est,

serions-nous tenté de dire, surtout une ques-

tion d'humidité du sol.

(letle année même, particulièrement sèche,

il nous a été donné de confirmer les obser-

vations antérieures que nous avions faites à

ce sujet.

Si l'on visite, en effet, avec attention les

cultures de betteraves dans les dillèrenles

égions où cette plante industrielle a pris

une grande extension, et où elle est le mieux
soignée, on est frappé des différences d'espa-

cements adoptés par les praticiens.

Ceux-ci cependant, presque partout, n'ont

adopté en fin de compte tel ou lel espace-

ment qu'à la suite d'expériences nombreuses
et répétées.

Dans les lorrains secs, à sous-sol per-

méable, dans les terrains relativement peu
profonds, dans la plaine de Laon par exem-
ple, et surtout quand on se rapproche de la

Champagne, à peine observe-t-oii, dans les

meilleures cultures, six à huit betteraves au
mètre carré; le plus souvent il n'y en a que six.

.\u contraire, dans le pays désigné sous le

nom des Walieringues, entre Calais et Dun-
kerque, dans les polders conquis sur la mer,
là ou les champs sont séparés les uns des
autres par des fossés pleins d'eau entrete-

nant une humidité constante dans le sous-sol,

à une faible profondeur, ce n'est plus six à

huit betteraves au mètre carré, que vous
trouvez, mais douze à quinze.

Chez FI. Desprez, à Cappelle, le sol, admi-
rablement cultivé el engraissé depuis de
longues années, il est vrai, repose sur un
sous-sol imperméable ; tous les champs ont

dû être drainés, et de larges fossés coupent

encore ici le pays. Or FI. Desprez concluait

de ses expériences répétées, aux avantages des

esparements très serrés dans les terres de

Cappelle; ceux de l't à 16 betteraves au mètre
carré lui donnaient les meilleurs résultats

comme poids et rendement en sucre à l'hec-

tare.

En Allemagne, d'une façon générale, les se-

mis sont plus serres qu on France; toutefois,

en Saxe notamment, nous avons observé le
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même rapport qu'en France, entre la densité

du semis et l'humidité du sous-sol. AQuedlin-

bourg comme dans les Borde des bords de

l'Elbe en aval de iMagdebourg, on trouve de

12 à 13 betteraves au mètre carré dans des

terrains à sous-sol iiumide, dans lesquels la

nappe d'eau est très rapprocliée de la sur-

face ; mais sur des terres naturellement plus

sèches, entre Magdebourg et Stassfurt, le

nombre des plants est sensiblement moindre.

C'est qu'il y a pour cliaque nature de terrain

une limite au-delà de laquelle la pratique a

reconnu que le rapprocliement des plants

devenait désavantageux. /Vu-delà en efVet

d'une certaine limite, il y a abaissement du

poids de la récolte, et, môme y aurait-il plus

grande richesse individuelle des racines.l'aug-

mentation du prix des betteraves par suite

de leur haute tlensité ne compense plus la

diminution provenant du fait du moindre
poids de la récolle totale.

Enfin il est évident que la culture rappro-

chée est plus coûteuse. Quand on arrive à

des espacements très serrés, surtout entre les

lignes (moins de iO centimètres par exemple),

au point de vue pratique les façons aratoires

présentent de grandes difficultés; on doit rem-
placer le cheval ou le bœuf par des poneys,

ou" faire tous les travaux à la main ; encore

les binages demandent-ils en pareil cas, do

la part de l'ouvrier, beaucoup de précautions

et doivent-ils être payés en conséquence.

Toutefois, il faut ajouter que l'écartement

ù observer entre les betteraves, sur un sol

donné, dépend aussi de la variété que l'on y

cultive; certaines variétés en effet, supportent

un rapprocliement beaucoup plus serré que

d'autres. Ainsi dans des expériences de Pe-

lermann, au rapprochement de 35 centi-

mètres sur 18 irapprocheinent analogue

celui que vous nous signalez dans votre ré-

gionj, le produit en argent a été supérieur

pour la Betterave Vilmorin, tandis qu'il a été

moindre pour les autres variétés expérimen-

tées, de races moins riches, qui donnafenk le

produit net le plus élevé aux écartements de
40 sur '>:..

Rappelons un avantage des semis serrés,

qui les fait souvent recommander par les su-

creries : c'est qu'ils assurent une meilleure

et plus rapide maturité des betteraves ; dans
des expériences comparatives sur des espace-

ments de betteraves sucrières donnant res-

pectivement 10, 14, 12, 10, 7 betteraves au
mètre carré, FI. Desprez a observé que, dès
le début de la végétation, moins les racines

sont écartées, plus elles produisent de sucre

à riiectare, mais cette plus grande production

de sucre s'est surtout manifestée pendant la

période de septembre pour les betteraves à
espacements rapprochés. Dès lors, concluait

FI. Desprez, le rapprochement des plants ne

donne pas seulement une plus grande quan-
tité de sucre à l'hectare et un poids plus

élevé de racines, mais permet aussi d'opérer

plus tijt l'arrachage, avantage considérable

au point de vue de la fabrication et de l'ense-

mencement des céréales d'automne qui suc-

cèdent généralement à la culture de la bette-

rave.

En un mot, il y a pour chaque nature de

sol, suivant les conditions do fertilité, d'hu-

midité, suivant la variété que l'on y cultive,

une limite de rapprochement des plants

qu'il ne faut pas dépasser, mais celte limite

est très variable d'une terre à l'autre.

Dans tel cas, 8 betteraves au mètre carré

représentent une exlrènie limite; dans
tel autre cas, 12 à 13 betteraves au mètre
carré ne sont pas un nombre exagéré. Pour
en cultiver de 18 à 20, il faut évidemment
des conditions exceptionnelles. Les expé-

riences comparatives seules pourront vous
indiquer si un tel rapprochement est réelle-

ment avantageux dans les conditions où
vous vous trouvez.

II. IIlTIER.

CHEVAUX DE SELLE ET CHEVAUX DE TRAIT

En 1870, comme en IH.'tO, comme en 1839,

nous manquions de chevaux de selle et de

trait li'ger, et la consé([nence — ce sont là

des chiIVres olliciels contre lesquels on ne

peut s'incrire en faux, — c'est que, au dé-

but de la guerre, on ne put conduire devant

l'ennemi que 1,700 canons au lieu de 2,.(70

qui auraient dû être attelés, parce que l'un

n'avait que 32,000 chevaux alors qu'il en au-

rait fallu 31,0t)0.

Et plus tard, après Sedan, malgré les ef-

forts, malgré le dévouement des officiers do

remonte, il fut difficile de trouver en Franco

plus de 20,000 chevaux. On dut s'adresser à

des intermédiaires, à des courtiers qui, pen-

dant que la Patrie agonisait, épuisée, brisée
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s'enrichirent de ses dépouilles et édifièrent

de,s fortunes scandaleuses.

Aujourd'hui la situation est Lien changée.

(irâce à la loi du 29 mai 1874, qu'on a pu
appeler la loi Bocher; grâce à la direction

imprimée à l'élevage par l'administration des

Haras qui, d'une façon générale, mérite les

plus grands éloges; grâce aux encourage-

ments de toutes sortes accordés libéralement

par riîtal; grâce surtout aux débouchés
créés par les services de la armée, notre po-
pulation chevaline s'est améliorée au double

point de vue de la quantité et de la qualité.

Sans doule, les officiers de remonte — on

leur reproche d'être parfois trop difficiles —
prétendent avoir quelques difficultés à com-
pléter leur conlingent en chevaux de ligne et

de réserve; mais il n'en est pas moins vrai

que nos ciievaux d'armes actuels ne peuvent

se comparer à ceux que nous possédions

avant la guerre et que les étrangers, eux-
mêmes, sont unanimes à reconnaître les

qualités de notre cavalerie, l'endurance, la

vigueur, laruslicité de nos chevaux du Midi,

la .solidité, le fonds, la vitesse de nos anglo-

normands ou vendéens.

Est-ce à dire qu'il ne reste rien à faire"? que
nos races de selle ne sont pas susceptibles

d'amélioration? Certes non; mais, en matière

de production, il ne faut considérer que l'inté-

rêt du iiaisseur et de l'éleveur.

Il est bon de leur accorder des encourage-

ments sous forme de prix ou de primes;

mais, ces encouragements n'agissent en

somme que d'une manière exceptionnelle, ne

constituent qu'un accessoire.

Pour ceux qui se livrent à l'industrie che-

valine, l'encouragement véritablement digne

de ce nom. L'encouragement fondamental,

c'est le débouché certain et rémunévataw-, c'est

le débouché permettant, d'une façon régu-

lière, sans aléas possibles, d'abord le rem-
boursement des avances, ensuite un béné-

fice plus ou moins considérable, en tout cas

— c'est là un minimum — proportionnel

aux risques.

Eh bien! l'élevage du cheval de selle, dont

la consommation est forcément limitée, au

lieu de procurer des bénéfices constants,

n'est trop souvent pour celui qui s'y livre —
je le prouverai plus loin — qu'un sujet de

déceptions et de pertes.

A-Ussi, lout en comprenant parfaitement

que nos officiers de cavalerie — ils sont dans

leur rôle — poussent à la fabrication du che-

val près du sang, réunissant la force à l'élé-

gance, l'étoffe à la légèreté, est-on obligé de

leur répondre que le cheval don! ils rêvent,

coûterait à l'éleveur deux fois plus qu'il ne

pourrait lui être payé par la remonte.
Les remontes, on le conçoit donc, ne peu-

vent avoir la préter.lion d'orienter la produc-
tion en vue de la fabrication exclusive du
cheval de selle.

Placée entre deux feux, entre ceux qui

voudraient plus d'étalons de Irait avec, pour
les élalonniers, des primes plus nombreuses
et plus élevées, et ceux qui trouvent qu'il y a

un trop grand nombre d'étalons de trait,

trop de /lourdtins dans les écuries de ses

dépôts, l'administration des Haras ne sait à

quel saint se vouer.

Essayant d'appliquer dans son esprit et

dans sa lettre la loi du 29 mai 1874 — diuit

on parle beaucoup et que l'on connaît sou-

vent fort peu, — elle cherche à développer

l'élevage du cheval de selle là où cet élevage

est possible, tout en favorisant aussi, dans

une certaine mesure, l'élevage du gros trait.

Mais, comme l'a dit notre bon La l'ontaine,

elle no peut contenter tout le monde... et

son père.

Et, fait regrettable, qu'elle est la première

à déplorer, en pleine Normandie, nombre de

propriétaires, abandonnant l'élevage du clie-

val de selle ou même de trait léger, préfè-

rent s'adonner à l'élevage du cheval de gros

trait, du cheval commun, du c'/riuil a'/ricok',

comme je ne me rappelle plus quel auteur

l'a appelé, qui représente un moindie capital,

occasionne moins de soins et de dépenses,

travaille plus et mieux et dont le débouché

est actuellement, par suite des conditions du

commerce hippique, des plus rémunérateurs.

J'ai dit plus haut, en commençant, que

l'amélioration chevaline n'a qu'un mobile :

l'intérêt de l'éleveur. J'ajouterai que si elle

présente, des avantages certains, l'éleveur se

prêtera à toutes les cond)inaisons qui pour-

ront les lui assurer.

Ces avantages existent-ils avec le cheval

de selle? Les chiffres vont répondre non !

Dans son excellent livre : Les races de che-

vaux de selle en France, M. le comte de Com-

minges établit le prix de revient d'un cheval

de cavalerie, d'un trovpier, à l'âg(,' de trois

ans et demi, d'après des renseignements

dont je puis garantir la véracité parce qu'ils

lui ont été fournis par un de mes confrères de

la plaine de Caen, pour qui j'éprouve la plus

grande estime et la plus vive sympatljie (I).

Il en résulte que, à trois ans et demi, un

troupier, dont le prix d'achat à six mois a

11 Gouile do ('.(imminges. Les races rie ciievaux de

file en Fiance, p. t:t2, c.hc./. l'Ion, Noiirril cl G''.

I
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été de .'JOO fr., revient à son éleveur à SoO fr. :

que, ù quatre ans, ce prix de revient est de

900 fr.

Or, ces troupiers, qui font généralement

des traits légers de devant, sont piyés de

n^j à 1,050 fr. par les remontes.

Si l'on considère qup tous les chevaux ne

tournent pas bien, que, dans le nombre, il

s'en trouve de tarés, de corneurs, ayant des

atreclions des yeux, qu'il en est mort de

gourmes ou accidents, que le travail qu'on

leur demande est aussi modéré que possible

et par conséquent loin de compenser la

nourriture, on se rend facilement compte du
peu de bénéfice qu'offre au cultivateur l'éle-

vage du cheval en vue de la recnonte.

D'ailleurs, oti le comprend aisément, plus

le cheval se rapproche du type de la selle,

plus il est distingué, plus il est diflicile, en

cas de refus par la remonte, à placer dans le

commerce. C'est une non-valeur, sur lequel

il faudra perdre moitié, et, dans ces condi-

tions, loin d'obtenir une compensation de ses

dépenses et de ses déboursés, l'éleveur se

trouvera en déficit.

Si le poulain coûte plus cher, s'il est bien

racé, susceptible de faire un cheval de tête,

voire même un étalon, les hénélices sont

plus grands : mais la médaille a son revers

puisque, de leur coté, les ris([ues sont plus

considérables.

Les Haras constituent toutefois un débou-

ché très avantageux, non seulement parce

que les prix payés par l'administration sont

généralement suffisamment élevés, — quel-

quefois trop quand il s'agit de bourdons —
mais encore parce que les animaux non
achetés par elle et châtrés, sont ensuite

vendus un bon prix comme carrossiers,

comme chevaux de luxe.

Mais, je le répèle, d'une façon générale,

l'élevage du demi-sang donne lieu à beau-

coup de mécomptes, et plus le cheval a de

finesse plus il donne de peine à élever, plus

il demande de soins et parfois procure moins
de bénéfices.

Avec le cheval de trait, c'est une toute

antre alTaire.

Quel que soit son prix d'achat, à l'âge de

six ou de dix-liuit mois, ce cheval coûte peu
au cultivateur qui l'élève.

Sans doute il consomme beaucoup; mais,

en revanciie, il paie largement sa nourriture

par son travail, son augmentation de valeur
et le fumier qu'il fournit.

A peine est il arrivé dans la ferme qu'on
lui fait f.iire un service souvent pénible, sans
crainte de le tarer. 11 demande peu de soins,

est d'une rusticité à toute épreuve et, quand
il arrive à l'âge adulte, son débouché est

absolument certain.

Produit facile à obtenir et à placer, le che-

val de trait est donc le cheval marchand par

excellence.

Autrefois on le vendait à cinq ans ; aujour-

d'hui c'est à peine si l'on en trouve ayant
véritablement quatre ans et. la plupart du
temps, on est obligé de se remonter en che-

vaux de trois ans et demi.

Le cheval de trait — subissant la loi de
l'offre et de la demande— s'enlève d'ailleurs

à des prix fantastiques. Qu'il soit bon, mé-
diocre ou mauvais, il n'importe, il trouve

toujours acquéreur.

Tandis qu'un cheval de demi-sang, atteint

d'un vice rédhibitoire (cornage ou emphy-
sème pulmonaire) ou de formes, de vessigons,

peid la moitié de sa valeur, le cheval de trait

subit à peine une légère dépréciation, et il

arrive parfois qu'il se vend aussi cher sans

garantie qu'avec garantie.

La première conséquence, c'est que noni-

bre de naisseurs, délaissant les reproduc-

teurs de l'Etat, choisissent des étalons plus

communs, des étalons de trait, en s'adres-

sant de préférence à l'étalonnage privé.

La deuxième conséquence, c'est que pour

assurera notre pays un des éléments lesplus

essentiels de son indépendance, pour ne pas

perdre les bénéfices, déjà considi'rables, de

la loi du 29 mai 187't, et lutter contre l'enva-

hissement progressif du cheval de trait dans

les contrées aptes à produire le demi-sang,

il est indispensable de créer à ce demi-sang

des dél)Ouchés constants et rémunérateurs,

et de lui offrir sous diverses furmes, malgré

certaine opposition non justifiée, des ''ncoura-

gements aussi importants que possible.

Alfred Gallieh.

DU PLATRE (M

Suivant sa finesse, le plâtre est désigné

dans le commerce sou*! des noms divers :

Les mnuchelles, gro.s pl.ilrc résidu des sasscurs et

'1 Voir le nuuU-ro du 17 novembre, page Gi3.

des blutoirs ;
— destinées aux hourdis, au gros

œuvre.

Le pl'itre ordinaire, au panier, fin, bluté fin ;
— em-

ployé pour les houi'dis, aires, pans et crépis.

Le /) dire au sas. jiassé au tamis de crin; — plafonds

enduit.s et laouluif.
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Le plâlie au tamis de soie, à modeler; — très fin,

destiné aux beaux enduits et aux moulures fines.

La fleio- de pldlre ou plaire à la pelle, employé
comme mastic pour octer les moulures et enduits
fins.

Le plâtre est d'autant plus résistant qu'il

est gros ; très fin, il se gonfle beaucoup par

sa combinaison avec l'eau, mais ne donne
pas des ouvrages solides et ne peut être em-
ployé que pour les parties décoratives.

L'essai d'un plâtre se fait facilement : dans

un verre contenant 200 centimètres cubes

d'eau, on délaye 100 grammes de plâtre. Si

les grains se précipitent au fond du vase, le

plâtre est mauvais (pas assez ou trop cuit)
;

si la pâte reste à l'état de consistance molle

et qu'une partie de l'eau surnage, le plâtre est

médiocre (éventé, mort, ou contient de nom-
breuses parties mal cuites) ; le plâtre est de

bonne qualité quand toute la masse se prend gnée

Fig-. 9S. — Auges pour le gâchage du plâtre,

en devenant dure et ferme, sans eau sura-

bondante ; le produit est parfait (1) lorsque

ce dernier résultat est obtenu avec 325 centi-

mètres cubes d'eau pour 100 grammes de
plâtre.

Le plâtre seul, mélangé à l'eau, forme un
mortier, sans le secours du sable indispen-

sable pour les chaux et les ciments.

On a reconnu qu'au point de vue de la soli-

dité du mortier de plâtre, et de sa durée, il

ne faut pas qu'il soit uniquement composé de
sulfate de chaux déshydraté chimiquement
pur, qui se gonfle très bien avec l'eau, mais
ne présente aucune consistance ; c'est ce qui

explique les insuccès des fours très bien
combinés pour obtenir de semblables pro-

duits. Le gypse du bassin parisien contient

de 13 à 20 ()/0 de matières étrangères (carbo-

nate de chaux, argile, matières organiques),

et donne un produit très estimé, de qualité

exceptionnelle, aussi bien pour la construction

complète des maisons que pour les tra-

vaux les plus délicats, avec lequel ne peuvent

(1) Ce procédé aurait été indiqué par Payen.

rivaliser les plâtres de l'Autunois et du Dau-
phiné obtenus avec des gypses très purs.

Il est plus que probable que ces matières

inertes, ainsi que les fragments incuits et

biscuits (utilité d'une cuisson non uniforme
obtenue avec le four culée), jouent le rôle

de sable dans le mortier de plâtre ; d'ailleurs,

pour certains travaux de fumisterie et de

carrelage, les ouvriers ajoutent, pour re-

larder la prise, des matériaux divers (terre,

cendres de houille, coke, gravas piles, etc.),

auxquels ils donnent le nom de musique ; le

plâtre contenant 15 à 20 0/0 d'impuretés di-

verses, est donc excellent pour les gros

œuvres (2).

Quand on ajoute du plâtre àl'eau, au début

de l'opération il se forme un mélange, puis

il y a combinaison chimique accompa-
d'un dégagement de chaleur d'autant

plus élevé que le plâtre est plus frais

et meilleur; l'eau disparaît alors en

grande partie, les particules de sulfate

de chaux hydraté s'agglomèrent en pe-

tits cristaux qui se feutrent les uns

dans les autres, et le plâtre fait prise au

bout de quelques instants: aussi faut-

il ne le préparer ou le gâcher qu'en pe-

tites portions.

Le plâtrier se sert d'une auge en

bois, d'une truelle en cuivre (et non en

fer qui décomposerait le sulfate de

chaux en donnant naissance à du sul-

fate de fer). Suivant les localités, les auges

sont à section trapéziforme Â (fig. 98) ou

triangulaire B.

On commence par mettre de l'eau dans

l'auge, on y distribue le plâtre à la truelle, on

attend quelques instants, puis on le remue en

tous sens en écrasant et en broyant les mottes

à la main et à la truelle ; avant de l'utiliser, le

maçon laisse le plâtre se couder, c'est-à-dire

prendre un peu de consistance, puis il s'en

sert le plus rapidement possible, car le

plâtre coudé prend très vite. Après chaque

opération il faut nettoyer et gratter soigneu-

sement l'auge.

Le volume d'eau à employer varie un peu

(2) On avait étayé beaucoup d'hypothèses à ce su-

Jet ; Foiircroy croyait que la petite qu.anlité de car-

bonate de chaux, contenue dans le fîypse du bassin

"parisien, se transformait en chaux vive lors de la

cuisson, ce que nient Gay-Lussac. Pelouze et Frémy,

pour lesquels, malgré son état de division et la pré-

sence de la vapeur d'eau, le carbonate de chaux

n'est pas chauffé à une température suffis.inle pour

se transformer en chaux vive, Thenard avait proposé

d'ajouter 12 0/0 de carbonate de chaux en poudre

(blanc de Meudon, ou craie) au plâtre fin.

j-imi.
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suivant l'état du plâtre et dépend des travaux

à efl'ecluer : le plâtre gâché serré sert pour les

gros ouvrages ; gàclu' clair il est employé
pour les enduits et les plafonds : à l'état de

coulis il est destiné à remplir les vides qu'on

ne peut atteindre à la truelle comme dans Je
cas des scellements.

Voici des indications générales sur les

principaux mélanges employés :

Plâtre. Eau.

Gâchage serré.

— clair.

Coulis

25 litres.

25 —
25 — 30 à 35

18 litres.

25 —

Il faut remarquer qu'en augmentant le vo-

lume d'eau ajouté au plâtre on diminue la

solidité du mortier, qui ne peut être alors uti-

lisé que pour les parties de la construction

non soumises à des fatigues.

Mille décimètres cubes de plâtre donnent

1,180 décimètres cubes de mortier frais.

Le mortier de plâtre augmente de volume
en durcissant 'alors que c'est l'inverse pour
les mortiers de chaux); après une demi-

heure le foisonnement est de 0.3 0/0: après

vingt-quatre heures il est de 1 0/0. Celte

augmentation de volume, qui est favorable en

ce sens que le plâtre remplit tous les vides

qui existent entre les matériaux et les serre

fortement, oblige à ne faire que des portions

ayant I inèlre à V"M) de côté et à attendre

un peu pour continuer le travail; sinon il faut

laisser (iutre les parties des intervalles de 2 à

3 centimètres, qu'on garnit ensuite quelques

jours après.

Le plâtre adhère très bien aux matériaux
rugueux, aux pierres, aux briques, au fer

avec lequel il .se combine en partie, et c'est

pour ce motif qu'on l'emploie souvent pour
les scellements. Il n'adhère pas autant aux
surfaces polies et ne colU; pas avec le bois;

dans les ouvrages en bois, on accroche le

plaire soit sur des lattes (ou lallis) à section

irrégulière, soit en lardant les bois avec des

clous à tète [clous à balcaiix et rappoinlis'^

qu'on enfonce tous les 10 centimètres envi-

ron.
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Voici les charges de grande sécurité ad-

mises en pratique :

Charge
desécurities
kilogr. par

centim. carré,

Résislance à l'extension :

Plâtre gâché ferme t^H
— — ferme à la façon ordinaire.. 1.00
— — clair pom- enduits 0.50

Résistance à la compression :

Plâtre gâché très serré 5.20
— — au lait de chaux 7.30

Voici, d'après Prud'homme, d'autres chif-

fres relatifs à la résistance du plâtre (la

charge permanente de sécurité est, comme
précédemment, le dixième de la charge de

rupture) :

Re'sistance à Varrachemenl [adhérence):

Cliargo

de sdcurilô en
kffcgr. par

centim. carri.

Adhérence aux briques et aux pierres... 0.27
— au fer l.iO

Un des inconvénients du plâtre est sa solu-

bilité dans l'eau et son altération dans les

locaux humides où il se couvre facilement de

moisissures; on ne doit donc pas l'employer

en fondations pour lesquelles il convient

d'utiliser les mortiers hydrauliques de chaux
et de ciment.

A l'intérieur le plâtre tient très bien; les

enduits extérieurs à Paris ne durent qu'uno
dizaine d'années, mais on les prolonge indé-

finiment et très facilement en les recouvrant

de (ilusieurs couches de goudron ou de pein-

ture à l'huile.

Enfin si la résistance des mortiers de plâtre

et des enduits est obtenue peu après la prise,

elle va en s'affaiblissant plus ou moins avec

le temps, tandis que c'est l'inverse pour les

mortiers de chaux et de ciment qui durcis-

sent de plus en plus jusqu'à une limite maxi-

mum à partir de laquelle ils restent slation-

naires.

Ma.v. Ringelmann.

EFFETS DES INJECTIONS PHÉNIQUÉES
CO.NTRE L'AVORTEMENT ÉPIZOOTIQUE

Plusieurs lois déjà, dans ce journal, il a été

quesiion de la prophylaxie de Vavortement épizoo-

tiiiue, si redoutable et qui a coûté et coûte

encore, chaque année, tant de soucis et d'argent

à notre élevage français. Nous avons, à ce sujet,

formulé, d'après Nocard, le traitement préventif

paraissant jusqu'ici le plus rationnel cl le plus

efficace.

[| n'est pas douteux que par ce traitement,

très long et assez compliqué, et sur lequel tioub
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ne voulons pas revenir aujourd'hui, on obtient

des résultat certains au bout d'un à deux ans.

Ces résultats sont surtout profitables lorsqu'il

s'agit d'empêcher la maladie de s'implanter dans

une étable contenant un grand nombre de tètes.

Mais lorsque l'habitation est infectée de lon-

gue date, que l'on est exposé à voir l'avorte-

ment se renouveler avant que les effets du traite-

ment préventif se produisent, le procédé Nocard

peut n'être pas. assez rapide. Il est en tout cas

coûteux, assez pénible, et demande le concours

d'un personnel intelligent et nombreux.
C'est .sans doute pourquoi un vétérinaire, qui

signe « Georges Slar « et dont je ne trouve pas

le nom sur la liste des vétérinaires fraiiÇHis, a

jugé bon de faire l'essai, dans six exploitations

importantes, du traitement systématique de

Bdiiier, 1res répandu en Allemagne et recom-

mandé par Nocard lui-même. Ce traitement est

d'ailleurs très pratique par sa simplicité. Toute-

fois, disons que l'application qu'en fait Ceorges

.Star, diffère quelque peu des indications pres-

crites par Briiuer et consignées par Nocard.

Le procédé consiste en l'injection sous-cutanée

d'une solution d'acide pkénique à 2 pour dOO

(deux pour cent,. Les résultats obtenus ont été

très rapides et très complets.

Dans un litre d'eau bouillie, puis filtrée, on

fait dissoudre 20 grammes d'acide phénique mé-
dicinal, ou chimiquement pur. Avec une seringue

de Pravaz on injecte sous la peau d'une des faces

de l'encolure, environ !J0 grammes de la solu-

tion. Cette injection doit être renouvelée tous les

huit jours.

Cette solution phéniquée, légèrement causti-

que, cause aux vaches une douleur très vive,

mais d'une durée limitée à quelques minutes, ou

au temps nécessaire à l'absorption complète, par

les lymphatiques, du liquide injecté.

D'après le praticien, auquel nous empruntons
celte observation, le traitement doit être com-
mencé chez les vaches pleines de 5 mois, et il

sera continué jusqu'au terme de la parturilion

naturelle.

Nous croyons sans peine que le traitement

préconisé par Georges .Star, lui ait donné toute

satisfaction dans les six étables où il l'a mis en

pratique, à l'exclusion de tout autre procédé. Car

ce vétérinaire n'a que légèrement modifié le

traitement de Briiuer iiui, d'après Nocard, donne
souvent de bons résultats, s'il es< a.ssoc/é fi la dé-

sinfeclion des locaux et des organes génitaux.

La différence entre les deux procédés réside

en ceci : que Urauer injecte seulement 20 grammes
de la solution phéniquée à 2 0/0; il fait une
double injection de 10 grammes chacune sous la

peau du flanc de chaque côté; les injections ne

sont pratiquées qu'à des intervalles de quatorze

jours et du 4" au 8' mois de la geslation.

Dans tous les cas il ne nous parait pas y avoir

le moindre danger à mettre en pratique le pro-

cédé Georges Star. Toutefois, pensons-nous, on

éviterait la trop vive douleur en étendant davan-

tage la solution, qui pourrait être de 1 0/0 (un

pour cent), et en injectant une quantité double,

c'est-à-dire 100 grammes en deux parties,

1)0 grammes d'un côté du corps et 'M grammes
de l'autre. 'L'action corrosive de l'acide phéni-

que, d'ailleurs assez légère, serait encore ainsi

très atténuée.

Quoi qu'il en soit, la méthode Star ne touche

en rien le traitement prophylactique de Nocard.

Ce traitement, dont la valeur est connue et

appréciée, ne devra jamais être négligé; car il

donne toute sécurité pour l'avenir.

11 nous parait évident que, désormais, on est

suflisamment armé pour lutter contre un des

virus les plus ruineux pour l'agriculture. El nous

engageons vivement les intéressés, qui croiront

devoir mettre en pratique le procédé Briiuer,

essayé avec succès par Georges Star, à ne pas

négliger non plus l'emploi des moyens d'une

efficacité parfaite prescrits par Nocard : « Abon-

dance de biens ne nuit pas.

EuiLE Thierry.

Li PRATIQUE DU CRÉDIT AGRICOLE

La recherche de capitaux élevés par les caisses

de crédit n'est pas seulement une vue spécula-

tive d'une application problématique, elle est

réellement appliquée par plusieurs dizaines de

caisses de la région du Centre.

Au risque de me répéter, je rappellerai que

l'agricullenr retire ordinairement 3 0/0 des ca-

pitaux confiés à la caisse locale.

Celle dernière trouve, pour ses placements,

du crédit à 2 0/0 auprès de la régionale, c'est

entendu. Mais en acceptant à 3 0/0 des capitaux

confiés ensuite à la régionale, la caisse locale

reçoit un intérêt de 3.50 à S 0/0. D'où, pour la

caisse locale, xm bénéfice net de 0.60 à 2 0/0 sur

les capitaux dont elle dispose, parts sociales et

fonds de réserve, qu'il ne faut pas confondre

avec les capitaux destinés aux pr'èts.

Pendant son fonctionnement, comme au mo-
ment de sa création, la régionale gagne aussi à

recevoir les capitaux des caisses locales et des

agriculteurs.

Par 100 fr. reçus, la Régionale ne peut pas

payer plus de "> 0/0 d'intérêt. Mais elle peut, avec

ces 100 fr., obtenir de l'Etat 400 fr., ce qui donne

un total de îiOO fr.

Cette somme, placée en rente, rapperte nu

moins 3 X S^ 15 fr. r>'où un béncjicc. net de

10 fr. pour la Caisse régionale.

En raison des avances consenties par l'Etal,

le versement des capitaux se montre donc actuel-
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lemènt avantaaeux à la fois pour les caisses lo-

cales el pour les Caisses régionales.

Les relations des caisses de crédit avec l'enre-

pislrcment sont loin d'être nettement définies (I).

En tous cas, l'établissement de titres, revêtus du
timbre Aclion-Abonneinent, n'est pas toujours

un obslacle à l'adoption d'un montant des parts

seciales en rapport avec les ressources de la ré-

gion, puisque certaines caisser> ne délivrent pas

de titres, .\insi, dans les caisses de Loir et Cher,

les certificats de parts sont remplacés par des

reçus ordinaires timbrés a (I fr. 10. Pour ilonner

à ces rei^'us plus d'apparence et pour faciliter

leurs conservation en portefeuille, on les im-
prime en couleur ou on les orne d'un encadre-

ment. .Vu bas ou au dos, on ménage des cases

pour l'indication du paiement des intérO'ts an-

nuels.

Quant aux garanties ofl'ertes par des capitaux

versés ou par des capitaux souscrits, j'avoue être

resté à une opinion peul-éire trop étroite. Dans
nos jeunes caisses, où les notions de solidarité

et de responsabilité étendue pénètrent lente-

ment, un tiens vaut parfois mieux que deux tu

l'auras. Dire qu'il est impossible d'exiger le

paiement du total des parts sans réduire le mon-
tant d'une part, c'est lai^^ser supposer que le

(ullivateur s'engage pour une somme dont il ne

dispose pas. .Si la caisse fait un nouvel appel de

fonds pour couvrir une perle, ne renconlrera-t-

elle pas du mauvais vouloir ou de l'impossibilité

chez quelques sociétaires?

Si, pourtant, un agriculteur voulait bien effec-

tuer un paiement élevé, en parts de îi ou de
20 fr., et accepter une souscription (ou une res-

ponsabilité) plus élevée encore, la caisse devrait

évidemment accueillir son offre avec empresse-
ment. Mais celte remar(iue ne mndifie en rien

l'opinion déjà formulée, que les caisses ont

actuellement avantage à recevoir le plus possible

de capitaux de leurs souscripteurs respectifs.

Dans certains cantons, la caisse <le crédit, sa-

gpment administrée, pouirait même aller plus

loin et devenir une sorte de cuisse iic'parg}ie qui

prèle.

Sans vouloir généraliser dans des questions

aussi neuves el aussi complexes, j'ai cru devoir

signaler une combinaison actuellement avanta-
geuse pour beaucoup de Caisses agricoles.

M. Avenel en défend une autre, très intéres-

sante, qui a fait ses preuves dans l'Esl.

.\u lieu d'une opinion, les mutualistes en au-
ront deux. C'est dire que je ne rei.r;tte qu'à
moitié d'avoir amorcé cette petite discussion

avec un excellent collègue, d'une compétence
reconnue en matière de crédit agricole.

E. Rabaté,
Ingénieur agronome.

LA CULTURE DU COTONNIER EN ORANIE

Dans notre précédente communication (2)

sur la reprise de la culture du cotonnier en

Oranie, préconisée par l'Association coton-

nière coloniale, nous avons fait valoir les

arguments qui permettent d'escompter une

bonne réussite — non pas au point de vue de

la manière dont se comporte le cotonnier en

Algérie, où la culture qui en a été faite pen-

dant la guerre de Sécession a démontré que,

dans les terres lavorables, la production est

•aussi grande qu'en Egypte, par exemple,

—

mais en ce qui concerne le produit net argent

à l'hectare. Les premières cueillettes ont ét('

faites ;\ la lin d-u mois de septembre dans les

plantations de l'errégaux, Itelizane et Saint-

Denis-ilu-Sig; le colon récollé semble de

toute beauté, ol M. Otten, le délégué pour

l'dranie de l'.Xssociation cotonnière colo-

niale, est parli dernièrement pour l'rance

avec les éclianlillons qni lui |iermeltronl de

oonnaiire les prix que les acheteurs sont dis-

posés h pa>er D'ores et déj;"!, on nous assure

que ces prix seront rémunérateurs; nous les

(1) Voir cinulaire du ministre do l'Agriiulture,

n mars lilOO, et Happort ilc M. J. Le Conle au Con-

grès du (Crédit populaire, Heinis. i!l02.

\i Voir le numéro du 22 sepicnilire. paf,'C 378.

signalerons lors du retour à Oran de
M. Olten.

En attendant, nous jtcnsons que quelques
noies sur les procédés de culture du coton-

nier en Uranie seront bienvenues deslecleurs

du Journal d' Agrirullurc. pralique.

Le cotonnier demande des terres |(ro-

fondes, fi'aîclics, de bonne qualité el bien

travaillées. La terre doit être ameublie par la

charrue el la herse en décembre ou Janvier

au plus tard. Au dernier labour, on forme des
billons LleO^.gO ;\ I mètre de largeur; chaque
(lérayure qui sépare im billon de l'autre

forme un fossé nalurel qui se remplit d'eau

pendant les pluies et la laisse pénétrer à

à fond. En février, on repasse dans ces dé-

rayures en les approfondissant encore. On
remjilil le fossé de fumier, puis on refend les

billons (le manière à mettre la dérayure en

ados, lequel devient la ligne à piauler.

En sol ncm irrigable, le colon doit être

semé (în mars ou commencement d'avril,

dès que la terre est ressuyée ; il faut proliter

d'une Journée pendant laquelle le lemps esl

couvert.

En sol irrigable, on sème à la même
époque, mais sans se préoccuper si le oie
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est couvert ou non ; si la surface est trop

sèche, on irrigue deux ou trois jours avant
la plantation.

Le semis se fait en poquets sur la ligne de
lados, espacés de 0"".30 l'unde l'autre

;
i ou o

graines sont disposées dans chaque trou, et

recouvertes de 0™.06 de terre qu'il ne faut

ni tasser ni arroser. Les graines, au préa-

lable, auront été mises à tremper dans l'eau

pendant vingt-quatre heures ; la germination

en sera favorisée.

M. Olten conseille, dans le cas oii une pluie

Fig. 99. Rameau fleuri do cotonnier.

surviendrait après le semis — ce qui pour-

rait amener la couche de lerrre à se durcir

au point d'empêcher quelques plants de sor-

tir, — de remplacer de suite les manquants

par un nouveau semis ;
quinze jours après,

on donne un premier binage qui sert de re-

haussement.

Aussitôt que les jeunes plants ont trois ou

quatre feuilles, soit 0".20 à 0.30 de hauteur,

on fprocède à l'éclaircissage ;
celui-ci con-

siste à supprimer tous les plants, sauf les

deux plus vigoureux par poquel. Un arrosage

doit suivre immédiatement.

Dans le courant de juin, quand les pre-

mières fleurs font leur apparition, on pro-

cède à un premier écimage ; la plante de-

vient alors plus trapue et, au lieu de pousser

à bois, produit davantage de capsules.

En septembre, à la suite de l'irrigation, la

plante donne de nouvelles pousses vertes qui,

utilisant la sève, mettent un obstacle au dé-

veloppement des capsules tardives et à leur

maturité normale. Un second écimage de-

vient indispensable à ce moment ; il n'aug-

mente pas le nombre des capsules, mais il

favorise beaucoup leur développement.
La cueillette commence en septembre, plus

ou moins tôt suivant la région ; l'épo-

que varie également suivant que la

saison est plus ou moins avancée..V

ce moment, et dès le commencement
de septembre, on cesse les arrosages,

de façon à ce c[ue le sol soit bien res-

suyé, car, sans celte précaution, le

coton qui pourrait tomber à terre se-

rait sali.

On fait trois cueillettes, en général,

au fur et à mesure de la maturité des

capsules. Les capsules doivent être

ramassées lorsqu'elles sont bien ou-

vertes, par un temps sec. On ne doit

pas mélanger les produits de ces

trois cueillettes , chacune d'elles

donnant des cotons de qualités sou-

vent différentes, que l'industrie seule

apprécie.

M. Otten cite, comme rendement
ordinaire d'un hectare de cotonniers,

15 à IH quintaux de coton brut, dont

le rendement en fibres est de 32 à

34 0/0. Nous saurons, par les prix

qu'il nous ferajconnaitre, quel peut

être le rendement net argent en Ora-

nie.

L'emploi des matières fertilisantes

— engrais azotés, phosphatés et po-

tassiques, — augmente beaucoup la

production.

La récolle ramassée est étendue, à l'ombre,

sur des claies en roseaux, en couches peu

épaisses. Aussitôt que la graine est sèche, on

ensache le coton et on le conserve dans un

endroit bien sec, en attendant la livraison

aux usines à égrener.

Les quelques indications qui précèdent et

que nous devons à l'obligeance de M.. Otten,

montrent que la culture des cotonniers est

relativement simple, et que la main-d'œuvre

indigène que nous avons ici, bien surveillée,

comme, du reste, elle doit l'être toujours, est

largement suffisante pour assurer le succès de

cette culture. J.-V. Lorrain,

Ingi^nicur agronome.
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LE GROS GIJILHAUME EN PROVENCE

Que l'on est bien en été, surtout dans une

année torride, sous les larges feuilles de nos

vignes I Plusieurs cépages se retrouvent sur

ces arceaux en fer ou en bois reliés de fils de

fer et formant de véritables voûtes de fraî-

cheur; mais il en est un qui par son feuillage

et ses énormes grappes est plus particuliè-

rement recommandable : nous voulons dire

le f/ros Giiilfi'iinne.

Il est facilement reconnaissable à ses méri-

tlialles en quelque sorte inversement fusi-

formes : beaucoup plus gros au voisinage

des nœuds que vers le milieu. Kn revanche,

les nœuds sont très gros; ils servent de

poini'^ d'attaches à de grandes feuilles quin-

quelobées dont les lobes se recouvrent en

laissant nu et vide le fonds du sinus lobaire.

Il n'est pas rare môme de trouver des feuilles

où les sinus inférieurs sont disparus et les

supérieuis à peine marqués; dans ce cas, la

feuilli.- devient à peu près eniière et irrégu-

lièrement dentée. On peut observer sur des

mêmes courions des sarments dont les uns

ont des feuilles lobées et les autres dentées.

Quant à ses grappes, elles sont énormes.
.Nous sommes heureux de pouvoir dire à nos

lecteurs que nous avons obtenu en 1890, sur

un pied en tonnelle, une grappe ayant la forme

et les dimensions ci-après : forme triangu-

laire 3.") centi[nùlres de long et To centi-

mètres de largeur à sa plus grande dimen-
sion, avec une épaisseur de 17 centimètres à

la jonction des lignes de longueur et de lar-

geur. Le poids de celte grappe atteignait

3 kiiogr. CiOO. .\ côlé d'elle existaient des

grappes minima de 1 kiiogr. ; les moyennes,
c'est-a dire les plus communes, étaient com-
prises entre 2 kiiogr. et 2 kiiogr. et demi
environ.

Celte année 11)04, la sécheresse continue

(seulement quelques gouttes ou légères

averses d'avril à octobre), a sensiblement

diminué le volume des grappes. iNous sonmies

arrivés cependant à des grappes ayant les

dimensions suivantes : longueur 40, lar-

geur.'tO et épaisseur 15 centimètres avec un
poids de 11 kiiogr. 'MM. Celle diminution, que
l'on pourr.iil encore attribuer à deux légers

orages de grêle, n'a nullement changé nos

idées sur le plant qui fait l'objet de ces li-

gnes.

Nous possédons un premier plant de gros

liuilliauiiie, qui étale ses longs rameaux sur

environ vingt mètres carrés de surface d'une

tonnelle en fer, cl qui nous donne bon an

mal an, de cent cinquante à deux cents ki-

iogr. de raisin en grappes, dont on vient de

lire des exemples. Ce pied est taillé en longs

rameaux s'appuyant sur les fers en sorte de

bras ou braneties mères qui portent, à leur

tour, les coursons ou longs bois de taille. Il

est planté sur le bord d'une allée et répand
ses racines soit sous l'allée, soit dans le carré

de plantation.

Un point essentiel reste à observer : c'est

celui de la taille. Un autre pied planté et

conduit en cordon à la Royat, âgé de quatre

ans, n'a encore que peu donné par suite de

son jeune âge, mais nous avons observé que
les coursons annuels courts ne lui convien-

nent pas. Nous avons la ferme intention de

lui laisser les cordons à la Meirouze. Quant à

son pied- mère, vieux producteur de quinze

ans, il est taillé de la façon suivante, de la-

quelle nous n'avons qu'à nous louer, sorte de

système Guyot appliqué sur les cordons de

charpi'nte. A chaque courson, nous laissons

un sarment producteur de cinq à six yeux et,

à sa base, un producteur de bois de deux

yeux. L'année suivante, suppression du pro-

ducteur et même situation rétablie sur le

jeune courson à deux yeux. Nous ajouterons

que là encore, pratiquement, les règles peu-

vent et doivent être suivies, mais supportent

bien souvent de petites et assez nombreuses
exceptions. On peut, il est vrai, par des

ébourgeonnages bien faits, revenir à une

situation voisine de la normale assez souvent,

mais ce n'est point absolu. Il faut surtout

faire disparaître sans pitié les productions

adventives des bases des coursons ou des ra-

meaux producteurs: c'est une précaution

tout à fait indispensable.

Dans ces conditions de culture, le gros

Guilhaume fournit des raisins pouvant figu-

rer sur les tables, en les divisant convenable-

ment, cho-e fai'ile si on a eu soin de prati-

quer au moins un bon cisellement qui em-
porte les grains de grosseur inférieure.

Toutefois, il faut reconnaître que, dans les

conditions que nous avons indiquikis, malgré

encore un certain effeuillage destiné à laisser

pénétrer les rayons solaires, il y aura tou-

jours des grappes qui devront être jetées à la

cuve. Si, faute de ces soins secondaires ou,

par destination générale, le raisin de gros

Guilhaume passait tout entierdans le fouloir,

par suite de sa grosse production, il donne-

rait un vin plutôt léger, frais et de bon goût,

mais de qualité bien ordinaire. Ce n'est donc
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pas comme raisin à cuve que nous conseille-
|

donner, en oulre, les soins ordinaires de con-
rions sa culture, mais comme raisin de table servation.

d'époque plutôt tardive. Il faudrait alors lui F. Gagnaire.

COMPOSITION ÉLÉMENTAIRE D'UN MATÉRIEL DE SONDAGE

Le matériel des entrepreneurs qui se livrent à
des s .ndages de toutes sortes est extrêmement
complexe Outre les outils convenant à la nature
particulière de chaque terrain, outils dont le

nombre s'accroît de jour en jour, tous les cas

exceptionnels ont été prévus, et l'on a sous la

main le matériel nécessaire pour parer à toutes
les complications. Mais il est facile de faire le

choix d'un outillage réduit, applicable aux pe-

tites entreprises ou aux sondages de faible im-
portance, comme ceux que pourra faire un
agriculteur ou un colon. A ce point de vue, nous
examinerons d'abord les dimensions les plus

courantes des outils, les divers types plus spé-

cialement employés dans les forages faciles, et

quelques instruments spéciaux destinés soit à la

prise des échantillons, soit à faciliter certaines
manœuvres à un personnel inexpérimenté.

Le plus important des outils, celui qni doit

servir de base à la composition du matériel, est

la barre de sonde (fig. )02:. Pour les faibles

profondeurs qui nous intéressent, et pour les

sondages répétés, la sonde doit être facilement
Iransportable. Les longueurs de 1 et -2 mètres
semblent les plus pratiques, car la manœuvre
devient difficile avec les barres de t mètres, et

les assembljiges trop fréquents, les goupillages
trop nombreux avec des barres de 0"'.uO. Il se-

Fig. 10). — Trépan. Fig. 101. - Cuille

il clapet.

F,g. 102. - lîarre

de sonde.

Fig. 103. — Cuiller

à boulet.

Fi-, 104. — Tai'ièro

rubannéo.

rait donc bon de s'en tenir aux dimensions de

1 et 2 mènes, avec prédominance toutefois des
barres de 2 mètres.

Les diniBiisions les plus courantes sont 22 et

27 milliiuèties, que l'on emploie avec dfs tubes

de 8 à 16 centimètres; de préférence, les barres

de 22 millimètres seront employées jusqu'à

20 mètres, et on ne fait usage de barres de

27 millimètres que dans les sols très durs; de

20 à .iO mètres et au-delà, la barre de 27 milli-

mètres d'vra être adoptée.

Aux lubages de 9 centimètres (80 millimètres

intérienr) cnrrespondenl des trépans (fig. 100) de

95 milliiuêlres et des cuillers de 85 millimeties;

ceux de 12 centimètres (103 millimètres inté-

rieur), sont empinyésavecdes trépans de 130 mil-

limètres et des cuillers de 11") mi-llimèlre^. Kn-

.On, les tubes de lO^cenlimètres 1 Hi millimètres

intérieur) nécessitent des trépans de lOS milli-

mètres et des cuillois de 14',) millimètres.

Il existe différents modes d'assemblage des

tubes; les uns sont à vis, avec ou sans manchon
faisant saidic a l'extérieur; ces nianclinns assu-

rent peut-être un peu plus de solidité, mnis ne
laissent pas au tube le même diamètre sur toute

sa longueur. Les tubes ;i joints coniques, à gou-
jons taraudés, sont légrs, èconoiniqufs, très ri-

gides une fois emmanchés, et fac b's à goujonner
sur place. Ils sont .n g-néral assez étanches
pour permettre de capter l^s nappes artésiennes.

En tout cas, on a toujours la ressource de faire

deux tubages concentrique", et d'' couler du
ciment dans l'espace annulaire, si l'on veut

assurer l'étanchéité parfaite. Dans les cas (|ui

nous occupent, on auia rarement besoin de celte

étanchéité; mais l'on devra toujours prendre
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soin de faire passer les nappes captées da,iis le

tubage, car elles risqueraient d'ébouler le ter-

rain en passant au dehors; il faudra tuber rapi-

dement les diverses couches, pomper au besoin

dans le tube pour faire baisser le niveau de

l'eau et couler du ciment à l'extérieur.

I.cs tubes se descendent avec des viroles à

anse ou des mordaches, el s'enfoncenl à petits

coups avec des tampons de nianmuvrc facile.

Los tubes à vis s'assemblent au moyen d'un col-

lier à brancbi-s, sorte de tourne à gauche com-
posé de deux demi-colliers prolongés chacun
par une longue poignée.

Il existe de nombreux modèles de trépans;

beaucoup sont assez complexes et ne rentrent

par conséquent pas dans le matériel qui nous
occupe. Les plus simples sont à une ou deux
lames, droits pour les terrains argileux, à joues

pour les terrains durs. Les Irépans composés, à

lames amovibles, pourront être utilement em-
plo^'és aux colonies, où il sera plus facile de
n"avoir à reforger que la lame. De plus, en adap-

Fig. IOj. — Appareil de hallage.

tant des l.imes plus petites au porle-lanio, on
peut coMlinuer le fura^o sous un diamètre plus

petit, avec le même oulil. Il est bon d'avoir

quelques jeux de latiios repasseuses qui se lixent

sur le manche du trépan et permettent de le

centrer et d'aléser le trou même dans les roches
les plus dures.

L'importance des cuillers est considérable, car

leur consiruclion varie suivant la nature des
matières à cilever, par conséquent dans de très

grandes limites; il importe pourtant do réduire

leur nombre pour les installations mobiles et

légères

l'our le nettoyage du trou de sonde, on em-
ploie la eudier à clapet (fig. 101), ou mieux h

boulet (lig. 103), pour les sables, la cuiller ou-

verte à mouche ordinaire, ou à mouche de ta-

rière pour les argiles, les lignites argileux et les

terrains tourbeux; dans quelques cas, la tar-

ière rubannée (lîg. lOV', donne les mêmes résul-

tats avec une manœuvre peut être pins facile,

mais elle est moins généralement utile que la

cuiller ouverte à mouche de tarière. Les gros

éléments d'alluvions sont enlevés à l'aide de

la drague, sorte de large cuiller ouverte de faible

hauteur, munie d'une mouche de tarière à sa

partie inférieur!'. Elle agit par rotation, et per-

met d'éviter l'emploi du trépan dans ces terrains

de roches roulées.

Certains types de cuillers sont munis d'une

tarière ou même d'un trépan pour permettre de

creuser et de nettoyer en même temps; ces ins-

truments sont en général munis d'un clapet à

boulet. D'autres sont en plusieurs bouts et con-

viennent pour les foraines de moins de 0™.iO de

diamètre, où elles permettent de remonter une
plus grande quantité dn déblai à la fois; on lixe

à la partie inférieure un clapet, un trépan o\i

une mouche de tarière; les assemblages sont à

vis. Ouel que soit le modèle employé, le travail

est le plus souvent facilité par une injection

d'eau.

Les outils de secours sont très importants,

mais leur emploi est souvent délicat; en cas de

rupture d'un câble, on se sert de lire-bouchons

à une ou deux branches, parfois à spire conique,

dont le maniement est assez souple; mais le

bris d'un outil otl'ieplus de difficultés. Le mieux
est de prendre d'abord une empreinte à l'aide

d'un tampon de bois enduit de cire ou de graisse,

pour avoir la position exacte de l'outil; on opère

ensuite soit au taraud, soit avec un outil à mâ-
choires. On fait, avec le premier, un laraudage

conique sur la tôle de l'ouiil à remonter, et

lorsque, après plusieurs opérations, le liletage est

bien nianjué, on relève la pièce brisée. Les ta-

rauds sont munis d'un pavidon tronconique qui

assure le guidage en encapuchonnant la partie

à tarauder. Les outils à pinces sont formés de

deux mâchoires articulées sur un axe. Entre la

|iailie supérieure des deux mâchoires est une

pièce conique lormant écrou sur une vis soli-

daire de la barre de sonde; en tournant celle-ci,

11- coin descend et rap|iroche les mâchoires. La

caracole est plus difllcilc à manœuvrer; c'est un

simpb' crochet horizontal que l'on engage autour

de l'oulil à relever. Elle pont provoquerdcs ébou-

lemenls cl amener le coincement de l'outil brisé;

elle ne convient, d'ailleurs, que pour de petites

pièces, car elle travaille mal à la traction.

Les appareils de battage lig. 105' ne sont

guère employés que pour dfs profondeurs supé-

rieures à 10 mètres, et pour des diamètres de

plus de 0™. 21); néanmoins, ils nécessitent des ou-

tils assez intéres anls pour que nous en disions

quelques mots. On dislingue la chute libre à

baïonnette, la chute libre par réaction, par

point (l'appui, ou par pression d'eau
;

nous
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passerons ce dernier modèle sous silence, car

il nécessite des installations importantes.

Avec ces outils, la partie chutante est alourdie

et la barre de sonde allégée autant que possible
;

elle doit être soigneusement guidée pour faciliter

le raccrochage de l'outil; ce guidage s'obtient

le plus souvent avec une lanterne.

Le plus simple est le déclic à baïonnette.

1,'outil foreur et son appareil de manœuvre sont

réunis par un emmanchement à baïonnette :

ceux-ci étant relevés, un quart de tour brusque
imprimé à la sonde amène le décrochage. Les

deux autres procédés exigent le choc de la partie

supérieure de la sonde. Dans le premier (réac-

tion), l'outil continue après le choc son mouve-
ment ascendant, mais le mors qui le maintenait

accroché vii-nt, au haut de sa course, buter
contre une pièce conique qui le fait basculer, et

les plans d'accrochage se séparent. Le même
résultat est obteini, dans la chute libre par
point d'appui, en faisant basculer le mors par
contact avec une pièce fixe, solidaire d'une tige

qui repose au fond du trou.

Il reste à dire quelques mots de la prise des

échantillons, opération capitale lorsque le forage

n'a pas pour objet une recherche d'eaux. La vi-

dange des cuillers donnera le plus souvent des
échantillons suffisants; cependant, lorsqu'on

aura opéré par rotation (avec une cuiller ouverte,

à mouche, par exemple), les éléments peuvent
être irrégulièrement comprimés, et deux couches
voisines un peu mélangées, ce qui ne permet pas

de bien déterminer leur importance relative,

même si l'échantillon a été correctement pris à

à la hase de la cuiller. 11 y aura lieu, dans les

parties intéressantes, d'employer l'outil décou-

peur à frette, sorte de cuiller sans clapet, mu-
nie à sa partie inférieure d'une lame d'acier

dentée, circulaire, avec lequel on opère par

battage, sans nettoyer. On remonte l'échantillon,

qui peut atteindre 0™.bO de longueur et plus,

avec un emporte-pièce, outil analogue au pré-

cédent, mais portant à la base deux mâchoires

qui, en se coinçant, saisissent l'échantillon par
la base et le remontent. Dans les terrains fria-

bles, on se sert d'un grattoir à deux lames qui

entame par rotation les parois du forage et en
fait tomber les débris dans un panier situé au-
dessous ; c'est un appareil facile à manœuvrer et

qui donne des échantillons très nets.

On recueille les échantillons dans des boîtes

ou dans des sacs ; ces derniers sont plus pra-
tiques, étant moins encombrants et moins
lourds. Ils doivent être solides, rendus impu-
trescibles par trempage dans une solution quel-

conque, et numérotés avec des marques indélé-

biles. On les renferme dans une caisse termant
à clef, qui pourra être en tôle pour être plus

légère, les échantillons n'ayant pas à craindre la

chaleur.

Parmi les accidents qui peuvent se produire

au cours d'un sondage, quelques-uns sont diffi-

ciles à éviter et à réparer. S'il y a déviation, il

faut souvent remblayer avec des corps durs ou
du ciment, puis recommencer le battage ; on a

parfois avantage à faire un autre forage à côté.

Le trou de sonde se déforme parfois ; il est

facile de le rendre cylindrique en y passant

l'alésoir, de manœuvre facile ; un forage biei»

cylindrique se tube très facilement. On s'assure

de sa verticalité en y descendant un lube d'un

diamètre un peu inférieur, long de plusieurs

mètres; s'il tourne aisément, on est assuré que

le sondage n'a pas dévié. En Jgénéral il est plus

facile d'observer ces précautions que de remé-
dier aux complications que leur non observation

entraine parfois.

.\u cours d'un sondage, il faut avoir soin de

noter toutes les phases des travaux, l'approfon-

dissement journalier, la rencontre des diverses

nappes d'eau, et l'importance des couches ren-

contrées lorsque leur composition, uniforme sur

une grande épaisseur, aura permis de n'eu

prendre qu'un faible échantillon.

F. M.\m, .

Ingénieur-agronome.

EXPOSITION D'AVICULTURE

La Société nationale d'aviculture de France,
fondée par M. Ernest Lemoine, qui fut d'abord
son président, puis présidée par M. Roger-Ballu
(récemment démissionnaire), et, depuis le 2 no-
vembre dernier, par M. Charles Deloncle, député
de la Seine, a tenu sa vingtième exposition in-

ternationale du 10 au 23 novembre dans les

serres de la Ville de Paris, au Cours-la-Reine.

Cette exposition comprenait, comme d'habitude,

en dehors des animaux de basse-cour, ceux de
chasse et de faisanderie. De plus, l'attrait de
l'exposition était encore rehaussé par une très

heureuse innovation : celle d'un salon artistique

se rapportant à l'aviculture, et une très curieuse

collection de cages, recueillie dans le monde

entier par le peintre sculpteur .M. Edmond Mé-
rite.

Les deux serres do la Ville de Paris avaient été

reliées par une tente où se trouvait le maté-
riel d'élevage, complété par une exposition de
volailles mortes toutes prêtes pour la broche.

Dans la première serre se trouvaient les races

de poules de grande taille, les pintades, les ca-

nards; dans la seconde, les volailles naines, les

dindons, les pigeons, les lapins, les cobayes.
Dans le milieu de chacune des deux serres, des
parcs à gibiers de toute dimension nous mon-
trent des lièvres, des faisans, des perdrix, des

]

colins de Californie, des chevreuils, et même un
daim moucheté, des cygnes noirs, des paons, des
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poules il'cau, des goélands, des nandous, des

timaraoux roux.

Notons encore des collections d'irufs, de

plumes brutes et teintes, de plumes et duvets

pour literie, de fantaisies en plumes pour modes,

onlin de poils, de peaux, de fouirures.

I.e local de l'exposition qui s'allonge au bord

de la Seine est terminé à chaque extrémité, eu

amont et en aval, pat un évasement en forme

de rotonde qui se trouve à chacune des entrées.

La rotonde d'amont contient une assez belle col-

lection d'oiseaux exotiques (bien connus des

habitués), et diverses cages plus ou moins his-

toriées, avec des glaces (même biseautées), sou-

vent aifligées de peintures variées, de fleurs et

d'oiseaux. Au centre est une collection des

arbustes les plus employés dans les parcs pour

les couverts de gibiers: sorbier des oiseaux,

buis, mahonia, troène, symphorine, houx, épine-

vinetle, groseillier, lierre en arbre, épicéa, pin

noir, cerisier de Sainte-Lucie, etc.

Mais c'est la rotonde d'aval qui attire et retient

davantage l'attention du public. Ce véritable mu-

sée, auquel ont contribué ."iO artistes, contient

H4 tableaux de toute dimension, soient pein-

tures à l'huile, soit aquarelles, qui repré'sentent

«les scènes variées de la vie des oiseaux domes-

tiques ou sauvages, et qui parfois ne sont que

de simples études de tètes, de plumes, d'atti-

tudes des animaux: ces derniers morceaux ne

sont pas les moins remarquables.

Cette rotonde se relie au corps de la serre par

une espèce de vestibule où sont accrochées, le

long des murs, les cages si curieuses, et si diffé-

rentes les unes des autres, exposées par M. Mé-

rite. Leurs dimensions varient autant que leurs

formes. Il y en a de moyennes, de petites, de

microscopiques. Leurs formes sont des plus di-

verses: carrées, rondes, ovales, rectangulaires,

octogonales, sphériques, en forme de chalets, de

dûmes, de cathédrale à compartiments, avec

pieds, sans pieds, en bois, en rotin, en piquants

de porc-épic (cages algériennes), etc. On voit

dans celte collection la cage à jiinson du bouil-

leur belge, la galère pour tarin ou chardonneret

(qui doit faire un métier de galérien pour avoir

sa nourriture et sa boisson), les cages à ortolans

de l'Algérie, de la Tunisie, du Maroc, la cage-

filet pour le transport des cailles (de Peschavar,

Indes an;;laises), la cage trébuchet de la Chine,

et une foule d'autres cages dont il suffira d'in-

diquer la provenance: Hollande, Russie, Tyrol,

Italie, Espagne, Angleterre, Perse, Chine, Ja-

pon, Inde, .iava, Ceylan, Cambodge, «résil, Ile

Bourbon, .Madagascar, Soudan, Guadeloupe, et
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jusqu'à une cage des Indiens Sioux, du Rio-

Grande. En tout, M. Mérite a exposé là 7:; à

80 cages, à peine moitié de sa collection. Cette

collection, il en a recueilli une partie dans ses

voyages. Le reste lui a été rapporté par plusieurs

amis, heureux de contribuer à enrichir ce rare

et précieux butin.

Une autre innovation de cette année consiste

dans un congrès avicole, organisé par plusieurs

éleveurs de grand mérite, et présidé par M. Er-

nest Lemoine, congrès ayant pour but de fu-

sionner les diverses sociétés avicoles rivales, et

de développer en France l'aviculture, notam-

ment en ce qui concerne les moyens d'y par-

venir.

Déjà d'ailleurs l'initiative privée est entrée

dans cette voie, comme le prouve la fondation

du Bantam-Club, du Pigeon-Club, du Club des

éleveurs de lapins, etc.

Il y a lieu de signaler également une modifi-

cation apportée depuis quelques années au pro-

gramme de ces sortes de concours. En dehors

îlu bloc même de l'exposition, on a créé, sous le

nom iVAvkulture pratique, une première division

qui comprend environ 200 numéros contenant

des représentants de tous les hôtes de la basse-

cour, depuis les poules jusqu'aux lapins. Tous

ces lots, destinés à servir de modèles à l'élevage

commun et non pas à l'élevage de luxe, con-

tiennent en regard de chaque animal le prix

auxquel il est offert en vente aux amateurs. Ce

procédé facilite les transactions et permet de

répandre dans le public le goût et les moyens

de l'élevage.

Ce goût est toujours très vif, témoin l'affluence

énorme qui se pressait le dimanche à cette ex-

position. .Vjoutons que beaucoup de personnes

étaient venues de bonne heure, non seulement

pour admirer les beaux animaux répartis dans

les 3,300 lots exposés, mais encore pour assis-

ter à un important lâcher de pigeons. A 2 h. 1/2

précises, on a donné la liberté à 0,000 pigeons

voyageurs, qui se sont élevés rapidement dans

le "brouillard, dont ils ont augmenté l'intensité.

Les grands vainqueurs de cette exposition ont

été les suivants : MM. Préaux et C'«, à Rueil;

Thomas et Normand, à Mantes; et, pour l'agri-

culture pratique, M. Masson, à la Ferté-Milon

(Aisne). La place nous manque pour énumérer

les quatre-vingt-quin/.e autres prix (prix d'en-

semble, prix il'lionneur, prix spéciaux) qui ont

été attribués aux éleveurs de la France et de

l'étranger.

!)' Hectok George.

LA MALADIE DITE DE « LA COURADE » DANS LA HAUTE-LOIRE

Une falîeclion spéciale des jeunes veaux

existe depuis fort longtemps dans la Haute-

Loire. Kapidemcnt niorlelle, elle cause chaque

année des ravages importants. Elle sévil

actuellement avec une intensité exception-

nelle dans les étables de l'arrondissement du
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Puy. En raison de Fimportance croissante

qu'avaient pris dans cette région les marchés
d'approvisionnement en veaux de boucherie

des grands centres de consommation de

Saint-Etienne, Lyon, Clermont-Ferrand et

Marseille, les spéculations agricoles de

nos cultivateurs s'étaient orientées, avec un
plein succès, vers la production de ces veaux
de lait engraissés dont la demande à peu
près indéfinie les assurait d'une large rému-
nération. Une organisation coopérative de

vente, amenant la suppression d'intermé-

diaires onéreux, eût encore contribué dans
une large mesure à accroître les bénéfices de

la culture. L'extension rapide du fléau que
nous signalons, motivée par le défaut de soins

hygiéniques; la profusion des foyers endé-
miques, qui font tache d'iiuile quand les con-

ditions extérieures sont favorables, ont jeté

cette pioduction dans un certain désarroi,

qui s'est manifesté à diverses, reprises par

une hausse des prix intempestive.

Cette maladie, qui est connue dans le pays

sous le nom de mal de la cournde. du nom
local du poumon, parce que les lésions de

cet organe sont caractéristiques et ont fixé

immédiatement l'attention des propriétaires;

cette maladie, disons-nous, a fait l'objet

(sous le nom de pleuro -pneumonie sepiique

des jeunes animaux) d'une étude très docu-

mentée due au professeur Galtier (1). H sem-
blait, d'après cette étude, que le syndrome
de l'affection fut difTérent de celui de la

pneumo-enlérite infectieuse du porc, malgré
les observations de quelques praticiens, qui

tendaient à identifier les deux maladies. L'au-

teur insiste en outre sur le rôle pathogène

des poussières du fourrage pénétrant dans le

poumon.
Depuis les travaux du regretté Nocard sur

la Pasteureltose du veau, on est frappé de

l'analogie qui existe entre la maladie de la

cnurade de la Haute-Loire et les deux formes

\\ hile scour et lung diseuse, que ÎS'ocard a

étudiées en Angleterre et qu'il attribue à

une infection du jeune animal par un mi-

crobe du groupe des Paslcui-t lia. L'infection

se produirait à la naissance par la plaie om-
bilicale. L'analogie nous paraît tellement

évidente, que nous n'hésitons pas à dire que

la maladie de la conrade de la Ilaule-Loire

n'est autre que la pasteureltose du veau ; elle

est donc justiciable di^s prescriptions rigou-

reuses de prophylaxie queNocard a formulées

à son sujet.

1) Galtier. De la pneumo-enlL-iile seplique rfes

l'caw.r, Pari.s 181)4.

Nous avons cru utile de signaler ce fait,

car l'éminent collaborateur de ce journal,

M. Tliierry, dit à la page il3 de son remar-
quable Atlas : Le Bœuf [-2), au sujet des deux
formes anglaises de la pasiewellose : « Si

nous avons cru devoir au moins indiquerces
maladies encore inconnues chez nous, c'est

qu'elles peuvent être introduites en France
par des vaches pleines importées d'Irlande

ou d'Angleterre ». Or, la maladie de la cou-

rade existe dans la Haute-Loire depuis très

longtemps; nos souvenirs lointains nous la

représentent toujours comme une calamité

redoutée dans nos campagnes.
Les veaux sont atteints dès le premier ou

le deuxième jour de leur naissance; leur

appétit diminue tout à coup, une fièvre in-

tense se manifeste; ils rejettent par l'anus

des matières blanches, mousseuses, et la

mort survient en quelques heures. On re-

marque en même temps souvent des symp-
tômes de pneumonie, le flanc bat rapide-

ment, une toux faible et avortée se manifeste;

l'auscultation fait percevoir la diminution et

l'absence du murmure respiratoire, avec un

fort bruit de souffle au niveau des grosses

bronches ;hi percussion accuse delà matité

à la partie inférieure du thorax; lorsque ces

lésions pulmonaires existent seules, le dé-

nouement fatal est retardé; si la guérison

survient, elle s'accompagne généralement

d'arthrites mortelles.

Celle attaque immédiate peut être différée

et se manifester seulement un mois ou deux

après la naissance, surtout par les symptômes
pulmonaires.

A l'autopsie, on constate des foyers très

limités et nombreux d'hémorragie dans le

tissu pulmonaire (pointillé hémorragique),

avec une forte infiltration séreuse interlobu-

laire (aspect marbré des coupes). Le tissu

muscuhiire subit en outre un commencement
de dégénérescence graisseuse (d'après Repi-

quet;. L'intestin présente enfin des symptômes
d'entérvite.

On reconnaît là les deux formes de la pas-

teurellose de Nocard : la forme rapide, intes-

tinale, ou Wliite scour ; la forme lente, pul-

monaire ou lung disease ; et, en cas d'atté-

nuation, les complications arthritiques et pul-

monaires fatales.

Nous donnons, ci-après, d'après l'ouvrage

• 1; l.e Bœuf fait partie de l'iilile collection des

Atlas pratiques de M. Thierry, sur nos animaux
(loiuesli(|ues et édités par la Librairie agricole de la

Maison Hustique. Ces atlas constituent le véritable

rade, mecum de l'éleveur praticien par leur docurjten-

talion accessible à tous.
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de M. Thierry, les mesures rigoureuses, au-

tant que simples et faciles à exécuter, qui

ont été indiquées par Nocard aux éleveurs

pour les mettre à l'abri de la maladie :

i' 1° Les vaches prêtes à mettre bas seront

pourvues d'une litière maintenue sèche et

propre jusqu'après la naissance du veau ;

2", Dès que se montrent les signes précur-

seurs de la mise-bas, on nettoiera la vulve,

l'anus et le périnée avec une solution tiède de

lysol dans l'eau de pluie : 20 grammes de

lysol pour un litre d'eau ; on nettoiera égale-

ment le vagin, en injectant avec une grosse

seringue une grande quantité de la même
solution de lysol tiède ;

3° Autant que possible, on recevra le veau

sur une toile propre, ou tout au moins sur

une épaisse couche de litière fraîche et non

souillée par l'urine et les excréments
;

i" On liera le cordon aussitôt après Jla nais-

sance, avec une ligature conservée dans la

solution de lysol
;
puis le cordon sera coupé

au dessous de la ligature ;

5" On badigeonnera ensuite le moignon
du cordon cl l'oiuliilii' avec un gros pimeau
imbibé de la solution suivante :

Eiui de pluie

Iode iiiétaUùjue

lodure de putassiuiii .

1 lilre

2 gi'.'Hiiiiies

4 gramraei

0* On complétera la désinfection de l'om-

bilic et du cordon en les badigeonnant avec

un autre pinceau trempé dans la solution

suivante :

Alcool methvlicfue.

Iode métallique...
1 litre

2 gr.'imnirs

7" On terminera l'opération, après évapo-
ralion de l'alcool, en enduisant le cordon et

l'ombilic d'une couche épaisse de collodion

iodé (1 0), appliquée avec un troisième

pinceau. Le collodion séché, on pourra laisser

lo veau aux soins de la mère... »

La sérotliérapie des Pasleurelloses, véri-

tables prolèes nosologiques ayant fait des

progrèsconsidérablfs (1 1, malgré l'incertitude

d'action des sérunis qu'elles nécessilent, nous

avons demandé au professeur Leclainche, de
Toulouse, collaborateur de .Nocard dans la

rédaction de ce magistral « Traiti' des mala-

dies micrubiennet du bélail », de vouloir bien

étudier à nouveau la maladie de la courade,

au sujet de laf[uella on ne pos.?ède que le tra-

vail d'ensemble déjà ancien du professeur

Galtier, de Lyon ; le savant inventeur

des sérums-vaccins nous a promis qu'il

soumettrait cette maladie à la méthode
précise d'investigations qui l'avait conduit

à la découverte de ses procédés bienfaisants

de sérovaccinations, et nous ne douions pas

qu'il aboutisse à un résultat précis, pour le

plus grand bien des éleveurs de la Haute-

Loire, si fortement éprouvés. Nous allons

ainsi au devant des vo'ux émis par .M. Vigou-

roux, député de la Haute-Loire, qui, récem-

ment, devant de nombreux éleveurs réuni*

à l'occasion du Concours agricole de Cra-

ponne, en constatant les ravages de cette

terrible maladie dans la région, avait promis

de demander au gouvernement l'envoi d'une

mission scientifique sur les lieux, dans le but

d'étudier les causes du fléau elles moyens de

l'enrayer.

J. Felli.ssieh,

Ing<^nieur agronomo-
Profosseur d'agriculturt) & VssingeauK.

Pendant que iNocard étudiait le ]\ hile-

tcoitr en Irlande, son élève et collaborateur

M. Henri Vallée, devenu depuis son suc-

cesseur à Alforl, étudiait la courade dans

l'Avevron, et il arrivait, sans entente préala-

ble, aux mêmes conclusions que son éminent

mailre. Le seul remède préventif est en effet

ce qu'indique avec tant de précision l'auteur

de l'article, M. J. Pellissier.

(iXote de la rcdacdon.)

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du '.) novemôr-' 1001. — Pnhidence
de M. Tiiserand.

.\|. Laval rd entretient la Société du Hnid hip-

pique IJordeau.c-\'ersaitles, et fait ressortir l'en-

seignement i|ui ré>ulte de celte épreuve.

I) Voir dans le Journal d'AgricuUure p'-aiique

1903, 2' semestre, p. "Ifi , une noie de M. Thierry
concernant la vaccination des deux fiu'inr-.s, Ihjij clio-

lér I cl ^eiili'émie du porc, de la pnoumo-enlérile in-

fectieuse du porc, (|ui a Ije.iuconp d'analofrie avec la

maladie de la courade. On sait aussi i|ne le coryza
coiila;/ieu.rds volailles, du à une Pastcnr«lla, peut Atre

M. Truelle fait une communication sur l'ensi-

lage clos fruits de pressoir {l'article de M. Truelle

a paru dms le dernier numéro du .lournal).

La Soi'iété se forme ensuite eu comité sccrel

pour entendre la lecture des rapports sur les ti-

traité par un sérum de M. ("lUôrin. de l'Inslilut

Pasteur de Lille.

D'autre part, les travaux de I.igncres sur la paileu-

rellose. du clii ;i, ou maladie du jeune .•ijjc, sont sur

le point rl'alifputir à la di^couverle d'au sérum, plus

eflicace vis-à-vis des forme» variées de cette maladie

i|ue celui du docteur Phisalix.
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très des candidats à une place de correspondant
dans la section d'économie, de statistique et de
législalion agricoles. La section présente : en
première ligne, M. Souclion; en deuxième ligne,

M. de Garidel.

Séance du lli novembre 1904. — Présidence

de M. Tisserand.

M. Sagnier présente, de la part de M. Waf/ner,
une étude sur la fumure des arbres fruitiers;

puis de la part de M. Mersey, conservateur des
eaux et forêts, président de la Société centrale

d'aquiculture et de pêche, trois tableaux ou
caries murales, destinés à propager en France
la connaissance des poissons de nos cours d'eau.

Le premier tableau se rapporte aux salmo-
nidés, le second aux cyprinides, c'est-à-dire

aux carpes, tanches, etc.; le troisième au brochet.

Les poissons y sont figurés avec une exacti-

tude remarquable; ce sont des reproductions
photographiques en couleurs de remarquables
aquarelles.

Une légende accompagne ces tableaux, don-
nant la description, les mœurs des divers pois-

sons, les moyens d'en faciliter la propagation,
les droits et aussi les devoirs des pêcheurs.

11 est à souhaiter que partout en France où
nos cours d'eau sont si abondants et pourraient
renfermer tant de poissons, ces tableaux si ins-

Iruclifs soient connus et répandus, les enseigne-
ments qu'ils contiennent mis à profit.

M. L. Gratideau communique une intéressante

note de M. Paturel, directeur de la station agro-

nomique de Cluny. Cette note est relative à l'in-

fluence des engrais phosphatés sur la quantité

et la valeur des fourrages. Sans doute la consta-
' talion n'est pas nouvelle, mais on ne saurait

trop la répéter dans toutes les régions de la

France.

Les expériences de M. Paturel portent _sur

15 prairies différentes de la Bresse.

Alors que les témoins donnaient 3,800 kilogr.

de foin sec par hectare, les parties ayant reçu
des scories en donnaient 4,700 kilogr., les par-
lies ayant reçu de la kaïnile 4,100 kilogr., et

enlin celles ayant reçu scorie et kaïnite

b,350 kilogr.

Quant à la qualité des fourrages, l'effet des
engrais s'est fait surtout sentir relativement à la

teneur en matières azotées. Celle-ci est passée
de 7,78 0/0 dans le foin des parcelles sans en-
grais à 9.57 et 9.74 0, dans le foin des parcelles

ayant reçu des engrais phosphatés.

Ces constatations sont particulièrement inté-

ressantes pour les agriculteurs de la Bresse qui

songent en ce moment à améliorer leur élevage

du bétail; or la première chose à faire en pareil

cas, avant de songer à introduire des animaux
reproducteurs d'élite, est d'améliorer les res-

sources fourragères qu'on pourra donner au
bétail.

M. Schribaux présente la suite des études de
MM. Bussard et Fron sur les tourteaux des
graines oléagineuses (3° partie).

On y retrouve les mêmes qualités de simpli-

cité, de clarté et d'exactitude, que dans les pré-

cédents travaux de ces savants sur le même
sujet. Ces études rendront certainement les plus

grands services à tous ceux qui sont chargés

d'apprécier la valeur des tourteaux, soit au
point de vue engrais, soit au point de vue ali-

mentaire.

M. Brandin donne des nouvelles des semailles

de blé dans la région de la Brie ; les premiers
blés paraissent devoir donner d'excellents résul-

tats, mais beaucoup ensuite ont élé faits sur

une terre en mottes, très sèche, et ont beaucoup
da difficulté à lever ; la gelée peut les prendre,

et on s'attend à être obligé de réensemencer
certains champs en février.

Les mulots.

A la demande de M. Vrdlieux, M. Marsais in-

dique d'une façon générale, les résultats obtenus

dans la lutte entreprise contre les ravages des

mulots.

Les traitements, à l'aide du virus de l'Institut

Pasteur, faits du 15 septembre au 7-8 octobre,

ont été faits trop tôt, les mulots avaient encore
trop à manger dans les champs.
Dans la Charente-Inférieure, on a constaté de

nombreux échecs en dehors de cette première
cause, parce qu'on n'avait pas suivi exactement
les prescriptions de l'Institut Pasteur dans l'ap-

plication du virus; on avait trop attendu pour
s'en servir, et on a utilisé de mauvais appâts.

Par contre, dans la Haute-Marne, la Haute-
Saône, les Vosges, où on a suivi méthodique-
ment les prescriptions et traité en masse, non
par points isolés, on a obtenu une destruction

absolue.

— Il est procédé à l'élection d'un correspon-
dant dans la section d'Economie, do statistique

et de législation agricoles. .M. Souchon est élu

par 39 voix, contre 9 à -M. de (laridel.

H. IIlTIER.
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M. le !)' 0. M. [Italie] — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— M. D. (Paris). — Vous avez dans Saône-et-

Loire, sur votre propriété, un champ envahi
par les ronces, dont vous n'êtes pas parvenu à

vous débarrasser, malgré les délonçages à la

pioche, les labours profonds. Voici dans pareil

cas ce que conseillait le regretté M. P. Mouil-

lefert.

Pour se débarrasser des ronces, l'arrachage,

disait-il, est ce qu'il y a de plus pratique; si ou
ne peut pas recourir à ce moyen, on peut essayer
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le sulfure de carbone placé dans des trous faits

au pal et profonds de 30 à 40 centimètres, à la

dose de 80 firammes par trou, en prenant soin

de bien tasser ensuile la terre au-dessus. Ces

trous doivent être distants les uns des autres de

33 à 40 centimètres, ou mieux si les touffes de

ronces sont distinctes et assez espacées, au pied

de chacune d'elles. — (H. II.)

— îi" 7341 {Seine-e(-Oise). — Vous demandez
à être fi.vé sur les trois poinis suivants :

1° Quel est le rendement moyen d'un pom-
mier à son plein développement? 2° Combien
d'années faut-il pour attfindre ce plein dévelop-

pement '?Quels sont les frais qu'on peut compter
pour amener l'arbre ù son rapport maximum et

pour l'entretenir ensuile ?

Dans l'hypothèse qu'il s'agit d'un pommier à

cidre, voici, d'une façon générale, les rensei-

gnements qu'on peut vous donner :

1° et 2" Le pommier acquiert son complet dé-

veloppement entre quarante-cinq et cinquante

ans, mais il est déjà en plein rapport vers qua-

rante ans et donne, en moyenne, deux hecto-

litres de fruits par an.

3" On admet, en .Xormandie, qu'un bon arbre

greffé et soigné comme il faut revient, au terme
de sa dixième année de plantation — intérêts,

amortissement, location de terrain — à l'.i fr.

On admet, aussi, qu'à partir de cet âge, chaque
arbre, pour soins annuels et frais de récolte des

pommes, coûte, en moyenne fr. 30 à fr. 40.

- (A. T.
)

— N» 6Ô31 {Gironde). — Le dosage de l'acidité

des vins, au moyen de l'eau de chaux, consiste

à verser dans un volume donné de vin et au

moyen d'une barette graduée, de l'eau de chaux
titrée, c'est-à-dire dont on connaît l'équivalence

en acides sulfurique ou tartrique. L'opération

est simple en pratique. L'eau de chaux se pré-

pare en mettant dans une bouteille ou un llacon

bien bouchés, de la chanx éteinte ordinaire sur

laquelle on verse de l'eau distillée ou de l'eau

de pluie. On laisse en contact pendant un cer-

tain temps, pour permettre à la chaux, dont la

solubilité est très faible, de se dissoudre
;
puis

on filtre sur du papier dans un (lacon bien bou-

ché, en évitant le plus possible le contact de

l'air, sinon la chaux se transforme en carbonate

qui forme une mince pellicule blanchâtre à la

surface. La solution ainsi obtenue doit alirs être

titrée, de façon à déterminer la quantiti- l'acide

qu'elle peut saturer. Pour cela on se S' ii, dans
les laboratoires, d'une liqueur d'acide sn. ;urique

dont on connaît exactement la teneur en cet

élément. Les pharmaciens ou fabricants de pro-

duits chimiques peuvent facilement préparer

cette liqueur qui se conserve sans s'altérer en
flacon bien clos. Le titrage de l'eau de chaux se

fait de la façon suivante : dans un verre à [uéci-

piter à fond plat, on verso 10 centimètres cubes

do la liqueur d'acide sulfurique, on ajoute 2 à

3 gouttes de phénolphtaléine, indicateur plus

sensible que le tournesol
;
puis au moyen de la

burette graduée, on verse goutte à goutte l'eau

de chaux jusqu'à coloration rose persistante de

la phtaléino indiquant que la saturation de
l'acide est obtenue. Le nombre de centimètres

cubes employés correspondant à l'acidité des

10 centimètres cubes de liqueur sulfurique, une
simple règle de trois donne le titre de l'eau de
chaux pour un centimètre cube. Exemple : la

liqueur d'acide sulfurique étant préparée de telle

sorle que 10 centimètres cubes contiennent

gr. 049 d'acide (la richesse doit être inscrite

sur le flacon), s'il a fallu 23 centimètres cubes
d'eau de chaux pour obtenir la saturation de ces

10 centimètres cubes, on pose : si 23 satu-

rent 0.049 d'acide, 1 centimètre cube sature

~' = 0.00213. Donc le titre de l'eau de chaux

est : 1 cmc. = 0.00213 d'acide sulfurique, c'est-

à-dire que toutes les fois qu'on versera 1 centi-

mètre cube d'eau de chaux, on saturera 0.00213

d'acide sulfurique.

Si l'on veut avoir l'équivalence en acide tar-

trique, il suffit de multiplier ce chiffre par 1.52.

Ceci étant établi, on opère de la même façon

avec le vin. On en mesure 5 centimètres cubes,

puis on verse l'eau de chaux au moyen de la

burette jusqu'à saturation. On n'a qu'à multi-

plier le volume dépensé par le titre de l'eau d«

chaux et on a l'acidité pour 5 centimètres cubes

exprimée en acide sulfurique ou en acide tar-

trique. Il est facile de la rapporter au litre. Afin

de saisir le moment de la saturation, on peut se

servir de phénolphtaléine pour les vins l/lancs,

mais avec les vins rouges dont la couleur mas-

querait l'indicateur, il est préférable de prélever

de temps en temps et pendant qu'on verse l'eau

de chaux, avec une baguette en verre une goutte

du vin que l'on porte sur un petit morceau de

papier de tournesol rouge. On cessera de verser

lorsque cette goutte laissera sur le papier une

auréole bleue. Le titre de l'eau de chaux variant

rapidement, car elle se carbonate à l'air, il est

bon de le vérifier souvent avec la liqueur acide.

11 est même préférable delà renouveler souvent,

ce qui est facile car la chaux idacée dans le

flacon met très longtemps à s'épuiser. — (B. F.)

— N» "272 {Haute-Saône). — 1" Vous i-xploilez

une ferme dune étendue de »4 hectares.

Pour une exploitation de celle siuface, nous ne

pensons pas qu'un distributeur d'engrais soit

économique et avantageux. Mieux vaui faire ré-

pandre à la main les engrais dont vous vous

servirez.

2° Oui. bs blés de trèfle doivent être semés

sur un labour léger, c'est-à-dire de 12 à

1"> centimètres de profondeur environ ;
mais ce

qu'il faut surtout, c'est semer les blés de trèfle

sur un sol bien rassis.

Après trèile on a toujours à redouter un sol

creux. Pour l'éviter on défriche le trèile de

bonne heure en septembre ; on roule derrière la

charrue ; après chaque attelée, ou à la lin du

jour, le charretier roule ce qu il vient île labourer;

autrement la [duie ou la sécheresse pourraient

empêcher cettetrès utile opération.On laisse ainsi
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la terre sur Je roulage, puis quinze jours après,

on vient la herser, la rouler à nouveau; enfin, aus-

sitôt la semaille faite, on croskille le sol ou bien

on y fait passer un troupeau de moutons. Ainsi

on obtient un sol parfaitement rassis, et une
belle végétation de Mé après trèfle.

2" Après luzerne il faut attendre au moins cinq

à six ans avant de semer un trèfle sur le même
champ; du reste vous n'avez pas d'intérêt à en

faire un plus tôt ; il faut proliter de l'azote qu'a

ai'cumulé dans le sol la luzerne pour y faire

venir plusieurs céréales de suite et une plante

racine
;
par exemple après luzerne, vous pou-

vez prendre une avoine et un blé, puis une bet-

terave ou pomme de terre sans très forte fumure,

et à nouveau deux céréales.

4" Il ne faut pas vous astreindre à un assole-

ment très rigoureux; vous pouvez très bien dis-

traire de l'assolement certains champs pour les

mettre en luzerne, ou y faire telle ou telle cul-

ture particulière, des fourrages annuels par

exemple; la proximité d'un champ, sa facilité

d'accès, sa plus grande richesse, etc., doivent

dans ce cas être pris en considération. — (H. H.)

— N° 10305 {Espagne). — Vous venez de perdre

une génisse par le charbon; vous l'avez fait

enfouir dans un champ qui, au printemps pro-

chain, doit être ensemencé en betteraves. Vous
désirez savoir s'il y a danger de contagion pour

les ouvriers qui arracheront les racines, pour
les personnes qui consommeront le sucre, et

pour le bétail qui mangera les feuilles des bet-

teraves.

11 est regrettable que vous ne nous disiez pas

de quelle sorte de c/iarhoi} il s'agit. Est-ce du
char'on symplômatiqne, emphi/sématetix ou bacté-

rien? Est-ce du charbon essentiel, fièvie charbon-

neuse ou sang de rate, encore appelé charbon

bitctcridien ?

Il eiit été sage, en enfouissant le cadavre, de

le faire couvrii' abondamment de chauic vive ou

de l'inonder d'eau acidulée à 10 nu 20 (dix

ou vingt pour cent) d'acide sulfuriqup. Vous au-

riez prévenu tous les accidents que vous re-

doutez avec quelque raison.

Dans tous les cas, il n'y a aucun danger, pen-

sons-nous, pour les arracheurs de betteraves. Il

n'y en a aucun, sûrement, pour les personnes

qui consommeront le sucre en provenant. Mais

il y a danger possible, sinon certain, pour les

animaux qui mangeront, soit les feuill-'s crues,

soit ces betteraves elles-mêmes également crues.

Quelle que soit la nature du charbon, essen-

tiel nu symptùmatique, il y aura lieu, avant de

donner les betteraves ou simplement les feuilles

à vos autres animaux, de les faire vacc ner

contre l'une ou contre l'autre de ces dnux affec-

tions. Le vétérinaire que vous chargerez de pro-

cé 1er aux vaccmations saura bien, d'.'.près les

renseignements par vous fournis, quel vaixin il

devra injecter.

Peut être serait-il temps encore de mettre à

découvert les débris cadavériques et de les cou-

vrir copieusement de chaux vive ou de les arro-

ser fortement d'acide sulfurique étendu d'eau
dans les proportions sus-indiquées. Vous feriez

également arroser la couche de terre plus ou
moins épaisse ayant été en contact immédiat ou
presque immédiat avec le cadavre. — (E. T.)

— .\° 6936 [Marne). — Nous ne connaissons
qu'un seul livre contenant tous les renseigne-
ments que vous désirez : Les fleurs de pleine

terre, par Vilmorin-Andrieux. C'est un bel ou-
vrage de 1,360 pages, avec plus de 1,600 gravures,

que vous pourrez vous procurer à la Librairie

agricole ; il coule 16 fr.

— N" 7380 (Seine-et-Oise). — Les diverses es-

pèces que vous nous avez adressées sont envahies
par des anguiUules, voisines de Vfleterodi'ra de
la Betterave. Ces vers ou nématodes pénètrent

dans les jeunes racines et provoquent par leur

présence l'hypertrophie des tissus et la forma-
tion de galles renfermant des lo^îes où chaque
anguillule pond un grand nombre d'o'ufs.

Quand ces œufs éclosent les tissus de chaque
nodosité se décomposent et les jeunes anguiUules

mises en liberté par la pourriture se dispersent

dans le sol et après avoir pris l'état adulte vent

contaminer de nouvelles plantes à racines saines.

Quand les nodosités sont peu nombreuses, la

plante ne souffre pas beaucoup, mais comme la

multiplication des anguiUules est très rapide, il

faut débarrasser les cultures de ces parasites.

Le premier procédé consiste à planter au

milieu des cultures, des plantes pièges, telles

que des crucifères : moutarde, colza, etc., qui

sont préférées par les ansuillules. Quand ces

plantes sont bien développées on les arrache

avec précaution et on les brûle. Puis on recom-
mence jusqu'à ce que les cultures soient débar-

rassées des anguiUules.

Le second procédé consiste à arra''her toute

les plantes envalncs pour les brûler, puis à arro-

ser le sol avec du lysoi à 2 0/0, ou du ^utocar-

bonate de potassium à i3 0/0, en renouvelant

les airosa;;es qui doivent être assez copieux,

deux ou trois fois dans une huitaine de lours. Ce

procédé ne peut convenir qu'aux terrains de

faible étendue.

Renseignez-nous sur les résultais que vous

aur> z "btenus. — (L. M.)

— N° 7002 (iMoriihan). — Lps raisins que vous

nous avez adressés éta'ent en bien marnais état ;

néanmoins il a été facile d y ivconnaître les alté-

rations causées parro'idium, nver, (jnelqnes traces

de mildiou. Il scait bon au priiti-mps a^ant le

déhourraçi", de badige'mner lessarments de votre

treiile avec de la bouidie bordela se à 1 0/0; puis

aussiiôt l'apparition des premières feuilles, de

soufrer énergiquement, ei de répéter les sou-

frages dans le courant de l'été. — (L. M.)

— N° 0634 (Girondp). — Vous avez une terre

de nature argilo-calcaire fraîche, sur lex bords

de la ("lininde, que vous voulez melire en prairie

de fauche, au printemps prochain. Quelles

graines seraex, et en quelle quantité, nous de-

mandez-vous tout d'abord"? Nous vous conseil-

lons :



CUURESI'ONDANCE

Par herlare.

ën:,

Iiay-;;rass anglais 10 kilo-rr.
"—

d'ilnlii-. 12 —
Paliirin coiiiiium 3 —
Vulpin des prés 5 —
l'éliiqiif des préS 5 —
ïiélle des prés i —
— blanc 2 —

I..I dépense serait de 80 fr. environ.

Voiîs nous dites que vous cliargerez cet hiver

le leirain, dans lequel vous devez faire cette

prairie, de curures de fossés (eaux limoneuses

de la Gironde); ce sera un excellent amendement
que vous pourriez compléter par l'apport, avant

les semailles, de '300 à 800 kilogr. de superphos-

phate, pour assurer au sol les quantités d'acide

phosphorique nécessaires à la bonne réussite de

la prairie. Le foin, en outre, que vous destim-z

à vos chevaux, n'eji sera que de meilleure qua-

lité. — (H. II.)

— .\"° IHHO [Dordoijnc]. — Vous possédez une
source formant bassin, située au milieu de

prairies ji.ii'cagées, qui sert à alimenter d'eau

votre liabitation et ses servitudes. Vous voudriez

planter autour de ce bassin une haie vive;

quelle essence employer pour que les feuilles,

en tombant, ne viennent pas corrompre l'eau du
bassin?

Si vous voulez simplement empêcher les ani-

maux d'approcher du bassin, une ronce artili-

cielle comme clôture serait le mieux; mais vous

désirez sans doute une haie vive pour l'ornemon-

tation du paysage. Dans ce cas pourquoi ne pas

établir une haie palissade toujours verte à l'aide,

soit du thuya occidental, soit de l'épicéa, du
lierre surtout; de cette façon vous n'auriez guère

à I raindrc de chute abondante de feuilles dans

1 eau du bassin. Vous pourriez encore faire une

très bonne haie défensive en houx ou ajoncs

marins: elle aurait, à votre point de vue spécial,

les mêmes avantages. — (H. H.)

— N" 't'.^l'?, {Landes]. — La dilTérenee entre les

serres chaudes et les serres froides consiste

essontii-llement en ceci, que les serres froides

renferment moins de tuyaux de chauffage (et

qu'on fait moins souvent fonctionner le thermo-

siphon), et qu'elles ont des ventilateurs plus

nombreux ou plus si'ands;.quant au reste, leur

construction ne dilfère pas de celle des serres

chaudes, et on peut en varier la forme à son

:.'ré. Si l'on peut choisir à' volonté remplacera snt,

on exposera de préférence la serre froide à l'est,

tandis que l'exposition du midi peut convenir

pour une serre chaude.

La serre froide sert à cultiver ou à hiverner

jiendant la mauvaise saison une foule de plantes

qui ornent les jardins pendant l'été, mais crai-

L'iient les rigueurs de nos hivers. On y cultive

l'iute l'année certaines Orchidées, comme les

(iJonloijlosHan et ilasdcvaltia, quelques Palmiers,

beaucoup de Fougères et d'autres plantes un
peu délicates. Enlin l'on peut y forcer, c'est-à-

dire faire lleurir plus tnl qu'en [dein air, des

piaules bulbeuses ou herbacées et beaucoup
d'arbustes. — (i;. T.-C.)

— Leitaria Mincira
\ Brésil). — Vous pouvez

vous procurer la machine a fabriquer la poudre
de lait en vous adressant à .M. Just llalmaker,
28, boulevard Malesherbes, Paris.

— N" 6b4o (Gard . — L'iie personne a devant
sa porte une borne fontaine. Pour sa commo-
dité, elle a pratiqué un Irou dans son mur et

adapte, quand elle eu a besoin, un tuyau à la

borne-fontaine. Elle remplit ainsi une auge si-

tuée dans sa cour, et qui sert à abreuver son
bétail. Vous demandez si le maire peut faire bou-
cher ce trou sans portei- atteinte au droit du
propriétaire du mur ou, s'il n'en a pas le pou-
voir, quel moyen il peut employer pour empê-
cher cet abus.

Il faut, selon nous, distinguer entre le fait

d'avoir pratiqué une ouverture dans le mur et

celui de placer un tuyau à la fontaine publique
pour en amener les eaux ;'i l'intérieur de la pro-

priété.

Sur le premier point, le maire, en principe,

n'a pas le droit de faire boucher les ouvertures
faites par les riverains des voies publiques dans
leur mur (Dalloz, Suppl., v" Voirie par terre,

n» 529). Ceux-ci ne font qu'user d'une faculté

qu'ils ont.

Mais il n'est pas douteux qu'un particulier n'a

pas le droit de placer un tuyau à une fontaine

publii|uc sans l'autorisalion du maire. Les eaux
des fontaines publiques font partie du domaine
public cl sont imprescriptibles et inaliénables.

La commune peut en donner des concessions,

mais ces concessions sont toujours révocables

(Dalloz, Suppl., v° Eaux, n"' 242 et suiv.). Li
commune, dans l'espèce, aurait donc le droit de

demander la réparation du préjudice causé. Il

suffirait, du reste, que le maire prit un arrêté

interdisant de détourner, même momentané-
ment, l'eau des fontaines publiques, pour que
l'on put dresser procès-verbal contre la per-

sonne qui contreviendrait à cet arrêté et la

poursuivre pour contravention.

Peut-être même, par dérogation au principe

indiqué plus haut, pourrait-on ordonner la fer-

meture du trou, s'il était établi qu'il n'a pas

d'autre utilité pour la propriété que de per-

mettre d'amener les eaux de la fontaine. — (G. E.

Nous prions nos abonnés :

1» De ne jamais nous fixer un délai iiucirun'juc

pour la réponse, et encore tnoins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible
;

2" De ne nous adresser que ce que nous pouvms

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de pei le.

Nous ne répondons pas aux lettres qui ne sont

pas accompagnées d'une batide.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — L'arrivée du froid a fai

naiUe quelnues plaintes dans l'Est, où la sécheresse

persiste ; on aurait vivement désiré une série de
journées pluvieuses pour activer le développement
des céréales, dont la levée s'est faite régulièrement.

Presque partout, on réclame un peu de pluie ; à

vrai dire, il n y a encore rien de perdu, mais la

pluie donnerait satisfaction à tout le monde.
Dans le Loiret, dans l'Indre, le Maine-et-Loire, la

Charente-Inférieure, etc., la persistance de la séche-

resse a retardé les semailles. Dans la région du
Nord, elles se sont faites dans de bonnes conditions. |

En .Angleterre il fait un temps brumeux ; en Au-
triche-Hongrie, le froid se fait sentir très vivement.

Dans la République Argentine, le temps est favo-

rable aux récoltes ; on va bientôt commencer la

moisson.

Blés et autres céréales. — Les cours des céréales

restent calmes en Europe.
En .Angleterre, sur les marchés de l'intérieur, on

vend les bons blés roux 18.10 à 18.90.

Au marché des cargaisons flottantes à Londres, on
vend le blé de Californie 19.40, d'Australie 18.93 à

19.10.

En Belgique, au marché d".\nvers, on a payé le

blé du Danube 16.lô à 18.73, de Turquie 10.70, de

Hollande 18.10.

Aux Etats-Unis, les cours ont subi une hausse de

0.04 à I'. 19 par quintal au marché de New-York:
pour l'ensemble des cours de la huitaine, la hausse
a été de 0.49 sur le disponible et de O.IS à O.SO sur

le livrable suivant termes.

En France, les cours des blés ont légèrement

monté sur un grand nombre de marchés.
Sur les marchés du Xord, on a payé aux 100 kilogr. :

à .\bbeville, le blé 21."5 à 22 fr., l'avoine li à 13 fr.;

à Avranclies, le blé 22 à 22.50, l'avoine 16 fr. ; à Au"
tun, le blé 21.30 à 22, l'avoine 14.30 à 15 fr. ; à Bar-le-

Duc, le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 13.30 à 16 fr. ; à

Blois, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 15 à 13.30; à Bar-

sur-Aube, le 22 à 22.30, l'avoine 13.30 à 13 fr., à Be-

sançon, le blé 22 à 22.50, l'avoine 13 à 13.50; à

Bourges, le blé 22 à 22.73, l'avoine 14.23 à 14.50; à

Châlons-sur-Marne, le blé 23.23, l'avoine 15.75 à 10 fr.;

à Coulommiers, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 13 à

16.25; .à Chàteauroux, le blé 23 à 23.23, l'avoine 14.30

à 14.73; à Compiègne, le blé 23 fr., l'avoine 14.30 à
16 fr.; à Châteaudun, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine

14.23 à. 15.23; à Calais, le blé 21 à 22 fr., l'avoine

16.30 à 17 fr. ; à Chartres, le blé 22.60 à 23.20, l'avoine

14.75 à 13.50; à Clermont, le blé 21 à 22.50, l'avoine

13.50 à 10 fr. ;à Dole, le blé 22.30 à 23 fr. , l'avoine

13.30 à. 16 fr.; à Dieppe, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 14.50

à 17.30; à. Douai, le blé 21.50 à 22.31), l'avoine 17.30

à 18 fr. ; à Epernay, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 17 à

17.23; à Etampes, le blé 22.23 à 23.30, l'avoine 14.73

à 10.23; à Evreux, le blé 22.23 à 22.30, l'avoine 15 à

16.2.t; à Falaise, le blé 20 à 23 fr., l'avoine 10 fr.; à

(iannat, le blé 22,25 à 22.50, l'avoine 13.30: à Laon,
le blé 22.30 à 23. l'avoine 13 à 16 fr.; à Lunéville, le

blé 23 à 23.50, l'avoine 16 à 16.30; à Laval, le blé

23.23 à 23 50, l'avoine 15 à 15.30; à Meaux, le blé

22.30 à 23.50, l'avoine 15 à 13.30; à Nevers, le blé

22.73 à 23.25, l'avoine 14.73 à 13.23; à Nantes, le blé

23 à 23.23, l'avoine 15 fr. ; à Neufchâtel, le blé 20 à

21.23, l'avoine 15 à 17 fr. ; àNiort.le blé 21.23 à 21.73,

l'avoine 14 à 13.20; à Orléans, le blé 22 à 23.30,

l'avoine 14.73 à 16 fr. ; à Poitiers, le blé 22,50 à 23.30,

l'avoine 14.50 à 15.30 ; à Quimper, le blé 20.30 à 21. SO,

l'avoine 13 à 13.50; à Rutlec. le blé 23.73 à 24 fr.,

l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Rennes, le blé 22.75, l'avoine

15 fr. ; à Reims, le blé 22.75 à 23 fr., l'avoine 13.50 à
16.25; à Saumur, le blé 22.75 à 23.23, l'avoine 15,50

;

à Tonnerre, le blé 22 fr., l'avoine 14.23 à 15 fr. ; à

Valenciennes, le blé 23 à 23.25, l'avoine 16 fr. ; à
Vervins, le blé 22 à 22.30, l'avoine 13 à 10.30.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilpgr. :

à -\gen, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 17 fr. ; à Avi-

gnon, le blé 21.50 à 23 fr., l'avoine 16 à 16.30; à Tou-
louse, le blé 20.60 à 23.40, l'avoine 16.30.

Le dernier marché de Lyon a présenté assez

d'animation ; les acheteurs et les vendeurs sont res-

tés réservés au sujet des prix.

On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné 22

2.75 ; du Forez 22 de Saùne-et-Lùire

21.73 à 22.511 ; de Bresse 22 à 2:i.23; de Bourgogne
21.75 à 22.30 ; de l'Orléanais 22.50 à 22.73: du Ni-

vernais, du Bourbonnais et du Cher 23.50 à 23.73;

blé blanc d'Auvergne 22.73, blé rouge glacé de

même provenance 20.50 à 20.75, en gares de Cler-

mont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drômc
21.73 à 22.75, en gares de Valence et des environs ;

blé tuzelle de Vaucluse 22.73 à 23 fr., blé saissettc

23 à 23.25, blé buisson 21 à 21.15, blé aubaine 20.8.'i

à 21 fr., en gares d'Avignon et autres de Vaucluse;
blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.50,

blé aubaine rousse 21 fr., en gares [de Nimes et des

environs.

On a vendu les seigles de choix 13.50, et les

seigles ordinaires 15.25 les 100 kilogr.

Les avoines de qualité se sont vendues facile-

ment. On a coté les avoines noires du rayon de Lyon
15.75 à 16 fr., les grises 14.75 à 13.25 ; les avoines

de la Drome 14.50 à 13 fr. ; les avoines noires de
Bourgogne 15 à 15.50. les grises 14.75 à 15, les

blanches 14.30 à à 14.75 ; les avoines du Bourbon-
nais 13.75 à 16.23, de la Haute-Saône 14.73 à 13 fr.

Les ventes d'orges ont été presque nulles. On .i

coté les orges de Clermont 17.30 à 17.75 pour les

orges de brasserie, et 13.63 à 16,73 pour les orges de

mouture; les orges du Puy 19 à 19.50 ; les orges de

brasserie de Bourgogne 16 à 16.30, de mouture 14.30

à 15 ; les orges du Dauphiné 15 à 16.50, du Midi 14 .'i

16 fr.

Marché de Paris. — Les cours des blés sont res-

tés fermement tenus au marché de Paris du mercredi

23 novembre. On a payé les blés de choix 23.73 .ï

24 fr. ; les blés de belle qualité 23.50 à 23.75; les blés

de qualité moyenne 23 à 23.25; les blés de qualité

ordinaire 22.30 à 22.75, et les blés blancs 23.50 .ï

23.75.

On a vendu les seigles de 16 à 16.23 les 100 kilogr.

rendus à Paris.

On a coté les avoines noires de choix 17.50 à

18 fr., les avoines noires de belle qualité 17 à 17.23,

les avoines noires ordinaires 16.30 à 16.75, les

avoines grises 16.23 à 16.50, les avoines rouges 16 à

16.23, et les avoines blanches 16 fr.

Les prix des escourgeons ont peu changé, on de-

mande surtout les escourgeons de Bcauee que l'on

paie 16.25 à 16.50 les 100 kilogr., gares de dépari,

des vendeurs. Bans les mêmes conditions, on paie

les escourgeons du Poitou 15.23 à 15.30, ceux 'hi

Berrv 15.73 à 10 fr.
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Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

n novembre, malgré une offre modérée, la vente des

bœufs, vaches et taureaux a été lente et diflicile.

Les cours des veaux ont fléchi de 0.05 à 0.10 par

kilogramme : les moutons se sont mal vendus.

L'importance des arrivages de porcs a déterminé
une baisse des cours de 2 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marché de la Villette du jeudi il iiooem/iie

paix DU DE.MI-KII,.

AU l'OIDS NKT.
Amenés.



6S8 REVUE COMMERCIALE

vaches pour la boucherie, 0.6 i à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 230 à 480 fr. la

pièce ; veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.60 le ki-

logr.; moulons, 1 fr. à 2 fr. le kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, KO St.; plus bas, '6 fr.;

prix moyen, "8 fr. Vaches, plus haut, 18 fr.; plus

bas. "1 fr.; prix moyen, 76 fr. Veaux, plus haut,

1.10; plus bas, 1 fr.; prix .moyen, l.O'à. Moutons,

plus haut, 1.10; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.0-5.

Nimes. — Bonifs, l'» qualité, 138 fr.; 2^ 132 fr.;

vaches, 1" qualité, 130 fr.; 2e, ll.ï fr.; fourniture, 8:i

à 90 fr.; veaux, la à i)PJ fr.; moutons de pays, HO fr.;

moutons africains, 165 fr.; porcs, 90 à 92 fr. les

100 kilogr. nels.

l{eiins. — Bœufs, 1.50 à 1.56: vaches, 1.36 à 1.54;

taureaux, 1.30 à 1.40; veaux, 1.06 à 1.24 le kilogr.

vif: porcs, O.Su à 0.90 le kilogr. sur pied; moutons,

1.90 à 2.10 le kilogr. net.

Roanne. — Moutons de pays, 80 à 88 fr.: veaux,

95 à 105 fr.; porcs, ~li à 80 fr.. le tout aux 100 ki-

logr.

Rouen. — Veaux, 1.40 à 1.80; porcs (avec tête), 11.

à 130 fr.; (tète bas), 120 à 140 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Le calme règne toujours

dans la vente des vins ; on signale bien çà et là

quelques affaires importantes, mais le mouvement
-de vente ne se généralise pas.

Dans le Bordelais, on paie les crus supériem-s du

Médoc 430 à 415 fr., ceux du Blayais 400 à 423 fr.,

ceux d'Entre-deux-Mers 173 à 200 fr.le tonneau, nus.

Dans le Beaujolais et le Maçonnais, on offre 40 à

43 fr. de la pièce, non logée, pour les vins ordi-

naires, et 80 à 90 fr. pour les vins fins, logés.

Dans l'Hérault, les cours des vins ordinaires va-

rient entre 0.70 et 0.80 le degré, ceux des vins fins

entre 1 fr. et 1.10.

Dans le Gard, on paie les vins d'aramon O.SO à

0.90, et 1.10 à 1.13 pour les autres.

(_)n paie en Maine-et-Loire les vins blancs ordi-

naires 50 à 60 fr., et SO à 100 fr. les vins blancs su-

périeurs, le tout à la barrique de 250 litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

46.23 â 46.30 l'heclolitre, non logé. Les cours ortt

subi une hausse de 1.50 à 1.75 par hectolitre depuis

la semaine derniSi-e.

Sucres. — Le sucre blanc n" 3 est coté à la Bourse
de Paris 39.75 à 40 fr., et le sucre roux 36.30 à 36.73,

les 100 kilogr. nets.

Les cours du sucre blanc sont en baisse de 0.73 à

i fr., et ceux du sucre roux de 0.23 par quintal.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de
Paris l'huile de colza en tonnes 44.75 à 45.25, et

-l'huile de lin 39.23 à 39.50.

Les cours des huiles de colza et de lin sont en
hausse de 0.23 par quintal.

On cote aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-
riture du bétail : tourteau d'œillette 13.23 à Dun-
kerque, 14 fr. à Arras; de lin 17.73 à Lille-Arras,

16.50 à Marseille; de ghiten de maïs 18 fr. à Mar-
seille; de coton décortiqué 16.50 au Havre; d'ara-

chides décortiquées 18 fr. à Dunkerque, 16.30 à Fé-
camp, 17 fr. à Marseille; de sésame blanc de l'Inde

14 fr. à Marseille; de sésame blanc gris 14.23 au
Havre et à Arras.

Pommes de terre. — .\ Paris, les cours des
pommes de terre ont tendance à la faiblesse. On
vend aux 1,00U kilogr. l'anglaise 110 à 115 fr., la

hollande 117 à 120 fr., la ronde hâtive 68 fr. eu choix
et 65 à 68 fr. en qualité ordinaire, la saucisse rouge
89 fr.

L'early rose vaut 55 fr. les 1,000 kilogr. en gares

de départ des vendeurs.

Pommes à cidre. — Les pommes à cidre valent

23 à 24 fr. les 1,000 kilogr., gares de départ do la

Seine-Inférieure.

Dans la Manche, elles valent 23 à 30 fr.. et dans
le Finistère également.

Graines fourragères. — Les offres de graines de
trèlle sont faibles, lin cote la graine de trèfle violet

de pays 90 à 140 fr., celle de trèlle violet exempte de
cuscute 130 à 133 fr.; de trèfle blanc ordinaire 123 à

165 fr.; de trèfle hybride 130 à 190 fr.; d'anthyllide

vulnéraire 73 à 125 fr.; de luzerne rie pays 75 à 113 fr.,

de luzerne de Provence 110 à 13(i fr.; de lupuline 40

à 52 fr.; de ray-grass anglais 38 à 42 fr., de ray-grass

d'Italie 33 à 38 fr.; de fléole 47 à 50 fr.; de sarrasin

argenté 17 fr.: de sainfoin à une coupe 30 à 34 fr.,

de sainfoin à deux coupes 36 à 39 fr.; de vesce de

printemps 20 à 22 fr., le tout aux 100 kilogr.

Fécules. — .\ Compiëgne, la fécule vaut 32.50; à

Epinal, la fécule l'^ (type de la Chambre syndicale)

vaut 31.30, les 100 kilogr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont con-

tinué à monter depuis la semaine dernière. Celte

hausse exagérée ne manquera pas de provoquer une
réduction de la consommatioji de cet engrais ; il

serait temps, dans l'intérêt de la culture, que le ni-

trate de soude soit offert à un prix qui rende son

emploi avantageux.
On vend aux 100 kilogr. : le nitrate de soude do-

sant 13.5 à 16 0;0 d'azote ; 26.20 à Nantes, 26.23 à La

Rochelle, 26.75 à Bordeaux, et 27.10 à Marseille.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 O/o

d'azote, vaut toujours 31 fr. les 100 kilogr., à Paris.

Le kilogramme d'azote organique vaut 1.70 à l.SS

dans le sang desséché, 1.30 dans la corne crue tri-

turée fine, 1.20 dans le cuir torréfié, 1.38 dans la

corne torréfiée.

.\ucun changement dans les cours des superphos-

phates.

Les phosphates de la Somme valent aux 1,000 ki-

logr. dans les ports de l'Ouest : 14/16, 34 fr. ; 16 18

35" fr.; 18,20, 36.50.

Le chlorure de potossium se vend 22.73 ;
le sulfate

de potasse 23 fr. les 100 kilogr.

La kaïnite dosant 12.4 0/0 de potasse, sous forme

de chlorure ou de sulfate, vaut 3.20 à Dunkenjuc. et

3.85 à La Rochelle.

Tous ces prix s'entendent pour des achate en gros.

Produits forestiers. — On vend sur wagon Paris,

au mètre cube, les arbres dont le volume est cal-

culé au quart déduit : grumes de sapin et de peu-

plier 35 à 40 fr. ; d'orme 50 à 65 fr. ; de sapin 35 à.

40 fr. ; de noyer 120 à 150 fr. ; de pommier 80 à 90 fr.
;

de poirier 80 à 120 fr. ; de cormier 150 à Isù fr. ;

d'aune 35 à 43 fr. ; de tilleul 50 à 63 fr, ; de frêne

pour cintrage 63 fr. ; de frêne pour débit 75 à 103 fr.

On vend les grumes de chêne au mètre cube: 30 fr.

celles de 1 mètre â l'".20 : 65 fr. celles de 1>".22 à

l'".30; 73 fr. celles de 1".52 à 2 mètres ; 85 à 100 fr.

celles de 2"".02 et plus.

A Clamecy, les bois de charpente valent en ((uaiilé

moyenne 4.30 à 3 fr. le dêcistère, et 5 à 6 fr. en belle

qualité.

Les cchalas valent 38 fr. le mille et le merrain 901)

à 930 fr. le millier de 2,000 pièces.

.\ Bordeaux, le cours de l'essence de térébenlliine

est de Sl'fr. les 100 kilogr. nus; pour l'expédition le

prix est de 91 fr, les 100 kilogr. logés. Ces prix sont

en baisse de 1 fr. par quintal sur les précédents.

B. Dim-\Mi.
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CÉRÉALES. — Marchés français Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen par 100 kilogr.

t"R<îgion.— NORD OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTES-DU-Nonu.— Portrieux

Finistère. — Qiiimper

1llb*et-Vilainb. — Rennes
Manche. — Avran^hes
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Obnb. — Sées
Sarthe. — Le Maus

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse..
précédente. ( Baisse...

2' Région. — NORD
Aisne. — Laon "2-2.75

Boissons -33.00

Eure. — Evreux 22. jO

Eure-et-Loir.— Chàteaudun 2"2. 75

Chartres 22. 75

Nord. — Lille 2a.00

Douai 22.00

Oise. — Compii^gue 23 00

Beau vais 22 50

Pas-db Calais. — Arras 22. --'5

Seine. — Paris 23.25

Seine-et-Marne.— Nemoiirs 2.^.00

Meaux 23.00

Seine-et-Oise. — Versailles 22.75

Rambouillet 22 . 00

Seine-Inkeriel-re. — Rouen '21 .75

Somme. — Amiens 23.50

Prix moyens 23 . 03

Sur la semaine ( Hausse... 0.00

précédente. ( Baisse.... »

3' Région. — NORD-EST.

Ardennes. — Charloville

Aube. — Troyos
Marne. — Epernay
Hauxe-Marne. — Cbaumont
Meurthr-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-!o-Duc ,

.

Vosges. — Noutcbileau

Prix moyens .

.

Sur la semaine

précédente.

i Haï

i Bai:

ausse...

Baisse. . .

.

23.00
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Gonstantine.

Alger
Sélif.

Tunis

tendre,

20.50

22.25

20.75

é.

dur.
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GRAINS, GRAINES. FODRRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kllogr.

Paris 16.50 4 16.50 | Douai 16.00 à 18.00

Havre 15.95 15. "i5 Avipnon 17.00 18.50

Dijon- ItJ.OO 17.00 I Le Mans 16.00 16.00

SAIIRAZIN. — Los 100 kilogr.

Paris 16."5 » n.OO i Avranches... 14.75 à 15.00

Avignon 18.00 ls.50 Nantes 16.00 16.00

Le Mans 16. iô 16.50 ' Rennes 15.50 16.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

PMmont 42.00 4 48 00 1 Caroline 50.00 » 6R. 00

Saïpon 19.00 19.00 1 Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGITIMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux .

Marseille..

Haricots.

29.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

32.00 à 32.00

21.00 23.00

17.50 24.00

Lentilles.

27 00 4 45.09

45.00 60.00

20.00 42.00

POMMES I>E TEUUE
Variétés poljiitèreK. — Halles de l'aris, les 100 kilogr.

Hollande.... 15 00 4 16.00 | Rouges 1100 4 13.00

Earl>- rose... 5.00 10.00 I Rondes 11.00 13.00

Variétés iiidustriollcM et fourragères
Avignon 8.50 4 9.00 l Amiens 5.00 4 6.00

Blois 6.00 6.25 I Evreux 7.20 7.50

GRAIXES KOl'ItitAGÊItES

Trèfles violets..

— blani-s.

.

JLnzerne de Prov
Lnzerne

Ray-grass

Les 100 kilogr.

Minette 40 4 52.00

Saintoin double. 36 .19.00

Sainfoin simple 30

Pois jarras 17

Vesces de print. 20

FOUKItAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

90 4 16:.

1-J5 i6r.

110 130

75 115

33 42

34.00

19.00

22.00
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AMIDO\S ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 5.Ï.00

Amidon de mais 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 33.50 33.50
— Epinal 31.50 31.50

— Paris: -^'-SC 33. .-.0

Sirop cristal 44.00 53.00

HUILES.

Colza.

Paris. ..

Rouen..
Caen .

.

Lille...

44 75 à 45.25

45.00 45.00

43.00 43.00

44.50 44.50

Les 100 kilogr.).

Lin.

39. ï5 à :W.-Î5

43.00 OtJ

37.00 38.50

VINS
Vins <le lu Gironile.

Bordeaux. — Le tonneau de ?00 litres.

Viui rouges. — Année 1900.

Bourgeois supi'M-ieur Médoc 900 ;

— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc »

Graves supérieurs] 1 . 400

Petites Graves i .000

Palus 500

1 950

900

800

1.400

1.200

500

Vins blancs. — Année 1899.

Graves de Barsac

Petites Graves
Entre doux mers

Vins du Midi. -

Montpellier. Arauion de 8"* à 9

— .\ramon Garignan 9**

— Montagne 9" à 10°5

— Alicante-Bouschet 9° à 10*5.

1.000 à 1.500

900 950

500 700

L'hectelitre nu.

à 10»

8.00 à 10.00

9.00 11.00

10.00 16.00

12.00 17.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie des Chareutes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou 1" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PUODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre
— de ter

Soufre trituré

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., à Saint-Denis

i875

520

570

600

620

700

750

850

— Les 100 kilogr.

à Paris 60.50 à 00.50

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Concours général agricole de Paris: principales modifications du programme. — Travaux parlementaires;

discussion du projet de loi sur la répression des fraudes des denrées alimentaires; vote par la Chambre
de la proposition relative aux abattoirs et du crédit pour la destruction des mulots. — l'ermeturc des
bureaux de douane des Pyrénées-Orientales aux moutons et aux chèvres d'Kspagne.— Règlement d'admi-
nistration publique relatif aux chambres d'agriculture en .Algérie. — Dépùt dans les caisses d'épargne des
fonds des sociétés d'assurances mutuelles agricoles. — Suppression du labourage des vignes; expériences
de .M. Itavaz. — Choix des betteraves de sucrerie; lettre de M. .Vulard à M. Saillard. — Cours de
M. L. Mangin au Muséum.— Ecole pratique d'agriculture et de laiterie de Coigny.— Congrès avicole.— La
classe 38 à l'Exposition universelle de Liège. — Concours spécial de la race ovine poitevine.

Concours général agricole de Paris.

Le concours général agricole de Paris .se

tiendra du 20 au -iH mars dans la Galerie des

Machines. Voici les principales modifii'ations

qui ont été apportées au programme de celte

exposition.

Dans le concours des animaux gras, dont

toutes les catégories ont été conservées sans

changement, les objets d'art donnés à titre

de prix d'honneur ont été remplacés par un
simple diplôme accompagné d'une médaille

d'or et d'une plaque de prix.

Dans le concours des animaux reproduc-

teurs, les prix de championnat sont mainte-

nus dans les mômes conditions que l'année

dernière, mais les grands prix pour l'allribu-

lion desquels il fallait mettre en comparaison
les animaux les plus dissemblables, et qui

avaient été l'objet de justes critiques, ont été

supprimés; ils sont remplacés par des prix

d'ensemble, qui seront décernés comme il

suit :

Dans les catégories ou sous-calégories de l'es-

pèce bovine où au moins un prix de champion-
nat aura été décerné, il pourra être attribué un
prix d'ensemble consistant en un diplôme ac-

compagné d'une médaille d'or et d'une plaque

de prix, au meilleur lot d'ensemble présenté.

Le loi d'ensemble devra se composer d'un tau-

reau de plus d'un an ayant obtenu un prix dans
le présent concours, et de quatre femelles com-
prenant deux génisses et deux vaches, à l'exclu-

sion de celles concourant pour l'un des prix

décernés aux bandes de vaches laitières.

Les animaux composant le lot d'ensemble
devront être nés et élevés chez l'exposant.

Les lots d'ensemble pourront être présentés

isolément ou se composer d'animaux exposés
dans les diverses seitions de la catégorie à la-

quelle ils appartiendront.

Dans l'espèce ovine, des catégories spé-
ciales ont été créées pour la race poitevine.

Les races de Lacaune et des Causses de
l'Aveyron ont une catégorie spéciale ot ne
sont plus mélangées à la race du Larzac qui
concourt seule. Il n'y a pas de changement
dans les prix de championnat, mais les

grands prix sont remplacés par des prix

d'ensemble, consistant en un diplôme accom-

1" DiSccmoro 1904 — N» 48.

pagné d'une médaille d'or et d'une plaque de
prix. Chacun des lots concourant pour un de
ces prix d'ensemble devra être composé de
trois mâles dont un au moins primé au Con-
cours (deux antenais et un adulte) et de trois

lots de femelles (deux lots d'antenaises et un
lot d'adultes) de môme race. Les prix d'en-

semble ne seront donnés que dans les caté-

gories de l'espèce ovine où au moins un prix

de championnat aura été décerné.

Pour l'espèce porcine, les prix de cham-
pionnat sont également maintenus et les

grands prix également supprimés et rem-
placés par des prix d'ensemble (un mâle
primé et trois femelles de môme race).

Les lauréats des prix d'honneur de l'expo-

sition des animaux de basse-cour ne rece-

vront, au lieu d'objet d'art, qu'un diplôme
avec médaille d'or et plaque de prix.

Les objets d'art étaient précieusement
conservés par les éleveurs comme un témoi-
gnage de leurs succès dans les concours et

leur suppression n'est pas une innovation
heureuse.

Les médailles d'or attribuées au produits de
la laiterie et aux produits agricoles, sont
remplacées par des médailles d'argent grand
module. Les concours d'horlicullure et de
fruits sont seuls dotés de médailles d'or.

Le jury sera entièrement désigné par le

minisire de l'.Vgricullure et ne comprendra
plus, comme précédemment, un membre élu

par les exposants.

.Vul ne pourra remplir les fonctions de
membre du jury s'il est l'associé, le père, le

fils, le frère, le beau-frère, le beau-père, le

gendre d'un exposant dont il pourrait avoir

à apprécier les animaux ou les produits, ou
s'il est à son service. Les exposants pourront
récuser, avant le commencement des npéra-

lions du jury, tout juré qui se trouverait

dans ces conditions. Les membres du jury
recevront, à titre de souvenir, uuc médaille

commémorative en bronze au lieu de la mé-
daille d'argent qui leur avait été remise jus-

(ju'à présent.

Aucun concours spécial n'est prévu dans
la section des instruments.

Tous II. - î-2.
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Les déclarations des exposants, en ce qui

concerne les animaux et les produits agri-

coles, doivent cire parvenues au ministère

de l'Agriculture, le 20 février 1905 au plus

tard.—Pour les instrumen Is et machines agri-

coles, en vue de faciliter la répartition des

emplacements, les déclarations doivent être

parvenues au ministère de l'Agriculture, le

1" février 1905 au plus tard.

Pour les vins, cidres, poirés et eaux-de-

vie, les déclarations doivent être envoyées à

la préfecture du département, le l" février

1905 au plus tard.

Travaux parlementaires

Une troisième séance a été employée par

la Chambre des Députés à l'examen du pro-

jet de loi sur la répression des fraudes des

denrées alimentaires. Deux amendements
ont été rejetés et les trois premiers para-

graphes de l'article 1" ont été adoptés. Plus

de cinquante amendements ayant été dépo-

sés, on peut se faire une idée du temps

qu'exigera la discussion de la loi à laquelle

on ne consacre qu'une seule séance par se-

maine.
La chambre a voté sans discussion la pro-

position de loi sur les abattoirs adoptée par

le Sénat et le crédit de 175,000 fr. demandé
par le ministre de l'Agriculture pour la des-

truction des mulots.

Fermeture des bureaux de douane
des Pyrénées-Orientales aux moutons et aux chèvres

provenant d'Espagne.

Un arrêté du ministre de l'Agricullure, en

date du 21 novembre, ferme temporairement

les bureaux de douane des Pyrénées-Orien-

tales à l'importation des moutons et des

chèvres provenant d'Espagne. Voici le texte

de cet arrêté :

Vu la loi du 21 juin sur le Code rural, notam-
ment l'article 37

;

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 1898 qui in-

terdit, pour cause de fièvre apliteuse, l'importa-

tation en France et le transit des animaux des

spèces bovine, ovine, caprine et porcine prove-

lunt d'Espagne;

Vu l'article G paragraphe l"' du décret du

C avril 1883, portant : k Les animaux venant au

pâturage en France pourront entrer par tous les

bureaux de douane indistinctement «;

Considérant qu'une rpizoolie de clavelée sévit

en Espagne, à la frontière du déparlement des

Pyrénées-Orientales et notamment dans l'en-

clave de Llivia;

Sur le rapport du directeur de l'agriculture,

.\rrète :

Les bureaux de douane du département des

-Pyrénées-Orientales sont temporairement fer-

més aux animaux des espèces ovine et caprine

E AGRICOLE

venant en France dans les conditions indiquées
parle paragraphe 1'' du décret du G avril tSSÎ
mentionné ci-dessus.

Les Chambres d agriculture en Algérie.

Un décret en date du 31 mars 1902 a créé

en Algérie, au chef-lieu de chaque déparle-

ment, une Chambre d'agriculture. Un règle-

ment d'administration publique pour le fonc-

tionnement de ces Chambres vient de pa-
raître au Journal officiel du 27 novembre.

Ce règlement comprend trente-trois arlicles

répartis en trois titres concernant :
1° la

composition des Chambres; la nomination
des membres indigènes; 2° les dispositions

relatives à l'élection des membres français;

•'{"le fonctionnement et les attributions des
Chambres.

Dépôt dans les caisses d'épargne des fonds
des Sociétés d'assurances mutuelles agricoles.

A la demande de M. Mougeot, ministre de
l'Agriculture, M. Trouillot, ministre du Com-
merce, vient de prendre une décision pour
autoriser les sociétés d'assurances mutuelles
agricoles, constituées en conformité des dis-

positions de la loi du 4 juillet 1900. à effec-

tuer de plein droit des dépôts dans les caisses

d'épargne jusqu'à concurrence de 15,000 fr.,

maximum prévu pour les dépôts.

Les sociétés d'assurances mutuelles en

question n'auront qu'à justifier de l'accom-

plissement des formalités prescrites par l'ar-

ticle 'i (le la loi du 21 mars 188 5. (Dépôt à la

mairie des statuts et de la liste des personnes
chargées de l'administration ou de la direc-

tion de la Société.]

Suppression du labourage des vignes.

-Notre rédacteur en chef, M. L. (jrandeau,

a entretenu à diverses reprises (1) nos lec-

teurs de celte question, d'un grand intérêt

pour les propriétaires de vignes.

M. Kberlin a fait en Alsace, près de Colmar.

de très curieuses expériences, d'où il résulte

que la suppression du labourage est favo-

rable à la production des vignes: dans ces

expériences, le sol des vignes non labourées

est recouvert d'une couche de mâchefer pour

empêcher la pousse des mauvaises herbes.

Les essais institués depuis cinq ans dans le

même ordre d'idées par M. Ravaz. à l'Ecole

nationale d'agriculture de Montpellier, ont

conlirnié jusqu'à présent les résultais cons-

tatés par M. Oberlin;à Montpellier, le sol

des vignes en expérience n'est pas recouvert

(Il Voir notammenl li; Journal d'Agriculiurr pra-

li(iue du .5 décembre 1901, du 10 et du .!! décem-
bre 1903.
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de mâchefer, il reçoit simplement un ra-

clage très superficiel pour détruire la végé-

tation parasite.

Rappelons, d'après le Progrès agricale et

v'ilicolf, comment les essais de M. Ravaz ont

été disposés :

La vigne a été divisée en trois carrés de cha-

cun 400 souches qui furent traités chaque année

de la façon suivante :

Carré A. — Jamais labouré ni déchaussé. On se

contente de donner des raclages à 1/2 centi-

mètre de profondeur. Fumure en couverture.

Carré B. — Cultivé à la façon ordinaire : la-

bour à la charrue en hiver, façons à la houe en

été, déchaussage, fumure enfouie.

Carré C. — Même traitement que le carré B,

avec celte dilférence que, la premii-re année de

l'expérience, on a exécuté d'abord un labour k

0™.40 de profondeur entre les rangs.

l,e nombre des façons (raclages en A, labours

et grattages en BetC) a été le même pour chaque

carré; les fumures ont été semblables.

Sous le rapport de la végétation, la partie

-simplement raclée (.\) a toujours dominé
nettement les deux autres.

Voici les résultats de la récolte de 11)03,

rappt-rtés à l'hectare :

POIDS

des raisins. des sarments.

Parcelle racK'e A 1(1,430k 2,313*

— labourée B... I'.,2!l2 1,903

— défoncée C . . Manifestement Beaucoup
inférieur. moins

n a pas été pesé, de bois.

Malgré la chaleur et la sécheresse, la su-

périorité de la parcelle raclée sur la parcelle

labourée s'est maintenue en 190i ; on a ré-

colté cette année dans la première 3 kil. ti.'îS

de raisins par souche, et .'j ivil. 100 dans la

seconde. La récolte des deux parcelles ra-

menée à l'hectare est représentée par les chif-

fres suivants :

POIDS

Parcelle raclée A
— labiiurée i! .

.

des raisins.

10,OW
i:;,iiiu

des sarments.

1,7821'

1,628

104"

Le dosage de l'humidité du sol à diverses

profondeurs elTectué au mois d'aoiil l'J(Ua

donné exacti^ment les mêmes chilTres dans
les deux parcelles, contrairement à l'idée

généralement admise que l'ameublissement

de la couche supérieure de la terre a pour
efl'et de relarder la dessiccation des couches
profondes du sol.

11 serait imprudent de généraliser ces ré-

sultats qui peuvent varier suivant la nature
des terrains. C'est aux viticulteurs à multi-
plier les essais pour savoir s'ils ont intérêt à
faire l'économie des frais de labourage et de
piochage de leurs vignes.

Choix des betteraves de sucrerie.

Les essais culturaux laits en 190;j par
M. Emile Saillard, professeur à l'Ecole des
industries agricoles et directeur du labora-
toire du Syndical des fabricants de sucre de
France, ont abouti à cette conclusion : que la
betterave riche est celle qui convient le
mieux pour le travail de la sucrerie. .M. Au-
lard. directeur de la ferme-sucrerie de Ge-
nappe (Belgique), après avoir soutenu que la
betterave demi-sucrière donne les meilleurs
résultats, se range aujourd'hui à l'opinion de
M. Saillard. Voici en effet la lettre adressée
par M. Âulard à M. Saillard à la date du 7 no-
vembre :

Après mes espérances de l'an dernier, après
l'idée que, de très bonne foi, j'avais émise surla
culture de la betterave demi-sucrière, mon hon-
nêteté professionnelle me fait un devoir de vous
écrire l'échec industriel que le travail de cette
betterave saline et organique m'a valu.

Si la betterave demi-sucrière en proportion de
10 à 15 passe en ai>parence inaperçue dans le
travail de la betterave riche, il n'en' est pas de
même lorsqu'on la travaille séparément. Si après
ce que j'ai écrit, trompé par de vaines appa-
rences de rendement, je déconseille de la façon
la plus formelle, pour la fabrication sucrière^ la
betterave demi-sucrière et même celle de
moyenne richesse, c'est que, durant soixante-
douze heures (les l", 2 et 3 novembre), j'ai dé-
pensé toutes les ressources de l'art sucrier |iour
faire rendre à un produit ingrat le maximum de
ce qii'il renfermait en sucre; non seulement je
n'y ai pas réussi économiquement, mais encore
j'ai complètement désorganisé mon beau tra-
vail, obtenant des cuites fortement colorées, non
lurbinables en cristallisé, donnant des sucres
bruts 88" très bruns, à peine le type de contrat
belge.

Mes résultats industriels seraient trop longs à
vous détailler en ce moment; j'y reviendrai plus
tard lorsque je les aurai classés, ils sont exlrê-
mement intéressants, décisifs; ils condamnent,
sans appel, le.retour vers la culture de la bette-
rave fourragère, dite demi-sucrière. Il ne me
coiite nullement de l'avouer après ce que j'avais
écrit l'an dernier; j'ai fait un essai qui a donné
un tout autre résultat que celui que j'espérais,
j'en suis le premier désabusé...

A. AUL.VfID.

M. Emile Saillard vient de publier le texte
des conférences qu'il a faites pendant la

campagne l!t03-ino'i à la Société industrielle

de Sainl-Quealin. La première de ces confé-
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rences traite précisément de la question du
choix des betteraves de sucrerie, qui a donné

lieu à la discussion courtoise close par la

lettre de M. Aulurd.

Cours de cryptogamie au Muséum
dhistoire naturelle.

M. L. Mangin, professeur de botanique

(classifications el familles naturelles des cryp-

togames) au Muséum d'histoire naturelle, a

commencé ce cours le lundi 28 novembre

1904, à dix heures du matin, dans l'amphi-

théâtre de la galerie de minéralogie, et le

continuera les mercredis et lundis suivants, à

la même heure.

Ecole pratique d Agriculture et de Laiterie

de Coigny. par Pretot Manche .

L'Ecole d'Agriculture et de Laiterie de Coi-

gny comprend actuellement 30 internes,

tant élèves réguliers que stagiaires. Ce chiffre

prouve combien les familles apprécient la

valeur de l'enseignement théorique et prati-

que donné dans cet établissement.

Bon nombre des élèves présents payant

leur pension, quelques bourses sont encore

disponibles. Elles pourraient être attribuées

aux jeunes gens qui en feraient immédiate-

ment la demande à M. Noél, directeur de

l'Ecole.

Le Congrès avicole.

Le congrès avicole qui s'est ouvert pendant

la dernière exposition d'aviculture aux serres

de la Ville de Paris, sous la présidence de

M. Ernest Lemoine, président de la commis-

sion d'initiative, n'a pas réalisé tout ce qu'en

espéraient ses organisateurs.

M. Lemoine a demandé la création d'un

enseignement spécial de l'aviculture dans les

fermes-écoles et dans les écoles secondaires

d'agriculture.

M. Charles Deloncle, député de la Seine, a

demandé qu'une commission soit nommée
pour étudier un projet d'enseignement avi-

cole dans toutes les écoles primaires.

Un autre député, l'abbé Lemire, a fait une
communication sur les jardins ouvriers et les

poulaillers populaires qu'il a installés dans

sa circonscription d'Hazebrouck.

Un des points principaux de cette réunion,

et celui qui fut le plus controversé, était re-

latif à la création d'une fédération générale

de toutes les sociétés avicoles de France,

semblable à celle de Belgique.

Ici, les ambitions rivales ont éclaté et .la

discussion s'est envenimée. Finalement, la

fusion des Sociétés avicoles a été votée en

principe; et le congrès s'est terminé parla

nomination d'une commission d'initiative

chargée de préparer le prochain congrès el

la prochaine exposition qui auront lieu à

Paris, au mois de mars prochain, au con-

cours général agricole.

Exposition universelle de Liège.

Le Comité de la classe 38 (agronomie et

statistique agricole), à l'Exposition de Liège,

s'est réuni sous la présidence de M. Jules

Bénard pour examiner les demandes d'admis-

sion qui lui ont été adressées et qui font bien

augurer du succès de la participation d&
l'agriculture française à cette exposition.

Le Comité ne saurait trop engager les

exposants de la classe 38 à faire parvenir, le

plus tôt possible, au commissariat général de

l'exposition, 80, rue de Grenelle, leur adhé-

sion, le délai d'inscripiion expirant le 23 dé-

cembre prochain.

Concours spécial de la race ovine poitevine.

Le premier concours spécial de la race

ovine poitevine, qui a eu lieu au mois d'oc-

tobre à Ruffec, a très bien réussi. Parfaite-

ment organisé par M. Prioton, professeur

départemental d'agriculture de la Charente,

il a réuni 21 béliers, 31 lots de trois agnelles,

34 lots de 3 brebis, el [3 bandes de 10 bêles

chacune dont un bélier; soit un eifectif total

de 366 têtes.

Le mouton du Poitou est rustique, proli-

fique, mais de conformation défectueuse.

Les efforts des éleveurs doivent tendre à

diminuer sa charpente osseuse, à en faire

un animal plus près de terre, sans porter

atteinte à ses caractères généraux. C'est par

la sélection des béliers et des brebis qu'on y
parviendra, ainsi que l'a dit fort juslemenl

M. de Lapparent, inspecteur général de l'agri-

culture, qui présidait la distribution des ré-

compenses; les concours spéciaux contribue-

ront dans une large mesure à cette amélio-

ration.

Les principaux lauréats du concours de

Rulfec ont été : pour les béliers, MM. Charles

Nicolas, Céleslin Nieul, Céleslin Prévost ;

pour les agnelles et les brebis, MM. Sitaut,

Dupuy, Bernardin, Pierre Gire, Labrousse,

Nicolas ; dans la section des bandes,

MM. André Bouillon, Boulin, Ciiauvinaud.

Les prix d'honneur ont été décernés à

MM. Charles Nicolas, Ciiauvinaud el Bernar-

din.

Le concours de Ruffec était accompagné

d'une exposition de produits agri:;oles, de

vins et d'eaux-de-vie et de machines agri-

coles, qui a eu aussi beaucoup de succès.

A. DE GÉRIS.
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Le fascicule des Annales de l'inslilul na-

tional agi-onomif/ue^ paru ces jours derniers,

est des plus lutéressanls. Il renferme, outre

le travail de MM. A. M tint/, et (jirard sur les

betteraves desséchées, auquel nous nous

arrêterons aujourd'hui, les mémoires de

MM. Lindet et Ammann sur la maturation des

fromages, de M. lî. Kayser, contribution à

l'étude de la fermentation lactique ; de

MM. Bussard et Fron sur les tourteaux de

graines oléagineuses, et la suite de l'essai

sur l'histoire du génie rural de M. Max Rin-

gelmann, dont nos lecteurs ont pu apprécier

la valeur historique et technique par les

extraits que le Journal d'agriculture pratique

a donnés de la première partie de cette œuvre
originale.

MM. Mimtz et Girard exposent, sous le titre

que j'ai inscrit en tête de cet article, les re-

cherches qu'ils ont entreprises il y a dix ans

environ sur un sujet important à la fois pour

les cultivateurs et pour les éleveurs. La pre-

mière partie de cette étude est un exposé subs-

tantiel et très clair du rôle général de l'ali-

mentation sucrée chez, l'homme et chez les

animaux. Ayant eu, à maintes reprises, l'occa-

sion de résumer à cette même place les

points fondamentaux qui font l'objet de ce

premier chapitre du mémoire de MM. Muntz

et Girard, je nie bornerai à le signaler à

l'attention du lecteur et j'aborderai l'analyse

de la seconde partie consacrée à la prépara-

tion et à l'emploi des betteraves desséchées

dans l'alimentation du bétail.

Partant de cette idée que l'introduction de

la betterave desséchée dans les rations doit

économiquement être plus avantageuse que
celle des sucres de diverses qualités, môme
des moins chères qu'on peut extraire in-

dustriellement delà plante, MM.Miinlz et Gi-

rard exposent et discutent successivement

les questions suivantes : A quelle variété de

betteraves fourragère, de distillerie et su-

crière doit-on de préférence s'arrêter pour la

préparation économique du produit sec le

plus riche en sucre? Quels sont les procédés
industriels qui répondent le mieux à celte

préi>aration? Quelle est la valeur alimentaire

du produit obtenu? Nous examinerons suc-

cessivement, avec les auteurs, la réponse à

ces diverses questions.

A l'heure qu'il est, les diverses variétés de
betteraves peuvent se classer : 1" en bette-

raves fourragères donnant des rendements
eu racines très élevés, mais d'une richesse

saccharine faible ;
2° betteraves de distillerie

dont les rendements sont moins élevés, mais
dont la richesse en sucre est beaucoup plus
grande; 3" enfin betteraves de sucrerie don-
nant des rendements plus faibles encore, mais
avec une teneur en sucre notablement supé-
rieure. 11 s'agit donc, au point de vue spécial
de la transformation des betteraves en ua
produit sec sucré, de comparer ces trois va-
riétés, en considérant à la fois la quantité de
sucre produit par hectare de terre cultivée, la

composition de la betterave, .sa richesse en
sucre, et en dernier lieu, la quantité d'eau à
évaporer dont dépendra essentiellement le

prix de revient du produit livré à la consom-
mation.

On peut admettre pour les betteraves four-

ragères, de distillerie et sucrières, les rende-
ments et les richesses saccharines moyens que
voici :
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teneur en eau à 13 Oserait environ le double

pour les beltei-aves t'ourragères que pour les

betteraves riches en sucre
;
pour ces racines

aqueuses, il faudrait en outre doubler les

frais de transport, de manutention, de ha-

chage, etc. : enfin le produit serait d'un tiers

moins riche en sucre.

Toutes ces considérations portent les au-

teurs à éliminer pour la dessiccation, les bet-

teraves dites fourragères, chargées d'eau et

pauvres en sucre. Restent les betteraves de

sucrerie et les betteraves de distillerie entre

lesquelles il faut choisir. Les premières

donnent inconlestalilement, comme on l'a vu

plus haut, un produit plus riche et nécessitent

une moindre évaporation d'eau ; mais les dif-

férences ne sont pas énormes et c'est un nou-

veau et très important facteur, le prix d'achat

de la matière première, qui va décider du

choix à faire.

Dans ces dernières années, la betterave

de distillerie se vendait en moyenne 10 fr. la

tonne ; mais comme pour la préparation des

cossettcs destinées à l'alimentation, le décol-

lelage n'est pas nécessaire, et qu'on peut

prendre les racines entières simplement dé-

l)arrassées des feuilles , on peut , disent

MM. Miintz et Girard, admettre sans erreur

que le prix de la tonne serait seulement de

13 fr. La préparation de 100 kilogr. de ces-

sât tes desséchées serait donc grevée, d'après

les indications précédentes, de 7 fr. 00 pour

le prix d'aciiat de la matière première.

Pour les betteraves de sucrerie pouvant

donner io kilogr. de cossettes desséchées

(à 13 0;'0 d'eau), par 100 kilogr. de racines se

vendant 2i fr. la tonne décolletée ou 22 fr. 50

non décolletée, le prix de revient du produit

serait grevé de 9 fr. 80 pour l'achat de la ma-
tière première. L'écart est donc de près de

2 fr. Mais l'économie réalisée dans l'évapora-

tion de l'eau (92 kil. en moins en faveur de la

betterave sucrière), et la plus-value du produit

secqui renfermera Ikil. Ode sucrede pluséqui-

librerail sensiblement la dilïérence. On pour-

rait donc suivant les cours respectifs des bet-

teraves de sucrerie et de distillerie, s'adresser

à l'une ou à l'autre variété. Le choix sera une
question d'opportunité.

L. Granueal'.

ALIMENTATION DU BETAIL
TUBERCULOSE ET CA.CHEXIE

Tant pis si je suis un peu imprudent en

parlant de tuberculose et de cachexie à propos

de l'alimentation. On est habitué maintenant

à considérer ces maladies, avec presque

toutes les autres du reste, comme produites

par la contagion, et je ne veux pas dire que

la contagion y soit étrangère ; mais je suis

sûr d'être dans le vrai en affirmant qu'une

alimentation insuffisante ou mal équilibrée

diminue la résistance de l'organisme à l'in-

vasion des maladies, et prépare dans le sang

et dans les organes un terrain de culture

propice au développement des microbes qui

produisent ces deux maladies.

Chose singulière, on s'est borné à chercher

des remèdes à la tuberculose; depuis plusieurs

années déjà on croit ou les avoir trouvés ou

être tout près de les trouver. Jusqu'ici pour-

tant la méthode si générale des virus atté-

nués ne paraît pas avoir eu son succès ordi-

naire, tandis que l'on cite, dans les cas de

tuberculose et de cachexie humaines, de

multiples succès dus à une alimentation bien

entendue, et à la suralimentation. Cette mé-

thode, à la fois si simple et si efficace, n'est

pas encore pratiquée pour le bétail, pour le-

quel elle est tout au moins préventive. Tout

au contraire, si l'on s'occupe de la tubercu-

lose, c'est uniquement pour déterminer avec

certitude l'existence de la maladie et décider

l'abatage des animaux atteints, comme si

leur contact devait être mortel ou même seu-

lement dangereux pour les animaux sains.

En réalité, l'abatage n'est justifié surtout

que pour les vaches dont le lait pourrait

être une cause de propagation de la maladie

chez l'espèce humaine, car la contagion, à

mon avis, n'est pas à beaucoup près la prin-

cipale cause de la propagation de tubercu-

lose (1), quoiqu'elle en soit la première

.cause: elle a beaucoup moins d'action

que l'alimentation, et si nos étalilcs sont en-

core infectées en France, si même peut-être

elles s'infectent de plus en plus, il faut en

chercher la principale cause dans cette déplo-

rable habitude qu'ont un grand nombre de

cultivateurs de ne pas améliorer la ration des

animaux en même temps qu'ils améliorent

les races, et dans l'ignorance d'un plus ^rand

nombre des exigences de l'alimentation, va-

1 ;
Nous laissons à notre tionoralile collaborateur

la responsabilité de ces assertions.

(iVo/e tle la Rédaction.)
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riables avec l'âge, avec la race, avec les sai-

sons surtout.

On nourrit Tanimal avec ce que l'on a sou-

vent SOU'; la main et en abondance, avec ce qui

coûte le moins cher: on épuise jusqu'aux der-

nières réserves, et l'on attend avec impatience

la première herbe du printemps. Les pays

d'élevage qui n'achèvent pas l'engraissement

des animaux pour la boucherie, qui revendent

à la culture, ont beau perdre des animaux et

en produire un bon nombre d'invendables,

ils ne changeront pas de méthode tant qu'ils

trouveront des acheteurs. Voilà peut-être les

vraies causes qui rendent la tuberculose et la

cachexie en/.ooliques chez nous. Quelques

explications sur ce point ne seront pas hors

de propos.

Les animaux de nos anciennes races bo-

vines, nourries pauvrement depuis long-

temps, soutirant de la disette pendant l'hiver

et généralement mal logés, dans des étables

trop basses et trop étroites, parcourant, jus-

qu'à Noël quelquefois, des pâtures épuisées,

avaient une croissance très lente ; leurs be-

soins de nourriture pour le développement

normal de leurs organes étaient aussi très

faibles ; et ces organes, les muscles, les os,

avaient acquis une dureté inconnue de nos

races améliorées. Celles-ci croissent rapide-

ment: un bœuf rationnellement alimenté et

ayant assez de sang durham, car il est à peu

près certain que le sang durham a été presque

partout le sang améliorateur, arrive il peser

1,000 Uilogr. entre trois et quatre ans, c'est-

à-dire en l,-200 jours d'existence, et le croit

quotidien est ainsi de près de 1 kil. par jour. Un
pareil animal n'a pas le loisir d'être maigre,

il faut qu'il reçoive toujours une ration suffi-

sante pour sa croissance normale. Sinon la

réserve graisseuse disparait d'abord, puis les

masses charnues fournissent au sang les

éléments nécessaires à la combustion vitale.

.\insi amaigri l'animal ne peut plus reconsti-

tuer les masses musculaires, en grandissant

il reste toujours décharné. 11 peut engraisser,

mais il reste toujours un animal sans viande,

fût-il très gras.

Voilà le premier mal d'une alimentation

insuffisante.

Si la ration reste longtemps insuffisante

pour les besoins de l'animal, le sang s'appau-

vrit et l'animai devient anémique, le nombre
des globules rouges et blancs que le sang
doit contenir normalement diminue rapide-

dement. Non seulement il devient nioins ca-

pable d'entretenir l'organisme puisque la

partie liquide, le sérum, est beaucoup moins
riche, mais il perd de sa force vitale, de

cette force qu'il communique aux difl'érents

organes, et les laisse soumis aux ( auses de
destruction internes et externes qui peu-
vent les atteindre. L'alimentation peut d'ail-

leurs être insuffisante de doux manières.
L'animal reçoit en efl'et dans sa ration deux
éléments distincts. Le premier, l'élément

amylacé, est consommé dans l'organisme pour
entretenir sa chaleur; c'est un hydrate de
carbone, c'est-à-dire, si l'on veut, du carbone
dilué chimiquement dans de l'eau: son prin-

cipe utile est le carbone ; le deuxième élé-

ment est la matière azotée qui sert à former
les organes. Celle-ci contient du carbone, de
l'azote et de l'eau; mais elle est incomplète-
ment brûlée dans l'organisme et donne nais-

sance à des produits de desa.'similation,

urée ou acide urique, suivant que la combus-
tion est plus ou moins avancée, de sorte

qu'elle ne donne pas ainsi toute la chaleur
qu'elle donnerait par une combustion com-
plète. 11 résulte de là que si la matière
amylacée est insuffisante pour entretenir la

chaleur animale, la matière azotée ne peut

pas sans d'importantes pertes la remplacer
pour produire la même quantité de chaleur;

dès lors si l'alimentation est insulisante en

matière amylacée, l'organisme s'use très ra-

pidement au lieu que si elle est insuffisante en

matières plastiques, la croissance est simple-

ment arrêtée ou retardée. Quoi qu'il en soit,

l'animal soulTre presque toujours davantage
d'une ration mal équilibrée que dune ration

insuffisante.

Les zootechniciens ont trouvé que le rap-

port de la matière azotée à la matière amyla-

cée en poids dans la ration d'entretien devait

être de l H au plus, au lieu que dans la ration

de production ce même rapport est de 1 2;

cela permet de conclure que le rapport nutri-

tif doit être variable aux différents âges. En
tenant compte à la fois de la ration d'entre-

tien et de production qu'il est impossilde

pratiquement do séparer, on peut admettre

que ce rapport varie de 1/3 chez le veau à 1 6

chez l'animal à l'engrais, et jusqu'à 1 7 et

même 1,8 chez les vieux animaux qu'il s'agit

d'engraisser. Il varie f\ussi avec les saisons,

pendant la saison froide, pendant la saison

humide de l'automne, lorsque les animaux
pâturent par des vents froids ou par des

brouillards, ils ont besoin d'une ration plus

riche en matière amylacée. Le rappiu-t nutri-

tif doit passer de 1 .j à 1 7 en moyenne. Or

c'est en général le contrairi^ qui a lieu à ce

moment-là. L'herbe que les animaux pâturent

alors, les feuilles de betteraves qu'on leur

sert à l'étable, sont souvent couvertes d'une
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rosée froide : les feuilles ont donné à la ra-

cine tons leurs éléments sucrés, el ne con-

tiennent plus que de la matière azotée mal
élaborée; riierbe a poussé par les dernières

chaleurs, mais souvent sans soleil, elle est

pauvre aussi, très pauvre en liydratesde car-

bone : de sorte que si l'animal ne reçoit pas

à l'étable un bon complément d'aliments secs

et riches en matière amylacée, il se trouve

1res mal rationné.

Alors l'anémie marche avec une rapidité

croissante, aidée des indigestions chroniques

si fréquentes si ces animaux sont mis en pâ-

ture par les brouillards. Les liquides intesti-

naux appauvris par une nourriture aqueuse,

ne conduisent plus au sang que des apports

presque sans valeur; l'animal devient ca-

chectique tant par l'efTet de cette nourriture

trop aqueuse que par le manque d'aliments

réchauifanls, capables d'activer l'élimination

RliCOLTE KT LTILIS.VTKIN" DES GL.VNDS

cutanée. Il trouve dans l'étable assez de mi-

crobes de la tuberculose pour envahir à la

foi« le tube intestinal et le poumon. Que
celui-ci, par suite d'un accident quelconque,
rhume ou fluxion de poitrine, éprouve une
lésion même petite, et le microbe s'y établit

comme chez lui au moment où la diminution
du nombre des globules blancs des phago-
cytes destructeurs des microbes rend l'orga-

nisme moins résistant à l'invasion des mala-
dies. Voilà toute l'étiologie de la tuberculose

française, dans une année sèche; car c'est

surtout dans les années sèches et dans les

pays de pâturage d'automne que la tuber-

culose fait les plus grands ravages.

Félix Nicolle.

y.-B. — Consulter à cet égard VAUmenta-
lalion du hé/ail, « Question d'hygiène » (à la

Librairie agricole).

RÉCOLTE ET UTILISATION DES GLANDS

Les glands peuvent rendre de très grands ser-

vices dans les réj.;ions forestières, et dans les

pays où les foins ont été peu abondants.

La récolte des alands se fait à l'automne et

pendant l'hiver: dans certaines régions, on les

gaule pour les faire tomber; dans d'autres, on

attend leur complète maturité et on les laisse

tomber d'eux-mêmes sur le sol.

On conserve quelquefois les glands dans des

citernes, pendant plusieurs années, à la condi-

tion qu'ils soient submergés en tous temps
;

quelquefois aussi, on les dispose dans des silos

en terre confectionnés de la même manière que

les silos à betteraves ; dans ce cas, il faut avoir

soin de garnir d'une épaisse couche de paille les

parois des silos. On peut aussi conserver les

glands en les faisant sécher dans des greniers;

pour cela, il faut les étendre par couches de 15

à 20 centimètres d'épaisseur, et retourner les tas

de temps en temps, en facihtaiit les courants

d'air quand la température le permet. Enlin, on

a l'habitude, dans certaines contrées, de faire

dessécher les glands en les passant au four.

A l'état vert, les glands pèsent 78 kilogr. l'hec-

tolitre ; à l'état sec, ce poids descend à 48 kilogr.

et même 45 kilogr. l'hectolitre. La valeur de cet

aliment est la suivante, d'après Boussingault :

Ligneux, cellulose

Matières minérales
— grasses
— hydrocarbonées
— azotées

Totaux.... 100.00 0/0

GL.\NDS
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vais, mais les fruits mûrs ne peuvent avoir aucmi
|

Qvnn 1 on .loune des glands pour la première

fâcheux ellet sur les animiux. I
io'S, il faut agir avec beaucoup de moderatioa

pour De pas rebuter les bêles ; au début, un doit

toujours mélanger ces fruits concassés avec des

farines ou avec du son.

Les glands sont à recommander surtout dans

engra issemenl des porcs ; ils produisent une

cliair ferme et un lard consistant. Ils peuvent

eulrer, sans aucun inconvénient, dans la ration

des bueufs de travail.
Eue. Leroux,

Iiigiinicur agronome.
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DEUX EXEMPLES D'AMÉLIORATION DE PRAIRIES TOURBEUSES

RÉSULTATS DE CINQ ANNÉES D'EXPÉRIENCES

La queslion d'amélioralion des prairies

tourbeuses présente pour certaines régions

une grande importance; tel est le cas pour

la vallée de la Souche, où les essais rapportés

ici ont été entrepris, et où il n'y a pas moins
de 3,072 hectares de ces prairies, répartis

sur IG communes, dont 10 du canton de Sis-

sonne, et G du canton de Marie (arrondisse-

ment de Laoni. La commune de Pierreponl

en Laonnois, sur laquelle étaient situés les

champs d'expériences où nos recherches

furent et sont encore poursuivies, avec le con-

cours de l'instituteur, M Giot, en compte
pour sa part près de 300 hectares, soit envi-

ron la moitié de son territoire.

Le premier exemple d'amélioration que
nous signalerons, se rapporte au marais

•^aint-Jean, d'une surface de 52 hectares, et

assaini seulement par trois fossés de deux

mètres de largeur qui le traversent dans toute

sa longueur. Ce terrain humide produisait un
foin tellement grossier qu'on trouvait souvent

difficilement à vendre la récolte à raison de

G fr. l'hectare 1 Le produit servait à peine ù

payer l'impôt foncier et la taxe de dessèche-

ment au syndicat qui l'avait entrepris.

Le sol du marais Saint-Jean, fournit à

l'analyse les chififres suivants :

Azote 40.71 00

.Vcide pliosphori(iue 1.79 »

Potasse 1.35 «

Ctiau.K ùS.ne »

.Magnésie 2.31 »

Soude 0.27 »

Oxyde de fer 2ti . y2 »

L'acidité exprimée en acid« sulfurique est

de 13.36 0/00, et la teneur en humus de

780 00, dont 170.72 de matières azotées et

G09.28 de matières non azotées.

Il s'agit comme on le voit d'un sol forte-

ment acide, très riche en matières orga-

niques, riche en acide phosphorique et en

potasse. Ces deux derniers éléments doivent

s'y trouver en assez forte partie à l'état de

phosphate de fer et d'humate de potasse.

Les essais entrepris avaient notamment
pour but d'étudier l'action des scories et de

la kaïnite dans un semblable sol, tant au
point de vue de l'augmentation du rende-

ment que de la modification de la flore, et

de l'accroissement de la valeur alimentaire

du fourrage produit. Les scories Thomas
« Etoile » furent utilisées à la dose de

1,000 kilogr. à l'hectare, la kaïnite à la même
dose; on sema du trètle hybride et du lotier

velu.

Dès la première année on obtint en foin :

Riîcolte. Excédent. Augmentation.

Pas d'engrais 2,0SSi<

l.OOOk kaïnite....
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2.o2 ;i i. 06, les matières amylacées de 17.34

à :20.9'(, les matières sucrées de 0.27 à 0.41,

l'acide piiosphorique de0.22à0.3i, etc.

Mais ce qu'il importe surtout d'envisager,

c'est la quantité totale de chacune des ma-

Sans

Kilop;r. A l'hectare de ; entrais

.Matières azotées alimentaires 22(1

— azotées non alimentaires.

.

32

— grasses 'i2

— amylacées 3i:ti

— sucrées iJ

— extractives (ixfi

Cellulose ,

.

()27

.Vcide piiosphorique 4

Autres sels 'is

lières alimentaires produites à l'heclare. Eti

tenant compte à la fois du rendement de

chaque parcelle, et de la coniposilion du foin

récolté sur chacune d'elles, on obtient les

chiflVes suivants :
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Produit en kilogr, île :

Matières azotées albinninoïdes.
— azotées diverses

— grasses
— sucrées
— hydrocarhonées

Cellulose brute

iMatières minérales
Acide phosphorique
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quantité de sulfure de baryum : il se dégage
de l'hydrogène sulfuré qui précipite les im-

puretés, et il se forme du sulfate de baryum
qui se dépose; au bout de vingt-quatre

heures on décante la partie limpide du li-

quide qui est alors l'acide pur.

La densité de Télectrolyte, après refroidis-

sement, varie de 1.10 à 1.20 pour les accu-

mulateurs inslallés ;Y poste fixe (c'est-à-dire

de i;{ ou li degrés à 2i degrés Baume), et

s'élève ordinairement à 1.24 (ou 28 degrés

Baume) pour certains petits accumulateurs

employés à l'.illumage des moteurs à explo-

sion et pour ceux des voitures électriques

(accunuilati'urs Heinz).

Voici les proportions, en volumes, pour

confectionner l'éleclrolvte :

Densité.

l.U
1.20

1.24

Eau
distillée.

;) lit.

4.6

3.6

.\cido sulfuriqiie

pur à $6».

1 litre.

1 —
1 —

Lorsqu'un accumulateur ne doit pas fonc-

tionner régulièrement, M. J. A. Montpellier

recommande l'i) d'ajouter à l'éleclrolyte une
certaine quantité de sulfate de sodium qui

empêche la formation du sulfate de plomb
sur les plaques positives et négatives :

« Dans ce cas, l'éleclrolyte doit présenter la

composition suivante :

Acide siilfui'ii|ue pur à C6"> .'i.Û litres.

Dissolution ilc sulfate de sodium. 0.6 —
Eau distillée H.4 —

« La dissolution de sulfate de sodium s'obtient

à l'aide d'une dissolution saturée de carbonate

de sodium, dans laquelle ou verse, arec précau-

tion et peu à peu, de l'acide sulfurique jusqu'à

cessation de dégagement gazeux.

« Une formule du même genre est la suivante:

Acide sulfurique pur à, 66 degrés. a litres.

Solution soilii[uc 1 —
Eau distillée 19 —

« La solution sodique s'obtient en prenant un
litre de solution satuiée de carhoualo de so-

dium, dans laquelle on verse avec précaution

300 giam. d'acide sulfurique pur à 06 degrés. >

Charge d'un accumulât tur. — Chaque type

d'accumulateur exige pour sa charge, une

intensité de courant dont la limite est indi-

quée par le constructeur ; quand on emploie

un courant trop intense, les réactions n'ont

pas le temps de se produire, il y a un déga-

gement Ka/.cux abondant, la uuitièrc active

tombe des plaques, risque d'établir des

(!) Electricité, ngcndti Dunud, p.ige liC.

courts-circuits et, en un mot, on abrège la

durée des accumulateurs.

La charge, suivant les modèles, varie de
fl,5 à \,ij ampère par kilogr. de plaques.

Les accumulateurs dont la résistance est

H, présentent une force contre-éleclro-mo-

trice e ; si E est la force électro-motrice de la

dynamo, l'intensité I du courant doit être :

1 =

Lors de la charge, les accumulateurs sont

montés en tension avec la dynamo généra-
trice ; ce n'est que quand la dynamo ne peut

pas donner suffisamment de volts (il faut dis-

poser d'autant de fois i volts 5 qu'il y a

d'éléments en tension), qu'on monte les accus

en quantité pour la charge, et en tension

pour la décharge.

Pour la (charge, le réglage du courant se

fait avec un rhéostat. Au début, on excite la

machine sur le rhéosUt ou sur des lampes
à incandescence, jusqu'à ce que sa force

électro-motrice soit de 20 à 2o 0/0 supérieure

à celle de la batterie à charger (si par exem-
ple les éléments sont tonibê's à 1 volt 8, il

faut que la dynamo donne autant de fois

2 volts IG à 2 volts 23 qu'il y a d'éléments)
;

c'est alors qu'on met la dynamo en relation

avec les accumulateurs.

Il faut se rappeler que les deux ou trois

premières charges de la mise en service d'ua

accu, doivent être faites aussi lentement que

possible, c'est-à-dire avec un courant de fai-

ble intensité ; ces premières charges doivent

durer de 15 à 18 ou 20 heures, en une ou

en plusieurs fois, malgré le bouillonnement

qui se manifeste alors ; de celte façon on fait

dégager tout l'oxygène absorbé par les pla-

ques négatives, et on amène ainsi au même
état les diflférenls élément.s de la batterie ;

les deux ou trois premièi-es décharges doi-

vent aussi se faire lentement et par suite à

faible intensité. Ce n'est que pour les charges

suivantes qu'on s'arrête au bouillonnement

de l'éleclrolyte.

Lors du ciiargement, le poids des plaques

diminue et la densité du li([uide augmente;

ainsi de I.ITS la densité passe à 1.20 ou 1.22.

Pour les accus établis à poste fixe, on cons-

tate la modification de l'éleclrolyte avec ua
tlensiniètre plat qui reste plong(- dans un des

idêmenls de la batterie; oMle indication est

preci.se, car souvent le houillonnement du

liquide s'etVectue avant la saturation des

plaques comme dans le cas d'un courant trop

intense pour la surface des plaques (l'eau csk
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décomposée et le liquide s'échauffe) ou dans
le cas d'anciens accumulateurs mal entre-

tenus, garnis de sulfate de plomb mauvais
conducteur(nous avons expliqué au début de
cette note la marche à suivre pour désulfoter

les plaques sans les faire gondoler).

Quand l'accu est en service régulier, on
peut lui donner pendant la moitié de son
temps de charge, S heures par exemple, jus-

qu'entre 80 et 83 0/0 de sa charge totale, qu'on
complète pendant le reste du temps, soit

5 heures ; mais il convient de se rappeler

que la durée de la charge peut être toujours

prolongée avec avantages.

Pour élre saturé, le courant qui traverse

les accus doit avoir, pendant les 10 dernières

minutes, de 2 volts 5 à 2 volts 6 au plus par

élément.

La charge peut s'effectuer avec un courant

d'intensili' constante ou à potentiel constant,

au début, la valeur de e (force contre-élec-

tro-motrice 'd'un élément) est de 1 volt 80 à

1 volt 85 ; elle s'élève rapidement à 2 volts 1.

de là à 2 volts 5 au moment où la charge est

maximum (courbe CC de la fig. 107), dans la-

c \I?'

tenif:

Fig. 107. — Courbe de régime du voilage de charge

et de décharge d'un accumulateur.

quelle les temps sont portés suivant o x et les

volts suivant o y); peu de temps après l'arrêt,

la batterie tombe entre 2 volts 2 à 2 volts 1

par élément.

La charge à potentiel constant n'est em-

ployée que pour certaines applications (ma-

rine, voitures électriques), quand il faut l'ef-

fectuer en très peu de temps. Au début de

la charge l'intensité est élevée; elle diminue

au fur et à mesure que l'opération avance,

parce que la force contre-électro-motrice de

chaque élément augmente ; à la fin de la

charge l'intensité est égale à zéro, et la force

électro-motrice s'élève à 2 volts 3 ou 2 volts 4

par élément ; on arrête alors la charge si on

ne veut pas faire de saturation. — Pour l'ap-

plication deceprocédé on emploiedes dyna-

mos-compound dont on met, au début, î'en-

R LES ACCUMULATEURS

roulement série en court-circuit afin d'éviter

le renversement de polarité.

Dans la pratique le courant à fournir à un
accu est indiqué par le constructeur sous la

dénomination de « Régime de charge : tant

d'ampères ;
— l'accu doit être rechargé dès

qu'il ne marque plus que tant de volts ;
— on

doit arrêter la charge dès que la tension

atteint tant de volts. — »

On conçoit que ces chiffres varient d'un

modèle à l'autre, suivant le genre de fabri-

cation de l'accumulateur ; en tous cas il faut

suivre ces indications, qu'on réalise facile-

ment par la mano'uvre du rhéostat.

11 est bon de recommander, dans nos

applications, l'emploi des shunt-dynamos

pour la charge des accumulateurs.

La charge est terminée quand, après quel-

ques temps de bouillonnement du liquide,

de grosses bulles remontent à la surface de

l'électrolyte : il ne faut pas pousser trop loin

la charge. En pratique, pour des accumula-

teurs contenus dans des bacs en verre ou en

celluloïd, on se fie souvent à la coloration

des plaques : dans un accu bien chargé les

plaques positives 'sont d'un brun noir et les

plaques négatives d'un gris mat.

Décharye des accumulateurs. — Au début

de la décharge on dispose de 2 volts 1 par

élément ; la force électro -motrice tombe ra-

pidement à 1 volt 93 (courbe D D' fig. 107), et

s'y maintient longtemps ; il convient d'arrêter

la décharge dès qu'on n'a plus que 1 volt 85

par élément ; dans cet état l'accu peut

rester quelque temps. Si la décharge a fait

tomber l'accu à 1 volt 80 par élément, ou en

dessous, il faut faire le plus vite possible une
nouvelle charge, même partielle ; sinon les

plaques se sulfatent.

On constate] cette force électro-motrice à

l'aide du voltmètre et en divisant le chiffre

qu'il indique par le nombre d'éléments

(montés en tension) qui constituent la bat-

terie. Dans le cas d'une installation fixe on

vérifie isolément, d'une façon empirique, l'étal

de chaque élément en se basant sur l'éclai-

rement donné par une petite lampe à incan-

descence étalonnée à 3 volts et qu'on met en

relation momentanée avec l'élément à véri-

fier. On se sert également du densimètre : la

densité du liquide s'est abaissée de 1.20

à 1.15.

Pour les accumulateurs logés dans des

cuves en verre ou en celluloïd, on se fie sou-

vent à la coloration des plaques : les posi-

tives prennent une teinte rougeâtre.

11 ne faut jamais décharger à fond les accu-
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mulateurs, sauf s'il s'agit de les vider pour
fairo une rùparation ; dans ce cas il faut en-

lever, de suite après la décharge, l'électro-

lyte et laver les plaques à l'eau dislillée.

La (lénominalion de la décharge varie

selon sa durée, d'après le tableau suivant :

Uécliarge lente

— iimyenne
— rapide

10 à 12 heures.

3 à G —
3 —

La décharge est contiiute dans le cas de

l'emploi de l'énergie à l'éclairage ou à l'ali-

mentation des moteurs électriques : quand la

décharge est coupée par de fré(|uonls repos

(allumage des moteurs à explosions; voitures

électriques faisant un service de ville), la dé-

charge peut être considérée comme faite à un
faible débit continu, parce que lélectrolyte

peut se diiruser pendant les arrêts.

Les constructeurs indiquent la capacité

utilisable de leurs accumulateurs en ampères-
heures pour une durée déterminée de dé-

charge
;
plus la décharge est lente, plus on

augmente la capacité du même accumulateur,

mais plus on diminue l'intensité du courant

de décharge.

Ainsi, un des modèles Tudor, par exemple,

présente les capacités et les intensités de

décharge d'après le temps de cette dernière

comme l'indique le tableau suivant :
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pour les accus fermés destinés à l'allumage

des moteurs et des automobiles, le niveau du
liquide doit être à 5 millimètres environ au-

dessus ,du bord supérieur des plaques. Sui-

vant les indications du densimètre, on ajoute

de l'eau distillée ou faiblement acidulée (1 li-

tre [d'acide sulfurique pur à 6G degrés pour
10 litres d'eau distillée).

Inutile d'insister sur la surveillance ordi-

naire, le maintien en bon état de propreté,

l'enlèvement des poussières, l'essuyage de
l'extérieur des récipients qui doivent tou-

jours être tenus secs, la surveillance de l'état

des plaques, etc.

Toutes les 1,000 à 1,500 heures de travail

il est bon de nettoyer à fond les accus : de

suite après une décharge complète, on si-

phonne réleclrolyte,on retire les plaques, on
nettoie les récipients, on brosse légèrement

(avec une carde en fils de fer fins) les plaques

dans l'eau distillée, et, si l'on ne doit pas re-

monter la batterie, on conserve les plaques

négatives dans d^ l'eau distillée et les plaques
positives dans un endroit bien sec.

Le même démontage d'un accu doit se

faire dès qu'on constate la chute de frag-

ments de matières actives, qui risquent

d'établir des courts-circuits intérieurs, ou

quand on constate un dépôt boueux dans le

fond des récipients.

Les bornes des accumulateurs doivent être
tenues en bon état ; pour éviter leur oxyda-
tion, on les enduit légèrement de vaseline.

Si l'on prévoit que l'accu ne doit pas servir
pendant quelque temps, il est bon de le

charger bien à fond, même avec une légère
surcharge. — La surcharge, donnée de temps
en temps, doit être faite avec un courant de
faible intensité; sinon le bouillonnement de
l'électrolyte devient violent et désagrège ra-
pidement les plaques.

Enfln l'entretien consiste également à rem-
placer les plaques détériorées. Quand les

appareils fixes sont en service journalier et

sont bien soignés, on compte qu'il faut rem-
placer chaque année de 3 à 15 0/0 des plaques
[certaines maisons prennent à forfait l'entre-

tien des accus de leur fabrication moyennant
une redevance annuelle variant de o 0/0 (cas

d'accus à décharge lente, en 10 ou li heures)

à 15 0/0 (cas d'accus à décharge rapide, en

3 heures) de leur prix de vente] ; on admet
également un remplacement complet des
plaques après 2,000 charges.

Max. RI.^GELM.^^^.

RACE BÛYINE DE SAINT-GIRONS

La race bovine de Saint-Girons est peut-

être la plus méridionale de toute la France,

puisque la ville de Saint-Girons est un chef-

lieu d'arrondissement de l'Ariège, et que le

département de l'Ariège, limité à l'ouest par

la Haute-Garonne, à l'est par les Pyrénées-

Orientales, confine au sud aux monts des

Pyrénées, en face du val d'Andorre.

Cette race a pour centre d'élevage toute la

contrée du sud-ouest de l'Ariège, limitée par

Saint-Girons, Massât, et Aulus, et la plus

grande partie des cantons d'Aspet, Saint-Béat

et Bagnères-de-Luchon.

Yoici, d'après M. de Lapparent [Elude sur

les races bovines de la France), les caractères

de la race de Saint-Girons :

Tête fine, légère chez la vache, et relative-

ment un peu forte chez le taureau. Front à

peu près carré, légèrement excavé entre les

orbites. Profil un peu bombé, surtout chez

les mâles. Yeux doux, bien sortis. Chignon
saillant. Muile large.

Cornes de grosseur et de longueur

moyennes, à section un peu elliptique à la

base, mais ronde ensuite, dirigée latérale-

ment à son origine, puis oblique en avant et

redressée de plus en plus jusqu'à la pointe.,^

qui est noire, la partie inférieure étant

blanche.

Robe couleur châtaigne (d'où son nom de

race chàiaiç/ne dans le pays). Cette couleur va

jusqu'au gris châtain; elle est toujours uni-

forme, avec bande plus claire sur le dos chez

le taureau adulte. Les parties nues de la peau

et les muqueuses sont de couleur rose clair.

Toute tache noire, même dans l'intérieur de

la bouche, est considérée comme un signe

de croisement.

Notons, en passant, que pour André Sam-
son, qui considère la race saint-gironnaise

comme une variété de la race des Alpes (de

même que la race gasconne), les parties nues

de la peau et les muqueuses devraient être

pigmentées. « L'on remarque, dit-il, que le

mulle des sujets est ordinairement de teinte

rosée, ce qui accuse l'inlluence probable

d'un ancien croisement avec la race d'.\qui-

taine. »

La taille varie entre l'".lo et l'"."i5 chez les

vaches. Elle est plus élevée chez les tau-

reaux, et surtout chez les bœufs.

Le corps est un peu anguleux,- mais bien
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développé relaliveaienl à la hauteur. Les

meuii)res sont lins chez les femelles, el

moyens chez les inàles. Dans les deux sexes,

on retrouve les caraclères suivants :

Encolure fine, à fanon peu développé.

Train postérieur un ]>eu plus élevé que l'an-

térieur. Poitrine et bassin amples. Côte ronde.

Ejiutile peu garnie. Croupe un peu courte et

assez, large. Ligne du dos souvent très bonne.

Cuisses peu musclées. Cuir moyennement
épais, parfois très fin.

Chez la vache, pis développé et générale-

ment bien équilibré, à veines mammaires
sinueuses; bons écussons; coloration jau-

nâtre des bords de la vulve et de l'intérieur

des oreilles [peau indienne de Guenon).

Ces derniers signes ne sont pas trompeurs.

La vache saint-gironnaise est en ell'el bonne
laitière, et elle est très répandue à ce titre

dans un rayon assez étendu, comprenant le

nord-est de l'Ariège, et le sud de la Haute-

Garonne, même aux environs de Toulouse :

ce sont des vaches de celte race qui fournis-

sent le lait consommé dans celte ville.

Ces petites vaches donnent de 1,.')00 à

1,8UU litres de lait pour une période de lac-

tation de huit à dix mois, qui pourrait même
facilement être prolongée. Ce lait est très

riche en matière grasse. Avec l'écrémeuse

centrifugi!, 20 à 21 litres de lait sufiisent à

faire 1 kilogr. de beurre.

Les vaches font presque lous les travaux

dans la région d'élevage. Les bœufs vont

travailler dans la plaine ou au débardage des

bois. Leur dressage commence à deux ans, et

est très vile terminé. Ils sont 1res recherchés

pour les charrois, parce qu'ils sont agiles et

faciles à diriger. Mais, pour les labours en

sols compacts, ils manquent de ténacité et de

patience, peut-être parce qu'ils manquent de

la vigueur nécessaire. La race de Saint-Gi-

rons a perdu beaucoup de terrain pour le

travail dans toute la région de la plaine et

des coteaux ; et c'est le gascon, plus grand
el plus fort, qui s'y est plus ou moins subs-

titué.

Les ba-ufs saint-gironnais résistent au
froid d'une façon remarquable, et ils n'en

soiiIVrent aucunement quand ils sont dans la

montagne. Leur résistance à la chaleur est

beaucoup [uoins prononcée.

l)ans presque toute la n-giou d'élevage du
saint-gironnais, on envoie une grande partie

des animaux en Ininshumance sur les pâtu-

rages des hautes montagnes du L'I juin au
2(1 octobre, en lerritoire français ou espagnol,

rendant l'hiver et jusqu'il hi lin d'avi'il, les

animaux restent à l'étaLle. En mai el juin,

ils paissent dans les environs des villages,

jusqu'à la formation des troupeaux pour la

montagne. On agit de même, le plus tard

possible, après la descente de la montagne,

en se guidant sur la rigueur de la tempéra-

ture et sur la clémence de la saison.

Pendant la période de transhumance, le

seul avantage retiré par le propriétaire dune
vache en lait est de ne pas payer de frais de

garde. Les éleveurs auraient un grand profit

à descendre la crème deux l'ois par semaine

pour alimenter les beurreries. Le jour oii ils

auront compris cet avantage, ils ne manque-
ront pas de rechercher les moyens d'aug-

menter la produclion du lait, et ils arriveront

ainsi à faire faire à leur race de grands pro-

grès.

Les taureaux commencent à faire la saillie

à un an. Ou ne les conserve guère plus d'une

année pour la reproduction, sauf dans le

Saint-Gironiiais, où ils font la saillie jusqu'à

quatre ans. Les génisses commencent à être

saillies vers l'âge de 18 à 20 mois. 11 y a lieu

de constater, avec regret, que le plus grand

nombre des éleveurs livrent leurs vaches à

n'importe quel mâle, quand même il ne

serait pas destiné à être conservé comme re-

producteur. C'est là une routine fâcheuse,

dont soutire l'amélioration de la race. 11 est

reconnu, par les hommes les plus compé-

tents, que le plus sérieux obstacle à la res-

tauration de celte excellente petite race lai-

tière est le manque de bons taureaux capables

de donner de bons produits.

Les vaches sont saillies dans les pâturages

de montagne pendant l'été, de façon à faire

naître au printemps les veaux destinés à

l'élevage. Le sevrage se fait entre quatre et

six mois. Les veaux sont de bonne qualité et

d'un poids relativement élevé, par suite de

leur copieux all;iileinent, en raison de l'abon-

dance du lait de leur mère. Ceux qui sont

destinés à la boucherie sont vendus à l'âge

de trois à cinq mois. Ceux qui sont destinés

à l'élevage sont vendus bouvillons ou gé-

nisses), soit à l'âge de neuf à douïc mois, soit

à l'âge de dix-huit mois à deux ans. C'est

après la vente que les mâles sont soumis à la

castration.

"Les boMifs atteignent leur entier dévelop-

pement vers l'âge de six ans. Ils ont alors, en

moyenne, une taille de 1°'..'{0 et un jioids de

300 kilogr. On ne les soumet à l'engraisse-

ment qu'à sept ou huit ans, souvent plus

tard. Cet engraissement, ordinairement ex-

tensif el toujours incoinph-t, dure environ

cinq mois. Le poids des ImpuIs est alors porté

àG20 kilogr. environ. Le rendement en viande
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nette à la boucherie ne dépasse guère 51 à
52 0/0. Pour la vaclie, arrivant grasse à peser
330 kilogr., le rendement n'est que de
48 0/0.

A l'époque où l'industrie laitière était peu
développée, les haljitantsde la montagne ont
voulu améliorer la race par des croisements
inconsidérés, même avec la race bazadaise.
Ils n'ont fait que compromettre l'avenir de la

race ; car, dans l'Ariège et la Haute-Garonne,
sur 23,000 animaux ayant l'aspect de la race,

il n'en faut pas compter plus de 10,000 qui

soient absolument exempts de croisements
(H. de Lapparent). Il a fallu le développe-
ment considérable pris depuis quelques an-
nées par l'industrie laitière dans les hautes
vallées du Saint-Gironnais, spécialement
celles de Castillon, d'Uslon, d'Ercé et de
Conflans, pour arrêter les éleveurs dans la

voie déplorable où ils étaient entrés. La race
de Saint-Girons est en elTet celle qui, au point

de vue de la production du lail, est la meil-

leure de la chaîne des Pyrénées ; elle y donne
et y donnera toujours des résultats supérieurs

à ceux que peut donner toute autre race im-

portée.

On a compris, depuis quelques années, le

grand intérêt qu'il y avait à maintenir la race

pure et à l'améliorer par la sélection. Déjà de

sérieux résultats ont été obtenus. Les con-
cours spéciaux y ont beaucoup contribué.

L'impulsion donnée avec persévérance par

des hommes très compétents est suivie avec

un certain entrain parbon nombred'éleveurs.

Pourtant, les conseils départementaux et les

associations agricoles n'ont pas eu, jusqu'à

ce jour, une ligne de conduite bien définie..

Récemment, des délégués des départe-

ments intéressés se sont mis d'accord pour
arrêter les bases d'un livre généalogique. Ce

sont ces caractères que nous avons donnés
au commencement de notre article.

Ajoutons que l'on ne saurait trop encou-

rager les efforts faits pour améliorer la race

de Saint-Girons, et pour la répandre dans
toute la région pyrénéenne et sous-pyré-

néenne en vue de la production laitière.

Déjà, dans le numéro du Journal'd'Aijri-

cuilure pratique en date du 4 mai 1899, nous
avons donné jle portrait d'une vache saint-

gironnaise, appartenant à M. Galinier, à

Saint-Jean du Falga (Ariège). C'est au même
l'ieveur qu'appartient le taureau de la même
race, dont nous reproduisons aujourd'hui,

grâce au pinceau élégant de M. BariUot, la

conformation puissante et gracieuse. Ce tau-

reau, âgé de un an, trois mois, sept jours, a

remporté le premier prix des mâles âgés de

moins de deux ans au Concours général

agricole de Paris en 190.'].

D' Hector George.

L'IRRIGATION DES PRAIRIES DANS LES CÉVENNES

Le massif montagneux compris entre les

monts d'Aubrac, les monts du Velay et du
Vivarais et les premiers contreforts des Cé-

vennes, forme une vaste région occupant la

moitié des départements de la Lozère et de

l'Ardèche.

Ce massif contient la ligne de partage des

eaux du versant de l'Atlantique et de celui

de la Méditerranée ; c'est la ligne séparative

des bassins de la Loire, de la Garonne et du
Rhône ; il voit en effet l'Allier, le Lot et le

Chassézac prenant leur source à moins de

20 kilomètres les uns des autres.

L'aspect général de cette région contraste

d'une manière frappante avec les contrées

voisines : à l'Est, en elfel se trouve la vallée

du Rhône, avec ses vignobles et ses mûriers
;

au sud la plaine de M mes, avec ses oli-

viers ; à l'ouest commencent les Causses.

La région qui nous occupe jouit encore du
climat auvergnat, caractérisé par des hivers

rigoureux et des étés très chauds, des pluies

abondantes tombant surtout en hiver, sous
forme de neige, qui bloque les divers vil-

lages et interrompt toute transaction.

L'altitude moyenne varie de COO à 800 mè-

tres ; le fond des vallées descend rarement
à moins de 500 mètres, lessommetsdépassent
couramment 1,1(10 mètres et atteignent 1,3U0

iTanargue, 1,319, Mont Lozère 1,708).

De ces conditions physiques, il est résulté

des conditions de végétation particulières : la

zone des céréales est franchie, et celle des

prairies commence ; sur les sommets 'on

arrive à la zone des bruyères et à celle des

forêts.

Si nous passons à l'examen du sol, nous
constatons qu'il est particulièrement pauvre ;

les roches primitives y dominent, coupées
rà cl là par des massifs éruptifs. Les schistes

cristallins, les granités, gneiss et porphyres
forment presque exclusivement le terrain,

recouvert par endroits d'une très mince
couche de terre argileuse provenant de la
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décomposition des roches gr;iiiili<iues. C'est

un sol pauvre en chaux et en acide phospho-

rique.

La végétation arbuslive comprend surtout

des genêts, des bruyères et des genévriers;

les arijres dominants sont en première ligne

le châtaignier, puis le noyer, le sorbier, le

frêne. Si on excepte les sommets de plus de

1,000 mètres, où les résineux existent seuls,

on ne les trouve ailleurs que s'ils ont été

plantés par l'homme, en vue du reboisement.

Dans lie pareilles conditions, l'agriculture

est forcément très rudimentaire. Klle n'existe

guère d'ail-

leurs qu'aux

environs im-

médiats des

villages, où
elle consiste

surtout en ma-
raîchage. A
part les légu-

mes, onnecul-

live que la

pomme de
terre qu'on
récolle en oc-

tobre seule-

ment, et en-

core pas cha-

que année, et

un peu d'a-

voine, qu'on

sème sur des

terrasses de

peu d'éten-

due-, exposées

au midi.

J.e bétail

est relative-

ment abon-

dant, presque tous les paysans possédant

quelques vaches, des chèvres et des porcs.

Quant aux moutons, on ne les voit dans ce

pays de transhumance que deux fois par an.

lorsqu'ils vont dans la montagne au prin-

temps, et en automne quand ils en redes-

cendent.

La présence de nombreux cours d'eau, ri-

vières, ruisseaux ou torrents, a amené les

habitants à soigner plus particulièrfment

leurs prairies, pour pouvoir récoller une
ample provision de fourrage pour le long

hiver pendant lequel les bètes sont conlinées

à l'étable, et nous alUuis dire quelques mots
de l'aménagement de ces prairies. —

- Signa-

lons d'abord que si l'allure des ruisseaux et

petits cours d'eau est pluti'it torrentueuse, il

711

'ivières d'im-

Fig.

existe dans tout ce massif des

porlance moyenne, à pente rapide, au lit très

encombré de débris rocheux, mais roulant

toujours, même en été, une certaine quantité

d'eau (plus d'un mètre cube par seconde).

Celle eau, il est vrai, est presque chimique-

ment pure, elle ne contient que des propor-

tions intimes d'éléments minéraux fertili-

sants, mais est cependant utilisée au mieux.

Les prairies arrosées peuvent être divisées

en deux catégories : les prairies en pente ra-

pide et les prairies en pente douce. — Les

premières sont situées sur les pentes mêmes
des monta-
gnes

,
quel-

quefois à une

assez grande

hauteur au-

dessus du lit

de la rivière
;

leur inclinai-

son va jus-

qu'il W de-

grés environ :

au delà, elles

sont divisées

en terrasses

séparées par

des murs de

pierres sè-

ches. Ces prai-

ries sont ra-

rement arro-

sées par des

prises faites à

la rivière,

mais plutôt

par des ruis-

seaux descen-

dant des som-
mets. Les

prairies en pente douce qui arrivent par-

fois à être presque horizontales, doivent leur

existence à l'élargissement momentané des

gorges où coule la rivière, surtout à certains

coudes brusques. Le lit n'occupant pas alors

toute la largeur disponible, laisse à décou-

vert un espace peu à peu surélevé où s'éta-

hlil la prairie. La largeur de ces prairies va

de 10 à U) mètres, la longueur alleinl rare-

ment riOO mètres.

Le système d'irrigation comprend dans

tous les cas: un canal de dérivation, et des ca-

naux secondaires ou rigoles de déversement.

— Lorsqu'il s'agit d'une prairie en pente

douce, le canal de dérivation prend dans la

rivière, immédiatement en amonl d'un bar-

rage; il longe assez longtemps cette rivière

lûN. — Canal lie diTiViUiuii le lorg .le la Borne,

commun!* de Sainl-l.auronl (A'-di-che).
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dont il n'est en général séparé que par un ta-

lus en pierres assemblées à l'aide d'un mor-
tier d'argile. La largeur de ce canal varie de
1 à 2 mètres, sa profondeur de O^.SOà 0'".40.

La figure 108 représente un de ces canaux,
exceptionnellement beaucoup plus large près

de cinq mètres). On peut apercevoir sur la

gauche le barrage et se rendre compte de la

façon primitive dont il est établi ainsi que le

talus de soutènement du lit du canal.

La pente des rivières étant rapide, le canal

de dérivation se trouve, au bout de quelques
centaines de mètres, très au-dessus de la ri-

vière; les prairies ainsi irriguées sont donc
assurées d'un drainage certain, les berges à

pic ayant quelquefois 2 ou ;{ mètres de hau-
teur. — La vitesse de l'eau dans ces canaux
•est d'environ 0"'.2.j par seconde; elle n'est

augmentée que lors du rétrécissement acci-

dentel et momentané du canal; elle ne dé-

passe jamais, dans ce cas,0"'..30 par seconde.

Le canal de dérivation, arrivant sur la

prairie à arroser, la longe suivant la plus

haute ligne de niveau ; il alimente les rigoles

de déversement par de petits canaux secon-
daires, toujours très courts (nous avons si-

gnalé le peu de largeur des prairies), et di-

rigés suivant des lignes de plus grande
pente. Les rigoles qu'ils alimentent sont à

peu près parallèles et courent perpendiculai-

rement aux canaux secondaires; elles ont

•O'°.lo de largeur et O^.lOde profondeur. Leur
équidistance moj'enne est de 3 mètres, pou-
vant aller, rarement il est vrai, jusqu'à 8 mè-
tres. Dans ce cas, les rigoles comportent des

prolongements latéraux dirigés suivant la

pente et longs de 0".80 environ. Le plafond

de ces prolongements est, à leur naissance,

au niveau de celui des rigoles, pour s'élever

peu à peu et arriver au niveau du sol au bout

du prolongement.

Quoique le principe reste le même dans
les prairies en pente, qui sont de beaucoup
les plus nombreuses, l'application en est né-

cessairement modifiée en pratique. D'abord,

au lieu que ce soit une rivière, c'est un ruis-

seau coupé de cascades ou même un torrent,

qui forme la base du système. Le canal de

dérivation prend alors dans le lit même du
ruisseau, en amont d'un barrage fait en tra-

vers de ce lit pour y former un petit bassin.

Ce canal est taillé à même la terre, et les dé-

bris rejetés vers le bas, tassés et bientôt cou-

verts de végétation, suffisent à former une
paroi élanche ; la largeur n'excède pas 0™.G0,

la profondeur va de O^.iO à O^.ao, la loti-

gueur moyenne est de 200 mèti-es, et va quel-

quefois à 400. De là partent directement, par

de petites saignées, les rigoles de déverse-

ment qui ont d'abord une pente de 0"'.04

par mètre jusqu'à ce que l'équidistance avec

le canal de dérivation soit de 4 mètres envi-

ron ; elles deviennent alors liorizontales, et

jouent à leur tour le rôle de canal d'alimen-

tation pour la rigole inférieure. En général

il y a ainsi trois ou au plus quatre rigoles ali-

mentées par le même canal ; si la prairie

s'étend davantage en hauteur, on pratique un
deuxième barrage sur le ruisseau ou le tor-

rent et on creuse un deuxième canal de dé-

rivation. Vu d'une certaine hauteur, ce sys-

tème fait ressembler le paysage à une gigan-

tesque carte sillonnée de courbes de niveau.

Ici encore nous retrouvons de petits pro-

longements perpendiculaires aux rigoles,

mais ils sont alimentés par une petite saignée

pratiquée dans la paroi de celles-ci.

L'amélioration apportée aux prairies par

ces travaux est incontestable. 11 est particu-

lièrement facile de s'en rendre compte après

un été sec comme celui que nous venons de

traverser, et surtout dans les prairies en

pente. En effet, celles-ci étant arrosées par

des ruisseaux à débit faible et inlermittent,

le débordement ne s'étend qu'aux environs

immédiats des rigoles. Le système tout en-

tier se révèle alors à l'œil de l'observateur

sous forme de lignes d'un beau vert, alors

que tout le reste de la prairie, ((ui n'a rien

reçu, est entièrement desséché.

Les prairies étant en partie pâturées et en

partie fauchées, il ne nous a pas été possible

de recueillir un chiffre exact de rendement.

Nous dirons simplement qu'elles ne compor-

tent ni joncs, ni aucune plante de terrains

humides, ce qui s'explique par le drainage

assuré par leur pente; nous y avons remar-

qué principalement des palurins, fétuques,

du ray-grass, et dans les parties ombragées,

du dactyle en grande abondafice.

F. M.-MN,

In-réiiieiir agronome.

LES RÉCOLTES EN ROUMANIE

Dedulesci, 20 novembre.

Le mois d'octobre a été des plus favorables

pour l'agricullure; les semailles .se sont pour-

suivies durant tout le mois et le développement

lies plantes s'est effectué avec une vigueur sur

prenante, à eause des alternatives de pluies et

de chaleurs qui se sont succédé presque duraut

tout le mois. Ce n'est que dans les derniers jours
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d'octobre quo la température s'est sensiblement
refroidie et que nous avons eu de fortes gelées

blanches qui, à mon avis, ont été les bien ve-

nues; car, d'un côté, elles ont arrêté la végéta-

tion exubérante des plantes et, d'un autre côté,

ont anéanti bs orges et avoines qui avaient

envahi, dans certaines localités, les eniblavures

de coba et même de blés. Mais c'est surtout

pour la destruction des sanves que les gelées

blanches de la lin d'octobre ont été bienfai-

santes. En effet, celte mauvaise plante adventice,

dont plusieurs de nos districts sont infestés,

avait pris un développement extraordinaire et

des plus alarmants. Dans notre région, certaines

semailles de colzas et de blés avaient un aspect

inusité en automne : les sauves ayant fleuri, ces

^mblavures étaient d'un superbe jaune d'or;

c'est dans cet état que ces mauvaises herbes ont

été surprises par les gelées blanches, ce qui

nous procure un double avantage : d'abord, de
débarrasser nos semailles de cette compromet-
tante compagnie et ensuite, sinon de nous en
avoir complètement débarrassé pour le prin-

temps prochain, du moins d'en avoir sensible-

ment diminué le nombre.
Mais ce n'est pas seulement pour nos semailles

que nous nous rrjoui>sons île la destruction des

sanves par les gelées blanches, c'est aussi pour

nos bestiaux. En elVet, ces mauvaises plantes, vu

les conditions exceptionnellement favorables,

ont poussé partout, tout en était envahi : enibla-

vures, guérets, chaumes. Dans ces derniers sur

lesquels nous faisions paître nos bestiaux pour
économiser le plus possible nos maigres provi-

sions de fourrages, les sanves ont occasionné

de très nombreux cas mortels de rnétéorisation,

«t cela surtout dans les districts de Buzeu, .lalo-

milza et lîraila. Pour ma part, malgré le nomljre

considérable de cas que J'ai constatés, je n'ai

éprouvé aucune perte: mais il est vrai île dire

aussi que jamais, depuis quinze ans que je fais

de l'agriculture, je ne me suis autant servi du
trocattet n'ai fait ingurgiter à mes bêtes autant

d'eau de chaux.

Dans les premiers jours de novembre, le ther-

momètre est desceiiilu au-dessous de zéro, et

nous avons eu plusieurs gels consécutifs; enfin,

le 1 1, il a commencé ;\ neiger un peu, puis le l'a,

nous avons eu une véritable tempête de neige
qui a duré quarante-huit heures. Maintenant
tout s'est calmé. La période d'inactivité com-
mence : les champs sont recouverts d'une
chaude couverture de neige de plus de 2ci centi-

mètres: charrues et machines sonl remisées, les

bestiaux sont ;\ l'étable, les propriétaires les uns
à la ville, les autres, les plus heureux qui ont eu
la chance de récolter quelque chose cette année,
font leurs valises et en route pour Paris, Nice

et Monte-Carlo!

Si l'arrivée de la neige est un bienfait pour
les semailles, il n'en est pas de même pour les

bestiaux; tous ont dû être rentrés à l'étable, et

maintenant commencent les difficultés de l'hi-

vernage, vu la disette de fourrages qui sévit chez

nous. Les propriétaires et fermiers, en faisant

des sacrifices, surmonteront les difficultés, mais
ce sont les paysans qui sont à plaindre. Le Gou-
vernement aurait bien plus sagement agi ens'in-

téressant à la question des fourrages pour les bes-

tiaux des paysan", que de commettre l'inexplicable

maladresse d'interdire l'exportation de l'avoine,

dont le rendement, même en l'année néfaste de

1890, a été supérieur h la consommation lo-

cale. Les paysans sont, les uns totalement dé-

pourvus de fourrages, les autres n'en ont pas en
quantité suffisante pour nourrir leurs animaux
jusqu'à la moitiée d'avril, lorsqu'ils pourront de

nouveau mettre leurs bêtes au pâturage, -iussi

voici les conséquences de cet état de choses : il

y a une vingtaine de jours, j'ai été par curiosité à

une foire à bestiaux, à Jassi, la seconde capitale du
Royaume

;
j'y ai vu vendre des vaches à 20 fr. par

tète, et la paire de bœufs à raison de 130 fr., des

bœufs dont le prix normal serait de 350 à iOO fr.

la paire. Et cela il y a vingt jours, lorsqu'il y
avait de l'herbe sur les chaumes et p.iturages !

Que sera-ce maintenant qu'une épaisse couche
de neige a tout recouvert ? C'est probablement
au printemps |)rochain que nos gouvernants, si

toutefois ce seront les mêmes, s'apercevront de

l'irréparable faute commise : ce sera trop lard.

N. ROSBTTI-B.VLA.NF.SCO.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 23 novembre 100 1. — Providence

de M. Tisserand.

M. Arloing, récemment nommé membre de la

Sociélé, assiste à la séance ; M. riss-rand lui

souhaite la bienvenue, et M. .Vrioing, après avoir

remercié la Société de l'honneur qu'elle lui a

fait, en l'admettant parmi ses membres, de-

mande h prendre la parole pour rendre compte
de la mission qu'il accomplit l'an dernier en

Egypte pour y étudier la peste bovine.

La peste bovine en Egypte 1903-1901 .

Le 11 juin 1003 on constatait en Egypte, dans

le delta, un cas de peste bovine ; un an après, la

maladie avait gasm'' jusqu'à la haute Egy|>te,

atteignant Assouan, à 1,200 kilomètres du Caire.

Alors que les chèvres, les chameaux, ilennu-

raienl absolument exempts de la peste bovine,

que quelques buflles seulement contractaient la

maladie, l'espèce bovine était frappée très gra-

vement.
Dans certaines localités 90 i) du bétail suc-

combaient, et cependant, remarque M. Arloini;,

dans son ensemble le bélail égyptien se montra
plus résistant à la peste bovine que celui de
['.Afrique du Sud, que ne se montrerait bien cer
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tainement notre fîios bétail si jamais la maladie

apparaissait en France. Ou a vu, en elTet, des

animaux malades guérir spontanément.

L'enquête officielle estime à 150,000 têtes le

nombre des animaux de l'espèce bovine ayant

succombé, de juin 1903 à juin 1004, de la peste

bovine en Egypte ; mais les chilTres oflicieux,

plus exacts d'après M. Arloing, sont en réalité

beaucoup plus élevés : c'est à 400,000 têtes au

moins que les pertes devraient être évaluées.

Or si on estime les animaux seulement à

300 fr. par tête, en moyenne, pour tenir compte

des jeunes qui ont succombé et du bétail intro-

duit de Syrie, plus petit que le bétail égyptien,

c'est environ 100 millions qu'a coûté déjà à

l'Egypte, du fait seul de la mort des bovidés,

cette terrible maladie de la peste bovine.

Le dommage ne porte pas sur le cheptel

seul; en effet, faute 'd'animaux de trait, au prin-

temps de 1904, les agriculteurs, les fellahs, se

sont trouvés dans le plus grand embarras pour

préparer les terres destinées au coton ; on a fait

venir des mulets, on s'est servi des attelages les

plus bizarres : un chameau attelé à côté d'une

Vache. Mais aussi, en présence de celte calamité

agricole, la question s'est posée de remplacer

les animaux par les machines. Sans doute le

fellah est attaché à son bétail, l'esprit d'associa-

tion est chez lui peu développé; néanmoins, ré-

pète M. Arloing, la question est posée aujour-

d'hui pour l'Egypte, de l'emploi des machines.

Quelles mesures a-t-on pris en Egypte pour
combattre la peste bovine? Deux méthodes géné-

rales peuvent être employées : ou bien procéder,

d'après les prescriptions de la police sanitaire,

telle que nous la comprenons en France, c'est-

à-dire l'isolement et l'abatage des animaux ma-
lades et suspects; ou bien avoir recours aux
procédés plus modernes d'immunisai.icn des

animaux à l'aide de la sérothérapie.

La police sanitaire en Egypte est, somme toute,

très large, peu rigoureuse, et un décret du khé-

dive, qui date de 1883, la régit encore : l'abatage

n'est prescrit que si un seul animal est malade
dans une exploitation au milieu de régions in-

demnes, et si l'animal atteint, dans ce cas, peut

et doit être abattu, les animaux suspects, qui

peuvent être contaminés, ne sont pas sacrifiés.

Or, comme la peste bovine a pris, en quel-

ques jours, une grande extension, le service vé-

térinaire n'a pas cru pouvoir procéder à l'aba-

tage des animaux atteints. On s'est donc rejeté

sur les procédés d'immunisation. Mais ceux-ci

sont loin d'avoir donné en Egypte ce qu'on en

espérait.

Tout d'abord on injecta de la bile, puisque

cette humeur préventive, préconisée par Kobert

Koch, à la suite de sa première campagne dans
l'Afrique du sud, était fournie par les victimes

de l'épidémie.

Mais la bile ayant des efTels incertains et la

bonne bile étant difficile à reconnaître, ce pro-

cédé fut délaissé pour recourir à l'usage du sé-

rum immunisant obtenu par l'inoculation sous-

cutanée de grandes quantités de sang virulent à

des bœufs guéris d'une première atteinte natu-
i-elle ou expérimentale de peste.

L'injection pure et simple sous la peau de bon
sérum, à la dose de 70 à 100 centimètres cubes, a
été vantée par Koch, Tiirmer, Adel-bey, etc. L'in-

jection simultanée de sérum et de sang virulent

dans des régions différentes, a été recommandée
de son côté par NeucUi et ses élèves, et par la

mission italienne envoyée pour combattre la peste

bovine en Ethiopie.

L'inoculation double de sérum et de virus,

considérée comme le |irocédé d'immunisation le

plus eflicace, puisqu'il communique une immu-
nité active et durable, fut adoplée par le service

vétérinaire égyptien.

Pour se procurer du sérum immunisant, le

gouvernement égyptien dut s'adresser aux éta-

blissements sérothérapiques, antipesteux, aux
instituts de Bombay, de Kimberley, de Conslan-
linople: ceux-ci n'ont pu fournir à eux trois que
2.S, 500 dosesdesérum; pour engager la lutte contre
une épidémie de peste bovine aussi répandue,
c'était bien peu. On organisa à grands frais, près

du Caire, un institut sihothérapique; il donna
25,000 doses de sérum. Somme toute on manqua
de sérum, et surtout les inoculations furent

faites d.ms de mauvaises conditions, très sou-

vent jiar des personnes tout à fait incompétentes
et inexpérimentées

;
puis, on ne connaissait pas

la valeur relative de ces sérums et des virus

employés Aussi dans certains cas, ces inocu-

lations mixtes de sérum et de virus, destinées à

immuniser d'une façon active les animaux, ame-
nèrent-elles des résultats lamentables.

Tel grand propriétaire, notamment M. Boghos
A'ubar Pacha, les employa sur son bétail, jus-

que là indemne, pour le préserver: 100 100 des

animaux inoculés succombèrent; ailleurs 70/100,

50 100 ont péri.

Cette pratique, en lin de compte, créa de

foyers nouveaux d'infection et jeta le discrédit

sur les procédés d'immunisation, qui cependant,

dans d'autres pays, ont donné de bons résultats.

Bientôldonc ony renonça pour se rejeter entiè-

rement sur la séro-immunisation simple qui n'en-

traine jamais de complications mortelles. Mais

l'injection e.^clusive du sérum se borne à commu-
ni(|uer une immunité passive, dont les effets pré-

servateurs ne se font guère sentir au delà de

quelques semaines. Et on reconnut, du reste, par

l'expérience, que cette immunisation par le sé-

rum seul est insufflante. On dut la pratiquer par

exemple dans une grande exploitation du Fayoul,

à quatre reprises différentes pour combattre le

retour de la maladie, qui quatre fois sévit sur le

bétail; et cependant on avait pris soin de se ser-

vir de sérums d'origines dilTérentes. En fait

l'immunisation produite par ces sérums n'est

que passagère, et quand elle a cessé, les animaux
peuvent recontracter la maladie auprès d'ani-

maux malades qui les entourent.

Si jamais la peste bovine sévissait sur un
point de notre pays, ou si elle apparaissait dans
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une quelconque de nos possessions, il faudrait,

selon -M. Ailoing, se garder d'abandonner
nos anciens procédés de police sanitaire, les

appliquer au contraire rigoureusement. Aussitôt

en possession du diagnostic établissant la nature

de la maladie, J'étoulTer sur place par l'abalage

des animaux atteints et des animaux suspects;

puis on pourrait avoir recours à la sérothérapie

pour immuniser les animaux dans un certain

rayon tout autour du foyer contaminé; de telle

sorte que si jamais do ce foyer, malgré les pré-

cautions prises, la maladie tendait à se répandre,
elle fût arrêtée, isolée par ce cercle d'animaux
immunisés.

La situation sucriére

M. Hi'Iot donne d'intéressants renseignements
sui' la situation de l'industrie sucriére en France

à l'Iieure actuelle. .\prés nue pi'riode <le décou-

ragement, l'espoir renaît. l,a plétliore du sucre,

dans le monde entier, avait entraîné une baisse

des prix désastreuse; grâce à la conférence de

Bruxelles, une ère de régularité dans la produc-
tion et la consommation parait devoir s'ouvrir.

On a prêché partout la diminution des ensemen-
cements de betteraves : la France seule, en fait,

a effectué cette diminution; les résultats de

cette année, en outre, au point de vue du rende-
ment des betteraves, sont déplorables. Dans le

Nord, là où on obtient d'ordinaire 3:1.000 kilogr.

de racines à l'hectare, c'est l.';,000 à 18,000 kil.

seulement que l'on a eus cette campagne.

Du mal toutefois est venu un bien ; les cours

du sucre ont monté, montent même trop haut,

mais enlin permettent aux cultivateurs de s'ap-

pièler à faire beaucoup de betteraves en lOOu.

Cette année, la double diminution des ensemen-
cements et du rendement a une grave répercus-

sion dans les régions betteravières en ce qui

touche le bétail: on manque de nourriture;

aussi n'engraissera-t-on pas, comme on le faisait

habituellement, des bœufs et des moutons.
Le cours actuel du sucre est trop haut, dit

M. llélot; c'est autour de 3'; fr. qu'il y a lieu de

souhaiter le voir se maintenir, car autrement la

canne viendra jeter à nouveau la perturbation

dans la production et les cours des sucres. Xxx

cours actuel, nul doute que les planteurs des

colonies ne se préparent à développer les cul-

tures de cannes. Or, une plantation de cannes
n'est pas une plantation annuelle comme l'est

celle de la betterave, on ne la supprime pas

l'aunée suivante, en cas de surproduction des

sucres; ses récoltes continuent à peser sur le

marché mondial.

.MM. L. Pasuy et Tisserand croient que M. llélot

exagère le danger pouvant provenir des pays à

cannes; dans les Antilles, par exemple, les nou-
velles de la campagne sucriére sont tout ;\ fait

mauvaises, une sécheresse persistante cause de

graves dommages; les planteurs ne sont pas si

disposés à développer ces cultures.

II. llniKR.

BIBLIOGRAPHIE

Le iucrs dans 1 alimentation des aDimaux. inu-

Ed. CiuoT, médecin-vétérinaire, directeur de la

cavalerie des Equipages du Commerce. Un vol.

.n-16 de 384 pages, relié toile. Prix : C fr. :L. La-

veur, Paris).

L'alimentation sucrée, qui est appelée à jouer

un rûle de plus en plus considérable en zootech-

nie, est basée aujourd'hui sur des données scien-

tiliijues parfaitement acquises. M. (hirot a très

clairement résumi' dans son livre tout ce qu'il

est nécessaire d'en connaître pour bien com-
prendre tout ce qu'on sait actuellement du riMe

du sucre dans l'oi'ganisme, et s'est attaché à en

tirer des conclusions pratiques. Son ouvrage
présente un giand intérêt pour l'éleveur, pour
l'industriel qui utilise la traction animale, aussi

bien que pour ceux qui recherchent pour notre

industrie sucriére des débouchés de plus en

plus im|iortants.

Livre d'origine de la race oviue du Kent.

L'association anglaise des éieveurs de la race

ovine du Kenl vient de publier son dixième
livre d'origine, ou Plock huoU of Ihe Kcnl or llom-

ueij Marslt sheep, auquel sont annexi-s, comme
d'haliitude, les comptes rendus des e.xpositions

spéciales et des ventes de l'année, ainsi que la

liste des ventes et foires annoncées.

Zootechnie des Moutons, Chèvres et Porcs, par
Pail Dikfluth. t vùl. iu 10 de ils pages, avec
!»0 figuies et jihotogravures. Broché, 5 fr., cartonné
G fr. J.-B. Bailliére et fds, Paris.)

Voici un aperiu des matières traitées dans ce

nouveau volume :

L Moulons. — (iénéralités. — Production des

jeunes moutons. Méthodes de reproduction,

accouplement, gestation, parturilion. Elevage des

ovidés. Alimentation, p:\turage. .Maladies des

moutons. Du trou|ieau. Exploitation des ovidés,

production de la viande. Production du lait.

Extérieur. Haces ovines.

II. Chèvres. (Iénéralités. Production desjeunes

capridés. Exploitation des chèvres. Production

de la viande, du lait et de la laine. Extérieur.

Races caprices.

III. Porc. — Cénéralités. — Production des

jeunes porcs. Exploitation des porcs, production

de la viande. Maladies des porcs. Extérieur,

llaces porcines.

Le chapitre des races, pour les moutons comme
pour les chèvres et les porcs, est de beaucoup

le plus développé; il est illustré de nombreuses

reproductions photographiques des meilleurs

types do chaque race.
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Agendas Vermorel.

i' Agenda agricole etvilicoi'i; 2" Agenda viiicole,

]'ar M. V. Vehmohel, président du Comice agri-

cole et vilicole du Beaujolais, directeur de la

station viticole de Yillefranclie (lihônei.

Ces carnels de poche dont la création reiiiont'»

à une vinglaine d'années, constiluent toujours

les guides les plus utiles aux agriculteurs et aux

viticulteurs dans toutes les opérations culturales,

commerciales ou industrielles qu'ils sont appelés

à diriger ou à pratiquer eux-mêmes. Prix de

YAgenda agricole et vithole : édition ordinaire,

1 fr. 23; édition de luxe, 2 fr. 50; Agenda vinicole,

carnet de luxe, :; l'r. oO.

Agendas Silvestre.

Les Agendas publiés pai' M. Sii.vestre, secré-

taire général de la Société régionale de viticul-

ture de Lyon, du Comice agricole de Lyon, etc.,

sont au nombre de cinq.

Agenda des agiuculteitis et des viticulteurs.

1° Edition de bureau. Cet important et utile ou

vrage récompensé d'une médaille d'or à l'Elxpo-

sition universelle de 1900, honoré d'une sous-

cription du ministère de l'Agriculture, forme un
élégant volume in-8", contenant des renseigne-

ments très complets relatifs aux matières sui-

vantes: services administratifs et militaires;

malhémathiques pratiques; sol et engrais, cul-

ture ; bétail ; industrie biitière ; viticulture et

vinification ; sylviculture ; horticulture ;
génie ru-

ral; économie et législation rurales ; hygiène, etc.

Le volume cartonné toile, prix: 2 fr. bO.

2° Edition de poche. Elégant carnet de poche

relié, prix : 1 fr. i'i ; reliui e de luxe 2 fr.

AgeiNda des horticulteurs.

Cet agenda contient un grand nombre d'études

variées qui en font un véritable petit traité gé-

néral d'horticulture. Carnet de poche relié,

prix 1 fr. 215.
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Age.nda des viticulteurs et des .négocl\nts en vins.

Cet agenda est conçu dans le même esprit que
ceux des années précédentes. On y trouve tout

ce qui concerne la vigne (culture, maladies,
choix des cépages, engrais), le via (fabrication,

soins, conservation, maladies et défauts, vins,,

spéciaux, matériel vinaire, analyses, achats), la

législation, le régime des boissoins, l'alcool, le

vinaigre, les douanes, les transports, etc. Carnet
de poche, relié, prix : 1 fr. 25.

Agenda des sv.ndicats aghichles.

Cet agenda renferme un grand nombre de-

renseignements sur l'agriculture générale, la

machinerie agricole, l'élevage, l'industrie lai-

tière, la viticulture, le droit rural, les douanes,
les impôts, et divers renseignements adminis-
tratifs. Carnet de poche relié, prix : I fr.

Agenda des agbiculteubs eï des industriels

agricoles.

Les matières passées en revue dans cet agenda
sont très étendues; les agriculteurs et horticul-

teurs y trouveront un mémento des plus utiles

concernant: mathématiques pratiques, méca-
nique, physique, agriculture générale et spé-

ciale, arboriculture fruitière, culture potagère,

viliculture, génie rural, vinification; fabrication

du cidre, de l'alcool, du vinaigre et de la bière
;

élevage du bétail, médecine vétérinaire, indus-

trie laitière, apiculture, basse-cour, droit rural

et adniinistraiif, elc. Carnet de poche relié,,

prix : 1 fr. 23.

On peut se procurer ces différents agendas
ainsi que les agendas Vermorel. à la Librairie

agricole, rue Jacob, 26, Paris.

C. T. -G.
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— ^" 6778 [Landes); n" 10377 {Italie]. — Nous
nous occupons du procédé américain d'inocula-

tion du sol pour les bactéries, au sujet duquel

vous nous avez écrit. Nous nous renseignons au
ministère de l'agriculture des Etals-Unis sur

l'exactitude et la valeur des faits signalés dans

le mémoire dont nous avons reçu la traduction.

Nous ferons connaître dans le journal le résul-

tat de notre enquête. — (L. G.)

— N" 12064 {Syrie). — Pour le bois d euca-

lyptus nous ne connaissons d'autre moyen pra-

tique que de faire tremper les pièces, de suite

après la coupe, pendant cinq ou six semaines

dans un cours d'eau, puis les laisser sécher en

piles avant de les mettre en œuvre. — (M. R.)

— il. A. B. [Bassc-Egijple).— Vous voulez par-

ler probablement de la laboureuse automobile.

M. Boghos Nubar Paclia, au Caire ^Egypte),

vous donnera directement .tous les renseigne-

ments que vous demandez ; nous savons d'ailleurs

qu'un de ses nouveaux modèles, récemment
construit et expérimenté en Suisse, doit travail-

ler le mois prochain en Egypte où vous pourrez

avoir l'occasion de l'examiner. — (M. 11.)

— N" 7923 [Landes). — Vous trouverez tous les

renseignements relatifs aux écuries dans le

livre : Construction des bâtiments ruraux [les bâti-

ments de la ferme), par M. Uingelmann, prix 1.25-

à la Librairie agricole, 26, rue Jacob. — Suivant

la taille des animaux, l'emplacement doit avoir

de 1".50 à 1"'.70 sur 2 mètres à 2'". 50. — (M. H.)

— N° 10807 {Italie). — Pour conserver doux
votre vin dans lequel la fermentation n'a donné
que 10 degrés d'alcool, alors que par la richesse

saccharine du moût il pourrait avoir 13 degrés,

la pasteurisation, ou stérilisation par chauffage.
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ne paraît pas nppli(-able. 11 résulte en effet des
expériences de M. (iayon, le savant directeur de
la Station (onologique de Bordeaux, que la le-

vure alcoolique résiste à la température maxima
de 70 degrés qu'atteignent les pasteurisateurs. 11

faudrait donc chaufTer davantage et dépasser le

poitit d'ébullilion de l'alcool, ce qui donnerait
un résultat funeste pour le vin qui perdrait une
partie de son alcool et de son bouquet. I.a le-

vure alcoolique n'étant tuée qu'aux environs de
100 degrés, on ne peut penser à stériliser par la

cbaliur que du moût qui ne contient pas d'al-

cool, et non du vin. I.a (iltration elle-même ne
donnerait un résultat, dans les conditions

que vous nous signalez, qu'avec l'emploi des
bougies au travers desquelles ne passent pas les

levures. Les cellules du ferment alcoolique ne
sont en effet pas retenues par les tissus consti-

tuant les parois des llltres commerciaux. Le

moyen le plus sur d'empêcher la fermenlaiion

de reprendre dans votre vin pour le conserver
liquoreux est de le mutera l'alcool en élevant

son titre alcoolique de 1 à 2 degrés avec de la

bonne eau-de-vie de vin. De cette façon vous
n'aurez pas à craindre de voir la fermentation

repartir aux premières chaleurs, ce qui pourrait

se produire, car le degré que possède le vin ne
serait peut-être pas suflisant pour annihiler

complètement l'action de la levure. Le mùlage à

l'alcool sera le moyen le plus sur. — (B. F.)

— M. J. D. {Pijrénérs-Orien(ales]. — Nous ne
possédons pas le collier anti-tiqueur Groslam-
bert.il n'existe pas non plus, (jue nous sachions,

de maison de fabrication. Et, comme le dit l'in-

venteur, « le premier ouvrier venu peut le fabri-

quer Il avec les seules indications insérées dans
le numéro du Journal d'Agriculture pratique du
3 novembre lïtOV.

Toutefois, si vous désirez des explications

complémentaires, nous vous engageons à vous
adresser directement, de la part du signataire de

l'article que vous rappelez, à M. II. liroslambert,

vétérinaire en premier au 3' régiment de hus-
sards, à Verdun (.Meuse).

Peut-être même pourra-t-il vous en faire con-

fectionner un. — (È. T.)

— M. A. A. {Vienne). — Vous devez bien com-
prendre qu'il nous est imposs-iblc de vous indi-

quer un traitement pour un agneau de trois

jours paraissant atteint de paralysie.

-Vous ne pouvons davantage deviner la cause,

la nature et le siège du mal, sans la connais-
sance desquels il est impossible de se faire une
opinion et de baser un traitement rationnel.

Très probablement, au moment de la nais-

sance, une contusion s'est produite soit sur le

cerveau, soit sur la partie antérieure de la

moelle épinière.

Dans ces conditions, le plus simple et le plus

sage nous parait être de faire le sacrilice du
petit sujet qui, dans l'état actuel, a une très

mince valeur. — (E. T.)

— N" TO'oS (Afeiisc). — 1° S'il s'agit d'un jeune
taureau à châtrer, le meilleur moment est le
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mois de mai. En effet, aussitôt les plaies de cas-
tration guéries, l'animal peut être mis au pâtu-
rage où les jeunes pousses qu'il broutera seront
1res réconfortantes.

-Mais pour faire vraiment un beau bœuf, il faut
ch;\trer le veau mâle, quelle que soit la saison,
entre l'âge de huit jours à quinze jours ou trois
semaines au plus.

2° Parmi les ouvrages les plus récents traitant
de t'étei âge du rheval, nous ne connaissons que
le troisième volume de la /.ootechnie de A. San-
3on, et le volume en forme d'album, Le Cheval,
de notre collahoraleur E. Thierry.
Ce dernier ouvrage est certainement moins

savant que le livre de Sanson, mais il est,
croyons-nous, plus pratique, pour la raison
qu'il s'adresse particulièrement aux éleveurs
praticiens. Ue plus, il traite les principales ma-
ladies du cheval et des poulains.

La Librairie agricole peut vous procurer l'un
ou l'autre de ces ouvrages : Sanson 3 fr. 50;
Thierry 4 fr. — (E. T.)

— N'o 10797 (Espagne). — Votre ration pour
vaches laitières est bien calculée et bien dis-
tribui'e. Elle serait trop élevée pour des vaches
ordinaires; mais, en tenant compte du très fort

rendement en lait de vos bêtes, nous ne vous
engageons pas à la diminuer durant la forte

production lactée. Quand celle-ci diminuera,
vous pourrez réduire peu à peu les proportions
d'aliments concentrés : tourteaux, sons, farines,
et vous aurez ainsi une économie toute trouvée,
sans nuire à l'état général de vos vaches ; car
celles-ci, ne l'oubliez pas, ne doivent pas être
engraissées si vous voulez maintenir leurs qua-
lités laitières remarquables.
Ce qui rend votre ration coûteuse, en dehors

de la question de quantités, c'est le prix très

élevé des fourrages dans votre pays. La seule
économie que vous puissiez actuellement réa-
liser, c'est peut-êlre de sup|irimer la farine
d'orge excessivement chère, et de la 'remplacer
par du son qui est bien meilleur marché. Puis
cherchez, parmi les denrées que vous pourrez
trouver autour de vous, surtout parmi les ré-
sidus industriels, des éléments économiques de
substitution

; vous seul êtes en situation de faire

ces recherches par l'étude des ressources lo-

cales. — (A. C. G.)

Xous prions nos abonnés :

i" De ne jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible;

2° De ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de pci te.

Sous ne répondons pas aux lettres qui ne sont

pas accompagnées d'rme bande.
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La situation des cultures

n'est pas des plus satisfaisantes. S'il est vrai que

dans le Lyonnais, à la faveur de petites pluies, la

levée des blés a été régulière, il n'en est pas de

même dans le Sud et nombre de départements du

Centre. La sécheresse persistante n'a même pas

permis partout d'achever les semailles d'automne.

Dans la région du Nord, les arrachages de bette-

raves sont terminés, et les premiers blés semés

lèvent dans de bonnes conditions.

Les mulots et les campagnols se multiplient et

continuent à. ravager les cultures ; on espérait ([ue

les pluies d'automne en détruiraient un certain nom-
bre dans les galeries ; aujourd'hui il ne faut plus

guère compter que sur les rigueurs de l'hiver pour

mettre un frein à leur extension.

On signale des pluies abondantes dans l'Ouest ;

dans les Vosges, dans la Drome et le Lyonnais, la

neige a fait ses premières apparitions. Ailleurs, il

fait un froid intense.

En Russie, on est assez satisfait de l'état des cul-

tures ; aux Etats-Unis, on se plaint, dans le Kansas,

de l'insuffisance des pluies.

Dans la République Argentine, la moisson va

commencer prochainement.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, à la

faveur d'apports limités, les cours des blés se sont

bien maintenus. On a payé, sur les marchés de l'in-

térieur, les blés de 17.25 à 18.33 le quintal, suivant

provenances.

En Belgique, à Anvers, on a payé les blés d'Aus-

tralie l!J.2ii. de Groningue 18 fr., de Salonique l'ô.l'ô

à 16..J0, et les blés indigènes 18 à 18.50, les 100 kil.

En Roumanie, on a payé aux 100 kilogr. au mar-

ché de Braila ; le blé 13. .'SO à 16.65; l'orge 10.23 -à

11.50; la grande orge 12.80 à 13.25; l'avoine 9.90 à

10.80 ; le seigle H à 11.63.

En France, les cours du blé sont en hausse sur un

assez grand nombre de marchés.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr. :

à Abbeville, le blé 21.75 à 22.25. l'avoine 15 à 13.50;

à Angers, le blé 23.25 à 23.50, l'avoine 16.50 à 16.73:

à Autun. le blé 22 à 22.50, l'avoine 13 à 13.50; à

Avallon. le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 13.30 à 14 fr.;

à Bar-sur-Aube, le blé 22.25 à 22.30, l'avoine 13.50 à

15 fr.; à Bernay, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 13.30

à 15 fr.; à Besancon, le blé 22 à 22.30, l'avoine 14.50

à 15 fr.; à Blois.'le blé 23 à 23.50, l'avoine 16 fr.: à

Chàteaudun, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 14.73 à

15.25; à Château-Thierry, le blé 23 à 23.30, l'avoine

16 à 17 fr.; à Chàteauroux, l'avoine 14.50 à 13 fr.; à

Compiégne. le blé 23 fr., l'avoine 13 fr.; à Chalon-

sur-Saône, le blé 22.23 à 23 fr., l'avoine 16 à 16.50; à

Clermont-Ferrand, le blé 21.75 à 23 fr., l'avoine

13.30 à 16 fr.; à Cambrai, le blé 22 à 23.23 ; à Calais,

le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine 17 fr.; à Chartres, le blé

22.73 à 23.25, l'avoine 13 à 15.75: à Dijon, le blé

21.50 à 22.75, l'avoine 14.75 à 15.50; à Douai, le blé

22 à 22.75, l'avoine 17.50 à 18 fr.; à Epernay, le blé

22.75 à 23.25, l'avoine 17 fr.; à Etampes, le blé 22,73,

à 23.75, l'avoine 15 à 10.23; à Fontenay-le-Comte, le

blé 23.30, l'avoine 13.30; à Gannat, le blé 23 fr.,

l'avoine 13 à 13.30; à Limoges, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 10 fr.; à Laon, le blé 22,23 à 23 fr., l'avoine

15.75 à 16.30 ; au Mans, le blé 23 à 23.30, l'avoine

15.50 à 16.25; à Laval, le blé 23.25 à 23.30, l'avoine 15

à 13.25; à Montargis, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine

14.30 à 13.30; à Xevers, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine

14.75 à 13.23: à Neufchâtel, le blé 20 à 21.25, l'avoine

15 à 17 fr.; à Poitiers, le blé 22,73 à 23,50, l'avoine

14.50 à 13.30; à Péronne. le blé 22 à 22.35, l'avoine

14 à 16 fr.; à Reims, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 13.50

M 16.23; à Tours, le blé 23.50, l'avoine 15 à 15.25.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 17.30; à Albi, le

blé 21.30 à 22.13, l'avoine 15. 5U à 17 fr.; à Toulouse,
le blé 20.93 à 23.10. lavoine 16.30.

.\u dernier marché de Lyon, les cours des blés ont
dénoté de la hausse. On a payé aux 100 kilogr. : les

blés du Lyonnais 22,25 à 23; du Forez et du Dauphiné
22.50 à 23 ; de Bresse 22.50 à 23.30 de Bourgogne 22.25 à

22.75; de Saône-et-Loire 22.25 à 22.75 ; du Nivernais,

du Bourbonnais et du Cher 23.83 à 24 fr. ; de l'Or-

léanais 22.50 à 22.90 ; des Deux-Sèvres 22.23 à 22.23;

de Champagne 22.50 à 22.75; de l'Aube et du Maine-
et-Loire 22.50 à 23 fr. ; de la Seine-Inférieure 23.23

à 23 fr. ; blé blaao d'Auvergne 22.30 à 22.73, blé

rouge glacé de même provenance 20.30 à 20.73, en
gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de

la Drôme 21.73 à 22.75, en gares de Valence et des

environs; blés tuzelle et saisgetle de Vaucluse 22.50

à 22.85, blé buisson 20.90 à 21.25, blé aubaine 20.65

à 21.25, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse:
blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30,

blé aubaine rousse 21 fr., en gares de Nimes et des

environs.

On a vendu les seigles de choix 13.30 et les seigles

ordinaires 15.25, les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont restés soutenus. On a

payé les avoines noires du rayon de Lyon 16 fr,, les

grises 13 à 15,50 ; les avoines de la Drome 14.75 à

15 fr. ; les avoines noires de Bourgogne 13 à 15.50,

les grises 14,73 à 15 fr,, les blanches 14.50 â 14.75;

les avoines du Bourbonnais 16 à 10,23; de la Haute-

Saone 14,73 à 15 fr.

Les .cours des orges ont peu varié. On a coté les

orges du Puy 19 à 19.50, d'issoire 17.50 à 18 fr. ; les

orges de brasserie en provenance de Bourgogne 16

à 16.50, du Midi 16 fr., de Clermont 17.50 à 17.75;

les orgss de mouture du .Midi 14 à 13 fr., de Cler-

mont 15.30 à 16.75.

Marché de Paris. —- La fermeté des cours du blé

n'.i l'ail que s'accentuer depuis la semaine dernière
;

au marché de Paris du mercredi 30 novembre, les

cours du blé ont subi une hausse de 0.23 par quin-

tal.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 24 à

24.25; les blés de belle qualité 23.73 à 24 fr. ; les blés

de qualité moyenne 23.50, les blés de qualité ordi-

naire 23.25, et les blés blanés 23,75 à 24,23,

On a coté les seigles 10 à 10,23 les 100 kilogr,,

gares d'arrivée à Paris,

Les cours des avoines sont restés fermes ; on a

vendu les avoines noires de choix 17,75 à 18.25, les

avoines noires de belle qualité 17 à 17.30, les avoines

ordinaires et moyennes 16.75, les grises 16.25 àlG.SO,

les rouges 16.23 et les blanches 16 à 16.25, les

100 kilogr.

On a payé les orges de brasserie 17.25 à 17.75, les

orges de mouture 16.23 à 16.30 et les orges fourra-

gères 15.23 à 13.50 les 100 kilogr. en gares de Paris.

On a tenu les orges de Beaucc 16.23 à 10.30, celles

d'Ille-et-Yilaine 15.75 à 16 fr., de Champagne 16.25 à

17.25.
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Bestiaux. — Au marcliê aux besti.iux de la Vil-

ktlc ilu jia.li 21 niiveiiibce. il y avait un très petit

nombre de bovins sur le marché : il en est résulte

une b.iusse de 20 à 30 fr. par léte.

La vente des veaux a été laborieuse, mais les cours

se sont maintenus.
Sur les moutons, il y a eu une hausse lie 0.05 par

kilogranirae.

Le» cours des porcs se sont relevés de 1 à 2 fr. par

100 kilogr. vifs.

Sâarché de la Villelte du jeudi 21 novembre

PRIX DU DEMI-KIL.

AU POIDS NET.

Bœuts
Vaches

—

Taureaux.
Veaux
Moutoûs..

.

Porcs ....

Lmenés.
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Nantes. — Bœufs, plus liaut, 18 fr.; plus bas, 14 fr.;

prix moyen, "G h. Vaches, plus haut, TG fr.; plus

bas, 12 fr.; prix moyen, "il fr. Veaux, plus haut,

l.Oj
;
plus bas, O.Do; prix moyen, 1 fr. Moutons,

plus haut, 1.05; plus bas, 0.93; prix moyen, 1 fr.

Reims. — Bœufs, 1.30 à 1.56; vaches, 1.36 à 1.34;

taureaux, 1.30 à 1.40; veaux. 1.08 à 1.16 le kilogr.

vif: porcs, O.SG à O.'JO le kilogr. sur pied; moutons,

l.'JO à 2.10 le kilogr. net.

Sainl-Eiienne. — Bœufs, vaches, taureaux, l'"^ qua-

lité, loO fr.; 2% 140 fr.; 3=, 120 fr.; moutons, l" qua-

lité, ns fr.; 2^ 165 fr.; 3=, 13.5 fr.; agneaux, l" qua-

lité, 190 fr. ; 2«, 183 fr.; 3», 170 fr.; porcs, 1" cjua-

lité, 96 fr.; 2«, 92 fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,

l--» qualité, 100 fr.; 2', 95 fr.; 3«, 85 fr., au poids

vif sur pied.

Vins et spiritueux. — 11 y a toujours un petit

courant d'affaires, mais à vrai dire, elles ne sont pas

assez nombreuses.
Dans le Roussillon, les vins de 9 degrés valent 5

à 6 fr., de 10 degrés 6.30 à 7 fr., de 11 degrés 8 à

10 fr.

Dans la Côte-dOr, à la foire de Nolay, on a coté

les vins rouges de l'année 4S à 30 fr., les blancs 30

à 34 fr., les eaux-de-vie de marc 150 fr., le tout à

l'hectolitre.

Dans le Gard, on cote les vins de O.SO à 1.15 le

degré; dans l'Hérault, 0.70 à 0.80; dans l'Aude, 0.75

à 1 fr.

Dans le Beaujolais, on paie les vins ordinaires 40

à 43 fr. la pièce, nus, et les vins fins 80 à 90 fr. la

pièce, logés.

En Touraine, on vend les vins de la Loire 27 à

32 fr., les vins du Cher 40 fr., les vins de Vouvray
72 à 75 fr., la pièce de 250 litres.

On cote à la Bourse de Paris l'alcool à 90 degrés

49.50 à 30 fr. l'hectolitre. Ces cours sont en hausse

de 3.25 à 3.50 par hectolitre sur ceux pratiqués la

semaine dernière.

Sacres. — A la Bourse de Paris, le sucre blanc

n" 3 est coté à 40 fr. 30 et les sucres roux 37 fr. 25,

les lOOkilogs. Les cours du sucre blanc sont eu haus-

se de fr. 30 à fr. 75 par quiutal.

Les sucres raffinés en pains valent 72 à 72 fr. 50 les

100 kilogs.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonne 45 à 45 fr. 30 et l'huile

de lin 39 fr. 75, les 100 kilogr. nets. Les cours de

l'huile de colza sont en hausse de fr. 25, ceux de

l'huile de lin de 0.25 à 0.30 sur ceux pratiqués la

semaine dernière.

Fourrages et pailles. — Au marché aux fourrages

et aux pailles île La Chapelle, les fourrages ont eu
des cours soutenus.
On a payé le foin de 1"" qualité -32 à 53, celui de

2«, 46 à 30, de 3% 38 à 43 ; la luzerne de 1« qualité

51 à 32, celle de 2«, 44 à 48, de 3«, 38 à 43; le regain

de choix 46 à 47, le regain ordinaire 41) à 44, le regain

médiocre 34 à 38 fr.

On a payé la meilleure paille de blé 2i à 24, la

paille de 2" qualité 20 à 22, de 3' 18 à 20; La paille

de seigle de choix 36, de 2" qualité 30 à 34, de 3«

24 à 28 ; la belle paille d'avoine 22 à 23, la paille de

qualité moyenne 20 à 22, la paille inférieure 17 à 19,

le tout aux 104 bottes de 5 kilogs rendues à Paris au
domicile de l'acheteur, droit d'entrée et frais de

camionnage compris.

Fruits. — On cote à Villencuve-sur-Lot les prunes
d'ente : 40/4 60 à 70 fr. ; 50/4 42 à 45 fr. ; 60/4 30 à

33 fr.; 70/4 21 à 22 fr. ; 80/4 17 à 19 fr.; 90/4 15 à

16 fr. ; 100,4 12 à 13 fr. ; 120/4 8 à 9 fr. : fretin 3 à
4 fr., les 50 kilogr.

.\ Saint-Sauveur-de-Montagut (.\rdèche:, ou vend
les marrons de choix 15 à 16 fr., les marrons ordi-
naires 13 à 14 fr.;les châtaignes de choix 8 à 9fr.,les
châtaignes ordinaires 7 fr. les 100 kilogr.

Pommes à cidre. — .Vu marché de Rouen, on a
vendu les ]ioniaies à cidre 1.70 l'hectolitre, ce qui
correspond à 34 fr. les 1,000 kilogr.; à Orbec, les

pommes valent 23 à 23 fr. les 1,000 kilogr.; à Fau-
ville, on les paie 23 à 25 fr. ; à Gouruay-en-Bray 20 à
22 fr. ; à Rennes 22 à 25 fr. ; à Vire 25 à 26 fr. ; à Ber-
nay 24 à 23 fr.

Pommes de terre. — Les ventes sont peu actives.

.A Paris, on vend la hollande 108 à 1 18 fr. ; la magnum
bonum 30 à 63 fr. ; la ronde hâtive 90 à 100 fr. ;

l'early rose 60 à 63 fr. ; la saucisse rouge de Pontoise
78 à 82 fr., du Gâtinais 82 à S5 fr. ; la lUchter's Im-
perator triée 57 à 62 fr., la même variété non triée,

pour la féculerie 44 à 45 fr., le tout aux 1,000 kilogr.

A Lyon, on vend les early de pays 7 à 7.50; l'Insti-

tut de Beauvais 5 à 6 fr. ; les j?.unes d'Auvergne 5.50

à 6 fr., les 100 kilogr.

Houblons. — L'obstination des vendem's et des
arheteurs a pour conséquence la lenteur des ventes.
En Bourgogne, on vend les beaux houblons 190 fr. ;

en Alsace 220 à 230 fr., les 50 kilogr.

A Nuremberg, on cote : Marktwaare prima 215 à
220 fr. ; dito secunda 203 à 210 fr. ; Hallertau 235 à

255 fr. ; Woluzach 253 à 263 fr. ; Spalt 260 à 270 fr. :

Saaz 280 à 290 fr. ; Wurtemberg 233 à 250 fr. ; Bade
225 à 240 fr. ; Alsace 220 à 233 h: Le tout en francs

et aux 30 kilogr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont
très fermes avec tendance à la hausse. On cote aux
100 kilogr. le nitrate disponible dosant 15.5 à 16 0/0
d'azote : 23.30 à Dunkerque. 26.30 à La Rochelle,
26.25 ,H Nantes, 26.80 à Bordeaux, 27.10 a Marseille,

26 fr. à Roueu.
Le nitrate de potasse vaut 50.23 à Bordeaux, et

30.73 à Marseille.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 32 fr. le quintal à Paris. Ces cours sont en
hausse de 1 fr. par 100 kilogr. sur ceux de la semaine
dernière.

On cote les scories de déphosphoration : 18/20,

4.10 à Valenciennes, 4 fr. à ViUerupt. 5 fr. à Saint-

Brieuc, 3.80 à Jeumont; 14/16, 3 fr. à Villerupt, 3.73

à Longwy, les 100 kilogr.

Les cours des sels de potasse sont sans change-
ment.
On vend aux 100 kilogr. le sulfate de fer : 4.73 à

Paris, 4.50 à Eurville, Saint-Dizier, 4 fr. à Lille, 3.50

à Chailvet.

Tous ces prix se rapportent à des achats en gros.

Sacs et bâches. — On cote les sacs neufs en forte

toile serrée: de 80 litres pour 50 kilogr. de pommes
de terre, 0.45 et O.GO; de 100 litres pour 70 kilogr. de
pommes de terre ou 80 kilogr. de blé, 0.65 et 0.80 ; de
IGO litres pour 100 kilogr. de pommes de terre ou
80 kilogr. d'avoine, 0.85 et 1.10.

On vend les bâches imperméables en forte tidie,

imputrescible, apprêts vert ou cachou, au gré des

acheteurs, neuves 2 fr., état de neuf 1 fr. 73, le mètre

carré, confectionné, tout compris, ou eu location
;

un centime par jour, avec faculté d'opter ensuite

pour l'achat.

(Cours communiqués par M. E. Plisson, fabricant

de sacs et de bâches, à Paris, 37, rue de Viarmes

(Bourse de Commerce.)
B. DlIHAND.



COUKS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 23 AU 30 NOVEMBRE 1904)

CÉRÉALES. — Marchés français Prix moyen par 100 kilogr

121

l*nx moyen par 100 kilopr.

1» Région. — NOHD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N
CÔTES-DL'-NoRD.— Portrieux

FiMSTKRB. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Renues.

Manche. — Avrancbes.

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sartue. — Le Maus

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse..,

précédente. \ Baisse

2" Région. — NORD
Aisne. — Laon

Soissons

Eure. — Evreux
Eure-bt-Loir.— ChÂleaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Gompiôgne
Beauvais

Pas-de-Galais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marnb.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Rambouillet

Seine-Inferieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse

3* Région. — NORD-

Ardennbs. — Cliarlovillo...

Albe- — Troyes
Marne. — Epernay
Hauxe-Mabne. — Chaumont
Meurthe-bt-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc
Vosges. — Neutcbâtoau. ..

.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse

4» Région. — OUEST
Charente. — Angouléme..
Charentb-Inpér. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours,

Loire-Inperibure.— Nantes
Maine-bt-Loirb. — Angers.
Vendée. — Lucon
Vienne — Poitiers

Hautk-Viknne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse....

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Canstactine.

Alger
Sétif.

Tnnis

Blé.

tendre, dur.

21.75 23. 7r)

22.25 23.25

20.75

22.00



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 23 AU 30 NOVEMliRE 1904)

HOl'BLUXS. — Les 50 kiloe.

-23

GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VtGhTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à IS.OO

Avij;non 17.00 18.50

Le Mans IS.OO 20.00

Les 100 kilogr.

Avranches... U.7.'> & 15.00

Nantes 10.00 16.00

Rennes 15.00 16.00

RIZ. — Marseille les 100 kilop.

Piémont 12.00 à 48.00 | Caroline 50.00 4 6.^.00

Saigon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 *3.00

LÉnU.MËS SECS. — Les 100 kilogr.

Paris 1G.50 à 16.50
Havre 15.75 15.75

Dijon- 16.00 17.00

SAnK.\ZI>'. -

Paris 16.50 à 17.00
Avignon 18.00 18.50
Le Mans 17.00 17.•»

Paris

Bordeaux .

.

Marseille..

Haricots.

39.00 * .iî.OO

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

31.00 à *8.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles.

30. 00 i 52.00

45.00 60.00

20.00 42.00

POJI.MES DE TEIUIE
Variétés potae^res. — Halles de l'nris, les 100 kilogr.

Hollande.... 15 00*16.00 1 Rouges 11.00 à 13.00

Earlyroso... 5.00 10.00 1 Rondes 11.00 12.00

Variciés industrielleii et fourraeires
Avignon S.50 à y. 00 i Aui;!i 7.00 à 7.00

Blois 6.10 6.50 I .Neufchàteau. 4.00 6. OU10 6.50

CHAINES l'OURRACËItES. Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs...

Luzerne de Prov.

Luzerne

Ray-grass

95 i 170

135 165

110 130

75 115

33 43

Minette 40 à 48.00

Sainfoin double. 36

Sainfoin simple 30

Pois jarras 17

Vesces de print. 20

.3(1.00

34.00

19.00

22.00

FOl'URAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Lnzerne
Paille de blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

l'« quai.
1



724 COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 23 AU nO NOVEMBUE 1904)

AMIDOIVS ET FÉCULES. — Paris, las 100 kilogr,)

ÂmidoD pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 32.50 33.50
— Epinal 31. .jO 31.50

— Paris; 3). 00 33.00

Sirop cristal. 44.00 53.00

Pans. .

Rouen.
Gaen .

.

Lille .

.

irUILES.

Colza.

45.00 à 15.50

45.35 43. ï5

Les 100 kilogr.).

Lin.

39.75 à 40.00

43.00 43.00

43.00

44.50

43.00

41.50 37.00 38.50

OKillette.

VIXS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Viiïà ronfjes, — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

900

800

ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc »

Graves supérieurs; 1.400 1.400

Petites Graves 1.000 1.200

Pains 500 500

y ins blancs. — Année 1899.
Graves de Barsac
Petites Graves
Entre deux mers

Vins du Midi. — L'hectolitre nu
Montpellier. Aramon de 8" à S^S

— .Vramon Gariguan 9" à 9°5...

— .Montagne 9'5 à 10°5

— Alicante-Bouschet 9" à 10''5.,

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie des Ckareiites.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

FiiiS bols

Borderie, ou l""" bois.

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS.
Sulfate de cuivre
— de fer —

Soufre trituré à Marseille

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., à Saint-Denis

1.000 à
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MiJrile a^'ricolf. — Héglementation de la circulation îles sucres; proposition de loi que le Sénat refuse de
prendre en considi'ration. — Projet de loi sur la roiiression des fraudes de denrées alimentaires; vote par
la Chambre des députés des cin(i paragraphes de l'ailicle i'^''. — Proposition de loi de M. Lasics sur les

bouilleurs de cru; urgence repousséc. — Guide pratique pour la création de caisses de crédit agricole

mutuel. — Stud-book de pur sang. — Kcole nationale d'iiorliculture de Versailles; élèves admis. —
liécouipenscs aux instituteurs primaires pour l'enseignement agricole donné à leurs élèves. — La hausse

du nitrate de soude: communication du Syndicat agricole auxerrois. — Assemblée générale de la Société

des viticulteurs de France. — Syndicat de la distillerie agricole; essence légère de pétrole des iles de la

Sonde ; banquet du cinquantenaire de la distillerie. — Syndicat des mandataires de la vente en gros des

fruits et primeurs. — Exposition universelle de Liège; bureaux des Comités d'admission des groupes Vil

et VIII. — Exposition d'agriculture coloniale. — Concours de Xevcrs. — Concours de .Moulins. — llécolte

du mais aux Etats-Unis.

Mérite agricole.

Le fotu-nal officiel du 't décenii)i-c a publié

les décorations du Mcrile agricole conférées

à des fonctionnaires du minisl{;re des Fi-

nances, pour services rendus au cours des

travaux de la Commission extraparlemon-

tairo des alcools, ainsi que les décorations

distribuées par le ministre de l'Instruction

publique à l'occasion de son voyage en Al-

gérie. Nous ne reproduisons (p. 74ij) que les

nominations pour lesquelles dos titres agri-

coles sont visés au Journal officifl.

Réglementation de la circulation des sucres.

M. Gauthier (de l'Aude) a déposé au

Sénat une proposition de loi tendant à régle-

menter la circulation des sucres. La Commis-
sion d'initiative à laquelle celle proposition

a été renvoyée a conclu à la prise en considé-

ration.

Sans s'opposera la prise en considération,

M . Boudenoot a fait des réserves sur ce projet

qui ne tend à rien moins qu'a soumettre ïi la

formalité de r;icquil-à-caution le transport

des sucres indigènes ou exotiques, des jus,

des sirops, des glucoses et des mélasses,

lorsqu'ils sortiront de l'entrepôt des douanes,

de la fabrique, de la raflinerie ou de toute

exploitation fabriquant un de ces produits;

qui attribue la qualité d'entrepositaire à

toute personne, fabricant, commerçant ou
particulier, détenant, non seulement pour la

fabrication, mais même pour son usage per-

sonnel, une provision de sucre, glucose ou
mélasse reçue par envois égaux ou supérieurs

à rJ.'j kilogr. ; de telle sorte qu'un grand
nombre de familles, se trouveraient sou-

mises à l'exercice.

Après f[uelqucs observations du rappor-

teurqui a formulé, lui aussi, des réserves sur

le fond du projet, le Sénat a refusé de prendre
en considération la proposition de M. tiau-

Lhier.

Projet de loi sur la répression des fraudes
des denrées alimentaires.

Dans sa séance du 1' décembre, lu Cliam-

{% Ddcomsre 1904 — N* 4».

bre des députés a adopté les ï" et o" paragra-

phes de l'article i"' du projet de loi sur la

répression des fraudes des denrées alimen-
taires. Voici le texte de cet article :

Quico:)que aura trompé ou tenté de tromper
l'acheteur :

Soit sur la nature, les qualités subslanlielles,

la composition et la teneur en principes utiles

de toutes marchandises
;

Soit sur leur espèce ou leur origine lorsque,

d'après la couvention ou les usages, la désigna-

tion de l'espèce ou de l'origine, l'aussement attri-

buées aux marchandises, devra être considérée

comme la cause principale de la vente
;

Soit sur la quantité des choses livrées ou sur

leur identité par la livraison d'une marchandise
autre que la chose déterminée qui a fait l'objet

du contrat
;

Sera puni de reraprisonnement pendant trois

mois au moins, un an au plus, et d'une amende
de 100 fr. au moins, de b.OOO fr. au plus, ou de

l'une de ces deux peines seulement.

La Ciiambre a rejeté la disposition suivante

proposée par M. Cazeaux-Cazalet :

« ... Soit sur le prix des marchandises ayant

une composition déterminée etdes cours établis,

lorsque le prix de vente dépassera ces cours de

2u 0/0 au moins ».

M. Cazeaux-Cazalel visait surtout les ventes

d'engrais à un taux usuraire. M. le ministre

de l'Agriculture a fait remarquer que ce cas

était prévu par les propositions de loi de

MM. Castillard et Louis Martin, qui deman-
dent pour l'acheteur le droit de résilier le

contrat. L'amendement de M. Cazeaux-Caza-

let, à dit M. Mougeot, ne peut pas être intro-

duit dans une loi pénale, et d'ailleurs il serait

bien peu équitable de condamner à la prison

oui une forte amende le marchand qui majore

les prix de :2G 0/U, elde ne pas poursuivre celui

qui vend à 2't 0/0 au-dessus du cours.

Un paragraphe proposé par M. Vaillant et

ainsi conçu :

« Soit par soustraction aux aliments de subs-

tances utiles, soit par addition aux aliments de

substances qui en diminuent ou allèrent la va-

leur nutritive ou les qualités hygiéniques, i>

Tous II. — ï3.
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a été également rejeté. La Chambre a jugé

qu'il app^u-tenail au règlement d'administra-

tion publique de statuer sur ces questions

délicates.

M. Georges Berry a demandé que « en cas

de pour-uile du vendeur ou de l'expéditeur,

k débitant de bonne foi ne soit pas mis en

cause» Ce paragraphe additionnel a été rejeté

par 44G voix contre lO't.

Proposition de loi sur les bouilleurs de cru.

M. Lasies a déposé le 3 décembre une pro-

position ayant pour objet de modifier la loi

du 31 mais 191)3, sur les bouilleurs de cru.

L'honorable député du Gers demandait, pour

les petits propriétaires, le droit de faire usage

des appareils ambulants d'une capacité de

jBoius de 5 hectolitres, sans perdre le privilège

de bouilleur de cru, et la réduction à 150 fr.

par heclolilre de la taxe des alcools de fruits.

M. Lasies demandait en outre le bénéfice

de l'urgence pour cette proposition.

Le ministre des Finances s'est opposé

énergiquement à ce projet ; il a cité des chif-

fws d'où il résulte que, sous l'empire de la

loi du 31 mars 1903, le produit de l'impôt

sur l'alcool a augmenté de 45 millions pen-

dant les neuf premiers mois de 1904, compa-

rativement à la pi^riode correspondante de

4902. M. Rouvier a ajouté, que n'ayant ni le

Gourage ni la force de recommencer la dis-

eussion qui a retenu la Chamlire pendant

trois mois au commencement de la législa-

ture, il posait la question de confiance sur la

déclaration d'urgence. — L'urgence a été re-

jelée par 305 voix contre 2i9.

Guide pratique pour la création de Caisses

de crédit agricole mutuel.

Sous ce titre : Gnid'' pralhjue pour la créa-

lion de Caisses de crédit agricole mutuel., le

giinistère de l'Agriculture vient de publier

soe brochure qui rendra de grands services

aux organisateurs de caisses locales ou ré-

gionales.

Cette publication rappelle les difl'érentes

lois qui oat été votées en France en faveur

da crédit agricole et donne une analyse de la

législation qui régit la matière dans tous les

pays; elle indique ensuite les résultats qui

ant é'é obtenus cluz nous et ce qui reste en-

sore à faire; enfin, et c'est la partie essen-

tielle, elle contient des instructions sur la

eonslitution et le fonctionnement d'une

eaisse locale et d'une caisse régionale, avec

des modèles de statuts de l'une et de l'autre.

En annexes se trouvent le texte des lois du

5 novembre 1894, et du 31 m:irs 1899; un
3iodèle de statuts d'un Syndicat agricole

CHRONIQUE AGRICOLE

professionnel; le dernier rapport du ministre

de l'Agriculture sur le fonctionnement du
crédit agricole mutuel en 100-2 et 1903; le

relevé des opérations faites en 1903, tant

par les caisses locales que par les caisses

régionales et un état des caisses créées en
1904.

Stud-Book de pur sang.

La direction des Haras nous acommuniqué
la note suivante :

En vue de la prochaine rpunion de la Com-
mission du Stud Book, messieurs les proprié-

laires sont invités à adresser avant le 15 di^cem-

bre prochain, au ministère de l'Agriculture,

direction des Haras, 2° bureau, les papiers des
animaux de pur sang, nés à l'élrangRi-, dont ils

désirent demander l'inscription en France.

La pièce à fournir consile en:

Un certificat d'ongine établi par les autorités

compétentes du pays où est né l'anini il. Ce do-
cument devra porter l'inscription au Stud-Book
de ce jiays et le nom de l'importateur en France.

Ecole nationale d'horticulture de Versailles.

Le jury, nommé par le ministre de l'Agri-

cuUure, pour examiner les candid.ils qui se

présentaient cette année au concours, pour
l'ad[nission à l'Ecole nationale d'horticulture

de Versailles, a procédé aux opér.itions dont

il était chargé les 10, 11 et 12 octobre dernier.

A la suite de ce concours, M. le ministre

de l'Agriculture, a prononcé l'admission des

43 élèves suivants:

Colbois (Yonne); I.liérault (Seinu-et-Oise) ; Abadic
(Gers); Leroy (Seine-Inférieure): Bouhier (Loire-In-

férieure); Olivier (Aube); iMoreau (Seine-et-Oise)
;

Bach (Aveyron); Doutreuve (Seine) ; Golello (Var).

Babin (Maine-et-Loire) ; Barthès (Aude); llofstetter

(Doubs; ; Guégannie (Seine); Durauntet ^Gironde);

Bricout (Seine); Boizumeau (l)ou.v-Sèvres) ; Paris

(Seine); Peralma (Aude) ; Garang.îat (Allier).

Dauzet (Seine); Croquet (Seine-et-i)ise) ; Blanc

(Hérault) ; Kichard (Indre-et-Loire) ; Monnier (Seine-

Inférieure) ; Gadet (>eine-et-Oise) ; Philippe (Seine) ;

Petit (Seine) ; Senchet (Tarn-et-Garonne) ; Gauberti

(Alpes-Maritimes).

Guieysse (Aveyron); Picouet (Yonne); llamelin

(Seine); Ghaisemartin (Haute-Vienne); Malasseaet

(Indre); Pastj' (Seine); Chambon (Lot-et-Garonne:;

Thévenet (Seine): Reboul (Alpes Maritimes) ; Johan-

not (Seine).

De la Peîia (Espagne) ; Mezergue (Gironde) ; Maylin
(Haute-Garonne).

Elèves libres: Beynard (Russie); le prince Dias-

samidzé (Russie( ; Kansi (Russie) ; Ilosliino (Japon)
;

Isliiwura (Japon) ; Jovanovitcli (Serbie) ; Van derMcy
(llollaudei.

La durée des éludes étant de trois années,

les élèves sont divisés en trois promotions

qui comprennent en ce moment :

promotion de 3= année 27 élèves.
— 2= — 30 —
— irc _ 43 _

et, en outre, élèves libres 1 —
L'efleclif total est donc de 113 élèves.

I
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Récompeuses aux instituteurs primaires."

I.e Journal officiel du -i décembre ;i publié

kl liste des récompenses décernées en 1904

aux insliluleurs et institutrices primaires pu-

blics qui donnent avec le plus de zèle et de

succès l'enseignement agricole et horticole

à leurs élèves.

(ii instituteurs pourvus de la croix du Mé-
rite agricole ont reçu des lettres de félicita-

tions ; ont obtenu des rappels de prix. — Les

prix spéciaux institués par l'arrêté du 16 jan-

vier 1890 ont été attribués comme il suit :

Médailles d'argent avec prime de 3(l0 fr. —
MM. Alexis (Induis), à Marscillej Bouchcs-du-Hliôiie);

Ar^ac Antoine . à l.apleau Convze ; Drogoz Jean),

à Saint-Komain-de-Jalioiias Isère'; Iliigon ;Guil-

laum« , à Sainle-Marie Cantali; Laugier i I-éopold), à
Saloii Bi)uclies-du-Uliône) ; .Murât ^Claude), à Mont-
brison Loire!.

MédaiUea d'arr/ent avec prime de 200 fr. —
MM. Acquier Jean-Baptiste , à Pont-de-Salars i.\vey-

ron ; Alauzet .\ugustin', à Quins Ave.vron : Ay-
luard ,Jean-Baptisley, au Luc \'ai:; .Ayuiés Louis),

à Mêzel : Basses- .\tpesi ; Beaucairc iJosepli , à Sable

t

(Vaucluse;; Billon Jean;, à Cornas .\rUijclic ; Bou-
garit (Joseph , à Beaurepaire Isère'; Bru Jacques),

à Cauijac .Vveyron); Chevalier Claude, à Villeur-

banne Bhôje ; Chevjlier Jean , à Bonne (Haute-

Savoie ; Delon .\drien), à Javols Lozùre : Exhrayat
Louis , à Freycenet , Haute-Loire : Gaidou Mi''(icric ,

il Pieriefiint Cantal : Ginésy Justin , .à Sainl-Maiiin-

du-Var Alpes-.Maritinies : Jaci|uet Armand , à .\urel

I Drôme ; Meyer Krançnis , à Trept (Isère : .Meyson-

net Etienne , à Queyrières Haute-Loire ; .Mira Ri

cardo , à Saint-Denis-du-Sig Oran : Mugnier-l^oilet

^Jean , à Tailoires Haute-Savoie ; l'aoli l'iei iv , à

Kio-Salado Oran ; l'élissier Louis . i Ollioules Var :

Possoz Louis , à Saint-.Xlban Savoie ; Sagnet .\n-

toine , aux Henuaux , Lozère ; Siriez .Michel , à

(ilijat Corrèze .

Médailles d'argent avec prime de 150 fr. —
.M.M. Uunain Léon , à Toudja Con&taatine ; Casa-
nova Joseph , à Ichriden Alger .

Médailles tiari/ent arec prime de 100 /'/. —
.Mil. .Vlbert-Gondrand Joseph , à Viriville Isère);

burrat Jean , h Menet Cantal ; B^juy Joseph , à

Saint-llilaire-de-la-Cùte ,lsèrf ; B«rilionnaud Pierre;,

à Sarrians Vaucluse ; Borel Kerdina'a.i , à Forest-

Saint-Julien Hautes-Alpes : liouladoux Théodore),
à la Celle Cjrrèze ; Brocheré (Pau , ù Saint-Pierre-

villc Ardèche : Brun Antoine , à Chanouste ll.iutes-

.Vlpes,; Calassoii Mathurin , à V.{rs Convze ; Carnet
,Ellzéc , à Tizi-llached Alg.-r : Chabanel iMarius , à
la Sauli'e > Urfinie ; Cherpin Augustin , à Mariac
Ardéche;; Collet (Louis

, il Saint-fienis-Pouilly Ain :

Cornèly Lucien . à Thoiry Ain : Degand Lucien .

à r.Vbergemciit-Cléniencia Ain : Délaye Joanuès , ;i

Saint-Î^yinphoricn de-Lay Loire ; Ducher Jean
, au

Broc Puy de Dijiue : hupiY! Camille , à Marcoîs Ar-
déche : Durallour Alexis, à Vaux Ain : Durand
Charles

,
il Saint- Vincent-ile-Ueinis Ithùnc : Durand

Louis , à Villffort Lozère ; KscUin^son Joachjm , u
Manosque Basses-Alpes ; Kournier Joseph , à Cas-
tellaoe Basses-Alpes ; l'ranceschini Philippe . il

Corle. Corse ; Kumaroli Di.niiniqui' , à Bastia
Corse) :Gérentes Antoine

, à Chalain-dXzure Loire ;

Ginrstet (Alexis,, i\ Saint-Geniez-d'Ult Aveyron :

Jourdan Louis\ à Oraison Basses-Alpes ; Laforesl
Jacques , il Saint-.Martin-d'Estréaux Loire : La-
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pey (Antoine), à Sainl-Privat-d' Allier Haute-Loire);
.Mathieu Charles", à Chemini Constantine : .Moiitel
Jean

, à Sainl-Jean-des-Oliières , Puy-de-Dôme ; .Mu-
gnier-Pollet Joseph), à Saint Jorioz Hante-Savoie);
-N'ieutin (Léon

, à Thairy (Haute-Savoie); Perriot
illenri;, au Vorneil Savoie); Peytavin (Julien, à
Marvejols (t-ozére); Planclier 'Isidore), à Lavilledieu
(Ardéche

; Rabanit (Pierre, d Langogne Lozère);
Roux lAugustt^

, à Piegi-os-la-Clastre Drôme-: Tho-
mas Marie,, ii Cranves-Sales (Haute-Savoie); Villard
(Germain), à Jarcieu (Isère).

En outre. 223 instituteurs ont reçu des
médailles ou des rappels de médailies de
vermeil, d'argent et de bronze; llj ont obtenu
des mentions honorables.

La hausse du nitrate de soude.

Le Syndical agricole et viticole auxerrois
nous adresse la note suivante :

Le Conseil d'administration du Syndicat agri-
cole et viticole auxerrois, appelé, dans sa séance
du 20 novembre, à donner son avis sur le refus
de <c l'Union des Syndicats professionnels agri-
coles du Centre », de procéder à l'adjudicatioa
du nitrate, approuve complètement son attitude.
A i-on tour, il proleste éneigiquement contre

les exigences injustifiées des importateurs, qui,
par le fait d'un véritable monopole, ont pu. en
quelques mois, pousser les cours de 23 à plus
de 2ij fr. le quintal.

llien lie légitime une pareille élévation de
prix.

L'extraction du nilrate, fixée par le gouverae-
ment chilien, non seulement n'a pas diminué,
mais a légèrement uugraenlé, elles exportations
pour l'Europe sont plutôt supérieures pour 190*-
lOOii à ce qu'elles élaienl en 1903-1004.
U'un autre côté, l'agriculture européenne t

plutôt réduit, depuis deux ans, la consommation
du nitrate, par suite de la diminution de la cul-
ture betteravière, conséquence de la Conférence
de Bruxelles.

Devant ces deux ordres de faits, dont la con-
clusion logique serait plutôt une réduction de
prix qu'un relèvement, le Syndicat auxerrois ne
saurait souscrire à des exigences qui ne sont
que des manœuvres de jeu.

C'est pourquoi, non seulement il n'achèlen
pas de nilrate tant que les prix actuels subsis-
teront, mais il engage tous les Syndicats agri-
coles à l'imiter.

Société des viticulteurs de France
et d ampélographie.

Dans sa séance du 24 novembre lllOl, le

Conseil de direction de la Société des viticul-

teurs de France et d'ampélograpliie a décidé

que l'.Vssemblée générale de la Société, en
l'.iu:», aurait lieu les jeudi i'.i, vendredi 2t et

sauiedi S.'t mars l'JU.'j.

La première séance sera ouverte le S.'lmar.s,

à 'i heures, à l'Hôtel Continental.

Le banquet annuel de la Société aura lieu

le dimanche 2f) mars, à rilôtel Continental.
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Syndicat de la distillerie agricole.

Dans sa séance du io novembre, le Syn-

dicat de la distillerie OL^ricole a entendu une

communication de M. Barbier sur l'essence

légère de pélrole, provenant des iles de la

Sonde, et dont le Gouvernement néerlandais

demande l'admission en France aux droits du

tarif minimum.
Celte essence est un résidu sans valeur

que l'on brûle actuellement sous les chau-

dières dans le pays de production. M. Bar-

bier estime qu'elle pourrait être vendue

fr. 20 à fr. 2T> le litre au consommateur
français, si on lui accordait le bénéfice du

tarif minimum. Ce serait, dit-il, la mort de

l'alcool industriel.

M. Noël, président de la Commission des

douanes à la Chambre, a appelé sur ce point

l'attention du ministre du Conmierce.

Suivant la décision du Syndicat, le ban-

quet du cinquantenaire de la distillerie agri-

cole aura lieu le 14 décembre, à huit heures

du soir, à l'hôtel Continental.

Syndicat des Mandataires de la vente en gros

des fruits et primeurs.

La Chambre syndicale des Mandataires aux

Halles Centrales (section des fruits et pri-

meurs] a procédé le 2 décembre au renou-

vellement annuel de son bureau pour l'exer-

cice 190-j. .Notre collaborateur .l.-M. Buisson

a été réélu président, et MM. Bouvier, vice-

président, Furpan, secrétaire et Gobréau,

trésorier.

Exposition universelle de Liège.

Nous publions plus loin (p. 73i)la compo-

sition du bureau des comités d'admission des

classes 3o à -48, constituant les groupe VII et

VllI (agriculture et horticulture), de l'Expo-

sition universelle de Liège, telle qu'elle a été

communiquée aux membres de ces comités

dans une séance d'installation, tenue au mois

de novembre, à la Société nationale d'horti-

culture. Nous y joignons le bureau de la

classe 5 (enseignement agricole).

La surfaL'e couverte concédée à l'agricul-

ture et à l'horticulture françaises, dans le pa-

lais de l'Exposition, est de 800 mètres carrés.

Exposition d'agriculture coloniale.

Il s'organise pour l'année prochaine une

exposition d'agriculture coloniale qui présen-

tera un intérêt particulier, en raison de

l'importance croissante que prennent dans la

vie lie chaque jour les produits des Colonies.

Cette exposition qui se tiendra au Jardin Colo-

nial à Nogent-sur-Marne et aura une durée d'un

mois, s'ouvrira le 20 juin. Elle réunira tout ce

qui touche à la production coloniale : plantes,
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fruits, animaux, malières premières qui alimen-
tent nos industries, produits manufacturés qui
en découlent. Les instrument;;, les machines
diverses, les appareils hydrauliques et les con-
structions coloniales forment le groupe impor-
tant de la classe IV réservée au Génie rural. Les
Heurs des colonies n'ont pas été oubliées, elles

formeront une section à part. Enfin une section

de beaux arts comprendra : les photographies,
dessins, aquarelles, peintures représentant tout

ce qui touche à la vie coloniale.

Concours de Nevers.

Le grand concours annuel d'animaux de
boucherie et d'animaux reproducteurs mâles
(le la Société d'agriculture de la Nièvre aura
lieu à Nevers, les jeudi 2, vendredi 3, sa-

medi 4 et dimanche o février 1905.

A ce concours, ouvert aux exposants de

toute la France, sont annexées des exposi-

tions de volailles vivantes, fromages, beurres,

machines, instruments et produits agricoles.

Les personnes qui ont l'intention de pren-

dre part au concours de Nevers devront en
faire la déclaration au secrétariat de la So-

ciété d'agriculture de la Nièvre, à Nevers,

avant le 8 janvier prochain.

Pour recevoir franco le programme du
concours et des formules de déclaration, il

suffit d'en adresser la demande à M. G. Val-

lière, secrétaire-archiviste de la Société.

Concours de Moulins.

Le Concours d'animaux gras et d'animaux
reproducteurs, organisé par la Société d'agri-

culture de r.Mlier, aura lieu à Moulins du 9 au

12 février. Il comprendra aussi une exposi-

tion de volailles, d'instruments et de pro-

duits agricoles.

Pour être admis à exposer on doit en faire

la demande par écrit avant le 15 janvier,

soit à M. de Garidel, président de la Société,

au château de Beaumont par Saint-Menoux

(Allier), soit à .M. Signoret, secrétaire-adjoint,

à Yzeure, près Moulins, qui tient des pro-

grammes et des formules de déclaration à la

disposition des intéressés.

La récolte du maïs aux Etats-Unis.

D'après les statistiques récemment publiées

parle gouvernement américain, la récolte de

mais de 1904 s'élève au chill're de 891 mil-

lions d'hectolitres, le plus élevé qui ait été

atteint depuis longtemps, sauf en 1902, où il

avait été un peu dépassé. Plus de la moitié

de cette récolte a été produite par sept Etats,

qui sont, par ordre d'im|)ortance, l'IUinois,

riowa, le Nebraska, le Missouri, le Kansas,

rindiana et l'Ohio. Le plus fort rendement a

été obtenu dans l'IUinois, où il a été de

2,980 litres à l'hectare. A. ue Céris.

(
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Après avoir indiqué le choix à l'aire entre

les trois variétés de betteraves au point de

vue de la préparation de cossettes sèches,

MM. Miiulz et Girard passent en revue les

procédés et les appareils de dessicalion au-

jourd'hui en usage. J'en indiquerai seulement
le principe, renvoyant le lecteur au travail

de M.M. Miint/. et Girard pour la description

.des appareils.

En Allemagne, le procédé lUiltner et Meyer
très répandu, consiste à soumettre la cossette

fraîche à l'action d'un courant d'air chaud
créé au moyen d'un ventilateur aspirateur;

l'air avant d'èlre en contact avec la cossette,

s'échaufleen traversant un foyerdont il active

la combustion et atteint la température de

GOO degrés qui a été jugée la plus convenable.

L'air entré ?i 600 degrés sort à 100 degrés des

•chambres de dessication. Cet appareil fonc-

tionne à la sucrerie de Fismes-gare, (Marne:,

où il évapore 6 k. .'JOO d'eau par kilogr. de char-

bon brûlé, rendement qui laisse à désirer.

En France, l'appareil de M.M. Donard et

Boulet est déjà très répandu pour la dessica-

tion de divers résidus solides : il repose sur

un autre principe, celui de l'évaporation dans
le vide, procédé qui a l'avantage de soustraire

la matière à dessécher à. l'action directe des

gaz du foyer : ils permet en outre d'obtenir

une dessicalion plus rapide et une meilleure

utilisation du combustible. .M. Donard estime

qu'avec son appareil à vide, on évapore 8

kilogr. d'eau avec un kilogr. de charbon.

C'est à l'aide de cet appareil que, sur la de-

mande de M. Miintz, lorsqu'il a eu. le premier,

l'idée de proposer de faire entrer dans l'ali-

mentation du bétail la betterave séchée et

renfermant tout son sucre, M. Donard a
étudié la question de la dessiccation des bette-

raves et préparé les cossettes sèches qui ont
servi à établir leur composition et leur valeur

alimentaire.

Plus récemment et depuis l'élude de
MM. Muntz et Girard, M. Lafeuille a imaginé
un appareil dont le principe est le suivant :

les cossettes de betteraves tombant des cou-
pe-racines sont chaulFées brusquement parla
chaleur du générateur de vapeur; elles sont
stérilisées, pour ainsi dire, et elles circulent

ensuite sur une toile sans lin dont la longueur
atteint SO mètres, au dessus des chambres
dans lesquelles elles reçoivent de forts cou-
rants d'air froid : elle sortent ;\ l'extrémité.

Le principe nouveau consiste dans la slérili-

salion préalable des ccssetles, et dans lasubs-

0K616

13.00 0/0

titulion d'un fort courant d'air à l'action
directe delà chaleur.

Ce procédé a déjàreiu des applications, et
les produits obtenus par son emploi sont au-
jourd'hui sur le marché : ils contiennent en-
viron 15 0/0 d'eau et sont dans un état de
blancheur parfaite.

Ce .sont les produits de M. Lafeuille que
nous éludions depuis plus de six mois,
M.Alt'kan et moi, dans l'alimentation du che-
val de trait, au laboratoire de recherches delà
Compagnie générale des voitures. Nous se-
rons bientôt en mesure de faire connaître les
résulUUs satisfaisants de nos expériences.

La conservation des betteraves séchées est
pour ainsi dire illimitée si la dessiccation a
été poussée assez loin, c'est-à-dire ne lais-
sant dans le produit que 12 à 14 0/0 d'eau.
Elles se conservent même à l'air dans des
locaux plus ou moins humides, sans altéra-
lions ni moisissures.

Les cossettes desséchées à l'aide de l'appa-
reil Donard et Boulet ont présenté la compo-
sition centésimale suivante :

Poids du litre

Eau
Matières azotées totales calculées en
alliuminoîdes (553 „

.Matières albuminoïdes réelles (protéine s. 24 »

Saccharose (sucre) 63.70 "

•^'"'"sc traces
Corps pectiques 3 . 3$ „

Pentoranes (j_23 »

Cellulose 4 33 „

.Matières solubles dans l'éther 0.26 »
Matières minérales (acide carbonique

déduit) 3.65 :»•
Acide phospborique o.37 »

Depuis leurs premières études. MM. Miintz
et Girard ont examiné des produits fabriqués
récemment (récolte de 1903), dans dteux
usines diiïérentes. Ces produits 1res voisitis,

naturellement, par leur composition, des cos-
settes analysées antérieurement, n'en diffé-
raient essenliellement que par une teneur
moindre en sucre : .^4.20 et 58.0(5 0.

Prise dans son ensemble, concluent MM
Miintz et Girard, la composition des bet
teraves iï sucre desséchées rapproche
celles-ci des grains, tels que seigle, orge,
avoine, maïs et blé, avec une richesse
en matières azotées moindre, mais avec une
richesse en matériaux hydrocarbonés plutôt
supérieure, et avec celle différence que
l'amidon est remplacé par du sucre (saccha-
ro.se j. Les auteurs se croient donc autorisés à
attribuer aax cosselles desséchées une valeur
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alimentaire et, par conséquent, commer-

ciale peu diiïérerite de celle des grains utili-

sés dans l'alimentation des animaux domes-

tiques et dont l'avoine est le type. Si la bet-

terave desséchée peut être obtenue à un

prix oscillant autour de 14 fr. les 100 kilogr.,

ce qui semble ressortir des expériences in-

dustrielles (appareil Donard et Boulet i, le

produit pourra entrer dans la pratique cou-

rante en substitution. à poids égal, d'une plus

ou moins grande quantité de grains. Ce se-

rait, dans la plus large acception du mot,

l'utilisation du sucre dans l'alimentation des

animaux : elle se ferait sans augmentai ion

du prix de la ration.

11 me reste à parler des essais d'alimenta-

tion que MM. Mimtz et Girard ont fait sur les

chevaux : J'en réserve l'exposé pour l'accom-

pagner des résultats des expériencesquenous
poursuivons depuis le commencement de

cette année au Laboratoire de recherches

de la Compagnie générale des voitures, afin

de tirer do ces éléments de comparaison

quelques conclusions utiles pour le régime
alimentaire des chevaux de service.

L. Grandeau.

LES ACHATS D'ÉTALONS DE DEMI-SANO EN 1904

LA LIVIUISOiN AU HARAS DU PLN

Situé sur un des points les plus culminants

du département de l'Orne, à 20 kilomètres

d'Argentan, à S kilomètres des gares d'Alme-

nèches et de Nouant, le Haras du Fin se

trouve ainsi placé au centre de là production

chevaline normande.

C'est à coup sûr, des domaines de l'Etat,

un des plus beaux, un des plus remarqua-

bles, et, de la terrasse du château, qui est

l'apanage de l'heureux directeur, on jouit

d'un coup d'œil véritablement magnifique.

Tout autour, la vue s'étend sur de vastes

pâturages, qu'entrecoupent çà et là quelques

bouquets d'arbres, des haies de haut jet, et,

au loin, par-delà ïUre, petite rivière qui va

se jeter dans l'Orne, on aperçoit en cette

tardive saison les frondaisons roussàtres de

la jolie forêt de Goutfern.

À l'opposé, du cùté de la grille d'entrée, de

larges et admirables avenues percées dans

l'épaisseur du bois donnent accès au Haras et

à. ses annexes. La perspective est sans doute

plus limitée, mais, néanmoins, l'aspect n'est

pas sans grandeur.

Acheté en 1714 par le grand Colberl, de

M. de Nointel, conseiller d'Etat, le domaine

du Pin ne fut délinilivenienl transformé en

haras qu'en 1720 et son premier directeur,

de Garsault, écuyer habile et instruit, com-

mença par introduire dans le Baïas (fExmes

c'est le nom ([u'on lui donna à l'origine—
tous les bons étalons de selle : arabes,

barbes, espagnols et napolitains que possé-

dait la France.

Aujourd'hui, le Haras du Pin reçoit les

étalons de demi-sang, un certain nombre

d'étalons de gros trait, et les étalons de pur

sang qui doivent servir d'étalons de croise-

ment.

Tous les ans, en novembre, — c'était cette-

année le 14, — on y livre les étalons de

demi-sang et les trotteurs qui ont été achetés

à la présentation de Caen ; puis, le délai de

garantie expiré, ces nouveaux étalons sont

répartis entre les haras du Pin et de Saint-

Lù qui, tour à tour, ont un droit de préfé-

rence.

La livraison des étalons au Haras du Pin

amène toujours dans cette localité, on le

conçoit, quantité d'éleveurs, et donne à son

unique hôtel, d'ailleurs très confortable, une
activité inaccoutumée et, pendant deux jours,

les employés de la gare d'Almenèches sont

véritablement sur les dents.

Celle de 1904 a été favorisée par un temps

splendide, un soleil radieux, une journée

d'automne absolument idéale, et le délilé des

étalons dans la cour d'honneur du haras n'a

donné lieu à aucuH incident fâcheux.

Dès huit heures du matin, tout le monde
était à son poste.

L'aimable directeur du Haras du Pin,

M. du Pontavice du lleuzey, assisté du savant

et distingué M. Le Hello, vétérinaire prin-

cipal de l'établissement, examinait les éta-

lons dont un des surveillants détaillait le si-

gnalement, sous le contrôle du sous-direc-

teur de Saint-Lô. Les élèves de l'Ecole, au

grand complet, prenaient là une leçon de

choses, cependant que les éleveurs intéressés

et quelques rares amaleuis approuvaient

les achats ou critiquaient le choix de la Com-
mission.

De mon côté, j'avais voulu voir, dans son

ensemble, je ne dirai pas la production de

ll)t)4, mais la sélection opérée dans cette

production.

J'avais pu, à Caen, profilant de quelques
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instants de loisir, assister à la présentation

de chevnux ayant parfois des moyens fac-

tices dus au gingembre et aux excitations de

toutes natures dont mes compatriotes ne

sont pas avares. 11 me paraissait intéressant

et utile, afin de renseigner exactement les

lecteurs du /oumal d'Ayricnlture pralique sur

les tendances de l'administration des Haras,

de contrôler ses actes, si je puis employer

celte expression, et de recherclier si les éta-

lons nouvellement achetés étaient bien des

étalons amélior.i tours, ollVanl par leur origine,

leur conformation, toutes chances de succès

aux propriétaires de juments.

Comme Titus je n ai point perdu ma jour-

née, bien au contraire; mais, je dois le dire

en toule justice, j'ai été (juelque peu déçu en

constatant le nombre trop considérable, à

mon avis, de chevaux communs, de bourdons,

pour me servir de l'expression consacrée,

achetés en 190i par la Commission des Haras.

Est-ce à dire que tous ces bourdons man-
quaient de qualités ? Oh non 1

Sans doute un certain nombre, — l'excep-

tion,— péchaient par lesdessous, étaient par

trop viandes, ressemblaient à des percherons

ou à des boulonnais, — témoin Bonneleau,

cheval rouan par Qu'il va et une jument sans

origine, à M. Fanet; — mais la grande majo-

rité, je citerai comme exemples les chevaux

de M°" veuve Ricard (dont un entre autres,

Buri/rave, par Mich'ifjan et Jumfjiiy, avait des

allures remarquables), étaient d'un excellent

modèle, bien suivis, avec du geste, de la lé-

gèreté d'allures.

Or, peut on en faire un reproche aux pro-

ducteurs ? ce sont ces étalons que, à cor et à

cris, ils réclament à f'administration. Ce

qu'ils recherchent, ce sont des étalons ayant

du gros, du membre, avec des actions, cer-

tains à l'avance de trouver pour leurs pro-

duits des placements avantageux et rémuné-
rateurs. Kt l'administration, sous peine de

voir déserter ses stations, est bien obligée de

les garnir de chevaux pour lesquels, au fond,

— car ses sympathies vont au cheval de

sang, — elle n'éprouve qu'une médiocre es-

lime.

11 faut des chevaux communs, soit ! Mais

que, (lu moins, on les paie leur valeur :

3,001) fr., 3,500 fr. au plus, de façon à réserver

pour les étalons de choix, se rapprochant le

plus po'-sible du sang — c'est là res|)rit et la

lettre de la loi de 1874, — une notable plus-

value.

Le i)arallèle que, malgré soi, on établit

entre la production de l'Orne et celle du Cal-

vados et de la Manche, est tout à l'avantage
de la première.

De grandes lignes, des muscles secs, de la

vigueur, de l'énergie, des actions, tout cela

se rencontre dans tous]es chevaux do l'Orne.

7'oiis sont d'origine trotteuse et, '/*/»* tmts, on
retrouve à peu près exclusivement du sang
de /'usclila, de Phaclon ou de Cherbourg, plus
rarement de Tigris.

Leur supériorité tient-elle seulement à une
question de sang? Je ne le crois pas.

L'entraînement hàtif, l'élevage spécial, le

terrain, doivent donner aux tissus une trempe
toute particulière que n'ont point ceux de la

plaine de Caen, pour la plupart engraissés
comme des bœufs.

Quelques éleveurs : MM. Ledars, Ménage,
Lebaudy, Henry, il est juste de le recon-
naître, ont présenté des chevaux ayant de
réelles qualités, parmi lesquels je citerai cer-

tains fils de Dacapo et de Kronsiadl : Bégonia,
Brisefer, Bugeol, Brauséjour; Bnssac, par

Kiffis et 'Jigris; Bu/gare, par Itangez-vous el

/'Jdimbourg ; Beausêjour, par Soiwenir el l'ier-

àbras; quelques fils de Norodum : Bracon-
nier, Beau-Seigneur; el Beau-Minet, par Su-
perbe et lÀlns.

La livraison se faisait par ordre alphabé-
tique. On à toutefois, et l'on a eu raison,

réservé celle de M. Lallouet pour la bonne
bouche. On peut le dire sans crainte d'être

démenti : M. Lallouet a livré aux Haras le

dessus du panier, et sa présentation a été un
véritable iva d'artilice dont ses trotteurs :

Bechnrnl, Uc/forl, Beau-Soir, Alérion et Azur,

constituaient le bouquet.

Le défilé de ces superbes étalons à enco-

lure bien sortie el portant beau, à corsage

bien fait, à aplombs réguliers malgré les

fatigues de rentraineineiit, élalons réunissant

la force et la vigueur à la vitesse, a été véri-

tablement captivant; et quand Azur, tenu en
main par deux palefreniers a trotté brillam-

ment sur le pavé de la cour d honneur, on a

été tenté d'applaudir.

La plupart des trotteurs achetés en 190i

sont d'excellents chevaux ayant de la vitesse,

cela va sans dire, mais, de plus, ce qui est

indispensable pour qu'ils soient demandés
par les éleveurs, du modèle, une conforma-

tion régulière.

Azur, \yav Juvigng cl I>'uschia, a été acheté

40,000 fr., prix que n'avait jamais encore

atteint un trotteur (I ).

M. Lallouet a fait un véritable cadeau à

fl, .V«iv/H()i.î, par t'uscitiu i-l Niger, avait t'té acheté

34.000 fr. fil IMli.
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l'Etal, car il eùl facilement trouvé 00,000 fr.

de son superbe étalon, et, ce que l'on peut

affirmer, c'est que cet étalon eût constitué à

son heureux possesseur un placement de

père de famille.

A côté d'.'lïMr je dois citer tout particuliè-

rement Bcche-iyl, par Narquois et Cicéron.

acheté 10,000 fr.; Beau Soir, par O/pnibach

et Edimbourg, superbe carrossier trotteur,

acheté également 10,000 h-.; Alérion, par

Fuschia et Cherhourg, livré pour 18,000 fr.
;

/Jatacliin, par Juvigny et Janws-]\ nll, et

liehanziu, par Jttvigny et Serpolet-Bai,

achetés 8,000 fr.; Asmo'ici', par liarUij et Mi-

nisihre (p. s.), vendu 9,000 fr.

En somme, présentation qui fait honneur

à notre élevage normand et qui, si elle n'est

pas exempte de critiques de détail, n'en est

pas moins très convenable dans son en-

semble.

Ali-red Gali.ieu.

L'ACH.\T DES BETTERAVES A LA DENSITÉ

Dans quelles conditions se fait en France

la vente des betteraves à sucre, nous de-

mande un correspondant étranger ?

Eu France, pendant longtemps, on acheta

les racines au poids; les cultivateurs étaient

liés avec les fabricants par un compromis,

aux termes duquel les premiers s'enga-

geaient il fournir des betteraves loyales et

marchandes, c'est-à-dire propres à la fabri-

cation du sucre, provenant de la totalité de

leur récolte, et les seconds devaient prendre

livraison.

Depuis la loi de 1S8'(, qui obligea les

îndusti'iels à ne IravaiUoi- que la betterave

riche, la richesse fut prise comme base des

contrats de vente, et on adopta générale-

ment, on peut même dire presque unanime-

ment, comme plus pratique, bien qu'elle

ne soit pas rigoureusement exacte, la mé-

thode de lu densité pour apprécier la ri-

chesse saccharine de la betterave.

Mais, avant de procéder à l'analyse, l'indus-

Iriçl, loul d'abord, doit se rendre compte du

déchet, de la tare que comportent les ra-

•ctn'es apportées à son usine, c'est-à-dire ap-

précier, la quantité de terre et de collets

qu'il y a lieu de déduire du poids brut des

betteraves que le cultivateur lui livre.

La photogi-aphie(fig. 109) prise au labora-

toire de la sucrerie de Noyelles-sur-Escaut,

chex M. Hélot. permeitra aux lecteurs de se

rendre compte de la suite des opérations.

Dans une grande corbeille, l'homme chargé

de la lare a prélevé 20 à -ÏÙ kilogr. de racines,

lepré.^enlant aussi exactement que possible,

la moyenne du chargement d'un tombereau

par exemple. Celle corbeille pleine est placée

sur la bascule que nous voyons au premier

plan à gauche dun.s la photographie; le poids

exact on est nolé-ÎDeux aides prennent alors

une à une les betteraves; ils les brossent vi-

goureusement, les grattent à l'aide d'un cou-

teau, les débarrassent des radicelles dont le

diamètre est inférieur à 1 centimètre envi-

ron. Ils enlèvent soigneusement les collets

qui auraient été coupés trop haut, c'est-à-dire

au-dessus de la naissance des premières

feuilles les plus basses. Puis on remet les

betteraves ainsi nettoyées sur la bascule. La
perte de poids constatée entre les deux pe-

sées constitue le déchet ou la tare.

Parmi les racines ayant ainsi servi à cal-

culer le poids de la terre, le chimiste prélève

à son tour l'échantillon destiné à l'analyse.

Plusieurs méthodes peuvent être suivies

pour se rendre compte du sucre que contient

la betterave ; l'une, la plus précise, la seule

V(''ritablement exacte, est l'analyse directe

efl'ecluée sur la pulpe même, analyse aujour-

d'hui rapide et facile avec les méthodes si

ingénieuses de M. Pellet; nous les avons in-

diquées ici même à propos de la sélection

chimique des betteraves porte-graines à la

sucrerie de >'oyelles-sur-E?caut (1).

En Belgique, cet'te méthode a pris une

grande e.\tension ; on lui reproche en France

de lie pas permettre le contrôle par le culti-

vateur, de nécessiler un laboratoire, etc., et

l'on s'en tient encore, dans la plupart des

marchés, à l'achat à la densité. La méthode
de la densité, a priori, est certainement très

simple ; elle repose en effet sur la lec-

ture de la graduation d'un instrument, elle

offrcî ou pour mieux dire semble olfrir l'avan-

lagi' de permettre le contrôle par les parties

intéressées.

Toutefois la prise de la densité, si on veut

qu'elle donne des résultats comparables,

demande à élre faite avec précaution; elle

est même beaucoup plus délicate .qu'on ne

serait tenté souvent de le croire.

H faut, bien entendu, que les racines, choi-

si; \ oii- le numéro du 21 octobre, ji. 1140.
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sies pour la prise de la deiisilé, aient été

nettoyées, décolletées avec le plus j!;'''!"'^

soin, débariMssées de toute trace de terre.

Alors suivant le nombre des betteraves des-

tinées à l'aïKilysc, on râpe entièreinenl, ou

on râpe ï^eulement la nnoitié. le quart de cha-

cune d'elles (la râpe est représentée au pre-

mier pian i^i droite sur la pliolographiej, elon

les réduitainsi en une pulpe (ine. Cettepulpe,

placée dans un linge, lormanl sac, qui doit

être propre et sec, est soumise à une pres-

sion énergique (à gauche de la râpe on voit

a presse dont l'ouvrier lient la manivelle).

Il faut avoir soin de presser lentement et

à fond, d'attendre enfin que tout le jus se

soit bien écoulé du linge.

Ce jus est versé dans une éprouvetle qui

doit être assez haute et assez large pour que

le densiinètre, dont on se servira, puisse y
flotter aisément.

On remplit complètement l'éprouvette, de

façon môme à ce que le liquidi- déborde; on
on chasse, en souillant, la moussa qui se

trouve à la surface ; puis on attend quinze

minutes, au moins, avant de plonger le den-

simètre. Des bulles d'air, en effet, sont en

Fi;-' lO'.i. - l.ilinrnlciin' 'il' CDiilrolo do In sucrerie de Novelles-siir-Eicaul. — Tare et prise do densiliS dos botloravos.

suspension dans le liquide et peuvent alfai-

lilir la densité de plusieurs dixièmes de de-

gré; il faut donc attendre que ces bulles d'air

soieni montées à bi surface et disparues du

liquide : pr.ilii|ueinent ou le reconnaît (juand

il ne se l'orme plus de mousse.

On p'onge alors doucement le densimèlre

dans l'èprouvelle el, (juand il est bien en

équilibre, le chimiste en fait la lecture, cmnine

le recoinnianili' M. Pa;;iioul, sur le prohm^e-

ment de la snrl'ace horizontale du litiuide

qu'il esl lotijoui-s facile d'évaluer avec une
approximation suflisante sur les densimètres

à divisions espacées. (Sur la photographie on

voit sur la table, derrière la presse, une série

d'éprouveltes remplies de jus pour la prise

de densité.)

11 ne faut pas oublier (|ue les densimètres

sont gradués pour la température de lo de-

grés*; c'est donc à celle température iiu'il con-

vient d'opérer. Si l'observation n'est pas faite

à l.'j degrés, une correction est nécessaire;

on a construit, à cet elfet, des labiés de cor-

rection qui malheureusement ne peuvent

être rigoureusement exactes.

De la densité du jus on veut déduire par-

fois la richesse en sucre pour 100 des bette-
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raves, en multipliant le chifire obtenu par le

facteur 2.

Sans doute il existe une relation, même
assez étroite, entre la densité du jus et sa
richesse

; mais cette relation n'est pas aussi
constante qu'on le suppose.
Dans une série d'analyses et de recherches

de M. Pellet, le coefficient multiplicateur de
la densité du jus a varié de 1.71 dans le cas
de basses densités (1033) à 2.36 dans le cas
de hautes densités (1090-1091).

Fabricants de sucre et agriculteurs auraient
le plus grand intérêt à adopter, comme base
des transactions, l'analyse directe, c'est-à-

dire la méthode la plus rationnelle et la plus
exacte.

En attendant que celte dernière devienne-

la règle générale, constatons toujours que
l'adoption de l'achat à la densité a été déjà un

I

grand progrès.

Dans quelques régions, les contrats d'achat

à la densité sont combinés avec le mode
d'achat suivant les cours du sucre. C'est là

une convention tout à fait rationnelle et équi^

table, qui solidarise, comme cela doit tou-

jours être, la culture et l'industrie. Inutile de

dire que les agriculteurs ayant pris soin,

celte année de stipuler une telle convention

dans leurs contrats, s'en félicitent vivement,

étant donné le cours que le sucre atteint

actuellement.

11. HlTIER.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE LIÈGE
BUREAUX DES COMITÉS D'.\DM1SS10N DES GROUPES VII ET VIU

(agriculture et qorticulture)

Bureau des groupes VII et VIII. i

Président : M. Viger, sénateur, ancien ministre de
l'Agriculture.

Secrétaire général : M. Louis-Dop, docteur en
dbroit, avocat à la Cour d'appel de Paris, publiciste

agricole.

Classe U. — Enseignement agricole.

Pri'sidpiit : M. Vassillière, directeur de r.Vgriculture

au Ministère de l'Agriculture.

Vice-présidents : M. Mamelle, sous-directeur de
l'Agriculture au Ministère, et M. Uegnard, directeur

de l'Institut national agronomique.
Rapporteur : M. Louis-Dop, docteur en droit, se-

crétaire-rapporteur des groupes agricole et horticole

à l'Exposition internationale de Liège.

Secrétaire : M. Georges Marsais, chef de bureau au
Ministère de l'Agriculture.

Croupe VII. — Agriculture.

Classe 35. — Matériel et procédés des exploitations

rurales.

Président : M. Adrien Senet, ingénieur construc-
teur, président de la Chambre syndicale des cons-
tructeurs de machines agricoles de France.

Vice-présidents : M. A. Hidieu, constructeur de ma-
chines agricoles à Châteauroux, et M. A. Bajac, cons-
tructeur de machines agricoles à Liancourt (Oise .

Rapporteur : M. Coupan, répétiteur à l'inslilut na-
tional agronomique.
Srcrétaire : M. Gaston Lefebvre-Albaret, construc-

teur à Liancourt-Bantigny (Oise).

Classe 36. — Matériel et procédés de la viticulture-

Président : M. Pierre Viala, inspecteur général de
la viticulture, professeur à l'Institut national agro-
nomique.

Vice-présidents : M. Laurent, président do la So-
ciété d'encouragement à l'agriculture de l'Hérault,

et M. Prospcr Gervais, vicc-pi'ésident de la Société

des viticulteurs de France et d'ampélographie.
Rapporteur : M. .lean Gazelles, secrétaire général

de la Société des viliculteurs de Fr.ance.

Secrétaire : M. Georgt's Couanou, inspecteur géné-
ral de la viticulture.

Secrétaire-trésorier : M. Emmanuel Simoneton
.(filtres et installations viticolesj.

Classe 37. — Matériel et procédés dei industries

agricoles.

Président : M. Léon Lindet, professeur de techno-
logie à l'Institut national agronomique.

Vice-présidents : .M. Alfred Egrot, ingénieur des

Arts et Manufactures (Maison Egrot et Grange) ;

M. Paul Barbier, ingénieur-constructeur d'appareils

pour distilleries et féculeE'ies.

Rapporteur: M. Monmirel, agriculteur distillateur.

Secrétaire : M, Henri Voitellier, aviculteur, fonda-

teur de la Société des Aviculteurs français.

Classe 38, — Agronomie et statistique agricole.

Président : M. Jules Bénard. propriétaire .igricul-

teur, vice-secrétaire de la Société nationale d'Agri-

culture.

Vice-présidents : M. Louis Grandeau, professeur

d'.\griculture au Conservatoire national des Arts et

Métiers, membre du Conseil supérieur de r.-Vgricul-

ture; M. J.-M, de Lagorsse, ancien député, secrétaire

général de la Société nationale d'encouragement à

l'Agriculture, membre du Conseil sufii'rieiir île l'Agri-

culture.

Bai'porteur: M. Marcel Vacher, ancien député,

membre de la Société nationale d'agriculture et du
Conseil supérieur de l'enseignement agricole.

Secrétaire : M. Paul Leroy, chef de bureau au mi-
nistère de l'jigriculture.

Secrctaire-adjoitit : M, Adrien Dariac, bibliothé-

caire au ministère de l'Agriculture.

Classe 3;t. — Produits agricoles alimentaires d'origine

végétale.

Président: M. Gomot, sénateur, ancien ministre

de l'Agriculture, président de la Société nationale

d'encouragement à l'.agriculture.

Vice-présidents : M. Albert Bouchon, agriculteur

(fabrique et raffinerie de sucre); M. Alfred llircsh

(houblonsl.
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Rapporleiir: M. Philiiipc de Vilmorin, secrétaire

<ie lii Société nationale d'horticulture de France.

Secrétaire : M. René Bouchard '^huiles).

Secrdaire-adjoinl : M. Maurice Launay, secrétaire

du directeur de Tagriculturr au ministère de l'Agri-

culture.

Clans; 40. — Produits agricoles alimentaires d'origine

animale.

iVcsirfp/ii ; M. Rouvier (Paul), sénateur, président

de la fédération des Sociétés coopératives de beur-

rerie de la Charente-Inl'éricure.

Vice-présidents : II. Cabaret (Paul), directeur au
ministère de l'Agriculture, président de lu Société

française d'encouragement à l'Industrie laitière;

M. Ricard, sénateur de la Cùle-d'Or.

Secrétaire: M. .Martin, directeur honoraire de
l'Ecole nationale d'Industrie laitière de MamiroUe,
administrateur de la Société de l'Enimenlal français.

Classe 41. — Produits agricoles non alimentaires.

Président d'honneur : M. Dévoile (.Iules), ancien
député, ancien ministre de l'Agriculture, membre
du Conseil supérieur de l'agriculture.

Président : M. Dabat (Léon\ directeur au ministère

•de l'Agriculture.

Vice-présitleiil : M. Couturieux (Charles), chimiste

(Ferments et produits pharmaceutii]ues).

Itupporleur : M. l'amcchon, sous-chef de bureau

au ministère de l'Agriculture.

Secrétaire : M. Jourdain i Louis-Charlemagne), pro-

fesseur départemental d'agriculture de la Somme.
Secrétaire-adjoint : M. Dauchez (René).

Classe 42. — Insectes utiles et leurs produits.

Insectes nuisibles et végétaux parasitaires.

Président : M. Prillieux (Edouard), sénateur de

Loir-et-Cher, ancien professeur à l'Institut national

agronomique.
Vice-présidents : M. Bouvier, professeur au Muséum

d'histoire naturelle, membre de l'Institut, membre
de la Société nationale d'agriculture ; M. Foé.v (Gu.s-

tave\ inspecteur général île l'agriculture.

Rapporteur : M. le D"" Henneguy (Félix), professeur

au Collège de France, membre de la Société natio-

nale d'agriculture.

Secrétaire : M. P. Lcsne, assistant au Muséum
d'hisloire naturelle.

Groupe 8. — Horticulture et arboriculture.

Classe 43. — Matériel et procédés de l'IidrticuUure

et de l'arboriculture.

Président : M. Chatenay (Abel), secrétaire général

de la Société nationale d'horticulture de France.

Vice-présidents : M. André (Edouard
, publiciste

hortii'ole ; M. Méry-Picard, ancien fabricant de ser-

rurerie horticole.

liajiportcur : M. Chauré (L.), publiciste horticole.

Secrétaire : M. .-^miard, directeur de la maison
Lhonime-Lofort.

Clatse 4i. — Plantes potagères.

Président : .M. Cayeux (F.), vice-président île la

Société nationale d'horticulture de France, mar-
chand-grainier.

Vicr-prési'lents : M. Itivoire Antoine), président

de la Chambre syndicale des horticulteurs de l.yon;

M. Duvillard. i)ré.-iidi'nt du Syndicat ili'S maraîchers
de la région parisienne.

liiipporteur : M. Curé, secrétaire du Syndicat des

maraîchers de la région parisienne.

Secrétaire : .M. Tliiébaut (Emile), secrétaire tré.so-

rier de la Société Irançaise d'horticulture de Londres,
marchand-grainier.

Classe 45. — Arbres fruitiers et fruits.

Président : M. Leroy (Louis), président de la So-
ciété d'horticulture de Maine-et-Loire, horticulteui-

pépiniériste.

Vice-présidfnts : M. Boucher (Georges), secrétaire

adjoint de l'Union commerciale des horticulteurs de
France, horticulteur pépiniériste ; M. Salomon. prési-

dent du Syndicat central des primeuristes nvanç-iis.

président du Syndicat des viticulteurs de Thomcry,
viticulteur.

Rapporteur : M. Nomblot, secrétaire général ad-
joint de la Société n.itionale d'horticulture de Franfee,

horticulteur pépiniériste.

Secrétaire : M. Loiseau, président de la Société

régionale d'horticulture de Âlonlreuil, secrétaire gé-

néral du Syndicat des cultivateurs de la Seine, maire
de Montrouil, arboriculteur.

Classe 46. — Arbres, arbustes, plantes et fleurs

d'ornement.

Président : .VI. Louis Lévéque, vice-président de la

Société nationale d'horticulture de France, horticul-

teur rosiériste.

Vice-présidents : M. Georges Bruant, vice-prési-

dent de la Société d'agriculture, belles -lettres,

sciences et arts de Poitiers, horticulteur; M. Jules

Vacherot, président de la Commission des exposi-

tions de la Société nationale il'horticulturc de
France, jardinier en chef de 1 Exposition ilc l'JOO,

vice-président de la Société nationale d'horticulture

de France.

Rapporteur : M. Martinet, architecte paysagiste,

publiciste horticole.

Secrétaire : M. Geoi'ges Duval, secrétaire de la

Sociélé nationale d'horticulture de France, ingénieur-

agronome, pépiniériste horticulteur.

Classe 47. — Plantes de Serre.

Président : M. Albert ïrulfaul, premier vice-prési-

dent de la Société nationale d horticulture de France,

président de l'Union lommerciale des horticulteurs

et marchands grainiers.

Vice-Présidents : M. Eugène Delavier. président du
Syndicat central des bnrlicuUeurs de l'rance, horti-

culteur décorateur; M. Mulnard, secrétaire général de

la Société d'horticulture du Nord, horticulteur pépi-

niériste.

Rapporteur : M. Georges Magne, président de la

Société d'horticulture de Boulogne, horticulteur ama-
teur.

Secrétaire : M. Henri Duval, horticulteur.

Classe 48. — Or/iines, semences et plants de
l'horticulture cl des pépinières.

Président : M. Barbier (Albert), président de la

Société d'horticulture du Loiret, horticulteur pépinié-

riste.

Vice-Présidents : M. Tliiébaut aîné, trésorier de

rUnton commerciale des horticulteurs et marchands

grainiers; M. D'naill'c, directeur de la Station .ign»-

nomique de Carignan, secrétaire de la Sociélé d'hor-

ticulture de Sedan, horticulteur, agriculteur, mar-

chand grainier.

Rapporteur : Goyer (René;, horticulteur pépinié-

risfc.

Secrétaire : M. Le Clerc, secrétaire de la Société

nationale d'horticulture de France, horticulteur grai-

nier.
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LA PRODUCTION FKUITIERE ET MARAICHERE DU SUD-EST

i:r LES TAllIFS DE CHEMINS DE FEIt

Le Sud-Esl de la France, par la nature de

son soi elde son dimal, est parliculiéremenl

bien adaplé aux cultures fruitières et maraî-

chères, qui déjà y occupent une large place,

et qui sont appelées à y prendre une nou-

velle extension, en raison du fâcheux état

économique actuel de la viticulture. Malheu-

reusement ces produits, dont la qualité est

supéfieure et fort appréciée à l'étranger, ne

peuvent aisément, par suite de Félévalion de

nos tarifs de chemins de fer, atteindre les

marchés du Nord de l'Europe, notamment
ceux de rAlIema^ne. Ils y trouvent une con-

currence redoutable de la part des denrées

de même nature en provenance de l'Italie,

pays dans lequel la production est moins

chère qu'en France, à cause de la faihle va-

leur des terres et du bas prix de la main-

d'œuvre, et oii d autre part les transports

sont bien meilleur marché que chez nous.

M. G. Foëx, inspecteur général de l'agri-

culture, a déjà appelé l'attention sur ce der-

nier point dans sa brochure : Les transports

des denrées agricoles en Italie, et M. A. Uieu.

administrateur délégué du Syndicat agricole

vauclusien, vient de publier, sur le même
sujet, une étude intéressante, à laquelle nous

empruntons quelques chiffres.

La question est d'autant plus d'actualité

que cette année la récolte des fruits a été

très abondante en France, sans que cepen-

dant l'exportation ait été bien considérable;

elle n'a atteint pendant les six premiers mois

de l'année que 30,728 tonnes, et elle était

déjà de 29,liS9 tonnes en lliOl, pendant la

même période; on voit que nos progrès ne

sont pas sensibles, tandis que les importa-

tions suivent une marche inverse : elles sont

passées de 6i,lBl tonnes en 1901 à 107, il"

en l!iOi. On n'exporte du Sud-Est que (]uand

les prix y sont assez bas, pour que. aug-

mentés des frais considérables de transport,

ils ne dépassent pas sur les marchés d'Alle-

magne ceux des produits similaires italiens.

Et cela n'arrive que quand, comme cette

année, la récolte est très abondante chez

nous, et seulement ordinaire en Italie. -

D'habitude, la plus grande partie des fruits

et légumes du Sud-Est doit se vendre dans

la région : à Marseille, Lyon, Saint-Etienne,

tîrenoble, ou à Paris, à cnu.se de l'élévation

de nos tarifs de chemin de fer: et encore dans
ces villes sont-ils concurrencés par les den-

rées algi-rlcniifs. r|iii, logées à la nn^mc en-

seigne que les noires, doivent s'arrAler sur

le.s marchés les plus rapprochés, pour ne pas

être grevées de frais de transport excessifs.

Aussi les prix auxquels vendenl les agricul-

teurs sur les lieux de production sont-ils des

plus réduits, et ne laissent-ils place à aucun
bénéfice : le chasselas, par exemple, ne s'est

payé cette année que 9 à 14 fr. les 100 ki-

logr., c'est-à-dire au prix de revient, et à

peu près aussi bon marché que le raisin de

vendange.

Et cependant le débouché qu'offrirait

l'étranger à nos produits est énorme : l'Alle-

magne, à elle seule, a importé en 1905

ol5,0UtJ tonnes de légumes et fruits frais, sur

lesquelles la part des agriculteurs du Sud-

Est n'a été que de -4.900 tonnes, ce qui repré-

sente à peine la vingtième partie des expé-

ditions annuelles de la région. Ce ne sont

guère que les primeurs, dont la valeur est

élevée, qui peuvent ainsi affronter les mar-

chés étrangers: tout le reste doit rester en

France, et s'y écouler péniblement à vil

prix.

L'Italie au contraire s'est organisée pour

augmenter son exportation : en 1901 par

exemple elle a exporté 3o9,0C0 tonnes de

fruits et légumes pommesde terre déduites},

tandis que la France n'arrivait qu'à 169,000

tonnes.

Nous sommes donc dans un état d'infério-

rité notable, qui résulte en grande partie de

la tarification inégale et trop élevée de nos

transports. Les fruits et légumes, en effet, qui

ne peuvent se conserver longtemps, doivent

s'expédier par grande vitesse, dont le coût

est onéreux, et arrive, la plupart du temps,

à doubler le prix de la marchandise, pour

peu que la dislance parcourue soit un peu

longue.

C'est ce qui se passe en particulier pour

les raisins de lable, qui pavent sur la com-
pagnie P.-L.-M. 129 fr. par lonne et par

1.000 kilomètres. Les péclu-s, les abricots,

les noix fraîches, sont' taxés au même tarif, et

même de< légumes aussi vulgaires que les

salsilis, les poireaux, les oignons, les choux-

fleurs, les salades, les courges. A cùlé de

I cela, d'autres légumes tout à fait comparables

I

aux précédents, les navels, les carottes, les

I choux pommc'S. sont Irnilés plus uiodéré-

I

ment, à X\ fr. .">0, de même que ci-rlalns fruits

I (raisins de vend;inge, noix vieilles, coings,

I olives fr.ii -bi-s" .'i h'i fr. ."> ). Il serait donc
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souhailable, on le voit, d'unifier les tarifs

applicables aux produits agricoles péris-
|

sables, qui doivent forcément emprunter la i

grande vitesse, et de les taxer sans distinc-

tion, comme cela se fait en ItiUie. au prix le

plus bas possible, par exemple, à Ta fr. où

pour les légumes, et i 17 fr. 30 pour les

fruits. Il serait même bon, pour favoriser les

expéditions au loin, sur les marchés étran-

gers, d'adopter des tarifs à base décroissante

avec la dislance.

Celte diminution des frais de transport

aurait pour conséquence inévitable d'accroî-

tre beaucoup la production, la consomma-
lion et les expéditions, tant en France qu'à

l'étranger : tout le monde y trouverait sop
|

compte, même les compagnies de chemins de i

fer, et une plus grande partie de l'argent al-
|

lemand. consacré aux acquisilions de fruits et i

légumes, viendrait en France au lieu d'aller !

en Italie. .Vctuellement, les Italiens ne nous
'

supplantent en .MIemagne que grâce au bon

marché de leurs transports, leur permellanl

de réaliser, par rapport au.x nôtres, une écono-

mie de 7 à 8 fr. par 100 kilogr.,qui constitue

leur bénéfice. Si,' à cet égard, nous nous pla-

cions sur le même pied qu'eux, nous les évin-

cerions certainement, car nous sommes plus

près de l'Allemagne et nos produits sont

au moins aussi bons.

\u surplus, nous serons bien obligés d'en

venir là. car la jlutte économique devient

tous les jours de plus en plus ardente, et

déjà la vieille Europe est envahie par les pro-

duits de r.\merique et du Cap : les fruits de

France sont concurrencés en .\nglelerre par

les pommes, les poires, les prunes de Floride

et de Californie, par les pèches de r.\rgen-

line, les raisins du Cap. par les tomates des

îles Canaries et de l'Egyple. Les paquebots à
cales frigorifiques sont appelés à révolution-

ner le commerce des produits agricoles pé-

rissables, et l'Italie se prépare déjà à la cons-

truction d'une Hotte, qui atteindra les ports

de r.\llemagne, si, comme c'est à désirer,

nous venons par voie de fer lui porter ua
jour ombrage sur les marchés allemands,

qu'elle regarde comme siens.

Hevant pareille acuité dans la lulte écono-

mique internationale, on comprend que
l'agriculture française soit émue, et que les

Sociétés et Syndicats agricoles du Sud-Est

émeltent des vœux tendant à une révision

des tarifs de transport des produits agricoles

devant emprunter la grande vitesse.

J. Farcy,

Inz^nieur acrroDoma.

ESSAIS D'UN TREUIL AUTOMOBILE

Des expériences, aynn' j'Hir p^t de montrer

ce que peut faire, en tr.ivail pratique, le treuil

automobile de .M. .Vndré Caslelinil», viennent

d'avoir lieu sous notre direction dans l'exploita-

tion de M. Wallet, l'aimalile directeur du do-

maine d'ttiuies de rinslitut national agrono-

mique, à Noisy-Ie-rtoi Seine-el-Oise'. Ce sont

les résnllals de ces expériences qne nous résu-

mons dans cet article.

Le treuil automobile qui a servi aux essais est

avant tont une machine J'éludes, dont certaines '

parties laissent à dé-^irer et présentent des ré-

sistances souvent considérables : le diamètre du
;

tube d'arrivée de l'essence an moteur est trop

faible, et entraîne des rylindri^es réduites qui

n'ont pas permis au moteur de donner une puis-

sance supi^rieure à lievaux-vapenr, c'est-à-

dire aux 3 4 de sa puissance normale. Nous
sommes donc en présence d'un treuil bien infé-

rietir aux machines détiniiives que l'on cons-

truit ai"t\ielleinf nt en série, et qui seront livrées

aux cnllivaleurs. Les résultats de nos estais sont

donc CCI tainemenl -'n dessous de ceux que potir- i

I) l.e treuil i
'

crit dans le Ji".

29 septembre lni^i. [• i:;'

a été de-
. n" 19 du

ront oi'teiur les nii louitpurs : en t^is cis, nous

ferons remarquer d'avance qne tous les chiffres

que nous citons ici sont relatifs à des constata-

tions faites sur les ouvriers de M. Wallet, non

entraînés aux manœuvres, et qu'il ne s'agit pas

de chiffres faitdes. comme ceux constatés dans

des concours publics avec un personnel très

expérimenté; au contraire, nous estimons que

nos chifTres sont susceptibles d'être .iméliorés

en pratique.

Disons quelques mots de l'organisation du

chantier de labourage.

Ce treuil qui prend, grâce à la pénétration

d'une bêche dans le sol. une adhérence instan-

tanée et proportionnelle à l'elTort de traction,

peut tirer les instruments de culture les pins

variés, soit directement par l'intermédiaire d'un

c.Ude s'enioulant sur l'un des ' soit in-

directement par \in autre càb! -ur une

poulie, lixée à l'exlr'^milé ilu ch.i::., . s enrou-

lant sur le second timi!>->'ie I i
i

"ulie de retour

nécessite donc l'emi' '> lixes.

Chaque point fixe •
- ''•.'' prir un<" forte

tôle cintrée mesurant In de

rayon et O^.îO de haut • n-

foncée entièrement d.ms le sol. la partie concave

étant du ciJlé de la surface à labourer. l'ar der-
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rière, et à O'^.SO environ de chaque extrcraité de 1

]a tiMe, on enfonce deux piquets formés d'un fer

à simple T de 1"'.20 de loncueur. Chaque piquet

est enfoncé dans le sol à O^.GO au moins de pro-

fondeur, et de telle soi'te qu'il fasse avec la ver-

ticale un anple, variable avec la ré»ietance du

sol, mais suffisant pour que la traction du cable

Be puisse, après l'avoir redressé, l'incliner vers

le labour. I,es deux piquets maintiennent deux
colliers reliés entre eux par un câble de un mè-
tre de longueur auquel on fixe la poulie de

retour.

Dans nos essais, les points fixes étaient dis-

îants de o^.dO. On peut avantageusement aug-
menter cette distance jusqu'à 10 mètres. Un
câble relie deux points fixes voisins, et c'est sur

lui que vient se fixer la poulie de retour lors-

qu'on ne peut tirer diref^tement sur l'un des

points fixes. De cette façon l;i traction est tou-

jours droite. Il est avantageux d'avoir trois

points fixes, car pendant que deux d'entre eux
travaillent, on déplace le troisième et on évite

ainsi tout arrêt dans le labour.

Le montage d'un point fixe demande 5 à 6 mi-
ntiles ; son démoulage est très facile par suite

de l'ébranlement qu'a produit la traction : il

exige environ 2 minutes dans les terrains très

résistants, dans les défrichements de luzerne

par exemple, et n'excède pas une minute 15 se-

condes dans un chaume de blé.

L'organisation du chantier demande trois

iommes, le premier s'occupant du moteur, le

second du labour, le troisième des points fixes.

Dans les labours de défrichement que l'on fait à

faible vitesse, nous croyons qu'il eera plus éco-

Bomique de supprimer le troisième ouvrier, et

de suspendre le travail pendant qupl([ues mi-
nutes pour permettre au laboureur de déplacer

mn peint fixe lorsque cela sera nécessaire.

Le temps d'installation est très réduit. Dans
notre organisation d'une raie de OO mètres de

longueur, le temps de décharjjerle matériel, de

monter les points fixes, de dérouler les câbles,

d'-atteler un brabant double et de mettre en

marche, n'a été que de treize minutes. Le bou-
rier que M. Wallet avait gracieusement mis à

notre disposition, a été au courant du travail

dès la troisième raie.

Pendant que l'un des câbles travaille, on fixe

à la charrue le crochet du second câble qui se

trouve ainsi déroulé lorsqu'on arrive à l'extré-

mité de la raie ; on retourne la charrue et on

rattèle sur ce second câble qui, à son tour, va

dérouler le premier; le travail est donc continu.

Il est nécessaire de déplacer le treuil après

WD labour de 2'". 30 de largeur. Ce déplacement

s'opère en faisant machine en avant pour dé-

terrer la bêche, puis, après l'avoir soulevée, on

fejl successivement machine en arrière et ma-
chine en avant, en allant se placer dans la nou-

Telle position ; on laisse alors tomber la bêche

et on se met en travail. Dans nos essais, bien

que le levier de releva;,'e de la bêche ne soit pas

à la portée de la main, ce qui oblige le chauffeur

à descendre, le temps nécessaire pour déplacer

le treuil n'a été que de trois minutes sept se-

condes en moyenne. Nous croyons que ce temps
n'excédera pas deux minutes dans les n\achines

définitives où on pourra manœuvrer le levier de

relevage de la bêche sans quitter le siège.

Nous avons travaillé d'abord dans une luzerne

de six ans, en terrain fortement argileux, avec

un brabant à 2 raies de Bajac pesant 220 kilogr.,

que M. Wallet avait bien voulu nous prêter. Dans
des essais préliminaires, nous avons pu exercer

des tr-ictions dépassant 1,200 kilogr., en labou-

rant une bande de terre de 0"'.625 de largeur, et

de 0''\22 de profondeur, et malgré ces elTorls

considérables, la stabilité du treuil et celle des

points fixes étaient parfaites. D'après le bouvier,

le travail que nous faisions dans cet essai au-
rait nécessité au moins 10 bœufs.
En travail continu, voici les résultats que nous

avons obtenus :

Durée de l'expérience i h. 30 m
Surface labourée, longueur 83"'. 75

— — largeur 8™. 75

— — surface niètr. carrés) 7o2""i.81

Profondeur du labour 0.17

Largeur moyenne travaillée par raie... 0.625

Vitesse meyenne du brabant à la se-

conde 0.257

Temps nécessaire pimr tourner le bra-

bant à l'extrémité de la raie 1 m. 4 s.

Temps nécessaire pour déplacer le

treuil (toutes les i raies^ 3 m. 7 s.

Pertes de temps diverses pour 100 do la

durée totale du travail (résultat obtenu
par te calcul) 10 90

Effort moyen de traction en kilogr. .. 1000

Traction moyenne par décimètre carré. 94.11

Consommation d'essence jiar heure

ditres) 3. 87

Le chilTre de la consommation d'essence est

trop élevé, la vitesse à laquelle nous avons tra-

vaillé n'étant pas suffisante. Les attelages de

M. Wallet qui travaillaient à côté de nous dans

le même champ, faisaient un labour analogue

avec 4 gros bœufs charolais tirant un brabant

double à une raie.

Nous n'avons eu aucun ennui et le travail

obtenu était tout à fait régulier.

Dans un autre essai, nous avons travaillé de-

vant le domaine d'études de l'Institut national

agronomique, dans un chaume de blé ayant suc-

cédé à des betteraves. La terre était encore argi-

leuse, mais moins forte que dans l'essai précé-

dent. Nous avons employé un brabant double, à

2 raies, analogue à celui qui nous a servi dans le

défrichement de la luzerne.

Voici les résultats de cet essai :

Durée de l'expérience 1 h. 13 m.
Surface labourée, longueur .'. 80 mètres.
— — largeur 8"'. 07

— — surface (mètr. carrés I 645.60

Profondeur du labour 0.22

Largeur moyenne travaillée par raie . 0.57li

Vitesse moyenne du brabant à la se-

conde 0.444
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Temps nécessaire pour tourner le lira-

baiit i rextrémité de la raie 1 m. 3 s.

Temps nécessaire pour déplacer le

treuil (toutes les 4 raies) 3 m. 7 s.

Pertes de temps diverses pour 100 de

la durée totale du travail (résullat

obtenu par le calcul) 11.94

Etfort moyen de traction (en kilogr.). 800

Traction moyenne par dêcini. carré... 63.13

Consommation d'essence par heure
ililrcs) I.;i2

Le travail que nous avons obtenu était encore

très régulier, témoin cette phrase de M. Wallet:

« Nous pouvons conserver ce labour, mes atte-

lages ne l'eraieiit pas mieux. »

En résumé, la stabilité du treuil Castelin (I),

grâce à la bôche, a toujours été parfalle ; les

points fixes ne nous ont donné aucun ennui et

nous avons obtenu un très bon travail. Il est

regretiaMe que nous n'ayons pas eu à notre

disposition une charrue à 3 raies nous permet-
tant d'augmenter le travail en surface.

Nous ciciyoïis t>ut à lail avantageux un labour

fait sur une longueur de l;iO moires au moins
avec une charrue à 3 raies travaillant 0"'.9O de

largeur et à la viiesse de O^.OO à la seconde (2).

Ce travail n'a rien d'exagéré pour le tieuil. En
supposant ù la terre une résistance de oO kilogr-

par décimètre carré, ce qui est le cas d'une terre

moyenne, le travail qui en résulte si on laboure

à O^.la de profondeur est égal à :

0.90 X 0. 15 X oO X 0.60 = .iOSkB"" par seconde.

Dans un de nos essais nous avions déjà :

800 X 0.444 = 3S5 iO^em

et, bien que nous ayions une machine d'études,

notre moteur ne tinvaillait pas au nia.vimum-

Le treuil peut tirer tous les instruments de
culture (charrue, herse, scarilicaleiir, arra-

cheur, etc.î; il peut l'aire tourner, grûce à une
poulie que l'on place sui- le cOlé, une tiansmis-

sion générale donnant la force motrice néces-

saire pour actionner des balteuse, hache paille,

coneasseur, etc.; sa suspension à resi-orls et li

facilité avec laquelle on peut retirer les ban-

dages de 0'°.20 de largeur, pourvus de 9 fers en U,

destinés à empêcher le treuil de patiner dans
les cliamps, permettent de l'utiliser comme voi-

lurette de transport.

Il sert donc à trois lins, mais nous donae
surtout une solution très élégante du problème

tant cherché de la culture mécanique des terres.

11. l'iLLAUD,

iDgéuicur agronome.

EAUX D'INFILTRATION

L'eau de pluie qui tombe sur une terre, el

qui n'e.st pas enlevée par l'évaporalion ou

enipoi lée vois un point plus bas par le ruis-

selleineni, pénètre à rinléricur avec une
facilité variable suivant lélal physique du
sol. \ ce point de vue on classe généralement

les terrains en it-n-ains perméfihles el lerraiits

imijeimii'iiilex, in:»uvaises dénominations qui

donnent ù croire que les éléments constitutifs

de cerlaios sols peuvent être perméables, tan-

dis qu'il ne s'agit ici que du nombre el de la

dimension des méats compris entre ces élé-

ments; des roches 1res compactes, et imper-
méables par elles-mêmes (comme le marbre,

leschisle, le granité, etc.), peuvent présenter

des fentes ou l'ailles (étudiées en géologie)

capables d'absorber une grande quantité

d'eau. Le même sol durci par le soleil et battu

par les pluies se laisse, dans ces conditions,

1res diflirilement traverser par l'eau de pluie,

alors qu'apièr, un labour ou un ameublissc-

(i) Nous rappelons que ce treuil est construit par

la SociëlÉ des applications de rautoinobillsnic à. la

j^'ranilc et & la moyenne culture, 104, rue de Riche-
lieu, l'iiris.

(2} Celte vitesse est à peu près celle des chevaux;
elle est légèrement supérieure à celle des bœufs,
l'nc obs' rvntion personnelle faite chez M. Wallet,

à l'insu des bouviers, nous a donné pour celle-ci

0'".>r.\.

ment superficiel au scarificateur il devieitl

capable d'absorber une grande quantité d'eau.

Comme il n'y a pas à proprement p.irlerde

sols imperméables, nous croyons préférable

déclasser les terrains en terrains /illrantset

terrains peu fillrants.

Quand le sol est formé parde gros éléments

A (fig. 1 10 , les espaces compris entre eux soat

Kic 110. — Itcpriiscntotion (l'un terrain liiu-.nnt

et d'un lurraiD peu IJUraiit.

Irôs grands et l'eau s'y écoule facilement; il

n'en est plus de même si l'on considèie ua

sol B, formé d'éléments lins dont les vides

constituent des canaux caiiillaires pré-eiilanl

une grande résistance ù l'écoulement des

eaux; la simple inspection delà figure 110

montre que, dans d'égales conditions de
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charges, la même seclion du sol A se laissera

traverser, dans l'unité de temps, par un bien
plus grand volume d'eau que le sol B.

L'écoulement de l'eau dans les méats capil-

laires du sol ne s'effectue qu'après que les

éléments solides sont imbibés, c'est-à-dire

entourés chacun d'une mince pellicule d'eau.

Une terre dite sèche contient encore, au
mois de juin, jusqu'à 12 à lo 0/0 de son poids
d'eau; lorsque le sol renferme plus de 23 à

26 0/0 d'eau, il est déclaré imbibé; c'est donc
au delà do ce dernier clutrre que l'eau est

capable de descendre dans les profondeurs
du sol.

D'une façon générale, dans la saison froide

et pluvieuse, quand l'évaporation n'est pas
active, la quantité d'eau l'onlenue dans le sol

augmente avec la profondeur ; l'inverse a lieu

pendant la saison chaude et sèche, surtout

quand le sol est couvert de végétation. A ce

sujet, nous pouvons rappeler les constatations

faites pendanll'année 1S03 et signalées dans le

\
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n"a jamais lipu rigoureusement suivant la >

verticale, car les canaux capillaires sont in-

cessamment déviés par les élénienls solides
;

mais, en tous cas, sur une certaine épaisseur

nous pouvons, dans son ensemble, consi-

dérer le déplacement de l'eau comme s'efFec-

tuanl suivant une verti-

cale. Ce ([('placement a

lieu jusqu'à ce que l'eau

rencontre un obstacle

constitué soit par des

couches ou des roches

moins iillranles, soit par

une couciie d'eau.

Examinons le premier

cas; l'eau d'infiltration

descend verticalement

suivant les trajectoires A
(lig. 113), jusqu'à ce

qu'elle rencontre une
couche compacte moins lillranle I. Si cette

couche est continue, les filets liquides sont

déviés ; ils suivent alors la pente de la

couche suivant la trajectoire R; s'il se pré-

sente des failles ou des crevasses /' (appelées

diaclases en géologie), les eaux B. trouvant un

1LTR.\T10N" m

Fifr. 112

Capillaritii du sol.

u .mmmm
Fig. 113. — Ecoulement d'une nappe par dos failles.

«jcoulemeiit plus facile, s'y écoulent suivant

les trajectoires C, de telle sorte que, dans

Ces conditions, l'eau d'inlillralion pénétrera

rapidement à des profondeurs souvent consi-

dérables jusqu'à ce (lu'clle reiicodlre de nou-

velles couches de roches M. moins filtrantes*

Quand nous aurons à enlever l'huinidilé

surabondante dans les couches siiperlicielles

d'un sol, nous appliiiucrons le principe pré-

cédent en créant ai-lilicielleiuenl des failles

d'écouleuicnl i(li''fnnceiiieiil», l'onillages, sous-

solages, tnvaux de drainage, drains en

pierres perdues, etc.).

Dans le second cas, l'eau d'inliltr.ilion .\

(lig. 114) rencontre une' couche d'eau 15 inter-

posée entre les divers éléments solides; sup-

posons pour un instant que cette couche ou
nap/te soit horizontale ou presque horizon-

tale, suivant o x, mais en présentant vers o

un écoulement possible; si une nouvelle

quantité d'eau A vients'ajouter au volume B,

lu surface o x s'élèvera en x\ de telle sorte

que lapente d'écoulement de l'eau, suivant la

trajectoire C, sera constituée non plusparcelle

d'une roche ou d'une couche, comme [dans

le cas précédent, mais par la pente o x' de la

partie supérieure de la nappe souterraine

Fig. 114. — Ecoulement d'une nappe souterraine.

elle-même. (Cela s'est véritié dans la pres-

qu'île de Gennevilliers, au début de lépan-

dage des eaux d'égouts; dans les puits la

nappe s'est élevée de x en x'.)

On a à s'occuper également de l'application

de ce principe lorsqu'il s'agit du drainage.

On a cherché bien des fois à évaluer le

rapport entre les volumes de l'eau tombée et

de l'eau d'infiltration; ce rapport, assez dif-

ficile à établir exactement, varie nécessaire-

ment en raison inverse de l'évaporotion et du

ruissellement; dans la vallée de la >ae)ne le

volume de l'eau d'infiltration et de ruisselle-

ment a oscillé d'une année à l'autre (suivant

les pluies et les températures), de 23 à 51 0/0

de l'eau fournie par les pluies. D'une façon

générale on admet que la quantité d'eau due

aux infiltrations et au ruissellement repré-

sente, en France, de 40 à 4.'j OOilu volume

de l'eau tombée, sur lesquels 15 à iiO 0/0 se-

raient fournis par l'infillialion seule. Selon

llervi^'-.llaiigon, des drainages près de Meiilan

ont donné dans l'année, de ~M à i."),8 O'D de

l'eau fournie par les pluies, mais tandis

qu'une année, en janvier, les drains ont

écoulé pins de Hùoi) de l'eau de pluie, ils

n'ont point débité pendant les mois d'été

pour des volumes d eau tombés plus consi-

dérables que ceux fournis en janvier juir les

pluies.

La iinpif .iiiiili-rroiii-' (appelée encore

tiapp' plin'oliquc) est la résnllanle générale

des inliltr liions.

M.\.\. UiM.i;i.M\^>-

(.4 siiii'ffi.
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LE SEXE DES OIES

RÉPONSE AU N° 7035 (Meuse).

Il existe en France deux espèces d'oies bien

distinctes : l'oie commune et l'-oie de Toulouse.

L'oie commune a cet e particularité que toutes

les femelles sont griser, d'un gris plus ou moins
foncé, et tous les mâles sans exception, sont

blancs.

L'oie de Toulouse, au contraire, est caracté-

risée par la couleur grise uniforme chez la

femelle et chez le niàle, par son fanon proémi-
nent et très développé, traînant jusqu'à terre,

entre les pattes, comme une poche, et par sa

bavette, pendante et très accentuée sous le bec.

Sa tuille est énorme. Une belle oie de Toulouse
engraissée peut atteindre un poids double d'une

oie ordinaire.

Dans la race commune, la couleur grise chez

un mâle iiidiqncrait, sans hésitation possible,

d'après JI. Voit<-lliei', un croisement avec la race

de Toulouse.

On a pourtant prétendu qu'il existe une variété

d'oies communes, entièrement blanches. Mais,

ajoute le même auteur, si l'on a pu amener, par
sélection, des femelles à être presque blanches,

on doit, en cherchant iiien, leur trouver quel-

ques plumes grises, ne fût-ce que sous les ailes.

Il arrive parfois que, par un heureux ha^a^d,
ces plumes disparaissent au moment des expo-
sitions chez les sujets exhibés dans les concours.
Mais CCS plumes grises repoussent toujours quel-

que temps après.

Or, en admetlant que la variété blanche
existe, y aurait-il intérêt à la propager? Nulle-

ment. Car une des princi[i,-i|ps difficultés 'lans

l'élevage des oies consiste à distinguer les mâles
des femelles; et cette disiinction deviendrait

impossible avec un plumage uniforme chez les

den.x se.xes.

En effet, un des gros inconvénients de la race

de Toulouse est le manque de différence appa-

rente entre le mâle et la femelle. On ne p'Ut les

dislingucr (affirme M. Yoitellier, qui possède une
expérience particulière de cette race) qu'à l'âge

adulte, au moment de l'accouplement. Cela

cau^e parfois de grandes difficultés aux éleveurs.

Il resterait un moyen que nous avons vu bien

souvent employer à un grand marchand de vo-

lailles de Paris, retiré depuis longtemps des

affaires. Cet habile industriel, d'une r.{ie intelli-

gence, savait par expérience /sans avoir jamais

fait d'études anatomiques) qu'il y a une diffé-

rence, suivant les sexes, dans le iloaquc des

oiseaux, c'est-à-dire dans cette région termi-

nale de l'inlestin où aboutissent, chez le mâle,

les deux canaux spermatiques, e', chez la

femelle, l'oviducte unique servant à l'évacuation

des œufs. Nous avons vu bien des fois le prati-

cien en question, chez les pinta^les ('ù il ne se

fiait ni à la couleur ni aux dimensions de- caron-

cules de la tête), introduire l'index dans le rec-

tum, et explorer attentivement le cloaque. 11 avait

acquis dans cette manœuvre un didgié merveil-

leux et infaillible. 11 ne se trompait jamais sur

le se.xe de la bète.

Assurément, cette exploration demanderait
un certain apprentissage et une certaine habi-

tude. Mais, comme elle donne infailliblement

les caractères du sexe, pui-qu't-lle en signale

les organes, elle nous parait la méthode la plus

sûre de toutes, et la seule réellement possible

pour reconnaître le sexe des oies, et spéciale-

ment des oies de Toulouse.

D"' Hector George.

LES HABITATIONS RURALES

.\U PREMIER CONGRÈS INTEHN'ATIONAL D'ASSAINISSEMENT ET DE SALUBRITÉ

DE L'HABITATION (1)

Ce Congrès, qui s'i st tenu au Collège de France
au commencement de novembre, mérite de
retenir l'atlention des lecteurs de ce Journal,

parce qu'il s'est tout particulièrement, préoccupé
de l'habitation des ouvriers agricoles, et (ju'il a

(1) Le bureau du Congrès était coniposi- dr :

MM. Paul Strauss, sénateur de la Seine, président;

Barthaumieux, vice-présidents de la Société centrale

des architectes français; Honnicr. président de la

Société des an-liitectes diplômés ; Di" Félix Crémond;
Cacheux, D' ,V.-J. Martin, inspecteur général de l'as-

sainissement; D'' Regnard, directeur de l'Institut na-
tional agronomique; D'' .Iules Renault, inspecteur

général, adjoint des services sanitaires, vice prési-

dents ; Marié-Davy. rapporteur.

consacré une de ses sections à l'élude des ques-
tions s'y rattachant.

La dépopulation des campat;nes est un fait

absolument déplorable pour l'agriculture, et il

ne devrait être rien négligé pour y lecnédier.

Cependant, tandis que les plus louables efforts

sont faits pour améliorer le sort des ouvriers

des villes, leur assurer des locaux hygiéniques,

aucune tentative n'est faite dans ce sens au pro-

fit de ceux qui, fidèles au sol natal et aux la-

beurs de leurs pères, ne se laissent pas entraîner

au mirage des grandes villes.

C'est de cette situation qu'a entendu se préoc-

cuper le Congrès.

La deuxième section du Congrès qui nous
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•occupe élail présidée par M. Henri Ilicard, sé-

nateur de la Côle-d'Or, assisté de M. Cli. Dupuy,
.président de la 'section d'hygiène à la Société

centrale des Architectes ^français, et de M. Ch. De-
loncle, ingénieur agronome, député de la Seine

;

JI. Coupan, ingénieur agronome, remplissait les

fonctions de secrétaire, et le secrétaire général

tlu Congrès celles de rapporteur.

De,.nombreiix congressistes, architectes ou
agronomes, en ont suivi les séances, montrant
bien l'intérêt qui s'attache à ces questions.

Le rapporteur, après avoir bien spécifié que
par'jhabilations rurales, il entendait expressé-

ment les maisons des petits cultivateurs et des
ouvriers ruraux, a exposé les résultats d'une en-

quête à laquelle il s'est livré (I), pour les princi-

pales régions françaises, sur l'étal actuel de ces

habitations.

lia fait ensuite ressortirles défectuosités d^ ces

locaux et montré combien, dans la plupart des

contrées, on se préoccupe peu de la nature du
sous-sol, de l'exposition des façade.', de l'aéra-

tion et de l'ensoleillement des pièces. Il a si-

gnalé l'absence habituelle de caves ou de sous-

sols, rendant directement le logis tributaire de

l'humidité du terrain, surtout lorsque le sol est

en terre battue ; l'exiguilé des pièces, le petit

nombre et les dimensions restreintes des ouver-

tures; l'utilisation pour le couchage de pièces

éclairées en second jour; état de choses en voie

d'a;.'gravalion dans certaines régions oii, pour

diminuer la taxe payée pour les portes et fenê-

tres, on maçonne un grand nombre de fenêtres

existantes.

Il a signalé égalem-enl l'incurie qui préside à

l'installation des fumiers, l'écoulementdes purins

dans les cours, leur séjour en flaques, leur ruis-

sellement vers les puits qu'ils contaminent.

Il a déploré surtout l'absence de toute notion

4'hygiènc et niénie, le plus souvent, de la plus

élémentaire propreté che/, les habitants, grâce à

quoi les maisons les plus salubres deviennent

facilement lies foyers d'iiifeclion dès qu'un germe

morbide s'y est implanté, et montré par des sta-

tistiques, que, gr;\ce à cet état de choses, dans

<;es milieux ruraux où la lumière, lair et le so-

leil devraient tout assainir, la mortalité est plus

élevée que dans les villes et beaucoup plus forte

qu'îi Paris.

En l!)02 elle était, par mille habitants, de 10.7

pour les communes rurales, de 19.1 seulement

dans les villes et de 18. i à Paris.

Ainsi, non seulement les campagnes se dépeu-

plent.par émigraiion, mais une mortalité plus

élevée (ju'ailleurs vient augmenter leur dépeu-

plement.

La loi de 1902, relative à la protection de lu

santé publique, s'est, ajuste litre, préoccupée

de cet étal de choses et s'eflorce d'y porter re-

mède; mais elle a le tort de donner aux maires

une initiative que ni leurs connaissances en

(I) Avec le concours des professeurs départemen-

taux d'agriculture.
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hygiène, ni leur situation électorale ne les met-
tent à même de remplir dans de bonnes condi-
tions. D'ailleurs, bien que celle loi soit un réel

progrès, on ne peut espérer la voir appliquer
que peu à peu et à mesure que l'éducation des
masses en aura fait comprendre l'utilili aux
intéressés même.

D'un autre côté, les améliorations'el les expro-
priations prévues pour les locaux notoirement
insalubres, risquent d'occasionner aux petits

cultivateurs des dépenses hors de proportion
avec lt?urs revenus, et de laisser sans abris les

habitants de ces locaux si des indemnités ou
des secours ne sont pas prévus.

Enfin, les ouvriers agricoles n'étant pas moins
intéressants que les ouvriers des villes, il est dé-
sirable de voir les municipalités et les particu-

liers se préoccuper d'améliorer les logements
occupés par les premiers, comme cela est fait

pour les seconds.

Les termes du rapport et les conclusions ont

été unaniment approuvés par les membres de la

section.

De très intéressantes communications ont été

faites également : par M. Charles Dupuy sur la

question des indemnités, et M. Ilicard a fait

observer à ce sujet qu'il y avait lieu de de

mander le vole rapide de la loi du Homestead
;

par M. Coupan, qui a insisté sur l'importance

qu'aurait l'adjonction aux Commissions d'hy-

giène de professeurs d'agriculture qui, connais-

sant bien les besoins de l'exploitation agricole,

seraient à même de guider les hygiénistes dans

l'application de la loi
;
par M. le D"' Félix Hrémond,

sur l'évacuation des matières usées à la campa-

gne; par .M. le D'' Duroz.oy, sur la propagation des

maladies transmissibles et de la tuberculose dans

les milieux ruraux.

Dans une autre section, .M. Le Couppey de la

Forest, ingénieur agronome, ingénieur de3 amé-

lioration sagricoles au ministère de l'Agriculture,

a présenté un très intéressant rapport sur l'ali-

mentation en eau potable des petites communes
rurales. Il a montré notamment quelle mortalité

effroyable, par lièvre typhoïde, pouvait être

atteinte dans un petit village, quaiui des germes

morbides y étaienl amenés (2), et il a insisté sur

la nécessilé de protéger les nappes souterraines

et de favoriser la captation d'eau salubre par les

municipalités.

Après quatre jours de travaux, la section a

émis un certain nombre de vœux qui ont été ra-

tifiés aux applaudissements de tous, par l'Assem-

blée générale du Congrès.

1° Qu'au texte même des lois organiques des diffé-

rents pays, visant la santé publique, il soit fait, s'il

est nécessaire, une addition prévoyant l'allocation de

secours on d'indemnités, lorsque les mesures pres-

crites cnlmineront, pour les personnes visées, des

charges exagérées relativement à leurs ressources ou

(2 r.oursis (Yonne), 522 habitants. d.'iO cas de ty-

phoïde, m décès, soit : morbidité Ti 0/0. morlalilc

3,6 ; en cinq mois.
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les mettront dans l'impossibilité de trouver un autre

local.

2<| Que les gouvernements gai'anlissent l'immuabi-

lité du bien de l'nmille par des lois analogues à celle

du « Homestead » aux Etats-Unis.

3° Que des encouragements et des subventions

soient donnes aux communes ou à des sociétés pri-

vées pour poursuivre l'amélioration des locaux habi-

tés par les ouvriers agricoles.

4» Qu'il soit créé un ministère spécial chargé de

faire exécuter, et même de provoquer, les mesures
nécessaires pour la défense de la sauté publique.

5° Que les pouvoirs publics se préoccupent sans

retard de l'aire appliquer les lois visant la protection

de la santé publique, non seulement dans les grandes

villes, mais dans toutes les communes rurales.

6" Que parmi les membres des Conseils d'hygiène

et des Commissions sanitaires figurent des profes-

seurs d'agriculture, des agents des services des amé-
liorations agricoles, ou des membres de l'enseigne-

ment compétent en matière de climatologie locale:

7" Que les Conseils d'hygiène reclierclient d'ur-

gence les moyens proju'es à rendre possible et pra-

tique, dans les communes rurales, la désinfection

des locaux contaminés;
8» Que les Gouvernements invitent leur Conseils

ou Instituts d'hygiène à organiser des conférences

populaires, tendant à vulgariser les ]irincipes d'hy-

giène et à les faire pénétrer plus rapidement dans
l'esprit des populations rurales :

y Que les principes d'hygiène et d'assainissement

des habitations soient condensés en un tableau très

clair, dans lequel seraient mis en regard les près"
criptions à suivre et les errements à éviter, avec
explication des avantages des premières et des in-

convénients des seconds
;

10" Que ce tableau soit affiché dans les communes
pour l'éducation de la population adulte. Qu'il soit

afiiché dans toutes les écoles. Qu'il soit imprimé sur
les cahiers et serve de texte aux leçons d'hygiène des
maîtres

;

11" Qu'en raison du moyen particulièrement effi-

cace dont elle dispose pour l'éducation des masses,
la presse en général, et plus spécialement la presse
agricole ou scientifique, veuille bien prêter son puis-

sant concours, pour faire pénétrer les principes fon-

damentaux de l'hygiène dans l'esprit des populations
rurales

;

12" Que le déplorable impôt sur les portes et

fenêtres soit définitivement supprimé dans les pays
où il est encore en vigueur.

Entin, par une innovation heureu.se, !e Congrès

a élu une Commission permanente française,

chargée spécialement d'étudier les questions

présentées, et de poursuivre la prise en consi-

dération et l'applicalion des vœux. Cette Com-
mission, présidée par M.Paul Strauss, doit com-
mencer incessamment ses travaux. Nous tien-

drons nos lecteurs au courant de tout ce qui

pourrait les intéresser à ce sujet.

F. .Marié-D.wy.
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Le grand événement viticole du mois dernier

a été la vente des vins destinés à la cliaudière.

Les prix du commerce ont été très favorable-

ment accueillis par les viticulteurs, et on a pu

assister, dans la Chai-ente, au spectacle assez

rare de voir tout le monde content.

Il est intéressant de noter que, pour la pre-

mière fois, les vins se sont vendus au degré.

C'est là un enseignement dont les viticulteurs

qui font de nouvelles plantations doivent pro-

fiter. 11 est aujourd'hui parfaitement chîmontré

que la nature du porte-grefl'e n'est pas sans

influence sur la quantité des produits et le

degré alcoolique des vins. Dans les terrains cal-

caires notamment, les cépages greffés sur hy-

brides de lU'.rlandiert donnent, à quantité égale,

un degré alcoolique plus élevé que les grelTes

sur hybrides de litipislm par exemple. Pour le

rendement, il en est de même, et il serait facile

de citer à l'appui de ces observations les chilîres

que nous relevons depuis plusieurs années à

l'époque de la vendange.

Dans les terrains non calcaires, les cboses se

passent-elles de la môme façon '? Dans le champ
d'expériences de Crouin, situé en terrain argi-

leux et dépourvu de carbonate de chaux, nous

cultivons cale à côte, depuis (]uatre ans, des

Folles blanches grefl'ées sur les porie-grelïes les

plus répandus, et voici les premiers résultats

Poids

delà rt'collo

Nature des cépages. par pied.

Chasselas X Berlandieri, n" 41 15 li<7nr)

lierlandierl Rességuier, n" 2 1 .532

lierlandieri X Bi paria, n» 34 EM 1.2i.ï

Riparia Gloire de Montpellier 1 .475

Ruiiestris Martin 1 .4iO

llupestris du Lot 1.200

Ripari.i x; Rupestris, n" 101-14 1.17.Ï

Riparia X Bupestris, n» 3301) 1.13G

nuoi(|ue cette e.vpérience soit encore relative-

ment trop récente pour en déduire des observations

définitives, on peut néaniiioins voir que, dans

les lerres argileuses comme dans les terrains

calcaires, les hybrides de Berlandieri manifestent

leur supériorité. Si ce fait, d'une grande impor-

tance, se généralise, il simplitiera considérable-

ment le problème de la reconstitution.

Dans ce tableau ne ligure pas le 1202, mais il

était un peu inférieur comme récolte au 41 B-,

tout en étant plus vigoureux dans son aspect.

.J.-M. GuiLLON,

Direcleur do la Station vilicolo de Cognac.

Cognac, le 30 novembre 1901.
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MÉRITE AGRICOLE

A Toccasion du voyage en Algérie de M. le

ministre de l'Instruction publique et des

Heaux-Arts, la décoration du Mérite agricole

a été conférée aux personnes désignées ci-

aprôs :

Grade de commandeur.

M. Chanel [^Camille), propriétaire agriculteur à Mai-

son-Blanche et Meurad (Algérie;.

Grade d'officier.

M. Jorelle (Léon-Augustin), propriétaire à la Chill'a

(Algérie).

Grade de chevalier.
MM.

.Vu/.ieu (Bernard), propriétaire, adjoint spécial à

Tnimelel (Algérie).

lieldjilali Djilali hen Driss, administrateur indigène

à Guertoufa.

Bertrand (Adrien), propriétaire viticulteur à Miliana.

Bouissou (Raymond-Georges), administrateur a Mail-

lot (Algérie).

Bouradi Jlohanied Iton Ali, administrateur indigène
à Marcouda -Algérie).

Bûcher (Henri), administrateur à Renault (.Vlgérie).

Gervera (Pascal-Xicolas), directeur d'école à. Casti-

glione (Algérie).

David ^^obert-Pierre-François), conseiller de préfec-

ture).

Détours Adrien . agriculteur à Kenchela (Algérie).

Delrieu (Eugène-Jean), propriétaire, maire de Kroubs
Algérie;.

Elle (Emraanuel-Marie-Jean), administrateur à la

Galle 'Algérie).

Ferlial Bclkaccm Ben Djeltoul, administrateur indi-

gène au douar Ighaud.
Fournier (Pierre), agriculteur, minotier à. M'Sila.

l'oussat, professeur d'agriculture à Rouïba (Algérie).

Gallerej' (Bernard), comptable des forêts en retraite.

Grellet (Mac;, propriétaire viticulteur à Kouba près
Alger (Algérie).

Grosselin (Alexis), propriétaire agiculteur à Nizi-

N'Béchar (Takitount) (Algérie).

Jacquetton (.\lfrcd), administrateur à Djurdjura (.\I-

gèrie).

Jouve (Joseph), agriculteur, maire de Lambèse (Algé-

rie).

Just (Pierre-Paul), propriétaire viticulteur à Méner-
ville (Algérie).

Mercier (Jean), propriétaire à Hemmaya, professeur
au collège de Tlemcen (.Vlgérie).

Mertz ; François), arbitre de commerce, propriétaire

à Alger.

Moatti (Jacob), agiùculteur à AiîreviUe (Algérie).

.Momy (Eugène), agriculteur à Constanline (.Algérie).

Moncada, agriculteur à Bougie (Algérie).

Uuldbekhftda .Vbdelkader Ould Mosteja, administra-
teur indigène à Froha (.Vlgérie).

Perruchot (Henri), professeur départemenal d'agri-

culture à Constantine (Algérie).

Haymond ^Auguste), propriétaire agriculteur à Mou-
zaïa-les-Mines (Algérie).

lîodari (Henri;, agriculteur à Biskra (Algérie).

Saugey (Gustave), administrateur à Ammi-JIoussa
(.\lgérie^.

Seguy-Villevalex (Anatole-Louis-Ferdinand), admi-
nistrateur iirincipal à Akbou (.Vlgérie).

Téton (Achille), propriétaire viticulteur à Ain-Sultan

(.Algérie).

rhoa (Alexandre), viticulteur à Tipaza (.Algérie).

Zéhani Ahmed Ben Amar, propriétaire et commer-
çant à Constanline (.Vlgérie).

BIBLIOGRAPHIE

Etude générale de la vigne, pai- J.-M. liLii.t-ox, di-

recteur (le la station viticole de Cognac, t volume
in-S», de Viii-Lol pages, avec 90 figures dans le

texte Masson et G'", éditeurs , fr.

Cet ouvrage, œuvre d'un maître, contient sous

une l'orme simple et claire, une série d'études

originales ou de documenta sur l'importance de

la viticulture et le mode d'existence de \?^ vigne.

I,e premier chapitre consacré à l'historique

renferme des renseignements très inti'resfants

sur l'état de la vilicullure aux difrérentes

époques. I-'auteur montre les entraves apportées

à la culture de la vigne avant la Hévolutlon, puis

insiste sur la crise phylioxérlque et ses consé-

quences. Des tableaux indiquant les rendements
par di'parlemenl français depuis ISaO, et la pro-

duction du vin à l'étranger complèlent cette

première partie.

Dans le deuxième chapitre, .M. (iuillon passe

en revue la sArie complète des vignobles et des
crus tant en France qu'à rélran:;er. l'n ri^sumé

et des tables par ordre alpliahéliqne lacilitf-nt

considérablement la recherche des difTérents

cru-.

Partant de ce principe que, pour bien cultiver

une plante, il faut en connaître la constitution

et les besoins, M. ("luillon <lonne, dans le troi-

sième chapitre, la description morphologique et

anatomique des divers organes de la vigne, tels

que la racine, la tige, la feuille, le fruit, etc. De
nombreux dessins augmentent encore la clarté

du le.'île et mettent cette élude à la fois scienti-

lique et pratique à la portée de tous.

Dans le quatrième chapitre, relatif à la bio-

logie, l'auteur examine les fonctions de chacun

des organes de la vigne dans l'ordre oii elles se

manifestent, c'est-à-dire les pleurs, le débourre-

nient, la floraison, la niatiirité, raonlement, etc.

I,es cinquième et sixième chapitres traitent de

l'étude du sol, et le calcaire, en laisoo de son

importance, fait l'objet d'un chapitre spécial.

Les propriétés chimiques et pliysi(|ues des difTé-

rents sols sont examinées avec soin dans leurs

relations avec la culture d« la vigne.

Enfin, le dernier chapitre esl consacré à des

rechi'rchi-" fort intéressantes sur les intluences

des iigeids atmosphériqui-s ri ilu chiniit sur la

cullin I' ilr 1.1 vir'iie.
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L'ouvrage de M. Guillou est appelé à rendre
de grands services aux viticulteurs et aux élèves
des écoles d'agriculture ; il sera également con-
sulté avec prolit par tous ceux qui s'occupent
du commerce des vins et des eaux-de-vie.

l'acide pliosphorique et la qualité des vins, par
L. Deciilli.v, professeur à l'Ecole nationale d'agri-

culture de Montpellier. (Prix Tr. oO, chez Goulet
et fds, ùjileurs à Montpellier).

Est-il possible d'améliorer la qualité des vins
par des l'umures appropriées? Telle est la ques-
tion que s'est posée l'auteur et à laquelle il

apporte, à tout le moins, une solution partielle.

De nombreuses analyses, des expériences sur le

terrain, montrent, en efi'et, que l'acide pliospho-
rique exerce une action certaine sur la qualité
de la vendange. Les viticulteurs sauront tirer,

d'eux-mêmes, la conclusion qui se dégage de
cette étude.

Almanach des jardiniers au XX"- siècle, par J. .\axot,
ingénieur agronome. Ln vol. in-S de 128 pages, avec
figures. (Prix : fr. 50:.

Les principaux chapitres de cet Almanach, au-
quel ont collaboré des praticiens réputés, sont
consacrés à la culture des arbres fruitiers, des
légumes et des fleurs, à la création des pelouses,
aux maladies des plantes, aux insecticides; on y
trouvera aussi une revue de quelques nouveautés
méritantes, et un calendrier des semis et planta-
tions.

Code de législation rurale, par Léox Lks.^ge, docteur
en droit, et M.iiiiiiCE Les.\ge, ingénieur-agronome.
3"= fascicule : supplément pour les années 1895 à

1903. Un vol. f>v. in-S de 336 pages. (Prix : 5 fr.

Berger-Levrault efC'», Paris.)

M.M. Léon et Maurice Lesage ont presque
achevé l'important travail qu'ils avaient entre-
pris, et dont nous avons eu l'occasion de parler

déjà lors de la publication des fascicules anté-
rieurs. Rappelons que le V fascicule, paru en
1899, comprend les Codes rural et forestier; le

2% paru en 1901, contient les extraits des Codes
civil, pénal et commercial qui se rapportent à

l'agriculture; le 3% édité en 1902, commence le

supplément renfermant les lois, ordonnances,

décrets, circulaires, arrêtés, avis du Conseil
d"Etat, instructions ministérielles, ayant un inté-

rêt général, ^ant au point de vue de l'agriculture

qu'au point de vue des matières plus spéciales

qui s'y rattachent. Ce supplément, continué dans
les i' et 5" fascicules, sera prochainement mis à
jour par la publication du G% qui achèvera l'ou-

vrage si considérable, et d'une si grande utilité,

dans lequel .MM. Léon et Maurice Lesage ont
voulu codifier la législation rurale et la mettre à
la portée des intéressés.

Les Oiseaux.

Dans ce nouveau volume de la Vie des Ani-
maux illustrét', publié sous la direction de M. Ed-
mond Perrier, membre de l'Institut, directeur
du Muséum de Paris, on retrouvera le même
plan de rédaction, la même concision dans la

description des caractères, dans les détails sur
les mœurs, l'habitat, les chasses, la captivité,

que dans Les Mammiléres, dont la publication

vient d'être achevée.

Les oiseaux ont été classés méthodiquement
par M. .1. Salmon, conservateur adjoint du .Mu-

séum de Lille, d'après les dernières données de
la science, et répartis en groupes homogènes
sous des noms de types connus et caractéristi-

ques : les perroquets, les aigles, les hiboux, les

pies, les pigeons, les oiseaux-mouches, les au-

truches, etc., qui forment autant de fascicules

séparés.

De superbes planches en couleurs accompa-
gnent chaque lascicule, ainsi que des figures

noires.

Livre de science par le texte, et livre de luxe

par l'illuslration, tel est le caractère de cette

nouvelle Encyclopédie d'histoire naturelle.

Les souscriptions aux deux volumes complets
des Oiseaux sont acceptées à raison de 40 fr.,

quel que doive être le nombre de pages, de plan-

ches et de livraisuns.

Los deux premières monographies consacrées

aux : i" Perroquets (2 fr.), 2° aux Aigles et Fau-

cons (3 fr.), viennent de paraître. Elles sont en

vente chez les éditeurs, J.-B. Baillière et fils.

G. T.-G.

C0B,RESP0N1)AN0E

— A» 70!Jo {jMeuse). — Voir article spécial dans
le présent numéro.
— N" 6481 (Drame). — Le binage des blé»

est une opération qu'on ne saurait trop recom-
mander. Un des avantages du semis en ligne est

précisément de permettre ce binage. Il existe

de nombreux modèles de houes permettant de

sarcler les céréales {houes Garrett, Bajac, etc.)
;

un intervalle de 15 à 18 centimètres entre les

lignes permet à la rigueur de se servir de la

houe, bien qu'il vaille mieux adopter une plus

grande distance entre les lignes : 18 à 22 centi-

mètres, lorsqu'on a l'intention de biner plus

ard avec des machines. Dans tous les cas il

faut se servir de houes qui aient exactement les

mêmes dimensions en largeur que les semoirs

ayant semé les graines; de cette façon la bineuse

suit exactement les sinuosités qu'a pu tracer le

semoir, et ne risque pas de couper les lignes de

blé. — (H. H.)

— N" 1041)4 {Italie). — Ou ne fabrique pas des

petites machines à laver la laine pour des

exploitations rurales; les laveurs des usines sont

de très grosses machines, d'un prix élevé, et

qu'on ne construit que sur commande. — (M. H.)

— N» 9211 (Paris). — Quelles pommes de
terre hâtives et productives peuvent être

plantées de préférence en Egypte'?
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Vous pouvez cultiver en Egypte, comme pom-
mes de terre hâtives, celles qui en ce moment
sont le plus recherchées par les agriculteurs

algériens, en vue de l'exportation comme pri-

meur; ce sont la Roi/ale /C/rf/i^'j/ surtout, puis la

Quarantaine. — (H. 11.)

— N" 7439 {Seine-et-ûise). — Votre propriété

est bordée par la route départementale. De-

puis une dizaine d'années, les a^'ents-voyers ont

planté cette route de platanes, tilleuls ou autres

arbres qui font une ombre préjudiciables à vos

récoltes, et dont les racines nuisent à vos terres.

Vous ave/, lieu de supposer que ces plantations

n'ont pas été faites à distance voulue. Vous de-

mande/, quel.s sont vos droits, si vous ne pouvez

pas exieer rarracha;,'e et l'élrigage des arbies.

La distance qui doit exister entre les arbres

plantés sur une route et les fonds riverains est

déterminée par le préfet. Une circulaire minis-

térielle du 17 juin IS.'il recommande de les plan-

ter au moins à 2 mètres. Mais ce n'est là qu'une

recommandation, que les circonstances peuvent

empêcher de suivre et qui ue donne aucun droit

au riverain.

La question de savoir si celui-ci peut couper

les racines qui pénètrent sur son fonds paraît

n'avoir jamais été tranchée par la jurisprudence-

Toutefois, à propos d'une affaire qui a donné
lieu à un arrêt du Conseil d'Eial du 18marsl881,

le ministre et le Conseil f^énéral des l'onts-et-

Chaussées ont adopté l'afrirmaiive.

Quant à l'élagage, il ne peut y être procédé

que sur arrêté préfectoral.

C'est donc au préfet qu'il faut s'adres.'er pour
obtenir soit l'arrachafie, soit l'élagaf^e. Les rive-

rains ne peuvent avoir aucune indemnité si les

arbres ont été bien plantés à la dislance déter-

minée (Arrêt du Conseil d'Etat précité). — ((i.E.)

— N'° 7435 (Seine-el-Oise). — Au lieu de l'asso-

lement : 1° Porte-graines (betteraves, radis,

pois, etc.), — 2" blé, — 3" avoine, vous vous

proposez de suivre un assolement de quatre ans :

1» betteraves à sucre, — 2° blé, — 3° porte-

graines, — 4° blé, ne faisant plus d'avoine que
pour la consommation de la ferme ; et en de-

hors, bien entendu, une sole de luzerne.

Vous pouvez 1res bien adopter pareille rota-

tion de vos cultures, en ayant soin, tous les

douze ou quinze ans, de laisser reposer les

terres par une luzerne pendant deux à trois ans.

Quant aux fumures et engrais à employer,

ceux que vous nous indiquez sont, il nous sem-

ble, parfaitement suflisants dans vos terres de

longue date bien fumées et enrichies

I'" année 00,000 kilogr. de fumier, IjOO kilogr.

de superphosphate, 100 kilogr. de nitrate.

3" anné îiOO kilogr. de superpliosphale, 200 ki-

logr. de nitrate de toude.

Cependant, nous pensons que pour les lerres

portant des betteraves porte-graines, mieux
vaudrait peut-être leur réserver le fumier de

ferme; et d'une façon générale, si cela vous

était possible, il serait certainement préférable

de fumer la première et la troisième année au

fumier de ferme, en réduisant la fumure à

30,000 kilogr. par hectare. — (H. H.)

— N" G924 {.]laine-et-Lnire). — Dans votre pays

les cultivateurs se divisent en deux C'ttégories :

les fermiers à prix d'argent et les colons par-

tiaires ou à moitié fruits.

Pour ces derniers, tous les fruits sont par-

tagés ; le propriétaire vend sa part, le fermier

fait du cidre avec la sienne. Il ne devrait donc
pas y avoir de différence entre les deux catégo-

ries d'exploitants.

Cependant, pour les cultivateurs à prix d'ar-

gent, les employés de la régi- acceptent qu'ils

pourront distiller 20 litres d'alcool sans payer

de droits. Mais, pour les cultivateurs à moitié

fruits, ils ne veulent pas accorder le privilège

que pour ilix litres d'alcool.

De plus tout propriétaire possédant plusieurs

exploitations à moitié fruits n'aurait droit au

privilège que dans une seule de ses fermes et

pour 10 litres d'alcool seulement.

Vous demandez si cette interprétation de la

Régie est exacte.

Il résul'e d£s circulaires et décisions ministé-

rielles qu'il faut, en efl'et, faire une distinction

entre le fermier ordinaire et le colon partiaire. Le

premier, ayant la jouissance exclusive du do-

maine, est considéré comme bouilleur de cru à

l'exclusion du propriétaire. Pour le deuxième,

plusieurs hypothèses peuvent se présenter : si le

propriétaire conserve la direction elfective de

l'exploitation, il a seul droit à la franchise; —
si, le colon exploite seul le domaine, moyennant

une redevance en iiatuie au propriétaire, c'est

lui, au contraire, qui peut en bénétji-icr; — enfin,

s'ils participent l'un et l'autre à la gestion de

l'exploitation, il se parlaiient la franchise dans

la proportion de la part attribuée a chacun dans

les produits du domaine (Dalioz, Code ann. des

Lois admin., v° Contrib. indir., n" 4i22 et suiv.)

Une décision ministérielle du H mai 1903 a

admis, d'autre part, que lorsqu'un propriétaire

pos-èdo plusieurs domaines ayant chacuu un

colon partiaire participant à la gestion, chaque

colon a droit à sa part de franchise, le proprié-

taire ne bénéficiant qu'une seule fois de la fran-

chise de 10 litres.

Les mêmes règles s'appliquent lorsqu'il s'agit

de déterminer si le propriétaire, d'une part, les

colons partiaires, d'autre part, peuvent invoquer

la fr inchise absolue accordée par l'art. 21 de la

loi du 31 mars 1903, pour le cas où la superficie

de vignes ou le nombre d'arbres fruitiers cul-

tivée par chacun no dépasse pas la quantité né-

cessaire pour la production moyenne de :>0 litres

d'alcool pur, quantité fixée par arrêté ministé-

riel pour chaque déparlement (lettre du direc-

teur général du 23 novembre 1903. — (C E.)

— iN" 6803 (Loire). — Votre fermier cultive des

betteraves sur un sol argilo-siliceux com-

pact. Il t'ait un labour .le -'Il à 30 centimètres par

lequel il enfouit 60 tonnes de fumier.

Or, la végétation <les betteraves esl irrégulière,

elles ne se développent bien qu'il partir de fia
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août, lorsque surviennent des pluies. A côté Je
betteraves pesant 3 à 4 kilogr., d'autres ne pè-
sent que quelques centaines de grammes.

Il est probable que, dans votre terre forte,

compacte, la nitrification de l'azote se fait mal,
irrégulièrement; cette nitrification a lieu à la fin

de l'été seulement, lorsque le sol s'est récliaufTé,

et qu'en même temps des pluies surviennent.
Nous vous conseillerons donc de compléter votre
fumure au fumier de ferme, très abondante, par
des engrais chimiques : nitrate et superphos-
phates.

Par exemple, enfouissez à l'extirpateur, avant
les semailles, 300 à 400 kilogr. de superphos-
phate, 100 à 130 kilogr. de nitrate de soude. Vos
betteraves devront lever vite et régulièrement,
et leurs racines iront trouver rapidement les
réserves d'éléments nutritifs contenus dans le

fumier. Continuez à labourer à la profondeur
dont vous avez coutume, et multipliez les façons
aratoires, binages et sarclages, après le semis des
betteraves. — (H. H.)

— N" 693S [Manclin). — 1" .\ votre première
question, relative au fourchât du fcœuf, il sera
répondu par un petit article spécial.

2' « Un taureau employé à la reproduction et

possédant, dites-vous, un nombril assez gros,
a produit dans ses descendants le même défaut.
Y aurait-il possibilité, surtout sur les génisses
auxquelles cela enlève une certaine valeur
quand elles sont belles, de faire disparaître cette
chose sans trop courir de risques de les perdre?
A quel âge faudrait-il agir? ).

D'après cette simple indication il ne nous pa-
rait pas qu'il y ait hernie ombilicale, ce qui se-

rait assez grave et nécessiterait une opération.
Nous pensons plutôt qu'il y a un simple épais-

sissement avec allongement de la peau au jjoint

d'insertion du cordon ombilical p'-ndant la vie

fœtale. C'est, semlile-t-il, une conformai ion pai-
ticulière se Irniismellant, par hérédité, du tdu-

i^eau à ses descendants.

A notre avis, si vraiment il n'y a pas hernie
ombilicale, il n'y a rien à faire d'utile. Toute in-

tervention, quelle qu'elle puisse être, seraitsans
doute nuisible et i)eut-ètre dangereuse.

Mais s'il y a hernie, il nous paraît indispen-
sable de consulter le vétérinaire qui, par une
opération ou par une cautérisation mélhodique
à l'acide azotique ou à l'acide chromique, pour-
rait seul agir eriicacement.

D'ailleurs, tout traitement dans cette région
demanderait une surveillance compétente, c'est-

à-dire pouvant prévenir les accidents sérieux
toujours à redouter. — (E. T.)

— N° 7324 {flaule-Saroie). — On vous avait

conseillé pour vos prairies l'emploi de la ka'inite,

mais vous avez lu dans un article agricole suisse

que la kaïnite est un très mauvais engrais pour
les terres forles, et comme tel est le cas du sol

de vos prairies, vous vous demandez ce que
vous devez faire.

La kaïnite brnte renferme du sulfate de po-
tasse, l'élément utile pour lequel on achète la

kaïnite, environ 2i 0,0, en outre du sel marin,
du sulfate de magnésie, mais aussi du chlorure

de magnésium; or, ce dernier sel est nuisible à

la végétation, et maintient dans le sol l'humidité.

Aussi ne peut-on conseiller l'emploi de la kaïnite

brute; mais aujourd'hui dans le commerce, on
II" venil plus guère à la culture que de la kaïnite

préparée, c'est-à-dire qui a subi une calcination

au rouge, et par conséquent ne renferme plus

de chlorure de magnésium.
E.xigez de votre marchand d'engrais la garantie

de l'absence de chlorure de magnésium dans les

sels de kaïnite, et alors vous pourrez l'employer

sans aucune crainte. — (H. H.)

—N° lOlSIi (Espagne).— Pour combattre le pu-
ceron lanigère, on badigeonne les colonies de

pucerons soit avec du pétrole (en hiver), soit

avec de l'alcool à brûler ordinaire (pendant la

période de végétation). On peut en outre em-
ployer, soit en pulvérisation, soit en badigeon-
nages, le mélange suivant: jus de tabac riche

des manufactures, 1 litre; savon noir .1 à 2 kil.;

cristaux de soude, 1 kilogr. ; alcool à brûler,

1 litre; eau, 100 litres. Exercer une surveillance

continue sur les arbres non atteints, afin de

pouvoir enrayer le mal à son début. — (P. L.)

— N° 0741 [hère). — Vous avez une conduite
d'eau .\ 13 C, longue d'environ 4 kilomètres et

B
.\ G

présentant une charge totale de ."ÎO mètres (diffé-

rence de niveau de A et de C). En un point H
vous voulez faire une branche B D en y plaran

une vanne, afin qu'une partie de l'eau venant de

A puisse passer en D, l'autre s'écoulant eu G ; la

charge de A sur L) est de ii mètres. La chose est

très faisable, car avec une charge A D de 5 mè-
tres pour une longueur de 4 kilomètres, vous

avez une charge moyenne de 1.25 millimètres par

mètre ; la moitié de cette charge (0 milliin.Ci'j par

mètre) correspond à un débit d'environ lit. 24

par seconde avec un tuyau deO"'.OI) de diamètre

lit. 5S avec un tuyau de 0"" 07, et 1 lit. 48 avec

un tuyau de 0™.I0 de diamètre. .Suivant les dé-

bits à obtenir en C et en D, il y aura lieu ou

non d'étrangler en H la canalisation B C ; enfin

il serait bon de placer en B deu.'; vannes per-

mettant d'isoler chacune une canalisation B C ou
Ii D, soit pour le réglage des débits, soit eu cas

de ré[iarations. — (.M. R.)

— N" lOGOO {lloumanic). — Vous voulez établir

une prairie pour y élever des jeunes porcs,

comme du reste c'est encore l'habitude en liuu-

nianie et en Hongrie.

Ouelles plantes semer pour avoir le plus long-

teinps possible au printemps et pendant l'au-

tomne un pâturage abondant, pouvant être livré

aux porcs ? Vous avez songé au Irèlle, à la mi-
nette; nous ajouterons le trèlle incarnat, et enfin

nous vous conseillerons, à litre d'essai, le pastel.

Bien entendu ces plantes seraient semées dans
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des champs disliocts. Le tiL-fle mciiiiial, variiMr

li:\Uvv, semé l'automne précédent, si voire

climat toutefois n'est pas trop rigouieux l'hiver,

ce fiui; nous i;^norons, donnera un fourrage vert

abondant au printemps ; puis viendraient la

minette ou lu|)uline, enlin le trèfle violet. 11 ne

faut guère compter sur la minette comme pâtu-

rage à l'auloinne l'année du semis; on com-
promet par cette pratique la récolte de l'année

suivante; la minette, d'autre part, ne donne pas

de seconde coupe comme le trèfle.

Nous vous proposons d'essayer le pdslel, parce

que cette plante très rustique entre en végétation

de très bonne heure au printemps, avant le trèfle

incarnat, et à l'automne relativement très tard

elle offre encore un pâturage abondant. Mais nous
ne savons si le porc accepte ce fourrage : faites-

en toujours l'essai. — (H. II.)

— N'> O'ÏOT — i" Vous avez arraché des

arbres fruitiers dans un jardin et vous les

avez remplacés par des jeunes poiriers et pom-
miers qui poussent mal, dont les feuilles sont

pâles et chlorosées. La végélatiou languissante

des jeunes arbres tient probablement à l'épuise-

ment du terrain; on a avantage, avant de plan-

ter des arbres fruitiers dans un jardin qui en
a porté pendant de longues années, à enlever le

sol sur une épaisseur de un moire et à le rem-
placer par de la bonne terre franche n'ayant pas
alimenté de cultures arbustives. C'est ainsi qu'on
opère pour les arbres en espalier.

2" Il est assez difficile de vous indiquer une
formule d'engrais pour vos arbres fruitiers,

car nous ne connaissons pas la nature du sol.

Néanmoins, vous devez donner une forte fumure
et appliquer par are, si le terrain est peu ou pas
calcaire :

Scories de déphosphoration. . 30 à, 40 kilogr.

Sulfate de potasse tO —
l:;n terre calcaire, remplacer les scories de dé-

phosphoration par la même quantité de super-

phosphate minéral et le sulfate de potasse par
10 kil.de chlorure de potassium. Comme engrais
organique, s'il s'agit d'un sol léger, perméable,
employez, parare, un demi-mètre cube de fumier
bien décompo.'ïé ou 100 à IbO kilogr. de corne
torréliée ou de sang desséché. L'épandage de
ces engrais se fait en février-mars; on les ré-

partit uniformément sur le sol et on les enterre

par un labour à la fourche à dents plates. Cette

fumure peut durer plusieurs années. Si le sol est

argileux ou orgilo-siliceux, vous pouricz réduire
la fumure organique et employer tous les ans, au
luiiitemp!;, k. ïiOO à I k. de nitrate de soude par
pied d'arbre. A la suite de cette fumure, il est

probable que la chlorose disparaîtra; si elle se

manifestait à nouveau, vous n'auriez qu'à pulvé-

riser, sur les arbres, en élé, une solution éten-

due de sulfate de fer (1 kilogr. par 1,000 litres

d'eau).

3''Commc plantes grimpantes pi;u exigeantes
et pouvant s'acconiinod. r des teries fraîches ou
humides, vous aver. : la Vigne vierge (Ampélopsis

iiuinquefoli'.i), la tilycine [Wistavia sinensis''

;

l'.Aristolochc .'^iphon [Arisiolocliiri xipho, elc.l.

4" Le peuplier du Canada ou peuplier
suisse pousse rapidement: son bois est supé-
rieur à celui du peuplier d'Italie ou peuplier py-
ramidal, et se vend plus cher. La vermoulure
des bois est causée par des insectes qui se nour-
rissent de l'amidon contenu dans le bois. Pour
prévenir la vermoulure, il suflit, ainsi que l'a

montré .M. Mer, d'enlever au mois de mai qui
précède l'abatage des arbres, deux anneaux
d'écorce, l'un au pied, l'autre en haut du fût, à
la naissance des grosses branches. Il faut aussi
couper les petites branches qui poussent sur le

tronc. — (F. L.)

— N» 7747 {Loiret). — Depuis dix-sept ans, on
pasï^ait avec une voiture attelée sur un passage-
déncmmé d'après les titres : traite commune
avec droit de passage à bote de somme. Le pas-
sage avec voiture ayant été contesté, le juge de
paix s'est transporté sur les lieux, a délimité un
passage de l^.GO (!) pieds) de largeur et a dressé

un acte de bornage.

Cette largeur a été acceptée par les parties.

Mais la personne qui passait avec une voiture se
propose de faire construire un véhicule spécial

ayant moins de l^GC d'écartement des roues.

Vous demandez: i" si elle a le droit de passer
avec un véhicule attelé, alors que le passage ne
doit être utilisé que pour une bête de somme;

2° Si la largeur fixée par le juge de paix est

régulière, légale, et vraiment applicable en l'es-

pèce puisqu'il s'agit d'un passage avec bête de
somme ;

.'i" Que dans le cas où il pourrait être apporté
des modillcations au travail du juge de paix,

quelle serait la marche à suivre.

1° Aux termes de l'article 702 du Code civil,

celui qui a un droit de servitude ne peut en
user que suivant son titre sans pouvoir faire de
changement qui aggrave la condition du fonds
servant. Quant à la question de savoir ce qui

constitue une aggravation de la servitude, elle

ast entièrement soumise à l'appréciation du
juge. C'est ainsi qu'il a été décidé, d'une part,

qu'une personne ayant le droit de passage à pied

ne peut s'en servir achevai ; d'autre part, qu'un

passage avec bœufs et charrettes, pour le trans-

port des foins, pailles et bois de chauffage, peut

être considéré, suivant les circonstances, comme
établi pour tous les besoins du fonds dominant,

et comme susceptible d'être piatiqué suivant

tout autre mode (Dalloz, Suppl., v» Servitude,

n"» 438 et suivants).

2° et 3" Il n'y a aucune dislance légale. L'ap-

préciation est laissée au juge de paix, sauf

appel devant le Tribunal civil, si l'une des parties

en conteste l'exactitude. Dans l'espèce, les deux
parties ayant accepté la largeur fixée, l'une

d'entre elles serait mal fondée à réclamer. —
(G. E.)

Nous prions nos abonnés de joindre une bande

du journal à toutes les demandes de renseignements

qu'ils nous adressent.
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COURS DES DENRÉES AGRICOL-ES

Situation agricole. — La période de. temps froid a

été de courte durée; en effet, depuis quelques jours,

le dégel s'est produit et le thermomètre a rapidement
remonté. Aux environs de Paris, le temps s'est mis
à la pluie.

Les semailles de blé, que la sécheresse avait en-
travées dans plusieurs l'égions du Centre, ne sont
pas encore terminées; il est probable que dans quel-

ques départements, une partie de l'étendue destinée

au blé d'automne ne pourra être ensemencée en
cette céréale.

A la faveur du temps doux, les rongeurs continuent
leurs dégâts; il faudrait une bonne couche de neige
persistante pour les immobiliser et protéger en
même temps les jeunes plantes des froids à venir.

Dans le Nord, la situation des cultures parait assez

bonne; dans d'autres régions la levée des blés et des

seigles s'est faite assez régulièrement. En Vendée,
on se plaint que les jeunes blés sont envahis par la

cécydomie.
En Autriche-Hongrie, en Russie et en Roumanie, la

situation des cultures est satisfaisante.

Aux Etats-Unis, le besoin de pluie se fait sentir:

dans la République Argentine, la persistance de la

pluie a entravé l'exécution de la moisson.

Blés et autres céréales. — En .Angleterre, les cours
des blés restent fermes. Au marché des cargaisons
flottantes de Londres, on a coté le blé de Californie

18.73, d'Australie 19.10, de Santa-Fé 18. iO à 18.70, les

100 kilogr.

En Belgique, les cours des blés ont eu une ten-

dance ferme au marché d'Anvers. On a payé le blé

d'Australie 19.23, le Walla 18.7,3 les 100 kilogr.

On a coté les seigles indigènes 14.23 à 14,30 et les

seigles exotiques 13.60 à 14.25, les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, les cours du froment ont progressé
de 12 à 17 centimes par quintal au dernier marché de
New-'Vork; pour l'ensemble des cours de la huitaine,

il n'y a eu aucun changement sur le disiionible,

mais le livrable a gagné 12 à 14 centimes par quintal.

En France, les cours des blés sont en hausse sur

de nombreux marchés.
Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Abbeville, le blé 20.50 à 22 fr. ; à Angers, le blé

23.75 à 24 fr., l'avoine 16.2.3 à 16.30; à Autun, le blé

22 à 22.30, l'avoine 13 à 15.50 ; à Bar-le-Duc, le blé

23.23 à 23.30, l'avoine 13.SO à 16 fr. ; à Bar-sur-Aube,
le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 13. 3i) à 13 fr. ; à Blois, le

blé 23.75 à 24 fr., l'avoine 13 à 13.30: à Beauvais, le

blé 22.50 à 23.23, l'avoine 14.30 à 16.23 ; à Bernay, le

blé 22.25 à 23 fr., l'avoine 17.50 à 18 fr. ; à Chalon-
sur-Saùne, le blé 22.30 à 23.25, l'avoine 16.23 à 16.50;

à Chartres, le blé 23 à 23.30, l'avoine 13 à 16 fr. ; à

Chàteaudun, le blé 22.50 à 23.30, l'avoine 14.73 à
13.50 ; à Chaumont, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 15 à
16 fr. ; à Compiègne, le blé 23 à 23.23, l'avoine 16 à

17 fr. ; à Cambrai, le blé 22 à 23.23 ; à Clermont-Fer-
rand, le ble 21.23 à 23 fr., l'avoine 16 fr. ; à Dijon, le

blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à Douai, le

blé 22 à 23 fr.. l'avoine 18 à 18,25 ; à Dieppe, le blé

21.50 à 22 fr., l'avoine 14.50 à 17. ,30; à Etampes, le

blé 23 à 24 fr,, l'avoine 15 à 16 fr, ; à Ejxn-nay, le

blé 23 à 23,25, l'avoine 16.50 à 17 fr. ; à Fontenay-le-
Comte, le blé 24 fr., l'avoine 16 fr, ; à Gray, le blé

22,50 à -3 fr,, l'avoine 14,73 à 15,25; au Mans, le blé

23 à 24 fr,, l'avoine 15,30 à 16,50 ; à Laun, le blé 23 à

23.50, l'avoine 13 à 16 fr. ; à Laval, le blé 23.75 à

24 fr,, l'avoine 15 à 15.23 ; à Luçon, le blé 23 à 23.30,
l'avoine 13.30 ; à Meaux, le blé 23 à 23,50, l'avoine
15 à 16 fr, ; à Moulins, le blé 22.75 à 23 fr., l'avoine
14.73 à 13.25 : à Nevers, le blé 23 à 23.50, l'avoine 15

à 13.50; à Neufch.àtel, le blé 21.25 à 21.90, l'avoine

13 à 17 fr. ; à Niort, le blé 21.75 à 22.50, l'avoine 13 à
13.20 ; à Nantes, le blé 23.73, l'avoine 16 fr. : à Pé-
ronne, le blé 22 à 22.75, l'avoine 16 à 18 fr. ; à Pro-
vins, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 14.75 à 15.50; à
Quimper, le blé 21 à 21.50, l'avoine 14.311 à 13 fr. : à
Reims, le blé 23.23 à 23.30, l'avoine 16 à 16.75; ,à

Rennes, le blé 22.23 à 23.50, l'avoine 15 fr. ; à Sau-
mur, le blé 24 à 24.23, l'avoine 16 à 16.25 ; à Tours,
le blé 24 fr., l'avoine 13.50 à 13.75: à Vierzon, le blé
23.23 à 23.75, l'avoine 16 à 17 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu, à Avignon,
le blé 22 à 23.75. l'avoine 16 à 16.30 ; à Lavaur, le

blé 22.75 à 23.30, l'avoine 10.50 à 17 fr. ; à Toulouse,
le blé 20.60 à 23 fr., l'avoine 16 fr.

.\u marché de Lyon, les prix du blé ont été fer-

mement tenus.

On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné
23 à 23.30 ;" du Forez 22.75 à 23.50 ; de Saone-et-Loire
22 à 23.25 ; de Bourgogne 22.30 à 23 fr. ; de l'Orléa-

nais 22.73 à 23 fr. ; du Nivernais, du Bourbonnais et

du Cher 24 à 24.30 : de Champagne 22.73 à 23.23 ; de
l'Aisne 23 à 23.23 ; de la Seine-Inférieure ;2.50 à
23.25 ; blé blanc d'Auvergne 22.73 à 23 fr., blé rouge
glacé de même provenance 20.73 à 21.23, en gares

de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la

Drome 22 à 22.73, en gares de Valence et des envi-

rons : blé tuzelle de Vaucluse et blé saissette 22.30

à 22 85, blé buisson 20.90 à 21.23, blé aubaine 20.05

à 21.25, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse;
blés tuzelle blanche et luzelle rousse du Gard 22.30,

blé aubaine rousse 21 fr., en gares de Nimes et des

environs.

On a paj-é les seigles 13,25 à 13,30, les 100 kilogr.

On a payé les avoines noires du rayon de Lyon
16,23 à 16,30, les grises 13,50 à 10 fr. ; les avoines

de la Drôme 15 à 15,30; les avoines noires de Bour-

gogne 15 à 15,30, les grises 14,75 à 13 fr,, les blan-

ches 14,50 à 14,75; les avoines du Bourbonnais et de
la Nièvre 16,23 à 16.50, de la Haute-Saône 14.75 à

15 fr., les 100 kilogr.

On a coté les orges de Clermont 13.75 à 18 fr., du
Dauphiné 15 à 16.50, d'issoire 17.50 à IS fr., du Puy
19 à 19.50, les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Les cours du blé sont restés

ferme au marché du mercredi 7 décembre. On a payé
aux 100 kilogr, : les blés de choix 24,25 à 24,50, les

blés de belle qualité 24 fr., les blés de qualité

moyenne 23.20, les blés de qualité ordinaire 23.25,

al les blés blancs 24 à 24.50.

On a vendu les seigles 16 à 10.23 les 100 kilogr.,

gares d'arrivée de Paris ou 15.75, gares de départ

des vendeurs.

Les cours des avoines n'ont pas présenté de chan-

gement important. On a payé les avoines noires

16.75 à 18.25, les grises 16.25 à 10.50. les rouges 10.23

et les blanches 16 à 16.23, les 100 kilogr.

On a payé les escourgeons de Beauce 16.50, ceux

du Poitou 15.23 à 13.30, et ceux du Berry 16 à 16.25,

les 100 kilogr., gares de départ des vendeurs, soit

1 fr. de plus par quintal, en gares de Paris.
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Bestiaux. — Au marclié aux bestiaux de la Vil-

lette du jeudi l""' décembre, les couis des bœufs,

vaches et taureaux ont baissé de 10 à do fr. par tète.

L'accroissement des offres a amené une baisse des

cours des veaux de 2 à 3 centimes par derai-kilogr.

Les bons moutons ont maintenu leurs prix ; sur

les animaux médiocres, la baisse a été de 2 à 3 cen-

times par demi-kilogr.

Les cours des porcs ont gagné 2 fr. par 100 kilogr.

vifs.

Marclié de la V'dlette du jeudi i." décembre

Bœufs....
Vaches...
Taureaux.
Veaux
MouloQs..

Porcs

Amcûfîs.

1.7?i

431)

'i'i i

1.3-1

z>.ir>5

Veudus.

1.639

'03

511

1.216

18.8.17

6.155

PRIX DU DBMI-KIL.

AU POIDS NliT.

quai.

O.TO

o.-s

0.00

1.00

1.02

0.61

2"

quai.

O.Oli

0.6'.>

O.fin

0.85

es:
O.âS

3'

quai.

0.45

0.44

0.41

0.10

0.72

0.55

Bœuts....
Vaches...
Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Prix extrêmes
au poids net.

0.'i2 0.82

0.41

0.3S

0.65

0.67

0.53

0.81

0.69

1.05

i.oe

0.63

Prix extrêmes.
au poids vit.

0.28 0.48

0.26

0.24

0.35

0.40

0.33

0.47

0.44

0.40

0.58

0.43

.\u marclié aux bestiaux de la Villetlo du lundi
'') décembre, la vente des bovins a été lente et difû-

cilt.

On a payé les bœufs bourbonnais 0.7.3 à 0.78, les

limousins 0.80, les niarcbois U.Cs à 0.7.'i, les cbaren-
lais 0.82, les nioilleurs normands 0.70 à 0.78, les nor-
mands ordinaires et médiocres 0.63 à 0.08, les man-
ceaux anglaisés 0.68 à 0.73, les choletais 0.C.5 i 0.74.

les vendéens 0.63 à 0.72, le demi-kilogr. net.

On a vendu les jeunes vaches normandes 0.76 à
0.78, les génisses blanches 0.76 k 0.77, les vaches
d'âge de ces mêmes catégories 0.63 à 0.68, les vaches
clioletaises et vendéennes O.'JS à 0.65, le demi-kilogr.
net.

On a coté les taureaux de qualité 0.65 à 0.68, et les

taureaux ordinaires et médiocres 0.55 à 0.60, le demi-
kilogr. net.

Les cours des veaux ont encore baissé. On a payé
les veaux champenois de 15ar-sur-Aub<; et de Vitry-
le-François 0.83 à 0.88, les meilleurs champenois
0.92, les vc.iux de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-el-
Marne 0.03 à 0.95, les veaux de Nogenl-sur-Seine
0.90 à 0.93, les veaux de Komilly et de Sézanne 0.90

à 0.9S, les gournayeux et les veaux de l'Oise 0.78 .ï

0.85, les sarthois d'Ecommoy, du Lude et de .Mayet
0.8S, ceux des autres rayons 0.80 à 0.87. les caennais
0.65 à 0.70, les auvergnats 0.55 à 0.60, le demi-kilogr.
net.

Les moulons se sont vendus lentement à des cours
légèrement en baisse.

Ou a payé les moutons de la Meuse et de laMeurthc-
et-Mus(;lle 0.85 à 0.90, de la Lozère 0.88 à 0.93. de l.i

Vendée et des Charenles 0.85 à 0.90, de la llaute-

Loirc 1 à 1.03, de l'Eurc-el-Loir. de Seinc-el-.M»ine
et de Seino-ct-Oise 0.95 à 0.98, de l'Aveyron 0.87 à
0.9J, du 'l'arn 0.95 à 0.97, les bourguignons 0.90 ù
0.93, les champenois 0.93 à 0.95,1e demi-kilogr. net.
On a cot les brebis de l'Aveyron 0.80, celles de

Seine-et-Marne et do Seine-et-Oise 0.85 à 0.90, de la
lieauce 0.90, le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs se sont maintenus. On a payé
les iiorcs de la Mayenne et de la .Manche 0.42 à O.it,

des Deux-Sèvres, de la Loire-Inférieure et de la
Sarlhe O.U à 0.45: du Finistère, de l'Yonne et des
C6lcs-du-Nord 0.40 à 0.43 ; de la Cote-d'Or et des
Charentes 0.40 à 0.44 ; du Loir-et-Cher et de l'Indre-

et-Loire 0.42 à 0.45, le demi-kilogr. vif.

On a coté les coches 0.32 à 0.30 le demi-kilusi

.

vif.

Marche de la Villelle du lundi 5 décembre.
COTE OFFICIELLE

Amenés.

Bœufs. . .

.

Vaclies. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs

Vendus.

Bœuls
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs ....

3.585

894

267

1.271

18.578

4.029

PRIX DU KILOGRAMME AU POIDS NET

\" quai. 2* quai

3.275

784

239

1.036

13.578

4.02L1

Invendus.

310

110

28

235

.000

1.54
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Sainl-Edenne. — Bœufs, vaches, taureaux, 1« qua-

lité, loO fr.; 2», 130 fi-.; 3=, 110 fr.; moutons, 1™ qua-

lité, 173 fr.; 2S 163 fr.; 3«, lo3 fr.; agneaux, i^' qua-

lité, 200 fr.; 2=, 190 fr.; 3=, 180 fr.; porcs, i^" qua-

lité, 96 fr.; 2«, 92 fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,

1" qualité, 100 fr.; 2=, 93 fr.; 3=, 90 fr., au poids

vif sur pied.

Vins et spiritueux. — Il y a toujours un petit

courant d'all'aires.

Dans le Roussillon, on paie les vins de 9 degrés

S à 6 fr., ceux de 10 degrés 6.50 à 'i fr., ceu.x de 11 de-

grés S à 10 fr.

A la Bourse de Nimes, on cote les vins d'aramon

de plaines ordinaires, 5 fr.. d'aramon supérieur, 6 fr.,

d"aramon de montagne 6 fr., de montagne l*^'' choix

7 fr., de montagne supérieur 8 fr., de petit houschet

7 fr., d"alicante bouschet S fr., de jacquez 13 fr., de

blanc picpoul S fr., de blanc hourret 7 fr.. l'hecto-

litre.

Dans le Rhône, on paie à Villefranche les vins or-_

dinaires 50 à 75 fr.,et les vins de cru 80 à 13o fr., la

pièce.

Dans la Gironde, on vend les vins des crus bour-

geois supérieurs 430 à 500 fr., des crus bourgeois

ordinaires 330 à 400 fr., le tonneau.

Dans la Marne, on paie à Epernaj- les vins rouges

60 à 70 fr. la barrique.

Dans le Lot, on cote à Figeac, les vins supérieurs

230 à 240 fr. le tonneau logé: à Castelfranc. les vins

de i'" choix valent 200 à 230 fr. le tonneau nu, te

ceux de 2' 160 à ISO fr.

Dans la Dordogne, les vins valent 22 à 23 fr. l'hec

tolitre.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

49.23 à 49.30 l'hectolitre. Ces cours sont en baisse de

0.50 par hectolitre sur ceux pratiqués la semaine

dernière.

Sucres. — On rote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 42 à 42.23, et les sucres roux 38 à 38.23,

les 100 kilogr. Les cours du sucre blanc sont en

hausse de 1.30 à 1.7S par quintal, et ceux des sucres

l'oux de 0.73 à 1 fr., sur ceux pratiqués la semaine

dernière.

Les sucres raffinés en pains valent 72 à 72.30.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on

cote riiuile de colia en tonnes 46 fr., et l'huile de lin

41 à 41.23, les 100 kilogr. nets.

Les cours de l'huile de colza sont en hausse de

O.SÛ à 1 fr., et ceux de l'huile de lin de 1.23 à 1.30

par quintal.

On vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de lin 18 fr. à Lille, Arras,

16.50 à Marseille; d'arachides décortiquées 18 fr. à

Kécamp, 13.50 à 16.23 à Marseille ; de sésame blanc

13 à 13.73 à Marseille, 14.40 à 15.23 au Havre; d'oeil-

lette de pays 14.25 à Arras; de gluten de maïs 18 fr.

à Marseille; de coton décortiqué 16 fr. au Havre; de

coprah blanc 13.30 à Marseille, de coprah demi-blanc

14.30.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre ont eu à Paris une tendance ferme sur les tu-

bercules de choix, et une tendance faible sur les

autres tubercules.

On a payé la ronde hâtive 83 à 93 fr. ; l'anglaise 81

à 100 fr. ; la hollande 110 à 120 fr. ; la saucisse rouge

de Pontoise 73 il 82 fr. ; la saucisse rouge du Gàtinais

78 à 83 fr. ; l'early rose 62 à 67 fr. ; l'Imperator triée

58 à 63 fr., le tout aux 1,000 kilogr. sur wagon en

gares de Paris.

Pour la féculerie, la Richter's Imperator a été

payée 44 à 46 fr. les 100 kilogr., gares de départ dos
vendeurs.

Pommes à cidre. — Les cours des pommes à cidre

sont fermes. On paie les pommes à cidre aux
1.000 kilogr. : à Rouen 30 à 34 fr. : à Dieppe 20 à
22 fr.; à Carentan 28 à 32 fr. ; à Laigle 34 à 33 fr.; à
l'auviUe 22 à 25 fr. ; au Mans 20 à 22 fr.; à Saint-Lô
26 ù 27 fr. : les pommes de l'Eure 28 à 30 fr.

A Rouen, on paie à l'hectolitre les pommes à cidre

1.30 à 1.70; aux Andelys, on a vendu les pommes
0.73 le demi-hectolitre.

Graines fourragères. — Les cours des luzernes

sont en baisse; ceux des trèfles, au contraire, de-

viennent de plus en plus fermes.

On cote à Paris aux 100 kilogr. : trtlle violet de
pays 95 à 143 fr., trèfle violet de pays sans cuscute
133 à 170 fr.; luzerne de pays 75 à 115 fr., luzerne de
Provence sans cuscute 110 à 130 fr.: trèfle blanc 125

à 163 fr., trèfle hybride 130 à 190 fr.; anthyllide vul-

néraire 73 à 120 fr.: minette franche 40 à 48 fr.; ray-

Srass anglais 38 à 42 fr., ray-grass d'Italie 33 ii 38 fr.;

iléole 47 à 50 fr.; mélange de graines pour prairies

43 fr.; graine de foin épurée, nu, 13 fr.; sai'rasin gris

argenté 18 fr.; sainfoin simple 30 à 34 fr., sainfoin

à deux coupes 36 à 39 fr.; vesce de printemps 20 à

22 fr.; pois à fourrage 17 à 19 fr., pois gris anglais

18 fr.; moutarde blanche 30 à 40 fr.; maïs jaune pour
semence 17 fr., maïs dent-de-cheval 17 fr.

Houblons. — Les cours des houblons sont très

fermes. A Xurembei'g. les arrivages sont peu impor-

tants, ce qui prouve que les stocks disponibles de-

viennent de plus en plus faibles.

A Alost, on paie les houblons 150 à 160 fr., les

50 kilogr.

Miels et cires. — A Paris, on vend le miel de

Bretagne 80 à S3 fr., les 100 kilogr. A Tunis, on vend
les miels de colons l'<^ qualité 200 a 201 fr., de 2°

130 à 151 fr.; les miels d'Arabes 120 à 100 fr. le

quintal.

.\ Marseille, on vend le miel d'Espagne 60 à 80 fr.;

le miel d'Italie 73 fr., les 100 kilogr.

A Tunis, la cire vaut 300 à 340 fr., les 100 kilogr.

Engrais. — .\ la hausse constante du nitrate de

soude a succédé une période de calme; depuis la

semaine dernière les cours ont même baissé de 0.20

par quintal.

On cote aux 100 kilogr. le nitrate de soude dispo-

nible dosant 15.30 à 16 0/0 d'azote : à Dunkorque

25.10, à Rouen 23.80, à La Rochelle 26.10, à Nantes

26.05, à Bordeaux 26.60, les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut toujours 32 fr. à

Paris, les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote organique vaut 1.70 à 1.88

dans le sang desséché moulu, dans la viande dessé-

chée 1.75, la corne torréfiée 1.58,1e cuir torréfié 1.20

Le kilogramme d'acide phosphorique est coté de

0.32 à 0.37 dans les superphosphates minéraux, et

0.43 à 0.43 dans le superphosphate d'os.

La poudre d'os dégélatinés vaut 9 fr. à Paris et à

Lyon, la poudre d'os verts 11.25 à Paris, 11.50 à

Nantes.

Les phosphates delà Somme valent aux 1000 kilog.

14/16 16 fr.; 16/18 17 fr.; 18/20 18.50 ; 20/22 22 fr.. pris

sur le lieu de production.

Le chlorure de potassium vaut 22.75 et le sulfate

de iiotasse 23 fr., les 100 kilogr.

La kaïnite dosant 12,4 0/0 de potasse vaut 4.75 à

Dunkcrque et 3.40 à La Rochelle, les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.
B. DUHAND.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU

CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen [lor 100 kilogr.

l" Région.— NORD OUEST

Calvados. — Condi^-sur-N.

CôTES-DU-NoBD.— Portrieux

Finistère. — Quiinpor

Ille-et- Vilaine. — Renuos.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semahve

précédente.

Hausse..

,

Baisse

Blé.

Prix.

2-Î.50

-31.00

9 1 . 30

23.00

22.50
-33.75

21.55
2-2 50

33.50

0.19

2« Rdgion. — NORD
Aisne. — Laon

Soissons

EuRK. — Evreux

EuR B-ET-LoiR .— OiÂteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai
Ojsb. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras....

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seink-et-Oisb. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse....

3« Région. — NORD-EST

Ardennbs. — Charlovillo. ..

Aube. — Troyes
Marnb. — Epernay
HAfiB-MARNE. — Chaiimont

Meubthe-et-Mos. — Nancy
Mbusb. — Bar-Ie-Duc

Vosges. — Noutcbâtoau

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

4» Région. — OUEST.

Charente. — Angouléme
CharenteInfêr. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort...

Indrb-kt-Loire. — Tours,

Loire-Tnfbbieurb.— Nantes
Maine-bt-Loirb. — Angers.
Vendée. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Hautb-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine C Hausse...
précédente. ( Baisse....

( Hai

( Bai;

ausso...

sse

—

5- Région. — CEN
Allier. — Saint-Pourgaia

Cher — Bourges
Crbusb. — Atibusson

Indre. — Chûteauroux ....

Loiret. — Orléans

LOIRBT-CUER. — BloiS....

NiPïvrb. — Nevers
PuY-DB-DÔMB. — Clorm.-F
Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse..

précédente. ( Baisse...

TRE.

22.

21.

23,

23,

23,

33

2-3

23

Seigle.



7ai COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Constaatiue

Alger
Sétif.

Tunis

Les 100 kilogr.

Blé

tendre.

21. -75

52. -'5

S0.75

J .



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU

GRAINS. GRAINES FOURRAGES
EN PRODUITS VtGilTAUX DIVERS

MA<S. — Les 100 kilo{,'r.

Paris 1G.75 à lô.'!5 i Douai 16.00 à IS. 00
Havre 15. Tî 15.75 Avignon 17.00 13.50

Dijon- IS.OO 17.00 I Le Mans.... 18.00 20.00

SAItRAZI.\. — Les lOO kilogr.

Paris 16.75 à 17-35 , Avranches... 14.75 à 15 00

Avignon 17.00 IS.CO Nanlos 16.00 16. -25

Lo Mans 16.75 17 00 ' Rennes 15.00 16.00

HIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42 00 à 48 00 | Caroline 50.00 à 6!>.00

Saigon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux ...

.

Marseille.. ..

Haricots.

39.00 a 52.00

2i) 00 45.00

17.00 32 00

Pois.

31.00 à tS.OO

21.00 24.00

17.50 24.00

PO.M.MKS I>E TISniVE
Variétés pota^jôre*». — Haltes de Paris, les 100 kilogr.

Hollande.... 14.00*16.00 | Rouges 11.00 à 12.00

Earlyroso... 5.00 10.00 I Uondes 11.00 12.00

Variétés incSustrielIes et fourragères
Avignon S. 50 à 9.00 i Auch 7.00 4 7.00

Blois 6.10 6.50 I Neufchàleau. 4.00 6.0O

GRAINES FOrRUAGÉRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 95 à I7u Minette 40 à 48.00
— blan^'S...



756 COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 30 NOVEMBRE AU 7 DÉCEMBRE 1904)

AMIDOXS ET FÉCULES. — Paris, l6s 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon Je maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 32.50 32.50

— Epinal 31.00 31.00

— Paris: 31.00 32. CO

Sirop cristal. 44.00 53.00

Paris. ..

Rouen..
Caen . .

.

Lille . .

.

iirit.ES. -

Coka.

46 00 à 46.

Les 100 kilogr.).

Lin.

41.00 à 41-25

46.00

4:!. 00

46.00

43.00

43.00 43. CO

4j.00 45.50 39.00 .10.00

OEillette.

V I A S

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vi/)i roîiges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

900

800

ordinaires.

Artisans, paysans Médoc 650

— — Bas Médoc » »

Graves supérieurs] 1.400 1.400

Petites Graves ..
.' 1.000 1.200

Palus 500 500

Vins blancs. — Année 1899.
Graves de Barsac 1 .000 i

Petites Graves 900
Entre deu.v mers 500

Vins du .Uidi.— L'hectolitre uu.

Montpellier. Aramon de 8° à 8°5 6.00 i

— Aramon Garignan 9" à O^ô 7.00
— Montagne 9'5 à 10»5 9.00
— Alicaule.Bou.schet 91 à 10°5 10.00

E.\lî-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie tUs Charcutes,

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou l*"" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PUODUITS DIVERS. — Les 100 kilogr.

1878
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Légion d'honneur; promotions et nominations conférées à l'occasion de l'exposition internationale de l'alcool

à Vienne; exposition de l'automobile. — Discussion du projet rie loi sur la répression des fraudes des
denrées alimentaires. — .\doption par la Chambre du projet de loi relatif aux indemnités d'aliatage po u
cause de morve et de farcin. — La récolte des vins en 1904; évaluation du ministère de l'Agriculture
évaluation du service des contributions indirectes. — Récolte des cidres]cn 1901. — Cinquième congrès
national des syndicats agricolss à Périgueux. — Association colonnière coloniale ; usine d'égrenage et

de pressage expédiée au Dahomey.

Légion d'honneur.

La loi du 2.1 novembre 1904 a autorisé le

Gouvernement à faire dans Tordre national

de la Légion d'honneur, à l'occasion de l'expo-

sition inlernationale de rutillsalion des

alcools et des industries de la fermentation à

Vienne, et en dehors des limites et des dis-

posilions de la loi du -28 janvier 1807, des

promotions et nominations dont le nombre
ne peut dépasser 4 croix d'officier et 1(J de

chevalier.

Parmi les promolions et nominations dont

la liste a paru au Journal officiel du 10 dé-

cembre, nous citerons les suivantes :

MM.
Au (jrade d'officier.

Barbier (Paul-Louis), industriel à Paris. Membre
du comité permanent des éludes sur l'alcool.

Membre du comité directeur, président du
4' groupe du jury, et président du 3° comité

d'admission à l'exposition internationale de

Vienne. Chevalier du 7 février 1871.

Deroy (Henri-Adolphe), industriel à Paris. Mem-
bre du i" comité d'admission et lauréat d'un

giand fiix à l'exposition internationale de

Vienne. Chevalier du 3 avril lS9i.

Veil-Picard (Charles-Edmond), propriétaire éle-

veur et distillateur à Paris. Membre du comité

permanent des études sur l'alcool. Membre du
comité directeur et membre du jury à l'expo-

sition internationale do Vienne. Chevalier du
du 12 janvier 1884.

Au grade de chevalier.

MM.
Viger (Marie-Albert), délégué du gouvernement
de la République française à l'exposition inter-

nationale de Vienne. Piésidcnt du comité di-

recteur et des comité d'admission à l'exposi-

tion internationale de Vienne.
Brouhot ((ieorges), conslructeur de machines

agricoles, moteurs et automobiles à Vierzon

(Cher). Grand prix à l'exposition inlernationale

de Vienne.

Dujardin (Jules-Edouard), constructeur d'instru-

ments œnologiques de précision à Paris. Se-
crétaire du o' comité d'admission et lauréat

d'un grand prix à l'exposition inlernationale

de Vienne.

Fernbach (Auguste), directeur du ser\'ice des

fermentations et de la brasserie à l'institut

Pasteur à Paris. Auteur de nombreux el im-

15 Décemor* 1904 — N* &0.

portants travaux scieutiliques. Membre du
ii" comité d'admi,-sion à l'exposition interna-
tionale de Vienne.

Monmirel (Airaé-Ambroise), agriculteur distilla-

teur à Villiers-le-Sec (Seine-et-Oise). Vice-pré-
sident du syndicat de la distillerie agricole.

Secrétaire du 1" comité d'admission et mem-
bre du jury à l'exposition internationale de
Vienne.

Périsse (Jean-1'erdinand-Lucien), ingénieur des
arts et manufactures à Paris. Membre du
4" comité d'admission (moteurs). Membre du
jury et directeur du laboratoire d'essais de la

section Irançaise à l'exposition inlernationale
de Vienne.

Rémy (Antoine-Théodore-Henry), agriculteur
éleveur à Neuvillette, commune de Fleury
(Oise). Président de la société d'agriculture de
l'Oise. Membre du 3- comité d'admission et

lauréat d'un grand prix à l'exposition inlerna-

tionale de Vienne.

La distribution de ces distinctions hono-
rifiques a été faite par le Président de la Ré-
publique, à l'occasion de l'ouverture de l'expo-

sition des automobiles qui a eu lieu le 9 dé-

cembre. De chaleureux applaudissements ont
salué l'appel de chaque nom ; celui de M. Vi-

ger, ancien ministre de l'Agriculture, a été

particulièrement acclamé.

L'exposition de l'automobile, admirable-
ment installée par les soins de M. Gustave
Rives, est plus nombreuse el plus belle que
jamais; elle occupe cette année non seule-

ment le grand palais des Champs- fcllysées,

mais les serres du Cours-la-Reine.

Projet de loi sur la répression des fraudes
des denrées alimentaires.

La Ciiambre des députés a adopté, dans sa

séance du 8 décembre, l'ensemble de l'ar-

ticle 1
• de ce projet de loi, dont nous avons

donné le texte dans le précédent numéro, et

elle a décidé que le mot conlraclant serait

substitué au mot acheteur dans le 1" para-

graphe de cet article, qui est dès lors rédigé

comme il suit :

» Ouiconque aura trompé ou tenté de tromper

le conlraclant... »

Puis après avoir rejeté divers amende-
ments, elle a accepté, d'accord avec la Com-
mission et le Gouvernement, un projet de

TOMB M. — 9i.
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ïésolulion de MM. Féroii et Bignon, ainsi

eoncu :

La Chambre invite le Gouvernement à com-

prendre dans !a nomenclature des falsifications

léprimées ou punies par !a présente loi :

1» Le fleurage du pain par- la sciure de bois,

substituée à la farine dile « recoupe »

2° Le cbapelaye des matières alimentaires par

a substitution de certaines sciures de bois à la

chapelure de pain.

3° L'addition de sciure de bois au son servant

à-la nourriture des animaux.

L'article 2 n'a pas soulevé de discussion
;

en voici le texte :

Art. 2. — L'emprisonnement pourra être porb'-

i deux ans, si le délit ou la tentative de délit

prévus par l'article précédent ont été commis :

Soit à l'aide de poids, mesures et autres ius-

Jrunients faux ou inexacts;

Soit à l'aide de manœuvres ou procédés ten-

dant à fausser les opérations de l'analyse ou du

dosage, du pesage ou du mesurage, ou bien à

modifier frauduleusement la composition, le

poids ou le volume des marchandises, même
avant ces opérations

;

Soit, enfin, à l'aide d'indications frauduleuses

tendant à faire croire aune opération antérieure

et exacte.

Sur les sept paragraphes de l'article 3, la

Chambre n'a encore adopté que les deux pre-

miers ainsi libellés :

Seront punis des peines portées par l'ar-

licle i" d« la présente loi :

1° Ceux qui falsifieront des denrées servant

à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des

substances médicamenteuses, des boissons et

des produits agricoles ou naturels destinés à

être vendus.

M. Peureux a demandé qu'on excluât les

boissons des produits énumérés dans ce pa-

ragraphe, parce qu'il n'a pas confiance dans

les résultats des analyses des chimistes;

mais il a retiré son amendement sur l'assu-

rance donnée par le ministre de l'Agriculture

que le Comité technique d'œnologie institué

au ministère du Commerce aurait voix con-

sultative dans la Commission chargée d'éla-

iorer le règlement d'administration publique.

Indemnités d'abatage pour cause de morve
et de farcin.

La Chambre a voté sans discussion, après

déclaration d'urgence, le projet de loi en un

seul article fixant les indemnités à accorder

dans le cas d'abatage d'animaux pour cause

de morve ou de farcin :

Article unique. — Par dérogation aux disposi-

sions de l'article !i2 de la loi du 21 juin 1898 sur

le Code rural, il est alloué aux propriétaires

d'animaux abattus pour cause de moi-ve ou de

farcin, en l'exécution de l'article 36 du Code

AGRICOLE

rural, une indemnité des trois quarts de la valeur

qu'avait l'animal avant la maladie.

L'indemnité à accorder ne peut dépasser la

somme de 7b0 francs.

Les demandes d'indemnité doivent être adres-

sées au ministre de l'agriculture, dans le délai de

trois mois à dater du jour de l'abatage, sous

peine de déchéance.

Le ministre peut faire reviser l'évaluation des

animaux dans les conditions fixées par l'article

aO du Code rural.

Il manque à cette loi la sanction du Sénat.

Evaluation de la récolte des vins en 1904.

Le Journal officiel du 10 décembre a pu-

blié pour la première fois l'évaluation de la

récolte des vins en 1904, établie par l'Office

de renseignements agricoles, d'après les

rapports transmis par les professeurs dé-

partementaux d'agriculture.

Voici les chiffres relevés dans chaque ré-

gion :

Première Région (Nord-Ouesti.

Surfaces cultivées.

Vignes QuantiLcs

en production. récoltées.

hectares hectolitres

MorbiUnn i .bOo SI 000

lUe-et-Vilaine t'i 245

Mayenne ')'> i 500

Sarthe 4 91 il 228 200

Totaux G 532 313 94.5

Deuxième Région (Nord).

Oise 35 1 570

\isne 1 S24 103 000

Eure 217 10 100

Eure-et-Loir 578 20 809

Seine-et-Oise 4 Û20 260 000

Seine 400 19 200

Seine-et-Marne 2 150 101 500

Totaux 9 224 522 1S5

Troisième Rég-ion (Nord-Est).

Ardennes 250 8 500

Marne i* GOi 851 312

Aube T 307 239 424

Haute-Marne 8 050 '386 400

Meuse "? 424 35(5 352

Meurttie-ct-Moselle 12 530 1 000 000

Vosges 4 500 256 500

Totaux 54 725 3 098 548

Quatrième Région (Ouest .

Loire-Inférieure 20 000 1 500 000

Maine-et-Loire 2S 195 1 271 740

Indre-et-Loire 41 000 2 050 000

Vendée 13 330 721000

Ctiarente-lntmeure 52 560 1853 544

Deux-Sèvres 5 898 2S3 614

Charente 18^00 5S5 OOO

Vienne )» 43^ ™ 028

Haute-Vienne 230_ i f>2>

Totaux 198 170 8 999 551



cinquième Héglon Centre).

Surfaces cultivées.

Vignes
en production.
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Haute-Garonne.
Ai'ièL'e

739

l^oir-('l-t.in I- .

Loiret

Yonne
Indre

Cher
Nièvre

Creuse
Allier

Puy-de-DùiiK

Toluii.x.

hectares

22 335

i\ 467

12 283

12 500

S 348

G 400

20

10 293

22 700

106 348

Slsième Région (Est).

Cole-il'Or

Haute-Saone..

.

Doubs
Jura

Saùne-ct-Loire .

Loire

Hhone
Ain
Haute-Savoie..

.

Savoie
Uhvr

Tolau.x.

24 900

4 213

3 263

8 600

39 000

10 694

38 393

17 100

(i 000

H 600

23 9G9

193 738

Septième Région (Sud-Ouest).

Gir(in<le

Dordogne
Lot-el-Garonne..

.

Landes
Gers
liasses-Pyrénées..

Ilaulcs-Pyrénées .

130 000

83 891

47 740

18 172

47 000

16 200

3 217

Quantités

récoltées.

hectolitres

1 608 690

396 284

628 870

313 000

17G 868

233 000

481

478 000

612 900

4 632 093

894 400

126 873

84 430

232 200

1 523 000

49 t 753

1 369 755

533 300

2'iS 000

230 000

.198 300

6 364 233

4 370 310

831 290

1 083 141

463 000

1 200 000

442 000

6t 300

29 900

3 930

Totaux 332 070

Huitième Région (Sad>.

Corrèze 3 S6S
Cantal 239
Lot 19 450
Aveyron 13 230
Lozère 891
Tarn-et-Garonne 27 000
Tarn 23 000
H'i'ault 189 203
Aude 131 37<)

Pyrénées-Orientales 64 402

Totaux. 472 704

980



760 CHRONIQUE

tion de 30,614,231 heclolilres par rapport

à la recolle de 1903 et de 23,662,608 hec-

lolilres comparativement à la moyenne des

dix dernières années. En coinptanl6 millions

d'hecloli Ires pour l'Algérie (évalua lion fournie

Bar le gouvernement général) et 160.000 pour

la Corse, on arrive aune production totale de

plus de 72 millions d'heclolitres.

C'est là un chifTre qui, sauf en 1000, n'avait

jamais été atteint depuis 1875. Cette abondance

de production doit être attribuée, d'une part, à

la reconstitution incessante du vignoble, d'autre

part, aux circonstances cliniatériques : alisence

de gelées prinlannières, floraison elTecluée dans

de bonnes conditions, température exceptionnel-

lement sèche qui a arrêté le développement des

maladies cryptofiamiques; enlln, dans le mois de

septembre, inlluence des pluies qui ont favoriié

le grossissement des grains et hâté la maturité

du raisin.

Trois départements seulement présentent des

dimi-nutions. Ce sont : l'Aube (13,753 liectol.), le

Doubs (5,787 hectul.), et le Jura (5.311 hectol.).

Tous les autres départements producteurs pré-

sentent des auj;i)ientations. Les plus favorisés

sont : l'Hérault (0,778,300 hectol.) ,
l'Aude

(3,337,9-25 hectol.), la Gironde (•2,i2t,248 hectol.

S

l'Indre-et-Loire (l,'i-t9,500 hectol.), la Loire-lufé-

rieure (1,239,674 hectol.), la Charente-Inférieure

(1,171,100 hectol.), etc.

D'après les indications recueillies sur la force

alcoolique des vins de 1904, la récolte se subdi-

viserait comme suit :

Vins titrant moins de 11 degrés.

— M degrés

— plus de 11 degrés...

liectol.

3.5,854.361

6,423.343

3.736.860

Enfin, suivant les estimations faites dans cha-

que dépai tement, en tablant sur les divers prix

de vente chez les récoltants, la valeur de la

récolte de 1904 s'élèverait à 1,223,891,141 francs.

Dans ce total, les vins de qualité supérieure (et

par là, il faut entendre les vins dont le prix de

vente chez le récoltant dépasse 50 francs l'heclo-

. litre) sont compris pour 137,203,127 francs cor-

respondant à une quantité de 1,431,818 hectol.,

et les vins de qualité ordinaire à 1,086,688,014

francs, corre>*pondant à une quantité de

64,584,749 hectolitres.

Nous publierons au mois de janvier les

tableaux détaillés de la récolle, dressés par

le service des contributions indirectes.

Récolte des cidres.

Le tableau ci-après, que publie également

le Journal officiel du 12 décembre, indique,

département par département, la récolle des

cidres de 19U4 comparée à la précédente :

AGRICOLE

Première Région (Nord-Ouest).

-•innée 1004

(1)

Qaantit(!s.

hectolitres

l-'inistérc 374 000

Cotes-du-Xord 4 097 460

Morbihan 920 000

lUe-et-Vilaine 6 iSO 000

.Manche 3 000 000

Calvados 3 133 000

Orne 2 660 000

.Mayenne 2 034 000

Sartlic 1 116 500

Totaux 23 334 !tCO

Deuxième Région (Nord).

Nord 13 000

Pas-de-Calais 170 000

Somme 809 000

Seine-Inférieure 2 410 000

Oise 827 740

Aisne 314 oOO

Eure 2 400 000

Eure-et-Loir 321 710

Seine-et-Oise 30 000

Seine 4S0

Seine-et-Marne 200 000

Totaux 7 3S8 430

Troisième Région iNord-Est).

Ardennes 130 000

Marne «3 000

Aube 103 480

Haute-Marne 600

Meuse 4 250

Vosges 3 230

Belfort (Haut-Rhin).... 700

Totaux 327 260

Quatrième Région (Ouest).

Loire-Inférieure 800 000

Maine-et-Loire 38o 000

Indre-et-Loire 86 980

Vendée 18 000

Deux-Sèvres 34 300

Charente 10 900

Vienne 13 630

Haute-Vienne 14'1 700

Totaux 1 320 .330

Cinquième Région (Centre).

hectolitres

Loir-et Cher 123 900

Loiret 74 000

Yonne 343 720

Indre 23 000

Cher :.... 12 300

Nièvre 28 300

Creuse 43 700

Allier 49 800

Puy-de-Dôme 130 000

Totaux S36 920

.\nniic
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LE NITRATE DE SOUDE ET LES CULTURES DE PRINTEMPS
Les cultures de printemps vont ramener

l'attention sur le choix des engrais à employer,
soit seuls, soit conjointement avec le fumier
de ferme. On sait la part prépondérante qui

revient à la fumure du sol dnns les rende-
ments qu'il peut donner. Cela est vrai pour
toutes les cultures, mais l'influence de la

richesse du sol et celle des matières capables
d'accroître sa fertilité naturelle sont d'au-

tant plus grandes que la durée du séjour des
plantes dans la terre — de la semaille à la

récolte — est moindre. La période de végéta-

tion qui dure huit ou neuf mois pour les

céréales d'hiver et six ou sept mois pour les

betteraves, tandis qu'elle ne dépasse guère
trois ïi quatre mois pour les céréales d'été,

rend nécessaires, pour ces dernières, une ali-

mentation active fournie à la plante par des
principes assimilables, pour ainsi dire im-
médiatement, à partir de la levée des végé-
taux.

Cela justifie la pratique qui consiste à

appliquer les engrais à action rapide aux
cultures de printemps, et leur emploi, à la

même époque, aux céréales semées à l'au-

tomne, pour en activer la végétation au mo-
ment de son départ. Au premier rang de ces

migrais à action rapide, se trouve le nitrate

de soude, dont l'application dans les sols suf-

fisamment pourvus d'acide phosphorique et

de potasse augmente les rendements dans

des proportions toujours élevées et parfois

extraordinaires.

Les céréales de printemps, avoine et orge,

sont particulièrement sensibles à l'action du
nitrate; d'après les très nombreuses expé-

riences qui ont été faites depuis une quinzaine

d'années, on peut compter en moyenne, à

l'hectare, sur une augmentation de4àoquin-
laux de grain et 7 à 800 kil. de paille (en ex-

cédent sur le sol non nitrate) par l'épandage

d'un quintal de nitrate de soude. Ces excé-

dents de rendement sont souvent dépassés;

ainsi nous avons obtenu au Parc des Princes,

en 1894, un excédent de rendement en avoine

'le 11 quintaux à l'hectare, par une fumure

de 100 kilogr. de nitrate enfoui dans le sol

au moment de la semaille.

Si l'on s'en tient à l'excédent moyen de

5 quintaux de grains et de 700 kilogr. de

pa'lle, ilest aisé de voir que, même au prix

élevé qu'atteint actuellement le nitrate de

.soude, quelles que soient les causes de cette

hausse que l'on peut considérer comme pas-

sagère (spéculation, etc.), il est aisé de voir.

dis-je. que le nitratage donne des résultats
pécuniaires qui ne sont pas négligeables. Au
prix exagéré de 'il fr. les 100 kilogr. et au
prix minimum de 13 fr. uO le quintal d'orge
et d'avoine, et de 3 fr. 30 les 100 kilogr. de
paille, le compte du bénéfice résultant de
l'emploi du nitrate est facile à établir.

; quintaux de grains à L'i fr. 50 7". 50
"l'O kilogr. de paille à 3 fr. 50 24.50

Total 102. ..

.\ déduire coût de 100 Icilogr. île nitivitt- 2'. >•

Bénéfice à l'hectare 15. »

On ne comprendrait pas que. dans les con-
ditions actuelles du marché, le cultivateur

soucieux de ses intérêts renonçât à l'emploi

du nitrate de soude pour la fumure de ses
récoltes de printemps. On ne s'explique pas
la campagne que font certains syndicats
contre l'achat du nitrate par leurs com-
mettants, en se fondant sur la hausse exces-

sive, selon nous, du prix de cet engrais,

puisque même au cours actuel, son emploi
est encore très rémunérateur.

Pour la culture de la betterave, il n'v a

pas le moindre doute que l'emploi du nitrate

aux doses habituelles de SoO à 400 kilogr. à
l'hectare, doses abusivement dépassées selon

nous, dans certaines régions où l'on eu dis-

tribue dans le sol jusqu'à GOO kil. et plus, ne

soit largement rémunérateur; les expériences

très méthodiquement faites dont j'indiquerai

plus tard les [résultats, ont révélé des excé-

dents de rendement de 90 à 100 quintaux de

racines, par 100 kilogr. de nitrate employé.

Depuis les recherches de Boussingault con-

firmées par les travaux de tous les agro-

nomes, on sait que la principale source

d'azote des végétaux, autres que les légumi

neuses, pour ne pas dire l'unique source, ré

side dans les nilrates du sol. La découverte

du microbe nitrifiant par Th. Schlo'sing et

Mûntz en 1877, a expliqué l'origine, très im-

parfaitement connue jusque-là, des nitrates

du sol. Ce petit être dont la dimension

n'excède pas un millième de millimètre, est

l'un des facteurs les plus importants et les

plus actifs de la décomposition des matières

azotées laissées dans le sol par les résidus

des végétaux et les restes des animaux, ou

apportées à la terre parles fumures organi-

ques, fumier de ferme, purin, poudre d'o.s^

verts, etc.

Les belles recherches de M. Winogradsky
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qui a isolé les microbes nitrifiants, au nom-
bre de deux, ont montré que l'un, qu'il a

aommé nitvosomonas, transforme en acide ni-

treux rainiuoniaque des matières organiques

en putréfactiou, et que le second, mlromo-

nas, achève l'oxydation et donne naissance à

l'acide nitrique qui s'unit à la chaux, à la

magnésie, à la potasse qu'il rencontre dans

la terre. Ce phénomène s'exerce sur une

échelle colossale dans les couclies plus ou

moins profondes du sol accessibles à l'oxygène

de l'air. On comprend que dans les terres

plus ou moins pauvres en matière organique

(humusi et le nombre en est grand, la nitri-

ficalion naturelle puisse être très efficace-

ment complétée par l'addition à ces sols de

nitrate tout formé; c'est là la raison de l'in-

tluence si marquée de l'emploi du nitrate de

soude dans presque tous les sols. Pour mon-
trer combien est utile l'apport direct de nitrate

de soude au point de vue de la nutrition des

plantes, et par suite de l'élévaliou des ren-

dements qu'elles peuvent donner, il est né-

cessaire d'établir quel est, par rapport à

l'introduction directe du nitrate de soude, le

temps nécessaire aux matières organiques—
résidus végétaux, fumier, etc., — pour leur

Iransformalion en nitrates et la proportion

de l'azote contenu dans ces matières que la

nitrification naturelle met dans un temps
donné à la disposition des plantes.

Je me propose donc d'exposer les résultats

des recherches auxquelles cette importante

r[uestioiiadonné lieu, me bornant aujourd'hui

à signaler le fait capital qu'elles ont mis en

lumière, à savoir que tandis que le nitrate de

soude fournit immédiatement l'alimentation

azotée aux plantes, toutes les autres fumures

ne livrent leur azote à l'état de nitrate

qu'après un temps plus ou moins long et en

quantités inférieures à celles que, théorique-

ment, elles devraient fournir si une partie

de leur azote n'échappait pas à la nitrili-

cation. Pour l'instant ma conviction, que je

voudrais faire partager aux agriculteurs, est

qu'ils doivent se garder de renoncer à l'emploi

du nitrate de soude pour l'unique motif que

son prix parait exagéré.

J'examinerai au cours de cette élude, avec

document précis à l'appui, la question encore

controversée de l'influence du nitrate sur la

composition et la valeur des orges des bras-

series, question résolue définitivement, je

crois, en faveur de l'emploi du nitrate dans

cette culture.

L. Grandeau.

TEMPÉRATURE DE CONSERVATION DES POMMES DE TERRE

Les procédés de conservation des pommes
<le terre, quoique des plus variés, doivent

répondre à un petit nombre de conditions

relatives à la chaleur, l'humidité, l'aération.

Il est nécessaire de les connaître pour traiter

rationnellement les tubercules. Ceux-ci

étant très influencés par la température, il

importe d'abord de préciser l'action du calo-

rique.

Chacun sait qu'une température inférieure

à zéro degré gèle les pommes de terre qui y

sont exposées, désorganise leurs tissus, dé-

termine leur mort et les rend de ce fait inu-

tilisables comme semence. Par contre, la fé-

cule, les matières proléiques et autres subs-

tances alimentaires persistent et permettent

l'utilisation ordinaire des tubercules : nour-

riture de l'homme ou des animaux, féculerie

ou distillerie.

IJne température élevée agit de même. La
désorganisation particulière des tissus ([u'ello

détermine s appelle une cuisson. Il n'est pas

nécessaire pour cela d'une température de

100 degrés : à HO et même 00 degrés l'action

est identique, l^nhn, une température de Ao à

;)0 degrés centigrades maintenue pendant
assez longtemps détermine aussi la mort des

tubercules.

C'est donc entre et. environ io degrés
centigrades que l'on peut conserver les

pommesde terre vivantes. Entre cesextrèmes,

que l'on ne doit pas atteindre, il n'est pas
indifférent de soumettre les tubercules à

n'importe quelle température intermédiaire.

Lu ell'et, nous savons que l'intensité de la

respiration et surtout de la transpiration,

c'est-à-dire l'émission d'eau, croissent plus

rapidement que la tem])érature. Or, la perte

d'eau et l'émission de carbone sous la forme

de gaz carbonique se traduisent par lusure

des tissus des pommes de terre. La i)erle

de poids qui en résulte est donc d'autant

plus considérable que la température est

plus élevée;. // semble en résulter, à priori,

que. pour rahmtir cette auto-consommation,

ou usure naturelle de la pomme de terre, il

y a lieu de maintenir les tubercules k une-

température voisine de zéro degré. C'est sans

doute à la suite d'un tel raisonnement que
des agronomes aulori:>és couseillenl de main-
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tenir, aulanl que faire se peut, les tubercules

aux environs de 3 à 4 degrés seulement. S'ils

ne conseillent pas do se rapprocher en core plus

de zéro, c'est pour ne pas s'exposer aux con-

séquences d'un abaissement toujours pos-

sible de température.

L'application de ce conseil est surtout dan-

gereuse moins à cause des gelées possibles,

que du faildes mauvaises conditions physiolo-

giques dans lesquelles ou place les tuber-

cules, et qui déterminent à la longue une

conservation défectueuse.

En elTel, 'depuis les savantes recherches de

Millier Thiii-gau, on sait que les pommes de

terre contiennent à la fois du glucose et du

saccharose provenant, sans doute, de l'ac-

tion d'une diaslase ou ferment soluble sur la

fécule. Cette sorte de décomposition de la

fécule, appelée fermentation ou fonction

diastasique, parait à peu près indépendante

de la température, c'est-à-dire que la quan-

tité de glucose et de saccharose formée dans

la pomme de terre ne dépend guère que de

la durée de l'action diastasique. On sait en

outre que le carbone du gaz carbonique re-

jeté à la suite de la respiration cellulaire est

surtout fourni par la combustion des sucres,

et particulièrement du saccharose. Ces sucres

formés sous l'action diastasique disparais-

sent par la respiration, et ce qui n'est pas

brûlé tend à reformer de la fécule, avec la

mise en liberté d'une certaine quantité d'eau.

La glucose et la saccharose qui naissent dans

les feuilles, sous l'influence de la radiation

solaire, se transforment de même en fécule

dans les tubercules avec élimination d'eau

sous l'inlluence d'un ferment amylogène.

Les combustions respiratoires et la forma-

tion de fécule (fonction amylogène i crois-

sent plus rapidement que la température.

Elles compensent assez exactement la fonc-

tion diastasiijue, c'est-à-dire la formation de

glucose et de saccharose, lorsque la tempéra-

ture est de 8 degrés centigrades environ.

Elles lui sont supérieures lorsque la tempé-

rature est plus élevée, mais elles ne l'attei-

gnent pas lorsque la température est moindre.

S; donc on conserve les lul)ercules à 0,

lu degrés et plus, on n'y trouve pas de glu-

cose et de saccharose en quantité appré-

ciable. Au contraire, à 7 degrés, à G degrés et

;SBTrôut à -i et 'f degrés, température à la-

qlielle on conseille de conserver les pommes
deiinre, la quantité de sucres formés étant

constamment plus grande que celle des sucres

utilisés par la respiration et par la formation

de fécule, ces sucres s'accumulent d'autant

plus vile que la température est moins

ATION DES POMMES DE TERRE

élevée. Le goùl et la saveur des tubercules'

se modifient peu à peu. Cette modification,

d'aboi'd insensible, rend la pomme de terre

désagréable à manger, enlin immangeable
lorsque la proportion de sucres atteint 1 0/0-

du poids. Elles ont le goût de pommes de terre

gelées. Il résulte de ces faits que cette saveur

des pommes de terre n'est pas due à la gelée,

comme on le croit généralement, mais à un
phénomène physiologique qui doit se pour-

suivre pendant quelque temps pour que son

action soit appréciable.

Le sucrage physiologique des pommes de

terre, sous l'inlluence d'une basse tempéra-

ture, se produit aux dépens delà fécule; de

sorte que les tubercules sucrés sont non seu-

lement impropres à l'alimentation, mais ils

sont encore fortement dépréciés pour la fécu-

lerie. En ellet, 1 de sucre correspond

sensiblement à 1 de fécule. Il en est dif-

féremment en distillerie, puisque l'on com-

mence par saccharitier la pomme de terre,

c'est-à-dire à transformer la fécule en sucre

fermentescible. La saccharification physiolo-

gique d'une partie de la fécule ne peut être

défavorable.

Il semble ([u'il en est de même pour les

pommes de terre de semence, car les sucres

sont mieux utilisés par les pousses que la

fécule, parce qu'ils sont solubles. Seulement,

aux températures de formation abondante, les

bourgeons n'utilisent pas ces sucres. .\u con-

traire ces mêmes conditions constituent un

milieu favorable au développement des bac-

téries et de cryptogames divers : On dit que

os penimes de terre sucrées sont en état de

récepl.ivilé maximum pour ces êtres dont le

pullulement détermine leur altération, puis

leur pourriture.

L'accroissement de laquanlilé des tubercules

avariés compense largement l'avantage retiré

d'une moindre respiration et d'une transpi-

ration réduite; de sorte que, sauf pour un(ï

préparation particulière des semences de pom-

mes de terre, il nous semble que les tuber-

cules destinés à la dislillerie et à la planlatwn,

de même que ceux qui sont réservés à la

consommation et à la féculerie, sont à conser-

ver de façon identique. t)n doit autant que

possible les maintenir à une température voi-

sine de 8 degrés centigrades.

Un thermomètre ordinaire ou de préférence

un tiiermomètre enregistreur placé au milieu

du tas de tubercules, permet d'en connaître

la température et d'agir en conséquence. Si

l'on craint les gelées ou seulement les froids

prolongés qui déterminent le sucrage des

i-uborcules, il faut butter plus énergiquemenl
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îes pommes de terre conservées dans le sol,

ou même les pailler au besoin ; les caves, les

celliers, les hangars, où Ton accumule les

pommes de lerre, doivent être protégés par

des isolants tels que des paillassons; enfin il

faut augmente!- l'épaisseur de lerre qui recou-

vre les silos. Toutes ces mesures ont en

somme pour but de retarder et d'empêcher la

-pénétration du froid. Si ces procédés parais-

sent insuffisants on réchauffe la masse, soit en

disposant comme dans les couches un réchaud
de fumier ou autres matières organiques en

décomposition. Le fumier sert également à

protéger les larmiers et autres ouvertures des

caves, à terminer la couverture des silos.

. Enfin dans les très gros tas comme on eu

I

forme dans les féculeries ou les distilleries, on
' peut réchauffer le silo en l'aérant avec de

l'air chaud provenant d'un foyer ordinaire,

ou de l'atmosphère lorsque la température

est suffisamment élevée. L'aération effectuée

ainsi dans l'après-midi est seule utilisée dans

les petits silos, en cave ou celliers, bref pour

les faibles amas de pommes de terre.

Le recours à l'un ou à l'autre de ces moyens
suffit le plus souvent pour maintenir les pom-
mes de terre en parfait état.

F. Parisoï,

Professeur à l'Ecole nationale

d'agrtculliiro do Ucnoea.

UTILISATION DES POMMES A CIDRE

Sous ce litre M. Warcollier, directeur de

la Station pomologique de Caen, vient de faire

connaître par affichage dans le département

du Calvados) de très intéressantes considéra-

tions.

.Vvant de les reproduire, nous allons jeter

un rapide coup d'œil sur les divers moyens

dont dispose l'agriculteur pour tirer profit de

ses récoltes de pommes.
La vente immédiate du fruit, la produc-

tion du cidre et de J'eau-de-vie, sont les

moyens les plus connus et les plus employés,

ftestent la fabrication des pommes sèches,

très usitée en ,\mérique, et la conservation

des pommes fraîches faite pour pouvoir uti-

liser ces dernières au moment le plus pro-

pice. Celte conservation peut se faire soit à

l'aide de magasins frigorifiques, soit au moyen
de l'ensilage si bien étudié par M. Truelle (1).

.\vant de conseiller en toute sécurité le

séchage ou l'emploi du froid, il nous est

indispensable d'avoir le résultat économique
d'essais entrepris dans la région même.

.Nous nous contenterons pour l'instant de

signaler les moyens d'améliorer les condi-

tions de vente des pommes, ainsi que la fabri-

cation et la vente du cidre et de l'eau-de-vie.

Au sujet de la vente dos pommes, nous
pensons qu'il y a grand intérêt à constituer

des syndicats servant d'intermédiaires. Ces
syndicats, se renseignant sur les contrées

frappées de diselle, et y expédiant les récoltes

à un prix 1res rémunérateur, rendraient

d'immenses services, surtout dans les années
d'abondance locale.

(Il Voir lo uiiiiir:r(j du 17 novembre 11IU4, p. (i;)i.

La vente du cidre pourrait avec 'avantage

se faire de la même manière.

Quant à la fabrication, des conseils 'prati-

ques nous entraîneraient beaucoup trop loin.

INous ne ferons que relever un préjugé très

répandu en Normandie, et qui nuit beaucoup

à l'exportation du cidre. Certains producteurs

ne peuvent admettre que l'on préfère le cidre

doux au cidre paré, Gt se refusent à fabriquer

selon le goût du consommateur. Ce manque
de sens commercial leur ferme notamment le

marché de Paris, et les prive ainsi d'un excel-

lent débouché.
*

Ln ce qui concerne la production de l'eau-

de-vie, nous ne pouvons mieux faire que de

transcrire les instructions de M. Warcollier,

qui préconise ce procédé pour l'utilisation

des excédents de récolte.

« La loi sur les bouilleurs de cru effrayn beau-

coup de cultivateurs qui acceptent difficilement

de se soumettre à l'exercice et au paiement des

droits sur les vieilles eaux-de-vie.

« Qu'ils sachent donc qu'une disposition inté-

ressante de la loi affranchit de toute déclaration

et de toutes invesli;.'ations à domicile, les pro-

priétaires ou fermiers réunis en syndicats pro-

fessionnels ou en associations coopératives de

distillation, qui effectuent la distillation dans des

locaux ni;n''és pur la régie et ^érés par lesdils

syndicats ou associations.

' Celte disposition est intéressante en ce sens

qu'elle permet aux cultivati'urs d'échapper com-
plètement à l'exercice et au paiement îles droits

sur les vieilles eauxde-vic, moyennant la cons-

titution d'une association qu'il est très aisé de

former, moyennant le choix d'un local commuD
où restent en dépôt les eaux-de-vic ; enOn
moyennant l'accomplissement par le gérant du
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syndicat ou de l'association de quelques forma-
lités très simples {1} ».

Chaque cultivateur peut en outre prélever
et emporter chez lui les vingt litres d'alcool
qui lui sont alloués « sans avoir à supporter
les visites de la régie, sans avoir à supporter
les droits sur les vieilles eaux-de-vie. >'

La Société coopérative est faite en vue de
distiller en commun ; le Syndicat vise simple-
ment les distillations individuelles faites

dans un local et avec un outillage communs.
Que les cultivateurs aient recours ou non

à l'association, « ils ont grand intérêt à con-
duire rapidement la fermentation des cidres
destinés à la chaudière, afin de pouvoir pro-
duire la plus grande quantité possible d'eau-
de-vie pendant la campagne. »

Et pour obtenir cette fermentation rapide,
voici la façon de procéder recommandée par
le directeur de la Station :

« Choisissons comme exemple la fabrication
d'un tonneau de 10 hectolitres.

« On prendra 10 litres de moût sortant du pres-
soir; on y ajoutera 2 grammes de phosphate
neutre d'ammoniaque préalablement dissous

dans l'eau tiède; on placera le tout dans un seau
en bois recouvert d'une toile, et Ion maintiendra
ce seau à la température de 20 à 25 degrés.
Huand la fermentation sera en pleine activité,

on versera ces 10 litres dans 100 litres portés à
25 degrés et ayant reçu lt> grammes de phos-
phate d'ammoniaque.

Lorsque les 110 litres seront en pleine fer-

mentation, on les versera dans le tonneau ren-
fermant 3 à 4 hectolitres de moût additionné de
l'a grammes de phosphate d'ammoniaque par
hectolitre.

" Quand de nouveau toute la masse fermentera,
on achèvera de remplir le tonneau avec du moût
phosphaté comme précédemment. »

Ajoutons que l'idée a germé et que l'on

songe à mettre à profil les dispositions de la

loi.

Espérons qu'un exemple si tangible des
avantages de l'association des producteurs,
aidera à développer en Normandie l'organi-

sation syndicale agricole, qui seule peut lui

restituer sa place sur les grands marchés.

L. Meunier,

Ingénieur agronome,
préparateur à la Station pomologique

de Caen.

LES MARCS DE RAISINS DANS L'ALIMENTATION DU BÉTAIL

L'utilisation des marcs de raisins dans l'ali-

mentation du bétail intéresse les agriculteurs de
toutes les régions de culture de la vigne, princi-

palement lorsque l'épuisement prématuré des
ressources fourragères est à craindre, lorsque,
du fait des sécheresses prolongées — comme
c'est le cas cette année — la production des four-
rages est très restreinte.

On sait que la loi du .31 mars J903, relative

au privilège des bouilleurs de cru, a mis une
sérieuse entrave à la distillation des marcs; aussi
bien des propriétaires renoncent-ils à la fabri-

cation des eaux-de-vie de marcs. L'utilisation de
ces substances dans l'alimentation du bétail est

donc plus particulièrement indiquée cette année.
On évalue à 7o0 millions de kilogrammes,

pour toute la France, le stock des marcs de ven-
dange dont les agriculteurs peuvent disposer en
année moyenne

; cette production représente
une somme de 30 millions de francs en chiffres

ronds, la valeur alimentaire du marc de raisins

étant au moins égale à la moitié de celle du
foin.

Au point de vue économique, l'emploi de ces

substances comme aliment du bétail est extrê-
mement important. On l'a d'ailleurs si bien
compris, que l'an dernier, dans la région de l'Est,

à Nancy, une Société agricole s'est formée spé-

(1) Commeiilarres dps lois nouvel/es, par M. Cail-

lauîc, ancien ministre îles Finances.

cialement dans le but d'utiliser les marcs en
mélange avec la mélasse, et de fabriquer ainsi

un fourrage mélasse de consommation courante.

Lors même que les viticulteurs auraient la

possibilité de distiller leurs marcs, ceux-ci pour-

raient encore fournir, après distillation, un ali-

ment assez riche en principes nutritifs ; car les

pertes dues à la distillation ne porient guère

que sur les matières grasses elles extractifs non
azotés, et encore ces deux éléments restent-ils

en assez grande quantité dans le résidu de l'opé-

ration.

Les marcs constituent une nourriture substan-

tielle et économique pour tous les animaux de
la ferme. Leur valeur alimentaire réelle ressort

très nettement des chiffres suivants, qui résul-

tent des analyses faites par M. Degrully, profes-

seur à l'Ecole nationale d'agriculture de Mont-

pellier, et qui indiquent la composition pour 100

comparée à celle du bon foin do prairie natu-

relle :

Foin Marc Marc
do pré. non égrappé. égrappé.

Eau on vin quand le

marc est frais 14.30 70.00 "0.00

Matières azotées S. SU 3.35 2.92

— grasses 3.00 2.36 3.2S

Extractifs" non azotés 38.30 l'Aa 16.30

Ligneux 20.30 4.06 4.65

Cendres 6.02 2.93 2.76

Oii peut voir, d'après ces chiffres, que 100 ki-
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logr. de mures à 70 0/0 d'eau oui à peu près la

mt'me valeur alimentaire que 40 à "iO kilogr. de

foin sec. Si le uiarc était plus sec (58 ù 00

d'eau), par suite d'un pressurage plus énergique,

il est évident que sa valeur alimentaire serait

accrue dans la même proportion.

Les pépins de raisins renferment de l'azote,

une matière amylacée et une assez f;rai)ile quan-

tité d'huile li.xe, ainsi que des phosphates. Us

entrent pour un quart environ en volume dans

la totalité du marc. D'après Kiihn, ils contien-

nent 9.1 0/0 de matières azotées, 9.90 0/0 de

matières grasses, et 2.3 de matières non azo-

tées. Les analyses de M. Degrally indiquent ce-

pendant une teneur moins élevée eu azote et

plus élevée en matières grasses et en hydrates

de carbone, soit 7.19 0,0 de matières azotées,

14.20 0/0 de matières grasses et 04.19 0, d'hy-

drates de carbone.

Les pellicules des raisins desséchées comme
les pépins à -j- HO degrés contiennent, en

moyenne, 11.0 de matières azotées, 9.2K

de matièi-es grasses et 49.39 0/0 d'extraclifs non
azotés.

Les marcs qui n'ont pas été distillés ni lavés

renferment une quantité d'alcool qui ne s'élève

guère à plus de 3 0/0. La distillation fait dispa-

raître cet alcool, mais elle ne change rien à la

nature et à la proportion des autres substances

entrant dans la composition de ces résidus. Les

marcs non disiillés ne diffèrent pas, quant à

leurs propriétés alimentaires, des marcs ordi-

naires qui contiennent environ 0,a9 d'azote.

Les analyses suivantes, l'une de marcs non
distillés, due à .M. DegruUy, l'autre de marcs dis-

tillis, due h M: BoussingauU, établissent la va-

leur de ces substances, sous ces deux états :

Marcs
son •liâtiUés.

Eau 70.00 0/0

ilarcs

distillés.

.Matières azotées .

— grasses

Extractifs non azotés. .

.

Ligneux
Cendres

3.35

2.36

4.06

2.93

72.60

3.70

1.70

15.70

4.10

•2.20

0/0

Quelles ijue soient les variations que les marcs
de raisins puissent présenter dans leur compo-
sition, ils constituent, à l'i'tat fermenté ou non,
frais ou même distillés, un aliment d'une cer-

taine valeur que les animaux acceptent volon-

tiers. Ils ne contiennent guère que la moitié de

la matière azotée et des glycosides c|ue l'on

trouve dans le foin, mais i's renferment ;i peu
près autant de matières grasses. Si l'on consi-

dère qu'ils sont constitués pour une bonne partie

des graines ou pépins, dans lesquels le coeffi-

cient de digestibilité est plus élevé que dans le

foin, on est conduit ;'i attribuer aux marcs de
raisins une valeur alimentaire au moins égale à

la moitié de celle du foin de pré; même en les

employant concurremment avec d'autres ali-

ments, on pourrait remplacer uO kilogr. de foin

par un peu moins de 100 kilogr. de marcs.
.""i les marcs de vendange peuvent convenir i i

tous leF animaux de la ferme, il y a lieu cepen-
dant d'établir une distinction quant à l'état sous
lequel ces substances doivent être distribuées.

Le bœuf, le cheval et le mulet supportent sans
inconvénient le marc frais (non distillé ni lavé)

qui, par l'alcool qu'il contient, est éminemment
favorable à la production de la force motrice.

Les bêles ovines ne s'en trouvent pas aussi bien;

on a même constaté que le marc frais provoque
une inflammation légère du tube digestif, il est

trop échauffant et défavorable à l'engraissement

qu'il relarde et entrave. 11 est donc préférable de
donner au.\ moutons le marc bnUé ou lavé pro-

duit en grande quantité et qui résulte de la fabri-

cation de l'eau-de-vie ou de la pré[iaraiion des

piquettes. Si on ne peut distribuer le uiarc dis-

tillé, il est nécessaire de le faire passer par

l'appareil à cuire, avec les pommes de terre, et

de le mélanger à celles-ci et au son.

Qu'il s'agisse de marc frais ou de marc lavé,

on doit toujours éviter la fermentation acétique

ou putride, susceptible de provoquer des coli-

ques violentes ou des inllammatious intestinales

très graves. Il faut observer, toutefois, que le

marc légèrement acide est consommé avec avi-

dité et sans inconvénient [iar les porcs.

Dans le Midi, ou donne aux mules employées
aux travaux des vignes du marc égrappé, addi-

tionné de foin ou de paille ou mélangé avec du
son et délayé dans de l'eau. La dose est de 10 à.

12 litres par Jour. On a constaté que les moutons
nourris avec des marcs de] vendange peuvent

donner un bénélice de 6 à 7 francs par tête

dans le courant de l'hiver. Le marc leur est dis-

tribué à la dose de 2 kilogs par tête et par jour,

ou 1 kilog seulement si on le mélange à d'autres

aliments.

Quelques viticulteurs du Midi distribuent aux
bœufs, aux porcs et aux volailles les mares

chauds, au sortir de l'alambic; ou bien ils les

conservent dans des cuves à vin ou dans des fos-

ses et, après tassement de la masse, ils couvrent

avec des menues pailles, des balles de blé, ou
encore, de la terre ou du sable. Dans la région

lyonnaise, les marcs sont mêlés avec des feuilles

de vigne et tassés dans des fosses.

Lorsqu'on ensile le marc lavé, il faut y ajouter

au fui' et à mesure qu'on le tasse par couches,

1 1 2 à 2 de sel dénaturé aux tourteaux et,

pendant les premiers jours, on doit laisser ouvert

le robinet de la cuve pour permettre l'évacuation

de l'eau en excès. L'ensilage par couches forte-

ment tassées et l'application dime couverture

évitant le contact de l'air assurent la conserva-

tion de ces résidus dans de bonnes conditions.

Pour faire consommer les marcs, on doit avoir

soin de n'attaquer la masse que sur une petite

surface, alin de ne pas laisser exposée longtemps

à l'air la partie découverte, et d'éviter la moisis-

sure.

Les rations de marcs à donner aux animaux

ont été déterminées ainsi qu'il suit, après de

nombreux essais.

1» iheiauxct mulcls.— 10 à 12 kilogr. de marcs
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par tête et par jour, en mélange avec un peu de
son, le tout humecté d'une faible quantité d'eau.

Donner de préférence le marc frais, car le marc
lavé est débilitant pour les animaux soumis h

un fort travail.

2° Bœufs. — 20 à 2o kilogr. par tète et par

jour, de marc détrempé et mélangé avec des

tourteaux ou du son.
3° M'iitoiis. — à 6 kilogr. par tète et par jour

de marc brûlé ou lavé ; avec le marc frais, il est

prudent de réduire cette ration de moitié.

i" Porcs. — 3 à 10 kilogr. par tête et par jour,

suivant le poids de l'animal, de marc détrempé
et mélangé avec des pommes de terre cuites ou
du son.

Dans tous les cas, la ration doit être com-
plétée par des aliments plus riches que le marc :

foin, luzerne, grains, tourteaux, selon le genre

d'animaux et leur destination.

On pourrait éliminer les rafles qui,- consom-
mées en grande quantité, peuvent causer des

indigestions; mais c'est un gros travail, et

d'ailleurs les animaux s'habituent à en faire le

triage dans les mangeoires.
L'emploi des marcs de raisins séchés, hachés,

broyés et mélangés à la mélasse, présente de sé-

rieux avantages. Les marcs peuvent absorber, à

une température de 50 à 60°, un tiers de leur

poids de mélasse. Le produit se conserve bien,

même exposé à l'air; il est très maniable et ne
peut être facilement falsifié ni adultéré.

D'après M. L. Grandeau, la valeur alimentaire

du marc de raisins mélasse se rapproche beaucoup
de celle de l'avoine, ainsi que l'indiquent les

chiffres suivants :

Marc mélasse. Avoine.

Eau 13.00 0/0 13.09

Matières azotées 11.74 » 11.83 >

— amylacées 48.55 •> 5T.34 »

— grasses 3.52 » B.OO »

— minérales 1.19 » 2.72 .

Cellulose 15.30 » 9.00 ..

Sucre 11.61 >> » »

Des essais ont été faits en 1903, dans la ré-

gion de rEst,'par M. Papelier qui, pendant six

semaines, a nourri ses chevaux dans de bonnes

conditions, avec par'ies égales d'avoine et de

marc mélasse. Le prix de revient du marc mé-
lasse, en fabrique, est évalué à 6 fr. les 100 ki-

logr., soit 2 fr. pour 66 kilogr. de marc et 4 fr.

pour 34 kilogr. de mélasse, auxquels il convient

d'ajouter 2 à 3 l'r. comme bénéQces de fabrica-

tion, soit 8 à 9 fr., prix de revient total, qui se-

rait encore bien inférieur à celui de l'avoine

cotée 14 à 13 fr. le quintal.

Les volailles, les dindons surtout, acceptent'
le marc de raisins, qui active beaucoup l'en-

graissemeflt. Mais pour que les pépins soient

consommés plus volontiers, il est nécessaire de
leur faire subir une légère cuisson; donnés
seuls, ils fourniraient une nourriture trop con-
centrée; on doit distribuer en même temps un
peu de betteraves cuites ou de pommes de
terre.

M. Poulin. de Sainl-Vincent, près Cluny-
(Saône-el-Loire., a fait en 1903 des essais d'ali-

mentation des volailles avec des marcs préparés
de la manière suivante :

Près de l'alambic, on place un grand crible

percé de trous ronds; le marc à distiller est jeté

sur ce crible auquel on imprime un mouvement
de va-et-vient : les pépins tombent au-dessous,

on les lave pour éliminer les débris de rafles et

on les fait sécher.

Le marc distillé sorti de l'alambic est jeté

dans de mauvais fûts défoncés d'un côté et per-

cés de l'autre côté d'un petit trou pour l'écoule-

ment de l'eau.

On prend, par hectolitre de marc, 8 grammes
de bisulfite de chaux ou de soude que l'on dis-

sout dans S litres d'eau et on verse la solution

dans les fûts. L'eau dissout l'acide sulfureux mis

en liberté par les acides du marc. Pour prévenir

la décomposition, on recouvre le fût avec un peu-

de terre grasse. Le marc peut se conserver

ainsi pendant plusieurs mois.

Les marcs renfermant une assez grande quan-

tité de tanin, il est utile de saturer leur acidité en

ajoutant un peu de marne calcinée ou des vieux

mortiers ou de la chaux éteinte et carbonatée,

ou, à défaut, de la cendre de bois.

Avec du marc de raisins ainsi traité, M. Pou-

lin a obtenu d'excellents résultats dans l'alimen-

tation des volailles; mais l'engraissement aux

pépins donnant une chair un peu rouge, il est

bon de supprimer l'emploi du marc pendant les

trois derniers jours de l'engraissement et de

distribuer aux volailles un mélange de mais et de

lait. On obtient alors une chair plus blanche,

parfumée et d'excellente qualité.

Ajoutons que M. Poulin a employé également

avec succès le marc de raisins dans l'alimenta-

tion des carpes et des tanches.

La valeur des marcs de raisins, comparée à

celle du foin, n'est pas inférieure à 4 francs tes

100 kilogs, prix beaucoup plus élevé que celui

auquel ces résidus seraient vendus aux distilla-

teurs.

Dans les circonstances présentes, il y a là une

ressource alimentaire qui n'est pas négligeable.

He.nri Blin.

DISTRIBUTEUR DEN&RAIS POUR LA. PETITE CULTURE

RÉPONSE AU N" 8690 (H.\ute-Vie>-.\e).

Vous avez six petites exploitations en mé-
tayage dans lesquelles vous avez déjà introduit

un matériel important; un distributeur d'en-

grais à traction animale, dites-vous, serait une-

surcharge que vous ne pouvez vous imposer, car

son emploi se bornerait à peine à trois jours de-
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travail environ par an el, J"un autre côté,

l'épanciage à la main est trop pénible et trop ir-

régulier, surtout quanil il fait du vent.

On ne trouve pas, de fabrication courante, de I

petits distributeurs d'enyrais montés sur une
brouette alin de pouvoir être déplacés facile-

ment dans les cliamps par un seul homme;
cela n'existe que pour épandre entre les

lignes les engrais destinés aux betteraves. (Ces

appareils, qui ont été décrits dans le Journal
d'ayricuUure pTalique, en 1900, tome 11, à l'occa-

sion de l'Exposition universelle de Paris, établis

pour le nitrate de soude, pourraient peut-être

vous convenir.)

Nous pensons que vous désirez une machine,
montée sur brouette, distribuant uniformément
les engrais sur une largeur d'un mètre à un
mètre cinquante; la machine est facile à conce-
voir et à fabriquer, et il y a là une lacune que
nos constructeurs pourraient combler au grand
profit de la petite culture si, toutefois, cette

dernière veut bien consentir à faire l'acquisition

du distributeur; carie problème est toujours le

même, on ne peut demander à nos industriels

de faire du matériel à perte, el on peut être cer-

tain qu'ils seront les premiers à fabriquer des

machines dès qu'on pourra leur en assurer la

vente. I

Le mieux serait de voir si vos voisins sont
dans le même cas que vous et si vous réunissez
une dizaine de personnes disposées à acheter
chacune un distributeur d'engrais devant tra-

vailler dans les conditions que vous indiquez, en
spéciliant la nature des engrais à répandre,
l'étendue sur laquelle doit fonctionner la ma-
chine; nous pourrions, avec ces documents, en-
gager des constructeurs à entreprendre l'étude
de la question pour vous fixer, avant tout, sur le

prix probable de vente du matériel. .

Enfin, il y a l'association qu'on oublie trop
fréquemment et dont la judicieuse application a
diverses machines serait des plus piolitables à
tous; à plusieurs reprises nous avons déj.'i, il y a
longtemps, appelé l'attention sur ce sujet, en
particulier à propos des trieurs à alvéoles dont
l'ai-(iuisition est impossible aux petites exploita-

tions. Il est facile de concevoir une réunion de
propriétaires ou de métayers s'associant pour
l'achat ou pour l'emploi en location d'une ma-
chine et, nul doute que si l'on garantissait un
certain prix de location pendant un certain

nombre de jours par an, à une personne, celte

dernière se cliargerail de fournir le capital né-
cessaire pour se procurer un distributeur d'en-

grais.

Max. Ringei.mann.

LE PANARIS DU BŒUF

RÉPONSE AU N° 6938 {Ma.nche).

l'n correspondant veut bien nous demander de

le renseigner sur une Maladie du pied de l'espèce

bovine et afTeclant, en ipielque sorte, un carac-

tère épi/.oolique. Il appelle celte maladie le Four-

chet. Elle ressemble beaucoup, en effet, au fonr-

chet du mouton; mais elle est en gé'néral plus

grave.

« Depuis environ deux mois, dit-il, sur une
quinzaine de vaches composant mon étable, j'ai

eu déjà trois cas de celle 'maladie; elle fait

beaucoup souffrir les sujets atteints, les amaigrit

el rend presque nulle la sécrétion lactée. Tous
les remèdes, que j'ai employés avec persévé-

rance, ont été à peu près inefficaces: Liqueur de

Villate, alun, cataplasmes; le mal suivait son

cours. Il commençait par une sorte de languette

de chair sortant entre les onglons, puis au bout

d'une quinzaine de jours, l'abcédation commen-
çait, el ce n'est qu'au bout de trois semaines à

un mois que l'animal pouvait, sans souffrir,

reposer sur son pied.

" Celte maladie, demande le correspondant,

est-elle é|iidèniique? Tous les éleveurs auxquels

j'en ai parlé, m'ont dit ne l'avoir jamais vue sur

un srul aiiinial, mais toujours sur plusieurs à la

fois.

Il Quels seraient les remèdes à employer? »

Il n'est pas douteux que la maladie, sur

laquelle on demande notre avis, est bien celle

qui est connue, selon les localités, sous les noms

de Pannris, Limace, Javarl culané, Javart tendi-

neux, etc.

Celle maladie peut se montrer à l'état enzoo-
lique et épizootique, qui lui a fait donner en
Allemagne le nom de Mal de piel contagieux.

Mais elle apparaît f;énéralemenl sous cette forme
à la suiie d'épizooties de lièvre aphteuse. Cepen-
dant elle peut se montrer à l'état enzoolique
dans des étables d'où la lièvre aphteuse a dis-

paru depuis assez longtemps el môme depuis déjà
quelques années.

Selon Moussu, les causes du mal résideraient

dans la slabulation dans des locaux humides
avec un sol retenant les purins et b-s excréments,

par lesquels les pieds seraient souillés dans les

i-égions du bourrelet el du paturon. Les ani-

maux, habitant les pays de [il.iine, ayant des

oiiglons larges, plats et très écartés — ce qui est

le cas du bétail normand. — contraclenl plus

facilement cette maladie que le bélail de mon-
tagne, chez lequel le ligament intcrdi^ité esl plus

puissant el les onglons d'un même pied beaucoup

plus rapprochés l'un de l'auti-e. Ces causes, en

dehors de la lièvre aphteuse, doivent éire secon-

daires. Eile.i nous semblent être lesadjuvanlsd'un

microbe non encore découvert ou étudié, que

nous sacbioiis du moins. .Mais ccrlaineinenl il

doit exister un principe de contage.

Il ne nous paraît pas utile de décrire longue-

ment les si/mptômci analysés dans la lettre repro-

duite ci-dessus. .Vjoutons ([ue l'abcédation, ijui

est presc[ue la règle, est une des terminaisons
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les moins défavorables. Les accidents de gan-
grène peuvent en effet survenir, de même aussi,

que des inflammations articulaires avec suppu-

lation s'étendant aux os, qui se nécrosent.

Toutefois, avant l'apparition de la « languette

de chair », la région est déjà douloureuse et une
Êoiterie intense est apparue qui a dû éveiller

l'attention. Presque en même temps que la dou-
leur, se montre un gonflement de la couronne
du pied, avec saillie de la peau en bas et en
avant de Tespace interdigité. Les onglons sont

fortement écartés et, simultanément, toute la

partie inférieure du membre, souvent jusqu'au

genou ou jusqu'au jarret, est gonflée.

La fièvre arrive et l'appétit disparait. Et ce

a'est qu'au bout de huit jours environ qu'il y
aura plaie avec la languette de cliair, laquelle est

tout simplement un lambeau de peau et de tissu

sonjonclif mortifiés.

Si la maladie est facile à diagnostiquer, le jiro-

nostic à porter, même dans les cas en apparence
iénins, est toujours fort grave. C'est que, eu

effet, malgré une intervention liàtive et judi-

sieuse, des complications redoutables peuvent

toujours survenir.

Le traitement priventif, à supposer qu'il puisse

être efficace, consisleraen une extrême propreté

des étables, qui devront toujours être parfaite-

ment saines, avec unécoulement facile et rapide

des liquides; le fumier sera enlevé au moins
deux fois chaque jour et remplacé par une
litière fraîche et abondante. 11 serait sage aussi

de répandre sur les litières, à litre d'antisepti-

que, quelques poignées de sulfate de fer grossiè-

i«meut pulvérisé.

Quant au traitement curalif, quel qu'il soit, il

ae saura hâter beaucoup la guérison des mala-
des, guérison qui ne pourra être complète
qu'après trois semaines, un mois et quelquefois

^us.

Le traitement appliqué par notre correspon-
dant est rationnel. Ce traitement doit commen-
cer par la toilette préalable et parfaite, à l'eau

bouillie puis tiédie, du pied malade. L'animal
sera placé ^ur une litière fraîche, très propre et

souvent renouvelée. Les lotions seront faites

avanlageusement avec des solutions à 10 p. 100

de Lysol, de Crésyl ou de Lusoforme. Les cata-

plasmes, maintenus longtemps à demeure et ar-

rosés fréquemment dans la journée, et au moins
matin et soir, avec l'une ou l'autre de ces solu-

tions, donnent souvent de bons résultats. Ils

atténuent la douleur et hâtent l'élimination des
tissus nécrosés en même temps que, dans le cas

d'abcès, ils facilitent leur ouverture et leur éva-

cuation.

.Mais, nous le répétons, dos complications sé-

rieuses peuvent survenir et nous pensons qu'on

a toujours avantage à placer les malades sous la

surveillance active d'un vétéi inaire.

Dans les cas d'inflammation suppurative des

articulations ou dinrillration des os par le pus,

il faut quelquefois recourir à l'amputation du
doigt malade. Et si les deux onglons p>araissent

atteints, le plus simple, et toujours le plus éco-

nomique, est de sacrifier les animaux avant que
la fièvre n'ait produit un amaigrissement pro-

noncé et surtout avant l'infection purulente géné-

ralisée, qui est parfois à redouter.

Nombre de praticiens, dit Moussu, recomman-
dent une intervention iiâtive pardfs scarifications

profondes de l'espace interdigité ou de la région

du paturon. Nous croyons aux bons résultats

possibles de ce traitement chiruriîical. Il y a en

effet par ce moyen une déplétion sanguine pou-

vant faire avorter l'inflammation, et en tous cas

prévenir ou écarter les complications.Ce procédé

nous paraît devoir hàler souvent la guérison.

Emile Thibruv.

L'ASSURANCE DES OYIDÉS

ir existe actuellement, dans l'arrondissement

ie Langres, 112 caisses d'assurance mutuelle

Gontre la mortalité du bétail, qui garantissent

Irois millions de francs de bétail. Jusqu'ici nos

caisses, comme toutes celles de la région, n'as-

suraient que les équidés et les bovidés ; cette

année, nous avons voulu faire profiter des bien-

faits de l'assurance mutuelle, les éleveurs des

nombreux troupeaux de moutons qui peuplent

le vaste plateau de Langres. Il nous a paru inté-

lessant de faire connaître comment nous effec-

tnons l'assurance des ovidés.

Les bètes ovines peuvent être assurées de cinq

mois à cinq ans, moyennant une prime qui a

été provisoirement fixée à 1 fr. r,Q 0/0. Le taux

de la réassurance au Syndicaf-Union est de

î fr. 50 0/00. En cas de sinistre, l'assuré touche

tes deux tiers de la valeur assurée de l'animal

perdu, déduction faite de la peau, et, en certains

cas, de la viande de la bête.

L'assurance des moutons ne peut être indi-

viduelle, comme celle des espèces équine et

bovine, car cela exigeait que chaque animal

fût marqué d'un numéro, ce qui serait com-

pliqué et onéreux. Cette assurance ne peut être

que globale, mais il convient d'établir des caté-

gories: ainsi, nous aurons les agneaux (b mois à

1 an), les antenais et antenaises (1 an à 2 ans),

et les adultes (plus de 2 ans) ; les adultes peu-

vent encore se subdiviser on trois classes: mou-
tons, brebis et béliers.

Exemple, M. Pierre aura :

10 agneaux assurés
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gorie, les agneaux deviennent an tenais, les an-
tenais des adultes, de vieux moutons sortent de
l'assurance et sont remjjlacés par de nouveaux
agneaux.

Nous avions d'abord pensé à marquer chaque
animal d'un bouton métallique ou d'une boucle
d'oreille, mais la dépense serait trop onéreuse
par comparaison à la faible prime payée; les

marques en couleur ne durent pas bien long-

temps, et elles ont le grave défaut d'ôtre faciles

à imiter; nous avons alors adopté la pince à
emporte-pièce en forme de cœur. Cette pince est

d'un prix modique (13 fr.); c'est une dépense
qui ne se renouvelle pas; son emploi est simple,

expéditif, et donne toute sécurité. La marque
est apposée à l'oreille, dans une partie dé-

pourvue de veines, et tous les animaux sont

marqués à la même oreille.

I.ors d'un sinistre, le bureau s'assure si l'ani-

mal porte la marque de la Caisse, et le règle-

ment se fait de la façon la plus simple.

Exemple : M. Pierre a perdu un mouton ; chaque
animal étant assuré 25 fr., la Caisse aura à \vb

donner ^^i-— = 16 fr. 6;), moins la valeur de ie.

peau.

Pour éviter toute difficulté pour la désigna-
tion de la catégorie à laquelle appartient l'animal
décédé, on peut imaginer, lors du marquage,
une clef, comme celle-ci. Nous n'acceptons que les

bêtes âgées de cinq mois à cinq ans; nous mar-
querons celles nées : en 1900, au bord externe

. de l'oreille droite; en iOOl, à l'extrémité de cet

organe; en 1902, au bord interne; en 1903, aa
bord externe de l'oreille gauche- en 1904, au
sommet de celle-ci; retour à l'oreille droite eu

, 190a.

i Pour démarquer les animaux qui sortent de

;

l'assurance, il suffit de faire une seconde marque
identique à la première et près de celle-ci.

Andbé .\venf.l,

Professear d'agriculture à Langrei^.

EAUX D'INFILTRATION

Examinons maintenant le régime des

nappes souterraines, lesquelles, chez nous,

sont surtout alimentées par les pluies qui

tombent de novembre à avril.

Les masses d'eaux souterraines ne sont

pas en vepos; comme nous l'avons vu (1),

elles sont animées d'un mouvement, très

lent il est \rai, qui est dû à la gravité. Si

nous faisons la coupe verticale d'un terrain

filtrant /''((ig. ll.jj reposant sur une roche A H

:x^

Fig. 115. — Conpe verticale du bassin versant dune source.

moins filtrante, la nappe souterraine prendra

le chemins, suivant la pente de B vers^ jus-

qu'à ce qu'elle arrive à un débouché naturel

ou arlificiol; au point où l'eau s'écoule au
jour il y a une source s. Toute la portion de

l'eau de pluie tombée sur la zone o.x, qui

n'est pas perdue par évaporation ou par ruis-

sellement, s'écoulera donc en *; la zone ox

est appelée h' hmsin versinit de la source s; de

l'étendue ox et de la puissance du massif/''

dépendent l'importance et le régime de la

source s.

La coupe verticale de certains terrains

peut montrer une succession de couches fil-

ll Voirie numt'ro du S (liTcmhrc, p. 139.

Irantes F et F' (fig. 110), séparées par des

couches moins filtrantes A, B... Il y a dansée
cas production de plusieurs sources étagées,

en .ç, en 4'...aux affleurements des couches A.

et B
;
généralement les sources 4' du niveau

inférieur ont un débit plus élevé et plus ré-

gulier que les sources s des niveaux supé-

rieurs, qui tarissent quelquefois pendant les

sécheresses : les sources supérieures s sont

Fig. 116. — Sources étagées.

dites temporaires, les sources inférieures *'

sont appelées permanentes.

Le mouvement des nappes souterraines se

constate nettement sur certTiins points ds

littoral (Bretagne et Normandie), lorsque I&

nappe souterraine N dig. 117) débouche sur

le parement de la falaise F à un niveau conv

pris entre ceux des basses et des hautes

mers ; à la basse mer B M, la nappe s'écoule

de là falaise par la zone de suintement s ; è

la haute mer II M, l'écoulement est arrêté; le

débit de la nappe N est intermittent.

Les nappes souterraines ne débouchent

pas toujours à l'air libre ; dans le fond des

vallées, les nappes rejoignent le cours d'eait

qui occupe le thalweg; la figure IIS, quj
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donne la coupe d'une vallée, montre que la

nappe NN' se relève de chaque côté sur les

flancs des coteaux en présentant une pente
sensiblement parallèle à la surface du sol ss';

l'eau de la nappe s'écoule, suivant le sens

Fig. 117. — Suintement d'une nappe souterraine sur le

littoral.

indiqué par les llèches, dans le cours d'eau F,

dentelle augmente le débit; la nappe N peut

être captée par une galerie filtrante P, ou par

des puits s'. L'écoulement des nappes de

Fig. 118. — Ecoulement dos nappes souterraines dans un
cours d'eau.

chaque coteau a lieu également suivant la

pente du thalweg, de telle sorte qu'en des-

sous des cours d'eau apparents F, il y en a

ME

Fis 110. — Action d'une crue sur la partie int'érieure d'une

nappe souterraine.

d'autres soulcrrains. à très grand volume,

animés d'une moindre vilesse, déplaçant

comme eu.\ des matières solides et ayant,

comme eux, des crues et des étiages présen-

tant toutefois un certain relard sur les crues

et les étiages des cours d'eau apparents.

En étiage l'eau de la nappe N (iig. 119),

s'écoule dans le cours d'eau F suivant lapente
N N'

;
si une crue subite survient et élève le

niveau en II E, une partie de l'eau de la ri-

vière F s'écoule suivant Cet refoule dans la

nappe jusqu'en un certain point ; il peut donc

y avoir un échange temporaire, tandis qu'en
temps normal c'est la nappe N qui se déverse
dans le cours d'eau, ce qui se constate très

nettement à la différeuce de composition des
eaux, comme l'indique le tableau suivant :

Degrés liydrotimL'triques

de de l't-au de la

l'eau nappe en
du un point voisin

cours d'eau. des berges.

Seine tusine du Port à

r.\nglais)
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une seconde nappe b dont le bassin versant

est en x' x", et une Iroisième couche d'eau c

dont la zone d'alimentation part de i'' versx'".

L'élude des nappes profondes, venant de

très loin, intéresse les puits artésiens.

Il arrive que les nappes souterraines pénè-

trent par des failles propices i\ de grandes

profondeurs d'où elles ne trouvent pas

d'écoulement facile; elles s'accumulent alors

et forment de grandes masses d'eau sta-

gnante soumises à de fortes pressions, qu'on

rencontre dans beaucoup de travaux de

mines. Entre autres nous pouvons citer dans

le bassin du nord de la France et de la Bel-

gique une grande poche d'eau souterraine,

appelée le torrent d'Anzin, ([ui a une puis-

sance de 2 à 3 mètres d'épaisseur sur une

étendue de 2G kilomètres carrés; la couche,

formée de 60 de sable et de 40 0/0 d'eau,

est molle et enlisante comme la tangue de la

baie du .Monl-Sainl-Micliel : des épuisements

importants ont actuellement r('duit l'étendue

de cette nappe à moins de 10 kilomètres

carrés.

L'eau des nappes souterraines entraine en

dissolution des matières enlevées aux cou-

ches traversées, et de l'azote provenant du
lavage de la terre végétale. Hn dosant les ni-

trates dans les eaux de pots de Heurs, de

cases de végétation, et de drainage, c'est-à-

dire des eaux iriiilillralion de masses de

'iVi

terres qui ont été remuées profondément, on
trouve des chiffres très élevés qu'il est im-
prudent d'appliquer à toutes les nappes sou-
terraines; on sait l'inlUience considérable de
l'ameublissement du sol sur la nilrilication

lorsque la terre est dans un élat convenable
d'humidité.

Notre maître, M. Schlœsing, a voulu se
rendre compte de la quantité d'azote en-
traînée par les nappes souterraines en dosant
l'acide nitrique dans difTérents cours d'eau
au moment où l'eau ne peut être altérée ni

par la végétation aquatique, ni par les eaux
de ruissellement, c'est-à-dire au cours d'un
hiver, l'enilant les grands froids de fé-

vrier 189."), la Seine en amont de Montereau,
et à Paris, l'Yonne, la Marne, l'Oise un peu
avant leurs confluents, contenaient de
7 milligr. 8.5 à 10 milligr. 03 d'acide nitrique

par litre. Un an après M. Schln'sing retrouva
les mêmes doses, c'est-à-dire que, pour de
grandes étendues dont les cours d'eau sont
les drains naturels, le titre moyen d'acide

nitrique des nappes souterraines est à peu
près constant. M. Schlœsing arrive à cette con-
clusion rassurante, qu'en moyenne, chaque
hectare perd par an de 3 kil. 'lO à 5 kil. (iO

d'azote, et que si l'on attribue cette perte aux
seules terres labourées, elle est comprise
entre 5 kilogr. et S kil. .oO. « Malgré cette

augmentation, dit-il, elle demeure beaucoup
moindre qu'on le supposerait d'après les

déterminations, publiées jusqu'ici, d'acide

nitrique dans les eaux de drainage : elle

varie, d'ailleurs, en raison de la richesse des

champs, ce qui en fait une sorte d'impôt

proportionnel qui pèse peu sur les terres

pauvres, et ne devient sensible que pour les

terres riches en état de la supporter. »

Rappelons que la nitrihcatinn est surtout

active à la fin de l'été et à l'automne dans les

terres chauiles (H humides, et (|ue nous pou-
vons en tirer parti par des cultures déro-

bées.

Wax. [{iN(;iaMANN.

LES A-SOCIATIONS AGRICOLES DE l'HUDrCTION ET DE VENTE

I.a(]uestiiin (les a'-sociatious ai,'ricolt.'.s est plus

qu jamais ;i l'oiilre du jour. IClle a élé fort bien

traitée dans une grosse hrorhure in-S" de
112 p:\jiPs (I), par M. André' Colliez, docleur en
droit, avoi'ul à la Cour d'appel, qui envisajfe

rasso'iaiion appliquée à la production laitière, à

(1) En vente à la Mbrnirie agricole de la Maison
Rusli |ue, rue Jacob, 2C, Paris. — Prix : 2 fr.

l'industrie vinicole, à la moulure cl à la panili-

calion, à l'clcvage, à la préparation des con-

serves, à 11 liislillerie, à la sucrei ie et à la vente

des divers produits agricoles : prmluils de l'in-

dusliie laitière,) fruits et li''f.'iinies, blé, vins et

spiritueux, viande, œufs, etc. M (Colliez examine
ensuite la situation juridique des syndicats et

des coopératives.

M. Paul Desclianel a écrit pour cet iuléressaat
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travail la préface suivante que nous sommes
heureux de reproduire. A. C.

J'ai lu avec le plus vif inlérèt votre étude sur

les associations agricoles de production et de
vente. Vous y avez très clairement exposé les

avantages que la pratique de l'association offre

aux travailleurs du sol pour la transformation et

l'écoulement de leur» produits.

Les diverses industries qui transforment les

produits agricoles deviennent de plus en plus,

par suite des progrès de la science et de l'emploi

toujours croissanl des machines, des industries

particulières, exercées par des exploitants qui

se spécialisent dans la matière. Pour conserver

le bénéfice de la plus-value que la manipulation
donne à leurs denrées, pour ne pas tomber sous

la ^dépendance de l'usine qui deviendrait leur

seul débouché, les agriculteurs doivent donc
constituer des exploitations coopératives qui,

grâce à la spécialisation de leur personnel,
griice à leur outillage perfectionné, grâce au
traitement de masses importantes, pourront
produire dans des conditions aussi favorables

que l'entreprise individuelle la mieux agencée.

Non seulement ils retiendront ainsi le bénéfice

de la transformation, mais encore ils l'augmen-
teront.

L'association présentera aussi de grands avan-
tages pour l'écoulement des produits de la terre.

En consenlant des avances aux petits agricul-

teurs elle leiu" permettra d'attendre pour la

vente le moment le plus favorable; elle fera bé-

néficier tous ses membres d'économies impor-
tantes sur les frais de transport, de vente, de
correspondance; elle pourra consentir les sacri-

fices nécessaires pour lancer un produit inconnu
ou pour répandre une marchandise déjà en fa-

veur; elle organisera des expositions ou partici-

pera à celles qui s'ouvriront en France ou à

l'étranger. En un mot, l'association de vente
mettra à la disposition de ses adhérents une or-

ganisation commerciale que pourraient obtenir,

par eux-mêmes, ceux-là seuls qui ont une ex-

ploitation importante.

Comme vous le dites très justement, ce sont
donc les petits agriculteurs, les paysans parcel-

laires, toute cette démocratie rurale si intéres-

sante et en France si nombreuse (puisque notre

pays compte 7,500,000 exploitations agricoles),

qui retireront de l'association formée pour la

transformation ou l'écoulement de leurs pro-
duits, les avantages les plus sérieux. De plus, la

poursuite d'un objet collectif, la mise en com-
mun des efforts, développera chez tous les

membres du groupement un vif sentiment de
solidarité. Il y a donc un véritable intérêt social

à favoriser la constitution de ces associations.

Il y a aussi un intérêt national. Sur les deux
grands marchés voisins de produits agricoles, le

marché anglais et le marché allemand, nous
sommes vivement combattus. Les chiffres que vous
citez ne sont que trop instructifs. Sur ;)tj,000

tonnes de légumes et de fruits frais achetés à

l'étranger par l'Allemagne en 1901, la France
n'en a fourni que 43,000. Sur le marché anglais

qui est pour nous un débouché plus considéra-
ble, nous sommes menacés. 11 y a vingt ans, nous
nous avions la première place pour la vente du
beurre; aujourd'hui nous sommes descendus à

la troisième, qui est vigoureusement disputée par

la Russie; nous ne livrons plus que pour o9 mil-

lions de francs de ce produit, sur 32.5 millions

qu'achète la consommation anglaise. Depuis
huit ans, nos exportations d'œufs ont baissé de
o0 0/0;de la première place nous sommes des-

cendus à la cinquième. Nos exportations de fro-

mages ne montent qu'à 1,110,000 francs, alors

que r.\ngleterre en importe pour 178 millions.

Enfin, nous ne livrons que pour 2,610,000 francs

de viande abattue, salée ou conservée, alors

que le total des achats anglais de ces produits

atteint 978 millions.

Or, comme le fait remarquer notre distingué

consul à Londres, M. Périer, dans ses rapports

si intéressants, ce n'est pas tant à la concur-
rence des pays neufs, comme les Etats-Lnis, le

Canada, l'Australie, le Cap, l'Argentine, la Si-

bérie... qu'il faut attribuer la stagnation ou

même le recul de nos exportations sur le marché
anglais, c'est à la rivalité des vieux pays d'Eu-

rope, comme le Danemark, l'Italie, la Belgique,

la Hollande, qui cependant sont placés dans des

conditions économiques identiques aux nôtres,

mais qui ont su se donner, par le développe-

ment des institutions coopératives, l'organisation

industrielle et commerciale qui fait défaut à nos
agriculteurs.

Et les exemples ne vous manquent pas. C'est

le Danemark, dont la superficie est moins éten-

due que celle de notre Bretagne et de notre Nor-

mandie réunies, le Danemark, beaucoup plus

éloigné du marché anglais que ces provinces,

qui arrive à y écouler annuellement pour 400 mil-

lions des produits de son sol, c'est-à-dire une
somme supérieure aux ventes de la France tout

entière. C'est l'Italie, dont les exportations ont

augmenté de 50 0/0 en quinze ans, alors que les

nôtres diminuaient. C'est la Sibérie qui, grâce à
la fabrication coopérative, parvient, malgré la

distance, à écouler ses beurres sur le marché
de Londres et y a conquis en six ans une place

presque égale à la nôtre. C'est la Californie, dont

les associations de vendeurs écoulent annuel-

lement pour 100 millions de francs de fruits sur

les marchés d'Europe.

Imitons l'exemple de nos rivaux. Depuis vingt

ans, nos associations agricoles ont pris un ma-
gnifique essor, elles ont entrepris les lâches les

plus difficiles ; elles ont fourni à leurs membres
tout ce qui pouvait améliorer leurs exploita-

tions; elles ont perfectionné les méthodes de
culture, fondé des caisses de crédit, créé le ser-

vice des assurances
;
qu'elles tournent désor-

mais leur activité vers ces œuvres nouvelles
;

non seulement nous regagnerons l'avance que
nos concurrents ont su prendre sur nous, mais
nous mettrons en pleine valeur notre incompa-
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rable silualion géographique pour la production

et pour la vente des produits de la terre.

L'ne étude telle que la vôtre est bien faite assu-

rément pour montrer à nos agriculteurs la néces-

sité de cette organisation nouvelle; aussi ai-je

tenu à vous apporter mon concours, en expri-

mant le vii'u qu'elle soit répandue sur lous les

points du territoire par les soins de nos asso-

ciations agricoles.

Déjà votre livre sur les Trusts et Cartels (1)

vous avait rais en lumière : ce double succès, qui

nous promet une carrii':re brillante, doit vous

encourager à poursuivre vos travaux et à nous
donner d'autres études sociales aussi solides el

aussi utiles.

Paul Deschanel.

LA SITUATION AGRICOLE DANS L'AYEYRON

Dans la dernière semaine de novemlire, nous

avons eu des froids très vifs, le thermomètre est

descendu à 12 degrés au-dessous de zéro. Le sol

étant recouvert d'une mince couche de neige,

les gelées n'ont fait aucun mal.

.\ous attendons avec impatience d'autre neige

ou des pluies abondantes; nos sources sont

extraordinairement basses et dans une multitude

de villages, les habitants sont forcés d'aller qué-

rir au loin l'eau potable. Les nicilleores fon-

taines diminuent leur débit, et les autres sont à

sec. Il y a de bien longues années qu'on n'a

souffert autant du manque d'eau.

Malgré cela, les céréales sont généralement
très belles; on ne voit qu'avoines, seigles et fro-

ments plantureux. L'expérience d'ailleurs nous
apprend bien que, sous notre climat aveyronnais,

ce ne sont pas les saisons humides qui nous va-

lent de bonnes récoltes.

Le bétail semble s'être aussi bien trouvé de la

sécheresse que les céréales. On ne voit presque

partout que bêtes à cornes et bètes à laine en
bon état, très hon état de chair. C'est que s'il y
a eu peu d'herbe cet automne dans les prairies

el pâturages, cette herbe, en raison même du
temps sec, se trouvait très bonne et très nourris-

sante.

Il y avait grande foire à Hodez le jeudi 1"' dé-

cembre. On y voyait quant ilé de poulains et

mulets de six à dix ou douze mois. Us se sont

bien moins vendus qu'en iWi, {Wi et 1001 à

pareille date. La diminution était de 00 à 80 fr.

par tête; qnel([U(s-uns disent même 100 francs.

Ceux de bonne moyenne force valaient 300 fr.'

tandis que l'année dernière on les payait tout

près de 'tOO fr. Les marchands de la Catalogne

qui viennent d'habitude acheter mulets el pou-

lains à cette foire .s'étaient abstenus cette année.

Au marché des bêtes à cornes, les affaires ont

eu passablement d'activité. On a rapidement en-

levé les vieux bœufs, non pas gras mais simple-

ment en chair, pour la boucherie, dans les prix

de 68 à 70 fr. les 100 kilogr. de poids vif. Les

vieilles vaches réformées se plaçaient également

avec facilité. Quant aux veaux d'élevage, récem-

ment descendus des montagnes d'Aubrac, ils

étaient en baisse considérable sur les prix de

1903. Les bons se payaient 100 à tlO fr. la pièce,

tandis que l'année dernière on ne les obtenait

pas à moins de 110 à loO fr.

Les bêtes à laine de boucherie se traitaient à

la parité de fr. 70 à fr. 80 le kilogr. de poids

vif, ce qui est ici un bon prix ; mais les bêtes à

laine d'élevage paraissaient délaissées.

On cotait les porcs gras de 40 à 46 fr. les

"lO^kilogr., suivant qualité ; les porcelets étaient

faiblement tlemandés.

En somme, ot d'une façon générale, les cours

se sont inainLcnus à un assez bon niveau moyen,

mais toutefois inférieur sensiblement à celui du

mois de décembre 1903, et même de l'été de

1904. La rareté bien constatée des provisions

fourragères d'hiver suffit à expliquer celle diffé-

rence.

Feunaxd de B.\brau.

LA SITUATION AGRICOLE DANS L'AUDE

l'ne sécheresse tout ;i fait exceptionnelle, qui

n'a pris fin que dans les derniers jours de no-

vembre, a très vivement contrarié la germination

des blés et des avoines. Pour bien des champs
la levée ne se produit qu'à l'heure actuelle, c'est-

à-dire avec un retard d'un mois. Des froids, qui

peuvent se di'claier d'un jour à l'autre, ne vont-

ils pas compromettre ces liges à peine sorties de

terre ?

(l) Les coalitions industrielles ''t commerciales
<raujourd'hui : Trusts, Cartel'-, ^r,;„.;^ | vul. in-S»,

«ulllaumin, 1094.

Certains agriculteurs n'oul pas osé confier

leurs graines à un sol privé d'humidilé ; ils ont

cru prudent d'attendre la pluie. Ils doivent au-

jourd'hui renoncer aux semailles d'automne : les

parcelles destinées au blé seront en lévrier-mars

occupées par de l'avoine ou de l'orge.

Les vignes se trouvent taillées en partie ; on

transporte les fumiers, on oxi'cule les labours.

La préoccupation principale des viticulteurs,

c'est le bas prix des vins. Les Sociétés agricoles

s'agitent, émettent des vœux, mais la hausse ne

semble pas sur le point île se produire. L'énorme

fabrication des vios de sucre (elle aurait atteint,
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pour la France, de 10 à 15 millions d'hectolitres)

qui est survenue entre la recolle de 1903 et celle

de 1904 et, en outre, les rendemenis de cette

dernière récolte, très élevés pour l'ensemble du
vignoble français, pèsent lourdement sur les

marchés. La loi économique dite de l'olîre et de
la demande réclame ses droits.

Nous venons de récolter dans l'Aude plus de
deux fois autant qu'en 1903. Bien que générale-

ment de bonne qualité, nos vins ne trouvent

preneurs qu'à des prix variant de fr. 60 à

fr. 80 le degré.

Des grèves absolument injustifiées, accompa-
gnées de violences et d'eutraves à la liberté du
travail, contribuent encore cà rendre plus sombre
le présent et l'avenir de la viticulture audoise.

J. S.^BATIER.

SITUATION AGRICOLE EN RUSSIE

Alors que tous les regards sont fixés sur les

contins de la Russie et sur l'Extrême-Orient,

quelques renseignements sur ce qui se passe

plus près offriront-ils quelque intérêt ?

Il semble que, avec 1902, les régions du Nord-

Ouest (et plus particulièrement certains gouver-

nements, dont celui de Pskow) soient entrées

dans la série des vaches maigres.

L'excès de pluies et d'humidité, en 1902, qui

n'a permis que très tardivement les etnblavures

d'automne en terrain détrempé et mal préparé,

avec des semences défectueuses, a légué à 1903

une récolte insuffisante.

Au printemps de 1903, le Gouvernement a dû
venir en aide aux paysans en leur avançant du
seigle pour nourriture et semence, de l'orge et

de la graine de lin.

La récolte de 1903 s'est quand même trouvée

insuffisante, malgré des conditions climalolo-

giques normales, ce qu'il faut attribuer à l'état

physique de la terre après 1902. Les fourrages

et le foin ont seuls été très abondants, par suite

de l'excès d'humidité, dont la terre est long-

temps restée imprégnée.

Au printemps de 1904 les paysans espéraient

encore des srcours en seigle pour leur nourri-

ture, mais la guerre avait des exigences plus

pressées, qui n'ont pas permis de nouvelles

avances.

Les travaux des champs ont commencé très

tard, à cause des pluies du mois d'avril, et ont

été interrompus à la fin de la première semaine
de mai par des pluies très abondantes, qui n'ont

pas permis d'entrer dans les terres avant une
dizaine de jours.

Ce retard n'eût rien été en année à tempéra-
ture normale; mais alors qu'au-dessous d'une

certaine latitude, on souffrait dans toute l'Europe

d'un excès de chaleur et de sécheresse, au-des-

sus on avait une température constante de plu-

sieurs degrés au-dessous de la moyenne normale,
avec des nuits toujours froides. En un mot, nous
n'avons pas eu d'été et du 1" mai au 1" sep-

tembre, c'est à peine si l'on peut compter vingt-

cinq à trente jours sans pluie, soit par séries, soit

par jours isolés.

A la fin de mai, il y a eu une série de cinq à

six jours sans pluie avec quelques maxima de
25 degrés, puis la température a brusquement
changé; tnut le temps, il a régné un régime de
vents violents et froids qui ont retardé la fiorai-

son du seigle et abattu une grande r[uantité de
fleurs, gênant ainsi la fructification, si bien qu'à

la Saint Pierre, il y avait encore quelques épis

en fleur, alors que souvent, à cette époque de

l'année, j'ai vu commencer la moisson dans les

quartiers précoces.

La fin de juin a donné quatre jours consé-

cutifs de beau temps, avec des maxima diurnes de
2o degrés et des[minima norlurnes de 3 degrés,

comme cela a eu lieu dans la nuit du 30 juin au
!'-'' juillet ; puis à partir du 2 juillet le temps
s'est de nouveau mis à la pluie et au froid jus-

qu'au 11 ; à ce moment, une série de huit à

neuf jours de beau temps et de chaleur ridative,

— car les maxima n'ont pas dépassé 26 degrés

avec des nuits de 1" h 8° comme moyenne, — a

permis d'activer la fenaison en relard jusque-là

et a donné une poussée à toutes les céréales de
printemps.

Du 21 au 24 juillet et du 29 au 31, encore deux
petites séries de beau temps et c'est fini.

En août viennent, les froids, les vents et les

pluies avec un jour sans eau par-ci par-là, mais
sombre '^ sans éclaireraent.

Impossible de faire la moisson du seigle qui

n'est pas mûr, mais que les paysans coupent
(juand même, n'ayant rien à manger. La farine

qui en résulte est noire et ne panifie pas. Les
averses de juin et juillet, très fréquentes et

suffisantes pour entraver les travaux de fenai-

son, n'ont pas humecté suffisamment lu terre

desséchée par les vents ; en août, les averses

sont plus copieuses: du 14 au 16, 36 heures

de pluie sans interruption ;
— à partir du 17

au matin, 40 heures encore de nouvelles pluies

plus abondanles et sans inteiruplion. Les terres

sont maintenant détrempées et il est impossible

d'y entrer pour faire les semailles. Ce n'est que
dans les derniers jours d'août et les deux ou trois

premiers de septembre, que les emblavures ont

pu être terminées.

Les meules de foin des derniers jours de juil-

let sont traversées, et le seigle en moyetles pen-

dant des semaines sur les champs commence à

germer.

En résumé le seigle a occupé la terre à peu
près treize mois. Les semailles de 1904 se sotit

faites avec près d'un mois de retard, en terre

humide, tassée, la semence étant peu ou pas

recouverte.

La température, froide jusque là, mais sans
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Selée, s'est abaissée subitement; les 3, 4 et 3 sep-
tembre le thermomètre est descendu au-dessous
de 4 degrés, et le 6 septembre il y avait o degrés
et demi au dessous de zéro. Adieu or^^e, avoine
et pois, ces derniers surtout étant encore com-
plètement verls.

Actuellement, depuis plusieurs semaines,nous
avons l'hiver, hiver semblable à l'été; il neige,

il gèle, il pleut, il dégèle plus ou moins. Que
sera la recolle de lOOo ? Le seigle n'a pas pas tallé,

il est resté à ses deux feuilles sur les 9/10 des

emblavures. Si l'hiver et le printemps ne sont

pas favorables comme en 1903, il y aura bien

des mécomptes.
En résumé, voici le bilan des récoltes de l'été :

Le seigle a très peu rendu et partie de cette

maigre récolte h germé en moyettes dans les

champs. L'avoine a été saisie par la gelée au mo-
ment où tout au plus le 1 /4commençait à pren-

dre la teinte rousse, précurseur de la maturité.

On peut affirmer que les 3/4 des grains sont

vides ou à peu près. Les pois n'ont absolument
donné (jne des tiges chez les paysans; les orges

sont mal venues et les espèces tardives n'ont pas

mûri. Un froment de mars que je cultive et sé-

lectionne depuis 1872, en ne semant que les

grains les plus lourds, n'a pas mûri ; du blé ro-

seau n'a pas mûri non plus.

Le lin arraché tard, complètement vert, avec

toutes ses feuilles et roui en eau froide, donne
une lilasse peu abondante et boursouflée. Les
graines pour la plupart ne germent pas.

Si nous passons aux plantes potagères, il n'y

a pas eu un concombre dans le pays; les nuits

trop froides et les journées sans éclairement ne
permettaient pas la levée, les graines pourris-

saient en terre ; le peu qui a levé, vivant de mi-

sère, n'a rien donné. Les choux ont très mal
pommé. Les pommes de terre sont rares et ma-
lades.

Quant aux plantes ([ui demandent plus de so-

leil, comme les tomates elles n'ont commencé à

nouer qu'après la série de beau temps, et lesfruits

n'ont pas dépassé la grosseur d'une noisette. Les

haricots n'ont rien donné; sur quelques i:entaines

de touffes de trois semis différents, j'ai récollé
la veille de la gelée environ 1 kilogr. de filets

contourn('s et rabougris, que je n'eusse pas ra-
massés en année oïdinaire. L'année dernière à
pareille époque les deux premiers semis étaient
déjà arrachés et mis à sécher pour le grain.

Les topinambours n'ont donné que des rhi-

zomes gros comme le petit doigt ; les crosnes et

les artichauts rien.

D'après une communication du directeur de
la Station centrale de physiologie végétale près
le ministère de l'Agriculture, le seigle dans les

gouvernements de Saint-Pétersbourg, Vologda,
Novgorod et Sraolensk, est envahi par le Fusa-
rium roseuin, et a causé déjà beaucoup de cas de
semi-empoisonnement.

D'après d'antres correspondances, dans ces

gouvernements, celui de -Novgorod surtout, le

grain de seigle est creux et ne germe pas ; beau-
coup de paysuns n'ont pas pu emblaver leurs

terres en automne ; la farine ne panilie pas.

(llQUEAU.

OstrulV, Gouv. de Pskow, t,")-2S novembre 1904.

P. -S. — A propos d'une note de .M. le If II.

George parue au printemps sur les allaitcmenis

de nourrissons d'espèce différente, permettez-

moi de vous citer le fait suivant :

J'avais à ce moments 4 petits renards de sept

semaines qui avaient été allaités parune ehienne.

Ils ont été trouvés par mes gens le jour même
ou le lendemain de leur naissance, car ils n'ont

ouvert les yeux que dix jours après.

Ma ménagère,'n'ayant pas pu les élever au bib e

ron, eut l'idée de les faire nourrir par une
chienne qui finissait d'allaiter ses petits.

Llle s'y est prêtée volontiers etcespetits renard»

ont grossi au milieu des chiens et des chats, en

liberté datis la maison. Ils étaient si aimables, si

gentils et si caressants que ça a été un gros cha-

grin quand il a fallu s'en séparer : les petits pou-

lets et canards avaient trop d'intérêt pour eux
;

ne voulant pas les piivor de la liberté je les ai

donnés.
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Séance du 30 novembre iWt. — l'résidence

de if. Tisserand.

M. Rislcr appelle l'attention de la Société sur

une publication de M. .\ubert, garde général des

eaux et forêts: Co/i/'t-ii «ces agricoles faites aux
soldai'^. .\ la demande des officiers des rè^'iments i

dans lesquels .M. Aubcrt avait été amené à faire

des conférences agricoles, ce dernier les a réunies

en un vidume ([ui sera très utilement consulté.

M. Scliribiiux présente les résultais obtenus

celte année par M. île l.arclause, directeur de la

ferme-école de la Vienne, dans la culture du So-

lanum Commersonii.

La maladie des œillets

et la greffe de IcBillet sur saponnire.

.M. G. ['oirault, directeur de la villa Tliuret à

Antibes, correspondant de la Société, après avoir

rappelé que, comme directeur de la villa Thurel,

il a pu adresser depuis l'.H12. sous forme de
plantes vivantes, près do 2,000 espèces de [)lanles

diiïé'renles, et distribué quantité île graines non
seulement à des jardins botaniques, mais ;'i

tontes les personnes qui s'intéressent à l'horti-

culturi' et à l'acclimalalion, rend coniplc des re-

cherches qu'il a poursuivies récemment sur la

maladie des œillets.
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Les œillets sout, dans le Var et les Alpes-Mari-

times, l'objet d'uue culture considérable; malheu-

reusement ces plantes sontatleintes par un cham-

pignon parasite, un Fiisarium; certaines variétés

particulièrement sensibles sont rapidement dé-

cimées par cette maladie. M. G. Poirault prit

dans un lot d'yillets d'une variété très sensible

(Gouverneur Jonnart) les pieds les plus malades,

puis sur ces œillets il enleva des rameaux qui

furent divisés en deux parts. Les uns ont été mis

à raciner sous cloche, les autres ont été greffés

sur saponaire {Saponaria officinalisj, et tenus

pendant un mois à l'étouffée dans la même serre

que les précédents. Tandis que tous les essais

de bouturage ont échoué complètement, les

boutures étant rapidement détruiies par le

champignon, les piaules greffées sont restées

saines, elles ont bien supporté l'été et ont fleuri

à souhait.

D'après M. Poirault, si le procédé du greffage

ne saurait être recommandé dès maintenant

pour la culture ordinaire, les bouturages étant

toujours plus rapides, la greffe toutefois peut

rendre des services pour la conservation de va-

riétés nouvelles estimables, mais trop sensibles

à l'action du parasite. Pour la culture de l'œillet

•en potp, cette méthode pourrait peut-être aussi

Séance du 7 décembre 1904. — Présidence

de M. Tisserand.

La séance est entièrement consacrée au Solanum

'Commersonii. Après une intéressante communi-
cation de M. Labergerie, qui non seulement met

sous les yeux des membres présents de la Société

des types nombreux de tubercules, des photo-

graphies, etc., mais encore fait goûter des tu-

bercules qu'il a fait cuire pendant la séance,

MM. André et Schribaiix présentent les observa-

tions suivantes.

M. André rappelle que, dans ses voyages aux

Andes, dans l'Amérique du Sud, sur des points

très éloignés les uns des autres, il récolta des

échantillons de Solanum luherosum, et aussi des

tubercules d'espèces qui lui parurent alors très

voisines. De CandoUe qui examina les échantil-

lons de l'herbier de M. André ne trouva dans

aucun le type primitif de la pomme de terre,

mais reconnut, comme M. André l'avait fait, des

espèces très voisines du Solanum luberosiim. Les

tubercules étaient oblongs, à peau gris clair, à

chair blanche, à saveur un peu amère.

Pour M. André notre pomme de terre actuelle-

telle que nous la connaissons et cultivons, pour-
rait fort bien en définitive sortir de ces diffé-

rents types : le type de la pomme de terre au
lieu d'être unique serait multiple.

Une apparition comme celle du Solanum Com-
mersonii paraît à M. André consolider cette

hypothèse : c'est également un exemple de la

facilité de variations de la plante; il a suffi d'un
ébranlement général de la plante par le senl fait

de la culture, pour amener ces variations consi-
dérables qu'a décrites si bien M. Labergerie.

M. Schribaux a assisté à Verrières, dans la

Vienne, à la récolte du Solanum Commersonii
chez M. Labergerie. Dans une terre de fertilité

moyenne, 41 pieds de Solanuw, arrachés au mi-
lieu d'un champ, ont donné 50 kil. 500 de tuber-

cules souterrains, 5 kilogr. de tubercules aé-
riens, ces derniers provenant seulement de
15 pieds.

.\u point de vue agricole, comme plante de
culture, il y a lieu de remarquer un certain

nombre d'avantages du Solanum Commersonii, en
dehors de sa propriété de venir dans les ter-

rains humides, marécageux; les tubercules sont

peu nombreux, mais volumineux, gros, lourds,

ils se présentent à fleur de terre, émergent
presque. D'où un arrachage très facile. En outre

le Solanum violet a une seule tige; par consé-

quent on peut se débarrasser des fanes beau-
coup plus facilement que des fanes de pommes
de terre.

A côté de ces avantages, ce Solanum a des im-
perfections, des défauts; les variations qu'il

offre sent très nombreuses; sa forme est loin

d'être parfaite, c'est encore une plante trop tar-

dive, mais précisément sa facilité de variation

permet d'espérer qu'on améliorera sa forme, sa

richesse, qu'on rendra la plante plus précoce.

Sur un seul stolon, M. Schribaux a pu observer

4 tubercules juxtaposés, l'un violet, l'autre

jaune, un troisième dont une moitié était jaune,

l'autre violette. Cette juxtaposition de caractères

antagonistes ferait supposer à M. Schribaux que

le Solanum violet en définitive ne provient pas

d'une variation spontanée, mais d'un croisement

entre le Solanum luberosum et le Solanum Com-
mersonii.

On trouvera dans un prochain numéro un
article de M. Labergerie sur le Solanum Commer-

sonii.

H. HiTIER.

UN PROBLÈME D'ASSOLEMENT

RÉPONSE \ U.N AbO.NNÉ.

Une propriété de l'arrondissemeut de La Châtre

€st divisée en métairies d'une soixantaine d'hec-

tares.

Cette surface a été jugée la plus convenable
pour l'exploitation par métayage. Le métayer et

sa famille ont un travail ininterrompu pendant

toute l'année, sans se trouver trop dans la né-

cessité de se faire aider par des ouvriers.

Une des métairies comprend 30 hectares de

terres labourables et 30 hectares de prairies. Les
terres, soumises à un assolement judicieux,

sont réparties en dix champs de 3 hectares :
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ces questions intéressent au plus haut point.

Les vaccinations ont été suivies d'une assez

longue conférence, dans laquelle M. Vallée a,

comme à son habitude, exposé toute la question

avec une grande netteté.

Puis, le professeur Arloing, de Lyon, a fait

connaître ses propres recherches sur les vacci-

nations antituberculeuses que, parait-il, il pour-

suit depuis plusieurs années déjà.

Nous rappelons que ces expériences de Melun,

qui ont le plus grand intérêt au double point de
vue de l'élevage et de l'hygiène publique, vont

coûter fort cher. Il faut en effet entretenir, loger et

nounir un grand nombre d'animaux qui, d'ail-

leurs, doivent être étroitement surveillés. Aussi

faisons-nous un nouvel appel à tous les agricul-

temrs français pour qu'ils apportent, à cette

o'uvre nouvelle, leur concours moral et matériel.

Il faut de l'argent et encore de l'argent.

Emile Thierry.

CORRESPONDANCE

Nous avons reçu un grand nombre de lettres

de nos abonnés qui désirent essayer la culture

du Solanum Commersonii. M. Labergerie, à

qui nous avons transmis ces lettres, nous écrit

qu'il ne peut disposer encore cette année d'au-

cuu tubercule de cette solanée. Il en sera autre-

ment l'année prochaine où le Solanum Commer-

sonii occupera une étendue importante dans

l'exploitation de Verrières.

— N" 0938 (Matiche); n" 8690 {Haute-Vienne).

— Voir articles spéciaux dans le présent numéro.

— N" 7904 {Gironde). — Vous avez une très

belle jument percheronne, qui a le seul mais

très grave défaut d'avoir les pieds plats et

même combles, dites-vous, et dont vous voulez

faire une poulinière. Cette bète étant devenue
inutilisable sur route, vous pouvez néanmoins
l'employer à la culture. Et vous désirez avoir

notre avis sur son emploi à la reproduction.

Peut-être pourriez-vous l'utiliser sur route

avec le fer très couvert à ajusture anglaise. Nous
avons vu, employés comme trotteurs, des che-

vaux atteints de fourbure chronique auxquels on

avait appliqué les fers dont nous venons de par-

ler. Toutefois, pour cette ferrure, il importe que

la corne de la muraille soii trts ^olLde, non

friable, et que b- pied ne se dérobe pis.

Le défaut de conl'onnatiou de votre jument se

manifestera chez se' produits, par hérédité ho-

mochrone. En d'antres termes, c'est à l'âge où la

la conformation des pieds est devenue défec-

tueuse chez la mère que celle défeduosité se

manifestera chez le poulain. Sans doute, un
étalon dont les pieds seraient irréprochables,

pourrai! atténuer ou effacer, plus ou moins, ce

défaut chez le poulain.

Mais est-ce l'etiilon, ou est-ce la jument, qui

aura la plus grande puissance héréditaire? Cet

étalon lui-même n'a-t-il pas eu dns ascendants à

à pieds jilats?

Nous pensons que vous avez bien des chances

de voir se reproduire le vice chez les poulains

nés de votre jument.

Toutefois nous avons la quasi-certitude que

celte bête pourrait vous donner d'excellems re-

jetons, irréprochables même par les pieds, en la

livrant à la produclion mulassiére. Le mulet, en

effet, quelles que soi.-nt les défectuosités des

pieds de la jument, hérite surtout de la confor-

mation des pieds du baudet. — (E. T.)

— N° 73't7 {Seine-et-Marne). — Vous avez une
prairie naturelle sur le bord d'un ruisseau,

qui ne présente que fort peu de légumineuses
;

pour l'améliorer, avec raison, vous vous proposez

de répandre des scories. En quelle quantité et à

quelle époque, nous demandez-vous ?

L'acide pliosphorique n'est pas entraîné par

les eaux, il est fixé par le pouvoir absorbant du
sol ; par conséquent il ne faut pas craindre de

mettre les phosphates, les scories de bonne
heure sur les prairies, comme sur les terres.

Nous vous conseillons donc de répandre les sco-

ries sur votre prairie le plus tôt pO!-:sible, avant

les gelées; il faut en mettre de 1,000 à 1,200 ki-

logr. par hectare.

Vous pourrez bien entendu irriguer celte

prairie en mars, comme vous en avez l'habitude.

Nous vous rappelons que si vous voulez obtenir

une amélioration réelle de cette prairie, il y au-

rait lieu, s'il ne l'est pas déjà, de drainer le so

compact sur lequel elle se trouve. — (H. H.)

— M. B. {Charente). — Nous sommes absolu-

ment de voire avis, votre régisseur n'a pas eu

une idée bien heiueuse, en n'offrant de l'eau

qu'une seule fois par jour à vos 20 vaches
et à vos 10 boeufs.

Les riuniiKUits, et parliculièremeut la vache

laitière, ont besoin d'une grande quantité de

lii|ui(le, dont ils trouvent une parti- dans les

aliments aqueux qu'on peut leur distribuer.

Quand les animaux consomment ces derniers ils

boivent moins; à cet égard ils sont guidés par

leur instinct, ou, plulôt, par leurs besoins phy-

siologi(|nps.

Mais si ces animaux souffiejit de la soif, les

aliments leur sont moins profitables; les viches

perdent une partie de leur lait — ce qui est

arrivé chez vous, — et les bueufs à l'engrais ne

profilent plus nu même peuveni mai^;rir.

Si les luminants ne boivent qu une >eule fois

en vingt-quatre heures, ils prennent une trop

grande i|uantilé de liquide qui, en rpfluanl dans

les viscères, eniraîneia uuf quanlilé appréciable

de maliêres alimentaires, ainsi perdues pour la

nutrition du sujet. Sans parler d'ailleurs de la

possibilité d'indigestion d'eau, toujours assez

grave.

La quantité de liquide nécessaire à une vache

laitière est, pratiquement, diffr ile à déterminer,

chaque individu ayant une appétence parlicu-
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lière pour ses boissons. Mais on peut fixer Je 25

à 30 litres l'eau à fournir à chacun des deux

repus d'une bonne laitière. Néanmoins ces quan-

tités peuvent être réduites de moitié environ si

la béte consomme des substances naturellement

acjuouses, comme des betteraves ou des pulpes

fraîches.

On peut éviter les inconvénients de l'ingestion

d'une trop grande quantité de liquide, en don-

nant l'eau au milieu et à la fin de chaque repas.

Le mieux, quaud la chosse est possible, est de

laisser constamment de l'eau à la disposition

des animaux, soit en la versant dans la crèche,

soit en l'y faisant arriver par des robinets ouverts

et fermés à volonté. — E. T.

— N" 6285 (Bouches-du-RItôtie). — Vous avez

dans le Var une propriété, dont les terres sont

plutôt calcaires; vous y suivez l'assoleraent

triennal : pommes de terre sur fumure, blé,

avoine avec engrais chimiques. Jusqu'à présent

vous fumiez la première sole, mais pour des

causes diverses, vous ne pouvez plus vous pro-

curer de fumier, ou à des prix par trop élevés.

Dans ces conditions, vous nous demandez si vous

ne pourriez remplacer le fumier par des tour-

teaux, et des engrais phosphatés et potassiques.

Dans vos terres calcaires, les tourteaux sont

un excellent engrais azoté, nitrifiant bien,

somme toute d'une action rapide; ils produisent

leur elTet surtout la première année. Vous

pourrez employer 800 à 1,000 kilogr. par hec-

tare de tourteaux de sésame, d'arachides, etc.

(tourteaux sulfurés de Marseille) sur la première

sole, l'.omplétant cette fumure azotée par 400 à

500 kilogr-. de superphosphate, et 100 à toO ki-

logr. de chlorure de potassium ou de sulfate de

potasse.

La seconde année ajoutez sur le blé, au prin-

temps, 100 kilogr. de nitrate de soude.

Les tourteaux ne peuvent fournir, bien en-

tendu, dans ces conditions, l'humus que donnait

le fumier. Pourquoi ne feriez-vous pas de temps

à autre des cultures d'engrais verts dans vos

terres? Introduisez aussi une sole de sainfoin ou

de luzerne, et alors vous pourrez très bien cul-

tiver et fumer ces terres à l'aide des tourteaux et

engrais chimiques. — (H. H.)

— N" 7193 {l'uy-de-Dôme). — Pour vous débar-

rasser des herbes qui poussent entre les

pavés, servez- vous sinipli'iiient dune solution

concentrée de sel de cuisine. Arrosez dès que la

végétation apparaît, et en peu de temps le»

herbes seront tuées et ne repousseront plus.

C'est le procédé le plus efficace et le moins coû-

teux. — (A. C. G.)

— .N" ij'.i02 (Manie). — L'alleclion qui a frappé

vos vignes à partir du mois de juillet, est proba-

blement due à l'action novice de diverses subs-

tances que contient le crud ammoniac, et

iiui se sont trouvées concentrées dans l'eau du

sol à cette époque sèche de l'année.

La maturation tardive et incomplète des rai-

sins et le mauvais aoûlement des bois, sont une

conséquence forcée du grillage des feuilles et de
leur disparition partielle.

Il n'est pas nécessaire de faire subir aucune
modification spéciale à votre mode de culture.

.Si cependant la longueur de bois aoùté est insuf-

fisante, vous pouvez vous dispenser de provigner

cette année et tailler simplement voire vigne à

la façon ordinaire. Les substances nuisibles du
crud ammoniac disparaîtront sans doute cet

hiver et votre vigne reprendra, sous l'influence

de l'azote que lui a apporté le traitement, une
nouvelle vigueur. Afin de favoriser, l'année pro-

chaine, l'aoûtement du bois, il serait bon de

répandre 4 à 500 kilogr. de superphosphate par

hectare, ou, si le sol n'est pas calcaire, 6 i 700

kilogr.de scories de déphosphoralion. — (J. M. G.)

— jU. g. t). [Nièvre). — Lorsqu'une étable n'est

pas contaminée, et qu'on en a la certitude, il

n'est pas nécessaire de soumettre les jeunes su-

jets ù l'épreuve de la tuberculine.

Dans tous les cas, les bovins ne sont aptes à

subir celte inoculation-critère que vers l'Age de

12, 15 ou 18 mois. En effet, la tuberculine ne

donne aucune indication précise chez des ani-

maux Agés de moins d'un an.

Quant à la seconde question : « L'opération

devra-t-elle être renouvelée, l'année suivante,

sur l'animal qui n'a pas réagi? " Notre réponse

est : Oui, si l'on a lieu de craindre l'infection

des locaux habités. — (E. T.)

— N" 924 [Vendée). — Vous avez le projet

d'utiliser dans votre exploitation l'électricité,

qui pourrait vous être livrée par une station

qu'on est entrain d'installer dans la petite ville

voisine, et dont les fils doivent s'arrêter à une

distance de 1,500 mètres environ de la ferme. Si

vous ne faites pas, à vos frais, la ligne de

1,500 mètres, il est plus que probable i[u'on vous

imposera un minimum de consommation, ou un

abonnement d'un prix correspondant. l'our cal-

culer approximativement votre dépense d'éner-

gie, voici les chiffres que nous pouvons vous

indiquer en vous renvoyant à des articles parus

dans le Journal d'. agriculture pratique : par

heure, une lampe ù incandescnce de 10 bougies

(pour la maison et les locaux) consomme
0.40 heclowatt; une lampe de 10 bougies (éclai-

rage de la cour), 0.56 a O.GO hectowatt (voir le

n" 9 du 3 mars 1904). — Le battage de i,000 ki-

logr. de gerbes nécessite de 50 à GO hectowalts-

heures ; Vaplatissage et le broyage de 1,000 kilogr.

de matièies (grains, tourteaux, pommes, etc.),

exigent en moyenne générale de 70 à 80 hecto-

walts-heures(voir le n''4C du 13 novembre 1902);

quant à la consommation d'une pompe, elle dé-

pend du volume d'eau à élever dans un temps

donné à une certaine hauteur. — (.M. H.'

.\ous rappelons à nos abonnés que le Jour-

nal d'AgriiulUire pratique ne donne que des ren-

seignements AcnicoLEs; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La pluie, si ardemment dé-

sirée, est tombée en abondance dans la région pari-

sienne, dans le Lj'Onnais et ailleurs également. 11

est difficile de dire aujourd"liui, si partout, les chutes

d'eau ont suffi pour tremper le sol. Mais aux envi-

rons de Paris le sol est suffisamment imprégné
d'humidité : il faudrait de la neige avant l'arrivée

des froids. Le temps humide a contrarié le dévelop-

pement des mulots, mais en même temps, il a fa-

vorisé la levée des graines de mauvaises herbes. La
situation des emblavures de céréales d'automne est

bonne dans le Nord où la levée a été régulière ; les

régions du Centre et du Midi sont celles qui ont le

plus souffert de la sécheresse. Dans ces régions la

levée n'est pas toujours régulière et la situation

des blés laisse parfois à désirer.

En Angleterre le régime pluvieux des derniers

jovrs a été favorable aux récolles en terre. En Au-

triclie-Hongrie, en Belgique et en .-VUemagne, la si-

tuation des cultures est assez bonne.

En Russie, le froid se fait sentir ; on annonce

également d'aJjoudautes chutes de neige.

Blés et autres cérales. — En Angleterre, les cours

des blés se sont maintenus avec fermeté. On a paye

sur les marchés de l'intérieur les blés roux de choix

18.40 â 18.9.D, les 100 kilogr.

A Londres, au marché de Mark-Lane. on a vendu
le Walla 19.10; le blé d'Australie 19 à 19,40, les

100 kilogr.

En Belgique, on a coté au marché d'Anvers le blé

de la Plata supérieur 18.2u à 18.73. le blé moyen l'ï.50

à 18 fr.; le blé du Danube 18.50 à 19 fr.; le blé de

Russie l"! à 18. .30, les 100 kilogr.

On a payé les seigles indigènes li.lO à 14.2.5, les

100 kilogr'.

Aux Etats-Unis, les derniers cours du marché de

New-York sont en hausse de 0.36 par quintal pour

le disponible, et de 0,0o pour le livrable.

En France, sur les marchés de province, les cours

des blés sont restés fermes.

Sur les mai-chés du Nord, on paie aux 100 kilogr. ;

àAbbeville,leblé 20.23 à 22.25, l'avoine 14.50 à 15.30:

à Amiens, le blé 22.50 â 23.50, l'avoine 15.73 à 16 fr.;

à Autun, le blé 22 à 22.50, l'avoine 15 à 13.30; à

Avallon, le blé 22 fr., l'avoine 13.50 à 14.30; à .\vran-

ches, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 16.50 à 17 fr.; à

Bar-sur-Aube. le blé 22.50 à23 fr.. l'avoinel4à 15.50;

à Bernay. le blé 22.30 à 23 fr.. favoine 17.50 à 18 fr.;

à Blois, le blé 23 à 23.50, l'avoine 15 à 15. .50 ; à Bar-

le-Duc, le blé 23.23, l'avoine 15 à 16 fr.; à Besançon,

le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 15 à 15.50; à Chàteau-

dun, le blé 23 à 23.75, l'avoine 14.75 à 15.50: à

Chalon-sur-Saùne, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine 16 à

16.50; à Châlons-sur-Mame, le blé 23.75 à 24 fr.; à

Chartres, le blé 23 à 23.60, l'avoine 15 à 10 fr.; à

Compiègne, le blé 23 à 23.25, lavoine 16 à 17 fr.; â

Dieppe, le blé 22 à 22.30, l'avoine 13 à 15.50: à

Dijon, le blé 21.75 à 23.23, l'avoine 14.7o à 13.30; à

Dole, le blé 22.30 à 23.50, l'avoine 15.50 à 15.73; à

Douai, le blé 22.50 à 23.25, l'avoine 18 fr.; à Epernay.

le blé 23.25 à 23,75, l'avoine 16.30 â 17 fr.; à Fa-

laise, le blé 20.50 à 23.75, l'avoine 17 fr.; à Fontenay-

le-Comte, le blé 23.75 à 24 fr., l'avoine 16 à 16.23; à

Gannat, le blé 21 à 23.25, l'avoine 15.50; à Laval, le

blé 23.75 à 24 fr., l'avoine 14.73 à 15.50; à Laon, le

blé 23 à 23.30, l'avoine 15 à 16 fr.: à Lunêville, le blé

23.SO à 23 fr., l'avoine 10.50 à 17 fr.; au Mans, le blé

23.50 à 24.25, l'avoine 13.75 à 10.30; à Meaux, le blé

23 à 24 fr., l'avoine 15 à 16 fr.; à Niort, le blé 23.50

à 24 fr., l'avoine 14.50 à 16.50; à Nancy, le blé 23.50

à 23.75; à Nantes, le blé 23.73 à 23.8.5, l'avoine 10 à
16.25; à Nevers, le blé 23.23 à 23.30, l'avoine 13.25; à
Orléans, le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 14.75 à 13.50; à
Pontoise, le blé 22.50 à 23.50, l'avoine 15 à 17 fr.; ;"i

Périgueux, le blé 22.30 à 23.25; à Reims, le blé 23.25

à 23.50, r.avoine 16.25 à 16.50: à Rouen, le blé 21.20,

l'avoine 19.30; à Rennes, le blé 23.25 à 23.50, l'avoiue

15.50; à Saumur, le blé 24 à 24.23, l'avoine 16 à 16.23;

à Soissons. le blé 23.23, l'avoine 15.73; à Tours, le

blé 24 fr., l'avoine 15 à 13,23: à Versailles, le blé

23.30 à 24.50, l'avoine 16.25 à 18.30.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à Avignon, le blé 22 â 23.75, l'avoine 16 à 16.30; à
Alhi. le blé 20.25 à 22.25, l'avoine 14.50 à 15.30; à
Agen, le blé 23.73 à 24.30 ; à Bordeaux, le blé 24 fr..

l'avoine du Poitou 17.25 à 17.50; à Toulouse, le blé

blanc 20,60 à 23 fr., le blé roux 21.33 à 24.35, l'avoine

16.50.

.Vu marché de Lyon, les cours du blé ont eu une
tendance faible ; toutefois, on n'a pas à enregistrer

de baisse.

On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné
23 à 23.30 :"de la Bresse et da Forez 22.73 à 23.50 : de

Bourgogne 22.30 à 23 fr. ; de Saone-et-Loire 22 â

23.23 ; de l'Orléanais 22.73 à 23.30 ; du Bourbonnais,

du Nivernais et du Cher 24 à 24.30; de Champagne
23 à 23,30 ; de l'Indre 23 à 23.75 ; des Deux-Sèvres

22.75 à 23.23 ; de l'Aube 23 à 23.30 ; de l'Aisne 23.25

à 23.50 ; du Loir-et-Cher 23.23 ; de la Seine-Inférieure

22.50 à 23.23 ; blé blanc d'Auvergne 22.73 à 23.50. blé

rouge glacé de même provenance 20.75 à 21.50, en
gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de

la Drome 22.30 à 23 fr., en gares de Valence et des

environs ; blé tuzeUe de Vaucluse 23.10 à 23.40. blé

saissette 22.30 à 22.85, blé buisson 20.90 à 21.23, blé

aubaine 20.65 à 21.23, en gares d'.Vvignon et autres

de Vaucluse ; blé tuzelle blanche du Gard 22.30, en

gares de .\imes et des environs.

On a coté les seigles de choix 13.50 et les seigles

ordinaires 15.25, les 100 kilogr.

Les avoines ont eu des prix très fermes. On a payé

les avoines noires du Lyonnais 16.25 à 16.50. les

grises 15.30 à 16 fr. : les avoines de la Dronie 13 à

15.50 : les avoines noires de Bourgogne 13 à 15.50, les

I

grises 14.73 à 13 fr., les blanches li.50 à 14.75; les

avoines du Bom'bonnais et du Nivernais 16.23 â 16.50,

de la Haute-Saône 14.73 à 13 fr.

Marché de Paris. — Les offres sont devenues plus

abondiintes au marché de Paris du nun-crodi 14 dé-

cembre et les cours ont fléchi de 0.25 par quintal.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 24 fr..

les blés de belle qualité 23.75 à 2i fr., les blés de

qualité moyenne 23.25 à 23.30, les blés de qualité

ordinaire 23 fr,, et les blés blancs 23,50 à 24 fr.

On a vendu les seigles de 16.23 à 16,50 les lOO kil.

On a payé les avoines noires 16.50 à 18 fr. : les

grises K; à 16.25, les blanches et les rouges 16 fr. les

100 kilogr.

On a offert les orges de la Sarthe et de la Mayenne
10 à 16.23, celles de Beauce 16.50 à 16.73, d'IUc-el-

Vilaine 13.75 à 16 fr., les 100 kilogr., gares de départ

des vendeurs.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la Villette

(lu jeudi S décembre, les cours des bovins ont subi

une hausse de 10 à lii fr. par tète : ceux des veaux

ont acquis une plus-value de 3 ou i centimes par

demi-Uilogr.

La vente des moutons et des porcs a été normale.

Marché de la Villelle du jeudi 8 décembre.

PRIX DU DBMI-EIL.

AU POIDS NET.

Bœufs
Vaches. ..

Taureau.>:.

Veaux
Moutons.

.

Porcs ....

Amonës.

1.450

590

215

1 . M3
14.000

5.420

Vendus.

I.4Û0

•215

1.100

13.150

5.4-20

1"

quai.

o.;5
0.74

0.67
1.0-2

l.Oî

0.60

2-

quai.

0.6g
0.6-2

0.65

0.80

O.HO

0.58

3-

quai.

o.r,2

0.56

o.r)5

0.74

0.S7

0.56

Boeuts....

Vaches...
Taureaux.
Veaux
Moatons..

Porcs ....

Prix extrêmes
au poid» net.

0.61 0.:9

0.52

0.52

0.65

0.77

0..S2

0.76

0.67

1.01

l.O.S

0.62

Prix extrêmes,
au poids TÏt.

0.37

0.:il

0.30

0.40

0.40

0.37

0.46

0.45

0.42

O.fl

O.M
0.42

et des Charentes 0.10 à O.H: du Loir-et-Clier et de
rindre-et-Loire 0..12 à 0.4;j, le demi-kilogr. vil'.

lin a coté les porcs gras 0.42 à 0.44, le demi-kilogr.
vif.

Les 'porcs de lait du poids de 6 kiloi.'r. ont été

payés S à 10 fr. la pièce.

Marche de la Villelte du lundi !2 ilecem/jre.

COTH OFFICIELLR

Invendus'..

115

45

136

2.500

Bœufs. ..

.

'Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. ...

Moutons..

Porcs . . .

.

Au marché aux bestiaux de la Villelte du lundj

ii décembre, la vente des bovins a été assez bonne_

On a payé les boeufs normands de choix 0.70 à 0.7C.

les bœufs ordinaires 0.63 à 0.68 : les manccaux
anglaisés de la Sartlic O.fiS à 0.73; les uiarchois 0.70

à. 0.76; les bourbonnais 0.7.i à 0.78 ; les périgoiu'dins

0.80 ; les cbarentais 0.82; la viande de fourniture 0.33

il
0.''>', le demi-kilogr. net.

On a payé les meilleurs taureaux O.d.'i à O.ïS; les

taureaux ordinaires 0.5.^ à O.GO. le demi-kilogr. net.

On a vendu les vaches normandes 0.76 à 0.78 : les

génisses blanches 0.76 à 0.77 ; les vaches de ces

mêmes catégories 0.63 à 0.6S: les vaches choletaises

et vendéennes 0.58 à 0.65, le demi-kilogr. net.

Les veaux se sont vendus lentement: les arrivages

étaient peu importants, mais le temps humide n'a pas

favorisé les achats.

On a coté les meilleurs champenois 0.90; les

champenois de ltar-sur-.\ube et de Vitry-le-François

0.83 à 0.88; de Xogent-sur-Seine 0.9o" à 0.93; les

veaux de l'Eure. Eure-et-Loir et Seine-et-Marne 0.!1">

à 1 fr. ; ilu Gatin.iis 0.90 à 1 fr. : du Calvados 0.65 à

0.70; de l'tlise 0.78 à 0..S5 : du limousin 0.60 à 0.63,1c

demi-kilogr. net.

.\u deini-kilogr. vif, on a payé les veaux de l'.Avey-

roii 0.30 à 0.35.

La vente des moutons a été moyenne. On a payé

les métis de Seine-et-Marne, de Seine- et-Oise et

d'Eurc-el-Loir 0.93 à 0.98: les moutons de la Meuse
et de Meurthe-el-.Uoselle 0.85 à 0.90; de la Lozère

0.83 àO.H»; ilu Tarn 0.95 à 0.98; de la Haute-fiaronne

0.87; de la llaule-Loire 0.9'i à 0.98: de la Marne et

de la Haute-Marne 0.85 à 0.90: les moutons anglaises

0.98 à 1.02; les bourguignons de l'Yonne et de la

Cote-d'dr 0.85 à 0.90, le demi-kilogr. net.

l>n a coté les brebis de l'Aveyron O.SO: de Seine-

et-M-ii-ne, de Seine-et-Oise et d'Eure-et-Loir 0.85 i\

U.9II; de la Marne et de la Haute-Marne 0.70 à 0.80;

lie l'Yonne et de la Cote-d'Or 0.75 à 0.80, le demi-

kilogr. net.

Les cours des porcs sont restés fermement tenus.

Ou a j>ayè les porcs de la Loire-inférieure et de la

Sartlie 0.41 ùi 0.43: de la Mayenne et de la Manche
11.12 à O.IV; du Puy-de-Dùme, des Cotcs-du-Nord et

du linislére O.IO ù"o.i3; de la Cote-d'Or, de TAllicr,

Amenés.

2.786

659

244

1.3-3:<

18.55'.'

4. -202

Vendus.

2.071

614

216

I.IKT

16.0.',9

4.-202

Bœufs
Vaches. ..

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..
Porcs

PRIX DU K1L0GHAMM8 AU POIDS NET

'• quai.

1.54

1.50

1 35

l.SO

2.05

1.26

* quai.

1.40

1.35

1.23

1.50

1.85

1.-30

" quai.
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Monlereau. — Veaux, 1.90 à 2 fr.; vaches, 1.90 à

2 fr.: moutons, 1.40 à 1.50, le tout au kilogr. Veaux

lie lait, 25 à 50 fr. la pièce.

Nantes. — Bœufs, plus haut, "5 fr.; plus bas,"l fr.;

prix moyen, T3 fr. Vaches, plus haut, 13 fr.; plus

bas, C!» fr.; prix moyen, "1 fr. Veaux, plus haut,

1 fr.; plus bas, 0.90; prix moyen, 0.95. Moutons,

plus haut, 1 fr.; plus bas, 0.90; prix moyen, 0.95.

Rouen. — Veaux, 1.50 à 1.90; porcs (avec tète), U5
à 135 fr.; (tète bas), 113 à 135 fr. les 100 kilogr.

Sainl-Elienne. — Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, 150 fr.; 2', 140 fr.; 3% 120 fr.; moutons, 1"« qua-

lité, ISO fr.; 2S 110 fr.; 3', 165 fr.; agneaux, 1« qua-

lité, 210 fr.; 2'=, 200 fr.; 3', 190 fr.; porcs, 1" qua-

lité, 92 fr.; 2', 90 fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,

l" qualité, 100 fr.; 2s 90 fr.; Z', 80 fr., au poids

vif sur pied.

Marché aux chevaux. — Voici les derniers prix

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix eL'ilrèraes par catégorie.

Hors d'âge.Natures. En acre.

Gros trait 550 à 1,350

Trait léger 500 à 1,250

Selle et cabriolet 700 à 1,200

De boucherie 125 à 180

Anes 100 à 150

Mulets I.'.O à 250

200 à 550

150 à 450

300 à 650

50 à 195

45 à 90

75 à 175

Vins et spiritueux. — Les ventes sont relative-

ment peu nombreuses, et pourtant, la qualité des

vins est excellente presque partout. On termine en ce

moment le premier soutirage.

Dans la Dordogne, on vend les vins blancs 400 à

500 Ir., et les rouges 225 à 250 fr. le tonneau.

Dans le Bordelais, on vend les vins du Médoc :

2« crus 750 fr. ; 3" et 4^ 550 à 575 fr. ; S« crus 523 fr. i

crus bourgeois supérieurs 430 à 500 fr. ; crus ordi

naires 330 à 400 fr.: vins d'Entre-deux-Mers 160 à

200 fr., le tonneau nu.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie les vins de

12 à 13 degrés 17 à 18 fr. l'hectolitre.

Dans le Maçonnais, on paie les vins ordinaires 40

à 30 fr.; les vins fins 80 à 90 fr., et les vins supé-

rieurs 95 à 100 fr. la pièce.

Dans le Maine-et-Loire, on cote les vins blancs :

vins de coteaux 93 à 103 fr. ; de 2" cras 75 à 85 fr. la

pièce, logés, et les vins de plaine 50 à 60 fr. la pièce,

nus.
Dans l'Yonne, on paie les vins blancs de Vermen-

ton 110 fr. le muid en l'"' choix.

Les vins du Cher valent 40 à 50 fr. la pièce de

228 litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

50 à 50.23 l'hectolitre. Les cours ont subi une hausse

de 0."5 depuis la semaine dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n° 3 42.25 le quintal, et les sucres roux 38.75.

Les cours des sucres roux sont en hausse de 0.30 par

quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 74 à 75.50 les

100 kilogr. Ces cours sont en hausse de 2 à 3 fr. par

quintal.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, l'huile

de colza en tonnes est cotée 46.25 à 47 fr., et l'huile

de lin 40 à 40.75, les 100 kilogr. nets. Les cours de

l'huile de colza sont en hausse de 0.25 à 1 fr., e

ceux de l'huile de lin en baisse de 0.50 à 1 fr., par

quintal.

On paie à l'hectolitre nu, par wagon complet, en

gares de Paris : le pétrole raffiné disponible 24 fr.,

l'essence 23.30, le pétrole blanc supérieur en luts ou
bidons 32 fr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de
terre ont une tendance faible.

On paie à Paris la hollande 120 à 125 fr., l'early

rose 35 fr., la saucisse rouge 82 à 83 fr., l'anglaise
115 à 120 fr. les 1000 kilogr.

La Richter's Imperator vaut 13.30 la tonne dans
l'Oise.

A Lyon, on vend l'Institut de Beauvais 3 à 6 fr.,

les Early d'Auvergne 3.30 à fr,, celles du rayon de
Lyon 7 à 7.30, les jaunes d'Auvergne 5.30 à 6 fr., les

100 kilogr.

Dans l'Allier, on vend les pommes de terre 6 à
7 fr. les 100 kilogr. : à Avranches,onles paie 5 à 6 fr.

Pommes à cidre. — On vend aux 1,000 kilogr. les

pommes à cidre : à Dieppe et à Bernay 20 à 22 fr., à.

Rennes 23 fr., à Saint-Lô 23 à 25 fr., à Avranches 23

30 fr.

Houblons. — Les cours des houblons ont une ten-

dance faible.

A Nuremberg, on cote : Marktwa.are prima 210 à
213 fr. ; dito secunda 200 à 203 fr. ; Hallertau 230 à

250 fr. ; Woluzach 250 à 260 fr. : Spalt 233 à 263 fr.
;

Saaz 000 à 000 fr. ; Wurtemberg 230 à 245 fr. ; Bade
220 à 233 fr. : Alsace 215 à 230 fr. Le tout en francs

et aux 30 kilogr.

En Bourgogne et en Lorraine, les prix varient entre

170 et ISO fr. les 50 kilogr.

Fourrages et pailles. — Le marché de la Chapelle
a été assez animé. On a payé la paille de blé de
lr« qualité 21 à 22 fr., de 2«, 'l9 à 20 fr., de .3=, 17 à
18 fr. ; la paille de seigle de choix 36 fr., de 2« 30 à

35 fr., de 3=, 24 à 28 : la paille d'avoine de ire qualité

21 à 22 fr., de 2". 18 à 20 fr., de 3=, 16 à 18 fr.

On a vendu les foins de choix 32 à 53 fr., de 2' qua-
lité 46 à 50 fr., de 3', 38 à 43 fr: la luzerne de Ir» qua-
lité 51 à 52 fr., de 2', 44 à 48 fr., de SS 38 à 43 fr.

;

le regain de l''^ qualité 46 à 47 fr.. de 2«. 40 à 44 fr.,

de 3', 34 à 3s fr. le tout aux 104 bottes de 3 kilogr.,

rendues à Paris, au domicile de l'acheteur, droits

d'entrée et frais de camionnage compris.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ne su-

bissent que des fluctuations insignifiantes. On cote

aux 100 kilogr. le nitrate de soude dosant 13.5 à

16 0/0 il'azote : 25.05 à Dunkerque, 20.03 à La Ro-
chelle, 26.53 à Bordeaux, 26.83 à Marseille.

Le nitrate de potasse vaut 50.23 à Bordeaux, et

50.75 à Marseille.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0,0

d'azote vaut 32 fr. les 100 kilogr., à Paris.

Le guano du Pérou dosant 2.3 0,0 d'azote, 25.13

d'acide phosphorique -et 1.1 de potasse, vaut 14 fr. à

Dunken|ue ; le guano dosant 7 O.'O d'azote, 13 0/0

d'acide phosphorique et 2.9 de potasse vaut 20 fr.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut toujours

de 0.32 à 0.37 dans les superphosphates minéraux,

et 0.43 à 0.43 dans les superphosphates dos.

Les phosphates des Ardennes valent aux 1,000 ki-

log. : 14,'16 30 fr.; 16/18 33 fr. ; 18,20 36 fr. On paie

les scories de déphosphoration : 16/18 3.60 à Homè-
court, 3.50 à .leumont; 14, 16 3 fr. à Villerupt, 3.75 à

Longwy, 2.90 à Jeumont.
Les cours des sels de potasse sont sans change-

ment.
Le sulfate de fer vaut 4.75 à Paris, 4 à 4.25 à Lille,

4.50 à Eurville Saint-Dizier.

Tous ces prix s'entendent pour des achats faits en

gros.

B. DuR.^ND.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 7 AU 14 DÉCEMBRE 1904)

CÉRÉALES. — Marchés français Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen par 100 kilof^r.

1" Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
Côtes- DU-NoRD.— Portrieux

Fi>msti-:re. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Renues.

Manche. — Avranches.

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Maus

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

Hausse.

.

Baisse...

2* Réi^ion. — NORD
Aisne. — I^on

Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Compiôgno
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux ,

Seine-et-Oise. — Versailles

Elampes
Seine-Inférieurb. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente. { Baisse.

3' Région. — NORD-EST.

Ardennes. — Charleville...

Aube. — Troj'es

Marne. — Epernay
Hauie-Marne. — ChaunionL
Meurtiie-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-Ie-Duc
Vosges. — Neutchâteau. ..

.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. { Baisse

4» Région. — OUEST.

Charente. — Angouléme..
Charente-Infér. — Marans
DEUx-.Sfe\*TtES. — Niort,..

Indre-et-Loire. — Tours.

Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la gemaine t Hausse...
précédente. \ Baisse....

5* Région. — CENTRE.
Allier. — Saint-Poarçain .

Cher — Bourges
CriEUSB. — Aubusson
Indre. — Châtoauroux
IxiiRET. — Orléans

Loir-btCher. — Blois

Nièvre. — Nevers
Puy-de-Dûmb. — Clerm.-F.
YoNNB. — Brionon

Prix moyens
,

Sur la temaine i Hausse..,

précédente. i Baisse...,

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Constantine

.

Alger
Sdtif.

Tania

tendre.

21. '75

20.75

é.

dur.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 7 AU li DÉCEMBRE 1904)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VtGtTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 16.60 à 16. 15 i Douai 16.00 à 18.00

Havre 15. "5 15.7'! Avignon 17.00 18.50

Dijon- 16.00 17.00 I Le Mans IS.OO 10.00

SARIIAZIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16.75 à 17. '25 Avranches... 15.50 à lô.OO

Avignon 17.00

Le Mans 16.75

18.00

17.00

Nantes 16.00 16.50

Rennes 15.50 16.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 4-2.00 4 48.00 | Caroline 50.00 4 65.00

Saigon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉRUaiES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux ..

Marseille..

Haricots.

-39.00 4 '.2.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

31.00 4 ^8.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles.

36.00 4 52.06

45.00 60.00

20.00 42.00

POMMES DE TEKItE
Variétés potagt'res. — Balles de Paris, les 100 kilogr.

Hollande.... 14.00 4 16.00 | Rouges 11.00 4 12.00

Earijrose... 5.00 10.00 I Rondes 11.00 12.00

Variétés indnNtrielles et fourragères
Avignon S. 50 4 9.00 i Avranclies.. . 5.00 4 0.00

Blois 6.40 6.50 I St-1'ourcaio . 6.00 7.00

GUAI\'ES FOUUUAGÉIIES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets...

— blancs...

Luzerne de Prov.
Luzerne

100 4 18u

l->5 lOr.

110 130

75 115

Ray-grass 33

Minette 40 4 48.00

Sainfoin double. 36 39.00

Sainfoin simple 30 34.00

Pois jarras 17 19.00

Vesces de print. 20 22.00

FOURRAtiES ET PAILLES
Uarché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acbeteur.)

Foin

Laseme
PaiUede blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

l'a quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
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Proposition de loi relative à la poliee sanitaire des animaux; vote du Sénat. — Discussion du builgel du
ministère de l'Afirieulture. — Projet de loi sur la répression de la fraude des denrées alimentaires. — L'n

jugement du tribunal eorrectionnel de lîordeau.v en matière de fraude des vins. — Session de la Société

des ai;riculteurs de l'ranee. — E.xposition universelle de Liège; appel aux exposants de la classe 40. —
Congrès international de laiterie en 1903; demande d'un crédit spécial déposée à la Chambre par M. .Noël.

— Concours de vins dans le Gers. — Exposition-marché aux vins d'Epernay. — ICxposilion de meunerie-
boulangerie. — Syndicat agricole vauclusien; assemblée générale. — Société nationale d'agriculture de
France; élection d'un associé national; bureau pour l'année 1903. — Nécrologie : M. le 1)'' llernimn
Wilfarth.

Proposition de loi

relative à la police sanitaire des animaux.

Le Sonat vient d'adopter, apré.-^ déclaration

d'urgence, la proposition de loi dont le texte

suit, qui modifie les dispositions du Code
rural relatives aux ventes et échanges
d'animaux domestiques atteints ou soupçon-
nés d'être atteints de maladie contagieuse :

Art. 1'''.— L'article 41 du Code rural, livre 111,

section II, est complété par les quatre paragra-

phes suivants :

« Et si la vente a eu lieu, elle est nulle de droit,

que le vendeur ait connu ou ignoré l'existence

de la maladie dont son animal était atteint ou
suspect.

« >'éanmoins, aucune réclamation de la part

de l'acheteur pour raison de ladite nullité ne

sera recevable lorsqu'il se sera écoulé trente

jours en ce qui concerne les animaux atteints de

la tuberculose et plus de quarante-cinq jours en

ce qui concerne les autres maladies depuis le

jour de la livraison, s'il n'y a poursuites du
ministère public.

ic Si l'animal a élé abattu, le délai est réduit à

dix jours à partir du jour de l'abatage, sans (|ue,

toutefois, l'action puisse jamais être introduite

après l'expiration des délais indiqués ci-dessus.

En cas de poursuite du ministère public, la pres-

cription ne sera opposable à l'action civile,

comme au paragraphe précédent, que conformé-

ment aux règles du droit commun.
" Toutefois, en ce qui concerne la tuberculose,

sera seule recevable l'action formée par l'ache-

teur qui aura fait au préalable la déclaration

prescrite par l'article .31 du Code rural, livre III,

section II. S'il s'agit d'un animal abattu pour la

boucherie, reconnu tuberculeux et saisi, l'action

ne pourra être intentée que dans le cas où cet ani-

mal aura lait l'objet d'une saisie totale; dans le

cas de saisie paitielle portant sur les quartiers,

l'acheteur ne pourra intenter qu'une action en

réduction de prix à l'appui de lac|uelle il devra

produire un duplicata du procès verbal de saisie

mentionnant la nature des parties saisies et leur

valeur, calculée d'après leur poids, la qualité de

la viande et le cours du jour.

Art. 2. — L'article 2 de la loi du 2 août 1884

est modifié ainsi qu'il suit :

« Sont réputés vices rédhibitoires et donne-
ront seuls ouverture aux actions résultant des

articles 1041 et suivants du Code civil, sans dis-

22 DécemD.-o 1904 — N« 51.

linclion des localités où les venles et les échan-

ges auront lieu, les maladies ou Jéfauls ci-après,

savoir :

« Pour le cheval, l'àne et le mub't :

" L'immobilité, l'emphysème pulmonaire, le

cornage chronique, le tic proprement dit, avec

ou sans usure des dénis, les boiteries anciennes

intermittentes, la fluxion périodique des yeux.

" Pour l'espèce porcine :

i< La ladrerie. »

Cette proposition do loi, dont M. Darbot a

pris l'initiative en 1S90 et qui a déjà été votée

par le Sénat, a été adoi)tée par la Chambre
des députés, sauf en ce qui concerne le délai

de déclaration en cas de tuberculose bovine,

qu'elle a abaissé à dix jours. D'accord avec

le ministre de l'Agriculture, M. Darbot, rap-

porteur de la Commission, a demandé au

Sénat de maintenir le délai de trente jours

fixé dans ses précédentes délibérations.

M. Milliès-Lacroix a proposé de reprendre

le délai de dix jours; mais M. Arloing, di-

recteur de l'école vétérinaire de Lyon,

commissaire du Gouvernement, a montré

avec une grande clarté que le délai de trente

jours était indispensable pour déjouer les

fraudes qui peuvent éti'e commises à l'aide

de la tuherculine. On sait, en efîet, qu'après

une première injection les animaux contrac-

tent une certaine accoutumance à la tuher-

culine, et cessent de réagir h une seconde

épreuve pendant une période qui peut durer

vingt-cinq jours. Qu'un propriétaire peu

consciencieux fasse tuberculiniser la veille

de la vente des animaux atteints de tuber-

culose, et l'acheteur n'a plus aucun moyen de

contrôle ; il faut donc donner à cet acheteur

le temps nécessaire pour intenter une aciinn

en nullité de la vente. D'aulre part, les expé-

riences de Melun, faites à l'instigation de la

Société de médecine vétérinaire pratique, ont

prouvé que lorsqu'un animal soumis à une

injection de tuberculine le Irenlième jour

après la vente vient à réagir, on a la presque

certiludc que la tuberculose dont il est

atteint existait au moment de la vente et n a

pas élé contractée chez l'acheteur. Le délai

de trente jours sauvegarde donc les intérêts

TOHB II. — 36.
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en présence, et n'expose pas les acheteurs aux
revendications des vendeurs de mauvaise foi.

M. Méline est intervenu dans le débat pour

appuyer les observations de M.Arloing, et la

loi dont nous avons donné le texte ci-dessus

a été volée. — Elle devra être soumise de

nouveau à la Chambre des députés.

Budget du ministère de l'Agriculture.

Le développement de trois interpellations

a servi de préambule à la discussion du
budget du ministère de TAgricullure. Ces

interpellations visaient la répartition des

fonds du pari mutuel, la répartition des

sommes avancées aux Caisses régionales de

Crédit agricole mutuel, et la distribution des

subventions de l'Etiitaux sociétés agricoles.

La première s'est terminée par le vole de

l'ordre du jour pur et si mple ; les deux autres

n'ont pas eu de sanction.

Quinze à vingt députés ont pris part à la

discussion générale, qui n'est pas encore

close à l'heure où nous écrivons cette chro-

nique. Nous ferons connaître la semaine pro-

chaine les décisions prises par la Chambre
au sujet du budget de l'agriculture.

Projet de loi sur la répression de la fraude

des denrées alimentaires.

Trois nouvelles séances consacrées à l'exa-

men de ce projet de loi ont abouti à l'adop-

tion de deux autres paragraphes de l'article 3.

Plusieurs amendements ont été renvoyés à la

Commission. Il est impossible de prévoir

quand linira la discussion.

Un jugement correctionnel en matière fraude
des vins.

M. N. Johnston, président de l'Union syn-

dicale des propriétaires de crus classés du
Médoc, nous communique l'extrait d'un ju-

gement rendu par le tribunal correctionnel

de Bordeaux dans une affaire de fraude du
vin Mouton-Rothschild :

Il appert :

Que MM. X... et Y... ont été poursuivis tant

par le ministère public que par U'"' H.^illet et

I'UnION syndicale des PROPRIÉIAIRES DE CRUS

CL.ASsÉSDU MÉDOC pour avoir : i" vendu h M™° Bail-

let pour du Moulon-Rothschild 1894, un vin qu'ils

savaient n'avoir pas cette origine, ce qui cons-

titue le délit de tromperie sur la marchandise

vendue, prévu et réprimé par Varticle 423 du Code

pénal ;
2° pour avoir indûment apposé sur les

étiquettes, capsules et bouclions du dit vin le

nom de ilonton-Rolhschild, ce qui constitue le

délH d'api ositio7i sur un produit d'un nom d'ori-

gine ou de cru autre que celui d'où il provient, dé-

lit prévu et réprimé par la loi du 22 juillet 1824
;

Que, repoussant les exceptions soulevées par

les prévenus, le tribunal a déclaré I'L'.mon syndi-

cale recevable à se porter partie civile
;

Qu'il a reconnu et déclaré les prévenus cou-
pables : X..., du premier de ces délits, et Y...,

du second, a condamné X..., à huit jour.-i de prison

et 50 fr, d'amende; Y..., à un mois de prison avec

Sursis et 50/>. d'amende, et tous deux à 100 fr. de
dommages-intérêts vis-à-vis de I'U.mon syndicale

et 200 fr. vis-à-vis de M™'' BAiLLET,,avec l'insertion

d'un extrait du jugement dans la Petite Gironde

et un journal de Lesparre.

Rien ne montre mieux que ce jugement,
en somme peu rigoureux, la nécessité d'une

législation sévèrement répressive de la fraude.

Si la loi que la Chambre des députés tarde

tant à voter avait été en vigueur, les délin-

quants poursuivis à la requête de la partie

lésée et du syndicat bordelais, ne s'en seraient

pas tirés à aussi bon compte.

Session de la Société des agriculteurs de France.

Par décision du Conseil, l'ouverture de la

trente-sixième session générale delà Société

des agriculteurs de France a été fixée au
lundi 20 mars 1905, à deux heures. — La
session aura lieu dans l'hôtel de la Société,

8, rue d'Athènes; elle sera close le mardi
28 mars, à six heures.

La réunion spéciale annuelle du Conseil

pour l'assemblée des délégués des Sociétés,

Comices et Syndicats agricoles, aura lieu le

samedi 18 mars 1903, à deux heures.

Exposition universelle de Liège.

Le Comité de la classe 40 de l'exposition

universelle de Liège publie la note suivante :

Les personnes qui désireraient prendre part à

l'exposition universelle de Liège, en ce qui con-

cerne les produits agricoles alimentaires d'ori-

gine animale, sont priées d'en faire part d'ur-

gence par lettre affranchie à M. Moussu, secré-

taire-adjoint de la classe 40, rue de Varenne, 78,

à Paris, qui leur adressera par courrier une cir-

culaire de cette classe ainsi qu'une demande
d'admission qui ne constitue qu'un engagement
provisoire.

Rappelons que la classification de la classe 40,

tant pour l'expoï^ition permanente que pour la

partie temporaire (concours de produits frais),

permet l'admission des produits suivants :

Graisses et huiles comestibles d'origine ani-

male, lait frais ou condensé, lait stérilisé, lait en

poudre. — Beurre frais, salé, demi-sel et d'ex-

portation.— Colorants. — Fromage, caséine, pré-

sure, œufs. — Appareils et accessoires de laiterie

et de fromagerie: barattes, pots, seaux, presses à

fromages, séparateurs, appareils à essais, pas-

teurisateurs, etc., etc.

Les demandes d'admission seront reçues jus-

qu'au 30 décembre courant inclus; toute de-

mande parvenue après cette date ne pourra être

accueillie que sous réserve de place disponilde.
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Congrès international de laiterie de 1905.

Une réunion du Bureau du Congrès inter-

national de lailerie, qui se tiendra à Paris au

mois d'octobre ItlOri, à laquelle avaient été

invités les présidents des sections et des

sous-str.tions ainsi que les membres du Par-

lement faisant partie du bureau des sections

du Congrès, a eu lieu au siè<;;e de la Société

française d'encouragement à l'induslrie lai-

tière, ;i,rue Bailli!', à Paris, sous la présidence

de M. Ricard, sénateur de la Côle-d'Or.

Parmi les personnes présentes, citons :

MM. Paul Ciibaret, président d'honneur; Bou-

vier, sénateur des IJeux-Sèvres; nouclol, Cornet,

Laniel et Noël, disputés; I.indet, professeur h

rinslilut national ai;rononii<|ue, Trillal, clief de

service à rinstiUil Pasteur; Jules B>'nard, vice-

secrétaire de la Société nationale d'Ajiricultnre,

Grioiet, vice-président du Conseil d'administra-

tion de la Compagnie des Chemins de fer du
Nord; Troude, secrétaire yénéral ; Moussu et

Silz, secrétaires généraux adjoints; et Barthé-

lémy, trésorier du Congrès.

Après avoir définitivement arrêté la com-
position du comité des sections, l'assemblée

a entendu un rapport de M. Noël, député, sur

les moyens d'obtenir les ressources tinan-

cières nécessaires; elle a décidé, conformé-

ment aux conclusions de ce rapport, de prier

M. .Noël de vouloir bien déposer une proposi-

tion de loi i)ortant ouverture d'un crédit

spécial au ministère de l'Agriculture.

La proposition a été effectivement déposée

par M. .Noël et un grand nombre de ses collè-

gues ; tdie conclut à l'ouverture d'un crédit

de iOI),()00 fr. « pour pennellre l'organisa-

tion à Paris, en octobre 1905, d'une exposi-

tion internationale et d'un congrès interna-

tional de laiterie ». L'exposition projetée,
*

coïncidant avec l'Kxposition universelle de

Liège ])our laquelle il faudra aussi demander
aux Chambres des ressources assez impor-

tantes, il est probable que la proposition de

M. Noël soulèvera de sérieuses objections.

Concours de vins dans le Gers.

La Société d'encouragement à l'Agricul-

ture du Gers organise un concours de vins,

qui aura lieu à Aucli le 7 janvier, et qui com-
prendra : les vins ronges et blancs de 1904,

proven;int de cépages français; les vins

rouges et blancs d'hybrides producteurs

directs.

Tous les viticulti'urs du Gers sont autorisés

à prendre part ;\ ce concours, dont le but est

de faire cnnnaitre la valeur des pidduits du
département et de mettre en relation directe

le propriétaire récoltant avec le consomma-
teur.
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Les exposants devront adresser leur

demande d'inscription h M. Tardos, profes-

seur ;\ la Ferme-Ecole de La Hourre, près

Auch, secrétaire de la Société, avant le

31 décembre, dernier délai.

Exposition-marché aux vins d'Epernay.

Sous les auspices de toutes les sociétés

agricoles et viticoles de la région, avec le

concours des chambres de commerce du dé-
partement, du grand commerce de la Cham-
pagne et de la municipalité d'Epernay, il sera

organisé, les li, 13 et Ki janvier prochain,

dans la salle des fêtes, à Kpernay, une expo-
sition, suivie d'un grand marché des vins

nouveaux et vieux, provenant exclusivement
de la Marne.

.V l'exposition d'Epernay se Irouveroat

réunis et groupés ces magnifiques vins

blinics qui, bruts ou mousseux, ont fait la

réputation universelle de la Champagne.
Une section spéciale sera réservée aux

vins rouges nouveaux et vieux, si appréciés

des véritables gourmets, et dont la qualité

est particulièrementremarquable Cette année.

Une exposition d'appareils de vinification

sera jointe à l'exposition vinicole.

Exposition de mennerie-boulaugerie.

Une exposition de nieunerieboulangerie

et des industries qui s'y rattachent se tien-

dra en mai-juin 1905, à la Galerie des Ma-
chines, au Champ de Mars, à Paris.

Celte exposition est placée sous le patro-

nage de plusieurs ininislres, de .M. le prési-

dent du Conseil municipal de Paris, de séna-

teurs, députés, conseillers municipaux, et de

grands industriels, agriculteur^ et commer-
çants; elle aura lieu avec le concours de plu-

sieurs Syndicats et des principaux journaux
professionnels.

Les demandes de renseignements doivent

être adressées au commissaire général,

29, rue Jean-Jacques Uousseau, à Paris.

Syndicat agricole vauclusien.

Cet important Syndicat, dont le siège est à

\vignon, a tenu son assemblée générale le

30 novembre dernier, dans le bel immeuble
qu'il possède, rue Joseph Vernel. Le prési-

dent, M. Liotier, a ouvert la séance par une

courte ail. icution de bienvenue.

Le rapport sur l'exercice 190.'i I90i, établi

par le Conseil d'administration, fait re.ssorlir

les faits suivants :

Les exposés du bilan. d<-s opérations et de lu

situation financière clairemenl présentés, ont

fait conslaler la progres'-ion de^ services maté-

riels rendus parcelle puissunle Société mutuelle

à ses 4,;)00 membres.
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Le mouvement d'affaires a été, cette année, de

912,239 fr.

Depuis vingt ans de fonclionnement, d a été

constitué une réserve de 104,127 fr.

Les treize entrepôts, disséminés dans les cen-

tres d'importantes régions agricoles, favorisent

le service de trésorerie du Syndicat et lui don-

nent un puissant appui en procurant aux socié-

taires les produits et matières dont ils ont be-

soin. Les services matériels, la vente des pro-

duits des sociétaires satisfont les agriculteurs

qui, par l'organe du Bulletin mensuel du Syn-

dicat, sont instruits de toutes les œuvres de mu-

tualité poursuivies par le Conseil d'administra-

tion.

La Caisse mutuelle de retraitea pour les agricul-

teurs, créée depuis trois ans, favorisée par des

dons 'généreux et par l'appui financier du Syn-

dicat, procurera, grâce à la mutualité, une pen-

sion de retraite qui sera très appréciée par les

participants.

Le service des Assurances accidents agricules

fonctionne régulièrement depuis plusieurs an-

nées et se développe toujours, étant données les

conditions remarquables établies par des traités

sérieux.

Pour les Assurances-incendie, le chiffre des

polices est de 'o71, représentant la somme de

14 millions de valeurs assurées.

Le Syndical a été parmi le? premiers en

France à créer et à former des Caisses mutuelles

locales contre l'incendie. Sa dernière création est

la Caisse régionale de réa-surances-incendie qui

groupe actuellement vingt-huit caisses locales

affiliées représentant environ 600 membres. De

nombreuses polices sont actuellement sous-

crites, assurant près de 2 millions de valeurs.

D'autres Caisses locales Incendie sont en voie de

création.

Le fonctionnement depuis six ans de la Caisse

de prévoyance et de crédit a donné des résultats

inespérés, son capital étant de 0,000 fr., dont un

quart seulement a été versé, soit 1,500 fr. De-

puis sa fondation, elle a prêté 1,500,000 fr. aux

sociétaires qui s'adressent à elle et a reçu des dé-

pôts pour 870,000 fr. Les prêts sont consentis à

4 1/2 0/0 et les dépôts rapportent aux sociétaires

2 1/2 et 3 0/0, suivant la durée du placement

Ajoutons que le syndicat vauclusien a fondé

récemment à Avignon une caisse régionale

de crédit agricole mutuel à laquelle l'Etal a

fait une avance de 180,000 fr.

Société nationale d'agriculture de France.

Dans sa séance du ^21 décembre, la Société

nationale d'agriculture de France a procédé à

l'élection d'un membre associé, dans la sec-

lion du génie rural, en remplacement de

M. Dru. La section présentait en première

ligne M. Loreau, l'ingénieur bien connu, et

en seconde ligne M. Vincey, professeur dé-

partemental d'agriculture de la Seine.

M. Loreau a élé nommé au premier tour de

scrutin par 36 voix contre 2o à M. Vincey.

Dans la même séance, la société a nommé
son vice-président pour 1903, et son choix

s'est porté sur M. Becquerel, qui a été élu à

l'unanimité des sulîrages. M. Jules Bénard

a élé réélu vice-secrétaire. — Le bureau de

la société sera donc composé comme il suit

l'année prochaine: Président, M. Teisserenc

de Bort (vice-président en lOOi) ; vice-prési-

dent, M. Becquerel ; secrétaire perpétuel,

M. Louis Passy ; trésorier perpétuel, M. Lié-

baut ; vice-secrétaire, M. Bénard.

D' Hermann Wilfarth.

La science agronomique et l'agriculture ont

fait le mois dernier une perle considérable

dans la personne du D' Ilermann Wilfarth,

qui a succombé le 27 novembre dernier aune
afl'eclion du cœur.

H. ^^ilfartll, né à Hambourg en 1853, après

avoir été pendant treize ans l'assistant et le

collaborateur d'Ilellriegel, à la Station agro-

nomique de Bernbourg (Anhall), lui suc-

céda en 189.'}, lorsque la mort frappa l'émi-

nent directeur de la Station de Bernbourg.

Tous nos lecteurs connaissent la grande dé-

couverte du rôle des nodosités dans l'assimi-

lation de l'azote de l'air, par les plantes de

la famille des légumineuses. Le mémoire
d'Ilellriegel et Wilfarth, paru en 1888, eut un
énorme retenlissement dans le monde savant.

Pour la première fois, il apportait l'explica-

tion de l'enrichissement bien connu du sol

par la culture du trèfle, de la luzerne, etc.

La belle élude de MM. Schlœsing fils et Lau-

rent a confirmé et complété le travail des

savants de Bernbourg, en donnant la dé-

monstration directe de la fixation de l'azote

gazeux par les légumineuses.

Mais la découverte du rôle des nodosités

n'est pas l'unique litre d'IIermann Wilfarth

au souvenir des agriculteurs, il a consacré

toute son activité à l'étude expérimentale de

nombreuses questions ; il a notamment ou-

vert une voie nouvelle aux recherches sur la

nutrition de la betterave à sucre, qu'il a

étudiée dans les champs d'expérience et dans

le laboratoire de la Station avec une rare

sagacité et une persévérance dont il a élé ré-

compensé par l'importance des résultats

scientifiques et pratiques, auxquels elles ont

abouti. Ses travaux sur les maladies des

plantes et sur la fumure des végétaux, sont

des litres que les savants et les praticiens

n'oublieront pas.

A. DE CÉRIS.
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LE NITRATE DE SOUDE
ET LA NITIUFIC.VTION DES MATIÈRES ORGAMQUES

Le nitrate de soude apporte aux sols, toute

préparée, l'alimentatioa azotée des plantes.

•C'est en effet à Facide nitrique associé à une

base, chaux, potasse ou soude, que les végé-

taux, autres que ceux de la famille des légu-

mineuses, empruntent l'azote nécessaire àleur

existence.

Les autres matières azotées : fumier de

ferme, résidus de végétaux, pioduils ani-

maux, tels que la poudre d'os, le sang dessé-

ché, les sels ammoniacaux eux-mêmes, ne

livrent leur azote aux récolles qu'après sa

transformation dans le sol en nitrates, sous

l'inlluence des microbes nitrifiants.

La nitrilicalion naturelle au sein de la terre

est accompagnée d'une perte d'une partie

plus ou moins considérable de l'azote engagé

dans les subtances azotées que nous venons

de nommer ; en outre, la nitrification de ces

matières met un temps plus ou moins long à

s'elVecluer, temps variable avec la nature des

sols, leur aération plus ou moins active, la

température, etc., toutes conditions néces-

saires de l'oxydation des composés • azotés,

végétaux ou animaux, qui les transforme en

nitrates.

Il y a donc grand intérêt pour le cultiva-

teur à être renseigné, au point de vue du
choix de ses fumures, sur les particularités

que présente la nilrilication des engrais qu'il

confie à la terre. On ne saurait, d'après cela,

«'étonner de l'atteiiLion que lus agronomes
ont apportée;"! l'étude des phénomènes de ni-

trification. Depuis longtemps, leurs expé-

riences ont établi l'inégalité des deux engrais

azotés minéraux, nitrate de soude et sulfate

d'ammoniaque, au point de vue de leur va-

leur fertilisante. On a constaté qu'à dose

<igale d'azote, la forme nitrique l'emporte

pour la production végétale sur la forme

ammoniacale; autrement dit, l'efficacité du
niliale de soude s'est montrée preS((ue tou-

supi'iieure, assez notablement, à celle du
sulfate d'ammoniaque. V. Wagner, le savant

directeur de la Station agronomique de

Darinstadl, a conclu des résultats de ses

nombreuses expériences à ce sujet, que l'ac-

tion fertilisante du nilrate étant prise pour
terme de comparaison et représentée par

100, celle du sulfate d'ammoniaque, à quel-

ques exceptions près, atteint 90 à Oi seule-

ment. Cette différence est attribuable presque
entièrement à la perte en azote que subit le

sulfate d'ammoniaque en nitrifiant. Les rei
cherches récentes entreprises par le direc-
teur de la Station de Darmstadt, au labora-
toire d'abord, puis en plein champ, avec le

concours d'un certain nombre de cultiva-
teurs distingués, ont jeté un jour nouveau
sur les inégalités très grandes que pré-
sentent les matières nitrifiables, tant sous le

rapport du temps nécessaire à leur nitrifica-
tion que sous celui de la proportion de nitrate
qu'ils fournissent en un temps donné.

P. Wagner, pour ses expériences de labo-
ratoire, a choisi une terre de jardin à laquelle
il a incorporé, isolément bien entendu, les
substances dont il se proposait d'étudier la
nitrification. Dans ces terres, il a cultivé
différents végétaux et déterminé, par le poids
des récoltes, par leur composition ainsi que
par l'analyse du sol à diverses périodes des
expériences, les quantités d'azote des engrais
organiques qui se sont transformées en ni-
trate, et l'utilisation par les plantes, dans les

différents cas, des quantités d'azote nitrifié

pour constituer leurs tissus azotés.

Il ne m'est pas possible d'entrer, même
sommairement, dans les détails de ces inté-
ressantes expériences; je me bornerai à en
résumer successivement les principaux ré-

sultats. •

La première série de recherches a porté sur
la transformation en nitrate de l'azote ammo-
niacal, ut sa comparaison avec la nitrification

de l'azote organique.

La première constalalion est relative à la

nitrification de l'humus de la terre de jardin
sur laquelle P. Wagner opérait ; elle a mon-
tré que l'azote organique de l'humus se trans-

formait très lentement en azote nitrique. Sur
cent parties de cet azote, trois seulement
avaient nitrifié au bout de 21G jours. Après
f)00 jours, six pour cent étaient transformés
en nitrate.

Le sulfate d'ammoniaque qui, dans des

expériences antérieures de P. Wagner.javail.

grâce à des conditions très favorables, ac-

compli entièrement sa nitrification en douze

jours, a exigé dix fois plus de temps dans

cette terre de jardin pour nitrifier complèle-

menl.

I

Après "240 jours de séjour dans la terre,

100 parties d'azote du sulfate d'ammoniaque

1
ont fourni 'Jli parties d'a/.ote nitrique; pour

i
le même poids d'azote dans le môme temps,
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la poudre de viande a produit TU, la poudi-e

d'os 32 et le fumier 8 parties seulement

d'azote nitrique.

Le fumier a donc nitrifié avec une grande

lenteur; c'est seulement au bout de 360 jours

qu'il a fourni 24 0/0 d'azote nilrique,et après

480 jours 30 parties seulement.

Les essais comparatifs avec de la farine

de viande, de la poudre d'os, du fumier de

bœuf consommé et du foin de luzerne

moulu, ont donné pour 100 de leur azote

total, les quantité suivantes d'azote nitrique.

La poudre d'os, le foin de luzerne et la

farine de sang ont donc nitrifié parallèlement,

à peu près dans les mêmes proportions, mais

il a fallu presque deux ans pour que 75 0/0

de leur azote se soient transformés en azote

nitrique:

Durée de



LE RAPPORT NL'TUITIF ET SliS VARIATIONS 795

moins, et malgré une très grosse récolte, pa-

raît devoir manquer cette année.

Remarquons d"abord que la ration se di-

vise en deux parties, la ration d'entretien et

la ration de produclion. C'est encore là une
notion théorique ; évidemment le nourrisseur

en établissant sa ration ne se préoccupe pas

de celte distinction; celui qui la distribue

s'en occupe moins encore. Il sert de la même
manière tous ces animaux : peut-être donne-
t-il davantage à celui qui a un fort appétit,

ou dont le produit est plus considérable ; mais
ce supplément de ration est de même compo-
sition que le reste. Or il est clair qu'il y a là

une première faute. Supposons en effet que
la ration servie à un animal adulle soit tout

juste suffisante pour son entretien, c'e-t-à-

dire que cet animal en la consommant n'aug-

mente pas de poids, mais ne diminue pas

non plus. Cela veut dire que l'animal trouve

dans sa ration tous les principes calori-

fiques, c'est-à-dire hydrocarbonés qu'il lui

faut; car s'il n'en trouvait pas assez il mai-
grirait, les principes azotés ne pouvant
pas remplacer les principes hydrocarbonés
qui produisent la chaleur. Chez un animal
adulle, surtout à l'état de repos, l'usurejour-

naliére des organes est d'ailleurs faible; ils

se réduisent à la petite perte de matière azolée

produite par la circulation et la combustion

inférieure de sorte que le rapport nutritif

matière azotée , , • rr • ^ 1 .— r—— est souvent mférieur à - et
ni;iliLTe hyarocarboiiee o

peut, à la rigueur, arriver ù —

.

Si l'on veut que l'animal produise il faut

lui donner au contraire des aliments azotés.

La matière sèche de la viande -contient les
^

de son poids d'éléments azotés, le reste se

compose surtout de graisse qui peut pro-

venir des aliments hydrocarbonés trans-

formés, de sorte que, dans la ration produc-

tive, le rapport nutritif i s'impose pour les

éléments. On voit tout de suite que la combi-
naison des deux rations d'entretien et de
produclion va singulièrement modiliur le

rapport nutritif primitif. S'il suffisait pour

avoir le rapport final d'ajouter j^
et -, et de

prendre la moitié de la somme, l'opération

serait encore simple et donnerait pour ré-

sultat — ou ,'q, c'est-à-dire que le rapport nu-

tritif serait trois fois plus fort pour la ration

complète que pour la ration d'entretien seule.

Malheureusement ce résultat n'est pas exact;

pour qu'il le fut, il faudrait que la ration de
produclion fut égale à celle d'entretien, et

cela n'arrive que pour les tout jeunes ani
maux bovins, ceux qui sont encore au régime
presque exclusif du lait. Passé le troisième
mois de leur existence, les animaux ne pour-
raient pas facilement utiliser une ration de
production de poids égal à celui de leur ra-
tion d'entretien; de sorte que, pratiquement,
ce qu'il faut ajouter pour avoir le rapport
nutritif pour un animal de 1 an à 3 ans, c'est

-Xïî^^^S-'

et l'on divise alors par 3. Le résultat ainsi

obtenu est .^33^, c'est-à-dire un peu plus

del

Voilà pour les animaux ordinaires, pour
ceux que j'appellerai bien élevés, auxquels
rien ou presque rien n'a manqué depuis leur

naissance, dont les organes digestifs sont en
mesure d'utiliser à peu près tout les aliments
qu'on leur donne. Il y en a d'autres, qui ont
été négligés, et dont à cause de cela la crois-

sance a été retardée
;
quelques-uns sont très

maigres, etoutre que leur musculature n'a ni

sa grosseur ni sa 'composition normales, elle

est aussi constituée par des fibres plus serrés,

dépiiuillées de matière grasse et beaucoup
plus dures, de sorte que la ration de produc-
tion n'est plus alors seulement destinée à
produire de la viande, elle doit avant tout

autre chose rétablir l'état musculaire normal
par la reconstitution de la réserve graisseuse

que les muscles doivent nécessairement con-

tenir. La ration de production ne peut donc

pas avoir ici pour quotient de nutrition -,

mais 7- r et peut-être -. Il en est de même
et à plus forte raison pour les vieux animaux.
On s'étonne quelquefois de voir ceux-ci ne

pas profiter avec des rations plus considéra-

bles que celles avec lesquelles on amène au
fin gras de jeunes animaux bien venants. Cela

n'est pourtant pas surprenant : les uns font

de la viande en engraissant, les autres se

couvrent à l'extérieur d'une couche grais-

seuse, à l'intérieur les organes dij^ieslifs et

les reins se garnissent de masses graisseuses ;

le sang en parcourant les muscles y laisse

un faible dépôt graisseux qui finit par rendre

la viande plus tendre, mais les muscles ne

grossissent pas. L'animal amaigri et vieux,

même quand il est devenu gras, ri'sle dé-

charné, il est incapable de prendre de la

viande, et par consé([ueul sa ration de pro-

duction ne doit pas contenir surloul ce qui

forme la viande, mais ce qui forme la graisse;

c'est-à-dire que son rapport nutritif ne doit
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pas dépasser -, et que le rapport nutritif

total des rations combinées, production et

entrelien, doit être un peu inférieur à -.

Reste à examiner le cas de la vache à lait,

et ici encore, il convient de distinguer les

vieilles vaches ou mieux les vaches adultes

de huit à dix ans, des jeunes vaches de trois

à cinq ans. Celles-ci donnent généralement

un lait plus riche en matières azotées et de

meilleure qualité, et quoique l'aclivilé vitale

favorise chez elles la transformation de la ma-

tière grasse ou hydrocarbonée en matière

azotée, cette transformation ne peut se faire

qu'à Taide de l'azote de la ration. D'autre

part, jusqu'à cinq ans la vache à lait grossit

encore, et si l'on veut que les masses mus-
culaires y prennent le' développement normal

et que le jeune animal ne devienne pas dé-

charné avanll'àge, il faut lui donner une ra-

tion de production suffisamment riche en

matière azotée. Une pareille ration doit avoir

exactement le rapport nutritif du lait, envi-

ron -, de sorte que le rapport nutritif de la

ration totale serait

roX' + 3 = IG

c'est-à-dire à peu près -. Le rapport nutritif

pour la jeune vache est donc à peine inférieur

à celui du jeune animal à l'engrais.

Pour la vieille vache, c'est le contraire qui

a lieu. Son lait est naturellement moins ri-

che, et il faut entretenir l'organisme non
plus avec de la matière azotée, qu'il n'est

plus capable d'assimiler, mais avec de la

matière grasse qui empêche les déperditions,
de sorte que le rapport nutritif de la ration
de production doit être inférieur à celui du

lait de vieille vache, environ r, et que celui

de la ration totale sera

1 1

15'

soit un peu moins de -.

Lorsque la température est moyenne,
comme cela arrive au printemps et en au-

tomne, le rapport nutritif de la ration, le rap-

port du poids de la matière azotée aux poids
des matières liydrocarbonée et grasse, celle-

ci transformée en matière hydrocarbonée
doit être

l
de - pour les jeunes animaux en croissance

o

ou à l'engrais,

1
-7 pour les jeunes vaches à lait.

1

Plus de - pour les vieilles vaches à lait,

Moins de - pour les animaux maigres ou mal venu^
o

à l'engrais,

1 1

de - à - pour les animaux de travail
S 9

'

auxquels on ne demande ni travail ni pro-

duction.

Avec ces remarques, un nourrisseur habile

possédant des tables bien faites donnant'

la composition des matières alimentaires,

pourra avec un peu d'habitude établir ses

rations.

FÉLIX NiCÛLLE.

EXPLOITATION DU CHEVAL DE TRAIT

DANS LE DÉPARTEMENT DE L'EURE

A l'exclusion des régions avoisinant les

sucreries et particulièrement du Vexin nor-

mand, les travaux de culture sont générale-

ment effectués par des chevaux. La race em-
ployée est la race percheronne ou des croise-

ments qui en dérivent. On utilise presque

exclusivement de jeunes chevaux entiers de-

puis l'âge de dix-huit mois jusqu'à cinq ans

environ. On ne trouve que très peu de vieux

chevaux, et dans chaque ferme il n'y en a

généralement qu'un plus ou moins taré, que
l'on n'hésite pas à confier à tous les ou-

vriers, même les plus inexpérimentés.

Le cheval naît rarement sur l'exploitation

même, car l'élevage des poulains exige des

pâturages, peu abondants dans la région, et

les juments poulinières ne peuvent exécuter,

surtout pendant la dernière période de la

gestation, que des travaux légers ; il sérail

donc peu pratique d'entreprendre l'élevage

dans un pays de culture comme le nôtre,

aussi ne s'y livre-t-on guère que dans e

sud-ouest du département où les terres de

labour occupent une surface beaucoup plus

restreinte.

Le poulain est acheté au sevrage vers l'âge
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de six à sept mois. Les cuUivaleurs désireux

d"avoir de beaux chevaux vont eux-mêmes

les acheter dans les pays de production. Ils

fréquentent les foires d'automne du Perche

et particulièrement celles d'Orbec, de Laigle,

du Mesle-sur-Sarthe et de Mortagne. Le

poulain est amené sur la foire accompagné
de sa mère et on peut se rendre compte par

;

l'examen de celle-ci de ce que pourra deve-

nir son produit. Mais l'importance des foires

est considérablement diminuée, comparée à

ce qu'elle était autrefois. Les acheteurs qui

sont, soit des agriculteurs, soit des mar-
chands, passent chez les éleveurs et leur

acliètent leurs poulains livrables au sevrage;

de telle sorte qu'on ne trouve guère sur les

foires que des animaux, ou de valeur mé-
diocre, ou appartenant à des propriétaires

qui n'ont pu [les vendre parce qu'ils en ont

demandé jusque là un prix trop élevé. 11 est

certain qu'en allant ainsi chez le propriétaire

même solliciter en quelque sorte sa mar-
chandise, l'acheteur paie un peu plus cher,

mais il est au moins à peu près sur de la va-

leur de l'animal qu'il achète.

D'autres cultivateurs se procurent des

poulains aux foires d'automne de la région

(Evreux, Bernay, Verneuil, Le Neubourg,
Louviers, etc.). Mais il n'y vient que des ani-

maux amenés par des marchands qui les ont

tirés un peu de partout, aussi bien du Perche
que de la Mayenne et de la Bretagne. Sans
vouloir critiquer les chevaux bretons ou les

croisements de percherons avec des juments
bretonnes, il est certain que l'on n'est plus en
droit d'espérer de ces animaux l'avenir de
ceux de race pure et surtout de ceux dont on
a pu voir la mère. L'achat dans ces foires est

donc beaucoup plus délicat et exige un coup
d'œil exercé ainsi qu'une longue expérience;

on risque fort, sans cela, de se tromper au
sujet de l'avenir du poulain.

Arrivés à la ferme, les jeunes chevaux
sont li\chés dans un herbage enclos atte-

nant à une écurie où on leur donne à man-
ger et oii ils peuvent s'abriter. Ils s'ébattent,

se font aux intempéries et s'entraînent en
quelque sorte à la nourriture et au régime
qu'on leur fera suivre plus lard. A leur arri-

vée, ils reçoivent de l'avoine, du foin, et

aussi des barbotlages de farine d'orge qui

sont supprimés par la suite. On remplace le

foin en hiver par des carottes mélangées à

de la paille et du foin hachés, au mois de mai
par du trède incarnat.

lis arrivent ainsi à l'âge de dix-huit mois.

Certains agriculteurs préfèrent acheter des

antenais, c'esl-à-dire des chevaux de dix-

huit à vingt mois, étant ainsi plus assurés de

l'avenir de l'animal. Les achats se font en

gi'méral aux mêmes foires que pour les pou-

lains. Les chevaux qu'ils achètent à cet âge

sont mieux formés, plus forts peut-être que

ceux qu'ils auraient élevés; aussi reviennent-

ils souvent à un prix relativement plus consi-

dérable ; mais ce sont des animaux qui sor-

tent des herbages et qui, pour ainsi dire,

n'ont jamais connu l'écurie ; certains n'ont

presque pas mangé d'avoine, aussi sont-ils

souvent mous et soud'rent-ils fréquemment

de la gourme que leur occasionne le chan-

gement de climat et de régime. Ils éprou-

vent donc beaucoup de difliculté à se mettre

au travail.

Les chevaux sont dressés à l'âge de dix-

huit mois environ. On est en ce moment à

l'époque des semailles de blé, et les façons

culturales très légères en cette saison con-

viennent on ne peut mieux à cette opéra-

tion. Le dressage se fait soit en intercalant

les poulains dans une attelée, soit en les at-

telant à côté d'autres chevaux à la herse ou

à la charrue; dans ce dernier cas on les fait

conduire par un homme pendant quelques

instants, et en général au bout d'une heure

au plus, on peut les laisser aller seuls. Le

travail très court et entrecoupé de repos

fréquents au début, est allongé progressive-

ment et amené au bout d'une quinzaine de

jours à sa durée normale. On évite naturelle-

ment toutes les causes qui pourraient ame-

ner des maladies ou des accidents. Les pou-

lains sont ferrés quelques jours après le

commencement du dressage.

On ne fait castrer que les chevaux qui ont

tendance a devenir vicieux , lorsque leur

mauvais caractère commence à se montrer.

Les chevaux restent sur l'exploitation jus-

qu'à l'âge de quatre ans et demi à cinq ans

et demi, et l'écurie se trouve composée d'une

série de chevaux âgés de six mois à cinq

ans; chaque année il entre sur l'exploitation

des poulains qui remplacent les chevaux que

l'on vient de vendre.

La vente se fait soit sur les foires de la

région, soit sur l'exploitation même, où les

marchands viennent les acheter directement.

Autant que possible, on vend les chevaux à

la fin de l'été; c'est l'époque où la demande

est la plus forte, et par suite où ils sont les

plus chers, c'est aussi le moment où les pou-

lains vont être dressés.

On recherche des chevaux de taille

moyenne, élégants, Irotlanl bien, ayant de

bons aplombs, et surtout de bons pieds. De

cette dernière qualité dépend leur emploi
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futur
;
s'ils la possèdent, ils pourront marcher

sur le pavé des villes et faire le camionnage
ou le service d'omnibus; sinon ils ont beau-
coup moins de valeur et ne sont aptes à faire

que des chevaux de culture pour les régions
où ron ne pratique pas l'élevage.

Dans les régions de grande culture, par
exemple dans la plaine du N'eubourg, on pré-

fère des chevaux fortement membres, pou-
vant résister aux gros travaux que l'on

pourra exiger d'eux; au contraire, dans les

régions où les terres labourables ont une
moindre importance, on aime mieux acheter

des animaux plus fins, qui donneront plus

tard des postiers. Mais il y a ici un écueil :

beaucoup de ces poulains plus fins ont

les membres grêles, parfois même hors de
proportion avec leur corps ; il en résulte que
certains sont, comme on dit, sous eux dès
l'âge de six mois, et ne peuvent guère se ré-

tablir dans la suite.

L'exploitation des chevaux en période de
croissance est essentiellement rémunératrice.

Dans les plus mauvaises conditions et à
moins d'accidents graves, on est sûr de re-

trouver sa mise de fonds. On achète des pou-
lains à des prix variant de 300 à 600 fr. Leur

nourriture pendant les dix mois qu'ils restent

'herbage revient à 200 ou 230 fr. et les

soins qu'on leur donne sont largement payés
par le fumier qu'ils produisent. A dix-huit

mois, les antenais valent de 600 à 1,100 fr.

.\ partir de cet âge. les chev.-uix continuent

à augmenter de valeur tout on fournissant le

tr.ivail nécessaire à l'exploitation ; à cinq ans,

on les vend de 800 à 1,300 fr. Ce sont des
chiffres absolument moyens, car certains

cultivateurs élevant des étalons achètent des

poulains et des antenais à des prix bien supé-

rieurs à ceux que j'ai indiqués, et vendent
leurs chevaux d'âge beaucoup plus cher. Mais

cet élevage, que je qualifierai d'exceptionnel,

ne peut être entrepris par tous les cultiva-

teurs, qui n'ont parfois ni les capitaux, ni

souvent même l'expérience nécessaires pour

le faire. Toutefois, j'ai tenu à citer ces quel-

ques chiffres pour montrer les bénéfices que

l'on est en droit d'espérer de l'exploitation

du cheval peicheron pendant sa période de
croissance.

L. Laivr.w,

Ingénieur-agronome,

agriculteur ù ClaviUe 'Eure).

DU TAUX DES PRÊTS
D.AiN'S LES CAISSES RÉGIONALES DE CRÉDIT AfiRlCOLE (l)

I,a loi du .31 mars 1899 spécifie que, dans les

Caisses régionales de Crédit agricole, les prêts

aux sociétés locales peuvent être faits sous deux
formes : 1° elles eS'/omptent les effets souscrits

par les membres des Sociétés locales et endossés

par ces Sociétés; 2° elles font à ces mêmes
Sociétés les' avances nécessaires pour la consti-

tution de leur fonds de roulement.

Les avances, limitées au fonds de roulement,

doivent donc occuper une place restreinte, eu

égard aux opérations d'escompte. Et, c'est en

effet ce qui a lieu dans la pratique. Ainsi, d'après

le récent rapport du ministère de l'Agricul-

ture (2), bien qu'un certain nombre de Caisses

régionales (exactement 7), n'aient pas re.-^pecté

l'esprit de la loi et qu'elles aient fait à leurs

Caisses locales des avances supérieures au fond

de roulement de ces caisses (l,6oo,803 fr.), en

1903, dans les 41 Caisses régionales existantes,

le chiffre des opérations s'est élevé :

Pour les avances à 2,21 1 ,'J62 fr.

Pour l'escompte à M,"S2,0i9

Au lol.ll ri 16,094,011 fr.

(1) Rapport présenté au Congres de Crédit popu-

laire urbain et agricole de Nancy.

(2) Journal dAgriculture pratique du 27 octo-

bre 1904.

.En 1902, 37 caisses avaient l'ail un
chiffre total d'opérations de I0,068,4.')l

Se décomposant en avances..

.

1,295,778 l'r.

— en escompte. 8,772,673 fr.

Ainsi, le rôle principal que les Caisses régio-

nales doivent remplir et qu'elles remplissent

d'ailleurs presque toutes, c'est celui de banques

d'escompte. Et immédiatement, l'idée vient à

l'esprit de leurs relations avec cet organisme

financier, puissant régulateur de l'escompte : la

Banque de France. Les Caisses n'gionales ont

dans leur portefeuille des effets qui remplissent

les condilioris requises pour être escomptés par

la Banque, puisiju'ils portent trois signatures :

emprunteur, Caisse locale. Caisse régionale; ils

n'excèdent pas en général trois mois, et en tous

cas, si leur durée est plus grande, ils peuvent

èire négociés pendant les trois derniers mois

précédant l'échéance. Les Caisses régionales

peuvent donc, par le réescompte à la "anque de

France, se procurer de nouveaux fonds et

accroître ainsi, par l'augmentation de leurs ca-

pitaux disponibles, leur champ d'action. D'une

part, donc, les Caisses régionales peuvent prêter

aux Caisses locales, et de l'autre combler le vide

ainsi créé dans leurs capitaux par le réescompte

à la Banque de France. Mais, pour que cette

opération soit possible, il faut évidemment qu'elle
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ne snil pas onéreuse pour les établisseraenls qui

lu pratiquent, et il est indispensable que le taux

des prêts dans les Caisses régionales soit basé

sur le taux d'escompte de la Banque de France.

Ce taux d'escompte, sauf certaines époques

exceptionnelles (1888 où il atteint 4 0,0 — 189J

où il fut de :î.50 00 ainsi qu'en 1900 — 1895-

1898 où il s'abaissa à 2.50 0/0), ce taux, est de-

puis ioniitemps fixé à 3 0, qui est donc le taux

normal de la lianqtte de Franre. Pour couvrir les

frais d'administration, les frais d'envois d'argent,

et permettre la constitution d'un fonds de ré-

serve, une différence de O.oO 0/0 entre le taux

de la Banque et celui des Caisses régionales,

constitue certainement un minimum; aussi, on
peut dire que le taux adopté dans les Caisses

régionales devrait être au moins de S. 30 0/0.

El dans le cas où celui de la Banque varierait,

il devrait en suivre les fluctuations avec toujours

cette majoration, au moins égale à 0.50 0. —
De même, ce taux de 3.50 0, majoré de 0.50 0/0,

permettrait aux Caisses locales de faire à leurs

membres des prêts autaux minimum de 4 0/0. Tel

devrait être, en somme, le système à adopter

pour la fixation du taux des prêts, dans le cas où
le Crédit agricole ne pourrait compter que sur

ses ressources propres.

Mais, répond-on, il n'en est pas ainsi, les

Caisses régionales n'ont pas besoin pour le mo-
ment de s'adresser à la Banque de France; elles

ont en effet en abondance de l'argent mis gratui-

tement à leur disposition par l'Etal depui-< la loi

du 31 mars 1899, et le taux d'escompte de fa

Banque leur importe p^u. Ainsi en 1903, elles

avaient entre les mains comme avances de l'Elat,

une somme de 11,803,431 fr. qui en 1904 et jus-

qu'au 15 juillet seulement, s'est encore accrue

de 5,045,700 fr , soit au total comme fonds ne lui

coulant rien : 16,849, 191 fr., qui ont été suffi-

sants pour leur permettre de faire leurs opéra-

tions sans recourir à la Banque de France.

D'autre paît, l'argent auquel une rénumération
est due, le capital social versé, est moiiis impor-
tant que l'avance totale actuellement consentie

par l'Etat; en 1903, il atteignait, en effet,

3,060,035 Ir. seulement. Or, le but poursuivi,

n'esl-il pa« de procurer aux agriculteurs du cré-

dit au meill-ur marché possible? Et, teuant

compte do ce que la plus grande partie des res-

sources disponibles ne coûte rien, ne doit-on

pas se contenter de faire payer simidement aux
caisses locales l'intérêt suffisant pour couvrir

les frais d'adminisliation et permettre de rému-
nérer le capital social ? C'est en s'inspirant de

ces considérations que certaines Caisses régio-

nales sont arrivées à faire des prêts à 2 0/0, et

même comme nous l'apprend le récent rapport

du niinislère de l'Afiriculture, à I 0/0.

Dans d'autres au contraire, on pense que
l'avance de l'Etat ne doit rien clianger ."i la situa-

lion normale et que par prudence d'abord, par

prévoyance ensuite, on doit exiger ipie le taux

de prêts reste basé sur le taux de la Banque de

France. Et c'est ainsi qu'il est des Caisses régin-

799

nales où le taux des prêts atteint au lieu de
2 0/0, 3.50 et même 4 0/0.

(.es partisans de l'intérêt le plus faible, pré-

tendent que l'appât du gain est un excellent

procédé pour gagner à la cause du Crédit les

agriculteurs jusqu'alors récalcitrants; leur sys-

tème, disent-ils, fera plus que tout autre genre
de propagande et ralliera tous ceux que le seul

mol d'emprunt a tant effrayé jusqu'ici. Ils .jou-

tent à cela que les avances de l'Etal peuvent être

considérées, sinon comme définitives, du moins
comme devant rester longtemps encore entre

les mains du Crédit agricole, et qu'en consé-
qui-nce il n'y a pas lieu d'envisager actuelle-

ment leur retrait.

A ces arguments, il convient de répondre
d'abord que la loi du 51 mars 1899, spécifie que
les avances de l'Etat ne pourront être faites pour
une durée de plus de cinq ans ; il est dit, il est

vrai, qu'elles pourront être renouvelées, et il

est vraisemblable de croire qu'elles le seront;

mais il n'en subsiste pas moins qu'elles ne sont

accordées qu'à titre d'aia>iees temjioraires et qu'en

conséquence, il est prudent d'envisager le cas,

où dans l'avenir elles pourraient être reprises

au Crédit agricole. D'ailleurs, ne peul-il pas se

produire que d'autres institutions, d'autres

œuvres coopératives, ne demandent et n'obtien-

nent une partie des -40 millions mis h la dispo-

sition du Crédit agricole '? D'autre part, en

voyant l'extension prise depuis 1899, par les

Caisses régionales, qui sont aujourd'hui an
nombre de 51 et qui, du l""^ janvier au 15 juillet

1904, pendant six mois seulement, ont obtenu

de l'Etat une avance de 5,045,700 fr., n'est-il pas

permis de penser que les 40 millions seront vite

ab>orbés et que si, ce qu'il est permis d'espérer,

le Crédit agricole prend dans notre pays la place

qu'il devrait normalement y occuper, le chiffre

des opérations rendra, dans un avenir prochain,

les avances de l'Etat absolument insuffisantes.

N'oublions pas qu'en .Vllemaj-'ue par exemple, en

1900, le chiffre annuel des affaires atteignait

jiour la Crédit agrii-ole I milliard 600 millions;

en Autriche, il était de 500 millions. Et on a le

droit de dire qu'un jour viendra où nous pour-

rons comme nos voisins produire des chiffres

semblables.

Mais, ilans tous ces cas, que les avances de

l'Elat soient retirées, en tout ou en partie seu-

li-mcnl, nu qu'elles deviennent simplement insuf-

fisantes pai' suite de l'extension du Crédit agri-

cole, dans tous ces cas, il faudra évidemment

dans l'avenir chercher des ressources supplé-

mentaires, soit du coté des Caisses d'épargne,

soil en provoquant des dépôts, soit enfin par le

réescompte à la Banque de France. Et cet argent

cessant d'être gratuit, comment agiront donc

les Caisses régionales qui, vivant au jour le jour,

auront consenti jus(|n'alors des prêts, h des laux

très faibles? Lorsqu'elles devront emprunter à

3 0/0 au minimum, pourront-elles contintier à

prét<T à 2 0/0? il leur faudra évidemment aug-

menter très sensiblement le taux de leur inl''rêt
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et l'on voit d'ici l'effet déplorable produit, auprès
de ceux qui seront venus au Crédit agricole
uniquement pour avoir de l'argent à très bon
marché, et qui n'auront pas compris le fonction-
nement normal de l'institution. N'est-il pas à
craindre que de nombreuses défections ne se

produisent alors, et que toute l'œuvre ne soit

mise en péril ? Et vraiment, le résultat atteint

serait-il celui que l'on aurait poursuivi ?

P. VlMEUX,

Ingér'eur aj^rononie.

DES SEMIS

RÉPONSE A M. Ch. g. (Maine-et-Loire).

Voici les dilTérents genres de semis les plus

usités dans la pratique courante :

A. — Les graines sont éparpillées aussi uni-
formément que possible sur toute la surface du
sol, et on les recouvre ou on les enterre par une
façon à la herse, au scarificateur ou à la charrue.
— C'est le semis à la volée, effectué à la main, di-

rectement, ou à l'aide de petits semoirs por-
tatifs à manivelle ou à archet, enfin avec des
semoirs mécaniques tirés par les attelages.

B. — Les graines sont réparties suivant des

lignes ou des bandes dont la position, la dimen-
sion et récartement varient d'une application à

l'autre; dans cette section nous trouvons :

a. — Le semis en lignes continues; les lignes

sont toutes tracées au même écartement ou à

des écartements dilTérents (par exemple deux ou
trois lignes très rapprochées, séparées par un
grand intervalle); les semoirs mécaniques, dé-
placés par un homme ou par un attelage, sèment
une ou plusieurs lignes à la fois.

b. — Le semis en lignes discontinnes pratiqué

surtout pour les plantes qui doivent être déma-
riées; sur chaque ligne, les graines sont dé-

versées, espacées les unes des autres, sur une
longueur de b à 10 centimètres, séparées par un
intervalle de longueur modifiable h volonté; ici

encore, comme dans le cas suivant, on sème
une ou plusieurs lignes à la fois.

c. — Le semis en paquets ; sur la ligne, les

graines sont réunies en un certain nombre, mais

en tas, c'est-à-dire qu'elles sont pour ainsi dire

en contact les unes des autres et non réparties

sur une petite longueur; ce procédé peut être

employé quand on n'a pas à démarier les plantes.

— On avait proposé autrefois des plantoirs à

poquets qu'un ouvrier pouvait manœuvrer. —
Certains modèles américains, tirés par des atte-

lages, sont combinés pour placer tous les poquets

d'un même champ aux intersections de deux
coordonnées rectangulaires, permettant le binage

mécanique suivant ces deux directions, c'est-à-

dire à trains croisés.

d. — Le semis en bandes; les graines sont ré-

parties à la volée sur des bandes d'une certaine

largeur séparées par un intervalle ; les graines

sont recouvertes par des organes solidaires du

semoir.

e. — Le semis sous raie ; les graines sont pla-

cées dans le fond d'une raie de charrue, ou, à une

certaine hauteur au-dessus du fond, sur la

bande de terre ; le semoir est monté sur la char-

rue, en avant ou en arrière du versoir; il fonc-

tionne à chaque raie ou ne sème que toutes les 2,

3 ou 4 raies.

Enfin il y a la grande catégorie des semoirs

jnixtes, c'est-à-dire des machines distribuant en

même temps la graine et l'engrais.

Tous ces semis, ainsi que les appareils et ma-
chines propres à les effectuer, ont fait l'objet

d'études spéciales qui ont été publiées dans le

Journal d'Agriculture pratique à diverses re-

prises.

Max. Ringelmann'.
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yEgagropile d'origine végétale chez le cheval.

— On connaît ces pelotes feutrées dures et

résistantes, que l'on trouve souvent dans le

tube digestif des ruminants, et qui ont été

désignées sous le nom d\vgagropiles. Elles

sont formées par un amas de poils que
l'animal avale en se léchant, et qui, en se

feutrant par suite des mouvements digestifs,

forment des masses plus ou moins volumi-

neuses d'une grande dureté.

L'observation suivante, due à M. Grimme,
et publiée dans un recueil allemand, signale

un fait analogue, mais d'origine végétale et

non pas animale.

Un cheval mourut à la suite de coliques

par obstruction du canal intestinal. L'arrêt

des matières alimentaires était dû à l'exis-

tence d'un grand nombre de pelotes accumu-
lées dans la dernière portion du gros in-

testin. Ce fait est depuis longtemps connu.

A l'examen microscopi(|ue, on découvrit

que la plus grande partie de la pelote était

constituée par de petits filaments enchevê-

trés, analogues ù ceux qui recouvrent l'enve-

loppe (ou épisperme) de la graine d'avoine.

On avait donc affaire à des œgagropiles d'ori-

gine végétale.

Cet accident fréquent s'explique par le fait
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que l'animal avait reçu, comme nourriture

presque exclusive, pendant neuf semaines,

les résidus d'une fabrique de cacao qui utili-

sait la farine d'avoine. L'examen de ces ré-

sidus démontra qu'ils étaient constitués à peu
près uniquement par l'épisperme velu de la

graine de l'avoine.

Action toxique de la farine de colon. —
M. Jj'mker, l'auteur de cette observation rap-

portée dans un journal hollandais, fut appelé
dans une exploitation agricole parce ([u'une

jeune génisse avait brusquement succombé,
et qu'une autre était malade. Les sujets pré-

sentaient les mêmes symptômes : respiration

courte, faiblesse musculaire prononcée, urine
sanguinolente. M. Jymker apprit que ces

bêtes recevaient depuis queliiue temps de la

farine de coton. Une vingtaine d'autres gé-

nisses de dix à onze mois, qui avaient été

mises au même régime, devinrent malades
pour la plupart, et plusieurs succombèrent
également.

Il est à remarquer que, sur ces vingt gé-

nisses, deux n'avaient reçu aucune trace de
colon. Elles restèrent en parfaite santé. Les
dix-huit autres au contraire furent toutes

malades, et cinq d'entre elles succombèrent.
Des vaches laitières, mises au même ré-

gime, n'en furent pas incommodées. Elles

présentaient sans doute, en raison de leur

âge, une plus grande résistance.

L'auteur se demande si certains cas isolés

d'iiémalurie chez les bêtes bovines ne pour-
raient pas être attribués à la consommation
de la farine de coton.

Empoisonnement du porc par des phos-

phates alimentaires impurs. — Le même
journal contient une observation intéressante,

due à MM. Dammann et Manegold, sur les

dangers du phosphate de chaux administré

aux animaux lorsqu'il contient des impu-
retés.

Depuis quelque temps, on signale en Alle-

magne un grand nombre d'insuccès dans
l'élevage des porcs. M. Emmerling attribua

le premier la maladie et la mort de certains

animaux aux falsilications du phosphate ali-

mentaire. D'après ses recherches, l'agent

nuisible était le fluorure de sodium, qu'il

trouva, au cours de l'analyse du phosphate
suspect, dans des proportions variant de
2.j(tà:{n;t).

MM. Dammann et Manegold reprirent les

recherches de M. Emmerling; et au moyen
d'un procédé plus précis, ils parvinrent à re-

trouver le fluorure dans la proportion de
4.:'.0()(l.
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De plus, ils expérimentèrent l'aliment sus-
pect sur des animaux de laboratoire et sur
déjeunes porcs, qui tons devinrent malades,
ou périrent, suivant la dose administrée.

Maladie parasitaire contagieuse des poules.
— 11 s'agit d'une maladie déjà observée dans
l'Ardèche par M. l'ourest, de Privas, et si-

gnalée dans l'Lsère par .MM. Legros et Ra-
bieaux. M. Nicolas en rapporte une nouvelle

observation dans le Journal de médecine vété-

rinaire de L'jon.

La basse-cour où la maladie sévissait de-

puis plusieurs mois se composait d'environ

quatre-vingt sujets, dont le quart avait déjà

succombé. Tous les survivants étaient plus

ou moins malades.

Les sym[ilômes sont peu caractéristiques.

Les animaux ont encoi'ft de l'appétit; mais
ils s'amaigrissent progressivement. Ils de-
viennent tristes, indolents, restent isolés et

immobiles. Ils rendent les grains de blé tels

qu'ils ont été ingérés, avec quelques excré-

ments blanchâtres et un peu diarrhéiques.

L'amaigrissement fait des progrès et les ani-

maux meurent d'inanition.

Les altérations observées à l'autopsie por-

tent surtout sur le gésier, qui est plus petit

qu'à l'ordinaire. La muqueuse de cet organe
est couverte d'un enduit brunâtre, croùteux,

épais de 2 millimètres, adhérent intimement

aux tissus sous-jacents, et formé d'un mé-
lange de sang et de débris parasitaires.

Sous cet enduit, au contact de la mu-
queuse, on trouve une grande quantité de

vers blanchâtres, filiformes, qu'on reconnaît

être des spiroptères : c'est le .^piroptera pec-

tinifera de N'eumann.

Les malades allaient constamment se dé-

saltérer dans lin ruisseau où l'eau est sta-

gnante, et c'est par là qu'ils s'infectaient.

La maladie est grave, parce que les lésions

de la muqueuse du gésier empêchent la

poule de broyer les grains qu'elle avale, et

qu'on retrouve tout entiers dans les intes-

tins. Tout en mangeant bien, la poule meurt
de faim.

Il n'existe pas de traitement curatif. Le

seul traitement rationnel doit être préser-

vatif. Pour prévenir la maladie, il faut em-
pêcher les animaux d'aller s'abreuver dans

les endroits où l'eau est stagnante.

L'eau pure est aussi indispensable aux

animaux qu'à l'homme. C'est le premier élé-

ment de la santé, et l'on ne devrait jamais

l'oublier.

D' IlKCTOn TiKOUGE.
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nONCOURS DE YEAUX DE LA RACE D'AURRAC

Le Syndical agricole de l'Aveyron a institué

cette aniiéo un concours de veaux de montagne,

de la race d'Aubrac, concours qui s'est tenu le

30 novembre dernier, à Rodez.

Disons d'abord ce qu'on entend ici par veaux
de montagne. Ce sont des veaux qui, nés en fé-

vrier, mars, avril, mai, ont passé l'été sur les

hauts pàtura:,'es de l'Aubrac et sont redescendus

dans la plaine avec les vaches, dans le courant

du mois d'octobre.

Habituellement, ces veau.x nous reviennent la

plupart dans un élat de niai;.'reur qui fait mal à

voir. Ils sont ahominablem''nt hirsutes et bour-

rus.

Si bien que les paysans, dans le langage du
pays, ne les désignent le plus souvent que sous

le nom d^ boiiviiU'i. Ils ont l'aspect de véritables

oursons. Ce n'est pas leur faute; c'est la consé-

quence du régime auquel ils restent soumis du-
rant la saison de l'alpage.

On pratique sur l'Aubrac l'industrie du fro-

mage dit de Laguiole. Les fromagers mettent

leur amour propre à fabriquer une grande

quantité de fromage, et dans ce but ils tirent de

leurs vaches le plus de lait possible, sans s'in-

quiéter s'il en restera suffisamment pour les

veaiix.

La traite va commencer. Le fromager amène
un veau près de sa mère; dès que le veau a sucé

un instant la mamelle, le fromager l'attache au
cou de la vache, et il soalire lui-même dans une
gerle, grand récipient en bois, tout le lait qu'il

peut faire venir.

Quand il n'en sort plus une goutte, alors le

fromager détache le veau, qui se jette de non-
veau sur la t-tine et, prodigue les coups de tête,

mais à peu près inutilement, puisque le pis est

vidé.

Ce malheureux veau, qui n'a peut-être pas

encore deux mois, se trouve donc presque en-

tièrement privé de lail,et doit se 'nourrir avec

l'herbe de la montagne. Il maigrit rapidement
et n'a de gros que le ventre, qui prend des

dimensions exagéréi-s. Cothme il reste toujours

dehors, lanuit comme le jour, quelque temps qu'il

fa-^se, son poil allonge; et quand il a ainsi subi

toutes les intempéries jusqu'au mois d'octobre

ou de novembre, il est réduit à l'état de squelette

poilu. Voiià cependant des animaux qui sont

appelés à faire plus tard fonction de reproduc-
teurs et à perpétuer notre race d'Aubrac.

Il y a longtemps que les agriculteurs éclairés

de notre région se préoccupent du moyen de

faiie entendre au commun des cultivateurs, que

s'il est avantageux de fabriquer beaucoup de

fromage, il serait désastreux d'arriver à l'abâtar-

dissement progressif de notre race bovine, en

soumettant systénialiquemenl à un régime de

famine les veaux mâles et femelles qui doivent

la perpétuer.

Cette notion n'entre pas facilement dans les

esprits. J'ai eu souvent l'occasion d'entendre des

propriétaires faire le raisonnement suivant :

" Nos veaux tètent peu, et lorsqu'ils descen-

dent de l'Aubrac à l'enlrée de l'hiver, ils sont

fort maigres. Peu nous importe. Ils resteront

maigres tout l'hiver, c'est vrai ; mais le printemps

venu, quand ils auront mangé les herbes tendres

de mai et de juin; ils se remplumeront et ne

garderont plus aucune trace des soullrances

passées. Nous aurons, en attendant, encaissé le

prix du fromage fait avec le lait dont nous les

avons privés, »

.le veux bien, en effet, que la pratiipip en

usage se traduise par un bénéfice momentané.
Jlais le bon sens et l'expérience indiquent qu'on

ne prépare pas ainsi de bonnes générations de

reproducteurs, et qu'en peu de temps, le profit

réalisé avec les excédents de fromage, est large-

ment absorbé par la moins-value des animaux
issus de parents traités dans leur jeune âge

comme il vient d'être dit.

Tout le monde constate que dans nos foires

on voit une forte proportion d'animaux mal con-

formés, de développement insuffisant, plus ou

moins raohitiques. L'habitude qu'on a de réduire

les jeunes veaux à la portion congrue sur l'Au-

brac, pendant la campagne fromagère, doit rire

pour beaucoup dans cette situation.

.le sais bien que des animaux plus ou moins

affamés dans leur premier âge. arrivent à la

longue à se rattraper, et que s'ils sont dans la

suite bien nourri'=, ils pourront encore peser,

vers l'âge de six ans, 7;)0 à 830 kilogr. vif. Il

n'en est pas moins vrai que pour les mener à ce

point, il faudra plus de temps, de soins et de

frais, que s'il s'agissait d'animaux convenable-

ment nourris à toutes les époques de leur exis-

tence.

Les meilleurs éleveurs de notre région, tels

que MM. de Rodât, de Séguret, Causse de Gages,

Vidal des Gazelles, Lapeyre de Mondalazac, et

quelques autres, out depuis longtemps réagi

contre la tendance générale qui est de forcer la

production du fromage de Laguiole aux dépens

<|es veaux. Qu'arrive-t-il ? C'est que ces proprié-

taires ont des bœufs, qui à quatre ans, ont

atteint leur plein développement, et donnent

huit à neuf cents kilogr. de poids vif, alors que

chez leurs voisins les Ijœufs n'obtiennent jamais

ce poids, ou ne l'atteignent qu'à l'âge de six à

sept ans.

Plus de précocité, conformation meilleure,

bien plus granile aptitude à l'engraisscmenl :

tels sont les avantages qui résultent d'une ali-

mentation convenable administrée aux jeunes

bovins. Voilà, bien de quoi compenser, et au-

delà, les quelques quintaux de fromnge qui se

fabriquent en moins, avec un troupeau de cin-

quante, quatre-vingt ou cent vaches.

Ces considérations frappèrent de tout temps

les membres de notre Société centrale d'agricul-
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ture et du Syndicdt agricole de l'Aveyron. Pour

encourager les éleveurs dans la voie ilu perfec-

tionnement Je la lace d'Aubrac, on insliiua ici,

comme on fait dans toutes les régions d'élevage,

des concours de vaches laitières, des concours

de ;iénisses, des concours de taureaux, même
des concours de bœufs de travail. L'on obtint

certainement ainsi des résultats, mais on ne

parvint pas à décider la majorité des proprié-

taires à mieux traiter leurs " veaux de mon-
tagne ".

Maintenant, le Syndical agricole a eu l'idée

d'établir un concours spécial pour ces veaux, à

une date assez lapprochée de celle où ils descen-

dent Je l'Aubrac. C'est ce concours qui s'est tenu

à Rodez le mercredi 30 novembre dernier. En
primant les veaux de huit à dix mois, qui sont

non pas gras, ni demi-gras, mais suffisamment

en état de chair, et non plus efflanqués, maigres

et bourrus comme la plupart de b-urs congé-

nères, on veut essayer de réagir contre la mé-
thode du " tout à la fromagerie. »

Y arrivera-t-on ? Oui, dans une certaine me-
sure, et avec le temps. Cette année, on a compté
une centaine de veaux exposés. Ce n'est évidem-

ment pas assez. Il y a lieu d'espérer qu'en 1905,

les concurrents seront plus nombreux, et qu'ils

le deviendront davantafje à mesure que ces con-

cours se renouvelleront.

Le succès, bien entendu, sera d'autant plus

rapide et plus complet, que la somme à distri-

buer en primes sera plus élevée. Elle n'était

cette fois-ci que de mille francs.

Si dans l'avenir la Société centrale d'agricul-

ture et le Syndicat de l'Aveyron joignent leurs

efforts, si ces deux sociétés obtiennent quelques

subsides du département et de l'Etat, il ne serait

peut-i'-tre pas impossible de la doubler. Alors,

notre concours de veaux de l'année ne larderait

pas à prendre l'importance que lui souhaitent

tous les amis de la race bovine d'Aubrac.

Ekbnanu de Barrau.

LE SOL/lNUM COMMERSONI ET SES VARIATIONS

CULTUKE DE VERRIÈRES (vie.NNE) EN 1904

Type primitif.

Les essais continués sur celte plante, de-

puis 1901, conlirment l'inléri'l qu'elle pré-

sente.

Les qualités gustalives s'améliorent de

plus en plus; renlèvemenl un peu copieux de

la peau procure une jurande majorité de

lubercule-, dont l'état farineux et la saveur

sans amertume pennellent de dire qu'ils

sont comestibles. Cette Iransformalion est la

moins importante. Le Solanum Commersoni,

type primitif, ne sera plus qu'à l'étal de sou-

venir dans deux nu trois ans, dans les essais

faits à Verrières ; un tiers de la récolte a

donné cette année des signes de transforma-

tions très nets; la description en serait pré-

maturée, car la fixité de ces symptômes n'est

pas encoie établie.

Les rendements ont été supérieurs dans

presque toutes les parcelles (sauf dans une

trop sèche), aux rendements obtenus en

1903.

Ils ont varié en terrain 1res fertile, frais,

de 20 à -27,000 kilogr., suivant l'âge de la

plantation.

En terrain siliceux, suivant le degré de

sécheresse du sol, ils ont été de A.'ÔW et de

16,000 kilogr. à l'hectare dans une parcelle

n'ayant reçu ni amendement depuis la plan-

tation en 100.!, ni aucun soin de culture.

1 Communication ii la Société nationale d'agri-

culture (il- Fran<'e séance du 1 iléccmbre 190 i.

Des plantations nouvelles en 1904 ont

donné 10,500 kilogr. en terrain très fertile,

et 1,800 et :j,O0(l kilogr. sur défrichement,

sans amendements d'aucune sorte.

En sol très sec, le >olamim Commersoni

type végète bien; mais il émel des stolons

très longs et il enfonce ses tubercules à de

telles profondeurs (:20 à 30 centimètres), que
l'arrachage n'est plus rémunérateur.

Mulddies. — La résistance aux maladies

est bonne, en ce sens que les atteintes du
Phi/loplithora endommagent un peu les feuil-

les, mais ne causent aucune déicrioralion aux

tubercules.

Conservation. — La conservation des tuber-

cules est parfaite, comme les années précé-

dentes.

l'écule et composition. — Diverses recher-

ches de fécule, depuis 1901, ont permis ^de

constater des dosages importants ; aucun n'a

été inférieur à 18 0/0, et M. Coudon a bien

voulu se livrer à des analyses en 1904, dont

voici les résultats :

I.ot^ (Jo terrain.

fertile. siliceux.

Kau lî.:m 67.480

1-ecule li".;MI 23.212

Sucres «.m 0-2'J2

Matières grasses ".022 0.029

Cellulose 0.e3!i l>.''.3''

Vi'tjélcilion, floraixoii, /rucli/icalioii. — La
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végélalion est exubéraiile; les fleurs sont

toujours aussi nombreuses et se produisent

toute l'année, elles conservent leur parfum

6, 7, ty, e primiLir

luili Cumin - t»*>iil .

8, jaune terne; 9, jaune brillant.

exquis. Les friiils se sont montrés très nom-

breux.

Variations observées en 19D4 sur le type primitif.

Une nouvelle variété violette, couverte de

lenticelles, trois variétés jaunes et deux

variétés blanches, se sont manifestées

par des formes nouvelles de tubercules,

de'colorations des fleurs, des tiges, de

la peau des tubercules, et par la dimi-

nution ou la suppression des stolons et

des lenticelles.

Toutes ces variétés ont comme carac-

téristique une résistance aux maladies

cryplogamiques, supérieure à celle des

pieds du type qui les entouraient et qui

n'ont manifesté aucune tendance à se

transformer.

Certaines variétés ont la peau absolu-

ment lisse, chez d'autres elle est ru-

gueuse.

Les translormations du SoliniumCotn-

mersoni se maintiennent fixées lors-

qu'on laisse les modifications s'accom-

plir complèlement dans un terrain iden-

tique à celui où elles ont commencé; au

contraire la transplantation dans un ter-

rain différent, de tubercules en voie

d'amélioration, arrête la marche de la

transformation et provoque une sorte'de re

tour en arrière.

VARIliTli .lAU.NH

Cette variété a paru en i903: les tuber-

cules sectionnés avec soin ont fourni

un certain nombre de pieds, dont lamoi-

tié a été détruite par les ravageurs

(courtilières), et les autres ont été en-

dommagés par les vers blancs.

Cette destruction totale ou partielle

n'a pas permis de se rendre un compte
exact du rendement possible. Voici les

chiffres pesés à la récolte.

Les huit pieds les moins endommagés
ont fourni 18,.">00 kilogr. : l'un d'eux a

donné i,7oO kilogr. à lui seul ; les vingt-

deux pieds qui n'ont pas été complète-

ment détruits ont fourni un total dépas-

sant 33 kilogr.

Les tubercules qui se forment ù fleur

du sol ou en émergent ont pu supporter,

sans dommage aucun, la gelée du 1-2 oc-

tobre qui a fortement atteint les pommes
de terre déterrées dans tous les ^envi-

rons.

La végétation est absolument exubé-

rante, il a été mesuré des tiges attei-

gnant 3"". 30; la floraison qui ne cesse

pas pendant toute l'année, et qui est d'une

aboniance étonnante, pourrait faire de cette

plante une véritable plante ornementale par

la couleur mauve rose de ses fleurs. 11 n'y a

eu aucune fructication.

*
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se teinte en mauve à la maturité; la chair est

compacte, blanc jaunâtre, de très bon goût,

sans amertume.
Il s'est formé des tubercules aé-

riens.

Maladies. — La résistance a été

parfaite.

Conservation. — Les tubercules

se sont conservés sans aucune ava-

rie.

Frcule. — La richesse en fécule

est de 13 0.

Conclusion. — Cette variété du

Solanum Commersoni n'est pas en-

core complètement fixée, elle tra-

verse une crise d'évolution ; ses

qualités et ses grosses productions

font espérer qu'elle sera une plante

de grand avenir dans les sols frais

et humides, où elle se plaît à Végal

du Solarium Commersuni lijpe. et

contrairement aux pommes de terre

ordinaires.

VARIÉTÉ Bl-ANCOE

La variété jaune prédente a fourni,

cette année, une variété blanche de

toute beauté ; la végétation est moins

abondante, et la feuille rappelle la liHiilUe

d'acacia.

La peau des tubercules d'une très grande

finesse est d'un blanc pur à l'arrachage, en-

suite elle se colore un peu en jaune paille très

Fip. 124. — Solanum Coinmersonii. — 20, jaune; 21, blanc.

clair. Les (leurs, moins abondantes que celles

de la variété jaune, sont blanches au lieu

d'être mauves, et la fructification a été

abondante.

Les pieds qui ont produit celle varia-

lion lau nombre de quatre), ont été tel-

lement endommagés par les courtilières

et les vers blancs, qu'il est impossible

de se rendre compte de la production.

Aucune atteinte de maladie ne s'est

manifestée.

La variété blanche paraît plus précoce

que les autres variétés du Solanum Com-

me rsoni.

VAHIÉTÉ VIOLETTE

La variété violette, qui a été sou-

mise à l'examen de la Société nationale

d'agriculture au mois de mars dernier,

a encore accentué ses brillantes qualités.

Les tubercules de la récolle de 1903

avaient été sectionnés avec le plus grand

soin, et divisés d'il par «l'il de façon à mul-

tiplier l'espèce et aussi dans le but de vé-

rilier la lixilé.

Les rendements ont été très beaux

ainsi qu'on pourra en juger plus loin;

mallu'ureusement ils ont été fortement

diminués par les ravages des courtilières

Un grand nombre de petits tubercules l qui ont détruit com|ilèlemiml un tiers des

aériens se sont montrés. I pieds, et aussi par les vers blancs qui ont

Fig. l'35. — Solanum Commcrsoni. — Tubercules violets longs.
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fortement endommagé les pieds restants;

cependant les résultats obtenus dépassent de

beaucoup ceux que l'on pouvait espérer avec

la terrible séi-heresse de l'année 1904 pen-

dant laquelle une seule pluie a eu lieu, le

22 juin.

La plantation a été faite dans trois sortes

de terrains.

Voici l'analyse complète des terrains n" 1

et 2 qu'a bien voulu faire M. L. Grandeau à

la Station agronomique de l'Est :

Terrain n" 1.— Argileux très compact, d'une

superficie de 23 ares environ, très homogène.

Terre fine



Ions se sont montras un peu dans les parties

sèches, ailleurs ils ont l'ait coniplèlemenl

défaut.

Les lenlicelles qui existent pendant la vé-

gétation des tubercules disparaissent aussi-

tôt l'arrachage.

La végétation dans son ensemble a été

identique à ce qu'elle était pi'écédemment :

elle a procédé par à-coups et soubresauts

dans les parties sèches et très sèches, suivant

le degré de chaleur et de sécheresse du sol
;

au contraire dans les parties fraîches et hu-
mides, elle s'est faite très régulièrement.
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Tubercules. — Grosseur, formes, déceloppe-

menl. — Les tubercules se sont formés très

rapidement, aussitôt la plantation ; les di-

mensions et les poids progressent ensuite

au cours de la végétation.

Le grossissement a été lent jusqu'à la fin

d'août à cause de la grande sécheresse: puis

lorsque les nuits plus fraîches ont permis

aux plantes de végéter mieux, les grosseurs

ont augmenté avec une telle rapidité qu'on

pouvait apprécier les difTérences à deux
jours d'inlervalle.

Voici les chill'res moyens trouvés à l'arra-

chage sous chaque pied :

TUBERCULES

TKRRAIN

Terrain «" /

NATIRIC nu l'I.ANT EMPLOYE

Germes séparés .Très sec

Sec

Moyen — —
Très frais — —
Humilie — —
Moyen Tubercules entiers ou gros morc^au.x.

Très sec, additionné de calcaire Hermès séparés

Submergé après plantation. — —
N" I, sur le bord des sentiers:

Sec — —
Moyen — —
Très frais — —

Terrain ii" t' ;

Arrosé — —
Non arrosé — —

Terrain n" 3 :

Très fertile

Nombre
par pied.

4.0

4.;i

S.'i

7.0

3.4

5..

5

3.4

8.3

3.3

7.23

il:;

11.0

7.0

Tubercules entiers ou gros niorcciux. i.O

Poids

pnr piC'L

grammes

338

CCB

1,300

1,730

1,,S00

1,8.30

47;;

l,46ti

1,382

l,!n5

2,720

2,133

840

d,870

2,600

Poids
moyen.

grammes

75

142

23C

230

335

295

88

172

230

270

420

1=18

120

\'.)3

323

Les cliilTres qui précédent montrent l'in-

fluence prédominante de l'iiuinidité sur toutes

les autres causes d'amélioration.

La fertilité extrême du terrain a"'.i a donné
des résullals inférieurs à ceux obtenus dans
le terrain n" 2, beaucoup moins bon mais
arrosé, et à ceux de la partie du terrain n° 1

(de très médiocre (jualité), très himii(le;sans

compter que les rendements par pied doi-

vent, pour ces iiarlics. être augmentés des

tubercules aériens dont il est parlé plus loin.

Tous les chill'res qui précédent, ont été re-

levés sur des centaines de pieds '-iOO à iOO

au moins par chaque zone du terrain n" 1),

sauf dans les terrains n"' 2 et 3 où les ravages

des courlilières n'ont permis de trouver que
quelques dizaines de pieds vivants à l'arra-

chage, sur environ quatre cents plantés sur

ces'terrains.

Il est inlére'sant, pour rnonirer l'impor-

tance des ravages des courlilières et des

vers blancs, do signaler quelques pesées faites

sur dos pieds plus beaux et indemnes des

attaques.
Pinds.

iN"» 1 . — grammes

Sec 8,s répartis en 7 emplacements. 850

Moyen... 108 _ ,s — 1,010

Très frais. 42 — 3 — 2,260

Humide.. 8—2 — 3.120

Lnfin, il a été relevé des pieds qui ont

fourni :

Terrain n" 1. — Très sec 1 ,200 grammes.
Sec 1,8011 —
Moyen 2,400 —
Très frais 3,300 —

Terrain n° 2. — Arrosé 2,730 —
Terrain n» 3 3,600 —

11 a été trouvé des Inhercules accu.sanl

plus de 1,600 grammes à l'arrachago.

E. i/AiiKnr,EMii;.

il siiirre.)
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CINQUANTENAIRE DE LA DISTILLERIE AGRICOLE
Le Syndicat de la distillerie agricole a donné

mercredi 14 décembre une fête coopérative à

l'Hôtel Continental pour fêter le cinquantenaire
de la distillerie agricole.

M. Mougeot. minisire de l'Atcriculture, s'était

fait représenter par M. Parmi.
M. Henri Petit, qui a présidé le banquet, a lu

au dessert le discours du président de l'Associa-
tion, M. Pluchet.

Ce dernier rappelle la mémoire du savant
Hugues Champonnois, le vénéré fondateur de la

distillerie agricole, grâce à laquelle le pain et la

viande ont été obtenus à meilleur marché, car les

salaires agricoles ont été augmentés, et les chô-
mages d'hiver ont disparu. Il remercie ensuite
les trois derniers ministres de l'agriculture :

M. Viger qui, comme président du Congrès des
emplois industriels de l'alcool et de la section
française à l'exposition de Vienne, a rendu des
services qu'on n'oublie pas; M. Dupinj, le pro-
moteur tout dévoué des emplois induslriels de
l'alcool; etenllu .M. Mougeot qui continue l'œuvre
de ses prédécesseurs pour le plus grand bien de
l'Agriculture, notre bonne mère, nourrice éter-
nellement féconde de la Patrie.

M. Barbier a prononcé l'éloge de M. Champon-
nois qui inventa, vers 1825,1e laveur mécanique
à cylindre pour betteraves, et mit en pratique la

macération à la vinasse et les fermentations
continues vers 18rj2. Ce grand inventeur, qui
mourut à Paris en 1896 à l'iàge de quatre-vingt-

quatorze ans, imagina tout un outillage pour la

fabrication du sucre et de l'alcool de betterave

alin de mettre à la portée des ouvriers agricoles

un matériel aussi peu compliqué que possible.

.M. Viger rend ensuite hommage à la grandeur

de l'œuvre de M. Mi'tine qui a su nous conserver

notre marché intérieur en protégeant notre

agriculture devenue le foarnisseur d'une partie

de r.Ulemagne où les grosses agglomérations

industrielles ont entraîné vers elles tous les

bras attachés à. la culture, en augmentant ainsi

la quantité de bouches à nourrir tout en dimi-

nuant la force productive du sol. Il faut garder

notre régime économique et travailler pour la

t'rance au.x bons Français.

Quant à l'alcool, nous en sommes à 4-00,000

hectolitres employés pour les usages industriels,

dont 300,000 pour le chauffage, l'éclairage et le

mouvement, lugez un peu de ce que ce serait si

nous avions l'alcool à 35 fr. !

On a salué la mémoire de M. Champonnois
comme industriel; M. Viger le salue " comme
homme politique, car il a été le bienfaiteur de

l'humanité et de la France. ••

Enfin, .M. Par/so^ délégué de M. le ministre de

r.\griculture, a remis les distinctions suivantes:

M. Guillauiiie est nommé officier du Mérite

agricole.

MM. Dcon et Louis Hainot sont nommés cheva-

liers du Mérite agricole.

Baro.n He.nrv d'.Vnchald.

LE ROSEAU DE PROVKNCE
ET LES PANIERS POUR FLEURS ET LEGUMES

La multiplicité et la rapidité des moyens de
transport, les facilités de manutention et de
transactions accordées au.\ producteurs par les

compagnies de chemins de fer, sur la demande
des syndicats en particulier, favorisent de plus
en plus l'écoulement des produits agricoles vers
les marchés étrangers.

On connaît les résultats du concours de Perpi-
gnan, institué dans le; but de déterminer quels
sont les modes d'emballage les plus aptes à
assurer l'intégrité des fruits frais p.endant les

longs parcours.

En particulier, les paniers en roseau de Pro-
vence, bien que remplissant la plupart des con-
ditions requises, :omme la légèreté, la rigidité,

la facile aération, le pri.v de revient relative-

ment bas, qui permet d'abandonner l'emballage,

ont cependant été trouvés défectueux à un point

de vue. On reproche, en effet, aux arêtes des

lanières de roseau de détériorer les fruits. II

paraît difficile de remédier cà ce défaut, si ce

n'est en tapissant l'intérieur de papier, mais on
perd dès lors un des avantages recherchés, et

que présentent les parois a claire-voie à l'égard

de la libre circulation de l'air.

D'autre pai t, on ne peut songer à tourner en

dedans la partie lisse externe des petites lattes

entrelacées. Dans cette position, il n'est guère

possible lie les travailler sans les fendiller, et

les couper dans les plis qu'on leur fait prendre

aux coudes. .Malgré cela, le roseau de Provence,

VArundo dona.v des botanistes, appelé aussi

canne de Provence, grand roseau, roseau canne,

roseau à quenouille, bambou des régions tempé-
rées, qui croît parfaitement sur le littoral médi-
terranéen, en Corse et en .-VIgérie, trouve un dé-

bouché qui va grandissant dans la confection de

ces paniers tressés, corbeilles, etc., qui convien-

nent au moins parfaitement pour l'expédition des

fleurs, légumes, poissons, etc.

Presque toutes les fleurs fraîches de la côte

d'azur qui sont envoyées dès la mi-octobre dans

les principales villes d'Europe — et ou sait quelle

extension croissante prend chaque saison ce

genre d'exportation — voyagent dans des paniers

rectangulaires en roseau fendu tressé. L'embla-

lage est très simple. On tapisse les parois de

feuilles de papier, on range les œillets, etc., par

lits successifs de faible épaisseur que l'on sépare

par des feuilles de papier. On a soin de disposer

les fleurs en deux rangées, les pédoncules en re-

gaid. On rabat les feuilles de papier qui débor-
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dent, on ferme le couvercle, qui n'est maintenu

que par quelques tours de ficelle, et le colis est

prêt à partir. Dans les sares, les paniers sont

assemblés en certain nombre par des courroies

pour en faciliter la manutention, et des trains

spéciaux les emportent dans diverses directions.

Dès octobre-novembre, on voit une quantité

innombrable de ces paniers rectangulaires à as-

pect vernissé, de couleur blanc-verdâtre, sur les

quais, aux abords des f,'ares, et qui vont porter

au loin la n'^pulation des horticulteurs d'Anlibes,

Cannes, N'ice, etc.

Les primeurs d'Algérie, les petils pois on par-

ticulier, sont expédiés également dans des pa-

niers en roseau fendu de forme tronconique,

pouvant en contenir de tO à 12 kilogr. Le fond,

les bords et l'anse sont en osier ou en lentisque.

L'intérieur est garni de papier d'emballage, et

le dessus recouvei t de papier et de toile gros-

sière. On emballe également les artichauts, par

30 kilogr., dans des paniers analogues sans anses,

de 60 centimètres do hauteur.

La canne de Provence ne demande pas de

culture délicate ; le plus souvent on ne lui donne

même aucun soin, ce qui est sans doute un tort,

devant le profit que l'on en peut tirer lorsqu'elle

est bien tenue.

Les rhizomes de cette graminée sont très vi-

vaces et donnent naissance à une grande quan-

tité de liges aériennes, ligneuses, fistuleuses,

articulées, résistantes, portant jusqu'à leur

sommet des feuilles engainantes, amples, d'un

vert glauque, rnbannées, aigui's, un peu rudes

et pourvues de ligules développées. Le tout

forme généralement une haie plus ou moins

épaisse, pouvant s'élever jusqu'à 4-3 mètres de

hauteur, et que l'on désigne en Provence du

nom de cannUr. Les tiges fleurissent assez rare-

ment, et mûrissent encore moins souvent les

graines que donne leur panicule. Lorsque, en

octobre, on voit apparaître les groupes de fleurs

terminaux, comme cette année, on dit que cela

présage un hiver rigoureux. La panicule soyeuse,

blanchAtre ou rose, ressemble à l'inllorescence

du Gyni'rhnn anjcnlcum.

La m\iltiplication de la canne de Provence se

fait en automne ou au printemps, avec des frag-

ments de rhizome que l'on dispose en lignes

dans des fossés de 10 à 12 centimètres de pro-

fondeur, et i'i 11) centimètres sur la ligne.

Ce sont ordinairement les mauvais terrains

que l'on utilise, sur les talus, sur le bord des

chemins, près des fermes, des jardins, car les

roseaux constituent nn bon abri contre les vents.

Ou en trouve ainsi de longues haies dans la Grau

et la Camargue. Ses rhizomes enchevêtrés re-

tiennent bien les terres; aussi Irouve-t-on des

roseraies au bord des cours d'eau, sur les berges

des canaux d'irrigation, sur les digues, dans les

bas-fonds, où les débris de toutes sortes en-

traînés par les eaux viennent s'enchevêtrer, et

contribuent à exhausser peu à peu le leriaiii.

Il n'y a pas de doute que l'on favoriserait la

production des cannes, comme nombre, lon-

gueur et grosseur, en faisant les plantations

dans un sol de bonne qualité, profond, de con-
sistance moyenne, bien exposé au midi et con-
servant toujours, même en été, une certaine

fraîcheur, que la plante affectionne particuliè-

rement, tout en redoutant les terres détrempées
l'hiver. 11 convient aussi d'apporter au sol quel-

ques façons, telles que binages, sarclages. Après

la récolte, on ne devrait jamais oublier de net-

toyer la roseraie de toutes les plantes envahis-

santes qui gênent la végétation.

Dès la première année, on peut obtenir des

cannes aptes à la confection des paniers. Les

tiges d'un an sont celles qui, d'ailleurs, con-

viennent le mieux. Plus âgées, elles sont trop

épaisses, à nœuds trop larges, elles se travaillent

mal. Pour d'autres usages on peut attendre deux,

trois ou même quatre ans, suivant la destination.

On a évalué qu'au bout de trois ans la récolte,

rapportée à l'hectare, peut aller jusqu'à

3o,000 kilogr. de matière sèche et même 100,000,

dit-on, dans des situations lavorisées.

On coupe les tiges en janvier-février, on les

réunit ordinairement par paquets de 100 petites

ou de 50 grosses, dont le piix de vente s'élève

jusqu'à 1 fr. Parfois ce sont les vanniers eux-

mêmes qui se chargent de la récolte.

Ordinairement, on ne confectionne pas le»

paniers avec les cannes vertes ; les lattes en se

desséchant, en relâcheraient la solidité.

Ce n'est qu'un certain temps après la récolte

qu'on les emploie. On fait la toilette des tiges, puis

on les fend en trois ou quatre lanières avec un

fendoir, sorte de cône que l'on introduit dans la

petite extrémité de la canne. Les lattes doivent

être trempées dans l'eau avant d'être utilisées.

Les paniers ont leur carcasse en osier, entre

les liges de laquelle on entrelace les lanières de

roseau. On en fait de toutes formes et de

toutes dimensions, plus particulièrement le

panier parallélipipédique sans anse ni agrafe au

couvercle, pour les colis postaux de fleurs,

3, 0, 10 kilogr. Les premiers ont 'oO centimètres

de long, 30 de large et 15 de hauteur; ils Valent

fr. 30 ; les deux autres fr. 40 et fr. 60. Avec

un paquet de "'0 cannes on peut faire environ

de huit à dix paniers de ces trois grandeurs va-

riables, en moyenne 7 à ti kilogr.

11 n'est pas une ferme en Provence, un mas,

qui n'ait un cannier dans son voisinage. On y a

presque journellement recours pour confection-

ner, par exemple, un tuyau (jrovisoire pour fon-

taine, un échalas, une mesure ;de longueur, un

jalon, une quenouille, etc.

Les cannes servent encore à faire des claies

pour le séchage des fruits, l'éducation des vers

à. soie, des canevas pour plafonds, des abris,

des haies mortes ; on les emploie pour la pê-

che. Enlin, la papeterie utilise ses libres pour

la confection du carton ou du papier, »l let

achète dans ce but environ 20 fr. la tonne.

Antonin Holet,

Ingénieur agronome.
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LES CORBEAUX ET LES EMBLAYURES

L'u lial)ilc praticien de rarrùndissemeiil de

Casteliiaudary, M. Estanave, fermier aux Mer-

cières, commune du Villasavary, vient de me
faire part d'un procédé aussi simple qu'ingénieux,

qui lui permet de défendre ses semis de blé ou
d'avoine contre les corbeaux.

Dès qu'il s'aperçoit qu'un cliamp est envabi

par les oiseaux malfaisants, M. Estanave se hâte

de piquer dans le sol, de distance en dislance

(10 à 12 mètres), des bâtons couronnés d'une

poupée (morceau de toile), imbibée de i.'oudron.

Un charbon blinc, ou axe de l'épi du mais, peut

avantageusement remplacer la poupée.

L'odeur du goudron suffit, m'assure M. Esta-

nave, pour tenir les corbeaux à distance.

Je déclare que pareille recette ne m'a causé

qu'un demi-étounement
;
je n'ai pas oublié, eu

effet, que le coaltar ligure dan< la composition
de deux formules contre les corbeaux données
par notre journal : |celle de M. James Howard et

celle de M. Têtard. Mais, ici, on asperge ou on
praline pré.ilablement la semence; ce qui est

plus coûteux que la dissémination fie p'vupées

goudronnées. De plus, en traitant le grain à
l'avance, on s'expose à prendre une précaution

inutile, car l'ennemi ne se présentera peut-être

pas.

La manière d'opérer qui réussit à M. Estanave
se montrera-t-elle partout aussi efficace ?

J'ai la certitude que nombre de nos lecteurs

en feront l'essai, et J'espère que plus d'un des
expérimentateurs voudra bien rendre compte
des résultats qu'il aura obtenus.

J. Sabatier.

ROLE DU MORTIER DANS LES CON>TRnCTIONS

L'article de notre très distingué maître M. Max.

Ringelmann, inséré dans le numéro du 27 oc-

tobre dernier, page 544, et portant sur les Sables

de construclion, n'a certainement pas manqué
de retenir l'atlention des lecteurs de votre bo-

norable publication. Celte question d'un grand
intérêt pratique a été traitée par un auteur

auquel on reconnaît le rare talent d'exposer

les sujets les plus scieulifiques et les plus épi-

neux d'une façon concise, claiie, simple, et à

la portée de tous ceux qui veulent bien le lire.

Le rôle si important que joue le mortier dans

les constructions ordinaires étant reconnu et

admis en principe, quelques-uns de vos lecteurs

ont eu, peut-être, à se demander : « Comment
confectionner le mortier quand, pour une raison

quelconque, on manque de sable? »

Bien que ne possédant pas toute la compé-
tence et l'autorité voulues pour traiter à fond une
question de ce genre, nous nous contenterons

ici de reproduire le résultat d'une expérience

dont nous avons été témoin, et à laquelle a ré-

pondu le plus remarquatile insuccès.

C'est donc simplement le désir de mettre en

garde nos amis du Journal d'Agriculture pratique

qui auraient la tentation de renouveler pareille

tentative, qui nous engage à écrire ces lignes.

Il n'est pas rare, en efïe!, de se trouver dans
une région oii le sable manque, ou se trouve h

une distance telle que son emploi n'est plus éco-

nomiquement possible. Ce dernier cas s'est pré-

senté pour un riche fermier de notre région, et

voici comment il a procédé.

Cette personne, devant construire sur un ter-

rain fortement argileux et profond, avait trouvé

tout naturel de faire entrer dans la composition

du mortier la terre prélevée sur ce même sol.

Ci'S constructions, destinées h des habitations

pour des ouvriers mariés, avaient été életées

conformément aux données et avec tout le soin

voulu. Les fondations, à section rectangulaire'

reposaient sur la roche dure et avaient les di-

mensions suivantes : profondeur f^.io à 2 mè-
tres, sur une largeur de 0">..jO à O^.TO.

Vers la fin de cet été, ces constructions qui

n'étaient vieilles que de quelques mois se trou-

vaient déjà être dans un état lamentable, ou
plus exactement n'existaient plus. L'écroule-

ment de ces habitations aurait pris le caractère
d'une véritable catastrophe, si on n'avait pas
pris le soin de faire les réparations nécessaires
qui ont occasionné des frais considérables. Voilà

donc des constructions, élevées seulement depuis
quelques mois et à tant de frais, anéanties d'un
seul coup.

Ayant été consulté sur la cause de ces dégâts,

nous ne risquions pas de nous perdre dans des
hypothèses, car l'explication nous était toute

fournie par les simples faits observés sur les

lieux mêmes. En elTet, nous avions remarqué
paimi ces constructions deux habitations qui

avaient été fort peu endommagées, et dont les

réparations nécessaires pour les remettre en état

étaient insi;.'nifianles.

Qu'avaieni-elles donc de particulier, ces deux
constructions"?

Pour l'une d'elles on s'était servi de mortier

fait avec du sable de rivière; et pour l'autre

c'était une espèce de terreau, de la terre bien

divisée et mélangée à des détritus de toute sorte

tout-à-fait décomposés et à des cendres dans
une proportion notable (pour plus de 3/4 de la

masse totale), qui était entré dans la composi-
tion du mortier

A l'examen du mortier, confectionné avec la

terre très argileuse et dont un échantillon avait

été recueilli sur les pierres des murs écroulés,

nous avons été frappé de son extrême friabilité,

de la résistance presque nulle qu'il olîrait à la

pression des doigts.
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Nous étions conduit à faire cette constatation,

en apparence singulière, que la cliaux mélangée

à celte terre fortement argileuse lui avait enlevé

une grande partie de la cohésion, de la ténacité

qu'elle possédait de par sa constitution naturelle.

Pourquoi donc cet effet?

La chaux mélangée ;\ cette terre très argileuse

combinée à la matière colloïdale, s'était en partie

précipitée et perdue dans le sol et en partie était

resiée libre à l'élat de grumeaux. La terre ainsi

débarrassée d'une certaine quantité de matière

colloïdale, à la faveur de la combinaison de la

silice gélatineuse à la chaux, avait perdu de sa

cohésion ; et la chaux à son tour, chargée d'une

certaine quantité de cette même matière colloï-

dale très hygroscopique, se trouvait dans de

mauvaises conditions pour se transformer, se

dessécher rapidement et durcir. De l'ensemble

de tous ces laits, il résulte que la carbonalalion

calcique devait s'opérer dans des conditions

détestables.

En effet, vers la lin de cet été, il s'est produit

ceci : c'est qu'à la faveur de fortes chaleurs ce

même mortier, qui avait servi pour élever les

fondations, avait >ubi un retrait considérable

qui n'a pas manqué de donner du Jeu à la base

de la construction. Les murs, leposant sur ces

mêmes fondations, ont été entraînés dans le

même mouvement, et la dislocation des élé-

ments, qui manquaient d'union, de liaison so-

lide, s'en est suivie.

Pour ce qui est du mortier confectionné avec

le sable, on connaît suffisamment bien le méca-
nisme de la cai'bonatation calcique pour que
nous n'ayons pas à le rappeler ici. Quant au
mortier dans la composition duquel était entré
le terreau, et dont l'emploi avait donné salis-

faction, nous rapportons les effets obtenus à

la grande quantité des cendres qui y étaient in-

corporées.

Une bonne et sage précaution à prendre quand
on construit sur un terrain très argileux, c'est

de donner aux fouilations une section .Irapi'zoï-

dale dont les dimensions, toutes choses égales
d'ailleurs, doivent être plus grandes que dans
les circonstances ordinaires.

C'est aussi à la négligence de cette bonne
précaution que nous attribuons les quelques
lézardes qu'ont présenté les murs des deux
habitations, dont le mortier n'était pas confec-
tionné avec de la terre très argileuse.

De tout ce qui précède, on voit aisément les

conclusions que nous sommes conduit à tirer.

l]ii l'absence de sable, d'une terre qui par
lavage et tamisage se trouverait être dans des
conditions favorables, de briques cassées, de
mâchefer brisé, pourconfectiouTier le niorlier, on
ne doit se servir que de chaux hydraulique. Autre-

ment il faut absolument renoncer .lux bénéfices

que nous offrent les constructions européennes,
même peu inipurtantes, et adopter lesrèglesqui

guident l'indigène dans ce genre de travail.

L. IIaïm,

Ingénieur agrjcole.à Nazareth .
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Séance du 14 décembre 190i. — Présidence

de M. Tisserand.

Les peaux de campagnols.

M. Prillieux appelle d'une façon spéciale l'at-

tention de la Société sur une note de M. fïrog-

jean, inspecteur général de l'Agricultuie, rela-

tive à l'utilisation des peaux de campagnols
comme fourrure. M. Grosjean est parti de celte

|

idée qu'il fallait intéresser les agriculteurs à

la destruction des campagnols {des mnlots),

en dehors du très grand intérêt qu'ils ont à

voir périr ces animaux, à cause des dégâts

qu ils commettent dans les champs. M. Gros-

jean a ri*clierclié si la peau du campagnol
ne pourrait pas être avantageusement utilisée

comme fourrure. Il est des plus facile de la

préparer, avec du sel et de l'alun. .M. (irosjean

prés'-nta ces peaux à M. lievillon, le chef de
l'iniporiante maison de fourrure bien comme

;

M. Uevillon les examina avec soin ; elles ont con-

tre elles leur petitesse, mais par contre se distin-

guent par une finesse extrême: aussi pourrait-on

fort bien les employer pour des garnitures, des
doublures, etc. Kl puis, peau de campagnol
sonne mieux que peau de laupe, et le nom est

pour quelque chose dans la faveur ou la défaveur

de la mode pour une fourrure.

Pour récolter maintenant des campagnols, le

procédé est bien simple
;
prenez, dit M. Gros-

jean, une cloche de jardinier, faites un trou

dans la terre de manière à l'y placer renversée,

le bord un peu en dessous du niveau dn sol; on
met dans le fond de la cloche un app.'il, grain,

carotte, etc., les mulots descendent dans la

cloche pour s'en régaler, mais ils ne peuvent
plus remonlei' ; et c'est là qu'on vient les prendre
chaque matin pour enlever leur jiean, et eu

faire de soyeuses fourrures.

Vingt ans d'expériences sur lalimentalion
du cheval.

Depuis vingt ans, M. L. (irandean poursuit

avec ses collaborateurs, à la Compagnie générale

des voitures une série de recherches du plus

haut intérêt sur l'alimentation du cheval de trait.

Les principaux résultats obleniis dans ce.- longs

travaux viennent d'être réunis par MM. (îran-

deaux et Alekan, dans un .VIbum in-folio i-om-

prenant 20 graphiques en couleurs, intitulé :

Vingt ans d'exp(!ricnces sur l'ulinicnlalion dii • liiiat

de trait; — études sur les rations dVntrelien, de

marche et de liavail ; composition des four-
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rages, digeslibililé, statiques de l'eau et de

l'azote. '

Au laboratoire de la Compagnie générale des

voitures, depuis vingt ans, plus de 25,000 ana- I

lyses de fourrages et de denrées alimentaires de !

toute nature ont' été efTectuées; d'où un ensem-
ble de renseignements sur ce sujet, qui nulle

part ailleurs ne se trouve aussi complet.

Dans cet album, avec la composition des four-
j

rages et des diverses autres denrées alimen- I

taires, figurent les prix moyens de la protéine,

de la matière grasse, de l'amidon, etc.

On y trouve relatés les résultats des expé-

riences sur la digestibilité des fourrages, expé-

riences elTectuées en t6 séries et sur 90 chevaux.
Depuis onze ans enlin, un comité scientifique,

présidé par M. Chauveau,et composé de MM. Ma-

rey, Miintz, Nocard, Uegnard, Bixio et Drouin,

a suivi les expériences de MM. L. Grandeau et

Alekan, et permis de compléter les i-echerclies

entreprises, d'une si grande utilité au point de
vue pratique, d'une si grande portée. au point de
vue physiologique.

Le fait capital qui ressort de l'ensemble de
tous ces travaux, ei*t la vérification d'un point,

douteux Jusque là: la possibilité d'élargir consi-

dérablement la ration. On admettait en effet, jus-

qu'aux premières expériences du laboratoire de
la Compagnie générale des voitures, que la rela

tion nutritive devait être étroite :

M A
M jN a

= r, au

plus.

C'est à dire que pour uue partie de matière
azotée, la relation alimentaire devait contenir au
plus 3 parties de matières non azotées. Or M. L.

Grandeau a reconnu que la ration pouvait être

élargie de - à
^^

et même à ^^ ; ce qui se com-

prend du reste, puisque ce sont les matières
sucrées et amylacées qui sont les producteurs I

de force et non les matières azotées.

Ce fait a une grande importance au point de
vue économique, car dans les denrées alimen-
taires, comme danj les engrais, c'est la matière
azotée qui coûte de beaucoup le plus cher.

Les expériences de M. L. Grandeau et de ses

collaborateurs Alekan, Leclerc et Ballacey, met-
tent hors de doute que l'agriculteur et l'en-

trepreneur de transports, peuvent diminuer la

quantité de matière azotée dans la ration de
leurs animaux de trait, en augmentant au con-
traire celle des matières hydrocarbonées.

La récolte des vins de la Gironde en 1901.

M. K'Iirig, correspondant, envoie une note sur
la récolte des vins de la Gironde en 1904.

Elle est très remarquable à divers points de
vue. Elle a donné quantité et qualité : deux con-
ditions susceptibles d'aider le viticulteur, que les

années précédentes n'avaient point favorisé.

Comme vin, il n'y a pas eu l'abondance de 1900
qu'on s'était plu à prédire après la floraison,

puisque 1904 est inférieur à 1900 de 1,200,000 hec-
tolitres; mais le rendement de 4, 300,000 hecto-

litres obtenu en Gironde, en 1904, place la ré-

colte annuelle nouvelle au-dessus de la moyenne
des dix dernières années qu'elle dépasse déplus
d'un million d'hectolitres.

Les prix plutôt bas, pratiqués jusqu'à ce jour
dans toutes les catégories de produits, semblent
devoir favoriser une campagne d'affaires active.

Aucun marché n'offre actuellement de plus

grandes ressources au commerce universel ; on
peut même dire qu'aucun marché ne présente

des ressources aussi avantageusement que le

marché girondin.

Somme toute, la récolte de 1904 est une de cel-

les qui, sans enrichir le producteur, lui permettent
de continuer la lutte épique qu'il a depuis long-

temps entreprise pour le maintien de ce vignoble,

principale source de vie de ce pays, en même
temps qu'elle favorisera les efforts incessants du
commerce, qui a la mission de soutenir dans le

monde entier la haute réputation que le vin de
Bordeaux y a acquise, réputation qui ne saurait

disparaître, grâce aux produits que le sol et le

climat girondin, privilégiés, ont de tout temps
marqués de supériorité.

M. Schribaux dépose une note très intéressante

de M. Saillard, relatant les expériences faites au
laboratoire du Syndicat des fabricants de sucres,

sur le choix des variétés à semer comme bette-

raves industrielles. M. Saillard conclut que pour

la distillerie et la sucrerie les demi-sucrières doi-

vent disparaître. 11 ne faut plus semer que des

variétés riches.

II. lllTIER.

CORRESPONDANCE

M. G. {Maine-et-Loire). — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— N°[6990 illaule-Miirni').— Pour enleverle'goùt

de moisi à de l'eau-de-vie de marc, le seul

moyen qui puisse donner un bon résultat est

d'avoir recours à l'action du charbon végétal, en

opérant de la façon suivante : Après avoir trans-

vasé l'eau-de-vie dans un fût bien propre et bien
sain, on ajoute du charbon de bois en poudre
très fine, à la dose de 500 grammes par hectoli-

tre. Pour cela on mélange d'abord le charbon

à un litre d'eau-de-vie, ce qui donne un
liquide noir comme de l'encre; puis, en agitant

le mélang», on le verse dans la futaille à traiter et

on roule le tonneau pour que le charbon se divise

et se répartisse dans le liquide. On renouvelle

l'agitation pendant deux ou trois jours, puis on

colle à la colle de poisson (o grammes par hecto-

litre), ou avec 4 ou 5 blancs d'œufs, de façon

à entraîner le charbon et clarifier l'eau-de-vie.

Au bout de peu de temps on soutire fin clair

dans un fût en bon état. Le charbon à employer
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devra être bien lave pour éviter qu'il ne colore I

l'eau-Je-vie, et il faut avoir soin de rejeter les
|

fumerons. Le traitement, que nous conseillerons

d'essayer d'abord sur une petite quantité, débar-

rasse généralement l'eau- de-vie de l'odeur et du

goût de moisi. — (B. F)
— N" 10785 {Côte-(C Ivoire). — 1" Le sirop de

gomme se prépare avec les substances sui-

vantes :

Gomme blanche lavée... 100 grammes
Eau distillée 430 —
Sucre blanc concassé. . .. 670 —

Faites dissoudre la gomme dans l'eau froide

en affilant de temps en temps jusqu'à solution

complète; ajoutez le sucre et faites au bain-

marie un sirop que vous passerez à la chausse.

2° Pour faire du sirop de citrons, on choisit

de beaux citrons, dont ou enlève le zeste, qu'on

met de côté pour parfumer le sirop. On pèle

avec soin les citrons dont on e.xprime le jus en

les pressant dans un torchon neuf, préalable-

ment mouillé. On pèse le jus, on ajoute

800 grammes de sucre par IJOO grammes de jus.

Sur un cadre en bois, on tend un linge mouillé

sur lequel on place les zestes d'un ou deux ci-

trons. Le jus additionné de sucre est porté sur

le feu; quand le sirop entre en ébuUition, on le

verse bouillant sur les zestes de citrons. Après

refroidissemi-nt, on met en bouteilles, — (F. L.)

— X" 7940 {Morbihan}. — Vous décrivez un

procédé de fabrication du cidre, qui serait em-

ployé en Allemagne, et vous demandez s'il est

bon.
1° Les procijdés altcmands visent à produire

des tins blancs d'aspect et de goût. On a dit

très justenienl ([ue les cidres allemands « désap-

pointeraient la plupart des palais et des nez des

Normands ». Au contraiie de tels cidres sont

prisés à Paris. D'où vous devez être fixé avant

tout sur le goût de votre clientèle.

2" Nous vous déconseillons la âltration du
moût au sortir du pressoir, parce qu'elle est

extrêmement difficile à réaliser, et que surtout

les résultats n'en sont pas établis. Du reste c'est

le cidre paré, et non le moût, que les Allemands

s'efforcent de bien clarifier par des soutirages

suivis de filtralions.

3° Pratiquez la sulâtation. surtout si vous dé-

sirez vous procurer du cidre doux à volonté.

8 grammes de bisulfite de potasse par hecto-

litre ralentissent la fermontulion. Pour l'arrêter

complètemi'nl, doubler la dose. Le gaz sulfureux

ou le bisulfite de chaux peuvent remplacer le

bisulfite de potasse. A moins que les doses n'aient

été forcées, l'acide sulfureux échappe au goût du

plus habile connaisseur.

i" Pour la mise en bouteilles, rien à craindre

avec une densité de 1004. Par excès de précau-

tion, placer les litres debout, bien bouchés, mais

non ficelés.

;)" Nous ne connaissons pas de traité spécial.

Les documents relatifs à ces questions sont dis-

séminés dans dilTérenles revues françaises et

allemandes. — (L. Mr.)

— N" 6'd60 (Haute-Garonne), — 1° Vous êtes

propriétaire d'uu bois de 7 hectares en taillis

régulièrement exploité. A la lisière supérieure

du bois se trouvent des terres appartenant à di-

vers cultivateurs qui labourent jusqu'au pied des

arbres. La limite entre le bois et les champs
voisins ne peut plus se reconnailie. Deu\[de ces

cultivateurs ont été surpris par votre garde em-
portant chez eux des fagots Je bois d'émondage,
contenant même de gros bois de tige. Ils avaient

commencé sans vous prévenir l'émondage radi-

cal et l'abatage de tiges le long de leur champ,
en y comprenant même quelques arbres placés

plus bas que la lisière. Ils allèguent que les

arbres portent préjudice à leur récolte, que le

talus leur appartient et ils réclament un arpen-

tage. — Vous demandez s'ils peuvent revendi-

quer une partie de la lisière, quelle est la dis-

tance légale entre un bois et les champs voisin?,

si l'on peut dresser procès-verbal contre les

deux ciillivateurs. Le bois a toujours été exploité

par vous jusqu'à la lisière.

2" Dans ce bois jaillissent plusieurs sources
qui descendent dans le reste de votre propriété

comprenant 72 hectares. Le bois étant coupé par

un cli'inin de fer, les eaux traversent la ligne

par des ponceaux et reprennent leur cours natu-

rel. Une commune veut prendre une de ces

sources, soit chez vous, soit sur la ligne. Vous

demandez si elle peut le faire et si vous êtfs

obligé de lui livrer passage.

i" Nous n'avons pas les éléments nécessaires

pour apprécier si la prétention de vos voisins est

ou non fondée. Le Tribunal seul, ayant sous les

yeux les actes de vente et le plan des lieux,

pourrait statuer. Toutefois, si la lisière a été

cou])ée par vous et vos auteurs depuis plus de

trente ans, vous en avez acquis la propriété,

alors même que vous ne l'auriez pas eue aupara-

vant. Vos voisins peuvent demander le bornage,

mais vous pouvez leur opposer, soit vos litres de

propriété, soit la prescription. — Il n'est pas

douteux que les cultivateurs n'avaient pas le

droit d'emporter du bois ou des arbres vous

appartenant, et que vous pouvez leur demander
la réparation du préjudice causé. De plus, s'ils

ont coupé des arbres, il peut être dressé procès-

verbal. En tout cas, il leur était interdit d'éla-

guer eux-mêmes vos arbres, alors même que

ceux-ci ne se seraient pas trouvés à la distance

légale. Ils pouvaient seulement vous obliger à

faire cet élagage. La distance est déterminée par

l'usage local; ce n'est qu'à défaut d'usage, ((u'elle

est de 2 mètres pour les arbres qui ont plus de

2 mètres de haut (art. 671 et suiv., C. civ.), à

moins qu'ils n'aient plus de trente ans, aui|ui'l

cas il n'y a aucune distance.

2" A notre avis, la commune n'aurait pas le

droit de détourner les eaux do la source, ni celui

de vous forcer à lui livrer passage. Il n'en serait

autrement que si, le travail d'adduction d'eau

étant déclaré d'utilité publique, elle agissait par

voie d'expropriation. Mais vous auriez alors une

indenmité fixée par le jury. — (('• E.)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situatiou agricole. — La (iluie a donnO satisfac-

tion à loiit le inonde; on s'accorde à reconnaître

qu'a la faveur de l'humidité, les blës et les aulres

céréales d'hiver ont pris un bel aspect. Malheureuse-

ment, la température douce a aussi favorisé le déve-

loppement dos mauvaises herbes et la multiplica-

'ion des mulots. Il faudrait maintenant de la neige

et du froid pour enrayer les dégâts des rongeurs.

11 n'est guère possible de formuler une apprécia-

tion sur l'état de l'ensemble des cultures; la persis-

tance de la sécheresse a empêché les cultivateurs de

commencer les semailles de bonne heure ; il en ré-

sulte que dans plusieurs départements et notam-
ment dans la Mayenne, la Charente-Inférieure, etc.,

il reste encore des blés à semer.

En Angleterre, les pluies ont favorisé la levée des

premières céréales semées; en Autriche-Hongrie, la

situation des cultures est excellente.

En Roumanie, il est à craindre que les céréales,

insuffisamment garanties par la neige, aient souffert

du l'roid.

Blés et autres cérales. — Les cours des blés sont

restés soutenus sur l'ensemble des marchés d'Eu-

rope .

En Angleterre, on a payé au marché de Londres,

les blés indigènes 17.25 à 18.35, les 100 kilogr.

.\u marché des chargements flottants, on a vendu
le Walla 1S.50 à 18. 6U, le blé de Santa-Fé 18.10 à

18.40, le blé d'Australie ilMO, les 100 kilogr.

Les cours ont peu varié au marché d'Anvers. On a

vendu le blé d'Australie 19.23, de Russie 17.23 à

18.10. les 100 kilogr.

On a payé les seigles indigènes 14 à 14.25, les sei-

gles exotiques 13.60 à 14 fr.. les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, au dernier marché de New-York,
les cours du blé ont baissé de 16 centimes par

quintal sur le disponible, mais ont subi sur le li-

vrable une hausse de 3 à 10 centimes. Pour l'en-

semble des cours de la huitaine, la baisse a été de

7 centimes sur le disponible, et la hausse de 7 à

15 centimes par quintal sur le livrable.

En France, les cours du blé ont baissé légèrement

dans un assez grand nombre de villes.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr. :

à Arras, le blé 21.75 à 22.50, l'avoine 15 à 16 fr. ; à

Autun, le blé 22 à 22.50 ; à Avallon,le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 13 à 14.30; à Bar-le-Duc, le blé 23 à 23.30,

l'avoine 13 à 16.25; à Bar-sur-Seine, le blé 22.50 à

23 fr.. l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Bernay, le blé 22.50

à 22.75, l'avoine 17.50 à 18 fr. ; à Blois, le blé 22.75

à 23.25, l'avoine 15 à 16.50 ; à Chartres, le blé 22.75

à 23.25, l'avoine 15.75 à 16 fr. ; à Chalon-sur-Saône,

le blé 22.73 à 23.25, l'avoine 16 à 16.30 ; à Château-

Thierry, le blé 23 à 23.25, l'avoine 16 à 17 fr. ; à Chà-
teauroux, le blé 23 à 23.50, l'avoine 15 à 13.50 ; à

Clermont-Ferrand, le blé 21.30 à 23.30, l'avoine 13.75

à 16 fr. ; à Compiègne, le blé 22.30 à 23 fr. ; à Dijon,

le blé 21.50 à 23 fr., l'avoine 14.75 à 15.50 ; à Dieppe,

le blé 22 k 22.50, l'avoine 14.75 à 15.23; à Douai, le

blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 18.30 à 18.75 ; à Epernay,

le blé 23 à 23.25, l'avoine 16.50 à 17 fr. ; à Etampes,
le blé 22.25 à 23.25, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Evreux, le

blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 13 à 17 fr. ; à Cray, le blé

22.75 à 23.25, l'avoine 14.73 à 15.23 ; à Laon, le blé

22.75 à 23.25, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Laval, le blé 23.23

à 23.50, l'avoine 15 à 15.50; à Luçon, le blé 23.50 à

24 fr., l'avoine 16 fr. ; au Mans, le blé 23 à 23.75,

l'avoine 16 à 16.73 ; à Montdidier, le blé 22 à 23 fr.

l'avoine 16 à 17 fr. ; à Nantes, le blé 23.60 à 23.73,

l'avoine 16 fr. ; à Neufchàtel, le blé 20.60 à 21.90,

l'avoine 15 à 17 fr. ; à Niort, le blé 21.75 à 22.30,

l'avoine 14 à 17 fr. ; à Nogent-sur-Seine, le blé 22.30

à 23.23, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Orléans, le blé 22.5

à 23 fr., l'avoine 14.73 à 15.50 ; à Poitiers, le blé 23.50
à 24 fr., l'avoine 16 à 16.30 ; à Provins, le blé 22.50 à
23.50, l'avoine 14.75 à 15.50 ; à Peronne, le blé 22 à
22.75, l'avoine 15 à 17 fr. ; à Reims, le blé 22.73 à
23 fr.. l'avoine 13.75 à 16.23 ; à Rennes, le blé 23 fr.,

l'avoine 16 fr. ;à Saumur,le blé 23.23 à 23.50, l'avoine
16.23 à 16.50; à Saint-Quentin, le blé 22.63 à 23 fr.,

l'avoine 13 à 16 fr. ; à Saintes, le blé 23.30 à 24 fr.,

l'avoine 16 fr. ; à Saint-Lô, le blé 22.75 à 23 fr.. l'avoine
14.73 à 15 fr. ; à Tonnerre, le blé 22.23 à 22.30,

l'avoine 14.50 à la fr. ; à Villefranche, le blé 22.60 à
23.75, l'avoine 15.50 à 16 fr., à Valenciennes, le blé

22.25 à 23 fr., l'avoine 16.50 ; à Vervins, le blé 22.50 à
23.23, l'avoine 16 à 16.73.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 hilogr.

à Agen, le blé 23.75 à 21.30, l'avoine 17.30; à Apt. le

blé blanc 23.23 à 23.30 ; à Bordeaux, le blé de paj'S

24 à 24.50, le seigle de pays 17 fr. ; l'orge de Bre-
tagne 17.25 à 17.75; l'avoine du Poitou 17 40 à 17.60:

à Marseille, les blés tendres d'Algérie 24.50; à Tou-
louse, le blé blanc 21.85 à 24.70, l'avoine 17 à 17.30.

Au marché de Lyon, il n'y a eu que peu d'affaires

traitées, à des cours ayant une tendance ferme.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Dauphiné
et du Lyonnais 23 à 23.25; de la Bresse 22.73 à

23.50; du Forez 22.73 à 23.25; de Saône-et-Loire 22 à
à 23.23; de Bourgogne 22.30 à 23 fr. ; du Bourbon-
nais, du Nivernais et du Cher 21 à 24.23: de l'Indre

23 à 23.73; de Champagne 23 à 23.50 ; des Ocux-
Sèvres 22.73 à 23.23; de l'Aube 23 à 23.30; du Loir-

et-Cher 23.25; de la Seine-Inférieure 22.50 à 23.30;

blé blanc d'Auvergne 22.75 à 23.50; blé rouge glacé

de même provenance 20.75 à 21.50, en gares de Cler-

mont, Gannat, Riora et Issoire; blé de la Drôme
22.75 à 23.25, en gares de 'Valence et des environs;
blé tuzelle de Vaucluse 23 fr., blé saisselte 22.30 à

22.85, blé buisson 20.30 à 21 fr., en gares d'.Vviguon

et autres de Vaucluse; blés tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Gard 23 fr., blé aubaine rousse 21. io. ''n

gares de Nimes et des environs.

On a vendu les seigles de choix 13.50 à 13.7'i. et

les seigles ordinaires 15.25, les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont restés très fermes. l.>n

a payé les avoines noires du rayon de Lyon 16.;;o.li's

grises 15.50 à 16 fr. ; les avoines noires de Bourgogne
15 à 13.50, les grises 14.75 à 15 fr,,les blanches 14.50

à 14.75; les avoines du Bourbonnais et de lii Nièvre

16.23 à 16.75, de la Haute-Saône 14.7.3 à 13.511. les

100 kilogr.

Marché de Paris. — La tendance des cours du blé

a été faible au marché de Paris du mercredi 21 dé-

cembre.
On a vendu aux 100 kilogr. : les blés de choix

23.75 à 24 fr.; les blés de belle ([ualité 23.50 à 23.75;

les blés de qualité moyenne 23 à 23.25; les blés de

qualité ordinaire 22.75, et les blés blancs 23.50 à

23.73.

Les seigles ont été payés 16.25 les 100 kilogr.

Les escourgeons de Beauce valent 10. .'10. ceux du
Poitou 15.25 à 15.30,1e ipiintal, [U'is chez le vendeur.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux ilu jeudi

l.'i décembre, les bœufs, vaches et taureaux se sont

bien vendus; la vente des veaux a été plus lente.

Sur les moutons nous avons à enregistrer une

plus-value de 2 à 3 centimes par demi-kilciL'r.'iinme.

Les porcs maigres ont maintenu leurs prix; sur les

porcs gras, les vendeurs ont dû faire quelques con-

cessions.

Marché de lu Villelle Uu jeudi V.'> décembre.

Bœuis
Vaches
Taureaux..

Veaux
Moutons..

.

Porcs

1.704

iâl

206

1.503

I0.9:u

i.SOT

Veudus.

1.639

426

200

1.217

10.934

4.t0'.l

PRIX
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pays, 164 à 192 fr.; veaux, 9S à 110 fr.; porcs, 84 à

88 fr. les 100 kilogr. nets. •

Grenoble. — Bœufs de pays, 137 à 142 fr.; mou-
tons de pays, IjO à 1"5 fr., viande nette; veaux, 83

à !iS fr.; porcs, 7S à 92 fr., les 100 kilogr. nets.

Le Havre. — Bœufs, 1.20 à 1.50; vaches, 1.10 à

1.33, le kilogr. de viande nette sur pied. Prix e.v-

tréraes : bœufs, 1.20 à L.'iO; veaux, l.SO à 2.20 ; mou-
tons, 1.60 à 2.20. Veaux d'élevage, 20 à 30 fr.

lyon-Yuise. — Bœufs, l''" qualité, 134 fr.; 2", 148 fr.;

3=, 140 fr. Prix extrêmes : 120 à 133 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1" qualité, 112 fr.; •!'. 108 fr.; 3=, 100 fr. Prix

extrêmes : 90 à 120 fr. les 100 kilogr. nets. Porcs,
"8 à 84 fr. les 100 kilogr. nets. Moutons, prix ex-

trêmes : 160 à 223 fr. les 100 kilogr. nets.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.73 le ki-

logr. (poids vif sur piedl, à 1.40 (viande nettei
;

vaches pour la boucherie, 0.G3 à 1.30 le kilogr.;

vaches laitières et pour herbages, 320 à 430 fr. la

pièce; veaux pour la boucherie, 0.96 à 1.70 le ki-

logr.; moutons, 1 fr. à 2 fr. le kilogr.

yimes. — Bœufs, 1" qualité, 140 fr.; 2^, 130 fi-.:

vaches, \^' qualité, 12s fr.; 2", 113 fr.; fourniture. Su

à 90 fr.; veaux, 73 à 100 fr.: moutons de pays, 173 fr.:

moutons africains, 178 fr.: porcs, 86 à 90 fr. les

100 kilogr. nets.

Rouen. — Veaux. 1.40 à 1.80: porcs (avec tète). 103

à 120 fr.; (tète bas), 110 à 130 fr. les 100 kilogr.

Saint-Etienne. — Bœufs, vaches, taureaux, l''' qua-

lité, 148 fr.; 2% 140 fr.; 3=, 120 fr.; moutons, !'= qua-
lité, ISO fr.; 2=, 170 fr.; 3=, 163 fr.; agneaux, 1" qua-

lité, 200 fr.; 2% 185 fr.; 3=, 180 fr.; porcs, !>« qua-
lité, 92 fr.; 2', 90 fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,
l" qualité, 100 fr.; 2=, 90 fr.; 3=, 80 fr., au poids

vif sur pied.

Vins et spiritueux. — Les ventes sont calmes en

ce moment.
Dans le Gard, on a coté à la Bourse de Nimes : les

vins d'aramon de plaine 4 à o fr. ; d'aramon de mon-
tagne 6 à 7 fr. ; de petit-bouscliet 8 fr. ; de jacquez

13 fr. ; de blanc bourret 7 fr., l'hectolitre.

Dans le Beaujolais et le Maçonnais, on paie les

vins de plaine 40 à 50 fr. la pièce, et les vins fins 80

à 90 fr. la pièce, logés.

Dans les Pyrénées-Orientales, on vend les vins de

13 degrés 13 à IS fr.. de 14 degrés 20 à 23 fr. l'hec-

lolitre.

Dans le département de Maine-et-Loire, on cote les

vins rouges 43 à 55 fr., les gris 33 à 43 fr. la barrique

de 223 litres, nus ; on vend les vins blancs de choix

93 à 105 fr., les vins blancs ordinaires 78 à 83 fr., et

les vins de jilaine 30 à 60 fr. la pièce, nus.

Dans la Dordogne, on paie les vins blancs 400 à

500 fr., et les vins rouges 223 à 230 fr. le tonneau.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

49.23 à 49.30 l'hectolitre. Les cours ont baissé de

0.73 par hectolitre, depuis la semaine dernière.

On vend à Paris les eaux-de-vie de marc du Midi

93 à 100 fr. ; de Bourgogne 120 fr. et plus ; d".\uver-

gne 90 à -110 fr, ; l'eau-de-vie de cidre 180 fr., le

kirsch pur 300 fr.. la fine Champagne 500 fr.. le 3,1;

de vin du -Midi 93 à 110 fr., le tout à l'hectolitre.

Sucres. — .\ la Bourse de Paris, le sucre blanc

n° 3 est coté 40 50, et les sucres roux 36.73 les 100 ki-

logr. Les cours ont baissé d'environ 2 fr. par quintal

depuis la semaine dernière.

Les sucres raffinés en pains valent 73.30 à 76 fr.,

les 100 kilogr. Les cours ont subi une hausse de 0.50

par quintal.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de
Paris l'huile de colza en tonnes 45.50 à 46 fr., et

l'Iiuile de lin 39.50 les 100 kilogr. nets. Les cours de
l'huile de colza sont en hausse de 0.75 à 1 fr. par
quintal ; ceux de l'huile de lin en baisse de 0.50 à

1.25 par quintal.

On vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail : tourteau de lin 17.73 à Lille.

18.25 à Arras. 17.73 à Marseille: tourteau d'œillette

13.23 à .-\rras, 13.73 à Dunkerque ; d'arachides dé-

cortiquées 17.73 au Havre, 15 à 13.50 â Marseille : de
sésame blanc 14.75 à Marseille: de sésame blanc
gris 14.30 au HavTe ; de coton décortiqué 16.25 au
Havre ; de gluten de mais 18 fr.

Graines fourragères. — .4 Lyon, on vend les

graines de luzerne de Provence nature 92 à 93 fr. ; de
luzerne décuscutée 105 à 113 fr., de luzerne du Cen-
tre 83 à 85 fr., de luzerne du Poitou 78 à 80 fr.

On paie la graine de trèfle 160 à 175 fr. ; la graine

de lupuline 40 à 30 fr. ; de sainfoin à une coupe 27 ,à

30 fr., de sainfoin à deux coupes 38 à 42 fr. ; les

vesces 19 à 23 fr.

Produits forestiers. — .V Clamecy.les bois de char-

pente valent 4.50 à 3.23 le décistère ; on a vendu des

échalas en cœur de chêne 40 fr. le millier: le mer-
rain 830 fr. le millier de 2600 pièces.

Pour le chauflage. on a vendu les bois de souche
20 à 22 fr. la corde de 2 stères 33: les bois à charbon
6 à 7 fr. la corde de 2 st. 33.

A Villers-Cotterets (.\isne), les hêtres valent 2-2 à

24 fr. le mètre cube sur coupe.

Les bois de feu de l™ qualité valent 85 à 90. ceux
de 2°" 75 à 80, le tout au décastère, en bois de quar-

tier, moitié hêtre, moitié charme; le bois de bouleau
vaut 80 à 90, le décastère. Le bois de charbon vaut
2.50 à 3.50 le stère.

-V Bordeaux l'essence de térébenthine vaut 76 fr.

les 100 kilogr, nus; pour l'expédition on paie 86 à

87 fr. les 100 kilogr. logés.

Houblons. — .V Alost, on cote les houblons 130 fr.

les 50 kilogr.

On cote,àNuremberg:Marktware, 135 à 170 mk: Ilal-

Iertau,'165 à 190 mk; Spalt, 183 à 203 mk; Wurtem-
berg, ln5 à 185 mk; Bade, 165 à 190 mk; Alsace, 160 à

180 mk, le tout en marks et aux 30 kilos.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont

presque stationnaires. On vend aux 100 kilogr. le

nitrate de soude dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote : 25 fr.

à Dunkerque. 23.70 à Rouen, 25.95 à Nantes, 26.30 à

Bordeaux, 26.80 à Marseille.

Le kilogramme d'azote vaut 1.70 à 1.88 dans le

sang desséché; 1.30 dans la corne crue triturée fine.

1.58 dans la corae torréfiée, 1.20 dans le cuir torréfié.

Le superphosphate minéral est coté 0.32 à 0.-'i7,

l'unité d'acide phosphorique, et le superphosphate
d'os 0.43 à 0.43.

La poudre d'os dégélatinés vaut 9 à 10 fr., la pou-

dre d'os verts 11.23 à 11.30.

On cote les scories de déphosphoration : 18 20

4.10 à Valenciennes, 4 à Villerupt, 3 à Saint-Brieuc,

3.80 à Jeumont; 16; 18 3.60 à llomécourt, 3.30 à Jeu-

mont; 14/16 3.75 à Longwy,2.90 à Jeumont.
Le chlorure de potassium vaut 22.73 le quintal, le

sulfate de [lotasse 23.23; la kainite, dosant 12.4 0,0

de potasse vaut 4.75 à Dunkerque, 5.40 à La Rochelle.

Le sulfate de cuivre vaut 62.23 à Amiens, Lille et

Roubaix, 61.50 à Marseille, 61.73 à Nancy, 62 â Reiras.

B. DlH.AXIl.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 14 AU 21 DÉCEMBKE I9ûl)

CÉRÉALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilogr.

Blé. Seigle

1" Région. — NOIiD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
GÔTES-Du-NoBD,— Portrieux

Finistère. — Quimper
Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manxhe. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe, — Le Waus

Priï moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. ( Baisse , . .

.

2» Région. — NORD
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lillo

Douai

Oise. — Compiùgne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes

Prix.

Q-'.ÛO

^21.50

•21.00

23,00
2-2. 7 5

!3.50

i21.50

2-2 50

•23.50

22.36

0.19

Sbine-Infériel're. -

Somme. — Amiens.,

Prix moyens
Sur la semaine i

précédente. (

Rouen

Hausse...
Baisse

3« Région. — NORD-EST.

Ardbnnbs. — Charleville...

Aube- — Troyes
Marne. — Epernay
Hauie-Marnb. — Chaumont
Meuhthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neufchàteau. ...

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

(H ausse...

Baisse

—

V Région. — OUEST.

Charente. — Angoulême...
Charente-Inféb. — Marans
Deux-Sèvrks. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours...

Loire Infbbieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Lucon
Vienne. — Poitiers

Hautb-Vienne. — Limoges.

Prîjc moyens
Sur ta semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse....

5* Région. — CENT
Allibb. — Soint-Pourçain .

Ghbp — Bourges
CrtEUSB. — Aubusson
Indre. — Chàtoauroux
Loiret. — Orléans

LoiR-BT-CiiBR. — Blois

Nièvre. — Novers
PuY-DR-DôMK. — Clerm.-F,
Yonne. — Brionon

Prix moyens
Sur la êemaine i Hausse...

précédente. }

KE.

Baisse.

PrU.

10. CO

14. "ïô

15.00

14.75

15.00

16.00

15.25

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

GonstactlDe . .

.

Alger
Sétif.

Tanis

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine*

tendre.

21. -75

92.25

20.75

dur.

23. 7,^

23.25

21.25

10.75
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ASIIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment ^^°° *
f^°° !

Amidon de maïs 36.00

Fécule sèche de loise 32-50

_ Epinal 32-50

_ Paris! ^W-OO

Sirop cristal Si-OO

45.00
3-2.50

32.00
3-2.00

53.00

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Paris. ..

Rouen.

Caen .

.

Lille ..
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CHRONIQUE AGRICOLE
Concours agricoles nationaux de 1905. — Discussion du budget du ministère de l'Agriculture; proiMisitiuns

relatives à la chasse
;
prujels de résoluliun renvoyés à la Commission de l'agriculturir ; augmentation du

fonds (II- subvention des Sociétés d"assur:uues mutuelles agricoles
;
projets de résolution acccplés par le

(iouvernement ; destruction des campagnols; encouragement aux Sociétés coopératives agricoles: créilit

pour l'étude des cultures envahies par des insectes et des cryptogames. — l'rojet de loi sur la répression
de la fraude des denréi-s alimentaires; texte de l'article 3 voté par la Chambre. — Les importations de
céréales. — Enseignement œni)logii|uc; cours fondé par M. Mathieu à la Station œnologique de ilourgogne.
— Les vins du Midi à rexposition de Liège. — Académie de médecine; élection de M. Cbamberland. —
Bureau de la Société nalionale dlinrlicullMre poin' 1905. — Fédération internationale de laiterie.

Concours agricoles nationaux de 1905.

Par arrètt'! en date du 2.'{ dt^MiMnlji'i; ItlOi,

le minisire de l'Agriculture a décidé que les

Concours nationaux agricoles auront lieu,

en l!tO,'j, dans les villes et aux époques sui-

vantes :

l!(irdeaux, du 27 mai au i juin
;

Lyon, du 3 au 11 juin;

Rouen, du 17 au 2") juin.

Les prograninies de ces concours paraî-

tront procliainement et seront tenus h la

disposition des intéressés au ministère de

r.\griculture, 78, rue de Varenne, à Paris, et

dans toutes les préfectures et sous-préfec-

tures.

Budget du ministère de l'Agi-iculture.

Un grand nombre de questions ont été

agitées dans la discussion du budget du mi-

nistère de l'Agriculture, qui s'est ouverte, le

14 décembre et continue encore aujourd'hui

28 décembre. La dépopulation des cam-
pagnes, l'enseignement agricole, la coopé-

ration, la mutualité, les syndicats et les asso-

ciations agricoles, la destruction des campa-
gnols, et tant d'autres sujets ont ('té] l'objet

d'abondantes dissertations qui témoignent

de la sollicitude du Parlement pour tout ce

qui intéresse directement ou indirectement

l'agricullure.

On a demandé avec instance la création de

permis de chasse quotidiens, voire la sup-

pression complète du permis dechasse, la lixa-

lion à la même d;ite de l'ouverture de lâchasse

du faisan et des autres gibicr.s, et la modili-

caliiin des règlements interdisant la chasse

aux petits oiseaux. Ces derniers ont trouvé à

la Chambre d'éloquents défenseurs, à com-
mencer jiar M. le ministre de l'Agriculture.

Kn lin de compte, on a renvoyé à la Com-
mission de ragricultur(? deux projets de

résolution, l'un invitant le (iouvernement fi

autoriser la chasse les dimanches et jours

fériés moyennant un permis valable pour la

journée et à prix réduit; l'autre à étudier la

suppression du permis de chasse et son rem-

placement par un droit sur la poudre et le

fusil.

«9 Décemore J904 — N- M

Cinq projets de résolution concernant la

chasse aux oiseaux ont lUé également ren-

voyés à la Commission de l'agriculture.

Un projet de résolution invitant le liouver-

nement à ne pas retarder di'sormais l'ouver-

ture de la chasse au faisan a été rejeté.

Dans le cours du débat relatif à ces di-

verses propositions, le ministre de l'Agricul-

ture a pris l'engagement d'étudier s'il y a lieu

d'apporter des modifications à la loi de JSi'i

sur la chasst'.

In amendement de M.M. Castillard, Iluau

et Clémentel, tendant à augmenter de

600,000 fr. le crédit du chapitre t> (secours

aux agriculteurs pour calamités agricoles, et

subventions aux sociétés d'assurances mu-
tuelles agricoles) a été voté ù. une grande

majorité. Le fonds de subvention attribué aux

sociétés d'assurances mutuelles agricoles sera

ainsi de 1,200,000 au lieu de 000,000 fr.,

somme qui a été tout à fait insuffisante en

100 i, pour venir en aide aux sociétés nouvel-

lement créées.

La Chambre a adopté ensuite divers pro-

jets de résolution, acceptés par le ministre,

invitant le (Iouvernement :

A rechercher les moyens : 1° d'augmenter

l'eflicacité des secours qui sont accordés aux
agriculteurs pour calamités agricoles; 2° d'en-

courager le développement des assurances um-
tuelles contre tous les sinistres agricoles.

\ nommer une commission extraparlemen-

taire, chargée de rechercher les moyens de dé-

velopper les institutions de mutualité, d'assu-

rance et de prévoyance agricoles par la centi'a-

iisation de tous les secours, dégrèvements cl

subventions, accordés aux cultivateurs victimes

de sinistres de toute nature.

A nommer une Commission exlraparlenien-

laire pour recheicher, en faveur d'in-lilulions

de prévoyance agricole, une meilleure utilisation

des fonds de dégrèvements et des crédits ins-

crits au chapitre iJ du budget de l'agriculture.

,A faire en sorte que les réductions ne poitent

pas sur les subventions données aux sociétés

d'assurances dont le capital assuré est inrcrii-ur

à I 200 fr. par tète de sociétaire.

1,0 ministre a accepté également un projet

,!, résiilution par lequel il est invité A répar-

TOM» II. - «A.
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tir entre tous les modes reconnus efficaces

et pratiques, de destruction des rongeurs, le

crédit de 175,000 fr. voté par la Chambre.

M. Malizard a demandé et obtenu la créa-

tion d'un chapitre 6 bis doté d'un crédit de

50,000 fr. pour encouragement aux sociétés

coopératives agricoles.

M. Raiberti a déposé un projet de résolu-

tion, qui a été adopté, invitant le Gouverne-

ment a faire procéder à une enquête sur les

causes de la crise oléicole en France, et les

moyens propres à y remédier. Sur la proposi-

tion de l'honorable député des Alpes-Mari-

times, le crédit de 300,000 fr. demandé par le

ministre pour le chapitre 14 (allocations, dé-

penses administratives et subventions pour

le traitement et la reconstitution des vigno-

bles), qui avait été abaissé à 235,000 fr. par

la Commission du budget, a été rétabli au

chiffre de 300,000 fr., mais en spécifiant que

ce crédit s'appliquera aussi aux* autres cul-

tures envahies par les insectes, les crypto-

games et autres végétaux nuisibles à l'agri-

culture.

Projet de loi sur la répression de la fraude,

des denrées alimentaires.

La Chambre des députés a adopté dans la

séance du 22 décembre l'article 3 du projet

de loi sur la répression de la fraude des den-

rées alimentaires. Elle a introduit dans cet

article une disposition additionnelle de

M. Sarraut 'et "plusieurs de ses collègues, ac-

ceptée parla Commission, et ayant pour objet

d'assujettir aux pénalité prévues par la loi

ceux qui exposeront, mettront en vente ou

vendront des produits propres à falsilîer les

denrées servant à l'alimentation de l'homme

ou des animaux, et ceux qui auront provo-

qué à leur emploi par le moyen de brochures,

circulaires, prospectus, affiches, annonces

ou instructions quelconques.

M. Vaillant avait demandé qu'on fit dresser

par l'Académie de médecine la liste des apé-

ritifs qui pourraient tomber sous le coup de

la loi. Défendu par son auteur, combattu par

par M. Laurent, commissaire du gouverne-

ment, qui a fait observer qu'il touchait à la

loi des boissons et pourrait avoir une réper-

cussion considérable sur les finances publi-

ques, l'amendement de M. Vaillant a été

rejeté par 502 voix contre 30.

Voici le texte de l'article 3.

Art. 3. — Seront punis des peines portées par

l'article 1"' de la présente loi :

1° Ceux qui falsifieront des denrées servant à

l'aliinentatiou de l'homme et des animaux, des

substances médicamenteuses, des boi.ssons et

AGRICOLE

des produits agricoles ou naturels destinés à être

vendus
;

2" Ceux qui exposeront, mettront en vente ou
vendront des denrées servant à l'alimentation

de l'homme ou des animaux, des boissons et des

produits agricoles ou naturels qu'ils sauront être

falsifiés ou corrompus ou toxiques
;

3' Ceux qui exposeront, mettront en vente ou
vendront des substances médicamenteuses fal-

siliées
;

4" Ceux qui exposeront, mettront en vente ou

vendront, sous forme indiquant leur destination,

des produits propres à effectuer la falsification

des denrées servant à l'alimentation de l'homme
ou des animaux, des boissons et des produits

agricoles ou naturels, et ceux qui auront provo-

qué à leur emploi par le moyen de brochures,

circulaires, prospectus, affiches, annonces ou

instructions quelconques.

Si la substance falsifiée ou corrompue est nui-

sible à la santé de l'homme ou des animaux, ou

si elle est toxique, de même si la substance mé-

dicamenteuse falsifiée est nuisible à la santé de

l'homme ou des animaux, l'emprisonnement

devra être appliqué. Il sera de trois mois à deux

ans, et l'amende de 500 à 10,000 fr.

Ces peines seront applicables même au cas où

la falsification nuisible serait connue de l'ache-

teur ou du consommateur.
Les dispositions du présent article ne sont

pas applicables aux fruits frais et légumes frais

fermentes ou corrompus.

Les importations de céréales.

Les importations de céréales, au commerce
spécial, pendant les onze premiers mois de-

1904, ont donné les résultats suivants :

Onze premiers Onze premiers

mois 1904. mois 1903.

Froment : — —
quiutaux quiutaux

Algérie, Tunisie et zone

franclie 1,317,900 1,386,346

Autres provenances !i09,56o 3,131,799

Totaux 1,S27,463 4, 018,145

Avoine :

Algérie et Tunisie 020,043 615,148

Autres provenances 41,482 299,296

Totaux 661,523 914,414

Orge : ,

Algérie et Tunisie 741, SSO 964,642

Autres provenances t03,ll3:i 139,213

Totaux 840,919 1,123,837

Seigle 4,0o3 198,700

Maïs 2,351,657 2,640,130

Pendant le mois de novembre dernier, les

importations de froment de provenance autre

que l'Algérie, la Tunisie et la zone franche

ont été encore très restreintes : 66,721 quin-

taux, au lieu de •i(),823 en octobre et

20,'i02 quintaux en septembre.

Le stock dans les entrepôts à la fin du mois
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de novembre 1904 iHaildc 70'i,l't."{ ([uinlaux;

il y avait en outre sur le marché (>i>2,09.'t (|uin-

taux de blé proveii;int d'admissions tempo-

raires restant à apufer.

Enseignement œnologique.

Jusqu'à ces dernières années, les prati-

ciens qui n'ont pu suivre les cours d'o'no-

logie des écoles spéciales, n'avaient d'autre

moyen d'apprendre les notions scientifiques

indispensables pour comprendre et diriger

les opérations de la vinification que la lec-

ture des publications vinicoles.

Cette lacune de l'enseignement agricole a

été comblée par la création de cours tempo-
raires à la Station œnologique de Bourgogne,

établissement créé par le ministère de l'Agri-

culture il Beaune, au centre des meilleurs

crus de la Côte-d'Or, et dirigé avec une
grande compétence par M. Mathieu.

Chaque série comporte dix leçons, de

nombreux exercices de dégustation, d'appli-

cations pratiques aux laboratoires et ;\ la

cave, et dure dix jours consécutifs pour per-

mettre aux viticulteurs et aux négociants de

n'abandonner que le moins de temps pos-

sible la direction de leur exploitation.

Des séries de cours ont lieu plusieurs fois

par an et jusf|u';i ce jour soixante auditeurs,

professeurs d'agriculture, viticulteurs, négo-

ciants, gérants de domaines, etc., ont reçu

cet enseignement. Ces cours ont^donc été, dès

leur création, accueillis très favorablement

par le public: aussi, est-il nécessaire de se

faire inscrire à l'avance pour être assuré

d'avoir une place comme auditeur, le nombre
de ceux-ci étant limité pour permettre au

personnel de la station de guider plus effica-

ment les auditeurs dans les travaux pra-

tiques.

Il est à désirer que tous ceux qu'intéresse

le vin connaissent ce nouvel enseignement,

organisé par M. Mathieu, qui peut leur rendre

de grands services par les moyens qu'il

donne de vinifier rationnellement et d éviter

tous les accidents de conservation. Il est

aussi à souhaiter que de semblables cours

soient institués dans les diverses régions vi-

nicoles, pour être ainsi mis iï la portée du
plus grand nornbrt! et adaptés aux divers be-

soins locaux.

Académie de médecine.

M. Chamberland, sous-direcleur de l'Insli-

tnl Pasteur, vient d'être nommé membre de

l'Académie de médecine dans la section des

académiciens libres.

(tn sait que M. Chîimberland est un des

élèves de Pasteur et un des collaborateurs de
la première heure de l'illustre savant.

Société nationale d'horticulture de France.

La Société nationale d'iiorticulture de

l'rance, réunie en assemblée générale, vient

de procéder au renouvellement de ses fonc-

tionnaires. Par suite des |élections qui ont

eu lieu, le bureau se trouve ainsi .composé :

Pn^sklenl, M. Viger.

Premier vice-président, M. Truffant (Albert);—
vice-présidents, MM. Lévèque, Cayeux, Xonin,
Nanot.

Secrétaire général, M. Chatcnet (Abel); — secré-

taire général adjoint, M. A'oinblol.

Secrétaires, MM. Kuval (lieorges). Clément,

Dorléans fils, Welker (Ils.

Trésorier, M. Leboeuf (Paul) ;
— trésorier

adjoint, M. -Marcel.

Bibliothécaire, M. (libault; — bibliothécaire ad-

jûiid, .M. Hariol.

Les Tins du Midi à l'Exposition de Liège.

La Société centrale d'agriculture de l'Hé-

rault nous a adressé la communication sui-

vante :

Après do nombreuses démarches, les Comités

de l'Hérault sont heureux de communiquer aux

intéressés les avantageuses moditicalions appor-

tées dans l'admission des vins il rExposilion in-

ternationale de Liège.

(liàce à la haute et bienveillante intervention

de M. le Commissaire général pour la France, ils

ont obtenu du gouvernement belge la facuPé de

faire déguster, sans trop grands frais, les vins

du Midi dans la galerie même où ils seront

exposés. Les Comités de l'Hérault prennent

à leur charge les frais de toutes sortes incom-

bant à la dégustation du « groupement ».

Fédération internationale de laiterie.

Une réunion du bureau permanent de la

l'édération internationale de laiterie a eu

lieu,;'i Bruxelles, lesamedi 17 décembre l'.lO'i
;

le Comité français y était représenté par son

président, M. le D'' H. Ricard, sénateur de la

Côte-d'Or, et par son secrétaire général,

M. .1. Troude. Il a été rendu compte de l'orga-

nisation de nouveaux Comités nalionau.v

étrangers et des actes officiels de reconnais-

sance de ces Comités en Hongrie, Suède, Bel-

gique, Angleterre, Etats Unis, etc.

M. le \y liicard a exposé l'état des travaux

préparatoires du <Ieuxième Congrès interna-

tional et de l'Kxposition internationale de

laiterie qui se tiendront à Paris, en octo-

bre IIM):;, et pour l'org.inisation desquels une

demande de crédit de ;i(l(),(MIO fr. a été dé-

posi'e sur le bureau de la Chambre des dé-

liutés, par M. .Noël, dc'puté de l'nis»',

A. ni; Ckris.
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DE LA NITRIFICATION DE L'AMMONIAQUE DU SOL

Dans les essais de culture, on a constaté

des résultats défavorables de l'emploi simul-

tané des engrais ammoniacaux et du fumier

de ferme, et on les a attribués à l'influence

nuisible du fumier sur la nitrification de

l'ammoniaque.

P. Wagner, qui a entrepris des recherches

sur ce sujet, n'est pas encore arrivé à une

conclusion définitive sur ce point, mais il a

jusqu'ici constaté un certain nombre de faits

intéressants : L'addition de fumier à la terre

en expérience, a diminué dans les quatre-

vingt seize premiers jours, la teneur du sol

en nitrate (très probablement par suite du

rôle des microbes dénilrifiants'j. L'addition

de fumier à de la terre qui avait reçu du sul-

fate d'ammoniaque, n'a diminué la teneur en

azote nitrique que pendant les douze pre-

miersjours de l'expérience, comparativemeni

avec l'essai d'où le fumier était exclus. A

partir de ce moment, la nitrification a été en

s'accentuant jusqu'au quatre-vingt seizième

jour de l'expérience, pour diminuer au-delà

de ce temps ; à la fin de l'expérience, P. Wa-
gner a constaté une augmentation de la ni-

trification, moindre que dans la terre qui

n'avait pas reçu d'ammoniaque.

Des expériences comparatives sur l'in-

fiuence de la constitution du sol sur la nitri-

fication des sels ammoniacaux ont montré

que dans un sol argilo-siliceux(Lehm), pauvre

en humus, la formation d'acide nitrique se

produit beaucoup plus lentement que dans la

terre de jardin riche en humus. Daus la terre

argileuse, 100 parties d'azote ammoniacal

n'ont fourni que 84 parties d'azote nitrique,

tandis qu'elles en ont donné 90 parties dans

le sol humique.

P. Wagner a fait aussi une série d'expé-

riences pour constater l'influence du calcaire

sur la nitrification
;
je vais en rapporter quel-

ques-uns des résultats. Lorsqu'un sol est

très riche en carbonate de chaux, l'inlluence

de celui-ci sur la nitrification de l'ammo-

niaque est très marquée; dans d'autres cas,

la nitrification est diminuée par l'addition de

marne calcaire à la terre. Cette influence se

fait sentir même dans la terre de jardin riche

en humus, bien que celle-ci renferme déjà

1.8 00 de calcaire. P. Wagner ajouta gr. 1

d'azote ammoniacal à 250 grammes de diflé-

rentes terres de jardin : au i;out de vingt-huit

jours, il détermina le taux d'azote nitrique et

le rapporta à 100 d'azote ammoniacal intro-

duit dans les sols. Voici les résultats intéres-
sants de ces expériences :

Avec
Sans aiMition 'le

addition de 5 %
Désignation des terres. marne. de marne.

1. Sol schisteux, à 4.29 0/0 de
carbonate de chaux "3 X5

i. Sol argileux, à 2.06 0/0 de car-

bonate de chaux SU 85
:i. Sol salileux, à 0.24 0/0 de

carbonate de chaux i^ si

4. Sol sableux, à 0.05 0/0 de
carbonate de chaux l:i 73

D. Sol sableux, à 0.10 0/0 de

carbonate de chaux 40 81

Ces chifTres donnent la mesure de l'in-

lluence, sur la nitrification du sulfale d'am-
moniaque, de la présence du calcaire dans le

sol, fait connu des agronomes, mais qui

n'a pas jusqu'ici que je sache été précisé par
des déterminations directes.

P. Wagner a étudié également l'influence

très marquée, on le sait depuis les belles re-

cherches de Th. Schlo'sing" père, de la tem-
pérature sur la nitrification des sels ammo-
niacaux. Il pense qu'il y aurait lieu de
poursuivre cette étude, afin de préciser les

limites delà déperdition, par un départ dans
le sous-sol, du nitrate produit par les sels

ammoniacaux, suivant l'époque de l'année

(automne, hiver ou début du printemps) à

laquelle on emploie le sulfate d'ammoniaque
à la fumure du sol.

Une autre série d'expériences a eu pour
objet, à la Station de Darmstadt, de déter-

miner l'influence de la quantité et de la dilTu-

sion par dissolution, du sulfate d'ammoniaque
dans la terre, au point de vue de sa transfor-

mation en nitrate.

Deux expériences ont été faites : dans la

première, on a ajouté gr. 01 d'azote ammo-
niacal à 300 grammes de terre ; dans la se-

conde gr. 2 à la même quantité de sol. Les

résultats ne laissent aucun doute sur la su-

périorité de l'addition de la jilus faible quan-

tité, sur l'intensité de la nitrification ; ils con-

firment les faits antérieurement observés

dans les recherches sur le pouvoir absorbant

du sol. Les difl'érences observées entre les

deux doses de sel ammoniacal sont d'autant

plus grandes que les conditions de tempéra-

ture et de teneur en calcaire du sol le sont

elles-mêmes. Après quarante-huit jours,

alors que la plus faible dose (0 gr. 1) d'azote

aniuioniacal avait presque complètement
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passé à TéUit d'azote nitrique, la moitié seu-

lement de la plus forte dose (0 gr. 2) avait

nitrifié.

Ces résultais sont intéressants pour le pra-

ticien, en ce qu'ils montrent que la nilrifi-

cation de l'ainmoniaqui', toutes conditions

égales d'ailleurs, est d'aulanl plus rapide

que la quantité d'ammoniaque donnée à la

terre est moindre, que le sel ammoniacal est

mieux disséminé dans le sol et que la disso-
lution est plus étendue.

P. Wagner a ensuite étudié la déperdition,
sous forme d'ammoniaque libre, que subit le

sulfate d'ammoniaque dans les champs qui
ont reçu celle fumure : je résumerai un
autre jour les résultats de ces expériences.

L. Gra.ndeau.

LA SÉCHERESSE DE 1901 ET LES ENGRAIS
RËSULT.VTS D'EXPÉRIENCES

L'année 190i peut ètie, à juste titre, consi-

dérée comme ayant été très chauile et très

sèche. Les récoltes en terre, qui présentaient

une belle apparence en mai et juin, ont con-

sidérablement souflert en juillet et en août

d'une chaleur tout à fait intense.

Les blés, surtout dans la région située au
nord de la Loire où la maturité est plus tar-

dive, ont été atteints par l'échaudage ; dans

certains pays les rendements se sont abaissés

d'un cinquième et même d'un quai-t, par

suite de ce fait.

Les avoines, surprises par la chaleur sèche

un peu avant l'épiage, sont restées presque

naines, donnant très peu de paille et moins
de grnin qu'à l'ordinaire.

Les autres céréales ont soutl'ert dans les

mêmes proportions.

Les prairit's artificielles, après avoir donné
une excellente première coupe, ont été

presque « grillées » ensuite ; la seconde

coupe, très médiocre ou même nulle, n'a

donné aucun profit à l'agriculteur.

Les plantrs industrielles, comme la beltc-

rave à sucre, la betterave de distillerie qui

avaient eu une levée h peu près normale, ont

refusé de grossir sous l'inlluence de la séche-

resse des mois d'août et de septembre. Les

racines sont restées petites ; aussi les rende-

ments on! ils été médiocres.

En général, la sécheresse et la chaleur de

l'année l'JOi ont été préjudiciables ù toutes

les cultures, excepté cependant aux cultures

fruitières qui exceptionnclleuienl ont donné
des produits très abondanls.
Dans une année comme celle-ci, il était

intéressant de rechercher si, malgré la si'che-

resse, les engrais chimiques avaient joué un
rôle quelconque ; c'est ce que nous avons
fait. Nous nous sommes livré à une enquête
auprès des personnes qui, chaque année,
diins les ri'gious les plus diverses, mettent

leur bonne volonté, leur intelligence et leur

29 Dc'ccmbrc 1004.

temps au service de tous pour organiser des
champs d'expériences.

Les points que nous voulions étudier

étaient les suivants :

1° Les engrais chimiques ont-ils pu, dans une
certaine mesure, empêcherréchauda^re des blés?

2," Ont-ils pu contribuer à augmenter les ren-
dements dans la culture des pUnles racines ?

3° Oul-ils indue sur les produits fourragers en
donnaut une seconde coupe passable?

Ce sont les réponses à ces diverses ques-
tions que nous donnons dans les résultats

suivants.

M. Parent, agriculteur à Wiège (.\isne), a

cultivé en 1904, la betterave fourragère jaune
d'EckendorlT, sur une terre argilo-siliceuse,

dont l'assolement était le suivant :

ISOfl... Betteraves à sucre sur fumier et engrais ;

1900... Blé
;

Betteraves à sucre sur fumure de 800 kil.

d'engrais de poisson à l'hectare, et

200 kilogr. de nitrate de soude;
Blé ;

.\voine de Brie avec engrais chimiques ;

Betteraves d'Eclcendorlf sur fumier.

l!)Oi.

Iil02

1903

1901

Les essais furent ainsi disposés :

Parcelle 1 (20 ares).

Superphosphate 500 kilogr. à Thcctare.

Sulfate de potasse. . . 200 — —
Nitrate de soude 2U0 — —

Parcelle 2 {20 ares).

Supeiphospliate 500 kilogr. à l'hectiue.

Nitrate de soude 200 — —
Parcelle 3 (20 ares).

Témoin. — l'as d'engrais.

On obtint :

Parcelle 1. — I0,8i2 kil. soit ;'i Ibocl. 54,210 kil.

— 2. — 0,(198 kil. — — 4r>,lOO kil.

— 2. — 1,812 kil. — — 39,060 kil.

Ces résultats se passent évidemment de
commentaires; ils montrent la su|)éri(uité

des engr.iis potassiques dans la parcelle 1,

qui a produit i.'i.l.'id kilogr. de betteraves de



826 LA SECHERESSE DE 1904 ET LES ENGR

plus que 3, et 8,720 kilogr. de plus que la

parcelle 2.

M. Faintrenie, à Chambcret (Corrèze), opi''-

rant en sol siliceux, a fait des essais sur blé

d'automne, de la manière suivante :

Parcelle 1.

Fumier i5 à 30,000 kilogr. à l'iieclare.

Parcelle 2.

Fumier 25 à 30,000 kiL à Ihcctare.

Scories Tliomas. Etoile 000 —

Les récolles obtenues ont été :

Parcelle 1. — A l'iiectare :

Grain 1,700 kilogr.

Paille 2,500 —
Parcelle 2. — A l'hectare :

Grain 2 , 420 kilogr.

Paillo 3,320 -

L'emploi des scories a eu là pour effet

d'empêcher l'échaudage, et de procurer à

l'exploitant un bénéfice net à l'hectare, de

13G fr. 20.

Opérant de la même manière sur blé,

M. Boyard, à Nan-sous-Thil (Côte-d'Or),

obtint, avec les scories Thomas en sol argilo-

siliceux, un bénéfice net de ITSfr.à l'hectare

(blé Villard) ; M. Mardou, à Levroux (Indre),

en sol argilo-calcaire, eut un bénéfice de

226 fr. -iO (blé rouge de Bordeaux); M. Bon-
nefemme, à Horsarrieu (Landes), 239 fr. 80

(blé de pays) ; M. Panneaux, à La Ferté (Jura),

259 fr. 30 (blé d'automne commun).
Sur les prairies naturelles, les scories de

déphosphoration ont donné d'excellents ré-

sultats, malgré la sécheresse. D'après les do-

cuments que nous avons sous les yeux, il

semble que ces engrais, tout en augmentant
le rendement de la première coupe, ont sur-

tout influencé les produits de la seconde

coupe; ils ont même, dans certains cas, permis
d'obtenir une troisième récolte dans des ter-

rains où, sans engrais, on a eu beaucoup de

peine à en avoir deux.

Parmi les nombreux résultats d'expériences

que nous possédons, nous citerons les sui-

vants, qui sont significatifs :

1° M. Mercey (Côte-d'Or).

Parcelle 1. — Sans engrais.

1'= coupe 4,230 Icilogr. à l'hectare.

2" coupe. 2,130 — —

Total 6,360 kilogr. à l'hectare.

Parcelle 2. — 1000 kilogr. scories.

(ro coupe 6,080 kilogr. à l'hectare.

2" coupe 3,1.")0 — —

Total 9,230 kilogr. à l'hectare.

Excédent : 2870 kilogr. de foin à l'hectare.

Bénéfice net : 122 fr. 20.

AIS. — RÉSULTATS D'EXPÉRIENCES

2" M. Abel Paul (Ardèche). — Terrain gra-

nitique.

l'urcelle 1. — Sans engrais.

1" coupe 4,760 kilogr. à l'hectare.

2« coupe 1,460 — —

Total 6,220 kilogr. à' l'hectare.

Parcelle 2. — oflO kilogr. scories.

f" coupe 3,890 kilogr. à l'hectare.

2» coupe 2,040 — —

Total 7,930 kilogr. à l'iiectare.

Excédent : 1,710 kilogr. de foin à l'hectare.

Bénéfice net :
7" fr. 60.

3° M. Boyard (Côte-d'Or).

Parcelle 1. — Sans engrais.

1"^ coupç 3,260 kilogr. à l'hectare.

2'^ coujie 1,300 — —

Total 4,360 kilogr. à l'hectare.

Parcelle 2. — 1.000 kilogr. scories.

Ir' coupe 6,360 kilogr. à l'hectare.

2<- coupe 1,900 — —

Total 8,260 kilogr. à l'hectare.

Excédent : 3,700 kilogr. de foin à l'hectare.

Bénéfice net : 172 fr.

-1° M. Bonnefemme (Landes). — Sol liumi-

fère.

Parcelle 1. — Sans engrais.

l™ coupe 2,730 kilogr. à l'iiectare.

2» coupe 1,490 — —
3' coupe » »

Total 4,220 kilogr. à l'hectare.

Parcelle 2. — 300 kilogr. scories.

l''" coupe 3,425 kilogr. à l'hectare.

2" coupe 1,8S0 — —
3' coupe 1 ,273 — —

Total 0,550 kilogr. à l'hectare.

Excédent : 2,330 kilogr. de oin à l'hectare.

Bénéfice net : 114 fr. 80.

De tous ces essais, il résulte clairement

que, malgré la sécheresse de l'année 190'(,

les engrais chimiques ont produit d'excel-

lents effets.

Tantôt les engrais potassiques, tantôt les

scories de déphosphoration, ont permis aux

plantes cultivées de lutter contre les inlem-

péries et les maladies.

C'est surtout dans les prairies naturelles

que, pendant les années de sécheresse, l'ac-

tion des bonnes fumures se fait sentir davan-

tage. Nous nous rappelons parfaitement

qu'en 1893, alors que la désolation était gé-

nérale dans tous les pays à pâturages, seules

les prairies qui étaient antérieurement en

excellent état de fumure, avaieat pu produire

presque une récolte moyenne.
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11 en a été de même en 190-4. D'ailleurs,

n'entend-on pas dire tous les jours à la cul-

ture : « Il faut une mauvaise année pour ju-

ger les bons et les mauvais agriculteurs. »

Cela est absolument vrai.

Les engrais complémentaires, que le culti-

vateur intelligent confie au sol, n'ont pas

seulement pour résultat d'augmenter les ré-

coltes l'année même de leur emploi, mais ils

ont surtout pour but d'enrichir la terre,

d'augmenter sa valeur intrinsèque et de lui

permettre de produire, même dans les an-

nées malheureuses, une récolte sinon abon-
dante, du moins passable, mais en tous cas

toujours rémunératrice.

Elg.Lerou.\,

Ingénieur ogronomc.

HÉMOGLOBINURIE DU CHEYAL

RÉPONS!'. AU S" 7u04 (Somme).

I.a maladie du cheval, dont vous nous parlez

— paralysie du train postérieur, — est bien

connue. Elle a été parfaitenieut observée et

étudiée par de nombreux praticiens et profes-

siurs. Elle est encore désignée sous le nom de :

Héinoijtohinurie,k raison de la présence de Ihémo-
globine dans les urines.

Ses causes sont, du moins jusqu'ici, nettement

déterminées. On peut, par conséquent, prévenir

l'afléclion en réduisant notablement la ration

d'aliments concentrés quand des chevau-x, âgés

de .3 à 10 ans — et surtout de 5 à 7, — restent

au repos un ou deux jours ou davantage.

Mais si, quand après ce repos, un cheval étant

mis au travail, on s'aperçoit qu'il ne travaille pas

comme d'habitude, qu'il demande à s'arrêter,

qu'il sue rapidement après un exercice ne
jasliliiint pas la suée abondante, on arrêtait

immédialenient l'animal au lieu de l'exciter,

celui-ui seiaft rapidement n'établi sans accidents

graves, il faut néanmoins, le plus vite possible,

pratiquer une forte saignée, proportionnée pour-

tant à la gravité des symptômes, à la taille et à

l'embonpoint du cheval. Dès que l'animal urine

et que le liquide excrété est fortement coloré,

avec une teinte prononcée d'infusion de café, on

peut espérer, dans la plupart des cas, une gué-

lison assez rapide.

Vous nous demandez ce que nous pensons du
traitement consistant en une injection de sérum

artificiel et comment se pratique cette injection.

Nous n'avons pas l'expérience personnelle de

ce traitement. Nous croyons toutefois qu'il peut

et doit donner de bons résultats.

ijuant à la pratique de l'injection, elle est

assez délicate : il faut commencer par retirer,

d'une veine jugulaire et à l'aide d'un Irocart

spécial, une certaine quantité de sang, égale en
toui cas à la quantité de sérum à injecter — là
2 litres environ selon le poids du sujet. Puis par

la canule du trocart on fait l'itijection.

Pour la pratiquer, indépendamment du sérieux

danger d'introduction de l'air dans la veine, il y
a une foule de précautions antiseptiques des plus

minutieuses à prendre, à l'aide d'un outillage

tout particulier. Les divers instruments néces-
saires doivent baigner dans des préparations

antiseptiques après avoir passé par l'étuve ou
séjourné dans l'eau bouillante.

La préparation du sérum artificiel est encore

plus délicate. Elle ne peut être faite que dans des

laboratoires pourvus du matériel indispensable.

Il fant en elTet que ce sérum soit lui-même par-
faitement aseptique et conservé dans des vases

hermétiquement clos, afin d'être bien sûr qu'au-

cun microbe n'a pu pénétrer dans le liquide.

Par tout ce qui précède, nous croyons devoir

vous donner le sage conseil de ne pas tenter

l'opération vous-même, à cause surtout des gros

risques à courir; de la faire exécuter par un vé-

térinaire habile et de vous procurer le térum
chez un pharmacien.

En ce qui concerne le traitement à appliquer,

voici notre avis : forte saignée, comme nous le

disons plus haut, lotions réfrigéranter. sur les

régions malades: croupe, fesses, cuisses, épaule;

repos absolu à l'écurie, diète sévère, paille au
râtelier, baibotages laxatifs au sulfati; de soude

(250 à 300 grammes par jour) et diurétiques au
nitrate de potasse (l'ô à 23 grammes en 2Uieures).

Eviter avec soin les frictions irritantes.

Emile Thikrhy.

EXPLOITATION DES DOMAINES DE L'AUBRAC

Kei'ONse a m. a. B. (Loiiie).

1" - Pour avoir, sur les montagnes d'.Vubrac,

un pAlurage qui permette de nourrir le bétail

en été, est-il nécessaire d'avoir un domaine
dans la région plus basse pour l'hivernage'.*"

11 y a sur l'Aubrac, de? propriétain's, assez

peu nombreux d'ailleurs, qui ont sur la mon-
lague, en outre des piturages proprement dits,

des prairies fauchables qui ,les approvisionnent

de fourrages pour l'hiver. Ces propriélaires-Ii

peuvent ilonc se passer d'un domaine dans la

plaine. Durant la belle saison, leurs vaches se

nourrissent au pâturage; et pondant l'hiver,

dans les élabh-s, avec les foins (]ui ont été en-

^irangés, à la montagne même.
Mais la plupart du temps, soit sept ou huit

fois sur dix, les vaches qui peuplent l'Aubrac
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liurant VéV' quittent la montagne au 13 octobre,
,

et vont hiverner dans les domaines de la plaine.

2° De quelle valeur serait le domaine de plaine
;

qui nourrirait l'Liver un troupeau de cent

vaches"?

On estime qu'une bonne montagne de cent

hectares peut nourrir pendant l'été un troupeau

de cent vaches, et que la valeur d'une pareille

montagne est d'environ 73,000 fr.

Mais un domaine de plaine, susceptible d'hi-

verner cent vaches, vaudrait beaucoup plus de

75,000 Ir.

C'est qu'en elTet nos domaines de plaine com-

prennent presque toujours plus de terres arables

que de prairies. Ils comprennent aussi des

landes humides ou des divezes maigres où

paissent des bètes à laine. Dans ces domaines-

là, on voit des bœufs de travail, des chevaux, des

brebis laitières, des porcs. Je ne crois pas qu'on

puisse trouver à l'heure actuelle, dans l'Aveyron,

un domaine de plaine, susceptible d'hiverner

cent vaches, d'une valeur inTérieure à 300,000 fr.

3» Les domaines de plaine sont-ils affermés
,

ou donnés à métayage'? '

Le métiyage est fort peu pratiqué dans le pays.

Pour les grandes propriétés dont il est ici ques-

tion, il n'y en a ' peut-être pas d'e.vemple.

C'est toujours le faire-valoir ou le fermage à

prix d'argent. En cas de fermage,'' c'est natu-

rellement le fermier qui, h ses fiais, engage le

maître vacher et ses aides.

4° Qaelle serait des trois races d'.Vuvergne,

Salers, Ferrandaise et Aubrac, celle qui offri-

rait le plus d'avantages pour un placement d'ar-

gent?

Si bi spéculation que vous voulez en (reprendre

doit avoir pour siège la région d'Aubrac, ne
vous écartez pas de la race d'.\ubrac.

Si vous comptez opérer dans l'aire de la race

ferrandaise, tenez-vous-en à cetie race, et de

même, restez fidèle à la race Salers si c'est dans
un pays peuplé de cette race que vous avez l'in-

tention d'organiser votre vacherie.

En un mot, il y a presque toujours avantage h

conserver la race du pays, sauf à l'améliorer au-

tant que possible par une sage sélection.

FliR^'AND DE B.iRKAU.

MIEL LIQUIDE ET MIEL GRANULÉ

RÉPONSE AU N" 10807 (Italie).

Vous avez vu, exposés dans les vitrines des

épiciers, des pots de miel granulé, et à côté des

pots de miel liquide et transparent. Quelles sont

les causes de cette différence? Comment en tout

temps obtenir du miel liquide?

Le miel, lorsque les abeilles le recueillent dans

le calice 'dfs fleurs, est à l'état de nectar, et

elles le rapportent à la ruche dans leur jabot,

sans lui faire subir d'autre transformation qu'une

transformation moléculaire. Il conserve donc

ses priiicipes originels, le goût de la fleur, par-

fois même sa couleur.

Tout a été prévu. Aussitôt déposé dans les

alvéoles, il est soumis aune ventilation puissante

et prolongée, qui le débarrasse de l'excès d'eau

qu'il renferme. A mesure que les alvéoles sont

remplis, les cirières les recouvrent d'un léger

opercule de cire, pour soustraire le précieux

liquide à 1 action de l'air, etl'intelligente ouvrière,

avant de fixer la dernière parcelle de cire, a laissé

tomber sur le miel une minuscule goutte d'acide

formique, antiseptique puissant, qui met les

provisions familiales à l'abri de tous les dangers.

Le travail est incessant; bientôt les rayons

operculés remplissent, j'allais dire encombreni

la ruche, et l'heure vient pour l'apiculteur de

prélever sa part du butin que les ouvrières en-

tassent sans compter.

Quel que soit le moyen employé pour extraire

te miel, il sort des rayons à l'état de sirop épais,

renfermant au pbis 20 0/0 d'eau et 80 à 88

de principes sucrés (sucre de canne, glucose et

mellose).

Au bout de 2i heures le miel extrait est sufli

samment éclairci, une légère mousse blanche

est montée à la surface, et ou peut le mettre en

pot ou en baril. On le transporte a'ors dans une

chambre aérée et sèche, dont la tempéraiure est

constante et peu élevée. Il faut éviter, surtout en

été, de le déposer dans des caves très froides,

car une transition trop brusque de lempérature

expose le miel en sirop à rester liquide.

On recommande aussi de veiller à ce que l'en-

droit où se trouve le sirop soit sain, et ne ren-

ferme aucun liquide en fermentation; auti eurent

ce miel serait exposé à ne pas prendre et à fer-

menter.

Dans les conditions ordinaires, le miel récolté

en juin et juillet est granulé à la fin de sep-

temtire. Il doit prendre en grains ni trop gros

ni trop fins et devenir d'un blanc trans^'arent.

Le meilleur miel est sans contredit le miel de

sainfoin; son odeur est douce, agréable, légère-

ment aromaiique, sans prendre à la gorf^e.

Sa grande qualité, et qui le distingue de tous

les autres, c'est que mélangé à d'autres aliments,

à des fraises en particulier, il n'en altère nulle-

ment le goût, mais au contraire le développe et

le fait valoir.

Ainsi tout miel, récolté dans de bonnes con-

ditions, doit granuler dans un délai assez rap-

proché, et c'est cette granulation qui en assure

la conservation.

Il n'y a donc plus do miel liquide en hiver, et

pour en obtenir il faut le faire fondre. Voici

quelques précautions à prendre.

11 ne faut pas le mettre directement sur le feu.

les huiles essentielles qui lui donnent son arôme
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S évaporeraient, et seraient remplacées par un
goût de brûlé ou de mélasse. On doit le fondre

au baiii-marie, en plaranl le vase qui le contient

dans de l'eau froide, qu'on élève lentement jus-

qu'à l'ébullition. Le bain-marie est aussitôt retiré

du feu, el quand le tout est refroidi, le miel esl

liquide et transparent, sans avoir perdu aucune
de ses qualités. Il reste dans cet état trois ou
quatre semaine*.

Il n'y a pas d'autre secret pour avoir du miel
en sirop toute l'année.

Delépi.ne.

SUPPRESSION DU L\BÛURAGE DES VIGNES

A la suite de nombreux articles parus l'année

dernière sur la suppression du labourage des

vignes, M. L. Grandeau, l'éminent rédacteur en

chef du Journal d'ayrv-.ullure pratiqw, priait les

lecteurs ipii auraient fait des essais sur cette

question de bien vouloir lui en communiquer
les résultats.

Après les expériences effectuées sous un cli-

mat frais comme en .Msace, après celles faites

par M. Havaz sous un climat plus chaud à Mont-

pellier, il était intéressant de s;ivoir si, sous le

soleil brûlant de l'Algérie ou sous l'action du si-

roco, la vi;,'ne pouvait végéter normalement tout

en y supprimant les labours.

Le Sol, l'exposition, l'altitude, le climal, sont

autant de points à considérer avant d'adopter

soit une plante, soit un mode de culture; aussi

ne sera ce que par des essais nombreux et répé-

tés dans des régions différentes qu'on arrivera à

améliorer la situation agricole d'un pays.

Eu outre des expériences faites à Bouïra, je

dois à l'obligeance de M. Feyeux, gérant de la

ferme Nacef lihodja à liaba-llassen, les rensei-

gnements qui suivent sur ses essais de suppres-

sion du labourage des vignes.

•Si, pour une plante annuelle ou vivace, nous

n'avons qu'à nous préoccuper du climat, les fa-

çons préparatoires étant partout les mêmes, en

est-il de même pour un arbuste ? Le mode de

plantation ne peut-il pas faire varier le système

de culture"?

La vigne est un arbrisseau à racines traçantes

et puise l'eau nécessaire à sa bonne végétation

à une profondeur moyenne.
Si, par des façons profondes, nous atteignons

les racines secondaires couvertes de poils radi-

culaires, organes essentiels de l'absorption de

l'eau, ainsi que l'a démontré le savant Nœgeli, ne

compromettons-nous point la vie de la plante?

J'ai tenu à faire cette remarque, car beaucoup
de personnes doutent de l'eflicacité de l'incul-

ture sous le climat algérien.

Les résultats obtenus à Haba-llassen et ici ont

démontré que la suppression des labours était à

conseiller dans les vignes plantées dans de
mauvaises conditions, sur défoncements de 30 à

VO centimètres. Les résultats seraient-ils les

mêmes pour les vignes plantées sur défoncement
de 00 à 80 centimètres, el où l'on a eu la pré-

caution de supprimer le premier bourgeon situé

sous le collet .'

.Nous serons fi.\és à ce sujet l'an prochain, car
M. Feyeux, en outre de la parcelle expérimen-
tée cette année a(in de voir ce qu-; vaut l'expé-
rience prolongée, traitera une dizaine d'hectares
plantés dans de bonnes conditions.

Voici les renseignements qui m'ont été com-
muniqués par M. Feyeux :

" L'essai a porté sur une pièce de carignan
d'une superficie de 2 hect. 66. Une partie, la
motié environ, est plantée sur un c«Meau très in-
cliné et a vingt-cinq ans. La terre, de couleur
rouge brun, exempte de calcaire, a été mal dé-
foncée. L'autre moitié est constituée par un pla-
teau peu incliné et la vigne n'y est âgée que de
dix-huit ans. La terre y est jaune et sablonneuse
et a reçu un meilleur défoncement.

« Entre janvier el fm juillet, il y a été elfectué
cinq grattages à la houe pour détruire les
herbes.

" Pour une superficie totale de 49 hect. KO, on
a obtenu 4,038 hectolitres de vin, soit une
moyenne générale de 80 hectolitres à l'hectare.
Vendangée à part et pesée très exactemeni, la

parcelle en expérience a donné 30,61.') kilogr.

de raisin, soit 11,482 kilogr. par hectare.
« Les nécessités de la vinification n'ont niallieu-

reusement pas permis de cuver à part, et je ne
puis donc pas donner un chiffre rigoureusement
exact quant à la quantité de vin produite ; mais
le poids de raisin obtenu permet de penser que
cette quantité n'a pas été inférieure à la moyenne
fournie par les pièces piochées trois fois, au
contraire. »

A Bouïra, j'ai tenu à faire des expériences
comparatives. La vigne est plantée sur dé-

foncement de 40 centimètres en terre argilo-

siliceuse et est âgée de six ans (cépage raourvè-

dre). Dans la môme pièce, 200 pieds reçurent

un labour profond de 10 à Vi centimètres et

200 pieds un simple grattage à 4 cenliniètres. La
partie travaillée profondément me donna 403 ki-

loi;r. de raisins, celle grattée l.'io kilogr.

Des deux essais elfectués sous des climals

différents (climal humide à Baba-Hasscn et cli-

mat sec à Bouïra}, nous lirons la même c-on-

clusion : efficacité de la suppression des labours

pour des vignes plantées dans de mauvaise^ C'n-

Jitions.

\.-i. VAN VOLLE.MIOVEN.
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proCtRès de la fabrication industrielle des nitrates

Le problème de la captation économique Je

l'azote de l'air, pour l'engager dans des combi-

naisons industrielles, est un de ceux qui préoc-

cupent depuis longtemps à juste titre la sagacité

des électrotecliniciens.

Si la fabrication des explosils, qui intéresse

directement la défense nationale, suit patiem-

ment les différentes phases des essais auxquels a

donné lieu ce problème, l'agriculture ne peut pas

non plus rester indifférente à la reclierche d'une

solution qui ra-surera les craintes que lui inspire

l'épuisement, plus ou moins prochain, des im-

menses nilrières naturelles de l'Amérique du Sud.

La consommation agricole du nitrate de soude

atteint en efl'et des proportions considérables.

C'est la matière fertilisante qui ebt le plus vo-

lontiers acceptée dans les régions agricoles oii

l'utilisation des engrais commerciaux est encore

à l'état embryonnaire. Le cultivateur est immé-

diatement frappé par la rapidité d'action de cet

engrais qui marque aussitôt sur ses récoltes ché-

tives; aussi son emploi est-il la meilleure propa-

gande que l'on puisse faire dans ces milieux

agricoles, lentement progressistes, en faveur des

engrais chimiques.

Déjà, à la page M du numéro du 2 juillet 1903

de ce journal, M. Sohribaux avait signalé les

travaux poursuivis en Allemagne relativement à

la fabrication du cyanainide de caïman, que

M.\l. Gerlach et Wagner proposaient de désigtier

plus simplement sous le nom d' » azole-chaux »
;

les essais de fertilisation de cultures en pots faits

en faveur de cette matière, promettaient de sé-

rieuses espérances; mais la question du prix de

revient n'était pas élucidée. Depuis, cette ques-

tion ne semble pas avoir été suivie. Mais voici

(jue d'Amérique, par l'organe de M. Haber dans

le leÀtschrift fur Eleclrochemie parviennent des

bruits plus sérieux : La Compagnie des produits

atmosphériques (Atmospheric ProductC"), utili-

sant le travail mécanique fourni par les chutes

du Niagara, serait parvenue à fabriquer l'acide

nitrique à un prix inférieur des trois quarts, à

celui de cet agent fertilisant fourni par les ni-

trates commerciaux du Chili (1).

(1) C'est la réalisation des promesses faites au nom
de ia science électrique par le professeur Crookes

dans un discours célèbre prononcé à VAssociation

britanniqtie ; discours dont on trouvera un résumé à

la page 536 du numéro du 20 octobre 189S du Journal

d'Agriculture pratique. D'aprcs le célèbre savant

anglais, il fallait, p'our sauver de la famine les géné-

rations futures, pouvoir puiser économiquement des

engrais azotés dans les 9 tonnes d'azote atmosphé-

rique, qui pèsent sur chaque mèlre carré de la sur-

face du globe. Or, toujours d'après le même auteur,

il fallait une dépense d'énergie électrique de 11,000

kilowatts-heures pour faire une tonne de nitrate de

soude; si cette énergie est fournie par la vapeur, la

tonne de nitrate de soude revient à OoÛ fr. , et à

125 fr. seulement en utilisant le travail fourni par la

houille blanclic.

L'énergie énorme et instantanée dégagée par
l'arc électrique serait, comme dans l'expérience

classique de Caveudish, ici aussi, le facteur uti-

lisé pour vamcre le défaut d'affinité, la rétivité

de l'azote à entrer en combinaison avec l'oxy-

gène. Si l'on songe que la cellule vivante du
microorganisme de la nitrilication semble Irai

ter cette rclivité comme en se jouant, l'esprit

reste évidemment confondu devant le spectacle

inattendu de cette manifestation énergétique de

la vie du plasma cellulaire.

Les conditions mécaniques de cette combinai-

son ont été étudiées et posées par lord Ruyleigh,

un des inventeurs de Vargon, qui a trouvé, en

opérant en présence d'une base, que la fabrica-

tion de 36 gr. 8 d'acide azotique exigeait la con-

sommation d'un cheval-heure. Howles et Mac-

Dougal, en faisant passer un courant d'air dans

une allonge où éclatait un puissant arc électrique,

obtinrent 2'ù grammes d'acide azotique par che-

val-heure, et 49 gr. 2 en suroxygénant l'air qui

servait de matière première. La Compagnie amé-
ricaine Atmo&pheric Product, en travaillant à

basse température et eu utilisant un courant

d'intensité aussi faible que possible, a obtenu

Oo grammes d'acide azotique pour la même dé-

pense d'énergie. Les faibles intensités et le cou-

rant continu, à l'exclusion du courant alternatif,

sont nécessaires pour avoir des pri.x. de revient

suffisamment bas.

L'appareil qui a servi à ces essais est ingé-

nieusement compliqué. 11 est conslitué par un

arbre métallique vertical, sur lequel viennent

s'insérer perpendiculairement 6 tiges de laiton,

situées dans un même plan horizontal et termi-

nées chacune par un lil de platine de milli-

mètre 1 de diamètre; 23 plans horizontaux ana-

logues se succèdent régulièrement espacés sur

toute la hauteur de l'arbre; il y a donc en tout

23 X 6 = 138 lils de platine qui, dans chaque

plan, forment les poinies d'une étoile hexago-

nale. L'ensemble est relié, par la conduction de

l'axe, au pôle positif d'une source électrique par

l'intermédiaire d'une self-induclion plongée dans

l'huile à cause des hauts voilages; les fils de

plaline forment ainsi les anodes ou électrodes

positives du système.

Cet axe, avec ses 23 développements horizon-

taux, peut tourner dans une enveloppe cylin-

drique en fer, portant sur sa surface intérieure

et en regard des fils de platine des couronnes

mobiles, 23 séries de 6 contre-électrodes, ou la-

thûdes reliées au pôle négatif de la source, tou-

jours par l'intermédiaire d'une self-induction

immergée dans l'huile. Le décalage des lils de

platine de l'arbre central, enire deux plans

horizontaux consécutifs, est de 2°5; en sorte que,

lorsque la première couronne est en face des

contre-électrodes de la paroi, G arcs jaillissent,

entre les pointes en regard, et se mainlieunent,

pendant que l'arbre tourne, jusqu'à une Ion-
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gueur de lli cenlimèlres environ ; une rotation

de 2"a fait éclater arcs entre les anodes de la

deuxième couronne et les contre-élecirodes de

la paroi ; la troisième couronne horizontale entre

en jeu lorsque la rotation est de 2 >( 2''3^5°,

et ainsi de suite. Le nombre d'arcs qui s'amor-

cent tour à tour dans l'intcrieur du cylindre est

ainsi, par tour complet, de o X 6 X 23 =; 828
;

soit par minute, à la vitesse de régime de l'appa-

reil qui est de .'iGO tours: 500X828 — 414,000,

dont 300 brûlant siniullanéaient. La force électro-

motrice totale est fournie par une génératrice

remarrjualde, qui débite sous 15,000 volts un
courant de 0.1 ampère; l'intensité consommée
individuellement par chaque arc est donc de

rgr= 0.0003 ampères.

L'air qui parcourt l'appareil est préalablement
desséché et les vapeurs nitreuses qu'il entraîne

sont absorbées dans des tours contenant de la

chaui ou de la potasse. Ce courant d'air peut

être à l'origine suroxygéné ou hydrogéné, afin

que la vapeur d'eau formée transforme le pe-

roxyde d'azote en acide nilreux.

La production d'un kilogramme d'acide azo-

tique exige ainsi 15 chevaux-heures 4, ce qui

porte le prix des 100 kilogr. de cette matière à

8 fr. 32, auxquels il faut ajouter fr. 95, prix de

la chaux nécessaire à la condensation ; tandis

que les 100 kilogr. d'acide nitrique, contenu
dans le salpêtre du Chili, reviennent a 30 ou
31 fr. 15 (24 ou 25 marks, chiffres de Haber).

(Iràce à la houille blanche, ou plutôt ici à la

houille bleue, la pratique de la production électro-

mécanique des nitrates semble être engagée
dans une voie nouvelle, bien que la présence
constante de l'acide nitreux dans le produit
ainsi fabriqué constitue un obstacle insurmon-
table à son utilisation agricole.

L'élimination de cet impedimenluin de fabri-

cation suscitera évidemment de nouvelles re-
cherches, qui devront être poursuivies avec la

préoccupation de l'économie des prix de revient,

la marge laissée par la concurrence des produits
du Chili étant toutefois suffisante pour encou-

j

rager ces opérations.

I

(Juoi qu'il en soit, la situation actuelle de l'in-

!
dustiie des nitrates permet d'apprécier les pro-

i grès accomplis depuis l'utilisation des plâtras de
démolition dans les encombrantes nilrières arti-

ficielles, qui s'étaient installées en France, pen-

I
dant le premier Empire, sous la pression des

! nécessités de la guerre et de la prohibition du
' blocus continental(l).

J. Pellissier,

log^neur-agronomo,

Professeur d'agriculture à Yssingcau.x"
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CULTURE DE VERBIÈRES (vIENNE) EN 190i

Tubercules aérieiis. — Malgré rexlrême sé-

cheres.se de l'année, les tubercules aériens

(fig. liG. J27) se sont montrés partout, mais

leur production n'a réellement pris de lim-
portance que dans les parties humides, très

fraîches et moyennes; voici les chiffres

trouvés à la récolle :

Terrain.

Très sec.

.

Sec
Moyen
Très frais.

Ilumidi: .

.

Nombre
par piorj.

0.3

0.6

1.0

1.0

S.O

Poids

par pied.

négligeable

161

400

Poids

moyen

.

o gramm.
« —
8 —

Uil —
• i7 —

Il a été trouvé des pieds portant 2,730

grammes de tubercules aériens, et des tuber-

TKRRAIN

Très scr

Avec calcaire
,

Sec

Moyen

PLANT EMPl.OYK

Germes séparés

cules de l à 800 grammes; il en a même été

trouvé un pesant 1,1 iO grammes.

Rendements.

Toutes les plantations ont été faites ù,

l'écartement normal de .">() centimètres sur

30 cenlimèlres; les plants disposaient donc
d'une surface de 230 centimètres carrés cha-

cun, sauf sur les bords des sentiers de ser-

vice où l'espace disponible par pied a été de

330 cenlimèlres carrés, correspondant à une

plantation de 2H,."jOl) pieds à l'hectare.

Les rendements, sans tenir compte des

pesées exceptionnelles, sont donc, tuber-

cules aériens et souterrains réunis :

PLANTATION

'iO.MO piodi i IhocUirc. î8.r)ÛO i.^.!d3 à l'hcclare.

Très fniis.

Humide ..

.

Tubercules entiers ou gros morceaux.
<j ermcs séparés

13,.500

19,000

J(i,iiO0

.;2,000

73,000

70.000

ss.OOO

:!'j,ooo

;i(i,ooo

II

77,000

(U II nous parait utile de faire remarquer que, i une seule tonne de nitrate de sonde,

jusqu'il présent, la Compagnie américaine des pro- |
[Sote de la Rédmhion).

duits almusphériques n'a pas livré à l'agriculture (2) Voir le numéro Mu 22 iléccmbre, p. 803.
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Les chiffres des poids par pied cités plus

haut pour les terrains n"" 2 et 3, ne peuvent

être ramenés à des rendements à l'hectare à

cause de leur petit nombre. Certains résul-

tats dépasseraient 100.000 kilogr.

à l'hectare.

Production après arrachage. —
Les tiges de Solaïunn Counnersoni

replantées après destruction par-

tielle par les courtilières, ont

formé de petits tubercules, et

enfin, les tiges mises en terre aus-

sitôt l'arrachage se sont immédia-

tement couvertes de petits tuber-

cules.

Cojiseroal/on des tubercules. —
La conservation des tubercules

est absolument parfaite et les dé-

chets n'ont pas atteint 1 0/0 en

1903-1904; la conservation s'an-

nonce aussi bonne cette année.

Maladies. — Le Solanum Coin-

mersoni violet a été en 1904, comme
en 1903, complètement indemne,

malgré quelques petites appari-

tions sur les tiges du type primitif

placé à côté, et sur les variétés

françaises placées dans le voisinage

immédiat.
l'ilosilé. — Un certain nombre

de tubercules ramassés en 1903

avant maturité, sous les pieds dé-

vastés par les courtilières, avaient

à la plantation donné des signes

de lilosité ; les rendements de ces

tubercules ont été inférieurs à ceux

des germes de tubercules mûrs

normaux. Ils ont fourni :

P.endeniL'iit
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Un tubercule oublié à la récolte 1903 et

affleurant le sol, a germé et produit sous les

deux pieds qu'a procuré son sectionnement

au prinl(>mps, 2,300 grammes sous l'un et

— i aliei''



Nature
du

terrain.

N» 1.

Sec

Moyen

Très frais.

.

Nalure
dos

plants empiovL^s.

i'iaatatiun de fçermes.

l'ianlation entiers)

N» 2.

Sec Planlatiuii de germes

N" 3.

Très fertile.

Pl;mt:iUùn (Mitiers'
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Sol'inum Commi'rsoni violel est absolument
irrpprocliable;certainespersonnes le trouvent

supérieur aux meilleures variétés françaises

de pommes de terre de table, et les moins
oplimistes le dc'clarenl au moins équivalent.

11 possède un léger parfum, mais il se dis-

tingue liés nettement des meilleures variétés

européennes de pommes de terre, et par les

qualités suivantes :

Verdis, les tubercub'S n'ont aucune amer-
tume et sont bons au goùl autant que les

parties non verdies.

.Vpri's germination le tubercule reste aussi

savoureux qu'auparavant, ce qui n'existe

pas dans les pommes do terre, qui devien-

nent nettement mauvaises lorsqu'elles corn-

Tuber-



834 A PROPOS D'UX NOUVEAU PROCÉDÉ DE PRÉPARATIOiN DES SCORIES

sortir du Solanum Commersoni toutetubercules nouveaux allant du blanc pres-

que pur au rougp foncé.

Six de ces pieds ont produit ces tubercules

en même temps et sur même stolon que des
tubercules violets.

Quelques-unes de ces variétés s'annoncent
comme plus précoces et plus résistantes à la

sécheresse que la variété violette.

Il serait vraiment remarquable de voir

la

gamme correspondante à celle des pommes
de terre comestibles connues.

Toutes ces nouvelles variétés seront sui-

vies avec attention en 1905.

Il est intéressant d'en signaler trois abso-
lument identiques aux variétés parues direc-

tement sous le type primitif.

Labergerie.

A PROPOS D'UN NOUVEAU PROCÉDÉ DE PRÉPARATION DES SCORIES

Dans un article paru récemment dans la Revue
générale des sciences, M. \V. Mathesius, professeur
de métallurgie à l'Ecole technique de Berlin-

Charlotlenbourg, étudiait la formation, Ip rôle

et l'application industrielle des scories, et don-
nait en même temps quelques aperçus sur un
nouveau procédé de préparation différant totale-

ment des procédés actuellement en usage.
On sait que les scories, telles qu'on les utilise

en agriculture, sont un produit dérivé de la

transformation de la fonte en acier par le pro-
cédé Thomas Gilchrist. La fonte phosphoreuse,
dans un convertisseur garni d'un revêtement
interne de dolomie mélangée à du goudron, est

soumise à faction combinée d'un violent cou-
rant d'air et d'une très haute température,
1,800 à 2,000 degrés. Le phosphore se sépare de
sa combinaison avec le fer, s'oxyde, passe à
l'état d'acide phosphorique qui s'unit à la chaux;
le silicium donne naissance à du silicate de
chaux; et le mélange des deux produits d'oxy-

dation forme au-dessus de l'acier fondu une
couche liquide que l'on sépare à la coulée
par différence de densité. Ce laitier refroidi

forme des masses irrégulières : les scories

brutes; ces scories sont introduites dans des
moulins à boulets très puissants et hermétique-
ment clos, où elles sont réduites en une poudre
très fine qui est ensuite tamisée. On a alors les

scories moulues, d'une très grande finesse

(75 0/0 au minimum passant au tamis 100 à

mailles distantes de O™™.!?), et qui sont livrées

directement à l'agriculture.

En outre du phosphate et du silicate de chaux,
on trouve dans les scories ainsi obtenues une
forte proportion de chaux, 45 à 55 0/0, des

osydes 'métalliques (de manganèse et de fer),

appelés spinelles, un peu de magnésie, et de

faibles quantités de sulfure de calcium et d'alu

mine.
Dans le procédé préconisé par M. Mathesius,

les scories, au lieu d'être soumises à l'action de
moulins, sont mises en présence de la vapeur
d'eau surchauffée, sous pression. Lps silicates

basiques, par ce traitement, se gonflent forte-

ment, la masse. des scories foisonne, et on ob-

tient finalement après tamisage une poudre
amorphe, sèche et très fine.

M. Mathesius attribue à ce procédé de prépa-

ration plusieurs avantages, dont les principauE
seraient les suivants : la chaux vive des scories

est éteinte, le sulfure de calcium est oxydé; le

fer restant entier, peut être séparé de la scorie;

la farine obtenue peut être humectée sans s'ag-

glomérer et mélangée à l'avance avec d'autres

engrais minéraux ; enfin l'acide phosphorique
serait rendu plus accessible aux agents dissol-

vants, ce qui permettrait l'emploi de cette farine,

en couverture, au printemps sur des plantes vi-

vantes.

Ces avantages, de prime abord, paraissent

assez importants ; mais si l'on examine faction

des scories produites par les procédés actuels,

ils semblent devoir être beaucoup plus théo-

riques que pratiques. Les bons résultats que
l'on a partout obtenus jusqu'ici, montrent biea

que la chaux vive, le sulfure de calcium, le fer

métallique qui peuvent exister, n'ont pas d'ac-

tion nuisible sur la végétation ultérieure. Sou-
vent, avant fépandage, la chaux est déjà éteinte,

et le sulfure de calcium oxydé ; s'il n'en est pas

ainsi, le contact des scories avec l'humidité du
sol et l'oxygène de l'atmosphère a vite fait de

détruire la nocivité des deux éléments, nocivité

d'autant moins à redouter que ces éléments sont

en très faible quantité.

D'autre part, les scories actuelles peuvent être

sans inconvénient mélangées aux autres engrais

minéraux, aux engrais potassiques en particu-

lier, que l'on épand souvent à la même époque;

il est rare que l'on ait à faire ce mélange plus

de vingt-quatre heures à l'avaMce; ce laps de

temps n'est pas suffisant pour permettre à l'hy-

groscopicité des sels potassiques de faire prendre

le mélange en masses difficiles à épandre.

La forme sous laquelle sont obtenues les sco-

ries par le nouveau procédé permet-elle une

plus grande assimilabilité?

Les essais entrepris à ce sujet ne sont pas

assez nombreux et assez concluants pour per-

mettre de l'affirmer; il ne semble pas que la

simple différence d'action mécanique dans le

traitement puisse agir sur la rapidité d'assimi-

lation. Les scories produites par le procédé

actuel possèdent une très grande assimilabilité,

du moins les scories de bonne qualité. Leur em-
ploi au printemps, peu de temps avant les se-

mailles, donne partout de bons résultats et
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s'étenil de plus en plus; les excellents effets ob-

tenus sur les secondes coupes de prairies par

l'épandage de scories après la première récolte

de fourraf^es, montrent bien que, sous la forme

actuelle, leur acide pliospboriqae est rapidement

assimilé, et qu'il n'y a à craindre, sur les plantes

en végétation, aucun elTet nocif des divers élé-

ments qui entrent dans leur composition.

Le piocédé .Malhesius, intéressant au point de

vue théorique, ne semble donc pas donner des
avantages pratiques bien importants. Ces avan-
tages ne sont pas suffisants, et les estais entre-

pris ne sont pas assez nombreux et assez pro-
bants, pour que les usines productrices de sco-

ries soient amenées, dans un avenir prochain, à
transformer leur matériel de préparation.

H. Babtm.inn,

Ingénieur agronome.

L'AGRICULTURE ANGLAISE EN 1904

L'histoire nous apprend que l'agriculture a

toujours été la force d'une nation, la base de sa

défense, la source de sa virilité, et qu'aucun
pays après sa disparition n'a pu tenir le premier
rang.

Or l'importation des matières alimentaires a

doublé en .Angleterre dans les onze dernières

années, et son exportation est restée station-

naire.

De plus, en 1856, il y avait 1,019,600 hectares

cultivés en blé, tandis qu'en 190i, il n'y en a

plus que TioOjOTO hectares, et que le quart à

peine de la population est resté rural.

L'étendue de la terre cultivée diminue même
d'une manière sensible d'une année à l'autre,

comme on peut le voir par le tableau suivant (1).

En 1903. En I90i. Diflï-rence.

hectares hectares hectares

Céréales 2,,s;»,.',40 2,815,909 — 43,a.i0

Tubercules 1,292,741 1,280,714 —12.027
Prairies ailili... 1.917,121 1,891,908 — .i5,213

Jachère l'.2,202 17o,235 +33,033

La surface cultivée en blé a diminué de 13 0/0

par rappoit à 1903; c'est un minimum qui

n'avait jamais encore été atteint. La culture de

l'orge est sensiblement dans le môme cas.

Pour la première fois l'avoine couvre, en .An-

gleterre, une étendue plus grande que celle occu-
pée par le blé et l'orge ensemble.
Par contre, les prairies permanentes se sont

accrues de 1 0/0. Le nombre des chevaux a
augmenté de i.") 0/0, il y en a 2,101,833 em-
ployés aux travaux agricoles. On compte égale-

ment 11,575,903 têtes de bétail, ou 2.3 0/0 de
plus que l'année précédente, eti,192,092 porcs, ou
une augmentation de 175,083; ces 6.50 dep'iis

sont dus à une atténuation de la fièvre porcine.

Quant aux moutons, leur nombre continue à
baisser; il est inférieur encore de 1.7 0/0 à ce

qu'il était l'année dernière.

Pour remédier ù cette situation inquiétante,

les uns proposent des droits de faveur en pen-
sant à l'attachement des colonies pour la mé-
tropole, afin qne la solidarité commerciale con-
solide l'unité politique; d'autres enfiu prétendent
que des taxes de représaille et de compensation,
dont stiraient exempts les matières premières et

les produits alimentaires, seraient suffisantes

pour tout sauvegarder.

Ces deux solutions seraient loin de donner la

même satisfaclion à toutes les nations qui se

trouvent plus ou moins" menacées par l'un ou
l'autre de ces changements de régime.

Baron IIenrv D'.\N'CH.\Ln.

LA SITUATION AGRICOLE DANS LE MORBIHAN

La sécheresse a été exceptionnelle. Les sources

ont diminué comme d'habitude par un temps
aussi sec, de manière à obliger de venirpuiserde
l'eau pour abreuver les bestiaux dans les fon-

taines (]ui bordeiii le rivage de la mer. Partie

des semailles n'avaient pas germé. On était

inquiet pour leur levée, lorsque le régime des

bourrasques s'est établi. Le commencement de

décembre a donné de l'eau. La fontaine de

l'ancien monastère du Moustoir, que je connais

depuis! vingt-cinq ans, n'assèche jamais; l'eau

s'est mise à y monter comme dans un pluvio-

mètre, et depuis trois ou quatre jours elle dé-

borde, en coulant dans la nier. Les puits de l'in-

(1) Donrd of Af/ricultine nf lli'? l'nilfU Khigdom o/

Great Brilain.

térieur voient aussi leur niveau s'élever; les

mares se remplissent, c'est une satisfaclion géné-

rale.

Les pommes pourrissent en plein air faute de

futailles, il ny a pas de demandes de pommes
de la part des étrangers. Tout le monde cette

année est pourvu. On continue à planter des

pommiers. Les citernes que nous utilisons pour

l'eau des toitures pourront servir pour con-

server économiquement le cidre. C'est aux syn-

dicats à en provoquer la construction et l'usage.

La récolte des naissains a été petite l'année

dernière, meilleure cette année. La séche-

resse nous avait fait craindre pour la violence

des froids de la prochaine année, et cette subite

traversée du sous-sul, jusqu'au fond des puits

par les pluies abondantes récemment tombées,
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nous tranquillise un peu. Le vieil adage local :

« Quand novembre et décembre sont pluvieux,
il n'y a pas d'hiver «> est en partie résolu. Avec
de fortes gelées, le naissain gèle et tombe.
Quelques parqueurs, dans la crainte de perdre

du naissain par les froids ou les congres qui le

font tomber, ont commencé à détroquer. Ainsi
précocement détaché des collecteurs et semé sur
le sol, il peut être conservé; mais il ne cesse,
dans les conditions normales, de pousser sur le

collecteur jusqu'au moment où on l'en détache.
C'est une chance à subir. De nombreux bassins
pour le détroquage, où on se trouve le maître de
conserver le naissain sous l't-au quelque temps
pemlant les froids, sont une excellente chose.

Je suis toujours satisfait du système de pose
que j'ai préconisé dans le Journal (1894, tome I,

n" 19). La direction des lignes de collecteurs de
manière à établir les afilux du courant du fond
de la rivière vers la terre et vice-vcrsd avec le

reflux, me semble la meilleure toujours, celle

qui donne le plus de naissain. Mais il faut poser

au moment où les eaux sont le plus chargées
de larves huîtrières, où le temps est beau et en-
soleillé ; sinon avec temps couvert et froid, la

larve tombe au fond et ne revient à la surface

qu'avec le soleil. II y a vingt-cinq ans, on pou-
vait poser du mois de juin an mois de septembre,
on récollait toujours! Aujounlhui, le champ est

plus borné, il faut tomber jusie, sous peine de
se passer de naissain. Depuis 1877 que je récolte

du naissain, j'espère arriver, au printemps pro-

chain, à dépasser cent trente-cinq milionti.

Je désire vivenirnt qu'une chaire d'aquicul-

ture soit établie dans chacune des trois écoles

nationales d'agricuUure. L'eau occupe les trois

quarts du globe. Il faut au moins le même soin

pour ses cultures que pour les culiures terres-

tres : les unes sont le complément des autres.

A. -M. I>L.\NCII0.

LES RÉCOLTES EN ROUMANIE

Dedulesci, le 17 décembre 1901.

Il n'y a plus trace actuellement de l'épaisse

couche de neige tombée dans la première quin-
zaine du mois dernier; tout a fondu et nous
avons même eu à deux reprises des pluies

tout à fait printanières. Voilà déjà douze jours
^ue nous avons de nouveau fait sortir nos bes-
tiaux, et que nous les faisons' paître sur les

chaumes ; c'est là une aubaine, surtout pour les

paysans totalement dépourvus de fourrages.
L'état des semailles d'automne, blés et colzas,

se maintient très satisfaisant jusqu'à présent.
Mais, au risque d'être encore une fois accusé de
pessimisme, je ne serais pas fâché, pour ma
part, de voir nos emblavures recouvertes, le

plus tôt possible, d'uiie bonne couverture de
neige qui les protège des vents et d'une baisse
de ia température très probable sous peu. En
effet, la terre est humectée profondément et je

crains, en dehors d'une brusque baisse du ther-
momètre, — comme cela arrive si fréquemment
chez nous, où de 7 à 8 degrés centigrades au-
dessus de zéro, le thermomètre descend dans
l'espace de moins de vingt-quatre heures à 10 et

15 degrés au-dessous de zéro —je crains, dis-je,

ces gels et dégels successifs ; la contraction et la

dilatation de la terre détrempée, sont des plus
pernicieuses pour les jeunes plantules qui sont
meurtries et ont leurs racines déchirées.

Les tristes conséquences de l'anéantissement

presque total de la récolte de maïs du pays, se

fout maintenant cruellement sentir dans 'nos

campagnes; dans quinze districts règne la fa-

mine, dans toute l'acceptation horrible de ce

mot, que l'on aurait pucroire disparu du voca-
bulaire européen. Les paysans de ces districts

meurent littéralement de laim ;f'n dit que nombre
de ces malheureux se nourrissent de feuilles de
colza bouillies. Le Parlement, saisi par le Gou-
vernement, a voté ces jours derniers un crédit

de 24 millions pour l'achat de mais, blé et seigle,

pour d'être distribués aux populations dans la

misère. Le stock de maïs vieux (de la récolte

1903), étant peu considérable, et les prix de-
mandés par les détenteurs trop élevés (15 et

10 fr. les 100 kilogr.), et d'autre part le maïs de
la récolte de cette année étant encore humide et

impropre à la nourriture, le Gouvernement a

trouvé son compte à faire venir du maïs de

Russie et de La Plala, maïs qui lui revient à

14 fr. les 100 kilogr. Il y a trois joui's, un vapeur
a déchargé déjà à Constoniza un transpoit de
900 tonnes de maïs de Russie, et l'on attend,

pour la fin du mois, deux vapeurs avec

9,000 tonnes de maïs de la Plata. Ce sont les

premiers transports, car l'on estime que pour
assurer la subsistance des populations éprouvées
jusqu'à la prochaine récolte, il faudra 220,000 ton-

nes.

M. ROSKTTI Ranalesco.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 21 décembre 1904. — Présidence > munication au sujet de l'achat et de l'emploi
de M. Tisseraiul. d'instruments agricoles en commun par de petiis

L'achat et l'emploi d'instruments agricoles ' cultivateurs.
en commun par de petits cultivateurs.

j

En juillet dernier, quatorze cultivateurs de la

ij. Jules Dénaril fait une très intéressante corn-
! commune de Thorigny (Seine-et-Marne), exploi-
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tant en moyenne chacun 10 hectares, se sont

réunis pour créer un Syndicat ayant pour but

l'achat et l'emploi des machines agricole?.

Les 140 hectares des syndiqués se décompo-
sent ainsi : 35 hectares en blé, 35 en avoine,

33 en betteraves, pommes de terre, fouri'ages

annuels, 4 hect. 50 en vi^ius, etc. Les syndiqués

possèdent 38 chevaux, 40 vaches, 250 mou-
tons. La cotisation annuelle est de 6 fr. ; de

plus, afin de pouvoir participer aux avantages

de la Caisse de Crédit mutuel de Meaux, les syn-

diqués ont dû souscrire chacun une part de

25 fr. lie cette Caisse.

La première opération a été l'achat d'une

moissonneuse-lieuse du prix de 900 fr.; on a pu
moissonner, cette année, 38 hectares avec une
dépense de 253 fr. de ficelle.

Pour adeler la macliine, les cultivât' urs four-

nissaient leurs chevaux à tour de rôle, au lieu

de laisser ceux-ci à l'écurie comme ils étaient

forcés de le faire au temps où ils faisaient la

moisson à la main.
La moijson a été faite par cantons, suivant la

maturité, ce qui a permis de couper pour tous

au lieu de couper pour un seul, comme l'aurait

désigné un tirage au sort pour se servir de la

machine.
Pour la rentrée des gerbes, les cultivateurs

ont fiinrni des attelages et se sont aidés récipro-

quement. On a évité ainsi l'emploi d'ouvriers

payés très chers, parce qu'ils n'étaient occupés

que quelques jours. De plus, ces ouvriers per-

daieiitune bonne partie de leur journée, le culti-

vateur étant obligé de les emmener pour chargfr

aux champs, et décharger à la meule ou à la

grange, en sorte qu'ils passaient la moitié du
temps sur les chemins, les parcelles se trouvant

souvent aux extrémités des terres.

La moisson favorisée par un beau temps a

duré huit jours, ce qui donne une moyenne de

4 hectares par jour pour la machine.

La seconde opération a été l'acquisition d'une

molobatteuse à pétrole ; sa dépense a été de

5,600 fr. qui a été payée au moyen d'un omprunl
de 4,000 fr. à la Caisse de crédit mutuel de

Meaux, et d'une somme de 1,600 fr. en caisse.

Jusiiu'à présent on a battu 1,090 quintaux de bl-

et d'avoine au prix de 2 fr. 25 pour les syndi-

qués, et 2 fr. 50 pour les non syndiqués ; le

syndicat espère, en travaillant pour les autres,

se libérer plus vite de sa dette.

Le syndicat a décidé l'achat d'une faucheuse,

d'un semoir, d'un distiibuteur d'engrais, d'un

pulvérisateur, etc.

Un des grands projets de ce syndicat serait de

construire un han^-'ar pour mettre à couvert

toutes les récoltes, afin de pouvoir battre les cé-

réales par tous les temps et' d'abriter les instru-

ments.
— M. Brandin fait une communication du plus

haut intérêt, sur la situation de la main-d'œuvre

agricole en Brie.

M. Iléiit entretient la Société de l'avenir de la

culture de la betterave à sucre. Xous revien-

drons sur ces importantes communications.

- Il est procédé à l'élection d'un membre asso-

cié national dans la section de mécanique agri-

cole. M. Loreau est élu par 36 voix, contre 25 à

M. Vincey et 2 bulletins blancs.

Le dépouillement de l'élection d'un vice prési-

dent pour l'année 1905 donne l'unanimité des

voix à .M. Becquerel. .\I. Tisserand se fait l'inter-

prète des sentiments de tous les membres, pour

féliciter M. Becquerel, dont le nom est pailicu-

lièrement cher à la société, puisjue sans intcr-

luplion depuis 1847, trois générations de Bec-

querel s'y sont succédées.

M. J. Bénard, îi l'unanimité, est réélu vice-se-

crétaire.

H. lIlTIER.

PLATRE ALLNÉ ET PLATRE A LA CHAUX

BÉPO.NSE Af S" 1374 (Seine-et-Oise).
j

Le produit qu'on désigne sous le nom 'le pldire
\

aluné est obtenu par le procédé suivant, qui a

été indi([ué pai- Kean ; après la cuisson ordinaire

de la pierre à [dàlre, on la casse en fragments

gros comme le p'dng (]u'on laisse tremper pen-
,

daiit trois ou quatre heures dans une cuve con-
tenant 12 kilcigr. d'alun par 100 litres d'eau;

après leur séchage, les blocs sont remis à cuire,

puis passés au moulin et au blutoir. Le gichage
|

se fait avec de l'eau alunée (à 10 ou 12 0,0). I.a

prise de ce plAtre est très leule et demande sou-

vent plus d'une heure, mais il devient ensuite

très dur et peut recevoir le poli du marbre.
Dans le but d'obtenir des surfaces liés dures

et très résistantes au froltemetil, Julhc indiquait

de pré|)arer un mélange, en volumes, de six [lar- I

ties de plâtre cuit avec une partie de ch.iux

grasse éteinte et tamisée ; celte poudre de plâtre

à la chaux est employé-? comme du plâtre ordi-

naire
;
quand l'ouvrage est bien sec, on peut

l'imbiber avec une solution de sulfate de fer (qui

donne une teinte jaune ou brune de sexquliixyde

de fer) ou de sul'ate de zinc (pour conserver la

teinte blanche); il se forme ainsi, avec la chaux,

un sulfate de chaux et un oxyde métallique (de

fer ou de zinc).

\ l'exposition de 1900, les parois de certains

palais étrangers (Allemagne, Espagne), étaient

construites avfc un mélange de 10 volumes de

phUre et 4 à 5 volumes de chaux grasse, bien

éteinte et tamisée; on a obtenu ainsi des cloi-

sons très résistantes.

R. Dessaismx.
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AVIS IMPOETANT
Nous appelons de nouveau l'aUeiitioii de nos

abonnés sur les dispositions prises nu sujet de la

Correspondance, dont l'importance est devenue

si considérable et dont la grande utilité pratique

est attestée par toutes les lettres que nous rece-

vons. Mais on nous croira sans peine si nous
disons que cette partie du journal, par la variété

des questions traitées, constitue pour nous une

lourde cliarge.

Il faut que nos abonnés, dans notre intérêt

commun, facililent notre tùctie dans la plus

large mesure possible, et iious les prions détenir

exactement compte de toutes les recommanda-
tions suivantes :

1° Adresser sous enveloppe, au nom de M. de

CÉRis, 26, BUE Jacob, toute demande de rensei-

gnements.

Souvent nos abonnés proliteut du renouvelle-

ment de leur abonnement poui' adresser en

même temps, sur la même lettre, une demande
de renseignement qui doit nous être transmise.

Cette manière de procéder occasionne des com-
plications fâcheuses ; elle peut causer des erreurs,

et elle amène toujours des relards.

On peut à la rii!ueur profiter de la même enve-

loppe, mais il faut alors avoir soin d'i'crire sur

une feuille à part la demande de renseignement.

2° Joindre à toute demande de renseignemenls

la bande d'adresse sous laquelle le journal est en-

voyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

Cette bandii d'adresse nous sert non seulement

à nous montrer ([ue la demande de renseigne-

ment est bien faite par un abonné, mais aussi à

nous donner, sans autres recherches, le numéro
sous lequel la réponse est publiée à la Corres-

pondance, et enfin, l'adresse complète et lisible

de l'abonné pour le cas où la réponse est faite

directement par la poste.

3° JVe jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible. Nous faisons de notre

mieux pour donner à nos abonnés les renseigne-

ments qu'ils désirent ; mais ils ont pu voir com-
bien les questions qu'on nous pose sont variées

et nécessitent souvent de longues recherches.
4° iVe jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

X)" Ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.

Nous rappelons à nos abonnés que le Jour-

nal d'Agriculture praliiiue ne donne que des ren-

seignements .sGRicoLEs; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-
ture; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.

Faisons remarquer en particulier qu'il ne faut

jamais nous consulter sur des cas de procès:
nous ne pouvons pas donner d'avis sur les ques-

tions litigieuses, puisque nous n'entendons pas

les deux parties.

Nous ne pouvons pas non plus donner des

consultations de médecine vétérinaire. X part

de très rares exceptions, il est impossible de se

prononcer sur des maladies dont on n'a pu sui-

vre et étudier ni les signes, ni les causes réelles,

ni la marche.

{'Sole de la Rédaction.)

Ceux de nos abonnés qui auraient égaré un
ou plusieurs numéros de 1904 et qui désire-

raient compléter leur collection, sont priés de

nous adresser le plus tôt possible la liste des nu-

méros qui leur manquent en ayant soin de

joindre à leur demande oO centimes pour chaque
numéro sans planche coloriée, et '"> centimes

pour chaque numéro avec planche coloriée.

Il nous arrive souvent de recevoir, sans pou-

voir y satisfaire, des demandes de numéros très

anciens, aujourd'hui complètement épuisés. 11

serait préférable de faire cette revision à la fin

de chaque année, et de compléter chaque année

sa collection.

Ceux de nos abonnés nouveaux qui désire-

raient avoir les années 1885, 1886, 1887, 1888,

1889,1890, 1891,1892,1893, 1894. 1805,1896,1897,

1898, 1899, 1900, 1901, 1902, 1903 et 1904 du

Journal d'Agriculture pratique, c'est-à-dire pos-

séder toute la collection depuis la .nouvelle

SÉRIE A PLANCHES COLORIÉES, sont informés qu'il

nous reste encore un certain nombre d'exem-

plaires de ces vingt années. Chaque année se

compose de deux volumes brochés, avec table

des matières, et chaque volume coûte 10 fr.

Sans parler ici, bien entendu, du journal lui-

même, faisons seulement remarquer que le

nombre très considérable de rkiNseig.nements pra-

tiques donnés à la Correspondance de chaque

numéro, renseignements qui pijurent à la table des

matières de chaque volume, ne peut manquer
d'offrir un grand intérêt.

— Entîn, nous prions nos abonnés de bien

vouloirjoindre, autant que possible, à toute lettre

de réabonnement, la bande d'adresse du journal
;

cette bande d'adresse assure tout particulière-

menl la bonne exécution du travail d'inscription,

en faisant disparaître presque toutes les chances

d'erreurs. Noie de l'Administration.

CORRESPONDANCE
— N" 7S04 {Somme); M. A. B. (Loire) ; n» 10807

{Italie); n" 1374 {Seine -et-Oise). — Voir articles

spéciaux dans le présent numéro.

— N" 7207 {Ttasses-Pyrénées). — l» La circula

tion en France des plants de vigne est régie

par la loi des li; juillet 1878-2 août 1879, et par
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Ju lo juin 1882. Ce dernier

8i9

l'arrêté explicati

dit:

« Art. 2. — Les plants de vignes, sarments, bou-
tures, et autres débris de la vigne provenant des
arronilisseinents épargnés par le phylloxéra, et figu-

rant comme tels sur la carte la plus récente établie

conformément à l'article '2 de la loi des 1.5 juillet

lSlS-2 août 1879, pourront circuler librement.
•< Art. 3. — Les souches arrachées, les sarments

secs, les composts, terres et terreaux, les échalas et

tuteurs, déjà employés, ne pourront circuler qu'enti'e

les arrondissements pliylloxérés autorisés à recevoir

des vignes étrangères ou provenant d'arrondisse-

ment pliylloxérés, mais à condition de ne pas en
traverser d'indemnes. »

Une nouvelle loi du .3 août 1891, a modifié

quelques points de la précédente, mais dans un
sens plus large, en donnant, en particulier au
Conseil général le droit d'autoriser la libre cir-

culation des plants dans tout ou paille du dé-

partement, quelle que soit leur provenance.

Aucune restriction nouvelle n'a été apportée.

Nous pensons donc que vous avez parfaitement
le droit d'introJuire chez vous des plants de
vigne provenant d'un arrondissement non phvl-

loxéré. I.e fait que ce sont des plants américains

ne peut rien empêcher, la loi et l'arrêté étant

muets à cet égard et parlant seulement de plants

de vigne.

2" Si vos plants proviennent réellement d'un

arrondissement non phylloxéré, vous n'avez

aucune crainte à concevoir au sujet de l'intro-

ducUon de l'insecte, qui d'ailleurs y viendra sû-

rement sous peu, des communes voisines. Le
pépiniérisie qui vous les fournit ne peut guère

se procurer ses plants ailleurs que chez lui, l'in-

troduction en fraude rencontrant de grandes

difficultés pratiques. D'ailleurs la maison dont

vous parlez est assez, honorahlement connue
pour ne pas être suspectée de fraude.

^"^ Les Riparia X Rupestris sont presque

toujours plus avantageux que le Hiparia, même
pour les terrains profonds et riches. 11 ont la

bonne fructification du Riparia, avec une vi-

gueur et une rusticité plus grande. Dans la

partie marneuse, il serait bon de faire doser le

calcaire et de n'employer ces pot te-grelTes que
si la dose n'en dépasse pas 20 0/0 environ.

4° Les jeunes greffes se laillent d'ordinaire à

deux yeux, puis sont buttées avec de la terre

aussi fine que possible, la butte recouvrant le

dernier mil de 2 à :i centimètres environ. Vous
pouvez parfaitement vous servir pour ce bultage

de terre argileuse, si elle est suffisamment

émiettée par les façons. Dans le cas oii ilie for-

merait croûte à sa surface, vous pourriez, au
moment de la pousse, briser cette croûte avec

précaution, en évitant de toucher aux yeux. — i(î.)

— N" 10.306 {Esparjnc).— Votre première terre

est très riche en azote, plutôt pauvre en acide

phospliorique, riche eu potasse. La seconde,

plus siliceuse, est encore riche en aiote. mais

pauvre en acldo phos]ihorique et en potasse.

Pour la fumure de l'orge de la première de

ces terres, vous pouvez, si l'on s'en rapporte à

ces chilTres d'analyses, vous contenter d'une fu-
mure phosphatée, soif 500 kilogr. de superphos-
phate par hectare. Toute fumure potassique est

inutile. Quanta l'azote, si l'apparence de la ré-

colte un mois après la levée n'est pas satisfai-

sante, si les feuilles ne sont pas vertes et vigou-
reuses, donnez 100 kilogr. de nitrate de soude en
couverture; nous pensons que celte addition

sera inutile, en tous cas la dose de 100 kilogr. ne
devra pas être dépassée.

Pour la seconde terre, qui doit recevoir des
topinambours, la fumure essentielle est la po-
tasse, d'autant plus que le sol est pauvre et que
la plante est exigeante; 250 kilogr. de chlorure
de potassium par hectare seront nécessaires,

avec 400 kilogr. de superphosphate. L'azote sera

donné sous forme de nitrate de soude à raison

d'environ 250 kilogr., plus ou moins, suivant

<)ue vous donnez plus ou moins de fumier. —
(A. C. G.)

— M. P. D. {Seine-el-Oise}. — L'aliment dont
vous parlez est un peu moins riche que l'avoine

en matières azotées, grasses et hydrocarboiiées;

par conséquent, il faut en ajouter à la ration au
moins autant que vous voulez supprimer
d'avoine. Eu résumé, la substitution ne vous

procurera pas un bénéfice bien sensible. —
(A. C. G.)

— N° 0363 [Charente Inférieure). — Voire for-

mule est bien établie : superphosphatCiChlorure

de potassium et plâtre; c'est bien l'engrais mi-

néral qui convient aux prairies artincietles. 11

est inutile de mélanger les engrais; vous arrive-

rez ;\ une répartition plus uniforme en les ré-

pandant successivement, mais il n'y a aucun in-

convénient à semer les malières préalablement

mélangées; c'est une simple question de commo-
dité et d'économie de main-d'œuvre qui doit

vous guider. — La fin de l'hiver est l'époque la

plus convenable pour l'épandage des engrais sur

prairies artificielles. — (A. C. G.)

— N" 6558 (Gard). — Vous envoyez un wagon

complet contenant 20 barriques de •vin. Ces

20 barriques n'ont pu être mises en gare et

expédiées qu'après avoir payé le droit de circu-

lation et reçu un congé. Le destinataire a seu-

lement besoin de 12 barriques. Les 8 qui restent

sont prises à la gare par des amis et portées à

leur domicile. Vous demandez si la régie doit ré-

clamer le paiement d'uu nouveau droit de cir-

culation et de régie, droits réglés déjà par l'expé-

diteur.

Pour pouvoir changer le destinataire de bois-

sons ayant payé les droits et étant a<-cnmpagnées

d'un congé, Il est indispensHble de faire une

déclarai Ion et d'échanger la pièce de régie

,conlre une autre. (Dalioz, Code. anii. Jcs Lois

'admin., V» Contr. iiidir., n" 1108 et s.). Mais il

n'est pas dû un nouveau droit de circulation, à

moins que ce ne soit le di'slinaluire qui ait

vendu le vin à des amis. — (G. E.)

— N» 73V7 [Seine -et -.\farn<). — La race de

lapin qui donne le meilleur rendement est le

lapin HormonJ, c'est-à-dire le gros lapin de ferme
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que l'on trouve sur une partie des marchés La
nourriture la jilus économique est évidemment
le foin et les diverses racines, carotles, navets,

pommes de terre, auxquels on peut ajouter les

tourteaux de maïs en morceaux. Mais si vous ne
trouvez pas la nourriture sur place à très bon
compte ou si vous ne la produisez pas vous-

même, vous aurez beaucoup de m.al à vous tirer

d'affaiie. Vous pourriez employer la pulpe de

distillerie dont vous parlez, mais en quantité

moyenne et mélangée avec des sons ou des

tourteaux en poudre.

Comme ration quotidienne à donner à vos la-

pins, nous ne pourrions mieux faire que de

vous indiquer celles que préconise Bréchemin
dans son livre sur les Lapins.

Pour cent femelles, pleines ou nourrissant le

premier mois :

Ration du malin : Luzerne, 3 kilo;-'r. ; bette-

raves, 6 kilogr.

Ration du soir : Sou, 3 kil. 200; tourteau de
coprah, kil. 500; pommes de terre, 4 kilogr.

Ou bien

Ration du malin : Luzerne, 3 kilogr.; carolt' s,

kilogr.

Ration du soir : Avoine, 3 kilogr. ; tourteau de
maïs, kil. 500; pommes de terre, 4 kilogr.

Vous pouvez vous guider sur ces rations qui

ont été expérimentées avec succès par l'auteur.

- (L. B.)

REYUE COMMERCIALE

COURS DES DENREES AGRICOLES

Situation agricole. — L'iiiver a amené le froid
;

depuis quelques jours, la température s'est abaissée

très sensiblement.

Les pluies que nous avons signalées ont exercé

une action bienfaisante sur toutes les cultures, prin-

cipalement dans les régions que la sécheresse avait

éprouvées et notamuient dans le Centre.

En Angleterre, un brouillard exirèmeinent intense

s'est manifesté sur presque toute l'étendue du pays.

En Russie, l'aspect des cultures laisse à désirer

sauf dans le sud-est : en Roumanie, la situation gé-

nérale est assez favorable.

Blés et autres cérales. — En Angleterre, les cours

des blés sont restés soutenus sur les marchés de

l'intérieur- On a payé les blés roux de belle qualité

d7.25 à 18.33, les 100 kilogr.

Au marché des cargaisons flottantes de Londres, on
a coté le Walla 18.23, le blé d'Australie 18.80 à 18,95.

En Belgique, au marché d'.\nvers, on a vendu le

Walla 18.75, le blé du Danube 16.93 à 1,S.90.

On a coté les seigles indigènes 14.40 à 14.50.

En Amérique, aux Etats-Unis, les cours du blé ont

baissé de 0.10 par quintal au dernier marché de

New-York
; pour l'ensemble des marchés de la hui-

taine la hausse a été de 0.26 sur le disponible et de

0.09 à 0.22 sur le livrable.

En France, les cours des céréales restent station-

naires.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr. :

à Autun, le blé 22 à 22.50, l'avoine 15 à 15.50; à
Angers, le blé 2.'i.50 à 23.75, l'avoine 17 à 17.23; à

Avranches, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 17 à 17.50
;

à Bar-sur-Aube, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine 14 à

15.23; à Blois, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 15 à

15. .30; à Chartres, le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 14.75

à 16 fr. ; à Clerniont-Ferrand, le blé 21.50 à 2 (.50;

à Compiègne, le blé 22.50 à 22.73, l'avoine 16 à 17 fr.;

à Dole, le blé 23 à 23.50, l'avoine 15.25 à 16 fr.; à

Dijon, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine li à 15 fr.; il

Epernay, le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 16.50 à 17 fr.;

à Laval, le blé 23.25 à 23.50, l'avoine 13.25 à 15.75; à

Laon, le blé 2'2.25 à 22.75, l'avoine 15.75 à 1 fr. ; au
Mans, le blé 23 à 24 fr., l'avoine 16.50 à 17.25; à

Montargis, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine 14.75 à 16 fr.;

à Nevers, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 15 à 15.50: à

Niort, le blé 21.73 à 22.50, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à

Neufchàtel, le blé 21.23 à 21.90, l'avoine 15 à 17

à Poitiers, le blé 23 à 23.73, l'avoine 16 à 16.30; à
Rennes, le blé 23 fr., l'avoine 16 fr. ; à Sens, le blé

23.13, l'avoine 14.30 à 13.50; à Saint-Lô, le blé 23.25

à 23.50, l'avoine 15 à 13.23.

Sur les marchés du Midi, on a vendu à Agen, le

blé 23.73 à 24.30, l'avoine 18 fr. ; à Toulouse, le blé

21.85 à 24.30, l'avoine 17 à 17.50.

Au marché de Lyon, on a payé aux 100 kilogr. : les

blés du Lyonnais 22.93 à 23 fr. ; ceux du Dauphiné
22.73 à 23 "fr. ; de la Bresse 22.73 à 23.75; du Forez 23

à 23.75 ; de Saône-et-Loire 22 à 23 fr. ; de BourHOgne
22. 3U à 23 fr. ; du Bourbonnais, du Nivernais et du
Cher 24 à 24.23 ; de l'Indre 23 à 23.30 ; des Deux-Sé-
vres 22.73 à 23.30 ; de Champagne 22.75 à 23.23 ; du
Loir-et-Cher 23 23 ; de l'Aube 23 à 23.30 ; de Maine-
et-Loire 23.50; blé blanc d'Auvergne 23.23 à 23.50;

blé rouge glacé de même proven.ance 21.73 à 22 fr.;

en gares de Cleriuont, Gannat, Riom et Issoire ; blé

de la Drôme 22.73 à 23.23 ; blé tuzelle de Vaucluse

23 fr. ; blé saissette 22.50 à 22.85, blé buisson '20.50

à 21 fr., blé aubaine 20.50 à 21 fr., en gares d".\vi-

gnon et antres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et

tuzelle rousse du Gard 23 fr. ; blé aubaine rousse

21.30 en gares de Nimes et des environs.

Marché de Paris. — .Vu marché de Paris du mer-
credi 28 décembre, les cours des blés ont eu ten-

dance à la faiblesse.

On a payé les blés de choix 23.75; les blés de belle

qualité 23.50; les blés de qualité moyenne 23 à

23.23; les blés de qualité ordinaire 22.75, et les blés

blancs 23.50 à 23.75, les 100 kilogr.

Les cours des seigles ont baissé de 0.23; les ache-

teurs offraient 16 fr. des 100 kilogr . rendus en gares

de Paris,

La vente des avoines a eu lieu à des prix à peu près

stationnaires. On a payé les avoines noires 10.23 à

18 fr., les grises 16 à 16.23, les rouges et les blanches

16 fr., les 100 kilogr.

Les prix des orges se sont bien maintenus. On a

vendu les orges de brasserie 17.23 à. 17.50, les orges

fourragères 15 à 15.73, et les orges de mouture 1(1 à

16.50 le quintal.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de La Vil-

Ictle du jeudi 22 décembre, les boeufs, vaches et

taureaux ont maintenu leurs cours; les prix des

veaux ont subi une hausse de 2 à 3 centimes par

demi-kilocr.



Les moutons de choix se Simt enlevés rapidement

à des cours soutenus; sur les autres sortes, la ten-

dance a ("'te faible.

Les cours des porcs sont restés prcsciue slation-

naires.

Marché de la Villelle (tu jeudi 22 décem''re.
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La vente des veaux a été mauvaise au marché de

Paris du lundi 26 décembre. Sur les bœufs, la baisse

a été de 15 à 20 fr. par tête.

On a vendu les bœufs charentnis 0.82, les chole-

tais 0.6T à 0.76, les nantais 0.60 à 0."i:i, les bourbon-

nais 0.73 à 0.7ij, les meilleurs normands 0."4 à O.7.';,

les normands ordinaires 0.03 à 0.68, les bœufs blancs

0.72 à 0."6, les manceaux anglaisés de la Sartlie 0,70

à 0.7.5, les bœufs des Deux-Sèvres 0.55 à 0.60, le

demi-kilogr. net.

On a coté les génisses bourbonnaises 0.73 à 0.75,

les périgourdines O.".-; à 0.78, les vaches de ces

mêmes provenances 0.68 à 0.73, le demi-kilogr. net.

Les meilleurs veaux ont seuls trouvé acquéreurs.

On a payé les veaux de li Sarthc 0.93 à 0.95, ceux

du Maine-et-Loire 0.S5 à 0,90. les auvergnats du

Cantal 0.53 à 0.48, les champenois de Hoiiiilly et de

Sczanne 0.90 à 0.98, les caennais 0.63 û 0.77. les tou-

lousains 0.76 à 0.82, les gonrnaycux et les picards

0.66 à 0.80, les Veaux de l'Kurc, Eure-et-Loir et Seine-

et-Marne 1 à 1.03, le demi-kilogr. net.

La vente des moutons s'est faite lentement.

On a coté les moutons des Hautes-Alpes 0.92 à

0.95, de Vaucluse 0.95 à 1 fr., de la Cote-d'Or 0.93 à

0.97, de la Marne et de la Haute-Marne 0.92 à 0.97,

de rAveyron0.87à 0.88, de la Haute-Loire 0.98 à 1.03,

de Seine-et-Marne et de Scinc-et-Oise 0.95 à 0.9S, de

la Meuse et de la Meurlhe-ct-Moselle 0.85 à 0.90, de

la Haute-Garonne 0.90 à 0.93, les nivernais anglaisés

1.03 à 1.03, les solognots 0.90 à 0.95, les bourbon-

nais et les berrichons 1 à 1.03, le demi-kilogr. net.

On a payé les brebis de l'Aveyron 0.85, celles de

la CiJte-d'Or 0.75 à 0.83, le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs sont restés à peu prés in-

changés.

On a payé les porcs de la Loire-lnférieiire, de la

Sarlhe et des Deux-Sèvres 0.41 à 0.44, des Chnrentes

0.40 à 0.41, du Loir-et-Cher cl d'Indre-et-Loire 0.42 à

0.44, des Cntes-du-Nord cl du Finistère 0.40 à 0.43,

du Puy-dc-Diime 0.40 à 0.42, du liourbonnais 0.41 à

0.43, le demi-kilogr. vif.

Les vieilles coclies ont été cotées de 0.32 à 0.37, le

demi-kilogr. vif.

Amenés.

:i.i'ii

1.291

19.981

.T. 985

Vendus.

2 664

717

205

1.155

15.981

3 W8

Invendus.

180

1-21

88

136

3.500

47

Bœufs
Vaches. ..

Taureaux.
Veaux
Moutons.

.

Porcs

ru IX
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pièce; veaux pour la boucherie, l.O.j à 1.70 le l;i-

logr.; moutons, 1 fr. à 2.03 le kilogr.

Rouen. — Veaux, 1.45 à 1.8.5; porcs (avec tète), 103

à 120 fr.; (tète bas), 110 à 130 fr.les 100 kilogr. Rœufs,
1.25 à 1.55; vaches, 1.20 à 1.45; moutons, i.'O à

2 fr. 10.

Fourrages et pailles. — Au dernier marché de La
Chapelle, les fourrages ont étô peu demandés ; les

pailles ont maintenu péniblement leurs prix.

On a vendu la paille de blé de l" (jualité 20 à

21 fr., celle de 2", 18 à 20 fr., de 3=, 16 à IS fr. ; la

paille de seigle de choix 36 fr, la paille ordinaire 24

à 34 fr. ; la paille d'avoine supérieure 21 à 22 fr., la

paille ordinaire 16 à 20 fr.

On a paj'é le beau foin 53 à 54 fr., le foin ordi-

naire 3S à 50 fr. ; la luzerne de choix 51 à 52 fr., la

luzerne moyenne 38 à 48 fr. ; le beau regain iG à

47 fr.. le regain ordinaire 34 à 44 fr., le tout aux
104 bottes de 5 kilogr., rendues à Paris, au domicile

de l'acheteur, droits d'entrée et de frais de camion-
nage payés.

Graines fourragères. — Les cour.s des graines

fourragères restent fermes. A Paris, on vend aux
100 kilogr. : trèlle violet de pays 90 à 140 fr., trèfle

violet sans cuscute 14ï à 173 fr., trcHe gros grain

breton 163 à 185 fr. ; luzerne de pays 75 à 90 fr.,

luzerne de Provence sans cuscute 100 à 120 fr. ; trèfle

blanc 120 à 163 fr., trèfle hybride 150 à 180 fr; an-

thyllide vulnéraire 76 à 110 fr. ; minette franche 40 à
45 fr. ; sainfoin à deux coupes 35 à 37 fr., sainfoin

à une coupe 28 à 32 fr. ; ray-grass anglais 3S à 42 fr.,

ray-grass d'Italie 33 à 38 fr. ; fléole des prés 47 à
50 fr. ; mélange de graines pour^prairies 45 l'r.

A Lyon, on vend la luzerne du Poitou épurée 105

à tl5 fr. ; le trèfle 160 à 165 fr. ; le dactyle 115 à

123 fr. ; le fromental 113 à 150 fr. ; le brome 40 fr.

Vins et spiritueux. — A la fin de Tannée, il y a

toujours un ralentissement des ventes ; les prix des

vins sont à peu près sans variation.

Dans le Gard, on a coté à la Bouree de Nimes : le

vin d'aramon de plaine ordinaire 4 fr., d'aramon su-

périeur 5 fr., d'ai'amon de montagne 6 à 7 rr.,de jac-

quez 12 fr., de blanc hourret 7 fr., le tout à l'hecto-

litre.

Dans le Gers, on cote les eauxde-vie 375 à 400 fr..

les 400 litres, nus à la propriété.

En Bourgogne, on paie, dans l'Yonne, à Vermenton
les vins rouges 70 fr. le muid, nus, ou XO à 85 fr.,

logés.

Dans le Loir-et-Cher, les vins blancs et rouges va-
lent 30 à 40 fr., la pièce.

Dans l'Indre-et-Loire, les vins de Groslot se ven-
dent 25 à 30 fr. la pièce, les vins ordinaires se paient

40 à 45 fr., et les vins de qualité supérieure 90 à 140 fr.

On vend dans la Loire-Inférieure, les vins de mus-
cadet nouveau 1"' choix 95 à 100 fr.. ceux de 2» olioix

80 à 90 fr., les vins ordinaires 70 à 73 fr., la barrique,

logés ; les vins de gros plant de 1""' choix 40 à 45 fr.,

les vins ordinah-es 2S ù 33 fr. la barriipie, nus.

Sucres, mélasses et produits mélasses. — A la

Bourse de Paris, on cote le sucre blanc n" 3 41.50 à

41.75 les 100 kilogr., et les sucres roux 37.73 à 38 fr.

Les cours du sucre blanc sont en hausse de 1 à 1.25

par quintal; ceux des sueres roux ont également subi
une hausse importante.

Les sucres raffinés valent 73 à 73.50 ; ces cours sont
en baisse de 2.30 sur les cours pratiqués la semaine
dernière.

La mélasse vaut 15.50 les iOO kilogr., non logés, en
gares de Péronne (Somme); elle est expédiée en fûts

contenant 250 kilogr.

Le son mélasse contenant 21 0/0 de sucre pur vaut
14 fr. les 100 kilogr., logés en sacs de 50 kilogr.
Les tourteaux mélasses contenant 25 0/0 de mé-

lasse et 20 à 25 0/0 de matières azotées, valent dans
la Somme 14.30 les 100 kilogr. par quantité de
3,000 kilogr., et 15 fr. le quintal, par 1,000 kilogr.
Le pain mélasse vaut, sur wagon Paris, 14.50 le

quintal, par 1.000 kilogr., et 15 fr. le quintal, par 500 ki-
logr.

Pommes à cidre. — Au marché de Rouen, on a
payé les pommes à cidre 1.40 à 1.70 l'hectolitre, ce
qui correspond' à 28 à 34 fr. les 1.000 kilogr,
A Pacy-sur-Eure, les pommes valent 1.90 à 2 fr.

l'hectolitre,; à Fau ville
; Seine-Inférieure), on paie

1.80 à 2 fr. l'hectolitre.

Dans la M.anche, à Carentan, les pommes sont
cotées 28 à 30 fr. les 1.000 kilogr.

Beurres, — Aux Halles centrales de Paris, on vend
au kilogr., les beurres en mottes : beurres fer-

miers d'Isigny 2.80 à 7.30; de Gournay 2.30 à 3.30; de
Touraine 3.10 à 3.30; de Normandie et de Bretagne
2.30 à 3.70; de la Charente et du Poitou 3.10 à 4/10;
du Nord et de l'Est 2.60 à 3.50. On paie les beurres
marchands de Bretagne 2.30 à 3.20.

Les beurres en livres sont cotés aux prix sui-

vants, par kilogramme : beurres de Bourgogne 2.50

à 2.70; de Vendôme 2.60 à 2.70; du Mans 2.40 à 2.50;

de Tours 2.80 à 3.10.

Fromages. — On vend aux Halles centrales de Pa-
ris, à la dizaine : Brie petit moule 12 à 24 fr., moyen
moule 20 à 32 fr., grand moule 30 à 48 fr., brie

haute marque 48 à 80 fr. ; les Coulommiers double
crème valent au cent 60 à 88 fr., les Coulommiers
l»'' choix 35 à 47 fr. On vend au cent les Camemberts
hautes marques 35 à 70 fr., les Camemberts de
l«r choix 35 à 50 fr. : les fromages du Mont-d'Or 20

à 28 fr, de Neufchàtel 5 à 11 fr.," de Pont-l'Evèque 33
45 fr., les fromages de chèvre 13 à 25 fr.

On paie aux 100 kilogr. : le gruyère Emmenthal
180 à 200 fr. en \" choix, et 165 à 17S fr. en 2 choix;
le fromage de Géromé 100 à 120 fr., du Cantal 135 à

150 fr., de Roquefort 200 à 220 fr.

Volailles. — Aux Halles centrales de Paris, on vend
à la pièce les poulets morts de Touraine 2 à 4.30, du
Gàtinais 2 à 4.75, du Midi 1.25 à 2.25, de Chartres

2.50 à 4.50 ; les canards de Nantes 2 à 5 fr., de Rouen
4 à 6 fr., de ferme 2.35 à 3 fr. ; les dindes du Centre

7 à 12 fr., les dindes du Gàtinais 5 à 12 fr. : les lapins

domestiques 1.50 à 3.25; les pigeons du M.àconuais
0.50 à 1.30, de la Haute-Garonne 0.70 à 1.80.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont
stationnaires.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 31.75 à 32 fr. à Dunkerque et 32 fr. à Paris.

Le kilogramme d'azote se paie de 1.80 à 1.90 dans
le sang desséché, 1.75 dans la viande desséchée, 1.20

dans le cuir torréfié.

Les tourteaux sulfurés sont cotés aux prix suivants

à Marseille, par 100 kilogr. non logés ; tourteau de
sésame, dosant 6 0,0 d'azote. 11 fr. ; tourteau de
ricin dosant 4 0,0 d'azole 9.2.3.

Les cours des superphosphates n'ont pas varié
;

ceux des scories de dephosphoration restent à peu
près sans cliangement.

Le sulfate de potasse vaut toujours 23.25,et le chlo-

rure de potassium 22.73, les 100 kilogr.

On paie la poudre d'os dégélatinés 9 fr. à Paris et

à Lyon. 10 fr. à Chauny ; la poudre d'os verts 11.25 à

Paris et 11.30 à Nantes, les 100 kilogr.

B. DURAKD.
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Prix moyen par 100 kilogr.

Blé. Seigle.

1" Région.— NOUD-OUEST

Calvados. — Condi!-sur-N.

CÔTKs-Du-NoRD.— Portrieux
FiNiSTKRG. — Quimper
iLLE-ET-ViLAiNE. — Ucnnes.
Manxhe. — Avrancbes.
Mate-NiNe. — Lava)

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthk. — Lo Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse. .

.

précédente. \ Baisse

2- Région. — NORD
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Kvreux
EuRE-ET-Ix>iR.— Châleaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras..
Seine. — Paris

Seink-et-Mahnb.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oise. — Versailles

Etampcs
Seine-Infkrieire. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix.

2-i.ûO

•21.50

2l.2r>

23.00

22.75

23.50

21.i>0

22 50

23.50

Prix moyens

précédente. \ Baisse. ..

22.39

0.03

22.75

23.00
22.-:,

23.00

•23.00

23. CO

22.75

22.75

22.50

92.50
-23,23

23.00

23.50

23.50

22.75

21.75

22.75

22.85

0.05

3* Région. — NORD-EST.
Ardennes. — Charloville... 22.75
AuBB. — Troyes 23.00
Marne — Epernay -23 . -25

Hauie-Marse. — Chaumont -22.75

Mhurthe-et-Mos. — Nancy 23. -25

Meuse. — Bar-lo-Duc 23.00
Vosges. — Neulcliâteau 22.75

Prix moyens -22.96

Sur la semaine ( Hausse... »

précédente. \ Baisse.... 0.04

4» Région. — OUEST.
Charente. — Angouléme... -23.75

Charente-Inpêr. — Marans 21.50
Dbcx-Sèvb es. — N iort 22 . 25
Indbb-et-Loire. — Tours... -23.73

LoiRE-biPKRiEUBE.— Nautes 23.75
Maine-et-Loire. — Angers. -23.25

Vendée. — Lucon 23.50
Vienne. — Poitiers 23.75
Haute-Vienne. — Limoges. 23.00

Prix moyens 23. 17

Sur la semaine i Hausse... »

précédente. \ Baisse.... 0.03

5> Région, — CENTRE.
Allier. — Saint-Pourçain

.

Chef —Bourges
CtiRL-SE. — Aubusson
Indre. — Cliâteauroux

Loiret. — Orléans.

Loiret-Chbr. — Blois

Nièvre. — Nevers
PuT-DB-DoMB. — Clerm.-F.
Yonne. — Brionon

Prix moyens
»ur la eemaii

précédente. Baisse. ... 0.12

Prix.

16. CO

14.50

15.00

14.75

ir..oo

Irt.OO

15.21

0.04

16.-25

15.50

14. -25

17.25

14.75

11.75

15.50

15.50

16.00

15.00

15.25

16.00

15.00

15.00

16.00

15.47

0.05

16
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilofrr.

Constaftine.

Alger
Sétif.

Tunis

tendre.

21.75

30.-5

é.

dur.
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UOl'BLO.\S. — Les 50 kilog.
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GRAINS, GRAINES. FODRRAGES
EN PRODUITS VtGtTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kiloL-r.

Pans 16.75 à 16. ÏD | Douai 16.00 à 18.00

Havre 15.15 15.15 Avignon 17.00 IS.oO

Dijon- 16.00 17.00 I Le Mans 17.00 18.00

.SARKAZIX. — Les 100 kilogr.

Paris 16.75 à 17.00 I Avranches... 15.50 à 13 00

Avignon 18.00 18.00 Nantes 16.00 16.25

Le Mans 17.25 17.50 ' Rennes 15.00 16.00

RIZ. — Marseille les 100 kilog.

Piémont 42.00 à 48 00 1 Caroline 50.00 à 65.00

Saigon 19.00 19.00 I Japon., ex... 40.00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux ...

Marseille.. .

Haricots.

29.00 à 52.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

31.00 4 ïS.OO

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles.

36 00 à 52.00

45.00 60.00

20.00 42.00

POM.MliS r>E lERIVE
Variétés potagéreN. — Vallès de Paris, les 100 kilogr.

HollauJe.... 14.00 à 16.00 | Rouges 10.00 à 12.00

Early rose... 5.00 10.00 I Rondes 11.00 12.00

VariélëN iniluNtrit-Ilc-N et fourragères
Amiens 6.00 4 7.00 i Avranches... 5.00 4 6.00

Di)\e 7.00 7.00 I Sl-Pourçaio . 6.00 7.00

GRAIiVES FOl'KRAGftIlES. — Les 100 kilogr.

Minette 40 4 48.00

Sainfoin double. 36 39.00

.Sainfoin simple 30 34.00

Pois jarras 17 19.00

Vesces de print. 20 22.00

Trèfles violets...
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr,)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de mais 36.00

Fécule sèche de l'Oise 32.50

— Epinal -"Î-SSO

_ Paris; 32.00

Sirop cristal'. ''4.00

45.00

32.50

33.00

34.00

53.00

Pans.

.

Rouen.
Gaen .

.

Lille .

.

HUILES. — I

Colza.

4è. 50 à 40.00

45.75 45.75

43.00

44.00

43.00

44.00

•es 100 kilogr.).

Lin.

38 50 à 38.50

41.50 41.50

37.00 37. CO

VINS
Vius «le la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900

— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650

— — Bas Médoc "

Graves supérieurs) 1 .400

Petites Graves 1 000

Palus 500

1 950

900

800

1.400

1.200

500

Vins blancs. — Année 1899.

Graves de Barsac
Petites Graves 900

Entre deux mers 500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. .Vramon de 8" à 9° 5 00
— AramonCarignau 9" à Q^ôO . . .

.

6.00
— Montagne 9» à 11" 7.00
— Alicante-Bouschot 9» à 10" 10.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie dfs Cfiarcites.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bols

Borderie, ou 1" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., à .Saint-Denis

1878
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS

DU Tome second de 1904

A-B

Agnet (James). — La destruction des oiseaux de
proie doit-elle être encouragée? 283.

Anchald Baron Henry d'). — Concours de pondeuses,
350. — L'Exposition agricole de Saint-Louis. 513.

— Fibres du geniH d'Kspagne, liS2. — Le cinquan-
tenaire de la disLillerie agricole, 808. — L'agricul-

ture anglaise en 190t, 83.'>.

Avenei ;André . — La pratique du Crédit agricole,

fil I. — L'assurance des ovidés, '770.

Barbotiu. — Le chêne de la Tremblaye, 42.

Barrau (Fernand de). — Un cas d'empoisonnement
de bestiaux; un arrêt de cassation, 52. — La situa-

tion agricole dans l'Aveyron, lii», 414. "ÏTa. — Con-
cours de veaux de race d'Aubrac, 802. — Exploi-

tation des domaines de l'.Vubrai-, 827.

Bartmanu i.ll.). — A propos d'un nouveau procédé

do préi>aration des scories. 834.

Beau Vlaurice . — Sur l'ugricullure danoise, 182. —
In moulin à vent communal producteur d'électri-

cité, 471. — Utilisation du lait écrémé de centri-

fUL'I-S, (103.

Blanchard {A.\. — Un phénomène anormal dans la

production des pommes de terre en 1904, 475.

Blancho A.-,\l. . — La situation agricole dans le

Morliilian. 835.

Blin Henri . — Sur la conservation du maïs en

grains, 13!). — Le madia en culture dérobée, 210.

— Concours spécial de la race bovine de Salers.

304. — La fumure du lin, 401. — Concours spécial

de la race ovine solognote, 478. — Utilisation des

pommes dans l'alimentation du bétail, 505. —
Concours spécial de la race ovine du Lar/.ac, 54(i.

— Les marcs de raisins dans l'alimentation du
bétail, 7G6.

Bouygues. — Conlribulion à l'étude de la nielle des

feuilles de tabac, 152.

Bréal (E.). — Sur un nouveau traitement des se-

Miences, 479, 490.

Brécbemin Louis). — Les poules de Hambourg, 27S.

Brunet i Raymond). — De l'entretien des chais, 305.

Buisson J.-M.i — Les Halles centrales, 75.

Carie ((Jecrges). — Concours spécial de l'erpignan,

112. — Concours d'emballages de Perpignan, 379.

— Les irrigations de la basse Durance, 402.

Cassez (E.';. — Résultats des premiers traitements

lontre les campagnols dans la Haute-Marne, 481

Céri» ' A. dei. — Chroni<|iie agricole. 5, 33, 05, 101, 133,

105, l»7, 229, 205, 297, 329, 301, 393, 429, 401, 493,

529, 501, 593,02'), 001, 093, 725, 757, 789, 821. —
Concours spécial de la race bovine de Villard de
Lans. 51. — Constructions rurales des Egyptiens
dans les temps anciens, 476.

Crepin J.;. — La race caprine des Alpes, 443.

D

Delépine (abbé).— Miel liquide cl miel granulé, 828.

Deligny E.;. — Epuration des eaux de sucperies. 483.

Delonne (E ,. — Concours spécial de la race ovine
berrichonne, 30.

Oemolon A.). — Le séchage du houblon dans le

comté de Kent, 371.

Deschanel ;Paur. — Les associations agricole des
production et de vente, 773.

Desprez (Florimond). — La situation des récoltes
dans le Nord, M4. — Expériences sur les blés; la

cécydomie, 319.

Dessaisaiz (R.). — Treuil automobile. 406. — Con-
servation du bois, 512. — Plâtre aluné et plâtre à
la chaux, 837.

Dubois (A.). — Grand concours de légumes à Dussel-
dorf. 41.".

Dufaure (G.). — L'impôt sur le revenu et les intérêts

agricoles, G12.

Dupays 'H.).— Concours national agricole de Nancv.
109.

Durand (B.). — Revue commerciale, 20. 58, 90, 126,

158, 190, 222, 254, 290, 322, 354, 380, 418, 454, 486,

518, 554, 580, 618, 650, 680, 718, 750, 780, 814, 340.

I'

Fallot B.). — Conseils pour la vendange, 240.

Farcy (J.). — L'arrosage des vignes au mas de Gui-
raud, 039. — La production fruitière et maraîchère
du sud-est et les tarifs de chemins de fer, 736.

G-ll

Gagnaira (F.). — La coopération agricole dans les

Alpes-Maritimes, 150. — Le gros Guilhaume en
Pr'ovence. 075.

Gallier (.Vlfredj. — Le concours de dressage pour
chevaux de selle à Caen, 142. — Les concours de
pouliches et de poulinières, 204. — Le cornagc
chronique, son hérédité: la surveillance des éta-

lons et les concours de poulinières, 337. — Che-
vaux de selle et chevaux de trait, 007. — Les achats

d'étalons de demi-sang en 1901 ; présentation au
haras du Pin, 730.

George (D'' Hector). — La race bovine de Villard-de-

Lans, 148. — Les demi-coqs, 370. — Exposition

d'aviculture, 078. — Race bovine de Saint-Gi-

rons, 708. — Hygiène des animaux domestiques,
273, 800. — Le sexe des oies, 742.

Giqueau. — La situation agricole en Russie, 776.

Giustioiani (E.). — Sur un nouveau traitement des

semonces, 479, 490.

Gouin (R.). — Concours spéciaux du Mans, 38. —
Concours spécial de la race bovine parthenaise,

383. — Concours agricole départemental de la

Sarthe, 412.

Gousse (A.). — Culture des pommes de terre dans la

Mayenne, .568.

Grandaau (L.). — Le jute: composition île» tiges et

de la niasse. S. — De l'emploi du srl marin dans

la culture potagère, 37. — Les feuilles de bette-

raves à sucre; production, composition, valeur

comme engrais, 69; valeur alimnntaire. 100.

—

L'ergot du seigle : production, dévcloppotnent. pro-

priétés toxiques, 137; c\|Mriences d 'S professeurs

Mûller et Nohbe sur la puriliialiim du seigle

ergoté, 169; Iraitemeul à la ferme du seifle enrôlé

par le procédé du iirofesseur Muller. 20J. — .\

quand la loi sur la répression des framlcs dans
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le commerce des matières agricoles? 233. — La
sécheresse et l'alimentation du bétail, 301. — La
forêt som'ce de fourrages: quelques indications
historiques, 333. — Sur l'emploi du feuillage des
arbres dans l'alimentation du bétail ; un opuscule
anonyme du commencement du xix° siècle, 3C.'i. —
Quelques remarques sur la composition des végé-
taux à propos des ramilles alimentaires ; 39S. —
La ramille alimentaire ; récolte, préparation, con-
servation, 43C; valeur alimentaire, .j3(i. — Cliamp
d'expériences du Parc des Princes, cultures et ré-

coltes de 1904; Sotaniim Commer>:oin. 397 ; culture

de cette solanée à Verrières, par M. Labergerie,

631 ; au Parc des Princes, 663. — L'alimentation
sucrée par les betteraves desséchées, 697. — Com-
position et valeur des cossettes sèches, 729. ^Le
nitrate de soude et les cultures de printemps, 762.

— Le nitrate de soude et la nitrification des ma-
tières organiques, "93. — La nitrification de l'am-
moniaque du sol, 821.

Grignan (G.-T.). — Un nouveau légume d'hiver : l'ovi-

dius, 9. — Almanachs agricoles, 452. — Bililio-

graphie, 87, 121, 213, 41."., 514, 715, 745.

Guerrapain. — Le cytise dans l'alimentation du bé-

tail. 412.

Guffroy ,Cli.;. — Deux exemples d'amélioration de
prairies tourbeuses ; résultats de cinq années d'expé-
riences, 702.

Guillon (J.-M.). — La vigne dans la Charente, 16, 155,

315, 613. — Les vendanges dans la Charente, 4.50.

— Les vins de 1904 dans la Charente, 74 i.

Guion (A.). — Claie à ombrager les serres, 84. — Col-

lier métallique pour assujettir les arbres aux tu-

teurs, 581.

Haïm ,L. . — Rôle du mortier dans les constructions,
,S10.

Hitierill.).— Société nationale d'agriculture de France,

23, 54, 120, 213, !548, 615,681, 713. 777, 811, 836.

— Les récoltes dans la Somme, 87. — Système de
culture en terre pauvre graniticpie, 638. — Variétés

de blés à essayer dans le Perche, 171. — Com-
merce extérieur de la France en 1903; œufs, lait,

beurres, fromages, miels et cires, 245. — L'exploi-

tation agricole de Noyelles, sur Escaut ; l'alimen-

tation des animaux avec la mélasse, 302. — Les
houblons de Bœschèpe (Nord), 340. — La sélection

des graines de betteraves à la sucrerie de Noyelles-

sur-Escaut, 540. — La fumure et la succession des

récoltes dans un assolement, 602. — Espacement
des betteraves, 666. — L'achat des betteraves à la

densité. 732.

Houitte de la Chesnais .\. . — L'impù sur le revenu
et l'agriculture, ,549.

I--M

L. (P). — Concours spécial de Tulle, 41.

Labergerie. — Le Solanum Commersoni et ses

variations, culture de Verrières 'Vienne) en 1904.

803, 831.

Lacroix (Léon . — Culture des céréales à la ferme-
école de W'estmallc, 230.. — Le froment Red Stan-
dart de Webb, US.

Laharpe {S. Guéraud de". — Charrue brabant double
perfectionnée, 450.

Lauvray(L.). — Exploitation du cheval de trait dans
le département de l'Eure, 796.

Le Breton. — Discours prononcé au concours de
l'association du Comice de Laval, .531.

Leroux (Eug.). — Les ressources fourragères des
pays pauvres : bruyère, genêt, ajonc, 14. — Les
cultures dérobées. 108. —Culture du seigle, 176.—

Après la moisson : le decliauraage, 237. — Emploi
des résidus de distillerie, 369. — Création de

prairies en sols marécageux, 467.— La culture des
landes, 632. — Récolte et utilisation des glands.

700. — La sécheresse de 1904 et les engrais ; ré-

sultats d'expériences, 825.

Lesne (Pierre). — Nouvelles observations sur les

mœurs de la mouche de l'asperge, 172.

Lesourd (F.i. — L'asclépiade <le Cornuti, 341. — Le
marc de raisin mélasse dans l'alimentation des
bœufs de trait. 382. — Empoisonnements par les

champignons. 469. — Exposition des vins nou-
veaux de la Bourgogne et vente des vins des hos-
pices de Beaune, 648.

Lezé (R.). — L'homogénéisation du lait, 468.

Lorrain (J.-V.'i. — Culture du coton en Oranie, 378,

673.

Magnien. — Discours prononcé au concours de la

race bovine de Villard-de-Lans, 52 ; au concours
de la race d'Abondance, 432.

Main (F.). — Emballage du coton, 249. — Sur les

moulins à vent, 283. — Composition élémentaire
d'un matériel de sondage, 676. — L'irrigation des
prairies dans les Cévennes, 710.

Marié-Davy (F.). — Les habitations rurales au pre-

mier congrès international d'assainissement cl de
salubrité de l'habitation, 742.

Masson (F.). — Les setters .anglais, 16. — Comnm-
nalisation du droit de chasse, 206. — Le basset
d'Artois, 576.

Meunier (L.). — Traitement des cidres doux, 504. —
Exposition de fruits de pressoir, 550. — Utilisation

des pommes à cidre, 765.

Morot (Ch.). — l'iilisation des eaux vannes dus
abattoirs, 281.

Nicola'i. — Les récoltes en Hongrie, 68.

NicoUe (Félixl. — La question des blés ; la spécula-
tion, 73. — L'agriculture et la spéculation, 174. —
Les cours du blé en 1904-1905, 269, 334. — Organi-
sation de la vente du blé, 447 ; warrantage et

Kornhaiiser. 465. — Les semailles et l'échaudagc,

537, 571. — Les semailles, 604. — Alimentation du
bétail ; tuberculose et cachexie, 698. — Le rapport
nutritif et ses variations, 794.

Parisot (F.). — Traitement anli-cryptogamique des

pommes de terre, 234. — Température de conser-

vation des pommes de terre, 763.

Passy (Louis). — Discours prononcé à l'inauguration

du monument de Pasteur à Paris, 140.

Pellissier (J.).— La maladie dite ' la Gourade «dans
la Haute-Loire, 679. — Progrès de la fabrication

industrielle des nitrates, 830.

Perreau. — Contribution à l'étude de la nielle des

feuilles de tabac. 152.

Pillaud ill. . — L'installation électrique de Sainte-

Hermine. 614. — Essai d'un treuil automobile, 737.

Quillet (.\. . — Le blé hybride du Trésor, 350.

R-S

Rabaté \\-.. . — Une mauvaise herbe ; le mélilol des

champs. 437. — La pratique du Crédit agricole;

versement partiel ou versement total des parts

souscrites. 507. 672. — Uu problème d'assolement,

778.

Renault (A.). — Culture des pommes de terre dans
la Mayenne, 568.

Ringelmann (M.). — Les accumulateurs, 47. — Trans-

porthorizontal des terres, 114, 605.— Moissonneuses-
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}aveleuses et moissonneuses-lieuses ; limite éco-

nomique (le Temidoi de ces machines, 144. — La
vie d'une chaudière, 178. — Distributeur d'engrais

liquide, 150. — Charrues algériennes, "207. — Epu-
ration des eaux potables : liltre à sable non sub-

mergé de MM. Miquel et Mouchet, 244. — Cons-
truction d'un fruilicr, 215. — Mobilier des fruitiers,

309. — Les pressoirs, 342. — Pouzzolanes et arènes,

374. — Sables de conslruction, .J44. — Evaporation.
438. — Les lampes à arc, 508. — Du plâtre, G 43, 6C9.

— Données pratiques sur les aci:umulateurs, 704.

— Eaux d'infiltralion, 739, 77t. — Distributeur

d'engrais pour la petite culture, 768. — Des semis,
800.

Rolet (Antonin). — La levée du liège, 179. — L'in-

dustrie des conserves d'olives, 373. — Le roseau
de Provence et les paniers pour fleurs et légumes,
808.

Rosetti-Balanesco (U.). —Les récoltes en Roumanie,
36, 420, 212, ;i&4, 545, 712, 836.

Sabatier( J.). — Etat des récoltes dans l'Aude, 24,77;i.

— Bibliographie, 212. — Les corbeaux et les

emblavures, 810.

Schrib-iux (E.). — La mauvaise qualité des blés à

f,'rand rendement serait-elle une légende?, 70. — A
pi'q)OS du nouveau trèfle des prés à fleurs blanches
>Ut M. Dumont, 170.

Seltensperger. — Les orobanches nuisibles, 399.

T-V Z

Tardy {L.;. — Quatrième congrès national des syn-
illials agricoles à Arras, 44. — Le sixième congrès
lie l'Alliance coopérative internationale, 574.

Thierry (Emile). — Admission des élèves des écoles
nationales d'agriculture aux écoles nationales vé-
térinaires, 147. — Viandes malsaines et viandes
malades, 184. — La lutte contre la tuberculose bo-
vine, 203. — .Vote sur l'anéinie infectieuse du che-
val, 243. — .\ propos du « doping •>, 314. — Trai-
tement des morsures de serpents venimeux, 410.
— Un nouvel appareil contre le tic du cheval, 569.— Sérum préveulif du tétanos, (iU. — EUcls des
injections phéniquées contre lavortement épizoo-
tique, 671. — Le panaris du bœuf, 769. — Vaccina-
lion contre la tuberculose bovine; expériences de
Mclun, 779. — Hémogloliinurie du cheval, 827.

Truelle (A.). — Soutènement des pommiers chargés
de fruits, 85. — Moyens de repeupler les vergers
d'oiseaux utiles, 145. — Ltilité d'une toile ou bâ-
che spéciale pour la récolte des fruits de pressoir,
238. — Ensilage des fruits de pressoir (pommes et
poiresj, 634.

Vandervaeren ,J.). — Le 19'= concours annuel de la

suciité « Le cheval de trait belge «, 12.

Vilmorin ^Philippe de). — N'oies de voyage en Corée,
153.

Vrmeuz (P). — Sur les boulangeries coopératives,
271. — Sur l'organisation des boulangeries coopé-
ratives, 3117. — Avenir des boulangeries coopéra-
tives; les bonis, les moulins coopératifs, 347.

—

Du taux des prêts dans les caisses régionales de
crédit .igricole, 798.

VoUenhoven (A. J. Van). — Les récoltes en Algérie

83, 475. — Suppression du labourage des vignes.
829.

Zolla ;'D.). — Les charges fiscales de l'agriculture,

366. — L'impôt sur le revenu et les intérêts agri-

coles, 565.

TABLK ALPHABETIQUE DES PLANCHES COLORIÉES

Chèvres des races alpines appartenant à M. J. Crepin. iil.

Chien et chienne setters anglais, 1'- prix à l'exposition canine de Paris en I9U3. li;.

Chiens bassets d Artois appartenant à M. Léon Verrier, 576.

Coq noir et poules dorées de Hambourg, 1"'^ prix au concours agricole de Paris en 1903, 280.

Taureau de la race Villard de-Lans appartenant à M. Henri Cbabert, 148.

Tauredu de Saint-Girons appartenant à M. Jean Galinier. 70^.

TAPLK ALPHABÉTIQUE DES GRAVURES NOIRES

v-u

Aiiiiiiuilateui.s. — Principes d'une batterie, 48. —
Plaque jumelle d'un accumulateur, 49. — Electrode

d'un accumulateur Phénix, 40. — Courbe de ré-

gime du voltage de charge et de décharge d'un ac-

cumulateur, 706.

Amortisseur de la charrue brabant double Viaud et

C"-, 151.

Arbre à fruit muni du mùt-tuleur de M. Renard, 85.

.\.>^perge. — Mouche de l'asperg», 173.

.\uges pour le gâchage du plâtre, 670.

Betteraves. — Laboratoire de la sucrerie de Noyelles

pour l'analyse des betteraves, 541, 733.

Brouette. — fypc français, élévation et plan, 116;

type anglais (montage ,\ubryj, 117. — Coupe du
colTrc d'une brouette du lype françai.-*, ILS; du type

anglais, US.— Equilibre mécanique de la brouette.

118.

Camion, 606.

Canal d'irrigation du vignoble du mas de Guiraud,
642.— Canal de dérivation le long de la Borne. 711.

Capillarité du sol, 741.

Charbons d'une lampe â arc. 509.

Cliarrue Lecq pour labours en planihos. 208; pour
labours à plat, 209. — Charrue algérienne système
Lecq, 209. — Charrue brabant double (Viaud etC'"",

iSO. — Essieu extensible et amortisseur de la

charrue Viaud, 451.

Clicmin de fer. — Vagon réfrigérant, 381. — Eclisscs

dassemblnge (l'une voie étroite. COS. — CDupcd'un
rail .1 patin, f08. — Vagons de terrassements pour
chemins de fer à voie étroite, 009.— Voie cl vagon du

monorail, C09. — Bascule d'un vagon du monorail,

609.

I .liéne de la Tremblay?, 43.



8 30 TABLE ALPHABÉTIQUE DES GRAVURES

Claie Perrier pour ombrager les serres, 84; détails

de la claie, S4.

Claie pour passer le sable, 344.

Collier antitiqueur de M. Groslambert, ii71. — Arma-
ture du collier, 370.

Collier miMallique « l'Instaulané » pour assujettir les

arbres aux tuteurs, iJSl.

Cotonnier. — Hameau fleiu'i, 014. •

Démasclage du liège dans les Landes, 181.

Eau. — Graphique de Teau conleuue dans lo sol à

diverses profondeurs, 740. — Ecoulement d'une

nappe par des failles, 741. — Ecoulement d'une

nappe souterraine, 741. — Bassin versant d'une

source (coupe), 771. — Sources étagées, 771. —
Suintement d'une nappe souterraine sur le littoral.

772. — Ecoulement des nappes souterraines dans

un cours d'eau, 772. — Action d'une accrue sur la

partie inférieure d'une nappe souterraine, 772. —
Variations de niveau d'une nappe souterraine, 772.

— Nappes profondes, 773.

Eclisses d'assemblage d'une voie étroite, UOS.

Electricité. — Principe d'une batterie d'accumula-

lateurs, 4S. — Plaque jumelle d'un accumulateur,

jg. — Electrode d'un accumulateur Phénix. 49. —
Régime du voltage de charge et de décharge d'un

accumulateur, 70i). — Moulin à vent fournissant

l'électricité à la commune d'Askov (Danemark, 472.

— Interrupteur automatique de l'installation d'As-

kov, 473. — Transmission de la dynamo du mou-
lin d'Askov, 473. — Lampes à arc, 309. — Emploi
de la lumière électrique pour des travaux de mois-

son et de battage, 311.

Essieu extensible jle la charrue brabant double

Viaud et C'", 431.

F-G

Filtre. — Coupe d'un liltre à sable non submergé, de

MM. Miquel et Moucliet, 2Vi.

Four à plâtre, C44.

Fruitier. — Casier à chlorure de calcium pour frui-

tier, 276. — Coupe en élévation et plan d'un frui-

tier, 278, — Coupes transversales de fruitiers à

simples et à doubles parois. 279. — Etagères d'un

fruitier, 312. — Inclinaisons des étagères, 312. —
Fruitier portatif à simple et à double versant, 312.

— Fruitier rotatif, 313. — Divers modes de sus-

pension des raisins, 309. — Conservation des rai-

sins à rafle sèche, 310; à ràDe humide, 311,

Fruits, — Récolte des fruits à cidre par le procédé

Green, 239.

(reniers a grams
Glandée ^Lal, 701,

Greniers à grains (Thèbes), 470,

(Beni-Hassan), 47G,

H-L

Halles centrales. — Plan, 77,

Houblon, — Oast pour le séchage du houblon dans

le comté de Kent, 371. — Prise de la température

du houblon dans Toast, 372.

Interrupteur automatique de l'inslallation électrique

d'.Vskov, 473.

Irrigation du vignoble du mas de Guiraud plan). fitl.

Laboratoire de la sucrerie de Noyelles, 341, 733.

L.unpes. — Extrémités des charbons d'une lampe à

arc, 500. — Régulateur, 309. — Principe de la

lampe .Marks, 309. — Bougie Jahlochkoff, 509.

Liège. — Démasclage dans les Landes, 181.

Lumière électrique employée pour des travaux de

moisson et de battage, 311. — V. Eleclricilé.

Maisons et magasins de l'Egypte dans les temps an-

ciens, 477.

Martellières Chabaneix. 642.

Mélilot des champs, 437. — Gousse et graine nue de

mélilot, 438,

Mouche de l'asperge, 173,

Moulin à vent fournissant l'électricité à la comnmne
d'Askov (Danemark), 472,

Moulin à plâtre, 644, 643,

Oast pour le séchage du houblon, 371, — Prise de la

la température du houblon dans Toast, 372,

Ovidius, — Tige coupée pour la consommation, 10;

souche portant plusieurs pousses, 11,

Pasteur, — Monument de Pasteur à Paris, 141,

Plâtre, — Four pour la cuisson, 644, — Moulin, 64 4,

— Broyeur, 643, — Auges pour le gâchage, 670,S

Presse Maudsley (face et profil), 343,

Pressoir à grand levier, 344; actionné par une roue à

cheville, 344; à percussion, 345; à engrenages, 346.

Puits et puisard du mas de Guiraud, 6i0,

Rail à patin, coupe transversale, 608. — Voie du

monorail, 609.

Raisins. — Suspension à un lit de fer, 309. — Sus-

pension circulaire, 309, — Cadre pour suspendre

les raisins, 309. — Mode de suspension des grappes,

309, — Châssis double pour la conservation à

râOe sèche, 310, — Conservatoire à rafle sèche, 310,

Fioles pour la conservation à rafle humide, 311, —
Râteliers disposés pour la conservation â râlle

humide, 311, — Chambre pour la conservation à

rafle humide, 311,

-T

Sable dragué et sable tamisé, 544, — Claie pour ]nis-

ser le sable, 344,

Serres, — Claie Perrier â ombrager, S4,

Solanum Commersoni.— Diverses formes, 804, S03,

—

Tubercules aériens, 832, 833,

Sondages, — Trépan, 676, — Cuillers à clapet et à

boulet, 676, — Barre de sonde, 676. — Tarière ru-

bannée, 676. — .\pp;u'eil de battage, 677.

Source. — Coupe verticale du bassin versant d'une

source, 771. — Sources otagées, 771.

Sucrerie de Noyelles. — Laboratoire, 5 il, 733.

Tarière rubannée pour sondages, 676.

Terrain filtrant et teiTain peu filtrant. 739. — Capil-

larité, 741,

Terres. — Organisation d'un chantier de transport.

113. — Organisation de transport par relais, IKS.

Tonneau â purin. — Dispositif pour assurer Tunifor-

niile du débit, 150,

Transmission île la dynamo du moulin d',Vskov, 'i73.

Transport des terres, — V, Terres,

Treuil automobile, système André Castelin, 406. —
Labour de défoncement avec le treuil Caslelin, 40s,

— Défrichement d'une luzcrnière avec le treuil

Castelin, 409,



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Trépan pour sondages, 676.

Tuteur Renard pour arbres chargés de fruits, 83.

Vagon. — Plan et coupe d'un vagoii réfrigérant, 381.

— VagoBS de terrassement d'une voie étroite, 60'J.

831

— V. du monorail, 609. — Bascule d un vagon du

monorail, 609.

Vignoble du mas de Guiraud (Plan), 6il. — Puits

pour l'irrigation, 6i0. — Coupe du canal et martel-

îicres Cliabaneix, 642.

Villa rurale de l'Egypte dans les temps anciens, 4'î';.

— Maison et magasins d'après une peinture de

Thèbes, -477.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

.Vbatagc. — Indemnité pour cause de morve et de

farcin, 63, 7oS.

Abattoirs. — Llilisation des eau.K vannes, 281. —
Projet de loi voté par la Chambre, 694.

Abricotier. — Altération des racines et des feuilles

d'un abricotier, 23.

Académie de médecine. — Election de M. Chamber-

land, 823.

Accidents du travail agricole. — Nomination d une

commission, 363.

Accumulateurs, 47, 56; électrode d'un acrumidateur,

49. _ Prix des accumulateurs, 189. — Duunées

pratiques sur les accumulateurs, 704.

Adjudications de céréales pour l'armée, 35, 30.

/Egagropiles chez le clieval, 800.

Ajonc. — Composition et valeur alimentaire. 13.

Alcool. — Fabrication et emploi en 1902 et 1903.362.

Algérie. — Loi sur le commerce dus produits cupri-

ques anticryptogamiques exécutoire en Algérie, 6.

— Décret interdisant l'exportation des brebis. 102.

— Loi sur les assurances mutuelles agricoles exé-

cutoire en Algérie, 361. — Règlement d'adminis-

tration publique sur les chambres d'agriculture,

694. — Les récoltes, 83. 473. — Culture du colon

en Oranie, 378, 673. — Concours de [charrues à

Boularik, 493.

Algues. — Destruction des algues dans l'eau par le

sulfate de cuivre, 462.

Alimeuts.— Le rapport nutritif et ses variations, 794.

Améliorations agricoles. — Nomination d'agents

techniques de ce service, 363.

Ammoniaque. — Nilrification, 821.

Amortisseurs. — Augmentation du travail utile, 27:;.

— Amortisseur île la charrue brabanl double >Viaud

etCi«i, 431.

Anémie infectieuse du cheval, 243.

Angleterre. — Concours de la Soci<îté royale d'agri-

CAilture, 36, 496. — Les récoltes, 36, 201, 332. 46i.

— L'a^îricullure anglaise en 1904, 835.

Araucaria. — Maladie indéterminée. 583.

Arbres. — Soutènement des arbres chargés de Huits,

83. — Arbres fruitiers plantés sur remplacement

d'anciens a.-bres ; fumure, 749. — Elagage des

iirbres sur la lisière de terres en culture, 433. —
l'Iantation le long d'un grillage. 483.

Arènes, 374.

.\scarides des veaux, 123.

Asclépiade de C.ornuli, 311.

Asperges. — Nouvelles observations sur la monchc

de l'asperge, 172, 613.

Association cotonièrc coloniale. — Usine d'égrenage

(expédiée au Dahomey, 761.

Association française pomiilugiquc. — Nuiiiiiialioii

du président. 394.

Association syndicale des éleveurs français, 68.

Assolement en Espagne, 88. — A. en terre pauvre

granitiiiue, 138. — A. en Scinc-et-Oise, 717. —

l'unmre et succession des récolles dans un assole-

ment, 602. — Rotation d'assolement en pays de

métayage, 77S.

Assurances mutuelles du bétail dans la Haute-Saône,

23U. — Rapport du ministre de l'agriculture sur

les Sociétés d'assurances mutuelles agricoles, 593,

398. — Dépots des fonds dans les caisses d'épargne.

094. — Assurance des ovidés, 770. — Loi sur la

constitution des Sociétés d'assurances mutuelles

rendue exécutoire en Algérie, 361.

Aubrac. — E.xploitation des pâturages, 827.

.lUiges pour le gâchage du plâtre. 670.

Aune. — Valeur du bois, 6S.S.

.\utomobiles. — Salon de 1904, 16(s.

Autriche-Hongrie. — Prohibition de l'exportation des

fourrages, 297.

Avoine. — Adjudications pour l'armée, 33, 30.— Im-

portations, 66, 199, 362, 329, 627,822.— Etat appro-

ximatif de la récolle, (>26, 629. - Avoine envahie

par des anguillules, 23. — Avoines d'hiver. 416.

Avorlemenls, 219, 221, 289, 332. — Effets des injec-

tions phéniquées, 671.

IS

Bélier hydraulique. — Conditions de l'onctionne-

meiit, 37.

Bestiaux empoisonnés par suite d'erreur faite dans

ses livraisons par une Coinpagnii' de chemin de

fer; un arrêt de cassation. 32. — Alimentation par

les betteraves à sucre desséchées. 697 ; par les

marcs de raisins et de pommes, 382, 506, 553, 766.

— Inlluence d'une aliiuenlalion insuffisante sur la

iiropagation de la tuberculose, 698.

Betteraves. - Résultats d'analyses, 199. 229, 267, 297,

329, 363, 393, 431, — Sélection des graines à la su-

crerie de Noyelles-sur-Escaut, 540. — Espacement

,rles betteraves, 666. — Achat à la densité, 732. —
Choix des betteraves de sucrerie; leHre de M. Au-

lanl, 693. — Composition et valeur des feuilles

comme engrais, 69; comme aliment, 106. — Ensi-

liige, 549, — Composition et emploi d<;s pulpes.

;i6Vl; des vinasses, 370, — Betteraves ayant une

végétation irrégulière, 747. — Mémoire de

MM. Miintz et Girard sur lu dessiccation des bette-

raves à sucre, 697, 729. — Composition des eos-

selles sèches, 729. — Destruction des puceron- dp-

betteraves, 24.

Beuire. — Commerce extérieur du beurre, 246.

Bn)liograpliie. — L'Elevage framats, 6S. —^Annales

de lîiistilul national agronomique, 87. 697. — Ma-

nuel pratique de': vins mousseur. par L. Robert, 88.

_ roiiijrrs des caisses de crédit agiicol- mutuel

leiui ;i Montpellier, 88. — l-es oiseau.r du chasseur.

i„ir Albert Ulass, 88. — Autour de f Afrique par le

Transuaal, par Robert Huch.nd. 103. - Traite

d'irrigation et de draiiinfi'-. par Risler et W cry. 21.

— JM«niie/ des maladies des poissons, par le D' Bruno



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

IIofiM'. 12i. — Annuaire des foires et marches de

France. 122. — Eitlomolnr/ie et parasi/ologie agri-

coles, par Georges Guonaux, 122. — La culture du
cotonnier, par G. Farmer, 122. — Législation rurale,

par Jouzier, 212. — Les races d'animaux dumesli-

(jues, 213. — La mosaïculture pratique, par Mau-
inené, 213. — Sa Majesté l'alcoot. par Baudry de

Saunier, 213, — Actualité scientifiques, par Max de

Nansouty, 213. — La brunissure de la vigne, par

L. Ravaz, 415. — Petit guide pratique de jardinage,

par S. Mottet, 415. — Le serin des Canaries, par

M. Lambinet, 413. — l'iunle industriali, par

A. Aloi, 413. — La grefl'e et ta taille des rosiers.

par Ch. Baltet, 415. — BViliograpliia agronomica
unii<ersoli<, par E. OItavi et A. Marescalchi, 416.

—

Atmanactis de la Gazette du Village, du cultivateur

et du jardinier, 432. — Annales de Grignon {S'' an-

née), 462. — Agronomes et éleveurs. j)ar L. Léou-
zon, 463. — Les vaches laitières, par Emile Tliierry.

514. — Les plantes potag^h-es, par Vilmorin-.\n-

drieux, 514. — L'industrie oléicole, par J. Uugasl,

315. — Les mois avicoles, par II. Voitellier, 513. —
Comynenla'ire de la loi /'oreslii're algérienne, par

Cil. Guyot, 513. — Economie forestière, par G. Huf-

fel, 313, — Les pommiers à cidre de la Thiérache et

de l'Aisne, par Eug. Leroux, 515. — Le sucre dans
l'alimenlai'on des animaux, par Ed. Curot, 715. —
Livre d'origine d" la race ovine du Kent, 115. —
Zootecluiie des moulons, chèvres et porcs, par P.

DiflloUi, 715. — Agendas Vermorel. 716. — Agendas
Silvestre. 716. — Etude générale de la vigne, par

J.-M. Guillon, 745. — L'acide phosphorique et la

qualité des vins, par L. DegruUy. 746. — Almanach
des jar-diniers au XX'- siècle, 746. — Code de légis-

lation rurale, par L. et M. Lesage, 746. — Les oi-

seaux, par Ed. Perrier. 740. — Les associations

agricoles de production et de vente, par André Col-

liez, 773.

Binage des blés, 746.

Black-rot. — Recherclies de .M.M. Viala et PacoLtet

sur le développement du black-rot. 34.

Blé. — Qualité des blés à grand rendement lexpé-

riences faites dans le Wurtemberg , 70. — Expé-
riences de la Station expérimentale de Cappelle; la

Cécydomie, 319. — Variétés à cultiver dans le

Perche, 171 ; dans le Bordelais, 416. — Blés à

semer en novembre après betteraves, 617. — Blé

après trèfle, 683. — Culture à la ferme-école de
Westmalle, 236. — Le blé Red Standart de Webb.
31S. — B. bybride du Trésor, 330. — Fumure, 252.

321, 417, 516, 353. — Etude sur l'échaudage, 337,

571. — Les semailles en 1904, 604. — Blé levé irr^-

gulièrement, 617. — Binage des blés, 746. — La
spéculation, 73, 17 4. — Le cours des blés en 1904-

1905, 269, 334, 361, 393. - Organisation de la vente,

447 ; warrantage et Kornbaiiser, 463. — Etat approxi-

matif de la récolte, 429, 434. — Proposition de loi

tendant à suspendre les droits de douane, 561
;

question posée à ce sujet au ministre de l'Agricul-

ture, 625. — Adjudications pour l'armée, 33, 50. —
Importations, 6H, 199, 362, 329, 627, 822.

Bois. — Elagage des arbres voisins de teiTes en cul-

ture, 433, 813. — Limite entre les champs et les

bois, 813. — Espacement des plantations de rési-

neux, 552. — Conservation des bois par diverses

substances, 512. — Moyen de les rendre incom-
bustibles, 533. — Prix des bois de diverses

essences, 688.

Bore. — Emploi de ses dérivés contre les maladies

de la vigne, 123.

Borne-fontaine communale. — Prise d'eau desser-

vant un iiarticulier, 683.

Bouilleurs de cru. — Allocation d'alcool en franchise
au propriétaire et à ses métayers, 457, 747. — Vœu
du Conseil général de l'Aube, 394. — Proposition
de loi de M. Lasies, 726,

Boulangeries coopératives, 271 ; organisation, 307 ;

avenir, 347.

Bovidés. — Race do ViUard-de-Lans, 148. — liace de
Saint-Girons, 708. — Recherches de MM. Gouin et
Andouard sur la nutrition des jeunes bovidés, 134.
— Distribution de l'eau de boisson; quantité né-
cessaire à une vache, 780. — Hématurie, 123. —
Ascarides, 123. — Fie de la verge d'un taureau,
123. — Gros nombril, 748, — Empoisonnement par
le plomb, 273. — Castration, 717. — Tuberculose:
vaccination par le procédé Von Behring, 197, 203,
779. — Age auquel on soumet les animaux à
l'épreuve de la tuberculine, 781. — Peste boyine
en Egypte, 713. — Panaris, 769.

Bresse-Club français, 5sl.

Brouettes pour le transport des terres, 116.

Bruyère. — Composition et valeur alimentaire, 14.

Budget. — Rapiiort de M. RIotz sur le budget de
r.Vgriculture, 361. — Discussion à la Chambre, 790.

821.

Cachexie. — Influence de l'alimentatioji insuffisante

du bétail, 698.

Caisses de crédit agricole, V. Crédit.

Camion pour le transport des terres, 600.

Campagnols. — V. Mulots.

Canal de déiàvation pour l'arrosage des prairies dans
les Cévennes, 711.

Capillarité du sol. 741.

Carie. — Propagation par la poussière des céréales.

134. — Traitement des blés cariés, 320,

Carpocapsa pomonella, 616.

Carrière. — Terrain à l'usage de carrière, 516,

Casse des vins, 584.

Castration des taureaux, 717.

Casuarina. — Culture, 649.

Cécydomie. — Dommages causés aux blés, 319.

Cellier. — Détail de construction, 510.

Cendres de paille de blé. — Valeur comme engrais,

321. — Cendres de chaux, 516.

Céréales — Culture à la ferme-école de Westmalle,
236. — Pr(jpagation de la carie par la poussière
des céréales, 434. — Traitement des céréales ca-

riées, 320. — Charbon, 220, 321. — Adjudications
pour l'armée, 35, 50. — Vœu de la Société d'agri-

culture de la Nièvre, concernant l'achat direct de
céréales par l'administration militaire, 430. —
Importations, 66, 199, 302, 529, 027, 822. — liégime
douanier des céréales de Tunisie, 33, 03.

Cerisier. — Valeur du bois, 583.

Chais. — Entrelien, 303.

Chambres d'agriculture d'Algérie. — Règleuicnl d'ad-

ministration publique, 694.

Cliamp d'expériences du Parc des Princes. — Cul-

tures et récoltes de 1904, 597; Solanum Commer-
soni, 631, 663.

Champignons.—Enqioisonnements, 469,— Excursions
mycologiques populaires dans la Cùte-irOi', 494.

Chanvre. — Primes à la culture, règlement d'admi-
nistration publique, 133.

Charbon. — Enfouissement d'un luiimal uiorl du
charbon, danger de contagion, 68'i.

Charbon des céréales. — Traitement, 220, 321,

Charges fiscales de l'agriculture, 213, 360.

Charrues algériennes, 207, 353. — Charrue brabanl

double perfectionnée :Viaud et C"'), 450.
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Chasse. — Ouverture. 13.3, 229. — Communalisation
(lu droit de chasse, 20B. — Permis de chasse a».\

braconniers, 481.

Chaudières. — Durée d'une chaudière, l"8.

Chaux. — Emploi des cendres do chaux sur des
prairies, KIC.

Chemins. — .Modiliiation d'alignement cl de pente,
2.'i2. — Manière de tracer les cliemins d'exploita-

tion, 2.Ï.

Chemins de fer. — Erreur dans des livraisons; bes-
tiaux empoisonnés; arrêt de c-issalion, ."i2. — Exa-
gération des tarifs de transport de fruits et pri-

meurs du sud-r>st, TIC. — Modification du tarif de

transport des fiuils sur le réseau d'Orléans, 2!>S.

—

Transport à demi-tarif des ouvriers vendangi^urs,

299. — Vagon réfrigérant, 381. — Vagons pour le

transport des terres, 608. — Monorail, 609.

Chêne de la Tremhlayc, 42. — Extrait de tanin fa-

briqué avec des chênes, 12.j. — Valeur du bois, 688.

Cheval. — La production chevaline dans la Mayenne,
!i31. — Chevaux de selle et chevaux de trait, 667
— Achat d'étalons de demi-sang en 1904; livraison

au haras du Pin, 130. — Concours de pouliclies et

de poulinières, 201, 337. — Foire aux chevaux de
Moulins, 36i; de Vervins, SO'). — Le doping des

chevaux de course, 314. — lîation d'engraissement
d'un poulain, 483. — Exploitation du cheval de trait

dans l'Eure, 796. — Vingt ans d'expériences sur

l'alimentation du cheval à la Compagnie générale

des voilures à Paris, 811. — Crevasses du paturon,

eaux-aux-jambes, 88, 816, — Anémie infectieuse,

243. — Hérédité du cornage chronique; surveil-

lance des étalons, 337. — Paralysie d'un poulain,

4Si. — Collier antitiqueur Groslambert, :J69, "17.

— yiJgagropilcs, 800. — llémoglohinurie, 827.

Chèvres. — Races ca[)rines alpines, 4i3. — Introduc-

tion des chèvres d'Espagne interdite en ["rancc, 694.

Chiendent. — Destruction, 4:i3.

Chiens setters anglais, 16. — Le basset d'.\rtois, :i76.

Prix des bons chiens de berger, 13.';. — Vaccin

préventif de la maladie, 124.

Chlorure de calcium. — Em]jloi dans le fruitier, 276.

Chlorure de potassium. — EU'cl fertilisant, l5o.

Chronique agricole, :i, 33, 6.5, 101, 133, 163, 197, 229,

265, 297, 329, ;i61, 393, 429, 461, 493, 529, ">6l, 593,

625, 661, 693, 725, 7.57, 789, 821.

Cidre. — Office de renseignements cidricoles, 200.

—

Traitement des cidres durs, 504. — Prix fondé par

la Société nationale d'encouragement à l'agricul-

ture, 628. — Evaluation officielle de la récolte de

1904, 760. — Distillai ion par les producteurs réu-

nis en Syndicat, 76;i. — Fermentation rapide, 768.

— Procédé de fabrication employé en Allemagne
;

filtralion du moût, sulfitation, 813.

Claie Perrier à ombrager les serres, 84. — C. pour
passer le sable, 5 il.

Cochylis. — Destruction, 56.

Colis postaux. — Mesures prises par les Compagnies
de chemins de fer pour les colis postaux soumis à
l'octroi, 462.

Collège Saintc-Uarbe. — Préparation aux Ecoles

d'agriculture, 352.

Collier antitiqueur de .M. Groslamberl, 569, 717.

Collier métallique pour assujetlir les arbres aux tu-

teurs, 5s 1.

Comité du vin de bourgogne, 663.

Ciunmerce extérieur de la France en 1903,215. — Coni-

merci' .avec la liepuldique Argentine, 627.

Commune. — Droit de |ilai'e ou île tcrrage, 585.

Concours de la Société royale d'agriculture d'Angle-

terre, 36, 496. — C. régional agricole à Arlon, 136.

— Marché-concours de taureaux en Suisse, 136,

232, 433. — Concours de la Société • Le cheval de

trait belge ... 12.

Concours du comice de Lille, 7. 300 ; de la Société

d'agriculture de la Loire, 7, 331 ; du Comice de
Nevers, 35 ; du Comice de Saint-Quentin, 104 ; de la

Société d'agriculture de l'Eure, 136 ; du Comice de

Lunéville. 16S ; de la Société des agricult('urs de la

Sarthe, 200. 412 ; de la Société d'agriculture de
Bourgoin. 200, 397; de la Société d'encouragement
à l'agrii-ulture du Gers, 231; de la Société d'agi'i-

culture de Pithiviers, 268; de la Société d'agricul-

ture des Deux-Sèvres, 299 ; de la Société d'agri-

culture de Langres, 330; du Comice de Hcims,
330 ; lie l'L'nion agricole et viticole de Cbalon-sur-

Saone, 332 ; de la Société d'agriculture de l'Al-

lier, 16 i. — Concours-foire de Nevers, 397. — C. de
l'association du Comice de Laval, 530. — C. de

Saint-Pierre-le-Mouticr, 596. — Concours de Ne-
vers, 728. — C. de Moulins, "28.

Concours général agricole de Paris en 1903, 593. 693.

Concours national agricole de Toulouse, 17 ; de

Nancy, 79, 109. — Vœu de la Société d'agriculture

de la Nièvre concernant les concours nationaux.

430 ; voeu de la Société nationale d'encouragement
à [l'agriculture, 628. — Concours nationaux agri-

coles de 1905, 821.

Concours pour des emplois dans les écoles vétéri-

naires, 198
;
pour des emplois de vétérinaires ins-

pecteurs, 361
;
pour des emplois de védactcnr au

ministère de r.\grii-ulturp. 361.

Concours spéciaux de Meaux, 7, 134; du Mans. 38;

de Tulle, 41 ; de Perpignan (concours d'emballage;,

112, 214, 379. — C. spéciaux dans le Beaujolais,

201. — Concours spécial de la race bovine parthe-

naise, 7, 168, 383 ; noiinande, 7 ; de Villard-de-Lans.

51; t.irenlaise, 6"; monlhéliarde, 136; limousine,

299; de Salers, 301; d'Abondance, 432 ; de veaux de

la race d'Auhrac, 802. — C. de la race ovine berri-

chonne, 50 ; de la race ovine poitevine, 432, 696 ;

de la race ovine solognote, 478 : de la race ovine

du Larzac, 546. — Concours de dressage pour che-

vaux de selle à Caen, 142. — C. de chevaux de

race ardennaise, 168; de chevaux boulonnais à

Desvres, 330. — Les concours de pouliches et de

poulinières, 204. — Concours de pondeuses, 350.

—

C. de confitures, 68, 300, 432. — C. vinicole de Nar-

bonne, 530. — C. de vins à Gaillac, 064; à Auch,

791. — C. d'appareils de laiterie et de pulvérisa-

teurs à Arras, 299, 564 ; de semoirs à grains à

Cambrai, 364 ; de charrues à Boufarik, 195. — Rap-

liort du concours d'instruments aratoires pour vi-

gnes à Perpignan, 232. — Concours du Syndicat

pomologique, 201. — C. pomologiquc de \'ilré.

231, 594.

Ciinduite d'eau. — Branchement. 74s.

Confitures. — Concours de Laon et de Redon, 68, 300,

432.

Congrès international d'assainissement et de salu-

brité de l'halillation, 105, 431, 712; C. de l'alliance

coopérative internationale, 135, 574; de mécanique

agricole à Liège, 201: d'horticu'turc à Paris en

1905, 463. — Publication dn conqd.' ivndu du Con-

grès international d'agriculture à Rome, 298. — C.

international d'agriculture l'i Vienne en 1905, 298.—

C. internalioiml de laiterie de Paris; crédit de-

mandé aux Chambres, 791.

Congrès national des Syndicats agricoles à Arras.

41; à Périgucux, 761. — C. de la Fédernlion des

associations agricoles du Nord-Est, 167. — C. po-

mologique de Vitré, 231, 591. — C. de la meunerie,

396. — C. des associations agricoles du Sud-Est.

595, 603. — C. avicole, 690.



834 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Conseils généraux. — Vœux émis, 265, 59S. — La
question des bouilleurs de crus au Conseil général
de l'Aube ; lettre du ministre des Finances et vote
du Conseil. 384.

Conservatoire des arts et métiers. — Programme des
cour.s, o(J4.

Conserves d'olives, IJ73.

Constructions rurales des Egyptiens dans les tenijis

anciens, 47C.

Coqs. — Les demi-coqs, 37(i.

Corbeaux. — Moyen de les éloigner des emblavures,
810.

Corée. — Notes de voyage en Corée, 133.

Cormier. — Valeur du bois, 688.

Cornage chronique. — Hérédité, 337.

Correspondance, 24, 'iG, 88, 122, 135, 188, 219, 252,

289, 320, 332, 383, 416, 432, 483, 316, 3.32, 383, 613,

649, 682, 716, 746, 780, 812, 839. — Avis important,
838.

Cossus gàte-bois. — Destruction, 317.

Coton. — Emballage, 249. — Culture en Oranie, 378,

673. — Usine d'égreuage expédiée au Dabomey par
l'association col,onnière coloniale, 761. — Action
toxique de la farine de coton. 801.

Cours de la Bourse, 32, Oi, 96, 132, 164, 196, 228, 260,

296, 328, 360, 392, 424, 460, 492, 324, 560. 392, 624,

636, 692, 724, 756, 788, 820, 846.

Cours des denrées agricoles, 29, 61, 93, 129, 161, 193,

223. 2;;-, 293, 323, 357, 389, 421, 437, 489, 521, 337,

589, 621, 633, 689, 721, 733, 783, 817, 843.

Courses de chevaux en 1903, 530.

Courtilières. — Destruction, 417.

Crédit agricole. — M. L. Tardy nommé inspecteur

des caisses régionales de crédit agricole, 298. —
Réunion de la Commission de répartition, 383. —
Rapport du ministre de l'Agriculture sur le fonc-

tionnement du Crédit agi'icole, 529, 533. — Bro-
chure publiée par le ministère de l'Agriculture, 726.

— Versement partiel ou versement total des parts

souscrites, 508, 611. 672.— Du taux des prêts dans
les caisses régionales de crédit agricole, 798.

Crevasses du paturon, 88.

Croisement à l'envers, 89.

Crud ammoniac. — EQ'et sur des vignes, 781.

Culture. — Modification du mode de culture d'un do-

maine, 452. — Cultures dérobées, 108. — Réparti-

tion des cultures en Angleterre, 835.

Cuscu'dC. — Destruction. 124. — Caractères de la grosse

cuscute, 617.

Cuvage et décuvage de la vendange, 242.

Cuves.— Préparation des cuves pour la vendange, 240.

Cytise pour l'alimentation du bétail, 412.

Danemark. — L'agriculture danoise, 182. — Instal-

lation électrique d'Askov, 471.

Déchaumage des terres à blés par les temps de sé-

cheresse, 89. — D. après la moisson, 237.

Décorations. — Légion d'honneur, 163, 7.37. — Mé-
rite agricole, 163, 186, 213, 246, 286, 313, 331. 725,

743.

Démasclage du liège, 181.

Détritus animaux. — Désinfection, 289.

Distillation des fruits, 7; du bois. 320.

Distillerie. —Emploi des résidus, 369. — Cinqnante-

naire de la distillerie agricole, 728, SOS.

Distributeur d'engrais li(]uide, 130. — Distributeur

d'engrais pour la petite culture, 768.

Doping des clievaux de course, 314.

Douane. — Bureaux ouverts à l'importation et à

l'exportation des plantes, 102. — Bureaux des Pyré-

nées-Orientales fermés à l'importarion des mou-
tons et des chèvTes d'Espagne, 694.

Drèches. — Composition et emploi des dvèches de
pommes de terre, de seigle, de mais. 370.

Droit de place dans une commune, 3S3. — Droit de
circulation sm' du vin, 839.

Eau. — Elévation d'eau. 221. — Epuration des eaux
potables ; lillre de MM. Miquel et Mouchet, 244. —
Utilisation des eaux vannes des abattoirs, 281. —
Epuration des eaux de sucrerie, 483. —.Eaux li-

moneuses employées en irrigations, 233. — Eaux
d'infillration, 739, 771. — Eau contenue dans le sol

à diverses profondeurs (graphique), 740. — Ecoule-
ment d'une nappe par des failles, 741, — Ecou-

-

lement d'une nappe souterraine, 741, — Bassin
versant d'une source, 771. —- Sources étagées, 771.

— Nappes souterraines, 772. — Nappes profondes,
773.— Branchement d'une conduite d'eau, ,748. —
— Propriété d'une source, détournement des eaux.

813.

Eaux-aux-jambes, 88, 616.

Eau-de-vie. — Goût de moisi, 812.

Eau oxygénée pour la conservation du lait, 483.

Echaudage des blés 337, 571.

Ecole d'agriculture d'hiver de Langres, 199.

Ecole coloniale d'.agriculture de Tunis. — Elèves di-

plômés. 6. — E.'camens d'admission, 6. — E. supé-
rieure d'agriculture coloniale ; élèves diplômés, 134.

Ecole des eaux et forêts. — Elèves admis, 166, 461.

Ecole des haras. — Elèves officiers. 166.

Ecole d'industrie laitière de Mamirolie, 198 ; de Po-
ligny, 329.

Ecoles nationales d'agriculture.— Candidats admis-
sibles, 103. — Elèves admis, 229.— Elèves diplômés
de l'Ecole de Rennes, 103. — M. Ventre nommé
préparateur à .Montpellier, 103.

Ecole nationale d'horticulture. — Elèves diplômés.

66. — Elèves reçus, 726.

Ecoles pratique d'agriculture. — Examens d'admis-

sion aux écoles de Coigny, 6, 199, 396, 696; Sainl-

Sever, 6; Vancluse, 6; Relhel, 33; Philippeville.

33, 362; du Chesnoy, 67; de Clion, 07; des Trois-

Croix, 67. 230, 396;'de la Brosse. 67, 298 ; du Ncu-
bourg, 103 ; du P.iraclet, 1C4; du Pas-de-Calais, 101;

de Fontaines, 134, 166; de Beaune, 198, 494; de

Corbigny, 199; de llyères, 230; de Créza-ncy. 230,

430; des Granges, 267; de Beauchêne, 267, 461: de

Petré, 362; de Saulxsures, 429; de Chàtillon, 330,

— Ecole d'aviculture de Gambais, 67,

Ecole supérieure d'agriculture d'Angers, 267,

Ecoles vétérinaires. — Admission des élèves des

écoles d'agriculture aux écoles vétérinaires, 147,

— Elèves diplômés, 383: candidats admis, 396. —
Emplois mis au concours. 198.

Ecrémeuse centrifuge. — Limite économique d'em-

ploi, 649.

Ecrevisses. — Elevage dans un bassin, 321,

Egrajipage, 241,

Egypte, — Pertes causées par la peste bovine, 713.

— Constructions rurales des Egyptiens dans les

temps anciens, 476.

Electricité. — Les accumulateurs. 47, 49, 36, 704, —
Réceptrice, montage des fils, accumulateurs fixes,

189, — Les lampes à arc, 308, — Installation élec-

trique pour irrigation, 333; pour travaux agricoles,

781. — Lumière électrique pour dv.a travaux de

moisson et de battage, .'ill. — Moulin à venl pro-

ducteur d'électricité; installation d'Askov (Dane-
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mark , i"l. — Installation électrique de Sainte-

Ueiinine Vendée}, 611.

Emballage ilu colon, 249. — Concours d'emballages

de Perpignan, 1 12. 214, STJ.

Empoisonnements jiar les champignons, 469.

Engrais. — EssaLs organisés en Suisse pour détnr-

miner l'engrais dont le sol a besoin, 664. — Dis-

tributeurs d'engrais, loO, 768. — La sécheresse de

1904 et les engrais; résultats d'expériences, S25.

Ensilage. — Fourrages ensilés donnnés aux vaches,

511. — E. des betteraves, 549. — E. des fruits de

pressoir, 6:i4.

Ergot du seigle, .Î20. — Production, développement,

propriétés to.xiques, 131. — Expériences des pro-

fesseurs Millier et Nobbe sur la purification du

seigle ergoté, l''9; mode opératoire, 205.

Essence di; pétrole dés iles de la Sonde, ~i2S.

Essieu extensible de la charrue brabant double

Viaud et C'"', 451.

Etalons. — V. Cheval.

Etang. — Destniction des plantes aquatiques, :i21.

Etats-Unis. — La récolte aux Etats-Unis, 268.— Re-

colle du maïs, 728.

Eucalyptus. — Trempage du bois, 716.

Evaporation, 438. — E. à la surface de l'eau, 439 ; à

la surface de la terre nue, 440: par le sol cultivé

cultures non irriguées et irriguées), 441.

Excursions mycologiques populaires dans la t:ote-

d'Or. 494.

Experts. — Taxe des honoraires, ."joS.

Exploil.ilion agricole de Xoyclles-sur-Escaut. 302.—

Exploitation des domaines de r.A.ubrac, 827.

Expositions d'iiorticultuie de Paris. 168; exposition

de clirysanlliêmcs. 532. — E. de 'hrysanthèmes à

Chàtcauroux, 232, 464. — E. internationale d'hor-

ticulture à Dusseldorf, 300, 415. — Exposition de

fruits de pressoir à Caen, 550. — E. d'agriculture

coloniale, 728. — Exposition agricole de Saint-

Louis, 513. — Expositions internationales d'avicul-

ture, 35. 464, 628, 678. — Exposition de l'automo-

bile et du cycle, 168. — E. de meunerie-boulan-

gerie il Parie, 791.

Exposition universelle de Liège. — Concours tempo-

raires de laiterie, 232. — Exposition des vins de

l'Hérault, 494. 823. — ApjK-l aux expos.ints de l.i

classe 38, 696 ; de la classe 40, 790. — Bureaux

des comités d'admission des groupes Vil et Vlll,

728. 734.

l'arcin. — Indemnité en cas d'abattage d'animaux

(projet de loi), 65, 758.

Farine. — Action toxicpie de la farine de coton, 801.

Fédération des associations agricoles du .Nord-Est
;

congrès d'Epiual, 167. — Fédération internationale

de laiterie, 82 I.

Ferme-ecolc de la llourre. — Examens, 199, 628.

Fermentation des cuves de vendange, 212.

Feuilles d'arbres pour la nourriture du bétail, 301,

320, 333, 365, 3»8, 412, 436.

Féverole. — Culture ilérobée, 108.

Fie de la verge d'un taureau, 123.

Filtre à sable non submergé de MM. MiqucI et Mnu-

chet, 244.

Foin mélasse, 3S5. — Quantité de foin à laisser en

fin de bail, 585.

Foire aux chevaux de Moulins, 364; de Vervins,

397. — Concours-foire de Nevers, 397; de Saint-

Pierrc-le-Moutier, 596.

Foire aux vins de la Charente, 495. — Foire aux
vins de Longages, 596 ; d'Epernay, 791

.

Forêts. — Nomination de conservateurs, 34',i.

Fossé. — Droit de le combler, curage, 485, 585.

Foudres. — Nettoyage des foudres ayant mauvais
goût, 252.

Fougères. — Utilisation, 416.

Foulage des raisins, 241.

Four à plâtre, 644.

Fourrages. — .Mélange de fourrages à récolter au
printemps, 189. — Prohibition de l'exportation des
fourrages d'Autriche-Uongrie, 297.

Fraudes. — Vicissitudes du projet de loi sur la ré-

pression des fraudes dans le commerce des pro-
duits agricoles, 233. — Discussion ouverte à la

Chambre, 625, 661, 725, 737, 790, 822. — Fraude des
vins. — V. Vins.

Frêne. — Valeur du bois, 688.

Fromage de Soja, 55. — F. enduits de paraffine, 232.

— F. du Mont-d'Or, 445. — Commerce extérieur

(les fromages, 246. — Fabrication de fromages
maigres, 604.

Fruitier. — Installation, 220, 275. — Mobilier 309,

417.— Etagères pour la conservation des fruits, 312.

Fruits. — Distillation, 7. — Expédition à l'étranger,

214. — Tarif de transport du chemin de fer d'Or-

léans, 298.— Exagération des tarifs de transport des

fruits du Sud-Est, 736. — Utilité d'une toile pour la

récolte des fruits de pressoir, 238; procédé Green,

239; bâche à pommes, 385.

Fumier. — Comparaison du fourrage consommé et

du fumier produit, 156.

Fumure dune terre pauvre en chaux, 23; d'une terre

pauvre, 416; d'une terre riche en azote. 839. — F.

du blé, 251, 321, 417, 516, 553; de la luzerne, 385,

417; des prés, 253,417,516,583, 839; du lin, 401; de la

vigne 417: de l'orge et des topinambours, 839. —
l-umure et succession des récoltes dans un asso-

lement, 602.

Galerie <les machines. — Démolition, 5. — Proposi-

tion relative à la construction d'un i)alais pour les

expositions agricoles, 5.

Gallium jialustre. — Destruction, 56.

Genêt. — Composition et valeur alimentaire, 15. —
Fibres du genêt d'Espagne, 582.

Glace. — Machine à fabriquer la glace, 125.

Glands. — Utilisation, 453. 700.— La glandée, 701.

Grctle. — Influence sur la composition des raisins,

431.

Grêle — Pétards du D' Vidal contre la grêle, 120.

Grenadiers. — Eclatement des fruits, 552.

Greniers à grains des Egyidiens dons les temps an-

ciens, 476.

Grèves agricoles. — Circulaire du ministre de l'Inté-

rieur, 461. — Nouvelles grèves dans le Midi, 'Mi.

H

Habitations rurales. — Rapport au Congrès de 1904.

742.

Haie. — Distance des plantations près d'une haie

vive, 481. — Haie vive entourant un bassin, 685.

Halles centrales. — Plan, 75.

Haras. — Itinéraire des lommissions d'achat d'éta-

lons, 197. — Rapport du directeur sur la gestion

des haras en 1903, 530.
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Hématurie des jeunes bovidés, 123.

Hémoglobinurie du cheval, 827.

Herbes. — Destruction par le sel marin, 2»'J. "Si. —
Deslruction des herbes au fond d'un étang, 321 ;

entre les pavés, 7S1.

Hernie du chou, 3;j3.

Hongrie. — Récoltes de 1904, 36, G8.

Houblons. — .\ssociation des planteurs de Bœschèpe
^Xord , 340: de UaillcuL 431. — Séchage du hou-

blon dans le Kent, 371.

Huitre. — Récolte des naissains, 833.

Hygiène des animaux domestiques, 273, SUO.

I-.I

Importations de céréales, £6, 199, 362, 529, 627, 822.

Impôts qui grèvent lagriculture, 213, 366. —
L'impôt sur le revenu et l'agriculture, 497, 549, 565,

612.

Institut agricole di^.Beauvais. — Examens d'admis-

sion, 166, 430. — Institut agricole de Ducey, 230.

Institut national agronomique. — Elèves admis, 6G.

— Elèves diplômés en 19G4, 133.

Instituteurs. — Récompenses accordées pour l'ensei-

gnement agricole, 727.

Irrigations. — Installation électrique pour irrigations,

333. — Irrigations de la basse Durance, 402. —
I. des vignes au mas de Guiraud, 639. — I. des

prairies dans les Cévennes, 710.

Jument ayant les pieds plats, 780.

Jute. — Composition des tiges et de la filasse, 8.

Kl.

Kaïnite. — Effet fertilisant, l:i5. — Emidoi sur les

prairies, 748.

Iveilir obtenu avec le lait de chèvre, 116.

Ivorabaûser en .Vlleraagne, 46.5.

Laboratoire de la sucrerie de Noyelles-sur-Escaut.

341, 733.

Labourage. — Suppression du labourage des vignes;

expériences de .\I. Ravaz, 694; essais faits eu

Algérie, 829.

Laboureuse automobile, 716.

Laine. — Machines à laver la laine, 740.

Lait. — Commerce extérieur du lait, 216. — Homo-
généisation du lait, 168. — Filtration par les cen-

trifuges, 468. — Conservation par l'eau o.xygénée,

485.— Utilisation du laitécrémé de centrifuges, 603.

Laiterie coopérative de Guilhaumes (Alpes-.Mariti-

mesl, 130. — Concours temporaires à l'Exposition

universelle de Liège, 232. — Eédéralion internatio-

nale de laiterie. 823.

Lampes à arc, 508. — Charbons, régulateur. 309. —
Lampe Marks, bougie JablochkoU', 309.

j

Landes. — Mise en culture, 632.

Lapin. — Race productive, ration. 839.

Latanier d'Amériipie. — Utilisation des libres, 320.

Lauriers-tins. — Taille, 552.

Liège. — La levée du liège, 179.

Lin. — Primes à la culture, règlement d'administra-

tion publique. 133. — l'unnire du lin, 401.

Liserons. — Deslruction, 37.

Logements. — Etude de M. Cheysson sur les loge-

ments ouvriers, Hl3.

Lumière électrique pour des travaux de moisson et

de battage, 511.

Luzerne hérissée, 333. — Semis de luzerne, engrais

à appliquer. 385, 417.

Madia en culture dérobée, 210.

Maïs. — Conservation. .36, 1.39. — Utilisation de mais
incomplètement mûrs, 332. — Comi)osition et
emploi des drèches. 37ii, 332. — Récolte aux Etats-
Unis, 72S. — Prohibition de l'exportation des maïs,
de Roumanie, 212.

Maison égytienne dans les temps anciens, 477.
Maladies contagieuses. — Proposition de loi portant
modification du Code rural. 789. — Maladie par.a-

sitaire des poules, 801.

Mammite de 'a vache, 384.

Mangin (L.1, nommé professeur de crytogamie au
Muséum, 5.

Marc de raisin mélasse pour l'alimentation du breuf,
3^2. — Dessication des marcs de raisin, 353. —
Emiiloi des marcs de raisin pour la nourriture des
animaux, 766.— Marc de pommes pour le bétail, 506.

Mélasse. — Alimentation des animaux à la mélasse
à la ferme de Noyelles-sur-Escaut, 302 — Marc de
raisin mélasse, 382.'— Foin mélasse, 3^5. — Con-
sommation de la mélasse dénaturée pendant les

deux dernières campagnes, 429.

Mélilot des champs. 437.

Méteil. — Etat approximatif de la récolte, 429, 434.

Miel liquide et miel granulé, ,^28.

Mildiou, 37.

Militaires. — Permissions aux réservistes viticul-

teurs, 297. — Demandes de travailleurs militaires,

361.

Ministère de l'.Xgriculture. — Emplois de rédacteur
mis au concours, ;i61.— M. Pierre Sarrien, nommé
sous-chef du Cabinet. 329. — Nomination d'agents
techniques du service des améliorations agricoles,

563.

Moisonueuses. — limite économique de riinplcd de
ces machines, 144.

Mortier. — Rote dans les constructions, 810.

Morve. — Indemnité en cas d'abatage d'animaux
(Projet de loi). 65, 738.

iMouches. — Moyen d'éviter la pullulntinn dnn^; les

appartements, 37, 89.

.Mouche de l'aspi-rire, 172, 615.

Moulins à plâtre, 614, 643.

Moulins à vent. — Organisation du concoiu's, 283.

—

Moulin il vent producteur d'électricité, 471.

Moulins coopératifs, 347.

Moutarde blanche. — Culture dérobée, 108.

Moutons. — Exploitation économique en terres

maigres, 584, — .assurance des ovidés, 770. — Pié-

tin, 220 — Agneau atteint de paralysie, 717. — Im
portation des moutons • d'Espagne iiitcrdile eu

Fi-ance, 694.

.Mulet. — Ration, 57. — Remplacement des mules de

travail par des juments mulassières, 385.

Midots.— Destruction, 453. 626, 682.— Traitement dans
la Haute-Saône avec le virus Hanysz, 4SI. — Pro-

position et projet de loi déposés à la Chambre, 625,

661. — Vote du crédit demandé par le ministre, 694.

— Utilisation des peaux de campagnol, 811.

Muséum d'histoire naturelle. — M. Mangin nommé
professeur de cryptogamie, 5; ouverture du cours,

696.

Mutualité. — Fête île la mutualité, discours du pré-

sident lie la République, 362.

IX-O

Navets. — Culture dérobée, 109. — Conservation en

silos, 617.
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N'écrologie. — M. ALicherez, 7. — M. LéoiiuW Tias-

bot, 6X. — M. Victor Baii.-l, 105.— M. G. Butel,105,

120. —M. Heni'i-Ja((|ues Marchand, 136. — M.C.-A.
Séverin, 136. — M. le sénateur Le-iludic, 268. —
.M. Fausto Sestini, 307.— ^L llul)t'rt-l'rcdéric Rom-
inetin, 532. — M. Louis Deiiiiaulte. '.VM. — M. .Ma-

lézieux. "iOfi. — M. ie D"' Hcrmann Wilfartti, 792.

Nielle des feuilles de tabac, 13i, 152.

Nitrate de soude. — Hausse de cet engrais; délibéra-

tions de Syndicats, :iil6, 727. — Le nitrate de soude
et 'es cultures de printemps, 762. - Le nitrate de

soude et la nitrificalion des matières organiques.

793. — Progrès récents de a fabrication indus-

trielle des nitrates, S30.

Niliification île l'animoniaque ilu sol. Si';.

Nocard. — Souscription au monumen'. ^67.

Noyer. — Valeur du bois, 688.

(last pour le séchage du houblon, 371.

iHjllets. — Maladie combattue par la greffe sur sa-

ponaire, 777.

iXùifs. — Commerce extérieur des œufs, 245.

Oflice de renseignements cidricoles, 200.

Oies. — Détermination du sexe, 742.

Oiseau.x. — .Moyens de repeupler les vergers d'oi-

seaux utiles, 145. — La destruction des oiseaux de
proie doit-elle être encouragée? 2S3.

Olives. — Industrie des conserves, 373.

Orge. — lîécoltc de l"orge de brasserie, 157. — PUat

approximatif de la récolte, 626, 629. — Importa-
tions, 6(1. 199. 362, 529, 627, 822. — Fumure. 839.

Orme. — Valeur du bois. 688.

Onjbanches nuisibles, 399.

Ortie. — Destruction, 5t7.

Ovidius. — Nouveau légume d'hiver, 9.

Oxalis. — Uesiruction de ces plantes, xy, 125.

Pailles. — Quantité à laisser en lin de bail, 585.

i'ul-injecteur Veruiorel, 516.

Palmier éventail. — L'tilisation des fibres, 320.

Pan.aris du bœuf, 769.

Papillons séricigénes de Batavia, 615.

Paralysie d'un poulain, 484.

Partie officielle. — Loi exemptant de l'impôt les

sucres employés à l'alimentation du bétail, 33 ; re-

lative à l'exonération des sucres employés en bras-

serie, 93 : relative à l'entrée en France des céréales

d'origine tunisienne, 33; tendant à réprimer les

fraudes commerciales sur les vins, 34. — Décret

lixani les quantités île produits lunisiens admis en

France en franchise. 6:;; interdisant l'exportation

des brebis d'.Ugérie, 102; ouvrant des bureaux de

douane à l'importation et à l'exportation des

plantes, 102 ; concernant les sucres utilisés en
brasserie, 481 ; employés pour l'alimentation du
bétail, 647; portant règlement d'administration |iu-

blique pour l'exécution delà loi du 21 juin 1S9S sur

la police sanitaire des animaux, 501, 550, 577; por-

tant décl.iration du territoire phylloxéré, 593. —
{(apport du ministre de Tagriiulturc sur le fonc-

tionnement du Crédit agricole mutuel, 533 ; sur les

Sociétés d'assurances agricoles mutuelles, 598.

Passage. — Servitude, 583, 749.

Pasicl. — Valeur alimentaire, destruction, 57.

Pasteur. — Inauguration du monuments Paris, 66, 1 10.

P.ilhologie. — (luvragi's de prihologic îles .inimaux

ilomesliques, 125.

Pâturages de l'Aubrac, 827.

Pécher. •" FeuillcH envahies par des puceron», 12i.

l'enicUlaria spicata, 120.

Peste bovine en Egypte, 7l:i.

Pétards ;iaragréles, 120.

Peuplier. — Valeur ilu bois, 583, 688. — Peuplie

suisse ; vermoulure, 749.

Phosphates. — Empoisonnement du porc par des

phospliates impurs, 801.

Phylloxéra. — Feuilles de vigne couvertes de galles,

321. — Exemptions temporaires d'impôts fonciers

dans les dép.irtements phylloxérés. 493. — Décret

(lortant déclaration des territoires phylloxérés, 593.

— (communes autorisées à introduire des cépages

de toutes provenances, 429, 637.

Piélindes moutons, 220. |

Pins. — Espacement dans les plantations de pins

sylvestres, 552.

Pisciculture. — Travaux de .\l. Kaveret-Wattel, 55.

—

Tableaux coloriés île M. Mersey sur les poissons, 682.

l'ianclier. — Emploi de fers à T, 123.

Plantation le long d'une roule départementale, 747.

Plantes. — Bureaux de douanes ouverts à l'imporla-

tion et à l'exportation des plantes, 102. — Piaules

grimpantes pour terrains frais, 719.

Plâtre. — Effet sur les prairies, 156. — Cuisson,

broyage, 643. — Emploi dans les constructions.

669. — Plâtre aluné et plâtre à la chaux. 837.

Plomb. — Empoisonnement des bovidés, 273.

Poires. — Ensilage, 634.

Poiriers attaqués par le tigre, 353; p.ar le Car/io

capsa pumoiiella, 61(i. — Valeur du bois, 688.

Poissons. — V. Pisciculture.

Police sanitaire des animaux. — lièglement d'admi-

nistralion (lublique pour l'exécution de loi du

21 juin t8!)8, 493, 501, 5.';0, 577. — Bureaux de

douane des Pyrénées-Orientales fermés aux mou-
tons et aux chèvres d'Espagne, 691. — Proposi-

tion de loi votée par le Sénat portant modification

du Code rural, 789.

Pommes. — Emploi des pommes et t\es marcs dans

l'alimentation du bétail, 505, 548. — Bâche à

pommes. 239, 3.S5. — Ensilage des pommes, 634.

— Utilisation des pommes à cidre, 765.

Pommes de terre. — Expériences de M. Parisot sui

le traitement antioryptogamique, 231. — Recolle

amoindrie par un engrais, 352. — Double généra

tion en 1904, 475. — Culture dans la Mayenne, 568

— Pommes de terre hàlives à cultiver en Egypte

716. — Composition et emploi des drèchcs. 370.—

Maladie indéterminée, 585. — Température de con

servation des pommes de terre, 763.

Pommiers. — Soutènement des arbres chargés de

fruits. X5. — Utilité d'une toile pour la recidte des

Iruils de pressoir. 23N. — Ferlilisalion avec le

purin, 353. — Rendement moyen il'un pommiei.

683. — N'aleur du bois, (iSS. — Curpucapsa pomu-

nelln. 616. — Puceron lanigère. 748.

Popul.ition. — Mouvements en 1903. 563.

Porcherie. — Etablissemenl insalubre, 155.

Porcs. — Création d'une prairie pour l'élevage des

porcs, 748. — Empoisonnement par df s |itiospliales

impurs, 801.

Potasse. — Effet de la karnilc et du chlorure de po-

tassium, 155.

Poules de Hambourg, 279. — Caractères des poules

le la Bresse, 5X1. — Poules renqdissaiil le rôle de

oqs, 376. — Concours de pondeusi's, 350. — Droit

de détruire les poules qui commettent des dég.'iN,

58:;. — Maladie parasitaire contagieuse, 801.

Poiiz/.ol.ines, .(74.

Prairies. — Création en sol marécageux <(n ; en sol

lunbragé par des arbres, 320 ; en terre argilo-enl-

cairc fraîche, 68*i •" Création de prairie pour l'éU-
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vage des porcs, "-iS.— Furiinre, 2:>:i, UT. !il6, .'i8.^, 8;)!l.

— Influence des engrais |il]osiiliatés sur les prairies,

6S2. — Effets de la kaïnile, "48
; des scories, 780.

— Deux exemples d'amélioration de prairies lour-

heiises ; résultats de cinq années d'expériences, "02.

— L'irrigation des prairies dans les Cévennes, 710.

— Prés arrosés avec des eaux limoneuses, 233.

Prèles. — Destruction, 2S.

Presses à fourrages, à manège à action directe. 124.

Pressoirs. — Les anciens pre'ssoirs, 342. — Presse
.Maudsle^-, 343. — Pressoirs à levier, à chevilles, à

percussion, à engrenages, 244. 215, 246.

Primes à la culture du lin et du chanvre: règlemonl
d'administration publique, 133.

Prime d'iionneur et prix culturaux de la Sarthe, 40;
de la Corrèze, il : des Pyrénées-Orientales, H3.

Production fruitière et maraîchère du Sud-Est; tarifs

de chemins de fer, 736.

Professeur d'agriculture. — M. Rolland nommé à la

chaire départementale de la Drôme, 103.

Puceron. — Destruction du puceron lanigère, 748. —
Pucerons de la belleravc, 24. — P. sur les feuilles

de pêcher, 124.

Puits ayant une eau noirâtre, 616.

Pulpes. — Composition et emploi des pulpes de bet-

teraves, 369. — Pulpes de betteraves données aux
vaches laitières, 484.

Pm-in. — Ecoulement sur un iiassage commun, 122.

— Epandage au pied des pommiers, 353.

Pyrale. — Destruction de la pyrale de la vigne par
les insecticides, 364.

Rage.— Statistique des vaccinations antirabiques, iUT.

Raisins. — Expédition des raisins de table en Suisse,

167. — Moment propice pour la cueillette des rai-

sins de cuve, 240. — Divers modes de suspension
des raisins dans le fruitier. 309. — Conservation à

rafle sèche, 310; à r.ifle humide, 311. — Influence

de la grefle sur la composition des raisins, 431. —
Emploi des marcs pour la nourriture du bétail,

3S2, 766.

Ramilles fourragères pour le bétail, 301, 333, 365,

398, 436, 536.

Rapport nutritif et ses variations, 794.

Ration du mulet, 57. — Ration d'engraissement d'un

poulain, 483. — Constitution des r.ations alimen-

taires, 301. — Ration pour vache laitière, 717. —
Ration mélassée adoptée par M. Hélot, 302. — Ra-
tion du lapin, 839.

Ravale.— Emploipourle transport des terres, 607.

Reboisement des terres incultes, 331.

Récoltes. — Etat des récoltes, 24, 65, ,S7,' 114, 119, 229.

297, 361, 393, 414, 493, 775, 835. — Evaluation ofll-

cielle des récoltes au 1^'' juillet, 101. — Etat approxi-

matif de la récolte du froment, du méteil et du
seigle, 429, 434; de l'orge et de l'avoine, 626, 629 ; des

vins, 4.')0, 626, 738, 812.— Les récolles en .Vngleterre,

36,201,332,464; enRoumanie,36, 120, 212, 384,545.

712, 836 ; enHongrie, 36, 6« ;eu Allemagne, 332 ;en

Algérie, 83, 475 ; aux Etats-Unis, 26.S, 728 ; au Ca-

nada, 332 ; en Russie, 776.

Regains ensilés pour la nourriture des vaches. 517.

Remonte de l'armée, 104; des haivis, 197.

République Argentine. — Commerce avec la France,

627.

Réservistes. — Ajournement d'.ip|ii'l îles réservistes

viticulteurs, 297.

Revue commerciale, 26. 38, 90, 126. 13s, lyO, 222, 254,

290, 322, 354, 386, 4lS, 454, 486, 518, 554, .3,86, 6l8,

630, 080, 71S, 750, 782, 814, 840.

Robinier faux acacia. — Culture, 649.

Uoni-es. — Destruction, 682.

liniice artificielle. — Droit de l'emplnyi-r comme
clôture, 649.

Riiseau de Provence. —- Culture et emplois, 808.

Rot blanc, 57.

Rnum.-mie. — Les récoltes de 1904. 36, 120, 212, 334.

545, 712,836.— Prohibitionde l'exportation dumaïs,
212. — Influence de la disette de fourrages sur
le prix du bétail, 713.

Kouie départementale. — Distance .légale des plan
talions, 747.

Russie. — La situation agricole, 776.

Sables de construction. 544.

Sangliers. — Gomment obtenir leur destruction, 649.

Sapin. — Valeur du bois, 688.

Sarment. — Composition, 383. — Achat do sarments

américains dans l'Aube. 332.

Sarrasin. — Culture dérobée, 108.

Scories. — Emploi sur des prairies, 516, 383, 702,

780. — Mélange avec la kaïnite, 553. — A propos

d'un nouveau procédé de préparation des scories.

834.

Sécheresse \\a.) de 4904 elles engrais; résultats d'ex-

riences, 823.

Seigle. — Elat approximatif de la récolte, 429, 434.

— Cullurc du seigle, 176. — Culture .à la Ferme-
Ecole de Westmalle, 236. — Composition et em-
ploi des drèches, 370. — Seigle multicaule, 233. —
Seigle ergoté. — V. Ergot.

Sel marin. —Emploi dans la culture potagère, 37;

pour la destruction de l'herbe, 289, 781.

Semailles. — Les semailles et l'échaudage, 537, 571.

— Les semailles du blé en 1901, 604. — Divers

modes de semis, 800.

Semences. — Traitement par une solution élendue

de sulfate de cuivre avec addition de fécule et de

chaux, 479, 496.

Sériciculture. — P.apillons séricigènes de Batavia,

613. ,
Serres. — Claie Perrier à ombrager, 84. — Serres

froides et serres chaudes, 683.

Serpents. — Traitement des morsures, 410.

Sérum antivenimeux contre la morsure des serpents,

410. — S. préventif du tétanos, 611.

Servitude de passage, 583, 749.

Setters anglais, 16.

Sirop de gomme et de citron, 813.

Société des agriculteurs de France. — Délégalion

reçue par le groupe agricole de la Chambre, 6. —
Session de 1903, 790.

Société des viticulteurs de France. — .Vssemblé gé-

nérale, 727.

Société nationale d'agriculture de France. — Comptes
rendus des séances, 23, 54, 120, 213, 348, 615, 681,

713, 777, 8U, 836. — Election de MM. Arloing, 33;

de .\1. le D'- Roux, 35, 54 ; de M.Loreau, 792. 837. —
Election de correspondants, 682. — Hureau jiour

1903, 792, 837.

Société nationale d'encouragement à l'agriculture. —
Assemblée générale de 1903, 628. — Vœux émis

en ce qui concerne les concours nationaux agri-

coles et la fabrication du cidre, 628.
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Soci(Hé nationale tl'lKirlii'ullure. — Bureau vour
iiio:;, 823.

Soii-. — Papillons séricigùnes de Batavia, 015.

Soja, — Fromage de Soja, 33. — Culture du soja, 252.

Solanum Commersoni .
— Origine, .'ilH. — Culture à

VurriiTe.s par M. Laberserie, u:il, nS, 180, SO.j, S31.

— Culture cxporiineiitale au Parc des Princes, 591,

C(l.ï.

Sondage. — Composition élémentaire d'un matériel

de sondage, 61(i.

Source. — Propriété d'une source, détournement des

eaux, 81:). — Bassin versant d'une source, TH. —
Sources éiagoes, 171.

Souris. — V. Mulot.

Souscription au monument Vilmorin, (17, 07, 2:il.

2('.\, 397. i25, 't9.ï, 628, (i.57; au monument Noeard,

267; au monument Trasliot, 231.

Spergule. — Culture dérobée. 108.

Station renologii[ue de Bourgogne. — Cours pra-

tiques d'œnologie, 231. 823.

Stud-book de pur sang, 72G.

Sucrage. — Importance des fraudes des vins par le

sucrage, 33.

Sucreries. — Epuration des eaux, 483. — Sélection

des graines de betteraves à la sucrerie de Noyelles-

sur-Escaut, 540; laboratoire, 541, "33.

Sucres. — Promulgation des lois relatives à l'exoné-

ration des sucres employés en brasserie, et pour
l'alimentation du bétail, 33. — Retard de la publi-

cation du décret d'administration |iuldiipie, 329. —
Décrets concernant les sucres utilisés en brasserie,

401. 481 ; employés pour l'alimentation du bétail,

026, 647. — liejet des mesures demandées par la

viticulture pour la circulation des sucres. 725. -»

Progrès de la consommation, 163, 393, 662. — Pro-

duit de l'impôt, 002. — Vœu du Cercle agricole du
Pas-de-Calais en faveur de l'abaissement du droit,

602. — Etat de la question sucrière, 715.

Suisse. — Marcbés-concours de taureaux, 136, 232,

438. — Exi)éditiim des raisins de table en Suisse,

107. — Syndicats d'élevage, 433. — Essais pour
déterminer les engrais qui manquent au sol, 604.

Sulfate d'ammoniaque. — Ne doit pas être mélangé
aux scories, 516.

Sulfate de cuivre. — Récipients à employer ])our le

transport des solutions, 123. — Emploi pour la

destruction des .\lgues dans l'eau, 462. — Solution

étendue additionnée de fécule, pour le traitement

des semences, 479, 496.

Sulfure de crrbone. — Emploi dans les terrains pliyl-

loxérés, 516. — Désinfection de tonneaux ayant
ciintenu du sulfure de carbone. 649.

Sulfure de calcium. — Prix, 289.

Syndicats. — Congrès national des syndicats agri-

coles à Arras, 44 ; à Périgueux, 761. — Syndicat
des éleveurs français, 68. — S. bippiquc boulon-
nais, 108. — S. d'élevage de la Suisse, 433. — S. de
la ilistillerie agricole; fête du cinquantenaire, 728,

80>i. — S. des man<lalaires de la vente en gros
des fruits et primeurs ; bureau, 72S. — Assemblée
générale du syndicat agricole Vauclusien, 791. —
— Syndicat de petits cultivateurs pour l'aclmt et

l'emploi des instruments, 836.

Tabac. — Nielle des feuilles. 13i, 152. — .Monopole

de l'Etat. 353.

Tanin. — Extrait fabriqué avec des chênes, 125.

Tardy L.), nommé ins|>ecleur des caisses régionales

lie crédit agricole, 298.

T

arière rubannêe, 670.

axe vicinale, 416, 517.

élégraplic. — Taxation des dé|iéches. 150.

errain. — Utilisation d'un terrain humide, 453. —
Terrain filtrant et terrain peu liltranl. 739. — Ca
pillariié, 741.

;rres. — Transport horizontal, 114, 006. — Eléva-
tion de terres entraînées par les eaux, 352. — Re-

mise en état de terres épuisées, 221). 353.

étanos. — Sérum ]iréVentif, 611.

ic. — Appareil Groslambert contre le tic du cheval,

509. 717.

igre du poirier, 353.

illeul. — Valeur du bois. 088.

ombereau.— Enqiloijiourle transport des terres, 607.

onncaux. — Désinfection de tonneaux ayant con-
tenu du sulfure de carbone, 649.

iinneaux à inirin. — Dispositif pour assurer l'uni-

formité ilu déliit. 150.

opinambours. — Fumure, 839.

ourbi; litière, 453.

(lurle.iux. — Eludes de MM. Bussard et Fron, 682.

— Emploi des toul-teaux en remplacement du fu

mier, 781.

rasbot. — Souscripticm pour un monument. 231.

ransport horizontal des terres. 114, 006.

relie des prés à tleurs blanches, 170. — Culture d'un

Irèlle après luzerne, 684.

réjian pour sondage, 676.

reuil. — Emploi d'un treuil ;\ manège pour éléva-

tion de terres, 352. — Treuil automobile i;astelin,

406; essai à la ferme de Noisy-le-lloi, 737.

'uberculine. — Action des injections île luberculiuc,

123. — Age auquel on soumet les animaux à.

ré|ireuve, 781. — .Vccoutumance des animaux à la

tuberculine, 789.

'uberculost^ — Expérience sur le procédé de vacci-

nation von Behring, 197, 203,779. — Inlliience de
l'alimentation insuffisante du bétail, 698. — Délai

de déclaration en cas de tuberculose (proposition

(le loi), 789. .

'unisie. — Régime douanier des céréales de Tunisie,

33, 05. — Décret lix.ant les quantités de produits

(unisiins admis en France en franchise ou avec

un traitement de faveur, 05, 133.

uteurs Renard pour arbres chargés de fruits, 85.

Vaccination conti'e la tuberculose par le procédé von

Behring. 197.203,7711. — Statistique des vaccinations

antirabiques, 197. — Vaccination des chiens, 124.

\aches. — Alimentation avec les pulpes, 484; avec

des fourrages ensilés, 517. — Ration, 717. — Quan-

tité de boisson nécessaire, 780. — Vaches réfrac-

taires à la fécondation, 157. — Accidents aux ge-

noux, 188. — Avorlements, 219, 221, 289, 3S2, 671.

— Mainmite, 584.

V.igon réfrigérant, 381. — Vagons pour le transport

des terres, OOS.

Vaine pâture dans un pré planté de peupliers, 017.

\ases d'étang. — Enqiloi, 649.

Veaux. — Alimentation an moment du sevrage, 485.

— Hématurie et ascarides, 123. — La maladie dite

.. la courade • dans la Haute-Loire, 079.

Vendange. — Conseils pour la vendange, 2*0. — Les

vendanges en 1904, 393. — Les vendanges dans la

Charente, 450.

Vergers. — Labourage des vergers, 253.

Vermoulure du bois. — Moyen préventif, 749.
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Verrues. — Carartt-re contagieux, 274.

Vesces. — Culture dérobée, 108.

Viandes. — Tableaux de M. .\uref;<iio sur les viandes
saines el les viandes malades, 184. — Conditions
d'admission des viandes foraines à Paris, 297. —
Désinfection des viandes emidovccs comme en-
grais, 2Si).

Vigne. — Etat de la -, Igné dans la Oiarente, 16, 15o,

31.5, 613; dans l'.Yude. 24.— Expériences d"engrais.

613. — La vendange, 3!J3. — Vendanges dans la

Charente, 4.50. — Irrigation des vignes au mas de
Guiraud, 639. — Etfet du crud ammoniac sur des
vignes, 781. — Reconstitution d'un vignoble avec
des producteurs directs, 88. — Porte-greffe en sol

calcaire, écartement des plants, engrais, 613. —
Le Berlianderi. 124. — Le RIparia X Rupestris,
839. — Circulation en France des plants de vigne,
838. — Le gros Guilhaume en Provence, ti~5. —
Expériences de M. Ravaz sur la suppression du
labourage, 694 ; expériences faites par M. »Van
VoUenhoven, 829. — Achats de sarments amé-
ricains dans l'Aube, 332. — CompQsition des
sarments. 383. — Influence de la greffe sur la com-
])osition du raisin. 43). — Recherches de MM. Viala
et Pacottet sur la fécondation artificielle. 23, 5"i:

sur le développement du black-rot, ;)4. — Mildiou,
rot blanc, 37, 124. — Emploi des dérivés du bore
contre les maladies de la vigne, 123. — Cochylis,
.'jll. — Pyrale combattue par les insecticides, 3()i.

— (irillage des feuilles, 124. — Exemptions tem-
poraires d'impôt foncier dans les départements
)diylloxérés, 493.

Villa rurale égypilenne dans les temps anciens, 477.

Vilmorin. — Souscription au monument. 67, 97,231,
2G1. 397, 423. 493. 323, 628. 657.

CE DES M.VTlÈitES

Vins. — Mouvement des vins en juin, 103; en juil-

let, 266; août et année 1903-1904, 383; en septembre.
329: en octobre, 663. — Récolte des vins dans
l'Aude et dans l'Hérault, 626,663. — Evaluation ofli-

cielle de la récolte des vins de 1904, 738. — La ré-

colte des vins de la Gironde en 1904,812. — Projet

de résolution concernant le tarif de transport des
vins el le retour gratuit des fûts. 33. — E.xagéra-
tion des tarifs des vins français à l'étranger, 23. —
Dépréciation des prix, 494. — Enquête pour établir

le prix de revient, 494. — Crise vinicole dans le

midi; mesures proposées. 594, 663. — Proposition
de M.M. Jullian frères pour remédier à la mévente,
593. — Projet de loi tendant à réprimer les fraudes
commerciales, 33-; vote du projet, 65. — Dévelop-
pement de la fraude, 26(;, .i94. — Mesure adoptée-
dans une commune de l'Aude, 266, 330. — Juge-
ments rendus par le tribunal correctionnel de Car-
cassonne, 266; par le tribunal correctionnel de
Bordeaux, 790. — Vœux émis au sujet de la fraude,

363. — Conservation du vin doux, 716. — Dosage
de l'acidité par l'eau de chaux, 683. — Casse ou
jaunissement des vins blancs, 384. — Foire-expo-
sition des vins de la Charente^ 493 ; du Gers.
791; d'Epernay, 79t. — Foire aux vins de Lon-
gages, 396. — Les vins de 1904 dans la Charente,
744. — Vente des vins des hospices de Beauue,
364, 648. — Exposition des vins de Bourgogne à

Beaune, 596, 648. — Comité du vin de Bourgogne,
663. ^ Concours de vins à GaiUac, 664. — Les
vins de l'Hérault à l'exposition de Liège, 494,

823. — Quantités de vins tunisiens admissibles eu
France avec un traitement de ffaveur, 133. — Droit

« de circulation, 839. •

Vipères. — Traitement des morsures, 410.

Warrantage des blés, 403.
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